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L'appendice comprend les formulen donnéex par les codificateurs, les

règles de prat' nie de no» diverses cours», «vec les fdnruIeH les accompagnant,
la loi concernant la conciliation, et diverses matières intimement liées à la

procédure, «jue l'on trouve dans les Statuts refondus de la province de Qué-
bec et dans les statuts subséquents.

Nous avons omis le Urif des avocats, ayant été informes qu'avant long-

temps il serait notablement modifié.

Une table de concordance entre les articles de l'ancien code, du nouveau
code et du projet des commissaires, facilitera, croyons-nous, l'étude compara-

tive de l'ancienne et de la nouvelle loi.

Comme notre ouvrage était déjà en grande partie imprimé lorsque s'est

ajournée l'assemblée législative, au mois de mars dernier, les amendements
adoptés à cette session, que «ous n'avons pu inclure dans le texte, ont été

insérés sur des feuillets, en forme d'addenJa, et mis en regard du texte

amendé.

Tel est en peu de mots le résumé de notre travail. Nous espérons pouvoir

compter sur la bienveillance de nos confrères pour nous faire pardonner les ira-

perfections qui peuvent se trouver dans ce volume.

P. G. MARTINEAU,

ROMUALU DELFAUSSK.
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Anderson vs Walsh "^tm
Andrews & Davis ' ' ' ' "Aiili
Andrews & Wulff ma ten
Angers vs Côté.

33(3)Angers vs Lafortune 127 (IS)Angers vs Lozeau ' ' "

355 (o)
Angers vs Moreau ' 192(5)
Angers & Murray 69 (i5), 1010 (l)Angers vs Pacana 198 19), 200 (10Angers vs The Montreal, Portland
& Boston Ry. Co 9.Ï7 fSOl

Angers & Trudel
, H gl/f^A"g}o Continental Guano Work's &

The Emerald Phosphate Co 957 (44Antaya vs Dorge 174 (351, 191 (49'
Arcand vs Flanagan 933 (sa\
Arcand vs The Montreal and New
York Ry. Co 423(2

Archambault & Bolduc .".'.'.'.' ." .'

94 (30*
Archambault vs Busby .... 280 (13^
Archambault vs ChouUlou ...".""" 286 ( 7>
Archambault & La Cie du Grand
Télégraphe du N.-Ouest 123 (4)Archambault vs Michaud 853 (3), 867 (5)

Archambault vs Tessier 196(70)
Archambault & Westcott. ''60 (1)Archer vs Douglass. . 123 (16), 9i9 (5), 998 (60
Archer vs Lortie 191 (48), 536 (6, 10)Archer vs Pacaud 567 (ll{
Archibald & Delisle '

549 (2'>W
Arless & Hall '.'.'..... 46 (12Armour vs Mclver [\] ggg }^o\
Afm.strongvs Barrette ',M{2)
Armstrong vs Crochetière ........ 136 (5)
Armstrong, ex parte .' 1003 (15)Armstrong vs Hus 77] (2), 776 (4)Armstrong vs The Canada Eastern
Ry. Co. &C.P.R 149(7)

Armstrong vs Trudel 280 (20^
Arnold & Campbell "

614 (6)
Arpin vs Carreau 177 (93)
Arpin vs Dixon .'

647 (9)Arpin vs Riopol 89 (2), 179 (8/)Arpin & Union Bank 243 (2 3)
Arsenault vs Rousseau 196'( 7)
Arthur & Montreal Ass. Co.

.

46 (26)Ascher vs Douglass '.

!
'. S53 29)

Assehn vs Leclerc 73 (31)
Assurance Stadacona vs Gagnoti.' "ll85 (19)
Atchmson & Hall.ll.^dS), 1059(11), 1064 19)
Atkins & The Quebec Building Soc. 654 (2)
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IIM (3)

166 (IS)

415(6)

AtUaMMi TS Poivoitloa
A™"*» « Th« Stedw»u Water,
I^htand Power Co 967 (SW)

AtUtMoa • Walker 991(3)
AUaatjc «ad Lake Superior Ry. Co.w The GenenJ Marine. ......

.

Atlantic and North Weet Ry. Co. &
&WMdon

,

Atlantic and North West Ry. Co. ri
Jacluon... 1440 (1), 1444 (29)

Atlantic and North Weat Ry. Co. &
TBTCOtte & I<a at< de Mont-
réal.....

. 220 (14), 992 (16)
Athmtic and North Weat Ry. Co. va
Wood 1444(17)

Attorney-General Tt Grey ." 48(20)
Attorney-General vi The Grand
Trunk Ry 1202(3

^*Tf"*^^,°* 649(109'
Anbin va Ualoia 666(27
Ancla^rTaLow 397(3'
A»^«tvaAaielin. e46(lV

And^TtDoytm 1008(6,24,68'
Atidet va Plante 762(1'
Andette V* Hébert '78(9 21

*'«*'»CAté 993(3'
AngevaDaonat 78(16'
Ange vs Filiatreault 161(16'

^^^i^J'^P*^ 903(16)AnWk. & Prentice 28» (8), 279 (16)
Anrile vs Dnrocher / 529(3'
Aylwic & Gilloian ...".. 9M(ll'
Ayotte & Boucher 67(34'

B
Baby & Nadesn fll7m

Bailevs Nelson ^ «{
Bain V9 Dixon ::..:;'' ^ S{
^» 'J.White^, 62 (12). 463 (3)Bainbridge vs Demen see (Oa)
BakervsYonng 766mrf««i.j

!'.. 966(10)
Baldwin vs Binmoie.
Ball vs Lambe

.

Ball & McCatfrey. ::. .::.". S \B
Baltzar vs Grewing ' '

179 ra*i
Bank of Britiah North Aiierica";i

Cuvillier (llai^^\
Bank of Britiah North America Vi

n u ît'îL :/,•; 122 (38), i74 f«6)BMk of British North America &
Stewart 04 /ok\

BMkof Britiah North America' Vi
Whelan 177 (2) 184 (S)Bank of Commerce vs Pairinean. . 177 (44^Bank of Hamilton vs Guay "

649 (41)Bank of Upper Canada vs Alain.;.'.' 898(38)Banque d'&hangevs Campbell....
'

Banque d'Echange & GUmaa^.? !^^^649^(26lB«|ne de I'Am. B. du N.
^"*"^'*'

BMOue de" li No»- diëE;i;il'^^'
^^ ^^^

^«llemand
896(62)Banque »Ir l^tontréa! vs Deffiéfs ! ! ! . 336 (5;

Banque d'Epargne de la dté et du
district de Montréal vs Geddes. . . 177 (36>

Banque de QuébM: va Bryant e70(s{
Banque de Québec vs Pord 177 (24. «5i
Banque de Québec vsMaxham 483(2i
Banque de Québec & Steers.8»6 (48), 931 (17)

Sïïq^SJd^.'S^âSv-:^'!.".::-»*^")

B«.qued.HocheUg.v.Goffig"^.'^«^<»>
916 (21 (fôA (^\

Banque d'Hochelaga vs Maaaon .... 271 (4)
Banque d'HocheUga vs McConnell. '

Banque d.HocheUgav.Tbe''ffl:
'"<*'>

realP.andB.Ry. Co e99(2)
Banque des Cantons de l'Est vs
Porter 098 (1\

^«3?*..^** Cantons de r'Éit'vi
Wright 1163 (16^

Banque dea Bfarchanda vs' Moigàâ'. .

Banque du Haut-Canada vs Tur-
cotte .«.,,, ,, 208 (20 "\

Banque du Peuple vs Archàmbanit .'

D j «- .
161 (14), 278 (24)Banque du Peuple vs Daouat. ...... 617 (8)Banque du Peuple vs Docagani .... 646 (56)^que du Peuple & Gugy . . 127 (6), 163 (4)Banque du Peuple vs Martin 6W (10)Banque du Peuple vs Patadia& Tur-

cotte.... 699 (46). 697 (6)Banque du Peuple vs Prévcat ...... 94 (18)
Banque Jacquea-Cartier va Côté ....

«.- T ^ .198 (13). 200 (6), 208 (2)Banque Jacquea-CarUer vs Gagaon . 331 (10)
Buique Jacquea-Cartier vs Uino-
l'on e06 (11>

Banque Jacquea-Cartier vs Morin.
_ ^

564 (91). 686 (10). 607 (4)Banque Jacques-Cartier vs Neveux. 661(4)
Banque Jacques Cartier vs The Ca-
nadian Rubber Co 616 (18), 792 (1)Banque Jacquea-Cartier va The Go-
vemment of the Province «rf

fi"«»*Cv .••:.... 1011 (1), 1016 (2)Banque Jacquea-Cartier vs The
Queen 1011 (1), 1016 (2)Banque Molson & Lionais ; .

„ „ ,
161 (6), 678 (7), 685 (9>Banque Molson vs Paiwiis. ' 647 (13)

Banque Nationale vs Anbertin

Banque Nationale vs Beckett.' '
!!f^'

^" ^'^

n XT .• , 139 (3). 174 (18)Banque Nationale vs U Banque de
laCité 123(7>

Banque Nationale vs Pease. .....'.'. 188 (7)Banque Nationale vs Ross. . .168' (2), 649 (13)
Banque Nationale vs Trudel 1162 (6)Banque Ontario vs La Cie d'Assu-
rance Standard 96 (6>

Banque Ontario vs Mason .*.'.* 55 (13)
Banque Union & Gagnon 814 (7
Banque Union vs GiBMtult 649 (29'
Banque Ville-BIarie vs Laurin 223 (6

S^i?.'î BufrouglM 649 (06), 1198 (9'
Baptist & Baptist «7^3^
Barbeau va Robert '..'

987(10)
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34)

II?
1(2)

i vsFitaUlen. (»)

BMker VI Cenf^i «lll-^:ï?' '1?). ««3 (2) I BcauUen & ïî*riS « (M•««rv, Centrl Vwiiit-^. &
BwJow vi'DoùL' iA?J"^ 617(10)
5«''ow & &^-; «8 (67). 91? In919 (?4)

43 (13)
M»(3)«««Rl vs MacDooald.

B«™««1 VI Molwn. .
"

^*?:
"" ^*')' **^ (22)

B^e« V. Barrw ^^* ^"^' "'"'<*>•^ (<)
^•n>e« vs Mortyn ''*(7)

B«wtte vs CUé dTSSr 8M13^

2S:i:'a^:" •::::::«
(2).KJ

Bwri.vsRoy^'^*"'^ 821(8)
B«n-on vs Vall^ Aii" ;-U.- • ^23 (10)

av^^-r»-» :::::::M
S^the&ujS^" 1197 hi

2«the vs Œtarf ^"^ <82). 270 (S;

«rtley vs Boon.

.

^S^^^

BetMheaf» v. cSÇ^é fciili i ; ;;
*» <2li

BMochemi . „ tt„, 44(16), 52 (46

B«"Jchemln & Trodliu 216 (14
BeaucMne & UUie ^3 (6

B««acli*nevtSc.nd !3<1<
Be«i.ch*nev.Tlfflt ?^ d
ne.udetwB«.rf. 49 (ir
Be«ndet éS: CWnic P («
B«»wJet vt tef,iv;: «7(2
5««udetvtllSSsV' 664 (^*
Betndette & Unointe 223 (/
BeandetteftŒaey ^J^^^
B«mdiii r, Beaudln ^66 (4

B««>ain&Roy 88 (6«

Beaudoiii yt Lm Co^lV ••:••;.•• «01 («

„ cole, dtiu!^^^'^''*' «»'«

BeauJry vs Brown «ii'/o*/ V,V • • • 196 (31)

Be»ndiy & DunW 649(60)
Be.udry^nSkP «76(13)^ry y. UaMde-jii-/^'»^»-)

B^»S àl^Slii- ;^-
V «»3 (8. 25)

Beaudry ys Peoin «8 (»). 649 (104)

B-odorysçIgond:::::.::: ^^(«j

BtsUen vs KennrfV 89(8)
Bwtien vs UWe ^ 128 (ll)

B»tev»La„g_ 878(4)
Bates & Beaudry 867(3)
Bathgate vs Dejfiù 833(7)

B«nron & Davies '82 (7)
Baxter vs Brnnean ViV ;o^ 79 (6)

B<«ervsDoi^ 1" (8), 208 (4)

B^tervsKSij;;: 276(W)
8"tervs Martin.. »58 4)
Baxter vs Moore „1°3 (8)

B«ter^vsu„ion-i;ikor-i;;;;:.««»(^2J

B«yard& bi-ii;::; ,.^2(7)
B«yard & Martin, 1213(7)
B«7J«vsudd^;::: v,-^549(2i)
BMin vs Lacoutnre "77(17,23)

B^»^-TheSchooi-0,;i:„isi.A„: ^«^2^

992(59)

Beandry vi Rcl^iM. 784

Beandr^vaSUm^ 963(10)

B««Sdî?^Vîwt
*^ «4 («). 1061 11

Beanfield ya Wheel»- io? / Jr"' 87 (6)
Beaufoy & Peek «81 (6), 933 (il)

Beanlac & tectai;; 174(8)
Beanlien v. DemS^' V,V ,»* (1»)
BeaulieuysP^i^ 177(21.69^
Beaulieuvsi^ 679(5)

Beanquaiie vTSiTOlï ®*^i^2. 46)
BeauMleil vs Méttot -iX ; ,\

*< (^^ '

B^uvaisvsdeM^i^y
"'^'^'^JlBeanvaiii V8 Leron» ^66 (4

Beckett vs BoSoUe ^(^
Beckett & £rBaam,;v.« • '

i
1203 (10

Beckhan, v^F^S^? ^*^°'^-- 179 (V)
BWardysBloSr ,'^7(6)
BédardvsGagn^ 310(40)B««dy.^^ 94(93)

688(7)
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Bédard & Lemieax 871 (4)
Btfdard v» Luaignan 609 (8), 747 (7)
B<dard va RobTuille 870(6)
Bédard & The C«rp. of St. Charlea
Borromée 1213 (16)

Bédigar< v» Duhamel 1046 (2)
Been & Valin 46 '22)
Bé(;in va Lemieux 887 (8)
Béique v» La Cité de Montréal 189 (4>
Bélair v» Deajardioa 140 (4')

Bélatr va Ia ville de Maiaonneuve . 067 {38
Bélair va Sénécal 699 ( 1

2'

BéUnd\-a Bédard 81 (3.S'

Béland va Martineau 161 (10), 275 (29)
Bélanger va Besiette 1424 (1)
Bélanger va Dngal. .111 (19), 198(38), 565 (8)
Bélanger vs Dupont 1004 (11)
Bélanger v» Durocher 679 (2)
Bélanger, exparte 1292 (13)
Bélaager vu Giroux lOSO (21)
Bélanger vs Labelle 94(94)
Bélanger & U Cie du cb. de fer de
Témiscouata 957 (51)

Bélanger v» McCarthy 1(33 (6)
Bélanger vs Paxton 549 (9J
Bélanger vs Roy 598 (26), 699 (61
Bélanger & Talb-)t 78(21
Belden vs Christie 129 (4
Bélisle, exporte 1296 (4)
Bélisle vs Lyman 654 (8)
Bélisle vs Pellerin 80 (6)
Béliveau & Cbevrefils 43 (10), 1341 (2)
Béliveau & Clément 46 (17)
Béliveau vs Demers ]98 (28)
Bélivean vs Juneau 310 (23), 987 (27)
Bell va Bédard .1066(14)
BellvsGareau 191(101)
Bell vs Knowlton 179 (16). 205 (7)
Bell va :.i Corp. de Québec 88 (4/)
Bell vs Rickaby .... 177 (11), 275 (.32j, 278 (7)

5* ''2.Y'»?'""" 901(15)
Bell Telephone Co. & City of
Quebec 67(44')

Bell Telephone Co. vs Montreal
Street Ry .330 (5-,

Bellay & Guay 275 (23), 548 (1), 1211 (8)
Bellevs Burke 1186^)
Belle vs Côté .;;;;: «38 (12)
Belle vsDolan ISl (6)
Belleau & Bender 822 (3)
Belleau vs Ennis .'.'599 (13 14)
Belleau vs Pilon 646(14)
Bellefleur vs Martel ..'. 833(26)
Bellemare vs Roy i<)0 to g)
Bellerive ys Taylor

! ! ";. Sgs'/lO)
Bellet vs Allison 1 77 (,-)l )
^elleville & Doucet o« (^4), 992 (39)Mingham vs Robb.108 (1), 202 (18), &^)2 (8)
Belt vs Laws ,

'

,503 ii\
Bénard vs Bourdon '..'."

87(19
Bender vs Langlois .'... 814(5
Benjamen vs Gore 1211 (6'
Benjamin vs Wilson ', 898 (.il)
Bennett vs Haeusgen 279 (18), 280 (9)
Benntng & Atlantic and North West

Bennjng & Grange 43 (16

1

Benmng & La Cie de ch. de fer de
l'Atlantique au Nord-Ouest 1434 (IW)

Benning& Rielle 314(12)
BenningvsThe Montreal K) bbcrCo. 179(8;')
Benning & Thibaudeau 797 (3 )

Benoit va Benoit 599 1 19
Benoit vs Desjardina 900(18), 1102(3)
Benoit vs Desnoyen 174 (74)
Benoit va Poster 123(12)
Benoit & Petitclerc 886(8)
Benoit vs Salvas 1177(61)
Benson vs Valliéres 654 (4 73)
Bentley vs Stock 212(6)
Bérard va Barrette. . ..81 (42), 784 (8), 786 (3)
Bérard & Mathieu 768(3)
Berger va Devlin 191 (16)
Bergeron & Desparois 236 (12 13)
Bergeron vs Drolet.65 (26), 170 (16), 174 (68)
Bergeron vs Girard 1170 (2)
Bergeron & R( -leau 1003(16)
Bergeron vs Ti> ablay & Talbot. . . . 649 (79)
Bergevin vs Mallette 1 173 (4)
Bergevin vs Peisillier «07 15)
Bergevin vs Vermillon 632 (6), 946 (21)
Bermingham vs La Ville de la Cote
StPaul 946(9)

Bernard vs Elliott 549(114, 115)
Bernard vs Lemieux 646 (59)
Bernard vs Molson 919(17)
Bernard vs Ouellet 49 ( 10)
Bernatchez vs Vézina 564 (13, 30, 80)
Bemier vs Boi«sé 81 (18)
Bernier & Gaumond 1213 (13)
Bemier vs Lacombe 89 (19), 227 (2)
Berry vs Dixor. 901(11)
Beny vs May 398 (12)
Berthelet & Guy 706 (2)
Berthelet & The Montreal and By-
town Ry. Co 706(7)

Berthelot vs Lalond»" 549 (64), 646 (60)
Bertin vs Northern Pacific Ry. Co.. 364 (8)
Bertin vs Théroux 593 (22)
Bertrand vs Derouin 706 (24)
Bertrand vs Gugy 546(7)
Bertrand vs Hinerth 529 (2)
Bertrand vs Meunier. .658 (3), 680 (6), 6ft5 (3)
Bertrand vs Pépin 598 (23)
Bertrand vs Sarrasin 566 (5), 678 (7)
Bessener & de Beaujeu 1209 (7)
Bethune vs Chaplenu 220 (23*)
Bigonesse vs Brunelle 312 (2)
Bigras vs O'Brien 784 (16)
BigraavsThe Montreal Water and
Power Co 123(47)

Bilodeau & Gauvreau 1203(6)
Bilodeau vs Jalbert 598 (29)
Bilodeau & Lefrançois 546 (17), 1248 (5)
Bilodeau vs Richard 706 (18)
Bilodeau vs Tremblay ; 81 (6, 8)
Bilodeau vs Veilleux 196 (83)
Binet, ex parte 19 (1)
Birabin dit St-Denis vs Lomburd. . . 191 (,5l)
Birch vs Desjardins 174 (07)
Bird vs The Merchants' Telephone
.Co 957 (30, 38)

Biron V8 Caron 106O (7)
Bishop vs Hooper 286 (10)
Bisson & The City of Montreal 1220 (14)
Bissonnette & Laurent 722 (4), 784 (7)
Bissonnette vs Le Maire et al de
Famham 549(37)
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BiMonnette vi Nmdcau f187 ("9 )

Blmchford & McB«in.67 (38). la-iiiu"), 1 ISïT;)
Black vt Esaod

. 7S('M
Black va Giberton "

an'Un)
Black v» Newton & Budden 833 f ())
Black vs l'aillé 1003 (r>n
Blackbim V» BUckburn. . . .IW (4), 1063 (H)
Blackburn & Corp. of Chateau
Richer 44(14)

Blackburn va Walker ''79 1 'ui
Blacklock & Croaby .'.'.'. ""

"4fl(ï<-
Blackitton va Patton «W ( 1 '

)

Blackiiton vi Rota .",.'.',
1 74 (3)

Blain vt La Corp. de Granby. ..88 (4/ 1, 1003

«I c ... (a», 31,44)
Blaine vt Saiteville 174 (17), ««1 (14^,

„, . „ . ll«3(i:î)
Blait vt Barbeau s» (8)BaitvaBlai. 392 8
Biais vt Brunet 933(13)
Blait va Lamuson I27\m
Blait vt VallJe ::;: 52 S
Blake va Panet .'.'; 676 (6)
Blake & Wadleijrh (^1 h'
Blanchard & Miller ' '

52(,S0l
Blanchard v» Prévost 867 ( 7
Blanchet & Charron 1442 ('2'

Blanckentee & Sharpley 021 (i), «23 (l)
Blandy vt Parker 554 13^)
Bleau vt Britaette 2116(2). 1159(1)Bockvs Lawrence 177(24.60)
Blondin & Lizotte 784 (27
Blouin va Bouchard 8.34 f

18'

Blouin va Langelier Ïl3(23\ 549 (30'
Blouin vt Lebrun 78 (29
Blouin vt McD. Haint !" 554 (77'
Blouin & The Louite Wharfage and
Warv.house Co 713(3)

Blutnhart vs Boule ....,....'. 646 (7)
Bluteau vs Gauthier '"

196(40)
Boak & The Merchfint Marine Int!
Co Q'j 'M\

Board for the management of thé
Temporalities fund of the Presby-
terian Church & Dobie 963 (1)

Board of Temporalities & Minister
and Trustees of St. Andrew's
Church. 46 (29), 142 (0), 1211 (2)

Bocker vs Foreman 220 (20)
Bodard vs Anctil

"'
69{) (6)

Bogle vs Chinic & Proulx .' 724 (4)Bogue vs Brouillet 833 (27)Bogue vs Promotive Arts Assoda-
tion ...... 115 (13), 554 (87), 9(57 (1)Bomm vs Bouchard loas (''8)

Boisseau vs Harper ,,', 1186(2)
Boisseau vs Pilot "

770 (9)
Boisseau vs Williams 654 ( 107)
Boisvert vs Bélanger 587 (3)
Boisvert vs Bemier 314 (13)
Boisvert & Mastine i()63 (q)
Boivin & Demers 43(15)
Boivin vs Welsh 9 (li) 728 (7)
Bolduc &. Archambault 94 (39)
Bolduc vs Caille '.',

7» (sm
Bolduc vs Lefuntun 273 (2), 510 (12), 786 (5)Bolduc & Provost ... 9,57r47)
Bolland vs Dugaa j)»)9 /

ijj)
Bombardier vsjoiy ]. ..;.; 1304(5)

Bonacina vt Bonacina 179 (8()
Bonacina & McKintotb :||() (>4)
Bondy vt Valoit 177 (ojj, :«2 T4
Bonneau vt Laterreur 78 (7)
Bonnell vt Miller 649 (52 1, «93 ( 1 1 )Bonner vt Hamilton 953(1)
Booth vt Battien ««) (loj," 1214 (48)
Booth vt Ucroix. . . . 115 (7). 220(22), 089 (3)
Booth vt Lawton n\t ,!y-) \ 104 ?.>\

Booth vt The Montreal and Bytown
Ry. Co. j64(3)

Bornais vt Arpin 179 (g^)
Bortliwith vs Bryant 602(21
Botté vt Letellier .'"..

706(3)
Bossière vs Bickerdick 20 (-i). 834 (20)
Boston & Leiièvre I;i06(2)
Boston vt L'Eriger 191 (40), 196 (16)
Botton Woven Hose Co. vt Fen-
wick 896 (72). 898 (40)

Botwell vs Belfian 15,3 (8)
2°*well vs I loyd 1 7.! (8). 1037 ( 2)
Boswell vs The Mayor of Quebec ... 48 ( 23)
Bottomley & Lumley 895 (991
Bouchard vs Audet 614(12) 1147(2)
Bouchard vs Corp. de la Malbaie ' 48 (24)
Bouchard vs Girard 6.J0 (4)Bouchard & Lcjoie .'.'.'

198 (97)
Bouchard vs Morison Ift3 (4)
Bouchard vs Simard 96(4)
Bouchard vs Thivierge '

"
177 (15)

Boucher vs Barthe 167 (2)
Bouchervs .>rtrand ", 919)
Boucher vs Brault 669 (f)
Boucher vt Detiaules ,' .". 58 (1)
Boucher va Dubeau 191 (20), 293 (7)
Boucher &. Fraaer 174 (.54)
Bouchei vt Germain .'.

1 100 (2)
Bo'.ich>;r vt Girard ." ^6 (40^
Boucher vs Héroux " '

78 ('8'
Boucher& Latour .'.'."

549(87'
Boucher & Lemoine .122 (33. 42'
Boucher vs Leriche 953 (3)
Boucher vs Morrison .'.'.'

113 (;{0|
Boucher vs Véroneau 364 («), 598 (12)
Bouchette vs Taché 87 (4)
Boudreau vs Jarret "" ]88 (6)
Poudreau vs Lanctot 259 (5), 310 (25) 663 1 2)Bounreau vs Lavender 520 ( 7)
Boudrei. j & Reid 1314
Boudreau & Suite .'.'.".' 44 (fi)

Boudrian vs Meldrum .'.'.'.174 (120)
Boudroit vs Locke " " 699 (3)
Bouffard & Nadeau '.1059(19). 1060(2)
Bouge vs Bonnet 549 (.54)
Bougie vs The Ogdensburg Coal
& Towing Co 174(86). 909(20)

Bouissède vs Hamilton 510 (50)
Boulanger & The Mayor. Aldermen
and citizens of the city of Mont-

_f«fl-. -vi 111(5)
Boulericevs Rhéaume 952(12)
Boulerissevs Hébert ], 1153(3)
Boulet vs Bourdon .'.'.'

]059 (6)
Boulet vs Levasse ir

".'.'
179 (94)

Bourassa vs Brosseau ..,, 898 (41)
Bourassa vs Duval 174(76)
Rniirassa vs Hawes 933 )-ji)
Bourassa & Lorigan 895 (7).'931 '('23'). 955 (27)
Bourassa vs Thibaudeau ' 910 (9)
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Bourbwu.^.r/a»/*. 59(5)
Bourbonnaii v« Corp. du comté de
Soulange*

,V)4 (89i
Bourbonnaii vt Dufmne. . . . . . ... lul 1 13)
Bourbonnaii vi Filiatrault. ,.««7 (14). (KM* (4)
Bourdon VI Kent SHI lai
Bourdon vi Picard ". 517 cj'
Bourgeau & llrodeur 3U(I7)
nourgeoii V» Medaluc 8<M ( yj), «»5 1 7:i )

ourget & Blanchard «7 (5 a* 55
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.'

! ] !
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Commissaire» d'école;, de Ste-Vic-

toire & Hua ono ioa\
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1114 ('>31
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I
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• • • • •
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Cornell & Richard l^A^]
Corp. Catholique Rom. de Montréal

vs Beaulieu
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*'"™
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.'
.'
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^^- Co...120;î
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Couvrette vs Fahey l'^>7
( 14)
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'fS,'
i'"'*

Cowan vs Rieutard ''"' ^")

Cowans vs Brière "*' (•>)

Cowans & Marshall '"!' (14)
Cowie vs Trudeau -i^A iH)
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c'En"- 'ïiî
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699 (2) SuirSt.'^'" •*" '="• de fer du
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m (4-))

<i8()(4)

55(21)
! créi^.;r;^;S;;;; «0'U«3f4.

1114 (20)
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Litig i^noï
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'

Crépeauvs Julien ^:>:'^S
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.iri>(S0),'182(24)

Jôl (15>

Crépeau vs Tousignant ..'.'.".'.

-'S" f4>
Cressé vs Young

;
,-,r«w;'j,

Crevier vs Brossard l-'75r4i
Crevier vs Crevier '.::[[',] £j( {4
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CroisetièrevsTessier ''''^'^''^\^
Crossby & Blackloclt '.;;;; .549 }.V]

j

TOI (;t)

Crossly vs McKeand .....".' w-i
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D
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" " "

'^^'UlDaley & Chévrier iJ? ^
Dallairevs Reeve ^iA

"

Da limore & Bnx>ke. ....::.:•• «.wiy

Da.bo.gJ^Morri»n:::^a/||{
Dames Religieuses ÙrselinisVs Bot- ^

'

terell
oa.>i,.\

Danies Religieuses Ursëilnra
'

dé
^ ^^'

Ouébec V9 Perry -miCWDames Urselines vs Egan .....": su , nDamien vs Demers. .

.

lUH n9, «a/ i-A
D'Amour vs Bertrand . ! ! ! ! !

•.'^•'
^ à^'AglD'Amour vs Bourdon i::.!!,' {2""*"'" 8*5 (41), 898 ((iO

88()(15)

Dacais vs Potvin
Dp'ujnevs Bissonnette
Dams vsTaille/er...

Crowley j Chrétien KÏî'f •'»si
Cruickshank vs Lavoic...
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]s"7'!iCrump vs Middlemis " uuû-mi
Cryan vs Cryan i:]'" f,^ 19
Cuddie vs Cassidy m «V,
Cuddington vs Tougas .'

!

.'

1 1 77 ;î5Cuddy vs Kamm & Thomas «lvîVji f>
'= -tiituamuami

1:K{ f.'J>
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Cumming vs Dickev *um!,.
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" -Xm\
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r»? ^aoust vs Dumouchel -SVn'f^
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'Um ïulDanjou & ThéSerge. ...
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uu(-\Danjou & Thibauaeau.94('22);9oim) <i*2r>\Dansereau va Ai-nh._k_..i\ ' ^ " ' rr \-^

1008(14)
)

Dansereau vs Archambaûu """ ""' ^"''
'yn ïil

Dansereau vs Gervais. .

'•«•> (•>;

Cummings & Quintal. . .

.' .'.' .' .' .".
"{mi (V>)Cunard Steamship Co. vs Voorhis. . 509 (51Cunnecticut and Passumpsic Rivers

Ry. Co. & The South Eastern Ry.
V.O

]ti*^ (\ l 'M
Cunninghpm vs Beàùdet ."

.' .' .' ." .' ' .' "(){,'> 1
' Âl

Cunningham vs Ferrie 177V'Wi

*^"/^rf'J?.*''«">"«'^ «îe Beauhariiois
'

& Robillard.
. .4() (15), 7S (43), .568 (2), 578

Curé et marguillers de l'Isle Perrit*'
^'^ ^"^

vs Ricard imQ ft\
Curé et marguillers de Ste. Aiinëdé

'

Varennes & The Roman Cath
Bishop of Montreal 2,51 r^ioi

Curé et marguillers de Varennes & ^ '

Choquet .

1(10)

I Dumouchel .'..'. "549
J

19)
Daoust vs Grondin .ry^/ - -

'

Daoust vs Lebœuf . ...
'

iiVr'n" imV
Daoust vs Paquet ' *'^ '7^,=.,;
Daoust & Proulx "IZ ^^
Darche vs Dubuc -- S - '

275 (22)
.177(;»)
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5nn r " ^
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ÔOI 8
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898Vi
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Cutler, exporte „i4 t"
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?
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'
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1252 (2)
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D'Auteuil vs Maltlis ^/fS
Daveluy & Parent -Aulzl
David vs Bonner ""'(i(Yin-l i«i
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Davidson & Laurier. ! ^}^V4\
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1 97 f«1 ^
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Davis & Kerr 1.11S (2)
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les de St-Jean 092 (31 )

Delisle vs Sanche 701 (3), 8:17 (7, 12)
Delisle vs Beaudry KHi (5»)
DeLorimier vs Hurtubise 127 (7)
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Dewitt & Burroughs

I L'I.'J (W;
Dewitt Langlois Milling Co. vs
Fauteux 1 1») (:!)

D'Extras vs Perrault 181' (2(1)

Deys vs Morss 521 (ô)
Diamond Glass Co. vs Bolton Hop

Bitters Co 179 (26)
r>ickenson vs Bourke 7<il (4)
ickey vs Thibault. . . 1 (10), 52 (45), 5.5 (.'K»),

ll!t<i(lK)
Dickson vs rault i»(»2 (;;7)

Dickson vs Ellis & Brossoit 81 1 ;;i)

Dickson & Gait 1220 ( 10)
Dickson vs Jones (HO (21), (47(22)
Dill vs La Cie. d'Ass. de Québec. . 501 (5)
Dinan vs Ward 1()4 (111)

Dingwell & Delaney KNU (!t)

Dinning vs Bates 28.1 ((ia)

Dinning & Jefferey tMIO (0)
Dinning & Wurtele i)57 ( 18)
Dion vs Gervan l lito (;i)

Dion vs Plante 877 (8)
Dion vs Toussaint !W (2)
Dionne vs Lacourse 40 (l;j), .5.5 (.T)) i

Dioune & Ross li>l;{ ( 12J |

Dixon vs Mail Printing Co .502 (3) ,

Dobie vs The Board of management
&c. of Presbyterian Church 1 79 (8«)

Dobie & The Board 'of Temporali-
ties &c (io (0)

Dobie & The Temporalities Fund. . <J57 (12)
Doherty vs La Cour de Circuit du

district de St. François. . .49 (i:î), 100.1 (47)
Dombroski vs Alain 208 (5)
Dombroski vs Lefaivre 8(i7 ((>)

Dominion Salvage and Wrecking
Co. & Brown " 07 (;[9)

Dominion Salvage and Wrecking
Co. &. Leggalt 978 (7)

Dominion Type Founding Co. vs
Canada Guarantee Co .52 ( 18)

Dominion Type Founding Co. vs
I.,afond 895 (.50)

Donahue, .v parte 70 (5), 1 1 14 (;î. 4. 5)
Donahue vs Faucher i;«l (2), i;!:i7 (10),

^ .

,

'•'«'< f'-i)

Donald vs Becket 179 ( 12)
Donaldson & Charles 215 (.5)

Donegani & Donegani 1252 (7)
Donegani vs yuesnel 4(i (9)
Dooley vs Ryarson 275 (11, ;!]), tMiO (7)
Dooley vs Wardley i;!;!7 (.'!)

Dorais & Les Commissaires d'écoles
de Warwick S78 (5)

Doran & Canada Gold Mining Co. . 8:14 (21 )

Dorion & Champagne 1.57(17), 121() ^4)
Dorion vs Diette (i4,-> (45)
Dorion vs Dorion .. 1 .5;! (10), 251 (.iO), 2.5" (4)
666 (7), 578 (8), 600 (7), (i77 (9). 031 (5, 7, \

Dorion & Dumont '

(j;; (
),n

Dorion \t Grant 814 (11)
Dorion « Le Séminaire de St-Suï-
^P'.ce.- •••.: 7,si(7)
Dorion vs Poulain

1 1,-,2 (;{)
Dorion vs Rothstein 48 ( 22), .'ÎIO 7;t8)
Dor\'al vs Bourassii .549 (02), 72;i (7)
Dorval v» Chevalitr .m i9). ,vi4 (08)
Dorwins v8 Kvans ;!I8 (•>)

Doucet & St-Amand 4;; (O)',' iooo (4)
Dougall vs Brun 81 (45), 9:t.t (1.5. 20)
Douglas vs Dtjuglas 780 (5)
Douglas & Ritchie ;|,^ (•>)

Doulre vs Bradley 814 (4), 1177 (.Û)
Doutre & Elvuljje 780 (1)
Doutre vs Gagnier 1)02 (,54)
Doutre vs Gosselin .5.54 ( 57

1

Doutre vs McGuinnis ;no ( 14), 895 ((;),

T., „
' f^iW (9)

Doutre & Regina .vm (losj
Doutre & Sharpley ,-,y8 ( -'5)

Doutre vs The Montreal and Bytown
**>'• ^° :. 174(12)

Downey vs Lajoie -.m (O)
Downie vs Francis wm (4)
Doyer vs Walsh ,S9H l4->)

Doyle vs Mclver .'..'.' (H5 ( .V()
Doyle & McLean h24 (2)
Doyon vs Doyon 225 ( 10)
Doyon & La Corp. de la p. de St-

"'

^Joseph .S8 (4f )Doyon vs Stewart 087 (4)
î

Drapeau & Deslauriers S9,'i (8)
Drapeau vs Fraser 787 (l)
Drapeau vs Gaudette 1,57 ( i<))

Drapeau vs Mcintosh r>(i8 (5)
Drapeau vs Pacaud 919 (19)
Drew vs Desaulnlers 1(K>4 (25)
Drolet vs Garneau 4<(<) (2)
Drolet vs Neveu 0,54 ( | )

Drolet vs Robitaille
, 283 (.5^)

Drouin vs Beaulieu -g (27)
Drouin vs Giguère ô98 ( .•14)

Drouin vs Halle 715 (2)
Drumniond vs Comte 10(X'Î (42)
Drummond v.s Holland [ 20 (2)
Dubé vs Coristine 4(M) (8), 407

(!<'), 413 Cî), 1444(26)
Dube & La Fabrique de l'Isle Verte 957 (50)
Dubé vs Mazurette SI (9)
Dubé vs Miville I9(j (;y)
Dubé vs Proulx I9(i (21)
Dubois & Corp. Ste-Rose 07 (.39)

Dubois vs Dubois 259 (2)
Dulxjis vs Gauthier 219
Dubois & Lamothe 216~(4)
Dubois vs Persillier 90(> (9)
Dubois vs StoU 191 (12)
Duboid vs Boivin ,549 (18)
Dubord vs Roy 5«io (n )

Dubreuil vs Durocher 1310 (4)
Dubuc & Chajnpagne 1220 (24)
Dubuc vs Charron 1084 (;{)

Dubuc vs Kidston .547 (3)
Dubuc vs La Cie de ch. de fer de
Montréal & Sorel .

Ducharme vi
<t!t2 (9, 32)

.oyselle 11(X)(6)
Duchesnay vs Laiùcque Ui ja3), 107 (5)
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Duchesnay vs Vienne SMi (15), (Wô uilDuchesnay vs Watt ' ^''
mV,7V

Duchesne vs Upointe • i-.i ro'Duchesne vs Tremblay
. . VU \^,lDudevoir vs Archaml^ault.

.

.'.

iji ,8Dudevoir vs Turcot ..7-, -'

Dufaux, /i>/»ur/f.. r., ,,,

Dufaux vs Umontagne!
! ! !

!

lolÎTî 1

1

Dufaux vs Morris v ,'.

Duffy vs Caldwell.... ::::: ^l^f i-

Duffy vs Dupuis , = ! 1,1
Dufour dit Latourvs Beaugrand dîtChampagne ^^^..,

IJufresne & Guévremont ."m (.Si, «7 1 17Dufresne vs Lalonde ....
'' ".-

,'-l

Dufresne & Préfontaine.
.

.'.
i"l.' 'iDufresne vsThe Metropolitan Club Vir, 7Dufresne ys Tourville & Palardy.

. 85.! ( '

Dugas vs Marineau.
. . ..M(i (17i; 7iw * "^

Duhamel vsDuclos
''"^'

a5ul'îDuhaut vs Lacombe . . . .28 (1) 'mch 91 l'û
121 a.H UUHi), 179 (8/^^12 ('.iiVSDuhaut vs Pacaud 1 <Ht 'i

Dulude vs Huneau !»87 «Dumas vs Coté ... . '.«.i -
Dumas vs Gagnon .•..•.•.

;
'.

; ; ; ;

" -^, ,',

Dumontvs Carbonneau.
. . .<tl5 (2) 1I«»7( !Dumont vs Dorioi, '"'' '/.v I''

Dumont vs Court t')V(\~l
Dumont vs Laforge .'

.ttii;!/, Viil (;i7, ,«Dumontier vs Couture ...
'

407/11
Dumouchel vs Christin ."

1 177 (U
Dumouchel vs U Cie du ch. dé ferdu Pacifique irw«»
Dumouchel vs Urivière.

.

.'.'.'

,i.»4 (^,1

Dunbar vs Almour. .

.

'"2'.., !?
Duncan vs Fay 78 (12» nil m
Duncan vs Wilson

. ....
'...• ^ ^^^^'

]?}, pJ
Dunford vs Hannah o^m li<« 5Dunlop vs Jones 177 f8\ 97« O >

Dunn & BiLnnette.ï... ' ^'
I?/ T

Dunn vs Croyalill '. '.

057 f !,,
Dunning & Ci rouard 174(13) 121t7Dupaul vs Wheeler 04^ (4H) ffù 4Duperré vs Dumas

;

\^' *
-^^lllt

Dupont & Grange UU (ïu im 17Dupras vs La Corp. du village d'Wô-
<='ie'aga * HSiAf)

Dupras vs Sauvé
«:!(! (4) «llii M

Dupré vs Cantara ' _"' ^^y. '

.

À*

Dupuis & Archambault "
-.Vl 41

Dupuis vs Bélaiid -,
,

,.,

Dupuis vs Bell [[y ,p^s ( ïOupuis vs Bouvier 177 (28) !()(« .,

Dupuis vs Dupuis ^^''
«; ;

Dupuy vs Bourdeau .'
' ' ' '

7-4 i|

Dupuy vs Brossard VMU7k\
Duquette & Brochu , .V, . V,
Duquette vsOuimet tli^ >
Duquette vs Patenaude ....'. "Tir '("i!

Durand vs Sinoni v'w 21
Durette vs Tardif li),' ah)! J^m .{2
Durnford vs Hannah 27Ô (;W), ] ii,.( (,5

17-*(l;{0i
Durocher vs Durocher

l!i<; 741, ;{fi4(!.

Durocher
117

i Lapa!
'17, 4^}. 1I7S'-

XXVII

Durocher vs Meunier
^.,^ ,.,.,

Durocher vsS«r.mIt M2Ô (',,Vi- 74Durocher vs SéWtien -Vv} u.^;'lï;; \t\
Dussault vs Belleau.

.

.

''

h:.,,!,:,1
Dussault vs Gervais '

V-.'-! u,';
'

'

,

-t, ,:Z>
Dussault vsGingras. ;...•— '"""• ''U .''

Dussault vs Les Commissaires du
^^

Havre de Montréal I2snii, l-N-umDussault vs Rosa ' '-,,~ ,1"

Dussault vs Stuart . . '^l,^-* "i^

Dussault vs Trudelle..'.. ii"mL
Duvernay & Dessaules ... ! ! l ; '.^.^ \p.Duvernay,

^-..-A/r/^- /m -'7
Duvernay & La Coni. de St-Barthé-

^
o^rvsllli^i'!^::-"-:"'-'-"-!'^.;^;

fc::i:^or.;.^.i.o;;SS''^<^^'
ll!»<j(4), 12(ti(8)

Extern Townships Bank vs Beck-

Eastern Townships Baiik & Morriii: rlifl '%]Eastern Townships Bank & Pacaud. " '

Eastern Townships Bank vs Parent'^'^M^ |i5l
fcas ern Townships Bank vs Wright A (ttlEastern Townships Fire Ins. Co vs

^ '

Bienvenu ""
,,, ,.,

Eastonvs Benson .... i"
". Z 'i>

Ecclésiastiques de St-Suipice
'

de
''

Montréal & La Cité de Montréal (i7 n^UEdison Elec ne Light Co & Roya ^ >

blectnc Light Co ^ it.wim

pr^Si^-^"^--------: I
te^f|cietyoftœ-S'
Ellice\ÎSan"°^^''»' ^^(^

Elliott vs St-Jeaii
.".."

','-- ]V
Elliott vs Courville ....".. 'wH-, m," ri

^IT V^Syî«ïics des- chemin^'
''' '">

à Barrières de la Rive Sud à Qué-

Ell^t&simms.ï.V.
'??(^;S??'!!!>!El-.es vs Francisco. ..V.-.V

' " '.** '-^"'
'^, ' ."

Emara vs MarciUe ui].-.\
Emerald Phosphate Co. & Ànglo'-

'

Continental Works ^
(57/.,,,,

Emond vs Biais . ... -i'f,l
Emond vs Gravel .... J^*} J"
England vsKerrv.42.-. (2),' 5497

1

-'(Vt

'

ï^i' m
Esiiihart & McQuillan.

.

' -''^' ""1*
]'jl\

Esplin& McLaren. 1!^,.'-^*

Ethiervs Homier {tri
Ethier & Thomas .-, 'V
Ethier vs Walker. '^^-^Hi
Evans & Darling.... .l'^Arl
Evans vs Duguay .i'P,

.
,<?

Evans vs Evans
.^

. .
•.«;,• ;.; I i'I,^ .;"

Evans & Frai. ^«
"'^ ^>- ?:|-.'..'-'")

.177(2
Kvaiis vs Hudon

IL'l;; «)

Evans vs Hurtubisé'. ^'^1-i'^l'oj (o)
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Evans& Laramée 4«(31) i

Evans vs Lionais J'J4 (4) !

Evan» V» Oneil 11)5 ((»), 174 (iai>}
[

Evans vs The City of Montreal 4'.M ( (t),

Am (-2)
I

Evans vs Wiggins ««W (1 ) !

Evans v» Wilson . . 174 (l.'t'l, Mli (IS), .">(;7 (i:î)

Eveleigh vs Mongeon 174 (Iti)

Bverse vs The North West Ry. Co. ilô7 &)
,

EwartvsWyatt l!tl ^14) .

Exchange Bank of Canada & Camp- I

beil & Ontario Bank & Chaplin. «80 (10) i

Exchange Bank of Canada & Gil-
;

man 1'76 (.')
!

Exchange Bank ofCanada vs Hertily
.V.' (i;!)

TLl' (8)

040(11)
Exchange Bank of Canada vs Lauzon
Exchange Bank of Canada & Lord.

Exchange Bank of Canada vs Nap-
per 101 (7),220(i-.)

£'x^<ir/<' Abbott :!.'!-' (:t)

Ex parte Armstrong KXtt (l.'>)

Ex parte Bélanger Ill»-' (1.Î)

Ex parte Bélisle U1i5 (4)

Exparte^mct HMD
Ex parte Bourbeau ."iO (5)

Exporte Boyer I'-IW '-')

Ex parte Brodeur 12,S0 (•_•)

Ex parte Bulmer 1114(2-')

Ex parte ^wriie KMCt (4!i), 1114 i20)

Exporte Chabot l'7ô (17), I(H)7 (2)

Exporte Charbonneau hS\ \:\ ), m ( 2)

Exporte Church 12!t2
( 7, 21 )

Ex parte Cotté 1114(21)
Exporte Créljassa 11 14 (20)

Exporte Cumming. 1292 (48i

.£:.r /><?>-/<• Cutler 1114(18)

Exporte Davies l:!02 (1 )

Ex parte Dawson 810 (2)

Exporte de Beaujeu 540 (lit)

Ex porte de Grosbois 1422 (.">)

Exporte Demers .540 (00), i;{02 (2)

Exporte Desharnais.. 1277 (2), 1278 (:î). 12it2

(12,28)

Ex porte VionahMe 70(5), 1114 (:!, 4, ô)

Ex parte Dufaux 52 «I)

Exporte Duvernav 1114 (21 )

Exporte Fiset 61 (1 )

iE".r^ar/^ Fourquin 701 (10;, 1114(12)
Ex porte Gagnon 540 (71 )

Ex parie Gales 120.5 (:!), i:!04 {W)

Exporte Gauthier 1202 (10)

Exporte Gauvreau t>58 (!»), 1115 (2)

Exporte Gibeault 1202 Ctl
)

Ex parte Girard 1202 (51 )

Exporte Goodman 12i»2 (:!0)

Exporte Gournote 80 ( 15), 1 1 14 (28)

Ex parte Grace 5.54 (0:i )

Ex parie Hamilton 1 202 ( :t2 )

Ex parie ^SiTt 1080(2)
Ex parte Healy 1114(15)
Exporte Higgins ;W0 (2)

Ex parte How^h 1208(2)
Exporte Jones 1 1 14 (27)

Ex parte Kavanagh ;KÎ2 (8 )

Ex parte Kennedy 1 122

Ex parie Lahayes l:iOO (3)

Ex parte UnmXxïX. W (-i). 1114(2)
Ex parte Lamothe 1428

Ex parle Lamoureuz
Ex parie Langlais
Ex parte Lareau
Ex parle I^violette 1

Ex porte Lavoie 1

Ex parte Lecours I

Ex parte Lefort
Ex parle Lemieux
Ex parie Lemoine
Ex parte Lenoir
/.> parie Long
Ex parle MacFarlahe
Ex parie Maguire :t;!l (8), 1

Ex parte Marry
Ex parte Martin
Ex parie Mathews
Ex parte McCaffrey 0-58 (22, 24).

1

Ex parie McCarthy
Ex parie McLaughlin
Ex parie Messier 1

Ex parie Monk I

Ex parle O'Farrell
Ex parie Palmer
Ex parte Papin
E.x' porte l'aïadis

Exporte Paré .52 (.'.l ),

Exporte Péro»leau.l070(:i), 1081 (2).

Ex parte Pollock 1

Ex parle Queeu City Refining Co..
Ex parle Radiger
Ex parie Ranisay

x(.Ex parie Renou
Et porte Rose
Ex parle Ruston vs The Quebec

Building Society
Ex parie Sanderson
Ex parte Senecal
Ex parie Stephens
Ex parie Terrien .540 (tiO),

Ex parte The British Lion
Ex porte Thérien
Ex parte Thompson 1202 (4,

1114(14),
Ex parte Trowley
Ex parte Vallières de St. Real 1

Ex parie Ward 845 (1), 1

Ex parie Whitehead

1275(2)
881 (ô)

latS (2)

202 (47)

114(24)
2i»2 (22)
81 Crt)

78(i:t)
.5!) (12)

1074(2)
1207(1)

.50(2)

114(1:1)

1114(8)
120-.' (6)

845(1),
114(10)
1115(1)
.540(70)

114(20)
114(25)
4;! (12)
120S (2)

18 (2)

1008(1)
SI (4:i)

1082(2)
114(10)
212 Ci)

1255(1)
20(1)

0(t2 (4:()

(>:! ( 1 )

1070 (2)

1114(7)
1275 (S)

1114(0)
l.'NK-'CÎ)

ôvS;î (8)

:« («)

15, 2t)),

YMM (;t)

0.'i (2)

2i»2 CW)
114(17)
l:«W(4)

Fabrique de Deschanibault & Du-
beau 108(10), 10(>4(1(»), KHHi (5)

Fabrique de Montréal vs Hudon. . . . 1202 (3,

2:t)

Fabrique de Ste. Julie de Sommer-
set & Paquet 40:{ (8), 415 ( 2), 541 (2)

Fabrique de St. Jean Port Joli vs

Chouinard .50<i (10*)
Fabrique de Varennes & L'Evêque
de Montréal 1237 (.-.), 1 2.S8 (4)

Fahey vs Watts I0(f4 (26)

Faille vs Lussier 277 (14), .").54 (2)

Fair vs Cassils. . . .40 [ie], .52 (10), 204 (:!), ;««

(7, 10), 8;14(17). 8:i7(.5, 1.5)

F"'airbanks vs Barlow 7.50 (:î) 1 1 77 (.V))

Fairbanks & O'Halloran 001 (8), (i04 (5)

Fairbanks vs The Pioneer Bcet Root
Sugar Co 784(10), 831 (2)
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FuirfieW vs Butcliard i.-v, /s^

XXIX

Farquliar vs Johnson
'"'

Farrell vs Ebbitt ^.v^ Tr
Faucher V» Bélanger... ""mil-,: ir m
Faucher SBrown*^... •;•'"' '^"'' ',".':'

Faucher vs Vé/.ina
! ! ] ! ! ; !

' ' ' ' ÎIw <«
Faulker & Lapointe; '.'.'.['.

v>'ui->uFauteux vs Kent Jl ni
Fauteux & Montréal Loan andMort'.

'

gage Co 7H1 l-HwFauteux vs Parent \m -^llFawcett vs Thompson .•.•.;: ' '

j'/f
r,'

Federal hte Ass. Co. of Ontario vs
^

F^^fenan.;.-.-.-. '^^H^^j^'i]

^^:^^é":r
'''''''-' ^Ferguson & Gilmour.

. .-.m^M), ':i\]> (i
'

Vâ'j

Ferguson vs Kirk ^"^
Ûll>Ferguson vs Miller.... ^j ?

Ferguson vs Patton loirCl
Ferland vs Latour

*-J,\-^.>
Ferland & Nield où.,^ 'ff
Ferland vs Poulin. . .

.;•.
/JT-vVI

Ferres vs Rutherford .wô ^i
Ferriera Dillon... ;{71 (5, l-pw-ii \iJ]-\
Ferr er & Trépanier. ... «74-' ,7^ . !>Fems vs La &ie .les Chaleurs Ry!'

"'" ''^-^

Fieldiers vs Blackstone .'
." .' .' ;

Ji.V'J/iJI
F; latreault vs Bélair . . .

. l^X 7,'
î

Filiatrault vs Elle .... '^l .'^
1

Filiatreault vs Méthot .

.' .' .'

2t fl\ I

Fihon vs Chabot
\ .^V^{ I

Fihon vs Corriveau . ?7 À
'

FiiionvsDawes..... :;;;; ^.^ I

Fi ton vs de Beaujeu .... f2*-'
! i

Fihon vs Lacombe ',•;.'[ n\{
Filteau vs La Cie de Nav. de Bou'.

'
'

cherville „., ,_,

Findlay vs Findlay. .;..•.•. ±\B
F,nlay.son vs Fulton. ... ,',/.' •?',

Fiola & Hamel
j .V, y.\. ^^ '7; ^

Fiset, e.vjartf. .
........'.

"
' ' ^^' *-''

Fiset vs Fournier 48 (il)

' Foisy Si Déry

^
^^^^^'^'^''-^'^^
Foisy & Wurtele ....'. .«1 il
Folcher vs Labluglie ....'.' vu l'tuFoey& Stuart..*. l^^. **l>.

Foley & Tarratt .JJY-l
Fontaine vs Mongeau. .:;.".

.îJ fo?lFontaine & Montreal Loan Co.'
.'

;

' '

ti,^?lSorbes vs Atkinson ùùiiitlForbes vs Uvvi. 'ijl'fjFordvsAugé *\'t'
FordvsLéler '« ">

Forest vs Heathers.
. . ::::::iu;>^]: ,,«1*;?

Forest vs Reeves ^"^^^
Forget vs.Sdnécal.... .'d '.'

Forget vs Wallach T.l" 1
Forgues vs Brosseau '.

>7tMil\
Forsyth vs Beaupré :-, 3
torsyth vs Charlebois. . .;, .

';i;j-.'
,.,; ,u'J. „Forsyth vs The Canada à^pfst

* '^^

Missionary Society
^

,y.- ,-.
Fortier vs I^ngelier

'-.'iV
;.,;

„)Y',
.',

Portier vs Lemfeux V"'
'

\]1\\!J.\
Fortier vs Reinhart l!t»i''i.-,; mu 7,
Fortier vs Trudeau

••'••" ->^
''''jV

•-'

FortervsWood %f*\Fortin vs Uliberté
lu' i

(•'••

Fort n vs Sav , , T"'
Foui vs Freer ;:;.:::; ';^ ':;»

Fournier & Cannon vnl,!l
Fournier vs Delisle vntnl
Fournier vs DeMontigny.

. .

.'

.V»/;.,}Fonmier vs Uvoie ....... ùi^, }VJFourn er vs Ledoux. . . . "•,1'^
Fournier vs Noreau

; ;

.'

,'u
f*,;"

Fournier vs Poitras Vvi ml
Fournier & Russell .',^5 (àip ,U7 1

Fournier vs Trépanier. . . ^^ ,-p; %[ .',]

Fourquin. e.r pJrie 7<}1 10) im wFourquin dit Léveillé vs McGreevy : 14 iFox vs Beaton '
'Ài-ni

Fradet vs Labrecque . .

.'

.'

uivi Ivn
Fradette vs Fortier

"^i'
!

Francis vs Cheny '
'fi.;

' T '

Francis & Clément. . . .(il4(10)V(U5 {J:ifiito

Francis vsO'Leary....
'"'^

'îf.lf!
FrancœurvsBaioJ;... .::::::;;:••':.;{],
Francreur vs Lortie 54!)

( i--'
-•-" '•-''

..».v».„„rnier....48(n, 52(40) 9^'rîl
^"^>- C^^eJJ^V.V;.;.^"

"-''•
=^?^|^)

Fisher vs McKnight. '' ^^^'
^**ii I £««" * «runet X /?

F sher vs Provencher.W ' m i'>7)\^:^^ ^"*" * ''""'°" -' ^
Fitts vs Pilon

H" 1-0. UI4 42

Fit^back vs ChalifourV. .'

! ^ izï^

5^'''*^" v« ^^ Cie du cheminde
'

'

péage de Dorval ,.=7 , .,„>
F.tzpatrick vs The Thompson iinëof * '

F.S^St^h.;.;.:.-.-;;>^^'^^'-;^(|;!)
Flatt & Ferland .'i'^.*!'

Fleck & Brown .... 224 (.î),- «45(j<i)' .h/i /«Fleming vs Brown ...........'' 554 ,',:,

F eming vs Fleming ^'±
Izl

F etcher vs Forbes^. ... , *:^;. '
!

HetchervsGatignan.....: :::::;• "is^!Fogarty vs Morrow i:,-^..

(3)

17)
!I88 (6)

>Î«K".°" 10.50 (10), nm (7)'^["s 805(14
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. . . . •J^^, ?-

Hudon&Hudon..* ;. f^f,\\?,Hudon v» Miller ... '::,"' '.'-;

:

""«Ion & Puinchaud. .....;::: •

''^t 7.^Hudon vs Raineault , 7
.'

j'

:

Hudon «c Rivard iij;,/,;,
'

'jiJ ^
i Hudon & Trudel

»< " (
H )

,

(W..
I .S

:

""''»°" vs Giroux & GrëniVr. '. '. '.

[ \ 74 , H^},

i "^iî" r ^ ^''- «l» Villas du Cap
'^"

^
'"*

Gibraltar *^
,.,,. , ,

;

HujjhesvsRees,..: ;•.:::: •i'-^*!^

i

HuFlet vs Wright ... ,7l, .'.'i

i

Humbert & Mignot
i -a

'

L"
' '

i

Hunt vs Bruce .^..
'.'.•V,'^';;

:

"»"' V»
i-'oT- of Quelle : ;

:..•.::; •

7,\sr^\
,

Hunt vs Perreault u.'J'fHunt & Tapley ""iV,^
:
Hunter vs Réunie ,''.', ' "
Huot & Black

. . ;,.; -J-^

i

Huot vs Cloiitier , .

'.
'

d.: -'.•>

Huot vs Coutu im",!:.''
Huot vs Ga.il«>is

.ii'.; , Z, ."
. ;'

Huotv.McGiii. ''^'r^'; I'
Huot vs Page ;,' ' ' >

Huot&Noisenx.'
:'j!':'>^J

Hurteauvs HurtubiseV.'. !

'.V. ^{V.^ll
Hurteau vs Owens i.l."i, ':",','

Hurtubise & Bourret . .S't8
I i 4 '••< Vvt '

.1
Hurtubise & Desmar-eau '

"•^^' "''•
;

Hurtubise & Leriche «,w - -\'

Hurtubise vs Riendeau
Hur^tubise vs The Mont! Street Ry'.

WIS , 07)

Hus vs Charland ii-/;. .?"jl")
Hus & Millette. ..;.•.

io4V'i 'V.vt- H^Hutchins vs Fraser. . . . .V
' "

'"'^ ^•"'
'.f,':

»
Hutchinson vs Ford ]

1 =4 .itJ
Hutchinson & Gillespie. ...::;:: .'

.'

1252 ^5)



XXXIV TABLB DBS CAUSES CITKBS.-HUT-KBR.

Iliitchiion w Spmgg |ia(A)Hynn v* LeniMti I lift (ft)

i

Ibbotwti & Wilion U7 (.1)
Incunilicnt, etc. of St. Stephen cli.

V» Kvan. 10I«»(H,
iDKnain v» Kirkpatrick

. IXJ (.11)
InglUv. I>rechtel IIÔO(l;j, 17. Jit)
Inkiel & Uforeit I21,J(18)
In-titut C«tlio.' <ln Sourda-MucU
V» Mathieu 'jfXi (\:i)

Ireland vsGreKory ('m;t d")
Irvine v» Burchell .'

. 1 |S4 (2)
Irvine vs Uuverna/ tM («2)
Irvine va Le Maire et al Ue la ville
d'Hwrville M\>(H\)

Irvine v» McCrimmon 1 74 ( 1

1

ôi
Irwin&Boaton 88 (.!«•), «21 (10

Jackion va Coiworthy m /gj,
Jackion & Filteau VI3CM) 34IC>)
Jacob V» Crystal 65N CM)
Jacob valonca. ô«0(5). 721(1)
Jacob & Ransom 07;i •>)

Jacobavs Reauian à» (17), 1166 (2)
Jacob» v» Goldberg 8(«(«4
Jacobs vsKeid ItM (26i
Jacques vs Gréf^oire ." 7fl3i2)
Jacques v» fussier

1 IIW (î)
Jacques vs Tiffany 580 (3). 1148 (2
Jacques-Cartier I3u<' '.ing Soc. vs

,
*?y • 834(.3/)

Jamieson vs Rousseau
I ll»8 ( 18)

Janes vs Martin e^g (•>() g^-,

Jarry & The Trust and Loan Co . . .76r(6, 7)
Jean vs Brousseau 127 (13\ 174

, .. ^ (84, «n, ll.W(.î)
Jeannotte v» Gauthier 54U (1241
Jeannotte v» La Banque de St-Hva-

cinthf. ... . .27.-. 118), 877(11 ), 11W5 (18)
Jeannotte vs Tremblay 781 ( 12 1, 784 (2(ii
Jencks Machine Co. vs Hood 1 147 (^^
Jersey & Rowell j», 3
Jer\is vs Kelly 07«(16)
Jette & Choquette 88 (M .V
Jette & McNaughton 1 •>4i) , 7 )

Jobin vs Hamel
7(11 (.î^

J°^i" * Murison 475 (5), 48;t (3)
Jobin & Shuter 7.V* (2i. 784 (30) '

Jodoin vs Archambault 88Ct 1 i

Joiloin vs Houle I1H4(4)
Johnson vs Brunelle ''.',','.

21»3 (0*»

Johnson & Connolly 1221 (3i, 124!» {ri)

'

Johnson vs Gauthier ir{(25i
'

Johnson & O'Halloran «.is (12) !

Johnson vs Rimmer 28'' (?y\

Johnson vs The Massawippi vàllèy. l'-O."! lili
John.son vs WatU ,v>o 1 10 ,

'

Joly & MacDonaUl '
!)57(li», !

Jones vs .Mbert r>!)8 (1.")) '

Jones vs Crébassa ''(Kiil") '

)oncs, ex parle ..!.!. lîl4 (27) '

Jones vs I^urent (f.i« (,"4) 14^,0 74j :

Jones & Lemoine :tG4 (12)! 1251 (2) 1

Jones vs McLaughlin ')«! 1 3 I

'one» va Moodie | iw (51, 122,)

17»fones-vsPearaon 17»(8.r
v'iie» V» Prince o-M»

i II»
one» vs Vanvllct '.'.

\T\\ (a»)
Jone» v» Warminton » HH* i»|), I22«l 1 1.M)
or,o„«ç Jette :.:'.1W0 18
Jordon & Ladriire 7«1 1 «)
•ordon vnSpragg Uft,:.)
o»«ph V» Rrewiter 174 i»^\
o»eph vs Cuvillier '

." \m ( loi
oaeph vs Donnelly 7"8

( 4 )oaeph V» Joaeph .' KM(lli
o»eph vs Lebfanc «,% (4)
Joseph v» Morrow ."MIC»)
Jo«-ph v. Oatell .;.; 40,, ((u
Joaeph V» Paouet \mM)
Joubert v» Leblanc 121 ( !!•). IVJ

, , . - „ (2:i), 174(80)
Joubert & Rascony ft21 («), 12:17 (4)
Jourdain & Vigoureux lUl/S ( 4 )

Joutrus vs Dunlop M!»8r|-')
Joyal vs Safford 87 ( 15), im(,5)
Joyce v» Hart .V) (43), 07 (22),

Jubinville & The Bank of 'British

1
^••^••••••... Il(m(.'i)

Judey v» La Soc. françaiae des pho»-
phates du Canada IM (8)

Julien vs Archambault tl00i4)

Kane & McLean 1221 (9)Kane & Racine «5:1 {4iKane vs The Montreal Telegraph'
,.Co •

• IHIO (2), «Il (2)
Kay*aa.f^, ex/>arie :i,T' (8)
Kay v» Gerrard '

1

"
14)

Kearney vs Cour du Recorder de
Montreal l'WCIS)

Keating & Burrows '

.'.V.' .840 "7.'
1»)

Keene vs Curtis |h5 (m. 17!» (:«l)
Kellert vs Carranza. . . .8!t5 (80), 910

(25), lt;il ("1 )
Kellond vs Reed 283 (tk/), 1177 (ÎS)
Kelly vs Fraser 814(14»
Kelly & Hamilton 43 (ï8). 040 (3, 4»
Kelly V» Horan y2Q ( | \

Kelly V» Le Maire et le conseil dé
„Sorel 115 (4,, ,1.-^, ^.y)

Ke y vs Mervtlle )t4ti (%),• 05.5 (10)
Kelly vsO'Connell '

•'»»Vu
Kelly vs The Montreal Street Ry!

..S?--;,% «**(«). I74(i:«)
Kelly vs Warren .vm; (S, |().
Kemp vs Kemp 1120 (;i), h.'M (4, 5)Kenna vs Clark 8.32(1:1), 8:t:t (17
Kennedy v» Bédard 00 1 3)Kennedy vs Danford ]

"
045 (-17

JKennedy vsMcKinnon 191 74)
Kenny vs McKeown "

gn» (•>}()

Kent&Blandy 78,,-j8)
Kent vs Granger 87^ ,

7.
Kent vs Gravel 174 (02), 877 (it)

Kent vs Menzzi 870 r^)
Kent vs Ross ... ;;..';;;

\ 877 (
1,",^

Kenwood vs Umb u,b ^8)Kerby&Ross 1209(10)
Kerr vs Guay (J45 J^)



TABLK DKS CAl'SRS CITEKS.-KKR-LAM.

KilKour vi Harvey .
"

.'

lU/^l

Kiml. V. Donovan ,ïî' ,
?'

KinK & Corp .1» la partie 'norUdi ^ '

Town» 1.,, rirlan.le '"„„u , ,,>

KmK & I'inK,„ne.ult 173 (lo,. wri'v/
-'75(a)'
«7 I at)

XXXV

• ô2(:i:.',.a45,;i,

Kinghorn \ I^rue

K iiK»ley v» Nixon 3 ' '^
KidK«ton V» Corbeil uul I
Kinpton V, Torrance '.

\V.'.
'. 'mi-') «« m

K nnear v» Newman ,
'1,"'^"

Kn»pp vs City of London In».'
Kneller vi I^ng

iniMioiier»

Uco.te V. Jo.loi„ "{7 ;...

tac.«t, V. I.ivinKMoei ^l'
.'

'^
'

Ucourcèrev. IWebvre ;.';•••• l); !Ucro , V. «onrnival , u" \Ucrol» et Moreau tv .t*
Lacroix v« I'erreault
I^croix viiRoaii .

Ufaille VI Ufaille

LaHamnie v« Stjac.ji'ieii.'
'

! ! !
, --.„-,;

Ufleur V. U B«n.,ui .lu Peuple" •"
"

Î-'L' iïl,'

La{on<l v« (Juibonl "-I.V'Î
Laforce v» Un<lry

(Ht 17)
.'(."lit { S)

-75 a".'!

1*17(11)

Knight V» Mount. l'-w ',\i\ •?!!'* '.**'

Knox V» Wal.h .'

.'

,;""':''

%î^-'a:^"':''!".';.-.:!'«î^:'>i««*j «)

Labbé vs Fichaud ... -„ ,,„
LabbévsMcKenzie:: :::.".::;•

••
,i" y,'UK.bé V» Ritchie ... '-;;.,' i

'

UbW-vsRouihier... ^],'l
Isabelle v» Kournelle .iî -''*

Ubelle V» Uw"e .U."^«'
'

Ubejle V, Ubrec.,ùe .' .::.':.'
'f^\^-\Ubelle VS Martin.... '..j-fl''

Ubelle VS Meunier Ïh ".,; J, '"'

'

Utwlle vs Patri"
* '- *• ?r* ""•'

Ubelle vs Pelletier. '.

!

'

'

ks^'A'dV 'r-w -l'! ^l',"

^S:^?2Sïï".^'^'^-'-^5i

"•Il ift)

Uforce&Um-arreVetc.'.le'^rei::
hh'-Îu

Ufortune vs Bover
ll^JIXLV))

:

j-fra„..K,isev.î?A„,o„r:.:;;
i;|!r-:;

I

Ufranihoise vs Rollan.l
. . , 081l ù')'

'.Hw
",

I

''-'''"»'«"« vs Tarte .lit Uriviiîi'. umrMH,
I

Ufrance v» Jackson '!!!,''!"*'

I

UfreniOre v. Barthe
.

.'

! .
Jt!

i'2{

I

Ufremfre vs McBean .'

!

'^^''f:
j

Ufricain vs Fausse f^.i^
Ufnca.n vs Villeneuve

,
. ri; T")

Ugacé vs t;renier ... .•.•.• ^''
'VJ, L"Ugacé vs Lizotte. ...

' -•<
;.],,, '7/ >

Ui.llaw& Burns s.;.,;;-
'•''*.'"'*)

Uùllaw vs JaCeso',;.
'"•' *"'•

«'/^J '2'

I-.inévs Clarke. .. Jr'AlJ
I.HinK V, Brcsler

. . .
. ,'^.":,' .1"-'

Uing & The Boar.i of Teniporalitiis Itt? î^iUjeunesse v» Auge
l~ramies w, ( i.j)

Lajeunesse vs Na.leau'.'.'.'.'.'
'

isiH l nL'i T.'»
Ujeunesse vs Price..

.

' ';,,?.* ''J

Ujoie&Mullin V. 'tin,,.'.Laioie vs Tremblav .

.

ÙU :::. :
'1" '

}.-J

ubinëvsk;;:;;;^^ '^"^•'^•^'^m

^•'"'••'"
'2'5«'(i'),275M:i!.)

(«)Labossière vs Eth
Labranche & Cassidy . . .

.

'. '.

' "'"'
'""«U',,.,,

Ubreçque vs Talioreti.
.

. "^^ \f.\Ucaille vs Boucher ^J,J,Ucas vs Croteau ;; J^,\ f^.}

Ucasse vs Uhonté 087 a ..;«',^
Ucassc vs Ouiniet .

"^
^

IhVTAo,'Ucasse & St-Louis "^ ^?Ucerte vs IJufresne iVfa^' "vu Vi\Ucerte vs Frigon
.

^
i7yV}',"i^'

Uchaine vs Desjardins
. .... fi^

^

, -.7,

Uchance&*ïi^o"c;'-,-,prés'i^;'''^'''^'''
placements de Québec. ...... «7 /.,o

,Uchance vs Quebec Harbor CW '

5;5|SSï^v.:;.:v:.-!!^-;;:-|
Lajo
î^ajoie,

^
i^ ?"""« vs Ulancette. ...54iiV-.i), 1 ,,-.•. , .

>La iberté vs Chenard ....
' '' 'i- . t

>

Uhberté & Fortin .... mniÂiLa onde vs Archambault. '. "',^' ?;
Lalon.le v.s Daoust i,Ju •.:,,'

Lalon.le vs Gareau r^^. f-l\
Ulon.Ie vs Ulonde..liti

V-»",/); 27H(-'') Tj/s'La on. e vs Morneau ....
''

.IWiHLa onde vs Rochon
\

,7 '
.

'

Ulon.Ie vs Rowley ?- ,1
'

Ulonde vs Kozon .'

."'
!,'

I ,'
>

Lamalice vs F.thier..
.

..'.'.' ' '

'ryi Wù: ^r.J.
,

,'

*

Umarche vs Bhérer..... •.';.
'"^^rw^^ ^Lamarche vs Blanchard y,., ,,Umarche & Brunelle .' .^'J

Umarche vs Cartier ' " " "

, r,.-,',,M

Umarche vs Johnson Jô.. tI'
Umarche vs U Banque Ville-'ilarie mUV^
Umarche vs Umarche .... îto , fj'|Umarche & Pau.é

'si [U) *{^l (o\Lamarre vs Paradis '
^'^'' ^.T ->

Umarre vs Woo«ls .'^î ô)'



XXXVI TABLE DES CAUSES CITÉES.- LAM-LAV.

Lamarre vs Wood» & The Quebec
Harbour Commissioners iHti (t)2)

l(MKi(,>t)
Lamb vs Reid 8i»« (4.'!. ôô)
Lambe vs Armstrong 07 (lô), 7(17 1 1)
Lambe vs Beauchauip 5ô (24)
Lambe vs La Cie d'Ass. de la Cité
de Londres 554 CM)

Lambe vs La Cie du ch. de fer de
L'Assomption 15 (5), 51(> ^5:!)

Lambe vs The Pontiac and Pac.
Junction Ry. Co I'M (8;j), 1!)6 (72)

Lambe vs Thë St. Lawrence Starch
Co 140(31, 174 (!).))

Lambert vs Bergeron 177 (0), 278 (H)
Lambert vs Cartier ti87 (2)
Lambert, e.rpatie 70 (4), 1114 (2)
Lambert vs Gaucin 1177(40), 1182 (1)
Lambert vs Larivière 770 (5)
Lambkin & The South Eastern Ry.
Co 4;U2*). oociri

Lamonde & L-vergne !I02 (SO'l

Lamontagne vs Lamontagne 78 (4 i

Laniothe & Oarceau 15:i (5)
Lamoureux, e.v parte 1 275 (2 ) 1 428
Lamoureux vs Gilmour i;34 1 2), 8:i7 ( 11! i,

KÎH (I!)

Lamoureux vs Kimmerly 93,'} (2~)
Lamoureux vs Molleur II.'? (U)
Lamoureux vs Péloquin 81,3 (2)
Lampson & Smith 190 (50), 898 ((>, 25 1

Lampson vs Taylor 190(26)
Lamy vs Cusson (154 (5)
Lancaster vs Doran 275 (i'A

)

Lanctot vs Renaud 1 102 (6)
Landreville vs Lenoir 1 182 (2)
Landry vs Choquette 115 (10), 1,57 (10)
Landry vs Denny 898 \J0), 901 (22)
Landry vs Judd 987 i ;î2)

Landry & Mignault lOO:! (20, .58)

Landry vs Pacaud 279 i .'^oi

Landsburg vs McNally 1 79 (.",0)

Lane & Campbell :!81 (2)
Lang vs Clark 1 18.'} (:!)

Lang & The Board for the Manage-
ment, etc. of the Presbvterian
Church 'l i;! (27), 191 (0

1

Langan vs Smith 81 (27)
Langelier vs Casgrain 1 10 (4), HHi (tU))

2(K)(ir)
Langelier vs Laroche 992 (12)
Langevin & Les Comtrissaires d'é-

coles de St-Marc ti7 ( 10)
Langhoff vs Boyer & Laforce 9"2 ill),

1185(24)
Langlais, in re 8M1 (5)
Langley vs Chamberlain 895 (40)
Langlois vs Corp. de Montmagnv . . 070 (11)

798 (5)
Langlois vs Drapeau lîXi (.58)

Langlois vs Gauvreau (>40 ( Ki)

Langlois & Maynard .V).'! (2)
Langlois vs Rocque 1 1.5() (7)
Langlois vs The Corp. of the parish
of St. Roch South 940 (4a)

Langlois vs Valin .'i;!! (7)
Langlois & Varin ,>19 1 97)
Lang Manufacturing Co. vs Cocker. (CiO Ci)

Languedoc vs White 784(10)
Lanier vs Loupret 12S12 ( 10)
Lanktree vs Grey 9;t;! (2, 25)
Lanthier vs McCuaig 7(!]'(Ï2)

Lanthier vs Thouin ,598 (8), tKJO (4j
Lapensée vs Wright .549 ((j)

Lapierre vs Gauvreau 94 (,5;j)

Lapierre vs Granger 12.! (15), 1104 (S)
Lapierre & L'Union St-Joseph de
Montréal iioo (;Mi)

Lapierre vs Nadon 1 190 ( 15)
Laplante vs Garand 89 (4), .'!47 (h)
I.aplante & Laplante 275 (42)
Lapointe vs Bélanger. ... 49 ( 13), .55 (:!4), 549

. ^ .
Cîl). 09;î{4)

Lapointe vs Dorion 121(11)
Lapointe & Faulkner ]:>21 (7)
Lapointe \ s Hébert 78 (9)
Laporte vs Dauphinais 105(11), 1177(tK))
Laprade & Gauthier. \mi (5)
Laprise vs Méthot 208 (2)
Laramée vs Evans 89 (1), ;{47 (8)
Lareau vs Beaudry .'514(4)
Lareau vs Beaufort 215 (7)
I^reau, ex parte 1 :»9s ( '>)

Larin vs Deslorges 1.54 (8)
Larin vs Gareau K-^ { i

)

Larivée vs Bruneau ]9I (74)
Larivière vs Choquet 291 ((i)

Larkin vs Inglis •Î12 (4), :!14 (9)
Larkin vs Kenny .->48 (5
Laroche vs Holt ;!;!(; {•>

Larochelle vs Piché 9;!8 (2
I.,arocque vs Clarke <K1| (19',

Larose vs Healy ] 79 (9«/)
Larose vs Larose ;i;t (9)
Larose & Wilson .54'.! (28), .5.5:! (1), 012(3)
Larouche vs Bhérer & Cie de Nav.

R. et O ,599 (48)
Larue vs Brault 78 (14)
Larue & Kinghorn 43 (20)
Larue & Loranger .549 (107)
Larue vs Patterson 94 (24)
Lasell vs Brown r)10 (;iO)

Lassalle & Hart 275 {'M\)

I^sseyer vs Bohan 110(3)
Lassis.seraye vs Larue 48 (9), .52 ( 1 )

Laterrière & Houde 778 (2)
Latham vs Martin ,5.30 (2)
Latimer vs Lajeunesse 099 ( 1 7)
Latouche & Latouche ](M0 (2)
I.Atour vs Campbell 270 (8)
Latour vs Champagne 0(5(12)
Latour vs Desmarteau )8 (2)
Latour vs Gauthier 2{l(i(2), 1159(1)
Latour vs Latour 7.59 (4), 10.55 (2)
Latour vs Lippe ,58.'! (12)
Launière vs Lebel (>47 (5)
Laurence vs Chaudière 121 (5), 1 1;!5 (2)
Laurence vs Hubert .5.50 (5)
Laurent vs Corp. du village de St-
Jean-Baptiste .55 (19)

Laurier vs Corp. du Petit Séminaire
de Ste-Thérèse .5.54(10)

Laurin vs Laverdure 9t)f» (13)
Laurin vs Ixiranger 91(5)
Lavallée vs Paul 1214 'i'3)

Lavell vs McAndrew ltH)8(l), 10,59(14)
Laverdière vs Laverdiêre . . 177 (5;^), 1038 (1)



TABLE DES CAl-SES CITÉES.-LAV-LEP.
Uverdure vs Côté 1H(\^ =L^/in>
Lavery vs Tru.lel & f^^ge .V;.^' '.'Hh^l^
Lavjgne vs Dame '.J^?/,:'J'
Lavigne vs Hébert. Tj-i /,l
Uvjolette. expa,/e. ..:.::: -V,: u-\Lav.olette& Leclère.... ':ui'*t>
Lavoie vs Boivin .tu'

'

• l-i^l-i
,
„;

' t\
Lavo.e vs Cassant ", il'', *j'

Lavo.e vs Duret «9 VK;;;, ^. V
Lavoie. ,:r parU ' , jr, . j' '

Uvoievs Ujoie ' 'M:' '"fi \Law vs Montreal Telegraph Co' '

*'.'
LawvsMunderloh.. "..P..*-.".

,;;„-,;;Uwlor vs Cauchon 1-- .«V
'

Lawrence vs Hinckley. :;...•. ;• ' ' '

'.V',/:: !

LeavsEwan i-ô, h'
Leary vs Plamondon .'

' 'i'tr' i

Leavitt vs Moss. 11»- -'
1

Lebeau vs Delongchamps.' ;
.' .'

"i
'. /

1
i

Lebel vs O'Brien ,ù\;]\r,> iLeW vs Pelletier. '"--'''

XXXVII

Lee vs Lanipson ,V'i I''»Leeming vs Cochrane
.

.' .'

."

J,'' ', i,1
fLeet vs Crothers . , , -- ':•'>

.-et vs Lee Chu...;.'. {'J'iV
l'etvsSinger -.j »>

>efebvre& Aubry": ^:^.i1>
..efebvre vs Bacon
ivcfebvre vs Boud

ifl '>

Leblanc vs Akerman ,;^;]
-

Leblanc vs Beauparlant
."w ,1Leblanc vsKortin U^mùt:, ^:!^^

Leblanc & Pellerin ^tl-^i

Lebœufvs^:;:;;;-;;;:'^'''"^«<;,^;*)
Lebœuf vs Viaux . . .

.

71
'1 ',' )

Lebouth.U.er vs Carpenter U7 ( 1 1 tilfs '

LeBouthilIiervs Matte 174 (i^^'r^l
LebrnnvsBédard:'

''*'•"
^'"'""^.ÎÎP'iiî^ ;

Lecavalier vs Lecaval'ier:
! ] .'i'lj-'ilih tv)i^^lLeclaire vs Beaulieu ''

ui ,-'
Leclaire vsCoté. jb /.'>' ^

Leclaire vs Gagné. ..t. r '
'

Leclaire vsTrulleau.... •.'.'..
^Ij; I.''

;

LecercvsBilodeau,... ^îi
; I

Lee erc vs Blanchard
-l'J, l

'

Leclerc vsCaron... -„",,. i*
'

Leclerc vs Girard...
:

"^ ^^> i

Lee erc vs Globensky v]- PLederc vs La Cie. A\x Gaz de 'oué'-
'

Leclerc vs La Corn
Claire

^

Leclerc vs I,atour[
Leclerc vs Led
Leclerc & Phillips.'..'
Leclerc vs Roy
Leclerc vs Sauvé ....
Lecompte vs Dnclos'

Lefe1,vrevsBrown:':::;;:-.V"""^'S^';;^;
Lefebvre vs Castonguay •.ss Jrj,^ î');*;'

LefebvrevsdeLorimier....
J;^'|i!>Lefebvre vs .ie Montignv ^n V-

*

Le ebvre vs Korgues.^". •.V.KiVi.s, '.^
,'

'^JLefebvre vsGingra.s... «•uî.-*
Lefebvre vs Gos^elin ...'..•:
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C A Cour d'appel.
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c! I. CF. . . Code d'instruction criminelle, français.
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^- •
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nng. «. . . .

6^^^^ ^^^^ 1-Annual Practice, 1893.

H T O House of Lord cases. . t. i r
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AMENDEMENTS.
13. particle 1

5 du Code de procé-dure cnile est amendé en y ajouïn

7CO ' - '** "°*^ «t chifiFres : "761
762et763.--(62vic..c.

52, S.1)

r.n,r,i
^'^"''''* ^^ est amendé, en

volu.e;.T;i^:r^J-.
Vtc, c. 52, s. 2).

^

nr^Îf' ^'"^''''•= ^^^ du Code deprocédure civile est amendé en aioutant apré,,e paragraphe 12,es:;r;
i rf. Toutes pensions accordées pares institutions financières ou autres àleurs employas, en vertu de caiÏ^s de

::f^'f°»f-ds de pensionsSentre les dits employés, ainsi qu^ lesversements payés ou à être payés potformer les dits fonds de S!n?ët
itr^^'^s^r^^^"^^^-^"-lant. —(62 Vie, c. 53).

^93. I.'article 733 est amendé enrmj,apam les mots et chiffres: -neet '17, dans la neuvième ligue ria
quatorzième dans ce volume ^A; es
njotetchi^ffres: "717 et 718-^(62
Vie, c. 52, s. 4).

^

Prlo^
^'.''"'^l'^°f the Code of Civil

the wLs and figures".S;%r ';

76.V-C62Vic.'c.l2.s,V

am??; ^ u
"'"'^ ^^ °^ ^^«^ ««id Code is

f'°,r'^t^bj^«PJacingtheword "C '•

Vic..c52.s.25 ""' ""•"-^'^

Ci*r?* ^"'''.''''°^*'>«Codeofeivil Procédures amended byaddiuirafter paragraph 12. the follovSg
*"'

3. All pensions granted by financal or other institutions to their emPloyees, by means of retirine funH
^nsioiis funds establish^a^^X^^^

pension fu;dsrnd^r^;?™-f
;e ^nefits arising tCfr^^ .^

by the word and fiirures " 7i7 J
718."_C62 vin Ro "17and

<.o-« Vic, c. 52, s. 4)

ERRATA.
8«3. (Pour la première ligne duparagraphe

1. à remplacer.
1. Le "commerçant- arrêté surcaptas par

1- ^" débiteur "arrêté sur r«//«,.





CODE DE PROCEDURE CIVILE
DK r.A

PROVINCE DE QUEBEC

PREMIÈRE PARTIE
msposmoNs génicrales.

CHAPITRK I.

O..po.mo„s D*c..„to,r.. .t .nUrpréUMv...

quelque disposition qui a expressémentou implicitement cet effet •

P^^'"^°'

traires à. ou incompatibles avec quelqu'une des disiH,sitio„s de ce cxle
"

n."dans les cas où ce code ccmtS 'de
.

d>spos.t.o„s expres.ses sur le sujet par
t'cuherdecesloisoudecesrèKles'
Néanmoms.pource qui concernées!

procedures. ,„atières et choses pen

code, ou les droits d'anoel et l^. ,
tnctions relatives

à unTL ma éSlanténeurs
à cette mi,se en vigueur :^^

auxquels on ne pourrait en appliquer

^n^^'^'
dispositions de la loi qui.

^Lr ^'^^' «appliqueraient à cesprocédures, matières, choses, droits^

audthen^I '""'"'"'"^P'-'^^dure

time of tt
'''''"^ '" ^«^^ -t theurne of the coming i„to force of thisCode, are abrogated

:

1. Ill all cases in which this Codecontains any provision having expretly or impliedly that effect •

orru/e°^"
'^'^'^ '» «hi'^'' such laws","'''•''

^'^^«"•-«O- to or inconsistent

;

^^'th any provision of this Code or in

;;;

.eh express provision istad/ ,tins Code upon the particular matter
;

'°:r^'^'"*"-'' laws or rules rela"
'

.

^evertheIess. as regards proceed

;"f
'-"-'^ -d tliin^gs pen'd- r';the coming into force of thiTcoI

-Rhts of appeal and limitatlLt"
-^tantive rig,., existing anl^i^^:
^uch coming mto force, and to which

.trgTr""'''"'^^^'^-^'-""'iMiig a retroactive effect tu^
sio„sof,.,.,vhich.Hkt

; its'"-uid apply to .such p;;.;dS,^.:fj''-- things, rights and HmS't ^^t



DISPOSITIONS oéNÉRALES.—Art.

restrictious, restent eu vigueur et s'y

appliquent ; et ce cotle ne s'y applique

qu'en autant qu'il coïncide avec ces

dispositions.

Les règles concernant la preuve,

contenues dans ce code, s'appliquent

aux causes, matières et choses faites

ou pendantes lors de son entrée en

vigueur.—Nouveau, partie ; C. P- C,

1360, amendé; Loratiger, C.C. 152

et seq. : Attorney-general vs Sillem, 10

H. L. C, 704.

I Les loU de procédure s'appliquent aux

insUnces mnes antérieurement à la loi, sans

avoir un effet rétroactif. Ces lois ne réK>9-

aent pa» le fond du droit des parties. Elles

ne font que régler la forme, suivant iMuelle

il est exercé. Si elles produisent parfois des

déchéances, elles n'entraînent pas la perte

du droit lui-même, mais seulement la pe-

remption du droit de l'insUnce, qui tendait

à la faire consacrer. Il n'y a pas là de vio-

lation du droit acquis.

Ainsi donc, quand il s'agit de ce que les

iurisconsultes appellent, onttnatona lilis,

c'est-à-<lire de l'instruction, et de la forme de

procéder, de l'ordonnance du procès, il faut

suivre la loi du temps où l'on procède.

Je ne prétends pas cependant dire, que

l'instruction ne puisse pas faire soulever

quelquincident, qui résiste à l'applicaUon

de la loi nouvelle, témoin l'article l2Ji, qui

contient une disposition nouvelle sur la

preuve testimoniale, qu'il permet dans tonte

matière où la demande n'excède nas «60, éle-

vant ainsi de »J5 la compétence de la preuve

orale. I.*s auteurs, d'accord avec la jurispru-

dence enseignent, qu'en ce cas. comme dans

d'autres où la loi permet un mode de preuve

inusité ou prohibé lors du contrat, et dont par

conséquent les contractants n'ont pu prévoir

l'influence sur leur convention, l'opération de

la loi nouvelle, blesserait le principe de la

non-rétroactiveté. — Lor.^ngkr, Commen-

taires C. C p. l''5, n. 4.-..

2. The case of the Ait. Cen. and Sillem

decides that the right of appeal where no

such right previously existed was a new njçht

which could only lie given by legistative

authority, and that the imperial Act T^ ami

23 Vict chap. '^1 gave no authority to the

Barons of the Exchequer to give, by rules

of Court, an appeal in revenue cases ;
what

was done having been the granting of an

appeal from a iadgnient of the Court of Ex-

chequer to the Exchequer Chamber in a

revenue case in virtue of certain rules of the

Exchequer Court which were relied "!»" «^

being sufficient to authorize the appeal. The

Exchequer Chamber and the House of Lords

held that no such power was conferred in

the Barons of the Exchequer by the above

remain in force and apply to them ;

and this Code applies to them only

in so far as it coincides with such

provisions.

The rules as to evidence contained

in this Code apply to causes, matters

and things done or pending at the

time of its coming into force.—A'rtc,

in part; C C. P., 1-'J«0, amended;

Lorangcr. C. C. 152 et seq.; At-

tomev-general vs Sillem, 10 H. L.

C. 704.

statute which autliorize<l them to apply and

adopt the provisions of the common law pro-

cedure act to revenue cases.—^lltomey Gen-

eral ami Sit/em, 10 H. L. C, 704.

3 It will therefore be a sufficient résumé

of the true doctrine as esUblished by the

highest and best authority, to sUte that

laws mav operate retroactively upon exist-

ing remedies, bv changing or abolishing

them, or by creating new reme<lie», without

contreveniiig constitutional provisions, when

such legislation does not substantially impair

the right which the remedy is intended to

enforce.— s 188.

It may be laid down as a rule, to which

there are very few exceptions, that any

special remedy to which a party is entitle<l

at the time the contract is entered into may

be altered or abolished by a subsequent sta-

tute, so that it will no longer be avaiUble

for either existing or subsequent contracte,

provided it leaves a substantial remedy.—s.

One of the methods of enforcing civil

righte arising in contract is that of impn-

soning the debtor at the instance of the

creditor . Where this is one of the remedies

existing at the time the debt is contracted,

a subsequent change of the law may take it

away without impairing the obligation of a

contract, or falling under that provision of

the Constitution, state or naUonal, which

protecte from legislative deprivation pro-

prietary rights —s. 207.

Courts allow to legislative bodies the larg-

est possible latitude in enacting laws which

affect the procedure by which legal rights

are enforced. They may change the forms

of actions at pleasure ; and such changes will

affect causes already accrued, as well as

those which may anse in the future, when

the substantial rights of the parties are not

thereby disturbed —s. 211.

The constructi'in of constitutional restrict-

ions is equally liberal, as applied to statutes

which merely change the order in which

trialaoccur.— ». 212.

Changes in the manner ot serving process,

where 3ie new mode is substantially per-

sonal, or io as to give the party his day in
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a':&iiî'i.,^'Sirv^--' '-{t^wa.^orKa..i.ed. mï^VS^^'V^':
_,J''e administration of estate» nf 1 .may be regulated bv sUtnîf. ?• ''«cedenU
retroactively upcn wha ^^.^

*'"'='' "P«™te
Partoftheproc^u^!!,'";' constitute, a
Iroacthv Laws.

•«»•—Wadk, /ie-

le 'conflit 'deltii; tu^'elief " ."' «,'"•"'
anciennes. nouvelles avec les lois

pr^édurrs'ônt'°comn/^:S "'•'?"?* °û le.
d'appel, et non ~"cenë enT '^S'*

'« '''«'«

/-T, rf'- 1-atlantique au A'ordn
''^

f''^'»*" de

& WURTEtB Jj:
^'«^"«•»«Al'. LORANGSR

qut'iatrdV^SoV.'-r ''^ -«• '«"»
décidé que la W ^"«11* n

" !ÎI!1P'.^'"««
^cidé qu"; r/iS~v^,r/'- r"pr"pas au» causes .,ri^ .!f ^'.^j'^Pfhquait

as they existed at th. ^i*"'^* '^e debtor,
tract or tKcurt ,^/onhl"f- t,^^ ^n'
not extend to the oîd^r fn ^^ '""hi'i'y. does
shall be resort«l to -I'5;i,T'"'^''

these means

thl'enL'Sntt/li^ritr ^"PP"" ^^r
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«nedies for future cmiTri^s^ 1"°"''"? «-
înedy may be withH^ i ' .^ special re-
without

im,Sn^g"ih?oblil^ti'*''^
legislatu^

-^uent lo the '^^.T^^^^^^^^^^
Thus, a means of distributing the asseu of

pa. aux^^-clj:^'-
^-velle »'

sa sanction. ^ *" déh _„„^

je temeSïTeterde'':î! '"'
^"V^""'-.le So septembre 1W°|"' ll'lT'"" .^^ rendu

sanctionné l'acte 54.55 Vilt nlîf
^""^ *tait
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la cour de revision Te in

^"«««nents de
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES.—A«T». î X S.

motion pendant l'instiinct-, forcer le denian-

deur à donner caution pour le» '""*•—
S,;'.:'

l»97. Charrette vs II helaii. 1 R.P., •*•»
;
Tas-

CHEKKAf, J. .

8 ITne action populiiin- ou qui lam, in-

tentée avant le moi» de septembre IH'.'i, wu»

l'ancien Code de Procédure Civile, I^ut «tre

continuée aprè. cette liernière date, sou» le

nouveau Co<le, sans qii'- le demandeur soit

tenu de fournir un cautionnement .pour '"

frai», sous l'article IW C.P—t.S^, l».'--

iyaters rs (.rier, :i k. I,. n. s., 41 1 ;
MA-

THIBU I*

9. On ne peut appliquer à la péremption

«. Dans le cas de différence entre

les textes anglais et français du pré-

sent code dans quelque article fondé

sur les lois existant à l'époque de sa

promulgation, le texte le plus compa-

tible avec les dispositions des lois exis-

tantes sur lesquelles il est fondé doit
|

prévaloir. Si la différence se trom^
j

dans un article modifiant les lois

existantes, le texte le plus compati-

ble avec l'intention de l'article d'après

les règles ordinaires d'interprétation

légale doit prévaloir. — C. P. C
1361.

3. Si ce code ne contient aucune

disposition pour faire valoir ou mainte-

nir un droit ou une réclamation, toute

procédure adoptée qui n'est pas in-

compatible avec quelque disposition de

la loi ou de ce cotle doit être accueillie

et est valable.—C. P- C -'1, />arfù',

amendé.
1. Il n'y a pa.s de droit sans action, et la

loi <|ui le ciée n'a pas besoin d'y ajouter ex-

pressément une action: par cela seul qu il

existe, elle existe en même temps que lui.—

1 CfARSonnkt, \ txvi, n. 1.

Le nombre des actions est illimité :

autant on peut créer de droits par conven-

tion, autant il y a d'actions ;
or V:, conven-

tions sont libres et peuvent créer aes obliga

tions !\ l'infini, pour\'U qu'elles n'aient nen

\. Les règles et dispositions con-

cernant la procéda. e s'interprètent les

unes par les autres et de manière à

leur donner tout l'effet requis.—C. P.

C, 21,/t^r^V, amnidr.

S. Les mots, termes, expres-sions

et dispositions énumérés dans les dis-

d'in»Unce le» di»po«itton» de l'article 27» dt»

nouveau C.P.C, à une cause inatituée »ou»

l'empire de l'art. 464 de l'ancien C.P.C aana

produire un effet rétroactif, et ce »erait, en

ce cas, agir contrairement aux dispotiition»

(le l'article 1er du nouveau C.P.L.-C.S..

\H:m. Charrette n HpwleY,*9.. At ].,\»i;

1 R P., U":!; Mathiku, J.

10. Where the inscription in review waa

made on the 4th Novemlier I «'.'", it is the

new Code of Procedure which applie» to

it_c. R.. 1898. /yicliev :! Thibault, 13

R. J. 6 . •>» ; Casaui.t, Caron St An-

IIRKWS, JJ.

4. If in any article of this Code,

founded on the laws existing at the time

of its promulgation , therel» a difference

between the lùiglish and the French

text, that version shall prevail which is

most con.sistetit with the provisions of

\
the existing laws on which the article is-

! foimded. If there be any such difference

I in an article changing theexistinglaws,

that version shall prevail which is most

consistent with the intention of the ar-

ticle ; and the ordinary rules of legal in-

terpretation shall apply in determining

such intention —C. C P., 1361.

3. Whenever this Code does not

contain any provision for enforcing or

maintaining any right or claim, any

proceeding adopted which is not in-

consistent with law or the provisions

of this Cotle is received and held to

be valid.— C. C. P., 'il, '« part,

amended.

de contraire à ordre public et aux bonnes

mœurs.— Ibid., n. 4. „. ,

Les actions ne portent pas de nom ofticiel.

Une liste nécessairement fermée, ou chaciue

action porterait une étiquette spéciale po

indiquer son but et son origine, ne se co-

prendrait pas dans une législation qui acco

de autant d actions qu'elle consacre de droiU

—Ibid., n. •^

I. Ail rules and provisions con-

cerning pfijcedure are interpreted with

reference to each other, and in such a

manner as to give them all the effect in-

tended.—C.P.C., '21, in pari, amended.

3. The words, terms, expres.sions

and enactments enumerated in the de-



positions déclaratoires et interpréta-

^es articles
12à.^6i„clu.siven.ent del^tatuts refondus, chaque fois qu- Is"

«ncontrent dans ce code. Jt i, e"prêtés enla manière V indiquée
Chaque fois que les mots, tenues et

dans ce code ou dans des amendements à

:S:ir!.frP'^^-">-"anière

mSPC>SIT,ONS
OKNÉRALK.S.-AKrs. 6 kt 7.

of Article 1
, of tht Civil Code, and of

Articles I. to .-,6. inclusive, of ,,«K^^sc^ Statutes. Wherever used in th"

thor!-
'"'^••Preted in the manner

therein sjiecified.

Whenever the following words,^e^s and expressions are nsed in this

thev'Z
«"yo-'-en^ments thereto.

tl'e> are construed in the manner
, .

'•»"«^''C» en la manière n,«,. "^"in inereto.

c-aprèsmdiquée.àmoinsquelecontex-
^r^,-

"! '^"''''.'''^ '" ^he manne
ten exige une interprétation différente- texTntf

"'^"''°"«'' ""l*^*-" the con-
J. Ij»« mr.»o

. «. ,~^ . .

^' "-CXI otnerwise requires
civiie^',.'"-'''''

" ''"'^ '^•^ P'^^r.civile désignent le présent code •

si/n'ifi !r''^
" Statuts refondus "

«gn fient les Statuts refondus de laprovince de Quelle
;

3 Us mots
: "'autres provincesdu Canada" sijrnifient i»

' '"\'""-''

du r»„o^
-"Bninent les provincesdu Canada autres que la province deQuébec, et comprennent les territoire. •

si»i'.-fi !r''
"«'" de revision'

«îrnifient la cour supérieure siégeant«n revision
;

^
''\^, "'**'• "J'-S^e" signifie le juge

suppléant du même tribunal
.

C. U-niof: "protonctaire- signi-
fie le protonotaire de la cour .su^-
r,ei.re ou le greffier de toute autre-r

à laquelle la disposuion est ap^h

,/• ^''\'"«t: "greffe signifie leMireau d„ protonotaire, ou du greffier
<ie toute cour

à laquelle ,a disiLtion
estapp,cai>le.-.N,..-.„.,^;,,,;^"
*^- t.-. i^^, partir; T^, partie.
e. les formules contenues dans

1
appendice de ce code, ou dautres demôme teneur, sont l«„nes et suffisautes lorsqu'elles sont ^«,,,1 l .

]« ,v,= ,
employées dansles cas pour lesquels elles sont propo-

7. Sont jours non juridique»
:

J- i*s dimanches
;

2. Le premier jour de l'an
;

1 The words
: - Code of CivilPnK^dure." mean the present Code

-«• The words
:

' • Revised Statutes ' •

niean the Revised Statutes of the Pro-vince of Quelle
:

of Canada •• mean the Provinces ofCanada other than the Province ofQuehec and include the Territories •

^. The words
:
" Court of Review

'
n^eai, the Su^rior Court .sittin^iu

chfef—
"''"'^ "jodge.- means the

chefjustice, judge, or assistant-judge
of the same Court

;

« The word :' " prothonotarv ••

"eal.s the prothonotarv of the Supenor Court, or the clerk of any oU^rœurt to Which the provision is appii:

" The words: "Officeof the Court ••

"•ca.uhe office of the prothonotarv oro the clerk of any court to which 'thepro. ,sio„ IS applicable.--AW., ,«;^^,
\r- ^-^ ^^- "' A»'/; r,, in part.
•• The forms contained in the ap-

l^"d.x to this Code, or others to the
7'^ effect are valid and sufficient
^vhen used in the cases to which hey
a...endedtoapply._c.C.P..I35;:

juIiiJ!"
''"'^^""^ '^^^ ^« --

'• Sundays;
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8. La f«te de l'Epiphaoie, le mer-
credi d«!s Cendres, le vendredi Mint, le

lundi de Pâiiues, les fêtes de l'Ascen-

sion, la Toussaint, la Conception et

Noël;

4. L'anniversaire de la naissance

du souverain, ou le jour fixé par pro-

clamation pour sa célébration
;

6- Le premier jour de juillet, ou le

deuxième jour si le premier est un di-

manche ;

6. Tout autre jour fixé par procla-

mation royale ou par proclamation du
gouverneur-général ou du lieutenant-

gouverneur comme jour de jeûne ou
d'actions de grâces générales, on
comme fête du travail—C. P. C, 2,

partie, amendé .- S. R., r»854
; 66 V.,

c. 40; S. R. C, c. 1, s 2. S.8. 7; 66
V., (C), c. 30.

I. L'acte .'«T-M Vict., ch. M, Caïuida, dé-
clarant le premier lundi de Septembre jour
non juridique, ne s'applique qu^uz matières
qui sont de la compétence du gouvernement

H. Si le jour auquel une chose doit

être faite est ou devient non juridique,

la chose peut se faire avec le même
effet le jour juridique qui suit immé-
diatement.

Cette règle s'applique aussi au rap-

port des brefs et aux ventes par auto-
rité de justice—C. P. C, 1, partie, 3,

amendés ; S. R., 20.

I. Dans le cas où une partie fixe elle-
même un jour pour faire un procédé et que
ce jour n'est pas juridique, elle ne peut se
prévaloir de l'article 2 (8 n. c. ) du code de
procédure civile.—C. S., 1872. Desive vt
White, 4 R. L., 65« : Mackav, J.

2. Une assignation à comparaître un jour
féné est nulle. Le seul cas où un bref d'as-
signation puis.se être rapporté le jour juri-
dique qui suit son jour de rapport, est celui
de l'article 2 (« n. c.) du co<lede procédure,
lorsque, après l'émanation du bref, il inter-
vient une proclamatiou fixant le jour du rap-
Sort comme jour de pénitence ou d'actions
egrâces.-C.C, 1880. Champagne vs Gri-

veau et Boisjoli, 10 R. L., 203
; Gii,i„ J|.

3. Lorsqu'une procédure a été faite rap-
portable un jour qui était alors juridique
mais qui dans l'intervalle a élé déclaré non-

2. New Year's Day;
3. The Kpiphany, Ash Wednes-

day, Good Friday. Easter Monday,
the Ascension, All Saints' Day, the
Conception, and Christmas Day

;

4. The anniversary of the Birth-
day of the Sovereign, or the day fixed
by proclamation for its celebration

;

6. The first day of July, or the
second day of the month if the first is

a Sunday
;

6. Any day appointed by royal

proclamation or by proclamation of
the Governor-General or of the Lieute-
nant-Governor as a day of general fast

or thanksgiving, or as Labor Day.—
C. C. P.. 2, in part, amended ; R.
S., .J864; 66 Vict., c. 40; R. S. C.
c. 1, s. 2. 88. 7; 56 Vict., (C), c.

30.

fédéral et n'affecte nullement l'administra-
tion de la justice et les séances des tribunaux
en cette province.-C. S., 18!»4. Ruher v%
Gervais, « R. J. O., 204 ; DrLorimik*, J.

H. If the day on which anything
ought to be done is or becomes a non-
juridical day, such thing may be done
with like effect on the next following
juridical day.

This rule applies also to the return
of writs and to sales by authority of
justice.—C.C.P., 2, in part, 3, amend-
ed; R. S., 20.

juridique, telle procédure peut valablement
être rapportée le jour suivant.

Lorsque les bureaux du protonotaire sont
fermés, même en obéissance à une procla-
mation qui serait illégale, cet acte du souve-
rain équivaut à un acte de force majeure et
justifie une partie de rapporter une procédu-
re le lendemain.
Une proclamation du lieutenant-gouver-

neur, déchirant simplement un jour comme
non-juridique, sans dire que c'est un jour de
jeûne ou d 'actions de grâces, est-elle valable >
--C. S., 1894. Richer im Gervais, 6 R. I. O..
261

; DeLorimihr, j.

4. Where it was enacted by section 12 of
•i2 and 43 Vict, (Quebec), ch. 63. that any
municipal elector might demand the annui^^
ment of the corporate appropriation for ex-
penditure within three months from the



' est de nieiu ,Irn ^

^°"'' ^^"^•

'"»««.«,«, Oft.V«.lM„,„.
,

fji'trttiim, 10 R I

''Avi«i.,.K. i^-W- "Z;-/,?'^' 'i-
». art. «

./<»«>- i^M^' 1-/,/- ,1 * •

J»"r c, „„„ p„, Œl'"',°;ï'"''*^--ent par

^>l to appear T ! . ."
''* -^'"""'on

"'cdayTiJl"'''!'''''''' "either

i» counted^" '""""^'"^'^'^inal day

1

P'«« on a Sunday or ahiiH '"''•

amended. ^- '^
» 24,

«s seulement o^Tfo7 T\ ^" ""' 'J«'» 'e

'l««.ntièmeVl-,«re."L7,Y"" ''°"'P*^'' «l'un

court 1

--•-^v „ counr. g. 1 — — "HI com- •'ejouri^le moi... '"'P'* <«"•' les,Wl«w

Jour, eil^;?S::.^_7Iitent. par ,.e„res, par

^ tat^n dâ^^P-^î;^" :--'>a„s ,. compu-
^n. comptée, sauf le «V ?'Vi"'

*'" J""^ "«

I

''««.'•• a'*i,u^'oTii:'f,"""''«''nent apporté à

fcr'Tu^s.lTv'?o,î^ "!'"'"!' «*^'^'' on Saturday
the Monday™'"» '" "V^îcient. tholj^
es., 1877 ^ rÇ^^J " non-juridical dav

s4 ^'''-5>&^tr;,^'"-«'ï"«te

computa"iinitm^°e
•^IT''

"'''"« pour la
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ji KiMifi, À RI,, .uia
; at K.J r» «0

;

I-r contraire avait ^l^- iKciilé in l>t<i'J,

«Una H,m,k<i î . /l.ihaHif, !> K.I... ««i, CC,
Mackav, J, : mai» la juriupriMlrncr «iit

tiiaintviiant limV ilati* l« iicnt ife» trola arrêta
pré«'<ileiU!<

10, .Vilflay altowcil liv a jiulKniriit fortlir
execution ol a contract I» a delay in proce-
dure within the ineaninK <if CM'. IM, (1» n.

c), and «hfrc «mh delay expirra on a Sun-
<lay, the del>tor nia\ rxci-utc the iilili|[atioii

<>n the fiilJiiuinK ilay. And «•, where the
final jud);nient in rt-vir» na» rendered Ja-
nuary M, and IVIiniary 1 1 ami 'Jl* were Imth
SunilayN. it was held' the execution of the
ohlixation on IVbruary I.'» and March I was
within the delay» of'liftcen day» and one
month allowed for the execution of the

l#. Dans la loniptitatioti den délais

relatifs h la plaidoirie ou à l'instruc-

tioti, le prcniier septembre est censé

être le jottr suivant immédiatement le

trente juin, et une partie ne peut être

tenue de procéder entre cesdeux jours,

à moins d'un ordre exprès du tribunal

ou du jtijje, sauf dans les matiôres ou
causes cnumérées dans l'article !'>.

Cependant les jours entre le trente

juin et le premier septembre sont comp-
tés dans les délais de huit jours fixés

par les articles 1 UMi et 1202.—C.F.C.,
*«•'!

; 1, SS<i. 7 ;
.'{17, S'J ; S. R., .WOS.

1. When an action is returned during
:

the long vacations, the first of September i»
not to bo deemeil the return day, but i.s the
first of the four days allowed hv article 107
I now three days uiiiler article Iti4 n.c. ), for
filinj{ preliminary pleas.- C.C., 1880. /ieau-
solftl ::i .VHhol, 7 O.L.R., -i^û

; McCoKi», J.

2. A judjje in vacation has dtscretionarv

II. Lc lieu, le temps et la durée
des termes et séances des divers tribu-

naux sont réKlés par des lois particu-

lières.—C. P.C.. \, partie .S. R., 'i«.')3.

19. Les termes ainsi fixés peuvent,
suivant les circonstances, être abrégés
par le tribunal, ou être continués par
ajonrnement de jour en jour, ou à un
ou à plusieurs jours ultérieurs avant
le terme suivant ; et, à chaque séance
en vertu de cet ajournement, le tribunal

:

peut entendre et déterminer toutes 1

obliKation in Montreal ami I^Midon res-
pectively —CR., lus: //(.t,.i« i.< Shvanor.
1 M.I, K , :l»i;.

; JoM.NNIIN, T.XSCIlKMK.Atl A
Matiiikc, JJ

Il If the fifteenth day Iwfore the «lay
llxetl for the Mle of real estate, uniler a
writ*/»- 1,11 1\, Im- a holiday, opposition* to

i the sale nuii.t lie filed on the fourteenth ilay
liefiire the dav fixeil for the «ale C.S , IIW(
//('>;/« r. //,/<*, 7 (J.K.R., ÏUrt

; MKRK-
lUTH, J.

12. Hi lehiiiti^mejourquisuitle jugement
est f^rié, le d^jot |)our revision [icut être fait
le neuviî>ine jour, et. dans ce cas, l'inscrip-
tion pour revixion, proiluite au «reffe le
dixii'me joiir. est valable. — C. R., IsXI.
HiHK^lKH ;? l.arHf. 7 y. L. R., ilinl

; Mkkk-
MTii. fySAi i.r «t Caron, Jj.

I©. In reckoning delays for plead-

iuK or trial, the first day of .September
is deemed to be the next day after the
thirtieth day of June, and no party
can lie oblige<l to proceed l>etween

those two days, without a sjiecial order
of the court or a judge, except in the

matters enumerated in Article 1.5.

Any days between the thirtieth day
of June .ind the first of .September
are. however, reckoned in the delay of

eight days fixed by Articles 1 190 and
1202.—C.C.P., 46;$ : 1, SS «, 7 ; 317;

S-'{ : R. S., r»8!>«.

|)owcr to compel a defemlant to answer
interrogatories sin/ails el aHicleaaX the pro-
thonotary's office during vacation. Ortier
therefore may lie served in Ontario.—C S.,
I88«. SlantoH Î.Ï Canada .lllaHik Kailwav
Co., a M.L.R., i'^l

; jKTTit, J.

V. art. 16, n. 'i et 7.

II. The place, time and duration

of the sittings of the different courts

are regulated by particular statutes.

—

C.C.P., 1, infiart , R..S., .58.5;{.

19. The court may, according to

circumstances, .shorten the terms thus
fixed, or it may prolong them by
ajournment, either from day to day,

or to any suKsequent day or days
before the following term ; and at any
sitting held in virtue of such adjourn-

ment the court may hear and deter-

Ici



m8..,8mo.vsoKNr.:RAU'„s,^A.TH u, ,,

cause». nmtii'M .,« cho»e* «ootni-
"M, quelles aient été coniiwncéf.
avant ou depuis rajournenient. -C.
! ,^ • '• />'ir/ù, amaidf ; S. K.

I J. h» 1 aLsencc du jjirc q„i d„it
présider le tribunal, le pr,.tonotaire
peut ajourner la cour à un jour ulté
rieur durant le terme, ou. sur !„rdred" J"Re, à tout jour ou à tous jours en
dehors du terme -C. V. C, 1 A,,//,.
itwnijf

, S.R., ô«-).t.

It. Les tribunaux ne peuvent sié-
ger les jours non juridiques. —CI'C, \,/>artii , S.R., .-.M.-,.-J.

a. Les tribunaux ne peuvent sié-
ger entre le .W j„i„ et le premier sep-
tembre. et. en outre, ne sont pas tenus
de MéKer entre le trente et un août et
le dix septembre, ni entre le vinet dé-
cembre et le dix j.anvier. excepté, dans

,chacun de ces cas, lorsqu'il s'agit •

'• Des actions qui résultent des
rapports entre locateurs et locataires •

i- De l'instruction et des juue-
nients par défaut de comparaître dans

jles matières ordinaires ou sommaires- i

-1- De l'instruction et des jum-
ments par défaut de plaider dans les
matières sommaires, à moins que la
comparution ne soit acccmipagnée d'une
déposition sous serment affirmant que
cette comparution est produite de bonne
foi et nullement dans le but de retarder
injustement les procédures

;

4. Des jugements sur confession de
jugement

;

5. Des procédures relatives aux
corporations et fonctions publiques

;

^.
Des oppositions aux mariages •

7. Des brefs A'habcas corpus en
matière civile

;

«rtti^'.,!"?^^**"'^'''^»'^^'* P"le-s
articles 713, 733, 749, 750 782 709
*00. 849 à 977 inclusif ''i

"•ne al cau.sc-s. „.,„„« „r .„ing,
iToughtt^loreit. whether such cuses
were »*g„n l^fore „r since s„ch ad-
journment, -ce. 1*., I /;/

amtmifd. R s.. :.Hr»;|
' "

•a- III the alm-ncL- „f tla. ju.lj-i-who sh.,uKl preside over th.- court the
Pn.thonotary ma, adjourn the court
'" '^ ""''•^TH'it day during the tern.
or. upon. ,„aer«f the judge, toan;
«lay or dy. s ..lu ot term. -C.C.I' l'

"'A'"", '/'^'«<j',v/,- R.S._ .-,(,.",;{
' '

• 1. iJi,- courts cannot sit on non
JUr, iaal days.-C. C. R, I, i„ f,a„
ntf.rf,!,.!

; R.S., .-,H.-,;{.

»•*
;

.."'oinf,ca.,.„H ,iil»uveen
t'-Mlnnuthd.iy

,. HK.a.ul the first
da> o. .Septet..:K.r. n„d in aa,.ition
he> .,-c. n.,t „hl.,ed .o M, l^twcH... the
h. y.f,r.t

, ,. oi A„gu-r a.ui the
euth day „i Sepien.Vr, „r ktueen
the twentieth day of l)ece.=.l«r and
the tenth day of January, except, in
cither ca.se, as reganis

:

; 1. Actions arising from the rela-
j

tion of lessor or lessee
;

I

^- Trial and judgment bv «lefault
I

to appear in ordinary and in 'summary
I matters

;

!

•5. Trial and judgment bv default
:

o plead in summary matters, unless
the appearance is accompanied with an
affidavit that it is fikd in g,«d faith
aud without intent to unjustlv delay

I

the proceedings
;

'

j- Judgments upon confe.s.sioii of
judgment

;

5. Proceedings concerning corpo-
rations and public offices

;

6. Oppasitions to marriages
;

". Applications for writs ol Habeas
Corpus in civil matters

;

8. The proceedings governed by
Articles 713, 733, 749, 750, 782 792
800,849to977inclusi;elv

'

f

.*.'> "'
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9. Des cours de magistrats de dis-

trict;

10. Des cours des commissaires
pour la décision sommaire des petites

causes
;

11. De la cour du banc de la Reine
;

12. Des di.-tricts de Gaspé, Sagu:
nay et Chicoutimi.

I/CS protonotaires ont, relativement

aux matières qui sont énumérées ci-

dessus et qui sont de leur compétence,
les mêmes pouvoirs en vacance qu'en
tout autre temps.—C. P.C., 1, partie,

317, partie, amendas; S. R., 5853
;

Nolan vs Dastous, 4 Q L.R., 335.

1. V. Règle de Pratique CS., 85.

2. During the long vacation a judge has
the same powers that he has at any other
time of the year, with respect to matters to
be done out of term.—C R., 187». Nolan
t's Dastous, 4 Q.L.R., 835; Meredith,
Stuart & Caron, JJ

3. Dans une action basée sur billet et rap-
portée entre le Su juin et le 1er septembre, le
défendeur, qvi comparait sans accompagner
sa comparution de la déposition mentionnée
à cet article pour empêcher qu'aucun dé-
faut de plaider ne soit enregistré contre lui,
peut néanmoins, durant la vacance, tant
qu'il n'est pas forclos de le faire, produire
ses défenses à l'action.

Dans ces circonstances, et durant la vacan-
ce, le défendeur n'est point tenu de produire
ses exceptions préliminaires dans les délais
fixés pour telles exceptions, et une excep-
tion dilatoire qu'il produit le ^4 août, c'est-
à-dire cinq jours après le rapport d'une telle
action, ne sera oas rejetée comme tardive et
produite illégalement—C. S., I89«. Boyer
vs Hoy, 2 R. de J, 488

; DkLorimisr, J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.
4. La cour supérieure n'a pas juridiction

dans la longue vacance pour rejeter une
opposition sur motion. -C.S., 18'.t8. Barnard
vs MacDonald, 4 r.l. ils., 449 • 1 R p
37-i! ; Dav'DSon, J.

'
'

V. art. 70 et s.

5. La cour supérieure n'a pas de juridic-

16. Les audiences d'un tribunal

et les .séances d'un juge sont publi-

ques, l'eut cependant le tribunal ou
le juge ordonner par écrit qu'elles se-

ront à huis clos si la discti.ssion publi-
que devait porter atteinte aux bonnes
mœurs ou à l'ordre ^yxhWc—Nouveau ,•

C.P.F., 87 ; C.P.G., 84 ; Bellot, 611.

9. District Magistrates' Courts
;

10. Commissioners' Court for the
summary trial of small causes

;

I 11. The Court of Queen's Bench.
i and

[

12. The district of Ga.spé, of Sa-

I

guenay, and of Chicoutimi.

!
The prothonotaries have, in respect

ofthe matters hereinabove enumerated
! which are within their jurisdiction,

the same powers during vacation as
they have at any other time.—C. C.
P., 1, in part, 317, in part, amended ;

R.S , 5853 ; Nolan vs Dastous, 4 Q.
L.R., 335.

tion en vacance jjour permettre l'amende-
ment d'un bref et d'une déclaration dans une
cause ordinaire. -es., 18H8. /.amb^ vs La
Cie du citemin defer de L'Assomption, 4 R.
L.n.8., 400

; LORANCER, J.

6. La 8fle règle de pratique de la cour
8Ui)érieure, qui donne au juge en chambre
juridiction durant la longue vacance en ma-
tière de folle enchère, est intra vires, et doit
être appliquée.—es., 18'J8. Hosmtrvs Mills,
1 R.P., 440

; IXJRANGER, J.

7. Défaut ne peut pas être enregistré
durant la longue vacance, contre une partie
assignée à venir répondre devant la cour à
des mterrogatoires sur ^«i»3 et articles, excepté
dans les causes entre ; : ^ «urs et locataires.—
C C- ,

1 8»8. La Cie u •
. ' . rimeriedu Nord vs

Leprohon, I R.P., 36»
; Champagne, T.

V. art. 10, n. ï.

ê. The Court has no jurisdiction during
the holidays to hear the motion of a garni-
shee, asking for main levée of a seizure after
judgment.—C.S., 1898. Pfiillips vs Grace &
Lewis, 1 R.P.. 832 ; Davidson, J.

9. A motion for security for costs made
during the holidays and presentable on the
first court day in September will not be re-
jected on motion made during the holidays,
on the ground that the appearance was not
accompanied with the affidavit mentioned in
art. 16 C.P.-C.C, 1898. The lidor Sa/i
and Lock Co. vs Sullivan, 1 R.P., 333

;

Champagne, J.

16. The sittings of a court or of a
judge are public. Nevertheless, the

judge may order in writing that the\

be held in ramera, if a public hearing
would be prejudicial to good morals or

public order.

—

New ; C. P. F. , 87 :

C.P.G., 84; Bellot, 611.



publiques, exceot^.î;! ,
P'^'^oines seront

donne que"« ^r„„, Jf <?' °" '" '»* °'-

feront à huis ^ossM^^?""". «I»''"" «e
devait entra?„er ou J:andT"î°", ?"•'"'«'•''

vénients graves • maU ^ °" '^'* '"™n-
nal sera tinu d'-e^"iél?bé«r'.^ '' '"5"-

TiSti^e^- --uTdVi^ri-s«
p
S«EY & GHBBRT, sous article 87. C.

de'V«érl;*^''"r°P,'^V*''""'%P°»^-»'^"
nWVv.; * 'audience d'une cauM» i

dr.îe'îr;„"b^iir/«-""- à'aioi%„^r
I

incident.
h"u"<-, lut-ce tnetne sur un

•J-
Ceux qui assistent aux séan-

ces des tribunaux et des juges doivent
s y tenir découverts et en slIence.-C
l^-C, 4, amendé.

18. Toute personne qui, pendant
1 audience du tribunal ou la séance du
juge, ou partout ailleurs où les juges
exercent leurs fonctions, trouble l'or-
dre, fan des signes d'improbation oud approbation, ou refu.se de se retirerou d obéir aux injonctions du tribunal
ou du juge ou aux avertis-sements des
officers agi.ssant sous son autorité',
peut être condamnée sur-le-champ à
1
amende ou à l'emprisonnement, ouaux deux, .suivant la discrétion du tri-

bunal ou du juge -C.PC 5 (i
-

amendés: C. C. 227.3; r'c'c's'
Art. 240' C P F m 7 ; '

' *-• ' r.. 80 et ss • (il
1209;N.Y.C.8et.s.s.

' '

Mhru.;X v^'-ifr
''•"'.''"''• -3^f-<.~

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.-AKTS. 17 et 18. 11

i
Po^tiow^d^i'a W',^';?";

"«^«^.«es les dis-

clos. chaqu^Mrtie^^" '" P'-'i'^irie à huis

pwedure ciiHle, p. 85.
"'^'•'•'^- '-ot sur la

17. Persons present at sittings of
the courts or of judges must remain un-
covered and in silence.—C C P 4
amended. "

'

l«. Any person who, during the
s. ting of the court or of the judge or
wherever judges are in the exercis; of
their function, disturbs order, utters
•signs of approbation or disapprobation
or refuses to withdraw or to obev the
orders of the court or judge or the
admonitions of the officers acting un-der Its or his authority, may be con-demned at once to a fine or imprison-
">ent, or both, according to the dis-
cretion of the court or the judge.-

T;. ^ '
*'• "• "• amended- Q C

^^'^ R C.C.S.. Art. 240; C-
p'

<-• F. ,sx et seq.
; Cal. 120!» • X y C

>'' et seq.
•

• .,

TorrI^ckÎ'j.
^"•' ^'"''- 'V/«, I«

J., .il.
;

I>ans l'affirmative
:
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C. S., IHTs; /h;V/' :s Criffith, 1« J., ll'.i
;

SANaoRN, J.

•. Si Ic- trouble est causé par un

individu reniplissar.i une fonction près

le trihnual, la suspension peut lui être

inflÏKée, en sus dsjs pénalités mention-

nées cil l'article qui précède. --C. P.

C, 8.

I. An attorney j»uilty of contempt in
the face of the Courl may be immediately

SO. Les tribunaux et les juges

peuveni, suivant les circonstances,

dans les causes dont ils sont saisis,

prononcer, même d'office, des injonc-

tions (lU des réprimandes, supprimer

des écrits ou les déclarer calomnieux.
—C.I'.C, \) amende.

1. A Judgp of the Court of Queen's
Bench, whilst sitting alont- in the exercise
of the criminal jurisdiction conferred upon
that Court has no jurisdiction over an Alleged
contempt, for puhHshing a libel conccrninj;

j

one of the Justices of the Court, in reference
to the conduct of such Justice while acting in !

his judicial capacity, on an application to !

him in chambers for a writ of Ilabfas Corpus. ;

'

the matter tjcing o.ily legally and properly ,

cognizable by the full Courtof Queen's Bench. I

The issuing of a rule for contempt, by the !

judge himself, against whom the comtempt
j

IS alleged to have Iteen committed, without
any evidence that the party charged had com-
mitted the comtempt is most irregular.—An
admission in writing, by the party charged,
at the instance of the ju<lge, for the purpose
of settling the dispute tjetween them, must
be held to have lieen written without pre-
judice. an<i cannot avail as evidence in sup-
port of the rule for contempt, in care the
judge refuse to accept it asa sufHcient apology.
—A fine iinpuseil by the judge under such
circumstancîs will be remitted.—C.P., 1870.
Ex parie Ramsay, If' J., 17; i7R.J.R.,5.

SI. Le jus:e i)eut nommer un in-

terprète et lui allouer une lémuné-
ratioti raisonnable, qui fait partie des

frais du procès.—C. P.C, 10.

SW. I.,e juge a droit d'exiger le

serment lorsqu'il l'estime nécessaire.
—C.P.C., W, partie.

ît3. Le juge, le protonotaire, ouïe

commissaire autorisé à cet effet, peut

faire prêter et recevoir le serment, dans

3. Les articles lam Californie et 8 N. Y. font
une enumeration des cas de mépris de cour.

IJ>. If the disturbance is caused by
a person discharging any function

before the court, he may, in addition

to tiie punishment imposed in the pre

ceding article, lie suspended from such

function.—C.C P., 8

intcrilictcd. -C.A , 1«1K
R. deL., 4aS ; 2 R.J.R.,

Ex piirte Rinet,
!5r>.

tlO. Courts or judgi s may, in all

cases brought before them, according

' to circumstances, even of their own
motion, pronounce orders or repri-

mands, and sujipress writings or de-
I clare them libellous. — C. C. P., 9,

' amended.

2. As a general principle, the judge has
the power to onier everj- kind of conserva-
tory measure which the interest of the par-
ties requires: ( In this case, theaiipointinent of
a provisional sequestrator). Thispo*erisinde-
finite. and confided to the discretion and wis-
dom of the judgtwhoexercises it.--C.3 ,)M7'.".

Drummond vs Holland. 2H J., 241
; Jktté, J.

3. Aucune des parties îl une cause n'a le
droit de mêler i>u litiije, daaij aucune pièce
du dossier, le piocureur de la partie adverse,
ni de faire sur tel procureur des remarques
injurieuses, blessantes ou malveillantes.—
es., I8'.K). Manseau vs Mansean, U» R. L.,
134 ; TaSCHKRE.MJ, j.

4. The summary jurisdiction of the courts
over the officers of justice is exercised only
when an officer is guilty of contempt or wil-
ful neglect of duty. Where a record dis-
appears, or is lost, without any evidence of
wilful neglect agninst the prothonotary, the
latter is not punishable for contempt, the
proper remedy of the party aggrieved by
such loss ))eing an action of damages.—C.S.,
18»). Bossière v.<; HicKerJUk. G M.L.R.,
186 ; WURTKLK, J.

41. The jtxdge may appoint an in-

terpretor and allow him a reasonable

compensation, which forms part of the

costs of the suit.—C.C. P, 10.

49 The judge may require an
oatii when it is deemed necessary.

—

C.C. P., 11, in part.

•S. The judge, ths prothonotary,

or a commissioner authorized fo; that

purpose, lias a right to administer and



tous les cas où il est

DISPOSTIONS GÉNÉRALES.. -Arts. 24 X 27.

-'^^e.a.j--:x':-; ; r-::«r:---
bunal ou du juge, à

ver it is

îî

required

ne «n,> r» . •

"" ~ "*"'"*
'l"^ «^e «Jroit

der ?'"' ^"'' ''""'*J"« disposition
delalo,.-C.P.C.,.S(),^«,//,,L.„^^'.

thisupenW llrtTn"'" '^'^^l- " J"''«« °f
of the Prow',ce ," Lfficv"^ .^"'''"l«'

'^"""«
issuin,f of a writ "f'""-*""'*"'''^ ""=
district.- CRlH-w ^^P"".'" ""> «ther

practice, or by

«-ASADI.T, ROUTHIKR &
'' R

J- O., r,;).j

Andrkws,
[J.

«4. Le tribunal a, .sur les matières
dont la compétence est attribuée à unjuge, les mêmes pouvoirs que ce juge.—

-\ouveatt. *

da^T r1 ^
"^^ ^^ '^ '^*'"'' «"Périeure,aas 1. d,stnct où il reu.plit .ses fonc:

t|ons, peut, au moyen d'une ou plu-sieurs commissions sous le sceau de laconr,
nommerautantdeper.sonnesqu'il

1le trouve néces.saire, commissaires pour
recevoir les affidavits qui doivent .senir
dan.s une cour, dans un district quelcon-que de la province.-C.P.C.

, ;iO, parti,

by law, by rules of
order of a court or iii<

' nVht 1^
'"orju^,sc, luuesssuch

: ftvlcSTio''-. ^1"^ ''---
C.L.I., .50, /«;>„^/ „^,^„^^^^

"«"' un a"t«' iS'V'^' '•'''= P"="vi
affidavit avait ,'..!?, ,

""^'"^ 1"^ s cet

«4. IV court has the .same powers

-»«. U juge en chef et un autreuge de a cour sni,érieure et. dans lecas de décès du jugeen chef ou de sonfxsence de la province, deux juge.s"
Ki cour supérieure peuvent nomn.er
Paruneouph,.sieurscom„,issionsso„;
le sceau .!„ tribunal, autant de person-
nes qu'il le jugent convenable"^ rési-dant dans une autre province du Ca-
•ada.commis.sairespour

y recevoir les
affidavns qu. doivent .^r^-ir dans lescours de la province.—C F C u^
tarfif.

^•' "'

«y. Le lieutenant-gouverneur en
-n.sc..l ,...ut nonnner des personnes
compétentes résidant dans tout pa^.
^'.tue hors des lin.ites du Canada
comm.s.sa.res pour y recevoir les affi^
^avus_qt.i,^„,ent

.servir dans une des^rsde la prov.nce ou qu, sont néces-
saires

à un acte ou document qui doit

la. The judge of the Superior
;

Court may, in the district in whSt hedischarges his functions, ap,«in by-e om^re commissions Ler'th

iTe fiïd
"'"' "^ """^' '"^-"'^ -ne nncis necessirv -.^ ,
'^^^''O

.

as comnns.s onersto recen-e affidavits therein, to be u.id"any court in any district of the IVo
v.nce.-C.C.P.,,!0,.v,

;,„,/.

,*•• ''"''^ cliief justice and anv
"tl;erjudgeof the Superior Cour a
'' the ca.se of the death of the dief;-t.e or of hi. absence from the Fr^

C rt
"'' T ^"'«^^ "f '"- «aidCourt, may. In one or n.ore cummis-Mons under the seal of the Court Tp-Pouu as „.an>- persons as thev thin'

ece.^ary, w.thin the lin.its of" any ofthe other provinces of Canada, as com
.u,.ss,o„ers to receive affidavits tisercinto be u.sed in any court in the Pro
vmce.-C.C.P...!.),

/„/,,^/.

«r. The Lieutenant-Governor u.Counol may apfK^int com,,etcnt per-u.s residi,,^ in any couniry o tSe
1'el.nuts of Canada, as commi.s.sio„er!

to receive affidarils for u.se in anvcourt of the Province, or nece.s.sav for

i

>'V deed or docnn.ent to 1. earr^
•"to execution or to have its ...il

Ktmim
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être mis à exécution ou avoir des effets

civils dans la province. -C. F.C. ,
-i**, par-

tie, ?0a, partie, anundés / S. K.
,
.')M59.

SS. Tout commissaire nommé en

vertu des tro^s articles précédents porte

le nom de "Commissaire de la cour

snpérienre pour 1« district de... {ou la

province de Québec, suivant le cas)."

—Nouveau C.P.C, 30tf, partie.

I. La Cour Supérir;ure est présumée con-

naître les noms et la signature des commis-
saires (ju'elle nomme aux fins de recevoir

les affidavits devant servir dans les procé-

dures Les lettres CCS. indi(|uent suffisam-

ment la qualité d'un comniis.saire de la cour

supérieure.- C R ,
1»''"'. /- Crédit Fon-

cier Fraiico-Canaaten vs Pinsonneault. I R.

dej., •i4i{
;
jKTTè, Oill & LobAwgkr, JJ.

Dans le mcm«- sens :

ce , iHïT. U'ood vs Str-Marie, 21 J,,

3()ti: Rai VVII.I.F., J

ce, 18M. Vèsitia vs Cibeau, 1 1 I-. N., 5?
;

L()RANGSB, J.

c s. , I W.5. Paradis vs Pl»irier, Il Q. I^ R
,

«•J ; CasaulT, j.

Contra :

C.C. IW'**. I.eclerc vs Blanchard
,
\i J.,

2SH ; 17 R. J. R., 4t<.> , SiCOTTK, J.

C.R., \%'\. Duhaut vs Lacombf. 16 J..

99. Les affidavits reçus par ces

commissaire.-; ont la même validité que

s'ils avaient été reçus cour tenante.—
C.P.C, 30, partie, 30a, partie, amen-

dés.

1. Règle de pratique 13 :

—

Un commis-
saire, nommé pour recevoir les affidavits qui

doi.ent servir devant cette cour, doit. a\ant

d'agir comme tel, prêter sermt-nt. Il ne peut

pas recevoir ceux de se» parents jusqu'au

30. La même validité et les mêmes

effets sont attachés aux affidavits re-

çus devant un commissaire autorisé

par le lord chancelier à administrer les

serments en Angleterre ; ou un notaire

public, sous son seing et sceau d'office
;

ou le maire ou magistrat en chef d'ttne

cité, bourg ou ville constituée en cor-

poration dans la Grande-Bretagne ou

l'Irlande, ou dans une colonie '".e Sa

Majesté, ou dans un pays étranger,

sous le sceau commun de cette cité,

bourg ou ville ; ou un juge d'une cour

effect in the Province.—C.C. P., 30,

<« part, .'{lia, in part, amended : R.S.

585!).

9H. Any commissioner named un-

der the three preceding Articles is

designated as " Conimis,sioner of the

Superior Court for the district of . .

{or the Province of Quebec, as the case

maybe),"—Neu> / C .C . P. , 30a , inpart.

111;M0NDKI.KT, BF.RTHEI.OT& MaCKAV, JJ.

JURISl'RUDENCK NOUVELLE.

2. An affidavit for opposition to a seizure,

sworn to l)efore a person .styling himself :
" a

commissioKcr for the District of Montreal,"
is null, and an opposition accompanied by
such affidavit will li dismissed on motion.

—

CS., IS'JS. Tu/ts vs I.angelier & Foumier, 1

R.!'., 471; Davidscn, J.—C S., 1 8'.I8. 7«//i w
Groiil.rSL Fovrnier, 4 R.I.,.n.s., 482 ; David-
son, J.

3. I'ne oppor.ilioii assermentée devant
une personne qui se souscrit :

" commissaire
pour le district de Mjutréal," sans définir la

nature de sa ootnniission, seia regardée
comme faite dans le but de retarder inutile-

ment les procéiliire.s, et renvoyée sur motion,
sauf recours.—C.C, 18'.i8. Trudel vs Rlan-
chard Si.Clhneut,\K.V..'Z*i\ ;Champ.\gnk,J.

"W. Affidavits received by such

commissioners have the same force as

if they had lieen received in open

court.—C.C. P., 30, /// part, 30a, in

part, amended-

degré de co'isiii germain inclusivement, ni

ceux des parties qu'il représente dans une
cause, ou dans une procédure même non con-
tentieuse, excepté, pour les notaires, les cas

où la loi les y autorise.

30. Like force and effect are given

to all affidavits received before a com-

missioner authorized by the Lord

Chancellor to administer affidavits in

Kupland ; or Ixifore a notary public,

under his hand and official seal ; or

before tlie mayor or chief magistrate

of any city, Ixjrough or incorporated

town in Great Britain or Ireland, in

any of Her Majesty's colonies, or in

any foreign country , under the common
seal of such city, borough or town ; or

before any judge of a superior court, in
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«npérieiire dune colonie de Sa Ma-
jesté ou d'une de ses dépendances

; ou
un consul, vice-consul, consul tempo-
raire, proconsul ou agent consulaire de
Sa Majesté exerçant ses fonctions en
pays étranger.—C. P.C., 30, />artie •

26V.,c. 41.

81. Chaque fois qu'un dossier ou
document doit être, en vertu de la loi,

transmis d'un tribunal à un autre, oiî
dans un endroit différent, cette trans-
nii.ssion doit se faire par la poste ou par
express, par le protonotaire

; et la par-
tie qui requiert la transmission est
tenue d'avancer les frais de port.

Le retard causé par la partie qui né-
glige de payer ces frais lui est imputé
comme une faute.

Du consentement de toutes les par-
ties, le dossier peut être tran.smis par
toute autre voie, mais par le même
oflScier.—C.P.C, 25, ame»^//.

99. Deux juges ou plus de la cour
supérieure on de la cour de circuit
exerçant leurs fonctions dans le même
circuit ou district, peuvent et doivent,
chaque fois que la dépêche des affaires
l'exige, siéger en même temps et au
même endroit dans des .salles séparées,
pendant ou hors des termes

; et chacun
d'eux c idiction pour entendre et
décide .s causes et matières qui lui
sont soumises, et exerce les mêmes
pouvoirs que s'il siégeait seul en cet
endroit.—C. P.C.. 464. amendé,- S. R.,

33. Lorsqu'il n'y a pas de juge
compétent à connaître d'une matière
au chef-lieu d'un district, ou lorsque
le juge est incapable pour une rai.son
quelconque d'y remplir ses devoirs, le
protonotaire en remplit les fonctions,
dans les ca.-^ de néce.ssité évidente, et
lorsque, à raison du délai, un droit

15

any of Her Majesty's colonies or de-
pendencies

; or before any consul,
vice-consul, temporary consul, pro-
consul or consular agent of Her Ma-
jesty, exercising his functions in a
foreign country.—C.C.P.. 30, i« fiari
26 Vice. 41.

^

31. Whenever a record or docu-
ment is required by law to be tran-
smitted from one court to another, or
to a different place, the transmi.s.sion
must be effected through the post-oflSce
or by express by the prothonotary,
and the party requiring it is bound to
advance the charges.

For any delay caused by the neglect
of such party to pay such charges, he
is deemed to be in fault.

With the consent of all the parties
the record may be transmitted by any
other means, but by the same officer.—C.C.P.. 25. amended.

3a. Two or more judges of the
Superior Court, or of the Circuit
Court, discharging their duties in the
same circuit or district, may, and must,
whenever the despatch of business re
quires it. sit at the same time and
the same place in separate apartmen
in or out of term

; and each of such
judges has jurisdiction for hearing and
determining all causes and matters
submitted to him. and has the .same
powers as if he were the only judge
sitting in such place —C.C. P. . 464
amended , R.S.. 5899.

33. Whenever there is not at the
chief place of a district any judge who
has jurisdiction in a matter, or when-
ever the judge is unable to discharge
his duties for any reason whatsoever,
the prothonotary may perform hi.s

duties in cases of evident necessity
and where by delay a right might
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li M

pourrait autrement se perdre ou être

en danger.

L'ordonnance ou le jugement rendu

par le protonotaire peut être revisé par

le tribunal, à la séance suivante, ou

par un juge de la cour supérieure pré-

sent ensuite dans le district, pourvu

que la partie qui se prétend lésée pro-

duise, sou.s trois jours, au greffe, une

exception énonçant les motifs pour les-

quels la revision est demandée, accom

pagnée du dépof fixé par les règles de

pratique.

La décision du tribunal ou du juge

annulant l'ordonnance ou le jugement

du protonotaire, remet les choses dans

le même état qu'elles auraient été si

l'ordonnance ou jugement n'avait pas

été rendu.—A'otnraii, partir; C. P.C.,

465 ; S.R., ")ltOO.

1. V. auts.,art. I.ÎIO.

2. RC'gle (le pratique 3'.t
;
— I,e dépôt

requis pour la revision mentionnée à l'article

'M du code de procédure tera de ild, et un
jour d'avis de cette revision devra être donné
a la partie adverse.

3. \ moins d'une preuve de nécessité évi-

dente, il n'est pas ilans les attributions d'un
protonotaire d'émettre un bref de mandanms,
ni de juj;er sur une appli<- <on pour l'émis-

sion de tel bref, en vertr !.- a section 'i^', c.

7«, S.R.B.C.-C.R., '.'<« :>!s;irs fs Coti\

l'i R.J.R., U« ; 17 L ^.K.. <
; Mkrkihth,

STr.\KT & T.^.H'. HKRfc.- jj.

4. 1,'exécution de l'onlrv ou jugement du
protonotaire, en l'absence de tout juge du
chef-lieu, onlouf «nt l'émission d'un bref de
mandamus, doit être suspendue jusqu'à l'ex-

piration des trois jours i)cndanl k-s<iuels il

est permis de pr;Hlr.ire une exct ]>tion deman-
dant la revision de cet ordre ou jugement.
Le bref df niandanuis ainsi octroyé par le

protonotaire, émis et signifié dans les trois

jours qui suivent son oitroi, sera rejeté sur
exception à la forme.—C.R., \W'i. (jrvgoiir

:s Meiriti, Hi R.J.R., 'It.'. ; 17 L.C.R., '-"iô ;

MKRHDITH, STI' \RT & T.XSCHKKK.M', JJ.

5. I,e protonotaire, dans un district où le

juge qui y administre la justice est tenu par
la loi de résider dans un autre district, peut
accorder une rei|uête, sans constater l'absen-

ce du juge.—C R., IS'i'.'. I.yiiih vs Duncati,
lô

J., Tll
; MONIJEI.RV, BKKT1IKI.OT& M.\C-

K.^V. JJ.

6. An interdiction for habituai drunken-
ness under 3o V'ic, cap. -IJ ((JneK-c , (S.R.,
''>7!M) ; ce, 3:!<)rt et suivants i, cannot be pro-

nounced by the protlionotary of the .Superior

Otherwise be lost or a wrong sus-

tained.

Any order or judgment rendered by
the prothonotary may be revised by
the court at its next sitting, or by any
judge suKsequently present in the

district, provided that the party com-

plaining files within three days at the

office of the court an exception stat-

ing the grounds upon which the re-

vision is demanded, accompanied with

a deposit fixed by the rules of prac-

tice.

The decision of the court or judge,

setting aside t'ae order or judgment of

the prothonotary, causes things to be

placed in the same state iu which they

would have been if the order or judg-

ment had not been rendered.

—

Nirc, in

part ; C.C.P., 4«5 ; R.S., 5900.

Court in the absence of the judge.—C.S.,
IH74. E\ parle Tlnrien, 17 J., 174 ; ToK-
R.\NCK, j.

7. An order, at the foot i petition,

signed by a judge descril)ed iii die petition

as being in the district, will lie piesumed to

have been given in that district. The judge
in his district has jurisdiction to order tlie

issue of a writ of prohibition even thoug'>
hebe notatthe(^/-//V,v.—C.S., 1S77. Nov
z's /'rast'r, c y.L.R., 'i^i ; McCord, J.

8. An order in a case pending in one dis-

trict of the province, can oidy be legally-

made by the judge resident in that di.strict,

or by a judge acting as substitute for the
resident ^udge and exercising his functions
in the said district. An order made outside
the district by a judge exercising his func-
tions in a district other than that in which
the cause is pending is irregular and illegal.

— Such illegality may l)e invoked by excep-
tion to the form.—C.S., l><H.j. (,'âdoiia vs

Viisu', f< L.N., SHi'i
: Ch.xc.non, J.

9. Les ]K)Mvoirs conférés au protonotaire
]>ar cet article ne peuvent être exercés :

il. Par le greffier de la cgur do circuit du
comté.—ce, 1«71. /.aro.w is /.iirosr, 3 R.
L., 3-i

; L.M-'ONT.MNK, J.

h. Par le député protonotaire. C. S..

1H71. />iilii :s .i/munlli'. et h'iliou ; v l.a-

lomhr, '> R.L., '!*'< et '-'in ; liKKïiiKr.oT, j.--

CR , l>*7'-'. li'orthiii : V tfi.t, .! R.L., "03
;

MoNIJHI.iiT, HKRTHKI.OT & IJK.VI DRV, JJ.

jiKisrKfDi.Nciî Nurvn.r.i:.

10. Knl'alisence du juge du district où une
cession de biens a été faite, c'est au protono-
taire lie ce district que doit être adressée la



DISPOSITIONS GKNK

«^oi où le cuSuur a tSn ? '"? ^'»*"« "'
ÇÇjWpétent a recevoir o^»

domiale. e.t i„.
1898. TrvmMal <t r ^ «quête.-C.S

^^«1"^te que doit faire le curateur,

. ?*•. ^n ''a'Jsence de règles sivi«aies le délai de signification de toïe

j "i iraiit.—AouTfau.

'• V. «uts. sous art. Il

RALES.—Arts. 34 à J7.
17

à'^:rc:i.^^raSr„"ï^c^ ''^^ -'"'^•^
Wrtenant à la ma^s^ i i"^"r ^^ celles ap-
5e l'article «T^^'"H^''"T ^" ^"
juge ou à 1-un des L.r^^ Prést-.uée auWl a eu lien ia^e^i„^"''A"l"«'J»'»

"RKWS,
J.

*' •<•?•. 41'6
; Aw-

i

— w.. »»,„;, art. Il,

du district..» A^
'^^'^ ^" coroner

'• Un shérif «lui avant f.«cupé comme l'un de, avJ: f^
"ommé, a

MUse. mais qui a7./!,
«''"^ats dans «ne

jugement fin^sur u\.a"I^°lf
="'.^rif ava,i?

peute..cuterK?mr;^ju'-rt;--^

cor!n*'rfe""'^''''""^'**^""'^'"-'*^nips

agit au heu et place du shérif H.

h„ était pensonnellement adressé.-cr.i^., 46 (, amendé.

.

»4- In the absence of special orovisions, the delav «f
^pctiai pro-

ei'^ÎTnX^'^^''^^''^---
suit nr ,

î!^'^^°*"> concerned in any^ or action any writ or other pro

jrved by him must be addressed to andî^ned or executed hv tt,.»

the district -CCP -,6^'" «^^"«•of
V- . ».

.
I .

, 4bh, amended.

"" amender les tarifs h-
'"'^."^'^

1" .r.icK, 2710, "7?, ''X","r

dans les tarifs .7^ ^ "'"^ P""*5«

mentionnés, est passible à t! '/

I ?y»nt un intérêt dans u? ''""^idé'é comme
:

le rendre incaoabT]' ^^'^' ''^ «aw^re à

I

'n the place and stead of the sheriff
I as thoueh the wri»

snentl,

^ l^een addreÎL
"'
v

^'"^'"''''"^ ^^'^

CCP 4«- "" Personallv.-
»-.«^.i'., 46/, amended.

I r^'^'-,
'^''^ ^'^"tenant-Covernor inCouncil i„ay make, modify, "Jokeor amend the tariffs of fees payaWe toptothonotaries, clerks sheriff

:

-sand criers, i„.:t:;^tithr
provisions of Articles 2710 27 a'nd-^li of the Revised .Statutes

anfotlf'"'''"'''^P^^'^""^-M"^
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dispositions particulières, d'une amen-

de de quatre-vingt piastres pour chaque

contravention, recouvrable par action

civile devant la cour de circuit et

payable moitié à la couronne et moitié

au poursuivant —C. P. C, 2{»,/>»r/»V.

amendé. S.R., 5858.

58. Les juges de la cour supé-

rieure, ou dix au moins d'entie eux,

peuvent faire des tarifs d'^on.'; ires

pour les commissaires enquêteurs et

autres officiers nommés par 1'. cour su-

périeure, dont le salaire n'est pas, en

vertu de la loi, fixé par le lieutenant-

gouverneur en conseil ; ces tarifs doi-

vent être promulgués de la manière

prescrite pour les règles de pratique.—

C.P.C, 29, partie.

59. Des dispoMtions exceptionnel-

les relatives à certaines matières de

procédure dans les districts de Sague-

nay, Chicoutimi, Gaspé et les ties de

la Madeleine, se trouvent dans les

Statuts refondus.—C.P.C, 27 ; S.R.,

2333, 2342, 2368-2406, 5714, 5715.

CHAPITRE II.

Pouvoir et Juridiction des Cours.

SECTION I.

IIISIMISITIDNS CKNHRAl.K.S.

40. Les triimnaux qui ont, dans

la province, juridiction en matière

civile, sont :

1

.

La cour du lanc de la reine, sié-

geant en appel ;

2. La cour supérieure ;

3. La cour de circuit ;

4. La cour des commissaires :

5. La cour de magistrat de district ;

6. Le tribunal des juges de paix ;

7. La cour du recorder ;

8. La coiiï d'échi<]-tjier du Canada,

offence, recoverable by civil action

before the Circuit Court, and payable

one half to the Crown, and the other

half to the party prosecuting. —
C.C.P., 29, iu part, ameniied ; R.S ,

5858.

3H. The judges of the Superior

Court, or any ten or more of them,

may make any tariffs of fees for exa-

miners and other ofiSccrs appointed by

the Superior Court, whose salaries are

not by law fixed by the Lieutenant-

Governor in Council ; and all such ta-

riffs must be promulgated in the man-

ner prescribed for rules of practice.

—

C.C.P., 29, in part.

S9. Exceptional provisions con-

cerning certain matters and proceed-

ings in the districts of Saguenay, Chi-

coutimi, Gaspé and the Magdalen Is-

lands are contained in the Revised

SUtutes.—C.C.P.. 27; R.S., 2333,

2342, 2368 to 2405, 5714, 5715.

CHAPTER II.

Powers and Jurisdictloa of the ConrU

SECTION I

GENERAI. PROVISIONS.

40. The courts which have juris-

diction ill civil matters in the Province

are :

1. The Court of Queen's Bench,

sitting in appeal ;

The Superior Court
;

The Circuit Court ;

The Commissioners' Court
;

The District Magistrate's Court ;

The Court of Justices of the

Peace ;

7. The Recorder's Court

,

2.

3.

4.

5.

6.



^uUm «ne courdinKtitntion
fédérale

,,^„rtT'"'« '-«>"' du banc de

co«7d"
• ' '" ~'"' »«P<r«ure. de 1.co,r dec.rcu.t et du tribunal des jn

^» de pa,x, ert générale et embrace

* «>"«• des commisBaires et de 1.;our du recorder est limitée à des J"
droUsparticuliers.-A^..„,,«,tj"-

.

• ^^ tribunaux suivants on*auss. une Juridiction, par vofedVPeljes tnbunaux civiN de la pro^

1. La cour suprême du Canada;

'^t'vorR«T,t;«,DicTioK_A.„.,,,,,
il

19

wht
^^^ «««:J»«qu«r Court of Camri,

The jurisdiction of the Cn«r»
Queen. Bench, of theSu%^or°Court'

;
':,^"-^"' C-«, and of the Courtof Justict^s of the Peace is general aJdcovers the whole Province f the^u^

atd'T.:' i''
Con,m,.io„eÏ cZ"and of the Recorder s Court ia limitato certain localities.-A,«,r1';SJ^

exfrHo.^''^
fo"owing tribunaL, also«erdse jurisdiction by way of aoneaJ

J;o« the Civil courts of\heT:'

1. The Supreme Court of Canada-

cil-"X.''''^'^^^^'"""P"vyCoun-

SECTION II.

COCK nu B..C on .. ,h.kk s.teR.KT hk
APPPI,.

-»«. U cour du banc de la reine«^geant en appel et les juges JSZ«•mposent ont une juridiition d^iied appel da«s toute l'étendue de Lprovince, avec compétence sur touteses causes, matières ou choses sus«p
tibles d'appel, venant de tous lesTribunaux dont, suivantla loi. ilyaa^l"
à moins que cet appel ue soit expSs«ément affecté à la competent 5'ulautre tribunal.-A^,«,,,«fs.r2295

M^?A ^""'"^'^"'•'ue soit autrement

du t«nc de la reine, siégeant en appelde tout jugement final rendu par itcour supérieure, excepté- ^
1- Danslescasder,r//<,r«r/.

cni. !"' ^^' "''^'^'*^'' concernant lescorporations municipalesou offices mu
-e.paux.telqueportéenl'artIci?S:

•i. Dans les causes où la somme de'-udj ou la valeur delà chorr^Jainéee,.t de n^oms de deux cents pias-

SECTION II.

COURT OP ttCSKN'S BKNCH. SITTING
IN APPBAI,.

4«. The Court of Queen's a^nr^u
-tfng in Appeal, and the Téi^Ue^'of have an appellate civi/ juSi tlon^^oughout the Province oier:Jw«s. ma«ers or things appealed fro..iall courts and jurisdictions where

!Z '" "PP^' "^^ '«- ««. "nîe^

r?oT'''l"P""^>^^--tedtobe to some other court.-A^..,.R.S.,

vidl?;^"'^""
^^^'^ °*h«"^'« Pro-

Cou^ofT'''.'''"^P^^'"-»<>tbe^-ourt of Queen's Bench, sittintr J„
appeal, from any final judgmem^ren<i-d b,,he Superior CourHlpt

i- ^^ matters oi cer/torari .

coLi°r"^''^""'""^™'°^ municipal

3. In matters in which the snn,daimed or value of the thing dtand^ •« less than two hundred dollars,
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ties, et dans lesquelles jugement a été

tendu par la cour de revision ;

4. A la poursuite de la partie qui a

inscrit en revision une cause autre que

celle mentionnée dans le paragraphe

précédent, et qui aprocMé à jugement

sur cette inscription, lorsque ce juge-

ment confirme celui rendu en première

insUnce.— C. P. C, 1115. amend/.-

S. R.. 2313, «005 ; 54 V., c. 4«, s. 2.

mWCATKIN ALPMABBTigUB.

4

», »
7

î.»

ri

>3

6

3<

. . |8, 19, 30

. I>, 15. 17. »S

1»

AcquInccBcnl
Arbitre» provinciaux

CapiM
CaMM réttnin

DéfcoM en droit

Droit d'appel

Bsproprialioii

HabeaaCorpua
IBKription

Interdiction

Interlocutoire»

Jugement en révision

Jugement» final*

Juridiction concurrente •

Juridiction »pr*« jugement rendu ^9

Matière» aummaire» *

Monunt en litige '» "•

Uppoaition '*

Ordre de diatribution *
Ordre d'un Juge lo. il, u
Riglenial

8ai»ic revenilication

Mqnc»tre "
Ticra-aaiale '7

1. On entend par juxement définitif oii

final celui qui statue sur toute la cause, qui

la termine et en désaisit le tribunal.—26

•IKU HKRM.\NN, 7" Jugement, n. S*.» et

lesdi'.férents auteurs cités par lui.

La cour suprême, iit/m, n. 2/etn. \<),Shaw

& St-Louis ; la cour de revision, in/ra, n. 2 A,

Singster v.i /.arrvix ; la cour supérieure, n. '2g,

Forest vs Heathers, ont aussi considéré con. ne
finals des juj<emenbi interlocutoires qui déci-

daient véritablement des droite des p;ir'»'.«s.

Ces arrêts de la cour d'appel et la .lissidence

de magistrats di-îtingués démontrent cepen-

dant qu'ici comme en France ladigi inction des

jugements finals et interlocutoires est a-xsez

difficile à faire et que les notions sur ctte

matière sont quelque peu confuses.

2. Sont des jugements finals :

a. Un jugement de la cour supérieure,

refusant l'émanation d'un bref de mandamus,
sur requête exposant que l'évêque de Qué-

bec a refusé de lire le service funèbre sur le

corps d'un défunt.—C.B.R., 1861. Wurtele

& The Pishiip of Quebec, 'i L. C. F ,
«•'i

;

ROI.I.ANU, PANET & AYI.WIM. JJ.

*. A judgment of the Court of Review

and in which judgment has been ren-

dered by the Court of Review ;

4. At the insUnce of any party who

has inscribed in review any cause other

than thoae mentioned in the preceding

paragraph, and has proceeded to judg-

ment on such inscription, when such

judgment confirms that rendered in

first.insUnce.—C.C.P., 1115. amended,

R.s!, 2313, 6005 ; 54 Vic. c 48., s. 2.

i«iccUnK an inscription from a judspient of

the Superior Court.-C. A., 1867. Taylor «i

MuUin, 2 L.C.L.J., 260.

c. t'n jusemeot par lequel la cour »up<f-

riearc ac déclare incompéUnte pour prendre

connaiiMnce de la question soumit*.—C. A.,

1881. ClhHtnt & Francis, 1 DCA., 346

d. A judgment ordering a p«ty to do a

specific act. as the delivering of certain pro-

m\noty notes within a ceruin delay, or to

pay a fixed amount—CA., 1»82. Lasstls &
/iair, 2 n.C A.. 882.

e. Un jugement par un juge <le la cour

supérieure onlonnant la nomination d'un

séquestre.-C.A., 188:». .WrakenitLogue,
MD.C.A.,268.
Remarques de l'Hon. Juge Dorton, dissi-

dent dans cette cauae :
" I consider that an

order on a petition to appoint or to dismiss a

sequestrator, or to obtain, pending the suit,

upon giving security, possesfcion of the pro-

perty, which is the subject of the litigation,

are mere provisional order» and that they

cannot in any sense be considered as final

judgments."—« D.C.A., 271.

/ Le jugement de la cour d'appel qui re

connaît la créance du demandeur mais or-

donne une expertise afin d'en détenninev le

chiffre exact.—C suprême, 1888. Shaw &
St-Louis, H R.C.S., 38.>.

A comparer ; Wardie & llethune, art. 4t<,

! n. 4 a.

I

Ç-. t'n jugement qui, dans une action en

bornage, après avoir reconnu le fond du droit

i
de la partie demanderesse, et avoir prononcé

contre les prétentions de la partie défende-

resse, ordonne le Iwrnage dans un lieu déter-

miné par le jugement.-C S., 1881. Forest vs

Heathers, 11 R.L., 7 ; Mathieu, J.

j h. A judgment which fixes the division

i
Une Ijetween the properties of the plaintiff

and defendant, and which orders tiomes to \k

placed thereon. All that follows such a

uidgnient is merely the execution thereof,

when the contestation between the Parties

was to delennine that division line—C.R ,

1898. Sinister vs Lacroix, 14 R.J.O., «» ;

CAS\ri.T,CARON & ANDREWS, JJ.

Dans le même sens :—C.S., 1898. Harry is

Kodier, 14 R.J.O., 872 ; IJoHERTV, J.

». Le jugement renvoyant uue dem.iadecn

récusation d'un arbitre, et il n'est pas néces-
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tiV/A- /:'./6« £'^/r ^i"^'" •''^''^ df /«

«J V î R ?!»«!'*"'"" * ^'''"'"'- ' « J" .

-O »" J.^K^T""'"**"*^' ' ""• 'vocation.

R 'iSS""?/'-, V?'**'*««* & T.UT JJ -li-

'IR.J.O.m ; Casault.Cakon vt Andhkwh,

*. A jiKlKtnenl setting aside the verdictof a .pecal jury and o?derini{ a new triil

»-om the Qutïn» Bench to the l'rivv Coun^
?li,""'V"".*'''J~'y *»" IfrantariiZl

aJà uùt *: *?" '•• ""i^*'* d<fini»«nt ce

«toire
'"'""'™ P»' J"K«=ment interlo-

«éduJ^"l'f ~' '" '°"î"" '«nP«oû le»pro-

^^X!r ."' commencé qui rè^e le dVoit

de l'Atlantique vs Fominvitle, 34 J 2« •

TaSCHKRKAU. LOHANCKR & WUHT8«.
JJ.'

i«J:.^"' »' "^" °'^.'" «>u"-»up^rieureetle»

ivITla cô^,"? k"'
juridiction concurrente

nutière d AaAfa. r<»;»w ad subjiciendum, il

de Ç^„„ ^1^°" '^
'Çr'.'''

•'""« de» counou
r!n;~ ^" J"'f" '•' ''"o» de ce. cours à
. loi^nfJli!:?" "".' •ï»P<»ition spéciale de

ni di^. !r?'V7 "l"' ,"""" nidaia le code,

/l *P? "**"}"V "• 1« matière.-C.A., 1889

^t^x^TxVl ''""^'- '-'^- * ^'^'-"-

de la Reine de» jugements rendus, soit par unjuge en cl.an.bre. soit par le ju^ siK"tnl^nco. sur des matière sominSre»,Kndictjon non - contentieuse. — C.A . 185fl
f^'^rews & IMi-is, 1 R. l., 210 ; WR.J r^;

6. Where the judgment of the Court ofReview confirms that^of the Superior Courtmaintaining a writ of prohibition, the mal
fhfn'^.'^T"'''"»,

»>" furiscHction haî ^tthenght of appeal, although he did not in-scnbe in review, the in.scription in review
^ilJK "«de by another defen.Unt.-C A18(8. DoucelSiSt-Amand, R., 616.

^iL ^T*"* •*'"* <=""**« auront été réu-

^rti/"'" ^'"' ''^ première instance lapartie qui croira avoir à se plaindre du juge-ment sur le mente de ces A^ux causes ainsiréunies, ne pourra les séparer de nouveau en
i^^n''"."'

' ""h? ~"' <îe revision et l'âu^

dëui^'^it""""
«^"5. devra le, inscrire toutS

IMl ??,V" "1^5."*" °" «° «PPel—C.A.,1881. Chrélten & Crowley, 1 D.C.A.. 891.

.
j*'

. j"''°i"?'» ^* f°rm of proceeding«lopted in thU CMe. vil. a rule fo^^nT^pf
1

21

K.°' 'V'.'."« .i*"
constiltttional^of •

from the ortier nuuFe bv tlieTourt («low in

«rtiJi'^.vè'""
'".'«"•'''"'."«''. >'t wher:.npanics have acquiesced in the form and

m.ri.!7r^'' ""'" '"' » <"ci. rô'n'S^ment», the court, in iu discretion and where

ook the technical diffieultv and .leaVwUhthe case on lU merits.-C.A., IM2 /o^l

hal?",>."i"'S • P^VPPe' direct à la cour du
^^.n "*1'"« d'un ordre donné par unjugeen chambrc.-CA.. I«7«. miix^u &
Chefrefils. 1 Q.L.R., 2W».

"/ira« «

re^Lr tl'/l"!'
'''"' '/ "*• .^'" P^<«Ia»'lement

12. Mais si le juge a un jwuvoir concur-rent avec la cour comme dan* les cas delà
d°rwr/'"""u*^3"?'"'«- •'« ••««^n-tion

existe "c K ÇS2«'^'*.r^ 'l-PP*' '*' pf^^o

R..^!.
~^'^- '""• ^'PorieaAl^eU,

nouvine"**"''
'""' ''"' '"'ro<luitunedispo8ition

^..'•^ / judgment rendered upon an appli-

vacation before» judge of the SuperiorCouï?

?o thr«;n~ •""^™ °V''« *rit. transmittedto the Supenor Court for further proceedinm

of theyWp, and as such is susceptible of«viewan<rapp««l.-c.A.. 1869. Dambourgh
C.A., 1871. Barlow Ss. Kennedy, 17 J., 568.

tiJil;^™?.?."* P*i" "PP^'ei- d'un jugement par-
t e ement confirmé par la coir de revisVn

oJ.fi PPS'''"i "^"^ P'"'"t q»' de ta parriëinfirmée du dit jugement.-CA. WeBeauckene & Lahaie, 10 R. L., nô.
'

n.,'i„-
A" PP««1 does not lie to the Court ofQueen s Bench sitting in appeal in a case in*^>ch the sum claimld is un"er «oS.^ ^which judgment has been rendered by theSupenor Court sitting in review.-CA 1892.Bowtn & Venters, IR.J.Q., 884.

.hit ^PP*"! ''*' ^rom every judgment ofthe Supenor Court, in-espectiveSf amount in

tion of a declaration of a tiers-saisie for an

*»« & CadieuAT, 8 LN-. HO.

Holr'i f*"^"'" y " changement substantieldans le jugement de la cour de première ins-

1^»r.?,P"" '"
''"V ''' «vision. Tl V a lieu *appel quoique le jugement a <^«o condamne

lapartiequiainscntenrevision.-CA 1887araser & Brunette, 3 M.L.K.,Z10.
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Il

«,ifl- ^'"PP*' ^" jugement final de la cour
mi^. 'T f"'*^? «l» ""«veau tous les jugel^

S l-^Ji*"'i°™*°''*' '•'"'•"' dans U clJIe.

Z^J^J
d'un jugement interlocutoire ren-

caepasde discuter ce jugement sur l'apbeldu jugement final, l'interlocutoire n'<ta^ipas cAose jugie sur les questions soulevée.

Mt/rasSi Trudeau, 1 M.L.R., 847.

iuJ™.iîf'*°"*f'' V " ?!**' f""» " finaljudgment an appellant may have the rieht

derld ?„"fîî
"" 'nterlocutory judgment 4n-dered m the cause, yet he Ws this right if

irr !!?'"."'''?"'* ^^*'°"* reserve acts upon

r^i "'Z'x^nfurstcï-r^^•

i»^/ijb~rm:^irrtsrctî; ^irand disposed of th->re by interlocutory judg-ment, when no reference is made to it in aS-
2^1°^** "fltS' »nd when it does nS«how absence of jurisdiction or of riirht of

«.i!î .J*
defendant, whose petition to be

2»A has been rejected, has a right to appeal

Mtf^on Th ''ll.Jndpnent reVting'i^h
petition, and, therefore, an applicationfor permission to appeal will be reWt^on ttat ground. A^Sefendant in sucl^^t^

Lommerce & Broum, R., 40 ; 19 J., llo.

inH»m-:^f"-f•PP^'•'"^>''* instituted from ajudgment dismissing a petition for releaseW " '"H" ""'^ /""" ^°n« otSerlnte^^utory orders or judgmenU in connectionwith such captas, rendered partly by the

S^mlï'°V"** P*^'y ^y « jndge fhe^of inchambers by one and the Same writ and

tte*Court^o'?'n"'^
'^" previous permissionof

^^t, • ^ ,
^n^n s Bench to appeal fromsuch interlocutory orders or judgS,ents.-c

r:; 41
'^^ * Sutherfani, 1» J., 184

;

«.Jnl i' ^ * *PP*' ^ '» "=°nr du banc de lareine d un jugement de la cour de revisionqui renvoie une opposition afin d'annS àune saisie immobiiiiiï, bien que cette saTsie

POUVOIR ET JURIDICTION.-ABT. 44.

44. Il y a également appel à la cour
du banc de la reine siégeant en appel
des jugements suivants de la cour de
circuit :

1- Lorsque la somme demandée ou
la valeur de la chose réclamée est de
œnt piastres ou plus, sauf dans les
poursuites pour le recouvrement des
cotisations d'écoles ou maisons d'éco-
les, ou pour rétribution mensuelle

reinl ^i! ^aI "'ÎP'' * '" «^O""- du banc de la

&^//«^.l«I^^..T4%4^1j^-4S:'"-^

FJ^r;S ""'rcrt,.'ii:",'''p|?Card^ & Lussier, 8 R.j.o.. 388. '

„.•** ,1' y.a lieu à revision et à aooel de

the judgment complained o^ the rer^rt rf
^4^'"?5"^°'"="^'«''^n rejected f^AS ^^^-y»^ ofMontréal S. y=>.l^„^-:

!.. • u Qn<*n's Bench, in appeal after
^„^"KJ^n seized with a <^, TST^a^^;
w^S^ judgment, has no longer any mire?to take cognizance of the case the exwST^rthe power of the said court ind il ^S^*^tency having terminated with the jud^l^ion the appeal.-C.A., I860. The Mo^nal

30. V. article 1006 et autorités citées.

JURI.SPRUDENCS NOtrvELLB.

^«ht3° fPP*'' ?''°n' a judgment removingan interdiction existe by la^ The rule i"^

given ""E!^'^"?»?»"*;"*': -less s^rfaîV

J.U., ^»
, casauit. Caron & Andrbws, JJ

44. An appeal also lies to the
Court of Queen's Bench, sitting in
appeal, from judgments of the Circuit
Court in the following cases :

1. When the sum claimed or the
value of the thing demanded amounts
to or exceeds one hundred dollars

; ex-
cept in suits for the recovery of a^ss-
ments for schools or school-houses, or
for monthly contributions for schools.

m
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d'écoles, et dans celles pour le recoa-
vrement des cotisations imposées pour
la construction ou réparation des égli-
ses, presbytères ou cimetières

;

2. Lorsque la demande, au-dessous
de i ^nt piastres, se rapporte à des ho-
noraires d'office, droits, rentes, revenus
ou sommes d'argent payables à Sa Ma-
jesté

;

3. Lorsque la demande, au-dessous
de cent piastres, a rapport à des droits
immobiliers, rentes annuelles ou autres
matières dans lesquelles les droits fu-
turs des parties peuvent être affectés

;

4. Dans toutes les actionsen décla-
ration d'hypothèque.

Néanmoins, il n'y a pas d'appel à
la cour du banc de la reine, dans les

causes de la cour de circuit suscep-
tibles d'appel, dans lesquels jugement
a été rendu par la cour de revision.—C.P.C, 1142, partie; 1142a, amen-
dé/ S.R.,6008; 54V.,c. 48, s. 3.

INDICATION ALPHABETIQUe.
Action hypothécaire ,,
Actions réunies

^
Code Municipal ....'.'. , ,,
Cotisations d'écoles .".'.'....

g
Question de droit

Honorairvs d'office
* * '

' _

liocateur et locauire !.'.'.'!
aMonUnt flzant droit d'appel .....'..''

s u
Preuve par écrit, C. C a 7 j ,
Procès verbal ^'

,^
^"«' '."..

v.'. lo, „
j

I. In an action by a parish beadle, for
Ithree quarts of wheat or three quarters of a
'

dollar, which he had been accustomed to
|receive from such parish as his emoluments

of office, It was held that such action was '

appealable <rjr «a/ttni rW—C.A..1865. Mar-
ttn & Brunelle, 1 R.L., «16.

2. Une action en résiliation d'un bail, dont
le loyer annuel est de $100, portée devant la
cour de circuit, est appelable, quoique le
montant réclamé ne soit que de $4i;«8 et
que les témoignages n'aient pas été consi-

'S^i-P"'".^"'*--*^-^-' ^^^- Matthews vs
Martin, 13 R.L., 617; Mondblbt, Ber-
THBtOT & Mackav, JJ.

3. There is no appeal from a judgment of
the Circuit Court, when noevidence has been
taken in writing.-C. A., 1863. The Corp. of
.^i^"ÀÏ "^ ^- ^*''PP' & Lussier, Û U

V. Lacerte vs Du/resne, art. 62, n. A.

and in suits for the building or repair-
ing of churches, parsonages and
churchyards

;

2. When the demand is less than
one hundred dollars, but relates to
fees of office, duties, rents, revenues,
or sums of money payable to Her
Majesty

;

3. When the demand, although
less than one hundred dollars, relates
to titles to lands or tenements, annual
rents, or other matters in which the
rights in future of the parties may be
affected

;

4. In all actions in recognition of
hypothecs.

Nevertheless, no appeal lies to *he
Court of Queen's Bench in causes of
the Circuit Court susceptible of appeal
in which judgment has been rendered
by the Court of Review—C. C. P.,

1142, in part; 1142a, amended; R.S
6008; 54 Vice. 48, s. 3.

4. An appeal lies to the Court of Queen's
Bench, OH points of law, from a iudement of
the Circuit Court, when the sum or value of

iT*,n ,"f
'^«""nded amouirts to or exeeds

JIOO, although the evidence has not been
Uken down m writing.-C. A., 1878. Adam& Flanders, 26

J. , 30.

5- Les parties peuvent appeler, devant
cette cour, de tout jugement rendu dans une
cause appelable, même lorsque l'enquête n'a
pas été prise par écrit, mais alors l'appel n'a
heu que sur le droit.—Cette cour ne rejettera
pas un appel à cause d'une erreur de copiste
surtout lorsque les parties n'en souffrent au-
cun pré]udice.-C.A., 1882. McKensie &
Turgeon, 2 D.C.A., 248.

6. It is the amount demanded and not the
amount of the judgment appealed from which
determines the right of appeal.—C.A., 1877.
The Grand Trunk Railway Co. & Godbout
% 9; H^A' !^^^- - C. A.

,
1877. Boudreau &

Suite, 3 Q.L.R., 336.

7. An appeal lies from a judgment of the
Circuit Court, under art. 100 of the Municipal
^^!~:^-*- '?^'-'- ^ol/eS:^ The Corporation
of the Township of Stoke, 24 J., I08

; R., 46.
8. L'action hypothécaire pour arrérages

de cotisations d'écoles est appelable et par làmême sujette à revision devant trois juges.—C.R., 1883. Commissaires d'.Ecoles de St-
Norbert vs Crépcau, lo Q.L.R., 49; MR-
RKDiTH, Casault & Caron, JJ.

9. Where several non-appealable actions

if

lu

? ï
H

h\
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in the Circuit Court are congolidated with
one that is appealable, as involving; the same
question, the whole will be ^djudirated upon,
on an appeal in the principal case —C.A.,
1884. La Cie du chemin de jir de Montréal
et Sorel & Vincent, 4 M.L.R., 404.

10. Il y a appel à la cour du banc de la
Reine d'un jugement rendu par la cour de
circuit, dans une cause en recouvrement de
taxes, quoique le montant réclamé soit au-
dessous de *100, si l'on me, en question le
droit de percevoir des taxes de cette nature.—
C.A., 18!X». La Corporation du village du
Canton de Chanit>ly & Lamoureux, V.t R.L.,
S] 2.

1 1
.
When there is an action in the Circuit

Court for taxes, to the amount of |908.95,
appeal is not taken away by art. 1077 M
Code.—C.A., 1874. Corporation o/St. Guil-
laume & Corporation of Coun'v of firum-
iHond, R., 50.

12. A petition was presented to the Cir-
cuit Court for the district of Bedford, praying
that a b^-law prohibiting the sale of intox^
eating liquors should be annulled. The pe-
tition was rejected and petitioners appealed.—Held: that the by-law complained of was a
by-law within the meaning of art. 698 M.C.,

4«S. Des dispositions particulières

règlent l'appel des jugements rendus
dans les Iles de la Madeleine.—C.P.
C, \U2, partie; 58 Vict.,c. 48, s. 3.

46. Il y a également appel de tout
jugement inferlocutoire dans les ma-
tières susceptibles d'appel, dans les

cas suivants :

1. Lorsqu'il décide en partie le

litige
;

2. I/)rsqu'il ordonne qu'il soit fait

me chose à laquelle il ne peut être
remédié par le jugement final

;

3. Lorsqu'il a l'efiFet de retarder
inutilement l'instruction du procès.—
C.P.C, 1116

; 54 Vie, c. 48. ss. 2, 4.

INDICATION ALPHABBTIQUB.
.

Acquiescement ,.
Action en nullité de mariage xi
Aliments provisoires

Amendements'
Appel devant C.A. et C.R.. du même Jugement

'.

Assemblée de parents
Capias

Cour de Circuit '.

. .

Décisions A l'enquête
. [, \.

Déclaration ' '

Défense endroit
/,5_ ^^

Définition des jugements interlocutoires . . i

'

j w
««pen • ' * *

î9

and that the judgment rejecting the petition
was appealable under articles 1 142 J 3 C P.C
(now art. 44).-C.A., 1878. Coosev & r<W
ration di Brome, R., 4».

13 Est une cause appelable, l'action hy-
pothécaire, pour une somme au-dessous de
«100, accompagnée de conclusions deman-
dant que le défendeur soit ccndamné à payer
la dette, si mieux il n'aime délaisser.—C R
1871. Radier vs Hébert, 10 J., 41 • Mondelet'
MaCKAV & TORKANCK, JJ.

14. There is appeal from any judgment
of the circuit Court where the amount in
litigation exceeds 1100.—C.A., 1882. Black-bum & Corp. of Château Richer, R., 49.

JURISPRUDENCE NOUVRIAE.

15. Ilyaappelàla courdererislond'un
jugement de la cour de circuit i Montréal
renvoyant une requête en cassation d'un
règlement municipal qui permettait d'ouvrir
un chemin d'hiver sur les terres des requé-
rants pendant un temps indéiîni, un tel règle-
ment se rapportant à des droits immobiliers
et affectant les droits futurs des requérants.—C.R

, 1898. Beauchemin r.? La Corporation
de Belaetl Stjeannotte, 13 R.J.O 1»8 • Tait

1 Pagnuelo & Archibald, JJ.

4âl. Special provisions regulate
appeals from judgments rendered in
the Magdalen Islands.—C.C.P., 1142,
in part; 58 Vic, c. 48, s. 3.

46. An appeal also lies from inter-

locutory judgments in matters sus-
ceptible of appeal in the following
cases :

1. When they in part decide the
issues;

2. When they order the doing of
anything which cannot be remedied
by the final judgment

;

3. When they unnecessarily delay
the trial of the suit —CC.P., 1116;
54 Vic, c. 48, ss. 2, 4.

Dispositif g
Exception A la forme m, ji, jj, ^_ \t.
Expertise !.'..'.
Inscription en faux
Inscription en vacance
Ordre d'un juge
Plaidoyers

Pouvoir du juge d'accorder l'appel .

Préjudice

Procédure
•>, »,

Procès par jury ^
Reddition de compte
Suspension de procédures
Vente de biens de mineur

J.!

.M

32

27

3.S

IH

.30

3.^

3«

g

9
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pJf.itWr^^°|flf!^f ^,? P.~cédure «-.it

JugewenUqui dS'^nt éi
' /^„^?i'/"^'«

'-*»

«ent comme pré^ratoire! ZT^t'-,' """P^"'

28.
' ^Ai.sNf.z, 1'° Jugement, n.

i

1.li.,néSirt,"l^rposhif''"ir P~>-
'

considérations conV^«„it'!? "'. '* "<*" ^es

4. îi?nt des jngemento interlocutoires

/'fM«»<r,6J.,220 *-••*• ^*'''- U^anf/e &
^ Acomparer' : -^a. & ^^.^„„

-^ ^.^j^ ^^^

Ae grorc^^ïi^^ a^tli.te'^Sr^

h«>rin.of th?„"L„"L'ctr-'r...".:jL«

>'6.
25

fflake1,XTiweeS'?^ *"" PÎ?'»»» to
of action-c R !mo i'"'''""P^*'"« «"«es

jj.
18.i; Johnson. Mackav & R^mvui

arbit4t&c's! ^M7'"'^'i"« «"awarfof

vofanV linfTn'^'riptiSn^'^'".
•"^*-"« «»•

=f 5" ^-d'^erdrt.i"'?r'',z"

/'".fi-S: TempMon, 19 J loh ' '" ^'-

\

'^«àber Co. stTMeri/^^e\/^' Canadian

I

^31.
'^^ '•"-»' "/ ^fonlreal, 2.j

J.,

i «otiotiTflC^y" "e'ÏÏfi»'^''"'^---''/. on
I ""heestodet^h^-^.îfll'"''' "Jeering gar-

I

in their hanS^CA Isî^T'^''-^'^'^^"!

We'ntsTcontriS,'''' J"»^" ci-dessous se,

que le iiia.m.tt décide ainsi parce-
?ondé

J"«""«"t « ?«" lui paraissait bien

«oÙfs^mars'le'^JIisP'!,'" «considérants ou

par.a^SonX~rerTu' "'?'=^°'^«"

interlocutoire qui a S^fJ "" JVKe««t
nouvelle copie de ?» ^r? ^? ««gnifier une
première

dé?!:ratioL\'v!^é?é'°i"'„^j°fi^^
être cert fiée.—C A I8Sl

î?/*'"nee sans
ieigh, 1 D.c rràoo: ^'*'''^'' *^ *''«'-

befow for '"deui ?o^LTo?" '"• ^"^^ ^-^
count fyled ^ defenH,n? °^ ''J'*^' "n ac-

tocoate8tUonthem3r*',?'''"î"«J " delay
of his co„\"„Zn'%'^rTrefuiV'5-i;'="^'»^^
quently moved to iv"4-r»î,.

' ^•'ey«"bse-
last motion was rej^^fd a^^^?""*-« ^^^
moved to apoeal 7r!fl ft? ^, P'"'.""»» now
Leave to ap^as rSu^'hL^'' Judgment,
should have ,pp^aied1r„^,^.^«'î^plaintiff

nfnX"' ^'r5«^air"nly '^,i"^°',?'f-»ender,onS^ Henderson, 1 DX.A. 304

rendu s!,r"ifne%^pl"Pir' f»° inife^ent
suspension des p3ir^,r'^"?i ^ °'*"^"i«-

gei^nt soit renWns uneT r
'? ''*"'' J'-

entre les mênres ni^j
®"*'^^ instance,

matière—CB R iJir^ "" semblable

d- 'n-iuJe'SeKt:;?S.^^ ^^- appe,

Texception I U fôlf •"">«." Plaidés par
la défense en droit^^P?"^!,''"' i'«tre^
cause, et si^S'de^ c^tïè d/f"""

'" "i"^
n'est pas prodiHte „^,^ "^•''^.'^"«e en droit
d'apMl ne^it ™/ I P"»«Pe que la cour
irr/tSéàiaWe'^t définitif'n.'^"'

"^ «^'^ "««'
elle la défen1l1^'"J;î^;:lycn.^?.'?^î
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Mortau w Moix, 8 LCR., 68 ; Rolland,
PakKT & AVLWIN, JJ

II. Leave to appeal wiU be refilled from
an interlocutory judgment while the record
ia before the court of Review on an inscrip-
tion, by the tame party, from the same
decision. -C. A., 1884. Burroughs & Mer-
riman, 7 L.N., Ï99.

1 3. Where in a matter of procedure a party
can still >iave his remedy in the Superior
Court, the Court of Appeals will not grant
leavetoappeal.—C.A., 1('78. Artess StHall,
R., 671.

14. Un appel d'un jugement de la cour
supérieure, renvoyant une motion pour revi-
sion d'une décision à l'enquête, ne sera pas
permis ; les parties en pareil cas procédant
à leur risque, et si l'une d'elles était lésée, la
cause pouvait ttre portée en appel, à un
étage postérieur de la procédure.—C.A.,
18<i6. NudoH & Pàinchaud, 16 L.C.R., 487 ;

14 R.J.R., 78.

14. Il n'y a pas lieu à l'appel d'un juge-
ment interlocutoire à l'enquête, maintenant
l'objection des demandeurs à l'audition du
man de la défenderesse comme témoin.—
C.A., 1865. The Ontario Bank &. Duchesnay,
16LCR-. IM; 14R.J.R.,89.

15. An application for an appeal from a
mling at enquête, which is ma.iiiestly wrong,
will be rejected, when the granting of the
appeal will have the effect of retarding the
case.—C- A., 1876. Le Curé de Beauhamois
&.XûMianl,30J.,294.

16. An appeal will not be allowed from
an interlocutory judgment of the Superior
Court, dismissing a demurrer to a dec'ara-
tion.—C.A., 1868. Benning & Grunge, 18 J.,
168; 19 R.J.R., 179.

A.J.
17. II n'y a pas d'appel à la cour du banc

de la reine d'une ordonnance rendue par un •
juge de la cour supérieure, homologruant une
assemblée de parente et ordonnant la vente
d'immeubles de mineurs.—C. A., 1876. Bili-
veau & Clément, 9 R.L., 664 ; 1 Q.L.R., 209.

18. The court will not grant leave to
appeal from an interlocutory order of a
judge in Chambers authorizing the opening
of the door of an insolveitt.—C.A., 1874.
Whillock & Tyre, R., 679.

19. Leave to appeal will not be granted
from an interlocutory judgment allowing a
wife aliments during the pendency of a suit
with her husband, unless it is evident that
injustice has been done.—C.A., 1876. Black-
lock 8i Crosby, R., 47.

20. Where defendants' pleas are, by an
interlocutory judgment, altered, but not so
as to prevent him proving his whole defence,
leave to appeal from such interlocutory will
not be granted. — C.A., 1875. Leblanc &
ftltetin, R., 47.

21. Where the defendant fyled an excep-
tion à la forme, and theplaintiff amended his
declaration, and the defendant was not fur-
ther heard on his exception which was dis-

miiMd, be will not be granted leave to ap-
peal from the judgment dismissing the ex-
ception if it appears that the amendment
covered all valid grounds of exception à la
forme.—C.A., 1876. MalUtU Sl Tremblay,
•t Pacaud & Demers, R., A«l.

22. Leave to appeal from a judgment or-
dering an expertise may be refused in the
discretion of the Court, although it decide»
part of the issues.—C. A., 1870. Bten &
Valin, R., 47.

23. Leave to appeal from an interlocutory
judgment of the Circuit Court will not be
granted.—C. A., 1876. Richard & Girard,
R., 60.

24. Leave to appeal will not generally be
granted on a question purely of costa, nor in
mere matters of procedure, nor whjre the
party has appeared to acquiesce by taking
subsequent proceedings.—C.A., 1874. Hart
& The Northern Ass. Co., R., 46.

25. II y a lieu d'appeler d'un ordre de la
cour inférieure (la cour supérieure) radiant
une inscription pour audition au mérite en
vacance, sur une exception à la forme, en
l'absence d'un consentement par écrit des
parties pour telle audition hors du terme.—
C.B.R., 1862. Dease vs Taylor, 2 L.C.R.,
227 ; Rolland, Pankt & Avlwin, JJ.

26. Un jngement de la cour supérieure
déterminant et définissant les faite dont le
jury doit s'enquérir, est un jugement dont on
peut interjeter appel à la courdu banc de la
reine.—C.A., 1866 Arthur & Hfontreal
Assurance Co., 6 L. C. R., 99.

27. Le jugement de première instcnce
renvoyant une inscription en faux sur une
défense au fond '«n droit, doit être rangé
dans la classe et dans l'ordre des jugemente
interlocutoires à raison de l'influence que ce
jugement peut avoir sur la décision du fond
du procès quant à l'aijaire en litige entre les
parties ; et l'appel doU en être interjeté
comme d'un jugement interlocutoire.—C.A.,
1866. BeaudrySL Le Maire de Montréal, 11

J., 28.

28. An appeal ought to be allowed from
ata interlocutory judgment which cannot be
remedied by the final judgment, unless the
Court is clearly of opir on that the judgment
complained of must lie confirmed.—C.A.,
1870. Cheney & Frigon, 15 J., 67 ; 21 R.J.R.,

29. An appeal may be granted from an in-
terlocutory judgment dismissing an excep-
tion to the form.—C. A., 1880. Boardof Tem-
poralities & Minister and Trustees of St.
Andrew's Church, 3 L.N., 879.

JO. Leave will be grranted to appeal from
an interlocutory judgment dismissing, upon
motion, a demurrer and a special plea filed
by the défendante.—C.A., iwll. Low & The
Montr il Telegraph Cfl., 4 L.N., 381.

31. Permission fut accordée d'appeler
d'un jugement devant l'évêque du diocèse
renvoyant une action en nullité de mariage



dn court délai ai^ciM tL.a'J' PV'P^nt
twUnt pour rfSSid^ IT •*" "='<•"««' con-

whrtheil^fîSL ^^M°", t» decide
.ppe.1. bTH^csxi^enni^r
tfie interlocutory judment f.iu'^.t^*"'*'of the catenoriM .nVi ? " ^thin one
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iulfwîAeTj."'- ^"^«"'- «>• ''hono^ble

«<*PV«« *Vforme et i

ea
une

Ho?^' i'*^^'
*^" jugements rendus

dans les distncts de Montréal, Ottawa
Pontiac. Terrebonne. Joliett;. RTcIe:

„ "' Sa'nt-François, Bedford, Saint-
Hyacmthe, Iberville et Beauharnois
«t porté plaidé et jugé dans la cité de
Montréal

; et celui des jugements ren-dus dans lesdistrictsdeQuébec, Trois-
Rivières, Saguenay.Chicoutimi.Gaspé
Rtfflonski, Kamouraska, Montmagny

et^u?é' H^'^^'r'"^
''' ^^'' P'^'dé

cvr ,,?-'
'" "''^ ^« Québec-

^•f.»-., Ul<, amendé , 54 V., c. 48

SECTION III.

COUR SUPÉRIBCRK KT COUR DK R«V,S.ON.

e„t?' -^ î"""' *"P^"«"« connaîten première instance de toute deman-
de ou action qui n'est pas exclusive-
ment de la juridiction de la cour de
«rcuit ou de la cour d'échiqaier duCanada

; et, dans le district de Québec.

^o^^ -'rtîs's tïiss'r "-•
çonteiution dTbilaa.^^^fS^..* "'\*
le juge en chambrTaytrntS .^ .2

'«*''
diction concurrente «v-J. L ."v** ?"• J"'*"
jugement nrSnl^'êt« ~"?ii " '°"

Jud^en^i^d'œi^^attilTo^f"' 'T"
'

^itiij'^i:;^^ ^^^^^^^

o^SiX-^SP-'^^^
Court of Qu^'nf'SnTtP:™'"/»" of the
mterlocutor/ orde« „, i

5"^' ^~« *"<:»»

• jud™tSÎ''o/thê''^' ^"> ««"'«d ^rôm
« motC pWntite^v^?!i'* di.mi«i„g

that the'^u.otion wai^'^L"» the K^""*
limited by the 64^ rnU Jî*' the four day»

^enuVtSi:^îirr^Vr./;t', 1-j^cMure en appel de ces jugemente. ^ ^^

H.fî' •
^^^ froui judgments ren-de ed m the districts of Montreal,

atawa. Pontiac. Terrebonne. Joliette
Richelieu, St. Francis, Bedford. St
Hyacinthe Iberville and Beauharnois;
are bought heard and determined inhe City of Montreal

; and appealsfrom judgments rendered in the dis-
tricts of Quebec. Three Rivers. Sague.
uay. Chicoutimi. Gaspé, Ri„,ou^i
Kamouraska. Montmagny, Beauce and
Arthabaska are brought, heard and dé-
terminai ,n the City of Quebec.-C.C
^. liU, amended,- 64 Vic, c. 48, s.

2.*

I

SECTION. III.

I

SUPERIOR COURT AND COURT OF RHVIBW.

I „
**•

. J^^
Superior Court has origi-

nal junsd.ct.on in all suits or actions

i J^^tT "''I
«disively within the

I

«n^ction of the Circuit Court or of
,

the Exchequer Court ot Canada
; and

,

m the distdct of Quebec it has exclu-



iHJUvoiR RT juridiction-Art. 48.

•elle exerce tine juridiction exclusive en

première instance dans les matièrrs de

pétitiondedroit—C.FC, 28, amnidé:

S.R., 5858 : 54.66 V., (C;, c 21).

INDICATION ALPHABETKHJB.

Acte de* élections dr Uatbcc «4

Action directe i>, 14, a8

Action hypothécaire s
Action réelle 7

Affaires municipale)! 11 ft 17

Arbitres fédéraux jo

Captas 3,4
Commissaires en expropriation 31

Conseiller»! municipa::x 14

Demande incidente 8

Douane sa

Frais 34

Juge en chambre 9, 10

Mont.int en litige I. >. 3, 4, S, ', 8

rension alimentaire 17

Procé* verbal 15

Procureur-général as

Recorder i^

Rentes i-onslitnécs 19, a6

RepartitiuMH 13

Réviseurs 19

Saisie-arrêt 34

Travaux municipaux 6
Ventes municipales 16

1. The amount demanded, and not that
which may be reall}r due, must «egulate the
<]uestion of jurisdiction.—C.S., ld67. Ctnt-
reux vs Leroux, 1 J., 285 j 6 R.J.R., 86

;

Day, Smith & Mondelet, JJ.
V. Tourigny vs Fortin, art. 55, n. 2.

2. La classe de l'action et le montant
^es dépens, dans une action paulienne, sont
déterminés, non par le montant de la créance
du demandeur, mais par la valeur de l'im-
meuble qu'on veut faire rentrer dans le pa-
trimoine du défendeur.—es. , 1 998. Labelte
rs Meunier, 3 R.J.O., 256 ; de Lorimibr, J.

Dans le même sens :

C.R., 1892. Beaulieu vsLèvesgue, 2 R.J.O.,
198 ; Casault, Caron & Andrews, ]].—
C.R., 1893. Leclaire vs Côté, 8 R.J.O., 881

;

CASAUtT, R0UTRIER& Caron, JJ.

3. Where a capias had been issued based
on a claim of tTlAh.—Held : that the Supe-
rior Court had juridiction to condemn the
-defendant to pay the amount, although the
capias had been quashed.—C.S., 1874. /Vf-
zvst vs Ritchot, 18 J,, 72 ; Torrance, J.

4 The Superior Court has no juridiction
in an action for 968, issued with a writ of
«apias, when the capias has not been exe-
cuted.—CS., 1874. Tessier vs Legault,h R.
L-, 472 ; Bélanger, J.

5. L'action hypothécaire pour une somme
au-dessous de SIUU, accompagnée de conclu-
sions demandant que le défendeur soit con-
damné à payer la dette, si mieux il n'aime
-<iélaisser, est une action relevant de la cour
supérieure.—C.R., 1871. Rodier vs Hébert,

sive original jurisdiction in cases of

petitioner right —ce. P., 28, amen-
did ; R.S., fAf>% ; 54-55 Vie, (C. ), c.

2Jt.

lu
J., 41 ; Mondelkt, Mackav & Tor-

rance, JJ.—ce, 1877. iVassé vs Coté, <
Q.L.R., 82'J.—Contra : C.S., 1H97. Laitrdure
vs Coté, 18 R.J.O., 254 ; Mathieu, J.

6. La cour supérieure a juridiction potir
connaître d'une poursuite, pour le recouvre-
ment d'une somme excédant $'.200, pour tra-

vaux faits par une corporation municipale
sur des chemins aux frais du propriétaire, it
ce, nonobsUnt les articles 898-401 , 961 et 1042,
CM.—C.A., 1882. Ross & Cotporatioi. Ste-
Clotilde, R.. 89!» ; 11 R.L., 620.

7. Celui qui réclame de* dommaffe» cau-
sés par la chaussée d'un moulin et qui,^oinme
la loi lui en donne le droit, conclut à la dé-
molition de la chaussée faute de paiement,
exerce une action réelle qui est de la compé-
tence i-i^dusiye de la cour supérieure, et par-
tant, il a droit aux frais d'une action en cour
supérieure.—C.R., 1894. Houle vs Poitras,
5 R.J.O., 89 ; Davidson, Paoncei,o & Do-
HBRTV, JJ.

8. The Superior Court has no jur«diction
to dispose of an incidental demand for a sum
less than $1U0, made by the Defendant, in
an actioti in said court, where said demand
is separate and distinct froia the principal
action and has no connection with the de-
mand in which the principal action is based.
—C.S., 1892. Thompson vs White, 2 R.J.O.,
886 ; DOHERTY, J.

V. art 49, n. 11.

9. La cour supérieure siégeant comme
tribunal n'a pas juridiction pour reviser le

jugement d'un juge en chambre accordant,
dans une action pour pension alimentaire,
une provision alimentaire pendant l'instance,

—es., 1896. Lassisseraye vs Lnrue, 8 R.J.O.,
146

; TasCHEREAU, J.

10. La cour Supérieure peut reviser l'or-

dre d'un juge de cette cour, ordonnant à une
corporation de suspendre tons procédés pour
la collection de taxes, jusqu'à ce que la va-
lidité d'un rdle faisant la base de ces taxes
soit décidée dans une cause alors pendante.—C.A., 1870. The i ity of Montreal & Ste-
phens. 83 J., 278.

1 1 . Where the grounds upon which a mu-
nicipal officer is sought to be ousted are any
of those comprised m article 346 C. M., the
Superior Court is without jurisdiction to try
the matter, the examination and decision of
such cont' '<tations being by article 348
vested exclusively in the Circuit '^ourt or
Magistrate's Court of the ccun .—C.S.,
189ti. Lajeunesse vs Nadeau, 10 R.J.O., 61

;

Andrews, J.
Dans le même sens :

C.R., 1877. Fiset vs Foumier, 8 Q.L.R.,
384 ; Meredith, Stuart & Casaxji-t, JJ.—
C.R., 1888. Paris vs Brisson, 10 Q.L.R., 1 ;
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POUVOIR ET JURIDICTION.- Akt ^«.

JO 446
'^'•^'""& /.<îro«w, 2 R.

SAUW, RouTHiER & ÇiK}Ko^,iir'
"*•<-*-

i

befor- th^^' '^^'" '» '"tiUed to bring suit I

manifest wrone bas hMt. j-n'T 'T 5.
""

1896 7**^ /-• M»^ ^*" inflicted

—

C.A
i^out.te 8c C/ioutna>d,b R.J.o 862 ^

If inWlar fl,5
Juchant* Association,irregular, the award must% set aside i^

i OuitrjUf"' «".<='•«*«'"" the Province of

I tmto^S; Tn th""^
'",''"'" *""""»uch «IH.

' -C S I8?l V;rJ?/ "'"'?' °^ his office.

i «P.»iut«l in expropriLiru„,r5^^°^r

the?orfeTtu%V/':^l°':^'-e5""»^'-^^^
^««1 through t^ cus'to^1.i„°4":,^^„";

jun^sdicf^^int^n^^ef-fir^' fSf î?f

•vccoraer s Court, relatinir to Istm jm.»iriby the corporation of the citv o7n^^under ito by-laws -C S ijSF « Quebec,

CHKKBAIT,
J.

'''•«-••*•. •»60; T.*S-

I

'"^' M«««t>"H, STLART&cIsAUtT,"wr'
I JURISPRUDENCE NOUVKtLE

27- ^^^wdetuande de pension alimentaire
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dont le montant total ett inconru, Mt dn
maort de la cour lupérieure.—CC-, IflUT.

MarcntU vi iMfkaptlle, 1 R. P., Va ; Cram-
PAGNR, J.

38. V. anr«U cité* loua le* artidca 60, aor
la juridiction générale de la cour aupéricu-

49. La cour .Httpérieure connaît en

première instance, par voie d'évocation,

de toute action ou poursuite portée de-

vant la cour de circuit, et at rappor-

tant à :

1. Un honoraire d'office
;

2. Un droit, . ^e, revenu ou somme
d'argent payable a Sa Majesté ;

3. Un titre à des terres ou héritages
;

4. Des rentes annuelles ou autres

matières qui peuvent affecter des

droits futurs.—C. P.C., 1058, parité.

mOKATION ALPHABBTIQUB

Action rapportée hor* de terme 5
AHodatlon 11

Billet promiMoire la

Oemande incidente ij

Dommr 1 c» 9
Droit! .uturs 14

Jugement fanal * * .. 6, 7, 13

Frai» I

Montant de droits futurs 3

Pénalité 8

ITopriét* 4
Répnriitlon 3
Tiers-Saisie 13

Travaux municipaux ij

1. Les mots " hnnorairea d'office'' ne
comprennent pas des frais d'actions dont on
prétend la taxe exorbitante, de manière
adonner lieu à une évocation.—C.S., IH&U.

Derome vs La/ond, « L.C.R., 474 ; 5R. J.
R. , Uii ; Day, Vanfeison & Mondelet, JJ.

2. Il n'y a pas lieu à évocation, lorsque
lea droits futurs ne peuvent jamais se mon-
ter à la somme de cent piastres.—C- S.. 1^04.

fbitras vs Monlreal Gas Company, 6 I.J.O.,
606 ; Pagnuelo, j.

3. Une action réclamant le premier paie-
ment d'une répartition pour la construction
d'une église, laquelle répartition est payable
en douze versements annuels, ne peut être
évoquée à la cour supérieure de la cour de
circuit comme affectant des droits futurs, ce
dernier tribunal seul ayant juridiction.—
es , 188r). Syndics de la paroisse de i>te-

Cunégonde vs Course/, 1 M.L.R., '214
;

Mathieu, J.

4. La nature d'une intervention qui tend
à dépouiller l'une des parties de la propriété
et de la possession de l'héritage par lui loué,
rend toute la cause évocable.—C.S., Ibfly.

Kingsley vs Nixon, 16 J., 271 ; Beai-drv, J.

re ; 64, sur ton incompétence en certaine
matière ; Tt, sur sa juridiction concurrente
rvec le juge en chambre ; 68*1, sur ion pou-
voir de reviser le* jiigementa interlocutoi-

re* ; tiea, 1176 et 117^ sur le droit de pro-
céder par action directe.

49. The Superior Court has ori-

ginal j urisdiction by means of evocation

in all suits and actions instituted in

the Circuit Court, relating to :

1. Fees of office ;

2. Duties, rents, revenues or sums
of money uayable to the Crown ;

ties to lands or tenements
;

s. nnnual rents or other matters

by which rights in future may be

affected.—C.C.P., 10S8, in part.

8. In a non-appealable canie, returnable
out of term, a defendant ma^ evoke at any
time before plaintiff has obtained an acle of
fore-closure.—C.S., 1872. De Be-ujtu vs M
Natnee, 1"

J., 60 ; Mackav, J.

6. Un jugement rendu par la cour supé-
rieure, maintenant une évocation, est un ju-
gement final qui ne peut être revisé que si le

dépdt requis est fait dans les huit jours de ce
jugement, et tel jugement ne peut être revi-
sé après ce délai et en même temps que le

jugement final sur le mérite de la cause.—
C.R., 1884 Srers : . BoutHer, 16 R.L-, 289 ;

DoHERTv, LoRANCBR & Tait, JJ.

7. Lorsqu'une cause a été évoquée de la

cour de circuit & la cour supérieure, et que
l'évocation a été déclarée valide par ce der-
nier tribunal, le jugement déclarant l'évoca-
tion valide, ne pourra ètfe révoqué par la

même cour.—C.R , 1884. St. Aubin vs Le-
claire, 13 R.L., «W ; 2 M.L.R., 16

; JkttÉ,
Mathieu & Loranger, JJ.

8. \Vhere a railway company was sued
for ninety dollars, being the amount of
penalties for nine days, under a by-law of a
town enacting a penalty of ten liollars per
day in the event of the company's maktk.<R
default to ereci gates at the intersection of
the railway with certain streets, rights in

future were affected, and the defendant
might evoke the action to the Superior
Court.—C.A., 1888. La Cie du Grand Tronc
du Canada & La Corporation de la ville de
St-Jean, 4ML R., 271 ; 16 R.L., 69»».

9. Dans une demande en dommages de
S8.(iO contre une partie qui a négligé de se
conformer à un marché par lequel elle s'est

engagée à fournir le lait de ses vaches A la

fromagerie des demandeurs, le défendeur
peut évoquer la cause à la cour su^rieure.—
es., 189Ô. Massé vs Laflamr^e, 'i R. de
J,, 149 ; Pi.AMONnoN, J,
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V. art. -18, n. 8.

ciailon de(fnderessf. est évocahi- Al. ^f

TH,KK& AVoKKis jj^ =
'-*•'*•'"• *»''•

j

r.: ^t^*"". CARON& ANiiBRWS II
•

.
Dniw le même seni • c s i wfi u ' ^^1.

tASAIHT, I.—C H 1«MS ?- '/K • . •
*™

'^«-^- & zi«S' .TW a'-f VÎ
^-''"'

CARON& AtlHYN IT -CR I'i* *>**i!'''T'
^. /?^/a«^^''^ /;ii^,.««.^v 'qI^''^z"

88. M^fy ysU Cour d, Cirtuitde%

•"UVCUR BT JURi;.,CTION.-A«„. N kt SI.

V. «rt. 6.'., r. 81 e, ;/•

I
circu t à lu cour ....u^ ''* '• **»" « e

' «lemandée LrT .Id^y^*"'' "f Po»"™ «tre

Jl'HISWIunKNCK NOUVRI.L8.

po'«uit'd::2;;;Tcou°r'^r^°" .».unicip.ie

preneur Pour le foreër A^ f'™:,' •"• •««-
qu'il a fWiiV 1.

•* '*'«"* den tmx an»
<1"unrègle5îe„^rd'uc„„'"^" ''"" ^°"«"
plaide q*i^;"L*^'L^,°rnu de^r^ ,•••""•'

veau ces travaux nJ.ii >.,'" ''* ""U-

.to. A l'exception de la cour dubanc de la reine, tous les tribunaux,
juges de circuit, magistr.rs et autres
personnes, corps politiques et corpora-
tions dans U province, sont soumis au
droit de sutveillance et de réforme,aux ordres e^. au contrôle de la cou;
supéneure et de ses juges, en la ma-

st s.^^;s^ - --

1S«»; /A^ socety or public bodv —C A

of a Unefi^'so^iMv
~"«''»«°" «»'' bylaw

' society, a remedy or appeal is I

«I.
If. cour de revision exerce une

!juridiction exclusive eu première ins-
\

ri.u*reu?e"acUo';n'iten?l'"'* l-coar.upé-
Pou. lerecouvreS de I.""'''' î'^*^'
quand mÊme V.tîe L.i *"-" »«'l«ires,

d'Emus de la cilidJ'Ùu-^''"'?''"''''^'
' «•J-'J-, n*

; Mathiku, j.

! n.***.
5'''*P''«« the Court ofjQueen^s Bench, all courts, circuit jud-ges and magistrates, and ail other per-

i

-'"S and bodies politic and .orporate
;

within the Province, are subject^o the

j

superintending and reforming power

!;T ' °' '^' J"''«^« 'hereVf in
I

sum manner r.nd form as by law pro-

Pro^dert'-'t'-'"^"^''--^^-

Courts ° • '^"""«««^t'ou before the CiWl

AncHiBAtD,
J.

' t. 4 R. de J,. 23e
;

3. V. art. 48. r. 17. 18, 19.

31. I'he Court of Rev.ew has ex-
clusive original juri«iiction to deter-



l«OUVOIR BT juRiDicrms -Abt. si.

tance ponr décider toute cause réservée

pour sa considération par le juge pré-

sidant un procès par ywy —JVoutrau.

99. Il y a lieu à appel à ta cour de

revision :

1

.

De tout jugement final de la cour

supérieure et de la cour de circuit sus-

ceptible d'appel à la cour du banc de

la reine ;

2. I)e tout jugement rendu o'\ ordre

donné par un juge dans les matières

non coutcnticuses en vertu des dispo-

sitions contenues dans la dixième par-

tie de ce code ;

:}. De tout jugement rendu sur mo-

tion ou requête pour mettre de cAté ou

annuler une saisie avant jugement ou

un capias ad respondendum ;

4. De tout jugement dans les matiè-

res concernant les corporations muni-

cipales et les offices municipaux, sur les

procédures prises en vertu du chapitre

quarante de ce code— C. P.C., 494,

amendé ; S.R., 5906 ; 54 V., c. 48, s. 1.

INIHCATION ALPHABBTKH"'-
Action hypothécmlre 34

Uanqum «S

Cautionneracnt '3

Cité de Montréal M
Code municipal 31 i 43

Commiaaairca du Havre 3>

Compétence S< ^ 7> 33

Contrainte par Corp* *
Cour de circuit « * 3»

Défenae en droit I7

Dépena *
Blectinn municipale I5

Emprunt par une femme mariée 9

Bxception 1 ta forme '*

Exception néremptoire M
Gardien judiciaire >o

Haheaacorpu» r/

Huiwier, lo, 11

Inscription par tuteur a

Jugement mc*difi<- a6

Jugement i

Juridiction 3> S

Locateur et locataire 5i 7

Matière aommaire }i

Montant 5. ^ 7. ,13

Moyens incompatitle», i><

Opposition 33

Ordre d'un juge en chambre 9, >S. >7i 30. 3t

Pénalités 45

Pension alimeuluirc 32

PrcureparécrltaUC. C 4

m'ne cases rc8er\'ed for its considera-

tion by the presiding judge at a jury

trial.— AVti'

AH. An appeal lies to the Court of

Review :

1

.

From any final judgment of the

Superior Court or of the Circuit Court,

susceptible of appeal to the Court of

Queen's Bench
;

2. From any judgment or order

rendered by a judge in non-conten-

tious matters under the provisions

contained in the Tenth Part of this

Code ;

•'). From any judgment rendered on

any motion or petition to set a.side or

quash an attachment before judgment

or a capias ad respondendum
;

4. From any judgment in matters

concerning municipal corporations and

municipal offices, on proceedings taken

in virtue of Chapter Fortieth of this-

Code.—C.C.P., 494, amended ,- R.S.,

5906 ; 54 Vic, c 48, s. 1.

Proc4s par Jury Ii, IB

Képonsc en droit j4

Requête libellée M
Revendication il

Séquestre, i». 3»

Taxes scolaires 34

1. Lesmots: " jugements de U cottr supé-

rieure, ' ' aux articles 1 1 » 4 et 1 1 1 5 C. P.C. ,
et les

mots :
" jugements susceptibles d'appel," à

l'article 494 C.P., (4!J et 62 n. c). compren-
nent i la fois les jugements rendus par le

tribunal et ceux rendus par un juge en cham-
bre.—C.S., 1895. Lasisseraye vs Larue, 8R.

J. O., 141 ; Tascherbau, J.

2. The Superior Court sitting in Review is

not a Court of Appeal within the meaning of

article 806 C.C, and a tutor does not require

the authorization therein mentioned in order

to inscribe a case for revision. — C.R., 18»:!.

Barrette vs Laitier, 8 R.J.O., 489 ; MaThiei;.
OuiMET & Lynch, JJ.

3. When the Superior Court exercises a

jurisdiction not pertaining to it, such judg-
ment is subject to review by the court sitting

in review, and the absence of jurisdiction of

the court below may be raised for the first

time when the case is in review.—C.R., 1889.

Crèpeauvs La/ortune, 6 M.L.R., 422
; John-

son, LORANGBR & WURTELE, JJ.

4. Le fait que l'enquête en co«r dc cir-

cuit n'a pas été pris par écrit ne peut que

-
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22. Il n'y a pas lieu à la revision, devant
|

trois jnges, d'un jugement rendu sur la re- 1

quête pour pension alimentaire faite par la
j

femme dans une action en séparation de

corps. —C.R., 1HK7. Sabouritt vs Fortin, 1«

R.L., f)9
;

Johnson, Taschkrkau & Ma-
thieu, JJ.

23. Il n'y a pas lieu à la revision d'un ju-

fement interlocutoire rejetant une demande
e cautionnement pour frais. — C.R., 1888.

Lafricain vs Fausse, 16 R. L., 448
; jETTfe,

Taschereau & Davidson, JJ.

24. Un jugement maintenant une réponse

en droit et renvoyant une exception péremp-

toire n'est pas sujet à revision.—C.R., 1890.

Lamalke vs Elhier, 19 R.L., 303 ; Mathieu,
Davidson & Pagnuëlo, JJ.

25. L'ordonnance rendue par un juge en

chambre permettant à li. mère de voir ses

enfants pendant l'instance en serration -le

corps est un jugement interlocutoire non sus-

ceptible d'appel.—C.R., 18U6. Gregory vs

Os/ell, 8 R.J.O., 65 ; Casault, Routhikr
& Caron, JJ.

26. Le demandeur dont l'action a été

renvoyée absolument, peut, en revision, de-

mander une modification de ce jugement,

aux fins d'obtenir que sa demande ne soit

renvoyée que "sauf à se pourvoir."—C.R.,

1871. JHllarvs Larue, S K.L,., 704; Mac-
Kay, Torranck & Beaudrv, JJ.

27. A judgment rendered by a judge in

chambers on a writ of Habeas corpus is sus-

ceptible of review. — C.R , 1876. Jfegina X's

Hull, 3 Q.L.R., 136; Meredith, Stuart
& Casault, JJ.

28. The judge in vacation, under article

792, C. P., (845 n. c), having a special

jurisdiction in matters of contrainte par

corps, and his judgment being a final judg-

ment, it can be inscribed in review.—C.R.

,

1878. Nolan vs Dastous, 4 Q.L.R., 336;

Meredith, Stuart & Caron, JJ.

29. The Court of Review can revise a

judgment appointing a sequestrator.— C.R.,

879. Heritable Securities Mortgage Associa-

tion vs Racine, 2 L. N., 325 ; MacKay,
Rainville & Papineau, JJ.

30. A judgment in chambers appointing

a sequestrator is in the nature of a final judg-

ment, and a review may be had upon such

judgment. — C.R. , 1883. McCraken vs Lo-

gue, 6 L.N., 90 ; Torrance, Doherty &
Rainville, JJ.—Confirmé en appel, 3 D.C.

A., 268.

Contra : Blanchard& Miller, 16 J., 8.

31. A review may be hnd upon every

judgment or order rendered by a judge in

summary matters under the provisions con-

tained in the third part of the Code of pro-

cedure, (now 10th part).—C. R.. 1887. Ex
parte Paré, 3 M L.R., 76; DohERTY, Lo-
ranger & Tait, JJ.

32. Un jugement de la cour supérieure

cassant une décision dc-i commissaires du
havre, "lui appel d'icelle, est susceptible de

\

revision.—C.R., 189«i. Lachance vs Quebec
Harbour Commissioners, 9 R.J.G., 64!i ; Ca-
sault, RouTHiER & Andrews, JJ.

33. The opposant has a right to inscribe

in review from a judgment of the Superior

Court dismissing his opposition, even where
the value of the moveable property claimed

by his opposition is less than tlOO.—C. R-,

1896. Btvphv vs Fitch & American Wringer
Co., 9 R.J.Ô., 257; GiLi., Davidson &
DOHEKTY, JJ.

34. L'action hypothécaire pour arrérages

de cotisation d'école est appelable et, par là

même, sujette à revision devant trois juges.
—C.R., 1882. Commissaires d'école de St-

Norbert vs Crépeau et Crépeau vs Talbot, 10

Q.L.R., 49; Meredith, (diss.), Casault &
Caron, JJ.

35. Il y a appel devant la cour de revi-

sion d'un jugement de la cour de circuit,

rendu sous les dispositions des arts 691 et

suivants du code municipal.—C.R., 1892.

McLaren vs La Corp. au Township de
Buckingham, 17 J., 63 ; Mackay, TorrancE
& BEAUDRY, JJ.

36. Il y a appel à la cour du banc de la

Reine d'un jugement de la cour de circuit

rendu sous l'article 100 du code municipal.
—C.A, 1879. Rolfe & The Corporation of
the Township of Stoke, 24 J., 103.

37. Egalement d'un jugement de la cour

de circuit rendu sous l'article 970 CM.—C.

A., 1879. Montreal Cotton Co. & The Corpo-

ration of thetown of Valleyfield, 2 L.N., 838.

38. II n'y a pas de revision des décisions

de la cour de circuit sur les contestations

d'élections de conseillers en vrtu des dispo-

sitions du co<le municipal.—C.R., 1883.

Lacerte vs Dufresne, 9 g.LR., 190 ;

Stuart, Casault & Alleyn, JJ.

39. A judgment of the Superior Court,

undertheTown Corporations General Clauses

Act, 40 Vic, ch. 29, sec. 200, (R. S., 4376),

upon a petition to set aside a resolution of a

county council on the ground of illegality, is

a judgment respecting municipal matters,

and is not susceptible of revision before three

judges, (R.S. 4614).-C. R.. 1889. McCon-
nellvs Corporation de la ville de Lachute, 6

M-LR., 2i4 ;
Johnson, Davidson & i>R

LORIMISR, JJ.
V. Art. 1006 et auts. citées.

40. The Superior Court lias no jurisdic-

tion in revision of a judgment on municipal

matters (special nature of action not given),

said judgment not being appealable.—C.R.,

1866. Taylor vs Mullin, U J., 48 ; Smith,
BERTHELOT & Monk, JJ. — C R., 1?77.

Fiset vs Foumier (quo warranto), 8 Q.LR.,
334 ; MEREDITH, STUART & CASAULT, JJ.

41. Même si l'action est prise au nom de

la couronne, ( nature spéciale de l'action n'est

pas donnée).—C.R., 1871. Ouimet vs La
Corporation du comté de Compton, 16 J., 268 ;

MONDELET, MACKAV & BEAUDRY, JJ.

42. Cette absence de juridiction s'appli-
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l'action'' n'esta, "il*Ll"f""* ^P^ciale de

DiTH, Stuart & Caron jj '
" =

*^«*«-

•if't arJifn'î'^^ * ^-«'/<n > D. C. A..

JURISPRUDENCE NOUVELLE

Ottawa, Poatiac, Terrebonne, JolLtteRicheheu, St-François, Bedford. St :

"eu dTns ?' '"^r'''
'' ^-"harn;is al.eu dans la cité de Montréal

; et œlle

de Quebec, Trois-Rivières, Saguenav

San r^'^""^«^»Artha-baska a ,eu dans la cité de Québec

cauis^éltf"^"'^"^ égalenaïnt aux

de k L? 7 '' P""' ^^ «>"«dérationde la cour de revision par le juge pré

/"rne, t,.F.C., 496, ameni//.

35

C.R., 1898. /Xvi^.
."PÇÏ" '"this case.-

S8
; Casault ri» -^ '/ rhtbauU, 13 R. t.q

46 i' *'"' ^ ANDREwk, JJ
'

from"a%S„'rofV^Î^?"« "'^Review
Montreal! dS"L°a ^Se't&ï'

'-'°"'* »^
municipal by-law al^^n"? 1*'°" '° .""'"«I a

CHIBAtD,
JJ.

' ^'*"'P'»GNUEI.0&AR.

derl?' i„'^!î! 'T.'"'"
°^ judgments ren-dered m the districts of Montreal

SSu'T^p'^^"^'-"-'j«''e«::tneneu, St. Francis, Bedford St

juugments rendered in the disnets of Quebec, Three Rivers,tgtenay, Chicoutimi, Gaspé, Rimouski

Arth^hT'-
^-'-«ny. Beauœfnd

;Arthabaska at the City of Quebec
This article applies al^ to cases.reserved for the consideration ofZ

I

^°"rt of Review by the judge pre^d
i '°g at a trial by jurv -NewiTl,COP AQ^a ' ' -• ^^^^' in part;^^.V., 496, amended.

SECTION IV.

COUR DR CIRCUIT.

«4. U cour de circuit connaît endernier ressort et privativement à ïcour supérieure
:

K De toute demande dans laquellela sommedemandée ou la valeur de lachose réclamée est moindre que «nt

dT^sTa'rtide"'
'" ^-P'-'poSaansl article q„, suit, jes causes quitombent exclusivement sous la j^ridlctK>n de la cour d'échiquier du Sïàiet les matières de pétition de d^r:

^- Oe toute demande pour taxes oui

SECTION IV.

CIRCUIT COURT.

!
«4. The Circuit Court has ulti-

I

mate jurisdiction to the exclusion of
!

the Superior Court :

1- In all suits wherein the sumdaimed or the value of the thing de
I

^anded IS less than one hundred dol-

in the following Article si„>i, „
r„ii ,

6 -"i'lH-ie, sucn cases asf II exclusively within the jurisdictio"of the Exchequer Court of Canadaand matters of petition of right
'

^: In all suits for school-ta^es or
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rétributions d'écoles et pour cotisa-

sations pour la construction et la répa-

ration des églises, presbytères et cime-

tières, quel qu'en soit le montant-

C.P.C, 886a. 1053; S.R., 597«.,

5993; 54-55 V., (C) c. 26.

SS. Excepté au chef-lieu de cha-

que district, la cour de circuit connaît

en première instance et privativement

à la cour supérieure, mais sujet à ap-

pel :
, >i

1 De toute demande dans laquelle

la somme demandée ou la valeur de la

chose réclamée est de ct^t piastres ou

plus, mais ne dépasse pas deux cents

piastres, sauf l'exception contenue

dans le deuxième paragraphe de l'arti-

cle qui précède ;

2. De toute demande pour hono-

raires d'office, droits, rentes, revenus

ou sommes de deniers payables à la

couronne, ou relatives à des droits

immobiliers, rentes annuelles ou autres

matières qui peuvent affecter des droits

pour l'avenir, lors même que cette

demande est pour moins de cent pias-

tres.-C.P.C, 1054; SR., 5994.

INDICATION ALPHABETIQUE.

Action hypothécaire ^'^^

Action poHSïSsoire
^^

Action réelle ' ^
Action résolutoire

Aliments
Amendes
Appel
Code municipal

Constitution île corporation ....

Contestation d'élection municipale,

Contestation dopposition
'J

Cour dt Circuit ^ ^

Démolition de nouvel .luvre

Droits immobiliers

Intérêts

Licence

Marins
Montant
PrivilèT-î d'ouvrier

Renvoi â une autre juridiction

Retraxit

Rôle dévaluation,

Saisie-arrêt

Sociétés d'aKriculture, . .

Taxes municipales

2 à 14, 16,

34, "5. =6

. • 39

14, 30, ai

. . 37

• • 30

41

... 9

... 2)

... 3, 33

. . . 2(

. . . -'7

iS, 29, 4". *5

. . . . 41

. 4'. 43. 45

. . . II, 12

. . . . 20

. . 3»*36

school-fees, and ail suits concerning as-

sessments for the building and repairing

of churches, parsonages, and church-

yards, whatever may be the amount of

such suits.-C.C.P., 1053, 886a ; R S.,

5976, 5993 ; 54-55 Vic, (C.) c. 26.

SS. Except at the chief place of

each district, the Circuit Court has

original jurisdiction, to the exclusion

of the Superior Court, but subject ta

appeal :

1. In all .suits wherein the sum

claimed or value of the thing demand-

ed amounts to or exceeds one hundred

dollars, but does not exceed two hun-

dred dollars, saving the exception con-

tained in the second paragraph of the

preceding article ;

2. In all suits for fees of office,

duties, rents, revenues or sums of

money payable to the Crown, or which

relate to any immoveable rights, to

annual rents or such like matters

whereby rights in future may be bound;

even though the amount claimed be

under one hundred dollars.—CCP-,
1054 ;R.S., 5994.

1 The Circuit Court has no jurisdiction

over possessory actions.—C. A.. 1*;«. Jfar-

Aaj&tbot, 13J., a--il.

2 C'est le montant réclamé, et non pas le

monUnt dû, qui doit déterminer la juridiction

de la cour.--C. R.. 1H«4. Toungny vs tor-

I

tin, 10 Q. L. R., ao2 ; Stuart, RouThier&

j

C.\RON, JJ.
..t ia „ 1

V Gincnux i-s Leroux, art. 4», n. 1.

' 3 La compétence est fixée par la deman
• i^r. „«„„„;,.«.- HA annt nns et

de et les intérêts accessoires ne sont pris en

considération pour fixer la compétence en

Dn
Ma

premier ou deriiicr ressort que s'ils sont an-

-C. S., !«»'••.

17 R. L., 4
1

T«xes scolaires. 15 i '9. 4'. »

teneurs à la demande.-

marteau :'s Mireault,

"""Ôans ce sens : C. suprême, 18%. Pufresne

&Guévre,uont. 20 R. C. S., nv, citée sous

^'c'^suprômé. 18(t6. Turcotte & Dansereau.

2f) R C^ S., 57s, citée sous le même art., n.

33
C. P., 187'.». StaiitoH & //(>;«<• Ins. Co., 2 U.

N., 31-1.' citée sous art. (>!•, n. 13.

4 I/appelant demandait, devant la Cour

de Circuit, à Trois-Rivières, la nullité d une

donation faite, en fraude de ses droits, par sa
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WliRTEtE,
J.
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J.-C.R., 1879,
vsFelton,'H]
& jETTé, JJ.
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d'évaluation.—C.C, 1873. Laurent vs Corpo-

ration du village Stjean Baptiste, 17 J.,
l«2;

Beauorv, J.

21 The Circuit Court and Magirtrate'i

Court have power, on petition of a munici-

pal elector, to quash by-laws and proceeding

of municipal councils by reason of illegaU-

ties.—C.A., 189«. The Corporation of the,

parish o/Ste Louise & Chouinard, > R.J.O.,

362.

22. La cour de circuit n'a pas juridiction

pour juger les différends entre les sociétés

d'agricalture, ou entre les membres ou oflS-

ciers d'une société d'agriculture. Le com-

missaire a seul juridiction et sa décision est

finale d'après la sec. 1606desS.R.P.Q.—C.C.
18M6. La Soc. d'Agric-'-re du comté de

Montcalm vs La Soc. d'Agriculture No i du

Comté de Joliette, 1 R. de J., •-i7'» ; deLori-

MIER, J.

23. Tonte action pour le recouvrement de

taies ou contributions municipales doit être

portée soit devant la cour supérieure, soit

devant la cour de circuit, suivant le montant

en litige, le code de procédure civile ne con-

tenant aucune disposition exceptionnelle i

l'éganl de ces dites taxes comme celles qu'il

contient au sujet des taxes scolaires et de?

contributions pour la construction et répara-

tion des églises et presbsrtères.—C.A., 1887.

La Corporation d'Irlande Nord & Mitchell,

18 O.R.L., 3'2.

Contra : C. C, 1880. Corp. du Village de

Bienville vs GilUspie, 6 Q.L.R., 346 ; Ca-

SAULT, J.

24. La cour de circuit a seule juridiction

pour connaître des actions en recouvrement

d'amendes encourues pour infractions aux
dispositions de la loi des licences, lorsque le

montant de la demande n'excède pas deux
cenU piastres.—ce, 1802. Lambe vs Beau-

champ, 2 R.J.O., 298 ; Lorangkr, J.

25. Lorsqu'un statut pourvoit qu'une

amende peut être recouvrée devant le juge

de paix le plus voisin, mais ne prescrit pas

cette voie de poursuite, le recours de droit

commun devant la cour de circuit n'est pas

exclu.—ce, 1895. Bergeron vs Drolet, 7

R.J 0.,526;Larue. J.

26. Although the jurisdiction of the

Superior Court has been extended generally

to actions between $100 and f20U, whicli

were formerly in the jurisdiction of the Cir-

cuit Court, art. 1031 R.S.Q., whidi restricts

the jurisdiction of the Superior Court, in ac-

tions for the recover>' of fines and penalties

under the License Act, to amounts exceeding
$2(10, constitutes an exception to the general

rule and therefore the Superior Court has no

jurisdiction in an action for penalties to the

amount of $100.—C.R.. 188'J. Crtpcauvs La-

fortune, 6 M.L.R., 422
;
Johnson, Loran-

CBR & Wdrtele, JJ.

27. The Circuit Court has no jurif-^iction

except in certain exceptional cases, lOr the

recovery of wages due to seamen employed
on the steamboats of more than twenty tons.

or on other vessels of more than fifty ton»,

registered in Canada and navigating its in-

land waters.—C.C. , 1887. Fox vs Beaton, 10

L.N., 387 ; Wurtei,E, J.

28. La cour de circuit a seule juridiction

pour juger les poursuites en résiliation d'ac-

tes de ventes d'immeubles pour non-paie-

ment du prix, lorsque la valeur de tels im-

meubles est au-desMus de 1200.— CO., 1872.

Gaboury vs Leclaire, 4 R.L., "4
; Sicolte, J.

29. La cour de circuit au chef-lieu n'a

pas de juridiction pour adjuger sur une de-

mande relative à des droits imn.obiliers, et,

spécialement, sur une action en déclaration

d'hypothèque pour une somme de $60.00,

contre le détenteur d'un immeuble hypothé-

qué.
Il y a lieu dans ce cas à l'exception décU-

natoire.—ce, 1896. Talbot vs Purent, 2 R.
de J., 214; PeITIER, J.

V. infra, n. 40.

30. Ce n'est que par exception nue la

cour de circuit du district, ou la cour .te cir-

cuit de comté, ou la cour de magistrat de
comté,a juridiction en matièrede contestation

d'élection municipale qui, sans l'article 341

du code municipal, serait de la juridiction de

la cour supérieure.

La cour de circuit de district, ou de comté,

et la cour de magistrat de comté, dans les li-

mites de quel district, ou de quel comté, est

situé le lieu de l'élection, ont seules, ratione

tnateriae, juridiction pour connaître d'une

contestation d'élection autorisée par l'article

846 du code municipal, et pour la juger, à
l'exclusion de toute autre cour.

La cour de circuit de district, ou de comté,

et la cour de magistrat de comté ont cette

juridiction concurremment.
Le requérant, en pareil cas, peut, indiffé

remment, à son choix, présenter sa requête

à la cour de circuit de district, ou à la cour
•

de circuit de comté ; et le " premier terme

de la cour," dont parle l'article 351 du CM.
ne veut pas dire le " premier terme qui aura

lieu de l'une de ces deux cours," mais le

"premier terme delà cour à laquelle la re-

quête est présentée."
Dans l'espèce, la cour de circuit du district

de Kamouraska avait juridiction le 15 de
mars, premier jour du premier terme de cette

cour qui a siiivi l'élection, tenue les 8 et »

janvier, pour recevoir, entendre et juger cette

requête, bien qu'il y eût eu un terme de la

cour de circuit de comté les 15, lli et 17 fé-

vrier.—C.C, 1894. LagacÉ vs Lizotle, 5 R.

J.O., 2.30; CiMON, J.

31 . La cour de circuit de comté et la cour

de circuit de district sont deux cours distinc-

tes, bien que tenues par le même juge, et

lorsqu'un statut crée une action spéciale dé-

signant la cour de circuit de district comme
ayant juridiction, dans l'espèce, pour la per-

ception des licences établies par 57 Vict. ,c. Il,

ss. 14 et 21—la cour de circuit de comté n'a

pas juridiction concurrente.—C.C, 1894. Pa-

çuin es qtial fi Craig, 1 R. de J.,'2fi.,TASCHK-

RKAU, J.
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d'un cotnmtMaire d'école, fondée sur l'inca-

Sacité du défendeur, telle contestation étant

e la compéience exclusive de la cour de
circuit et de la cour de maf(istrat.—C.S.,

18»»». Joyce zsffar/,l*VL.J.n,\^9; Langk-
UHR, J.

44. On ne peut évoguer à la cour supé-

rieure une action intentée en cour de circuit

pour le recouvrement de taxes scolaires,

quand même cette action affecterait des droits

futurs. — es., lyyf. /-« Commissaires

SB. La cour de circuit connaît, par

voie d'évocation, de toute demande

portée devant la cour des commissaires

pour la décision sommaire des petites

causes, dans les cas spécifiés en second

lieu dans l'article qui précède.—C. P.

C, 1055.

S7. La cour de circuit a, de la mê-

me manière que la cour supérieure,

juridiction sur les jugements rendus

dans les limites de son arrondissement

par la cour des commissaires lUention-

née en l'article 56, et par les juges de

paix, par voie de certiorari, dans les

cas qui en sont susceptibles.

C.P.C, 1056, Amendé.

I. The Circuit Court has no jurisdiction

by means of certiorari over judgments other

than those of Commissioners' Courts or Jus-

«18. La cour de circuit connaît en-

core, par voie d'appel, des jugements

rendus par la cour des commissaires

ou par les juges de paix, pour taxes,

cotisations ou amendes imposées sui-

vant les dispositions du Code munici-

pal.—C.P.C, 1057 ; S.R., 5995.

1. Il n'y a pas d'appel des jugements ren-

dus par les commissaires pour l'érection ci-

vile des paroisses, etc., etc., autrement que

Sar bref de certiorari dans le cas d'excès

e juridiction.—Le fait qu'il y a eu des irré-

fularités et des illégalités dans la prenve et

ans les procédés dans une cause devant les

commissaires civils, et le fait que les dits

cOiUmissaires auraient refusé d'admettre la

preuve offerte par les opposants, et qu'ils au-

raient admis une preuve illégale de la part

des syndics, ne constitue pas un excès de ju-

ridiction, et un bref de certiorari basé sur ces

raisons, doit être renvoyé.—C.S., 186'2. Bou-
cher vs Dessaules, 6 J., ASi ; McCorb, J.

2. Le Code de procédare n'a pas enlevé 1«

d'Ecoles de la cité de St-Henri vs La citi de
St-Henri. M R.J.O., 144 ; 4 R.L.n.s., 80«.,

Mathieu, J.

45. Si des époux réclament, pai une même
poursuite, 1 100 de dommages pour propos

tenus sur leur compte, cette action sera traitée

comme une action de %i*i pour chacun des

demandeurs, et renvoyée d'office par le

tribunal de la cour supérieure à la cour de
circuit.—es., I«a8. Campbell vs Kavanagh,
1 R.P., .WJ.

36. The Circuit Court may take

cognizance, upon evocation, of any

suits brought before the Commis.sion-

ers' Court for the summary trial of

small causes, in the cases secondly

enumerated in the preceding Article.

—C.C.P., 1055.

.17. The Circuit Court has juris-

diction in the same manner as the Su-

perior Court, over judgments rendered

within the limits of the district or cir-

cuit for which it is held, by the Com-

missioners' Court mentioned in Article

56, or by Justices of the Peace, by

means of certiorari wherever it lies.

—

C.C.P., 1056, amended.

tices of the Peace.—C.C, 1877. Long vs

Blatuhard, 1 L.N., 43 ;2l J., 381; DuNKiw, J.

2. V. auts. sous article 68.

a». The Circuit Court has also an

appellate jurisdiction over judgments

rendered by the Commissionners' Court

or by Justices of the Peace lo- taxes,

assessments or penalties, imposed un-

der the Municipal Code. — C.C. P.,

1057 ; R.S., 5995.

droit d'appeler des jugements rendus par les

juges de paix, en vertu de la loi d'agriculture,

—ce, 1871. Bradfort vs Wilton, 6 R.L.,

249 ; BBRTHELOT, J.

3. La cour de circuit n'a pas le droit de
prendre connaissance des nulUtés d'un rôle

de cotisation pour la construction d'une égli-

se, résultant de l'omission de contribuables

en icelui, et de la fraude des syndics ; elle

doit rendre jugement contre les contribua-

bles suivant l'acte de cotisation dûment ho-

mologué.— ce, 186*2. Les syndics de la pa-

roisse de St-Norbert d'Arthabaska vs flxcaud,

6 J.,290; Stuart. J.

4. Il n'y a pas d'appel à la cour de circuit

d'une décision d'un conseil de comté sié-
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SECTION V.

LOUR DBS COMMISSAIRKS.

a».
I^courdesfcommissairesprend

connaissance et juge en dernier ressort •

1. Des demandes en recouvrement
de répartitions pour la construction ou

câ^S'"" ':'«"'*^' P^"''^»^'- et
cimetières, n'excédant pas la somme
ae vingt-cinq piastres

;

2. De toute demande d'une nature
purement personnelle ou mobilière

ttt" r' '1" ^""'"^ °" 'î"---
trat et n'excédant pas la somme ou Lvaleur de vingt-cinq piastres, contrenn défendeur résidant :

(a) Dans la localité même
;

ib) Dans une autre localité, maisdans un rayon de quinze milles, si la
<iette a été contractée dans la localité
pour laquelle la cour est établie .ou
(O Dans une localité voisine où iln y a pas de commissaires, ou dont les

^mmissaires ne peuvent siéger à raison^e maladie, absence ou autre cause
duicompétence. pourvu que cette locï^té sou dans le district et dans unrayon n'excédant pas trente milles.

Elle n'exerce pas de juridiction dans
lesatésde Québec. Montréal. T^SRmères et St-Hyacinthe. s'il s'y trou-ve d autres tribunaux pour prendre
<»nna,ssance de la question en litige

POUVOIR ET JURIDICTION._A«T. S9.
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SECTION V.

COMMISSIONKRS' COITRT.

a». The Commissioners' Court ex-
ercisesan ultimate jurisdiction •

1- In suits for the recovery of as-

I

sessments. not exceeding twenty-five
dollars, imposed for the building and
repairing of churches, parsonages and
churchyards

;

2 In all suits purely personal or
rel-..ngto moveable property, which
arise from contracts or quasi-contracts
wherein the sum or value demanded

^A,r. TT^ twenty-five dollars,
and the defendant resides :

(«) In the locality of the court
;W In another locality, but within

a distance of fifteen miles, if the debt
has been contracted in the locality for
which the court is established

; orW In a neighbouring locality inwhich there are no commissioners
or in which the commissioners can-
not sit by reason of illness, absence
or other inability to act. provided such
locality IS in the same district within
a distance of thirty miles. It has no
jurisdiction in the cities of Quebec
Montreal. Three Rivers and St Hy^:
cinthe. if there are other courts
having jurisdiction to take cognizance
of the matter in issue.-C.C.P.. 1188.nsa

; R.S.. 6011
: 53 Vic. c. 62

s. 1.
'

ParUMacFarlane, 16 J.."2« ^lici^t f"
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«l'un défunt contre ion héritier ; ces nctiont

ne mettant M* «" quettion l'état civil <l«

Vhériiier.—es., I8«3. Exporte CharhoH-

neau, 7 T.. l''<2 ; Badclrv, J.

4. Les commissaires pour la décision

sommaire des petites causes n'ont pas juri-

diction pour adjuger sur une demande dont
le titrt- de créance, étant pour plusdelS&.OO,

a été 'livisé pour donner juridiction A la cour.

Il en serait autrement si le demandeur faisait

remise de l'excédant de «Û.OO.—C.S., 1869.

Dtsparois vs Laberge,!]., 86 ;
V2 R.J.R., 8 ;

Monk, J.

5. La cour des commissaires a juridiction

dans une action pour recouvrement de la ba-

lance d'une somme excédant l'ii), pourvu que
telle balance n'excède point cette somme.—
es., 1862. Ex parie Hourbeau, l:i L.C.R.,
«6 ; 11 R.J.R., 263 ; STUART, J.

6. La cour des commissaires a juridiction

pour faire émaner une sai-ie-arrêt après juge-

ment, pour le montant d'un jugement rendu

par elle, en capital, intérêt et fr-iis, même si

le montant total, par l'addit'jn des frais et

des intérêts, dépasse 125.00.—C.S., 1890.

Robert vs Canty, 18 R.L., «l'i
; Mathieu, J.

7. La cour des commissaires n'a pas juri-

diction pour connaître des demandes pour
recouvrement de sommes pour travaux exé-

cutés par l'inspecteur de voirie.—C. S., 1892.

Gauthier vs Corp. Stjean de Matha.i^.J.
G., 432

; JKTTÉ, T.

8. A Commissioners' Court has jurisdiction

to hear and determine a cause against an In-

dian, and to issue a writ of execution upon
the judgtnent rendered in such cause ; and
the fact that goods have been seized which
are by law declared to be exempt from
seizure, does not justify the issue of a writ

of prohibition to the court from which the

exectuon issued.—The proper proceeding in

such circumstances is an oj^xisition ajiu

d'annuler and not a writ of prohibition.

—

C.A., 1H89. Cherrier & Terihonkow, •"> M.L.
R., 3,3 ; 17 R.J. R., 481.

60. Elle ne peut connaître des ac-

tions pour injures verbales, ni pour

assaut ou batterie, ni des demandes re-

latives il l'état civil des personnes, à

la paternité, à la séduction ou aux frais

de gésine, non plus que pour le recou-

vrement d'amendes ou pénalités quel-

conques.—C. P.C., 1189.

1. Comniis-sioners for the recover>- of
small debts cannot take cognizance of an
action of damages ex delicto. — C. B. R.,

SECTION VI.

COUR DE MAGISTR.\T DE DISTRICT.

61. La cour de magistrat de dis-

9. Une action pour dime est une action
personnelle réelle, et U cour des commiiMii-
res est incompétente pour en connaître, aux
termes du statut auquel elle doit son exis-

tence.—C.C. I8«7. Royi'S liergeroH,'i R.L.,
682 ; 21 R.J.R., 62 ; PoLKTTK, J.

1 0. Ia cour des commissaires ne peut con-
miitre d'une demande en recouvrement d'une
taxe d'affaires imposée par la ville de St-

Henri aux colporteurs.—C.S., 18U8. Labbius
Fichaud, 4 R.J.O.. 40» ; Oui., J.

1 1 . Une cour des commissaires pour la dé-
cision sommaire des p' 'tes causes, établie

dans une paroisse dont une partie du terri-

toire a, depuis l'établissement de cette cour,

été érigée en ville incorporée, cesse d'avoir

juridiction dans cette ville, alors même que
la ville formerait encore partie de la paroisse

canonique. La juridiction ordinaire de la

cour des commissaires étant restreinte aux
limites actuelles du territoire de la paroisse

municipale, cette cour ne peut légalement
siéger en dehors de ces limites, et les com-
miMaires, pour être compétents A siéger, doi-

vent résider dans ces mêmes limites.— C.S.,

1882. Sirois vs Guimond, 11 R.L- 280;
GiLL, J.

1 3. Une cour des o mmissaires créée pour
une paroisse conserve sa juridiction, lorsque

subséquemment le territoire de la paroisse est

érigé en municipalité de village ou de ville ;:

et les personnes assignées devant cette cour
peuvent être décrites comnie étant du dit

village ou de la dite ville. Pour enlever à
une cour sa juridiction, il faut une loi ex-

presse et formelle.—es., 1886. Ex parte
Lemoine, 1 M.L.R.. 44» ; Mathieu, J.

V. Monty vs Ruiter, art «4, n. «.

13. Lorsqu'une partie du territoire d'une
paroisse où est établie une cour des commis-
misaaires, est érigée en ville, le fait de cette

incorporation en ville n'enlève pas à la cour
sa juridiction ni sur la paroisse, ni sur la ville.—C.S., 1886. Lemieux vs Cour des Commis-
saires de Longueuil, 1 M.L.R., 497

;
JBTTÈ, J.

60. It has no jurisdiction in

suits for slander, or for assault or

battery, or relating to civil statutes,

paternity, or seduction, or lying-in

expenses ; or in suits for the recov-

ery of any fine or penalty whatever.

—C. C. P., 1189, English version,

amended.

1820. Legeiidre vs Lemay, 2 R. de L., 887.

2. V. Ex parte Charbonneau, art. 6», n. 3.

SECTION VI.

DISTRICT MAGISTRATE'S COURT.

61. The Magistrate's Court has
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que.<! unes des conventions du hail ou

du dé* lut d'accomplissement desobli-

Katioi . que la loi y attache ou qui

résuK'nt des rapports entre locateur

etlocaUire.—C.P.C., Ï2V>6. fiartie; S.

R., 601.3.

SECTION VII.

jrr.RS DK PAIX, tora nu recokdkr kt

.MTRKS JURIIJICTIONS INFfeHIKlRK!!.

6S. Les jUK^s de paix ont juridic-

tion en certaines matières civiles, telles

que le recouvrement des taxes d'écoles,

des cotisations pour la construction

ou réparation des églises, presbytères

«t cimetières, dommages causés par les

animaux et autres matières concer-

nant l'agriculture, différends entre

maîtres et serviteurs dans certaines

localités, salaire des matelots, réclama-

tions des emprunteurs contre les prê-

teurs sur gages, et autres matières.—
C.P.C, 1216.

1. Sous l'opération du statut t..- la 12e

Vie, ch. 5», sec. 11, pour punir la désertion

des engagé*, le juge de paix n'a juridiction

que lorsqu'il y a preuve d'un contrat.—C.S.,

\fm. Ex parte Kou, 8 L.C.R., <96 ; Day,
VaNFEUOM ic MONDKLKT, JJ.

2. In a case heard before three Justices of

the Peace, judgment may be rendered by
two.~C.S., 1h«6. Ex parte Trowley, 9 J.,

1«9 ; POLKTTE, J

3. Les juges de ])aix n'ont jamais le droit

d'émaner oes saisies-arrêts pour exécuter

leurs jugements.—C. S., 1S7-I. Dumont vs

La/orge, 1 Q.L.R., 15« ; Taschkrkau, J

4. Les dispositions du Code de procédure

civile indiquant la manière de récuser le*

juges, ne s'appliquent pas aux jujçes de paix,

contre lesquels il n'y a aucune loi qui règle

leur récusation. La récusation des juges de

paix ne peut être obtenue qu'en amenant la

cause sous la juridiction de la cour supérieure

par un bref de œrtiorari ou par un bref de
prohibition. Pour que la récusation soit ob-

64. Dans certaines localités, la cour

du recorder connaît aussi des actions

«n recouvremeat de certaines créances

municipales, ainsi que des demandes

relatives aux différends entre locateurs

stipulations of the lease, or the non>

fulfillment of any of the obligations

which the law attaches to it, or which

result from the relation of lessor and

les.see.—C.C.P., V2\!ià, in fiarf ; R.S.

not».

SECTION VII.

Jl'STICKSOHTHK I'KACK, RKCOROKR'S COURT

AND OTHKR INPRRIOR JURISDICTIONS.

69. Justices of the Peace have juris-

diction in certain civi' matters, such

as the recovery of school -taxes, of

assessments for the building or repair-

ing of churches, parsonages or church-

yards, damages caused by animals, and

other matters relating to agriculture,

disputes between masters and servants

in certain localities, seamen's wages,

claims of pawners against pawn-

brokers, and other matters.—C. C. P.,

1216.

tenne il faut faire la preuve par écrit des faits

de récusation reprochés, la preuve par té-

moins n'étont pas admise ; et l'affidavit de
circonstances dans un certiorari n'est ^m* une
preuve suffisante.— C.S., 18«5. Marier vs

Loupret, H L.N., 411 ; Chagnon, J.

5. Des juges de paix saisis d'une cause

sommaire mue devant eux, en vertu des dis-

positions du Code municipal, et qui ont perdu

le dossier de la cause, doivent, dahs un délai

raisonnable, rayer la cause du délibéré, et

avertir les parties intéressées, pour leur per-

mettre d'adopter tel recours qu'elles jugeront

nécessaire.— es., !»»*». Corporation de la

paroisse de St-Kaphaêl de l'Ile Bizardvs Trè-

panier, 18 R.L.. IW : Pagnublo, J.

6. The fact that a justice of the peace

holds a license as a .saloon-keeper within the

limits of a municipality, does not disqualify

him to preside at the trial of a case brought

by the corporation of the municipaiity un-

der the provisions of municipal by-laws.

—

C.S., 1894. Corporation Côte Sl-Paul vs Steel,

(> R.J.O., 815 ; Archibai,d, J.

64. In certain localities the Re-

corder's Court has also jurisdiction for

the recovery of certain municipal

claims, and in matters of dispute

between lessors and lessees, and mas-
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et locauirei, et entre maîtres et tervi-
teur».—C.P., 1217. ameHdê.

•*• Les commissaires du havre
exercent de même une juridiction
civile relativement r.ux rives du
fleuve St-Laurent et des rivières qui
•Vy déchargent, et aux .salaires et
indemnités de» pilotes—C. P., 1218,
amendé-

•«. L'étendue de la compétence
de ces «ribunaux spéciaux et la maniè-
re d'y procéder .sont réglées par les
statut.', qui les constitueut ou qui y
ont rapport, et à certains égards par
la pratique qui y e.st suivie.—C.

F

121», amtndé.

\h

ter» and aervanta. — C. C. P., 1217
j

amended.

•a. The Harbour Commissioner»
also exercise a civil jurisdiction in
matter» relating to the shores of the
River St. Law « and of the river»
flowing into it, and also witli regard to
the waje» and indemnities due to
pilots.—(J. C. P., 1218, amvHdcd.

••• The extent of the jurisdiction
of the.se special courts and the manner
of proceeding before them are regulat-
ed by the statute» creating or relating
to them, and in certain respects by the
practice therein followed. — C C P
nV^,amendea. '

' "

SECTION Vm. I

SECTION vni,
COUR IttPKiiMK DU CANADA KT I'lH'U

D'Kc,n«,..„K Dw CA^^.;;:. V™;.":"' "; "''^"*- •^'"'

HXlHfcm .'.K I'OIRT OK CANADA.

la Lr "iun/^me t ^J""f*'°" ^' «»• 1*"e extent of the jurisdictionla cour suprême du Canada, ainsi
j

of the Supreme Court of Canada andque de la cour d'échiquier du Canada, ' of tl-e l-xcheuuer Co.m nfr 7

INDICATION ALPfABBTIQCB.
, v

•*'"'. ^C. ..), Z(,, ^J.

Appel d*U cour,le revWon . . ,f, ,- „ t,,,';,^ V, "T,! 1
article I les arrôts Hi,r-

App.1 devant deux ,-oun. '
'" ^ 'V.^ Jn-'^'T"?^""' ^°"*"'« «^ «^U-

Avoc.t, " "^'"'."': W'll anis & Irvii.e, sur la loi qui doit
cpia», . . ...;;;;; " ^s"' '* 'i™" 'lappei.

C«ulionnemeiit .' ' l ^- 'f a jugilment, thojRh interlocutory in
competence „V <o 4 i,™if'"«" ^^'"^ '''"«^''' the reference to
Corp. .MuniciiMle» L 4 », f.*'^"'':

''* """1 on the other points in litiga-
cour de Circuit " ;' """ "«kI judgment can properly lie appeal-
CourdtR.vi,ion .'

.6 17 ,8 ?Lmj L'"
a final ju,lgtnent.-C. suprèuie,

Wlai
5i

-^^'''V & .S/ /,<;«/,«, :J I R.C.S., ;1»5.

WMveii,
• • • . : ^„ : 3. -\ jitilgnient maintaining a continuan-oroit. de propriété, et droit, futur. „à*, :

ce of Ht,U is a final ju.Igment an.l therXre'"'*'™
,, ,.

I

appealable to this court —C sunrême \H»t

Juge en Chambre „ .4 1 .1. , ...
Jugement final, . .

,'
r. . „ .

)"''Kmeiit of the Court of
Jugement interlocutoire. , !sa''

'

ET'i '^ ?'"'"''? ' M'^! highest court of last re-

Mandamu.,
. .

.s. 6,
8 à ,j sort having j.,r.s,liction in the Province)

Montant en litiKe.
.'... ;. J. 'Y' \ .VJJiî! ^î -'f.e™'"*'' .""'l PUt an end to the

Nullité de décret,
>-. is.«à4, ?ppeal. which was a judicial proceeding with-

Permiaaion d'appeler "^ "' the meaning of s. !•, sucii judgment wa.s

Prati.,ue, . .
"

i

?"* ^'°'" '*''''='' «" "PP^"' would lie to the
Procédure, . . .

'. '*
!

'•«preme Court
; an.l though .. „eal can-

Proc*. par jury. ...::: '*
|

"°*>>''''5" f:»"' » ™«rt o" ce dir-
Réponae en droit, '' 'M fi""*'?^

.'°,"''' ^upreme Court -,
. .re is a

Re,î«ac en inrencntlou,'
'. ,' ?".?1 J,'J'''^""";V

>'*.*• ^'^P"^ . rovinci..!

SaWe^rrCt avant jugement ^ ^urt^fapp^al has)un«hctio>., ...is court can
* " «"Certain an appeal from iU judgment finally
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iIUpminK of tht appral, the caxr lieinK in

nthrr rrupecU a proper nubjcct of npfirnl. —
C. »uprênu', IWII. Cknvlùr ti CuviV/irr, t

R.C.à.. ««•.

I. Tlic Siipr<-iiic Cimrt ha» no ]uri«<lictlon

to grant thr roiulusioiih of u motion uitkinK

Icaw to uptK-til from u jinlxmt'tit of onr of

the juilire* of tlie court of (jurm'ii Hcnch,
rrfu»in|(lravr touppeul itnil acceptingnecurity.
—C. (iipr^mr, IH»:<. llûurgfl Ik lïtanckara,
r> CoiarU' IhgMt, 4ï3.

6. The juilKinent of the Court of Queen's
Bench quanhinK un interim injunction, in

not a final juilKinent fnnn which an appeal
will lie. -C. «unrtme IMW». SlaHloH St Can
ada Altanik h'y. to.. ïl J.,

«•"•f>
; Camkls'

t ciismiiainK a petition to
.ipiaa i* a final iudgtnent

' in the

/Hgest, 481

7. The iuilK

l<e releaaetl fn

in a Judicial y ••'ilinK within the mean-
ing of «. 8H, c. 1^'> and therefore appealable.

—C. «upreroe, 1889. . .ck'imioH & kfroHaci,
7 R.C.S., a.

8. The order of the Court of (juecn' Bench
netting aside the aaaignment of facta to the

jury and all lubaequent proceeding* and suo
iHoin ordering a imirede notv on the ground
tha' the aaaignment of facta were defective

and insuHioient, and the anawert of the jury
were intuflicient and contradictory, ii not a
final judgment, and dcea not come within
the txceptiona allowing an appeal in cases of

new (riau.—C. supreme, IciSl, AecidenI Ats.
Co. & McLacMan, I» R.C.S., 027.

9. The tudgment <>f a provincial court
allowing a demurrer to the plaintiffs n plica-

tion to one of several plr;ui by the defen mts,
which does not operate ' ' put an end to the
whole or any part of the iction or defence,
is not a 'inal judgment '<>m which an ap-
peal wil' lie to the Supreme Court. — C. su-

prfme, klWU. Shaw & Thr Canadian }\idftc
kiiilwiy Co., 10 R.C.S., 7»^.

10. Interlocutory judgtnrnts upon pro-

ceedings for and upon a w rit of mandamus
are not appealable to the Supremt Court
under 3. 24 (g). 1 .e «vord "Judgment" in

that section means the final judgment in the
case.—C. supreme, 1S90. I mgevin & l.ei

Commissairrs d'£coUs de .
.' Marc, 17 R.C.

S., 6»r».

11. A judgment of the Court of Queen's
Bench quashing a wnt of appeal on the
ground that such writ has )>een issued con-
trary to the provisions of art. 1118 C.l'.C,
(now 4'j) is not " a final juciKment" within
the meaning of s. '2H. (Shaiv & St. Louis,
distinguished).—C. suprême, IK'.H). Ontario
and Quebec Ji\ Co. & Marcluterre, 17 R.C.
S., 141.

12. A jud^nent of tlie Court of Queen's
Bench reversing a judgment of the Superior
Court which quaihsd, on a petition, a seizure
before judgtnent, and onlering that the
hearing of the petition contesting the seizure
should be proceeded with in ttie Superior
Court at the same lime as the hearing of the

main action, is not a Anal juilgmcnt spDMl-
able to the Supreme Court.—-C. supreme,
IWH. Mohon 8t Vemard, IH R.C. 8., BIW.

I J. No appeal lie* to the Supreme Court
from a juilgment of the Court of Queen's
Bench on a jietition for leave to intervene in
a cause, the prucee«ttiiga tieing interlocutory
only.—C. supreme, lntW. liamel & Uamei,
•M R.C.S.. 17.

14. Decisi< ' (of provincial court* resting
upon mere q >n« of procetiure will not be
interfere!! wi n appeal to the Supreme
Court except ui.aer stiecial circumatance*.

—

C. luprème, 1894. Ferrier & Trtpanier, ik
R.C.S., m.

I •. Tlie -ipreme Court will take into con-
sideration questions of practice when they
involve *ubstantial right* or the decision*
appealed from may cau«e grave injustice.—
C. suprCmc, 1897. Lamb & Amstrong. -il R.
C.S.. «91.

16. 64.fi6 Vict., c. 2ri (d) does not author-
ize an appeal to the Supreme Court of Catoda
from a decision of the Court of Review in a
case where the judgment of the Superior
Court is reversea and there is an appeal to
the Court of Queen's Bench. {Danjou &
Marquis, 3 R.C.8., 2SI, and McOonald &
Abbott, 8 R.C.S., 27», followed).—C. supre-
me, IHtW. Barringlon & Citi de MontrM,
2Û R.C.S., •iOri.

17. Under M-lfi Vict.,(d) c. 25, s. a, s*. »,

there is no appeal to the Supr ;nie Court of
Canada from a decision of the Court of Re-
view which would not be appealable as of
right to the Privv Council. Art. '2811 R.S.Q.
which provides tnat "whenever the right to
appeal is depr ent upon the amount in
dispute such amount shall be understood to
be that demanded and not that recovered if

they ore different" applies to appeals to the
Privy Council. Interest cannot be added to
the sum demanded to raise it to the amount
tiecessarv to give a right of aDoeal.—C. su-
preme, 189«. Du/resne & ( A'retHon\ W
R.C. S., '216.

18. In appeals to the Supreme Court of
Canada from the Court of Review the amount
hy which the right of appeal is to be deter-
mined is that demanded, and not that
recovered, if they are different. (Du/resne &.
Guévremont, '26R.C.S., 21«, followed).—C.
supreme, 1H97. Citizens Light and Power
Co. & Parent, "27 R.C.S., 810.

19. An appeal will not lie to the Supreme
Court from a final judgm>'nt of the Court of
Queen's Bench in ca.ses in hich the i ourt of
original jurisdiction is the Circuit Court for
the Province of Quebec—C. supreme, 1882.

Major & Corf. o/Thiee Pi: - «. 18 J., 122.

\. Le Matre de Terreboh le & Les I'-rurs

de la Jhovidence, Cassrus' iHgest, 436.

20. The order in question in this case
having been made by a judge sitting in
chambers, and, further, acting under the
statute as a personn designata, the proceed-
ings have not originated in a Superior Court
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an insolvent estate contested a claim for

'Which respondents had been collocated

auainst the same estate amounting tofJ(l44.Bti.

The contestation having been decided in

favour of respondents, L. appealed to the

Supreme Court.—Held : that to determine

whether or not there was a sufficient amount
in controversy to give jurisdiction to the Su-

preme Court the pecuniary interests of the

appellant only could 1» taken into conkider-

ation, and his interest being under $2000 the

appeal would not lie, .nlthough the conse-

quence of the appellant's contestation might
result in bringing back to the insolvent estate

a sum of over »2,0<W.— C. suprf-me. IHWi.

Lachana- & la Société de prêts et de place-

ments de Québec, iti R.C.S., 'JOO.

33. An opposition filed under the provisions
ofarticles-lt<4aiid4t*7 C.P.C., (llOiin. c), for

the purpose of vacating a judgment entered

by default, is a " judicial proceeding " within

tlie meaning of section •ill of "The Supreme
and Kxcheijuer Court Act ", and where the

appeal depends upon the anount in contro-

versy, there is an appeal to the Supreme
Court of Canada if the amount of principal

and interest due at the time of the filing of

the opposition uiuler the judgment sought to

be annulled is of the sum or value of t2,000.

—C. suprême, I HUH. Turcotte & Jhinsereau,

20 R.C.S., Û7H.

34. Although the amount claimed by the

declaration was made to exceed $2,000 by
including interest which hail Iwen barred by
prescription, the appeal would lie.—C. su-

preme, 18nr,. Awtte & nouc/ier, !• R.C.S.,

400.

35. The parties execute»! a deed for the

purpose of settling the boundary between
contig lus lands of which they were respecti-

vely proprietors, and thercl)y named a provin-

cial surveyor as their referee to run the line.

The line thus run l)eing disputed, M. brought
an action to have this line declared the true

boundary, and to revendicate a disputetl strip

of land lying upon his side of the line so run
by the surveyor.

—

//eld -.ihat under R.C.S.,

c. lilii, s. 2'.', ss. (b|, as amended by ôti V., c.

2!i, s. 1 (d), an appeal would lie to the

Supreme Court of Canada, first, on the

ground that the q\iestion involved was one
relating to a title to lands, and secondly,

on 111.; ground that it involveil matters or

things where rights in future might be
bounil. ( Cluimherland & h'ortier, 28

R.C.S., :!"!, referred to and approved).—C.

suprême, IM'7. Mcdnx >s. I.eamv, 27 R.C.

S., I '•>:!.

36. The classes of matter which are

made appealable to the Supreme Court of

Canada under the provisions of section !'••,

subsec. b of "The Supreme anil Exchequer
Courts Act," as ameniled by '*> Vict., ch. 29,

do not include future rights which are mere-
ly j)ecuniary in their nature and do not

affect rights to or in real property or rights

analogous to interests in real property. (Ko-
dicr &. Lapicrre. 21 R.C S., <>!». and

O'dell & Cregory, 24 R.C.S., tl61, followed)'

—C. suprême, 18'.»7. Raphael & McLaren
•il R.C.S., 819.

37. A by-law was passed for the widening-
of a portion of a street up to a certain homo-
logated line, and for the necessary expro-
priation for certain years having been made
whereby proprietors of a part of the street

were relieved from contnbutinjj any pro-

portion to the cost, thereby increasing the
burden of assessment on the properties

actually assessed, the owners of these proper-

ties brought an action to set aside the assess-

ments. The Court of Queen's Bench affirmed

a judgment dismissing the action. On an
application for leave to appeal.

—

//eld : that

thu effect of the judgment sought to be
appealed from would be to increase the
burden of a,s,ses.sment not only for the
expropriations which wouhl have to be
made in the future, the judgment was one
from which an appeal would lie, the matter
in controversy coming within the meaning
of the words "and other mattirs or things
where the rights in future might lie liound,"

contained in subsec. (b) of sec. 2'.>. , Supreme
and Exchequer Courts Act, as amended by
Mi Vict., ch. 2'.t., sec. I. —C. suprême, 18117.

Steuiisou & The Citv o/ A/ontreat, 27 R.C.S.,
1H7.

38. As this case was originally instituted

in the Superior Court and upon the face of

the proceedings the right to the possession

aiul property of an immoveable property was
involved, an appeal wouhl lie.—C. suprême,
IH'.tl. /Uack/ord &. McHain, IH R.C.S., 42.

39. Sur la question des «Iroits futurs, voir

aus.si :

Beauhieu &. Hcrnatihe:, C-\s.SKr..s' Digest, 4:14
;

Darling & h'wn, C.\s.sKr.s' Digest, 436 ;

Cilhert & Ci'lman, 10 R.C.S., l«'.i
;

Les Ecclésiastiques de St-Sulpicc de Montréal
& la Cité de Montréal, Hi R.C.S., ;«»'••

;

Calarneau & Gnilhault, l'i R.C. S., •'>7'.'
;

Corporation of the citv of .Sherbrooke & Mc-
Manamv, IH R.C.S., «Hi

;

Vineberg'»: llampson, lit R.C.S., 36»
;

Dominion Sihage Wrecking Co. & liroien.

20 R.C.S., 20H
;

Dubois &. Corporation de St-Kose, 21 R.C.S.,

'i'">
;

A'odier&i Lapierre. 21 R.C. S., 61)
;

Emerald Thosphate Co. Si. .Ingio Continental

llorks, 21 R.C. S.. 422 ;

Kaphael & McLaren. 27 R.C.S., «19
;

Mo.oey & /.camy, 27 R.C.S., lUS.

40. As the judgment obtained against the.

appellant exceeded the amount of *2,(KI0, the

judgment on the jK-tition of disitvowal has

ix-en served in all p;irties to the suit and is

only contested by the attorney whose author-

ity to act is denied, the latter cannot on an
appeal complain that all parties interested in

the result are not jKirties to the appeal. -

C. suprême, 1H!I2. Daxvson & Dumont, 20

R.C.S., 701».

41. The appeal in cases of mandamus,
under s. T'l of the Supreme mvK Exchequer



Couru Acts, is restricted by the application of

will ^fw. f
"••' province

: and an appealWJI not he from any court in the Provinceof Quebec, but the Court of Queen's Bench !!

fnl,^"
î'^n.attorney a/ /,u,m has no authority

^rêal w™.lH L°.P1^'"« «"«"-ey that no
T^Jm^ ^ '?k^n— C. suprême, 1892.iM.^atle Canadienne Française de Cnnttructwn & Daveluy, 20 R.C S /«g.

r™.t;
^".^PP^al will lie to 'the Supreme

Act?ron?'/r ^\ '^' °f">^ Supreme cS"4
the i^Tri^^

J"<l<ftnent in an action to vacate

^eJ^ln^ ^K°f "" immoveable. (Du-
\rresne& Dixon, 16 R.C.S.. r.l.i, followe<n -

1 V'. 'V^*'°"* 'nstitute<l by the aonel I

m^«i°''''^ P"T^*= °f annullfng a bT-C
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r«jht of appeal is taken away bylhe "reoë;!ofthe by-law, only a question of costs remaining -C. suprême. 18!.l. lVeir& rt
non. J. E. Kobidoux esgua/, 21 K.h., 272
46: A judgment in an action by a rate

themeamuR of subsection
( b ) ofsectio, 29

i-As the valuation roll sought to set aside in

«ItTI ^'^ •'*'" '»"'y homologated a„d ,,ôt
'

followed
; ;AVA./<-r&.sy,,V*n;.^V. ^i^RCs

.^. distinguished ).-c. suprême 1894 )/;!

S.f-f,.f
'^""'"*'/* •'/ 'lix'hinhrooke, 24 R c.

Act%%\f df 29" ";?" ^W'^tion-s
exclu^dec, pit^i'^cffâner^ f'\t'-CW-^
eunégomle (5;i Vict., c. 7(.) is to be^read 'sforming a part of it and prohibit, an aul-^l<o the Court of Queen's âsnch from a^

«11.1 charter, wfien the Court of Queen"!Bench has çiuashed such an appeal fSr wan?
i Coiït"^f'r'°"u"''J'PP«='" "es to tîfe Supreme
I

â ' of Canada from its decision -C ^

I

î^^^t^^^fi^StÏÏ^tt^-S
two business taxes, one of «ifKt.^, comZ „d

I

ers an,l the other of »50 as wholes^?e &«
ri'ï "S^-thority of a muSlbSi"

i

^e<lefenda„tplea,le,l that the Ul.°w was

apSe"d^r"lher"-
^he plaintiff theJei'^

oFthatirt^fM "P''^,"""^""'^ complaining
H.i K P" °^ "'^ judgment which declarelthe business tax of $1(S invalid. There WS
want of juris.hction.-iyj/,/

: that the^Doealwould not lie, s. 24 (g) not being applic^eand the case not coming within s 29 the

raise<l.— C. suprême, 1891. Corb of 'il,Jehrooke & Mc.yfanamy, 18 rIc.S . So/

chA?.=r'^
municipality of the County of Ver-chères pas.sed a by-law or procês-verLl defimng who were to be liable for the rebT, IdWand maintenance of a certain bri.llrl TÏ,!

^

i cW"_%^'!hO" '«PP-'tothe Supreme
hi„o„'7^- . •

""*' *'*e «^"se was notapneala-
:

bleand did not come within s. 29 or s 24^ Û?no future rights within the meaning of the

! IZ'"notXT ^""« '" <l"-tion"*;„d thiappeal not being from a rule or order ouash
!

>ng or refusing to qiwsh a by-law of a muni
:

apal corporation, ic. suprême iK.'l" ?<,""."

< ^' •
^'pceedings were commenced in the

Si, 1 } ""^ <-orporation of the City ofSherbrooke under s. 4;iS9 R so vvl,i."tK.ves the right to petition the Su^riorC urto annul a municipal by-law. The Sn"nt

motion or rule to quasi, „f't,,e,.:,g1i.h n"è
I ce, and therefore the Court In.I C.2^A^
t.on to entertain the ap^Tundér'su^:..
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K) of sec. 24, ch. 185 R.S.C. (Siierfnvoke

& McAfanamy, IH R.C.S.. 694 et Verchires

& Varennes, li» R.C.S.,8t>6, distinguished).—

C suprême, 1894. Webster & Ctiy of Sher-

brooke, •!* R.C.S., u2.

51. In an action to quash a by-law passed

for the expropriation of land, the controversy

relates to title to lands, and an appeal lies to

the Supreme Court of Canada, although the

amount in controversy is less than UVW.
The judgment on the mérite dismissed the

appeal for the reason stated in the judgment

of the court below. — C. suprême, 1891.

Murray & Westmounl, 27 R.C.S., 679.

52. The Court of Queen's Bench has dis-

cretionary power to allow an appeal to the

Supreme Court, after the delay menfionned

in the Statute has expired.—C.A., l><7e. La-

verhill & RobilL d, 21 J. ,
74.

53. The delay prescribed under section

40 of the Supreme Court Act runs during the

long vacation. When the défendante Iwd

been unnecessarily dilatory in applying for

the exercise of the discretion of the judge,

onder section 42, the reason alleged being

that they had overlooked the fact that the

above mentioned delay runs during the long

vacation, the judge will not allow the appeal.

-C.S., 1892. Murphy vs mi/iams, 2K.J.O..

161 ; Pagnuelo, J.

54. The penalty in a security bond, on

an appeal to the Supreme Court, which sti-

pulates that the penalty should become due

and payable in case the appellant failed to

prosecute his appeal and this judgment
appealed from be affirmed, cannot be recov-

ered when the appellant.after giving securi^,

discontinues his appeal. — C.S., 1877. The

South Eastern Ry. Co. vs Lambkin, 22 J.

224 ; Mackav, J.

55. The Court of Queen's Bench, or a

judge thereof, ha» a right to grant or refuse

leave to appeal to the Supreme Court from

a judgment of the Court of Queen's Bench,

and the decision of one or the other is

final.—C. A., 1883. Bourget &. Blanchard,

6 L.N., 61.

56. U.'i.^r Sec. 22 of the Supreme and

Exchequer Court Act, no appeal lies from a

judgment of a court granting a new trial on

the ground that the verdict wis against the

weight of evidence, that being a matter of

discretion. —C. suprême, 1877. Book &
The Merchant Marine Ins. Co'y, 1 R.C.S.,

110.

SECTION IX.

SA MAJESTÉ KN SON COMSKIL PRIVfe.

68. II y a appel à Sa Majesté en

son conseil privé de tout jugement

final rendu par la cour du banc de la

reine en appel :

1. Dans tous les cas où la matière

en litige se rapporte à quelque hono-

raire d'office, droit, rente, revenu ou

somme d'argent payable à sa Majesté;

2. Lorsqu'il s'agit de droit.»^ mmo-

biliers, rentes annuelles ou autres ma-

tières qui peuvent affecter les droits fu-

turs des parties ;

3. Dans toute autre cause où la

matière en litige excède la somme ou

valeur de cinq cents Icuis sterling. —

C.P.C, 1178 ; amendé; C.C, 17.

1. Les mote "matière en litige" dans

l'article 1178 C.P., («8 n. c), s'entendent

du montant accordé par le jugement dont est

appel, et non pas du montant réclamé par

69. Les causes jugées en revision

qui sont susceptibles d'appel à Sa Ma-

jesté en son conseil privé, mais dont

SECTION IX.

HER MAJESTY IN HKR PRIVY COUNCII,.

68. An appeal lies to Her Majes-

ty in Her Privy Council from final

judgments rendered in appeal by the

Court of Queen's Bench :

1. In all cases where the matter in

dispute relates to any fee of office,

duty, rent, revenue, or any sum of

money payable to Her Majesty ;

2. In cases concerning titles to

lands or tenements, annual rents or

other matters in which the rights in

future of the parties may be affected ;

3. In all other cases wherein the

matter in dispute exceeds the sum or

value of five hundred pounds sterling.

—C.C.P., 1178, amended; C.C. 17.

l'action.—CA. 1897. TheGlengoil Steamship

Co. & Pilkington. « R.J.O., '-'92.

2. V. art. 69, n. 1, 4, " à 14, 18.

69. Causes adjudicated upon in

review, which are susceptible of ap-

peal to Her Majesty in Her Privy
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' appel à la cour du banc de To

**
«st prohibé par les articles 43 en4' I

?"°"''' ^« "'« «PPeal whereof tn».

„ „ '"°«"^''UH..i»TK»,E.
' '"'^•'•P--': R.s..em, ,v,L7

Appel de prtronative, . miscarriaee in the r„, . i. .Appel dev.„, deux coLr,. '• 3, 3« ter, of faft.-C p S°«o '^iPT
"^ "'« "«-

^•P'»"
'i ^»]., !«».

^'*"- ^"/w» & Carier
Cutionuemeat,

. a 4 An ... x .

"-•"''.pp'..
. ; ; 3. mUir"""'' ^"^ & ^»*rL S^/^rf'Droit» futurs,
. ' ' S a

< ' )•
Bffetdujugenieiit^ S, 8, 14 | j ' Appel au Conseil PriviS .
^njonciion J ™"« ««e action dont e%î?« . ™ Vermis

;rr •„ •

'

• : .
. ; . l Er-'i- «•'J^osrr/'-l^s

ÏÏrc-:
: : : : : ï I ls?j^S^t3F |vr"*-«•.«....„„„

: : „
I M "''•='»••'id'Kl,;^A-

Opposition, ... '.4.6414, ,8 j

• "•"*"'».» R.J.O.,
Wtition de droit . 6 I *• te droit d'antvl ... ^
Proctapariury,

. j5 ""^Opposition faUe ^ '^?"'*'' P^vé. sur
Prohibition,

^
30.3, ' "^cution d'un iu3!,„'^î '^ défendeur à

«uestion de faits, \ [

'^'

« »»»"« et parla&|"^'/f':f8lée par u
fino warranto,

. . „ ""P P"-- les matières i..lj?^'^ demanâe, et
«•'•'•.v.„tju..„.nV ..•;: .9 r^V^-A- '^î "«J^t^rt"^ Ki^
„ I. An act of th» .i I- '7 ' '*• ''•^-''' ' I-C.

."b»cW«,.„e'ii?»J»' Appç,ia,„„MI„ '-"••«IJ.-Ï.R ||,',''-5"«."I..N.,"?

s.îrsa^,"feut„'^^^^^^ jasï39-'vœ=7.ffiH '

vé«i^e"^'rfe-^°û^,aPPe.auConsei,Pri- fe'CnfrVaSr

^ir^/^&:i,r^^-C...A ^rf^a^je «-0 the ph., Counci,

«ï «orne miscarriage in^S?nr^'/?"'**"^nce 10 An .
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controversy exceed» /WH) stg although the

amount actually demanded '".»»>« declaration

he less—C A., 1S«J. niinttn & Hibbard.

iLrf.j;«ii;HR.J.R..3'.'».

1 1 Her Majesty in Council is not pre-

cluded from entertaining a petition to rescmd

leave to appeal by the fact that leave to

iXal was'^nted by a colonial court under

tfirauthority of a colonial statute.-In de-

termining the question of
,M"=. ^,?;K°' *''!

matter in dispute, upon which the right of

appeal depenJ^s, the correct course is to look

at the iud ler.t iis it affects the interest of

?he t»rty wno is prejudicetl by it, and who

seeks to relieve himself from it by a» appej;l-

—C.P., I86.i. Ma(/arlane&.Leclatrc, J..
1 .0.

12 In determining whether an appeal

lies to the P. C, from a Judgment of the

Court of Q. B., the judgment is to be looked

at as it affects the interests of the party who !

is preiudice-l by it, and who seeks to relieve

hiSi^^lf from itV appeal ;
»
"<!,«>

J»"^7„"«=
\

appeal was by the ''«fendant from a judg- ,

ment condemning him to pay »1, 100 dollars
,

"amages, it was'held that the appeal was ,

incom>:tent, though the amount demand.^

by the action exceeded /'JOO stg.-C.P. .
1»»8.

Allan & Pratt, 32 J.,
-278.

|

13 Interest accrued since action brought :

cannot be counted in order to complete the
!

amount necessary for an appeal to the Fnvy i

Council.-C.A., 1879. Stanton & Home In-
\

surance Co., '^ L.N., 314.
,

1 4 An appeal will not be granted to the

Privî^ Council from a judgment of the

Queen's Bench maintaining an ac ion to

recover an amount of assessment illegally

exacted, where the matter in dispute does

not exceed /500 sterling. The fact that the

roll under which the assessments were col-

lected might exist for three years does not

bring the case under art. 1 ,8 (now 08) C.P..

especially where the total amounts for the

three years would be under /oOO stg.-C.A.,

1880 Valois &. f-is Commissains d hcoles

d-Hochelaga et Lussier & /-<» Corporation

d'Hochetaga, ;! L- ">ï., «09.

15 The Court of Queen's Bench will

refuse leave to appeal to the Privy Council

from a judgment of the Queen's Bench

reiecting an appeal to that court for want of

jScfion.-CA., 1880. Angn-s & Mnrray

A L.N., 308.

16 An appeal does not lie to the Pnvv

Council from a judgment of ll>e }f""rt of

\opeal, reversing a judgment of the Court

below by which the appellant's action was

.lismissed on a </,;/i«i<' ,•>, dro, to the decla-

lation.—C. A., 1
«•'><"'. .Siiiiard & /ownscnJ,

ti L.C.R.. !*"•

17. II n'y a pas appel à Sa Majesté en

son conseil privé, dun jugement de la cour

d'appel sur appel d'un jugement tnterlocu-

toire^C. A... 18^5. Lacroix &. lforeau,\^

I<.C.R., 485 ; Ib L.C.R., 180 ;
H R.J.R., 122.

18. Il n'y '. .)as d'appel au conseil privé

. d'un jugen.ent pour une somme de »40.w,

quoique, faute de latisfaire à ce jugement,

f'intimé soit condamné à la contrainte par

corps -C.A., 18f«. Pacaud & Roy. IH L.C.

R.. 3!)8.

19. En matière de quo warranto il n'y a

pas d'appel au conseil privé—C. A., 18" .

^caiJkdagné, 17 L.C.R., S.".? ;
I«! R.J.R..

330.

20. No appeal lies to the Privy Council

from a judgment upon demurrer, for there is

nothing in the judgment which cannot be

remedied after final judgment ; the judgment

is merely inte.locutory, and motion for leave

lo appeal to the Privy Council cannot be

erarted -C.A., 1874. Brooke & Hliwmtield.

R.. '4.

21 Leave to appeal to the Privy Council

will not be granted from a judgment main-

Uining a prohibition against the council of

the bar. -C. A., 1878. O'Farrell &. /irossard,

R., •'>•'>.

.

22 An appeal from the Supreme Court of

Canada will not be allowed where the only

issue raised is one of fact, even if two Judge»

of the court below differe<l upon question of

fact. C.P, 1883. r/ie Canada Central Ky
Co & Murray & al, 'l' J., lt>8.

23 A judgment confirming that rendered

i
in thé court oelow which dismissed an ins-

' cription en faux, is not a final judgment in

i the case, and consequently leave to appeal to

I Her Majesty in her Privy Council will not be

,
granted?-C A., 1876. ParlingiL TempMon.

I'.l J.,
10"'.

;

24 There is no appeal from a judgment

1 quashing a mandamus which rec^mred a

j
commissioner, appointed to inquire into the

' conduct of a Justice of the*eace, to do cer-

\

tain specific thing, which he was not obliged

I
lodo.-C.A., 187o. BdlevilleSi. Pou.et, 1 Q.

L.R.,'-J«).

25 Leave to appeal to the Privy Council

from a judgment of the Court of Queen »

Bench, will be granted, althoigh the oppo-

site party has already obUined leave to appeal

to the Supreme Court of Canada. --C. A.,

1878. Citv o/ Montreal & Devlin, R., 53 ;
iZ

J.,
130 .'l L.N., 161.

26 The defendant lias a rii?ht to appeal

to the Privy Council from a judgment on an

action to set aside a Crown Patent, establish

ing Respondent's title to lands.—CA., 1«7!).

J'araud & h'ickabey. R., 53.

27 An appeal to the Privy Council can

be allowed onlv from a final judgment. But

as a judgmen't dismissing an attachment

before judgment cannot be lemedied at any

other stage of the case, the court holds that

the judgment was a final one, and the motion

for leave to appeal to the Privy Council must

therefore be grant ;.-C.A., 1874. Dalltmore

& Brooke, R., 54.

28 Leave to appeal to the Privy Council

will br ^rauled flulil a judgnirSlt U^yjtam-

ing a capias.-C.A„ 1878. Coldring & Hmhe:

I

laga Bank, R., '4.

!S:Î
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» défende; ^r
'•" P"yy Council, that where

R fr^^ " ,'"" "PPealed '» the Court of Q.

lo De (lischarRed from custody under a writof capias, the i.,d^ent of the Court of U S

10TN ^2^""^ Council.-C.P., 1880. Ibid.,

29. There is an appeal to the Privv

junction, If the amount involved be sufficient

^rmJt^? '"^'J*''* ,"?""" "^ °^ » nature to
C*"?i„?' ",",^RP*"' '" «" ordinary case.-C
A., 187'J. McDonald St Joly,K.,U
.
30. The judgment jfrantinf? a new trial

.s interlocutory and lelve to appeal toThePnvy Council will not therefore^K ^r^i^.-C.A., 1877. iyjuth Laslern Ry&.r„mhkin,

to HfJf„"i^PPi''*^"°".'^''* subsequently made Ito the judicial committee for leave to appeal

<ment Kranting a new trial was revereed
it IS considered that this decision of the judi^CMl committee does not reverse the rule thatleave to appeal will not be Rranted^on a„

Q^n^sTe^Tch^"'^^^"' "-^ '"^^ ^-^ °"

of^''«^J"i''^^''* '*,"'"¥ ^''''^«^ the venlict
SL" *Pf^'^' J"ry and onYering a new trialdoes not belong to that class of interiocuto^

C-Hhi n ""' ^^'"K "° "PP^a' i* allowed

amrHÏrS"-^1'"^,r*' *"**"= Privy Council,and Her Majesty will grant an apl«al fromsuch judgment, if the Queen's Bench refu"

^uthEastern Railway Co., -IX
J., 326 ; 1 L.

«.n?;., ^"' P°^y ^''^ °thers jointly ap-pellants has a right to disavow and refuse to
K"tiçipate in any proceedings to appeal toher Majesty in Privy Council after ju'S^ent

:.A.

f.R.

1870.

:«2:

i

Kranting all parties such appeal.—

C

I

Muir & ,Vuir, 15 I., 70 •
iil R I

I

Badglev, J.
•• '

• ' '^-J

Î thePHv'?/p"'"MP{f''
''** been allowed to

I

£: "^pti X'ed Vrr^eSriuL-l'n^J

34. Les demandeurs, avec leur reauête
produisirent un décret de Sa Majesté en sonconseil Drivé, infirmant un jugement de lacour du Sanc de la reine qu? c1,nfirmu „„jugement , e la cour supérieure, à Montréalrenvoyant l'action des ^emand^urs U jùlgement du conseil privé or.lonnait à la coursupérieure de rendre jugement pour les de-mamleurs originaires, ce%u'ils Tmlndaientpar la dite requête.-/»,.,'

: Q„e la cour «u-^neure doit obéir à lonlrelinsi donné et

mr lT -^^T"!"^
P?""" '" ""«"«^ réclaméepar la déclaration des demandeurs • nue lacour donnera acte aux défendeurs d2 leurdéclaration du décès de l'un des défendeu,^mais non de cette partie de leur motion qu

^usm^îk J"'' *°1,? procédure soit suspendue
r ? itff ^"^' ;'î,'*rce ait été reprise.-

21Tsm'th j
^^^- *^''- '" J^J-R-

JURISPRUDENCE NOUVELLR.

» .!'
1 ^"o"'^,V^''^

•''' Pétition de droit, il ya appel à Sa Majesté en son Conseil Privédu jugement final de la cour du banc de la

R.P .'Tia
* ^^ ^^'"f". 1

36. La cour d'appel est liée par le C- P
rn."^iP^""^* i>PP^' "" Conseil Privé quedans ,les cas déterminés, et elle ne p^ut.comme le Conseil Privé, accorder, à sidi*:

^ItJ^"; ,
Permissions spéciales d'appeler

(Jpenal leave).-Q.K., IM98^ LaCiedeFulùe

CHAPITRE III.

Juridiction du Juge en Chambre.

yO. Sont de la compétence du
juge en chambre le.s matières qui .sont
déclarées l'être par la loi ou par les
règles de pratique.—A^^^/z-mK, partie.

I. Règle de pratique 85

—

La juridictiondu juge en chambre ^s'étend àt'eiercice detons les pouvoirs qni lui sont conférés par le«)de dp procédure et aux procédures men-

cX"
"' articles 15, 69f, 761 et 763 de ce

;«?;A^^"^'!f''"^'''''''"andant "u'il soit en-joint à un séquestre et à un » en de dis-tribuer l'actif d'une succès léLtâtres d .celle, n'est pas de w?ence^'un juge en chambre, ma.. - ^uête

CHAPTER III.

Jurisdiction of Judges In Cliaml>ers.

yo. The judge in chambers has
jurisdiction over such matters as are
as.signed to him by law or by the rules
of practice.—A^ra-, in part.

doit être présentée au tribunal après avisaux intéressés.-C.R.. 1894. MiUhell vs
^A/r^.//, 6 R.J.O., 54; TASCH8REAU DA-VIDSON ET PAGNUELO, JJ.

«rr^tc5r^i"?*'5"
''«"«"'lant qu'une saisie-a^et so t déclarée tenat. doit être présentée

(lev I .e tribunal et non pas devant un inee

l3R.j.o.,An
; 4R.L.n.s.. 137 ; Teu.IBR, j!» Un juge en chambre ne peut reviser

sur une requête pour Aadeas corpus, la déci-
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«ion d'un tribunal étranger.—C.A., 1893. Ex
parte Lambert, 2 R.J.O., 291.

5. Lorsqu'un bref A'habeas corfus, »ur
demande faite d un juge en chambre, est

71. Le tribunal peut, de lui-même
ou à la demande d' une des parties, et

aux conditions qu'il juge à propos,

renvoyer de l'audience à la chambre
toute affaire qui peut y être plus com-
modément instruite et jugée ; et, pour
le même motif, le juge peut renvoyer
toute affaire de la chambre à l'audien-

ce.—Nouveau
; R.P.O.. 548.

PRISPRUOENCB NOUVKI,I.E.

I. Un juge en chambre n'a pas juridiction
pour déclarer une saisie-arrêtaprèsjugement

79. Les décisions rendues par le

juge en chambre, dans des affaires

dont la connaissance lui est attribuée,

ont les mêmes valeur et effets que les

jugements du tribunal et sont, de
même que ces derniers, sujets à revi-

sion, à appel et aux autres recours

contre les jugements.—Nouveau ; R. V.

p., 549.

I. V. The Canada Paper Ce vs Carev
art n.'.l, n. 2.

^'

y. lA, cour supérieure peut reviser l'ordre
d'un jii^e de cette cour ordonnant à une
corporation de suspendre tous procédés pour
la collection de Uxes, jusqu'à ce que la vali-
dité d'un rôie faisant la base de ces taxes soit
décidée dans une cause alors pendante. Un
juge en chambre a le pouvoir de donner tel
ordre.—C. A. , 1 870. Le Maire, Us échevins et

CHAPITRE IV.

Règles de Pratique.

73. Des règles de pratique, appli-

cables à un ou à plusieurs circuits ou
districts et nécessaires à la mise à
exécution des dispositions de ce code,

peuvent être faites :

1. Pour la cour du banc de la

reine, par la majorité des juges de
cette cour à une assemblée convoquée
pour cet objet par le juge en chef de
la cour

;

refu^, un autre juge, par égard, refusera
d entendre une pareiUe demande.—CS. , 1 869.
Exporte Donahue, 9 L-CR., 285 ; 7 R.J.R
237, Stuart, J.

'

71. The court may, of its own
motion or at the instance of one of the
parties, and upon such conditions as it

deems proper, adjourn to chambers
any matter which can thus be more
conveniently tried and determined

;

and the judge may, for the same
reason, adjourn any matter in cham-
bers to open court.-Wfw;R. P.O., 548.

tenante. Une motion à cet effet sera ren-
voyée de la chambre à l'audience.—C.S.,
1897. Smtth vs Griffin, 4 R.L.n.s., 137 : 18
R.J.O.,221; Telukr, J.

79. Decisions rendered by the
judge in chambers upon matters within
the jurisdiction assigned to him have
the same force and effect as judgment»
of the court, and are in like manner
subject to review, appeal, and other
remedies against judgments.

—

New,-
R.P.O., 549.

citoyens de la cité de Montréal St. Stephens, 88
J. , 273.

jurisprudence nouvelle.

3. Il y a appel à la cour du banc de la
reine de tout jugement d'un juge de la cour
supérieure, en chambre, sans distinction.—
C. A.. 1N98. La Cie. du Chemin de Fer de la
Vallée Est du Richelieu & Menant. 1 R.P
202; 7 R.J.O.,48tt.

CHAPTER IV.

Rules of Practice.

73. Rules of Practice applicable

in one or more circuits or districts, and
necessary for the effectual execution
of the provisions of this Code, may be
made :

1. For the Court of Queen's Bench»
by the majority of the judges thereof

present at any meeting convened for

that purpose by the Chief Justice of
the Court

;
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2. Pour la cour supérieure et pour
la cour de circuit, par au moins lesdeux tiers des juges de la cour.supé-
neure. à une assemblée convoquée
Pourcetobjetparlejugeenchefde
la cour supérieure.

Néanmoins, dans les districts où il

y a des juges de circuit, ces derniers
peuvent seuls faire des règles de prati-
que pour la cour de circuit du district
pour lequel ils sont nommé^^.-JVouzrau
P^rtu; C. P. C. 2^^, partie; II77'

& Scoit. a hrci/m ~^- ^- '**°''- ^"

coLe^'ofordfntTo'ric^' '''^""^ <" ">«
their obse^ancê i'^^'*"'' '^^'^'P' ^l"'»

^4. Ces règles de pratique ne doi-
vent pas être incompatibles avec les
dispositions du présent code —C P C
29, partie; 1177, p^^tie; S.R./nHSS
partie. '

fis. Elles viennent en vigueur dix
jours après leur publication dans la
Gasette Officielle de Québec

Elles doivent, immédiatement après
cette publication, être transcrites par
le greffier des appels, le protonotaire
ou le greffier de la cour de circuit, sui-

'

vant le es. dans le registre de chaque 1

tribunal respectivement, dans les cir- i

cuits ou districts pour lesquels elles '

sont faites.
j

Le greffier des appels, le protono-
'

taire ou le greffier de la cour de circuit
doit en outre afficher au greffe un avis
indiquant que de nouvelles règles de
pratique ont été trau.scrites dans le re-
gistre du tribunal, et faisant connaître
la date de leur entrée en vigueur.-

tie

^'"'^''^
'
^' ^•' ^^^^' ^'"-

2. For the Superior Court and theCircun Court byatlea.st two thirds ofthe judges of the Superior Court, in
mating as^nibled for that purpose by

Court
^"'"'^

"' '''^ «"P^"°î^

Nevertheless, in districts in which
there are circuit judges, they maymake rules of practice only for the
Circuit Court of the district for which
they are appointed.-.V^a,, i„ part

^ 7 V'
^''*" '" ^'"''' ^- C. 1177, in

/«^^•R. S.,5858, ,>,;>ar/.

fTed'et'e1Savttrr"^P'-"''«
court be ahnVI™^ \ the discretion of the

La citéde Montreal Rio' 34r
^^'"^'^' ''^

GiLt & TKLtiER; jj.
•'•^' ^*®

: Johnson,

y4. The rules of Practice must
not be incompatible with the provisions
ofth,sCode.-C. C. P.,29; H77 in
P<'rt;K.S.,m>i,inpart.

;

ya. The Rules of Practice come
I

into force ten days after their public-

I

ation in the Quebec Official Gazette.

!

They must, immediately after public-

! T""' ^u""^^^ ^^ "-^^ ""^''^ of appeals.
!

tl^eprothonotary or the clerk, aVthe
I

^^««^'"ay he, into the register of each
I
court respectively, in the circuits or
districts for which they were made
The clerk of appeals, the protho-

uotary, or the clerk, must, moreover
post lu the office of the court a notice
stating that new rules of practice have
been copied into the registers, and
mentioning when they will come into

0000, 1)1 part.
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DEUXIÈME PARTIE
RfeOI.EvS APPLICABLES A TOUTES LES ACTIONS.

CHAPITRE V,

Actlon« «t Personnes qui peuvent y être parties.

76. Celui qui prétend à une chose
ou à un droit qu'on lui refuse, doit,

pour l'obtenir, former sa demande de-
vant le tribunal compétent.—C.P., 12.

1. C. p. C. I.-POTHIKK, /y»f. civ.. 'i.—C.P.L, "ô.

2. Le mot (/>-(;/'/ a deux sens: c'est, d'almrd,
l'ensemble des règles auxquelles les membres
d'une société civilisée sont tenus et peuvent
être, au Iwsoin. contraints par une coercition
extérieure de conformer leur conduite ; dans
nn sens plus étroit et plus précis, c'est une
faculté garantie par la loi. De quelque
manière qu'on l'entende, il suppose néces-
sairement la possibilité d'une contrainte exté-
rieure, c'est-à-dire d'un recours au pouvoir
judiciaire afin d'obtenir de lut la reconnais-
sance du droit contesté ou le respect du droit
violé

: on appelle action ce recours sans
lequel nous serions dans l'alternative de voir
nos droits impunément méconnus ou de nous
faire justice! nous-mêmes.—Garsohnet t
I, S cxvi.

3- V. pour la définition des différentes
espèces d actions, Guyot, ^^/., tfi Actions.

4. Il y a deux sortes de compétence : 1.
la compétence à raison de la matière, ralione
materia, ou compétence d'attribution

; 2. et
la compétence à raison de la personne, ratione
personle, ou compétence territoriale.

77. Pour former une demande en
justice, il faut y avoir intérêt.

Cet intérêt, excepté dans les cas de
dispositions contraires, peut n'être
qu'éventuel. —jXouveau, partie

; C.

P

C, 13;R.C.C.S., 288.

1
.

V. 2 Prévôt de i,a Jannîîs, p.
1 PicKAU. pp. 41, <H,(J'2.—C.P.L. , lu.

.•167.—

470.—2 Garsonnet, t. 1, J CXVIII, n
Biochic, v" Actions, n. tiû.

3. C'est un principe général, en droit
que l'intérêt est la base et la mesure des ac-
bons. Point d'intérêt, point d'action, dit un
vieil adage.
En règle générale, l'intérêt doit être né et

actuel (C. civ. 191) inhérent à la personne
qui agit.

'/•. Whoever .seeks to obtain a
thing or a right which is denied him.

j

must sue for it before the proper court

:

—C.C.P., 12.

.Si le tribunal devant lequel on porte
1 action est imcompéteut sous l'un de ces
deux rapports, il en résulte en faveur du
demandeur une exception déclinatoire dont
1 effet est de faiie prononcer le renvoi devant
le tribunal compétent.—RorssKAU et Lais-
NKZ, r" Compétence, n. la et 14.

II y a incompétence, à raison de la matière
•oit ouant un tribunal est saisi dune action
dont la loi lui interdit de connaître et qu'elle
a attribuée à un tribunal d'un ordre différent
soit lorsqu'un tribunal d'exception est saisi
a une action autre que celles que la loi lui a
expressément déférée.—Ibid., n. 16.

Cette incompétence est absolue.—n. 16.
L'incompétence à raison de la personne

existe lorsqu'une action est portée devant un
tribunal autre que celui du domicile du défen-
deur, ou celui de la situation de l'objet liti-
gieux, SI dans l'un ou l'autre cas, l'affaireest
d ailleurs par sa nature, du nombre de celle,
dont la loi attribue la connaissance à ce
tribunal.— Ibid., n. 23.

Cette incompétence qui ne repose que sur
des motifs d'intérêt privé, n'est que relative.—Ibid., n. 24.

S. V. arts. 94 et s.

77. No person can bring an action
at law unless he has an interest therein.

Such interest, except where it is

otherwise provided, may be merely
eventual.

—

A'ew, in part ; C C P 13
R.C.C.S.. art. 288.

Cependant l'intérêt peut quelquefois être
seulement é.'entuel, et néanmoins suffisant
pour servir de base à une action en justice
Ainsi, l'habile à succéder peut, pendant les
délais pour délibérer, exercer une action pu-
rement conservatoire.

Ainsi encore, le créancier porteur d'un
titre exécutoire, quoique non recevable en
principe, faute d'intérêt, à actionner en jus-
tice son débiteur, peut néanmoins intenter
utilement son action, s'il s'agit d'un titre qui
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par lui-même, ne lui confère pu* hypothèque,
ou qui ne contient p«a stipulation il'intérèti,
•fin d'olHenir un juKtnient qui lui attribue
ce» avnntR){e>.

l>e même, l'intérêt eit luffiiant, quoique
éventuel, lorsqu'il y a trouble actuel, dam
la poHewion du demandeur. C'eut iiinsi que
le voiiiin d'une mainon menaçant ruine a cer-
Uineraent une action contre le propriétaire
de cette maison pour le contraindre à l'étaver
ou à donner caution. ( Dallo», n. 21». l'on-
tra, Bruxelles, 17 mars l«'J.')).

L'intérêt qui peut servir de ixist d l'iiclion
ne s'entend pas seulement de l'intérêt pécu-
niaire

; il s'entend aussi d'un intérêt d'hon-
neur ou de famille, en un mot d'un intérêt
moral. C'est ainsi, par exemple, qu'un no-
taire serait recevable à intervenir dans une
instance où l'une des parties en cause aurait
produit de» allégations de nature à nuire à sa
réputation professionnelle.

ys. Il faut avoir le libre exercice
de ses droits pour ester en justice, en
demandant ou en défendant, sous quel-

'

que forme que ce soit, sauf le cas de !

dispositions spéciales.

Ceux qui n'ont pas le libre exercice
de leurs droits doivent être représen-
tés, assistés ou autorisés de la manière '

fixée par les lois qui règlent leur état ;

ou leur capacité respective.—C.P.C i

14, S S 1.2. I

INDICATION ALPMABBTlQUe.
|

Abdcncc du mari ,.

Action de ta communauté 17 à il
Action d'injures par la femme 18 1 11
Autorisation de 'a femme par le juge ij à i5, 18, 11, ly
Autoriulion maritale 3 * *". S>. M. 54
Autorisation subséquente i l'action ... 4, 40, 48, 49
Avocat

44 4«
Compagnies insolvables

38, .w, 40. 48
Conclusions contre mari et f>-mme .8,9,11
Corporation '44. 45
Curateur ,o. „. 3,, 49. ,0, 51, 58, 59
Dettes de la communauté 27, j«. 29
Exception à la forme 37. S'. Si, 54, 55, 60
S»*<:uteur ^^j
Exécutrice j,
Fabrique

41 42
Femme commune . 6, 7, 10, 17, », 21, jj. 27. j8, 55, 58
Femme mariée

j à 26
Femme séparée de biens 5», 53, .M, 57
Frais par la femme commune ij
'"''"*'

30. 31. 32, 50. 51, s«
Liquidateur

,^8. 39. 40 4S
Marchande publique

«4^ 25
Marguillersorunt de charge '4,
»«"«'" 33».37,59,60,61
Mineur commerçant ,,
Mise en cause du mari 10, jj 25
Nullité de mariage „
**" .'.«,35

De même, le* héritien léf(itlmea non réiar-
vaUire», évincés de la succession par un
légataire universel, poumiient contraindre
celui-ci à exécuter les chargea de la suc-
cession, (|uoique non étalilien en leur faveur
lorsqu'il »'a«it d'un intérêt d'honneur pour
la mémoire du défunt.

I.e iléfaut d'intérêt jwut être opposé en
tout état de cause.— K(i('s.si{ai- et Laisnkz,
.lilioH iHJiistuT. n. ill et s

\ In a Keiieral sense it mav »>e said that
" rixhl of action " is co-extensive with in-
terest.- C.A.. 18«0. H,xxi St Thr Hank of
/or, ito, K., 111.

'

S. If a written agreement l)e made with
one person only and solely in his own name.

:
that ]>erson must bring his action alone,
although other» may jointly l>e iiitere»te<l

;

with him.— C.B.R., Ihl8, <.arii/iv ft al vf'
kochelU, I R. de L.. 34r,

;
-j R. j. r", 61.

TN. No person can be a party to an

j

action, either as claimant or defendant,

I

in any form whatever, unless he has the

I

free exerci.se of his rights, saving

i
where special provision., apply.

Those who have not the free exer-
ciseof their rights must be represented,

I

assisted or authorized in the manner

I

prescribed by the laws which regulate
I their particular status or capacity —
I
C.C.P., 14. S j^ 1,2.

I

Procureurs ad litem
44 45

I
Réclamation de faillite ,4

I

Refus d'autorisation 3,6,14418

I

asisieavant jugement i,

I

Tuteur
31, 34. J6, 61

I

Tuteur légitime „
t. V. 1 Pigeau, 63 et s.—C.P.G.,2 C.

P.L., c c. 6. «.—S.R.B.C, c. yi, 88. 1, '2.

2. Il faut être capable si l'on agi en son
nom, et muni de pouvoirs suffisants si l'on
agi au nom d'autrui.—Ici, comme en toute
autre matière, la capacité est la règle et
toute personne peut plaider si elle n'en est
déclarée incapable par la loi.— I Garsonnet
S cxxii.

3. Une femme mariée, paraissant dans une
cause sans l'assistance de son mari, sera mise
hors de cour. - C.C. 1870. Desjardim vs
Chrétien, 15 J., 6li

; 21 R.J.R., 16:;; ToK-
RANCK. J.

4. It is not sufficient that the wife alleges
in the declaration that she is authorized by
her husband. The husband must be a party
to the cause or give his consent in writing.
—The want of authorization is a radical nul-
lity which cannot he covered by the hus-
band's ratification or consent given subse-
quently— C.R., isao. LamonTagne vs La-

v.
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1

momtagHt, 7 M.L.R., IrtU
; Johmiom, jBTTé

& Mathiru. JJ.

8. Il n'mt pu» ntctm%in de mentionner
<Mn* le bref <le loramation que U femme qui
poursuit est autoriirfe ; il iiuffit «l'une all^Ks-
tion i cet effet iIaiih U déela'ation.—C. 8.,
18«2. Lfganlt va Pîriard, I R.J.O., I» ; Ma-
THIRU, J.

6. U>rM)ue dans une action contre mari et
femme commun*, le premier déclare qu'il
n'entend paa amister ni autoriser sa femme,
toutes les procédures subséquentes faites par
celle-ci sans autorisation maritale ou judici-
aire, sont nulle» et doivent *tre rejetées du
dossier pour défaut d'autorisation i ester en
iu«tice. -es., I8'.t4. Marmtn vt Brown, t>

R.J.O., '246; ROUTHIKR, J.

7. Contra : Bonncau vt l.aterrtur, I

Q.L.R., 861.

8. Dana une action dan* laquelle te mari
intervient pour autoriser son épouse séparée
de biens et marchande publique, les conclu-
dons ne peuvent être prises qu'en laveur de
la demanderesse—es., IH4». Lifort vs lifs.
marais, \\].,\'il; Rouand & Smith, JJ.

9. Lorsque le mari demandeur n'est en
cause que pour autoriser sa femme demà'nde-
resse à ester en jugement, des con, . »ion»
prise* au nom des demandeur*, pou .ine
somme due à la femme seule, sont léga.cs et
suffisantes. -C. S.. 1896. Audette dit La-
pointe vi Hébert, 7 R. I. O., 434 , Taschb-
UKAU, J.

1 0. The fact that the wife has assumed the
quality of separated as to propertv, in a deed
of lease, doe» not debar her, in an action
against her in that quality, from pleading by
exception to the form, and proving, that she
i« common as to property with her husband.
—The plaintiff under such circumstances,
will be allowed to amend the writ and decla-
ration by describing the wifea.s common as to
property.—Where the husband has been sum-
moned merely for the purpose of authorizing
hi* wife (defendant) the plaintiff will not be
allowed, on a motion to amend the original
writ and declaration, to make the husband a
party to the action personally, without sum-
moning him in his personal capacity. ( V.
art. Wl\, n. c.)—C..\., 18fl. O'Connor &
Inglis, 7M.L.R., 218.

II. Where a married woman and her hus-
band were each summoned in a cause, and
joint and several condemnation aske<l against
them, the husband being summoned in his
own name and right as well as to authorize
hi* vife, and each appeare<i and pleaded se-
earately by separate appearances and pleas
ut by the same attorney, the wife will be i

held to be siifficiently authorize<I to ester en i

1ugetnent.-C.\.,\m\. McCormick St. Buck- \

anan. Hi J., 243 ; I!» R.J.R., 4ÔU. i

12. In an action against a married woman
|

separate as to property, where husband and i

wife have appeared jointly by the same at- !

torney, a petition by the wife to qiiat.h the
jwrit of attachment before judgment issued

\i. bur le refus du mari (

femme à e«ter en iu«tice pour i

tier* qui l'a aiukillie, le Juge
conler cette autoriiation.—C.£

ID *uch *uit. i* null and witho .t effect, if tb*
husband haa neither joined with her in such
petition nor specially authorized her for th«
burpoac thereof ; and the petition will be
dismisaed on demurrer.—C.S., 1891. Duncan
VI Foy, 7 M.L.R., 180 ; Wurtbi.*. J.

I J. Sur le refus du mari d'autc *•
poursu. m

' peut alor . ac-
e IRUti y*'«*

parte Lemieux, i R.J.a7*«"; Andrbw», J.
M, L'autorisation donnée par le juge i

une >emme mariéed'eater en justice, sans que
l'autorisation du man ait été au \ eatable re-
quise, est suffisante si la requête demandant
1 autorisation du juge a été signifiée au ir i

avant sa présenUtion et si l'autotlsation U-.
juge est motivée sur In nature de* procédé»
et rapport* qui eiisuient en*-e le mari et la
femme, entre lesquels une instance en sépa-
ration de corn* et de biens était alors pen-
dante.—C.S., 1894. LaruevsJlrauU, SR.LO.,
«a ; Pagnuklo, J.

18. La femme dont te mari eat aux BUU-
Uni* d'Amérique, dans un endroit inconnu
peut être autorisée par te juge i eater en ju*-
tice en «on nom en recouvrement de domma-
rt*

ré*uttant de délit ou quasi-délit commis
son égard.
L'abaence prévue à l'article 180 ce. n'est

pas celle définie à l'article 8tS et ne doit pa»
nécessairement en réunir les condition* ~
C.R., 1898. Turcotte vs NcUt, 4 R.J.O., 438 •

CaSAULT, RouTRIBR & ANDREWS, JJ.
16. Le mari n'eat pa* re*ponsabte de»

frais de justice fait* par sa femme, commune
en bien* avec lui, *ans son autorisation, mais
avec l'autorisation d'un jug-.—C S., 1898.
Auge vs DaouU, 4 R.J O., 113

; Mathfbu, J.
17. l*hough tlie action of the community

belongs to the husband as chief of the com-
munity, there is no illegality in the wife
joining with him in bringing such action,
and a demurrer founded on such joinder wilt
be dismissed.—C.S., 1893. Mallet vs Saraha
4R.J.O., 110; DOHERTY, J.

18. La femme commune en biens, 8.<i!iistée

de fon mari ou, sur son refus, par le juge,
possède un droit d'action personnelle pour
protéger son honneur et peut intenter en son
nom une action pour diffamation ; cette ac-
tion n'appartient pas exclusivement au mari
comme chef de la communauté.— C.S., 1894.
Brisebois vs Simard, U R.J.O., 881 ; Paonub-
1.0, J.

19. A married woman, authorized by her
husband, can bring an action of damages in
her own name for personal wrongs.—C.A..
1880. Waldron & mite, R., 464; 3 M.L.R..
375.

20. A married woman, common as to
property or who is presumed tu be so in the
absence of proof of her matrimonial domicile
or of the law which regulates it, may bring
an action in her own name, authorized by
her husband, to recover damages for bodily
injuries. ( U^aldron f te, 3 M.L.R., Q.B.,
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•76, M\owtd).-SrmMe, where the plaintiff

•2 ••l*î
'"•' •''* *• «nwratetl a* to prunerty,

the ilrfeiulaitl.if not admitting the alleKution
ought to deny it lipecially by liii. plea.- C.A.,
l«Mi. £//io/l&.S,mms,\*U.H..lH.
21. I^ femme commune en bieni ne peut

ititenter en aon nom une action pour lilwlle
;

cette action appartient à la ronnnunnut< et
doit ttre priM au nom du mari, la présence
m(me du mari au procès pour awister m
femme ou l'autoriiiation judiciaire, lur iton
refu», ne nuffirait pas A cette fin. -C.S., IMUf».
AW/ vs BerthiautHf, H k.J.o., al» ; Taschr-
RKAU, J.
Voir i ce lujet :

Bélanger &. Talhol, 3 D.C.A., «17
;

Comle & I.agacé, a D.C. A., ant
;

VermeUt & Cmest, 1 1 O. L. R. , a7« •

Audetie vs Hébert, 7 R.J.O., 4a4.

22. Une femme pountuivie uomme veuve,
mail M prétendant sou» puissance de mari,
peut, sans acrune autorisation, ester en jus-
t ce à l'effet à- faire connaître au tribunal
I existence de soc mari.—Et dans ce ca» la
cour ordonnera <jut. le mari toit mis en cause,—ce, IH7H. Stnilù et vir vs Chrélien, 9
R.L., uia

; aa j., h ; rainvulk. J.

23. Un créancier qui a contracté avec
une femme commune en biens qui faisait un
commerce de restaurateur et de logeur, ne
peut poursuivre le mari de cette femme,
•ans alléguer le contrat fait avec la femme
et l'autorisation accordée à cette dernière
par son mari de faire ce commerce.—C.S
1898. SmilH vs U^heeler, 4 R.I. O 21-
Gin,, J.

J
< ,

24. A married woman cannot sue a» a
marchande éublique, without her husband.—
C.B.R., l«la. Voung vs Feehan, I R. de
L., 'i^ft; -^R.J.R, 49.

25. A wife separated as to property,
car. ;ing on business as a marchande ùubliqui;
may sue or be sued, in matters of simple ad-
ministration, without the authorization of
her husband. Therefore, where the husband,
in such case, was brought in merely for the
purpose of authorizing his wife, the absence
of service of a copy of the declaration upon
him IS not a good ground of exception to the
form by the wife, inasmuch as he might have
been left out of the cause altogether.—C. S.,
1896. Guy vs Dagenais, 9 R. J. o. 44 •

Archibau), J.
'

'

26. Une femme séparée <le bien» peut
valablement produire une réclamation contre
une faillite, sans 1'as.sistance de son époux ; .«a
demande n'étant qu'un simple acte d'admi-
nistration.—C.R., 18»r,. BussiiresvsProulx
& Bilodeau, 1 R. de J., W7

; Lobangkr,
Davidson & Dohertv, JJ.

27. A widow commune en biens et exécu-
trice of her husband's will can support an
action after his desease for a debt mobilière
due to their com-iunauté.—Q.Yi.Yi., 1820
Drouin v! Beaulieu, 1 R. dc I, :{4;> " R t"

R., 51.
...

28. Until the appointment of a luto. to

her minor child, the wiilow has a right, and
is the sole person who can have a right, to
poMes» the whole assets of the community

;and further, as the p-oprietor of one undi-
vided half of the community in her own
right, she is entitled, us against one who ia
not n co-proprietor, lo reveiuliinte its assets,
C. R , IHIKI. Boucher I. i lliroux, lu R.J o.
484

; CAHAUI.T, CAIION & AnI.RKWS, JI.

29. An action by a wiilower, in his own
right and as executor to his deceased wife,
can be mainUineil for a debt due to her
communauté.—Ca.H., in-Jl. Blouin vi Le-
brun, I R. de h , a4ô ; 2 R.J.R., ,-..'.

30. I/interdit pour ivrognerie est absolu-
ment incapable d'ester en justice sans l'at-
sistance de son curateur, et une action portée
par tel interdit sans telle assisUiicc doit être
renvoyée, mais sans frais. — C.A.. 18W1
tfeppel «c Billy, 1 5 Q. L, R. , 4

1

V. in/ra, n. W.
31. Dans une action en séparation de

corp. gt de biens <lirigée contre un intenlit
Sour cause d'ivrognerie, ce dernier a le droit
e demeurer personnellement partie en cause

et n'est puit suflisaniment représenté par son
curateur.-C.A., IcUT. Asselin n Léclerc &
Bédatd, 8 R. de J., 487 ; Blanchrt, J.

. ^^•,. * curator ad hoc, appointed to an
interdict, is not competent to bring an action
for an account of administration against the
heirs and legal représentative» of the curator
decease<l, the curator appoiuteii to succeed
the deceiised curator being alone competent
to institute such action.- C.R., INWi Wilsonw Blanchard, 10 R.J.O., 474 ; Lorancbr,
DkLorimier & Archibald, jj.

ii. Le père ne peut pas faire une oppo-
sition comme tuteur légitime de ses enfants.—C.S., I8.'i7. Fletcher n d'atignan & O'ali-
gnan, I

J., 1(K)
; h R.J.R., 4W ; SMITH,

MoNDKLKT & Chabot, JJ.

34. A minor who is a merchant may sue
alone and without his tutor upon a contract
made in the course nf his trade.—C.B. R.,
182<i. Blact vs Esson, 1 R. de L a4G • 2
R.J. R., 61.

35. Dans une action pour l'annulation
du mariage d'un mineur, le père seul ne
peut pas porter l'action, sans que le mineur
marie soit en cause, assisté conformément à
la loi.—C.S., 1871. Bum vs Fontaine, a R.L.,
61«;2I R.J.R.,442;Mackav, J.

36. A défaut d'acceptation fonnelle, par
le tuteur autorisé, de la succession ou du legs
qui advient au mineur, la loi le déclare
acceptant sous bénéfice il'inventaire et par-
tant, le tuteur est fondé à exercer les actions
oui intéressent son pupil.—C.S. , IM'.tô.

Labelle vs /.abrecgue, « R.J.O., -«91
; Jetté, J.

37. Une action portée contre un défen-
deur, mineur lors de l'émanation du bref,
mais majeur lors <le sa signification, doit ?tre
renvoyée, sur exception à la forme.— C. S.,
18o8. Chalifoux vs fhouin, 2 J., 189

; 9 I^.C
R., 71 ;

(i R.J.R., 468 ; Mondelet, J.

J
- -'J

.-I



60 ACTIONS ET PBKSONNKS.-Abt. 7».

M. t^ liquiiUteiir d'une compa>ni« in-
olvablc repréientc In cr^ancirrs Te crttt
conipaKnie pour Ir» iictioi»t|ui appartiennent
ux créiMicirrseui-mémea. Partant, l'action
qui <irmanile la nullité ilu paiement fait par
la citmpHKnie à un créancier qui connaiuait
l'état iriniiolvabilité de cette cnmpn)(nie,
étant <le la .lature d'une action paulirnne,
peut être intentée jwr le liquidateur—C. A..
iMMi. Kitit «£ lllamly, ti R. J ()., IIW.

J9. I^ liquidateur d'une conipaRnic doit
être ipéciatemi-nt autoriaé A pourauivre une
réclamation île cette cunipaKnie et une auto-
risation générale de poumuivre le recouvre-
ment de tout l'actif de la compagnie ne auftit

r».
-es., IMUJ. hrnx'Hy vi Paifluv, 'i

J.O., fMlf.
; MATIlIKt. J.,

40. L'autoriiation pour pourauivre, pa'
nn liquidateur à une compaKiie en liquida*
tion, doit être demandée et obtenue avant la
poursuite et non par l'action.—C. S., ISM.Â'wj
l'j l'errax, :> R.J.O., 410 ; Taschkhrait, J.

4 1 . Un» autorisation pour défendre A une
action, donnée pur une atwemhlée ilu bureau
ordinaire, où il n'a nullement été question
d'une réclamation de la fabrique contre le
demandeur, n'autorise pas un plaidoyer de
conipenmil'on.—es., IHW'J. Ciroux vs Fohri-
gm- ill- /leanport. 1 R.J.O., 478 ; Casauit, J.

43. Le bureau ordinaire d'une fabrique
peut autoriser des poursuites pour le recou-
vrement des revenus ordinaires di .a fabri-
que et pour l'obtention d'un titre nouvel.
Cette autorisation n'a pas besoin d'être
spéciale, mais une autorisation générale de
prendre des procédés léeaux contre ceux qui
sont endettés envers la fabrique, sans spéci-
fier le nom de chaque débiteur, est suffisante. '

Le défaut d'autorisation pour appeler dans
i

une action de ce genre ne peut pas être in-
|

voqué pour la première fois à l'audition de i

la cause en appel, guind il n'a pus été invo-
qué dans le cours de la procédure et que les
procureurs de l'appelant n'ont pas été mis en
demeure de produire leur autorisation.
Semble : I. que l'appel en telles matières

devrait être autorisé d' une manière tout aussi i

formelle que l'action en première instance; I

'2. que le bureau ordinaire de la fabrique
j

pourrait donner l'autorisation re<)uise pour '

cet appel.—C A.. 18H5. /,« Curée/ S/ar- i

fruilliers de l'areunes Se. Choquei, R.. Iï4 • 1

M. L. K., 33:i.
\

4 J. The action to compel the marguiller
sortant de tharge to render an account, may
be brought without the authorization of the
parishioners, contrihitattlcs, as l)ein>» a suit \

neces,sary for the recovery of the ordinary
revenues of the Hahrique. This case is there-
fore within the exception of art. '24 of the !

arrêt of St. Jean en Grive, whereas the case
of Verchères & Verchères is witliiii the rule
of the article.—C. A.. 1877. A« Cure et
Matguilliers de Reauhamoit Ss. Robillard.
R., 4jO,

44. II n'est pas nécessaire de produire
une résolution du conseil d'une corporation

autorisant A prcmlre une poursuite ou utt
appel, la (|untion île l'existence de cette ré-

j

solution ne pouvant se soulever qu'entre la
i corporation i-| |r procureur ad titem iiui l'a
,
représentée.—C. A.. IH.M«. OHirmay Hl La

i lotfumtion de St-/tartkélémv. 1 R.L., 714
I 14 R.J.R., 4:i;.

48. An advocate may appear ami plead
as attorney ad litem of u corporation, with-
out being therein specially aiithorizol by re-
solution.—C.R.. 1WU4. Xadeau vt Commis-
laire.i d'tVoiet de St-h'rédérie, « R.J.O. tW •

Rot'THIKH. CAHON & ANDKKW». ]\.
V. art. C!) et auts. citées.

46. In exécuteur tesUinentaire pourani-
: vant et qualité n'eat pas tenu de faire la
preuve <le sa dite qualité lors<|ue celle-ci n'a

,
pas été spécialement niée pir les plaidoyer*.—

!
C.R.,lHf»il. Tau/iereau zs Mal/lieu. \0k.\.O
4IH

; Caiiaiii,t, Riu'Thikk & Ani.rf.ws, JJ.
47.

n. 1^.

V. /butrs Si Martindale, art. Ill,

Jl'KISPRtTUKNCK m>l'VKI,l.K.

48. Le liquidateur d'une compagnie insol-
vable ne peut poursuivre sans l'autorisation
préalable du juge, son autorisation subaé-
quente est insuffisante. Dans le cas de pour-
suite sans cette autorisation, l'action pourra
être renvoyée sur exception à la forme.—
C. S.. 1«M7. Common vs McCaskill, 8 R.
L.n.a., 468 ; 13 R. J. o , 'i»-l ; Mathiru. j.

49. Un curateur nui intente une action
sans l'autorisation dun juge peut se faire
autoriser, même après que le défendeur aura
pris avantage de ce défaut de formalités par
une défense en droit, en pavant les frais d'un
amendement après produ<-tion d'une défense
en droit—es . 1 8H8. Gagmm vs Filiatreault
4 RL.n.s., 162 ; MaTHIKU, J.

50. A person interdicted for dninknesa
must be represented in legal proceedingi by
his curator.

{ Greene & Mappin, .'"> M. L. r',
Q. B, 1 08, followed, and Sheppard vs Hoffman
12 R. J. O., C S., 228, overruled). Where the
wife has been appointed curatrix to her hus-
band interdicted for drunkness, she is suffi-
ciently authorized by her appointment for
acts of simple administration, such as actions
for the recovery of debts due to the interdict.
(Art. 33«o, C. C ).—C. S., 181'8. Hoffman vs
/.awrenee, 14 R. J. o., 238

; Mathiku, J
V. supra, n. 80, et art. 81, n. 15 et 10.

51. Un nommé Brown, commerçant, avait
été interdit pour ivrognerie d'habitude, et
Dme Rosa Hoffman, son épouse, avait été
nommée sa curatrice. Brown ne rencon-
trant plus ses paiements, demande de cession
de biens fut faite à sa femme en sa quahté
de curatrice de son mari.

JfJ?'^ Cette demande de cession de biens
était suflSsante et il n'était pas nécessaire
gue Brown fût assigné pour autoriser son
épouse, cette dernière n'étant pas personnel-
lement en cause, mais seulement en la qua-
lité de curatrice.—C. R.. 1898. Renaud n
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Hoffman, U R. J. (j 47a ; Tahchkhrau.
Paonuki^ H LAVKKniYK, Jj.

•3. Une eaccption à la (orme tendant A
faire déclarer à la demandereae, <|ui ae dnnne
comme <pouac iié|iari<r de bien», ai cette
a<paration e»t CDiitracluclle ou judiciaire,
iera maintenue %\ la dcmandereaae ne vient
paa prouver aa téparation de hiena.—C. 8,,
IHHT: Varifl v.\ '/Uiif^miy I R. P., «O

;

MaThiku, J.

St. A married womeu wlioaue», authorized
by her husband, muât «lleKe that ahe ia
aeparatei! a« to property, aa othcrwiae the
action would belonx to the huaband alone,
•a the chief of the community —C. S., I88«.
miterjf, w /.n Cut,' ,/ .i/arxHiUier.\ Jt
I'Otuvn- de la ISiroii-ie SlVimtnl J, Dinl.
I R. P., tfTH

; Uavidaon, J.

S4. She muat state ir ahe ia neparuted by
marriage contract or bv iudj{nieiit.— C. S.,
IHH-I. />t).i.«,r ,-s CrHghlmi,, 7 I,. N., 104 :

TOBRANCK, J.

58. An action brought by a wife, who allé-
gea that ahe ia authorized to that effect by
ner huaband, the non-joinder of the husband
aa a party to the auit is not a ground of
exception to the form if the authorization is
admitted.—C. S., 1880. Chalmers vs The
North Weil Shoe Co., I R. P.. 'M); Ma-
THIRU, J.

86. Where husband and wife, common as
to property, are sued conjointly for a debt
for which plaintiff alleges that the commu-
niti ii liable, the female defendnnt has a
right to appear and plead her own rijjhla,
and is entitled to demur to the action on the
ground that it should have been brounht
against the husband alone as bead of the

T9. Une corporation ou personne,

dûment autorisée à l'étranger à ester

en justice, peut exercer cette faculté

devant tout tribunal de la province.—
C.F.C., 14, S3.

1. S. R. B. c, c. '.«•, s. a.

2. Le procureur ( Receiver) d'une corpo-
ration en liquidation, ayant domicile dans
Ontario, peut instituer une action dans la
province de Québec,en sa qualité de Receiver,
s'il prouve piir la prmluction de la loi d'On-
tario, qu'ila droit, dans telle province, d'ester
en justice pour cette corporation.—C. A.,
IHH7. Ciles Si.Jacques, 81 J., -Jmi

; 7 M.L.r!',

Dans le même sens : O.S., IHH.5. Giles vi
Faneuf, 1 M.L.R., S'.'J; Torrance, J.—C.C
IH84. Giles vs Lalumière, '^M

J., 287; Papi-
.nkau, J.

3. A receiver duly appointed to a foreign
corporation and who Is authorized, under the
law of the place of his appointment, to ap-
pear in judicial proceedings, has the like
right in the province of Quebec, without

communitv.—C. S , IW7. t,,ron is A'aiw-
nagh, VA R J, ()., : im, ci'mhan, J

87. !.,« femme néparéc de biens n'a pas
besoin de l'autorisation de son mari t>i>ur
faire une opposition afin de distraire.—C S.,

R. J. 0..84.'i
; .MATIllnr, J.

8». Une femme ominitine en biens, lUmt
le mari eat interné «laiis un asile d'aliénés,
doit, piiir avoir le droit il intenter une action
pour injures personnelles, faire nommer un
curateur à Ht)n mari et se faire ai'toriwr par
lui, et non pas demander laulorisation du
tribunal ou du juge pour ester en justice.—
C. C, mm. Rose fs /^rraiill, \ R. p.. 4<ni
Champaonk, J,

i9. I^ mineur émancipé par mariage,
tiouvant avec l'assistance île son curateur,
intenter une action immobilière, il peut, avec
cette aaaistance, et sans qu'il soit néces.4Hirc
de requérir l'autorisation judiciaire sur avis
du conseil de famille, réclamer le prix de
vente d'un de ces immeubles vendu i>endant
sa minorité et payable a l'époque de son
mariage, lequel prix constitue un capital
immobilier par la détermination de la loi.—
O.S., I8U8. RoldHC vs Caille, 14 R. T. O..
200

; MaTHIKII, J.

60. Un mineur qui n'est i>ourvu d'aucun
tuteur ne peut être poursuivi en justice pour
dommages causés par sa négligence ; et s'il
est poursuivi comme majeur, l'action pourra
être renvoyée sur une exception à la forme.—
C S.. I8U». AfcCau^hliHvs Leduc, 4 R.L.
n.s.,4.'>8; Mathiki;, J.

61. Uc miue::r jKjur ester en '

'«tii • doit
être as.sisté de son tuteur.— C' S., I8U8.
Reaudft vs Rédard, 4 R. I, n. s., 488;
ROUTHIKR, J.

79. Ail foreign corporations or

persons, duly authorised under any
foreign law to appear in judicial pro-

ceedings, may do so l)efore any court

in the Province.—C.C.P., 14, *5 3.

being especially authorized by the provincial
court so to do.—C.S. , 18'.tti. Youn^ vs Consu-
mers Cordage Co.. '.t R.J.O. , 471 ; i/avidson, J.

4. A receiver, appointeil under the statu-
tes of New York to an insolvent insurance
company (whose powers and functions are
the same as those of a forei>;n assignee in
bankrupcy ) cannot intervene in a case in the
S.C, here, wherein monies belonging to tlie
company have been attached before judg-
ment, on the ground of insolvency and se-
cretion of estate, and claim to be paid the
monies so attached, ( less plaintiff's costs ), for
distribution in New York, the legal domicile
of the company.—C. A., 1871. Osgood ScSleel.

5. When Canadian creditors of a joint
stock company, incorporated under the im-
perial companies' act. 1H81'-88, are proceeding
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to execute a judgment obtained in the courts
of this province, upon assets of tlie company
situate within the province, a liquidator
named in Great Britain to the voluntary
winding up of sucli company cannot inter-
vene and dematid that the company's assets
be removed to Great Ilritain, to be there by
him distributed in accordance with the pro-
visions of the said companies' act— C. S-,
lH'.Ki. TAi- Qutbiv Bank vs Bryant, 3 R.J.O.,
122 ; Andrews, J.

6. A married woman domiciled in France,
common as to property with her husband,
who has been authorized by the court of her
domicile to collect a legacy of moveables, and
to ester en justice for this purpose, may, with-
out other authorization, bring suit before the
courts of this provmce, against a debtor do-
miciled herein, for the recovei^- of a sum of
money forming part of such legacy.—C. A.,
1897. Bauron & Uavies, « R. J. O., 647.

7. A tutor or guardian resident in a
foreign country, if duly appointed according
to the laws of that countrv, can support an
action on their behalf.—C'.B.R., 1811. Allen
vs Collman, 1 R. de L., M& et 503 ; 2 R.J.R
48 et 12t>.

8. A corporation empowered under the
law of Ontario to administer the estate of a
person whose succession opened in that pro-
vince may appear in a judicial proceeding in
the province of Quebec in that capacity, and
continue the proceedings in the place of the
deceased. -C.S., I8M7. Grecnshieldsvs Artken,
IIR.J.O., 137;Gll,i„J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

9. Des gardiens judiciaires (receivers),

SO. Une personne qui, par les loi.s

d'un pays étranger, a droit de repré-

senter une personne qui y est décédée

ou y a fait son testament, laissant des

biens dans la province, peut également
ester en ju.stice devant les tribunaux
de la province, en cette qualité.— C.
P.C., 14, § 4.

1. S.R.B.C., C. m, s. 1.

2. An administrator dulv appointed in a
foreign state to the esUte of a person dying
there, intestate, but ov,rning property in Ca-
nada, is also the legal representative of the
deceased in this province and is alone enti-
tled to administer the estate, and the heirs
at law here have no right, adversely to him,
to obtain payment of any sums due'deceased
in this province.-C.R., 18<,)4. Breault vs

81. Personne ne peut plaider avec
le nom d'autrui, si ce n'est le souve-

rain par ses oflBciers reconnus.

Les tuteurs, curateurs et autres, re-

nommés par une cour de justice étrangère,
aux biens d'une compagnie de chemin defer
soumise à la juridiction de telle cour, peu-
vent ester en justice en cette qualité dans la
province de Québec, pour s'opposer à la saisie
des biens de cette compagnie, lorsque le
jugement qui les nomme, comme la loi du
pays étranger, les autorisent à ester en justice
pour toutes les fins de leur administration.

Lorsque la loi du pays étraiiger ne permet
plus, après la nomination d'un gardien judi-
ciaire (receiver), la saisie des biens d'une
compagnie de chemin de fer, un habitant de
la province de Québec, qui, comme prête-nom
d'un créancier du pays étranger, a obtenu
devant nos tribunaux un jugement contre la
compagnie ne peut faire sausir en cette pro-
vince les locomotives et chars de la compa-
gnie qui se trouvent, au moment de leur
saisie, sur des lignes de chemin de fer n'ap-
partenant pas à cette compagnie mais formant
partiede son .système.—es., 1898. Barkervt
The Central Vermont Ry. Co. vs Hays 14 R
J.O., 467 ; 4 R. de J.. 449

; LORANGER, J.
V. dans le même .sens, le jugement de

Thon. Juge Archibald, rendu dans la même
cause, et rapporté au vol. U R.J.O., C.S.. n
2,(1898).

J . .p

1 0. Lorsqu'un étranger intente une action
en ju.stice dans une qualité quelconque, il

doit alléguer et prouver, comme matière de
fait, que, suivant la loi de son domicile, il a
le droit de poursuivre ; à défaut de cette
preuve son action peut être renvoyée sur
exception à la forme.—C.S., 1898. Chalmen
et al vs The Shoe Wire Grip Coy., 4 R.L.n.s.,
397

; Mathieu, J.

80. Any person who, according to

j
the laws of a foreign country, is

authorized to represent a person who
has died or made his will therein,

leaving property in the Province, may
also appear as such in judicial pro-

ceedings before any court in the Pro-

vince.—C.C.P., 14, § 4.

Wadleigh, 6 R.J.O.. 79; Routhier, An-
drews & Larue, JJ.

3. Osgood vs Steele, IB
J., 141, et Quebec

Bank vs Bryant, 3 R.J.O. . 122, cités sous lart.
précédent, n. 4 et 6, ne viennent pas en con-
flitavec la décision ci-dessus.—Cesarrêts déci-
dent que les administrateurs étrangers sont
sans droit à prendre possession ici des biens
d'un insolvable déjà saisis.

81. A person cannot use the name
of another to plead, except the Crown
through its recognized officers.

Tutors, curators and others repre-
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présentant ceux qui n'ont pas le libre

exercice de leurs droits, plaident en
leur propre nom en leur qualité res-

pective.

lycs corporations plaident en leur
nom corporatif.—C. P.C., 19.

INDICATION ALPHABETIQUE
Action d'injum par le père jj
Action par l'aieul de l'eufitat illégitime . . . .5,11
Action par la mere de l'enfant illégitime 3, 4, 6 i 10, la
Action par le procureur . . j8, 39
Alimenta pour l'enfant illégitime

3, 4, 6 â la
Appel par le tuteur sans autorisation
Associations volontaires
Calomnie
Cessionnaire

Corporation

Curateur ad hoc
_ J"'

"^' „
Curateur à l'interdit '

! ] 15 16
Curateur A une cession volontaire '45
Curateur i une succession vacante ...... 14
Déclaration de paternité '

5, 8
Délégation de paiement '.-

Enfant illégitime \ki-
Enregistrement de tutelle

Exécuteurs testamentaires
, j 4

Fabriques

Fiduciaire

Frais de gésine
Interdiction durant l'instance

Libelle

Prête-nom

Procureur

37

n

.15

44

5.

7

i,"i

'3

40
.... 28, aç. 43

Procureur-général
30, 31, 32

Reprise d'instance
17,19,22

Séquestre ' '

jj
Signification de transport

41, 4a
Syndics A une cession volontaire

45
r'"''"'

• • . .*.'2,,as,46
Tuteur ai/Aoc

1. V. 2LOISEI,, Inst., liv. 4, tit. S, art.
S ;-hv. 3, tit. 2, art. 4.

2. Nul en France neplaideparprocureur,
hormis le roi, cela ne veut pas dire assuré-
ment, et personne ne l'a jamais soutenu, que
Secimdus, ayant un procès et ne pouvant yvaquer lui-même, ne puisse confier à Primus
la direction de ce procès, le choix de l'avoué
et le soin de faire tous les actes qui se ratta-
chent au procès. Cela veut dire seulement
oue, malgré la direction du procès confiée à
Pnmus, le nom de Secundus doit figurer per-
sonnellement dans l'exploit ; les condamna-
tions à prononcerdoivent l'être contre &•<:««-
dus, mandant, et non pas contre Primus,
mandataire

; enfin le mandataire Primus ne
peut être admis à figurer dans l'instance
qu'en justifiant les pouvoirs qu'il a reçus de
Secundus. Voilà absolument et uniquement
le sens de cette ancienne maxime. I

BOITARD, 122.

V. Garsonnbt, t. 1, J cxix, p. 476.

3. An action for an alimentary provision
foi lier child, can be mainuinêd by the

sen ting persons who have not the free

exercise of their rights, plead in their
owr li.iTre in their respective qua-
!"tie.s.

Corpi)rat;ons ,.lead in their corpo-
mti- nan!e.--C J. P., 19.

.
I :•...- ,1.-;,,., if si,e is of age.—C.B.R., 1821.

133
''^'•^"•-^'""''"'. T<ow.Ktsoii'aDigest,

4 l>ans Coupai &. Sonneau, C. A., ÏS(i5,\0

J., 1 n, la question de savoir si la mère peut
intenter une semblable action sans être
notnmée tutrice ne semble pas avoir été dis-
cuté", mais le jugement condamne le père à
payer à la mère les aliments qu'elle réclamait
pour son fils.

.'• I^ demande en déclaration de pater-
nité peut être portée par l'aïeul, sans qu'il yait tutelli à l'enfant, la mère étant mineure •

et la cour peut sur telle demande accorder
des aliments, tant pour le pa,ssé que pour
1 avenir, et sans qu'il soit besoin de nouvelle
action pour les aliments futurs.— C. A. 1866
Paloille & Desmarais, 16 L.C.R., 189.

Note.—Les remarques du juge-en-chef
Uuval, dans cette cause, ne vont pas aussi
loin que le jugé ci-dessus. "Dans ce pays,
dit-il, où toutes les tutelles sont datives le
père ne peut exercer en justice les droits de
ses enfants mineurs, sans avoir la qualité de
tuteur

; mais il faut observer que la demande
portée par le père n'est pas pour les dommages
soufferts par sa fille, mais bien pour ceux
qu'il souffre lui-^mênie ; sa fille va mainte-
nant lui rester sur les bras, il n'est donc que
juste de lui accorder des dommages —16 LC
R., rno.

*

6. La mère d'un enfant illégitime (quoi-
quelle n'ait pas été nommée tutrice) a une
action contre le père pour le .soutien de
l'enfant.—C.R., 1871. Bilodeauvs Tremblav
3 R. L., 445

; Mkrkdith, Stuart & Tas-
CHEREAU, JJ.

Note.—L'Hon. juge Casault (13 R.J.O.,
C.S., 484) affirme cependant que si les
honorables Juges Meredith et Stuart ont
décidé ce que comporte le jugé précédent

luaV^"*
certainement changé d'opinion

en 1 88 1

.

^

De son côté, l'honorable juge Andrews
s'exprime ainsi au sujet de cette même
cause, p. 487. " The value of this report is
much diminished by the toUl absence of
details, and by the remarks of the chief
Justice Casault respecting it."

7. The plaintiff sues as a fille majeure
usant de ses droits and so far, she is properly
before the court in asking for her own rights
as mother of the child of which the defen-
dant IS alleged to be the father. These rights
are the expenses of confinement, the mainte-
nance of the child and other damage to her-
self.-C.S., 1874. Giroux vs Herb^t,b-S..l..,
439

; Johnson, J.

•||

ill
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NOTK. —Je regrette d'être obligé de dire
que la décision dans la cause de (îinmx îw

Herbert me paraît être tropéviilemment illf>-

jçique pour créer un précédent (jui puisse être
invoqué.—I/Hon. J.CasauIt, laR.J.O., C.S.,
484.

8. La demanderesse ponvait.en son propre
nom, poursuivre en déclaration de paternité
et pour pension de l'enfant, sans se faire

nommer tutrice à l'enfant.—C.A., 1878.

A'i'«ir«A(m«/.ir// &/}«•«(/, 4 Q.Iv.R, Il :R.. 17.

Note a.— I<'Hon. Juge Tessier en rendant
le jujjement dans cette cause fait ks remar-
ques suivantes :

" Il semble, d'après les prin-
cipes généraux, que la denianderes.se eut
mieux fait de se faire nommer tutrice et de
prendre cette qualité, quoiqu'il apparaisse
qu'elle ait été plus tard nommée tutrice à cet
enfant. Néanmoins la jurisprudence dans
l'ancien droit français, et un bon nombre de
causes décidées par nos tribunaux, Mathieu
vs Letourneau, lUlodeau l'H Tremblay, Patoille
& Desmarais, ont maintenu l'action de la

mère en son propre nom, sans qu'elle fut
nommée tutrice."

NoTK B.—L'Hon. Juge Andrews, ( 13 R.J.
<) , es., 480), s'exprime en des tennes à peu
près identiques :

" If I had to treat this ques-
tion irrespective of the jurisprudence on the
matter, the articles 304 and 19 C.C., coupled
with article 240 C.C, would seem tome to

:

establish that such an action as the present <

belongs to the child and must be exercised
;

by its tutor and by him only. But the juris- '

prudence is strongly the other way." ,

9. The mother of the child, without l)eing
tutrix, has a right of action against the i

father f;>r an alimentar\- allowance for her '

child.—C.R., 1M77. T/ii/>aull vs /\>itras,UVi.
J.<).,4SI; CASACf.T, C.\R()N&.\NDRKWS, JJ.

10. Ivii mère peut, sans être nommée !

tutrice à ses enfants en Ixis âge, réclamer des
;

aliments pour elle-même et pour eux, ce '

droit lui étant propre et personnel, et l'exis-
tence, le nombre et l'incapacité des enfants
n'étant que la mesure de ce droit,—C.R.,
18;*7. Créfieau vs Julien, \i R.J.O., 308

;

jKTTi;, I/OKA.NC.KR & DAVIDSON, JJ.
11. The father cannot bring, in his own

|

name, an action for the seduction of his l

daughter, a minor,—C..\., !8l>.'>. Tavlor &
lletll, l:!y.I,.K., I.I."..

NoTi;.— L'Hon. Juge .\nilrews (13 R.J.O.,
C. S., 487 ) declare <|ue cette décision est mal
rapportée.

j

12. I/action en déclaration de paternité
et pour des aliments est un droit exclusif de
l'enfant, qui ne peut pas être exercé par la
mère ni par le tuteur nonnné à la mère mi-
neure— les droits de la mère n'étant qu'aux
dommages que lui a causé la séduction.—
C. R., I«U3. Mullm t'S Hoirie, 3 R.J. O., 34

;

C.^.SAur.T, Cakon & Andkkws, JJ.
NoTi-:.—L'Hon. Juge .\ndrews, (13 R.J.O..

C.S., 48(>), objecte cependantà ce jugement
dans les termes suivants :

" The reporter
lias published the Chief Justice's notes, and
from tUciii has drawn up a ju^ê, which the

judjçment of the court does not ji jtify. Mr.
Justice Caron and myself concurred in con-
firming the judgment of the court at Artha-
baska, which had dismissed the plaintiff's
case on other groumls, but the confirming
judgment as enregistered, simply says it con-
firm» because there is no error in the dispo-
sitif of the judgment of the court of first
instance.

13. Although a father cannot without
being named tutor to his minor child recover
dam-ages suffered by her in con.sequence of
slanderous expressions u.setl with regard to
her, he has nevertheless an action for injurx-
to himself caused by such slander of his
minorchild.—C. S.,189B. fiarretle vs Bour-
bonnière, Vl R. J. O., 271 ; Archibald, J.

H. A curator tc a vacant estate only re-
presents the succession of the decease<l, and
he cannot bring action to set aside a deed
made by the deceased, alleging frau<l, for the
estate has no lawful interest to set that up.—
C.A., 1883. Lamarehe & Pau:é, R., 16.

15. Si, dans le cours d'une instance, une
partie est interdite pour prodigalité, son cura-
teur doit reprendre l'instance

; une interven-
tion du curateur pour l'assister n'est pas
suffisante.—C. A., 188'.t. Greene & Mabpin, 17
R.L.,-'i84:.-. M.L.R., 108.

16. Les pouvoirs du curateur à l'interdit
pour ivrognerie d'habitude, comme ceux du
curateur â l'interdit nour prodigalité, ne
s'étendant que sur les biens de l'interdit, ce
curateur ne peut représenter l'interdit en
justice, mais l'interdit doit ester en justice
lui-même avec l'assistance de son curateur.—
es., I8'J7. S/iepperd vs Hoffman, 12 R.J.O.,
22K

; MaTHIKU, J.

1 7. The executors of a testator have no
quality to make a reprise d'instance, if such
instance relates to real property.—C. A., 1845.
Hamilton & liurton & Plenderleath, 2 R de
L., I ; 2 R.J.R., 12(1.

18. If a testator directs his executor to
pay his debts, an action may be maintained
against him by a creditor of his estate.—
C.B.R., 181;». Bemier vs Rossé, 1 R. de L.,
34.-.; 2R.J.R., .'.l.

1 9. Testamentary executors cannot take
up the instance in a petitory action.—C.S..
I8'>4. Hall vs Lambe et at, 2 R.J.R., 354.

20. L'exécuteur testamentaire n'est que
l'administrateur des biens-meubles de la suc-
cession et il n'a pas qualité pour lier contes-
tation sur la légalité du testament, laquelle
ne peut être débattue qu'avec les héri-
tiers ou légataires du testateur. — La
validité d'un testament ne peut être
soulevée que par une demande principale et
non au moyen d'une exception ou procédure
incidente.—es., I8'.t7. fhitras vs />rolet, Vi
R.JO.,4«l ; Laritk.J.

2 1
.

Dans le cas oii il y a deux exécuteurs,
une demande ne peut pas être faite valable-
ment contre l'un d'eux avec le consentement
extra judiciaire de l'autre ; l'action doit être
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portée rjmtre les ,|eux exécuteurs co.ijointe-

RJoZai
' ''"'•"/""' * CrÀ,n H

Jt\ y^^'^<f"f^f^ 'loes not represent thepar
. ts in the cause, aiid has no quality totake upthe msiana-.-CS., 18.14. he ti>r^

i K.J.R., AiU
; D<Y, Sm iTH & Mondei.bt, JJ.

™.„^f'„/'l'°.°«'*8'*'™"°" °^ the appoint-ment of plaintiff must he specially plwdedwhere the retfistration is allei«i.-C A ItfflT
Puissant & Tian-HIc, R., h'^

«-a.-ibtj.

»oH^;.
^'
" '!!!^"'' "'' ^'''^ "« P«"t intenter les

fl sLr^fM?^'^™/'" "". "•'"'="• ')""'> «"erne
serait le père de ce dernier. Ce défaut dequalité peut être opposé en tout éUt dlcause, mais lorsqu'il ne l'a pas été nar 1m

plaidoye.s, l'açtiondu tuteur^Aof sera ren^

Globe Woolen Mills Cjv, 4 R j o 17'» Tas
CHEREAU. J.

J- ., i< ' , lAh-

*,i?/T, î^
y^"'^

T-'" • ^- suprême. 1887.
ffjfrar & Lame, 15 R. c. S., 102.-C. S18.1. Brousseaii vs Bédard, .i R.L 447-

Meredith, Casault & TE.4ipîi, jj.
"

'

25. When an appeal has been taken bv atutor without the authorization of th^ u%fe

family council, and the respondent moves forthe dismissal of the appeal for want of autho'
nzation, the Court of Queen's Bench sittii

'"^fÇ*'*''
«""y continue the motion to th

nr^„î. Ti' "'"' '^'"'^ '° ""^ appellant t

\^^r^ I
"ecessary authoH/atior; and on

nzation to be fyled on payment of costs ofmot.on.-C A 188-... LajoleS^ulSettde la ville de Sorel, « M.L.R., lO'.i.

rJ^iJ^ir^^^"'''' '^.'""^^ "n interdit ne

S^n.J» '.^'' ,""^ '"'V°" en reddition de
H4oïil °"îr^

'^' représentants du curateur
décidé : cette action ne peut être prise quipar le nouveau curateur.-C.R., 189b\ IViPsonvs Blanchard, 12 R.j.o., 132 LoranghrDHLORIMIER & ARCHIBALD, j'j/^''*''^»*.

27. An action brought by a oerson as

Z:^'\i'"V''- " «""«titutio^n mu^ ^dis!
C.h.,18J»,. /.anganvsSmit/i,\2K.].0. 589-
011,1,, J.

•* •
»

l'j??iUf^
procureur ou agent ne peut, dans

1 intérêt ou pour la conservation des droits

teir^'^'^l- Porter l'action en .son pro-pre nom. quand même jl y aurait entr^ le

nrinof,!^!'.'
°" '" P"?"'*^ contracunte avl^ |principal convention expresse que telle ac-

r«nt''TBT^f«r "ri'" Pleureur ou

5Tîie-L?43^'2''R'U:?ur " ''"^^"''

.„??; ^'^îî" " contract concluded by an

30. Une information au nom du procu-reur général pour Sa Majesté doit être ren-voyée avec dépens sur une exception à laforme, par suite de ce que cette informationa été signée par certains procureurs s'intitu-
lant procureurs du procureur général ùroJffgtna." Le procureur général en coV-
paraissant pour Sa Majesté, ne peut en loicomparaître par procureu-.-C.S 1862 Car

Monk 'l'"'"''"'''
" J- •'"'•*

:
><> RJ-R.'. «78 ;

31. The Attorney General of the Pro-

l^ha f of and to represent rier MajSty's in-
terest in ail suns pending in the Courts of

whll7ir"o*\:'" *"y *^''^'" th« is « questiouwhich the Court cannot consider at the ins-tance of a private individual, the opponentof the crown, inasmuch as to decitfe it ad-versely to the Attorney General's appearancewould effect a virtual disavowal of iXaction
without that being asked in the régulaitnode.-C.A.. 1874. *»/„„* isOuimel, uff."n
32. The Attorney General acting in his

official quality may be represented by Attor-ney at law and such representation by Attor-ney «snot a delegation of the power com-
Î.a7f f°.",

'"?~*"°''"e>-^ appearing on be-

\ntJ k"'
Attorney General Vre presumed,n the absence of disavowal, to be duly aulthonzed by him, and under such presumed

authorization all proceedings signed by them
s Attorneys for the Attorney*" General ar«Mdered the acts of the Attorney General

\IT \^^^}} '' ^*^*^ *" an «ction
,nt b> the Attorney General that the

.^ceedings are instituted upon the petitionof an individual named and that the Sid in-

aU^Tllr ^"authorized to usethename
of the Attorney General, does not affect theregularity of the proceedings.-C.S. ISife

n"'-?«f"t^'"
'" ^^''- '^' (^"^osserie. elr. 9 R.?."O., d83

; DOHERTY. J.
•*

33. A corporation mu.st sue in its own
actZT «îf.'if^Jf

t-ef-re tlie Court ; a„d*Saction Vu which it purports to be represented
^y.'" executive will be dismissed.-C C
18.,... rAe Corp. of the parish of St. Jerù-

£h,"j.^"""'' ' ^-"'"^ ' RJ.R.. 481;

34.

BE MONTIGNV,
J.

iHr.?' ,^°'2 Ç'"? 5"e les fabriques.-C.C
]^y/- Ex parte Lefort, .1

J., 230
; U. R.J R-!<5

; BKRTHKI.OT,
J.

"..J.iv.,

e.^' ^\ associations volontaires, non
commerciales, qui ne sont pas légalement
consti liées en corporations, nVpeuvent esteren justice sous le nom collectif qu'elles ontassumé. La cour/»ny.„,- motu, doit s'assu-
rer SI I association qui poursuit ou est Bour-su, v,e a une existence légale, et doit pronou-cer l'incapacité, le cas échéant.-C. S.. 1W.6
ffiehani vs La Soc. de .Secours .Mutuels etc

'

J« IJ

V^- I
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»"t /hmnau. 1 R. de J., -I'l
; lioURC.icois, J.

37. I.e cessiiuinairc- a (Iri)it de se servir

du nom de son cédant et de porter son action
au nom de tel céilant.—C. S., IXti;i. C),-

l.'S R.J.R.,iiiaziizs C tiiiilitiii. l'i L.C.R., •ISa

oTii
: Stiart, J.

38. The tran.'-feree may lawfully use the
name of his transferor in suits for the recov-

ery of the sutn nr thing transferred, and the
transferor cannot disavow the transferee's

attorneys.- C.S., 18'J-''. lUlaiitl vs flédani,

X R.J.O., IV) ; A.NKRKWS, J.

V. art. 1Ô71 C.C.

39. The rrssiniiiiiiiir of an annual rrn/f

/'otifit'tr may, by an opposition tijiii tfr charge

in the name of the cidaul. preserve his right

to the rent or its equivalent.—C. A., ISB^.

RoJitrl<i.A'<yh,rp,; R., '.U«.

40. The defendant has no interest to plead
that the plaintiflf, the tcssioiiiiaire of the

claim sued for, is a pnic-iioiii . and that the

ctdaiit was insane at the time of tae transfer,

although not interdicted.—C. A., 1883. Val-

litrea & J}rapeau, tl L.N., 154.

41. Non signification of transfer of the

claim sued on must be pleaded, and therefore

where the defendant allowed judgment to be
obtained ex parte, it was held that he could
not raise the (luestion of non signification in

appeal.—C. A., 1870. Slaiilfv & hmcloii, R.,

TOf); 21 J.,
7").

42. Ce requérant en nullité de décret, ces-

sionnaire d'un créancier, doit, avant de faire

sa requête, faire s'unifier son transport au
défendeur ou le lui faire accepter pour créer

un lien de droit entre lui et le défendeur
;

mais il n'est pas nécessaire que ce transport

soit signifié aux adjudicataires.—C.S., 1874.

Birard va llarivtle, 6 k.I,., 703 ; 14 L.N.,

l;!8, ROUTHIER, J.

43. The petition of heirs for the appoint-

ment of a notary to make the inventory of

the estate, should be made in the name of

parties themselves, and not bv attorney.

—

C.R., 1887. lix parte Paré, 3'M.L.R., 70;

DOHKRTV, I.oRANC.KR & TaIT, JJ.

K!lt. II lie peut être adjugé sur

une demande judiciaire, sans que la

partie contre laquelle elle est formée

ait été entendue ou dûment appelée.—
C.P.C, Hi.

1. V. I l'ic.iiAi-, 48!».—C.P.C, -. SKI.tc-

MAN, 'H.

2. Ui partie ((ui n'a été ni appelée, ni en-
tendue, a toujours un recours pour faire an-

CH.\PITRK VI.

Mode de comparution des parties et élec-

tion de domicile.

Wîl. Les parties à une instance ou

à une procédure quelconque ne peu-

44. Art. r.t C. r., |81 u.c.), is not ap-
plicable to trusti-es in whom ])ro])erty has
been vested by a rtgistcnd iln.,1 and to
which detd the defemiaiit was a party.—C.
supreme, 18.SH. .\/il,li,l/ &. Ilolhiiid.'Vl L.
N., o48.

45. \\\ assignee under a voluntary deeil
of assignment liy a debtor for the benefit of
his creditors can, as such assignee, sue and
be sue<l in respect of the estate and property
a.ssigned tohiin. -.Art. I'.* CI'., i**! n. c), is ap-
plicable to mere agents or niandiiiciries who
are authorized to act for others, and who
have no estate or interest in the subject of
the trust ; but is not applicable to trustees in

whom the subject of the trust has been
vested in property and in po.ssessiou for the
benefit of third parties, and who have duties
to perform in the protection or realization
of trust estate —C. P., 1887. /'ort.oiis &
A'eyiior, 11 I,.N., '.'.

Cette décision renverse la jurisprudence
établie par :

C. suprême, I87'.i. Ilnncn & fiiisoniiault,

\ R.C.S., lOi!
;

es., 188.'-).

MOUSSh'AU, J.

C.R., I88Ô.

.IAm' z:s /mimier, '2Si J., 190
;

Doiifiall z.ï /IniH, 30
J., 24

;

Johnson, Torranch & Lokangkr, JJ. ;

C. suprême, 1884. /linhmd &. Mofatl, II

R.C.S., 7(1.

JUklSI'RlWlK.NtK NDINKI.I.H.

46. The office of tutor is a public charge
which can be filled only by a British subject.—O.S., 18>.t8. /link V.I Jones. 1 R. P. 333;
Lynch, J.

47. The institution and the service upon
the Defendant of an action by a creditor
claiming a certain amount again.st a person
who, by an agreeinent with the «lebtor, uii-

deriook to piiy him the .said amount, consti-

tute a sufficient acceptance of such stipula-

tion, though the creditor was not a partv to
such agreement.—C.S., 18<,t7. //j r.v Oiel/,
4 R. de J., 130; Ani)R1;\vs, J.

V. C.C., arts 1173 et s.

W5Î. No judicial demand can be

adjudicate<l upon unless the party

against whom it is made has been

heard or duly summoned.—C. C. P.,

16.

nuler le jugement remlu contre elle.—O.S.,
18'Ji>. Manotle Z'S l.a Cour des Coitimissai-

resde Sl-Gisimir, 7 R.J.O. , 'SM ; LaruE, J.

CHAPTKR VI.

Mode of Appearance of the Parties and

I

• Election of Domicile.

Hit, Any party to an action or to

any other judicial proceeding can
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vent coHiparaitre et plaider qu'en per-
sonne ou par le niinistcre d'un avocat.

Les notaires iJeuvent faire lesprocé-
<lures nniitionnées dans la dixième
partie de ce cnle et les présenter an
ju^e ou au protonotaire, et j)euvent
même signer, au nom des parties re-
quérantes, toutes les requêtes néces-
saires dans ces procédures —C P C
'i'i :S.K., .-.M.-,-. "

I. ^ûCeo., Il], c. 2, ss. I, ;ii;. •

f .c^ult.^'l' ft'"V'^V°"""^
'^'* ''""""^•< °"t la

'

;^n L f K '^" ''""" '^''"«^'' personnelles
;la loi

. e fait aucune exception à leur éeard —

<1S. A moins qu ,1 ne soit émancim-et < u'-l

M^v'/T'*»'^'''^'"'*
adn.i„istratifs. _V,"oMINE, l6. ; BlOCHK, /*., n. li,"..

4. L'avocat et procureur ad lil,-m n'est

Efr ^î-l" ,''!, P'"*'"'^* «>" •"•'""'at- même
«f^" /

P''"'''' P"'"" "•"-' corporation.-C A
o ;,

M/rv/v/.o' & /.a G„foration de SÏharllulnny. 1 R.x,.. 71 <
; 14 R.J.R., 43^

Ni. Toute partie qui comparaît en
personne est réputée élire domicile au

i

greffe où elle a produit l'acte de sa
comparution. — C.P.C, «4, partie-

\

S.R.,5868,/a/-ftV'.

83. Dans tous les cas où une des
parties a, depuis le commencement de
l'instance, quitté la province, ou n'y
est pas domiciliée, tout ordre, ordon-
nance, avis ou autre pièce de procé-
dure peut lui être .signifiée au greffe,
pourvu que le shérif ou rhui,s!.ier allè-
Rue dans son procès-verbal qu'il a fait
en vain des diligences pour la trouver
et qu'au meilleur de .sa connais.sance
elle ne se trouve pas dans les limites de
la province.—C.P.C, H-l, partir; S.R.,
ô<J'>8. partie.

I. S. R. B. C, c. sa, s. I04._r)ot,TRi;, t.

1^6. Les avocats et procureurs sont
tenus d'élire domicile dans un rayon
n'excédant pas un mille de l'édifice

«7

only api)ear and plead in person or
through the ministry of an advo-
cate.

Notaries max- prepare the proceed-
ings .specified in the Tenth part of tl-:>
Code, and submit the .same to the
judge or to the prothonotarv, and may
even sign in the name of the petition-
ers, all petitions neces.sary for such pro-

I

^'eedings.-C.C.P.. 2:{
; R.S., .1807.

i

5. A .lefeiidant lias no rii;ht to excent toor deny the rights of the plaintifT° Sevto briuK an action.- C.S. . I (s7(.. /',",%/WW<,«,
17J., 7.^;ToKRANc..- J -

V. art. 78, n. 4;;, 44, 4Ô.
•

6. Counsel may be called upon to disclose the place of residence of th^r cHeu s& ^."Pfonal with them to ans^^r - C.S.
'

KjrR..1îi4 ;"^io"k,T- "-" '"'""''•'''' ''

JURtSPRUDKNCK NOUVEHE.
7. La partie représentée partjrocurenr n»

ix-utfa,reelle n>ème aucune procédure pasmême une discontinuation sans avo," r'éC

nent-cTlSiwS''
«=* 7TP"" P-^-ne»"

• R P., ^^l^^f'^'^' Castouguay,

»4. Every party appearing in per
son IS held to have elected domicile in
the office of the court in which the

i

appearance is filed.—C.C.P. 84 i„
'
part; R.S.,ôb68, in part.

«•"5. Whenever one of the parties

^

has, since the commencement of the
action, left the Province, or has no

I dom.cile therein, all ordt.r, rules, no-
I tices or other proceedings may Ije

;

ser%ed upon him at the office of the
I

court, provided the sheriff or bailiff
alleges in his return that he has made
fruitless endeavours to find him, and
that, to the be.st of his belief, he is not
within the limits of the Province.—C.
C.P., 84, iu part; R.S., 58(i8, in
part.

-, n. »18et8I.

«6. Advocates and attorneys ?re
^• ;nd to elect domicile within a dis-
tance of one mile from the building ia
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où siège le tribunal, et de faire enre-

gistrer cette élection, ainsi que tout

changement qui peut y survenir, au

greffe, dans le registre tenu à cet effet.

A défaut de cette élection de domi-

cile, de l'enregistrement de cette élec-

tion ou de tout changement de domi-

cile, ou dans le cas où le domicile est

trouvé fermé, ils sont censés avoir élu

domicile au greffe du tribunal, où toute

signification peut leur être faite vala-

blement. --CI'.C. H5, amendé; l.emay

vs (lingras, 12 Q.L,.R., 17.

1. S. R. B. C. c. 8S, s. 11.

2. Règle de pratiiiue 2!*.

—

Toutes signi-
fications à l'-ivocat ou procureur d'une jartie
seront faites entro neuf heures du matin et
cinq heures lu soir. Celles aux parties, en- '

tre les heures fixées par l'article VJti du co<le
j

de procédure. I

3 Si la signification il'une pièce de pro-
j

cédure ne peut être faite au domicile élu par
t'avocat de la partie adverse, tel domicile

''

étant fermé, la signification qui en est alors
faite au bureau du protonotaire, est valable,

-es., 1H86. r.,->nay vs Ciiif^ras, 12 Q.L.R..
17 ; Caron, j.

j

4. \ personal service upon the attorney
lid litem of plaintiff, who resides in an ad-
joining district is gooil, though he has an
elected domicile where .services could l)e

made, in the district where the action is pen-
ding.—C.S., 1878. AfcCallum vs Hardwood,
22J.,279;TOkRANCE, J.

5. Where the attorney of record has duly
elected a domicile, service must be made
upon him at such domicile, but he is bound
to have some one to represent him at his
domicile.—C.S., 1801). Aimbaiilt vs Hates.
\A J., l:i'J

;
in R.J.R., 'JKl ; ToRKANCK, J.

6. La signification de la tierce opposition
faite à l'avocat du défendeur en parlant au
protonotaire, sans que le rapport de l'huis-
sier constate que la signification a été faite

au bureau du protonotatre, est nulle, le seul
domicile de l'avocat étant au bureau du pro-
tonotaire, s'il n'a pas élu domicile ailleurs.

which the court is held, and to have
the same, as well as any subsequent

change thereof, registered in the office

of the court, in the regi.ster kept for

that purpo.se.

In default of making such election

of domicile, or of registering the same
or any change thereof, or in case the

domicile is found closed, such advoca-

tes and attorneys are held to have
elected domicile at the office of the

court,where all services upon them may
be validly made.—C.C.P., 8.5, amend-
ed; Lemay vs Gingras, 12 Q.L.R., 17.

—C.S., 1874. Moiteur I'S Afarr/iand. S R.L.,
37!) ; Chagnon, J.

7. Lorsque le bureau où le procureur de
l'une des parties a élu domicile, se trouve,
pour une raison ou une autre, fermé, la signi
fication d'une pièce du dossier peut lui être
faite soit au greffe soit à sa résidence privée.
—es., IHya. Canada fublishiiiK Co. vs Fre-
mont, 8 R.J.O., 150 ; RouTHlRR, J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

8. Une pièce de procédure signifiée à un
avocat, à un domicile qu'il n'a pas élu, sera
mise de côté, sauf recours.—C. S., 1898.
/,(i Hanque des .'ifankands du Canada vs
Morgan, 1 R. P., lu;i ; Mathieu, J.

9. Lorsqu'un! coi poration, demanderesse,
n'a pas de bureau ;n la province de Québec,
et gue le procureur ad litem de cette corpo-
ration n'a pas élu domicile en conformité
de l'article KO C. P., le défendeur est bien
fondé à consigner au greffe de la cour le
montant qu'il reconnaît devoir à telle corpo-
ration demanderesse, ainsi que le montant
des frais encourus sur l'action et dus au dit
procureur ad litem.

Dans ces circonstances, aux termes des
articles 8-') et 86 C. P., toute signification que,
depuis l'instance, le défendeur désire faire
à la corporation demanderesse ou à son
procureur, doit être faite au greffier de la
cour, et l'instance commence du jour de
l'assignation.— C. S., 18'J8. 'J'he Sun Insu-
taure Offiee vs .Simpson, 4 R. de J., •'>'J7

;

Taschereai:. j.

CHAPITRE VU.

Cumul des causes d'action.

87. On peut joindre dans la même
demande plusieurs causes d'action,

pourvu que les poursuites ne soient

pas incompatibles ni contradictoires,

CHAPTER VII.

Joinder of causes of action.

H7. Several causes of action may
be joined in the same suit, provided

they are not incompatible or contra-

dictory that they seek condemnations
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qu elles tendent à des condamnations
de même nature, que leur cumul ne
soit pas défendu par quelque disposi-
tion expres.se, et qu'elles puissent être
instruites par le même mode d'euquête.
On ne peut diviser une dette échue

pour en demander le recouvrement au
moyen de plusieurs actions — C P C
15.

"

INDICATION ALPHABETIQUE.
Action contre nn<- con.pagnic et .ses directeur» ,oAction en r<;intéKran.le et en dommaife»
Action ^j deliflo .

Il

Action po5.se?»oire et en dommaue» \lAction po!i.ses»oire et pétitoire ....
Amende et dotnmiiKes ^' *

Billet» pronii.ssoires
"

Demandes inc.inipatil>le.H
. . ,

'^

OommaRe.s et amende . . . .

'^

Dommages et privilège .le fourn'is«ur ,"
Dommages provenant de diverse» cau.,e»

'

"

.Election, fédérale», diverses amendes '

' ,;
Injures verifies et voie» de fait

• .
.)

Nullitédundéoret.d'uneventilationetd'unjuge-
"

ment de distribution .

Plusieur, créancier, peuvent se joindre '.K-ur

'''

poursuivre .... „

Privilège de fournisseur itdoramages'
' ""'•;

Résolution de vente
Voies de fait et injures verbales . . . .

'.

'

' /

J-,. ^J l'iGKAU, 3H._Ord. 1067 tu 20art. «..-Tidd'S Prac. 9 à 12 -C N 134.1
'

C.P.L., 148, 149, 160, 151 ' •
""

69

of a like nature, that their joinder is
not prohibited by .some expre.ss provi-
sion, and that they are su.sceptible of
the same mode of trial.

A creditor cannot divide his debt for
the purpose of suing for the .several
portions of it by different actions —
C.C.P., l.'i.

reste, une ques ion de fait lai.ssée à l'anoré-ciatton sottvei-aine des juges du fond.
^^

.
U; cumul d'actions est, en general tnnjours possible Ainsi, par exempleje prêteur"peut non seulement actionner son débiteuren remboursement, il peut encore forme e„

l^sZ, .T,"?
"PP^-^iti»" ?« saisie-arrc-r surles Kimmes dues par des tiers à ce même dé-

Mai
ue

une

Mais le cumul devient impossible lorsn

1 autre. Telles seraient, par exemnle l'an
t.on intentée, d'une part p^r le v3eùr enexpropriation de l'iimeuble vendu et l'act.on qu'il intenterait, d'autre part?ën resfllation de la vente, faute de pSement wtte<lern.ere action pouvant aboutir à U coW
cation de la velÛe. si le défendeur off °e deI»yer son prix.-RousSEAU etaction enjustice.

3. A,

Laisnez,

2. Le concours d'actions est l'existence

^•offrenf a°"
P'""'^"" ^"'«^ judiciaf^s quî

8 Offrent à une personne et qin dériventXmême contrat ou de la même'disp^S de

drilî h"""'
d'actions, au contraire, est le

^^"^^i^^Si/ÏÏ'^i;
d^.me^'oXaC;

"^'^'^ •'-ompliiernt
Kn cas de concours d'actions, la partie àqui plusieurs actions sont ainsi ouvertes estlibre .le choisir celle qui lui paraît préférablesans que son option emport'e^ par'^lle s^u e'renonciation au droit d'fiitenterplus tard esautres actions, si la première n'a pas abouti

a",1"^''V"- ^','' '" *ff«t' sans application

cfvU
""t^V'™"-/'" "'°'"'' •'«"" notre™

j

Slnèlle
''" ^"t^ement en matière cri:

|

ouvert^"'"'"'';
''?P''°" PO"-- une des actions '

ouvertes peut, dans certains cas, priver la >

aCèrel c™\' '"'"T" "'t^rieureKllt
1autres, et c est en cela qu'il e.st intéressantde bien choisir la voie dans laquelle U fou '

ZÎTa ""^'r"«..I»^ exempt, sf la prêîtn!?rn deniacde a été formée ,le telle sirtequ'elle implique une renonciation tacite àl'exercice ^e toute autre action. C'est là du

declarat!»^ ^tW^'i?
*^*'=* '" ">« '»«' °^ »»«cieclaration that he is proprietor and pos-

^f^°r °l^."f5^'? lot oflan'i, but conclue

5. A petitioner complaining of the election of the Mayor of Montreal, cannot bvthe same reçuéie. allege that the elecUon for

wtlnl'r""^ '^^^'"8 ^'=° held on AshWednesday was null and void, and pravthat It be so declared : and allege that [he

tti'llfrr*''"'
r*/"^''"^''fi«^." nd pray th^tthe petitioner be declared duly electa -such

allegation., and conclusions being incom;^

of the C«^è"nf'p'
"•?"'"« °f the'^provisX

ot the CcKle of Procedure. -C.S., 1868. Beau-tiry vs Workman, la I ir, • 17 p i p I?a

6. A defendant cannot by one and thesame plea invoke the unconstitutionality ofan act, and at the same time claim a title °o

Î8W. i/T'^'''y
"'"'" "'^ ^ae act.-C.Si»«» McCaffrey v.i Rall,U

J., y2
; Tait J

tiJsa"." "Tto r.'"'"?
"^"°* *^"'i"e'>'"

\<yl =„i— . , F^>' f""" '^^- realnation of

ce^,l, h^i^^ by privilege from the pro-oee,is
,
but he is entitled to pray for the UA-
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Hation of the suie, ami tin- return of the jjocxi»
without ofTeriiiK Hi*' 'niyir tlic<.|itioii of pav-
iiiK the prill-.— .So. where the pl.iiiililT|)ravé.l
for tile re.siliiitii.il of the sale, .mil aUo that
he lie paiil the priée out of the proeeeil.s of
the «ooils, it was held that such eoiiclitsioiis

were iiii-oniixitil.le, Hiid the ilefemlaiit. uinler
C.C.IV, ll'd, (177 11. c. ), tiiiKht, liy ililatory
excejitioii, have called upon him to declare
his option ; but a deiiiurrer to the action
generally with conclusion for its ilisniis.siil,

was held bad In cause the detiiaiid for t'le
résiliation of the sale was well founded.

—

CS., 1^HI. liy/if z's Tmht), -1 .M.L.R,, a74;
I.ORANCKR, J.

8. On ne [leut joindre dans une action,
en rccouvrmient de doninia^'es, des cau.ses
d'action provenant des faits d'un individu
en sa cpialité privée, et d'autres faits par lui

commis dans l'exercice de sa charge île juge
depaix.—C.A., I.m-,7. DmU & .llwalrr,\< h.
C.R., 44.'; 7 R.J.R., Hlo.

9. It is not an impro)x?r joinder of actions
to charge one of the defendants accused of
participation in fraud with the other <lefen-
danis ullhoii^h it ap))ears part of the conclu-
sions do not affect him, if the whole matter
be to some extent connected.—C..-\., I«"l
A/cCu/link Si. Ciilfi», R., *l.

10. Theilirectorsofa joint.-.;ock company,
incorporated under chap. M, C.S.L.C, may
be snetl with the company for a debt due to
plaintif! if they ha-e neglected (o make the
return requireil bv the l:Jth section, 1:1 and
H Vic, ch. '."<.—C.A., l»74. ///,• /f.nJrnoii
I.iimbfr Co. & Hani, R., 2a.

11. On pent joindre à une demande pour
radiation d'un jiriviluge île fournisseur une
réclamation jiour donimaj»es-intérêts.—C S.,
lî<'.<7. MiuaitliY va /hvani. Il R. I. O., 278 ;

<".n.i., J.

12. Il n'y a que sur permission ezpres.se
de la loi qu'im peut cumuler dans une même
action un recours en <lommaf(es et pour '

atnende.— CM., I!<75. /hwu.U Si ProiJ.v, 1
\

R.I/., 317 ; im MoNTiGNv, J.

13. Jud)^nent of /v/w/i't' ;•((«(/,• and of da-
|

mages may l)e asked and awarded in one and I

the same action.— C.B.R., 1818. Côtî- vs \

h'iom,; 1 R. de L., ">0d ;
•-' R.J.R., 122.

14. Une partie peut réunir dans une seule
réclamation, la demande de dommages-inté-
rêts pour injures vertales et pour as.saut et
voies de fait.—C. A.. 18ôti. Paquitte Si (ilo-
hetiski, ti L.C.R., 185.

15. Suits under the IXiminion Election
Act 1X74 to recover penalties for bribery, are
civil suits for the recovery of debt controllea
by the procedure governing actions in the
Province in which they are instituted, and
in consequence, in this Province, seven dis-
tinct and separate penalties for contraven-
tion of the dominion Election Act may be
ciimiilsted as to aniouiit in o.ic and the same
action.— C.S., 1881. Joyat vs Safford, 25 J.,
Hit!

; Buchanan, J.

16. Action à la foi» possessoire, en dom-
mages et en Jiornage, sur exception dilatoire
ilem itidant d'opter entre les conclusions pour
Ixirnage et les deux autre*, comme incom-
patibles. Jiigi-. qu'ilyavaitcumulctordonné
au demandeur d'opter dans huit jours.—C. S.,
I8'.i». CoU- vs l.anglois, I R. de T.,

2û'-

Laruk, J.
'

17. I'll créancier qui ikniande, piir re-
quête, la nullité d'un décret, d'une ventila-
tion et d'un jugement de distribution dans la
même cause, ne |)eut être tenu d'opler entre
ces trois procédures, les trois demandes pou-

;

vaut secumuler.-C. S., 18'.i8. Coiisimam-,
I.is/>,'ntni;\ 1 R. P., 4:i2; M.\Tnii;i;, J.

18. IX'Ux créanciers peuvent poursuivre
ensemble pour le recouvrement de leur cré-
ance résultHUt d'un même contrat.—C.S.,
1H.'.8. Truili-aii vs .Mlnanl. :i I., 52- 7

I
R.J.R., anr,; Smith, J.

19. Plusieurs créanciers sur une demande
fx Jtliilo ne peuvent poursuivre ensemble
pour le recouvrement de leurs dommages
respectifs.—O.S., I8ti'.i. IHnatd vs lloiinloii
la j., -.'aa

; ToRR.\NCK, j.

20. Two or more persons complaining of
the same cause of damage and invoking a
right of action proceeding from the same act
of defendant ( viz : the illegal exjxjsure to
imblic view of a photograph of plaintiffs)
and the principtil prayer of whose conclusions
is common to all, may join in the same act-
ion.—C. R., I8U7. noydSiiil. vs Dairenais,
11 R. J. O., 66; Jette, ArchibÀlh &
Whitk, JJ.

21.. IJes intéressés qui demandent pout
des griefs communs Pannulation d'un procès
verbal légalisant un cours d'eau et en répar-
tissant le coilt, et qui invoquent un tlroit

d'action qui procède de la même source
et prennent en commun des conclusions
qu'ils auraient pu prendre séparément, sont
bien fondés à exercer leur recours par action
collective, cel»e jonction d'action tendant à
seconder les fins de la justice et n'étant pro-
hibée paraucune loi.—C.A., 18y3. lîarretle
& La Corp. de ta paroisse de Sl-Barthilitiii.
2 R.J.O., 685.

22. The undivided owners of an immove-
able have a common interest in bringing an
action for the removal therefrom of an in-
cumbrance.—C. S., 18115. /\)pe i>s Turner
8 R.J. ()., 118; Andrews, J.

2i. Lorsqu'un acte de donation oblige le

donataire à "garder avec lui ses sœurs et sa
tante," les trois sœurs et lu tante comprises
dans cette disposition i>euvent se joindre
dans une même action pour réclamer envers
chacune d'elle l'exécution de cette obliga-
tion.—C. -v., 18'J7. Caron Si Lévesquc, 7

R. J.O.,284.

24. r,e porteur de deux billets promis-
soires contre le même faiseur peut en pour-
suivre scparcment le recouvreiiieul par deux
a>;tions.—O.S., 1879. Laliherté vs Chenard,
BQ.li.R., 12; Caron, J.
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CHAPITKK VIII.

Actio IS ontre h. Officier. Public».

'^*<. Nul ofTicicr piil)lic on rH.-rs<>iiue
remplissant des fonctions „„ devoirs
publies

. , ix-nt être ponrsuivi pour
«lonnnagcs

;\ raison <lnn acte par lui
fait dans l'exercice .le ses fonctions,
et nul verdict on jnKenieiit ne peut
are rendu contre lui, à moins qu'avis
<le cette jKuirsuite ne lui ait été d.jnné
au moins un mois avant l'émission de
1 assignation.

Cet avis doit être par écrit
; il doit

exposer les cau.ses de Taction, contenir
1 indication des noms et de l'étude du
procureur du demandeur ou de son
agent et être signifié au défendeur

1

personnellement ou à son domicile - I

71

CHAI'TI'R \rii.

Actions axalnit Public Officar*.

'^W. Xo pnl.lic oflic.r or other per-
son fulfilling any pnl.ljc function or

:

duty can Ix.- sued for damages l,v reason
ot any act done hy liim in the exercise
'f li-s i.inctions, nor can anv verdict
or judgment »h.> remiered against him
unless notice of such action has been
Riven him at least one month i^fore
the issue of the writ of >ummons.
Such notice must Ix; in writing •

it
must state the groun.ls of the action
and the name of the plaintiff's attorney
or agent, and indicate his office

; and
must be ser\-ed upon him per.sonalh
or at his domicile.— C. C I'. 22
atnendcd.

I
'" .""'r'!'*"* nécessaire de meiitiom».,dans a

5
eckrati..,, ,,»e Pavis à ét""oS.-

J^R.J.R., l.<0;I)vv. SMITn& MONI.KLCT,

blic oe!;?i'i."r'"°"
'"'' ''''°'''''' "" """'^ier pu-

du défaut eZ'^"" ^ ''"""'"^- ^^ "^ P'"*"'!'*au uetaut <Ie 1 avis, ne se prOsenle qu'au cas

^^t M^*^ '." '" '^""^ "" 'a mauvaise foi

^U^rj^u'-T-I'""'^^*^'^ '«^ mérite et ne

3. A public officer is not entitled to noticeof action where the action is for a Mna tvf^l'ngor o,,nlli„ç to do what the ^Trlquires him to,lo.-C.A., \Hm./odoi,n^7;

i. N'ont pas droit à l'avis •

recover Llt^T"' °' ^"''""?^ "' "" «^-ti»" ^
oi^^:^^^rXl-^H..a.^.ees

(; ). The sheriff, in an action ,;/ ,;-,rdi'aUwn agauKst him for effects s^i éVbv hfmand ordere,! to be delivered up to the ^'isi.-"

R.J.R.. T.ri . '" ^ '''"'""• - J- •"»
: *

;

(</). I^s officiers de l'année.-C S 1872

K). Lne corporation mnnicitraic uôursuivie en riintégrande, avec demandede dommage-. -C^A.. IH73. /Anvv^a /„Corp. J, la l>. dv Sl.fos,t>h, 17 J
"

i

^ '"

!«-{' /.}')* '^"Tî"'^''on'ui"iHil>ale. -C R
• RI tm^\

'" ''•'/""""'•" dr r/,-^,M,;

nRv.j'j:
J""^**"-"- MuKvv&BH.^lr:

I.ÇI I,es liuissicrs.--C.C. 1X77 l/„,.~

TORR.\Nci.;,
J.;

"'". - Jv. N. iii;

1^^ Rj.R.'ts
!'""""' ^ '-'"""'• '"J- -'«7

;

77^;&j;;î^R,',:f
'"' ^^ '-"'"'" '• «•'"•

Dour*;,-vî/!' .^'a^- ^°T"''^ "" 'lommages

C^S H^n '/( ''^ ''^P*''*"' "" enfant -

K.J.U., 4.iH; LORANC.ER, J
•

en *don,^n!i
"'""""^ '^'" P°"<=''^' ''ans •>"« actionen dommages ,K)ur assaut et blessures



72 l'ROCKrHTRES IN FORMA J-MI-FRis •-aut. S».

infligera au cour» «l'uni- armution.—C S ,mw. n-Jimull .- ï ta i orporation dr la l 'iilt
•U fluitinir/iatn, I RI»., 271»

; Gll,l„ J.
S. Ont droit à l'avi* :

(a). A coltei'tor of cuttun». in an action
to recover co»U wliicli liail been paid to Iiim

°L ""*. ^"'''^* °' *''* ""'««''«Itv, umler an
order of the comniisHioner» uf cuttoms ti) »t«y
proceedinj^ upon a custom bouse «eiïure
on piyment of cost».—C.B. R., IHItl, f/m»/
r.« nrcivat. 'J R. de I,., -I"»» ;

•.' R.J.R., f,;t
;

(A). Un insjiecteur <le clôturea et 'foM<ls,
qui a a>{i« de bonne foi en ver;u d'un règle-
ment et d'un procès verlwl illégaux.— C A
\*:^•. Jette & ihiyquetle, 7 I.. C. R., ii« • 6
R.J.R., 177;

'

( < ). Le» officiers nommés par les conseils
municjpaux.—C.A., 1H67. Ihil)., 1 J., UM ;

•'•R.I.R.. 177
(</). L'o/officier public, m^me lorsqu'il a

cessé de remplir ses fonction».- C.C., IHH'J
Leclerc vt La Corpo de la l'ointe Claire.
> J..«a; IZR.J.R...,.,, Monk, J,;

(<•). Le prêtre catholique poursuivi en
dommages pour avoir marié un mineur sans
le ci)n.sentement de se» parents.—C.A., IWiU.
J!ot>,rt & h'tan. 1 R.L., 160

; li{
J., «6 ; 19

(./). I.,e» con.Heillers municipaux.—C R
18»o. hilialraiilt vs Mélhot, 1« R.L., fiW-
Johnson, Mathiku & de Lokimikr, JJ ;

'

( aO- Même après leur sortie de charge —
C.C. 187!>. Mornwtte i-s /.a Corporation
au I titajrf dr lii,tn-ille, .1 Q. L H 862 •

CAS.\tir.T, J. ;

• • .
.

(II). Les constable» spéciaux— C. S. 1881
Legault r, Ue, 26 J., 28

; Rainvillk, J.;
t«). Le» connétables nommés dan» les

églises en vertu du cha itre 22 des S R B C
Î..«'r*-';F-

'**"'• "''Mwvrs ffnseÀois'.
lÂ R.L., 424 ; Mathieu, J. ;

( /). Les registrateurs des bureaux d'hy-
pothèque, poursuivis pour dommages causé»
par des omissions dans les certificats qu'ils
aonnent.-C.R.. 1882. (/renier r, Kouleau
8 Q.L.R., 323; Stuart, Casaui.t & Ca-
»ON, JJ. ;

(k) Le.s surintendants spéciaux nommés
î?".' '"S disposilions du code municipal.-
C.A 1885. //ough & /.a Corporation du
canton d'Ireland, VA R.L., 681 •

CHAPITRE IX.

ProcMures •' In Forma Pauperte."

^9. Excepté lorsqu'il s'agit d'une
poursuite en recouvrement de pénalités
ou de dommages-intérêt-s à raison de
diffamation verbale ou écrite, le juge
peut permettre à une partie de plaider
informa pauperis et ordonner que les
officiers de j ustice lui prêtent leur minis-

1 «Jll~ ''i""!*:'''
public qui perçoit des h<K

I Horaires, tout comme celui qui reçoit un m-
I Uire ou qui accomplit des devoirs honuriE-
que» ou gratuit».—C.R., lH8»i. èheaud v,

!

hanvu, l?g.L.R., 99 ; .Sti'akt. Caha "t iAwnKKW», JJ.;
(«/). Le» juge» de pnix.-C. R., 1894

heaiidiH V. Ileaudin, I R. de J., 488; Rotr.
THIKK, t AkON S: Ani.khws, JJ. CM l«!t4
l. renier vs .Ihearn, I R. ,|e J., J(i2

; ThKM-
«I.AV, J. ;

1 < >
ii««»i

l « ). I<es magistrats.—C. R. , 187'.». Kinrw« rsJorMI 7 L.N., m,
; Mackav, HapiNKAU & Ji;TTK, JJ.;

(o). Les cor|)orations municipales pour
suivie» pour dommagts réhullant du mauvais
état lies <liemins.—C.R., 1871. Craijr7< The
Corporation of Leeds, ;t R, L 444 • Mku».
DiTH, Stuart & Tasihkrhau,

JJ.
;'

lui/*' ,.^* commiHiiaires d'école». -C. R
^ V-.

'",'-'"," The .Sihoot Commissionen

^;/„,''i"ï.'""'
''' '*•'•• "'*: Mkrewth.

Stuart & Ta.schkrkau, JJ.

jurisprudknce nouvki,i.r.

6. L'avis requis par l'article 793 du code
municipal ne doit (las nécesc-irement con-
ten<T le» formalité» de l'artic- 88 C P —Cv "^t» Pari);non vs Corporation of"a ge Station, 1 R.P., ii27 f LvNCH, J

7. Semble \ï\i\i notice is not requited ofan intended action to recover damage» The
party, whose fault was the nrinciiwlcause of
the accident, must he held responsible and
suffer in consequence—/*/</., 4 R. de J, 866.

8. Le défaut d'avis d'action, lo.-squ'il est
requis, doit se plaider par exception à la
forme et dans les délais fixés pour la protluc-
tion des exceptions préliminaire» et non par
une défense au fomf.- C.S., 1898. Kelly vsrhe Montreal Street Ry. Co. .3 R.T o. 388 •

Bélanger, j.
i- • ,

9. L'avis d'action en dommages contreun officier public pour un acte illégal doit
exposer les cau.ses de l'action en disant en
q'joi le fait reproché est illégal, sans quoi
i .e telle action sera r-nvoyée sur exception
à la forme - C.S., 1898. McCottnell vs Cham-
pagne, 1 R.P., 416

; Lavkronk, J.

CHAPTER IX.

Proceedins* In '• Forma Pauperis."

S9. Except in actions for penalties
or for damages caused by slander or
libel, the judge may permit a party
to plead informa pauperis, and order
the officers of the court tc afford him
their services without an,, rcmune
ration.



PROt-KDURKS -IN FORMA l'AIîPKRls. -*«,. S».

tère Ham exiger aiici.iif rémunération.
Cîtte pfrmission ne comprend pa.s

toi.tefois l'exemption ,1,, paiement de
la taxe du Kouvernement ni des frain
des huissiers.

Si cette partie succomf», elle n'est {xis
exemptedela condamnation auxdépens
en faveur de l'autre

; mais l'avocat ou
procureur qui la représente ne peut re-
cevoir d'elle aucun honoraire ou autre
compen.sation pour ses services, .sans se
rendre coupable de mépris de cour -
.\ouvcau^ parti,- C.l'.C. ^\, partie
vS.K..r,860; R.c. es., 1«7.

de la cour, niai» ..'affecte ..ullement la n.^rt,V

?H7y » l-P^"*,'^ monta.it en cour.-C r

J^^ L.A., \*\0.,harry&. Harris, S R. de I..,

*,«'* "^ peimiMion lie procéder in formapaupern ne ,hspense pas 'la ,K.rtie du . é^t

.^.^,;r.^^*^
''^"ORraphes officiels sont tenusde prêter leur ministère sans exiger de rému

'.Clins, .1 1,.»M., diJ
; JkTTK, J.

sufV« */-?'"" *'f*''" '""* "btained leave to

nëln,,^ '"'/'"'^''"- ''"*" "'" requirVane« author.,.,t,o., to co.,test. in /orZ plu./vm, an opi>osition to the executio.. ofheju.l«me.,t O.S.. 18«0. /,v/,v, .';';^ ,•s l^.M., .iJ9
; ToRRANCK, J.

i«*/;,«î;1
href d'as.siK„atio., ,la.,s une cause

.!,1^ ™ loi.—Le demancieur avant f lii

^n„l± "".'!'
X^.

'"'•'"— '"i -fusera.v»_ • •
-•- '"•cur, m cour lut refuiera

tŒr°"'''= faire apposer un nou"^au

c.t.., 1889. Dallaire vs Reeve, 12L.N., HW
.„ •

}y,''^re leave has been ^ante.l toa nartv

action has been d.smissed. the orii/i.ial oXrgranting leave to proceed in fo^nâtauâri,cannot be invoke<ï to sustain , writ unXr
"

^f Wnë" bîr^.'. "''t'r "/-""f the mim!
\r , ^. "y the first writ.—C S 1849.^œlvs White, 2R.J.o.,800; Davidson, j.'

|

7<

Such permission. nevertheles.s does
not exempt ti-e party from paying
the Rovernment tax or the cast» of
bailiflTs.

Such ,)arty, if he fails in the action.
IS not exempt fn.m condemnation to
pay costs to the other partv

; but no
advocate or attorne>' who represents
any such party may receive from him
any fee or other compen.sation for his
••«r\iccs, without rendering himself
KHilty of contempt of court.—AV?.. in
part. C.C.P.. .-n, i„ part

. R.S..
•'^««O; K.c. C.S., 167.

'< In an action ih /ortnd t>aui>4rif fnr „„

5^^.^!^?ï^e-t^^£S

&X:ctttaH-^^-ili5
?écôvêr^?"" T'^'^>°"'' «•'«» '">°y'mverecovered from the defendant in the suit fn,•^.ment on their Uxed bill -c s UtAarf,« vs horf;,t, iaR.J.(;., 426; 4 R de I•>"

; CL'HRan,
J.

.'n.aej.,

.'•. Le montant d'une pension alimentaireminime, qui est accordée comme éSre
«nr*?l""^"" •' """^ Pe>*onne, ne peutlïre

dSurC;'r"'' """ "'^'^ les'^.ainsdu
• leoiteur par le procureur qui a obtenu cJuKement pour le paiement de se. fraUalorS
iéraWe/r''''f

^^^"' * ""' ««mmeUis"•^érable et que la saisie aurait pour effet depnver cette personne de moyens de subsi.tance durant plusieurs années.
"*"""•»-

Le procureur qui agit pour une nersonn*piuvre et incapable .le faire vaIo"sS^ok!sans lassistance «r.^mite des officiV^ de H
Et".:"""

"^'''^ '""""^ lui-même gratuite-ment ses services et son ministère et dan,
1 espèce, s'il en était autrement. les p^édéspns, pour obtenir A la défe..,ùresse d^ «,,?fils une pe.ision alimentaire, tourneraituniquement au profit ,1e so., procureur wntant plus ,1e cinq ans.-C.S., I8U7 !M°«rs Heau,l,c„>p, ;i R de J., 233 ; Pagnuew. j

en'fa f^"
-'eman.lenrqui a obtenu jugement

^urs-n v"!;t" ^""r''"=
Première^^stance^ut, s il y a inscnption en revision par le

enir. sur remiÂt» à i„ _i?r_ jdéfendeur: obtenrr.Tùrrëq^ête à r"coCd:revision, de pro.luire sa comparution Lnstimbres s'il établit qu'il est ,lans I'^mt^sSw.té,le^j.er le coût de tels timbre.s.^CR
18... Hn,tubnevs The Montreal Street Ry
Stov,Î^'''"'^^'"-L°«--«''«&

^x ^l ^'r
''<=«:°'-dée en cour d'apC"%îC.A., 1801,. Legault & I.egault, 16 LCR

4
ni

«ill

l^Vi



"I l'K()ClUtI'R>:s IN lOKMA l'AIl-KKIS -Akth, «O v.t «|

i;;;i; K. K J K., iir.-c.v. i«:i. m i„„,,.
itian Hivit of I'limim-iu-fi /!ii>:, ii. ItiJ., no.

12. I'll ilt-H jti)(r^i|r III (•n.irchi tiiiDCilelB
nine v» a|>|M'l jxiii ]m rimitre ;l iiti iiitiiii^
lie ptiiiilcr ;/; /iniiiii f'ltnftiih C. \., iMiT,
MonhKii Hi IKiiiihoiii CIS. IJ» K.Î K.. m'.ii*.

IJ. Tllr Court .it Ijtiriii's lu-m-li im.y
Ursiiit liHve tiiapjjfal to tli.il i-.nirt in toriiià
/>iiH/xn\.~C.\.. l»m>. /.,M..<</« Jw Ch.iihoii-
neuii, ,\ I,.N., IHH.

H The rrnjKMKlfiit liiul Ix-tn «llowi-d to
I)Ie«cl in /,<nni1 f>iiiif>,ii\ ill tin- ir.url l*low.
On appltratioii »lie «hm nlhnvcil to priii'i'ril
in formA p,ii4f>iii\ in apj>eal, uithoiit nrw
art'iilavit. it not appearinjj that nlie hail ln-
roiMc able to jKiv fee». C.A., l»*»«0. Tin^l^
Quintal, :l I,..\.,' :;'.t7.

15. rrorrciIiMKH on a petition for /mfniifi
ioi/>ns in a iriniiiml case may lie conducted
III /orm,} poiifriis.' C.A., IHTô. Ai A;//,-
(•oniiioli, I'.t

J.,
;t:!ii.

jiiri.si'ki-I)i:nck nuivki.i.k.

16. 1,'art. Sit C.I', ne s'uppli<|ne )iaii anx
causeB iiitfnt<5e!» sou.s l'ancien Cwle de I'ro-
cédnre Civile ; mais il H'appliipie aux jiige-

IMI. I,a jwruiission de plaider in

forma fauf-itis est accordée .sur retjuê-

te, acconipaRnée d'un affidavit établis-

sant que la partie requérante à un Iwn
droit d'action ou une Iwnne défense et

qu'elle ne pos.sède pas les moyens né-
cessaires jxjur sul)venir aux délioursés.

Le juge peut jierraettre la produc-
tion d'affidavits contradictoires, la

tran.squestioti des })ersonnes qui ont
donné les affidavits, et l'examen oral

de nouveaux témoins.—Nouveau, /'or-

tie ; C.P.C, ;51, anundî-; S.R., 5860.

91. La permission de plaider in

forma fauftris peut être révoquée par
le juge, s'il est établi que la partie est,

depuis, devenue en état de subvenir
aux déboursés nécessaires, ou a com-
mis des manœuvres indignes, ou a re-

tardé la procédure volontairement sans
nécessité —A'owr'frt//, />aHi,

; C.P.C,
32, amendé; N.Y.C., 462.

1. VVheni,havbm.\vbkannii.i,kd. —If
the person so admitted is gniUv of improper
conduct in the prosecution of his action, or
of wilful or unneccssar\- delav, the court
may. in its diwrctu-ii, annul thc'tirticr admit-
fang him to prosecute as a poor person ; and
he shall thereafter be deprived of all the

«tienti remliDt mmih te m.iueaii Cwlc de I'ro-
c#.liire, et m con»<;<|ueiu e I'aviHat ne inut
rOclanirr de «on client I'lioiiorair. siippli»-
mrntHirt- sur IcHcnnwH deft.iiiiii, (.\it. 1 1 du
l.irii I, si Ic montant ac.()rd«< <•« moindre iiue

K •r'..t^;1Vari.
'"'"''' '' '''""'''^"^'' '

17. Iji cour jK-ul «cconler H iiermission
«I exécuter nil jiiKemeiit /« f„riii,i faiih.ii,
« ileiiuiH le juKement cl Taction la p.irtie
'|ui demande cette iH-rini»»ion est dcMiiue
incaiMMe .le faire le» diMninr*^» ni'cess .ires

.'.Vl.;
""•'•'• '/'"''""•< .'/'Awa/r/, i K.pH-

; .M.VTHIKf, J

It». I,a permisnion de plaider m forma
fxiufms ne sera pus ncconUV, si le ilileii-
ileurét.it.lit Iwr.lesMlli.lav.ts nue le ileinan-
ileiir ne iMrait pus avoir un t.. mi ifroit .l'ji.tion
—es., IwiH. Harrii'iin va Dutnsne, I R !•

•«"'1!
; M.\Tiii|.;f,

J.

19. I^i [H-rmission de procé.ler />/ foimd
piUit>,ns ne distieiise imis la partie A qui elle
est accordée, .le faire le dé|x-,t reipiis par
lart. ::, C.r., dans Ic cas >rin»criptioii en
('"',»-<-«•. >*•"•. Hrrnier v.i l.aromh,; 1

RI'.. »'>7; Andrhus, J.

•O. Permi.ssiou to plead in forma
fauferis is granted upon a petition,

supported liy affi lavit, establishing
that the petitioner has a good ground
of action or a go<xl defence, and that
he has not the means necessary to make
the disbursements.

The judge may allow the production
of adverse affidavits, the cross-examin-
ation of per-sons who have already
made affidavits, and the oral examina-
tion of new witnessess.— Ne-u\ in
part; C.C.P., 'i\, amended.- K.S. imO.

9%. Such leave may be revoked by
the judge upon proof that the party
has .since become able to make the ne-
cessary disbur-sements, or that he is

guilt- of improper conduct or of
wilful and unneces.sary delay —A'eu-,

in part
; C. C. P. , 32, amended N

Y. C, 462

privileges conferred thereb\ —/WrtJ-Kor/-
Code, art. 4tl-.'.

2. Le tribunal peut révoquer le privilège
de procéder in forma fniuperis accordé au
deuian.lcur, lorMjuil appert, soit par la pro-
cédure ou par la preuve, que le demamleur
vaut plus que ;£^ô sterling.—C.C, 18tii. Afon-



umr m. r/iNTRomcTioN r.i; i.acti..n.-ahth vj v 94.

ffrtvmi j't Herlraml. '•
J., ITn 1 1 u i u -.».

Mdnk. J.
' "-JK

,

/:"<A7,. ,U.,| (.,r.. rcv.,.|,u'.,., ,„,,„, i, '.^îi

"

«iitr. H r^cl I nr.iioim. f S., i^70. />,M,i«/" I."""«A/-, I .J., I..-,
; B,a„;|ry. J.

""

.levr.u. ,Icpm,, ,„ itat ,1c milnenir aux «lë-

..///lf«.„ a.ti„„. ^a i...,i,.,n m ra r.-jrt,V rvet-

8. Siir la n^K'iKciice on Irn fnsde la tmrt

"'/•">'.l/>,n,/>,n, a ('•ti:- «'vo-nuV, .ll m.lirr

C s'^^'n'L?*
''••"""'^^ '•• re.u U- facio,,.

^•'1
; lAJlCHKKIiVr, J,

•'. K.,

»«. Si la partie contre laquelle il

est proc^-.!é /// /„/-«/,} /aHA.n.s encourt
«les fniis sur <|Ucl(|Ue incident au cours
<le l'instance, elle ne peut être con-
trainte (le les payer avant le jugement
final, et ces frais peuvent alors être
compensés par ceux encourus par la
partie a<lverse.~AWîr<i«.

•8. Si la partie qui a procédé ïh
forma tauferis obtient jURemeut en sa
faveur, l'autre partie peut être con-
damnée à payer les dépens, y compris
ceux des officiers de justice, qui ont
alors droit à une exécution pour s'en
faire payer, par voie de distraction,
par la partie condamnée.

Il ne peut néanmoins être délivré
qu'une seule exécution pour tous les i

dépens taxés et restant dus
; cette exé- I

cution e.st émise à la poursuite du pro- I

tonotaire ou de toute partie intére.s.sée,
i

et les deniers sont rapportés au greffe
pour y être payés à qui de droit et sans
frais.-C.P.C., 33, amendé.

• V. I TiDD'S Practick, p. 98-!».

2. Officers of justice have no riifht of

m Jormâ pauperis and who have failed in

CHAPITRE X.

Lieu de l'introduction de l'action.

•4. En matières purement person-
nelles, antres que celles mentionnées

»«. If the party against whom
prcx-eedings are taken /// f\,rmâ pauferh

\

incurs co.st> uix.n any inci.Ieiit in the
suit, he cannot be compelled to pay
the same k-fore final judgment, and

j

such costs may then »« conijiensated

;

with those incurred by the opposite
party.—AVû'.

I

•». I f a party proceeding in formA
/fl«/,mobtains judgment in his favour,
the other party may lie cotulemned to

!
pay costs, including those of the

!

officers of the court, who are then en
I titled to an execution to obtain pay-

j

ment thereof from such party, by
' means of distraction.

No more than one execution can
however, l« issued for all the taxed
costs remaining «mpaid

; it is issued
at the instance of the prothonotary. or
ofany party interested, and the moneys
are returned into the office of the
court and are paid, free of charge, to
the parties thereto entitled.—C.C. P..
33, amended.

their pleading,. They can claim disburse-

I U-I--V.., ai
; Casaui,t, J.

CHAPTER X.

Place of Instituting Actions.

•4. In matters purely personal,
other than those mentioned in Articles.



76 MEU DE L'INTRODUCTION DE L'ACTION.-Art. M.

dans les articles 96, 97, 98, 103 et 104,
le défendeur peut être assigné :

1

.

Devant le tribunal de son domi-
cile

:
et, en cas d'élection de domicile

pour l'exécution d'un acte, devant le

tribunal du domicile élu ;

2. Devant le tribunal du lieu où
la demande lui est signifiée personnel-
lement

;

3. Devant le tribunal du lieu où
toute la cause d'action a pris nais-
sance

;

4. Devant le tribunal du lieu où se
trouvent ses biens, en tout ou en par-
tie, lorsqu'il a laissé son domicile dans
la province ou n'y a jamais eu de do-
micile, mais y a des biens et que la
cause d'action n'y a pas pris naissance.—Nouveau partie; C.P.C, 34, § 1

;

S.R., 5861,/ar//>;C.C., 85;52V.,c'
48; S.R.B.C, c. 83, s. 61.

INDICATION ALPHABETIQUE.
Action en expulsion

,j
Action hypothécaire a.
Action pénale contre une «ociété commerciale '.

24
Action dans des compagnies 7» 71 7v 7«
Action personnelle

11. la jg m
Action pro socio

Affréteur .'
"

.'
'

' .'.
"J

Aliments »I i
, o6» 67, 93Assignation d'un non-résidant, ayant des biens
dans la province 86 à gj

Assurance ...
Billets ,' L t_ I] a 12, 08
Consignation

, fc,

^°°:~' .'.vu'.m.mW,';^:^
contrat par correspondance 4a à 48,50 y, qg
Corporation étrangère . . „
J'°'°''-"«*''' ''.'.V.jâ».'9X,,oa

S°;"'"*«" 3.. 3>. 39. Xi 84. 85. 96époque oft commence la juridiction 9
Bxécuteur testamentaire étranger . 07
Faitsatlrihutifi de juridiction . ... ,,
Garant • • • . ,u

Habeas corpus

Inexécution de contrat
Indication d'un lieu de paiement
Juridiction conventionnelle

.

Ï*K»
Lettre injurieuse il

Libelle dans un jouriu".!
. . . 81 81

Livraison d'un impiernouvelles 70 à 8j
Louage de services « 14 à i-
.\'rgoliorum gtilot

'

A
obligation notariée

63 64 6s
«Irigine de tout le droit d'action . 30'. ji.'„. „. ^. ',„

96, 97. 98, 103 and 104, the defendant
may be summoned :

1. Before the court of his domicile;
and in the case of election of domicile
for the execution of an act, before the
court of the domicile so elected

;

2. Before the court of the place
where the action is personally served
upon him

;

3. Before the court of the place
where the whole cause of action has
ari.sen

;

4. Before the court of the place
where the whole or part of his property
is situated, when he has left his do-
micile in the Province, or has never
had such domicile, but has property
therein, and the cause of action has
not arisen therein.

—

New, in part
; C.

C. P., 34, § 1 ; R. s., 5861, in part
C.C, 85;52Vic.,c. 48;C.S.LC c'
83, s. 61.

Répétition de l'indu

Saisie-nrrét après jugement
Saisie revendication

. .

Signification attributive de juridiction
Télégramme injurieux
Témoin

. .. .

Vente

78

lo

• -7^. 77

«3* 17,«5.9«

8

93

. . loi

... .60, 61

. ri, 3H, J9, 33

85

Ï7

„ . . ..
- 41 à 58, 61, 100

\ente dans un district et livraison dans un autre

„ ; 49 à s»Vente par commis-voyageurs
50 à jS

Versements sur parts de compagnie. . . 70! 71, 73. 78

t. 1 S.R.B.C, c. 82, s. 26.

2. Différentes espèces d'actions.—
Les actions civiles peuvent être considérées
sous un double rapport :

1. Sous le rapport des droits qu'elles ten-
dent A faire reconnaître

;

2. Sous le rapport de l'objet que poursui-
vent ceux qui les intentent.
Considérées sous le premier point de vue

les actions civiles sont personnelles, réelles
ou mixtes.—Envisagées dans le second point
de vue. les actions civiles sont mobilières ou
immobilières.—Ces distinctions ont leur im-
portance au point de vue de la compétence
et leur fondement dans les différences qui
séparent les diverses espèces d'actions sous
e tr.ple rapport de l'oriKine, du sujet et de
la réclamation.—s. 12.

dictions personnelles. — L'action person-
nelle est celle par laquelle nous agissons con-
tre celui qui est obligé envers nous, soit à
faire, soit à ne pas faire, soit à donner quel-que chose, sans qu'il y ait lieu de distinguer
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ce2^/r^m^„r^i"'^'°° personnelle dérive né-

^L?^* * £?•" "'°"'™' °" <•"" quasi-

Mire ou el?/'^'" °? •^'"•" 1"a«-<lélit. c'est-a^ire qu elle prend naissance dans une
^?«t"nK," f '•""^ "" ^«*' personne"! celuiqui est obligé envers nous.—s. 14.

touZ^dW^I/""*; ''f*=*'°°
P«"°nnelle est

ou i^nî^- ^ i°""* '* personne de l'obligéou contre celle de ses représentante.-s 16

damter1!!^h?'7~^"' *'"•> à ^"ir^ con.

™^*^ /.,,
'"«^ °" ^* représenUnts, soit àpayer telle somme, soit à livrer tel meuble«..ta faire tel ouvrage par lui promisl^s 16

n-r f/ô?.n''^'''''"~'?'"=»'°" -^«"e est celle

^n f5 !f "5V* "8'^"' ~"tre quelqu'unnon en vertu d'une obligation, qi'il auraitcontractée envers nous, mais seulement enraison de la possession qu'il a du"e"w
X«ée"d'un'r"?."r" 'l"" """'' Prétendonianectée d un droit à notre profit --s 36
^c/ionsmMes.-Vaction mixte est celle

Sîie cS^'"
"?"" demandons en même temp^

o"bW^ r' "?'!f„!.l' i"V^? vertu d'un^

7T

à ce dernier point de vue on «. <»r« ^i
généralement *du mot Sa«L Vj^^qualifient par leur but vériuble « non Sr Udénomination peut-être inexacte quTl^râété donnée, par leur but princinil et ^„^par les conclusions accesJbires îh. ^L5eur.-l Garsonnet. rSi^Vw)»"""-
peJonLC^ GSX^,tcTx;''rT

5. Pamâ les actions mixtes peut

en

„. ,. :. — 1— ""•= csi uue en vertu d unedt« i^'ej^V^r
"''^^""^ '"

-"'

Ainsi l'action mixte dérive à la fois etd'une obligation personnelle créée en ùôtrefaveur par la convention ou par la loi?ët d'u^droit que nous avons sur la chose, en vertuduquel nous pouvons la suivre entre les nmlnsdes tiers-détenteurs.—s. 53.

nnl^i^Tl'^f'F*;"- -L'action est mobilièrequand l'objet de > demande est lui-mêml
m^h'îf-

On doit donc considérer cornSImobilière toute action dont l'objet est d"^
ou par la détermination de la lof-s 7«
.„2.",."*" """^ souvent l'action mobiiièreavec l'action personnelle, et, de fait prévuetoites W actions personnellesllTùt^mXHères. Du moms en est-il ainsi de toutes 1maction, mobilières qui dérivent d'un "ontrSou d'un quasi-contrat.—s 77

«-""irat

nr^H*"""^"^?"*'''!"» l'«t'°n mobilièreprend naissance dans une disposition soécialede la loi telle que le privil^X p?^pHéta re sur les meubles qui garnirentsa'^E
Z^ àT^l °" ''

"^r*
•*•= ^vendication i^

&s En rP"^""/.'^ Î*'°»'J"^'^ volés ouperaus. En ce cas, l'action mobilière estune action réelle.—s. 7«.
"""'"ere est

^'»è-.q-'^. '.'objet de la dema'„r;j"rutmême immobilier. Cesactious n'ayant pasde

En«'t" P™r r°'^«""«='' 'i- partner
...r

^^^'^n^ondent absolument avec les

LA SNE/^f.o'47^-
^«.«t ««-Rousseau e?

'

ivAiSNHZ, zj° Action enjustice.
3. Ives actions se divisent, suivant la na-

^^«1" J/oit prétendu, en kctioT réêllêtpereonnelles et mixtes ; suivant la nature dé
imm^^K-rl""""*^'- *" ''*="°"'' mobilières et

eues sont intentées, en actions ntrodiictivcs
U'iustance, incidentes et reconventiCnnelli.^

Ce ne sont pas seulement les matières

qnfi^nt 7X ^^ ^V "^J'^î "" '"«neubï?qui sont de la compétence du tribunal HmJomiçile du défendeur. Boitanl appuil Ltëdoctrine sur les termes du paragraDh^ Sde l'article 59 C.P F oui ^H?™'^ .

matière réelle, le défemieSr sera'i^fgnTde"vaut le tribunal de la situation derlTtliU-gteu.r, ce qui ne peut s'entendre oûe d«matières réelles iiimiobilières, puiZe iSimmeubles seuls ont une situAti^n. une S-siette fixe, de laquelle on peut faire déoeTdre une attribution de com^tonce ^
.J^l^

rapt*'/'-/'' situation <fe l'objet litigieuxappl. légaux meubles seraient;^évide£'S
V"

. sens. En effet, les meubles nouvant
être déplacés d'un moment à l'autre ^avanî
a^iette'dtù'u

,"^'="'?'' «tuatio'n"' auSassiette d où la loi puisse faire dépendre unrèglement de comp/tence, ont toujoure Mursituation légale, l^domic le deT ,^"o^nI^us a puissance de laquelle ils i Centprésentement, et qui p^ut, à son gré à a?ncaprice, les éloigner ou les rfppr,^h«Quoique les actions d'état figurent Ws le;matières réelles, le tribunal conitStent Mur
Boi.TR"o!ri2nt.f"*

•'" dé^n^d-e^ur':!"?

6. S'il résultait des termes de l'actedes expressions dans lesquelles l'électionde domicile a été faite, qu'elle a eu lie^f

Tui n'a"' ït''''\
""'^"' du^défende^ï:qui n a pas voulu être poursuivi de

dan 'inié^/t
'^^ '^"

"^T'^"^ Su mêmedans I intérêt commun des deux parties ilest clair qu'alors le demamleur n'a^U plus

le triC„àr/^*«!î" '«^ défendeur devantle tribunal de son domicile, mais qu'il de-vrait.au contraire, dans tous les cas l'aœl

^^eTc^s^lvi/S^- '-
8. Dans un contrat de louage de servicesn ervenii en France, il a été stip^rqultoute contravention au contrat devait être
" .'"^^^ "=?<='"«if 'les tribunaux de lor!

er?n7-<''-^''
= 2"*=

^^f"*^
convention ne ^utlier nos tribunaux, leur compétence étantune matière d'ordre public et la ro,n-entfon

de.. iMrUcuIiers ne pouvant donned à un n"bunal une juridictiVn qu'il n'a pas ou lui
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enlever la juridiction iju'il possèile.—C.S.,
l,HM.«<. Jmliy vs /.a SotiiU/rmifaise des phos-
(ihatcsilii Canada. Il L.N., KO; WuRTKl.K, I.

9. Le bref étant le commencement de
l'action, la cour a juridiction du jour de .son
émanation, quoique .signifié à une person-
ne qui a cessé d'être justiciable de cette
cour, depuis son émanation, par l'érection
d'un nouveau district.—C. S., I«.')8. Moiity
vs Kni/ei; H J ,

:2(i
; 7 R.J.R., 34ti ; Smith, j.

V. sous art. V.i, n. Il, li. l;i.

10. Tout juge peut faire émaner un bref,
mais ce bref doit être pris .soit à la cour du
banc de la reine, soit a la cour supérieure ;

s'il est pris à la cour du banc de la reine, il

doit être pris à l'endroit où les appels du
district sont portés ; si, au contraire, il est
prisa la cour supérieure, leC.l'.C, dans le
chapitre de \'/tairas corpus ad subjiciendum,
ne contenant pas de di.spositions spéciales,
laisse subsister la regie jxjsée par l'article -W
(«4 n. c. ) qui décrète que le défendeur doit
être assigné devant le tribunal de son domicile
ou devant celui du lieu oii la demande lui est
signitiée personnellement, ou devant celui où
le droit d'action a pris naissance.—C.S., I7H7.
yfonncy xs Forlicr, 12RJ.O., 68; PELLE-
TIER, J.

1 1 . The remedy for acts of tresspass on
real estate by a person not pretending to
have any right of any kind to the property

:

tresspassed on is a personal and not a real i

action.—C.S., 187S. Itoutxet vs Morin, 1 I

Q.L. R., liil ; Meredith, j.

1 2. An action in ejectment is a personal
action, though a promise of sale be stipulated
in the lease in favor of the lessee.—C S
1880. Menzies vs Rell, A L.N., IGSt.

« 1.

13. Aux termes de l'article 85 C.C,
l'indication d'un lieu de paiement dans un
billet constitue une élection de domicile.—
L'action en recouvrement du montant
d'un billet daté à Montréal, fait payable à
Huntingdon, dans le district de Beauhamois,
et sou.scrit piir des {personnes résidant dans ce
dernier district, doit être in.stituée dans le
district de Reauhaniois et non dans celui de
Montréal.— C. A., I8'.i7. Cameron &. Wilson
3 R. de J., 30B ;

ti R.J.O., 28!».

H. The court at Montreal has no juris-
diction to compel a defendant to answer a
suit on a draft made at Montreal, but pay-
able at St. Hvacintlie and accepted accord-
mgly.—C.S., I87(i. Greene -.s Jllanclielte, 'JO

J., llWi
; TORR.AN'CK, J.

15. I.* défendeur, résidant dans la provin-
ce d'Ontario, y avait consenti et signé un
billet promissoire, payable à l'onlre du tie-
mandeur. au bureau «le poste de Mongenais,
dans le di.strict de Montréal.—y«^<î : sur ex-
ception déclinatoire, que le droit d'action a
pns nais.sance à Mongenuis, district de Mon-
tréal, où le billet était payable et où le dé-
faut de paiement a eu lieu.—C.C, 188'). AV
btUard vs Finn, H L.N. 7'J ; Dohkrty, J.

16. l'iie poursuite pou,- le recouvrement
du montant d'un billtt iaté dans un district
et [Kiyable dans un autre, peut être intentée
ilans le district où le billet est payable. -O.S.,

,

187;i. Claxton vs McLean, 4 R.L., 6ô4
'•

;
M.VCKAV, J.

17. Lorsqu'un débiteur signe en dehors du
district de Montréal un billet promi.ssoire
daté de Montréal et payable à Montréal, il
f^it une élection de domicile qui donne juri-

I <liction, en cas de poursuite sur ce billet, à la
:
cour supérieure de ce <lernier district, quand
même la dette aurait été contractée en dehors

I

du dit district.—Une exception déclinatoire
;

sous ces circonstances peut être renvoyée sur
réponse en droit.—C.S., l88!t. Leclaire vs
/'eau/ieu. & M.L.R., '.)*')

; Wurtele, J.—Con/ra:
es., I88&. Lockcrhvvs IVeir, 1!» R.L., 266-
•1 M L.R., '-'80

; MATHIEU, J.

18. An action may be brought in the dis-
trict of Montreal, for the recovery of the
amount of a promissory note dated at Mont-
real, but which has in fact been signed in
the <listrict of Ottawa where the promissor
has his domicile. The promissor, in dating
the note at Montreal, makes an election of
domicile at Montreal, ami consents that the
action for the recovery of the note be brought
there.—C.S., I8!Kt. La Banque du Peuple vs
Frevost, ti M.L.R., 88 ; m R.L., 7 ; d« Lo-
RIMIER, J.

19. Le fait de dater un document d'u
endroit autre que celui où il a été fait cons-
titue une élection de domicile à tel endroit,
et une action basée sur ce document peut
être instituée devant le tribunal du domicile
élu, s'il n'y a pas dans l'écrit indication d'un
lieu de paiement.—C.A., 18tf2. /ieaulac &
Leclaire, 1 R.J.O., 351.

20. La cour supérieure, siégeant à Qué-
bec, est compétente pour juger une action
portée sur un billet promissoire fait dans un
autre district et sur un chèque fait dans ce
même district mais daté de Québec, les dé-
fendeurs ayant leur domicile dans un autre
district où l'action leur a été signifiée.—C.S..
1888. Thibaudeau vs IVright, UQ L.R. 134 •

Caron, j.
*

, ,

21. Le tiers-porteur de bonne foi d'un
effet de commerce daté à Québec, mais réel-
lement fait à Rimouski, ne peut assigner le
prometteur de tel effet qu'à Rimouski —
C.C, 1878. Lepage vs Iiill\ , 4 Q.L.R.. 383 •

Caron, J.
. » , ,

22. Une action peut être portée dans le
district de Québec, pour le recouvrement
d'un billet daté de Québec, mais signé à Ri-
mouski où le prometteur a son domicile.—
C.A., 1880. DanjouSi. Thibaudeau, 1 D.C.A.,
y8.

23. In an action pro socio arising out of a
partnership contracted in the Island of Jersey
and having its head office there, but carrying
on itsprincipai liiisinessand owning property
in the district ot Gaspé, the defendants, who
had never been domiciled in the said district,
were summoned tin uugh the newspapers to

-^^
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Ontario. Ile .lued the Canadian PaciHc Rail-
way in Montmasny, for wages, loss of time,
and damages forbreaches of contract.

—

Held :

(confirming the judgment of Superior Court),
That the act which gave the Plaintiff his
cause of complaint was not the contract
made in Montmagny, but the alleged brea-
ches which occurred in Ontario. — That the
right of action arose in Ontario, where the
parties had agreed to act and where the
wrong was done.—C.R., 1886. Mhervier vs
The Canadian Piicific Rv. Co., 11 Q.L.R.,
101 ; Casault, Caron & Andrkws, JJ.
J5. Une personne engagée à Montmagny,

pour aller travailler sur la ligne du chemin
de fer de la compagnie du Pacifique dans la
province d'Ontario, ne peut poursuivre la
défenderesse à Montmagny, endroit où elle
a été engagée, pour recouvrer d'elle des
dommages occasionnés par le refus de la dite
défenderesse de procurer de l'ouvrage au
demandeur, quand celui-ci s'est présenté à
l'endroit où la compagnie construisait la
dite ligne de chemin de fer dans la province
d'Ontario.—ce, 1885. Biguet vs Company
of Canadian Pacific Railway, 8 L.N., 78

;

Angbks, J.

36. A suit brought in t' e District of
(Quebec against a defendant residing at
Moisic, in the District of Stjjut.iay, for work
done there under a verbal hiring at Quebec,
will be dismissed on di-clinatory exception.—C.S., 1878. Trndel vs Duval, 4 Q-LR.
180 ; McCORD, J.

37. R., par conventi jn verbale avec H.,
à Nicolet, s'engagea de remorquer un radeau
de Nicolet à Québec, sur quoi H. , par dépê-
che télégraphique, chargea son agentd'infor
mer l'agent de R., à Québec, d'envoyer le
vapeur de R., de Québec, afin de faire le
service voulu, ce qui fut fait, et le radeau fut,
en conséquence, amené à Qaéhcc—Jugé :

Que cette convention ne donnait pas un
droit d'action originant dans le district de
Québec, que la cause d'action voulue par la
loi est la cause d'action en entier ou toutes
les circonstances qui se rattachent à la tran-
saction et qui font surgir le droit d'action.—
es., 1867. Rousseau vs Huches,» LCR.
187 ; R.J.R., 203 et 12 R.J.R., 247

; Merk-
DITH, MORIN & BaDGI.EY, JJ.

38. Le contrat par un negotiorum çestor
ne lie les parties gu'après que l'obligé a été
averti par le représenté qu'il le ratifiait. Le
lieu du contrat est celui où l'obligé en a reçu
et accepté la proposition, et une condition de
livraison dans la province de Québec n'est
pas suffisante pour donner juridiction au tri-
runal du district où elle devait s'effectuer,
et permettre i\'y assigner la partie qui rési-
dait et s'est obligée dans la province d'Onta-
rio.—C.R., 188.1. Touriffny vs H'heeler, !•

Q.L.R., l'->8
;
Stuart, Ca.saui,t&Caron,JJ.

39. The declaration alleged a transfer by
plaintiff to defendant, at Quebec, of certain
railwajr shares, which the latter, by contre-
lettre signed and dated there, undertook to
return within two months, upon payment of

tm.fm. It further alleged a noUrial de-
mand of retransfer, accompanied by tender
of the amount named, made upon the defen-
dant at Montreal, and his refusal to return
the shares, and that in fact he had sold and
converted them to his own use. Conclusion
for |2ti0,0(Mi damages. The writ issued from
the Superior Court, Quebec, and was served
upon the defendant in Montreal, his domi-
cile, and he declined the jurisdiction.—//Wrf •

That the cause of action had arisen in the
District of Quebec, and declinatory excep-
tion dismissed with costs.—C.S., 1886 Afc-
Creny vs McOougall, 12 Q.L.R., 110-
Stuart, J.

40. In a hypothecary action, the circuit
within which the détenteur holds possession,
not the circuit where the original contract
stipulating the hypothèque is made, is the
place where cause of action arises.—CS
1854. Morkill vs Cavanagh, 4 J.,8;8R.i;
R., f>»

; BowEN ET Smith, JJ.
A\. \a vente par l'affréteur,au lieu de la

livraison, de la marchandise qu'il s'est obli-
gé de transporter, dans une action pour la
valeurde cette n>archandise,détermine la juri-
diction de la cour en devenant la seule cause
de l'action

; et l'on ne doit pas avoir égard
au marché originaire, intervenu en dehors
de la juridiction de la cour—C S., 1867.
Richer vs Mongeau, 1 J., 100 6 R J R
452

; Smith, Mondklkt& Chabot, JJ.
'

"'

A2, The defendant, domiciled at Montreal,
wrote to the plaintiff, a resident of Artha-
baska, requesting him to take charge of his,
the defendant's lands at the latter place, and
promising to indemnify him for his services.
—Held:\\ka.\. an action for the value of such
services brought in the district of Arthabaska
was properly dismis-svd on declinatory excep-
Uon.—C.R., 1878. Cloutier vs Lapierre, 4 Q.
L.R., 321

; Meredith, Stuart & Caron,

43. Where goods are ordered by letter
written in the Province of Ontario, and ad-
dressed to the City of Montreal, and the
goods are shipped by the vendor at Montreal,
addressed to the purchaser in Ontario, an
exception dcclinatotre will not lie to an action
instituted at Montreal for the recovery of the
price.—C.C, 1887. Gannon vs Sauvé, 10 L.N.
'^11

; Caron, J.

'

44. Dans le cas où un commerçant ex-
pédie des marchandises sur une commande
contenant un ordre formel, le contrat est
parfait par l'exécution qu'en fait le commer-
çant à qui la demande est adressée, sans autre
déclaration de sa part, et la cause d'action
origine alors à l'endroit où le contrat a été
exécuté.—es., 1887. Cratton vs Brennan, 3
M.L.R., 95; 16R.L., 713; Mathiku. J.
45. Where a merchant domiciled at S.,

asks by telegram from a merchant domiciled
at M., for a quotation of certain goo<is to be
delivered at S. , to which the merchant at M.

,

telegraphs in reply offering certain quantities
at certain prices, and the merchant at S.,
thereupon responds accepting the price» but



UEU DE I/INTRODUCTION DE L'ACTION.-Aar. P4.

brought in such Dktric/i. h'
"""^

"i"
*"'°n

81

biuoTo?'t5r i?,a't"rr'' - «- -hi.

,

Montreal- CSlK7)'"^î;r.' °"i<>"«t«i at

suit^''4r//a^rS^^

Richmond, district de It-Francou"'?" >

^/i»/^ ^'^ /Wj., 2S J., 290
; Mackay

J.
•

"o*S;mfcï,e"t^^"X];7"^o and having
in Lower câ„ada3e"i^ g^°TvTe?f

''

from B. a merchant in >^„fr^ .T^ '"L*
*'

gave verbal orders for ijoods to B ^ Z, .?'*'
agent, at Toronto, whi^hlrder^-^.'"^f"'"«
mitted bv the atrent to B uf Z ^V^ î™"*'

-'*^
; Smith, J.

j.. '*
,

li K-J.R.,

V. autorités citées au rapport !

.,'ni ottpl.M.tS'Si".K£ ,«'"JS" ^

..".t^aïï.:isïfti?i£aii:j™s i

6

formed U.eTo„*iStî;,î°^te°°1^ *•'-»'

'/-««(/, J4J., S; Johnson,
J.

56. Certaines marchandises furent ,.dues par les appelants, marcha, ^à' Mo""
'< Verte rfi V"'^'

"'?' échantillons, à l'île

rapporté au 24 J., pn 'i Vi^. ,1
' /''•

Que, dans l'espèce le Sfoit d'Iction'd'es'ln'pelants a pris naissance à l'Ile Verte H,?»"

25J.,;f4oZcc '18^ (^««// & A;-fran<i,

\»hÏ' X- *•"/ '=^"* "éwe question -r a
remarques du juge Ramsay! • '' •

S8. Where the sale was effected through
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BJi agent, in Toronto, to defendant residing
there, hut subject to t)ie ratification of

plaintiff, in Montreal, the right of action
orijcinated in Montreal.—C.C., IKW. I'ri-

vostisJackMn,-'> L. N., MB; Rainvillk, J.

59. The defendant, in Upper Canada, «on-
signed to the plaintiff at Montreal, in Lower
Canada, ;!<H) barrels of Hour to be disposea of

on his account, and after consigntnent, in

anticipation of sale, made a draft in Upper
Canada addressed to the plaintiff rec^uesting

him to pay $IKKK) to his order, which the
plaintiff did.—The proceeils of the flour did
not bring the atuount of the draft and the
plaintiff sued for the difference in Montreal.
—Held: That the cause of action arose in
Montreal.—C. A., IMJT. O'Connor & Ra-
phael, 11 J., 1-J;i; 17 R.J.R., I.

60. Le propriétaire de marchandises, qui
les consigne pour vente à un facteur il.ins un
autre district, ne peut les saisir-revendiquer

entre les mains de ce dernier (|ue par action
prise devant le tribunal de son domicile.—
es., IXX''. (•'ounli-au vs Cassih, lô y.L.R.,
258 ; Cas.m-t.t J.

61. Where the plaintiff, domiciled in the
district of M., revendicates, as his property,
^oods in the possession of a person domiciled
in another district, and alleged to be illegally

detained by him therein, the defendant
should be impleaded in the district of his do-
micile.—C.S., IHiHi. doldie vs IStaiuliemin,
•i M.L.R., -I'.i''

; AVi'RTKi.K, J.

62. When the contract of sale and the
delivery of the goods are made and comple-
ted in Ontario, where the vendor's domicile
is, the purchaser's right of action in respect
of such contract arises there ; and the fact

that the purchaser, who is domiciled in

this province, subsequently complains of in-

feriority of quality and claims damages, does
not entitle him to implead the vendor
before the court of the plaintiff's domicile,
where the demand is not .served upon the
defendant personally within such jurisdic-

tion.—C.S., IHy:i. I'iponii ••! (irimmond, 3

R.J.O., 580
; Davidso.n, J.

63. In the case of a notarial obligation
executed at Montreal, the right of action for
the recovery of the debt due thereunder ori-

ginated at Montreal, and not at the place
where demaiul of payment thereof had to be
made.— C.R., iWO. Huclifsnav vs l.arocque,
•lh]..-ll%

; SiCOTTE, RaINVULKX- JKTTÉ,JJ.

64. Voir cependant l'article 8.'i C.C, tel

qu'amendé subséquemment.

65. Dans le cas d'une obligation exécutée
i

dans le district de yuébec, la cause d'action
|

avait origine dans ce district, quoique les 1

deniers mention nésdans l'obligation fussent,
aux termes d'icelle, payables en Angleterre,
—es., 18i;2. Jackionvs Coxworthv, Vi L.
C.R., 41t;

; 10 R.J.R., \\\ ; fA-SCHHRKAU, J.

66. L'obligation du beau-père, de fournir
des aliments à sa belle-iîlle qui a des enfants,
naît du mariage du beau-père et ne procède
pas du mariage du fils. Kn conséquence, la

cinir supérieure à Montréal n'est pas compé-
tente à juçer une demande de pension ali-

mentaire intentée par la bru contre son
beau-père résidant à yuéftec, même lorsque
la bru a épousé le fils du défendeur à Mont-
réal et y a toujours «lemeuré avec son mari.—C.S., IS'.tr.. .Snodi^rassvs l'IunM, 7 R.J.O.,
:!i'ii

; MaThiki', j.

67. LesdisjMjsitionsdel'article 3-1 C. P.C.,
('.M n, c. ), qui ])eniuttent en matière juire-
nieiit personnelle, de soustraire un défen-
<leur a ses juges naturels, et de porter la
demande devant le tribunal du lieu où le
tlroit d'action a pris naissance, ne sont pas
applicables aux |>oursuites iH>ur aliiiients. ([ui

doivent être intentées devant le tribunal du
domicile du <léfendeur.—C.S., 18»<S*. Ihad-
J'ord ;.ï Sharkey, 18 R. L., ''•14

; Tki.likr, J.
68. Where the contract, though bearing

date at Montreal, is proved to have been
made at Sorel, in the di.strict of Richelieu,
the cause of action arose at Sorel.—C.C,
1W7H. The Xalional Iiisiiranec Co vs Cartier,
•-'J J., 33(1; Pa:'I.\k.\it, j.

69. Dans le même sens : C.S., 1%'i.
HudoH vs Champaiane, 17 J., 45; Mackav,
j.—C. S., 187i). the h'aihcay & yetc'sJ\ifier
.tdvertisiiiir Co.vs Hamilton, liO J., iS ;

Torranck, j.

70. Le défendeur fit, du district de Ka-
mouraska, application à une compagnie in-
corporée, à Montréal, pour des parts qui lui
furent accordées par les directeurs, à cette
dernière place. Plus tard, il fut poursuivi
pour des versements sur ces parts. L'ac-
tion fut intentée à Montréal et signifiée
au défendeur dans le district d'Ottawa
où il était domicihé. —Toute la cause d'ac-
tion n'ayant pas origine dans le district
de Montréal, le consentement du défendeur
à prendre les dites parts ayant été donné
dans un autre district, la cour siégeant à
Montréal n'avait pas de juridiction.— C.R.,
188.5. Ross vsRottleau, \ M.L.R., 424; SiCOT-
TE, JKTTK & Mathieu, JJ.

7 1 . Lorsque des actions ont été souscrites
au fonds capital d'une compagnie à un de
ses agents, dans un district autre que celui
où la dite compagnie a son bureau d'affaires,
la cause d'action est censée avoir pi Is nais-
sance dans le lieu où les dites actionsont été
souscrites.—Lorsque le consentement du dé-
biteur a été donné dans un district et celui
de la compagnie dans un autre, toute la

cause d'action n'a pas origine dans le district
où la dite compagnie a son bureau d'affaires.—C.R., 1885. Ross vs Fontaine, 30 J., 2'.I7

;

SicoTTE, Jette & Mathieu, JJ.

72. When defendant signs and dates a
premium note and amplication for insurance
III a Mutual Fire Inlurance Companj' at his
domicile in the District of Montreal', a Cir-
cuit Court action brought against him for an
assessment upon said note in the District of
Bedford, where the company has its he; d
office, and where policy was issued and as-
ses.smeiits made payable (service havirg
been made on him at his domicile ) will be
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87. Absent defendants who bave bad no
domicile in Lower Canada, must potisess

real or personal property within the district

where the suit is instituted to give jurisidic-

tion to the Court, and property of the defend-
ants within the district of (Quebec, held bv
A , resident within the district of iluntreal,
is not property of the defendants within the
district of Montreal.—C.S., 1801). yrolhiiig-
ham vs The litvckville Si. Otlauti Ky. Co., 3

J., 2Û7 ; Brrthklot, J.

88. A bon or note is property within the
meaning of article «H C.P. (

13ti et m n. c. ),

which permits an absent defendant to be
summoned bv advertisement ; but the bon
must be produced, or its existence in the
possession of the defendant at the date of
the institution of the action satisfactorily

established.—C. A., 187ti. l\)irU'r &. I.areau,
21 J., 4K
89 Le créancier peut, à son choix, pour

une dette contractde a l'étranger, poursuivre
l'absent devant le tribunal du district ou du
circuit où il avait son domicile, ou devant
celui du district ou du circuit où sont .situés

ses biens.—es., lt*8K. Paradis vs Giiestcau,

»g. L. R., 117; C.\SAULT, J.

90. Une action contre un défendeur rési-

dant aux Etats-l'nis, qui n'a pas été assigné
personnellement, sera renvoyée sur une ex-
ception déclinatoire, si le demandeur ne
prouve pas que le défendeur a des biens dans
la juridiction «le la cour.—C.S., 1«84. Ked-
fiihi j Harder, 1:< R.L., 4-

; Mathiku, J.

91. Lorsque la juridiction du tribunal dé-
pend de la pos.session de biens par un absent
dans un district où il est assigné, ce fait doit
être allégué clans la déclaration et établi par
la preuve.—C.R., 18W). Sinicy n l.izottc, 15

Q.L.R., 3^0; CASAUI.T, Andrkws & La-
Rt'E, JJ.

92. When Imth parties resides in Ontario,
the allegation that defendant owns real estate
property in the district where the action is

taken is sufHcient to give the court jnrisdic-
tion.—C.S., 1H7H. Luddievs Cassidy, 2 L.N.,
84«; Bourgeois, J.—C. R., 1H7U. MacDo-
nald »j Mackay, -J L. N., :i(il ; Mackay,
Torrance & Jette, JJ.

V. supra, n. f>0.

jurispruden'ce nouvelle.

93. Dans un contrat de commission fait
et exécuté à Montréal, si lors du règlement
(le compte le facteur paie à son principal, de-
meurant dans un autre district, une somme
par erreur, l'action en recouvrement de cette
somme peut être intentée à Montréal.—C. S.,
181'8. Bédard vs Gagnon, 4 R. L. n. s., 157

;

Mathieu, J.

94. Si toute la cause d'action n'a pas pris
naissance dans un district qui n'est ni celui
du domicile du défendeur, ni celui où l'action
lui a été signifiée personnellement, le dossier

j

9»l. Une compagnie d'assuraiiâ: !

contre le feu ou sur la vie peut être I

sera renvoyé devant le tribunal compétent.—
C. S., 1HU7. lUIanger is LabclU; 1 R. P., 7 :

Mathibu, J.

95. Le défendeur, par une lettre envoyée
de Quél)ec à Montréal, avait prié un corres-
pondant rcsidapt en cette dernière ville de
retenir les services d'une agence de police
pour découvrir les auteurs d'un vol commis à
Québec, et ce corres])ondant avait engagé à
cette fin les demandeurs. Sur poursufte par
ces derniers pour le prix de leurs services.—
yu^t' : que la cause d'action avait pris naissance
dans le district de Montréal et l'action pou-
vait V être intentée.—es., IWiH. Carpenter
is J anil, 18 R.J.O., 302

; MaTHIKU, J.

90. Une action en dommages basée sur
une lettre transmise d'un district à un autre
peut être intentée dans le district où cette
lettre a été reçue, même ai la déclaration
allègue d'autres injures, non pour en faire la

base des dommages additionnels mais pour
prouver malice.—C.C, IHHH. Daumerie vs
Robert, 1 R.P., 97 ; Purceh, J.

V. supra, 11. 85.

97. La cour supérieure n'a pas juridic-
tion pour cunnaitre d'une action dirigée
contre un exécuteur te.stanientaire domicilié
aux Etats-Unis pour le forcer au paiement
d'un legs crée par un testament également
fait aux EtJits-Unis, quand même les biens de
la succession seraient au Canada ; cet exécu-
teur testamentaire n'étant dans ce cas justi-
ciable que des cours deson pays.—C. S., 1898.
SIeniirl !s Slewarl & Corbière, 4R.i,n.s.,
408 ; Charland, J.

98. Une action ne peut être prise dans le

district de Montréal pour des marchandises
commandées par lettre et expédiées dans le

district d'ArthatKiska, aux frais du défendeur,
—ce, 1898. Madorevs Courchcne, 1 R.P.,
4.h;i

; Champagne, J.

99. Dans un achat de marchandises,
toute la cause d'actions prend naissance à
l'endroit où l'ordre d'achat est accepté et les
marchandises expédiées.—C.C, 1898. Rinfret
vs Morrisselle, 1 R.P., 444 ; ChoqueTTE, J.

1 00. Dans une saisie-arrêt après jugement,
si le tiers-saisi déclare qu'il doit au cléfen-
deur, mais que ce dernier a transporté sa
créance à un tiers, le demandeur peut con-
tester la déclaration du tiers-saisi, et deman-
der la nullité du transport, dans le district où
l'action principale a été intentée, et ce, quand
même le transport aurait été fait dans un
autre district, et que le mis-en-cause serait
aussi domicilié ailleurs.—C. S., 1898. The
Richmond Industrial Co. vs Thomas & Jones
& Bail, 1 R.P.. 447 ; Mathieu, J.

101. L'élection de domicile convention-
nel lie les héritiers, et l'assignation donnée à
un lieu indiqué en l'acte contenant élection
de domicile est sufiîsante.—C.S., 1898. Le
Crédit Foiuier vs Pelletier, 4 R. L. n. s.,

487 ; Routhier, J.

9a. A firc or life in.surance com-

pany may be summoned by the insur-
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dans le dirtrict'^Tlw""'^,"' ^'^ l'încendie.

"application ou demande d'-' ° '" "'"' *'

faite dans un autre dl^trin»
"**•"««:« « été

flun agent de la ^mJf *' ^^ 'entremis.
est faite et datée hTkP"'^"'*'/* ** '« Po'ic .

compa,n^^tt„tio""-^"c1<''''t^7^%' '

Mathieu, Jl'^ ' ^o«ertv. Jktté .*

»6. In an action for separation
f om bed and board, or for separation
of property only, the defendant mustbe .summoned either before the court of

hasfeZ /*'^''"^^^"^'--'fhehas left his domicile, before that of the

I Î^J"""™
domicile of the consorts.

I »- «-•i'.. 35, amended.

'^*|^,e,t*"'Porairenient —C s IHW z-

2 «*./, > y. «, -, , lit: .'"•
isist

plaidoyer décliSrl " '"'''*"« 'I''"»

Les tribunaux doivent prendre connaissan-

nL*ii
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cc,<l'office,de la lituation d'une paroinedan»
un comté, et île la rormatioii de» diatrictx par
comtéi, tel que rét;lé par le* S.R.U. et le C.
P., sanit <5|;ard .niix ^nunciationi cuntrairea
dei pièces ne la jifocédure.

Une diiipositton titatutaire nui donne " au
tribunal du district de yudbec juridiction
concurrente avec celui du district de Reauce
eur toute» les poursuites et procédure» insti-

tuées par ou contre des personnes résidant
dans les paroi.sses de Ste-C taire, .... etc. ,' ' est

97. L'action en doniinage.s contre

un officier public, à raison d'un acte

par lui fait dans l'exercice de ses fonc-

tions, doit être portée devant le tribu-

nal du lieu où cet acte a été commis.
—C.P.C, 36.

1. S.R.B.C., c 101, ». ;?.

2. Us articles 2'.' et .'«i C.I'., (h« et «7 n.

c), ne s'appliquent pas à une action en
dommage» airigC-e contre un hui.ssier pour

fénérale, et n'affecte imt la règle spéciale de
article l'.t2du Code Civil qui veut que l'ac-

tion en séparation de corps soit ]iortée devant
le tribunal du district dans lequel les époui
ont leur domicile. Il s'en suit <|ue, si ce do-
micile est à Ste-Cl«ire, l'action en séparation
de corps intentée par l'un des deux époux
devant la cour supérieure, siégeant à Quél)ec,
doit être renvoyée pour défaut de juridiction
ratioHr »ia/r>iiii:— C.S.. 18iMI, fiouihard vs
Shminf, Iti y. L. R., :148

; Casaixt, J.

97. Any action in damages again.st

a oublie officer by reason of an act

done by him in the exercise of his

functions, mu;it !« brought before the

court of the place where such act was
committed.—C.C. P., W.
avoir tardé à pratiquer une saisie gagerie
contr» le» biensd'un défendeur.— C.R., 1886.
Mithoii V.1 l'iHiu; '-i M.L.R., <Uu ; Torran-
CB, l'AlMNKAr & T.*SCHKKKAU, JJ.

9W. Dans les actions en garantie 9W. In action.s in warranty and in

et celles en reprises d'instance, les • continuance of suit, the defendants
défendeurs sont a.ssignés au lieu où la

''

arc summoned at the place where the
demande principale a été portée, quel principal action was brought, whereso-
que soit leur domicile.—C.P.C, 40. ever their domicile ma' '«.

—

C.C. P. ,40.

99. Lorsque plusieurs causes d'ac-

tion réunies dans une même action

personnelle ont pris naissance dans

différents districts, l'assignation peut

être donnée devant le tribunal du lieu

où l'assignation peut être donnée pour
chacune d'elles.—A'onzrau.

j

I

100. Dans toute action réelle ou
mixte, le défendeur peut être assigné

devant le tribunal de son domicile ou
devant celui du lieu où .se trouve l'ob-

jet en litige.—C.P.C. 37.

1. 1. .S.R.n.C, c. 82, ss. 27, 28, »).

2. Encore bien qne ce mot de matière
réelle s'applique aussi bien en lui-même aux
matières réelles mobilières qu'aux matières
réelles immobilières, l'application de cet ar-
ticle doit être restreinte au cas des matières
réelles immobilières.— 1 Boitard, n. 132.

3. V. pour difîérentes sortes d'actions
réelles, 1 Oarson.net, i cxxiv bis, p. 5(.m;, et
pour actions mixtes, (!. cx.wi, pp. .'iUiet s.

4. Where the plaintiff, domiciled in the
district of Montreal, revendicates as his
property ^oods iii tlie possession of a defend
ant domiciled in another district, and alleged
to be illegally deUined by him therein, the

99. When a personal action is

founded upon several causes of action

arising in different districts, it may be

brought before any court which has

jurisdiction by reason of one of such
causes of action.—AV<r.

100. In every real or mixed ac-

tion the defendant ma>- be summoned
before the court o<' his domicile or l)e-

fore that of the place where the object

in di.>^"nte is situated.—C.C. P. 37.

actiot nng based on defendant's p).sses.sion

of the goods, should t)e brought in the district
of his domicile.—C. A., 18'.»'J. GolJic St. /ifau-
chcmin it Rastoni, 1 R.J.O., 3H5.

5. Une action instituée par U couronne
en recouvrement d'arrérages île rente fon-
cière constituée, dont les conclusions Eont
en déclaration d'hyiK>thèque et en t)as.sati<)n

de titre nouvel est une action mixte.—C.S.,
18'.(7. KlgiiKi ^'^ Cote, 12 R.J.O.,477; Laruk,J.

6. L'action en revendication d'un objet
mobilier est une act- ju réelle qui doit, être
instituée devant le tribunal du lieu où e»l
situé l'objet en litige—C.C, 1895. Desroclieis
vs Lajicur, 1. R. de J.,

.".12
; deLorimier, J.
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•I. Lorsque l'objet de l'action
réelle est un immeuble ou des immeu-
bles situés partie dnns un district ou
circuit et partie dans un autre, la ixnir-
su.te peut être portée dans l'un ou
«autre indistinctement, ou dans le
district ou circuit où le défendeur a
son domicile.-C.P.C. 41, amendé.

• S.R.B.C., c. M-, s. i.".t,_c.lM.-., V,,,

S7

•!. When a real action has for
Its object an immoxeable or immove-
ables, situated partly in one district
or circuit, and partly in another, the
snit may l« hrought in eit.ier, or in
the district or circuit where the de-
fendant has his domicile.—C.C.P 41
amrndid. •

• •> .

lOa. Dans les matières de succes-
sion l'assignation est donnée devant
le tribunal du lieu de l'ouverture de
cette succession, si die s'ouvre dans la
province

; sinon, devant celui du lieu
où sont situés les biens, ou celui du
domicile dudéfendeuroude quelqu'un
aes défendeurs.—C.P.C, .3!».

«• S.R.B.C.. c. H-2, „. :»;, o^,
;^,_ -• —1 "• -Il -n, .HI.

ces» on qu'ils nr(5«iim-ivV
'")"'<'«' 'a »uc-

ï-'fSSsiSÉintentent pour

lOa. En matière purement per-
sonnelle, s'il y a plusieurs défendeurs
dans la même action résidant dans dif-
férents districts, ils peuvent tous être
cités devant le tribunal du di.strict où
1 lin d eux a été assigné, pourvu que
cette as.s.gnation ne .soit pas faite dans
le but de sou.straire les \éritables par-
ties à la juridiction du tribunal qui au-
trement .serait compétent
En matière réelle, ils doivent être

tous assignés devant le tribunal du
lieu ou est .situé l'objet en litige
Kn matière mixte, ils le sont devant

le tribunal du lieu où est situé l'objeten litige ou devant celui du domicile
<le 1 un des défendeurs -C P C îm
amendé.

^r.^., .m,

«• S.R.B.C, c. ,S-, ss. 27, "S •!()

2- If several defen.iantsr«4 /„ m^,^„,.

•Oa. In matters of succession, the
parties are summoned k-fore the court
of the place where the succession <le.
volves, ,f it opens in the I'rovince •

otherwise, l^efore that of the place
where the property is situated, or of
the domicile of the defendant or of an v
one of the defendants.—C C P .SO

'

t R.i,.u,S., .((CI
; M.\THIEU,

J.

another d^^trkt i^r*^*"" °",* "^ "'«•". in

defendants ameùattothr?'*" ,"" °"'<^'

the Court in tHe^î'is't *„°eïtU"e3lS.^^

103. In matters purely personal,
•f there are several defendants in the
same action residing in différent di-
stricts, they may all be brought before
the court of the di.strict in which one
of them has I,een summoned, proxided
that such summons be not made with
the intention of withdrawing the real
parties from the courts which would
otherwise have juri.sdiction.

In real actions, they must be .sum-
moned .K^fore the court of the place
«here the object in dispute is situated.

^

in mixed actions, before the court
o. the place where the object in dispute
.s situated, or I,efore the court of the
domicile of one of the defendants.-
^.C.P., .i8, amended.

'^i'^^J:^^""'-'- « ^-^"o». 1 g.L.R.,

3. Personal service of n ii-rj» «r

n
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M PLAIDOIRIE IiCRITE.-A«T». 104 ht IOS.

Ç^., Wii. A- la A-.Wr w »W*.-r, a) J.,M7 ; TokiiANCK, J.

I
^ S'il V B plimieiirii iKfenilcure réiùUnt(Um lu niêiiir juriilictinn, on jieut In. «mI-

untT liKiiirmeut lUiu le ilistrict où l'un
il eux r« t'ii- iieraunnellement, et où la cause
d action n'n point pri« nuiiiaanoe, et où iU ne
•ont point «lomicili^».—ce, Ihnj. HoutMnJ
It MirufoH, 10 L.N., :.':tlt

; Rihtmikk, J.

*. l'n ' reçu copie," au <los du Urrf A'»t-
sifpiation, iniH par un iléfemleur <lan» le «lia-
tnctoù le bref est émané, ne «nmt pii» pour
y a»mj{ner un co-<léfenileur résiliant ilanii un
autre district où le droit .l'action a pri» naist-
Mnce, et pour faire nuhir à ce dernier une
juridiction étraiiKt^re

; il faut que l'atsigna-
tion de r.nitrc <léfendeur lui ail iU- régu-
liCrenient donnée dans le <listrict où ils sont
tous deux sommés <le compamltre -C.R

,

USS.-) Iiuaiij v<i Hoivani
, I:.' O.C R III' -

STUART, Casvh.t «: McCohu, JJ.

'

6. Ivorsque deux défendeurs ont été mis
en cause dans le but apparent de donner :

juridiction à la cour et île soustraire Us véri-
tables défendeurs à la juridiction de le- »
juges naturels, l'action sera renvoyée i

exception .léclinatoire.-C. A., l87o Huiis
\& himpton, J R.I.., IIK ; l-l R.J.R.. w
j

7. Aprts l'échéance ri'un » '!'
i proiniii' !

M)ire, Il n'est pis jiernii» d'- ;v ,ter un en-
,

«iOKiement, dan» le seul bu- !«- soustraire le
faiseur et les endosseurs *< /;,/,• à l» juri-
diction de leur juge naturel, pour les tra.Iuire

,

I© I. Si le jtigi- chargé seul d'ad-
ministrer la justice dans un district est
recusable, ou pat tie, l'action peut être
portée dans un des districts voisins, en
alléguant dans la demande les motifs
de récusation ou d'incompétence

;

et, si ces motifs sont insuffisants ou ne
sont pas prouvés, le tribunal ordonne
que la cause soit renvoyée au tribunal
ordinaire.—C.P.C. 42.

. i'..-^
«lefendaiit. sued in the <listrict of

Johette, because- of an alleged cause of re-
cusation against the ju.lge of tlie district of
Richelieu, where otherwise the action should
have been taken, who appears aii.l makes
default to plead, and takes no exception to

CHAPITRE XI.

Règles générales relatives à la

plaidoirie écrite.

103. Dans chaque procédure, il

suflBt d'énoncer avec concision, dis-

devant le tribunal du domicile île cet endoa-
.eur outiit,f,-C,8.. |H7.i. mikfi vs a}^.

I
r/i,mJ, 21 J., IIS : FAWNKAir, J.

I
,1.* V''" '" •»»''""«'. (who waa dis-

]

chargdl in conse.,uence of not receiving
notice of protest), was made a drfen.Unt
jolely in onler to witli.lraw the other Vie-fendant (the maker) from the Court of his

!

own district, art. M ( mt n.c. ) of the C C "•

,..?. I
''""•l"'" J » plusieurs défendeurs àune demande, elfe peut être i«rtée ai l>,mi-

cile del un d'eux, pourvu que cettf ...tionne soit pas Innte et intentée dan., la seulevue de distraire les vériubles iK.rties .le
leur, juge» naturels •,.. i.mh. K'ohilUud
Si. l^a liiin<iin- /iu<,u''i.( itrtijr ;$•» I "ai

I»ansle môme ser: ' ' ' *
•

O.S., IH74. Aon/ vs Auger, IH T.. •An\
Johnson, J.

* j., ..n,
,

Jl RISPRUDKNCK .NOt'VKM.K.

10. An action foundeil upon a contract
entered into m the Unite.1 States, where the
defendant V. resi.les, cannot be institute atMontreal under the pretence that a Bankhaving Its place of business at Montreal is a

I

co_<I«''«;n;>a"t. when it is apparent that sucha Bank has been made n partv to the suit inorder merely to deprive l5efendant V. of hi,
natur^junsdiction.-C.S., IMli? tHndar vs/he Bank of .Soisi-Sfotia, 4 R. de I tin •

I
AUCHIBALD, J.

J> " .

104. If t.'" sole judge administer-
ing justice in any di.striet is liable to
be recused, or if he must lie a party
to the .suit, the action may lie brought
in one of the adjoining districts, the
grounds of recusation or disability
being alleged in the demand

; and if

these grounds are insufficient or not
proved, the court may order the case
to be sent Iwck to the court before
which it would have been brought in
the ordinary course.—C.C.P., 42.
the jurisdiction of the court, ha.s waiveil all
objections to said juris.liction, even if noground of recusation has (wen proved bv
pa.ntiff.-C R ls7i.. /h.four h lalo.l
<s heaugrand Jtt LltamtuwHi-riV, N 1S() •

Johnson, Mackav & Papinhau, JJ.
' '

!
CHAPTER XI.

Qeneral Rules of Pleading.

1©«I. In any proceeding it is suffi-

cient that the facts and couclu.sions Ijc



«ematLr ''"'""'"«"^"««^'•rKu-

•e'anRageorcina'eltr"^'""

TLAirxJIRiE FCRITP .'^'-'"TK.-AiiTs. IM KT 107

S.R.B.C, c

V..uU.citée,«>„»,eH,ru.„o,,,r.^

^'* -C.I'.L.

I.

Itil.

2.

ITA.

"«
: -' K ;.R.. ji.î.^"'»'"'/^"'', .< R. de l::

«nai. conclut au re ,v„ ,u?'^T','""' '«f"l'.
rr<=xuIier.-c.S., lKv"V"//' '"^'"n- «*

LKT. jj.
- "A\

. Smith & Mo.vdr.

juLJ:4"ireompuiû!:;''r' """«^t"«^ m.
« foreign lanxuZ it

'-, "/ "«"' "ttcre,! i„
out the «or-iri^the u"j

"' "<^'>*^ry to si?
were .poken. u , "S'*'' '" ^'"<:'» they

«nil to establish that th!,.ûU ''"^'«'•"tion.
hean„K of person"X ^"' ""•"'•I in the '

meaning, ami that piri H ff
"'«"""«' "'eir

'" consequence U,? ^f'^c'S*^"."' '''""««e

Tascherkau \- yUTrntrfy
""

: Jkttk,

'e»*^«its^rr'',i;:;;;^r„«„p'i^^^^^^^^
Puyer. en termes c airs ., ^,?'? ^"'">'> «'ap-

;:
"Ppli.|«entlcs rèSî^'Xrf!^;" •'•'»'l"eU

cable» aux mêin« ..„ '"'erprétation apnli-

«oin de formules partioufiA^"'
''"'" »«*' >«-

^>W, art.' 1
10,' '^[

5'' •''^ ""''•''"'
rmn,/,U;'

,

«O^nmU-ithout entering into „g„.

Pflle-sAfiroH,
\ R 1. ,.,., „

• I ne exi'etit on » 1» r
••"•.j.

!«. voir que le léfénde .r Z'^^n
''"' "^ ' "<

'lice «les irr<(„ul«rh^l "«"ffre un w^ji,.

i '0. Theteni..,^'^^^ *'*'»»«>
J.

I

tiff'. .l«Œ^r(:iK^':;î""'""""flain-
!
Ji^^'lancewith the other «iwl^r^''' """=•

;

"-frein. an<I a i,,,»/'. I . *S
"'"""'"a""»^

I '^f'-'taint.Usac .VseVr.; 'f^ ».J1 I*
I

otherwise it woiil lU — •""^'**"'* wl'ere

I

the facu and CO .l*ijl':'""'*''' P"'^''»'^

I erly so culled, but iT i^r r."
""' ""«= P'"P-

the résiliation of'.^lè a.. '"" '^tioT, t^
a wizure aa nn^h ^ . ''""'P"'''«l •'>• oucli
^ill he so S,'L C.i'PP"^»^''.'' thereto, ^
wntof.w,,,,..,,.."./",''"' '"aintaine,! —A
"yed a«ainst a ,V„'^;:n '"."tUchment. t
of a third I«rtv,Tr,,'tt';'' '"''' ''••'"'I»
sol-l on cre,lit, iskim. f^r .f

°''''-'' "' Ko»""»
»oo,ls. .n,l that th^«i^, Ïv'nr^"';:^'

"f "'«^
tendant l« .leclar«I , 1

- P'"'""" to de-
proper m«ie '"ouMl a "tî.tv'r

'^'^ "^
petition ask nir for m» , -^ " - a siimmarv
will l,e .nainÏÏi„e;ï'KÎ;f!±'«'°»°f thesale?.

JL'RISPRUDE.VCK VOUVKLLK

;;,^aSr.ëx;;;;il::i:,j;«;;^-unc„n..
elusions offrir l'objet rer„ ' .'^'"'' *es con-
^l"o. il ne peut le/a're i."c r" 'i'!^'"^",

P°"-
• '•^•". Lâcha-

P3«te de loi suffit, si elle

a» «ould he awarU.i„.r ''.'*"'''' <^°*ts oui.
w thstandiuK ufe Tict .fT'!,''^''"°»' "«t-
Jo'ned on the proceedi^. /'i''

*^^"^ «.•«
question was noVS *^'r

^""î" «"J the

Il !..„
'^•' *». -ARCHIBALD,

r

-'action d",%'^,",™„^';i"cales_ dans la ^.
^ur requête à^ceTS'P:,H;„-"t êtrcçornKc^
e requérant aurait intitula « *"" '^ "" «*
e nom de •• requête civ.ïe"^t'^'""«"'** """'^
les conclusions une défêL ^î" ".""^'t P"*
requête sera rx; ivméS!!.^'' ''^'t à ciue
Jont on se plaint puiL^,^"'"^ '" ^"eurs
le» conclusions le rrë„uA? '^«'«essous
Lapon,- r< l>a,.M,nais^'^^^^T'^-^-' '**'»'•

'2. V. art. .Vtti c.p.

part of an act is sufficient if it



f «0

peut se comprendre.—C. P.C., 26. />ar.
/'V-/S.R., 15.

^
ton. Les allégation.s .sont divisées

«n paragraphes numérotés con.sécuti-
veiuent. et chaque paragraphe ne doit
contenir, autant que faire se peut
qu'une allégation.—AWrra/, . y;J

JIRISPKUDE.VCE NOUVEI.LK.
I

.
liie partie peut être tenue, sur motionde la partie adverse, ,1e numéroter iS allé

PLAIDOIRIE KCRITE.-ARTS. 108 X 110.

2. De même, une partie peut, par motiondemander que les dêl'ais pour réduire à mepiece de procédure soient étendus usoif'Ar^qne ce.s afk'gués en aient été "mmlrotés p^r

3. Lorsque les allégations delà déclara-

109. Les admissions et les déné-
gations sont faites et les explications
données par voie de référence au pa-

jragraphe énonçant le fait admi!^ nié ou
expliqué, en autant que faire se peut

La répétition d'une allégation, dans
les pièces de procédure subséquentes
est faite par un .simple renvoi au para-
graphe de la pièce antérieure conte-
nant l'allégation répétée.-.V^w,-.^^,, -

R.P.O., 401.

to a cJencal error, or an accide.Ual m sstate-

is intelligible.-C.C.P., 26, f» part
R.S., 15.

-^ •

ION. The allegations are divided
!

«nto paragraphs, numbered consecu-

I

tively
; and each paragraph must cou-

j

tain, as nearly as ma>- be, only one
I allegation.—AV?.',- J-:„g. /•_ 200.

tion ne sont pas numérotées, le défendeurpourra avant de plaider, faire ItàV^n^Z
t Vm^T i"-"

""«1™'»-. sans f°â,"I-c

•!<<
; Mathiku, J.

n..t..n.s.,

4., The opiKwant may be ordered bv >motion to numl,er the paragraphs of his onposition and affi.Iavit, an/al^ to pVe a^naffidavit in the first person.-C C IH'N

nas' J:2^^^^°^^^ ""i""
'" allégués ne sont

I f^eS/ ^^' consécutivement peut au^i
tenu d'en 7' '"°''°"' *' '« défendeur e^tenu den fournir un autre —C S iwi-

I

G'^'^-^'^Evcti^h,
1 R.P., "; MAT„^V,i

'•

109. Admissions and denials are
made, and explanations given, in .so
far as practicable, by referring to the
paragraph containing the fact ad-
mitted, denied or explained.

Repetition of an allegation in subse-
quent pleadings is made by a simple
reference to the paragraph of the
former pleading containing the allega-
tion repeated.—^Vw .• R.P.O., 401.

10. rout fait qui, s'il n'était pas
allégué, serait de nature à prendre par
surpn.se la partie adverse ou à .soulever
une contestation qui ne relève pas des
plaidoiries, doit être expressément
plaidé.—A'wîra//,- /;Vç_,. j^ 21I

j^l
V. autorités citées sous le >, 4 de lart.

spécial^nkfi*'"^*"' 'J"'' P" "" ploidoyer

i *'l°"L'' "J"'
'''^t it as one of those error,which the Court allows to be re^ifiJhv

j

XnDrJws/j.°
-'•'= R''"H.HR,CAROX&

j

II». Every fact which, if not al-
leged, is of a nature to take the oppo-
site party by surprise or to rai.se an
issue not arising from the pleadings
must be expressly pleaded. -.\V«. •

KS"s'1^:.t % ;^^«"^ " -tend

nfif^^^'''*"*
""^ defendant pleads the law



^'PP^, 1 L c n <»i

PaNET & Àv;.WIN,Jj'
*"'"^"' ROI,I,AND,

deur a éré''mifc-'if,f
-t ""' " ^^-^--

a commis des act« H. -^
administration qui

vaise adnnnlstra fon ^,rrffiP''°" " ''^ ""''"-

même s'il nedonni. "Ç?"""'e"t'il»ellé
et se contente de "^éîé.e'iV^""'

''^'^^ ^<=''»

enquête produite avec L V°^ volumneuse
l*»'!. /.a»iv/W-.?^* * plaidoyer.-es

<lo^en^1t?:'^1;;^°"irr«ves des parties

'>">"a..e„se.tr£^/„--X- demande

ad"i T*'"\!^''«"^gué par la partieadverse, dont l'existence ou la véritén est pas niée d-nne manière expreïeo» qu' n'est pas déclaré n'être pa^
-connaissance, est cen.sé admis.-C
'^•«-•,144, /«/-//V, amende.
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des ternieivituS 'é'L^'" ^"^«"^'' dani
Le défendeur.Tns m^actPon U"""^^"'»-de service, qui alK-Jué o.

P""*" '«^"*o>
motivé paHa név^f"^,,1'"^ « ff"voi a été

Pabledu'^de.nand^urdoitdfrëlf' "=^ '^°"-

sistent ces actes de i^Scri
^" 1"°' con-

^ R.J.O., I.,
; LoRANol"/ i"''"f"'- ^>'«A

6. •• -

'•'

n. (i

V. //„/,ry & De/esdernia;,
art.

Admission

Compeniiation
.

5. 7 A ii, 15 à -,

Curateur . . 6

IWcès '

4

Défense aflBrmative <• M
Demande affirmative'

!

.'

»
Dénégation spéciale '

Factum 3. S, 10, II, IS, 15 JO

Prescription 7

Qualité 6

Képonac générale ....'. ""• "• '3

i...';f2:^"^'''''^-'
•=• **'^' *^- "". iifiVs.-c.p'

pas au cas o,1 une tfartle .J^' "1.^ «PPJiq»e
pondre à une denmnil ^!' ''*^*«"t de ré-

affirmatif, mais slul 'i. »
" " "" P'aidoyer >

dant à une demande o^%"'
""

J^- ?"• ^^P»n- I

matif. elle néSe de nrer''^''"^*^»^^'^- '

Pexistence on la validité ^ .
expres.sément

al'égués. ou de déclaretlfu-i :"f
^"' >' ^"'

conniis.-CA Isiti ^ ' , •* '"' «ont in-

:.'OR.L..,i,si; R.'^S.
^'""'"'V/ & 77„V,>«,

3. Sous la l:.>e Vie r •!« ..- .,
iiécessa re, dans x„Jam ' ^- •^'' ' est
de nier expreJ^ém'J^t chacun" 1 '°'f-'''

''''' ^

te.^ à ursuccL.:^on"va P";'^^ "" "" «="«
décédé, lapSTondeT-.V'r'"'?" '"'"^'du
est une pre ive suffi^n?. .

^'/ ,'''' curatelle
tie, Partrculièremf„nie'^dé'

elîd''
^' '? P"'"

expressément nié les olmir ^
"'' "^ P^

«lemantleur ou le ftTitVtetC
^'"s'"

' < ^'-^\l.& aiiiRKDiTH,
JJ. I

ia>.

«li. îivery fact alleged by the OD-
P^s.te party, the existence or^ru^hTf
^hichisnot expressly denied or de-

I

^^':^ '« be unknown, is held to ll
i
admitted. —c C P \ii
amended. '

^"*^' '" ^'"'''

dépens, est due au^ Z,,„i'..l^-^S '«^^«t etlépeù; esTdue "au^dl"-
^^'^«^ ^^^

actVdu dép^t de ce«e L",^!"''
deman.lant

concluanti^ . que "fX""'^
en cour, et

soitrenvov.. ouMe\l,^? ''V
demandeur

sairement- ,lro,t au He^ 'l
'^"""'^ "^«^es-

jugement pou la ^mmeôff "J'""'
'''"btenir

/i'o«/<?;/P-<-,- & /i?'",7^°fferte.-r .^„ is.,.,.

""••i
: r R.J.r!, 27^ ^ ^''''""''™/,

!' L.C.R.,

fen*danr'f„f^,\r4''°° °» °="' «^ "'« de-
manded by a ^'cintri"

P""' '^^^ ^^'^' de-
contra-accoint he .stated tC°""/'", ^^''^•'
yet made up but aUvf, .

''* '""' "ot
plaintiff was'in his dêb?" T^^^^ that the
plea of pre.,cripti"n^^'èd on th^Vu

P^".^ "
of payment —Such rTl-it ••

^ allegation

.•i.S,S.-
'^^"^^-"^essousiet ;rrtt; 1;! R.J.R..

^ sic"; (^rr:"sSru„^"fii-"^-'""-"-vi-
' P«rtie\,uilado.?;;el.e"R'^7s-'''-'"î^ ''= '^

^-emieH, -J R.Q .,•.,
*-"• '^'- Cardin vs

' sufvi su:ii;îîj°r ^'Zi'!'^"""',^.
?"' •--

ses plaidoyers qu'ilÏÏ 1^'° ''^ ,^"^«"^ ''ans

tionpourcebill^f i* ^^ .^" de considéra-

n'est'pas sjScialeme^ nî"'"'' '"J"'"^ "* elle

I'articV 144 C P , 1

1

T^^ eonfonnément à
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rue» pour réparations de la maison louée, re-
connaît par là gu'il est responsable du mon-
tant de loyer réclamé de lui, et cette recon-
naissance vaut contre lui, même si ce plai-
doyer de compensation est renvoyé sur
réponse en droit.—C.A.. 18«(i. H/,i/sA &
Howard, 15 R.L., S.

10. Lorsque des défendeurs, poursuivis
comme associés, font une défense en fait
mais ne nient pas spécialement l'existence de
la société et la qualité d'associés qui leur est
donnée pr l'action, et .se contentent de plai-
der gu'ils ne doivent rien au demandeur, la
qualité en laquelle ils sont poursuivis doit
t-tre considérée comme admise.—C..\., 1,SS7
Reinhardt &. Davidson, lô R.l,., 42.

11. To an action to recover the value of
a mare killed on the defendants' line, the de-
fendants pleaded specially that the fences on
each side of their railway were good and
sufficient

; that there was no negligence
;and that they had never been put en demeure

with regard to their fences being out of
order. This was followed by a defense en
fait. In the course of the enquête there was
evidence which indicated that the locality
where the accident occurred was not on the
defendant's railway line, but on that of the j

Grand Trunk Company which controls the
j

defendants' line. On defendants' offering
evidence on this point, the Court below I

maintained the objection to the testimony
I

on the ground that there was no contestation
raise<l as to the road on which the accident
occurred. — Held: That the defendants
having pleade<l specially, without raising
any question as to their ownership of the
road, the plaintiff was not obliged to prove
the truth of an allegation which had not
been specially denied, and which mu.st be
taken as admitted,—C.A., l,SS8. La Cie du
chemin de fer de jonction de Montréal et
Champlatn & Ste-Jfarie, 4 M.L.R., is.!.

12. I.,a qualité du demandeur, dans notre
pratique, est censée admise, à moins qu'elle
ne soit spécialement niée.—C A IH'f
nrwers & Martindale, 1 R.J.O., 144.--Conl
firme par C. suprême.—V. art. I^l', n 3'' •

^fa>iindaU• &. Powers. ZX R.C.S., .")!I7.

V. aussi Elliot & Simms. art. V.s, li. 20, et
raschereau vs Mathieu, n. 4t;.

13. A woman sut-d as the widow of A B
admits her marriage and the death of her
husband, if she does not plead by exception
to the character and qualitv in which she is

*."^"r^'-^'^- '^-'"'- Cesseron vs Canac
-'R. deL., :î.!4; J R.J.R., 24S.

H. Une réponse générale à un plaidoyer
est suffi.sante pour obliger le défendeur à la
preuve des allégués de tel plaidoyer.—C.S
I8.D1. St. John vs Delisle, 2 L.C.R., \Tik)-
•i R.J.R., 121 ; D.w, Smith «: m'onoe-
Ï.KT. JJ.

IIS. Chaque affidavit doit être ré-
digé à la première personne, et les

allégations eu doivent être divisées en

15. Action for use and occupation of a
farm, purchased by plaintiff's wife Defen-
dant pleads that he bought the land for
ptaintiff s deceased wife, defendant's daugh-
ter, and paid for it, and seU up the monies
thus paid m compensation of the amount
claimed by the action. Plaintiff replies :
true you bought the land, but from motives
of liberality. By the deed of sale, the pur-
chase money is acknowledge»! as received
trom the daughter ofdefendant.—//^/rf.- that
the spcial answer of plaintiff cannot be di-
vided so as to take for admitted the payment
of the land by defendant without regard to
the other part of the answer which says that
the payment was made by defendant as a
liberality to his daughter.—C.S. , 1H.>8. Le-
febvre vs de Monttgny, !• L.C R •>:« • •> T
:.'7!t

: 7 R.J.R., X\ Day, J
'

'
" ^'^

16. The allegations of a declaration found-
eil upon notarial deeds of sale seeking to
fasten a personal liability upon defendant
towards plaintiff will not be proved by a
declaration made by defendant in another
dee<l to a third party ; no lien de droit is
thereby created between plaintiff and defen-
dant^-C.S., IS74. PelUtier vs Râtelle, 18 T.,
(O ; TORRANCK, J.

17. In an action by a joint stock company
for calls on shares.—//r/rf.- That the failure
bv plaintiffs to answer a plea <lenying that
the proper formalities have been observed in
respect of such calls, cannot be regardetl as
an admission of the allegations of the plea.—
C.R., I«7<|. Stadacoua Insurance Co. vs Tru-
del, 6 Q.L.R., :il ; Meredith, Stuart &
Caron, JJ.

18. The proWsion of article 144 of the
Code of Cml Procedure, (HI n. c), that
every fact of which the existence or trutli is
not expressly denied or declared to be un-
known by the pleadings fyled shall be held
to be admitted, applies to incidental proceed-
ings upon an appeal in the Court of Queen's
Bench. -C. supreme, l«!t7. CueUin & Cos-
selin, 27 R.C.S., 574.

JURISPRUDENCE \-ouvEr,r.E.

19. Une défense de paiement, à laquelle
le demandeur n'a pas répondu, est censée
admise.-ce, I«li7. Bélanger vs Duzal,
1 R.P., 20; Andrews, J.

20. Une défense spéciale à laquelle le
demandeur ne répond pas, est censée ad-
mise. Cependant il sera permis au deman-
deur, à l'audition, de faire une motion à
1 effet d'obtenir la permi-ssion de répondre à
ce plaidoyer

; mais il devra payer les frais de
motion et un honoraire supplémentaire de
ré-audition.—ce, l.s!»,s. Gascon vs Droiiin
1 R. P., .'«(O

; Taschereau, J.—ce, Is'.Ls'
Perrin vs Bihxleau, 1 R.P., .t.-)2 ; Gagnk J

lia. Every affidavit must be di-

vided into paragraphs, numbered con-
secutively, and be in the first person.



paragraphes numérotés consécutive
nient.

Il doit y être fait mention des noms,del occupation et du domicile de celuiqm le donne.

Le jour et le lieu de l'attestation
donnent être insérés dans le jurat.—Nouveau; A.R.O., 95, 96, 97.

«nuirJ^„ofre™aii^Kt° m""
''?^/'''"* «*'<=''

naAieaml oc~io„'of the T"''
'^^' ^^

•^rd, the jurat
deponent

; and

styleofthl^c^Srt t»;,°ft^vo parts, V,-.: the
tie's to the aS,?ôSÏrô^^"f«- of tl.e par-

reiof:bjrceSy"'his'lcrr ^f ''"•
1also his degree. vr&tTJ:^^'' ""'»

state the fact that thelSne^î^t"i"Cr

the^ffi^avî?,:u's't'=L?;te'r^ret:d'ti\^"'r'
'

person, sworn at tl^Mm?Hm!. f u^'? ^^' "

mention the county whe^Irt^' ^i'
"^^^^

if taken by a comm^.inn.r
*'?.w«<le, and

tjou is limTtcl toTe^ °"eo' nti^'^tlir'^''^-sion of the cont-f,.
""",^°""ties, the omis-

rejection It h^Ven Lu ^ ^'ï°'» °^
however fj,=V.u " holden sufficient

U'sa>s Practice, pT4.; et s
^"S-^^"'-

PL.\IDOIRIE ÉCRITE.-ART. 113,
93

The names, occupation and domicile

^nlL?*'"'*'"
"^'''"^ ^1^^ «affidavit

must be inserted therein.
The date when and the place where

It was sworn, must be in.serted in the
jurat.-A^^a,,. A.R.O., 9.5, 96 97

^ ?; y ^"""""^^ °= peut adjuger
au-delà des conclusio„.s, mais il pfut
le.s restreindre et n'en accorder qu^ne
partie.—C. P.C., 17.

4 une

INDICATION ALPHABETIQUE.
Annulation de contrat
Bornage 21 i 24

Codéfendeurs
Conclusions ameudées

.

Conclusions en partie accordées
Conclusion» irréguliOres
Contrainte par corps
Défense eu droit . .

Dépens
Deuils ' .W
Différence entre .Il'égailon, et preuve

Inlcrét» 'ï

Omission
\ \

*• U
'5

I
JURISPRUDENCE .VOUVEr,I.E

I

sit^n, et" qS'elwKT-^r^ T "^P-
est une erreur cidricale et H î^''^'^^''^ ^>*^'

I
sumer que l'affidaWt a é é'faU e^ mf^-

bien 9|r.aK&"^S ''s^it^^r»."ayotstème personne cont'rlLmentl'^att'C^œ^---P^a..g
be'urglfS^ThfS"' "" «n-'davitmay

A ïïrre^efe^*„?e"t^t\"'?.'""-.°f -'-"
which the pena tv il^.nLlJ^^ *""='« "«der

.
An affida'^ird^larir^T^

's not sufficient,

isting cause will not m n,^^ ^^*. "" ^" ^x-

notS;,^To^ tKif,^ ^Z ^^;-?-t does
which he depose tha^he ^^*''

i? '*• »>"' ">

facts in his dKîioi ^t ? "'i^^*^ "'«"«^

S-, 1S!»7. CA^S°" f"°^ s"fficient.-c.

361>; White /' ^ ^'""""'-
•* » d^J-

113. The court cannot adjudicate
beyond the conclusions, but it ma rldt^^themand grant them onlyin part.

Plaidoyers ....
Solidarité .....".
ritra pttiu

s.bsidi^i?es"'"Sa"^°KT'^^ °''

V«A./^;X" elles h"diau^„fr'' !?'"^^'*^-

ci,.ale;:!:!^.^^fi:il^-l--cU.sio„s,lri^

3. La décision qui est entachée d'uUra

J.s, 26

'il. 19, y>

3. 4. II, 16

,
l.V,.
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petita peut êtie entreprise par les voies ordi-
naires Je réformation et, lorr^u'tile a été
rendue en dernier ressort, par 'a voie de la
requête civilL-. — Ill 1'"i-zii-rHkrmam :•" Cou-
elusions, n. !N).

4. Le juge statue iillra peti/a eu accor-
dant 50,(KHt francs, lorsqu'il n'en était de-
mandé que 4r),()0(), eu iléclara.it propriétaire
une partie qui ne se présentait que comme
Usufruitière ou comme titulaire d'un droit
de_ servitude, en allouant des intérêts qui
n'étaient pas demandés, en ordonnant !e
paiement d'une pension ou provision alimen-
taire à une partie qui n'en réclamait pas, en
condamnant personnellement un tuteur qui
n'était poursuivi i,u'ès-<jiialité ou comme hé-
ritier pur et simple, un défendeur qui n'était
assigné que comme héritier bénéficiaire.
Le juge ne statue pas ii/lra pclila en don-

nant acte de réserves auxquelles il n'a pas
été conclu, ni en faisant allusion dans les
motifs, sans les adjuger par le dispositif de
son jugement, à des choses qu'une partie au-
rait pu demander avec succès, mais aux-
quelles elle n'a pas conclu, ni en ordonnant
d'office ce qui va de soi, ni en faisant droit
aux conclusions des parties par des argu-
ments qu'elles n'ont pas produits, ni en quali-
fiant autrement et mieux qu'elles ne l'ont
fait les droits auxquels elles prétendent et
3ui sont reconnus à leur profit, ni en accor-
ant ce qui est implicitement contenu dans

la demande: le défendeur à la complainte
conclut, par exemple, implicitement à ce
que le juge qui déclarera que son adversaire
ne possètie pas, le déclare lui-même posses-
seur.-.") Garçonnet, J \\\-/>.

5. The litigant parties to a suit cannot,
after return of cause into court, even by con-
sent, change the nature of the action, so as
to render the action one of an entirely differ-
ent character from that originally institute*!.—C.A., lS."y>. Richard & Dcnison, 4 J., 42 :

S R.J.R., S-. ' ''
'

6. Wlien the writ of summons contains a
conclusion for the costs of suit, it is not ne-
cessary that there should also be one in the
declaration annexed.—C.C., l.silS. SiiiMni
:s Ro_\\ 4 J., !i;;

; IS R.J. R., .Mti; Merk-
DITH, J.

7. The writ and declaration in the Circuit
Court constitute the exploit dc citation and
the conclusions in the writ to this effect
"that the plaintiff prays judgment accoril-
ingly," supply the omission of such conclu-
sions in the declaration annexed to said writ.—C.R., isn. Oiikierlwitsf vs Jirvson, |."ij

L'4ii; MoNr)Kr,KT, Torrance & Beaudry, ]'].

8. Interests and costs must Ije asked by
the conclusions of the declaration, or the
court cannot give ju.lgnient for them or
either of them.—C.B. R., I.sjj. Sil.wii vs
Amierson, :! R. de L.. .>!•; 2 R.J.R,, MK—
C.A., l.S»ri. Coupai Si /loiiitcaii, 101., 177 • ir.

R.J.R., l.w.
. J

. .. .
i>

9. I'arliculars can lie obtained ot an ex-
ception of payment, or other such plea, on

tlie same grounds that particulars can be ob-
taineil of the plaintiff's demand.—O.S., IHs:!
LiUhaiice :.« CrcpaiiH, W Ô.L.R., .itw ; Îierb-
DITH, J..

10. It is not to Adjudicate upon what is
not flemanded to accord to the plaintiff one
undivided third of a usufruct of which, by
his action, he demanded the whole C -X

l.S,S4. /)c/}o>iald Hi fiarliier,K.,y:\. '

'

11. In an action to recover the value of
•'.1)0 bushels of grain, judgment may lie renil-
ered for the value of more than :! bushels,
notwithstinding that the conclusions of the
declaration demand delivery of tlmv bushels
only, where it is manifest from the preceding
portions of the declaration that the plaintiff
really claimed three hiiwJnd bushels.—C. R.

,

IH74. Lamoun-ux vs .\folUur. 1!» I., no-
MONDRLET, BERTHKF.OT & Bs.MnRV, JJ.

'

12. In matters of simple contract, in
which there is no written agieement , a vari-
ance between the allegations aii<l proof is not
fatal, and ir 's sufficient that the real sub-
stance of the matter at issue be considered.—C.R., IH71. Giicrin vs .\fathc, I.') J., L'-").".

Mondelet, Mackay & Bkaitdry, JJ.
13. Where in the opinion of the court the

plaintiff should have proceeiled bv action cii
bornaf^e and not bv petitory action, a judg-
ment sustaining the action will not be dis-
turbed if it appears that the defendant did
not raise the question by his pleadings, and
that Uie judgment has settletf correctlv the
rights of the parties.—C.A., 1,S74. Atch'inson
&. f/all, lilj., 1!I2; R., MS.

H. Where the plaintiff claimed a certain
capital sum, and also computed compound
interest as well as interest thereon, and al-
legetl as to the total amount,—" which siiid

II

last mentioneil sum the said defendant hath
" often admitted to owe and promised to pay
" to the said plaintiff, but has always ne-
" glected to do so,"—the allegation of the
ileclaration justified a conclusion for the
whole amount, and it was not necessary to
allege specially that the defendant had pro-
mise»! to pav compound interest. —C..\., ISHJ
J/cl'ey & .)/< r<i', 7 M.L.R., :îO,).

1 5. What is omitted in the conclusions of
the declaration cannot be supplied by the
court.—C.B. R., I«a). PerrcaiJtvs lolliircs,
:iR. deL., 40; J R.J.R., -Ml

16. Le jugement de la cour inférieure
portant sur .les points qui n'avaient pas été
mis en question <!ans les plaidoiries, et sans
avoir été soumis aux parties par la cour, doit
être cassé de ce chef.—C.R., ;s,S<i. Rhcauiiic
vs bourdon, :.\ ]., 170; Torrance, Jettk S:
OlT.I., JJ.

17. Where contrainte par corps h.-is iiot
been demande! hy the conclusions of an
action o' damages for personal wrongs, it
mav be askeil for by motion, after ju<ignient
remlered in favor of plaintiff.—C.S , ls,sO.
liarthe vs Dasrir., i'> t

,
ii:; ; ;j l N., ;;if; •

Torrance, J.

18. If a declaration does not conclude
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29.

JURI.SPRIJDKXCE .\OUVKU,E.

114. L'inconstitutionalité d'une
loi de la Province ou du Canada ne
peut être plaidée devant les tribunaux
de première instance ou d'appel à
nioins que la partie qui la plaide n'ait
huit jours au moins avant le jour fixé
pour la plaidoirie, donné au procureur
général un avis de la question qu'elle
entend plaider, avec les développe-
ments suffisants pour lui faire connaître
la nature de sa prétention. '

Après cet avis, le procureur général
petit intervenir dans la cau.se. au nom
de la couronne, et y prendre par écrit
des uiuclusions sur ces questions.
Le jugement du tribunal doit faire

du poursuivant.^ uKime/t ?^; T" \^ ^''
'le ^ancienne siciété.-c R 7" r ''^'"r"'

' TiUER & CARo:^j)°' "^'^ Casailt. Rou-

asife*!i thïl'the defenda^r '' °^''"^ ««^""n
render an account unless h^n

*=°,"d«^«»«l tc>

a certain su«."the"u,y,|P /S'LP^y
accordance with supl.r^SVi- ^''°"'d be m
damnation pure and simn?i?'°"''

""d acon-
wiU be set'^asHe.-IcR' |N°r^i.''^'?°""y
- A'rrrV.<,„&j/„,y^„^;^i:.^**- Soucier rs

GlU, & LORA.VGER,
JJ.

' '**• -O- -'t»*' ;T.\IT,

II*. The uncon.stitutionalitv ofany statute of the Province or ofCanada, cannot be pleaded before the
courts of original jurisdiction or of
appeal unles.s the party pleading the«ame has. at least .ight days befofe theday fixed tor the hearing, given to the
Attorney-Ceneral notice of the ques-
tion which he intends to rai^e. \nii
sufficient information to enable him to
understand the nature of his preten
sions. '

Upon such notice, the Attorney
-encra, may uucrveue in tiie case ,

Ix^nalf of the Crown, and take issue mwriting on such questions.
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mention de cette intervention et de ces

conclusions, sur lesquelles il prononce

comme si le procureur général était

partie au procès.

Copie de ce jugement est transmi.se

sans délai au procureur général —
C.P.C., 20a, amendé; S.R., 5856.

I. A '-femlant cannot by one and the

same plea invoke the unconstitiitionaHty of

an act, and at the same time claim a title to

ll*l. Excepté lorsqu'il est autre-

ment present, toute pièce de la contes-

tation doit être signifiée à la partie ad-

verse, à défaut de quoi elle n'est pas

régulièrement produite. — Nouveau,

partie; C.P.C., 4»Î2, S 1-

1. S.R.B.C, c. 8.-!, s. 184.

2. Règle de pratique l*!!.—Toute pièce
quelconque de procédure devra être sijjnée

par le procureur, ou par le notaire dans les

cas où il est autorisé à représenter une partie,

ou par la partie elle-même, si elle n'est pas
représentée par un procureur ou un notaire.

3. Règle de pratique .5'.'.

—

Avis de toute
requête, motion et demande spéciales et des
simples motions doit être donné à la partie

adverse.

4. Lorsqu'une opposition est faite par un
tiers à la saisie pratiquée par le demandeur
contre les biens du défendeur, et que cette

opposition est contestée par toute partie dans
la cause, autre que le défendeur, ce dernier
a droit d'être notifié de tous les procédés
adopté.s sur l'opposition, et aucun jugement
final ne peut être rendu, pour maintenir telle

opposition, à moins que le défendeur ne soit i

appelé pour déclarer s'il entend ou non la !

contester.—C. A., IWi'.t. Kelly & Le A/aire '

et le Conseil de Sorel. 1 R.L., 107 ; 2() R.J.R.,
33Ô.-C.S., 1N74. Trahan vs Gadbois. .3 R.
L.,«90; PoLETTE, J. !

5. An intervening party who claims the
j

payment by t'"î prothonotary of a sum of
|

money under a judgment in his favor, is
|

bound to give notice to all the parties in the
j

record of his application to the court for such
monies.—C.S., 1855. Gillespie vs Spragg et

!

al., and Hutehison et al. vs The same, and
|

Jordan et al. vs The same, J., 25 ; Bowen I

& Vankei-son, JJ. i

6. Where application is made to the !

court for payment of moneys claimed by par-
ties in a cause, notice must be given to other
parties interested in the judgments or orders
pronounced.—C. A., 1K62. Afann & Monk. 8

J., 0Ô; i;iR.J.R., :.".«.

7. A petition asking for an order to pre-

The judgment of the court must
mention such intervention and such

conclusions, on which it renders judg-

ment as if the Attorney-General were
a party to the suit.

A copy of such judgment is for-

warded without delay to the said At-

torney-General.—C.C.P., 20a, amend-
ed; R.S., 585(i.

a certain property under the same act.—C.
S.. 18,S!i. McCaffrey vs Ball, .(4 J., '.vi;

Tait, J.

11*1. Except where it is otherwise

provided, every proceeding of the con-

testation must be ser\ed upon the op-

posite party ; other\vise it is not deemed
to be regularly filed.

—

New, in part ;

C.C.P., 462, § 1.

vent the tiers-saisie paying over to the plain-
tiff the amount which he has been condemn-
ed to pay under a judgment duly served upon
tiers-saisien\\a\.\yt served upon the plaintiff
himself and not upon his attorney whose
powers ended with the rendering of the judg-
ment.—C.S., 1877. Booth vs Lacroix, 21 J.,
3()7 ; T.\scHEREAU, J.

8. Lorsqu'une partie a comparu par pro-
cureur ad litem, les pièces de procédure
doivent être signifiées à ses avocats ; un iu-
g:emeut obtenu par défaut sur une inscription
signifiée à la partie même et non à ses pro-
cureurs ad litem sera renversé en revision.—C.R., 1887. Dumouchel vs La Compagnie
du chemin de fer du Pacifique, ;} M.L.R.,
217; Johnson, Papinead & Tascherkav.
JJ-

9. Where the party collocated appears bv
attorney, the inscription of the cause for
hearing on the merits by the contestant must
be served upon the attorney.—C.S., 18<}8.

La Cie de prêt du Haut-Canada vs Barlow.
12 J., 278 ; 18 R.J.R., 18 ; Torrance, J.

10. Les irrégularités dans la production
des pièces de procédure, et dans la conduite
de l'enquête, sont couvertes par l'audition
au mérite de la partie qui a passé outre sans
s'en plaindre.—C.R., 1887. Landry vs Cho-
guette, 15Q.L.R., 193; Casault, Caron ^:

Andrews, JJ.

1 1. L'huissier qui signifie des procédures
certifiées par l'avocat chargé de la cause, n'a
pas mission d'en constater l'exactitude et
n'en assume aucunement la responsabilité.
Pirtant, le rapport qu'il fait à l'effet qu'il a
signifié une copie véritable de telle procédure
ne peut être mis en question, et c'est à la

partie, s'il v a grief, à se pourvoir autrement.
—O.S., 18it7. Whtleliead vs Newman, 12 R.
J.O., 14 ; Jette, j.
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by writ in the ordinary form.—C.S., 1H84.

Daousl IS Lebtuf, 7 L.N., t«» ; Torrance, J.

3. Where judgment of leparation from
bed and board has licen protiounceil, the

htubitnd cannot on summary petition, not in

a pendinjj cause, witliout a writ of summons,
obtain an order to pen'iil him to see his

child, the custody of which was given to the

mother.—C.S.. IH84. PilUt is Detisle, 7 L.

N., 7H; ToRRANCK, J.

A. Lorsque le demandeur ne rappoi te pas

ton action le jour .du retour, et qu'il est en

conséquence forcé de prendre un nouveau
bref, ce bref ne peut être considéré comme
un alias, et le montant des timbres judi-

ciaires qui doit y être mis lors de son émana-
tion et de son retour est le même que sur le

premier.—Le bref de sommation n'a déforme
légale et ne met le défendeur en demeure de
comparaître en cour, qu'en autant que le

montant des timbres judiciaires fixé par la

loi y a été apposé lors de son émanation et

de son retour ; l'informalité résultant du dé-

faut des dits timbres rend l'action nulle et

elle peut être déboutée sauf recour» sur ex-

ception à la forme.—C. S., 1H8.J. Riendeau
vs Casfy, 1 M.L.R., .'K»l ; Chagnon, J.

8. La demande en destitution de tutelle

doit se poursuivre par action en la forme or-

dinaire, en commençant par un bref d'assi-

gnation, et la forme de la requête, sans bref,

n'est admise que pour la revision des ordon-

nances rendues hors de cour, au sujet des

excuses ou des nominations de tuteurs.—C.

S., 18W). Raphofl vs Gibb, 20 R.L., 8;
Jette, J.

6. Where the plaintiff was ordered, by a

IIM. Ce bref d'assignation est ré-

digé en français ou en anglais, signé

et attesté par le protonotaire, et expé-

dié par lui sur réquisition par écrit du

demandeur,— C. P.C., 44, 45, AG.amett-

dés.

1. S.R.B.C, c. ,*«, ss. 1, J, 4.T

2. Règle de pratique •'.îy.—Tout bref com-
portant assignation, ancres que ceux de sub-

poena, et les brefs d'exécution ne seront émis
nue sur comparution et /iai du procureur ou
de la partie les demandant ; et la production
de l'affidavit, s'il en est requis pour leur

émanation. Si le bref est d'exécution, le/iat

devra comprendre toutes les indications men-
tionnées dans la règle 1*J.

3. Règle de pratique 27.

—

Le _fiai pour
bref comportant assignation devra indiquer
le jour du rapport du bref, s'il doit et-» fait

rapportable à date fixe, sinon il devra indi-

quer le délai dans lequel le défendeur ou
tout autre devra comparaître après son assi-

gnation.

119. Dans les cas urgents, le bref

peut être émis en dehors des heures

lient of the court, to bring the husltand
of tRe female defendant personally into the
cause, the service of a new writ and declara-

tion setting forth the demand in full, upon
both husband and wife, was sufficient.—C.
A. , 18HH. :f/y/er & Siy/fs, 4 M. L. R. , 1 1».

7. On ne peut mettre un tiers en cause,

sur contestation de la déclaration d'un tien-
saisi, que par le moyen d'un bref d'aasisna-

tion.-C.S., I(flt7. knuckle vs Charletwis, 12

R.J.O., :!74 ; Mathieu, J.

8. The representatives of a party to a
suit, who dies while the suit is pending, can
only be compelled to take up the iitstancehy

a demand in the ordinary form of a writ of
summons.-C.S., IHIKJ. Gallagher vs Sitran-

tOH,.\ R.J.O., :t.)7 ; DOHBRTV, J.

9. U n'est pas nécessaire de recourir i un
bref d'aKaignation pour contester le bilan

d'un failli, mais il suffit de produire la con-
testation au greffe, et d'en donner avis et

copie au failli.—O.S., 18W. Marsan vs Rid-
deV, (i R.J.O., iî09 ; Pagnublo, J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

10. In an action by a daughter-in-law
against a mother-in-law for alimentary allow-
ance, a petition during the course of the ac-

tion, on behalf of the plaintiff, is a proper
way to obtain an interim allowance.—An
exception of lispetidens to such petition will

be dismissed as unfounded.—A provisional

allowance can be secured before the final

judgment on the original demand.—C.S.,

18«8. Healon vs Leprohon, 1 R.P., 218 ;

Davidson, J.

118. This writ of summons is

drawn up either in French or in Eng-

glish, is signed and attested by the

prothonotary, and is is.sued by the lat-

ter upon the written requisition of the

plaintiff.—C.C. P., 44, 45, 46, amended.

4. V. /'Outre vs McGinms, f«.i
. 898, n. 9.

5. An error in the date of a writ is not
fatal.—C.R., 1878. Nolan vs Dastous, 4 Q.
L.R., îKJô; Meredith, Stuart & Caron,
JJ.—C.S., 1889. CaroH vs Caron, 12 L.N.,

3«l ; Pelletier, J.

6. Le bref de sommation peut être signé

p4r le député protonotaire, sans qu'il soit

iK' i essaire de prouver l'absence ou la maladie
du protonotaire.—C.A., 1887. Normandin
& Berthiaume, 15 R.L., 1.

7. Le défaut, dans un bref ou dans une
déclaration, de compter les mots rayés et

d'en faire mention au bas de ces procédures,

n'est pas une cause de nullité.—Idem.

119. In cases of urgency, the writ

may be issued outside office hours,
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MartiH, .3 L.C.R., IW ; 4 R.J.R., 2 ; Bo-vkk.
Duval & Mkkkdith, JJ.

8. All writ» of lummont iuucd from the
Circuit Court mu« be directed to the «heriff
or bailiff of the Superior Court.—C.C, 1871
HtfTes vs Anhambaull, IrtJ,, 8:1 ; 21 R.I R.
386 ; Ramiav, J.

Contra ; C.C, 187:». Laurence vs Chau-
aiire, 17 J., 8:1 ; Brauorv, J.

6. They may be adrlresaed to the defen
daiit.—C.C, 187:1. Mathieu vs Brvusseau, 4
R.L., 52ft ; I/>RANGKR, J.

C.R., 1885. Pùradis vs Pairier, 11 Q.L.
R., 82 ; CASAOtT. McCoRD & Caron, JJ.

7. Un bref de soniinatton asaifriiant un
défendeur à comparaître devant " nos juges
de notre dite cour supérieure,' ' ne peut va-
loir. L'assignation doit être de comparaître
devant une cour, et non devant le» juge» de
la cour.—es., 18ô;). Mac/arlane vs 75etes-
4emiers. 4 L.C.R., 26 ; 4 R.J.R., 56; Day,
Smith & Mondklkt, JJ.

8. A summon» to appear ' ' before ourJus-
tices ofour Superior Court," is sufficient and
available a» a summons to appear before the
Court—C.S., 18.")!». Macfarlane vs Biliveau
3 J., 30((; 8 R.J.R., 1« ; BADGtEY, J.

9. A bailiff, even belonginK *» another
district, is oblige to immediately execute a
writ of execution sent to him ; and his ro-
fusal to so execute such writ, will entail a
contrainte par corps against him. It is no
answer for such bailiff to plead, to the con-
trainte par corps, that his disbursement» had
not been forwarded to him, unless he shows
that he had, before such refusal, made a de-
mand for such disbursement».-C.C, 188«>
Hatnel vs Webb, 10 t.N., 36 ; Caron, J.

10. Après l'émanation du bref de som-
mation, leJourdu retour ne peut être changé
par le greffier

; et si tel changement a lieu,
le bref sera déclaré nul et l'action renvoyée
•ur exception à la forme et inscription en
faux.-ce. 1884. Duchesne vs Lapointe,
10 L.N., 338 ; Routhikr, J.

_
II. Après l'émanation du bref et avant le

jour de l'entrée, le demandeur a fait changer
la date du rapport par le greffier de la cour.
Le défendeur a plaidé à la forme que ce
changement rendait le bref nul.—Le bref
étant émané et revêtu de timbre, aucune al-
tération ne peut y être faite, et l'action est
renvoyée.-C.C, 1885. Lapointe vs Dorion,
IIQ.L.R.,320; CASAULT, J.

12. On peut changer avant signification
la date du rapport d'une action.—C.S., 1888
Fradettevs Portier, 11 L.N., 32« ; Caron, j!

13. Un défendeur résidant dans un dis-
trict autre que celui d'où le bref d'assigna-
tion émane et qui est mentionné dans ce
bref comme défendeur, peut par une excep-
tion à la forme, faire déclarer qu'il n'a pas
été assigné en vertu de ce bref qui n'était
adressé qu'aux huissiers du distnct d'où il

199. Le bref doit contenir les

avait émané, et faire renvoyer l'action du
demandeur quant à lui, et le demandeur ne
peut se soustraire aux conséquences de cette
exception à la forme en produisant, après le
jour du rapport et avec la permission de la
cour, le bref en vertu duquel ce défendeur a
été aasigné, avec le rapport constatant l'assi-
gnation, lequel bref pjar inadvertance n'avait
IMS été rapporté le jour du rapport.-CS..
1886. Ctlmourvs Hall, 14 R.L. :{:i5 • Ma-
THIKU, J.

,
,
«lA

14. A superior court writ cannot be valid-
ly served by any other than one of thelwiliffs
to whom It is directed, and a writ havinir
been directed to any bailiff of the district of

u •i.^''"?".*'
*''* «ervice of such writ by a

bailiff of the district of Beauce, is null and
void -CR 1887. The eastern Toumships
Bank vs Wnght, 3 M.L.R., 20(1; JurrkTaschehkau & Mathieu, JJ.

18. A bailiff of the Superior Court for the
district of Montreal has power to execute •wnt of execution from the Court, at Mont-
real in an adjoining district.—C.S., 1860.

ui't'^'j' .ifS'"!''''
'^ J. 306 ; 1 R.L.. 440 ;19 R.J.R., 32i ; Torrancr, J.

16. L'assignation d'un défendeur dans le
district de Montniagny par un huissier de ce
district, au moyen d'un bref émané dans le
district de Québec, enjoignant aux huissiers
du district de Montmagny de faire l'assigna-
tion dans le district de Québec, est nulle —
es.. 1889. Corrii^au 7>s Marceau, 16 Q.L.
R., 21 ; Casault, j.

'
^^

17. Le bref d'assignation doit être exé-
cuté par l'huissier auquel il est adressé et un
huissier du district (Joù ce bref émane ne
peut exécuter ce bref s'il est adressé à aucun
de» huissiers du district où il doit être exé-

»"V^~^^'^-J**'^- ^''-^'^'' ^' ^«"dry. 19
R.L., 259 ; Mathieu, J.

jurisprudence NouvatLE.
18. Un bref adressé à l'un des huissiers

de la cour supérieure, nommé pour un dis-
trict de U province de Québec, ne peut être
signifié par un huissier d'un autre district de
cette province

; une exception à la forme
basée sur cette irrégularité sera déclarée bien
fondée, et une motion pour amender le bref
après signification, en ajoutant le district
pour lequel était nommé l'huissier qui avait
fait la signification, sera rejetée.—C. S , 1898Moncion vs Les Ecclésiastiquesdu Séminaire
de Montréal, 1 R.P., ;i45 ; Taschkreau, J.

19. Mais, fugé: qu'une exception à la
forme ne sera pas maintenue, sans preuve de
préjudice, parce que le bref d'assignation,
étant adressé à aucun des huissiers admis
pour le distnct de Montréal, aurait été signi-
fié par une personne résidant au Nouveau
Brunswick.—es., 1898. Joubert vs Leblanc
4 R.L. n.»., 151 ; Mathieu, J.

20. V. Morgan vs Benjamin, art. 1 37, n. 3.

199. The writ must state the
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Principal Place Of tsi„:;'"^'^^'^^'«

N-pnnS^r;^;:^^'-^'''^-'^-^''^

I

the distrirt is „^,
^"""^^ outside

« may 1^ suL ^T"'"''^ ^''^«i''.

'with^mtirorth'e'S'^""^'"^-
•*"ch principal place

^'„/^'^« "''^'^

situated but thl^ business is

against itt then
"^'"^ ^^"'^^«^

against partner ÏL
'"''"'"'^ «"'^

^•- /«>/. C C P
^ Property.-.v^^,

R-P.O. 317 '

^^'' RS-.5864;
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INDICATKIN ALPHAWIIQVe.
Acttoti ,!„ /am
Carparatkiii '.'..,',

i»
«'

M.....,,
»"'*'•"'*•"•

J, .4..* 4. à 4.

Nom . . . A
' ' '. "

n^,,,^ io à iMoâ n. r
Sr."u.,„::' .:;*»••:';':'''•'•*'*«
A'«nvt, . .

**

'S

iii'r
""" . "";"; .'!? - "" - " --•^ ««>•

r V .• • '.-'-. ^"- f- ;i«. » •••<' S.R.B.

». 4-C.Ivr,.,.H._c.c. <i»^.,lt.-C.P.F.,01.

indiquer que laction e.t priie tant au nom
In po.,r«mânt qu'au nom rte S« Maje.t< -

I.*»; RoiTiiiKK,
J.

A . ^ 4-..,

a I iHii» une i)oursuite contre une femme
•«|«r.e .le .lens, il n'e«t pas n<îce»«aire d'al-
léKuer K, elle est séparée ,1e bien, par cou-

eu iK«.""*y/
"" '"" **'.'«'"« ju,li.M«ire. -

V..K.. INSU. //„;,,. j,, ,\,V,>, IN KL 4,M) •

JoHN»<)\, M *TiiiKf & DnIxmiMlKK, jr
Ihinv le ,„..,„e «„, ; rarfr ,,^ Ataodfr

citée /«//^,;, u, 40,
'

Marlel vs Janguay, citée «(./m, n. 41.

autr- i'^T'" '"?";/*~,'î"' '" Poumuit une

qui fait la base <le Taction, et que le <léfen-deur fait une exception à la forme, alléguantque la qualité mentionnée au bref n'est oa.

m-ni*™?'"*^*: '' ''î*' '* '» 'léclaration. demanière à conrtater la qualité réelle du dé-

•ni'Z.lm- '"" ^'^'""""'- & f^g'is.

n.?i-.'^'"*fîi'"".'*"?"'*1"*"* °n ne donnePM les qualité» du défendeur doit être ren-

R m
; MK.lKnlTHfj'''''

''^ ^''''""•'' " O'^-

mj?.;. T!l*
'"""" '° »»*'' '" « writ of sum-mon» the occupation or quality of the

plaintiff IS a cauJe of «ullit? whi^h nece»!anlyinvoves the dismissal ol the actTo^-

^y- s'^'.JlItt'
'' '''^''''•' " ''•''••

7. Une action, dont le bref d'aasiimation
contient le ,/^,„,W/. du défendeurTXu d"

^n^Cal, J-.» J., 10, ; l'LAMONDON,
J.

jv . ^"5. t»°""U'te dans laquelle le bref

l^rir^r î°"*"".'= •'^""«îment le lieu dudoniici e <1» demandeur, sera renvoyée surexception à la for.,,., s'il e.t éubliZe lôrs

aLl^^""'"f.'°".''"
^'*f '«= demandeur avaû

acfuel d^, r"""i* P" 1"'' «t le«lomiciIe

atte ictïor.""'""'""'' " 1"»"'' «"«•"« dans

demandeur aurait, dans l'affidivit doiné
i

plu'î.um moi» auparavant, constaté commeH...„ H.U domicile, celui indiqué d.in» le brefd »«iKnalion -C.R.. Iwiii. /huMaw Vt

teiK.*!]}; "" '' ^""'''"•"'' '•"**"«" *

• L«»tipiilation dans un bail que "noi>rexécunoi, des ciHu.»» h condition, y œn'tenue,, 1rs p,,rtie. font élection de domicileeu leur „ v,.W ,„/«,//,•, ' „e ,i„„iû, ^nue le lojataire fait une élection de domiciledan. le» lieux loués, «u, ttrnirs ,Ie l'art il*

h: A.
,"'"'? '''"'/'•'"' "./«'//.' ne doiventpas être limités comme désiKiwui !„ rési-dence ac ue le au moment de la pas«.ti„n .lu

U.il, mais .loivcnt être ii,ten.ri<tés .!«„, l"«en» <,ue leur .lonne le pré«.nl article, c'e. -
à-lire comme .lésiK.mnt la ré.i.lence actuelleau moment .le l'institution .le 1. procédure
nécewiaire pour 1 exécution de l'acte
La clause suscitée ne justifie lias le loca-

teur, .Uns une action contre le locataire de
•lésiKiier ce .lernier cotnme rési.laiit sur la

l'ic iL 1

^'K'»'"™- U siKuification de
I action, .lau» ce. circonaUnce», à une ner-•onne raisonnable occupant le» lieux loué»
est lrréKulu^rt• et .loit être .léclarée telle»";
exception à la forme.—C.S et C R IMfWHendinoH vs CilMon; J H de J •V'i"- C >*

"

l^umji '^^^•^"'" »"i^«'«MiK;;

10. ï'ne action nommant la défendere«ae

nnX^ «!'""V '^'. .'." •'«enl;res»e ^«î
Eli-abeth Blanchard." sera .léboutée »urexception à la forme, même s'il est prouvéque a défenderesae est connue dans sa

ÎÎ!L.
*/'°'"

'f
"""" de '•I,izzie."_c.C

\mt. /.amatr/ie vsjilanchatxl, lOR.L., 078
;

l'-'l-JT'"'"""™ '° »^'e '" tlie writ the
plaintifT s names in full, and the irivini? awrong name to defendant, are not mere
irregularitie» subject to amendment, but
nujiitie» and cannot he amended —C S
IH/K. fhretit vs Picard, 4 O L R Tx'-
Stuart, J.

^ ' '"^ •

„_!
^' ^"i*" ?''*. S'"t °f summons sets forthonW one of plaintiff's three christian name»and indicate» the other» by their initiai1 .. .; .

•'-."•"«•» "v ineir initial
letters, theaction will he.lismisseil on excep-

.fofw-C.C., 1«77. CaHtHiervs
tion tothe ._^.^.. .„,,. ,.„,
Callagha», .'1 Q.L.R., .shi

; Caron, J

1
'^' The plaintiff was described in the

lease on which the action was based asHenry S. Scott," without any indication
of the name for which the " S " stood.

-

Held^ On exception to the form, that hecould maintain an action in the name speci-
fied m the lease, without any further desi

?u"-?,.
°^•°^î"* "««""d christian name.—C S

1M7N. ScoH vs Hardy, 4 Q L R "i,";
'•

Casault, j.
» • -, -ii

,

1 4. II suffit au demandeur de se désigner
par le prénom sous lequel il est ordinfire-
ment connu et suffisant pour l'identifier
1, erreur de copiste dans la copie du bref



r«WiiKn«tlon. nunnt » 1. ,1a». i ...
"• rrn.! point l.ll- ,«u„... ''^ ' r"»""»"»"

l'»('.l.KTiKl..
J

' '"""' '- '.N
. .Kll

;

«fun <le M-, ,lci,x, „'.„„,.'"' ''^ .""'' "»"i rt
'•""trr, « le, é Im eur?. "'" '"«*«•«• «le

STI',*KT(.li„.), jj'"^^'"*'""'. «^^SAII.T & ;

("' «pfc;;rv:&rc;" *''™;'^-

1

tern, .lo";, Ti f'/ui'iiL'^'',;'"
•"" "«"" 'le Up-

1

thiimJle'pSlîr wif'r
"'"'•" •'> -"-h

the ti,„e ofC „«rri-2''°^" ?'"' '^•"«' «t

who j» properly immeH «r» i^";
I>l'<intiff,

u^Af .r- -I" aSTc t-r
""«rer ..'•„" î^n? .f'S 'r î?-'i^-ii
C.S., |,s7!t /fclL/,,, 5i?"^I''*" Béiil."_

thétrit^'o? *!,3^i- :;^ "« ''«rK>„,.e„t in
tni<Ie,„d bu.Sof'l^.nt"'''^''"»."" •'"*
Montreal, in thr,li,Wr^'"?\|" ""= «='»> "'
elsewhere •• y,l»\ .. S^ •

' ?' ^'«'"feal, and
therequ?r;m:,;?„r.^;«='-;jl°'?;P>ianc.ewith

••Sn„'y°-"°"rn„f°''"" •°"' '* "om de
bien que'^^,» ^a"i nCrt"',^''».".'"""-—C.S., I8f»5 /\,tri,Ti^ Jean-Baptiste."

J.."'«nd''no?"Thoj;::'^"i""r "^"o"-
«leclaration.-//«./<?"r'fi "«^ '"the writ and
of the court l*Iow that ,M.'''^'''''J"'^K'"<^»t
Misnomer a» to h^'^iSûnd fo

*"" ""' '""^'' «

L.iV.. 43. ' ''• '^''"'«' & -VaW, ]

•n?unbmët'iU„ffitl,:'H""' poursuite basée
les „o«, du •dé?e"fde'urSné Vèu"'

•'.^'"'*'
trou vent sur le billpf.^,!*?^-

tel» qu'ils se
deur ne porte «i! es „± '"" ''"^ '« '^*f«'n-

hillet, il Se 8'en^?.> ™ "«""«'"entionnés au

Thtbatuleau l d j_ r .?.•; _''• Jrudet vs

ASSIGNATION.- A«T. 1».
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!
«lue le '*<,ufràmZZcn ^ """'""f q«<»i-

1
t.n.jo„r. «?té , rofV^I^ u'- f r^ "•*• »« H"" «it

!
^I«t«:. rtn,"rî„\ r." '' '" '"""" ""«'
"".t. ii»u«i;:;!;:..^;^^;»-";v- «mjointe.
I« femme ne Douvii.it a.

"""«''lu niari,

1- celui de rnn" ."-^r . '",';',
L"

'';""'-'«

^«>?^..«K^':,X^^^'"!:,i';;„;y- veuve ,K«j,

à l'emploi du d(Jf,.„ ...;„ i,
r' ','«' »<"' ">.ri,

••"e qu'elle in. il "* '"''• "•'ces-

-n""Ue;i';::;/,,.;,';«:'i-'';-'roitde
veuve de son dit vM ^'Ç'-Hm. comme

'*• U f.m>,„. ., .riée. .ut,„;4.
,, - un

HOU m4ri
r nii. ;,i\T
' on 1 l.ctll

"< (?M can<e.

««*^«:'.r^^^/î^,,^j^

j-;e|.efd=,:5j;.:;;,r;;;,

-es r«r";'?"'-'i''«i"'

I

"^'
; TASt-HHRHAU,

J.

tutor' thlt*fh„°'
""*««"). in an «rtio,, by >

child^e'n't'wUTtîreîn;' '"" """- ' ^ '»>»

be «!t forth Tn thé wrk â n 1" r"'« "' '">''»

N-. l)tJ ; TcRjjANCK j
t-4a/A„«„,,a«^ 7 L.

t!.e^rij"!:r':u*,î;;;'nt:;.'?; '?/îî^^'-> -
simply, whereaT he iS

,°\ '^i 'bwinthe,
/«r,V«/^;7/y;LJ".f««; I-ves in th.-

tlwt there are thr^ di.tinn,
'•""'"'""'' »"''

ties in thedistr rt!ff M ?"' T '"'"' '"^ '«cali-
tiv.;ly «'the ' ?^°; ^^St ir'"'°*"/''*P«^'^-
parish of St. HvadntJ?: o „ i

.">'"^'nthe. the
hy-cinthe leConf^ur le'Hp'"^" -"'St.

nevertheless suffici^-C S f^™P/'°" '"

SMITH & Chabot, jj
' " ^^^' « ; »av.

<l.nri.';:iia"à7br,:o\"' P""'* ^«'''-t
"of the town.Wp of'oZS^-. «t"""'»:^'^"''vu qne e townshin H-rw V "' suffisante,

»e» fimites la S„1iHa vil '^rK''"''
''»"»

qu'habitait la ,«r°"e design"'
'^'^

'],u township «lÔrîord 1?A ,^?.""15 ^'""t
iirooks, 2 ]., ;t!».

'
'''^'- ^"i^'W &

«len?e in^writ ^f^mm" °' 'lefendanfs resi-

tiste." when iffartT°~.fH ?'• J"^»" »«?-
Baptiste de Jpc»!SÂ? " "'"^*'L"? "St. Jeaî

Canlda'S^ "t°'^i''i*^
'" «« d« Kingston.

«lonncileTu'=Se'ma'nt2r-^^|''«;^rT '*
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inf?' ^H* ^ï^'i'y «Mumed by the plaintiflf

fill, ^f"."'•' meaning of art. 144 dp.C.

V. Powers &. Marihidale, art. Ill, n. IL»

tt^t' AA^ df.fendeur, qualifié dans le brefet la ddclaration. comme menuisier Dlaidapar exception à la formf -m'il n éUiV m«
fflenu,.s,er. mais eontracleur . t commer^ann
tiif^^"'

cette dernière qualité était'récon-al.able avec celle de menuisier.-C.A., 1800

R
,"Ir ^'•"""«^- '" L.C.R., 4.% ; 8 Rj!

»»/r^' //'l/T P»'"''*^ **"" described as ^'j-

?7 5/~,'*"'''"ent quality.—C S IfWOSrad/ej' js Logan, .3 L.N., 200

.. ^*,,F" «l^Mandeurqui .se désigne comme"gentilhomme- au bref de sommlt^o "^

ft.. & •IÔ'kÏ.ohk??'-''^
^'^ ^'^^'-- ' «•

t,r^f.hn(ir'"'5T' *" ""^ "''«^"ce of any

Pes^io^n -'es îsi^r''",""^
«^"^"P?»'»" "r

7V CooA/
R P., 417:

JURISPRUDENCE NOUVEI.I.E.

ceTfalun" t
?' '^ ''"^"^ ".enVionne -pa'sces taiU peut être renvoyée sur excentionà

defendant has a ri«ht to s:^ur'^ y ?or costf

nS ~cTZ>r°f^ pot prejJidice Buth
• «111. v_.»., it,<»j^ //a/lit of Britiyh Mn^k
AntencavsHowley,

1 R.P., 3^ 4 r , n*422:4R.I.„.s.,452; Tait J
'
" '^-'-O-

and a motion to force it to produce Us cha;'terwil, l>e dismissed esneciallv if .1,was fyled after the deiays'l:"''/;^i::;''/p-'-

19». Un cxpo.sé des cau.ses de la
demande doit être contenu dans le bref
même, ou dans une déclaration qui y
est jointe. ^ '

Dans les poursuites sur actes de
vente ou obligations notariées, sur

en ^yla":rC "itL^'â^r^^t^^^^^
défenderesse dans une action si Hl.L.*!
«ïparée judiciairement ou Z' coatrafdelT

^e„s.ytT^^.^,^„rse?:rnToy^iW'^;Lt

the'n'tiqu'^ra^-^nr.a^^lIrde'X'r^T

Mander 1 r.p., ,.,5
; i^vNCH.f ' "'

so^iéié
^''^^'" *'°'' personnes forment une

eao'iîf aUfr.^';; r^r^nSTe-Q^^-^-sous un nom de convenance et m, vi?'^'^'''
poursuivies comme ui"o%sircoi^^r"î

scriLi^^h"' °"%°^ »»>« plaintifTs i, de-

..n,ler act. 12-"c.P^C^s «« 'T*^""'^raw, 14 R I O 4"1 'to r
'^''-'''^'' ^^

P.. 4«4 ; Mathieu' j ' ' '^'^ "•«
'
«S

I 1 R-

ordon„,^;J;re"r«^°",^'î,s'ln'rrtrd"é":^^^
à défaut l'action sera renvoyé?^" s « ,8*
raylor vs Lewis, 4 R. y. „\ SXf, '*'f

•

thieu,
J.

•
''"'

•
Ma-

I«3. The causes of action must l)e
stated ,n the writ or in a declaration
annexed to it.

In actions upon deeds of sale or no-
tarial obligations, bills of exchange
promissory notes, private writings or



au bref un», hvî i
° annexer

dice de ce code. ^ ^PP*^""

U déclaration devra êtr,. =• jl

leprocureurdiidernlH ^"^^ P^»"
I

mndeurjui.it":?;'''^"^"'^^-^-—^w.^;^;p^^i^i

ASSIGNATlON.-A«T.
123.

de détail? s^ffiLms"™" ''^'""«'"'t .lu ,téLt

d>JourtZ"„TS? Jlr^r'^ •^' "" -P'oit
laissée à rappréoi-,.i„lT^'"''.'e"t 'ibellé est
être résolue'^en ffiLf'^'^bunau,. et do

Ç<»^ d^^?ir,s^^%P7''^"e .«).-Lorsque IV,

demandeur <Ievn. ôtre^^rit V^™""^^"'
<>"

lisible sur le dos du bref d^Il
'^ ""? "«""e I

la copie qui sera signifiée
«'"«'Knat.on, et sur

j

-n mp^;Jt;'«;^î;- ;'- une cause, avant
archives de la cour et cot^?P"'f'«'^'<^ <les

1Msouverieaupubl "ifr A^'l,'!^,'""'ent. n'est

r '-^ <^Sde"r «^at-^-P^- -être

'

deur fournisse pîisamnr"'.^'''"^ '^ deman!^ne dan
.^ cfélardë^tcelH""' •'°'' *^'"e

105
for account.s it W «,«; •

Nr annex to ti/
"' """''"^ '»

i drawn upin accorda" " '^^'"'»"°°
I

"h"" dccortiance vviUi fi,« r

(

contained in Schedule A ,, !
°""'

dix to this Code
"^^ '" "'*^ ^ppen-

t'-trt>:s;xr^,^'-^^^
plaintiff hi„,sdf^^"'""^'°''^>'">«
~^'nc /, 1 J'^

'•''" "° «"orney.

I

! '"""ant^run^'^omnl^''' ''".' P°"""i' pour le
détails de ce^s„vl";'^^?^'°"^-" 'es

compte reconnu et admU '""'"ant d'un
tant sa déclarât on quTlnV^?,"^""' """obs-
fr la reconnaisse te^t'^?^»"è'^n'ent
'I? Particul,rités.-!.cV ,£u7 "T 1'! ™'"Pte

STfART,
J.

^- '*•• " ; « R. J. R., 118;

naires.- C.S., ]«««. /,.^""*'"""s Prélir
R- Je

J., :..,«. MathihtT '' ^^"'"•'•^.
1

iJans le même sen« • m. .

^t îî^.'"ftd^J---..^ la requête

7- 1^ code «•
"''•• ^''iSlCf.TTF

1

rieureàsaÏÏsJionf^" "'""'«^ '" I"i an é
'e? causes ^^"^"s''":"' •î''^''^'^''''. '^"

1-A.SA17.T,
JJ.

""AKT, T.VSCHKKKai- &

:f;;r'''tFenot'disKrbvM."^ pl.,„.iff-s :

•"uino bill of partie da,l.i\'"^'''ecl«ration
'

""ch bill of parMcu,arsL''î^">""'' '"led
^"f'f'/e: if thedefeX,,"""?; 'T ^i^'^'

•'« ""e '

to. dismiss, plead ^o il
' '? ^^'^ "^ "'oving

»AV,
J.

• - J-. IM ;(. R.J.R.,^,^,

ceSion'of""';^, '^;'" •'e obtained of an ex

^'"«»of5.eÏÏaP-iÇ„^.ea|,|X

STfART,
J.

j

c'a'raiio"
domU^<!^te^'tu?e^""^ ^•"- ''é"

tion, sans dire ,-r,.^
"'e au dro t d'ip

cest-à-dire
q 'i^^X'".' """^ '^ '^"""ént

et de tirer I?s conCusiot ^''^ -'" «"«^''^e
'

«le relater la mineure r'c^"" ^"*
°''''>fé

trouvéef\;^;tSn->eladi„,andesont

allégation
^fcomr'e"f„'^"''*'-' -eune

eause. cette dernière t^nrrï^ T""' ""''e en
'es fins de ia <lemanj?"'" i"f/"'^e "e-voyer

,

-t.S., ISN7. /'W^ >T -/?'?*^ en droit.
«ML.R., 1.H.5; ;"„;:; ):^"''^''^'' -/.•/,.„„^;

corps'
po?rclu"i!;'d''lT,!h" ^", ^^Paration de

, «ecuséedecedll
péu'r.f,''' "«enderessi

'j"e le demandeur luTf.s^i'^"""' P«^ "'ot'o...
d'-oits, les circonstaMcItT "T'"'^'"^ 'es e»:

;

noms ,1e ceux <M,i11
*" ''''' "duliêres, et lés

elk-.-c.S., UT z:,;'"™»'"' comm s avec

.

M.I..R., i.i»rM,T,f;"f."r "' ^"'"«^'•'•.
''

^'e!$Jt;'^î^;;;|f-,;i".^n,.ste l'action^

,

particularités ,U,nt i ^Kn" ^'^"'«'"'cr ks
^..a demande.-c.Si NO- P""^ -^P-'odre

tion'oV;';: 7 -•'f'-Jore ^'inK Ins contesta
tioulars as to'/.n^.'^'-'- entitled to7t
of the act or acts of Cretion V,"=""'^'«"<^es

CiRR.vN.J. '''""i'/aw, 10 R.J.O., 42':
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17. Dans une demande pour lovers, en
vertu d'un \m\ notarié, il n'est pas nécessaire
d'alléguer (jue le locataire s'est mis en pos-
ses.sion et a eu la jouissance des lieux loués,
ou que le locateur a rempli les ohli^.itions
qui lui étaient imposées par le Imil - -C S
1H.-)I. yirn,- .-< McHiigh &. J'urall. \ L c'
R., •2-\

:
:•• R.J R., s; BowEN, Eh'VAi. &

Mkr'dith, JJ.

18. The ru!* in petitory actions that a
deed not ple.ide.! cannot l)e produce.! at en-
quête as piirt of a chain of tilles, does not
apply to actions for moveables, and on the
contrary, in such actions, titl.- nn-d not Iw
alleged.—C. K. ,

\H7)<. ToungHy :s lUnicliard,
4 y. Iw. R., 24.!; MkRKDITH, .StuarT &
Caron-, JJ.

19. In revendication, the title on which
the plaintiff rests his demand mu.st be spe-
cifically set forth in therleclarntion —C B R
l«-1l. Pouliol .-.f Siolt. ;: R. <le I.,., lit,-. ; J r]

20. Dans une action en revendication il
n'est pas lu'-cessaire de conclure à ce que la
saisie-revendication soit déclarée bonne et
valable et que les effets saisis soient remis au
demandeur, en autant qu'il est ordonné au
défendeur par le bref de montrer cause pour-
quoi la saisie-revendiciition ne serait pas dé-

'

clarée bonne et valable, ce qui équivaut à
une demande que les effets soient remis au i

demandeur, et le bref et U déclaration ne
'

devant être considérés que comme un.—C A I

I8<H. Jackaon & Fillcau, 1.5 I..C.R (H) • lî
R.J.R., 44ti. '

i

21. Inanr;<-/»o« d'injures, the time and i

place, when and where words were spoken '

must be stated, otherwise, on exception à la '

Jorine, the action will be disinis.sed.—C.B R
lH-11. Coudie vs Legendre, :> R deli •!<»'•

•i R.J.R., lit).
«v. «c t,

,
...»

, :

22. In an action for malicious arrest in a
criminal prosecution, the absence of any
alleKation that the arrest was made without
prolwble cause is a fitol defect in the decla-

ïïl>"'",r'-'
'-'•' ''*"'• '"f -' ''''•'". >

J.,
'

.J4<) ; Monk. J. ;

23. I'ne action en dommages pour libelle i

et injures verbales, contenant trois chefs i

tut portée contre trois individus, «lésiifnés
Icomme tous «le la cité de New-York, agents

de commerce et a.ssociés, faisant comnierce
dans la cité de Montréal, sous les nom et iraison ,1e R. G. Dun .t Co. Des exceptions '

à la forme furent p:<;.luites par deux .les
défendeurs fondées entre autres choses, sur
le tait que la cause d'action néuit pas suffi-samment exprimée, en autant qiPil était
allègue que les défen.leurs avaient fausse-ment et malicieu-sement comixisé et écritdan» un certain livre, déposé au bureau des
défendeurs, etc., un certain lilH?lle faux et
malicieux " à l'effet que l'on ne pouvait se
fier au dit demandeur, ou que le demandeur
était insolvable, ou autres tiaroles à cet effet •

mais comme les défen.leurs n'ont pas voulu"que le demandeur vit le livre, il était inca-

pable de rapporter exactement les mots y
V^ i À">^' 2"*" '*" exceptions étaient

I

bien fondées, et que l'action .levait être ren-
voyée avec aepens quant aux deux défen-
.leurs .in avaient plaulé.-C.R., I.sii-.'. Mc-
hrnald v, Pun, \1 I..C.R., :^.-,

; lOR.J.R.,
1^1; SMini, J.

•*
'

24. In an action of damages for verbal
slan.ler, it is not neci-ssary to set out in the
declaration the precise wonls complained of,
an.l the allegation giving certain words
com^aiiie.1 of, " or-.mrdi lo the same effect

"
IS sufficient. -C.S., I«ti4. .\fcLean vs Short

,

^ J., 1.HI
; l;! R.J.R.. ;&-,

; M..NK,
J.

25. Dans une action en .lomuiatres basée
sur le fait .jue le défendeur, par dl fausses
représentations, aurait iii.luitle demandeur à
faire un acte qui lui aurait porté l)réiudice
les taus.ses représentations doivent être spé-
cialement exposées.-C. A., INOl. McCrcevy& heaucage, l'I K.L., 14;!.

"^

26. Dans une action en dommages pour
dénoncation calomnieuse, il faut alléguer
que les faits contenus dans la plainte qui fait
1 objet de la poursuite, sont faux. Si les faits
reproches .sont graves, le dénonciateur est
justifiable de les porter, par sa plainte, à la
connaissance d'un juge,Ie,«ix.-C.A., ISdl.

j

Huotts. niack. L'I R.L., ).->.v

i

V. aussi Whitefu'td vs Hamilton, et
i

les causes suivantes, sous art. IDl, n. Wl et s.

I

27. An action of assumpsit or of debt will
lie for a liquidate.1 or acknowledge.1 fjalance

,

of account settled Ijetween co-partners but
I

until their acci^int is settled the action must
,

be foun.led on the contrat de société and be in
;

account. -CB.R., i«|,s DeLagrave vsMinna, 1 R. de L., ;!.V! ; -J R.J. R., ?>.-).

28. VVnien, lietween co-partners, a balance
has been struck an action of assumiwit or of
<Ie >t wi 1 he for the amount ; but if no
Kilancc has been so struck, the action mustbe in ac,;ount.-C.B.R., 1H21. ^o/>insonvs
^<ï|«.v/««, I R. de L., ;tt2 ; 2R.J.R.. 5.5

29. Ill actions on contract, the contract
must be set out in the declaration - C B R
I.S 11'. Simard vs Mathurin, l> R de L •»(«"•

^R.J.R.,!-:!!».
' "•"^'^. -^«.

30. In an action of assumpsit for work
and labour done, where it was pleaded and
proved that the work was performed under
written agreement, the plaintiff cannot reco-

r''i:;>-^?'JM'-
''f^G"'''"vs McCloskv, 1

J., I!'.!
; h R.J.R., 24 ; Dav, Smith & C, a-

:>tone, -1 R. .le L., W); '.' R.J.R., .5.5.

31. If there be a special agreement
l>etween the parties, a general indehitatus
assumpsit cannot be maintaine.1. -C B R
IHI ,

.
Hitchcock vs Grant, 2 R. de L H() • •>

R.J.R •JV-C.S., \m\. Ingham v^ kirk-
Patrick . J., L'S2

; s R.J.R., 14 ; hav, Mkrk-
DiTH & Short, JJ.

32. L'appilant a vendu du lx)is à unnommé l>ark.rr, avec lequel ce .lemier a suc-

w^^km^^m^^'



maires à u«e^co,,de cm.stn.c i ,7
""''

'"^T""-«nt'iiie que rinfiiii,^
""Mrucimn

, j que lors

^o„de\-o„stn.c '„ ''""^'"
'''^ «^^'"e

lantcontretue '/ùlJité?,!?''* '"f
'

-'''P^
•"•e action snéciale ^t.

^"^'"''^
'J'"^ !>•"•

ac..io„ d',,'.:^;,;^-" '»" I-;,"";, «n.ple

go-Kls sold and -leliveril^llCf'V
n''

^"'

'«.vt///.irt"^ta;i;.ffsnf'"• '°"'^'-«^""'
^

nue s'il est prouvé me 1 f" P^'' '"«*"'«-

faits en vert, ,r , confj,
""'?"" ""' ^'^

cafr' q.. t„rr. rr^t'r ';"^"°" "^>'°''>^-

"•aime dl âisser i^n,
^»^'"""'- *" """>« "

••«M : ToRRANcCj ' ' ' /""""«,, LM J.,

<l'im immeuble 111 .^ti,?-'
"^''' «'«^'tmeur

une créance SrVu^'t'n'''*' '•'''.""'• P°"^
et frère, dont'^^^ dema^Seur r.lïï'r'-

'*?"""•'

société ayant été Sutëiu.'''''^'^^ ^
étant devenu i>roi)iiéf^~ , î

^ ''emandeur
ces de la s^dété il/w'";?'' * ,""^ '«• "<?«„-

demandant que le Uers ^é^'T^''/^^'"""damné k paver le mn«ï
«^'*"teur fût con-

meuble éffîlivmthén é '• ^^' '"l''^' '''"-

délaisser, sont S^sX^^V'.""'*"^ '' ""aimait '

ilKÎKales-CA l^ii ^'^'°"J* ''"^uses et
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descri.,ed l^f T'deCaration'" "J" ^^r^'^-:;.edy is not by dlnrurrer-/*^^1'"^^'"

Jl-'RISPRIDENCK Noin-KLLE.

'«"surirt'ransooJT^'- ''"'l
'""^ «^"''"

f"er la s.^SL"? au^'Ifef^^.S' ^"'-
transport, et i rUf-... i

^'"^ "* w
1-actiS^ ^ra ;'e„'S tr"T ''"^K»'"'".
droit.-C.S mn ZJ^l '""cription en
R.L.n.s.. 4.M, Tait.'^ " '" •'*^'"^'"'' »

is n*t "éce^^Lrfto'ie ulàTr,"-"^*"^-^
""''• >'

over to the plafnt"ff^„d ,? i"'" '"^>^-^<i

I'oldertherJof ,f othr„„ , J'**'"''^ '" 'he
the note was pavaWe " *! n"'^5

'° "''"* ""at

oi action. The Court on =
f^""'"'f a "Kht

-Con founded o:r\z^^v:^\^^^z

ohfld a tnCr'o' t 'n"J"V' "t '° '"'' """°^
frotn his n other is nit h""*'^

'"
V'*^

'«"^
he has accept^' his chiK?-

"'^ '° ""?=«' '^at

:

î'""«*"Kofa^nacU^,tt';suSnt°"' '"^
tance, nor that the said chilflT i

"''^^^-

,

p»^u;rrï?^"i:':!^-j^-<i"à|au;re
ctre forcée d^ .,„Jj •

"^ene-ii a accepté, peut
ainsi re"du V ni^ "r- r^''" <!." '^""^"e
"" détail de JlinT^rM^Z ^"""^ '^'' ''""""

aucuni idée du détat^d^P'*'"'^'''
'1"''^"^ n'a

Densépc ri
""."ftail des sommes ainsi de.K dev'om';;^^''^''^,"'*' '"^""^ '"---

données en exécuHnn H
''°'^"" "' «^"^-^ -^"t

ailéKués non'S'Xr^'J'nrs:?':"' '^"

rites domiées^ exécnH '^^^r"
'^^'^ t»''»*"''»-

.le la cour -c A ,s.?v'"";^
"" »"'^«^ «l*«al

achité d;rdSet"\.r"'r'''"'/'î'''' -•«*'

prix .le >4..K^.', d « s.-^' Vrf?^"^ P""' '«

i
poursuivait le .lé"end^,

^-"'^^ ""."Ptant,
i damnera lui e m^^^^^^^^

'«^ faire con-
ce qu'.-l ,|éfaut i«r il fl -f V ^' '?<'"*^>ua"t à

pas avec son action 1. , ' " O""»!
alléguait été Mv.hiLT'"''''''"^'*'''''!"'*!
Qu'à défaut de t'^ e^^ffrerW"' y"'^''

•

•••"m.™ l'CST'«'r'''' '"•>"""''«

h

..r^BiWrVSFt. -'
•iafiHF.IfJ!ïfe3W»ï/H'(' '^ ï»;3^f*iffillill!^Er. HUB
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posant de fournir des p<irticularités.-C.C..
18»H. Barbeau va Siinard 1 R p «•> .

ROUTHIKR, J.
-, a_

,

A*. Si dans une action en séparation de
corps la partie ilemanderesse a été con-
damnée à donner -les particularités sur les
datts et circonstances des actes reprochés au
défendeur, autant cjue [XMsible. elle devra
donner des dates et exposer au lone les cir-
constances sans quoi elle pourra être con

-

aUé^és* " '"'" """ P*""' '•' "J'=' ''«

Un alléRué d'uaie action ra sépm^tion de
«MTM di.sant que le défendeur a entraîné le
trere île la ilemander^.sse dans une maison de
prostitution, ,era rave des particularités
fournies, comme ne donnant pas ouverture à
laséparation.-C.S.. Is-.s. Nùoll.- va Clément
1 R.P.. 4;î/ ; Tait, J.

48. L'intimé poursuivait l'appelant pour
injures verbales. Après avoir allégué^es
injures dans une circonstance particulière ii
ajoutait que I appelant avait répété avai.t'et
depuis les mêmes paroles et d'autres parole»
injurieuses, et que notamment il avait accusé
1 «nt'mé. qui est miidccin, d'avoir, de conni-
vence avec les maris, donné d«?s certificate
faux et erronés [x>ur faire interner de» femmes
à I asile St-Jea II de Dieu, et nue l'appelant
avait même désigné le nom d'une femme
ainsi internée. y«e^ .- Qu'il n'était pas néces-
saire, <ians la déclaration, de donner les noms
des personnes devant qui les paroles iniu- \

neuses auraient été dites, ni de mentionner
le nom de la femme que l'appelant aurait
designee comme ayant été internée a l'asile

!

I«4. Si l'objet de la demande est
un corps certain, il doit être décrit de
manière à établir clairement son iden-
tité.

S'il s'agit d'un immeuble corporel
ou de partie d'un immeuble corjxjrel,
situé dans une circonscription où le

cada.stre e.st en vigueur, il doit être dé-
crit conformément aux di.spositions de
l'article 21(>,S du Code civil.

S'il est question d'un lot ou de par-
tie d'un lot situé dans un endroit oii
le cadastre n'est pas en vigueur, il

faut le décrire avec certitude et préci-
j

sion, en indiquant sa nature, la cité,

'

ville, village, paroi.s.se ou canton, rue,
rang ou conce.s,siou où il est situé, ainsi

'

que ses tenants et alx)utissaiits
; et. si \

l'immeuble est connu sous un nom dis-
tinct, il suffit d'eu donner le nom et la

\

situation.

!

tion que le défendeur «ait ptr,noncéT»
mêmes, paroles injurie>ise»avant et depuis etd autre» paroles injurieu.*-,, était trop vaJue

fin,^°i'
*"* '«™'"=''ée ..r la déclaration ,1e

1
intimé, vu que, en matière <le lil«lle et de

diflF.imat.on, le -léfeiukura ,lroit .l'exigerque
tous les faits de libelle et de ,Iifîamatio!i ^uî

,

lu' sont imputés soient spécialisés «lans^la
déclaration^ - C, A.. ISOH. lf„rtn,ea„ &Lusster, . RJ.o. 47;!.

! .

<b. Dans une action en dommages pour
:

injures verlales, le «iemandeur doit flire voirque les ;,aroles et i)ropos reprochés ont étéprofères avec malice, ou dans l'intention de
' îln.^^irV''

•''•'^"* 'l'allégation de la date àtaquelle les injures auraient été proférées estmatière à exception à la forme, et non à dé-fense en droit.--C.S., 1,S!.K. Dussau/t vaOervaia, '. R.!'., 4;m ; Bourghois,
J.

«7. Une motion pour particularités seracontinuée à l'enquête si les faits allégués
sont précis et allé^jucs être à la connai.ssaiice
per««inelle de k partie adverse, cette der-nière pouvant alors demander un .lélai pour
repousser la preuve de ce» faits _c S ]IS')S

rTfVl ^ffj^^»^'-'-"/ U'ute, and'Poiver
Co., 1 R.J'., 4o8 ; Mathiki-, j.

4» Cn demandeu, ne peut, dan, sa dé-
claration rju allé^'iier des faits qui ont eu lieuavant * action ; et par conséquent il ne wutsulwéquemment «lemander à amender sa dé-

r J"*", Jî^""" "il^JJUf> 'I^'s faits suW-quents.

7^ «' '5*^ \"''^''' '* '"""< -t R L.n.s.,
4'W ; MATnih.r. j.

ia4. If the object of the demand is

]

a thing certain, it must be de.scribed

j

in such a manner as to clearly estab-
I lish its identity

If the demand relates to the whole

I

or part of a corporeal immoveable si-

i

tuated in a division where the official
plan and Ijook of reference are in force,
it must Ije described in accordance
with the provisions of Article 2168 of
the Civil Code-

If it relates to a lot or part of a lot
situated in a locality where the official

plan and Ixxik of reference are not in
force, it must lie descrilxHl with cer-
tainty and precision, by mentioning
its nature, the city, town, village,
parish or township, street, range or
concesMon wherein it is situate<l, and
also the lands conterminous to it

; and
il it is a piece of laud known under a

WÊM^^^Êâ



S'il sagit de rentes constituées
pour le rachat de droits seigneu-naux, ou de droits se rattachaTà
«ne se,sne«ne, ils doivent être dé
cr. s sun-ant les dispositions des ar.-des O720 à 5727 des Sututs refondus. -C. P.C., Ô2; ce 2168.
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-C.I'.L., ir.f.
'

•
" '»—<-IM'., IH.

scHi,e.r^^p^lï--"^" -tic,
: how ,.e.

'Inscribe the prC».";'^^'''' '-"'"Plaint must
certainty, L^S^' f^;;h"rh

"'•'' •^<'"""°»

if there fs annr,' l'^'X *' °*" "^^ '"''

nanner; so that, from thV,.^ ^PV^°P"->^^
session of the nron^nv i ^'-"P"""• P""-

R., <J8.
-""?«<, .. R. de L., 7-'

; 2 R.J.

<^ee.ar.tio„.UistSa.:^X*.;0.e|

ét,!*^' ^"'r""^ ^^^i&'^ation ne peut I

être donnée le dimanche ni un jW
ProlT'^^r'™^"^"^^"^^^protonotaire.-C.P.C,

54, amendé
'• ^'""••^-.--lPiGK.M,,,.,4,„:

109

particular name, it is .sufficient to giveIts name and its situation

tntld'r
''?'"'^ '"'^'"^ to rents consti-tmed for the redemption of seigniorial

ngh.s.ortorightsrelatingtoanyV;^!

2' t'-ytnustbe described accordinj^^o
the provisions of Articles 5720 to 5727of the Revised Statutes._c C P V^
awc»Jra; C.C, 21«M NYC lâîl

<««. L'assignation ne peut c.redonnée avant sept heures du matin niaprès sept heures de l'après-midi, s;,;^,

la_^^rmi.ss.ondujugeouduprotono"-

Cette di.sposition ne s'applin„e pasau cafitas ad respondendum.~Q p c
•>-), amendé. '

'

*• ^ . Règle de pratique 28

est irréguUère.-Cs"!
^^'^'^^^^^TT^s'.

!
suchas-wineûabien'e^ôur't?''""".'"-^^ "^

i

ment as to what is Isl"'C^^HR ' J/""»-

in U.eIou'rttelorreiaLr"r'' "^ ^«^'^'''e^l

i ofthe.iescript^onôffht '° ''^ sulTuiency

i

the compS as follol?'^"'"'''^
^«^^ ^^^h in

point in^he easted "h ,e
^°"""f"ci>>K,ata

three and one eight i,.h« ^",' P^'-'-'i^es,

the northerly litTeofJ., '^"""^•ly from
>'i"g thence wé"terlvT

^'"'''"^'' a"<I ruti-

an/one eightT.t^he's '^.^tCf'r'^
'" """=

in the said northerly liiié r.f
^ •

i
" " P°'"t

.listant nineteen eetVèsterh. T"' P'^"^^'
erly line thereof.'-iStLt?!!! '^ "''^'-

tion is that of a «t™; i . i- ^ ^'"'"'«•'«'" P-

^-.. As'/i'is^Ly^s™ fr,o"d:„T:; tr
''"^

drs'r^s:tn:^S;''ir-"p'a^^^^^^^^
,

a cause ofTcUon 'atuh^'^f^^^''
'.e

?'"*""'^

I

must be maimaine.1 -c s V i^°"!""-
I

A'^«'^z«</ & j////..r"'«;-N.V. s.'c R. àw!*-^-^-

143. No summons csn be served

I

on a Sunday or a holiday without
the leave of the judge or the protho-
notary.-C.C.P..54. a„,.«^,^^ "°
". '^.-C.P.F., ,«, ]0,i7.-c.P.I,.,oo7.

lae. No .summons can be served
before seven o'clock in the morning.

withnr.rT"''^'*^'"''^^^'"'^^"-"«tthout the leave of the judge or the
prothonotary.

This provision does not apply to
ca.sesof r<,/,«. ,,/ respondendum.-^Q
I.e., Oit, amended.
Z»^. 10I..N.,,i.5.5:R„uT„,K„,j.

dis1x..iViont/e '/:r?T;t-T f
r"' T" '"

•olmtant "artw" 55 .LT'!'"^''
?"^"°- "<>-

.lure civile
( mi ^V ) vTon.'^",'**^ P^'^^"

province. la .itf„"pektî^» ^ '
''"» <=«-"eId .!},nihcatiou pcrsoLiielle dun

fi
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bref pent être faite en tout temps, exrepté le
dinmnche.—es.. I.S,s,s. IHHioiinanUvsCoii.
mee. Kl R.I,., diti ; Lorangkr, J.

5. C'est le temps nioven à l'endroit
ou une assi({natiou est donnéf qui doit
déterminer les heurts pendant lesquelles il
est permis de faire des siirnificationg.—
O.S., \mi. Lichirc vs GagiU; I R.J.O.,

l*^' L'a.ssignation se fait en lais-

sant au défendeur une copie du bref
d'assignation et de la déclaration, s'il

y en a.

Cette copie doit être certifiée véri-

table, soit par le protonotaire, .soit par
le procureur du demandeur, soit par le

demandeur lui-même s'il n'a pas de
procureur, et doit contenir au dos,

sous la signature de l'officier qui la

signifie, mention de la date de la signi-

fication.

Cet endos.senient n'est pas requis
lorsqu'un bref contient mention du
jour auqtiel la partie a.ssignée doit

comparaître.—C. P.C., 5fi, amendé.

i

"Xii!
; CA.SAtlLT, ROUTHIRR & ÀNItRRWS, JJ.

6. L'assignation peut être ilonnée. en
certains cas et sur permission <lu jujre, avant

j

sept heures <lu matin et apr^ssept heures de
i

1 aprts-midi, s'd n'en résulte aucun tort à la
Diirtie adverse, es. . 1WI.V Mont^.naU i.sUt L orfxnvlion du VilUmc de A'ièatid 7 R
J.«).,">J4; I.ORANOKR,

J.

1*7. Service is effected by leaving
with the defendant a copy of the writ
of summons, and of the declaration, if

there is one.

The copy must lie certified either by
the prcthonotary or by the attorney
for the plaintiff, or by the plaintiff

him.self, if he has no attorney ; and it

niu.st be indorsed with a statement,
signed by the officer who makes thé
service, of the date of service.

Such indorsement is not required
whenever a writ .specifies the day upon
which the party summoned must ap-
pear.—C.C.I'., 06 , amended.

1. S.R.U.C., c. .«*.-!, s. :(, s ,! • s {•, i:',-
s. 44.-C.P.L., li.-,.

'
'

2. Un double d'une déclaration équi-
vaut à une vraie copie certifiée.—C. S.
1S7I. (.u^y :s /.'rown, ;t R.L.. IK"! Merf^
niTH.J.

3. Le mode d'as.signer un défendeur, en
lui signifiant copie du bref de sommation
n'est pas requis à peine de nullité ; l'as'.: , .a-
tion est suffisante s'il est prouvé que r -r-i-i-
nal ilu bref de sommation a été laissé la (,

'

fendeur, au lieu de la copie,—C S., ivi^)
Fi/ion :'s de Beaujeii, ."il, |2S- m k ; r

'

KX'i; Bf.rthki.ot, j.

' '

4. L'omission du mot " Député " avant
les Itltres " 1'. S. C" .sons le r.om d'un dé-
putc-protonofiirc, dans la copie d'un bref de
sommation, n'est d'aucune importance.—
es., l.siM, MelJinoiil rv Rol'in |.'> I c H
101 ; l:! R,J,R., 4L'(i ; Stiart, j.

5. L'inscription en faux contre le rapport i

de 1 huis,sier, qui certifie avoir laissé copie de ;

1 a,s,«i>/nalion, siiiis connaître les pièces mises i

sons enveloppe cachetée, ne peut être main- !

tenue, la production de la dite enveloppe '

cachetée fais;iiit voir que le rai ^orl est véri-
dique,— L'exhibition de l'oriKinal <ie ra,ssi-
gnatioii, <lans l'espèce, n'était pas nécessaire
—J-'A- '•'<•">"• f'i />'n>iqiie du Peuple &.GugY. '

«L.C.R,, 4.S4; r R. J, R., ,!is.
•*

6. L'exhibition du plaidover original ou
autre .locument, lors de U signification d'ice-
lui, n'est p.is néce.ssaire,— Le défendeur
n ayant pas été sommé regulièrement la

I

cour n'avait aucun pouvoir ou juridiction
^

pour permettre au demandeur d'amender le
bref,-C.R., I.stil, niais vs Lainbson, Vit,
C.R„ Si ; 10 R.J.R., 137 : STUART, J.

7. l'ne exception à U forme basée sur ce
que l'huissier instrumentant, lors de la signi-
fication au défendenr, du bref de sommation
et de la déclaration y annexée, n'a pas informé
ce dernier du contenu des pièces signifiées
ne peut être maintenue.— L'article de l'or-
donnance requérant telle information est
tombé en désuétude.—C.C.,l,S<'k->. DeLoriuiiet
vs //urluiise, !• J„ -jm ; I4 R,J.R., .%5 ; Ber-
THELOT, }.—CoHlnt. ce. IS»;.-). Laidlau'
-es fametsou. !.> L.C.R., -.'71

; l;î R I.R i<».5
•

Taschkrkau, j.
.•.•.

8. Le défaut d'as.signation n'est pas cou-
vert par la signification d'une motion ou d'in-
terrogatoires sur faiu et articles.—C.S. ISHS»
Mareolte vs (.uétremonf, X', T., àji • oui-
Mi-rr, J.

J
,

yi

9. In an action against a wife separate a<i
to projierty, the husband being joine<l merelv
for the purpose of authorizing her, service of
writ and declaration upon the wife alone at
her .lomicilein Montreal ( the husUndWng
domiciled and resilient in Boston U S ) is
insufficient.—C,S., IS!>4. Caron is (iarke •>

R.J.O., 417; Tait, J.

V. art. l;!.!, n, :î,

10. U copie du bref <ras.sigiiation et de
!a déclaration, paraissant certifiée pjir un pro
cureur, .lont le nom .i été apposé pjif le
.lemandeur, n'est pas légale.—C C Is'f



««nature a un caractère offini'^^''^''""'-
-"^

copy ^f ti;iMle°4m io" wa?;,,?"''J:i"«
"'-

the attoniev himl™ Tf it it T'i^" ''y

signatures are in M.i'i, .

''*
.
P'""*'^"! Ihat tlie

defendant .?i:d<Ji^^'^^^°;'!.;^.«"""'-y. the

therewith —C 4 ï5„" ^A / '" connection

-'R.J.O.iôs:'
•"*"'• '^"«'- & .V,".,-,,.w,,

I

V. art. 174, „„ «;,
j

ann'îr'
.^'"'"^"'«"'f""^'»"""* fait, soit

I

domtcle, sou au lieu de .sa réside.ice
ord.na.re en parlant à uue personne
raisonnable faisant partiede la famille.A défaut de domicile régulier ou de
résKlence ordinaire, l'assignation peut
être donnée au défendeur, à .son bureau I

d affaires ou établiasement de corn-
'

^c^s^le„aun.--A^.,,„„,^,^,.
j

'• S.R.B.C, c s-! « jj 1-.. ^
;'jî;-ichitty-sArch'->>4,;lt;!^:;;z^;^;{;;.

:
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:ît;:''i"^:^tt^-^"i.S.^-'v?p-:
shown that theT^„u„ ' w "ff""'^?*

*' .''*

'l>ce hy such omiss"n -C S ,
s^-'"\rJ""

AKt!K;;v^^'L^f^~",;;«y'^J'^«i

Mei^a ^:;,'^;^.'lJÎ?V''^J-^if-e ;ne ,.éfe„-

j

/>«/A', 1 R.P..W:Tku:,k1, jV
^'"•""^ "'

!
««. Senice must l,e made either

uponthedefendantiuperson.orathis
dom.cle or at the place of his ordinary
restdence .speaking to a rea.sonable
person belonging to the family

In the absence of a regular domicile
orordmary residence, service may bemade upon the defendant at his office
orplaceof bu.siness, if he has one

-

vvrrr, ni Part ; C C.P., hi.

int;

y^^Jr^Zl^TlZ ^•'"^•''""'•"' 'a copie .le

fai.sanT^rUe t "a Lm^^^'Vi"
r^isom.able

4"'-'"^'v;^-''^.^
{{i^t'lï:::*^;^

-^

••' R- ."e L., .«.- ;^ R J R-
.'/;'"" ^^' '""•^^'

officiel et non à ":; ^ir.^Xoul'
''''' '"'^

'.OT «• M.VC K A V,jj
'^'""«'•'•T. 3HRTHK-

partly ffrnishe.! bv hiS'amMw-^T!'^meals elsewhere is'vaïÛKVvëd t» i

"'^''""

speaking u. ,•. «rvant /4t>1- I
'P* K"'K. i-.vaut rmpiv^cd and living

Hearn & Malony, ,{ q.

there.— C. A.

I rie;î;'^.e'ï^i:i:e°'c^'\,:^nt'î^'r
tendant's law offirp. «ii.,„. > ' .

' ^""^ ''«"

lion doivent être siirnifiiSc a„ ilr
"* "eci.ira-

sonnellenient, ouS,à t' ''."•^H''^"'- per-

personne raiso."„^^''ic
^''""lir-'

"^ ^T
Mo.vnKi.HT,"/; '

^^' ^^'••PKf^N&

te«ur^S:t"^„;^;;,l;™,rr -"

^ K.J.R.. .h,;-bIv, sSî:^^n«^^^;'|};

f'\

if
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10. I^ si{(iiification d'une action faite à
une wn-aiite rencontrée par l'huissier dan»
un escalier conduisant à diver» lo^çenients,

entre autres à celui du défenikur, est une
amignation nulle et sans eflfet. •- CM., 1S8H.

Os/i-rvs HodgiOH, VI L.N'., •JVJ • Champa-
CNK, J.

1 1 . When the defendant resides ut a
hotel, the servants and employees of the
hotel are persons Iwlongiiig to his family
within the meaninj; of art. 57 C.C.l". (l-'«

n. c. ) and service effected at the hotel,

speaking to an employee, is a good service.

—

C.S., IWi-'. Jlaslifit vs Kennedy, 'i R.J.O.,
621 ; DoHKRTV. J.

12. In an action against a huslKind and
wife for the price of goods sold to the latter,

a marchande publique, service of the writ at

the domicile of the wife is insufficient as

regards the husband, where it appears that

he has been non resident in the province for

a number of year ; the proper mode of ser-

ving him in such cas« is by advertisement in

the news-])iipers. Th. , ilefect however should
not entail Ihe dismissal of the action.—C R.,

IWHi. Marlitieau vs Mkhaud, It» R.J.O.,
4H(); Cas.\l'i.t, RouTHihR & Andrews, JJ.

13. Where service of the writ and de-

claration is made on defendant's brother-in-

law, at the domicile of <lefendant's father,

and it was proved that defendant lived with
his father within three weeks of said service,

and no proof is offered by him as to the
existence of a new domicile ; the service is

helil to bo good.—C.S., l.S7!l. Waldron vs

Biriinan, 2 h N'., 'X\.\ ; Tdrranck, J.

t^9. L'assignation peut être donnée

au domicile élu ou à la personne dé.si

gnée pour cette fin par la partie.—C.

P.C., 72, amendé.

\. C.P.,!I4. ce, 8.-).

3 Service of process, at an electetl domi-
cile, is good, if it is stipulated in the contract

on which the suit is foundeil that such
service shall be valid.—C.B. R., IKIl. Oirjat

fs AfeXabb, :', R. de I.., :m ;
-' R.J.R , 2!t.5.

3. Ui .signification du bref d'assignation

peut être *aite au domicile élu du défendeur.
—es., IH7H. Jiout:goin vs Afailhiot, 7 L.N.,
L'8(i ; RAINVII.I.K, J.

4. Where action is brought on a contract

I30. Dans tous les cas où le défen-

deur réside au môme domicile que le

demandeur, l'assignation doit lui être

donnée en personne; à moins d'utie

permission du juge ou du protonotaire.

—C.P.C, 58, amendé.

Kl. .S'il y a plusieurs défendeurs,

l'assignation leur est donnée comme ci-

H. V. Henderson vs Gilmore, art. 122,
n. 0, lur la si^ificatiun dans un tiail de la
stipulation suivante :

" pour l'exécution dm
clauses et condition» y contenues, les parties
font élection de domicile en leur résidence
actuelle," et où dans ce cas doit se faire U
signification de l'action.

JURISFRUDKNC1-: NOUVKI,I,R.

IS. !<« domicile ne s'acc^uiert pas simple-
ment par l'intention, mais bien parla posses-
sion actuelle d'un nouveau domicile, ce qui
signifie t'h<ibitation ou l'occupation.— C.R.,
ISIW. Brochu vs hissonnelle, lit R.J.O., 271 ;

O' \i,'i,T, RouTiiiKR & Andrews, JJ.

> tt. La signification d'un bref Je somma-
tion faite par un huissier en en laissant ^ipie
ï une personne raisonnable du domicile ou
de la résidence ordinaire du défenrlcui est

insuffisante, il faut que cette signif.calion
soit faite à une personne raisonnable faisant
partie de la famille ou en charge du domicile
du défendeur.—es., 18«7. Dussaull vs Les
Commissaires du Havre de Montréal, 4 R.L.
n.»., 8!) ; Loranger, J.

17. Lorsque la signification n'est pas
faite à la partie en personne, elle doit être
faite à son domicile en laissant copie de l'as-

signation à une personne raisonnable faisant
paitie de la famille. Un homme de courqui
ne demeure pas avec le défendeur n'est pas
une personne raisonnable faisant partie de sa
famille aux termes de l'art. 128 C.P.—C.C,
1898. Houliston vs BoumiiKil, 1 R. P., 158 ;

Boi;rgkois, j.

199. Service of the summons may
be made at the domicileelected, or upon

the person indicated for that purpose

by the party.—C.C. P., 72, amended.

such as that in question herein, in a district

which is not that of the (iomicile of the
debtor, the plaintiff must prove conclusively
that the condition containing the election of

domicile which is relied on to give jurisdiction
was i>ointed out to the defendant by the
agent when obtaining the subscription, and
that the defendant agreed to be bound by
such condition.—C.C, 1880. Belden vs

Christie, IKt J., ;t;!,"> ; GlLL, J.

». V. Art. 122, n. 1).

ISO. In all ca.ses in which the

defendant resides in the same domicile

with the plaintiff, he must be served

personally, except uiH)n leave granted

by the judge or the protlioiiotary.

—

C.C.P., 58, amended.

131. If there are .several defen-

dants, they are served in the manner



dessus, séparément et distinctement et
une copie laissée à chacun d'eux, s^uf
les cas anxquels il est ci-après prévu.

' PorttiEH, /\vc., p. 7.

134. 1/ assignation d'un maître ou
patron de vaisseau, ou autre marinier
qui n'a pas de domicile dans la pro-
vince, i«ut se faire à bord du bâtiment
Mir lequel il navigue, en parlant à
quelqu'un des employés du bord -C
P.C., 6«.

laa. La femme séparée de corps
doit avoir .signification distincte de celle
de son mari.

La femme non .séparée de corps est
suffi.samment assignée par la significa-
tion faite au mari.—C. P. c 67
partie. ' '

'

•• 1 RoGRoN, pp. ;ii3-4 —Il r ru a,-

of one copy of the wnt a.,S .S^Uo^ is

134. I/a.s.s:gnationd'une personne
intaroérée peut lui être donnée person-
neiltment entre les guichets.-C. P.

R.Î.ARD.^^'"*''
'^ CHAUVKAU, p. 414, citant

" 2. U signification d'une rtVle noiir con

oZ:T^M"'^ '""''^ "" -l«en'?ieur'^'„dam

•
R., IHW.. /.amounut vsGilmour, 17R.L.,

1:1.1. Toute signification aux héri-
tiers d'une personne décédée depuis
moins de six mois peut leur être faite
collectivement, sans désignation de
leur nom ni de leur résidence, au domi-
cile qu'avait le défunt

; néanmoins, si

« domicile n'était pas dans la province
s'il est fermé ou s'il n'v re«t« pins
aucune personne de la famille du

8

ASSIGN.^TION.-Arts. 132 X I3«.
lis

above-mentioned, separately and d,V
inctly, and a copy of the summons is

left with each of them, except in the ca-
ses hereinafter provided.—C.C.P., 69.

I3«. Service upon masters or cap-
tains of ships, or other mariners, who
have no domicile in the Province, may
be made on board the ship they belong
to. speaking to a person in the .ship's
employ.—C.C. P., 6«.

F.u'?^,P "'"•"• "-C'"F..«i«;4i!>.-c.

«38. A wife separated from bed
and board must be ser%'ed separately
from her husband.
A wife not separated from bed and

board is sufliciently summoned by ser-
vice made upon her husband.-C C P
6", in part. <

insufficient. — C. R IS7« rt^

V. art. 127. n. (».

134. Persons imprisoned may be
summoned by personal service between
the wickets.—C.C. P., 70.

611
; ToRRANCK. Tascherkau & Gut, TT

J. U signification faite au défendeur t„'

M\
; Champagnk. J.

' ^•"••

I3;S. Any .service upon the heirs
of a person decea.sed within the pre-
vious six months, may be made upon
them collectively, without mentioning
their names or residences, at the
former domicile of the deceased •

if
however, there was no such domicilem the Province, or if it is closed or is
no longer occupied by any member of

%
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défunt, la «iKnification peut «tre faite

à un ou à plusieurs des héritiers en la

manière prescrite pour les aaitignations

ordinaires.—Nouifau ; C.I'.O., 41.

I. S.R.B.Cc. «•.•,».•.".•.

the diceased's family, the service may-

be mode upon one or more of the heir»

in the manner prescribed for ordinary

summons.—AVa-.- C.P.Ci., 41.

136. Si un défendeur qui est

absent de la province n'y a pas de

domicile, ni lieu de résidence ordinaire,

ni place d'affaires ; ou

Si un époux poursuivi en séparation

de corps est absent de la province ;

Le juge ou le protonotaire, sur

procès verbal l'attestant, i^ut ordon-

ner à la partie défenderesse de compa-

raître dans un mois à compter de la der-

nière publication, en la manière ci-après

indiquée, de l'ordonnance qu'il rei J.

Un résumé de l'ordonnance, rédigé

conformément à la formule contenue

dans la cédule B de l'appendice de ce

code, doit être inséré deux fois, dan.s

les langues française et anglaise, dans

un journal publié dans chaque langue

respectivement dans le district où siège

le tribunal. S'il n'y a pas tel journal

dans ce district, la publication est faite

dans semblable journal de la localité la

plus proche. Ces journaux sont dési-

gnés dans l'ordonnance.—C.P.G., B2,

6',/>ar/if, 6H, amendés: S.R., '>«<>>:

.J3 V., c. ^^ .

•-'.

I. -.':( Vict., c. .tl, s. .Vi.—S.R.H.C, c. .«ci.

s. «1.—C.JM".,<>!», 7.i.

V. aussi, art. !I4.

X CKDILE B.

HORMl-LK D'AS-SICNATION l'AH I.KS JOURNAI X

l'rovince .le Quelle, ) ^^^^ Supérieure.
Distnct «le i

"^

A. B. , lie la ( JomkiW et otcufHXiion )

(lemaiuleur,

rî

C. D., (rhidcniY)

(léfeuileur.

Il estonloniiéau défendeur «le comparaître

dans le mois.

(DaU\. K. F.,

1'. C. S.

IS6. When a défendant who is

alMcnt from the Province has no domi-

cile, ordinary residence, or place of

business therein ; or

When a consort, sued for se}>aration

frtmi tied and lM>ard, is absent from the

Province ;

The judge, or prothonotary, upon a

return to that effect, may order the

defendant to appear within one month

from the last publication, in the manner

hereinafter prescribed, of the order

thus rendered.

A synopsis of the order, drawn up in

accordance with the form contained in

Schedule H in the Appendix tr .his

Code, is twice inserted in French and

in English, in a newspaper published

in each language respectively, in the

district where the court sits. If there

is no such newspaper in the district, it

is inserted in a similar newspaper in

the nearest locality. Such newspapers

are mentioned in the order.—C.C.P.,

62, t)7. ill part, 68, amviided : R.S.,

5866 ;
5:1 Vic., c. '^h, s. 2.

3. \j^ curateur aux biens vacants d'un

alwent ne peut être poursuivi, en sa qualité

de cu:a»eur, pour dettes dues par l'absent. -

Le seu. moyen «rassij^ner un absent est par

avis publicl suivant les ilisjKJsition» conte-

nues eii laiMe section deracte de judicature,

\1 Vie, cil. :W. -es., l.s.".J. Il'/ii/ttrv :.

/iirus/,r, :i L.C.R., 4:îl : 4 R.J.R.. :">
; Vw

Smith & Vankki,son, JJ.

4. Tout créancier d'un absent peut \x>ut

suivre en red<lition <Ie compte le curateur à

cet absent, ce curateur étant le mandataire

de tous le» créanciers.—Dans une seuiblahK-

demande il n'est pas nécessaire d'appelir

l'absent par avis dans le;^ journaux, mais

l'assignation du curateur s iffit.—C.S., IH.")!!.

Mur'phvvs Knapp, 4 l,.C.l'.., '.t4 ; 4 R.J.R..

!t7 ; I)Av, Smith & Vanfki.son, JJ.
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r.ction._c.s.. 1^;, '"7^'^ >'"»titution .1,

jnfontintioiiH rié«,«i,i," " „ *'1 " " P"" '«' " '"^""n—Cetwii.l»^. " .r" ««"^"'^ "' copie,
'«•"«leur, afin,leU-TH'^TJ""' «rouver le,W. couverte oarT^J.

'"^"^ WulariW ™T

|-hui«ier cert fie
"»'';'; '.'"';*^''""*' '""«Ju'

'"^ .sun avait TélL^é^} '''^r ^^"" *
•l'action.—Cene,,/i.„V^"" «f^^* 1" copie
couverte p^rT^"'.'?.:!L''^"«= . '^r^-Kularit* C«

II f»ii>ii»..i _

', -• liar-
• * : Taschr.

••—, n eut pas suflim,,. m'";"^»'" "''<"'"CB-

«"fhec, mai. iiojillw^^? t'"P''>*'nce,Ic
ta «lite villedeK "" ''*^* '"^"••foml» ,„
fiction i«rt V ^' jP""/ •"•<'ri»«^r I. .i^nj".

«". '-action ,levra*étr^,lC"'2"' "• '^•» ce
tion à la forme.—c C

COTTK,
J.

'

I «7 1. Corporation

detnamleur pent .lén«JlP',' *'*' '«"vé. le
n<*"re, la cS^ie , re?«''';;'^«>u<lu Proto-
< eur. M„f à appeler CH ,

'!'^'' ^ c^'léfen-
•le» journaux. K, 't,

''7>S'",P«^ "«voie
"^' ""''^fr'xlenr.quin'ii

par affidavit o„ autrement que le déVendeur a ,so„ domicile ou sa r/i
ordinaire dans une autre n^

'''

résidence de œ défendeur °" ''^ '^

»ne personne lettrée IkT^'
brefunprocès-verl^/d' ,i'r't"
reconnu ..t. .serment d:vafttl;::
'le pa.x ayant juridiction à lend Soù la signification a été ill T
vant un con.n.i.saire de ,1 oj" î"
r.eure pour cette province ou

''^"

'-i-ssierde,adite'coù;!!cpr6T
amendé; S.R .î^.i". vv '

'^'

•
-'- ", •»' \ ., c. ...j, .s. ;i

comparait pour un ,Vif i
''""••"'ur qui

"'"Pa* <!téVite .... • "-l""" •"" lequel il

bref^
.1 "la . ;cIamio!î"^r'°» "'^'' <«''

V«.que la MKnin'uTion ; i^V'^P*"^ <^°"'"«-
.lomicile ilu 3é/e,ulèriTen:''' ""-'"'"«^r
«tant de record, il „è t,r,ri^ ^'PPHrutio,,
Pn'çé.lure pour «pp^lerTe llf

"^
.'"" ""«^'""^

Papiers-noilvelles m =fi
<'*/cn.leur pur le»

A/r/r.-c.A. iHVi °",/.5'.' ''/ Procéiler ^!^

2^Vic.,c.5.s.^._S.R.B.c..c.s;i.s.

judice to the mode «f !
'^'^hout pre-

'•" p--ibed.T;d; "rr'^"-
thonotary. upon proof bv a^H

P™"
otherwise tlioT fi 7 r

^ ^"^«^avit or

This leave is indorse.! ;„

n^-:;aS^affiSvi -2: -?• ^^-
^-^ore any Justice of the^a^Tav^jurisdiction in the place were th

^
vice was made or I,^^

*" "*''

«oner of the S„l ^^ ^ ^'«'"""•*-

p-ince.orhvr;i.S";r^^'-^
Court—C C P fi.I

"' "'^ *«''d

^««-;^^ivic..c.^5.rr''''--^«'

*>•'•
ii'/ 1, -', Ô.
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2. CEDUI^E C.

FORMULE D'AFFIDAVIT DE SIGNIFICATION
TAR UNE PERSONNE LETTRÉE

A. B. <le , éUnt dûment
assermenté, dépose et dit :

J'ai siKuifié le présent bref d'assignation

et la déclaration y annexée à C. D., le dc-

fencîeur {ou suivant le cas) y nommé, le

18 , à heures de

à , dans la

province de , en lui laissant en

personne une vraie copie des dits brefs et dé-

claration, (ou suivant le cas, en laissant une

vraie copie des dits brefs et déclaration pour

le dit C. D., à une personne raisonnable de

sa famille, à sa résidence, à ) ;

et j'ai signé. A. B.

Assermenté devant moi \

le 18 ./

J. P.

Commissaire (onjuge de paix.)

3. Lorsque la cause d'action a origine

dans le Bas-Canada, un bref ad responden-

dum, adressé " à tous et chacun les huissiers

de la cour supérieure pour le Bas-Canada,

appointés pour le district de Québec," peut

être valablement signifié dans le Haut-Ca-

nada, par une personne lettrée, si le protono-

taire a mis sur le dos du bref l'autorisation

138. Les fabriques de paroisse ou

d'église sont assignées en laissant

copie de l'assignation séparément au

curé ou recteur, ou personne exerçant

les fonctions curiales dans la paroisse, et

au marguillier en charge.—C.P.C, 65.

139. L'assignation d'une société

en nom collectif se donne à son bureau

d'affaires, et, si la société n'en a pas,

à l'un des associés.—C.P.C, 60.

1. ANC Deniz., t'° Ajournement, n. 27;

v" Société, n. 27.—Encyclop. de Droit, v"

Ajournement, p. 257. — Nocv. Deniz , v°

Assignation, i vu., n. 13.—12Vic., c.4.5.s. 4.

— CiP.F., 69, a.—Berthelet vs Galameau,
Law Reporter, p. 109.-S.R.C., c. 60, s. 12.

—S.R.B.C, c. 65, s. 4, \ 3.- 4 Pardessus, n.

976.—Nouv. PiGEAU, pp. 104, 12.—13 Dec.

Jud. B. C, 415.—Code, Sociétés, art. 6d.—
Hinckley vs Smith et al, 22 avril 1848, à
Montréal.—C.P.L., 1«8.

2. ce, Arts. 1837-8.

3. L'assignation d'une société en nom
collectif n'ayant pas de bureau d'affaires

dans la province de Québec, mais ayant un
bureau d'affaires dans la province du Nou-
veau Brunswick, ne peut se faire à l'un des

associés dans la province de Québec.—C.R.,

1885. Banque Nationale vs Beckett, 13 R.L.,

436 ; DoHERTY, Loranger & Cimon, JJ.

ordinaire en pareil cas :
" This writ may be

served in I'pper-Canada.—C.S., 186.'t. Mor-
gan vs Benjamin, 13 L.C.R.,2."h^) ; 11 R.J R.,

341 ; Stuart, J.

4. V. Joubert vs Leblanc, art. 153, n. 23.

5. Leave to serve a writ of summons in

Ontario, under art. 69 C.C.P., (l:57M.c.)i8

sufficient, if annexed to the writ on a separate

sheet, without being endorsed in writing

upon the writ.—C.R., 188(). K'ilbum vs

IVard, 3 M.L.R., 176 ; Johnson, Rainville
& Jette, JJ.

6. The Courts in tlie Province of Quebec
have no jurisdiction, in matters purely per-

sonal, over persons residing in the Province

of Ontario, when they have no property in

the Province of Quebec, when the cause of

action did not anse therein, and they have

not been personally served within the terri-

torial jurisdiction of such Courts.—C.C.,
1887. Guest vs Carle, 10 L.N., 156 ; WUR-
TELE, J.

V. Art. 94, n. 86 à 92.

7. Where service is authorized to be made
in Ontario, a personal service in accordance

with the law of that province as proved in

the cause is valid.—C.S., lt<88. PtnsonnauU
vs Commee, 4 M.L.R., 252 ; Loranger, J.

138. Church fabrics and vestries

are served by leaving copies of the

summons separately with the cure or

rector, or person performing his func-

tions in the pari-sh, and with the then

acting churchwarden.—C.CF., 65,

139. Service upon a general part-

nership may be made at its place of

business, or, if it has none, upon one

of the partners.—C.CF., 60.

4. L'assignation faite à une société en

nom collectif, à son bureau d'affaires, est une
assignation faite au domicile de cette société,

et est suffisante pour donner juridiction au
tribunal du lieu où l'assignation est faite.—

C.S., 1890. The Western Assurance Co. & al.

vsBossière & al., 20 R.L., 233 ; Mathieu, J.

5. Une signification sur l'un de plusieurs

associés lie toute la société, de même «qu'une

signification au bureau ou à l'endroit de la

transaction des affaires de telle société.—C.

C, 1863. Déchêne vs Faucher, 13 L.C.R.,

415 ; STUART, J.

6. L'assignation d'une société en nom
collectif, par remise de la copie du bref et de

la déclaration, à l'un des associés, en per-

sonne, ailleurs qu'au bureau d'affaires de la

société, est insuflisante.-C.S., 1894. Mc-
Grillis vs Malone, 5 R.J.O.,:W9; Tasche-
reau, j.
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'40. L'assignation d'une société
par action non constituée en corpora-
tion se donne à son bureau d'affaires
en parlant à un employé de ce bureau
ou ailleurs à son président, secrétaire
ouagent.-C.P.C.,61,a;;„«^,'.

'
f

Vie. c. ;!,.s.ô5.-C.P.F..uiUG.

signific^a°r! étffi'e'eSr' ' ''"* "-
ception à la forme c'est lu If

P""" ^"^ "•
prouver cette agencé il d*°>andeur à
sier qui cons^te av^v K^PP"^ de l'huis-

li.!^-V ^' '^ '°^''-"*^ °'^ "' ^"•«a« o"
lieu d affaires connu, ni président se-
crétaire ou agentconnu, le juge peut
ordonner sur procès-verbal l'attestant
quelle soit fassignée par avis inséré
deuxfois pendant un mois dans aumoins un journal.-C.P.C. 62. amen-
de.

' -'••! Vie, c. 31, s. 5.5.

I4!l. L'assignation d'une corpora-
tion se fait de la manière portée dans
sa charte, et, eu l'absence de telle dis-
position, de la manière prescrite par
les deux articles précédents.-CF.
»-, o->.

tion „î;;nrdirrj'eu H.""'"V ^ "?- «^"^Po-

ri^.-if^^r^'ereat.i:!?-
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'^ans
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tion pour laquïCl'I^'^^''"'^ '^ contraven-
es.

, I Hi>S SI "?f"a? ;i^^*
'^clamée.-

->!'5; MATHiEi" J
"^^

' '^''*"''' • R-t'i-9..

.ti***
/'^'''•'^ "P«n an unincorpor-

aedjo^.stockcon,„anyma:.bemade

employed ,n such office, or elsewhere
u_pon Its president, secretary or agen?

»-»-.±'., b], amended.

serWcJôfThe'wri^ind ïeT'^';^''"
'^-«' "«

on a party whrwatlro^d To °bë I^ T'^*orders for that and ,.ffil, P* soliciting

subletting an office in hU„°"'P^"'"' «"^ *«^
Such party could not .» »

"*"' "ame—AV/rf •

the coWny and Ws ^l""""^*^ "" =««"' f"""

of the c^mnv th. ''•' ''^^ ""' '•'^ office

regular °aT/uil-"cT'?S<.« ^''^^T
''-

J^' " ^''^ '^•''"P^«> has no known
office or place of busine.ss and noknown president, secretary or agent,
the judge, upon a returnto that effectmay order that it be summoned by ad-
vertisement to be inserted twice during
one month h. at least one newspaper^—<-.C.P., 62, amended.

co^paSi^llSi;^^—-^^^Ja

14^. Service upon a body corpor-
ate ,s made in the manner provided by
Its charter, and, in the absence of M,ch
provision, in the manner prescribed in

P 6r°
P""''''*'''^ Articles.-c. C.

|n^sy^cZS'A.rLi;^:«r^. 'Î

cXVt -cri^-)- aff^rreT'll'^'Ti

li-. .5.! ; MoNDKi,Er,
J.

• '
'' **-J-

3. Une compagnie de télégraphe peut être
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assignée à tous ses burei.ux d'affaire».—L'as-
|

signation doit être faite là où le contrat a été

fait.—ce, IKVl. Pacaudvs La Cotnpagnie
du Télégraphe de Montrlal, 2 R.L., «01 ;

-'1
|

R.J.R., !tL' ; POLKTTK, J. I

•4. \ corporation cannot be legally served

with piocess, at the office of a person who
does business for the corporation in the dis-

trict in which such person résinas.—C.R.,

1870. Pattison vs The Mutual Insurance Co.

ofSlanslead, ItiJ., L''> ; M.\ck.\y, Torrance
& Be.\udry, JJ.

5. Une compagnie incorporée par lettres

Satentes sous le grand sceau de la province

e Québec, en vertu de l'acte 27 et 28 Victo-

ria, ne pcT.t être assignée valablement au bu-

reau de son gérant, à l'endroit où se font

les opérations de la compagnie, mais elle doit

être assignée à son bureau principal, à l'en-

droit où sont ses livres et ou se tiennent les

assemblées des directeurs.—es., 187;i Tou-
pin vs La Compagnie de St. François^ ^i R.

L., 2()!) ; LORANGER, J.

6. Service upon a president, secretary or

agent, under C.C.P., 61 (140 n.c), may be
made either personally on the officer or at

his domicile.—C. A., 1880. Board of Tempo-
ralities & Minister and Trustees of St. An-
drew's Church, .3 L.N., 379.

7. Service of summons on a bank or other

joint stock company should be made at its

chief place of business.—C.S., 1884. Baxter
vs Union Bank of Lower Canada, 7 L.N., 61 ;

Torrance, J.

8. Dans une action fondée sur une police

d'a.ssurance faite dans le Haut-Canada, signi-

fication du bref à Montréal, sur l'agent des
défendeurs, compagnie d'assurance incorpo-

rée et dont le chef-lieu des affaires et dans

143. Les compagnies ou corpora-

tionsétrangères.etlespersonnesayantla

qualitéd'exécuteurstestamentaires, ad-

ministrateurs ou représentantsde la suc-

cessiond'unepersonne qui avaitdesbiens

dans cette province, lorsqu'elles ont un

bureau ou un agent dans la province ou

y font affaires, peuvent y être assignées

en la manière prescrite en l'article 140,

et, si elles n'y ont pas de bureau, en

la manière prescrite en l'article 141.

Si ces compagnies, corporations ou

personnes sont domiciliées ou ont leur

principale place d'affaires dans une

autre province du Canada, l'assigna-

tion peut se faire en la manière pres-

crite en l'article 137.—C.P.C, 64, §

1. amendé; S. R., 5865.

le Haut-Canada, est insuffisante ; l'agent sur
lequel la signification avait été faite, ne te-

nant pas un bureau appartenant à la compa-
gnie pour transiger généralement toutes ses
affaires, et sans restrictions.— C. S.. 18.'>:!.

Marpherson vs The St. iMWrence Inland Ma-
rine Insurance Co., h L.C.R., 4(KÎ; Day,
VaNKKL.SON & MONDKLKT, JJ.

9. Service upon a joint stock company is

validly made upon an employé of s'lch com-
pany.—C.S., 1880. Bourgouinvs The Mont.,
Ottawa & Occ. Ky. Co., ;î L.N.. 134 ; Tor-
rance, J.

10. La sig:iification d'une action au bu-
reau d'affaires d'une société par action, en
parlant à un employé de ce bureau, est nulle,

si cet employé est le demandeur In-même.—
C.S., 18iH). Byron vs The American Gold
Mining Co., 2'r. de J., 244 . Pelletier, J.

1 1 . Une banque qui a son bureau princi-

cipal à Québec et une succursale à Montréal,
ne peut être assignée à cette succursale, mais
l'assignation doit être donnée au bureau
principal de la banque.—C.S.. 1802. Loi-
gnon vs La Banque Nationale, 2 R.J.O., 310 ;

JKTTÊ, J.

1 2. IiOrsqu'une compagnie n'a pas de bu-
reau d'affaires, une action peut lui être signi-

fiée a l'endroit où elle fait ses travaux.—C.

S., 1893. The Montréal Cas Company vs

The United States Ammonia Co., 4 R.J.O.,
51 ; Mathieu, J.

13. Une action signifiée à un agent local,

qui ne peut recevoir telle assignation, ne sera

pas renvoyée, sur exception à la forme ; mais
il sera permis au demandeut de procéder à
assigner régulièrement la compagnie.—C.A.,

1885. Tourvilte &. The British Ametica
Assurance Co., 21 R.L., 152.

143. Foreign companies or cor-

porations, and all executors of wills,

administrators, or representatives of

the successions of pers^.as having had

property in the Province, may, if they

have an office or an agent in the Pro-

vince or carry on business therein, be

summoned there, in the manner pro-

vided in Article 140, and if they have

no such office, in the manner pre-

scribed in Article 141.

If such companies, corporations or

persons are domiciled or have their

principal place of business in any

other Province of Canada, they may
be summoned in the manner prescribed

in Article 137. — C.C.P., 64, § 1.

amended ; R.S., 5865.
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I. S.R.B.C, c. «1. s. .1.—,-, L C R 411'
-citée sous art. 141', n. S.

"->-K.. 4(»„,

.
2. Une société incorporée, avant sa orincipale place d'affaires ,ll^s la proWnc^.l'On'

Se^v" Vry," '»-™'"'Œ"reren°acité <le Montréal, dans la province ,Ie Qat
44. Us conipagî.;e.s étrangères

qui ont le contrôle, soit comme pro-
priétaires, soit comme locataires, d'une
ligne de chemin de fer, de télégraphe
ou de téléphone s'étendant à cette pro-
vince ou y passant, et qui n'y ont pas de
bureau d'affaires, de président, desecré-
taire ou d'agent, sont suffisamment as-
signées par la signification faite à une
personne en charge d'une gare.d'un bu-
reau de télégraphe ou de téléphone, sui-
vant le cas, appartenant à ces compa-
gnies ou étantsoHs leur contrôle.—C. P.
C, 64, /«/-//>, amendé ,• R.P.O., 268.

i4«. Le juge peut, si les circons-
tances l'exigent, prolonger ou réduire
le délai indiqué dans les articles 1.36
et 141, ou ordonner un autre mode de
signification que celui qui est prescrit
par ces articles, ainsi que par les arti-
cle, 1 43 et 144.~JVouvMu

; C. P G 54

146. Si le défendeur se so'istrait
fraudi.leusement à la signification de
1 assignation, le juge peut, sur procès-
verbal l'attestant, prescrire le mode de

«cation qu'il juge à propos—
.. .^vean.

1Jù ^'^^I^ ' •* '*''o«n that a defendantlocks his doors to evade service of aw" of

"".ThT'l^nifft'^'i'
'^ «^-"ed auU.orf

.»„£ Iwiliff to use force to open them toeffect such ser^•ice, or to serve tlîe writTfterseven o'clock p.m.-C.S., m^ Mc/arelJ-s McLaren, 5 M.L.R., 41(i ; Gat,,

T

2. Dans le CIS d'une requête pour contes-

147. On ne pent donner d'assi-
|

gnat.on d.ns l'église, ni à l'audience '

ni à un membre de la législature dans
le heu et le temps des séances.—C. P.C. 71. amendé.

119

i «t'i'e.K'^iA*'™
alignée valablement dani

-C S î^t"' ÇL'"1'"'=^ à ?°" hureau en icelle

18 RL V» • (?'*'''" /" li^nque Ontario,

iniUd States Amtnonia Co., art. 142. n. 12

144. Foreign companies which
control, either as owners or lessees
any hue of railway, of telegraph or of
telephones, extending to or passing
through the Province, and which have
no office, preside! secretary or agent
therein, are suffic ..itly summoned by
service made upo.i anyper^n in charg-
of a station, or of a telegraph or tele-
phone office, respectively, belonging
to such companies or under their con-
trol.-C.CP.. 64. in part, amended-
R.P.O.. 268.

I4«. The judge may. if circum-
•stances require it. shorten or extend
the delay mentioned in Articles 136
and 141. or order a mode of service
other than that prescribed in those
Articles and in Articles 143 and 144—A'iw/C.P.G.. 54.

raS46.-CP.^°"S'' conformément à

46. If the defendant fraudulently
evades service of the summons, the
judge may.upon a return to that effect,
prescribe whatever mode of ser\'ice hé
deems proper.—A^^a».

ter l'élection dun conseiller, si le défendeurse cache jxjur éviter la signification le reauérant peut être autorisé pTr un jugede lITur

à la Dorte du domicile du défendeur et en enayert,s.sant le plus proche voisin.- C S 1895A'acine vs Renand, 1 R. de T 108 7 r r VV
"

•i«.' GILI,, J., et M.4THIEU.
J.

47. A summons cannot be served
in church, or in court, or upon a
member of the Legislature upon the
floor of the House—C. C. P. 71
amended. '

'
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1. RODIER, sur art. .T du tit. 2, Ord. 1607.

—Papon, liv. 18, tit. .">, n —1 Pigkau, p.

1;%.— 1 Cakre et Chauv , p. at5.—Sed
V. 1 Chitty's Archbold, ractice, IMO.

2. Une sai.sie ne peut être annulée
parce qu'elle aurait été faite dans les limi-

tes du palais de justice au bureau du ^rand
connétable en dehors de l'audience.—C.C.,

18«4. Bussière vs Faucher, 14 L.C.R., 87 ;

Stuart, J.

3. Service of a writ upon the clerk of the

Recorder's Court, at his office, attached to

the Court, during office hours, and whilst he
is engaged in his official duties, but not à
Vaudwncc, is a valid service of a personal

demand against him.—C.A., 1872. Ibbotson

148. Un huissier ne peut exploi-

ter dans les affaires où il a intérêt,

ni dans celles qui concernent ses

parents et alliés jusqu'au degré de

cousin germain inclusivement.—C.P.

C, 74.

1. GuYOT, Rèp., v° Huissier, p. .588.-1

PiGEAU, UhK—Anc.Deniz., ï'° Huissier, 60.
—S.R.B.C, c. 81, s. 3.—C.P.F., 66.

2. La prohibition de l'art. 74 du C.P.C.

(148 n. c.) ne s'applique pas au cas où
l'huissier qui a fait l'exploit d'assignation

a instrumenté contre ses parents ou alliés.—
O.S., 18H3. Bazin vs Lacouture, 7 l,.N.,68 ;

0\\x, J.

140. Dans le<: causes ordinaires le

défendeur est assigné à comparaître

dans un délai de six jours après le jour

de la signification qui lui est faite du

bref, lorsque la distance du lieu de

signification au lieu des séances du tri-

bunal n'excède pas cinquante milles.

Lorsque la distance excède cinquante

milles, le délai est augmenté d'un jour

à raison de chaque cinquante milles

additionnel?, de telle sorte cependant

que le dé^ai ne soit jamais de plus de

vingt jours, quelle que soit la distance.

—Nouveau ; C.P.C, 75, partie ; Smith

vs Donovan, 19 J., 336.

1. S.R.B.C, c. «.\ s. 8 ; o. 88, s. 1 ^ 2 ; c.

40,s. 10.—C.I'.F., 72.

2. V. art. 1 !.">;(, rel. aux délais dans les

causes sommaires.

3. The proper interpretation of articles

75 and .SJII (14!l and A\i\ u. c. ) is that the

delay of five days, (now six), is sufficient

& Wilson, 13 J., 186 ; ,1 R.C., 48 ; 19 R.J.R.,
231.

A. La signification d'un bwf de somma-
tion ou de toute autre pièce de procédure
peut être faite dans aucune des chambras du
palais de justice, pourvu qu'au moment de la

signification la cour ne siège pas.—C.S.,

1884. Hus vs Charlami, I M.L.R., 120 ;

21) J., .'5:1
; I^RANGKR, J.

5. Une mise en demeure et un protêt

peuvent être valablement faits par un notaire

dans la salle de la cour de police, pendant
une séance de la cour, lorsque le défenileur

était introuvable ailleurs lesjours précédents.—C.S., 1888. Chrislin vs Morin, 4 M.L.R.,
460 ; Gii.1,, J.

148. Bailiffs cannot make services

in matters in which they'are interested,

or in matters which concern their rela-

tions by blood or by aflBnity, to the

degree of cousin-german inclusively.

—

C.C.P., 74.

3. L'assignation faite par un huissier,

neveu du défendeur, est nulle. Les mots
"qui concernent," dans cet article, étendent
la prohibition tant aux affaires contre, qu'à
celles /oar les parents, etc., et, en cela, notre

article diffère de l'article 66 du Code de Pro-

cédure Français qui ne défend à l'huissier

d'instrumenter que " pour ses parents."— C.
S., 1800. Cliche vs Poulin, 16 U.L.R., 2.S;i ;

Pelletier, J.

149. In ordinary cases the defen-

dant is summoned to appear within a

delay of six days from the date of the

service upon him of the writ, when the

distance from the place of service to the

place where the court is held does not

exceed fifty miles.

When the distance exceeds fifty

miles, the delay is increased one day

for each additional fifty miles
;
provided

always that the delay need never exceed

twenty days, whatever the distance.

—

Neiv ; C.C.P., 75, in part ; Smith vs

Donovan, 19 L.C.J. , 336.

when the distance is less than ten leagues.—
C.R., 18!t."i. Demcis vs Hoglc, 7 R.J O., 476 ;

TaiT, Loranger & Pagnuelo, JJ. -C.B.R.,

1810. Pimlin vs Plante, a R. de I,., .107 ; 2

R.J.R.,20(i

4. Le délai de signification d'une reijUcte

en contestation d'une élection municipale.
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lieu de son domc,"é à }^L'."''""'^'"°n'l»
\SH-> n,. I

'."""»="« a 1 étrantfer. C k5

-les effets du de-femleu"rv^ ?'• " "' '" ^^"'^

action, pour robtent^^ri'.'' ''""P"'^ '''""^

Cue€^fr•?-' ''"-sr: e1

privée l.a\^:l ^l^u cr^Jrnrr-S&ro '^
mier jugement .1^ «„„ -„!,_." P°".eur du pre-

13©. En tout temps après l'émis-
sion mais avant la signification du
bref d assignation, le défendeur peut
obtenir du juge une ordonnance enjoi-
gnant au demandeur de lui signifier
sous peine de nullité du bref, la copie
du bref et de la déclaration dans un
délai indiqué.—Aô«î,^^,,.

sa s,e faite par le second créancier -C R

CHAPITRE XIII.

Entrée de la cause.

l«l. U bref d'assignation doit être
produit au greffe du tribunal pendant
les heures de bureau le ou avant le
dernier jour du délai accordé pour
comparaître.-C.P.C,

76, 81, amcZés
'• S.R.B.C, c. «.!, s. .5, <).

2. V. :.' DouTRK. n. 7S et s.

payer l^oS^e^d'i^é^ t^^T"'''' '"^

d'un bref ne vicie m^u „l "li'" '"^PP"'^

R., 156; l'>R T R ^'C'^i'""'""'. H L.C.w, i-K.J.R.,4,,
; ^ ASCHERKAU,

J.

I

13©. At any iime after the issue
but before the service of the writ of
summons, the defendant may obtain
from the judge an order commanding
the plaintiff, under penalty of the sum
mons being discharged, to serve uponhim a copy of the writ and of the decla-

I
ration within a specified delav.-AWr

i

CHAPTER XIII.

!
Return of Actions.

; 131. The writ of summons must
'

be filed ,n the office of the court
during office hours, on or before the
last day of the delay allowed for
appearance. -C.C.P., 76. ><\, amended.

reco.-. des"ï?«Vl^„*^'^'^^''
°" '^ P^otonotaire

en ent er n^J 1
'^"'' Production soil payé

.Vent's °d"e ^u^i e^ "^^^Zt ^^u'^l!f
'™"

pas attendre qu'ils «.lent ?imiii[' " "*

payés.-C.A.. ?««."' ?^Î.mX */'"?'
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122 ENTRÉE DE LA CAUSE.—Amts. IS2 kt 183.

5. The clate of a» Uml return of «n action,

M establinhed by the parapli of the l'rotho-

notarv ancl the register of the Court, cannot

be contradicted by affidaviU.—C.A., l«7ii.

A'oss &. Afanrau, -H]., 14.1; 10 R L., 1*!.

6. An entry, by which a writ returnable

on the 24th wa» entered a» returne»! on the

20th, tiiay be shown to be a clerical error,

particularly when there is evidence from the

record itself that the entry wa» the result of

•n error.—C. A., IHSl I.a llanqui- Mohan St.

I.ionais, L'7 J., 4(».

1*14. Le bref doit être accompagué

d'un procès-verbal de la signification.

—C.P.C, 77.

1*13. Ce procès-verbal doit men-

tionner, s'il est fait par un huissier :

1. Son nom, sa résidence et le dis-

trict où il est immatriculé
;

2. Le jour et l'heure de la significa-

tion ;

3. Le lieu où et la personne à qui

copie de l'assignation a été remise ;

4. La «distance de la résidence de

l'huissier au lieu où la signification a

été faite
;

5. La distance du lieu des séances

du tribunal au lieu de la signiucation ;

6. Le montant des frais de la signi-

fication.

Si le procès-verbal est fait par le

shérif, il doit contenir les mêmes
énoncés, sauf celui en premier lieu

mentionné.—C.P.C, 78, amendé.

1. Ord. Hlti-, tit. 2, arts. 2, :!, .").—C.P.F.,
61,07.—C.P.L., 201-2.

2. Règle de pratique :!1.—Tout affidavit,

ou certificat de signification doit contenir les

énonciations mentionnées aux numéros I, 2,

3 et r> de l'article ViS du code de procédure
;

et, lorsque la signification est faite à une
personne qui n'est pas, par le code de procé-
dure, tenue de faire, ou réputée avoir fait,

élection de domicile, cet affidavit on certifi-

cat doit contenir, en outre, les énon> uitions

mentionnées aux numéros 4 et "> du dit arti-

cle l.'i:!.

3. WHen the original writ is returned
into court without any certificate of service,

there is nothing before the court and the
petition of the ijailiff to be allowed to make
his return cannot be granted.—C.S., 18.5:{.

Tidmanh vs ^^lefrhcns, 2 R.J.R., AV) ; Day,
Smith &. Mondi;'.kt, JJ.

7. Un bref de sommation sera rapporté
valablement après quatre heures de l'aprèït-

midi, pourvu que le bureau du greffier soit

ouvert.—C S., ISK!, A'ei;i»a r'.v Canm, HQ.L.
R., 2tJH ; ALLKVN, J.

JURISPRUDKNCK NOVVKI.I,K.

8. Le procureur qui n'est pas désavoué a
le droit de rapporter une action, même si elle

est réglée le même jour entre les parties.—
es., iMils. I.efchi-re rs Casloiiguay, 1 R.P.,
1T7 ; M.\THiKU, J.

UI4. The writ must tx: accom-

panied with a certificate of service.

—

C.C.P., 77.

1*13. Such certificate of service, if

made by a bailiff, must state :

1. His name, his residence, and the

district for which he is appointed
;

2. The day and hour of the service ;

3. The place where, and the person

with whom a copy of the writ wa»

left;

4. The distance from the bailiff's

residence to the place of service ;

5. The distance from the Court

House to the place of service ;

6. The amount of the costs of ser-

vice.

If the certificate is made by the

sheriff, it must contain the same state-

ments, with the exception of what is

mentioned in the first paragraph.

V. Stephens & Tidmarsh, art. 17.'t, n. 13.

4. Un défendeur recevant copie d'une
assignation renfermée dans une envelope
cachetée, mais à son adresse, ne peut prête

dre qu'il a été dans l'impossibilité de répon-

dre à cette assignation.—C.A., 1S.")7. /.(/

Banque du Peuple & Gugy, !t L.C.R , 4K4 ;

7 R.J.R., ;i-2.S.

V. art. 1-27 CF.
5. Un retour d'huissier peut être daté en

chiffres.—C.A. iK»i2. I.amothe & Garceau,

7J., 11.5; 11 : J.R.,-272.

6. Le rapport de l'huissier, qui constate

qu'il a fait la signification entre onze heures
et midi, est suffisant—es., 1H7(). St-Denis
vs Bélanger, l.j J., 84 ; 21 R.J.R., :'.KH

;

Bkrthki.jt,J.

7. A bailiff originally appointed for the

district of Terrebonne but having removed
to Montreal can serve writs in Terrebonne.

—
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1S4 BNTRÉE Di; LA CAl'SB —AmT. tB4.

n'Mt pnK tneiitiotillé lur lu ropir ilu lircf <l'ua-

JKnutioii ; :i° )|tie le priH^Ox verlial ilaMiKim-
tioti ne fi.it |>iu mentiuti rie l'h'-are «le la itiKni-

ficutioii, ni ilulieii où elle a été faite, ni (le la

pcraoïine à ijiii elle a été faite, ni de la ili«-

tance île la réxidence de celui qui a fait In

ignilication au lieu uù elle a été faite, ni <le

1*1 1. Si le bref n'e^t >m rapporté,

le défendetir petit, après un avis donné

au demandeur dans les trois jours de

l'expiration du délai accordé pour com-

paraître et sur dépôt de la copie du bref

"ui lui a été siguifiée, obtenir du juge

.faut contre le demandeur ' coii,;é

de l'assignation avec dépei.

Le juge |>eut, toutefois, p(;rmettre

l'entrée de l'action aux conditions qu't'

juge à propos, si demande < ' est faite

dans le même déla< de trcis jours.

Le demandeur ne peut se pottrvoir

de nouveau pour lumême cause d'action

avant d'avoir payé les frais adjugés

contre lui sur le congé défaut.— C.P.

C., S2, amendé.

1. S.R.B.C, c. Kl, s. 86, 189, J 4. — O.P.
F., 1.>1.

2. Règle de pratique .'12.

—

Lorsque le bref
est rapporté, avec la permission du juge,
ap-ès le <lélai fixé pour le rapport, avis doit
en être donné au dcfondeur. Si le défendeur
a comparu, le délai pour plaider court de la
signification de cet avis. Si le défendeur n a

r9 comparu, l'avis devra indiquer la date "xe
laquelle le défendeur devra comparaître,

comme s'il s'agissait d'une nouvelle assi-
gnation.

3. Le défaut et le congé de 1 a.ssignation
ne peuvent être prononcés contre Sa Maje.sté,
dans ses tribunaux.—C. A., ISWf. Thompson
& Sanderson, 1!) 1. L., IWiit.

4. Quant un bref r. sommation ai/ r^ç^o;/-
dcndum est rapportable le l.")Oct. et que la
copie signifiée au défendeu- est rapportable
le 1er oct., cette informalité ne doit pas être
invoquée par motion poui congé-défaut à
cette dernière date, qui se-a renvoyée avec
dépens, mais par exception à la forme lors
du rapixjrt de l'action le l.") oct.—C.S., 1S,H1.

Collard vsLajoic, 10 L.N., Z'*\, et l.'ty.L.R.,
222 ; RoUTHiER, J.

5. Le défendeur, <.ii faisant motion pour
conjçé-<iéfaut, <loit, en protlnisant la copie de
l'assignation, payer 1 entrée de l'action.—C.
S., 18.S(). Coady vs Fraser, C. Q.L.R., ;m ;

Caron, J.

celle du lieu lie» séanceii du tribun-' • lieu
de la lignification ; 4' que ce pr -*

n'est jKi» assemienté, Hern renvoyéi
•ur le princi|>e que toute» ce» irrv„
n'ont cauKé aucun préjudice au défenil -
C S., IH!IM. JoHhert ;.. Ublam. I R.l ,..

I'll ; Matiiiku, j.

1*11. If the writ is not returned,

the defendant may, upon giving notice

to the plaintiff within three days from
the expiry of the delay for appearance,

and depositing the copy of the writ serv-

ed u|>on him, obtain from the judge an

entry ofdefault against the plaintiflF,aiid

|je discharged from the suit with costs.

The judge may, nevertheless, allow

the return of the action u >on such co»
ditions .is are thought proper, if ap|)li-

cation is made within the same delay

of three days.

The plaintiff cannot institute a new-

suit for tht same cat. se of action until

he pays the costs to which he has lieeti

condemned by reason of such default.

—C.C.P., 8'i, amended.

6. La motion pour congé-déi'aut peut être
faite le premier jour juridique qui suit le jour
''u rapport de l'action.—C.C., IKKI. Giiériii

s /{oiiehard, 10 L.N.. 24!i ; Roithikk, i.

7. Une motion pour congé-défaut . i

bref de saisie-arrêt après jugement, quana ii?

bref n'est pas rapporté au jour ilu rapport,
sera accordée avec dépens.—C. C, l.SSI.

l'erraullvs Drulet. 10LN.,2")0, etI.'iQ.I.,.

R., 222 ; RorTHiKK, J.

8. Congé-défaut on a rule will l)e ,;ranted
without costs. —es., 1S77. J.irinvs ne:iloi-

ges, 21 J., -m; ; Torranck, J.

9. No costs will be alloweil on coiigé-

défaiit of motions serve<i but not presented.—C.A., l.S.S((. i.ninUk. Lavoie, :; L.N., -.WYl.

JURISPRUDENCE NOrVKM.K.

10. Sous l'article l.")4 du C.I'.C. le juK"-*

peut permettre de rapporter l'action dans le

délai de trois jours à compter de rexpiration
du <lélai accor<lé pour comparaître, mais ce
délai expiré, le juge ne peut plus permettre
l'entrée de l'action.--C. S., 18'.IK. /.e Crédit
Foncier Franco-Canadien is '.ing, 4 R.L-
U.S., 149; 1 R.r.,21{i; Mathiku, J.

11. 'fout bref d'a.ssigi'ation <^ui a été si-

gnifié, soit régulièrement, soit irrégulière-

ment et qui :i'o. pas été rapporté dans le dé-
lai requis, devient cauuc, et ne peut être
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CHAPi RK XIV.

Production d«s Plèco.

"«••». Le demandeur doit, en pro-

au greffe le. preuves littérales invo-
qtié., ou soutien de sa demande, avecune hste ou inventaire de ces piècesS «lue le fait pas. il ne peut ensuite
es produtre q«en en donnant av.s àla part.. adverse.-C.P.C.,

»!,, io/
amendés. •

*i"
,

2.

•JKD.Kie;, tit.2,art.6.

autorités citées sous art. 1,57.

taire-ire ,rett,u! S^L^sT/nfr ^""9- ''-"-
liste <le tous les «hibif, n ^', '=.°n«'^n.lra une
»ous le numéro delLea^P'^'}"'*. '""•''"°"'-

b.^ine,erapa,jî^sr;;^s;^r/?!;!:

*cnt sur un côté seulement ^"sur'^^J.^^

«««. Aucune prod ^tion en blat -
n. inventaire dont les cotes ne sontpas remplie, ne peuvent être re us
C.P.C, H'5.

^^•~

1. Ord., l(J(i7, tit. 4, art. ;«.

• *?^. ^"'^'"'^
'^«^ «1"^ les piècesa.entété produites en la manière ddessus prescrite, le demandeur ne peutprocéder sur sa demande.—C. P. C. ,103

CHAPTHR XIV.

Flllag of BxhibiU.

M.!. The plaintiff must, at the.me that he returns the wri;. file nthe office of tie court the written
prc^fs which he has alleged in .sup^rtof h.s demand, together with a liTor
tnventory of such exhibits

Iflie fails to do so, he cannot after-wards file them without givin^notte
to the orwsite party._c C P «.«
\^^, amended. ^ - '"*'

et. s-i^est produirdkisuKuT t^'5"'
de cette cause et le. noms des ;::rt^es^'"^~

5. An admission by defendinf. ..of the existence of a W^
'

nlfH .
.«"'"•"ey

tiffs declaration and a cœ^/e'-^i ,h '." P'""'
thentic copy ther^f ihn.^M k **?' "" cu-

rded, in .he caus^!°as'S'^
i^*;

~n^ der..i as
.s null and void, aûdoC ëff^t 1,^'^" "^. 1-

o- Papers filed as exhibi»« in
cannot be transferred to another ? "T^cause, without special n^r^? • /^"''"'K
court. -C.S., \m\ A^T'^T"" ^'°'" the

1.T6. An exhibit in blank, or a
.stofexhibits in which the de;ig„a
tionof any exhibit is not filled upcannot be received.—C.C. P. 105

filed^!!\.^°'"*'''"'"''^'*^*'^^^b^n

«bribed the""""'"'"
''^'^'"^bovepre-

with his demand.—C.C P 10"

1
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IW I'ROIU'CTION l»K.> PIICCKH -A«T. I»7.

3 il

1. Ui-nXr •(< priitii|U* /MI.--II iir poumi
être prutu'iicé un juKcinrnt, ni f ut auotitir

proc^lurr, dans iiiir «ctw :i foii(li<c iiir

compte, avant cjue ce comptr avec le detail

te tons Ir» item» (|ui It- conipuacnt n'ait éii

innilié et priKluit.

2. If tite plaintifT MiU to fyle his exhi-

bits with his ilecUration, he ainnot ilo mi

ftprwiinU without notifyinK the ilrfcnilant»,

•ml the iHttrr cannot lie foreclone»! until

after (lie exhihit» Iwvi' tieen fvle<l.—CA.,
IHNl. (,iiilh,>Hll Hi l\u/iH.ii.i, 1 OCA., .-JH.

J. A phiintiff failing to fyle with liisileclii-

tion the exhiliils allrae»! in «upjxirt çf his

(lenianil, niav do so altcrwards and so lonjj

as the posilio". of llu- jiartic» remain» un-

chanKeit, without leave ol the court, provideil

notice Iw K'ven to the opposite party.—C.S.,

1S»I. /iHSiiix- r.« (iiiMury. 7 (J. I,. H., 'd ;

Mkkkihth, J.

V. Art. 1!>7, n. 4.

4 Uiruue ile» piôcen invo<|uéea «u sou-

tien d'une demanile n'ont pa» été produite»,

en même temp» que cette ilemanile, la partie

demanderesse peut les produire, apri» le jour

du rapport, sans la permission de la cour, en

en donnant avis à la partie ailverse.—C.R..

ISWt. (.'inirJrt l.a Imforation Ju f>mU
d'Arlhithitskii. If. R.l,., .>«); Stitaiit, Ca-
(IAIII.T & Cakon, jj.

5. l'ndcr articles 111.! and Ul Cl*. (
|->7,

LMl et •J<i«> n.c. plaintifT i» bounil to tile

only such exhi' i a» hi» action it founde<l

upon and as are necessary to support it, and
the absence of any other exhibit iloes not

prevent him from proceeding with the case

and foreclosi -ijj his ailversary, if the latter

fails to plead. —C.R., IHS."). Ptiradis is Ihi-

ricr, II (..).I<.R., Hi'; Casault. McCoro &
Cakon (diss. ), JJ.

6. Defenilant olijectinu to sutTiciency of

exhibit of plainlifl, should move, not to re-

ject it, but for delay to plead until a suffi-

cient exhibit l)e filed. -C.S., IHÔ7. Slivthi-r

vs Ton-aiiii\ I J., .s;i; Smith, Mondelkt &
Chabot, JJ.

7. yuoiqne. par l'article llXi du C.P.C.

( \fû n.c. 1, il soit décrété ijue jusqu'à ce que
les pièces aient été pnxiuites, le demandeur
ne peut procéder sur .sa demande, néanmoins,
le défendeur peut également produire une
exception dilatoire pour arrêter la poursuite

jusqu'à la production des pièces nécessaires,

—es., I8!H>. Sliuarl z's The Maisons Hank,
»i M T,.R., '^^'l^ ; et Sia.'arf vs Thomas et al.,

•^\ F.U., -'7 : Mathieu, J. ,

8. Kien que l'art. Itt! C.P.C. (157n.c. ),

prescrive que jus<iu'à ce que les pièces du
demanileur aient oté produites, il ne peut
procéder sur sa demande, le ilcfendeur sera

cependant reçu à demander, par motion, à
ce qu'il ne soit pas tenu de plaider, et les

<lépeiis lie cette motion lui seront accor-

dés.--C.S., 180*.'. Haines rs /la lier, 1 R.J.
O., .">I8; M.VTHIKU, J.

•. The imlv object of the provision con-
tained in iirticfe* Xi, KClK.id lu. C.I'.C, < tV>

ami 107 ne. i, is to enable the defendant * >

pleail, anil he cannot after he ha» pleade<i \-\-

viike them to havc an exhibit rejectetl which
the plaintifT has prmlmeil at eni/Hi'le.—i^.H.,

IS«0. /•';//(>« ;i Corntraii, 7 (J.I..R., Ul ;

MiCdkd, J.

lU. l,e» irréKularités dans la protluctioii

lie» pièce» de piucédure et dans la conduite
de l'enquête, sont couvertes jiar l'aiulitioii

au mérite. —C.R., Ihm". I.anjtv vs t'ho-

quelle, 1.'>U.I..R., l'.i:i
; Casaui.t, Caron it

A.NIIKKWS, JJ.

II. Iti an action for giMiiU sold, a motion
by defendant that he be not held to plead
until plaintifT proiluce |iarticulars of hii ac-

count, amounts to a waiver of an objection
lioted upon the non priMluction by plaintifT

of certain written exhibits. - C.R., INlHi,

(lioiihiaril vs /teinter, II R.J.O., ll'l ;

CaHON, CIMON & ASIIRKWS, JJ.

13. Des pièces proiluites au dossier. jMr
le itemandeur, en même teni|is que sa déda-
nition, mais qui ne sont pas mentionnées eu
icelle, ne seront pas rejetées, sur motion faite

et présentée jiar le défendeur, le même jour
que la cause est entendue au mérite ; et telle

motion n'ayant (kis été faite en temps oppor-
tun, l'irrégularité, si irrégularité il y a, se

trouve couverte, es. , IS«i!i. Cheitejils vs

Les Svndifs deStùnte-Ztélène. 1 R.K., KU ; 21

R.J.R., ;Ui ; Piii.KTTH, J.

Confirmé en revision, 187)); Mkhedith.
STI-AKT & TASCMKRFAr (dis».), JJ.

13. I./ors<|ue le demandeur a contesté l'op-

position, sans exiger au préalable la produc-
tion des billets ou de copie de» billets cjue

l'opposant 'ègue avoir payés, ce dernier

peu* les pr .jire à renijuete, à la charge par
lu; .le payv-T les frai», s'il en est résulte.—C.

A., 1S74. Oawson St /Xs/ossés, ttR.l,.,X».

M. Where a marriige license wu» not

filed at the proper time by the cler(;ymaii

sued in damage, and was afterwards irregu-

larly produce»! at ent/m'le, the court should

not have excluded the exhibit altogether,

but should have allowed the party an oppor-

tunity to file it, after due notice, on payment
of cost».—C.A., 188'.'. Couture & /'osier, 5

L.N., :m',l'.

15. In an action on a forcijjii judgment
and the usual assumpsit counts, where the

plaintifT only files a cop.\- of the judgment
which does not reveal the cause of action, he
will be ordered to file an account.—C.S.,

1877. //olmes :s Cassils, Jl J., L'8 ; ToR-
RANCK, J.

16. Attendu le défaut par un demandeur
de proiluire un compte détaillé <les marchan-
dises vendues et livrées, mentionné en un
jugement rendu en pays étranger, son action

fondée sur ce jugement forain sera renvoyée
avec dépens.—C.S.,l8<it>. /lofipock r \ Deuier^.
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• IIJ:

inférieurr.i-c À iJ ''' pr-hurr rn cour

AU"", I'D C.V. *..;,' '*"' -^ <*•""

«J>w. à moi.» .'..rV '" •'^'•" 'I"' >" '"v<>-

icrrr '"'"^
> tr-'ver

I v.a»ion .f,, , ,1

-- .
Casm ,.t, t A«„N- .s: |.:.:,.,.kti.;r, jj

••• '.'.r«|»-„„ .U'fe„,leur cffr.. .livrr,

•."»«. Tome pièce pr.Kluiu. devient
commune à toutes le. rties en lins-
tanc-e, cjui pe„vent s'en .aire expédier
'les copies par le protonotaire tant qu'il
en est -insi dét>ositaire.—C V C 104

""
'. p. ISN. - PoTIlIKH,

•a». Us pièces produites ne peu-
vent être déplacées, à moins c,ue cfne
•^li d.i consentement de la mrtie
adverse, et sur récépissé.—CF. C 101

1. C.l'.F., IKt.

An. IAI 127

'.» K.1,.I1.»., 141 ; I,liHAN(W<K
J

lerts-la,,,,. ,i.„„ p,^^^„, «...s titré" ,t .t'

,h. rAir.
'«^ .»«".•"". niais non 1m r,f .,

I.1M. Kverv exhibit filed becomes
conimon to all ti.e parties to the suitwho may obtain copies thereof from tlie
prothonotar> so Ion» as it remains in
his hands.- -C.V.'. P., 104.

i'W. Kxhihitsfiledcannotbetaken
out of the office, unless the opposite
party consents and a receipt is ijiven
—C.C.I'., 101.

^ •* °-

l«0. I ne personne qui est enpos-
M;s.s.on de quelque pièce produite et
formant partie d'un do8.sier, ou qui l'a
pn.se ou reçue, peut être, .sur motion,
contrainte par corps à la remettre, sans
prejudice du recours pour les <Iom-
mage.s.—C.P.C, 102.

•• C.P.K, i,s7.

2. CF.. art. ,s;;.':.

CHAPITRE X\-.
i

Comparution et défaut de comparaître.

I«l.
Letléfendeurdi1nietitas.signé

doit pro<hiire un acte écrit de sa com-

l«0. A per whoisinpo.sses,sion
of a document ..led and forming part
of a record, or who has taken or recei-
ved It, may. upon motion, be coerced
by imprisonment to return the .same
without prejudice to his liability for
damages.—CC. P., 102

I

BKRTHK1.0T,
J

CHAPTER XV.

Appearance and default to appear.

i«l. The defendant, when duly
summoned, must f.:e a written appear-

.il

'iii
p..

'!*!
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parution au greffe du tribunal le ou

avant le dernier jour du délai accordé

pour comparaître.

Si le défendeur n'a pas comparu et

que le demandeur n'ait fait aucune

procédure, le défendeur peut compa-

raître, mais il n'a pas droit à un délai

plus étendu pour la production de ses

défenses que s'il avait comparu dans

le délai prescrit, à moins que le juge

n'en ordonne autrement.—Nouveau,

partie; C.P.C., 83.

1. S.R.B.C, c. K!, s. 9.—22 Vie, c. 5, s.

1.—CP.r., 14'J.

l. V. •-' nouTRK. n. KO.

3. Les avoués ne peuvent, sous peine de
désaveu, occuper pour les parties que lors-

qu'ils ont reçu d'elles le pouvoir de conclure

en leur nom.— 1 UiocHE. n. 1()9.

Lorsqu'un des défendeurs, dans le cours de
l'instance, succède à l'un des demandeurs,
l'avoué qu'il avait constitué comme défen-

deur t'est pas censé de plein droit occuper
pour lui en sa nouvelle qualité de demandeur.
—Ibid, n. 111.

Quelque général que soit le pouvoir donné
à un avoué, il ne renferme, a moins d'une
stipulation précise, que la faculté de faire les

actes qui dépendent de son ministère.—Ibid.,

n.ll2.
Un pouvoir exprès est nécessaire :

1

.

Pour faire ou accepter des oflfres, aveux
ou consentement.—n. 118.

En est-il de même pour nn acquiescement ?

La solution de cette question dépend des cir-

constances.—n. 114.

Ainsi, l'acquiescement donné sans mandat
par un avoué au jugement définitif qui a ter-

miné l'instance clans laquelle il a occupé, ne
lie pas son client, et ne rend pas non receva-

ble l'appel interjeté par ce dernier.— n. 115,

D'un autre côté, la faculté d'opter entre

deux dispositions d'un jugement réservé à
la partie qui succombe, est valablement
exercée par l'avoué au nom de son client,

dans le délai prescrit, sauf désaveu : la rati-

fication de la partie, quoique postérieure à
l'expiration du délai, confirme l'option faite

en son nom.—n. Uti.

2. Pour donner quittance des sommes qu'il

est ch.irgé de recouvrer : c'était un point
constant dans la jurisprudence des anciens
parlements.—n. 117.

;!. Pour interjeter appel au nom de sa

partie.— n. 118.

4. Pour déférer le serment décisoire.—
n. 121.

A l'égard du client, le mandat d'occuper est

exprès, tacite ou légal.—n. 124.

Exprès, il résulte d'un acte notarié ou sous

ance in the office of the court on or be-

fore the last day of the delay allowed

for appearance.

If the defendant does not so appear

and the plaintiff does not take any

proceeding in the case, the defendant

may appear, but he is not entitled, un-

less the judgeotherwi.se orders, to any

longer delay for pleading to the action

than if he had appeared within the

delay prescribed.

—

Nev, in part ; C.

C.P., 83.

seing privé, même d'une lettre missive, ou de
la signature de la partie apposée au bas des
actes de procédure signifiés par l'avoué.—
n. 12.5.

Le mandat exprès peut encore être donné
verbalement. Dans ce cas, la preuve testimo-

niale est admissible, s'il ne s'agit pas d'une
valeur au-dessus decent cinquante francs, ou
s'il y a un commencement de preuve par
écrit.—n. 12(i.

Tacite, lorsque le client fait un acte dont
s'induit nécessairement son intention de
constituer l'avoué, par exemple, lorsqu'il

remet à l'avoué ou lui fait remettre par son

fondé de pouvoir spécial, les titres néces-

saires à l'instruction de l'affaire.—ii. 127.

Il a été jugé que la remise des pièces for-

mant titre commun, faite par une partie,

emporte pouvoir d'occuper pour les autres

parties ayant un intérêt identique, si chacune
d'elles n'a pu faire une remise séparée et

particulière. Cette décision, équitable en fait,

est controversable en principe.— n. 120.

La présomption de constitution, tirée delà
remise des pièces peut être détruite par une
preuve contraire, établissant que cette rernise

a eu lieu dans un autre but, tel que celui de
prendre conseil.

Toutefois, l'avoué, à raison de son carac-

tère, semble mériter plus de confiance que la

partie, et devoir, dans le doute, en être cru

sur son affirmation, surtout si les délais de
constituer et de fournir les défenses sont

passées : il n'est pas presumable que la partie

eût laissé expirer les délais, sans retirer ses

pièces, si elle ne les avait confiées à l'avoué

que pour le consulter.—n. 132.

Quoi qu'il en soit, la simple remise du dos-

sier à un avoué, dans une affaire dans laquelle

un autre avoué est constitué, n'autorise pas

le premier à révoquer celui-ci, s'il n'a pas un
pouvoir spécial.—n. 133.

La présence de l'avoué à l'affirmation d'un

compte par une partie, suffit pour établir sa

constitution.—n. KH.
Lorqne le mandat est simplement tacite,

l'avoué doit être réputé l'avoii accepté, par

cela seul qu'il a fait quelque acte en consé-

quence.—n. 13<).

L'avoué indiqué par un huissier comme
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point désa^oT rSfér''et''r-.^^'"'-"
"'«

désaveu valable- r;" '"" ^"S*"" '«

<le sa partie clul-^ri'"^-^""" P""^-"'"-

itredétroitequeMru^,1f.°'"P"°i' ""^ P»"*
le désaveu ^ ^ Jugement qui valide

«lire^"^t.'v:zlfe";e"\r "^ '-" "^ p-

acte d-avouéà avoué -n iltç,''^^^»*'^" par

tion ou la déconfiture L^t î""',^' • '"t"dic-
l 'avoué • 4 Par I^ if.'

' ''" '^'"^"'. soit de
tion quite^^'i^e It^S^l ^40'^—

-

ne sont plus entières.-n 14]
''^"^

procrdatstSuiril ^L^^^f^ P^^''". >»

en^^iement de\es frJsToC ^n^li^r-"

ay^ru°nlntratta^irr" p»^-'
collectivement a confia Ji; ^^^I"^ Procédé
action solidaire en r'J^'^""^ «^'^"^ une
frais. De même Queu nrS"^""^?' '^^ '^s
les frais d'enSremen?H^"'^ ''"' ^ «^""cé
a une action^tant'^S,^"" «««de vente
contre l'acouérenrV^ ,

'« vendeur que
ser.-n.lel "'P°'"'*«" faire remboiir-

,

rê^nTopP^^'^ir,^'- «yant ^^^ '«é-
sent pour chS "n avoûj H*;*""'

"* ""^""i*-

ellesTOllectivement en^n *> "«=<="Per pour I

mission deprènX^^*" ell,°-\'"^"**°"'^f°«
I

différentes, il p^ut f^" ^^,^*''^* «^«"elusions

un dossier sé^ré et ri?» '''"'.î""«"J'e"« '

qui suce, mberîesVrlisauiTn" '^f ^ P«"'«=
i

quence.-n. 2(i4 ^ '^" ^"' ''» ^onsé-
j

un^^lk^éà!froTts"à''r'"^^"". i

a recurs, pour U Senr^"'''*^""^
contre le çeSionnairfSî'in' Irêfn

'""^
les poursuites ont continué hi^n ''."'l"^'
dant soit resté en n^ri 1

' ,1'. "^"^ '« cé-

conserve, en outre so^ ±- '' ''"Stance; il

«lant, pour la ^rt?o'n de, f^SLT'"" 'V^'cession. et même t»ur la touml" -T * '«

s.on ne lui était parco„„ui-ûV '^'''"

il occSSu'lSJ'^dfr^r^-'' '^9-1
nal de prononcer à ^n tT."^^!.'''' '"^u-
«tes dépens qû" a aTanc^é?^

"" distraction

Alors il a une action onnt,,^!, "^ '"eniers.

recouvrer le mô«an"t de" S &'|i'? ??."
traction n'est nas nrr»n„^ i ?; *' '* ''is-

<l'a«ir contre soTclfer-iff-ii;' ''' """«^
,Néanmoins, il perd son recoud contre son
I
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i
poursuivre.-n ..,§

^^"" 1" "' » mise à le

I
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-/.itc.R;f;ih'^tRf^''''ÎTt''- ^ ^''«>*-

wifho„rse;:4'' uïï\"ta o^t.^
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i

w/o 4""ors:r^Tirtiij"Sul'e^%c°s
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1 2. Le ilÉfendeur n'est pas obligé de faire

sienifier à l'avocat du demandeur une copie

de sa comparution.—es., IKSti. Umav vs

Giitgras, VI Q.L.R., IV ; Cakon, J.

13. La comparution du défendeur peut

être produite au greffe, sans qu'il soit néces-

saire d'en faire signifier unecopieau procu-

reur du demandeur.—es.. IWM. McDonald
vs Lavcrgni; 1 R. de J., I-' ; BouRGEoi.s, J.

14. Le fait, par un procureur, designer

au dos du bref un consentement, au nom du

défendeur, que ce bref soit rapporté à une

date ultérieure à celle fixée, constitue une

comparution de la part de ce procureur, et

le demandeur ne peut procéder à jugement

avant d'avoir forclos le défendeur régulière-

ment.—C.R., IWHl. La Banque du Peuple vs

Archamhault ; Oiu., Tkllikr & Pac.nuei.",

JJ-

15. The mandate of the attornev ad liiem

to appear for and represent his client in a

suit iloes not imply any power on his part to

16^. Si le défendeur ne comparait

pas dans les délais prescrits, le deman-

deur peut faire enregistrer défaut contre

lui par le protonotaire, et, sur certificat

de cet enregistrement, le demandeur

peut procéder à jugement.—C.P.C,

86, amendé.

1 S.R.B.Cc.h:'., ss. !i, IHit.—Ji'Vicc'i,

s. ;!i.—C.P.F., Uil.

I6îi. Nonobstant toute procédure

faite par le demandeur, le défendeur

peut, en tout temps avant jugement,

en montrant cause suffisante, obtenir

du juge la permission de comparaître,

aux conditions estimées convenables.

—C.P.C, 87, amendé.

1. S.R.B.C, c. s.;, s. 1(1.

2. A defendant will l)e allowetl to appear

and contest an action of damages, after a

lapse of five months and service of interroga-

tories, although his failing to appear was
due to his own fault.—C.S., I.S.V>. llayden vs

l-'itzsimmons, I J.,
'.i

;
•"> R.J.R., ••.'«>; D.w,

Smith v>t Badc.i.ev, JJ.

3. When the defendant, in an action on

:i capias, has failed to appear, and default has

been entered against him, owing to an acci-

retain counsel for his client, and the latter i»

not liable for the fees of counsel so retained

without the client's authorization or know-
ledge—O.S., 18!Mi. Auge vs Fitiatraull, 10

R.J.O., |.'>7
; DoHERTV, J.

16. Lorsque l'assignation est accompa-
gnée d'un bref de capias et de saisie revendi-

cation, le défendeur n'est tenu de produire

u'une seule comparution et n'a pas droit à
es dépens sur une comparution spéciale i un

des brefs incidents.—C.S., 18!).ï. Héland vs

.Martineau, SR.J.O., 284 ; RotrTHlER, J.

l

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

17. Il sera permis d'amender une compa-
rution en l'étendant à plusieurs défendeurs

au lieu d'un, s'il est prouvé qu'une erreur

cléricale s'est glissée dans la comparution, et,

sur cet amendement, une inscription exparte
sera suspendue, le tout avec dépens contre la

partie en défaut.—C.S., 1H!)«. Shorey vs

Rad/oni, I R.P., -'ti--) ; Mathieu, J.

164. If the defendant does not

appear within the delays prescribed,

the plaintiff may obtain from the pro-

thonotary an entry of default against

him, and, upon obtaining a certificate

of such entry, may proceed to judg-

ment.—C.CF., Sm, amended.

2. V. 2 DouTRE, n. s:',.

163. Notwithstanding any procee-

ding on the part of the plaintiff, the

defendant may, at any time before

judgment, upon sufficient cause shown,

obtain from the judge leave to appear,

upon such conditions as are deemed

proper.—C.C.P., 87, amended.

dent whereby instructions for the defense

were not communicated to defendant's

attorney until after said default, the said

default will be set aside and defendant allow -

ed to plead, on motion supported by affidavits,

and on payment of M) shillings costs.—C.S.,

I.Hti2. /hissoii vs McQueen, 7 J., 7(1 ; 12 R.J.

R., 4.->: Monk, J.

4. Un juge en chambre a juridiction pour

relever un défendeur de défaut, sur requête.

—es., 1S70. Crébassa vsEthicr, 2R.L., :!:12 ;

21 R.J.R., («> ; LORANGER. J.
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I

^"HAPTKR X\-I.

SECTION ,

I

^"^^'^»— - -.K .WT.O..

8'.-KK,;„,scovMtvK.
!

'^'•"•""""y Exception,.

^•KmoNS
..KKUM,.VA,KK.S. " '

'' ~''"'' ''"'"'-- ^o ,,,,.,, ,,,,^^^^.
KXCKPTIONS.

i"«-«: qui y donne heu <aiiif i^.

I^ tribunal peut lnr« h<. i .

tationdela mo^on Irmete/r" '

partie de ré,K,ndre iS^eSr^ffJ'^"^-«ne enquête, si c'est aéceii^e'?'''

'• S.R.B.c.,c.,s.-!.",.
„,,

î^ur ce que les noms rési§en!i
"^"' '"'"^ée

»»« pas donnés ou sur
p"""" °" 'î"''"'^ "e

part.es ne sont p^sen cause ,''> ^^"'^^ '«^^

noms. résidencVet auaHfl"
''°." "'diquer les

être .lonnés. et ceuHes î'^rt?"'^.'""'
«^^

présence est nécessaire ' "^' "^"n' •«

do^not^un 'dl7ni°lhfZ ?r"''«inar>- pleas

^ J', -I'd
; .MoNDEUiT

f

""" " ^.V. Co.,

be deemed th4 return lav ^v'"f^'"'°' '° '

'nit IS the first of thl^ ^ \} *"'•' " C. P J
•»»7 {l(i4 n c ) W «r

'^"''^ «"owed l,y ar iVlê

-'>7: McCoRD../ " '^'''"'/. <2.L.R., ;

«^e?endI!ît^^;h'iTt^fir' 'T«'-" '»«
teptionsisa riclit .hI;^. u- P''«'"'""ary ex-
l/restrictedX„*-the ° ?'"' ''^'^ '=»'"'°t
«Sunday or norjurldfciil i '^'•^ ^^"'' "P°" a

P.easeS-S;^;^^j;.-^«^P^^.^aj,

n^otrrusr;:i:LTte"^^^'^'-^''

turnoftheactionorthe
filing of thepleading to which they relate ^^lhe case.s mentioned in Articles I7?I'aragraph (i, 17« and 181

'

I
the'^œ'ur^r

""'' "^ P'-^^'^'-d to

to dH^fter^^^'^'t
is possible

pr^t:ïïir^it;::^:::r-i.
;n Writing, and to adrre',.rnrrr
necessary..-AW..

: c.C.P., 107

«s^"ioi;J|'t^1te*2i^PP'y; «"'1 '"^^ defendant
nextfolIowingdayl^C s ,."«">' P'^" on the

\
Ç^^nit^d2ns"u^eS^'i°" l^-'oire est
doyer «u mérite n'esta;", 'l">"'^"n plai-
">?ndeuret qu'il „'„

a mTf"''^ ?" '^ de-
cnption sur \ cau^ a.^^'"" P'"* d'ins-
bord, être adjugé "^ tv '^"'^' " ^oit, d'a-

'

et un jugement re, S^ sS^l?""."- '""«'«i'e
:cause, en même temps "L '"^"": de telle

.t'i^i"-;; -« renvers^ic^A "%'
r''Çi'°"

I
•>?"«. urCîi^t.^ dommage plurii.

;
P'«>doyerdecert^rnesaH,1"' '^ ^^J*' dn

THIBr,
J.

"• ' '"L.R., lfi7;MA-

gn^ée^eTp^Santi" '°"'"^ P^"* être si-

I * :

-iil
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10. La motion du défendeur, pour n'être

pas tenu de plaider avant que U' demandeur
lournisse plus amples détails, doit être faite

dans le délai des exceptions préliminaires.—
es., 18!)ô. Leroux vs Di-mi'is, 1 R. de J.,

IH).") ; Mathieu, J.

11. V. in/p-a, Poilras vs Aubry, n.

12. When a declinatory plea

17.

..
_, ^ _^ is filed

without stamps and beyond the delay allow-

ed by law, it will be rejected on motion of

plaintiff.—C. A., 1.S8(). Thompson & Cimon,

13. Filing pleas to the merits is not a

waiver of preliminary exceptions where
these exceptions are .specially reserved.—C.

18K<). JWvost zs Jackson. '> t,.>i., 12H
;

Jette, J.— C.A.. 1S71 . Lc Proc. Général Si.

Cray, 3R.L., 4.">I.—C.A., ISill. McGreevy
& Bcaucagc, 7 M.L.R., !Mi.- C.S., 1HK4. La-
chambre rs A'ormandin, 1 M.L.R., 241 ; Lo-
RANGER, J.—C.S., 1K!I.{. Hail r.î Kenwood,
4 R.J.O., 178 ; Pagnuki.o, J.

V. cependant, art. lf!7, n 2.

H. Le défendeur qui a des moyens de
forme à opposer à une reguête en contesta-

tion d'une élection municipale, faite sous

les articles 4275 et s'J-.aits S.R.Q., doit in-

voquer ces moyens lors de la présentation de
la requête et il n'est plus à temps, sans une
permission spéciale de la cour, oour alléguer

des moyens de forme, lorsque le tribunal a

«xprimé l'opinion que les moyen? articulés

«n la requête sont suffisants en droit pour
faire prononcer la nullité de l'élection et

qu'il en a ordonné la preuve conformément
à l'article 42»! S.R.Q.—C.S.. 1895. Racine
vs Renaud, 7 R. J.O., 392 ; Mathieu, J.

15. In an action to set aside a municipal

election of alderman, the defendant is not

bound to file his preliminaty exceptions un-

til the petitioner has given security for costs

as required by law.—A suspension of pro-

ceedings in an action of this nature will not

be granted on the mere allegation that the

petitioner has an interest in the adjudica-

tion to be made in mandamus proceedings

pending at the instance of another party.

The petitioner, in an action to annul a mu-
nicipal election, in his proof of qualification,

must establish his identity with the person

of the same name on the voter's list pro-

duced.— C.S., IHlHi. Thérien vs Wilson, 9 R.

J.O., 466-9; Curran, J.

JURI.SPRUDENCK NOUVELLE.

16. Une motion ]x>ur particularités n'est

pas assimilée aux ixceptions préliminaires

quant à ce qui if»jarde le délai et le dépôt,

—es., 1898. Hudson vs Giroux & Grenier,

1 R.P.,477 ; Casault, J.

V. Art. 1(>5, n. 14.

17. La m lion pour particularités doit

être produite dans les délais requis pour les

exceptions préliminaires.—C.S., 1898. Pot-

Iras vs Auhr}', 1 R. P., 194 ; Mathieu, J.

18. \. sufira, Leroux vs Deniers, n. 10.

19. Les allégations contenues dans une
motion de la nature dune exception prélimi-

naire ne sont pas suffisamment prouvées par
des affidavits pris ex parte, et elles doivent
être établies, s'il est nécessaire, au cours
d'une enquête faite régulièrement. — C.S.,

189S. Dinan vs IVard, 1 .I.P., 481 ; An-
drews, J.

20. Une motion faite par un défendeur
demandant à ce que la demanderesse .lécrite

au bref comme un corps politique et incor-

poré ayant sa principale placed'affairesdan»
Ontario, soit tenue de déclarer de quel pou-
voir elle tient sa charte et d en produire une
copie, doit être faite dans les déiaiî* fixés par
la loi pour les exceptions préliminaires.—C.

S., 1898. Goold liicycle Co. vs Gougeon, 4
R.L.n.s, 464 ; Tait, J.

21. Le dépôt requis par le code et fixé

f)ar
les règles de pratique pour accompagner

es exceptions préliminaires, s applique aux
motions du demandeur pour faire retrancher

des allégués d'un plaidoyer. La cour peut
dans sa discrétion accorder un délai pour
faire ce dépôt, avant l'argument sur la mo-
tion.—C.S., 1898. Picotte vs Wand, 1 R.P.,

,360 ; Mathieu, J.

22. Ce n'est pas par motion qu'il faut

procéder pour faire retrancher d'un plaidoy-

er des allégués jugés inutiles et injurieux.—
es., 1898. Proulx vs Perrault, 1 R.P., 260;

Mathieu, J.

23. Une allégation ne peut être rejetée
' sur motion que si elle est irrégulièrement

plaidée ; mais si elle ne justifie pas les con-

clusions, on doit en demander le renvoi par

inscription en droit.—C.S., 1898. Odell vs

Bell, 1 R.P., 259 ; Mathieu, J.

24. A motion for security for costs made
during the holidays and presentable on the

first Court day in September will not be re-

jected on motion made during the holidays

on the ground that the appearance was not
accompanied with the afficfavit mentioned in

Art. 15 C.P.—C.C, 1898. The Victor Safe
and Lock Co. vs Sullivan, 1 R. P., 333; Cham-
pagne, J.

25. A declinatory exception which has
not been made in the form of a motion ac-

companied by notice of presentation, as re-

quired by Art. 164 C.P., vvill be dismissed

withcosts.—C.C, 1898. Jacobs vs Reid, 1 R.

P., 400; DORION, J.

26. Une exception à la forme qui n'est

pas proposée par voie de motion et accompa-
gnée d'un avis du jour de sa présentation, est

de nul effet. Le demandeur qui a appris de-

puis l'institution de l'action, que le défen-

deur avait un conseil judiciaire, pourra, par

voie de motion, demander à assigner ce con-

seil.—es., 1897. P>iriervsD'Ivry, 1 R. P.,

41 ; Mathieu, J.



I6J. Cette motion ne peut être
présentée, à moins qu'elle ne soit
accompagnée d'un certificat du proto-
notaire, dont avis doit avoir été donné
à la partie adverse en même temps quede la motion, constatant le dépôt au
greffe de la somme fixée par les
règlesde pratique.-Ac,«:.^««,

c.P.C..

dans ifJSvQ"j%"'ri,^"-"^".'-tés

resservi!"!
Ce'^e^ceptiof'"'.'?' --.--""e

forclose Ju droit de "faire rèiëtifLîl l '
***

tion par motion.-C S Tsiti ^ ^ !*^'"P-
>P'y. 1-» J.. 57; BERTHEWT

J.-

^""""' '"'^
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EXCEITIONS PRÉLIMINAIRES-ART. I6S.

6.

JURISPRUDKNCK NOUVELLK.
V. //«</jo„ j,, GOv«.v, art. KM, „. „;

êtreaccoTd/e""?lle"„?:f'"""*'^^ »« Pe"t
dépôt requ!l^;,îlî,\Vi''^eT^^^^^

de!r ri;S2lna '.ro^"^"'
""? '^ '^•"-

Iroit de demand? nnJ"*""''^' 1"^ le
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pasacco.C^éeSfV'''' '« .motion n'e.st

BAI.D, J.
• ^•'^•' '"S; Archi-

:
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•ea. The motion cannot Jje pres-
;

ented unless it is accompanied with a
cert, cate from the proVhonotar; of
•h>ch notice must have been given tohe opposite party at the same time ashe niotion establishing the depo.sit inthe office of the court of the sum fixedbj the rules ot practice. -AW..,- CC

j

P., 112.

no^Vej:;^in^l;:^[;::;^^- Pontiff does
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by the proceedings of rtcor^t^/'
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1 R.P., 1)
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II

M



134 EXCEPTIONS PRÉLIMINAIRES. -Arts. 166 KT 167.

vere saveil thereliy, is uiisuffîcient, and a

motion for particulars ordering it to be sup-

plementeil will he granted.—C.S., IH'.tX.

Atlanlk & Laltf Siipnior A'r. Co. t'S The
General Mat in, , 1 R.P., I:i7 ; Mathiki;, J.

14. L'article l(l.'> C.l'., «jui exige undé|)ôt

aur les exceptions préliminaires, proposée»

par voie de motion, ne s'applique pas à une

motion pour demander des psirticularités.—
es., 1S!W. Gingias ::i /!oii/ar;,i;er, I R.P.,

4(iL' ; Andrkw.s, J.

V. Art. 1(J4, n. lu.

15. Dans le cas d'une exce])tioii à la

forme, l'avis de dép(')t exigé par l'art. Hi.') C.

P. est régulier s'il est donné dans les trois

jours de l'entrée de la cause. Il suffit dans

une déclaration sur saisie-revendication d'al-

léguer que le demandeur est propriétaire de

l'objet revendiqué sans qu'il soit nécessiiire

de spécifier son titre. La vingt-cinquième

règle de pratique C.C. exigeant un déj)ôt de
/) , (i, .s, pour la réception de l'exception à

la forme ne s'applique pa» aux causes au-

dessous de !»<Mi.(KI.—ce, 1897. Hihfrî r.v

fioHigidgiion, I K.P., 1 ; Tei.uER, J.

166. Toutes les exceptions préli-

minaires, .-auf clans les cas des articles

177, S 6, 17H et 1«1, doivent être pro-

posées en même temps ; mais l'excep-

tion dédinatoire doit être d'abord vidée

et les autres moyens sont ensuite déri-

dés par le tribunal compétent.—.you-
\

veau ; C.P.C, 107.

1. S.R.B.C, c. .s:!, s. \-l.

167. En tout temps avant juge-

ment sur les exceptions préliminaires,

.sauf dans les cas prévus par les articles

177, S 6, 178 et 18', le demandeur

peut, s'il croit que ces exceptions sont

proposées uniquement pour retarder la

cause, requérir, par écrit, le défendeur

de plaider au mérite, et le forclore, si

la défense n'est pas produite dans les

six jours qui en suivent la demande
;

et, dans ce dernier cas, le tribunal ne

peut prendre connai.s.sance d'aucune

autre contestation que de celle liée sur

les exceptions préliminaires.—C.P.C,

120, 128, l.'îl, amendés.

1. S.R.B.C, c. .s.!, s. 7.!.

2. Les plaidoyers au mérite produits j>ar

le défendeur après la production d'une excep-

tion à la forme et avant la demande de tels

16. Le tiers-détenteur poursuivi hypothé-
cairement peut invoquer par plaidoyer au
mérite aussi bien que par exception flllatoire

les moyens que fournit l'art. 'AM'i C.C, et ce,

sans faire le dépôt ni ul>server le délai requis

i pour les exceptions préliminaires. —C. S.,

WI8. A'itehie rs Girard. 1 R.P., 4l'l ;

'

Cr.AI'.Nii, J.

17. Dans une action de .«IMO à iN(K», le

dépôt accompagnant une exception à la

forme doit être de iN.U» ; et ii n'est pas

j

nécessaire d'y ajouter les frais de taxation et

l'honoraire sur enquête.—C.S., ISitK. I.ajoie

vs Tremblay, 4 R.L.n.s., 444 ; Gagné, J.

18. La partie qui dé.sire retirer un dépôt
fait entre les mains du protonotaire doit en
obtenir îa permission du tribunal.—CS.,
ISlis. Lessard va Ihiuean. -^ R.L.n.s.. 408 ;

Mathiku, j.

19. Permission sera donnée au tiers-saisi,

;
à l'audience, de faire le <lépôt requis par l'ar-

ticle ItWi C.P., s'il ne l'a pas fait auparavant.
—es., IWW. Sloiiian vs U'yntie & O'Neil,

1 R.P., :*t\; LoR.*>fOER, J.

166. Ail preliminary exceptions

are urged at the same time, except in

the case of Article 177, Paiagraph 6,

178 and 181 ; but the declinatory

j

exception is first disposed of, and the

I

other exceptions are then decided by

;
the competent court.

—

New, C.C.

P., 107.

167. At any time before judgment

upon preliminary exceptions, saving

the cases stated in Articles 177, Para-

graph « , 1 T lud 1 8 1 , the plai ntifF may

,

if he thinks the exception is filed solely

in order to retard the suit, require the

defendant, in writing, to plead to the

merits, and may foreclose him if a

defense is not filed within six days

from the demand thereof ; in which

latter case the court takes cognizance

of no other issues than those raised

upon the preliminary exceptions.—C.

C.P., 120, 128, 131, amended.

Plaidoyers par le demandeur, conformément à

article i:;i du Code de P.C. ( U>7 n.c. ) seront

rejetés du dossier sur motion du demandeur à
ceteffet.—C.C. 1«7:î. Bomber ï<$ liarthe

,

.'>

R.L., '«Il
; LORANOER, J.
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autres, sous urt. Iii4, m. I.;.

./"'*">« it

4. t,e (KmuMdeur quia forclos ht mrtii-

surlerL*
"'

" -'' P'"' '"•"crire «i cause

*^L
«les eumiêU-s et faire sa preuve ,,

/«'T<-, siius a<lju.iicati„„ au préaTable sur
lexcept,o,.préfimi„;.ire._c.A.^ls.s ?/!,,,,",/

5 Where tlie .lefeu.luut after niiui; a«leclma ory e.xception. is required un.ler e
amVthén il'S"

*••
•
'° P''"'' '" the merits,

ô^eî th,f ?r ,
"

l^'^'""^'-".
t>>« Court may

^«1 nfi i^
''««^l'natory exception 1« ,lis-

-C S .'s^if, /1
P™"^*^""»»? °" tl.e demurrer

•»IO ; TORMANCK. J.
'^.'<..

PlL.i'fi'^^"''^"*
,*"''.*'' '''" Preliiuinarv pleasPlaintiff reouired liis pleas to the meritsthese defenaaut file,!, «lie I^in» a demurrer

I6«. Si le défendeur produit sa
défense, l'enquête a lieu sur toute la
contestation, à moins que le tribunal
n'en ordonne autrement

; et, s'il réussit
sur l'exception éliminaire, il a droit
de recouvrer du demandeur les frais
encourus sur la contestation au mérite
à laquelle il a été forcé suivant les dis-
positions de l'article qui précède —C
P.C., 132, amende.

I. SR.B.Cc. ,s;i, s. 74.

If'C ?P ^nr^
" '^>'"^ «ncceeds." i„ article

ÙtSnl'\i l"- ^ ""'*"• 'f '"^ succeeds in

n«î!.i
*^ .the action, and when the prelimi-nary plea IS a dilatory exception wh?cli has -

been maintaine.1 after the deîendan^SicM^
forced, under article l.!l ( I.i7 n.c.

)"o pUad to

himi^fr*f',f"'' •''!." •''''"'''"'t has iTavai ed

S ,f.în? .r
""*"• *?'* the plaintiff suc-

tes^d T- w^ merits of the action as con-tested, the defen.lant cannot claim to be paid

169. Lorsque le défendeur a op-
po.sé une exception dilatoire qui est
ensuite maintenue, la forclusion de
plaider au mérite, obtenue contre lui
suivant l'article 1(57, u'a pas d'eftet
mais il e.st tenu de prtauire sa défense
dans les six jours après l'expiration
des délais accordés sur son exception,
a défaut de quoi la forclusion reprend
son effet.

S'il a plaidé au mérite sur la mise en

135

Plaintiff then inscribe.1 for lieaiinijon thelaw is8„e. Defendant moved to refect thisMiscnption. The motion was rejecte.ran.1 he

/!'<X/.. A'.i^; «:, .v!?.
' ^^ Ca,u>d,au

7. Dans les causes non appelalUes delàcour de circuit. le défeii.leur qui pr.Mu unplaidoyer prdl.imnaire n'est tenu'de plaider

•Z '..?""P''^ «'Ijn'lication sur ce ph"
^°>Y P'-^''""""ir''. et le demandeur ne;£ut

m/r , rf P'"*'""""»"'-'^. et. ex pari,, sur le

r^^'r /r7'*-7^ ^"
•
"'"- l'"'- '-''"'in

action ^fll'"^
thedefeiKlant, in a summarv

r^ff^ 1 'I
P'''^'"?""'"-,v plea, an<l the plain'-

tiff does not require him to plead to themerits he cannot !«. forclosed fLi plead ï
-I.».

; Tait, Loran.-.kr & Pag/ikI.o, Jj.
'

I6N. If the defendant files his
defence, proof takes place upon all the
issues unless the court otherv.ise
orders

; and if he succeeds upon the
preliminary exception, hemav recover
from the plaintiff the costs incurred
upon the contestatior on the merits to
which he was forced under the provi-
sions of the preceding Article. — C C
P., l;{2. amcdid.

I hul T,'.!
°^

'';f
^"testation under thisarticl-but may on the contrary be condemns.' 'o

; & c"«ÔN-! ?j •

""* ''"^''"''^«- M«- ^

\,^J-J^^V^
''*-'^",''* the exception to the formhas been dispose.1 of, the parties bv coni™have proceeJe.! to the merits, the Court indi^missiuR the action upon the excepUonwill order each party to bear his own costs ofthe contestation on the merits. - C S iSf^Gadoua rs 7«.ç,A s i,.n.. ..js.-,

; Cn^r-soT}'

16». When the defendant has
pleaded a dilatory exception which is
afterwards maintained, the foreclosure
from pleading to the merits, obtained
against him under Article 1()7, is with-
out effect

; but he is bound to file his
defence within six days after the ex-
piry of the delays granted upon his
exception, and in default of his so Ao-
mg, the foreclosure holds good.

If, upon being required to do so by

Hi

: ^1

î •it



186 EXCEPTION DECUNATOIRE.—A«T. 170.

demeure du cU-mandeur, il peut, dans

le» six jours qui suivent le jugement

mainteiiant son exception dilatoire,

amender sa défense ou en produire une

nouvelle, sans encourir de frais à cet

égard ; à défaut de ce faire, il est pré-

sumé s'en tenir au plaidoyer produi*.

—C.P.C, l.i:{, amendé.

I. S.R.B.C.,c..h;1, s. 74, J2, 3.

\ L'.—BXCKITION I>ecI,INATOIRK.

I70. La partie qui a été appelée

devant un tribunal autre que celui qui

doit connaître de la contestation, peut

dciiiander son renvoi devant le tribu-

nal compétent, ou le débouté de l'ac-

tion s il n'y a pas de tel tribunal.

Mais, si en produisant son exception

déclinatoire, le défendeur dépose le

montant réclamé, le juge, au lieu de

renvoyer le dossiei devant le tribunal

compétent, déboute le demandeur de

son action.—C.P.C, 113, amendé; C.

P.F., 168, 16!» ; C.P.C. 65.

INDICATION ALPHABETIQUE.

Action réelle 17

Amende 16

Conclusion de l'exc. dOclinatoîre 33

Consul s

Curateur ^ une successiun vacante 12

Délai l.ï

K'^clésiastique 6

Fait attributif de juridiction 9, 10, Il

Incompétence ratUme hvi 5

Jonction d'actions 31

Juge de paix 16

Juridiction 'S, '7

Matelot 14

Matiùre sommaire 34

Onus ptûbandi c>, 10, 11

Pensiou alimentaire 10

Saisie-revendication jj

Taxes scolaires 19

I. C.P.L., 321.

2. En général toute question (îe compé-
tence présente deux aspects distincts, diffé-

rents. Ainsi le demandeur qui veut assigner
son adversaire, a deux questions à se poser
et à résoudre pour être sûr d'assigner de-
vant les juges compétents

D'abord, quelle est la juridiction, quelle
est l'autorité qui est compétente pour con-

|

naître de telle ou telle nature, de telle ou
j

telle qualité d'affaire .' Voilà la première et i

la plus générale des questions de compé- 1

tance. Telle affaire reulre-t-elle, par .sa na-

the plaintiff, the defendant has pleaded

to the merits, he may, within six day»

after the judgment maintaining hi»

dilatory exception, amend his defence

or plead anew, without thereby incur-

ring any costs ; in default of his doing

so, he is presiniied to abide by the de

fence filed.—C.C.P., l^to, amended.

',. L'.—HKCLINATORV K.XCKI'TIONS.

ITO. A party summoned liefore a

court other than that which .shoidd

hear the issues, may ask that he be

referred to the competent cou t, or

that the action be dismissed if th«.re i.'v

UQ such court.

But if the défendant, upon filing his

declinatory exception, deposits the sum
claimed, the judge must, instead of

referring the case to the competent

court, dismiss the action.—C.C.P.,

11.3, amended: C.P.F., 168, 169; C.

P.G., 65.

ture, dans les attributions de la cour supé-
rieure ou de la cour de circuit ou d'un auti r

tribunal ?

Si, en se posant cette question et en
cherchant à la résoudre, le demandeur s'ct
trompé, il y a incompétence :\ raison de la

I
matière: ratione materiie ; il aura saisi de la

1

connaissance de l'afiaire une juridiction dans
{

les attributions de laquelle la nature, la qua-

j
lité de l'affaire ne rentrait pas.

\
Si, au contraire, cette première ques-

i tion a été bien décidée, a été résolue exacte-

I

ment, s'il est certain que l'affaire, par sa na-
ture, rentre dans la compétence du tribunal,

toute difficulté n'est pas encore levée. .\

quel tribunal, de la cour supérieure ou de la

I

cour de circuit, dois-je déférer telle ou telle

affaire? C'est dans les articles 04 et sui-

vants qu'il faut chercher la solution de
cette question et l'incompétence qui résulte
de la violation de ces articles est uiie incom-
pétence ratioiie personiiie, même dans le cas
ou un défendeur dans une action réelle est

assigné hors du tribunal ou esc situé l'im-

meuble en litige.— 1 BoiTard, ;!40-1-1'.

3. La partie citée devant un tribunal
autre que celui qui doit connaître de la con-
testation, pourra demander son renvoi de-
vant les juges compétents.—C.P.G., art. il.').

4. V. autorités citées sous arts. 70 et !I4.

5. The objection to the jurisdiction. /vi-

tioili /on, uiust be pleaded by (leclîiiHlory
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7. V,
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1
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la forme. lo,«,u'i "eu n^r .'"!' '.""?«"•" à

'lii'ilnya pan

»nnce.-C.S, \H>a r'.J'J '
IT," Pr""'ais-

! TIIIKU,
J.
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; Ma-
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Prescrit pas
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bro'JçhtT!,'°h?di:,,^f.?' r'"°" '• °"'y to be
*>' rfi^pute i, ;^tL ^'['velTn""

'"""°veabK
a 'lefeV.aant witliour„^ r " "PP'arance by
the n,erits oT he L&''i"« °' P^'"»*"^ tS
»

—

.i.!„ ,: .*".'""• '-" a waiver of an

t'on est inte„téè!'2>Vt''.n, %^"' ?l"i?" > ?-t'on est intentée Mtt'î.nV"
'"" '^«'"' °" ' «=

vant ie «ribunlïd'uTi^^îl.^rnri.'^r-'' '^-
<lro« a pris naissance â.!

Prétend que son
«ption'^déclinl^ re •

qj^e'^i^'/ff' f' ""* «-
d'action a pris naiia'n,?-V *?''' *°" droit
la juridiction du tX^^''''."^

'** »"'»«* de
«•. ISiK). /.>a"J"'"'^!,°"'lpoursuit.-C.
Mathieu.

J.
'"^ ^'''^y' l» Rlv., «0;

4-dé''cHnatS!;!Co^^ër•.a^^^,^?.^P'-
nomination de curaient .

"""'té d'une
,

cante.etaHéguernueteli ''"''''^'''''°" ""^
faite en vue dl HiSï l "omination a été
'léfendeur deL '

'"^n^?"'',"'"''^^™-"' e

'iéfendeursoit^en.Xr/aK'.rr-'l"^ "^

fer la sentence noniniàift tl . '*' f^'recas-

'"'. ••!-'
J., l'ai

^""'9i'>- Jiuç,us-Ca,:

dii:fétio''n'Sà1a"c"o;'r'i1 TT P'-^"^" "' '

«lante. et nMninli,,„„ " ' "'-'""" «st pen-
la juridicUo ."^'(^^X'^sr '^^"°" 5"--'^' ^

Ia.pravi^ce Wu'ébec'n'JI ^"P^".-"^^, dans
originaire dans ufie n^urM.ft/"*'

Juridiction
pour résiliation d-un'^n™

"^ P*""" «ages ou
lot d'un vaisLeâu enr-K"'J"" '^'"" """«=-

KoyauffleUni. - C S^ lLt,''''"L."" P"« du
|

I

not pv.ai"dr'^,^rrh:rd lo'^haS"'""--
"

JURISPRUDKNCi; NOUVKI.I.H.

for'mu^ic^ST'rrr"""'!*'''" '•»'"«
Couit. is C ^ven .h"™ •".:•= «"P^""'

s^e*^<^,î°£?"J^"^sXi;i

t^"^^.e£"SyS5r-?
competent tribunal itCeforln^'' '^«^
which part of tb» ^1„, I •

.'" " case n
risdictiin of the ^.^"'^ " *'**"" the ju.

j
'>-«'anceof?L'd„„„",^J'°: ^«"rt. and tie
the J"ris,Iictiôn "r he arc'i'u'rô^T'''\!"' Superior Court «in j" V'^'^U't (.ourt, the

i doi!?ie môrulTt' t^ti trr°" ^'""-'--
!

«'rt de la cour sSeir.t':"" '='''•'" ^^«•

déclinatwren dof.'^ •
,
^ne exception

' de lactlTu^'ai 'tt'der'",''"''^''"''.^'^»»^
sier devant le tribunll / ^ 1"'"' •"" dos-
1«!»7. /J/arJ//.. ". /^'-'^"'"Pétent.-C. C
ChampacxTj ^«^^''/'/'''•.

1 R.P., 12S;

join!e„,e'„rpa^n^m\"ri'errs.^"^^

suivitr;fe Te-strr ^^-'-^ënu-s
snpérienrr S^îe" It^L'^" 5'^^°^ ''e U cour
demande de f^)()„^"!,"^pt «=" réalité une
deurs

.. et dan^sc^LTuZT&^^Z

i ^



ins HXCKITION I)J-CUNATOIRK.- A«T». 171 RT 172.

«I'ofBcc Ic rriivui ilc i-rlte cuuM ilcviiiil In cnur

«le circuit. -C. S., Ihiim. Caiii/thtll ;< tiitii-

mixh, « K I.ii.».. »>*•>; 1 R.J'-, x"'; Ma-
THIKI , J.

33. IliinH line MtiNiv-rex'eiKlit'atinii toiw \v*

efTetH mentionnée tiana le bref et dan* lu

«lécliir.itioii iloivent «e trouver compriii dam
la il<!po!iition asuerme.ilée ; t\Ai't le ca» con-

tniire il y a lieu à exception à 'ii furtne ai le

tléfenileùr en HoulTre un préjudice, comme,
par exiniplr. danii l'espace oil la claiwte d'ac-

tion Ne trouvait ainsi chu.iKée. l)au« te cbh

ci-dcwus l()rM)u'en retranchant la valeur de*

efTetD MtisiH revendiqué» et non cotnpriii danii

J'affidavit la cla!we d'action se trouve réduite
'à nu-desRou» de *\i*i il y a lieu à une excep-

tion déclinatoire.—C S., IWtK.' /laroii rt

/,;//.V, I R.I,.n.«., ""H!! ; I,iik.\n<-.kk, J.

171. I.,orsqtie It- tribtnial est incom-

pétent à raison de la ii atière, le renvoi

pent être demandé en tout état de

cause : et, si le renvoi n'est pas

demandé, le tribunal e.st tenu de ren-

voyer d'office devant qui de droit.—
C.PC, 114, amrudi.

1. c.r.i'., 170.

2. L'inco.. léteiice ralione materiir peut

être proposée :' 1° par le défendeur, en tout

état «le cause ;
:.'° elle peut être invoquée,

non sc'.li-.^ent par le détendeur, mais même
par le demandeur qui a mal à propos saisi ce

trit)unal. En effet, la volonté formelle du
«leniandeur n'a pu. pas plu» que la volonté

tacite et le silence du défendeur, donner à ce

tribunal une compétence que la loi lui refu-

sait. Que l'assignation, donnée mal à propos

par le demandeur devant nn tribunal incom-
pétent lalioiif iHiilcriiv fasse tomber à sa

chiir){e les frais faitsdevant ce tribunal, on le

comprend ; mais toujours est-il, que, tout en
donnant assignation et en plaidant devant ce
tribunal, il ne lui a pas «lonné une qualit«!,

une compétence que la loi lui refusait, et que,

par conséquent, le demandeur qui a a-ssigné,

comme le iléfendeur qui a déjà plaidé, peut
également invoquer et faire prononcer Vin-

compétence.
.\llons plus loin : que si l'une ou l'autre des

parties \k relève l'incompétence, elle doit

ctrc prononcée d'office p;ir le triblmal ; le

tribunal une fois qu'il reconnaît son incom-
pétence, une fois qu'il ressort des délxits que
la nature de l'affaire n'est pas dans le cercle

de ses attributions, doit se désaisir et renvoy-

er les parties.— 1 HoiTard, :'i4I-"-'.

3. Wliei eau action is manifestly beyi -nd

the jurisdiction of the court, it will be dis-

ini.ssed, even thouj;li no declinatory excep-

21. Une exception «léclinutoire par
laquelle on demande purement et «implement
le renvoi de l'action, sans déposer le montant
demandé, sera reuvovée, à moins iiu'il n'ex-

iate pas de tribunal compétent.—C. S., IWW.
/.a Lie. lie la llra.iuTif de /!eiiii^>rf ri Rf-
lisle, I P.. P., 471»; Ankrhw», J.

2A. Une action en recouvrement d'un prix

«le vente, même payable à demande, n'est pas

matière sommaire et ne iloit pas être intentée

comme telle. I<e défemleiir iloit plaider

plutAt par exception déclinatoire «|ue par
exception i la forme, l'action étant à tort

intenté'.' «ous l'acte «les procédures »om-
mairr,,.—es., iwts. ( 'uonelU vs C'oli; I R.
P., -»t:' ; Pl'.l.i.KTiKK, J,

25. V. art 174, n. IJ'-'.

171. If, nevertheless, the court has

no jurisdiction l)y reason of the .subject-

matter of the action, the reference may
be demanded at any stage of the case ;

and if the retcrence is not demanded,

the court is obliged of its own motion

to refer the ca.se to the proper autho-

rity.—C.C. P., 114, amended.

tion hasN^u file«l.—C.A., IW)-2. Coldie &
/leamheiiiiM & /iascotii, I R.J.O., :!k').

4. A person who intervenes in an action of

revendication ( Deftit making default ) in

order to contest the seizure, may raise the
qttestion of jurisdiction by his intervention,

without liaving file<l a declinatory exception
within four «lays from the allowance of his

intervention.

—

Idem.

9. The intervening party, in such case, is

not liound by a consent to the jurisdiction,

f

«roved to have been given by the defen.lant,

lefore the institution of the action.

—

Idem.

JURISPRUOKNCB NOUVRLI.E.

6. l^acour peut, sur requête d'une partie,

renvoyer une cause à un autre tribunal, si la

question de juridiction vient d'être décidée
par un tribunal dont la décision semble bien

fondée. Dans une poursuite pour privilège

d'ouvrier, c'est le montant réclamé seul,

quelles que soient les conclusions prises, qui

«létermine la compétence du tribunal.—C-S..

I.si)7. Corheil fs The Montreal Investment
and Freehold Co., I R. P., 244 ; Archibald, J.

7. Lorsque les parties ont omis d'évtxjuer

une cause que la cour «le circuit est incompé-
tente à juger à cause de la contestation

engagée, la cour les renverra d'office devant

le tribunal compétent, en réser/ant les frais

pour suivre le sort du procès.—C.C, 1S!»S.

Homond vs Lord, I R.P., .'r>l ; DkI.ori-

MIKR, J.

I7«. Sur déclaration d'inconipé- 174. The Court in declaring itself



HXCBPTION D8 MTISPBNt>ANCK.-A«T I7J. 13»

incompetent inav award cstn accord-
"iR to circiinistatices. — e, C. 1'

, 'T'*
'''''«^ «Icleiulant may, i„ casa-

nt //.. A W"/v. 3,k (,y a preli„,i„ary

tence, le tribunal peut adjuger le» dé-pens suivant le» circonstances. -C.P
t.. 11 il.

« I ru;;<*r, i,v,.

i •1—I1XCKKTIO.V I.K I.ITIS|.,N,„.VC..,

1.»"'*. I-e fléfendeur i«m en cas de
lUi^pendance. demander par voie dex- of /A a w .. ^ -
ception préliminaire que hs demandeur JJ\^\' "'' ''>' « P^«>in'i»ar^
-it dé.>outé de son action -Awjr ! "t:"

"
J'"*'

"'^ ''^''"" •'^- •'*-'"-*«'"

INDICATION ALPHABCTIOUe.
Ait'on ft |'<ir,int»r
Artlitli iiétlalc

. .
4. S ^

I>e...«n,l,.|,. H,,,..,;,. ,„;„.,„,„,• ; 7

,"*"';::"••"''«'• première ,rti„„. .,

"
Meiililé lie raiiM- '• 'J

JurMicHoii, ,liff*ri-nt„
»-•.••. 1 7

I.iritatloii • •
,1

Moyen. |)o«|«rUuri à l'.ctloii *
l'artase ... ?

•nUieatifl "• '*

"•Wegnm rie .
"

* iience artiitrale ''

Tranaaclion .ur la première action.
.

,"

Tiété de deux décUion.'^^n
' "'^ '' '=°"""''-

d«n, la même cau^Tent'« ;«"*:?• ''""°'"
'

u.rxr.'''l,t. ?rtrtî?^'~ îîe' i

but ., to the K;'o\uVoVw^ic'h"'^
'''"-<'«'

;

jt cannot JL'î;:^'t-S^'i-kH =

s.R.,.v.8: irj-.'r','*-;,':,,
^""''' ^^ ^></^^-

an'egecf ^!:;Me°n^«i'^ra"tTi„^T',°" ^'"

on demurrer.--cs ?iLr'"^'''*'-"«^l

''<-
; Anokbws J

k.j.o.,

I r;Sî.s^* ïï-r -ris

fi?'i Tu ïï-"i' """' <-Ti:X."' Il K.J.R., 14.,
; STt'ART,

J.

cover the'"7M,?/.'o"'*"'^r'^"'
"'"^'' «'"e" "ot

10.

whic» .

;?,°"?.'.'î"'nt'^'-ms of payment.
Tmi t> ,

-«et'"." the defendant revokeii

th/fir^f ,!,.•
«^""'promise, the pendency ofthe first action was not a bar to the iusitutionof the second

;
nor was thediscontim^nceo"

i it



HO l'.XCKITION A L,A I'ORMB.—AUT. 174.

(he Ant a L-omlitioii prrcr<l*nt to briiiKinK
the »et'oiiil. The uruiier iiiucle uf rnfurciiig

the " truiiwutioii wiu hv » iw|>iiriitr at'tioii.

C. I'., ITV All,: «:'/»«.<>';>/((«//. •-••.'

J.,.v..

11. t.e ilcinaiiiti'iir, ilurnnt I'ttiHtatii't',

uvdut fait éiii.iiirr une mtiiie-iirrCt «' <iple

contre le >l<feti<Irur, et pruluit à l'ai -le

cette iniRic-arrf't lu (l<-.:Uration usuelle i-

taiit lea fsita iléjà rvliitén lUnt «on nctii. . et

rctt^rant le» cnncliuionit il'icelU- ; le iléfeii-

(leur ]>ro<liii»it une exception alt^KUant litiit-

pemUnce. —Jiigi', ( mir motion ilu dei aniteur

pour renvoi ilc '.vtte exception ) : yue cette

«aisiie-arri't ne pouvait être '.'iinsteHtt'e (jue

<rHprc!t le nmie onlinuire. et(|uerénianation
lie la minie-arrct Hinipli- n'étant (lU'unr pro-

cédure ilaiii la cause ori){inatre, l'exception

levait ('tre rcnvoyée.-C.S., IHM.'). I.avignr
vs Hihi-rt, Il y.I,.R., "i!t; Cakon.J.

12. La contentation il'une requête ili-nian-

(tant à dtre payé ilu montant d'une nentence
arliitrale, à nicme le ilt^i'it fait par une corn-

pttf(nie en expropriation, par cette dernière,

n'empêche pua la compagnie de prendre une
action en nullité <!< la dite lentenre et d'y
tlléf{uer IcH mtmc» moyen»; il n'y a pan

«Ion* liti.snendance.—es., IMW». I. a Compa-
gnie de clumin defer d'(>nlario et (Jiit'fiec vs

/.es Curé et Hiuri^Hilliers de Ste-Anne du
lioHl de nie, ."> m!i..K.. 61 ; T.\!kiii:RKAi!, J.

13. l'ne déclar.ition et un bref d'assigna-

tion, mis nu K" ^ >>ati!' un certificat de signi-

fication, ne peu. .nt être invo<|uésau soutien

il m plaidoyer de litispendancc, iliins un» .e-

ni, 'de contenant les itiènies moyen* et cauMS.
d'il lion, alors mOme c|ue le défendeur a
plailé cette elwence de rapport de significu-

tioii par une exception à la forme encore iien-

ilante.—C.A., ls.xi. Slephem S: '/'idmarsh,

li I, .R,,;!; 4 R.J.R., -ITi»,

V. TidmariH z a Stephens, art. I.V'., n. .'t.

H. Taking out a new action after one
whici'. has not lieen returned does not give

; 4.— KXLHI'TION .\ I..* K< RMK.

171. I<e défendeur peut invoquer

par exception à la forme, lorsqu'ils lui

causent un préjudice, les moyens ré-

sultant :

1 . Des irrégularités dans le bref, la

déclaration ou la sigtnhcation
;

'1- I)e l'iiicapacité du demandeur ou

du défendeur
;

•i. De l'absence de qualité du de-

mandeur ou du défendeur
;

4. De ce qu'un exposé des causes de

la demande n'est pas content) dans le

bref ni dans la déclaration
;

riiMt to an exception of lilkprndaHce.—Ck.,
IMTH. CletvIaHd tL U'eigland, R., 575,

15. .\n action on a proniiaaory note with-
drawn subject to coat*. New action in lutine

note, transfered to another, without tuiyment
of conta, pltu o( titispridi'iiee.—Held: plea
b«d.~C.A,, IMNÏ. MarttHiiStlHtrre, R., I!».

16. To an action oi partage of the pro-

perty of the community existing l)etween the
plaintiff in said action, and li s deceased
w'fe, in which the surviver <leclares his
willingnesa on certain condition», to deliver
up to the MM.I' ptopriltaires, (larties to the
action, certain property which hi» said wife
had the use and enjoyment of, diK's not
prevent the ii us propriétaires (nm\ inntituting

an action demanding t>n«ie*«ion of the pro-

perty in the 11 id» of the surviver,—C.A.,
IHH4. liellonalii ci Afanifr, R...'>75.

JURISPRUbRNCK .VUUVKl.t.R.

17. Pour (lu'il y ait litispendance, il faut

<;ue la demamle introduite devant un tribunal
»oit déjà pendante devant un autre, ou qu'un
autre trihural «oit déjà «ai»i de la même
demande formée pour fa même cau»e et entre
le» même» ixirtie».—C.S., IHltH. McKenzit Vi

Reid, \ R.L.n.»., 145 ; Mathieu, J,

18. In an action by a daughter-in-law
againat mother-in-law for alimentary allow-
ance, a petition during the course of the
action, in liehalf of the plaintiff, is a proper
way to obtain an interim allowance ; ai.

exception of litisprudanct to such petition

will be dismiioed as unfounde<l. -C.»,, Inoh,

ffeatou vs I.eprohoH, I R,P,. L'js; David-
son. J.

19. II n'y a pas lieu à l'exception de
litispendance lorsque le locateur prend une
seconde action pour des loyers échus depuis
une pr nière action, lorsque le défendeur n

Î>lai(ré . isaisissubilité de» effets saisis-gages

ors de ;.i première action.—C.S., IS1I8. The
Montreal Street Hy. Co. vs Gauthier, 14 R,J.
O,, 147 ; MATHiiiU, J,

î 4.

—

KXCKITION TO THK KORM.

174. The défendant may invokt

any of the folîowinjç grounds b> ex-

ception to the form, whenever the>

ca.se a prejudice :

1. Irregularities in the writ, decla-

tion nr service
;

2 Incapaci*y of the plaintiff or of

the defendant
;

"i. Absence of quality in the plain

tiff or in the defendtîit ;

4. The fact that a statement of the

cattses of .ictinn is not contained in t!u-

writ or in the declaration
;



INOKATKIN ALWIAMTH»/!!. „ , .
*'-"l.,n,|inj„f,, "'•''"'ioii.l'rniiipi,

.

^rtUm i/ui tarn,
"'• N, "3. no, n;^, ,,^ """'il ilr «ervU» "», Ij»

A'lJiKllciiialrr
. tM ' "'>"l»»li iiiarKr • Ah

Am,lawi ...'... "
U*!-.!!.»

i „„, ,.,„p„„, ,

Aligné
. ^ ; «"i"«I..K||i-,

'""•'»«•
. . ....

75
Aii<'g„i„n.uri>,„,;,; 40.41

'• "I't' .'.', •'
1.»

^'''«'•• «.m|»l(.,l« '.•'•US7.«1,^, î"!'!'""*» "n
Aiiini.lemrnt

,
. .

""'••'•«t»
. 5J 4 1», w., «7, ;, "•'»'• rrvr,„|jcBi|„n »

A««um|Mii
.

"• "^^ *'. 7«. 94. Ill Î
*"iv»infc ^. p, 9j

Aui..r(„,i„„ ,,, ,„„;,„,,_
•

• Ai '^P«"tloii .Ir crp, .
' 6,

Aiiliiri«,i|,,n marliale >». 100, 110
,

"*l*"'«''"n di l,i,.„, 11,
AvI. .I'.clmii

. . .
• J4 * .V9, ij,

j

"'«"»'"" Hu pr.«,„f„, '
• • ,,^

AvIhiI, motion
. .

?'. M, IJ4 **'«« . . S^
MHhii 1^4 '

Timbrei .
, _ m

C.puciw
.

.'. m, iji '

'"'• 'oO «Ire .ll«,„(i jh

Cuitiiii 4. .5. ij ij
I 2 U n' t

Wci.,„io„ „.^,
I
et les qualité» d».,ji.i "*.""« '« domicile

Wl«i Mour faire mo«,on "• «4 f 1 „ *-t-R.. -Jl'l
; 7 R.j r ,*:'

IMpAt
, oi,r cetliotan *». ^>. 103, 104 .

*• }'"' exception à la form. „ ;

Wiail». "
'•

: r
;

ne» rature» et de» re,, J..; '"""«H"' contient
»»-,.«, .•.•"»**'-'»-"*."«..«...uâ,;; P««. référé au U. u

"
Jdn*"'"' *' ">•»

I>oniiell.. ... 53.M.64. iijâiji •S"'"* valide.—C .S I £», î.^""' '?* "^«n-

Htran^er „ CHKBKAI'.J. ' •*./•«•, 4.ll
; T.\S-

lluiiittier
. loo, iiô I

«1 Dana
Jnj"re.v„h.!«" .' .' ^

; »4.8.
,

de chemin dë"ér'côn»"r.'^'' "".* ^"«npagnie
'""'" «J.«4 versement», il Mt«?L "I" "'^"°""«i"^ur
•"7'"'«"t ^ «nie dans l'intifSl dé^lS^T^ "'"^ '=»'^-
^i»Mai,ur 46 «on «istence con-ni i"

'^^'^'«'«tion allègne
««'.*re..,„„,ire.. ... ; " « corporé, sans ou-U »^it b2^P°""')"« « i"

^^f
"<•"•« '- «ne objection, quant à la ^^' *•• soulever

«»"«.•« .Unification ... •.".*! légué que la comwVnie ,.f
*'''" '^« '»"

^"l'"" . . -4 poré. e.st par exceŒ fi "ï '=°'P* '"«r-

--^^ne...;...„,;/ •• • .• .'f ^;; Trf^"^'^ '""•• '^'"

<'n.i,.iondelieuetdeZe '^"'" • «•^•'•7 co^ir-
'""*' '''"'» ""e poursuite H' • ^

"p=:....e„t • •

••••••:
:::.?; ^^^S^Z^^^^'^

Pre.-Hp.ion. .•.•;. • ^«^«.9'.9j,.«, .;,
I

6. An e.rrep/,on àla'f
'
^'''"'««''•«-

J-

1
rucè*verbat dhui«ier .09 1

to an aWf»</f/^eclaration «*'
l*" '^ ''ed

'J"«'"«
•

• : 83 was not waived by 8ub,eô;r'l'"'? '^replia,,
i><'o,varramio '•"•«'. 4.1, 44, 48, i« «s of amended decl»™?," P'**"'" ""er-

XapportdelhuisMer. .9 I

^~ }< ^^-''-i
; ]OttsJ^f ''"''"""' ^''-

«econn.U«„e.ded..u. .•.•.; .V. 3 defend,n^?s?re;eXl'Vo.;:? ^L"^

Mi
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tlf/endatit's Iriu- domicile, will be dismissed

with costs.— C.C.. IS"."), liâmes :« Harras,

I'Q.L.R., I4ti ; Mkrkdith, J.

8. All exception à la forme which states

that no proper service had been made upon
the defeiuiant is not libellée as required by
law, inasmuch as it does not state the parti-

cular defect in the service which is com-
plained of and such exception i) la forme
should be disniis.sed.—C..A., IS7-V lUaiifov

Hi Feck. -.'(I J., IS-.'.

9. An exception à laforme will be reject-

ed upon motion, and held to be not served,

if the copy left with the plaintiff bears a dif-

feient number from, and is not an exact copy
of theoriRinalfiled.-^-C.A., IS7:.'. McMillan
Si. Huchanan, 17 J., i;!.

10. Une exception à la forme alléguant

<|ue le défendeur est décrit dans l'action

comme domicilié dans la paroisse de St-Clé-

ment, et qu'il a été as.signé dans la cité de
Jicntrcal,seraniaintenue,s'il est prouvé qu'à
la date de l'émanation de l'action et aupara-

vant le défendeur avait son domicile à Mont-
réal.—C.S.. IS74. Hainaull vs Lynch, '>'9~.

I.., 47-'; Bkf.ancer, J.

11. Where a municipalitj' is mise en
cause in a suit in which the plaintiff asks that

a resolution of the council he set aside,

j»rounds of nullity which are invoked only
in the declaration as amended cannot hie

taken into consideration by the Court on the
issue with the mise en cause unless the
amended declaration has been served upon
the mise en cause.—C.S., W^l. Sénêcal vs

/ùlison Electric Co., 1 R. J. O., lIHt ; Do-
IIKRTY, J.

1 2. Une e.Kceptioii à la forme dans laquelle

il est allégué " que le contenu d'un écrit, dit

être copie d'une déclaration, est différent du
contenu de la déclaration originale, n'est pas
connexe, est absurde et inintelligible," est

suffisante.—es.. 1S.')4. Poutre vs The Mont-
real and ISytown h'y. Co., .". L.C.R., 'tS

; 4 R.

J.R., Ultîi ; D.w, Smith & Vankei.son, JJ.

13. l'ne exception à la forme de la part
des défendeuis, membres d'une société com-
merciale, alléguant que les membres de cette

société sont mal désignés dans le bref et la

déclaration, sera renvoyée, si cette exception
n'indique jias les membres du cette société.—
C..\., IS77. Punuinc; &. (.'irouard, il R.
L., 177.

M. An exception lo the form alleging
that the name of the defendant is incorrectly
given will t)e dismissed when t)ie defendant
signed the deed sueii on by the name given
in the writ.—The fact that the stamps on the
writ have not been ])roperly cancelled cannot
l)e set up by the defendant.—C.S., 1S.S.!.

Iludon r.v Ka'ineauld, (> L.N., 1(17 ; Brooks, J.

15. A misnomer is ground for an excep-
tion () la forme, and cannot form the subject
of a plea to the merits, — more particularly
w here the error complainetl of is trivial anà

unimportant, e. %., the description of the
defendant as " La Corporation des Commis-
saires d'écoles d'Hochelaga," instead of
" Les Commisiiaires d'école d'Hochelaga."^
C.A., 1SH7. Corporation des Commissaires
d'école d'Hochelaga & The Montreal Abat-
toirs Co., :', M.L.R., 1 1(1 ; l.'i R.L., 1!W.

1 6. Une exception à la forme allég[uant
' que le prénom du défendeur poursuivi sur
compte n'est pas mentionné dans le bref,

: mais seulement son initiale, ne sera pas
' rejetée, sur motion, parce que cette exception

i

n'indique pas le véritable prénom du défen-

I

deur.— ce., 1SS(>. Ezvleigh vs Mongeon, 14

I

R.L., 'in; ; Mathieu, J.

i
17. When a person served with a writ

' answers to the name mentioned therein and
'. appears by attorney in that name, without
I

filing an exception to the form, the service is

good as regards the person actually served. —
C.S.,l.si».5. filain -es Sassez'ille,AV..].0.,M) :

ARCHIHAU), J.

18. Un membre d'une société en nom
i

collectif peut, par une exception à la forme,
i plaider en son nom personnel l'insuffisance

: de l'assignation de la société.—C.R., IHWi.
' lianque Nationale I'S Beckett, i:S R.L., VXS;
' DOHERTV, LORANGER & CiMON, JJ.

1 9. Le bref de sommation était rapporta-
' ble le I.') octobre, et la copie signifiée au
j
défendeur <lonnait comme jour du retour le

1 er octobre,—fugé : que cette informalité doit

être invoquée par exception A la forme, lors
' du rapport du breî, et non par motion pour
i

congé-défaut faite à la <late donnée dans la

copie.—es., l.SHS. Collardvs Lajoie, \'?,f^.

:
L.R., -•-'-

; RouTHiEK, J.

: 20. Une variante entre \cjiat et le bref de

I

sommation ne constitue pas un grief dont le

(
défendeur puisse se plaindre.--C.S., 1SH.">.

j

l 'ien -es Holmes Electric Protection Co., 7 R.

I
J.O., -"•.'.)

; Mathieu, J.

21. An action for rent and résiliation of

;

lease, which is accompanied by a saisie-

\
gagcrie cannot be dismissed on an exception
to the form based solely on alleged irregula-

rities in connection with the seizure.—CS.,
i

IS'.t2. /}re?iislervs Campbell, -2 R.J.O., 4X4:

I

Davidson, J.

22. 1 'lie requête en nullité de décret par

;
un demandeur sera renvoyée sur exception à
la forme produite par un adjudicataire,—
" considérant que l'adjudiciitaire n'est pas
partie à l'instance, et qu'il ne peut être léga-

lement mis en cause au raoven d'un avis,'—
es., I.^Vi. foseph -es Brewster, (1 L.C.R., 4Sii

;

Dav, Smith & Mondki.CT, JJ.

23. I<a désignation du (léfendeur comme
étant " de la paroisse de St-Thonias de Mont-
magiiy," lorsqu'il réside de fait et a son
domicile en la "ville de Montmagny," est

suffisante et remplit les prescriptions de la

loi, le territoire de la ville de Montmagny
n'étant séparé de celui de la paroisse <le St-

Thomas, dont il faisait originairement partie,
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meure de la (lenian<1eresse de se faire assister

d'un curateur.—C. S., 1802. Mercier vs
Mercier, 2 R.J.O., 47!» ; Routhier, J.

41. Un procès étant un contrat judi-
ciaire, le défendeur, poursuivi par une per-
sonne notoirement affectée d'aliénation men-
tale, peut, par exi'eption à la fornif , deman-
der congé (le l'assignation à raison <le l'inia-

pacité du demandeur et cela même quand le

défendeur est poursuivi sur un contrat qu'il

a fait avec ce demandeur.—C. S.. 1W>4.
AMen vs Galbraith, R.J.O., 37U ; l'A-

GNUELO, J.

l 3.

42. Les irrégulantés du cautionnement ne
sont pas une cause <le renvoi de la requête en
contestation d'élection municipale, la pro-
duction (l'un nouveau cautioniiemen' t ou-
vant être permise par la cour. Une re<|uête

adressée au juge de la cour sup.-neure
siégeant pour le district d'Ottawa et présentée
à une cour de circuit du comté dans ce dis-
trict, est portée devant le tribunal compétent.
Le défautde qualité du pétitionnaire qui cmi-
teste une élt-ctioii, doit être invoqué par
exception à la forme et non par défense en
fait.—es., 18i)5. Desjardins vs Tweedie, 7

R.J.O., 74 ; LORANGKR. J.

A3. Dans une action demandant la nullité
d'une élection municipale, c'estau requérant
à prouver sa qualité de contribuable et d'élec-
teur municipal (Suivant Rider & Snow. 20
R.C.S., 12; Amioi&. /.abrecçue, 2() R.C.S.,
181).—es., 189«. f/amiiton vs Brunei &
Cilé de Montréal, 9 R.J O., 2 ; OuimeT, J.

44. Dans une contestation d'éleclion
municipale, le défaut de qualification de la

part des contestants peut être invoqué pjir

exception à la forme.—C S., 188'J. Poudrier
vs Bonin, 5 M.L.R., 56 ; Lorangek, J.

V. in/ra, n. 102.

45. Two defendants cannot invoke, by
exception à lafotnir filed by them jointly, a
cause of nullity m licuble to only one of
them.-C.S., 1875 The Union Bank of
Lower Canada vs Macdonald, 19 J

, '27.0 ;

Bkaudry, j.

46. An intervening pirty cannot pleacl

matters of form which are per>onal to the
defendant.—C.S., 1878. Hutchinson vs Ford,
22 J., 279 ; Torranch. J.

47. Un défen leur ne pent invoquer, par
exception à la forme, que des irrégularités
qui lui sont personnelles. Il ne peut plaidera
la forme que trmtes les parties ne sont p.is en
cause.-es. , 189:{ LeB.mthiUier vs .Walte et
al, 1 R de J., 219 ; dkBii.i.y, J.

48. La dénégation de la qualité donnée au
défendeur dans le bref de sommation e.-t une
niatière de fond qui ne peut faire l'objet
d'une exception â la fornis;.—C.S., 189.'i |

Robitaillc is i,uuié. 4 R.J.O., 12,"); Loran- i

GER, J.

\ 4.

49. V. autorités sous art. 12."}.

50. Matter essentia! entirely omitted is
the subject of a defense en droit ; matter
efo^'jitial imperfectly stated is the subject of
an exception à la forme.—C.B.R.. 1811.
IVagner vs Farran, ;{ R. de L., 19.">, liHi ;

2 R.J.R., 2Ai.—C.B R.. 1811. Pacaud vs
Hooker, 2 R. de L., 207 ; 2 R.J.R., 2:«).

5 1 . The omission to state the date and
place of the acts complained of is not a
ground of demurrer but of exceiition to the
form.—C.S . 1881. Deniers vs Lamarche, 4
L.N., .>4

; Johnson, J.

52. If the breach of a contract be imper-
fectly alleged in the declaration an exception
à laforme is the proper plea. But if the
breach is notât all alleged, advantage may be
taken of the omission uiK»n a défense en droit.— Wagner î < Farran. citée supra, n. 50.

53. Une défense en droit attaquant la
déclaration du demandeur : 1° parce qu'elle
est vague et contradictoire ;

2° parce que le
demandeur n'établit pas quel montant de
dommages il a soufTerts ;

3° parce qu'il ne
conclut pas à demander la valeur des préten-
dus «joinmages allégués, allègue des moyens
de défeii.se qui ne touchent pas au droit d'ac-
tion \\\ en entier, ni en partie, et doit être
rejetée, vu que ces moyens auraient dû être
invoqués par exception à la forme.—C.S.,
18ti9. Chevrefils vs Les Syndics de la paroisse
de Si-Hélène, 2 R.L., Itil ; 21 R.J.R., 36;
POLKTTE, J.

54. Une action peut être renvovée sur
exception à la forme si la déclaration n'est
pas suflîsatnment liliellée pour énoncer les
causes de l'action.—C.A., 1875. Boucher &
Fraser, 9 R.L., 718.

55 Un défendeur poursuivi en dommages
poiirnnesommede$l (>00, iiepeutparmoiion
deinaiider un état détaillé de ces (fommages,
mais il doit faire cette demande par exception
à la forme.—C A., 1879. Rhéaume & Panne-
ton, \}KU., 594.

56. Kn principe, les vices de procédure
entr.iiuaiit nullité sont seuls susceptibles
d'être attaqués par exception à la forme. Les
règles de procédure n'exigent dans la
demande cjii'uii expos- sommaire des motifs
du pourvoi, et le demandeur qui allègue un
engagement fait par une compagnie, n'est
pis tenu d'indiquer le nom de l'agent qui
aurait fait l'engigement au nom de la com-
pagnie C.S . 18«4 Georf^e vs La Compa-
gnie du chemin deferdu facifique Canadien,
12 R L., 627; JETTE, J.

57 Vague and indefinite allegations in
an exception to the form may he rejected on
motion of the adverse party —The allegations
of a pleading must be sufficiently clear and
disti ct to enable the opposite party to reDiv
thereto. .\iid so where an exception to the
form allegi-d that the Act incorporating the
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sufrord?e'dri1?ë"ett^drr"'' ''''""-

plnidoNer, et ne pëuwXl ^^ '•-' nature d'uu
simple ."otiora?légua'nrdes"'Zf '"."rforme et présentée en .lèL,

.'"ovens à la

lus pour ?a pro-î^ctlën-'^^-J:^^^^^^^^^^^^

4.f
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minaires.—C.R., 1H«7. Devin vs Ollh'on,^

M.L.R..:W2; Johnson, Pawneau & I-o-

RANCER, JJ.

70. la motion du défendeur pour n'être

pas tenu de plaider avant que le demandeur
fournisse plus amples détails, est de la nature

d'une exception préliminaire, et doit être

faite dans le délai de ces exceptions.—C.S.,

1W).5. Leroux vs Demers, I R. dej.,20.'> ;

Mathieu, J.

V. in/ra, Paittas vs Anbry, n. Ui:!.

« •'.

71. Where on a petition of rig'it the crown

pleade<l by demurrrer that the ;iroperty in

question was insufficiently descri'jed, that the

conclusions of the petition were insufficient

and vague.-//f/(/.- that the crown should have

Uken this objection by exception à laforme
and not by demurrer.—E.C., IKKO. Chevrter

vs The Queen, 4 R.C.S., I.

DIVERS.

72. Le défaut d'avis d'action requis par

l'art. (iKf duC.M. ne peut être plaidé par voie

d'exception à la forme.—O.S., 18!».'>. Garceau

vs Corp. de la paroisse de Sic-Anne de la

Pêradr, 1 R. de J., L'IK! ; Bourgeois, J.

73. Le défaut de donner l'avis de quirze

jours, requis par l'article 7!):! du code muni-

cipal, d'une action intentée contre une cor-

poration municipale pour un accident causé

par le mauvais état des chemins, affecte la

demande et non le droit d'action et partant,

doit être plaidé par exception à la forme et

non par une défense en droit. Cependant

lorsque le demandeur veut contester le droit

de plaider ce moyen par défense en droit, il

doit le faire dans les quatre jours à compter

de la production de cette défense ;
passé ce

délai, il n'est plus recevable à s'en plaindre.

—es., l.siMi. Gauthiervs Village de Sl-Louis

du Mile-End, !• R.J.O., 45:t ; Mathieu, J.

74. Le iléfaut de faire le dépôt exigé par

l'article 1074 dcsS.R.P.Q., (accompagnant la

demande du bref de certiorari) peut être

plaidé par exception à la forme.—C.S., lS!t2.

fSenoit vs />esnû\rrs, J R.J.O., :'.ll ; Loran-
GER, J.

75. On ne peut répondre à la forme à un

plaidoyer auquel on répond en même temps

en dro'it.-es., lS!t."). IVal/ord vs koherlson,

S R.J.O., L's:! ;
Taschkreau, J.

76. Lorsque le demandeur, après la pro-

duction d'une exception à la forme, fait

motion pour amender, si le défeiuleur paie le

capital avant que raniendenient ait été

permis, l'action sera renvoyée avec dépens.
—ce, IS(»4. lioiiias^a vs /)Hval,'iK.].0.,

Llht ; Andrews, J.

77. Dans une exception à la forme des

conclusions au renvoi pur et simple de l'ac-

tion sont illégales et devnnt entraîner le

renvoi de rcxcrptiois, le tribunal ne ; >nvnnt

adjuger au delà de ces conclusions et réserver

le recours du demandeur—ce, I.S!>7. Free-

man vs Gray, Vl R.J.O., H) ;
Champacnk, J.

JURISPRUDKNCB K' trVBLLE.

il.

78. Sur une exception i 1» forme du dé-
fendeur se plaignant du défaut d'assignation,

le juge peut de lui-même ordonner que le

défendeur sera régulièrement assigné et oue

le bref sera amendé en y indiquant la veri-

table résidence du défendeur, et condamner
le demandeur à payer au défendeur la somme
de frais qu'il lui plaît de fixer.—C.S., IWW.

Morgan vs Nonnandeau, 4 R.L.n.s., l.")0 ;

OUIMET, J.

79. A motion urging an exception to the

form, because service was not made on the

defendant in person, or at his domicile, but

at the office where he was employed, will be
dismissed with costs where it does not speci-

fy the defendant's domicile.—C. C, IHilH.

Duffy vs Dupuis, 1 R.P , 376 ; Purcell, J.

80. Une exception à la forme ayant pour

moyens: 1. que le bref d'assignation, qui

était adressé à aucun des huissiers admis
pour le district de Montréal, avait été signi-

fié par une personne résidant au Nouveau-
Brunswick ; 'i. que le jour de la signification

n'est pas mentionné sur la copie du bref d'as-

signation ; :t. que le procès-verbal d'assigna-

tion ne fait i»s mention de l'heure de la

signification, ni du lieu où elle a été faite, ni

de la personne à qui elle a été faite, ni

de la distance de la résidence de celui qui a

fait la signification au lieu où elle a été faite,

ni de celle du lieu des séances du tribunal

au lieu de la signification ; 4. que ce procès-

verbal n'est pas assermenté, sera renvoyée,

sans frais, sur le principe que toutes ces irré-

gularités n'ont causé aucun préjudice au dé-

fendeur.—C.S., 1898. Joubert vs Leblanc, 4

R.L.n.s., I.'»! ; Mathieu, J.

81. Un bref adressé à l'un des huissiers

de la cour supérieure, nommé pour un dis-

trict de la province de Québec, ne peut être

signifié par un huissier d'un autre district de

cette province ; une exception à la forme

basée sur cette irréjçularite sera déclarée bien

fondée, et une motion pour amender le bref,

après signification en ajoutant le district

pour lequel était nommé l'huissier qui avait

fait la signification, sera rejetée.—C.S., ISllH.

Moncion vs Les EcclhiasttqMS du Séminaire

de Montreal, 1 R.P., :».")
; Taschkreau, J.

82. V. art. 121, n. 1 11 et s.

83. Une pièce de procédure signée du

nom du procureur, et sous .sa direction, par

une personne de son bureau, est régulière.

Un procès-verbal d'huissier annexé à la pièce

signifiée au moyen de mucilage est régu-

lièrement dans le do.ssier.—C.S., 18117. Biiz-

zell vs /Lanvy, 1 R.P., -'14
; Lvnch, J.

V. art. 127, n. 10 et s.

84. Although article 11.5."> C. P. gives

one clear day to the defendant to appear in

ail action between lessor stnd lessee, an action

in whicli he is required to appear within a

shorter delay will not be dismissed on an ex-

ception to the form if he suffers no prejudice
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es., IH<M. Jianko/liritish North A^r.
H R.J.O., 4i>i>;

lia !s Howlev, 1 R p •{-•>

^ R.L.n.s.,4.>i>; TAirij
"

"'ent.urgood ground
™"'*"'"°.'y attech-

aux articles «Km et IW ,^c ï?"^?™^"«t
Kreffedu tribunal dans lestriu'iott 1"
signification de la saisie arr/.roi°"? ^^ '"

»». V.auts. sous art. !Ht!i

—C S is'^r /
' ^.''Ception to the form

l:^?;n'"!r^u'"^'^^^''"''""'éessousl-art.

<|U^ei;^i^'ï|^;^^;^4;f-'-;er certifiant

elle ne l'a été de /a"^?' pe l -^r','"?'"^
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' î''*!^ '

«marué port, t préjudice au déf.'
'"^•

I^.n.s., 444; '.A.;Np''r
" ^'^' ^''"'^''"-'•.

-• «• \

!

'es fffets^^r/ntïo^éfdtsTeTreW"," 'T

tipn déclinatoire -C i^
" ';." ^ "}? ««P"

RANGER,;. > "" .
I K.P., ,)1,

; Lo-

'iffsIsd^Sai be'In'^N''"'
°^ "« P'^i"-

will bed^smiïorexception Ç^"?^ "",''"°'^°
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I
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!
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^"'''"^
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I
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!

fils du .l^feXï Tque"ce'^"'^î'''"^?''»
I

'"KaKé.àpayeraudema2deur-/:™.'"„?~t
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'^^
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^"ii
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j""'-'' '"^ ^'''''

' R-P-.
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l'ins*itu{ion''de'rl',T ''"' " ''PP"^ «lepuis
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'" ''^^'^'"f^"^
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être renvoy<!e sur exception à la forme.—C.

S.. IS!I7. Coiiiinon vs McCaskill, W RX.n.s.,
Aiï', ; Mathieu, J.

100. LorsMju'un étranger intente une
action en justice dans une qualité quelcon-

que, il doit alléguer et prouver, comme
matière de fait, que, suivant la loi de son

domicile, il a le droit de poursuivre ; à iléfaut

de cette preiive son action peut être renvovée

sur exception à l:i forme.—C.S.. ISil.H. Clial-

«/<•;-.« fs r/u-JS/ii iriir (.rip Coy., 4 R.L-n.

s., :«»7 ; M.\THlKr, J.

101. Un niineurcjui n'est pourvud'aucun
tuteur ne peut être poursuivi en justice pour
dommage» causés par sa négligence ; et s'il

est poursuivi comme majeur, l'action pourra

être renvovée sur une exception à la forme.
—es., I.SIW. McLaughlin vs Leduc, 4 R.L.

ji.s., 4.')(i ; MaThiei.', J.

102. Art. 47N R.S.y. provides that an

election petition may be presented by one or

more electors who were qualified to vote at

the election to which the petition relates or

whose names were entered on the list of elec-

tors which availed at such election. I'pon the

vexed question of determining whether a

petitioner makes sufficient proof of his quali-

fication to present the petition by pro'-ing

that his name was on the original list depo-

sited in the rci»istrar's office, and which was

in force at le date of the election ; or

whether he must prove that his name was on

the copy of such list used by «he deputy

returning officer of the poll at which the elec-

tor voted, the Court of Review unanimously

decided ( reversing the decision of Sir L. N.

Casault ) that it was sufficient for the elector

to prove that his name was on the original

list deposited with the registrar.—C.S., 18!"7.

Mciri-r vs lioujfard, 1 R.I'., I»4; Kou-

thier, Caron & Andrews, JJ.

V. supra, n. 4-' et s.

103. La motion pour particularités doit

être produite dans les délais requis pour les

exceptions préliminaires.—C. S., bSilS. Poi-

has z's yluhry, 1 R.P., 1".I4
; Mathieu, J.

1 04. l'ne motion pour particularit'îs n'est

pas assimilée aux exceptions préliminaires

quant à ce qui regarde le délai et le dépôt.—
es., ISIKS. Hudson vs Giroux & (ircnicr,

1 R.P., 477 ; Cas.\ui.t, ].—C.S., IS'.is. Ciii-

gras vs Jioulaiiger, I R.P., 4iiL' ;
Andrews, J.

105. V. suprn, Leroux vs Deniers, n. 7(».

106. .\ party who demands and obtains

particulars on some allegations of a pleading,

waives all his right to contest the legal

validity of that allegation. An answer to a

plea cannot contain an allegation of ad-

ditional work done, the value of which is

not claimed by the action ; such allegation

will be rejected on motinn.—C. S., I.S'.IS.

Wright vs Thayer, 1 R.P., 16.">
;
Mathieu, J.

107. V. sur le premier poi it, C.B.R.,

1810. Monroe vs Laliberti; art. 17ti, n. 3.

108. Dans une action rapportée le 17

août iMiKi, il est trop tard au mois de mars
IISIIH pour demander des particularités ; cette

demande devait être faite dan» les quatre

jours du rapport du bref.—C. S., IH!W. /Vo-

vosl vs La Citl- de Montréal, 4 R.L.n.s., :!i:î ;

M.\THIEU, J.

109. Dans une action sur un billet pres-

crit à sa face même, et où le demandeur
allègue interruption de prescription, il sera

tenu d'indiquer où et quan<l t-dle interrup-

tion a eu lieu.—es., IWIS. J'apineau vs

Ouiinel, 1 R.P.,;M"; Lynch, J.

110. The authorization to appear in

juducial proceedings obtained under the
foreign law3 must be alleged, aivl an action

taken by such party without that allegation

will be dismissed on an exception to the

form, (sauf recours).—CS.. IWH. Chalmers
vs The \orth West .Shoe Co., I R.P., -JMt

;

Mathieu, J.

111. T'n corps qui se prétend incorporé

doit dire en vertu .le quelle loi il l'est, et s'il

est étranger, où est son principal bureau
d'affaires dans la province de Québec, et une
action dont le bref ne mentionne pas ces

faits peut être renvoyée sur exception à la

forme, à moins que le demandeur n'amende
son bref en conséquence.—C.S., ISO.S. L'Or-
dre des l'orestiers Catholiques vs .St-Martin,

1 R.P., i:!4 ; Mathieu, J.

112. Une exception à la forme tendant à
faire déclarer à la demanderesse, qui se

donne comme épouse séparée de biens, si

cette séparation est contractuelleoujudiciaire,

sera maintenue si la demanderesse ne vient

pas prouver sa séparation de biens.—C.S.,

l.si)7. Martel -es fanguay, 1 R.P., (K); Ma-
thieu, J.

113. Dans une action en séparation de
corps pour excès, sévices, injures graves et

adultère, la partie demanderesse pourra être

tenue, sur motion à cet effet, de fournir des

particularités indiquant autant que possible

les dates et les circonstances de ces actes, de
manière à faire connaître à l'autre partie les

' faits particuliers dont elle estaccusée.—C.S.,

IHltiS. Nicolle vs Clhnent, 1 R.P., 3.S(i ; Ma-
thieu, J.

114. tTn opposant peut être tenu, sur

motion à cet effet, de dire le nom tics per-

sonnes dont il a acheté les effets dont il .se

prétend propriéUiire, et de produire les fac-

tures attestant les ventes et les titres à la

propriété de ces effets. Cette obligation ne

s'étend pas aux effets qu'u.ie opposante au

rait achetés îivant son mariage.—C. S-, lf>lis.

St-Pierrevs Toîcle, 1 R.P., -.M:!; 12 R.J.o.,
.")1(1

; M.\Thieu, J.

115. The plaintiff, in an action for defa-

mation, may be ordered to give particulars

of the alleged slanders, showing in what
place= they were spoken, .".!•.<! to whom, a'.!!!

the dates and circumstances.—C.S., iw.i^.

i Irvine vs McCrimmon, V.\ R.J.O., 71 ; Ma-

i

Thieit, j.
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paroles d,ffamatoireV,lont elle se plai.^t aÛ!

MrtieT i ?lf
'^."' P^^'^'fe à l'autre

noms. Elle n est pas, non plus tenuedonner le nom d'une femme .Wt le éfen"

enë'se'nuK''^'"" ''î —ve.ï.tion'tlonteue se plamt par son action. Tous les actes.hffamatoires dont on se plaint .loivent ê respécalisés. et une alldgatfon «énérale e faitsdiffamatoires ser« retranchée.-C r IS^K

14»

Genms, I R.P., 4.!!)
; Bocrgkois.

J

uni cert .f!!!."!
"'"^ "'^*'°". *" ''"«'mages oùune certaine somme est réclamée i)our affaibhssement, altération de la santé/^"fficuhéde gagner sa vie à l>venir et soins médicaux

^1» P^ "^Çfssaire de donner en détaî Temontant des dommages soufferts pour cha-

déUiMe' m^inT?- ,
" ^ '^ '•^" à .fonner enneiati le montant des < ommaires soiiff»r4=pour perte ,1e ten.ps, mais non l^S,ue if^k!

^iînV^^T- '='"P'°>-^ *'" <l«emïeur ouest a,„s, parfaitement à même d'apprécierles .lonimages ainsi soufferts.-C S
'^

IWts

^V., Jl.); MaTHIKU,
J.

•

rniV''
^" *" *'^''°" °f 'lamages by onecompany against another for slandero^,.defauiatory and injurious statement allé "i \

'"'^"Y'fenn'a.lebythe employed; ofX
±r'""' ™«P«"y. concerning the plaintiffcotnpany, on a motion for pïrticnfanî theplaintiff company will be ordered tofuraish

alleged to have been ma.le, or, at lelst i,
clu<ring the circumstances when these de'

'

famatory statements were made if the afore !^d .^tails cannot be giveii.-C s 1 S-n"The Royal Electric Co vs Tlu- nii~f„'\
I-'Khl and Pou<er Co.. | r p -.^'''-mV

120. fn allégué disant :
•• Que par suite

iesdo'lir,::''*"
'^'^-'^ <lemande„r^Se

au'ifZ. 1*5" P°">- ><" montant consi<lérab]equ II veut bien réduire à *l (NKI dont tvipour fra s funétaires " «V l.œ '^ '

particularisa _C S ISOs ^^^f"""ent
'/^^^--,.r.pJ;a,.'^,„^-';-« -

121. Dans une action en dommain.« ,„tentée par un locataire par laqueU^lfréc a"

,Té4"i- M ''"' """ "^"'^ somme S;

mressuhV'f'''*'"''','»""'»"» '»«> dom.
Twin a. '•' ''''^-''"" "'^ '^«^ chefs.-C.S

Cku,; ""' "'^'"'"''
'

R»--. •«>«; Ma:

.le',»?; .
'^"* •noyens à rencontre d'un l)ref

/ .fï""'""'" ~nlre "" commissaire vlçole, alléguant que la requête aéié^é^ntl.:

Hb^Ue"r'eîi"'"i' "''=^^P^ 'uffi~ nî

sS; ^"J, " " r* "^""^ régulièrementSign née, que le requérant n'a nas donn.5 l.

^n,^°""""'"' ^°"'" P»r •« "oi.ïoiventlie
faut de juridiction de la cour pour oren.lre

^"",^pt?on'= r 'i^''"''''^
•«oit'I^eSvlpar exception ilcclinatoire. -C. .S IS'W

alléSioi«"dH°U "^"'r" !'i"''"ffi'*«nce des

txceMan\tf contestation du bilan parexception à a forme et non pas par inscrm-tion en ( ro t.—C S I.S'K VT, T. ô .î
"

THIKU.J.
-.^X',

1 K.J. ,.„.,; Ma-

nivERs.

124. Cne exception à la forme oui n'e«t
i P:!LP7,P°**M«r voie de motio™t alcôm^'

' •'' ' '*»^-. 4I
; M.\THIEU, J.

28. V. dans le même sens, art. m, n •'.-,

126. Une motion pour faire reieter cer

I ^r'SlT''"' d'-'eexceptionlTa formesera rejetée comme inuti e, le reiet des rnra
;

«raphes pouvant être demandéCs de "^au-
,

ditio.1 sur le rejet de l'exception.-C S jsMH

DREWS,
J.

' •' ^'•'' AN-

en'rfrnW i'
"'"* P^ nécessaire de répondreen droit à une exception à la forme et une

;

telle réponse (basée sur le défaut dviué.uër

reS un'e'nitTl^
"^

^'J\
^"'' "'"t*"" f^i^erejeter une pièce de procé( ure qui ne Daraitpa.s i>ouvo.r lui porter préjudice, te nue^la, s

129. An exception to the form will hedismissed with cost« Jf ti.^ • , •

sipptiaiillmentsto his writ and .leclarltio,i-J S ]s"h"

-I'O; Mathieu,
J.

'
'* '^-L-ns-

,„
' ^-*î' .^,défense demandant le rejet d'une

tie WsTe' T'"^'"'""^ ^""'^ étipien!
irs C P If '"°i^7'e"tio"•lés à l'article

qu "init'^êtr: „nrK^'"''°-^-^'"-
<.'^ prescription

«31. Tne non-joinder of the defendant
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in • mit it a ground of dilmtory exception
mod not of an exception to the form.—An
action brought by a wife, who allesea that
the ii authorized to that effect bv her hus-
band, the non-joinder of the husband at a
party to the suit is not a ground of exception
to the form if the authorization it admitted.
—C.S., IWW. Chalmers vs \orlh H'esf Shœ
Co., 1 R.P., •.'.'>()

; Mathiku, J.

132. Irregularity and insufficiency of an
account rendered by a tut jr cannot be raised
by exception to the '.onn.—C. A., IH'.W.

Evans fs in/iott, I R.P., IS»1.

133. Le défaut d'avis d'action lorsqu'il

I7ti. Les irré^ularité-s dans le bref,

la déclaration ou la signification, cau-

sant un préjudice, n'emportent nullité

que dans les cas où il n' y est pas remé-

dié.—Nouveau.

176. Les irrégularités dans le bref,

la déclaration ou la signification sont

couvertes par la comparution du dé-

fendeur et son défaut de les invoquer

dans les délais fixés. —C. P.C., 119,

amendé.

1. V. Whyte vs Lynch, art. i70, n. 17.

2. II est nécessaire qu'un bref d'assigna-
tion accompagne la déclaration, nonobstant
la comparution du défendeur, pour que la

—es., 1S.V.>. Taylor vscourait juridiction.-

Sénécal,A]., .-.;!; 7 R.J.R., •.ViK ; Day, J.

3. An exception à la forme cannot be
received after a motion for particulars. Every
motion is an act of submission to the juris-

diction of the court and consequently a waiver
of all objections to the form of the su.nmons
and service, and a motion for particulars
admits the sufficiency of the declaration.—
C.B.R.. ISIO. .Monroe Si. Htll va l.aliherté, :)

R. de L., 71 ;l'R..I.R., 270.

\ •">.

—

EXCEPTION I)II,ATOIRK.

ITT. La partie defenderes.se peut,

par exception dilatoire, arrêter la pour-

suite de la demande :

1. Si les délais auxquels elle a droit

pour faire inventaire et délibérer,

comme héritière, légataire ou commune
en biens, ne .sont pas expirés

;

2. Si le défendeur a droit d'exiger

du demandeur des cautions ou l'exécu-

tion de quelque obligation préju-

dicielle ;

est requis, doit te plaider par exception i la

forme et dans les délais iixéa pour la produc-
tion des exceptions préliminaires et non par
une défense au fond.—C. S., IWW. Kelly vs
The Montreal Street /fv. Co., i:i R.J.O..
;IH.'> ; Bfti.ANr.KB, J.

134. L'avis d'action en dommage contre
un officier public pour un acte illégal doit
exposer le» causes de l'action en disant
en quoi le fait reproché est illégal, sans
quoi une telle action sera renvoyée sur
exception à la forme.—C.^, IHîls. McCon-
nett vs Champagne. I R. P., 4l(t; La-
VKRCNK, J.

17!i. Irregularities in the writ

or ser\'ice or in the declaration,

which cause a prejudice, entail null-

ity only when they are not remedied.
—Xerc.

176. Irregularities in the writ or

service or in the declaration are waived

by the appearance of the defendant and

his failure to take advantage of them
within the delays pre.scribed.—C.C.P.,

119, amended.

Dans ce sens:— '"S., IS'.tX. Wright vs

Thayer, art. 174, n. \iM\.

A. L'art. 1 1'.t C.P., (17ti n. c), ne s'appli-

que qu'aux nullités relatives et non aux nul-

lités absolues, e^ partant, le défaut de plaider
dans les délais qu'une corporation demande-
resse ne poursuit pas sous le nom que lui

donne la loi. ne couvre pas cette nullité.—C.
M., 1H7."). /.a Corpotatton de Ste-Afarguerile
vs Migneron, 21» J., 227 ; DE Montignv, M.

S. Le fait de faire des offres, après que le

défendeur a plaidé par exception à la forme,
comporte de la part de ce dernier renoncia-
tion à cette exception, si les offres sont accep-
tées.—C.C, I.S87. Fraser vs Nicholson, W\,.
N., 50 ; GlLT., J.

\ ').—DILATORY K.XCEPTIONS.

177. The defendant may stay the

suit by dilatory exception :

1. If the delays to which he is enti

tied for the purpo.se of making an

inventory and deliberating, \vhether as

heir or legatee, or i ''e case of com

munity of property, i. not expired
;

2. If the defendant has a right to

demand security from the plaintiff, or

the execution of some precedent obli-

gation
;
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3. Si le demandeur enfreint la règle
que les partie» doivent rester avec les
œémes avantages jusqu'à ce que la jus-
tice en ait autrement ordonné

;

•*. Si le défendeur a droit d'exercer
un recour.» en garantie contre un tiers

;

j. Lorsque le défendeur a droit dé
demander la discussion des biens du
débiteur principal ou originaire

;

6. Si le demandeur a cumulé dans sa
demande plusieurs recours incompati-
bles ou contradictoires, ou qui ne ten-
dent pas à des condamnations de même
nature, ou dont le cumul est défendu
par quelque disposition expresse, ou
qui sont sujets à des modes d'instruc-

I

tion difTérents
; et dans ces cas le défen- <

deur ne peut être tenu d'y répon-
i

dre avant que le demandeur ait fait
option

;

7. Si le demandeur ne réside pas i

dans la province, et qu'il ne soit pas
'

produit une procuration de sa part ;
'

*• Si. dans le cas de dette ou de I

Ml

droit indivisible, toutes les parties inté-
ressées et dont la présence est néces-
saire ne sont

C. 120.

pas en cause.—C. P.

INDICATION ALPHABBTIQUB.
Action réelle

Aâsura"ce 'J à y>

' Billet proniis.soirtf . . .

'*

Cautionnement pour frai» J'

^

'*

Ces4sinnnaire ^ ">, J6

CtMléfendeurs
.

'i

Co-<lem.ndeur» '"' "' "l *^- *'• «'• 73

Cohéritiers ...'.'. « 5> «54, ,,6, », -,

Coproprittaires .....'. M. 56. 57

Corporatioo étran|;£re
. .

.' ''

Corporation municipale ^^

Cumul 30

U*hiteuraoli,laire
. . . .

^*''

Wtenteur précaire
. . .

"*' 3'

Diwuuion \ ^
Kndosaeur

. ,
,'» à 30

Kzéculeur. . . . .

"^a, a,,^.

Faiseur "
' 7. 4.^ 50

Fermier 24. 69

l-rai» d'une première action '

> '
'

"'

Garantie 4 â 12. 65, 66

livpothèqiit:
. . .

" *3i. 69

Inventaire '6

I.ocauire
_

•"

Motion p3ur rejet d'une exception'
'.'.'..''''' '^

3. If the plaintiff contravene» the
rule that the parties must remain in
their respective positions until these are
changed by judicial authority

;

^- If the defendant has a right to
exercise a recourse in warranty against
a third party

;

>i. If the defendant has a right to
demand the di.scussion of the principal
or original debtor

;

« If the plaintiff has joined in his
action several claims which are incom-
patible or contradictory, or which do
not seek condemnations of a like

,

nature, or the joinder of which is pro-
hibited by some express provision, or

;

w-hich are susceptible ofdifferent modes
!

of trial
; and in such ca.ses the defen-

dant cannot be bound to answer the
action until the plaintiff has declared

I
his option

;

;

". If the plaintiff does not reside in
the Province, and a power of attorney

[

from him is not produced
;

8. If. in the case of an indivisible
right or claim, all the parties interested
and whose presence is neces.sary, arenot
made parties to the suit.—C.C. P., 120.

Nu-propriéUire
Obligation préjudicielle "^ ' '

Partane .... '^*'7

Poursuite ciiminell'c'.
t». 5.1. 54. 61

Prete-nom
'

''

Procuration ... '*

Reddition de compte '.'.'...'.'.'. '
'^•*'^^•^'

Résolution de vente
'*

Saistiearrét '*

Sociétair»» "
Tiers détenteur ... *''

Titre adiré ... *?

,

•

63.64

,..i' uJ' ' P'GEAU, lti»i, 170, 17:{ 17() lux

l^t:l^'^:^;^!^-'^-^"">'^î^-'«
2. Le mérite d'une exception dilatoiro n»p^ut être décidée sur motioï. fa"te ^^ur^envoyer cette exception et contenant une néea-lon des allégations de l'exceptionlîfl

duNordvs U'Man, 12R.L.,.iai;MATmÊÛT
i. 1.

3. Dès le lendemain de la mort du testa-
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leur, non cr<!ancier • le ilrolt il 'annihiler le
l<K>t>ii'c uiiivencl. I^ téKatiiirt- imivericla
l'ciceptlun dilatoire pour arrêter l'HCtion
pcnitaiit le» délais pour faire invcntuire et
ilélili^rcr. —Si le Kuataire universel accepte
ensuite nous Mn<!rice d'inventaire, l'action
est continuée contre lui en cette nouvelle
qualité. — Dans l'esptfce, les denundeurs
n'ayant pus contesté 1 exception dilatoire, les
frais de cette exception sont mis à la cliarKe
de la succession.—es., \H\Ki. A/assé is l.itiiié,

:.'R.J.()., l'H(i;ClMON, J.

4. Non piyiiient of costs in former action
cannot I* the subject of an lArr/i/iov ilila-

loirr or />t'rim/>f,)irr.—C.B.R.. IHI7. A\)/>i-

iMaud rv Fra\ir, :\ R. de t,-, "I ; L' R.I.R..
\\, :««t.

5. Costs due on a former action and un-
paid cannot lie pleaded by exception, but a
motion to stay proceetlinKs'will lie allowed if

it appears that the former action was for the
same cause, and wii» heard uixm the merits.
—C.B.R., IHJI. Chaitiir : v .lA/.Wt//, :! R.
de L., 7tt; 1' R.J.R., l-tl'.t.

6. ITiie motion pour suspendre la procé-
dure, pa'-o que le demandeur a fait défaut
de l)ayci s frais d'une première action qu'il
a retirée, seni pas accordée.—Une pareille
objection, ttiint une fin de non recevoir, doit
être présenté par un plaidoyer à l'action.—
ce, IHtM. /.at«A<;/f,v/,V/y,7w«,l4 L.C.R.,
4U; l.t R.J.R., lt;:t; Stuakt, J.

7. ^x& procédures d'an demandeur, dans
une iiction, ne seront pas suH])endues sur
motion du défendeur, parce que le deman-
deur n'avait pas pavé les frais d'une action
précédente, pour les mêmes causes, et qui
aurait été dél>outéeavec dépens.—C.S., IS,s<i.

ya/Uf vs Leroux, 14 R.I,., .V.C; Mathiku, J.

8. Where an action brought by a foreign
plaintif! has been dismis.se(l in consequence
of security for costs not having lieen given
within the delay fixed, ami a second action
is afterwards brought by the same plaintiff
for the same cause, the proceedings in the
latter action will be ordered to tie suspenfled
until the costs of the former are paid.—C.S.,
IS(i7. Diiiilof vs Joiua, IIJ.,.;ili; 17 R.J.
R., 1!"4; nKRTHi;i,uT, J.

9. I'll défendeur qui a obtenu congé dé-
faut d'une demande, avec dépens, peut, par i

une requête, ilans une nouvelle poursuite
I

pour les mêmes causes, demander à être dis-
'

penser <le plaider, avant qu'il ne soit rem-
boursé de ses frais sur la première demande.—ce, 1871. Moisaii vs /loiirgcois. Il R.L.,
IL'O ; I.OR.VNCKR, t.

i

V. infra, n. (i.i.

10. Celui qui a été délxjuté d'une demande
:

ou d'une procédure, ou qui s'en est dési.sté,
'

peut la recommencer avant d'avoir payé les
'

frais de la première, et sa seconde (femande '•

ou procédure ne sera p:is renvoyée pour cela,
mais la partiV adverse pourra, sur motion h.

cet effet, arrêter les procédés jusqu'à r ;

K demandeur ait payé le» frais de la première
demande ou procédure, ou faire renvoyer U
seconde demancle ou procédure, si les frais

I

de la ]iremière ne sont pas |>ayé» dans un
délai fixé par la cour.—es, IWid dauilftle
vs l.alihtri\ I R.t,., 747; 11) R.J.R., \X\

;

I'<>l.KTT

I i . L xle que le désistant ne peut
recommenc -r avant d'avoir |iayé les frais sur
la procédure aban.tonné.*, n'est pas un moyen
dilatoire, mais péremptoire ; en cas de non
paiement de ces irais, la jmrtie adverse tient
demander non sei lemenl la suspension de la
seconde procéduic, mais sa nullité et son
renvoi.—CR., IS'.tt;. I.ehoiithillur vs Car-
Pt-Hter, !t R.J.f> ,\«) ; RoUTHIRR, CARON &
Laki'k, JJ.

V. dans ce sens.—C.R., I.S7'.i. llill m RU-
i(i/>.v, 'iQ.h.R., l'-j:! ; Sthart, Casault &
Carci.v, JJ.

V. aussi, sur cette question, art. L'7M, n. •_'

et s.

1 2. The non payment of cost» ilue upjiii
the disc.mtinuance of a previous action is a
bar, ,if pleade<l, to the renewal of n similar
action fietween the same parties. Hence, a

I

peremptory exception, alleging the non
1
payment of cost» of a former action previous
to the institution of a second action, is not
<leniurrable. The defendant Um the choiie
between the dilatory exception, as proviiled
by art. 177, i -, or the peremptory exception.—CA.. JSltti. TAf .Von/rcal Street Ry. &
Alley, .1 R.J.O., 17!t. •

V. art. I7:t, n. l.t et 14.

13. Si le demandeur ne fournit pas cau-
tion et ne protluit pis une procuration, le
défendeur peut, par exception dilatoire, de-
mander que tous les procédés sur l'instance
soient suspeiulus jusqu'à ce que telles caution
et procuration aient été fournie» au désir de
la loi -ce, I.S7:!. Calvin vs liertranJ. i7 J.
l'If i ; Bkai'drv, j.

H. An employer sued fora balance of
salary by a clerk who has received monies '

for him anil hasnotaccounteil for them, may
stay the suit by diI.-itory exception until such
account is furnished. —CC, lH«i7. Thomtisoii
vs /loiiriret, 17 L.CR., •-'tiii ; Taschkrkai-, J.

15. In an action for payment of the price
of a land, the fulfilment of the condition by
which the vendor undertook to furnish to the
purchaser, within one year, the I.,etters Patent
from the Crown, is a " precedent obligation,"
under art. ll'OC.l'.C. (I77n. c), wliich can
lie pleaded bv dilatorv exception.—CC.
IH7,S. Ilouchard vs Thivierge, 4 y.L.R., I'>J ;

Pt.A.MONI)ON, J.

16. I'n défendeur poursuivi pour le prix
de vente d'un itiimeuble ne peut plaider p;ir

une exception péremptoire que cet immeuble
est grevé d'hypothèque et demander à en
retenir le prix jusqu'à ce qu'il soit purgé ; il

doit le faite par une exception dilatoire. —
OC, I'*7:!. (irammoHt Vi Lcmirc, 'y R.i,.,

07 , Sanborn, J.
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par *uitcilu<|u*l lenaiMlitrun wniirnt rrspon-
MblniU Irur nipp<irt.—CM.. IMltt. Ihtiling
:•« Art HamiMfitH l\nple St .//, H K.J O...WI ;

TKI.UKR, J.

32. An eircption of ilincuuion which
fail* to Inilicate the property to I» <liitcuMie<l

or to alleve even tlir rxlatcncc of property
liable to iliM-timiun. and which aliw) faiU to
contiiin an offer to ilefrav the expenae ofiliit-

cuaaioti, and to t«e acrtnn'panied by the actual
«letKMtit of the nece!uuirv funiU to that end, i»

b«d in I/»w and will beifinmiaitol on demurrer,
—C.S., IWKi. /\inton ts H'fWt. II J., ItW;
BKKTllKt.iiT, J.-C.B.R.. IH'.'l. Caulkiit- va
Afimssrl, :i R. de I„, 71,

a. I'ne exception dilatoire, fondée sur
le Mnéficr de diKUMion réclamé par une
caution, doit ftr»- préalablement ilécidée
avant lex défenitet au mérite, et la preuvcdoit
f'tre limitée aux fait» y contenu».—C. H. K.,
I.H4'.'. ('MntiiHgliam Z's h'trrif. J R. de L.,
H«»:'.' R.J.R., Jll'.

34. A pleaofc.r>v-///i)i>(/^(//.v<'n(.v;i»<niUHt
;

be urxed by fxuelion dilatoire, iind not by
fxifplioH ftéri-ntptoire en droit temporaire. —
es., |s»ai. \ojd ts Ion /: iter, .'>]., Kt' ;

T.ASCHKRKAt
, J.—O.S., |H.'>ft. T/iorHe :s

Mil.enmiH, li I<.C.R., *i,'!.

35. I..'exception de diNCUMion est une
exceptior dilatoire, oui doit être nroduite
«Un» le» quatre jours du rapport de l'action,
(maintenant trois), et indiquer le» bien» qui
doivent être diitcuté», et Ctre accompu^née

'

d'une somme .sutriHante pour iwrvenird cette
discussion.—es., l.S'K». /.a tlani/iie d/Cpar-
X'ie de la i '///• et du District de Montréal ;:\

Oeddes. 1!» R.L., <i.S4; li M.L.R. 24:»;
Pa(;.ni;ki,o, J.

36. A person who has l>ecome security for
debt anil costs on an ap])eal to the Court of
Queen» Bench sittiuK »> appeal, i» a judicial
urety, and is not entitled todemand the dis-
cussion of the princiml debtor.—Where a
surety has a right to demand the iliscussion
of the principal debtor, ho is Iwund, bv
dilatory exception, to indicate the propert'v
and tender the money necessary to olitain it's

discu.ssion. It is not cnough to sUte that he
is able, and ready to do so.—C.R., I.S'.l.'!.

A'iendeau z-s Campbell, W R.J.O., :W,\ ; JiiiiN-
•SO.N, I,ORAN<.KK iSc D.VVIIISON. JJ.

''>. <i.

37. V. autorités sous art. S7.

38. Un défendeur ne \ye\\\. se prévaloir du
cumul d'actions que par une exception dila-
toire et non par une <téfense en droit.—C.S.,
I.S74. Méthot i-i Perrin, .ï R.I^.. t«t."i

•

Poi.KTTK, J.

39. V. Wylie -'V Taylor, art. I!t|, ii. V2.

40. Si le demandeur prend l'action à la
foi» possessoire, en donmiageset en bornage,
'.I lui sera ordonné, wr excepti-n. dilatoire,
<le faire option pour l'une de ces demandes.

-C.»., imM. Coti
'Hi ; LARI7R, J.

/.HHgtoii, I R. d«J.,

i

41. Il n'est paanécraulre quela prticura-
tion requise de l'aliacnt et mentionnée en
r«rt, I*, I 7duC.I'.C..(ir7 n. c. ). «lit con-
sentie en faveur du procureur ad litem du
demandeur

; au contraire il suffit qu'une telle
procuration soit donnée à une {lerwhinequcl-
con<|ue autre (ju'un procureur ad litem.-
es., ISK4. .Majorva /iitis, 2s J., li^ ; 7 L.N
JtUi; TOBBANCK, J.

42. l'ne procuration autorisant le manda-
taire à opérer, par tous les movcns et voie»
de droit, le recouvrement de toute somme et
créance appartenant au mandant, exercer
toute action et faire toute poursuite et procé-
ilure judiciaire nécessaire, est suffisante aux
terme» de l'art. 177, i 7 C.P.C.-Une pro-
curation est suffisante aux tenues de cet
article si elle constate une autorisation
de faire la procédure dans laquelle elle est
produite. Il n'est \m» nécessaire que la pro-
curation requise par cet article soit en faveur
de I'nv<Kat môme, pourvu qu'elle autorise la
procédure faite. -C.S., I.Sim. Leltsant de
Itoisquilbeit r.t h'teteher, '1 R. de J., .'illi

Mathiku, j.

43. I'll procureur ad litem qui intente au
nom d'un afiseiit une action en destitution
«l'une charge d'exécuteur tesUmenUire et
de légataire en fidéicommis, est tenu, s'il en
e»t requis, <le produire une procuration l'au-
torisant à intenter spécialement cette action
-es., iNSi». How -J . ule, 4 M 1. K
4'.1I

; PAl'INKAf,
J.

44. A foreign plaintiff is not bound to
give notice of the filing bv him of the jiower
authorizing his attorney ad litem to act for
him, in order to save hfinself from costs of
on e.vception dilatoire.—C.&., lS7»i. The
Hank of Commerce :« Hipineau, a) I., ;!0(i

TOKRANCK, J.

45. Aucune procuration n'est requi.se
lorsque Paction commence par I'affidavit du
demandeur. -es., 1.S71». McLaren vs Hall,
•-'L.N., I7.S; Rainvihk, J.

46. Un iléfendeur, oui a laissé la provin-
ce, et qui inscrit en revision d'un jugement
rendu contre lui, n'est pas tenu de fournir I.i

procuration exigée par le J 7 de cet article —
C.R., IS!ll. Leblanc vs Fortin, MK.h., *'>'M

MaTHIKU, Wl'RTKt.K & TKLI.IKB, JJ,

47. I.* délai pour pro<1uire l'exception
dilatoire, basé sur le fait que le demandeur,
qui réside hors la province, n'a [kus pro<liui
une procuration de sa part, ne compte (|Uf
du jour où le cautionnement a été fourni,
ce. l,S.Sl». Mitchell vs Llauajian, ti o. L. R
11t."l

; CaRON, j.
/> « .

48. Les corporations ou compiignirs (jui
ont un bureau dans la province, n'y ont \m-^
de résidence, et doivent, lorsqu'elles y [.ur
tcnt, iiitciiléul ou poursuivent des actions,
produire la procuration requise par cet ar
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;

V. supra, Robkhand vs /-raç, r.n. 4 et s
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lAG KXCEPTION DILATOIRE.—Arts. 178 et 179.

'i ^.

69. Le faiseur <riin billet proniis-soire ne
peut arrOter par exception dilatoire, l'action
«lu porteur, afin d'appeler l'endosseur en i/a-
rantie.—C. S.. Isit?. /.,/ Ilanqiie de QiUbec ::s

f'onf, 1 R.I'., 14; Matiiiku, J.—Suivant C.
S., l,s.s.-,. /)/tror/ie>- ;s l.apalme. 1 M.L.R.,
4!M; T.vsciiKRKAr, J.—C.S., l.H,S(i. iSV<;(* vs
l.a-wreua\l M.L.R., -'7!l

; Jktti:, J.- C.S.,
ISil:.' Mohous llaiik vs CharU-hois, L' R.T.O ,'

2.S(i ; Davidsox, J.

Gw/Aw :-C.S., I.s7-t. ncaiilicH rs Demerx,
•j R.L., •1A\

; RoiTuiKR, J.

V. supra, n. l'I à 24.

\ ti.

70. Lorsque le demandeur allègue que le
défendeur est responsable du paiement «l'un
compte piirce qu'il faisait affaire seul sous le
nom de deux autres personnes, et que dans
une niitre allégation il allègue que le «léfen-
deur était en société avec ces deux person-
nes, il n'y a pas incompatibilité et cunml
donnant droit à une exception <lilatoire
sous le piiragraplie (i de l'article 177 C.P.—
es., ISIKS. L'Esttérance vs liounissa, 4 R
L. n.s., :>o."); Mathieu,;.

17K. Si l'exception dilatoire est

fondée sur délai légal pour faire inven-
taire et délibérer, les délais pour répon-
dre à la demande, et même pour '

plaider les autresmoyens préliminaires,

ne courent contre le défendeur qu'à
compter de l'expiration du temps qui
lui e.st accordé pour faire cet iuveutaire
et déliljérer.—C.P.C, 121.

j

I. Onl. 1(1(17, tit. S, art. 11.
;

17». Tout individu ne résidant
pas dans la province qui y jwrte, intente
ou poursuit une action, une instance
ou un procès, est tenu de fournir à .son

adversaire, qu'il .soit ou non sujet de
Sa Majesté, caution pour la sîireté des
frais qui jieuvent résulter de ses procé-
dures.—A'o/nra// , C.C., 2!».

INDICATION ALPHABETIQUE.
.\l>sciici. tfni|)orairi-

c)/ i\ »/

C.wlfmnmleurs s,W à u^' . y" fi 15 M
'^•"""•»"« '<i^«,,/.q, ,

Coutraime p.-ir c.rps
K<. HC .H

Cor,K.r,iti.,.i Svi,r,'n„
Ciir.ilcur il rahsem

^/,
IlécC's de la catititm

ï>(^feii<leur
' ,.^

l>f-'mat\i\vrH/offtni/>tUf/iriis
f^f

l)<-mau.leiir «. A ', /, t. «/,/, j A ,«

71. Un créancier qui demande, par requê-
te, la nullité d'un décret, d'une ventilation
et d'un jugement de <listribution dans lamême cause, ne peut être tenu il'opter entre
ces trois procédures, les trois demandes pou-
vant se cumuler.—O.S., 1,S!W. Coiisineau vs

,

Lespcrauce
, 1 R.P., 4;i2 ; Mathieu, J.

I

«7.

^2. La procuration donnée à une .société
légale ou à un ou deux de ses membres pris
séparément, reste suffisante après que cer-
tains membres de cette société se sont retirés
et ont étéremplacés pard'autres.—C.S lSi)7
BuddvsSI-Jcan, 1 R.P., U) ; Mathieu! J.

««.

73. L'absence dans une cause d'une per-
sonne qui devrait y être partie ne doit pas
être plaidée par exception à la forme, mais
par exception dilatoire.—O.S., ],S!)8 Chal-
mers vs The Shoe Wire Grip Co., 4 R L
U.S., ;{!»7 : Mathieu. J.—C.S., l.SiW. Chal-
mers vs The North IVesl Shoe Co 1 R P
l'OO ; M.«HiEU, J.

' '

V. supra, Stczvarl vs Maison's Bank, n. 59.

ITS. If the dilatory exception is

founded upon the legal delay for

making an inventory and deliberating,
' the delays for pleading to the action
and even for setting up preliminary
exceptions do not begin to run against
the defepdant until after the time
allowed him to make such inventory
and to deliberate. — C. C. P., 121.

179. Any person not resident in

the Province who brings or institutes

auy action, suit or proceeding in its

courts, islx>und to give to the opposite
party, whether a subject of Her
Majesty or not, securit- for the costs
which may Ije incurred m consequence
of such proceeding.

—

Nc7c ,- C.C., 2!i.

lït-nianilcur incident c^

Di'pôt accompat;natit niolion
-,j^ ,, ^,

Dipfit en «rKcnt .i-iji
EITet (In eautionnement

n, .,

Htranger ayant domicile ici >„
Exécuteur
l-enime 14-1
I'raisde la demande dcc.-iuliounement . 25, 42, 4;,

Injonction

Intervenant
8rf 2f>

Mari
'

Mi.s en cause

44

Sa. fi
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168 EXCEPTION DILATOIRE.-ART. 179.

1.

n. Le demandeur non résident qui con-
teste une collocation portée dans un jujre-
ment de distribution.—es., 1887. Bornais
vs Arpin, 15 R.I,., 287 ; 3 M.L.R., (« ; Tas-
CHEREAV, J.

o. Le demandeur qui, pendant l'instance'
quitte la province.—C.S., 1885. Cyr vs Brv
son, I M.L.R., 4!»5 ; Mathieu, J.—C C .

18<>4. /"lavis vsJacob, (t J., i'5 ; i:{ R J R ,j()'> ;

Badgley, j.

p. Et dans ce cas, non seulement pour
les frais à encourir, mais aussi pour les frais
encourus.-es., 188;». Gauthier vs Dubras
I M.L.R., 510 ; Mathieu, J.

q. A foreign plaintiff contesting the de-
claration of a garnishee.—C.C, 18<«). Afayer
vs Scott & Btnning, 4 J., 140 ; 8 R.T.R., 154 •

Smith. J.-C.S., 1882. La Cie de Fives-
Liste vs L'Union Sucriifre & Masson ; Rain-
VII,I,E, J.

r. The defendant filing a requHe civile,
being in the position of a plaintiff.—C.S.,
WX\. Mace vs Cleveland, 4 R.J.O., % Da-
vidson, J.

I

.f. The non-résident who issues a rule for !

contrainte par corps against a guardian.—
C.S., 1872. Miller vs Bourgeois, H> T., lihi

•

Berthelot, j.
'

;

V. infra, n. itg-, ,!.'!.

/. Le demandeur résidant hors de la
''

province et qui poursuit vn.forma pauperis.—
'

ce, I8ti(). Gagnon vs IVorley, 10 L.C.R
2:U ;

S R.J.R., ;U8 ; Stuart, J.—C.C, 1S72
|Arpin vs Kiopel, 4 R.L.,.'Î.S5 ; Beaudr- J.
•

-O.S., 1870. Diihaut vs Lacombe, 15 I. 4,! •
1

1!'R.J.R.,"27 ; liK.ujDRV, J.

«. The plaintiff resident in Ontario, in
an action to have the union of the various :

Presbyterian Churches in Canada declared
illegal, &c. &c., accompanied bv a writ of
injunction, notwithstanding that security
has been given as regards the injunction pro-
ceedings.—C.S., I.S7it. Dobie is The Board
oj Management dr< . of Presbyterian Church.
2:(J., 71 ; JKTTÉ.J.

i

;. Les demandeurs résidant hors de la
province, lors même qu'ils v ont un bureau
d'affaires.—es., 1887. Cotdie vs fiasconi '

;{l J., ItKi ; Gii.i„J.

r. Ou un domicile pour une fin spéciale.
'

—C.R.,l.s,so. Jones zs l'anvliet et Jones vs
Pearson, :! L.N., I.s4

; Joh.nson, Mackay &
Rainvm.i.h, JJ.-ee, 187:!. Calvin vs Ber-

'

tiwid, 17 J., 22(i ; liKAUDRV, J.

.1'. The assignee or receiver of an insol-
vent Insurance Coy, incorporated and doing
business, prior to its insolvencv, in Ontario,
notwithstanding that he resides here.—C.S ',

1.H82. C;/7,A- vs Jacques. 27 J., 182 • Paw-
NEAlT, J.-C. S., 1882. Giles vs Chapleau, 5
L.N., :I72 ;JKTTK, J.

r. .\ corporation, in ca.ses where the
law compels a private individual to give
security. -C.S.. I.H(m. Columbian Insur-
ance Co. vs Henderson, 1 L.C.L.J., H8; 18 R
J.K., 170 ; Hai>gi.i:v,

J.

aa. Les compagnies étrangères, lor»mêm qu'elles ont un bureau dan» la pro-
vint

; tel bureau ne constituant pas une
résulence.—es., 1882. Singer Mnfg. Co
vs Beaucage, 8 Q.L.R., .1.54 ; Casaui.t, J.

V. infra, n. <t/S.

**. .\n Ontario Insurance Compsiiv,
though doing business in Montreal.—C.S.,
1877. The Niagara IHstrict Ins. Co. vs
MacFarlane, 21 ]., '224 ; Torrance, J.

_
ce. Une compagnie incorporée aux Etats-

:
Unis, ayant un bureau d'affaires dans la cité
de Montréal. -C. S., 1878. Globe Mutual
Life Ins. Co. vs Sun Mutual Life Ins. Co.,
1 L.N., i:!!»; Torrance, J.—clw/rrt .• Do-

i

RION, J., 1 L.N., .->.!.

dd. The absent plaintiff, when there are
' two or more co-plaintiffs.-C.S., 1880. How-
I anl vs Yule, ;t L.N., :'.7;!

; Papineau, J.
V. infra, n. \H et s.

ee. The co-plaintiff who leaves the coun-
try; after suit brought, when no solidaritx

I

exista between the two co-plaintiffs.— C A'
!

1874. Humbert Si. Mignot, 18 J., 217.

ff The co-heir, non-resident, in an ac-
tion by two co-heirs, one of whom is a resi-

:
dent and the other a non-resident.—C.S.

,

187!t. Henderson vs Henderson, -i^ ] -ms '•

Torrance, J.

i
gg. Les membres d'une société en nom

collectif qui intentent un procès dans cette
province, pouvant être tous condamnés aux

]

frais de ce procès, ceux de ces membres qui

I

résident à l'étranger sont tenus de fournir
cautionnement pour frais.—C.S. , I8!K). Pov-
cr & al vs Bisson, 2 R. de J., 210; Ma-
thieu, J.-es., 18!>2. Crane & al vs Mc-
Bean, 1 R.J.O., 2<»!»; Mathieu, J.

9. Ne sont pas tenus de donner caution-
ment pour frais :

Are not bound to give security for costs :

a. An officer stationed with his regiment
in the province.—C.B. R., 1808. Sutherland
vs Heathcote, W R. de L-, :!47.

b. Un curateur à l'absent, qui intente
une action en sa qualité de curateur.—C.S
1807. Parent vs .St. Jacques, 2 R.L iU
LORANGER, J.

c. .\ foreign creditor, who contests tlie
petition for discharge of the insolvent —

C

vS.,1881. Hopper vs Elliot, 4 L,N., 2<IS
TOKRANCE, J.

d. A person residing in lower Canada
even if he is not a householder therein
and has another domicile out of Lower
Can.ada.—C.S., 18(i0. Ryland vs Ot;ilvie li>

J., 200 ; 15 R.J.R., 484 ; Bbrthki.6t, J.

e. Le demandeur résidant dans la i)ro-
vince et qui y intente une action, comme
prête-nom d'une autre personne résidant hor-
de la province.—es., 188-5. Heedvsk'ascuin
1 M.L.R.,4;!I ;M.\thieu, j.

/. Le demandeur absent qui a pris jugi-
ment par défaut contre le défendeur, si c-
dernier fait une opposition au jugeme;-.!
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160 EXCEPTION DILATOIRE.—Art. 17>).

20. A deposit of $l(K)as security for costs,
after notice, ami without objection bj' defen-
dant, is sullicient. williout anv special allow-
aiiif of its sufficiencv by tfie Court, or a
Ju.ijje, or the l'rothono'tarv.—C.A., I.H7.'). The
Ciinada Tanning Extract Co. & /'olrv. •JO

J., KS().

21. A deposit made by the plaintifT as
security for costs, without notice to the de-
fendant as required by art. IL"!! C.P.C. (IHl'
n.c ), will be declared null and of no effect,
on motion of the adverse party.—C.S., 18!».'!.

/h'Craitcfmaison Î

s

/)ro/ft,4R.].0.,]
; T.\iT,J.

22. La caulumjnJiratNm jo/r/ pent l'être
de la partie ab.sente, même dans le cas où
d'autres parties procédant conjointement
avec elle, seraient rési<lentes dans la provin-
ce de yuébec, pourvu que ces différentes
parties ne foraient pas une seule personne
morale.—es., ls7u'. /.aframboise vs D'A-
mour, L'S J., j<H); Johnson, J.

23. Sur le décès de l'une des cautions
fournies par le demandeur, le défendeur a
droit d'obtenir tin nouveau cautionnement.—
Aucun abandon de ce droit de la part du dé-
fendeur ne peut être réclamé, avant qu'il ait
été informé du décès de la caution, par dé-
nonciation de tel décès, de la manière ordi-
naire.- C. S., istw. Grains:ervs Parke, l.") L.
C.R., l.'!4 ;

1.". R.J.R., 48!l; Stu.vrt, J.

24. Quelque généraux et amples que
soient les ternies du cautionnement fourni
pour le paiement des frais sur une action,
etc., les cautions ne répondent que du paie-
ment des frais en première instance, et non
<le ceux en appel.—C.R., 1SS7. /ioutet rs
/.rvasscur, i:! Q.L.R., 44; Cas.\ui,t, Caron
& AxDRi;\vs, JJ.

25. Le juj^ement qui maintient une ex-
ception dilatoire et ordonne au demandeur,
résidant à l'étrani^er, de fournir caution pour
les frais, ne doit pas statuer sur les dépens
q.n doivent rester à la charffe de la partie
qui succombe sur le fon<l du procès, il moins
que le demandeur, sur la demande de cau-
tionnement, n'ait fait une contestation mal
fondée.—O.S., ISIH. Tlic .Imcrican Haltan
Co. -es Charlchois,-l\ R.L.,.".1'4 ; MatiiuvU, J.

V. infra, n. \>, 4.">, 44.

JURISPRIIDKNCK .NOrVEI.I.K.
'•

26. Un individu qui intervient dans un
procès pour revendiquer, comme lui apparte-
nant, des effets mobiliers saisis par le demaii-
deur comme étant la propriété du défendeur,
intente une in.stance et partant doit fournira
la demanderesse, son adver.siiire. caution pour
la sûreté des frais qui peuvent résulter de ses
procédures, -O.S., \^'M . The Diamond Glass
Co. vs The Hollon lloft Hitters Co., VI R.J.O.,
2-'l ; 1 R.P., 44 ; MaThiku, J.

\. supra, n. M. ;

27. Toutes les parties dans une cause ;

demandeur, défendeur ou mis en cause,
doivent être considérées comme advers;iires
d'un intervenant aux fins de l'article 17!l C.
P. qui règle le cautionnement iudiailum '.

solvi, et chacune de ce» parties peut deman-
der ce cautionnenunt de Vintervenant ainsi
que la procuration i lentionnée au p^iragraphe
7, de l'art. 177 <lu C. P. C.S., 18!»S Youn^ vs
Comperthn'ait, 4 R.L.n.s., ,';04

; MathikÙ, /.

28 Celui qui fait émaner un bref de
Siusie-arrêt après jugement, intente une ins-

• tance aux termes de l'article 17!» du code de
:
procédure civile, et doit, s'il ne réside pas en

I

la province, fournir au défendeur caution
pour la sûreté <les frais qui peuvent résulter

:

de ses procédures. -C.S., 1S!)7. Denton vs
\

Arptn, IL' R.J.O., 50(» ; ;} R.L.n.s., 454;
Mathiki, J.

29. Le tiers-saisi dont la déclaration est
i contestée par un demandeur étranger a droit

i

d'exiger de lui un cautionnement pour les
frais. "Cette moiion peut être faite dans les
trois jours qui suivent la production de la
contestation.—Permission sera donnée au
tiers-saisi, à l'audience, de faire le <lépôt

:

requis par l'art. Ki.") C P.. s'-l ne l'a pas fait
auparavant. -es., 18<)8 Sloman -'s IVynne

j
& (TXeil. I R.P., ,50:! ; LOI.ANCKK, J.

!
30. The tieKi-saisi in a saisie-arrêt after

judgment may compel a foreign plaintiff to
give security for costs and to fc nish a power
of attorney, before answering.—C.S., 1808.

i Landsbere: vs McNatty, 1 R.P., l-_'4:

j

Mathiku, j.

31. '^\\>t mis en cause a.n<^ tiers-saisi man
attachment before judgment have a xight to
demand security for costs from a foreign
plaintiff.-C.S., 18i)7. Findtav x-s Findlav, 1

R.P., 80; Archibald, J.

32. Tant qu'il n'y a pas eu de jugement
permettant la reprise d'instance, les requé-
rants en reprise d'in.stance ne peuvent
demander le cautionnement pour frais —
es., 1808. /hirthe vs Pothier & Pothier. 1

R.I'., 4;!8; Bourgeois,.!.

3A. L'article 170 C.P.C. s'applique à une
règle pour contrainte par corps comme à une
poursuite, et un indivulu, résidant hors de la
province, qui fait émettre une telle rèKie,
pourra être tenu de fournir caution pour la
sûreté des frais. -C.S. , 1808. Sams vs Patiner.
I R.P., i;!l ; Caron, J.

V. supra, n. .8.* et 0.Ç-.

34. Une femme mariée absente n'est pas
tenue de fournir le cautionnement pour frais,

ànioinsqu'il soit clairement prouvé qu'elle
a dé.serté le toit conjugal, sa résidence éta.it
toujours présumée être celle de son mari,
même lorsqu'elle s'absente. — C.S., ISlIs,

A'(jA/H<7ri6'///)',4R.L.n.s.,;!0,'î;ANnRK\vs,j!

35. Dans une action intentée par une
femme .•réparée de biens qui réside à Mont-
ré, il, mais dont le mari est domicilié lions de
la province de Québ:-c, il n'y a pas lieu de
donnei cau'ionnemeut pour les frais.—C.S

,

1808. AWd vs Evans, 1 R.I-., 177;
Mathiku, j.

36. A party is not said to have changcl
his residence, and cannot be bound to furnisli
security for costs when he is emplo) et! a^ ::
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162 EXCEPTION DILATOIRE.—Arts. 181 kt 183.

une action populaire et sur motion, d'aprCs
l'article 180 du Code de Procédure, le deman-
deur sera condamné à fournir un cautionne-

181. Dans les cas où une part.ie est

tenue de ''onner caution, l'instaaceest

suspendue, à la demande de la partie

adverse, jusqu'à ce que le cautionne-

ment soit fourni.

Les détails pour produire les excep-

tions préliminaires et la défense ne

courent qu'après la date de la signifi-

cation d'un avis, adressé au procureur

du défendeur, l'informant que ce cau-

tionnement a été fourni.—C. P.C., 12«,

amendé; S.R. 5871 ; C.C, 29.

1. Règle de pratique .'JS.—Le cautionne-
ment pour frais, lorsqu'il est ordonné, pourra
être renijjlacé par le dépôt, au bureau du
protonotaire, d'une somme, en argent ayant
cours ou en billets de banque, <lont le tribu-

nal, ou le juge, fixera le montant, et qui
pourra être augmenté quand les procédures
adoptées en démontreront l'insuffisance.

2. Dans le cas de la protlnction d'une
exception à la forme, dans une cause où il a
été ordonné une su.spension de procédures
jusqu'à ce que le demandeur ait donné cau-
tion pour les frais, il ne sera pas permis à tel

demandeur d'être entendu sur le mérite de
Vexception à laforme. tt.\'a.,Ai\\xt le caution-
nement ordonné ait été fourni.—es., l.S.>"). i

Boston vs Benson, ô L.C.R., :!12 ; Sïr.\RT,
j

Gauthier & Taschkre.\u, JJ. i

3. Le demandeur est tenu de donner avis
j

au défendeur que cautionnement pour fraisa
|

été fourni et une demande de plaidoyer et
|

une forclusion sans tel avis sont irrégulières

et seront mises de côté, ainsi qu'un jugement
du protonotaire rendu dans la cause au profit

du demandeur traitant telle forclusion com-
me valable et réjjulière.—Un défendeur peut
être relevé d'un jugement ainsi rendu par le

protonotaire de la cour supérieure, par oppo-
sition, ou par simple requête afin d'opposi-
tion, tel que pourvu par les S. réf. du B. C,
chap. ,S;î, sec. 1 1-"), ou par un appel à la cour
du banc de la reine.—Mais s'il a recours à
un appel, la cour ne lui accordera que les

frais de la cour inférieure, et les déboursés
en appel.—C. A., l.H<j2. Jersey & Rowell, 1.!

L.C.R., 172.

Contra :—C.R., 18(>!t. Grave vs Dannisson,
lU J., 17S ; MONDEI,ET, BerThei.oT & ToR-

189. La demande de cautionne-

ment pour sûreté des frais peut être

faite devant le juge, ou le protonotaire

hors de terme ; et il peut y être fait

droit sur-le-champ.

ment pour le» dépens.—C.C, l»)t7. Monpa''
l's La Corporation de St-ficrre les /lecqiiets,

4 R. dej., 141 : Bourc.Eois, J.

IHI. Whenever a party is bound to-

give security, all proceedings in the

case may, upon application by the

opposite party, \x stayed until such

security has been given.

The delays for filing preliminary

exceptions and the defence do not

begin to run until after the date of the

service upon the defendant's attorney

of a notice informing him that such

security has been given.—C.C. P. 128,

amended; U.S., Ô871 ; C.C. 29.

RANCH, JJ.—C.S., l.Sfii». Tiickett vs Forester.

i:>,J., 17!» ; Torrance, J.

4. Wliere a plaintiff is ordered to give
security for costs by the first day of next
term, he cannot, by furnishing security in
the intervening vacation and giving notice
thereof, compel the defendant to plead, even
preliminary pleas, before the said first day
of term.—C.C., 1877. Kennedy vs McKinnon,
.! Q.L.R., .i-W ; Caron, J.

5. Un délai de huit jours pour fournir le

cautionnement est insum.sant pour l'opposant
3ui n'a qu'un court espace de temps pour pro-
uire son opposition.—Le défaut de donner

caution, par ceux des opposants qui y ont
été condamnés, ne permet pas le renvoi de
l'opposition quant aux autres.— C.R., 1H81.

Millervs Déchêne, 8 Q.T..R., 18 ; Mkredith,
Stuart i Cas.\ui<t, JJ.

JURISPRUDENCE NOUVËI-LK.

6. La partie qui a droit d'exiger caution-
nement pour les frais a un double recours.
Elle peut demander : 1. Qu'un cautionne-
ment pour les frais lui soit donné et qu'à dé-
faut <le le faire dans le délai fixé par la Cour,
l'action soit renvoyée sauf recours ; --. Ou
bien que les procédures soient suspendues
jusqu'à ce que le cautionnement soit donné.—es.. 1S!)8. The Federal Life Ass. Co. of
Ontario vs (.audry, 1 R.P., 185 ;Cas.\ui.T, j.

7. Pour (|u'il y ait lieu à substituer un
gage au cautionnement requis d'un deman-
deur étranger, il faut que le <lroit de ])ri)

priété du ilemandeur à l'objet offert en gano
ne soit pas contesté et qu'il y ait impossibi
lité de trouver un cautionnement.—C.S., 1 8!is.

Tufts vs Giivux, 1 R.P., :!8!) ; Mathiki". J

IMâ. The application for securitv

for costs may be made liefore tlie

judge, or the prothonotary out ul

term ; and may be adjudicated uiiou

forthwith.
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EXCEPTION DILATOIRE.- Art. IS2.

A motion for security for cotttit i( in
time although notice thereof^ ha.t Jwen given
«fter the fourtli day from tlie appearance, if
the motion be maile on the first <lav of the
nearest term.—C.S., IHIil. JVnyisSil. Law-
rence Elevating: Co., •">].. J.'C ; Smith, J.

13. A motion for security for cost» may
be presentetl after tlie expiration of four days
from the return of the writ, if notice of the
motion ha.s been jjiven witliin four days.

—

C.A., 1JW.Î. The ConneclUut and l\issumpsic
Rivers A'y. & '/'Ae Sou/A Kastern h'y., J M.
L.R., Ittx—C.A., 1884. /he Ihtvker Ferti-
lizer Co. & Cameron, 7 L.N., l'14.—C.S.,
1HH2. Marcotte vs Descoteau, ^ L.N., X\k\

;

Rainvillk, J.—C.S., l««!t. Croi.ieti^^re :s
Tessier, IH R.L,, 4;î() ; DeLoRKMIkr, J.

\4. Vn avis (le motion pour cautionne-
mentyW/rij/w»// .wlvi donné d'une manière
irrégulière et nulle, mais dans le délai voulu
rir la loi, et renouvelé juir ordre de la cour
un jour ultérieur en dehorsdu dit délai, est

suffisant.—es., 1.S8H. Morrison vs Miller,
4 M.L.R., 471 ;M.VTHIKU, J.

15. The opposition was produceil on the
25th June. The •JS^.h was a Sunday. On the
.30th June, {ilainttff contesting gave notice
that on the hrst day of term he would move
for security for costs, the opposant being
resident in the United States. The Court
below granted the motion, and orderecl
security to be given. The opposant moved
for leave to appeal.—The Court refused leave :

U.. Because by art. 24 C.C.P.(!ln.c.),the party
seeking security was within the delay, if it

applied to a case like this ; 2nd. Because the
four days rule only applies to proceedings
which are signified to the opposite party.

—

C.A., 1880. Wadleigh Si. hinchaud, A L.
N., 2118.

16. An afHdavit in support of a motion for
security for costs, to the effect that the depo-
nent is ])ersonally acquainted with the plain-
tiff /ar r(r;»m<? d'instance, and that " he has
no domicile in the Province of Canada, he
having since he became a party in the cause
ceased to reside therein, and that he is now
permanently residing in England, as depo-
nent hath been informeil and believes," is
insufficient and such motion will be rejected.—A party in a cause whose motion for secu-
rity for costs lias been rejected on account of
insufficiency of affidavit, will subsequently,
and after the cause has been inscribed for
enquête, be allowed to renew his motion sup-
ported by further affidavits, and such motion
will be granted.—Security for costs can only
be demanded by a citizen from a foreigner,
but when the foreigner has put in security,
he beconies purged from his quality of foreig-
ner and is on a parity with the citizen, and
can demand security for costs from the latter,
if be changes his' domicile to a foreign
country pending the action.— C.S., 18«6.
McCuUoch vs Kouth, 11 J., 2."); 10 R.J.R.,
4») ; BERTHKI.OT, J.

i 7. It is not sufficient to entitle a defen-
dant to security for costs, to allege that the

plaintiff has left his " domicile " in the Pro-
vince of Ouet.ec.—C.S., 1 878. IWntice w
the Urapliic Co., 1 I,.N., 4M ; Johnson, J.

18. Although »he defendant, owing to the
representation of the jilainliff, has reawn to
Iwlieve that plaintiff is resident in a foreigr
country, a dilatory exception requiring secu' -

ily for costs will not lie if the plaintiff nr'wes
that notwithstanding such representations he
was III fact a resident within the juriidiction
of the court. - In such case a dilatory excep-
tion will, however, l>edismisse<l without costs—C.S., 1887. Woodvs The .Veto Notkland
Slate Co., :il J., 12.^,

; T-vscHiiUK.M-, j.

19. A motion for security for costs will
I>e granted if more than four davs after the
return of the action the plaintiff' leaves his
domicile in Lower Canada, and resides in the
United Slates, and although more I ban two
months since the return may have elapsed
l>efore any notice of motion was given, pro-

I
vided that the motion is made on the first
day of the tenn next after the discovery
by the defendant of this change of residence
and that these facU are established by affida-
vits.—C.C, l8tM. Stalker v.'s Ham inond, H \
I.Î7: I3R.J.R., .112 ; L.\Fontaink, J.
20. Motion for security for costs against

a plaintiff who has left the Province will not
be granted unless made with diligence after
knowle<lge ofthefact.—C.S., 18«(). D'Extras
vs Perrault, W L.N., :«M ; Torranck, J.

21. Motion for security for costs will not
be granted against a plaintiff who has left
the Province since the institution of the
action, if it appears that the motion was not
made within four days of the knowledge of
the departure.—C.C, 18,80. Olivier vs Dar-
ling, .5 L.N.. 301!

; jETTé, J.

22. When a plaintiff is domiciled in Que-
bec when he institutes his action, but after-
wards, during the pendency of the suit,
removes into another country, the defemlant
must make his motion for security of costs
within four days from the time he obtains
certain knowledge of the departure —C S
1881!. Hunter vs Kennie, 28 J., 252 ; LokanI
GER, J.

23. When a non-resident plaintiff has
described himself as domicileefin the pro-
vince and an application for .security for
costa has not been made within the four days
from the return of the action, security will
not afterwards be ordered unless it appears
that the application is made within four
days of the knowledge acquired by the de-
fendant of the plaintiff's absence, or with
duediligence.-C.S., 1887. Seharf vs Scharf
20 L.N., 137 : WURTELE, I.

24. Lorsque le demandeur, pendant l'ins-
tance, laisse la province de Québec, le défen-
deur peut demander le cautionnement judi-
catum Suivi, et la motion pour l'obtenir peut
être faite en tout temps, même après l'expi-
ration des quatre jours qui suivent la con-
naissance qu'aurait eue le défendeur du dé-
part du Jeuiaudeur. Le délai de quatre
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h V (
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ii

rril • priMR pour mettre en cawtc le» Kamnt»
fcppeler.— Le» délai* tiour aiijieler Karanta

ont étubliH seulement dans l'intérôt du ile-

mandeiir ]K>ur emiifcher le défemleur de
retarder J'effet de Varlion principale, et la
•eule jieine de l'inuliservntion des délais est
ta faculté donnée au demandeur de jKuirsui-
vre l'audience jiour avoir jugement au prin-
cipal, et, lorMju'iU sont expirés, le tribunal
doit refuser de joindre la demande en K^mn-
tie i l'action principale, si cette jonction
Jieut retarder la demande oriKinaire.— I^irs-

qu'il («rait évident tjue la |>ers(inne npjielée
en Karantie n'en iloit aucune au défendeur,
le demandeur i>eut, au moyen d'une réponse
en ilroit. obtenir le renvoi de l'exception
dilatoire.— Lors<|ue la demande principiile dé-
rive (l'un nuasi-contrat, et la demande en j{«-

rantie, d'un quasi-itélit, cen obligationH par-
faitement distinctes, Siin» connexité entre
elles, sont toutes deux directes et principale»
et aucime ne peut être considérée comme
l'accessoire et la dépendance de l'autre. II

n'y a pus lieu, dans ce cas, d'arrêter l'action
princitMile jwur la joindre à l'actioti en res-
ponsabilité qi'i n'a ni le caractère ni les effets
d'une demande en garantie, et, par suite, le
défendeur ne peut procéder, dans l'espèce,
suivant les formes spéciales à l'action en jja-

rantie.—C.S.,18:»,'). Di"ii>!)i vs La lianqufdu
Peuple et al , L' R. dt . ; « ; TKtl.lKR, J.

12. A builder s,.:e . the proprietor for
costs of reconstruction of a wall, alleged to
be neces.snry owing to defects in construction,
has an action in warranty against the archi-
tect, on the ground that 'the rebuiUling, the
costs of which is claimed by the principal
action, became necessary through (lefects in
the architect's plans aiid .specifications and
otherwise.—C.S., IHiM. Koyal Electric Co. vs
Wand & Walbank, 5 R.J.O.. ÎK! ; David-
son, J.

13. I'ne corporation municipale poursui-
vie en recouvrement <le dommages résultant
d'un accident attribuable, suivant les alléga-
tions de l'action, à la faute et négligence de
telle corporation, ne peut appeler en garantie
les propriétaires des terrains vis-à-vis lesquels
il est allégué que l'HCcident a eu lieu, vu que
l'action principale n'allègue qu'un quasi-
délit ou fait propre de la défender»s.se. Cette
dernière doit contester l'action principale
pour repousser l'accusation portée contre
elle, et ne peut, si l'action principale est
maintenue, exercer qu'un recours subsidiaire
contre les parties tenues envers elle. Sur
actions en garantie instituées par la cor-
poration municipale, dans les circonstances
ci-dessus, si les défendeurs en garantie ne
contestent pas ces actions, mais, au contraire,
interviennent sur l'action principale, et que
le demandeur principal, sans contester leur
droit d'intervenir, lie contestation au mérite
sur ces interventions, telles interventions
seront considérées comme des défenses di.s-

t'nctcs à l'action principale.—Dans l'espèce,
l'action principale étant renvoyée avec dé-
pens, le demandeur principal ne sera pas

|

tenu aux frais d'une exception dilatoire pro-
duite jiar la défenderesse pour appeler ga-
rants, vA que celte exception était illégale et
inutile. Le demandeur principsil ayant lié
contestation avec les intervenant», si.im dis-
cuter leur droit d'intervenir, sera tenu, sur le
renvoi iIp l'action princitxdu, au paiement des
frats de ces iliverscs intervention», considé-
rées comme des défenties distincte» \ l'action
principale.— Les action» en garantie seront,
dans le» circonstances, renvoyées sans frais,
le» .léfendeurs er. garantie ne les avant pas
contestées.—ce, IWNi liêjvst is'/.a corh.
Je lu fi,ir,)i\se Je Ste-Julieiiiie Ht /.a/xirle et
al, •: R. <le J., 4m ; Dk Lorimikr, J.
M. To give rise to an action e>i carantie

simple, not only must there lie coiinexity
Iwtween it and the principal demand, but the
two actions must lie identical in their nature
anil tuised upon similar legal principles. So,
where an insurance company is sued upon a
policy of five insurance for the amount of ,i

loss, an action en garantie by the insurance
company will not lie against a railway com-
pany through whose alleged fault and negli-
gence the fire occurred, the liability on
which the action is based in the two case»
being entirely ili.ssmiilar in nature and prin-
riole.—C.A., IWCl. Central '/enHont k'y Co.
& '.a Cie J'Ais. contre lefende Montmaeny

15. II n'y a piis de garantie en . latière de
délit ; en conséquence un homme de police
(pri-Mtc detectm) poursuivi en dommages
pour fauFr.e arrestation, n'a pas Je recours en
garantie contre celui pour le compte duquel
\\ a fait l'arrestation.—es.. l«H<i. Couirette
vs J-ahey, J M.L.R., 4'£\

; Gît,!., J.

16. In a case of délit, an action en garan-
tie does not lie, by one of the parties jointly
culpable, against the other.—C.A., ISiM. /.'a

Corh. de la I'ille de St-Jean & The .Itlantic
and N. O. Jiy Co., 4 R.J.O., ««.-Confirmant
DE Lorimikr, J., CS., IW», 5 R.J.O., :!27.

17. En matière pénale, il n'y a pas Meu
a la garantie

; il s'ensuit que, daiis une action
Ifui tant, le défendeur ne peut, par demande
incidente, appeler le demandeur en garantie,
—es., IMH4. Normandin vs lierthiaume, 1

M. L.R., .'!!»:{ ;MoussKAU, J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

18. Un féfendeur poursuivi sur un billet
promissoire. dont il est le faiseur, ne peut
faire suspendre les procédés sur l'action par
une exception dilatoire, pour appeler en
garantie une tierce personne qu'il prétend
être son garant.—C.S., IW)8. Renaud ; v

Labelle, 4 R.L.n.s., 1.'Î2
; Archibald, J.

V. sur ce sujet, art. 177, n. 21 à 24, «!t.

19. Pour qu'il y ait lieu à la garantit-
simple et à l'exception dilatoire pour obte
nir délai pour l'intenter, il faut que le

garant soit obligé vis-à-vis du créancier qui
poursuit.—es., 1898. Lyman vs Sénkal.
•' R.L.n.s., ."ÎIT ; MATnrnu, J.

0. Le défendeur principal était bien fou-



"II.ATOIRB.-AIITS. 164 À ISô.

« faire co,„lamner Ir. ,Wf .
"" "'"''K^'tioii

""...iJe, 'KarântiJ .i/"^*:'"!'":
""' >« <le.

Kararitie à iii.leinniwr u i

'"'«•"'*'"» «"

-^-IS^?i=a:i£

« 1. Le délai pour appeler garants«t de quatre jours après iTdecLrde
except.o„diIatoia.et.e„.s««.detout

le e,„ps requ..s pour r.s.si«„atio„ desgarants, computes d après les rèRles
«rd.„a.res. à „.oi„s q„e le tribunafne 1fi-^e un autre dclai.-c F c VJt

' Ori)., imr. tif. H, art. 1'.
I

M.n rén,^r*' es ,îé,a&,7, ^f,^'
'''^"•"'ler

•lan.s I'inW;o"u,1emam ',.;'''''''' '^"'«"ent

pnncipale.—Biotii. -fo ;.'"'^V'.'«^ l'action
bans 'ce s^nT Rn^syJ'T'V''' "" -••-

îJry^^i-àiîd'tt-'^seXr^^™''^-^-^

IHa. L'action en garantie doit con-
'

tenir un exposé sommaire des causesde la deinande en garantie. .tZe l™pe de la demande prtncipaie et des
P'èœsdeplaidoirie qui nécessitent am -se en cause du garant.-C P c124, amendé. '-•'^•v.,

»• Okd., 10,17, tit. s, art. 4. i

"e'^;.^"T''f"''"P'"-'^S«'^"tî"e peut prendre le fait ^t cause H« !

^n<^^.n^utseu,emr^,^j
venir et contester la demande prin-

.!

167

torl'fea«rr,".;""i„t,,:'""'"K". «here t*„
ple».l«l. ,he' 1 miv .*^./""' "*"«llv iin-

tiff in rliief, TCmi l ?«.",? "'.!'"• '''"'"-

!

joint ami .«vera c.TnX^/^i""''"*'"'
"""'•

theplaintiff in di^^T!" h''''". 'V
''""'"'

' of .L,„a„eH .ufrerj,! i.
"" *''"''" n""""!"

<l^nu.rrer to theS. fn""
""*'•' «'""'-l of

il t« nia.le t" ap"';;\'"
"'«"'"'ty. Provi.le.1

i l'ility of iMh oThé n.^
• ".'"'°"»Ç'' tl'e lia-

^ oi"ta„,l«evera vJ «hT^"'^'' P'«"'«iff be
•l"' one iH Ii.1 eC;r^tu,!'^^'r'^"•
KO in favor of tl^ nr „.L ? 'r'"""""" '"ay

ors"!'«''f
'^''"''^'•''>''°^«" in warrant.

he dilatory exce, tion. exchKsively of
«l'atever t.n.e may f« required tosummon the warrancors. confuted acordmK to the ordinary rules unlesshe court fixes other delay.s.lb J P

{

12;{, amended.
^-^r.,

i ^'ffi;'ncedesCs.-cT
lisî'^'Ç?^*".'

'^

;

IS Blackburn, l| o L H i-,. \ lHackbum
\

SAl'I.T & MCCORD, JJ.
" '" ' ''T"'*'»T. Ca-

i

aft'e'r the" Stloivî^yf»" »* '•«'"«ht
"tides lifaWrVthe'r 1*='»^ '^^"iV

.-^^cœi/^.thereh^_c^.

Isa. The demand in warrantymu.t contatn a summary .statement ll
,

the grounds upon which it is made.

andofth7-r^'''P""^'P^'^^™-"dand of the pleadings which require the
call.ng.nofthew.rrantors.-CCP

j

124, amended.
^

'

2. DouTRK, t. 2, n. 124 et s.

186. In cases of simple or personal

tTeTf"'"'
^^^r"-'--nnot'Ï^up

thedefenceof thedefendant. butcanme
rely intervene and contest the principal
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cipale, Mi lion lui semble. —C. P.C.,
12S.

1 OHr». UM17, tit. N, art. II'.

2. IHiLTKt:, t. J, 11. lai.

3. I,a Karantie «ininle, (•'.•it l'obli){atjoii
où ".'on est lie r<pi>ii<lre ilcs Muitea «l'une
actum |)enM>iinelle <liriK<e contre qiirlqu'un
par un tier». Telle e»t lu garantie du .lébiteur
loliilaire envera «on cu-<libiteur.—BlocHK,
î'" (iiira>i/ii\ n. 1'.

V. auiisi R<>rs.sKAr& I^aisni:/., i" Excep-
tions, n. i;:(!i.— HoiTARi», t. I, n. ;«•.•(.

A. En garantie simple, le K»nnt inter-

Iwy. Kn matière de garantie for-

melle, l'acquéreur troublé ou éviticé

n'est pas tenu d'a.ssis:ner immédiate-
ment .son garant direct, mai» il a droit

d'a.ssigner en garantie tout arrière-

garant qui peut éventuellement être
tenu d'intervenir dans la cau.<ie.—C.
P.C., 126.

I. S.R. B.c.. c. HL', s. .!•.'.

1. Doi'TRK, l. 2, n. Vi^\, I2S.

J. 1^1 Kiirantie formelle, c'est l'ohliKiition
où est une pers-nineiien maintenir une autre
dans la propriété il'une chose qu'on lui cou- t

teste, ou (le l'indemniser. Elle n'a lieu que
j

iN^i. En garantie formelle, le i

garant peut prendre le fait et cause du
'

garanti qui est mis hors de cause, s'il
'

le requiert.

Cependant, quoique mis hors de
cau.se, il peut y a.s.si.ster et agir pour la

conservation de .ses droits.

Les jugements rendus contre le

garant sont, après signification au
garanti, exécutoires contre ce dernier.—C.I'.C, 127.

1. Ord. It«i7, tit. M, arts. !•, 10, 11.—C.P
F.. 184.

2. Le garanti, quoiqi mis hors de cause,
peut déclarer qu'il y assistera pour la conser-
vation de ses droits.—BiocHK, r" Garantie,
.1. ôl.—l'oTHiKR, Proc, ch, '.', Si. (i, art. :>, \ .'!.—Carrk ht Chauvkai-, t. -1, n. 777.—Roijs-
SKAU & Lai.s.nkz, .-" Exceptions, n. 2<iil.—
GARsa.NXKT, t. !, p. 7l:i et s.

3. One who binds himself with a vendor,
solidairement, to defend the purchaser
ajfainst all claimants, is neceos^rilv a sraranl
jortnei, and may be compelled to take the

demand, if he thinks proper.—C C P— 12r>.

vient seulement, xans prendre le fait et Ci.uae
du garanti. U rainon de cette différence
ce»l qu'en garantie «impie, le gartmti eit

' obligé i>er«onn»llement vi»-à-vi» du deman-
deur principal, tan.li» qu'eu matière réelle.
Il n'e«t actionné (|ue comme <létenteur, et le
garant seul a îles droiu à discuter avec le
clemandenr—BiocHK, j° (ianintie, n. TA et
autorités citée».— Dans ce sens : Carkk'kt
CiiAi'VKAir, t. '.', n. 77H -Roi'.H»KAii & Lais-
NKZ, V J.xceptioHs, n. ^.tt'i et » —GAKjKkN-
NKT, t. L'. p. 718.

>. V. art. la'l, n. lit.

iwy. In ca.sesof real warranty, the
purchaser who is disturlied or evicted
is not bound to call in his immediate
warrantor first, but may .summon in

warranty any more remote warrantor
who may eventually be bound to inter-

vene in the suit.—C.C.P., 12(>.

dan» le» matières réelles. Telleest la garantie
à laquelle est tenu le vendeur envers son
acheteur au cas d'éviction.— BiucilK, Z'"
(•arantie, n. 1.

!

V. aussi Roi-SSKAU & Laisnkz, :•" Excep-
j

ttotis. n. 1':!!».— BoiTARD, t. 1, n. :«•:!.

j

IWN. In case of real warranty, the
warrantor may take up the defence of

\

the warrantee, who is relieved from the
contestation, if he requires it.

Nevertheless, although relieved from
the contestation, he may remain in the
suit and act in it for the protection of

: his rights.

Judgment rendered against the war
I

rantor may, after being served on the

warrantee, be executed against the
latter.—C. C.P. , 127.

fait et cause of the purchaser.—C.B.R , isis
Peltier z's Puize, -' R. de L., -117 ;

'.' R.J.R
i':«i, i'4!».

'

4. \x garanti qui u'a pas mis son garant
en cause, qui a défemlu seul et a été coi:-
damné, peut se faire rembourser jxir son
garant, sur action directe, les frais faits jus-
qu'au moment où il a pu mettre ce <lerniereii
cause, mais il ne peut recouvrer ceux encou-
rus après celte date.—C.A., 1880. Gaené .'vi

//j//, 15g.L.R., I7'.t.

5. I! y a lien à l'action en g-.irantic for
melle contre l'arrière garant, même lors<iuf



HXCEn-,ONmLATo,RK._^„,,,.,„,^

t'O'i. I/im .les , lint
'""nwii.le et, ^vir-

Kan.,,., l'oliliLST'"' f"' «>" urr,t^re

J.O Xf (',',,, "'"rJ Vi /U/aHjHuJ-"
.
.M. .(.,u L..ran,;k« «£ I-A,-.N,KM, Jj

».o.e„.,„u:;^i^ïy-x:;^^;!i^,;i^!
I

IN». Ursque l'exception dilatoire
«"amtenne a pour n.otif la „,ise en
«>use de garants. le défendeur princi-
pal "c peut ôtre forclos de plaider
q» après l'expiration de six jours à
con.pter de celui où le garant aurait pu
«tre forclos lui-même de plaider à
1 action en garantie.

Le garant peut, dans les délais
accordés au garanti, plaider à lac-
'•on portée contre ce dernier, soit
q» '» y au eu déjà defease par le
garanti ou non. _ c p n ,.,.

amendé. '
'

10»

'•«'•tio,, prù,cV.le«r»ë ,./"'" '«''^ver

J1'hispi.l.„k:,ck nolvki.l*.

le mal f.mfléJiar, *""'"" '" '"'ili'^ou

ami ™-prt„e™ i,"h ;?a., t?ff
""""f«'^'"rers

plead, Cy prelii,,i„rvP'"'^ ?'"'''"''"''"•. to

were.,ot;u?hCt :^'i,r"?''"''' »'"" "'«v
and co-partners «m h 'm'"' "«""facturers".

'lesi^nations a.ssume. hv.i "'
.
""""^^ «"'•

<"> proof „f thetrùthof h^ ^ n""*'^"'
'"•'

««>0. L'exception de discussion,
dans es cas où elle a lieu, est sujetteaux règles générales contenues dans
cette section et aux règles spéciales
contenues au code civil, articles 194
^2. '»43. 20CC et 2067.-c.P.c

'

IN». When the object of the .iila-
orj exception maintained is, he calling
'"Of warrantors, the defendant i„ thePnnapal suit cannot ..foreclosed from
P'ead,„g until after .he expiration of
•"xdaysfromtheday on which the
warrantor couM „imself have ..een
foreclosed from pleading to the action
I" warranty.

The warrantor may. within the de-ays granted
.0 the warrantee, plead to

I

^acfon brought against tl/latte^

nleadT/"
""'""'*^

'"'-^ «"-ady
pleaded to it or not.-(J C P lu

' anunded.

en «IleK^ :„"hS r"^"'"'-
A l'action

'I""* avant l'actio,, ,-, "°"X'°" " <^-t re-

flemeure sefaisatit dh Sot? - '" """' «"

I M.I..R., -.^' ,,^;
/'.""«"" lil/'-Man,;

contester, et q.,cœ?."t.-cer''f'*" P""^
'«

en garantie, levr." mv^^ TP"'"''"."^ ''•"' '-^n

contestation de l'-^ctC e„
' ^'""^ ''*- ^«^"«^

1»0. The exception of discus.sion
whenever it lies, is subject to thé
general rules contained in this Section
and to the special provisions contained
in Articles 19i!^ 1942 lui o ••

j

and 20«7 in the Civil c'ode'-C c'"p"
I 1.30.

<-•>-• i., rl n
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SECTION II.

CONTESTATION AU MÉRITE.

i 1.

—

INSCRIPTION EN DROIT.

191. Il y a lieu de plaider en droit

à toute ou partie de la demande, lors-

que les faits invoqués ou quelques-uns

de ces faits ne donnent pas ouverture

au droit réclamé. — C. P. C, 147,

amencfé.

INDICATION ALPHABBTIQUe.
Action hypothécaire 77
Action par tuteur 39
Action ])énalc 92

Action pétitoire 76

Adjudication 18, 19, ao, }|

Allégations nun-pertinentea 37

Allégués iniiuffiaanU .... 4, 36, 40, 43, 54, 55, 57, 80

Allégué* nécessaire* 9, 28, 40, 41

Allégués suffisants 44, 59, 60, 64, 69, 74, 75, 76

Autorisation de la femme 40, 49, 96
Avis d'action 34, 47, 61, 6a

Billets promissoires 48, 59. 60, 64 à 67, 98
Bornage 75
Capacité 50

Capl»» J4. 35
Co-demandeurs 58
Conclusions 6, 52, 53, S4, 85. 9S
Confession de jugement partielle 83
Contrat 33
Cumul du droit et du fait 11, la, 13, 14, 84

Déclaration dans la forme alternative 29

Défaut de mise en cause $6
Défaut de présentation 48
Défense en droit 7. 8, 9, 15, 16, 17
Défense 5, 10, a6

Définition ... 3

Délégation de paiement 99
Délivrance 74
Dommages 59. 60, 68, 71, 7a, 87, 88, 90
Erreur de droit 46
Femme mariée 34, 40, 49, 96
Fraude 36
Inscription au mérite iS à 2}

Insolvabilité 41

Irrégularités 3a

Jugement 6,9
Matières étrangères aS, 86, 87, 94
Motion 5, 8a
Moyens de forme 17, 35. 53
Officier public 24

Offres 72
Plaidoyer dans la forme hypothétique 30, 31

Prescription 45, 73, 81, 82, 100

Preuve avant faire droit 17, ai à 25, 100

Production 79
Promesse de payer 69, 70
Qualité ji

Renonciation 93, lox

Société 4a

Solidarité "

71

Transport >5. 37, 3», «3. 97

I. 1 PiGEAu, an.

SECTION 11.

CONTESTATION ON THE MERITS.

? 1.

—

INSCRIPTION IN LAW.

191. An issue of law may be raised

as to the whole or part of the demand
whenever the facts alleged or some of

them do not give rise to the right

claimed.—C.C.P., 147, amended.

2. DOUTRE, t. 2, n. ICj.

3. Une défense en droit est un plaidoyer
au mérite.—C.S., 1850. Normand vs Huot,\i
L.C.R., 405 ; 7 R.J.R., 2f)7 ; Chabot, J.

4. Matter es.sential entirely omitted is the
subject of a defense en droit ; matter essential
imperfectly stated is the subject of an excep-
tion à ta forfne.—C.B.K., 1811. IVagner z.t

Farran, 3 R. de L., liHJ ; 2 R.J.R., 282.

5. La suffisance d'un plaidoyer en droit et
la suffisance en droit d'une réponse spéciale
à un plaidoyer, ne peuvent être décidées sur
motion.—C.A., 1878. The Canadian Bank of
Commerce & Brown, 9 R.L., 654 ; 23 J., 181.

6. Les conclusions de la déclaration
doivent être telles qu'un jugement basé sur
ces conclusions puisse être mis à exécution.—C.A., IWHi. Lang Si. The Board for the
management of the Temporalities of the
Presbyterian Church, 8 R.L., 3.

7. On peut plaider la défense en droit à
l'un des chefs d'une exception, quoique les

autres chefs soient valables.—C. S., 1860.
Routh vsMaguire, lOL.C.R., 206 ; 8 R.J.R.,
340 ; Brown, J.

8. A party may demur to a portion of a
plea ; but if there be an allegation forming
a good answer to the demand in the portion
of the plea demurred to, the demurrer will
be dismissed.—C.A., 1878. Jieed &. Beaii-
det, R., 246.

9. A demurrer of part of a plea should
indicate the particular paragraph or portion
demurred to, and a judgment maintaining
such demurrer should specify the portion
struck out.—C.A., 1888. Gixiham St. M-
Aeish, 5 M.L.R., 475.

10. A demurrer to the whole of a plea,
good in part, will be rejected.—C. A., 187N.

Desrosiers & Hutrliins, R., 2^.—Contra : C.
S., 1871. Miller vs Bourgeois, 17 J., 1")S

;

Torrance, J.

11. Une défense en droit mêlant le fait

et le droit sera rejetée. Suivant l'opinion du
juge dissident, une telle défense en droit
peut servir de défense ordinaire.—C.R., IW.L'.

Barthe vs Guertin, 1 R.J.O.. 9« ; Gili., Ma
THIEU (diss.) & LORANGER, JJ.

12. An allégation in a défense en droit
denying the allegations of the plaintiff's de-
claration is irregular and must be struck



1-' . •
TORRANCK. J.—C S IS7<» U«!,)

^„ /a,V.i^'^""-" t»"''.'
P/^ede a défense

afti^two l&préi'"jL'ô?"°'H^P'^^''^'ï

t.N.. 2?i4
; MackIv; J.

^"^'^''' " ^"'^- "'

fn îh! J^ 'î';ï/'«».ff ^» droit pleaded after nleaa

>Po^'', 15 J., 133-2 RTR d-« 1:?"'^^'^

len'v-". o"^Jil-''^'"* "P"" tile merits, which

bv-'dll^,,^™*".? ^"^ '^"« •* ™>se<l in a case

Mer .s Duôeau, 9 Q.L.k.. â'; ^I
^^'•, ^pqu'une défense en droit a 4tfréservée, ,1 doit être adjugé surTcelfe au
J?f"te^^"s qu'il y ait beioîn d'uni?ns^,^tion spéciale sur cette défense.-C R i^î
lfa,ym»gton vs Laùierre, 1 R J o uô riRANGER, OUIMET & DOHERTY ir'

'
^
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après avoir consenti àTe'q,^e îa^^i^^'^î":

& Thompson, 1 D.C.A., ,% ' "

'^"'"'"

23. Une défense en droit sera reiot4.

I^K^"''^' •"?" •«"'= «" contraire'^le aVté

24. Preuie afont faire droi/ mav U- r^^

LOT, J.

"""", 10 J., J.iO; BllKTHB-

V. ci-dessus n. 1 7.

la raison nl[.."1^
''^'*"'* *" ''"''' '«""l^e sur

qm^àkVl»J f"';?*^"?"'^"*"* «î" transport,qui fait la l)ase de l'action, n'est pas allWé

w^ ^^ ^ réserver d'adjuger sur icèl e

J.! SI :^i^ERTHKi.oT Jf*"""'
^'^ ^""""•'"' "^

10eamé?l"un^
peut mettre en question la

g^ie""q:.:rmCn "U'u^n^-d^^i"^-

fct%^eTo"n"^„^nTfSLi^^-^^^^^^
exception ou plaidoyer -C S iï." 7?

DuvAL et Meredith, JJ.
'"^ ^J'^- 134 :

tl,?^'
/"elevancy of certain allerations ofthe declaration is not matter for pr^im"na^

Sited°h T'"" *° ^'"""^ °"t. but'^shouW S
«»«a. J K.J.O., 294 ; MATHtEU,

J.

matière.^^f™
^\*'°" ^"î"* une déclaration, de

S.uv™ti"iïfîr * '" ''^"«'"de et qui ni
,W »^L? fi

''appuyer, est un moyen quiaoit, ainsi que l'absence d'allérations néc^
^n^T"/ •?""*'*' "" «l~'t à œ qui est d^
non ir^''^

-nvoqué par défense en dSu etnon par exception à la forme.-C.S 1874

cJkSr " ^'"'"^'"""' 1 Q L R.,1»;

naUve f^^T^***'
declaration is in the alter-

^^ôr ^.^ demurrer will lie.- C.S 1879

ToR.ANcÏT'^'"'"''""'' ^"^ 2 ^N.. 18?;

tm^,®' ^" plaidoyer dans la forme hypothè-
se ÎjSÏ" 4*/^?^^, ""^ ''^^•="* en dr^K
?» r^- ^i'^fMlone vs Scriver, 2 J So"-
J^R.J.R., 17 :Day, Smith & V^J^^^s]

„i^i" '' ^" *^™ de même d'une oartie d'un
pIaidoyer,dansla forme hypothét1qC-C A

32. Where the plaintiff alleced that the

heW"' -if^ norig'ht instead of2y ng't^the had no right; held, good grouna ffr dt

-CT' 1^8^.5 P^r.i"' w^lowed°oamen1.
J Ot •' 18^ li^^t?' «' '/"M"". 1 L.C.L.
J-, .'.1

, 18 R.J.R., Kii ; Baih;i.ky, j.

settw .î^»""*"- «naintained to declaration

?hat tlie'^.^n»""'.™?.'
*"".'' «'thout askingtnat the contract be sed aside) claiming

34. Where a husband and wife who aresejmate as to property, have app^'r^ join"
tL^if "^ attorney in an aSon againstthe wife, a petitioaby the wife to quashV'^t

Éii^stag^SJ
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II

I

of attachment before judgment in such suit,

unless authorized by the husband, is null,

and will be dismissed on demurrer.—C.S.,
18!)1. Duncan vs Foy,ab]., 271 ; Wurtelk,

35. Une requête pour casser un capias ou
une saisie-arrêt avant juj^ement sera rejetée
sur défense en droit, si elle contient des
moyens de forme.—C.S., 1871. Lemay vs
Lemay, 3 R. L-, 32 ; Meredith, J.

36. An action to set aside a judgment on
the jfround of fraud without alleging any
special grounds, will be dismissed on demur-
rer.—C.A., 1H80. Barbier & Langlois, R.,
247.

37. Where monies are claimed under the
transfer of a debt, the party claiming must
allege that such transfer was duly signified
to the debtor.—Where such signification is

not alleged, a demurrer will lie.—C.R., l«iX).

Cushing vs Ross & Burland, 34 J., 257
;

Johnson, Gili, & Loranger, JJ.— Contra :

C.S., 1874. Dumont vs I.aforge, 1 QL.R.,
159 ; Taschereau, J., n. 6;{.

V. arts. 1571 et ss. C.C. et autorités ci-

tées.

38. Le débiteur qui a accepté la signifi-

cation d'un transport n'est plus recevaole à
plaider erreur, quant au montant dû par lui

au cédant.—C.R.,18«i9. McDonald vsGoyette,
14 J., 137 ; 2 R.L., 184 ; 20 R.J.R., 41 ; Mon-
DELET, BHRTHEI.OT & TORRANCE, JJ.

39. Dans une action portée par un tuteur
à un mineur, il est essentiel que la déclara-
tion contienne un allégué que l'acte de tu-
telle, ou un sommaire d'icelui, a été enregis-
tré. Défense en droit maintenue.—C.S., 18.Î1.

Murray vs Gorman, 2 L.C.R., 3 ;3 R J.R.,
81 ; VANFELSON & MONDELET, JJ.

40. Dans une action par les héritiers
d'une femme commune en biens, contre leur
père, concluant à ce (ju'ils soient déclarés
propriétaires de la moitié d'une terre, il est
nécessaire de déclarer quelle moitié est ré-
clamée, s'il y a eu partage, sinon, de con-
clure à tel partage par la déclaration.—C.S.,
1854. Lalofile vs Laloitde.h L.C.R., !»7;4
R.J.R., ailS ; Day, Vankki^on & Monde-
LKT, JJ.

4 1 . When a creditor sues his debtor liefo-

re the expiration of the term, he must allege
the insolvency of the defendant in the decla-
ration. And the deficiency of the allegations
in the declaration respecting the cause of
action cannot be supplied by allegations in a
special answer.—C.A.,18(j(>.6'iAw« & Moffatt,
2 L.C.L.J., (>0 ; 18 R.J.R., 22!).

42. Le demandeur avait poursuivi les

deux défendeurs comme faisant affaires en-
semble, en société, sous la raison sociale de
" Lafleur & Heauchamp," pour un billet

signé par l'un des as.sociés A l'ordre du de-
mandeur et endossé par l'autre défendeur.
Les défendeurs demandèrtiit le renvoi de
l'action par défense en droit.—-/«ç-^ : Le
billet en question était dû par les défendeurs
personnellement et non par la société, l'ac-

tion du demandeur était mal fondée.—C.S.,
18»ô. Gauthier vs Lajieur, 8 R.J.O., 388;
BÉLANGER, J.

43. L'insuffisance des allégués de la

déclaration doit être attaquée par excep-
tion péremptoire ; on ne peut s'en prévaloir
efficacement par une simple défense en droit,
—es., 18((6. Lepage vs Chartier, 11 J.,
21» ; 16 R.J.R., 4as ; 1,oranger, J.

44. Dans une action par un registrateur
contre un shérif pour la valeur de cer-
tains certificats, dans laquelle le registra-
teur n'a pas allégué (jue le shérif avait reçu
ses honoraires, la validité de la déclaration
ne peut être contestée par une défense au
fond en droit, mais l'objection doit être faite

par un plaidoyer au mérite.—C. C, 18&4.
Lambly vs Quesnel, 15L.C.R., 148; 14 R.J.
R., 3 ; Stuart, J.

45. La prescription d'un billet promis-
soire ne peut être plaidée par une défense en
droit, mais doit l'être par une exception pé-
remptoire.—C.S., 1872. Faucher vs Bélan-
langer, 4 R.L., .388 ; Berthelot, J.

46. L'erreur de droit doit être plaidée
par exception et non au moyen d'une dé-
fense en droit.—es., 1854. Boston vs L'Eri-
ger dit Laplante, 4 L.C.R., 404 ; 4 R.J.R.,
213 ; Smith, Vanfelson & Mondelet, JJ.

47. A plea of want of notice is a general
issue and cannot be touched by a demurrer.
—C.S., 1850. McNamee vs Himes, 3 J., 109;
7 R.J.R., .383 ; Badgley, J.

48. In an action against the maker of a
note payable on demand, and generally,
want of presentment is not a ground of de-
murrer.—C.R., 1877. Archer vs Lortie, 3
Q.L.R., 159; MEREDITH, Casault & Ca-
RON, JJ.

49. Le défaut d'autorisation de la femuie
mariée qui poursuit ne peut être invoqué que
par une exception préliminaire, et non par
une défense en droit.—C.S., 1873. Antaya
vs Dorge, ti R.L., 727 ; Loranger, J.

50. Le défaut de capacité du défendeur
doit être invoqué par un plaidoyer prélimi-
naire et non par une défense en droit.—C.S.,

1870. Breault vs Barbeau, 2 R. L., i:50;

SiCOTTE, J.

51. In an action against a curé for refus-

ing to receive a vote at a meeting of the
Fabrique, it is not ground of demurrer that
the writ was addressed to the curé in his per-

sonal and not in his official quality.—C.R.,
1881. Birabin dit St-Denis vs Lombard, 4

L.N., .355; Johnson, Torrance & Rain-
VILLE, JJ.

52. Where plaintiff prayed for résiliation

of the sale and also that he be inid the price

out of the proceeds of the gootf», the proprr
mode to raise the question of the incompati-
bility of plaintiff's conclusions is by dilatory
exception under art. 120, ( 177 n. c. ), requir-

ing him to declare his option, and not by
demurrer to the action generally.—C.S.,

1884. Wytie vs Taylor, 2 M.L.R., 374 ; Lo-
RANGKR, J.
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53. Une défense en droit attaquant la dé-claration du demandeur: 1 ° parce quelleest vague et contradictoire
; 2Sarce que ledemandeur n'établit pa. quel montent dedommages il aurait souffert ;

.!<> parce au^îne concîut pas à demander laValeSdes pré

h"».^
^"'"* "J^' ne touchent pas au droitd action n. en entier ni en partie, et doit être

.'^Irif^i
"" "ï"' "^ "'"yen» «>"aient dû être

S/S"^'^-/" ''"Syndics de la pà-ronsede Ste-Helène,'> R.L., Itil «l h i b

-J'*"
^'>efe on a petition of right the

fv 7n" S
^^''* ^^ •'•^^"''^^ t»'»' theVroper!

IL .i,^»'?u°" *"* '"sufficiently descnlbedand that the conclusions of the petitionwere msufficient and vague. - Held: that thecrown should have taken this ground by ex-

l^Z,^ 'U"""' 1,"t"°' ^y rfemurrer-l.
t.., 1880. ChevnerSi. The Queen, 4 R.C.S., 1.

Jtf' T'lt
""n'**'»" 'o state the date andplace of the acta complained of is not a^ouncU^ demuirer but^of an e.rcemT, ta

\

56. The pretention that certain t>artie«ought to have been put into the^Mi no?demurrable.-C.R.. 1873. Leroux^iTTl '

notl>e raised by demurrer to an hypotheSr,

?^/°o"ftr3^' ^l
her against a dl^ZtZ '

tuetoî property hypothecated for security ofŒoney subject to her enjoyment. Partie
'

nterven.ng as claiming the property subjert i

—L.A., 1876. Nelson & Harrisson, R. 246

^f'hJ^^
undivided owners of an im'movlable have a common interest in bringine anaction for the removal therefrom ofan in°cumbrance, and their bringing such actionjointly IS no ground for a demurrer s^ttZ

S^RTrnr-7'^''''^'*'^- ^P'^ ^^^r,
8 R.J. O., 118 ; Andrews, J.
59. It is not necessary, in an action for amalicious arrest of property, to set forth inthe declaration, that the action in wh°ch the

ÎSl? H^^v rr:^^ « determined.- CB.R
s'r- "^^Tf^^i^^r"""' ' ^- ^' ^- ^

=

«.atiourf^ri-t u^nl^^aptttT", ^i^-!^^°^"e«e .hat such c^pia;, w^^ dUmU--

61. Dans une action contre un iuire depaix, qm par la loi a droit à un avis pfLla^
Z- '* " «".I»? nécessaire de reprodEnenter cet avis dans la déclaratioS U défaut de le faire ne donne pas ouvertureà ladéfense en droit. - 0.8.71854. /?aw« m
fagutre, 4 L.C.R., .147 ; 4 R.J.R., w ."d^!^Ai,, Meredith& Cakon, jj.

' "^
' "^

\

178

62. Lorsqu'un statut exige qu'avis de

1 a^ctïr
'

rn'e
',''°""1''"«"^''"' ''•"'"enter «"e

7.«V\' \a ."' P?^ nécessaire de mentionner

etû^i"uf'^''"^"'"î
•'"' tel avis a été don^f

i ,thL'r-^'"'*''"^''~'''"^°^"«nt ee moyen

|^'4Ï'i^^,^^yr-;^-
Smith & Mo.ndelet, Jj!

^ '
'

"*^'

oJlf "?"' "ne action personnelle par uncessionnaire, sur son transport, il ne lui m^pas nécessaire d'alléguer q^^ila sign fié «udéfe„,leur un double île l'eiregistren.eut re"

sTnig^I.-^"-
-'^? ^^•^•' " lWKation"J^7^

signification requise par l'art. 1.571 C C estuffi^nte.-cs 1871 Durnontlsïi/ôr^^
i U.t,.R., loi» ; Taschereau, J

' « •

n."!?.'
•
'"'^'•«O''' GIM. & tOHANGER?jj!;

V. arte. 1.571 et ss., C.C, et auts. citées.

sarv nnf^^'"'œ '•'^' 'î* "" '*'=''°n on a promis-

hTv ^11- •
•
«".ffi«entlv sets out the contractbv alleging simply that the note was made

_

without allé ng that it was signed -Th^
I

allégation that the defendant mfde a notepayable to the order of C. & M who thenendorsed and delivered the note ti; the plifn"tiff IS sufficient without the allegation that

47rifR.jS25TMofÏÏ " ''''"• 'J-

65. Lorsqu'une femme séparée de biens
' "nom dëT^'T*""

faisantCommerce s^usle nom de A & Cie, son mari étant mis en
'

=»"f
feulement pour l'autoriser, un aTKdans la déclaration "que les défend^îf™^us le nom de A & Cie? firen? leur ce^",;

I

billet promissoire," est suffisant, et unedé-
!

fense en droit fondée sur ce qu'aucune dette

I

contre la femme n'a été alléguée dans la dé
clarationserarenvoyée.-C.i.. 1862 Jwal

nJ!?'„
'^''felarat'on setting out a promissory

?u«.n /";'" ^l °°^ °f the*defen<fa„ta, ^7Julien tuleurr and praying for judMent

&^'iL;."â'5™«£t-è^i

f
»,*'j Where, in an action on a note againstthe donneur d'aval, it is not allege? thatthe note w^ protested, the declaration isnot demurrable ,f it is alleged therein thatthe whole amount is still due in princioal

mili"t"'"'"'^'i^^^
the .iefendantC p?^

^^At'^I~:^^r '*^''=* °f the allegation

.^monH*?^?' ''^'"'^ '° ^y the amount
ic H m« '°F^'li'^ *V'«' "«•'t of action-t-.R 181«. Emard vs MardOe, .3 R.I.o
268 ; Johnson. Gui. & Mathieu. JJ

th«t*th.^lf"'"°J'
of'lamage», complaining

that the respondent unlawfully tore down
to"hL'a7™n?

<=°"f»nicting a road, which was
rriW ' °,",* "^f^ ?^ ''^^*n lots of land des-

not^ li"=
'l^laraiioi. (such descriptionnot including the appellant's lot), is'^not
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demurrable.—C.A., 1878. Whitman & The
Corp. of the Township of Stanbridgf, -'It J.,

170.—Confirmed in Appeal, R., U47.

69. An action by the corporation of a

hospital for the amount of a subscription to

the hospital, to be incorporated, and alleging

that defendant promised to pay the said subs-

cription, is not demurrable.—CS., 1880. The
Western Hospital vs Godfrey, :{ L.N., ;!47 ;

Torrance, J.

70. Where the plaintiff clainie<l a certain

capital sum, and also computed compound
interest as well as interest thereon, and
alleged as to the total amount, " which said

last mentioned sum the said defendant hath
often admitted to owe and promised to pay
to the said plaintiff, but has always neglected

to do so," the allegation of the declaration

justified a conclusion for the whole amount,
and it was not necessary to allege that the

defendant had promised to pay compound
interest.—Demurrer dismissed.—C. A., 18(tl.

McVey & McVey, 7 M.L.R., mi.

71. Une action en dommages contre plu-

sieurs défendeurs par laquelle il est allégué

qu'ils ont fait défaut de remplir un marché
pour le transport d'une cage, ne peut être

renvoyée sur une défense en droit, parce que,

par les conclusions, il est demandé que les

défendeurs soient condamnés solidairement,

—es., 185.3. Ranger vs Chevalier, .'> L.C.R.,

180; 4 R.J.R., ;i2i) ; D.\y, Smith & Van-
FELSON, JJ.

72. An action of damages setting forth,

in effect, that a bank, to wnich plaintiff had
transferred certain shares as collateral secu-

rity for an advance, had, without right, and
against th- will of plaintiff, sold the said

shares at a ciiird of their value, on purpose to

injure plaintiff, is not demurrable because

the plaintiff has not offered defendant the

alternative to substitute other shares.—C.A.,

1885. Gilman & Campbell, 2 M.L.R., -1(1 ; !t

L.N., 405.

73. A statutory limitation requiring an
action, based upon anything done in execu-

tion of the act, to be brought within four

months, cannot be invoked by demurrer,
where the declaration expressly alleges that

the act complained of was done in violation

of the law and with malice.—The defendant,

in order to have the benefit of the limitation,

must prove that he was acting in execution

of his office.—C.R., 1887. Roy vs Mo::eur, 3

M.L.R.,4.")0; Johnson, Pahin'k.^u & Gii.i„JJ.

74. In an action for the price of sale of

certain real property, it is not necessary to

aver the delivery of tile property sold. If it

has not been delivered the defendant must
plead tliat fact, and the plaintiff may reply

by a deliverv or by an offer to deliver.—C.

B.R., 1817. tarivée vs /Iriino, 3 R. de L., 40 ;

2 R.J.R., -'(«».

75. Sera rejetée, une défense en droit à
une action en bornage, alléguant que le

demandeur : 1° n'allègue pas dans sa décla-

ratiou qu'il n'existe pas de bornage entre les

propriétés des parties ;
2° ne demande à bor-

ner que suivant la loi et les titres, et non sui-

vant la posses.sion des parties ;
:]° ne demande

pas qu'il soit donné ortlre à l'arpenteur de
procéder à l'examen des lieux et des titres

avant de borner.—C.S., 18i»4. Duretie vs

Tardif, 1 R. de J., 08 ; Laruk, J.

76. In a petitory action, to which the
defendant demurred on the ground that the
plaintiff had not alleged his title nor that of
his auteurs, nor that the same were enregis-

tered.

—

Held : over-ruling the demurrer, that
such allegations were not necessary, and that
the averment that the plaiutift's auteurs
were, at the time of the sale to him, proprie-

tors in open, public and peaceable possession
of the land so sold, in virtue of good titles,

was sufficient to render the declaration not
demurrable on the grounds urged by defen-
dant—C.R., 1884. Ross -iS Lefebvre, 10 Q.
L.R., '244 ; Kerkdith, Stuart& Caron, ]J.

77. An opposant, on a hypothecary claim,

is not bound to allege registration of the
hvpothec to maintain his privilege as re-

rards chirographic creditors.—C. S., 1857.

Duncan vs Wilson & Wood, >
J., 2.">;i ; 7 R.

J. R., 20 ; Smith, Mondelet & Chabot.
JJ.

78. V. Beaudry vs Vmet, art. 203, n. 2.

et Les Dames Religieuses Urselines de Que-
bec vs RetTv, art. 203, n. 3.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

79. An inscription in law may be made
after plea filed, and after the delays, so long
as the pleas have not been answere<l.

—

C.S.,

1898. Rourgetvs The Colonial Mutual Life
Association, 1 R.P., .505; Andrews, ..

80. Une allégation ne peut être rejetée

sur motion que si elle est irrégulièrement
plaidée ; lorsqu'elle ne justifie pas les con-
clusions, on doit en demander le rejet par

une inscription en droit.—C.S., 1898. (TA//
vs Bell, 4R.L.n.s., 321 ;

'. R.P., 2.5!»; Ma-
thieu, J.

81. On peut, par une inscription en droit,

faire rejeter un plaidoyer de prescription qui

ne s'applique piû.—C.S., 18!t7. MacDonald
vs Buhner, 4 R.L.n.s., 8H ; LoRANt;i;R, J.

82. La prescription ne peut être plaidée

par défense en droit. Ce moyen tioit être

invoqué par exception au fond. Une motion
pour faire rejeter une défense en droit basée

sur des moyens de droit en réponse à la dé-

fense en clroit, ne peut être admise et doit

être rejetée.—C C, 18i)8. McLaurin zs

Hrkins, 1 R.P., 4.13 ; Lavekgne, J.

83. Il n'y a pas lieu à une défense en

droit contre un plaidoyer qui offre de cmi

fesser jugement pour une partie de l'action

plaide chose jugée pour l'autre partie et t\e-

mande les frais de contestation contre le de-

mandeur.—es., 1898. Lamue vs POHiiac &
Pacific function Ry. Co., 4 R.L.n.s., 4SI ;

Mathieu, J.

84. Un débiteur peut, dans sa défense,

I
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V^^^Z A°"^f
question de droit affectant

nhwlS i.î^"
'leniandeur, mais il n'est pas

—
«-.s>., 1HU7. Liloumeux vs la Cili de St-

";[""'* RL""-. '•^< I R.P.. 74: ARCH,.

85. Lorsque, dans une défense à une ac-

Àït^x •'^P=""-"J°" ''e corps et <ie biens, le

. Sni!' >""
'"f"'»"'

«= t»" le renvoi de lademande, les alléjfations de son plaidoyerqui tentent à éublfr le mal fondé de l'actfo"

r « "
. j;!^'°vf^'.*"''

'"sciption e.i droit.-
C.i>., IH97. Duchesne vs rremblay , •.\ R.L
U.S., 45K ; Archibald,

J.
86. Sur inscription eu droit un alléeué

m^il? ni •." ••'»"* que le <leniandeur?ait
métier de vilipender dans un journal, divers
citoyens, et notamment le défendeur, sera

C n-î«..K°"' / • l',?"«*5 ^ '"^ contestation—

S .w « ^-'^*'*<'«'"/ vs Penaude, 1 R.P., i-l\ ; Mathiku, J.

8 :
.

Dans une action en domniaRes causés

nif^n'.iT/'^'"*' '5, demandeur S'a pas ledroit d'alléguer qu'il " est le seul soutien desa sœur aveuRle, âgée de trente-trois ans '-
!

et cette allégation peut être retranchée
sur défense en droit.-CS., 18!ts. //S/«
vs Domtniott Coal Co.

, 4 R.L.n.s 4 1 1 Ma

^^- '^"* ""^ *'^''°" en dommsKes pour
conspiration et fausse arrestation, l'alftea-
tion suivante dans la .léclaration, savoir •

Zt e™"4^^"L" f^'
•^'"" «"••'ctêre irrasci-

ble, emporté, absolu, ne souffrant point la
contradiction et est incontrôlable, "^ra re-

ÎX <^*"'' '«««^ript'on en droit.-C.S.,

Tait
{^"'^''"' " ^""''' » RI-n.s..4ô;î;

8». V. art. lïHi, n. ÔJS.

90. A plea to an action of damaees for

hadt^' '"^'' *""§'"« ""* '^^ defemlant

nrlS^ uTu°\^^J^ probable cause to say

Zl^lt
'''''" ^^ '^î'^ ^y °^ «'"'e, and specf-

s fso7^ '?*°yf • " *,^°°<1 plea >n law.-C.
S., 1897. SmtlA is /food, l.{ R.j o .Ml •

OILI,, J.
•> • •

91. V. art. 183, n. 21.

«imm ^"* une action en réclamation de

tion a de 1' "Acte électoral de la Puis-
sance, contre les personnes qui vendent dela boisson enivrante le jour de la votation. il

flXw';^'"^'''^ P™'"'^= «^ec l'acUorune '

fe ?7"w^r "cr"f
"' conformément à lasection o7 6 des Statuts Refondus de la Pro-

sitio^ ''r "r^'^'^'
^' ^ ^'^f»"t de cette dé^- I

sition l'action pourra être déboutée lur i

i-'u'is, 4 R.L.n.s., ,004
; Ci'rran, J.

W. Lorequ'un défendeur plaide la coni-

Cr^'^^"'^'^.^'= ='"' «l^ <?ommag^ ^onliquides et que le demandeur lui demandepar motion, les détails de ces ouvrages cedernier ne peut ensuite inscrire en droft ^ur
«r î/?^ •*"• ''^ P'^*^°y" de compensai' I

ror lepnncipe que les dommages n'étaient
|

pas liquides, sa demande de détails étant une
renonciation au droit qu'il avait de faire cette

R.L.n.s., •.'.m ; Mathiku, J.

94. Lorsque l'un des deux défendeursdans une cause plaide, en réponse à l'action.
<les faitequi se rapportent à l'autre défendeur
ou qui sont indifférenta à la contestation liéeces allégations pourront être rejetées surins^
cription eu droit.—C.S.. IWtH. .Vorris rs
S/airs, 4 R.L.n.s.. lîW ; Mathiki'. J
M. Le caractère indéfini des conclusionsd une contestation de bilan doit être plaidépar exception à la forme, et non par inscrip-
'°""'?""~^S-. 1«'»«- San/lVsRad/o^,

1 R.P.. ,!/,{
; Mathiku, J.

96. Where husband and wife, common asto property, are sued conjointly for a debt

^hvT. r''i^'"'?5
Jlleges that the comrau-

nitv 18 liable, the female defendant lu.s anght to appear and plead her own rights, and
IS entitled to demur to the action on theground that it should have been brought
against the husband alone as head of theconimumty -C.S., 1897. Caronvs Kavanagk,
i.» K.J.O., 2it() ; CURRAN, J.

97. II est nécessaire, dans une action
basée sur le transport d'une créance, d'allé-

! S!!*"
la/'gu'fication au défendeurde ce trans-

,

port, et à défaut de cette allégation l'action
! ftot

""«"^^y^^esur inscription en droit.-C.S..

i
TaTt

j^*"'"""-^'"'''^'». -1 R.L.n.s., 454;

.
98. In an action on a promissory note it

i

is not necessary to state that it was endor^d
i S'TI

'° ^"^ plaintiff, and the plaintiff is the

IW ?; "-^"r^' '^ ""'••'"K t^"'>s to show
I

that the note was payable to a third party or
j

required to be indorsed to give plaintiff a
right of action. The Court, on a demurrer toan action founded on a note, is only bound to
look at the insufficiency of the allegations
and not at the note. If a note is not properly
descnlied in a declaration, defendant's
'e«edy is not by demurrer. —/*/</, 1 R.P.,

99. Un plaidoyer demandant le renvoi de
1 action parcequ'il y a eu délégation de paie-
nieut et que la poursuite aurait dû être diri-
gée contre le nouveau débiteur, sera renvoyé^w défense en droit.-C.S., 1898. Vennc v^Brunei, 4 R.L.n.s., 451 ; 1 R. p. 4;!! •

Mathiku, J.
.
"i

,

100. Lorsqu'il est allégué qu'il y a eu
reconnaissance de paiement, la cour ordonne
preuve avant faire droit.-C.C, 1898. Corbo-
ration de Ste. Anne vs A'ic/iard, 14 R T o
<7; .\NDREWS,

J.
'

101. La renonciation aune succession ne
peut être opposée au tiers si elle n'a pas été
enregistrée au bureau d'enregistrement dans
lequel le droit est ouvert ; et sans l'allégation
de cet enregistrement, une défense basée surune telle renonciation sera renvoyée sur une
inscription en .-Iroit.-C.S., 1,S»S. Av/ i^
Gâteau, 4 R.L.n.s., 508 ; Loranger, J
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199. Le plaidoyer en droit est

proposé par voie d'inscription pour un

jour fixe, qui est produite en même
temps que la défense et qui contient

tous les moyens au soutien.

Nul moyen qui n'y est pas allégué

ne peut être soulevé lors de sa discus-

sion.—Nouveau, R.P.C.S., 35.

1. I/CS plaidoyers au mérite de l'action

doivent être pro<luits en même temps que les

défenses en clroit ; et la cour n'étendra pas

le délai pour plaider au mérite jusqu'à ce

qu'il ait été statué sur une défense en droit.

—C. S., 1><.)1. Pirrie vs McHugh & Pur-

cell, 1 L.C.R.,21«; 2 R.J.R.,4<K1; Bowen,
DUVAI. & Mkrkdith, JJ.

2. Un plaidoyer en droit, non accompa-
gné d'une inscription pour un jour fixe, sera

renvoyé sur motion.—C. S., ISil". Lespé-

rancevs Rochon, 1 R.P., 39; Casaui.t, J.—
es., 1897. Audei vs Jleaiiprt, 1 R.P., 79;

Larue, j.—es., 1897. Bellemare vs Roy,

1 R.P., 4:5 ; Archibald, J.

3. An inscription in law need not neces-

sarily contain conclusions, but the indication

that it applies to the whole declaration or to

some particular allegations thereof is suffi-

cient.—C.S., 1897. Potinn vs The Afontreal

Loan & Mortgage Co., 1 R.P., 216 ; Archi-
bald, J.

V. cependant, Johnson vs Gauthier, art.

113, n. -25.

4. Une inscription en droit doit contenir

tous les moyens sur lesquels elle est basée, et

les moyens qui y sont mentionnés seront

seuls pris en considération. Une inscription

en droit faite en termes généraux sera ren-

voyée.—C. S., 1897. Moreau vs The City

and District Savings Bank, 3 R.L.n.s., 5,38 ;

Archibald, J.

5. To entitle a party to a preliminary

hearing on a law issue, such party must
specify the particular legal objections upon
which he relies, and none _

others can be

argued on such inscription. ' An inscription

in law which does not specify the particular

grounds on which it is based will be rejected.

193. La contestation sur 1' inscrip-

tion en droit est liée par la production

d'icelle, dont toutes les allégations

sont censées niées par la partie ad-

verse.—Nouveau.

I . Une réponse spéciale à une défense en
droit est une procédure irrégulière et sera

rejetée sur motion.—C.S., 18!»(j. Beauhien vs

194. L'audition sur l'inscription

ne peut avoir lieu que trois jours après

199. An Lssue of law is raised by

means of an inscription for a fixed

day, which must be filed at the same

time as the defence and contain all

the grounds relied upon.

No ground wh'ch is not therein

alleged can be ur^ 1 at the hearing.

—

New, R.P.S.C, 'ib.

—C.S., 1897. Angers vs Moreau, 1 R.P.,

110 ; Archibald, J.

6. l.es moyens de droit doivent être

plaides par voie d'inscription en droit pour
un jour fixe.—On ne peut plaider ensemble
le droit et le fait.—Un allégué d'une défense

qui compte des moyens de droit sera rejeté

sur motion.—es., 1897. Bellemarre vs Roy,

1 R.P., 43; Archibald, J.

V. art. 190, n. 10.
'

7. Jui;i. cependant, qu'un débiteur peut,

dans sa défense, soulever toute question de
droit affectant l'action du demandeur, mais
qu'il n'est pas obligé d'inscrire en droit sur

ces question».—es., 1897. Letoumeux vs

La Cité de St-Henri, 4 R.L.n.s., 94 ; 1 k.

P., 74 ; Archibald, j.

8. Lorsqu'un défendeur formule, par

une seule et même défense, tous les moyens
qu'il a à opposer à la demande, tant sur le

droit que sur le fait, et que, parmi ces moy-
ens, il plaide que l'action du demandeur est

Srescrite, le demandeur peut, pour vider

'abord cette question de prescription, ins-

crire la cause pour audition au mérite sur le

plaidoyer de prescription.—C.S., 1897. Mac-
Donald vs Bulmer, 12 R.J.O., 424 ; Loran-
GER, J.

9. L'inscription en droit n'est pa» requise

en cour de circuit, et une motion pour faire

rejeter un plaidoyer en droit non accompa-
gné d'inscription sera renvoyée.—Une con-

vention par laquelle le client s'engage en-

vers l'avocat à payer une somme proportion-

nelle au montant des dommages, est licite

s'il y a eu lieu pour l'avocat à des déboursés
extraordinaires.—ce, 1898. Talbot vs Bou-
chard, 1 R.P., 280 ; GiLL, J.

193. Issue is joined upon the in-

scription in law by the filing thereof
;

and all its allegations are deemed to ha

denied by the opposite party.

—

Ne-a\

Fitzatlen, 9 K.J.O., 72; Taschereau, J.

2. V. art. 191, n. 82.

194. The hearing upon the inscrip-

tion can only be had upon the expiry
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sa signification à la partie adverse
—Nouveau ; C.P.C, 4«2, §2.
I9A. Xuiie contestation en fait ne

peut être inscrite avant le jugement
sur

1 inscription en droit.-.\W:r<,«

''.°'i>:''ï"'^«"i.'"Hcatio„ surSm o"„".la forniie avant a. pouvoir -pVocéd:rCr"la

177

of three days after its service ujx^n the
oppositeparty.—

.\>r.vC.C.P.,-lfi2,S2.

19.1. Xo issue of fact can Ije in-
scribed before judgment on the inscrip
tion in law.—AVrr.
•léfense en droit C s ivkj / i.

* \. art. 1111, n. Is et s,

'

i 1'—nnKKNSE.
I»6. Le défendeur peut faire valoir

par sa défense :

1. 1-es moyens résultant de ce que
le terme apposé à l'action n'est pas
échu ni la condition arrivée

;

2. Les moyens qui ont éteint l'ac-
tion ou réduit le droit réclamé par le
demandeur

;

3. La fausseté des allégations ou
de partie des allégations de l'action.

C.P.C, 136.

196.
-— DKKE.NCK.

—Nouveau, partie
,

defence:

'^''" ''"^""''^"» '"•-»• Plead by

1 • The non- completion of the term
or the non-fulfilment of the condition
upon which the right of action de-
pends

;

-'• The e.xtinction, in whole or in
part, ol the right claimed by the
plaintiff

;

'

3- The falsity, in whole or in part,
of the allegations of the action. -Nm'
'«/«/-// C.C.P., 136.

' I Pigeau, I!)8.

Ailmission ... î^*
: 2. Ran C — fcùr.o i. .

*™"np»it
; : :

; ?
I
défense, on a coS to. sT" «^"^f

"1"«= d*
mérite autres one ?•;„= • ? plaidoyers au

INCICATION ALPHABETIQUE.
Action rrilhibitoirc.

Billets renouvelas ... 37

Chose jugée. . .
"9

Compensation . .'
.'.'." ^''' '*'' *^ **' ^' '''

Copie de procédure
.

' '''•'"

Cumul de droll et de fait '' •

Défense vicieuse.
.

, '«' ,' '

> ^
' " '

'°

Dénégation générale '
"* '* ""' '3' '"'

Dési.slement " ' '7. 'X. 5', 66, 67

Détenteur précaire '
Krreur de droit ....,, '^

Kviction '6

Kemme mariée ••-... •'•'•**

Locateurs et locataires "
Mineur 27

-Nullité de contrat -^* *°

Dffres S'. 53, 54

opposition afin d'annuler
'. "^ *"*

Paiement 3"

I-artage \\' 4«. )9, 76

i*«rties en cause ... ^
Peine conipromissoire '' *' '

Pension alimentaire 3*
|

Prescription "7
1

Uuo warranto 3'. .?2. 74, 75

Kemise 47 !

Kespousabilité
.

"7
1

Ssisie-revendication
••• S°' 5? *«. 8»â 88

j

Séparation de corps. ..." '"I
Tiers.détenteur.

.
8*

Titrs-porteur
. . . .\\\ 7*

I

??°îî'*'''

HsHre .°.i

Vente i terme *

on the general issu; »n,r.T' """ P^^^cted
facts :g?Lnr5-'c.S IS7-.*''Vf^'";'T

"^

S. Montreal Loan II,
3^1',','«'''-.4'f'J-'^

the objection

""P'^an, .•|R.deL.,;if2t2Rj:

12

fcx^L^I.JIil'î;?-^'?^*"»^^
attfiTtriltlî -c B H

""''" °' "'^ obir.ti„„

3 R. de L., lit

J^o,?'"'- vs C/ia
R., :.'97.

io
*

i*"
.a.ction against a lizalairp

another. to^p',4°d lite' f^cf-^^C^B^''Th,^

7. Several defendanu. though they have

umi'erset

ij ;!
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appeared separately but by the same attor-

ney, may join in and file but one plea.—C.S.,

187 1. Arsenault vs h'ousseaii, 1 R.C., "-M? ;

BossK, J.

8. Defendants who appear jointly by the

same attorney are not precluded from plea-

dinjj separately.- C.S., 1K!K>. yolensky vs

Sassenwein, 10 R.J.O., 1(12 ; Curkan, J.

9. lorsqu'un demandeur intente une

action contre deux personnes faisant afFaire»

en société, et ensuite se désiste de son action

et déclare ne la poursuivre Que contre l'une

d'elle personnellement, le défendeur pourra

sur motion obtenir lu i>ermission de plaider

de nom.—C.»., 1880. hisliolm vs /.anglais,

1 M.L.R., Hf.';DoHKKrv, J.

10. Une exception péremptoîre qui mêle

le droit avec le fait doit être rejetée.—C.S.,

18.i7. AJdisoH vs Bergeron. I J., 1!H' : (1 R.J.

R., 27 ; Day, Smith & Monuklkt, JJ.

11. V. dans le même sens, art. 1!)2, n.

et».

13. If a plea contains allegations and con-

clusions properly appertaining and peculiar

to two different classes of pleas, and they are

capable of being separated from each other,

those which do not properly belong to the

plea filed will be rejected from it on demur-

rer. —5<'»«4/«' .• That the more correct course

would be to reject the whole plea with leave

to replead.— C.S., 1863. Chapman vs Nimmo,
8 J, 42; 14 L.C.R., 103; 12 R.J.R.. 284;

Smith, J.

1 3. A plea which is jjood in part, and had

in part, should lie rejecte<l.—C.S., 1871.

Miller vs lioiirgeois, 17 J., 158 ;Torranck, J.

\4. Words in a plea charging generally

grave errors and omissions in plaintiff's

accounts, without specifying clearly what

these errors and omissions were, will, on
plaintiff's motion, be ordered to be htruck

out.—C.S., 187t> Lonialin vs The Mount
Jioyal Permatient Building Sociely, 20 J.,

297 ; ToRRANXE, J.

15. I/jrsqu'une question a été soulevée

par un plaidoyer au mérite, le défendeur ne

peut, par motion, demander le renvoi de

faction pour les mêmes raisons mentionnées

en son plaidoyer, quand même l'action serait

illégaleàsafa'cemènie.—C.S., KS84. Rouleau

vs T.alondf, 8 L.N.. 3'22 ; Loranc'.er, J.

16. L'erreur de droit doit être plai-

dée par exception, et non au moyen d'une

défense au fond en droit.—Une exception qui

répond à une partie seulement de la décla-

ration, n'est pas valable, et sera reietée sur

motion.—es., I8.>4. Boston vs L'Ériger, 4

L.C.R., 404; 4 R.J.R., 213; Smith, Van-
FELSON & MONDELET, JJ.

17. La défense au fond en fait est aban-

donnée quand elle est produite avec un plai-

doyer de paiement ou de compensation.—C.

C, 1851. Casey vs Villeneuve, 1 L.C.R., 487;

3 R.J.R.. 79 ; Power, J.

18. La défense au fond en fait est incom-

patible avec un plaidoyer d'exception pé-

rcmptoire qui admet l'existence d'un billet,

ou la vente et livraison de certains effets, et

qui en allègue le paiement.—Les allégués

d'une pareille exception sont nécessairement

divisibles, sans quoi aucune contestation ne

peut être liée sur icelle.—C.C., 1851. Mc-
Lean vs McCormick, 1 L.C.R., :»!!•; 3 R.J.

R., 42.

19. Une défense en fait et une exception

de paiement peuvent être plaidées ensemble,

et ne sont pas des plaidoyers contradictoires,

et le défendeur ne peut être lié par les ad-

missions contenues en son plaidoyer de paie-

ment, ce, 1873. Leclerc is Girard, 1 Q.

L.R., .182 ; Merkuith, J.

20. L'exception de paiement et la défense

au fond en fait peuvent être valablement op-

posées à une demande et ne sont pa«_ incom-

patibles ni contradictoires.—C.S., 18.V.t. Sa-

Vault vs Ellicc,\\ J., 137;- R.J.R., 40(i ;

Bauglkv, j.

21. D'après l'interpréUtion de la 2ôe

s«!C. de la Tie Vic, ch.38, une exception à la

forme et un plaidoyer de paiement ne

peuvent être plaides conjointement et en un
seul et même temps.—C. S., 1851. Dubt vs

l'roulx, 1 L.C.R., :«>4 ; 3 R.J.R., 3»; Day,
Smith & Monuelet, JJ.

22. Pleas of compensation and prescrip-

tion are entirelv inconsistent with an aver-

ment of never indebted.-C.S., 18ttô. Elliot

vs Grenier, 1 J., 91 ; Badglev, J.

23. L'on ne peut par réponse en droit

faire rejeter comme irrégulier un plaidoyer

renfermant ensemble une exception de com-
pensation et de litispendance.—C.S., 1885.

IHcard vs Bèrard, 1 M.L.R., 4IJ4 ; Tor-

rance, J.

24. Un plaidoyer au mérite, demandant

le renvoi pur et simple d'une action pétitoire

dirigée contre un détenteur précaire, est

mauvais et sera renvoyé avec dépens.—Le

défendeur, dans l'espèce, doit demander sa

mise hors de cause, en faisant connaître, par

un plaidoyer préliminaire, le nom de la per-

sonne pour laquelle il détient la propriété.—

C.R., 1882. Lesage vs Prud'homme, 2() ].,

21C ; MacKav, Papineau & Jette, JJ.

25. La même règle s'applique dans les

actions en bornage.—C.B. R., 1818. Loriier

vs Reinhart, 3 R. de L., 70.

26. La prescription de cinq ans contre

une demande jjour loyer, ne peut être plaidée

à une demande pour les fruits et revenues

dans une action pétitoire. Quand une pro-

priété est reclamée en vertu de la prescrip-

tion trentenaire, et que pour établir telle

prescription, la possession de ses auteurs e>t

invoquée, les noms de tels auteurs doivent

être donnés.—es., 1862. Lampson vs Tay-

lor, 13L.C.R.,154; 11 R.J.R.,3'23; Tasche-

REAU, J.

27. A lessee, in an action for rent, can-

not put the plaintiff's title in issue.—C.B.

K., 1817. Huilcl vs Wright, 2 R. de L-, -^'i

28. Le plaidoyer d'usure, dans le cas



<l;«ne dette contractée à rétimniter doit «|.

j^L.C.R.. !10; bTUART. PaNKT & AVLWKN.

2». Un défendeur peut, par excetuion
péremptoire. deman.ler le «Svoi d"ne Letlon Usée .ur de. billeU orixinair^ aurontété renouvelé., .i, par «,„ acïion 1^ /c,„an

tu "' ?"'' P"" '«» Wllet. reçu, en renouvellement ou ne donne caution que le défen-

/.^r'.^V"' P^ trouhlé.-C.S. 18^^^^".
'";'' ^oy'»onJ. 1 R.,le J., l.i ; Cimon. J

contestation â"!*^"' P""'. "" "'°y«" 'l"""»Se .u? .f„ ?" °PP°«'"°" "fi" d'annuler,

Wenl nit.,1
"",Jj'KI"ie'it en (.éparation déwens, mer la validité des moyen»ïur lesaue1.ce jugement a été obtenu.-C.S 1««) XA

Bowïr '"''•'•''• =""«= «^s.^atoi
31. Ia prescription d'un billet nrnmi..

^rôh "mif"*
^'^ P'-''^"^' P«' une déCsT^n

-es T.T.r'ïr""'*
exception péremptoire

spérikl ^ifuf"f'" •>"'•. P?^ "° plaidoyer

•^.y?L?i"pLt/"tire!"rTe„^"dl'Tl^^

liront" ^"''^'''^' - ^- •** J- -'wTbé"

33. Un acheteur poursuivi pour un nrix

l! y™*f ,'t ?"* plairfT crainte ^évictL'^ouU trouble dans sa possession, doit le fairepar une exception péremptoire et non Mrune exception dilatoire.-C.S.. l»lb Mat^lvs y,gneau, « R.t., 514 ; BÈCange^ J

"

i\,t*A 7°.' *"*' f""" **'«' P"ce of a land soldthe defendant may plead • " that hî^ JJ
troubled or molesteâ.-'but " that he m,l 1^

'j?f}^\M "°t « g^ Plea.-C B R î^,^

fiS^{^^-^î° .»°°^* *"> «o'd on credit for a
fi 1ff w°^' "'^ '«"" »f payment must be

L., ii)ii
*' "•^''•/'*''»w«, .3R. de

^rn,>'.»£'"' P*"" «»=<^Pt>on péremptoire endroit temporaire, et non par exception dilatore, que le défendeur doit invoquer feffloyen résultant du non paiement avan?
1 institution rf^/Ww„, ,1e la peTn" comnro

conLne^d''rnrc,rrt™:;-w1irfôt"t

7m 1 „"„~"'l*"-V^-^eiit! canTot"^'pieaaed as an answer or bar to an art ;«« c
tndeb,tatu.a.jsun,psit for the fr^^hf-C 2R. 1819. CoUnutn vs Hamilton, 'Îk. àt^:,

DÉFENSE.-A»T. 196.
17»

t..ée*à bi;?Si. '.^.i."'^*.rau°!léf
'".'""!.

»e plaindre du <i^"r tr<^plL"^''f/'cot"2

Bkkthklot,
J.

J ••''• "K.J.K. 17;

n„M?» .^" ''*f«',"leur poursuivi sur un billetqu
^

a consent. Otant encore mineur ne wut

ticni qu'il a contractée dur^'n'r» mlnôrlfe

ieau vs Gauthier, 1 n 1 » li? . m ""

«>J..m: li^HKirvj'''"'^*"'' "^ ^"•'"^.

pe'ritue^re^ "HaCe'l,e'tlTJ&" li.tmonunt réclamé par le demandeur*^t^cÔm
§!"»^ f^-"

""f
"""'""^ réclanfée^:^ 1?,Sdeur pour dommaRes soufferts par lui -„

un bon plaidoyer et bien fondé, s'il est nroT
..l' 'h

" " **' P^* nécessaire en pareil ca?aue^U dommaKes soient réclamés^mr „*êTe

ni'^m^^^T^'l^iL^^n^it'S;!.
Hoyerde compensation fait â une acLS S

"

d™U_Tr,^' renvoyé sur réço^reÛ

43. Une défense par laquelle ilestallétnirf

t^ribun^f^î'""
" '^^J^^'^ mtentée dev^Ktnbuiia étranger, par le même demandeurcontre e même défendeur, pour leT mêm«cau^s d'action, est un bon plaidoyer mTculièrement si la défense allègue Miemrnt

1 ^^.x-V"^ sentence renvoyant une actinn
hypothécaire, faute <le preuve de la^^.
sion du défendeur de l'^nreuble Khi:
?hL"" ?"i •'°""" "«=" à l'excepti^ dechose jugée à une nouvelle demande fondél

^ttHà f" ^'^'''"'a peut être valablementplaidée à une action fondée sur des jugemente

transporté ces jugements audemandeîJr.-C.
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HR.J.R , 4(l<t; Stuart, J.

46 Quoique l'autorité «le la choM jugée

ne t'atuche p»H aux motif» cl'un juBement,

mais «eulement au <li»lH«itif ,
ceiwu.lunt ce»

motif», 'onKiu'ils forment jMrtie intégrante

,lu .ii«po»iti<, peuvent être pri» en consi.lé- :

ration pour déterminer et compléter If
«n» '

du dispositif.—Pour invoqut-r l'autorité «le

la chone jugée, il n'est i»» nécessaire que

l'objet, duns chacun «les procès, soit tnaten-

ellement et à tou» éganl» le mCme ; il suftit

qu'il y ait identité .le droit, pourvu que.

dan» l'une ou l'autre hypothèse, il v ait un

certain rapport comme celui du tout 4 la par-
;

tie entre chacun des objet» roc lamés.-L.

A IWHi. Sl,'ieNson & he Ltly of Mont-
j

real, « R.J.O.. 107. !

V. infra, n. 7'.'.

47 On quo u-arranlo, the defendant will

be held a usurper unless he show» complete

title The defendant should in hi» plea set

up in deUil the whole ground of hi» title

but where he fails to do so, and the Pl'""""
j

has not demurred, the court may look at the

nUintiff's declaration to discover the defen-

<W's title.-C.R.. 18«-''. Burroughs vs Baron,

;«) J. HI) ; JOHNiWN, DOHERTY & t.lIX, JJ.

48 The defendant cannot be allowed to

plea»i specially that which amounU to no

mere than the general issue.-And the ri-
ment and the tender must be pleaded by -^y

of perpetual peremptory exception.—«-.^.K..

1810. Forbes vs Atkinson, Pyke, 40 ;
S>.R.,

m ; 4 R.L., 21<i: I RJR-. p :
SEWELL, J.

Note.—A consulter, l'intéressante étude

de l'hon. juge Sewell, sur les pUidoines.

contenue dans le rapport de cette cause.

49. Defendant file<l a general plea only

and produced anacquitUnce in the <" -."re"'

a transaction between him and plaintitt.

Plaintifl's motion to reject the exhibit as it

was not accompanied by a plea of payment

was rejected. -C.S., 1«7!». Caàieux vs

Cadieux, i L.N., liU ;
Mackav, J.

50 The presence of the pilot in charge,

on board a vessel, and the consequent release

from responsability of the master, . eed not

be stjecially pleade<l, but may be invoked

under the general iss" -C.A. 1*>8. Lamp-

sott & Smith, '.» L.C.) ItH».

51 The defendaiii who has pleaded the

general issue loan action for infringement of

patent, cannot prove that the invention was

hotnew.—C.S., 1S79. ISaril vs Dwnne, 3 L.

N., 8«;jKrrÉ.J.

52 On peut invoquer la nullité de 1 acte

sur lequel est basée la demande, par excep-

tion, sans recourir à une demande incidente,

ou à une action directe. — Cette nullité peut

être opposée par exception, en tout temps,

suivant la règle de droit : qtue Umporaha

-.uHt ad agendum, perpétua sunftid xctpien-

dum.-C\., 185'-'. /fa/crv&DeUsdemiers,
•1 L.C.R., 325 ; 3 R.J.R., 211.--CA.. 1851^

Les principaux officiers de Parttllerte Cl

Taytor, 1 L^.R.. 481 •.3R.J.R., ',f>.-Contra :

C B.R., IHIJ. Bradley vs Itlake, 3 R. de V,.,

:»i;'.'R.J.R.. I-'-'.

S3 Lorsqu'il existe un contrat entre le»

partie», le défendeur qui plaUle de» moyen»

tendant & faire rescinder le contrat, ne peut

conilure simplement au détouté de l'action,

nwis doit ileniander la -ésolulion ''u oontrat.

—es., 1H74. Frigon vi llussel, '^ R.L.. ^>l» ;

HEACDRV. J.

54. A deed attacke<l y» mide in fraud of

a creilitor cannot l>e annui'.ed by the Court

on a pleading, e.g., a special answer to plea,

if the conclusion» of me pleading do iu>t a»k

that tl i nullity of the deed and radiation of

the registration l>e pronounced by the Court.

—C.R., 18S7. Charlebois vsSauvc'A'iil.U.V..,

.\VÏ\ Taschereai;, Mathieu & David-

son, JJ.

55. V. art. 11:;. n. •Jlà*J4.

56. To an action d'injures for an assaut

an exception stating that the defendant ha.l

been prosecuted tr/fw/wa/i/i-r is not a valid

defence.—C.H.R., INlH. niliervs .Vntlle..,

R. deI..,70:-.'R.J.R., -"tm.

S7 In a plea to an action of damages,

where a defendant specially denies, and in

the .same plea alleges affirmative matter,

which i« not a justification, such matter will

i lie struck out on motion of plaintiff.—C.S.,

! 1«77. .St-Jean vs Jileau, 1 L.N.. I'll; Jl

J., 37 ; ToRRANCK, J.

58. In an action for damages for alleged

slander, when a plea of compenMtion of

injury and provocation wa' out in, the defen-

dant rouUl not plead thr intiff was gene-

rally bad tempered a- jf ouarrelsoine

habits.—C.S., 1H07. U .is vs Drapeau, \1

R.J.O., If-; Ca.saui.T,
'

V. art. 1!>1, n. 88.

59. Le défendeur peut, en réponse à une

action en dommages pour injures verbales,

plaider spécialement : que tout ce qu'il a pu

dire au sujet du demandeur diffère d'avec les

allégation» de la déclaration et que tout ce

qui sera prouvé qu'il a pu dire est vrai.—C.

S., 18<k«. Dctisle vs Beaudry, 12 J., L'-'l
;
17

R.J.R., 4.J7 ; BerTheloT, J.

60 A une action en dommages pour iii

jures verbales et diffamation, le défendeur

peut plaider qu'il n'a jamais dit les paroles

inc-iminées, mais qu'il en a dit d'autres et

que ces autres paroles éuient justifiées pir

les circonstances dans lesquelles elles ont été

prononcées.-C.S.. 18!>;i. Langetier vs i as-

grain, 3 R.J.O., 24(i ; Caron, J.

61 In an action for liliel, the defendant

is entitled to plead, if not in justification, at

least in mitigation of damages, all the cir-

cumsUnces connected with the publication

of the libel, including his quality and position

1 at the time the work complained of «^s

! pt,h1is-ied, and the truth and sincerity of the

statements and opinions on which the clirti>!c

j
of libel was founded.—These allegations ^yl 1

I not be set aside on demurrer.—C.A. ,
ISIM-

i

Laçasse & St. Louis, 4 R.J.O., 103.
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th.*?„.3"'.
"'""«'' the .lefemUnt .Irni«.tne intention to iniiire -f A imuh /• Î

& M^Lcish, :, M.IÎ.R 47-. "**• '""*""'

A., |NN«. Ora^aw & />„»/«/, .-, m ^ R 4„s'

IT the piil,l,c«tion complaiMe.1 of nmv 1*
fc''"' '" ""tiK«tio„ o7 .lan.«x„."cA1«H!I. rrndel & lùni, ."> M.I..R.. .-.dj.

"

6*. Imler tlie general issue, oroor of n.morscurrent in the plaintiff'.„e„Krh,«^'

action hy a lessee to résiliait- a lease on theKroun,! that the Ie«K>r le«se<l the îîe„ iJei

thè''p"a'l''P-'' °f '"-, Louse CTt'.; :tne plaintiff, for purpose» of prrwtitntion the

iff' ë :e"f';i:r/'"'^P/r^'''»» '"e piai„!
:

titutej. These facts Lein^ established tiL I

l^-A., iN-t.'. Mhiard i^ Hryson, I R.J.o!, I

^68. "<. MacDougallvs ^rorgan, •-..
j

69. V. rorrawt .-.v //,-„V,., sons ait. 'H!!.

181

Inhatubault
I R.P., l.'.H;

JlIRI.Sl'RUDKNCK NOl'VHLLK.

70. Un défendeur ne doit pas invonner.Ip moyens contra<lictoires da,« «„ ^1

ri fessier, 4 R.L.n.s'., .(M
MATiiiin-, j.

«planation to thatiffect s ^ve^ Th
"'^'

ore, the Court should «ot trn^lt'uasl^rof

çonfes^r jugement jwur l'autre partie i?'lemande acte de celte offre est v^rhL !,

-cTa^J')''' -r^
inscripUontt-rt^

THiHu,
J.

' *^-^- •l'J; Ma-

7J- V. j«^a, n. 4.Î et s.

74. The defence of prescription, under

. "i'^. '"" l"''»cription ne peut ttre nlii.M.

;^?i^r :y;K' r'-R^'îi-nf s-
"^'"^

• -.NK, J.

'""/>. I K.I., 1.1,1; I^AVKK-

76. 1-etier»-d<!tcnteurpoursuivi hvIl.^fh*,.<.i

-"ir'{rn"ot"''"''-^'''"*'''''-^^^^^^^^»i »»i tjien que par except on dilatoire 1m
fairi- le d<?,HJt ni oWrver le .lélai requis muÎ
/'// T'*''"""'' Pr<^l"ni"8ires.-C S l^w

I'll ;Rc)(T»iii:k,
j.

• **
'^••

78. I.ors<iu'un défendeur allèirue .Un. ..
-éfe„seque/ede„.an,leur ne ui^lo„rp^

cme somme h rh',";"" '"'I
'''» *' '"""n*"'>.ciie somme lui a été pavée et menlioiin..rSlT ^'^\'- '^'^ éirconsCësT ce

79. Where huslMiid and wife commnn
I

as to property, are s.ie,l conjoint v forT Peh^

nUy U'tf e"'"tV,^ ?"^T S^V '^' ™"-
' ri„L .

• *"* f«">"lr 'lefeiidaiit has a

"c S iX^""/-
""'' "'!?' '" "«"rights

I

11H1 rc't^KK AN-,';""""
'^' ^'"'<""'.f>". >•! R.J.O..

..n*", ') ""' «»'sie-revendication prise par

fe« .n'T'l?'^''^'' ''" ''^"it 'l'autrui.Cele» marcliaiidi.ses ne sont r.i„o i
*

•

même état, e, ont ét'^emî'iL "J^LniZ Upossession d'un t ers —C S IvtK 7* .a <

/W/./-W-, 4 R.i..n.s.,- .-.n?iÔRrKc,f;:f*j"'^'^
81 •

V\ lien a note is ma<le pavahl» »« «i,-

The^fi^"
«™-"'

j" there:ft^^ent,i''al'the tirm and transferred to oneofthrnart
nerspersonnally.anv defence wWch w^uhf
TtlJ^" Jf^» '•' against the firm hy re^^
aia%'i,fri;:e'VTrt*;rer"!!f^* r.ir^^

82. Un défendenr poursuivi en .lommaee>ur avoir séduit une femme nwriée e?'avoir détournée de ses devr^.vl -,

"
pent alléguer ^aiis 'sa'dé lns°e' nue sïWem'me a laissé le domicit coniuBa?c'éSit ™,quale deman.lenr la'^mSta t et uu'^ u!avait communiqué des maladies vénérienne^

l ""*
'ilr""^ *"> '^'•"it demandant llre^tJe ce» allégations sera renvoyée. -C S l^^Spousse r., j.y„p^i,,_ , luu.tn^^-

r'i
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Il

SJ. Dm aommiiRCt dont U preuve ne

peut «r f»ire que n«r une longue enquête ne

peuvent être reK»"l*« comme liquidci et opno-

•és en conipriiMtion ; ain»! on ne peut plai-

der à un atinmfiiil que le» nmrchandiie»

ordonnée* étaient en quantité plu» con»i<W-

rable que celle» livréiH et que le défemieur

a dû povet, pour »e procurer ta différence,

un prix plu» élrvé. *:.S.. IWW. Ililodeait vs

VettUux, 1 R. P.. 4H2 ; Andrkw», J,

S4. A plen to an action of daniai{e* 'o""

Under or Tibet. ttllcginK that the defemUnt

luKi KOod reanoii» and protiable caH»e to nay

or write what he did »ay or write, an<» ." -i-

(yinic the reason», i» a «ood plea iti .'-f C

S.. 1W»7. Smith vs Hood.n B.J.r .u ;

Gn.f., J.

SB. Dans une action pour voie» de fait le

défendeur a le ilroit de réciter le» insultM

qui ont donné lieu à lasMiut, d'en expliquer

les circon»Unce», et preuve avant faire droit

en ordor e »ur un alléKué de ce Renre.

!•% . La défense doit £tre produite

d 'ij les six jours* à compter de l'expi-

iMtion du délai accordé pour comparaî-

tre.

Si des exception.s préliminaires ont

été produites, le délai ci-d v .i court

depuis le jugement sur ccs excep-

tions, .sauf lorsqu'il est autrement pré-

vu dans la section précédente.—Nou-

veau, partie ; CWC, I-J7.

1. S.R.B.C, c. K», ». f.', « -'.

2. Delay will be Riven to defendant to

plead, if it appear» that he is under criminal

charge which might lie influenced by plead-

ing within the required delays.—C.S., 1871.

BumvsFontaitti-.Vy]., 144; :! R.L.,.lL".':

21 R.J.R., 441 ; Bkalury, J.

3. V. autorit<-» sous art. 20.').

4. Lorsque les preuve» littérales invo-

quées au soutien de la demande ne sont pas

produites en même temps c|ue l'exploit <i'as-

»ign«tion, le délai pour plaider au mérite ne

compte que du jour de la production des

pièces.—es.. 1H87. Gauthier vs f.iniiix, 15

R. L., 240; Mathieu,].

5. V. art. 157, n. '.' et s.

6. The defendant may be calleit unon to

plead to the merits of a petitory action during

the pendency of a review of a judgment
rejecting a 'demand by plaintiff for the

sequestration of the property in dispute.

—

\ .3.—RÉPONSE ET RKPLIfiUE.

198. Dans leti six jours, le dctnan-

denr doit répondre à une défense con-

tenant des faits nouveaux, et le défen-

—C.8., IKtW. /.ightboumd vi fii/fnaude, 1 R.

P., :f24 ; Mathiku, J.

M. Dan» une action en léparation de corpa,

o& il y a eu réconciliation entre le» époux,

cette réconciliation ne peut être oppoacc par

motion demandant que l'action »oft déclarée

avoir été di»continuée, mai» elle doit être

plaidée dan» la manière ordinaire.—C.S.,

mm. I.oiselle It l'arenl, 4 R. L.n.»., :i-'5 ;

Mathk ". J.

87. ; • défemieur pour»uivi par «a lielte-

mèrr pour une pen»ion alimentaire, ne peut

opi>oi*r i l'action de la deman<lere»M de»

allégation» d'inconduite de cette dernière.—

C S.. 1W»M. /bissant vs A'acett,; 14 R.J.O.,

441 ; Mathieu, J.

88. Le défendeur ne peut alléguercomme
moyen de défense à une action ilemandant

la nullité d'un partai^e le» motif» q-ii ont

porté le demanileur à mtenter »on action. —
C.S., IH'.'H. Farineau vs FariMeau, 4 R.L.

n.».. 447 ; Mathieu, J.

I9y. The defence must \x filed

within six days after the expiry of the

delay allowed for appearance.

Whenever preliminary exception.s

have heen filed, this delay runs from

the time of judgment upon .such

exceptions, except where it is other-

wise provided in the preceding

section.—AVk-, /// pari; C.C.P.. l-H.

Louise llhar/age Co. vs Blouin, 8 R.J.U.,

415; Casaui.t, J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

7. Dans le cas où un défendeur, qui a

obtenu la perinis.sion de produire sa déteiise

en payant certain» frai», produit son plaidoyer

sans payer ces frais, le demandeur ne jK-ut,

sur motion, le faire rejeter du dossier pour

cette raison si, avant la motion, il avait t

pondu au plaidoyer sans aucune réservr.

es., ISIIH. McCnevy vs LapalmeA^-^^xi.s..

48;i ; Dohertv, j.

8. Des défendeurs condamnés, après en-

quête préliminaire, à subir leur procès devant

la cour criminelle, et jwursuivis pour don\-

mages résultant du même délit, ne peuvent,

après inscription de la cause au mente, de-

mander la suspension des procédures jiisi|iri>

ce qu'ils aient subi leur procès au criminel.—

O.S., 181)8. Samson vs H'ebb, I R.H., 4!i."i ;

Lkmieux, j.

\ :l.—ANSWER AND REPLY.

198. Withiu a delay of six Any<.

the plaintiff must answer a defence

containing new f-'^ts, and the defen-
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deur àuiw répon«î,ie même nature
Si CM pièce» de plaidoirie !»nt itwuffi-

wnte« pour développer le. moveo» des
parties, le juge peut accorder ta per-
mi«,,on de produire dcn pièces de plai-
doine additionnelles. -AWîra« c
H.C.. I3M. 13». H«.

' '^•

INIHCATKm ALMABGTIQUe.
Action pélliiiirr

Alimmiji I*

Ar(limrlilii||„i|
. . . _ _

4

ConttuUitlon lier . . . .

**• ''

Défaut dr r^'ptindrc *''''

MIal A », 40

WiiiWenifiu . , .
'

MUIIi .'..''' "• "
UomniaKf*

. .
K

Uonatioti .... '•

"•"• "••""""«• >.^^*; .4,'.7, «; ... ,j, ^à ,;, M, 4
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', J»

<• i.i7.«i,WM,, ;5.J7,40

I»

18S

Xe'""'"^''^"''"""^- '>'"»'•

If.HUch plcadiiiKsarc not sufficrnt
t" fully .set forth tliecontci.tiVm> „f the
partie, the judge may ^jram ,eave t»
file additional plea.liiiRs.- a,^. . c o

'loyer, et .

"
wut'étît ,

" """'" ''"" P'»'"

^t pré«.„ "é^;»'^
^"i^ ,; i;

"';^'"» à I;. f«r„.e

O. .An«r-eatinn« iii.;„i. / .. .
.•"

•'«mine rciniirlér

lettres iwtciitrl .

Mandat
Motion

Mom .'

Nullité de mntrat
oppuaitloii ....
l^rmifMitin du jupe

pot of pUi,aiff.H action °..
thf <lccl»nition

e iliirf sup.
must (h- set (,iit m

-y.or,peci«,^rr:a!:^i:i^:tl^
tioin.—c .s i«.-j;

- -.—^^"'""•'11 S encep.
••«•; 5rVr' ;^i.i ûYi T' '' '"'^"' 1 J .

wiisif fut ré-
pr'>i)riété iirimoWlière

J. 7. 17. »7

HtoiAiyer n^atlT '.

[
,' , ' '" "' " '* "*• **• '?

Kpliqucapécialc '

Réponic en ilroit
Màr;

K<|wniic K«n*ralr .......'
Rcvcndlcatiiin

_

'

'•
,Ji"! "."'l?"""" «'.Imis^'-Ie to'a nep!"

I aiiHwer

f!.T.*Jf.|-/A°I'J"«'>te.ec„„„,e propriétaire

iîf.l'"',^.'.'" '«?t«"ne"t. le testateur V, 1 o^

£;;=,fcs:a;i;r-s;;i=;s
ppo-

tive plea, ts a gênerai replication. An ».„wer

*hffî„Tffec't"'^f[
'"* «'"Koticro-fi:;

act on wUl ^ Il !J"? '° " '"=* «"-^ °f«^ on, will t» rejectcion moton.-CSimi //ancHMi vs Fowler. 1 U \ VL -A".MaTHIKU, J
JW.J..K., J, 1;

'•"•V>;opp<^nte;iS:'^-:-;;^f->e^

avant
con.setite-

Qiiei

•Iroit, sur le pri^ci^^ ,1,'; ^'f,'.'

''^ »" f'""' "
I 'luait un titi

'- ré[X)iise iuvo-

ions

_
2. t'ne seule réi

être léKalenient /aite à" quatre Tx^Dt"

SMITH&Mo.NDKtKT'.JJ -^ •

'•''• °''^'

^ .'iHf.ylP"'"*.* "" plaidoyer contenant

I:.ns roppositioi'f^lraXr "i"'-'! T''''^n'invoquait ivis ce ,2 ri;.!.."": ' ' ' '^P'n invoquait ms cette rcsiliaf
'

„ ^mais que Po\,j.t ,,^ ^, X', ' ^^'
'"f

'."

an alimentary allowance payable rîhe^Ie"

question, son titre, eh vertu
avait repris
r.ï liiigal, I

MokiN,
J.

viKueur.-CS.,
L.C.R., Lli^i;

lonse

fe,

ire

tion en

<^l\ -.'iment.

to
A plaintiff cannot bv a special ,-, ^iswer

such .leed an.l ask th",e.--°
='.'">' ^?'""'**

after amendment

"

wa;"T_ ...^rî,?'
h^"'"'"

R....:P^^ir-i.|^i;f^,f'''^L.C.

ré^,.^:j:&:"^;:^-?;^^|^^^t.ansses
réclame l5i vient ,In ^h-f i

"'o" q» il

épouse, en vertu^ietn ll^fT q^f"';^'

ft

-iibâ&u'«dbaû
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voque, n'ajoute rien à sa demande et n'en

change pas la nature, mais ne fait qu'indi-

quer la source d'un droit dont il était seul

saisi au moment de l'institution de son ac-

tion.—C.A., lWi8. La Fabrique de Pcscham-
bauU&. Dubeaii, 2 Q.L.R., « ; Stuart, J.

11. La cour mettra de côté un testament,

attaqué pour captation par une réponse à un
plaidoyer, malgré que l'action même soit

renvoyée.—C.R., IHlKi. Théoret vs Chaii-

rette,\\ R. dej., 1S2
; Jette, P.acnuki.o &

DOHERTY, JJ.

12. A special answer cannot be fileil to a

special answer, without leave of the Court.

—

Whe'e, instead of moving to reject such ad-

ditional special answer, the plaintiff files a

demurrer, and inscribes for hearing on law,

the Court will discharge the inscription and
order a repleader.—C. S., IS'.'i. Hart vs

Northern Insurance Co., IS J., ISVt
; John-

son, J.

13. On ne peut pas faire une réponse en
droit à un plaidoyer qui nie les alléj;ations

défait.—ce, IH74. Lynch vs Laframboisc,

a R.L., M7; BÉLANGER, J.—es., iHXi.

BanqueJacqiK-s-Cariicrvs Côté, !t Q.L.R., 76
;

CA.SAUI.T, J.

H. Where the plaintiff by special an-

swer raises new matter tending to alter the

cause o* action, ami the defendant joins

issue without objection, the court will not

reject evidence as to the new matter.~C.A.,
1875. Levasseur S:. Scott, R., .574.

15. Quand une femme est poursuivie

comme vïuve et que, par exception à la

forme, elle établit qu'avant l'institution de
l'action, elle était remariée, l'action doit

être déboutée, et une réponse spéciale allé-

guant " que la dette a été contractée par la

aéfenderesse pendant son veuvage, et qu'elle

est séparée de biens avec .son nouvel époux,"
sera déboutée sur une réplique en droit.—C.

C, 1880. Dynes vs Falardeau, (i Q.L.R.,
348 ; Carok, J.

16. Dans une action pétitoire revendi-

quant la partie qui lui est échue dans la suc-

cession (le son père, d'une propriété qui a

appartenu à la communauté entre son père et

sa mère, la demanderesse n'est pas obligée

d'alléguer sa renonciation à la succession de
sa mère qui a vendu toute la propriété au
défendeur, et elle peut opposer ce moyen

rr réponse spéciale.—Une réplique spéciale

une réponse spéciale ne peut pas être pro-

duite sans la purtnissioii (tu tribunal ; mais,

s'il est démontré, sur la motion pour la reje-

ter, que la réplique spéciale est nécessaire

pour développer les moyens des parties, le

tribunal peut swrmettre qu'elle reste au dos-

sier, à la condition que celui qui l'a produite

paie les frais de la demande de son rejet.—
es., 1881. Guay vs Caron, 7 Q.L.R.. 217 ;

Casault, J.

17. A new moyen pleaded by special an-

swer in support of an opposition àjugement,
will be rejected on motion without the ne-

cewity of a demurrer.—Wh^re such motiou

asks in general terms for the rejection of the
whole pleading or such portion thereof as

the Court shall see fit, the Court will examine
the special answer and reject such portion

thereof as may constitute a new moyen.—C.

A., 1887. Campbell & Canada Freehold Es-
tate Co., i:t g.L.R., '."20.

18. In an action of damages for inferior

quality of g(Xxlssold, to which the defendant
pleaded that the plaintiff was too late in

making his complaint, the latter is entitled

to allege in his answer that he made com-
plaint upon discovery of the breach of con-

tract.-Where the action was against C. per-

sonally, although the contract was signed
" C. & Co." and defendant pleaded that
" C. & Co." was a firm of which he produced
the registration, the plaintiff was entitled to

answer that it was not the firm set up in the

plea with whom he dealt, but that the " C. &
Co." with whom he dealt was the defendant
himself acting under a simulated registra-

tion, in the name of his wife as " C. & Co."
—C.S., 18im. Meyer vs Cardinal, !» R.J.O.,

\W ; Archibald, J.

19. Le fait que le défendeur a toujours

connu le demandeur et l'a toujours désigné
dans son journal, et dans le libel dont se

plaint le demandeur, sous le nom que le

demandeur prend dans son action, ne peut

pas changer l'état civil du demandeur et lui

permettre de poursuivre sous un nom qui ne
serait pas le sien ; ce fait ne constitue donc
pas un moyen légal d'une réponse spéciale à
une exception à la forme, et sera rejeté sur

défense en droit.—C.S., 18!>4. Angers vs

Pttcaud, 5 R.J.O., .];'.!) ; Routhier, J.

20. When a plaintiff suing in revendica-

tion of an article sold with the condition that

it .shall remain the property of the vendor
until the price shall t« fully paid is bound to

tender the money received on account of the

price, he cannot offset a claim for the u.se of

the article against the amount received by an
answer to a demurrer, but he should have set

it out in the declaration.—C.S., I8!»7. Tujts

vs Giroux, 12 R.J.O., aW ; Doherty, J.

21. Une réplique spéciale peut être oppo-

-sée à une réponse alléguant des faits nou

veaux, et sans qu'il soit besoin d'obtenir fier-

mission delà cour à cet effet.—C.A., 1H."h;.

Kierzkowski vV Morrison, '.i L.C.R., 15".».

22. The necessity of a replication to the

plaintiff's general answer, is waived by con-

sent of defendant to subsequent proceedings.

—C.S., 18.')8. Greenshields vs Gauthier, 2 j.,

288 ; Smith, J.

23. A special replication by a defendant

to a special answer of a plaintiff is irregular

and the special matter therein will be rejec-

ted on motion of the plaintiff to that effect,

where the said special matter could have lieen

regularly pleaded by the plea of defendant.

—C.S., 18(i(). Torrance vs Chapman, 5 J., 7 J ;

9 R.J.R., 32 ; Monk, J.

24. II est loisible à un défendeur, à l'ex-

ception duquel on a répondu spécialement,



^e réniiquer spécialement à telle réoonse

%.rii„ l.n'^""^ permission. -es. l,S(i'

rkaÎ. ;.'""' '-^•^'•^.•^; tasc^ê:

25. A replication to a Reneral answer Uunnecessary a,ul «^U „e retected on^mTt"
"

26. A special replication to a suecial «n.

trcrrt'-^^'^Tli!l^^;^""r^^^^^^^^^
^ *»

; TORRANCK, J.

teilJtion^à ,'J;=»«""''^».^q«i "produit une con-lesiation â une opposition, peut alléiruer narune réplique spéc&le à la r^ns^ de ^opS^'

^use"e„^,T,'."""'
"'^venu'^ans uneaX

^.M^
^""^^ "opposant et le débiteur dude-mandeur contestant, qui règle le litiee entre

?ïi?"^"» P-^la procédure écrfte^^C a"im,. BoucÂard &. Lajoic, •> U.l.
. 4.50

"

JURISPRUDBNCK NOUVEttE

du do..sier sur motion à cet effet -C S 18 17

29. Une contestation est liée Dar une ,Ufense générale et la même rt'gîe' s'aDDHÔue"séparément pour chaque alle>tion^5é^U

inér^lemen^
"^^''"2' ''«-''-""ré^nd

fnSnTr-,;; ^e-autestdlrd^^^^^

^eves,ue, 4 R.I..„.s., ,,.0
; ARcmBlrD?!

"

.ions- de'-LTéSiTu^Vr '^^ ''!''*^-

fnr III? ~I^ "^P'y '" *"''> case, consistimr

' R.P..S ARcmB^ST"''" "''^""•'^•

32. Where th.. plaintiff in his action doe»

RÉPONSE ET RKPUQUE.-ART. IM. 185

I»». U juge peut permettre à
«taaque partie, aux conditions qu'il

allégation.-/*,;/,
1 R.P

, la5

exjfès qu"es"t",nf
"°" ''''"^"^^"^ "" "'""J^t

ne^it'.,, L''r^'~,"*= ^P^^^i»"»^ à une réponse

K,
J .«'^' '^' '^ ileniandeur peut évalement^

.a'Jen.:i^,;;^';jl:'H;^t^-p:^^-s
mot on —C S lM«i- /• renvoyée »ur

P.. «7;- Caron
'i '^cs"Ts.Vs "î^^ ',^-

Taschkrkai', j.
' ' •'•"

le^femnVT ''^^'"^ ''^ paiement, à laquelle

iTL™^;i''
'""'" P^""" «««'^ <I" délibéré etIl sera permis au deinan.leur de réiarcr^nnomis.sion tout comme s'il eu rSh, e

S-lS^P^'M^"' ' •*™ Perni sau leman

•effet d'ib."e"7'' ''^ f-'''^^ ""«^ motion à

':";é^Si^L;'"cî-rïïi"^"^
/^-«Z»,

1 R.P...«-i;VAsl;^KR..:..?r
''

I»». Tlie judge may allow either
party, upon such conditions as are
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n

juge convenable.s, de faire valoir, par

voie de défense supplémentaire ou de

réponse supplémentaire, des faits es-

sentiels, arrivés depuis la contestation.

—Nouveau; Cal., 464 ; BOONE, s. 83.

1. The plaintiff and defendant, respec-

tively, may be allowed on motion, to make
a fupplemental complaint or answer, alleg-

ing facts material to the case occurring after

the former complaint or answer.

—

Cal. , art.

4M.
2. Rap. C—L'article 199 permet, confor-

mément à la jurisprudence, de produire une
défense ou réponse supplémentaire, actuelle-

ment connue sous le nom de puis darrein
continuance.

3. Un plaidoyer ^«iV darrein continuance
ne peut être produit sans permission spéciale

de la cour.— C. R., 18(i<). Duhaut vs Pacaud,
17 L.C.R., 178 ; Mkredith, Stuart & Tas-
CHEREAU, JJ.

A. Le paiement de partie de la dette fait

par le défendeur pendant l'instance, ne peut
faire la matière d'une intervention, mais doit

être invoqué par un plaidoyer supplémen-

300. Les moyens de droit, à ren-

contre d'une défense ou d'une autre

pièce de plaidoirie, sont 'proposés par

voie d'inscription, conformément aux

dispositions des articles 191 à 195 ; et

les moyens d'exception préliminaire,

par voie de motion, conformément aux

règles des articles 164,165 et 166.

—

Nouveau ; C.P.C., \Z9>, partie.

1. S.R.B.C., c. as, s. 12.

2. V. art. 191 et autorités citées.

3. L'on ne peut par réponse en droit faire

rejeter comme irrégulier un plaidoyer ren-

fermant ensemble une exception de compen-
sation et de litispendance.— C.S. , 1 885. Picard
vs Bérard, 1 M.L.R., 4.>4 ; Torrance, J.

A. On ne peut dans un même plaidoyer
nier d'abonl la dette, puis alléguer que dans
tous les cas elle est compensée par un compte
à compte, ces allégations étant contradic-

toires. T'n tel plaidoyer doit être renvoyé
sur réponse en droit.—C.S., 18iK). Lafreniere
vs Mcliean, 7 M.L.R., '.\'

; Taschbrkat;, J.

5. Une défense en droit doit être jugée
sur son propre mérite en droit, et il ne Jpeut

y avoir de défense en droit à une autre dé-
fenseen droit.—C.S., 188.Ï. La Cie de Prit et

Crédit Foncier vs Lemire, 1 M.L.R.,404 ;

Torrance, J.

6. On ne peut pas répondre en droit à une
défense en fait.—C.S., 18K;i. BanqueJacgues-
Cartiervs CAtè, !) Q.I,.R., 7t! ; Casaclt. J.

7. Facts cannot be alleged in replication

deemed proper, to plead, by way of

supplementary defence or supplemen-

tary answer, material facts which have

arisen since issue joined.

—

New ; Cai,.,

464 ; BooNK, § 8.^.

taire.—Intervention basée sur ce moyen ren-
voyée sur motion.—C.S., 18.">2. Lvman vs

Perkins, 2 L.C.R., 304 ; 3 R.J.R., 198 ; Day,
VanfeLSON & MoNDELRT, JJ.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

5. Where the plaintiff, in answer to plea,

decides to set up facts which have occurred
since the institution of the action, he must
first obtain leave of the Court.—C.S. , 1897.

SchilUr vs Daoust, 12 R.J.O., 185 ; I Vi.V.,

188 ; Archibald, J.

6. ArticlelOOoftheCodeof Procedurecan-
not he extended so as to authorize the Court
to permit an amendment of the declaration,

where such amendment sets up an entirely

new and distinct right of action founded on
facts not existing at the date of the issue of

the writ.—C.S., 1897. Brunei vs Fenne, 12

R.J.O., 512 ; 1 R.P., 136 ; Archibald, J.

900. Grounds of law against any

defence or other pleading are urged by

way of inscription, in accordance with

Articles 191 to 195 ; and grounds in

the nature of preliminary exceptions

are urged by motion, in conformity

with Articles 164, 165 and 166.—New ,

C.P.C, 138, in part.

to an answer in law, and allegations of fact

contained in such replication may be struck

out, on motion.—C.S., 1886. Lockie vs Mul-
lin, 2 M.L.R., 262 ; Taschereau, J.

8. Where in an action for dower, defen-

dant sets up in his plea, not as an omission

of averment, but as a matter of fact, that

there was no registration as required by law.

such allegation is not demurrable.—C.R.,

1873. Leroux vs Leroux, 5 R. L , 188 ; John-
son, Mackay & Torrance, JJ.

9. Dans une action en dommages contre

une compagnie voiturière pour expulsion

illégale par un conducteur, toute allégation

<lans la plaidoirie se rapportant au caractère

et à la conduite du demandeur dans un autre

temps que la circonstance en question dans

la cause, est étrangère à la contestation, et

sera rejetée sur réponse en droit.—C.S., ISRS.

Brouillel vs The Montreal Street Ry. Co., 4

M.L.R., .379; Mathieu, J.

10. Lorsqu'un défendeur prétend que le

nom que prend le demandeur dans son action

ii'ctî pa5 le sien, cel'.ii-ci fait «ne honnr

1 réponse en droit en disant que c'est le nom



f^ud, 5 R.J.O.. 339 : RÔcTHiER j:*"'"
"

suivant art. 1(>4 )-cs i2q! /^""U"""

•2. A writ of summons in the natn» r,f

&««.:.. i?«.A„„„„,85^.j,..87I:ToRRANc5
H. Lorequ'une question a été soulevéepar un plaidoyer au mérite, le défendeur „epeut par motion, demander le rënvo[ deI action pour les mêmes raisons que cellesdelà invoquées dans son plaidoyer ouand

-es "^""i*^™/'
'"^«"'^ à Till;. Ti^t

PRODUCTION DES PIÈCES.-Art. 201. 187

Sri

run ?£irov^rrL""!."?=°«-f«--e^e

BKI.ANGKR,
J.

i 4.—PRODUCTION DES PliîCKS.

SOI. Les dispositions des articles
150 à 160 régissent, en autant qu'elles
sont applicables, la production des
pièces ou preuves littérales invoquées
à l'appui des défenses et réponses.

Si ces pièces ou preuves littérales ne
sont pas produites avec la plaidoirie
elles ne peuvent l'être ensuite que dû
consentement de la partie adverse ou
avec la permission du juge.
Le juge peut prolonger le temp-

pour la production de ce.s pièces ou
preuves Iittérales.-A^.«,.,««,

par^,-,.
C.P.C, 141. parin:

1. S.R.B.C. c. 180. « 3.

ji?' J^ J",S^ n'accordera pas la demanrip ,1..

dfr "^~[ '^^ P""""Ker leniélairZr plai"

I'tUtr vs McDonald, H L c'r" 'i^'.Chabot.
J.

^-^-k., ,h\,
;

JDRISPRUDKNCK NOUVKllE.
3. tin défendeur .^„i invoque au ^juli^a

JURISPRUDKNCK NOI-VKI LK

cèuTà ror^» .
'*'''?\"^* "" défendeur par

Compll/,
, R.P., ;i.57; lUTHiKu.f

"'

dei^fait^n?,;"!,"*'"" °" "=''"*'^ <>"' alIt^Rue

ira'^^^^^o^é^reKw'na'"'' ^" '^"^^^^

ci IS^S^'^ÎÀ''""'"
'" 7"- «"Périetre^

« 4.—FILING OK KXHIBITS.

aOI. The provisions contained in
Articles 155 to 160 govern in so far asmay be the filing of exhibits referred
to in the defence and answers.

If such exhibits are not filed with
such pleading, they cannot after-
wards be filed without the consent of
the opposite party or leave of the
judge.

A judge may extend the delay for
filing the exhibits or written proofs
—M-w, in part; C.C.P., 141 /„
part.

n a pas le droit d'inscrire cette cause a.-Anf

t™t ,1
^'* «l^fendeur qui mentionne un con-

'^«A^iR.p^45:M^;:sc;«ifE:(:^r'"''
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i .•-dispositions applicables aux
he:«rs. réponses et répliuues.

DE-

'iêOQ. Chaque partie est tenue de

répondre spécialement et catégorique-

ment aux allégations de la partie ad-

verse, en les admettant, les niant ou

déclarant qu'elles ne sont pas à sa

connaissance.

Elle peut, cependant, nier générale-

ment toutes ces allégations ; mais la dé-

négation générale exclut toutes autres

défenses, réponses ou répliques en fait.

—Noinvaii.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

1. Une défense spéciale à i ^tj jelle le de-

mandeur ne réi)ond pas, est cen.sée admise.
—Cependant il sera permis au demandeur, à
l'audition, de faire une motion à l'effet d'ob-

tenir U permission de répondre à ce plai-

doyer ; mais il devra payer les frais de mo-
tion et un honoraire supplémentaire de ré-

audition —C.C. IWS. Gascon v$ Drotiin, 1

R.P., ."KK) ; Taschereau, J.

2 l'ne alléftation d'une réplique en con-
tradiction avec le plaidoyer de la même par-

tie sera rejetée comme irréeulière.—O.S.,

IKîtS. /Wîw.ç/ vs La Cic. d'Imprimerie du
Nord, 1 R.P.,;'Hi7; Taschereau, J.

3. On peut répondre à une requête ac-

compagnant le bref de prohibition j)ar une
dénégation générale, en droit et en fait, de
tontes les allégations de la requête, et une
pareille réponse ne sera pas renvoyée sur

motion.—es., 18!W. Piché vs Guenette, 1

K.P., 470; Taschereau, J.

4. Sous l'article 202 du c.p.c, lorsque

toute la demande est renfermée dans une
seule allégation, le défendeur peut nier cette

allégation et plai<ler, en outre, diverses dé-

fenses spéciales.—es., 1808. Meagher vs

Meagher, 4 R.L.n.s., 470 ; Tait, J.

5. Lorsque le défendeur a nié les trois

allégations dont se composait la déclaration

du demandeur, il ne peut ensuite plaider des
défenses spéi-iales.—C. S., IWtS. Transit
Milling Ageiuy -es McLaren, I K.L.n.s., 48^;
M.\THIKU, J.

6. Un défendeur qui plaide en premier
lieu comme suit :

1° "Tous les allégués de
la déclaration, de 1 à inclusivement, sont
faux et mal fondés," ne peut ensuite faire

aucune allégation spéciale.—C. S , 1808.

Gagné vs Charpentier, 4 R.L.n.s., .'>07
; Da-

vidson, J.

7. I.,orsque le déf-ndeur fait une ilénéga-

tion générale dans la première allégation

de sa défense, et ensuite, plaide spéciale-

ment, toutes ces allégations spéciales peu-
vent être rejelées sur motion, vu que d'après

l'article 'J02du c.p.c, la dénégation générale

I 5.—RULES APPLICABLE TO DEFENCES, AN-

SWERS ANp REPLIES.

909. Each party must reply spe-

cially and categorically to the allega-

tions of the opposite party, either by
admitting or denying them, or by de-

claring that he is ignorant of them.

The party may, nevertheless, deny

generally all such allegations ; but a

general denial excludes any other de-

fence, answer or reply upon the facts

of the case.

—

New.

exclut toutes autres défenses.—C.S., 1808.

DenauH vs Coulson, 4 R.L.n.s., ."Î'JO; MA-
THIEU, J.

8. Lorsqu'un plaidoyer contient des allé-

gations spéciales en fait et aussi une déné-
gation générale, les allégations spéciales en
fait seront rejetées, sur motion à cette fin, à
moins que le défendeur ne déclare retirer sa

dénégation générale et s'en tenir à ses allé-

gués spéciaux.—C. S., 1.S07. Faucher vs l'é-

zina, 1 R.P., 40 ; Larue, J.

9. \a dénégation générale exclut toute
autre défense ; et dans le cas où des plaidoy-
ers spéciaux seraient plaides avec elle, ces

ilerniers seront rejetés sur motion.—C.S.,

1807. Schwazz vs Bode, 3 R.L.n.s., 543 ;

Archibald, J.

10. I^ dénégation générale excluant
tout autre plaidoyer, un allép;ué suivant, di-

sant que la dette est prescrite, sera rejetée

sur motion.—es., 180S. liourqnevs Jacques,
1 R.P., 475; Andrews, J.

1 1 . Une réplique générale suivie d'allé-

gations de faits spéciaux sera rejetée sur

motion.—C.S., 1807. Thibaudeau i>s Supe-
rior, 1 U.P., lUi ; .Archibald, J.

12. Une partie qui produit à la fois une
réponse généraie et une réponse spéciale à
un plaidoyer pourra, sur motion, être forcée

d'opter entre les deux.—es., 1808. Robert
vs St-Louis, 1 R.P., 37 ; Archibald, J.

13. Si un défendeur produit à la fois une
dénégation générale et une défense spéciale,

son plaidoyer pourra être rejeté sur motion
du demandeur, et sauf par lui à en fournir

un autre plus tard.—C.S., 1807. Glass vs

Eveleigh, 1 R.P., ; Mathieu, J.

14. Une dénégation qui exclut certains

allégués d'une déclaration ou d'un plaidoy-

er, ne constitue pas une dénégation générale

dans le sens de 1 article .'02 CP.—C.S., 1807.

The Montreal Loan and Mortgage Co. vs

Denis 1 R.P., 13 ; Mathieu, J.

15. Un plaidoyer qui commence jiar nier
" tous et chacun des allégués de la déclara-

tion du demandeur, sauf cl excepte leux ci-

après spécialement et expressément admis
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comme vrais.-.doit être rejeté comme irr<!

16 D'après l'article a):; C.P la rl^iiiS»..

«n?o„ii ' '? •I"' "" """es les alléKationssauf celles q... sont admises, est irrSère
reMé"e*-c1,'"l8l!s'

"À^'^''"^-' «" °'" ^'-

fpi^alelSi^^^i-Xt^s^t^SI^
s^-irriu^es'Jrmil'r^ir'

••' >« ."ueT/fete
!:". ,' "T 1

"'"' fo"'l<5es, sauf celles a.Imi-ses
.

et le demandeur qui veut nier certaines

a03. La partie qui plaide paye-
ment, novation, remise, compensation
ou prescription, peut rédiger sa plai-
doirie conformément aux formules con-

|tenues dans la cédule E de l'appendice
'

de ce code.—A'ouveau.
I. ta compensation doit être invoni^SRd'une manière expresse —C R R iJ-!l^

Z's Duchesnay, 1 LC^b *-]iK '^;,,].6«^_v

PANET & Avl'win. JJ
'

"'"^' ««""^"n. '

A?t' /" f P'f" *° an action for debt where

tion.-Where a cfefendant bv his plea to ^,

bv the^™, ""P
,'" " •?««""«. but does notDy the terms of his plea shew that it was

»04. Lorsqu'un amendement à
une pièce de plaidoirie a été permis,
le délai pour répondre à cette pièce
court du jour où l'amendement a été
fait et signifié, sans qu'il soit besoin de
mise en demeure.—C. P.C., 142

1..1'
..^.'»«n a plaintiff, pending his enauéU

>*",» K.J.R..20(
; BADGtKY.

J. 1

m?„j
^.^u'un tribunal accorde une de i

*•«. Après l'expiration du délai
pour produire une pièce de plaidoirie,
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allégations de la défense du .lëfendeur .nrè,
lem""." ."'''"> «•«"très, doit le faire sXalement et catégoriquement.-C S M<»7 rwmonJr.Co.scli„, ?2R.J.O.. 1 7S

; mIthiku j]
18. I, 'allégation d'une rémmse i la rm.

anltn'r"
'''7'^ "PPoxition. qi^i^e toutes "ê^

allégations de cette contestation sauf cel^^

nuès"i"1î^"î±i.f
""^ .•esallég"atîtnlc"n :tnues en l opposition ou qui v concordent

râle et n'evn"'
P''" "."' ''^''^Matio^gé,?]:raie et n exclue pas d'autres allégations le

*•>*
, 1 K. P., lit; MaTHIKU,

J.

«03. Any party who pleads pay-
ment, novation, release, compen.sation
or prescription, may draw up his pleam accordance with the forms containedm Schedule E in the Appendix to this
Code.—AV7<'.

intended for a plea of compensation, the saidplea will l)e .lismissed on a demun-er^th
/^^r/° ''^^«=:V!ant to replea. .-CS 'l^'j.,''Bcaiuiry vs linrt, 7 J., 44 • l" R TR -vr:
Smith,

J.
j .

-«t
, 1- k.j.k., .-.i ;

étffait^r V'"'*'"-^"
'le paiement allégué avoir

' Ututfon d'i r? ^^"^ antérieures à I'ins'

*-K.. IIM
, « R.J.R., ;vj() . Stuart.

J,

«04. When an amendment to anv
pleading has been allowed, the delay
to answer such pleading is reckoned
from the day on which the amendment
IS made and served, without any
demand of answer being necessarv —
C.C.P., 142.

! &ne7J' '^'"" '*T °" "" amendement
: h.^enrenT^'^"^ ^' '^ URement final, ce

^ut êt^ ^"' " ""°" ".'"^•I'te est erroné et
,

^ut être casse en revision.-C.R., 1K84
i

Pàu- ,;s Senécal, I M.L.R.. 465 • Sicfyrrp'
i

Mathieu & Loranger, JJ
' ""^'^K,

must t ""^^ f "" ""e"'led declaration

hi can h r "P°" *•"= 'lefendant beforene can ht called upon to plead.—C S isxn

<• V. arts. ! et s.

903. After the expiry of the delay
for filing a pleading, the party in
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la partie défaillante e.st de plein droit

forclose de le faire sans le consentement

de la partie adverse ou la permission du

juge.—C.P.C., 140, amendé.

1. '£\ Vie, c. .57, ». 37. — S.R.B.C, c. m,
as. 14, 7.").

2. A defendant who has been regularly

forclosed will not be allowed to come in and
plead, when the plea offered is not considered

food.—C.A., ISti."). Corporation of Montreal
.Ransom, 18 R.J.R., KS ; 1 L.C.L.J., KHJ.

3. Un défendeur qui a été forclos de plai-

der dans les délais, doit produire, avec la

motion qui demande à être relevé de la for-

clusion, un affidavit appuyant telle motion,

et son plaidoyer distinct de la motion.—C.S.,

187-'. Corbeil vs Dumouchel, 4 R.L., îiSO ;

BERTHEt.OT, J.

A. Where defendant moved for leave to

plead .ifter foreclosure but tendered no plea

•with his motion and leave was refused for

want of such tender.—//<•/</ : in appeal, that

the judgment of the Superior Court was
strictly correct, but the action being for

damages, leave would nevertheless be gran-

ted.—C. A., 1880. Corporation of Princeville

& JWauJ, ;! L.N., 298.

5 . Une motion pour permission de plaider

ne sera accordée que si le plaidoyer offert est

pro<luit avec la motion.—es., 1873. Sheffer

vs Fauteu.v, 5 R.L., 351
;
Johnson, J.

6 The Court, in its discretion, permitted

thç defendant, on payment of costs, to file

his plea after foreclosure, where the plea was
rea<fy, and deposited on the day of foreclo-

sure.—C.R., 18<i«). Sheridan vs Bourne, 2 L.

C.L.J. , 40; 18 R.J.R., 225 ; BadglBV, BER-
THELOT & Monk, JJ.

7. Un affidavit par un défendeur qu'il lui

faut faire recherche dans plusieurs bureaux
d'enregistrement, et qu'au meilleur de sa

croyance, telles recherches prendront six

mois, et que sans tel délai, il sera incapable

de préparer sa défense d'une manière satis-

faisante, sera suffisant pour obtenir un délai

pour plaider.—es.. 18C3. Belt vs Knowlton,

13 L.C.R., 232 ; II R.J.R., Vf:* ; Monk, J.

8. L'octroi <l'un délai pour plaider est dis-

crétionnaire à la cour où l'action est pendante
et n'implique aucune décision quant à la juri-

diction.—C.R., 1890. Stephens vs ffurteau,

19 R.L., :58
;
Johnson, Loranghk & WUR-

TEI.E, ]].

9. Delay will be given to defendant to

plead if it appears that he is under criminal

charge which might be influenced by plea-

ding within the required delays. — C.S., 3871.

Bum vs Fontaine, 15 J., 144 ; VI R.L., 670 ;

Beaudry, J.

10. Une application par des défendeurs à
l'effet que le ié\a.\ pour plaider soit prolongé,

faite après l'obtention d'un acte de forclusion,

ne peut être entretenue par un juge pendant
que l'acte de forclusion subsiste ; et avis de

default is by law foreclosed from doing

so unless with the consent of the oppo-

site party, or leave of judge.—C.C.P.,

140, amended.

telle application signifié aux demandeurs
avant l'expiration du délai pour plaider, ne
suspend pas le <lroit des demandeurs d'obte-
nir telle forclusion.—C.8., 1H.Î8. Miller vs

McDonald, H L.C.R., :«« ; Chabot, 1.

11. A ptea filed after foreclosure and
before any further proceeding had by plaintiff

ought not to be rejected on motion of plaintiff

founded on the mere foreclosure.—C.S., 1859.

Oslell vs O'Brien, 4 J., 122 ; Monk, J.

1 2. The pleas filed by a defendant half an
hour after foreclosure from pleading entered
by the prothonotary, will not be rejected on
motion to that effect made by the plaintiff,

though the latter supports his motion by an
affidavit that the defendant has no defence to

his action, and the pleas are sham pleas, and
though the defendant does not resist the

motion by counter affidavit to the effect that

his pleas are bona fide filed.—C.S., 18«0.

Molson vs Renter, 4 J., 299 ; 8 R.J.R., '202
;

Berthelot, j.

13. The opposant against whom a judg-

ment by default had been obtained in term
after being regularly foreclosed from plea-

ding, not having objected within the ordinary

delay to the filing of a contestation in law of

his opposition to judgment, but on the con-

trary having appeared and been heard on said

contestation, could not object afterwards

(and more especially where the case was
before the Conrtof Renew), that the contes-

tation had been filed too late. Where the

defendant has been regularly foreclosed from
pleading and does not complain of such fore-

closure, he is not entitled to file an opposition

to the judgment (which is etjuivalent to a

pl&t to the action ) without askmg to be relie-

ved from such foreclosure.—C.R., 188t).

Leloumeux vsSt-Jean, 2 MLR., 3«2 ; John-
son, Papinkau & Gii.1,, JJ.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

14. Lorsque le protonotaire, pour une
raison quelconque, refuse de recevoir une

pièce de procédure, (dans l'espèce, un plai-

doyer), la partie doit s'adresser au tribunal

afin de la faire recevoir, elle ne peut pour

cette raison fairemettrede côté une forclusion

prise contre elle comme illégale.—C. S.,

1897. DeMartigny vs Trudeau, 4 R.L.n.s ,

95 ; Mathieu, J.

Confirmé en appel.

15. Un défendeur qui a ét^ forclos de

plaider et a obtenu la permission ensuite (le

ce faire en payant, au préalable, les frais

occasionnés par son défaut, ne peut produire

de plaidoyer avant d'avoir payé ces frais.

C.S., 1898. L'Institut Catholiçve des Sourds-

Muets vs Mathieu, 1 R.P., 240 ; Mathieu, J.
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«oyer après les délais, sera'ienvoyée si entre^„"K"'fi™t'°" « la prcluction le celte

««. .vocauque le pùidoTe' i^'t'^l^.r;!'

«•6. Cette forclusion, néanmoins
ne peut avoir lieu sans l'ordre du juge
SI l'autre partie n'a pas produit, en là
manière prescrite, avec sa plaidoirie.
les pièces ou preuves littérales qui y
sont invoquées.-C. P.C., 141, partie
amendé. '

« S.R.B.C, c. 83, 9. im, I a :

2. V. auu. somarte. ]ô5àl<«)et201
i

3 Quand les inèces littérales invoquées au i

90r. Dans le cas de forclusion du
défendeur de plaider, le demandeur
peut procéder ex par/e à jugement —
C.P.C, 143, Partie.

•" « ™^°'-

a08. U dénégation de la signa-
ture ou dune partie importante d'une
lettre de change, d'un billet ou de
tout autre écrit ou document sous
semg privé sur lequel est basée une
demande, ou de l'accomplissement des
formalités requises par la loi pour
rendre ce document valable, doit être
accompagnée d'un affidavit attestant '

la vérité des faits allégués.
i

Dans les cas ci-dessus, la déclaration
i

que peuvent faire les héritiers ou re-
'

présentants légaux d'un signataire
|

faiseur ou endosseur, qu'ils ne con-
'

naissent pas l'écriture ou la signature '

de leur auteur doit également être i

sous serment.

U défense fondée sur le défaut de !

prcseutation d'une lettre de change ou
d'un billet au lieu indiqué, doit être

191

I

^^--^iui^-j
'*'' '^'/"/^«t--*^

1 R.P..

only ••':;^ll'l^P'::. ^"i:?'î?« formaT s^rvi"

P.. 474 ; David.sZ!'/"""*' "' """"""' ' *•

906. Such foreclosure does not
however, take place without an orde^
from the judge, if the opposite party

I has not filed with his pleadings, i„ the

i

""^.""^ prescribed, the exhibit., or
I

written proofs upon which they are
founded. — C C P ui .

,
*-•*-•*'., 141, 1,1 part,

\
amended.

que réponse n'est pas faite â t»ii- «a j
plaidoirie, ou que tel ordre H^f P't"*^'
n'est pas donné? il ne ne„ v «^ •

'°'"'^'"*'°°

tion fiée en la «auie "^ï >" avoir contesta-

l'enquête e mérite feite,al!ru"'^"P"°" *
ces.>ra mise de côté sur'^:,f„^^^^

W. When the defendant is fore-
closed from pleading, the plaintiff may

,

1^°^^ to judgment exparte.-C C
I

P-, 143, in part.

908. The denial of a signature or

I

of a material part of a bill of exchange
I promissory note, or any other private

I

writing or document, upon which any

i

^^^'.^^''""ded, or of the fulfilment

I

of the formalities required by law to

!

'^°^^' t''^ document valid, must be

I

accompanied with an affidavit estab-
i

lishing the facts alleged.

I

In the above cases the declaration
by the heir or legal representatives ofa signer, maker, or indorser, that theydo not know the writing or the signa-
ure of the person represented,ialso be under oath.

The defence founded upon failure
to present a bill of exchange or pro-
missory note at the place fixed, must
be supported by an affidavit establish-
ing that at maturity provision had

•!- *•
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accompagnée d'un affidavit attestant

qu'à l'époque de l'échéance il y avait

provi.sion au lieu indiqué ; .sinon la

présentation à l'échéance au lieu in-

diqué est présumée à rencontre du

faiseur et lie raccepteur—C. P.C., 145,

parlie, amendé.

INDICATION ALPHABETIQUE.

Avi^de pruft 16. 17. 19, »
Billet j ù 5, 10 A M
llillet «oua croix 8. 9

Connidfratinn 3. 4, 5, 10, n, ij, 14

UéfcDK en fait '

llncumfnt lou» Minx \ii\\i 6. 7. '
BndosMrur 16» 17. 18, io

Exception <lécHn«toirc 'S

l'auMc» rerr£*<"l*'i"<*'* 7

Preuve 4, 6 4 11. 13

Signature 7, 8, 9, u. 14, 18

1. S.R.B.C., C. 8.!, 8. Wl, ? L'.

2. I^ défense en fait à une action sur bil-

let promissoire ne peut pas être rejetée sur

motion, quoiqu'elle ne soit pas accompagnée
(le l'affiilavit requis jar l'article 14.5 C. P.

(208 n.c. ).—es., 18K;J. Banque Jacques-Car-
tier vs Côté, !• Q.L.R., 7ti ; Casault, J.—C.
S., 1K"<>. The Mechanics Bank vs Scale, '.1) J.,

196 ; Torrance, J.

Contra : O.S., IH'7. f.aprise vs A/éthot, 4

Q.L.R.. :i28 ; McCoRD, J.

3. Dans une action sur billet promissoire,

le plaidoyer que le défendeur n'a reçu aucu-

ne valeur, devra être soutenu de l'affidavit

requis par les Stat. réf. du BC, chap. Ki,

sec. m, sous-sec. 2.—C.S., IHtUi. /^elly fs

irCoHuell, It) L.C.R., 140 ; 14 R.J.R.,4% ;

Tascherkau, j.

4. Un défendeur qui, poursuivi sur un bil-

let promis-soire qu'il aurait consenti, nie

dans ses plaidoyers qu'il ait eu considéra-

tion pour ce billet fait pour valeur reçue, et

qui n'accompagne pas ce plaidoyer d'un

affidavit, conformément à l'article 145 C.P.,

(•JOSn.c. ), peut cependant prouver, suivant

les règles ordinaires, ce défaut de considé-

ration, l'effet de cet affidavit étant de rejeter

la preuve sur le demandeur, et le défendeur

peut, en donnant cet affidavit, rejeter la

preuve sur le demandeur, ou en ne donnant

pas raffi<lavit, se chai^.^r lui-même de faire

cette preuve.—C.S., 1««4. Baxter vs Bru-

neau, 17 R.L., :i5it ; Mathieu, J.

5. Dans une action sur billet, un plai-

doyer niar.'. la considération ne doit pas né-

ces-sairement être accompagné d'un affidavit

et ne sera pas rejeté sur motion pour cette

raison.—ce, IWtS. Dombroski vs Alain, 1

R.P., 47(1 ; RouTHiER, J.

6. Une partie qui nie une portion impor-

tante d'un document sous seing privé doit,

pour faire retomber la preuve de ce docu-

ment sur celui qui l'invoque, accompagner sa

dénégation d'une déposition sous serment,

been made for payment at the appoint-

ed place, and in default thereof, pre-

sentation at the appointed place is

presumed against the maker and ac-

ceptor.—C.C.P., 145, in part, amend-

ed.

mais si elle veut se charger de la preuve, elle

n'est jias tenue de proiluire une déposition

avec sa procédure.—C. S., IWKl. IkCrand-
tnaison vsDrolet, 4 R.J.O., HO: Mathieu,].

7. Where a demaml is based on a writing

sous seing fnrivè, and defendant plead»,

admitting his signature, but adding that he
was induced to sign the writing by false re-

presentations on the part of the nlaintifl's

agent as to the contents of the ilocument

signed, an affidavit by the defendant, under
article 14.'> C.C.P., ("JIW n.c. ), is not neces-

sary, and parol evidence is admissiblo in

support of the plea.—C.R., 1808. Péloguin r.s

Genser, 14 R.J.O., 5:18 ; Tait, Gili. ^ Lo-
RANGKR, JJ.

8. Les billets promissoires sous croixsont,

quant à la preuve, soumis absolument aux
mêmes règles ^ue ceux où la signature du
faiseur est écrite par lui-même.—L'article

U.'JC.P., (208 n.c), s'ajoute aussi bien à l'ar-

ticle 2.141 qu'aux articles l'2-22, l-.'2:( et 1224

du Code civil ; mais l'article 14.5 n'attachant

aucune présomption d'omission, ni aucune
déchéance i l'absence d'une dénégation
assermentée, la signaturedevrait, même sans

celle-ci, être prouvée.—Une jurisprudence

1 uniforme et constante dans toute la province

depuis la mise en force du Code civil, ayant

conservé la règle (jue faisaient la sec. 87 «le

20 Vie, ch. 44, et la section 8<l du ch. 8;J des

Statuts refondus du Bait-Canada. l'intérêt pu-

I
blic exige qu'elle ne soit pas changée et que.

en l'absence d'une déjxjsition assermentée

! niai* les signatures sur un billet, elles soient

i pri-!S ])Our admises.—ce, 188!t. Stra<is:s

j Gilbert, 1.5 Q.L.R., '>!(
; Casault, J.

9. Lorsque le défen<leur nie <iue sa signa-

I

ture ait été apposée au moyen '''ne croix au
1 billet qui forme la base d'une m et qii il

! accompagne son plaidoyer de épositi.in

\

sous serment requise par l'artiv ' .45 Cl'.,

j

(208 n.c. ), le poids de la preuve ]> ir établir

I

cette signature incombe au demandeur. -~ C.

I
R., 18!>4. Giguire vs Brault, ti R.J.O., -M

;

,

LoRANGER, Tait & Lvnch, JJ.

j
10. Lorsque dans une poursuite sur un

billet promissoire, le défendeur nie, par un

1

plaidoyer soutenu d'affidavit, qu'il ait reçu

I valeur, c'est à lui à prouver qu'il n'a pas de

1 fait reçu valeur, et non au demandeur à

établir que valeur a été donnée pour le billet.

—O.S., 189.S. Coté vs Bergeron, 3 R.J.O.,

j
47« ; Caros, j.

i
11. In an action upon a draft which

I

expresses upon its face that it was accepted



DÉFENSES. RÉPONSES ET RÉPLIQUES.-A.t. 20».

genuine "'Cre t^JJ", *""'' *«« "<>»

plaintiff rte bîTrden*^»'"^ "*" P"' "P<">
•uch «ffidavit Wm he «iî^''."» '"'"•• »»d

Confinned in Rtvir^.-r'''~*"'}-—
TH.KU & ARCHrBAlD JJ^*'^'"««*"'

^A-
r^nt le même lens ': sàn/ord tlmp^r r,McLaren, 4 9..10., 467Tf>uT J

^ ' "

.i«~.u.^toSe'*„'j."etéœ ': '•-' *"•
it was held insufficient^! .h

" "«>"""», "

o' the note be"nV«n ,'i^ ^*I' "*" ""«'«niai

prouver ce d/f^,r»
•"''*'"

fl" '' 'ncombe dé

suffisante et eTct??e S^uf „.""" ^"'"^

P'^%*^l" statuts retnduTuû°'Cca"nad:-

^/^JS'^^5?^^;^»|i."ojque
un autre district n-.-îf aefendeur dans
du monuufrb-; M conTre'îeT^Î"""''"'"^

' 7. Pour invoquer le moyen d-exceptio„

198

the signaSire which pu/^rttd t'^^ ""*
not written by him Sr^îh hi.^^ ^'^*'

aT.re''^fSe'"V""»""'''- h\"^^^^^

Pno'titea7„°^^eWrh?""
the fori r?qui^"by law ÏÏe ""a",""^''"

:n«:^nr\lÏ?^^-S
appeal.-AWrf Th». .u

^•'"tiff, but on
cfe^t and th'f.1 StionVoTth'** T"^'!*-Proved, the judimiMt o?f.,

"" P'** •*«»
reversell ..,V *? t of the court below wu

although itC^"!™'".» l,P.«»>'*«"y note,

that such prote™ wa,
°
fîi' \' ?• «• s. «7.

^09. La dénégation d'un docu-
ment désigné dans l-article 1220 du
Code civil, doit être accompagnée d'un
cautionnement pour les frais de la
conmussion nécessaire pour faire la
preuve He ce document.
Dans les cas des paragraphes 5 et 6

^^ roc me article, la dénégation de To-

£^^=piSf)"-"-"'-ï

cannot afUrntd™ that lif
"?*"*'' *ey

the writing i, ,uH thesiln^,**"
signature to

either of tffem mo e p«n^» •
1."°'^''' °'°'

ce of an affidavit KS"^ '" *''« '"««°-
quire,! hy article h"!"]?'^!,^»"''»"" " ^e-

sœS • ï r^'
«f any document

specified m Article 1220 of the CivilCode must be accompanied with thegiving of security for the costs of thecommi^ion required to obtain theproof of such document

of't"hfL''T.^P"'"^^"P'>«5and6of the same Article, the denial of the
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riginal déposé doit de plut être accom-

pagnée d'un affidavit de la partie,

énonçant qu'elle a des doutes et qu'elle

ne croit pas que l'original en question

a été signé par la personne ou exécu-

té de la manière y mentionnée. 11

est alors du devoir de la partie qui

veut faire usage de la copie produite,

d'en prouv-r l'original, et, à cette fin,

sur l'ordre d'un juge, la partie qui a

la garde de l'original est tenue de le

déposer au greffe du tribunal, dans la

cause où l'authenticité en est contes-

tée ; et le protonotaire est tenu de lui

en remettre une copie par lui certifiée,

aux frais du contestant.

L'original, dont l'authenticité est

niée comme .susdit, peut être annexé à

la commission requise pour en fa^^ la

preuve.—C.P.C, 145, §3.

910. La défense qui a été ou qui

aurait pu être faite à rencontre de

l'action originaire, peut être opposée

à la poursuite basée sur un jugement

rendu hors du Canada.—C.P.C, 42a,

amendé; S. R., 5862.

1 . Un créancier qui poursuit un débiteur,

»ur un jugement qu'il prétend avoir obtenu

contre lui dan» une autre province, doit

prouver que ce débiteur est la même per-

sonne que celle qui a été condamnée par le

jugement en question, et, en l'absence de

cette preuve d'identité, l'action sera renvoy-

ée.—O.S., 1894. Marquette vs Smith, 5 R.J.

O., "70
; OuiMET. J.

2. In a suit upon a foreign judgment, if

the exemplification show» no cause of action,

or that the defendant was duly summoned
and regularlv condemned, the action must

be dismissed.—C.R., 1K71. May vs Kilchie,

li; J., «1 ; MoNi)Ei.KT, MacKay & Tor-
rance, JJ.

3. Un jugement rendu dans la province

911. La défense qui aurait pu être

faite à rencontre de l'action originaire,

peut être opposée à la poursuite basée

sur un jtigement rendu dans une autre

province du Canada, s'il n'y a pas eu

d'assignation personnelle dans cette

original deposited must, moreover, be

accompanied with an affidavit of the

party making the denial, stating that

he doubts and does not believe that

the original in question has been sign-

ed by the person, or executed in the

manner therein mentioned. The party

wishing to make use of the copy filed

is then bound to prove the original,

and for this purpose the person who

has charge of the original is bound,

upon the order of a judge, to deposit

it in the court m which its genuine-

ness is contested ; and the prothonotary

ie bound to furnish him, at the expense

cf the contesting party, with a copy

thereof certified by such prothonotary.

The original, the authenticity of

which is thus denied, may be annexed

to the commission required to obtain

its proof.—C.C.P., 145, §3.

910. Any defence which was or

might have been set up to the origi-

nal action may be pleaded to an

action brought upon a judgment ren-

dered out of Canada.—C.C. P., 42,j.

amended : R.S., 5«62.

d'Onurio, ne sera pa» déclaré exécutoire

dans cette province, s'il est constaté que la

cour dans UnUrio n'avait pas juridiction
' C.R.. 18',M).pour rendre ce jugement.

vi Lanlhier, li) R.L., 170; Johnson
Km
Lo-

RANGKR & WURTKLK, JJ.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

4. lorsqu'un demandeur poursuit sur une

exemplification de jugement obtenu dans

Ontario, le défendeur a droit de lui tlenian-

der de produire tous les exhibits sur le«|uel»

ce jugement a été rendu, si cette exemplifi-

cation ne fait pas voir la cause d'action, ou

que l'action a été originairement sinniliée

personnellement au défendeur.—C.S., 1>''S.

Salaman rs /iluiley, 4 R.L.n.s., ai'.' ;
Ma-

thieu, J.

911. Any defence which might

have been set up to the original action

may be pleaded to an action brought

upon a judgment rendered in any

other Province of Canada, provided

that the defendant was not personally
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province ou . il n'y. p« eud.com.
parution du défendeur!-C P C ?2^
amendé

. S.R.. 5M62. '
' '

'loyer p,r Ce r^Ll'""* °PJi«<" * un pUi- !

«out ,„^„e .rar.„K - »4";,
1

«tre faite M le défendeur a été aJené
personnellement dans cette provinsou s,la comparu lors de l'action oriS
naire. sauf dans les cas où il sarit de

'•le suué dans cette province, ou de le
jur^.ct.on d'une cour étrangère con^
cernant ce droit.—C P r J9a

*.s.R.,«62;«''vr:'c;«',;r-

195

!
^fved with the action within M,ch

I

°'''" ^^™^in« or did not appear în
!

«uch action.-c C P AU JJ

\ ^ôû^:î^t'^ '•! r-«- .'V U premier.

court in ,„y ;„,„ prw 'é „f L iC'?""''l« not (topDed froin « L !•
"* ^^""'on.

that mightTve Cn ^î ! IT^ "1^ ''''"•«
""it unfe» he haTh!!!. "^ '" "'• origin.!

within such othè? D^i^^"""'!"^ -*v«l

be pleaded if the defendant was perso
"ally served in such province. "oZ,.
Peared in the original action except>n any case involving the decis on of ^nght affecting i„,„ovable.s in this ptjce or the jurisdiction of a fordgn
court concerning such right -C-C P^Ih, amended; R.S., 58«2

; 54 V c'^i, S. 1.
••.«-.

-. un;ju,r/nt"^;r„:in;r"fc^^-"™-

trne.iiS?rjéV;"">Pt>°l' <le cinq an"
et de. faft, y rontem,^"

'.'" Jup"-»'" rendu
nue

:
le SZr doit" or^JT ^^ "°" "-«"

jugement comme la loi 'Iwli'L «'"»'« '*
les

a.L iV"te:"„!r'ï.^.''*'™"«"'"«">e
moins que la co.,^ ^ °'"l'?n effet, à
constate que le ^^fendèur"""^'^'"'''""' «
tiondel'iction ans t ™vs'T ''«"'fi"^""

"Burr. BKRTHK,...r & Ma'ckav." jj!'
'
*""'

thfusi"lTum^" rr™'T'«". J''«''^«"t «nd JVpmènt^^omm" lati Kli'f.
«'"''«"'''«

tiff oniyX! aTnt oOh"' * "™ »'"= P'«in- P]/"* »"thentique«.J^^'s "s^'.''";,
P°"' 'e»

^- t'nder 4.') Vie rn -i, »o
courts in the ProvenJjSo' u"

-^' '• 8«. the
an order for the «ecu.i'^

'"^"^ * " •»^°'-«
issued from a comS ""

J?^-
"J^àgmtnt

like manner asTiH Id Së^ i'f ^"^P°-
'"

«>urt in guebec.-cs iZtK f"^
'™"; "

Mathieu,;. ' " *'-l<R-. 4ij
;

aia. Dans le cas de poursuite

Tn ïit":
'^"'^"^'°"'

^^ ^^"'fi-

r.? r ""*^ "°*^^ Proviuc-e con-
formément

à la loi de cette province,
«tcensée être une signification per^

a fo«|„7„r«^-V.";tr?7^f
''^-'T

"^

•lefendant for My iL^uJ^l''"'''- ""^r""' "»»
ration, nor has anv^,?f^^ "PJ" "'* ''^c'a-

«gainst hi.A"*tf"^, e'I^^^"'
b«e„ ren.lered

burden of proof wmL\.P^","'.'''' ^^^
establish the,\Jentiu of ?h. 'f

^1"'"'"^ '"
the person aRainst Ihom m'''Î*"''^"'

^»*'
-nent had bee^^n Ôbùi^^t-C R 'Ts15"

J^""?"

& Mathieu.
J.

'
"^^

' Jow-^'son, Giti.

ai4. In any action against a cor-

another Province in conformity withthe law thereof is considered as a plrsonal service within the meaningofVhe

^ ^1
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.

onnelle, daim le wna dea deux articIcM

ftécéàKTitB. -Nouveau, partie ,Q. P.C. ,

42r:S.R., ft862.

SECTION m.

coirrasTATioN liAk.

914. La contestation d'une cause

est liée:

1. Par la demande et la défense,

quand cette dernière ne soulève pas

de faits nouveaux ;

2. Par la demande, la défense qui

soulève des faits nouveaux et la répon-

se qui n'en soulève pas ;

3. Par la demande, la défense et

la réponse qui soulèvent des faits nou-

veaux et les répliques ;

4. Par la demande, la défense, la

réponse, la réplique, et par toute an-

tre pièce de plaidoirie supplémentaire

dont la production a été permise par

le juge ; ou

6. Par la forclusion ou omission de

produire des réponses à des défenses

soulevant des faits nouveaux, ou des ré-

pliques à une réponse soulevant de pa-

reils faits. —C. P.C . , 148 ,/<ir/«>, amendé.

1. S.R.B.C., c. 83,«. 27.—A'iersiowsti vs

Morrison, 4 L.C.R.. 41» ; « do, 159.—26 Vict.,

c. 57, ». .'$7.

3. Une réplique «pédale peut être oppo-

sée à une réponse alléguant des faits nou-

veaux, et sans qu'il soit besoin d'obtenir per-

mission de U cour à cet effet.—C.B.R.. 1856.

Kierskowski vs Morrison, « L.C.R., 151».

3. An issue is completed by a declara-

tion, exception and Keneral answer.—C. S.,
187t>. /.a Cie de MouTxns à Coton de Hudon
vs l'a/ois, -A) J..2VHt; Torrance, J.—C.S.,
1800. Cochrane vs Sotime, 13 J., 1(18; 1» R.J.

R., Zii ; Torrance, J.

4. La contestation est liée par une ré-

ponse générale à une exception.—Aucune ré-

plique n'est recevable.-C.R., 1870. //«/-

i/iins vs Fraser, 14 J., 280 ; 20 R.J.R., 22B ;

Mackav, Torrance & Beaudev, JJ.

9. Le demandeur en liant contestation

avec un défendeur qui invoque des moyens
dilatoires par exception péremptoire, et en

two preceding Articles.—AVw, in

part.C.C.P.,4'ic; R.S., M«I2.

SECTION m.

joindrr ov issuk.

914. The issues are completed :

1

.

By the demand and the defence,

when the latter does not conUin new

facts
;

2. By the demand, the defence

which contains new facts, and- the

answer which does not contain new

facta;

3. By the demand, the defence and

the answer which contain new facts,

and the reply ;

4. By the demand, the defence,

the answer, the reply, and any other

additional pleading allowed by the

judge ; or

5. By a foreclosure, or the failure

to file an answer to a defence contain-

ing new facts, or to file a reply to an

answer containing new facts.—CC. P.

,

148, in part, amended.

procédant & l'instruction, le tout sans se plain-

dre, est censé acquiescer à cette irréffularité,

et n'est pas admu à l'invoquer à l'audition

au mérite.—C.R., 1890. Martin vs Les

Sœurs Hospitalières d'Artabaska, 17 U.I..K.,

177; Casault, R0UTHIBR& Andrews, JJ

6. A motion for jury trial cannot be gran-

ted until after the issues are perfected.— C.

S., 1873. Hart vs The Northern Insurance

Co., 18 J., 189 ; Johnson, J.

JURISPRUDENCB NOUVEU.K.

7. Une contestation est liée par une dé-

fense générale et la même règle s'appliciue

séparonent pour chaoue allégation de la ilé-

claration à laquelle le défendeur répond géné-

ralement.—Une réponse du demandeur, allé-

guant de nouveaux faits, à des dénégations

générales plaidées séparément, sera rejetée

du dossier, sur motion on "ir inscription en

droit.—O.S., 1898. McCrory vs Livesque, 4

R.L.n.s., 136 ; Archibald, J.

V. auts. sons les arts. 198 et 205.



INCIDBNTa-A»T, aif.

CHAPITRE XVII.
m

CHAPTER XV'J

SECTION I.

DMAIfDR IWCIDKNTK KT DEMANDK
KKCO.VVRNTIONNKI.I.B.

«la. u demandeur peut, pendant
le cours de l'insunce. former demande
incidente :

1. Pour ajouter i 1« demande pr .

ciptlequelquechose qu'il, omiac,. la
formant et qui lui est dû sur une même
cause d'action

;

aJ:,/T
^"°"'°^" "« droit éclm

depuis
1 assignation, et lié avec celui

qui est exercé par la demande prin-
cipale

;

Hn!;n°",L*^'"*"''" 'l"*'*!"» chose I

dont il «besoin pourécarter unmoyen
invoqué par le défendeur.-C PC 1«
Ud, amendés.

—^-^C.IS.
,

a..':^'px?fKr°-- '««^. «t- xr. ST..

'

ÏT^" & LA„.az. l»"!!.?Azrfe7?

do'i U cim^î:„^»;%'.^«X' "" tribunal

raient le chiffra rf. i. -LJ. 7. ~ *• "epwse-
5 Roussit; à^i?:,;;^^'-" *«•' i"^-

f-u»e quftK^ «vêtae"«
°''"«^"°'' »»«

ré«rSïrdSts''i^^^ /'"''"'
"

*"'<^'*» «i»

8KCTION I.

mCIDBNTAl, AN» caoM
DRMANM.

«I»1. The plaintiff may. in the-urse of the suit, make an incidenuî
demand :

! ^"«rdcr to add tu the principal
- tHt «,m..thing :,e i,n , omitted to in-

'
'"'' '" '» ='"^i ^"'ch arises from the
•*>»'i.evauw faction;

'„•„!: ^'''''^'"'"^'''''"^^nght accrued

I

"too.- Mt.'^nu.,.f the principal suit

j

andconnecte.! wu I, the right claimed
-
by such suit;

whirJV"'" •'*' '''''"*"'* something
which he r, quires for the purpose of
aelMting a ground set up by the defen-
dant.-C.C. P.. 18. 14... «^«^,^.

'• ^'*" partie» dans une inatanc» n.»^. .

l'autorité d'un jUKrment ".« 'm ''J"/«J""

lé(

r^vL **P"'»te conclus ons —C A laanDonaldson & «ari^,, i d c A ^

NOTR I Ô '"""'V^' JSTT8 & Gil i„ II

.ue^ »^^„ .rit'd"te^:.S if"''réponae addiUonnelle au pUi^oyeV ^ ""'

.c.lonj;°",-j^o-,i-rc.'ît^?^^^^^^^^^^^
«leur soit condamné à rendre ^iJ"";gy^er urie «-««e d.ar;e;;?rm':is «Tdou"st
Si P^. demande incidente —C S \l^Bury vs S,l6ersUin, 7 L.N., 4^':1^a?h.k^'

société nu^ I. j^T j ' ''' dissolution de

g^
«iwjng- c<7. & Laflamme, 4 M.L.R.,

• « n y a lieu à ta demande incidente,

" n\

\i ml
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poor réclamer, dans une instance, des dom-
mages résultant d'injures proférées par la

partie adverse au cours de bon témoignage.—
r S., 181)0. Barnard vs Mohon, I!» R.L.,

»i ; Mathieu, J.

12. Un demandeur qui, par une seule ac-

tion dirigée contre plusieurs compagnies
d'assurance, a demandé la nullité d'un com-
promis dans lequel toutes ces compagnies
s'étaient réunies, peut, par des demandes in-

cidentes séparées, réclamer de chacune de
ces compagnies le montant d'a.ssurance

qu'elle s'était engagée à payer, ce montant
n'étant pas échu lors de l'institution de l'ac-

tion, vu la condition à cet effet au dos de
chacune de leurs polices respectives. La
permission de la cour n'est pas re(]uise pour
l'institution de ces deman<les incidentes, et

une motion pour réunir ces demandes à la

demande principale, dans l'espèce une ins-

cription en faux contre une sentence arbi-

trale, sera accordée.—C.S., 189:1. The Riche-

lieu & Ontario Navigation Co. vs The Cotii-

916. la demande incidente se fait

par voie de déclaration ordinaire.—
C.P.C, 150, amendé.

1. Ori). KWiT, tit. ix, art. 21).

2. Lorsque le défendeur a fait défaut, la

déclaration doit quand même lui être signi-

fiée.—.'. Carré & Chauveau, n. lui».—Pi-
GEAU, Coinm., t. 1, p. ."j!»7.—Favard dk
Langladk, t. .!, p. Il) et 17.—Thomine Des-
mazures, t. 1, p. .>40.—BoiTARD, t. 2, p. 257.

3. La requête ( aujourd'hui remplacée
par la déclaration ) pouvait être signifiée à
l'avocat de la partie.—C.S., 18.s:l. Pinson-
nault vs DeGaspé,i\h.^.,ÏW\ Loranger,J.

9t1. Le défendeur peut exercer par

demande reconventionnelle toute récla-

mation qui résulte en sa faveur de la

même .source que l'action principale, et

qu'il ne peut faire valoir par défense.

Dans le cas oîi la demande princi-

pale tend à une condamnation en de-

niers, le défendeur peut aussi former

une demande reconventionnelle pour

une réclamation de deniers qti'il peut

avoir résultant d'autres causes ; mais

cette demande reconventiounelle est

distincte de l'action principale et ne

peut la retarder.

Lorsque le tribunal adjuge sur les

deux demandes en même temps, il

peut déclarer qu'il y a compensation.

.CF., 161, 1110, amendés

mercial Union Insurance Co., M R.J.O., 6i;i ;

Mathieu, J.

13. I<e défendeur qui a été condamné ex
parte ne peut pro<luire une demande inci-

dente après le jugement et cette demande
incidente ne sera pas validée par la produc-
tion subséquente d'une re(|uête pour faire

révoquer ce jugement.— C.A., 18,S,S. Hogan
SLClancy, 17 R.L.. 44.

V. L Garçonnet, ii c.xi. et s.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

14. Les injures, diffamations et faits

nouveaux qui sont postérieurs à l'introduc-

tion de l'action principale, et qui ne procè-

dent pas des plaidoiries ni des écritures du
défendeur, bien qu'ils soient analogues à
ceux reprochés par la demande principale,

ne peuvent faire l'objet d'une demande inci-

dente de la part du demandeur principal.—
Ainsi la demande incidente formée par le

demandeur sera renvoyée sur inscription en
droit.—es., IHOH. Bcauchemin vs Leduc. 4

R. de J., 72 ; Tklukr. J.

I

916. This demand is made by

i

means of an ordinary declaration.

—

C.C.P., 150, amended.

A. S'il y a plusieurs défendeurs poursui-

vis solidairement, elle doit l'être à chacun
d'eux.-C.A., ls»i2. Dubois & Lamolhc.
12 J ., 480.

5. ne court will not reject as irregularly

filed an incidental demancl filetl by the de-

fendants along with their pleas, merely be-

cause the defendants have not petitioned the

court for permission to file such incidental

i demand.—C.S., 1870. Lionais vs /.amon/ii-

I

gne, 2;» J., :!0.! ; Torrance, J.

917. The defendant may set up by

I

cross demand any claim arising out of

I

the same causes as the principal

, demand, and which lie cannot pleai!

j
by defence.

When the principal demand is tor

Î
the payment of a sum of money, the

I defendant may also make a cross

demand for any claim for money aris-

ing out of other causes ; but such

cross demand is di.stinct from and can

not retard the principal action.

The court, whenever it renders

I

judgment upon both demands at tlie

same time, may declare that there is

compen-sation. — C.C.P., 151, Hid,

i

amended.
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de la même manière que sur demande
principale, et est assujettie aux mêmes
règles et délais.—C. P.C., \bZ, amendé.

I. In an action for rent, in which the
plaintiff reserved his right to new conclu-
sions for the rent then accruing and that
actually became due before the case waa
ready for yuHgiaerA.—Held : that such new

SECTION II.

INTERVENTION.

Celui qui a intérêt dans un

procès survenu entre d'autres parties,

peut y intervenir en tout temps avant

jugement—C.P.C, 154, amendé, 156,

parité.

INOKATION ALPHABETIOUB.

Action en destitution 731:

Action en revendication i]

Action principale et intervention 14, ij, i(

Adjudicataire 341

Appel 16, *4t, >6

Awignation 33

Compétence 14

Connexitf I4> is

Conaentement 13

Corporation S4A

Créancier ijc. 2te

Curateur ajA

Effet 74J

Enfanta 13/

Exception déclinatoire 13

Femmes 33/

Frai» 13

Garant 34/. g
Gardien nd
Intérêt 3 * II, 16, 3S

Ubclle 33fl

Mis en cause 33r, d
Parties 33^, 34;, 33

Propriétaire 23A

Répartition 24/

Revendication 34m

Revision t 16, 26

Saisie-arrét avant jugement 19

Saisie immobilière 23^

SiKiiification 33

Société 34A

Succession 241^

Syndic 17. >4<>

Temps tx>ur produire intervention ^, 21, 26

Tierce opposition 16

Tiers saisie 22, 37

1. POTHIER, /Vw.,40—1 BORNIER, /Vof.

av., 2.'>8.-27-28 Vict., c. 17, ». 4, { 9.-S.R.B.
C, c. 83, s. 71.

2. Rap. C.-«T,'intervet5t!on. aux terme» fie

l'article 213, (221), est formée par voie de dé-

ner as upon the principal demand, and
the contestation is subject to the same
rules and delays.—C.C.P., 153, amen-
ded.

conclusions could be added and judgment
rendered thereon without any further service
on the defendant.—C.S., 1857. Dubois vs
Gauthier, 2 J., «4 ; Day, Mondblkt &
BAIKiI.E\', JJ.

SECTION II.

interventions.

930. Every person interested in

an action between other parties may
intervene therein at any time before

judgment.—C.C. P. , 154, rf»»««<fe(/, 156,

in part.

datation. Elle ne peut être reçue que par
ordre du juge ( Article 222). Bien que la né-
cessité de cette formalité ait été attaquée, il

est difficile de voir comment on pourrait la

supprimer, sans faire de l'intervention une
cause féconde de délais. Les moyens doivent
être articulés dans l'intervention même, ar-

ticle 21 3 ( 222 ). L'article 21 « ( 224 ) est con-
forme, en ce qui concerne les délais, à la

régie nouvelle de l'article 211 (219).

3. Toutes les fois qu'une personne peut
être lésée par le résultat d'un procès pendant
entre d'autres personnes, elle peut se pré-

senter dans l'instance pour y faire valoir ses

droits.—Rousseau & Laisnez, v° Interven-
tion, n. 5.

4. Toute personne qui serait admissible à
attaquer le jugement rendu par la voie de la

tierce opposition, a le choix entre cette der-

nière voie et celle de l'intervention, mais
l'emploi de l'une est exclusif de l'autre.—
Idem, n. 1.

5. L'intervention est recevable même de
la part de ceux qui figurent déjà au procès,

lorsqu'ils forment cette intervention en qua-

lité de représentants d'un tiers qui aurait eu

le droit d'intervenir.—Cass., 21 Mai I85.">.—

D. .'Vj. 1. TS.—Contra : Cass., 14 Fév. ISiti ;

13 Fév. mil.—Idem, n. 1(».

6. L'intérêt moral a la, même valeur que
l'intérêt pécuniaire.—2 Garsonnet, ti7U.~

3 Carre & Chauvkau, Q. 1270.—» Merlin,
ïi° Intervention, \ 1, n. (i, .'iO.— 1 BoiTaku,
4!)i>.—Thomike, t. I, p. iVki.—L'opinion con-

traire est soutenue par Rousseau & Lais-

nf,7., xf fnterrenlion, n.2I.— Favarh, A'/-^ ,

t. 3, p. lllt.-BouRBBAU, p. 1£2, qui n'.ic-

cordent dans ce cas que la voie de l'actiun

principale.

7. L'intérêt peut n'être qu'indirect.-l
BOITAHD. 4<«5.

8. Les créanciers peuvent aussi interve-
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»en« le plus larie il n. » .
'*»°'"e dam le

venir. jCr^^cond «o„l
"' P**' P"""" '"«er-

capacité l'^t^r^ jLsti^ _••> r.r"'^'
'^

«74 et s.
justice—.' Garsonnet,

daiilei'i?'?St'°Se?r„\""°'' "'"• •»*'

dirigée tout à la fois wnti^^f.T"'"' f *''»
le défendeur primft?f,^?lT

'' demandeur et

l'intérêt de?u"" dr^^^Hn"""''^"''
•oit demandere^e sS^t'déf.l

^^^ *" «*"*«•
le premier caTl'i^-lrf- ''""'**• "«"»
ter^ention «J^;„ Vy^*^„"'t°"

«"^''ite in-
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réglés ainsi qu'u .uit lo o, ::-t," .-""<

intervention alfrMsite rinL "*f'*'' '^'•'"e

dépens s'il suSb^'- i «''^hfi"*?"'?.'"»
f?a,« de cause

; nHo^t pavé^ d,n
"' ",' "

mer cas, par \L deinr r.=?f?^ ' °?"' «^" ''«'-

par l"un'e^>l£, ,Ti,P^^^nfcipales ou

?"nt'ei^^n7iStdd£T-^^^^^^^^

s^pu:^";ii.s°'"ei3^.f.^a;!^
purement conservltoLl^ ?"*'"" "*-^"'
fait faire, mai,^^",l"Lf^ f'»« qu'elles
la chaîné de •int^ei^"!*'""^*- ««t«t à
posant en adveSd"»?,!' f

"""'î' "ï"'™ =*

duchefleXjlellë^ul'ter"' «r'*^ '" P«rtie
quelle il a Kmbé '". "^f!""" « "vec la-

I

et s.
»"ccomt)«.—,i Garsonnet, 108 !

of 'rten^'dKn T^fd/mT."'' l" î" '«=«»"
'

order to cont,^? /h^^^Lurê Jf„''"^'"'*\'" i

quest on of iurisdicfion K ?'• ""> '""^ ">«
without hav "g fi&^i:'"^, '"tervention.

witiiin four <lavs frn^ m "f,'°''>'
exception

1

"'terventioî, - ™" the allowance oVhis i

bound 'byrcSt^o"?;; ".
'''^V'^' » "»»

ved to have h«n J «« Junsdictioii, pro-

d'inLn^!"e'ii:'"„t" "'«ft P" introductive

l'action principle,^Z Zf "'TT^f'/'
«J*

mentà celle cien JJ^. •** 1'^ faUle-

" «té irrégulièrême"t"ormî'" ?' '" «^'n^nde

: t'>''on^L^'^i^i^/^--^tu^btai„
' «entitled to obtain what Th- l'^'î'' *'''^

i tinctaction.-cs 7^'^";r ^"""î." ''«-

i

paî*u„ yugement°°r^^H'''"''^'«'^»"t«ff«=cté.

interventioKrt- la cour 5l"r
'''• ^'' P""

A IS'W! ;/'..„•' '^""'^ de revision,—c

V. n. ai.

motion, daim ifbe mal"'"""'' ~'"""' ^r
the pro~r couree heW f " '^'^^ î° * °'"»e :

mérite del-interventi^ .
^"'f" ^^'^ «>"• '»

principale -cT loi A
"°

'
""' '"'""tance

,

d'Hochehga & .Si-,,//», 20 r!^l rxj
" ^""1'*'

ani'whi?h°t^e'tT„t%frun/''"' P*™"
ment before judgment nm«t ^ "f" ^"^'^h'

i tasI^LhIS""" ''' ""'^''
•' '^

'^^•«•5^=

^ rnilît- at^a'^'^fnfelieVr';^-:.'"""" "-''y «^

£thj;jz':,'^is:^-c;'^--«

i.ta«-if .1.3 .oi ,,55 «."IT "" "'""'"'

•«>/ ; 1 ASCHKRKAl-,
J.

•^>-OtX, >\ J.,

23. Xi: iAru.ent intervenir •

Lannot inter\'ene:

«. lue personne qui n'est pas partie à u»
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litige, pour se plaindre des allégations diffa-

matoires dans les plaidoiries.—C.S. , 18<i7.

Hibhard r.v /iarsalou, :'. L.C.L.J., ••4 ; l.s R.

J.R., 174; BerThki.oT, ].—Contra : C.A.,
1879. li^joy & Forte, R., 18.

h. Le propriétaire <run immeuble saisi en
justice, sur une opposition afin île distraire

faite par un tiers.- C.R., 1.S7J. Jltihune vs

CfiapLau, 17J., ;!.". ;BkrThki.ut, M.\ck.\y&
BKAinRV, JJ.

c. t'ne partie mise en cause poar voir dire

dans une <leniande en destitution d'une
charge, ]»ur deinaïKler que le demandeur
soit lui-même destitué de la même charge,
qu'elle soit confiée à un tiers et que le défen-
deur y soit maintenu tant que le demandeur
l'occupera.—C.•v., 1H'.I5. /faimi is. f/amel.i
R.J.O., .itHi.

d. Et il n'; a pas d'appel d'un tel juge-
ment à la tour -suprême.— C. suprême, 1807.

Hamel & Haiml, J'2 K CS., 17.

e. Les partie» déjà en cause.— C.S. L'iM.

Fournier vs ï'n'fHinier, ."> R.J.O., 121» ;JKT-
TS. J.

/. La femme et les enfants appelé? à une
substitution, pour demander la nullité de la

saisie d'immeubles appart'-nant à cette subs-
titution, mais laissés au père comme alimenls
et déclarés insaisissables,

g. A creditor, in a suit !>rought by his deb-
tor against a third party unless lie establishes

the existence of a fraudulent collusion.

—

C.S., 1882. Marcotte vs Moodic, 1 1 R.L., 461)
;

Mathieu, J.

A. A curator, for the purpose of assisting
a person interdicted during the pendency of

the suit, to take an appeal.

—

C.A., ISSU.

Gnene & Afappin, .'> M.L.R., \W.

24. Peuvent intervenir :

Can intervene :

a. Les .syndics ou cessionnaires, en vertu
d'une ces.sion de biens volontjiire, faite par
un débiteur insolvable. Voir la cause de
Poitt'ous vs Raynor ; C.P., 1887, 1 1 L.X., !'.

h. L'associé du demandeur, pour s'opposer
à ur arranjfement avec le défendeur.—C.A.,
18()7. Ruthe.ford &. Ferres, W L.C.L.J., 8.",

;

14 R.J.R., 1!I7.

c. La partie déjà en cause, mais interve-
nant en une antre qualité qu'elle y a déjà.—
C.R., 1872. Ste-.Vane vs /irouii, 4 R.L.,
.V.'7 ; Bkrthf.i.ot, Mackav & Beaudkv, JJ,

d. La partie intéressée d.ins une coii'esta-

iion entre un défendeur et un gardien. C.S. ,

1872. Miller vs Hourgeois, Ki J., li;!.") ; ToR-
RANXE, J.

e. L,e créancier, pour empêcher qu' un juge-
ment soit renilu par collusion contre son dé-
biteur.—C.S., 1872. Adams vs The Hartford
Mining&Smelting Co., iiij. ,'.!."); RamsÀy.J.

/. Les garants, pour jirévenir une action
en garantie.—C.S., isss, llriinet vs David-
son, Iti R.L., 17.'>

; Mathieu, J.

g. Le défendeur en garantie, pour se porter
intervenant dan?, l'instance prinripidf ; il

peut rester en cause et faire décider du mé-
rite de son intervention et des frais encourus
sur icelle, même après le renvoi de l'action

en garantie.—C.S., 18!t:!. Séguin Z'S Cité de
Québec, :; R.J.O., ô:\ ; Routhier, J.

il. l'ne corporation municipale, dans une
poursuite intentée sous l'article (ît(17) contre
une compagnie de chemin de fer pour la for-

cer à ré-ouvrir une rue publique qu'elle au-
rait illégalement fennée.- C.S. , KSM>. Tur-
cotte -vs /.a Compagnie du chemin de fer de
l'Atlantique, IS R.L., •'2.s

; Mathieu, J.

;. L'adjudicataire de créances <lues à une
faillite, dans une instance précédemment
instituée par le failli en recouvrement de
l'une de ces créances ; mais il ne peut le

faire par voie de reprise d'instance.—C.S.,
1888. Cuilhault vs Desmarais, 18 R.L., ôl<> ;

<ll.OHKNSKV, J.

j. Une partie intéressée dans un appel,
pour soutenir le jugement attaqué, alors

même que l'intimé s'est désisté du jugement
porté eii appel.

V\\ désistement ne peut avoir d'effet qu'en-
tre les parties et ne peut porter préjudice
aux tiers intéressés dans le jugement au su-

jet ducriel il est fait.—C. A., \mi. Choquetle
& Pelletier, 4 R.J.O., :'.0;j.

k. Dans une action intentée pour faire

prononcer la nullité d'un testament qui con-
tient un le^ en faveur d'individus, au choix
du légataire universel, appartenant à des
clas.ses ou catégories désignées, tous ceux
sur lesquels ce choix pourrait légalement
tomber. C.A., 1893. Ross & Ross et Le
Collège Morin, 2 R. J.O., 4i:!.

/. Une partie appelée à payer le coût d'une
amélioration publique, dans une action prise

pour annuler le rôle de répartition, lorsque le

demandeur veut abandonner sa poursuite.—
C.S., 1S81. Molsons Pank vs La Cité de
Montréal, 11 R.L., .>»2 ; R.\INVILI.E, J.—C.
A., 1884. Hubert & La Cité de Montréal, 1

M.L.R.,2:!7.

m. A third party, in an action to reven-
dicate goods as having been sold for cash to

the defendant, an insolvent trader, within
thirty days prior to the seizure, who estab-

lishes that he purchased the said goo<ls from
defendant and received a deliverv order
therefor, and settled for the same by note.

He can contest the demand in revendication,
just as the defendant himself might have
done, and have it set aside on the ground
that the sale from plaintiff to defendant was
not for cash but was made on credit.— C.S.

,

18!t7. Gillespie vs Doherly, 12 R.J.O., :^M\ ;

Dohertv, j.

25. An appearance an<l plea by a person
who was not serve<l in the cause, though the

writ purported to lie addressed to him. will

be rejected with costs, where the evidence
showed that he was aware of the error in

the writ. In such a case, if the party fe.-ir>

that judgment may be erroneously rendered
against him, his proper course is to come in

hy îiitçrvontion —C.S , l'*77. T^te Excta-x^

^
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money.—C.S., 1856. GilUspie vt Spragg, 6

J., 25; IOR.J.R.,89; Bowen&Vankklson,
JJ-

3. An intervention filed without the

allowance of the court in tenn will not be
•ummarily rejected from a record on motion.

—C.S., 1872. Miller vs Bourgeois, 16 J., :135 ;

TORRANCB. J.

4. The service of an intervention upon
the plaintiff's attorney is sufficient.—C.S.,

1878. Jtees vs Morgan, 4 Q.L.R , 184 ;

McCoRO, J.

9. The demand in intervention was served

upon the parties before allowance.

—

Held :

sufiicient without a second service after

allowance.—C.S., 1881). La Banque l'ille-

Marie vs Laurin, 3 L.N., JMT ; Torrance, J.

6. An intervention stays proceeclings

upon the principal demand but not as to the

appointment of a sequestrator already com-
menced or other conservatory proceedings.

994. La procédure est soumise

aux mêmes règles que l'action au

cours de laquelle elle est produite, et

les délais pour plaider se computent

du jour de la .signification de l'inter-

vention. — Nouveau; C. P. C, 158,

amendé.

1. CoucHOT, 78.-25 Vict., c. 57, s. !«>.

2. L'intervention admise a l'effet de sus-

pendre la -.\use jusqu'à ce que la contesta-

tion soi< 1 • -• sur les moyens d'intervention,

et cette co.ifi -.tation doit être jugée en même
temj vj ijue ' ' ause dont l'intervention n'est

que ; > 1.1 lent.—es., 1890. Stein vs Bou-
rassa, 18 R.L., 484 ; Mathieu, J.

3. Where the principal action is of a

ummary nature the ptxxîeedings on an in-

tervention therein are governed Toy the same
rules—es., 18*t. Stepken vs The Montreal
Railway Co., 7 L.N., (12 ; Torrancb, J.

A. Reasons which might have been urged
if the intervention had been a plea to the

merits cannot be pleaded againsv the right of

the intervener to come into the case.—CS.,
1879. Evans vs Lionais, 2 L.N., 195 ; Mac-
Kay, J.

SECTION III.

INSCRIPTION EN FAUX.

99*S. Outre l'action en faux qui

peut être intentée comme principale,

une partie peut s'in.scrire en faux

contreune pièce authentique produite,

soit par elle si elle en a demandé la nul-

—C.S., 18H0. Crossly vs Mck'eand, 3 L.N.,
20.1 ; Torrancb, J.

7. Plaintiff obtained a certificate that the
intervention had not been filed within the
three days, whereupon the intervening
party moved without notice, but upon
affidavit, for a further delav to file his rea-

sons, which motion was MoynA.—Held, in

review, that the further delay should not
have been granted.—C.R., IStWi. Beaudet vs

Martel, 15 L.C.R., 457 ; 1 L.C.L.J., 2» ;

Badgley, Monk & Bbrthblot, JJ.

8. The court may extend the delay of
three davs allowed for service of petition in

cases of intervention.—C.S., 1871. Fraser vs

Pouliot, .'S R.L., 446 ; MEREDITH, J.

9. Lorsque l'intervenant, (jui a fait signi-

fier son intervention aux parties, ne produit

pas au greffe un certificat de cette significa-

tion dans les trois jours qui suivent la récep-
tion de l'intervention, cette intervention sera

déclarée nulle.—C.S., 1895. Mènard vs

Berlin, 7 R.J.O., 365 ; Mathieu, J.

994. The proceedings are subject

to the same rules as the action during

which they are made, and the delays

for pleading are computed from the

date of the service of the interven-

tion.—W«f ,• C.C.P.. 158, amended.

5. Although a seizure corporally effected

of property in the hands of the tters-saisie

be null, an intervening party cannot, by
motion made immediately after he is allowed
to intervene, and before any issue is joined

on the intervention, claim the quashing of

the seizure.—C. A., 1865. Fleck & Brown,
9 J., 216 : 15 L.C.R., 416 ; 1 L.C.L.J., 32.

JURISPRUDENCE NOUVKI.I.E.

6. Dans l'espèce, la motion du défendeur,
demandant que la contestation du deman-
deur soit rejetée du dossier parce qu'elle n'a

pas été payée, doit être renvoyée parce que
['inter\-eiiaiite n'a pas déclaré si elle accep-

tait l'offre du demandeur de retirer sa saisit

qui avait été faite de bonne foi, en par elle,

payant les frais dételle saisie.—C.S.. IK98.

Buddenvs Rochon &LMalouin, 14R.J.O., 10.

ROUTHIER, J.

SECTION III.

IMPROBATION.

99tS. Resides the action of impro-

bation which may be brought as a

principal action, a party in a suit may

proceed by improbation against an

authentic document produced by him,



INSCRIPTION EN FAtTC.-ART. 225.

IJté, soit par la partie adverse —C P
<^- 159, §1; \m, partie, amendé.
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qui a remis les billets ou es ecus

Lettre! patentes
Manùitt

Preuve 8

auparavantdes mains de •eeTuiT'"''',T>''"''remis en x^rf-^ZTL ,^-S?'V' » q»' il les aremis en présence de l'officiercelui qui les a
piiWic, ou

i.ow;rr.„;o.-.V. .".M i °P*'« P^**'^""? l^îësm^iô^l'à^a^^^^^^
8«l.le » hors cfc la présence ,1.. ""IIL""'™ Paaiale

I. POTHIKR,

l'articte 16«^ p c °f'!"'* contenue dans

d re qu'il sera t™. .»! . •* ."^ I^"' v«'r

dent, vu qu'à défaut t=!fiA ,"' '"«"
_^ns effetU le 'r ou efcf,^ 11^^'.^

quidénatlIr^SJ^i^^fcrai:
«ans recourir à xH'o^Zfu^ll''- P^»^''
faux; carlavéracit/^lriff •

"^".P""" '•«

IKnnt mise eiîtS;î^i?Sri'!^>r'"
" An omission '

l^ound for anaS iinmitTon^K "

ToRRANCK & Beaudry, JJ
'
^''^cKay,

peut setTn?;Vd^ q^^e^re t""'
^°^'

forme à rori^inal et il^"-!-l -" '**i«^ ~n-

Tlie incidental

plus u'rd TRomrRK",!"' ^l^' P^°^""'

4
pal.

Le résulut de l'action en fau
I soit, ne

pnnci-
au. ^"lts^"âcqr*e"n%S'tu 1^^''- ^^
passé en forcerèho^S -.f"

J"»^™'"'
47!» —Il fn„, J„„ "^j"Kee.-JGARS<)NNKT
guête c!vfne".-/5L'-?A «^ Pourvoir par ;I:

de procédure
'"—Art, 1 1

, < de notre code

sincérité cIesdéclarS,"fï\r^»'!'"!"t la

la voie de l'i^scÇiC 't^U^T"^^

.

.1er cert^i'n cïrTum;ïïnc?s'''^tob^^'"7:.""-
existing between tl^ IvT,.':

"*h relations

a taci.lnandatebv he^",!^dhorta1r'
"""^

rv.—C S IMur ^ creditor to the nota-

i -S J., if^'; Wh.tÎT'"' '' ^"'*'"''*^"' ' ^

:
con^est^l:^%^"idt^^:"i'^^^'^-»?^^

I

on ne peut recourir à la vofeTlT^».^ P?-^^'
en tiux contre ces actes^c a .fn

P')""

I

«tanAe & vSr««W/o ;! R j.O .'

n'.
'

^''"

to idmit'^e^vi'deSS m" ^""''V^
"'^«'^«-

which isackiSSrri^e'^rTPl°'
never been paid.4^.R "

l.sn /T^^'
^'^

TASCHkREAU,j. • M'^««'"TH. SVUART &

deJint d^^p'r^rierns^^t ëx"^'^.^'^,
^^P^'"'

leur opération oM'V.n i

'^''P*'^**' «c., lor» de
vant eux J^r "; Tr,^"

!?••"'«'' Pro<iuit de-
le droit .^on^e^te".,t Tlfcot""'

'""
qucte sommaire, ce docim »„;

'"' '*'"' '*"

rapport des pra ic"ns et "iX^ "" '^"^ '"

qu'il concern- ,Jtl':'"'P^'^' ^n autant

Mai:s .SI jeprétends que l'officier public a dé.iflt„r,5 i''décUrationsdes partie?, ^.^ilVS^^ "

.aire tomber la ior^^^lZt^'^^Tr, Ct!

quii concerne tel document -c s i«-iBrunei vs Bfun^i in V|.„;.. -^' "*'<

12. Sur

T'f Brunei, 17 j.

une contestation
W/Zy. de l'élection d

•.
par quo war-

seii niunicipifl de^Quéî^VT.'^éritr^"'
''•^°"-

tureset des allégués ,i^%-.^f!?"^'^^^ 'I'Xna-

rapporteur et des
être attaquée

rapport <le l'officier
•les bulletins,le votlt on Xltpar inscription Je faux.-c|.*
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1875. VenHtr vs Archer, 1 Q.L.R., 2»3 ;

CA9AUI.T, J.

] 9. On ne peut éublir que par une ini-

cription en (sus, qu'une réulution d'une
Kici(:té incorporée, produite dana une caiiae

et certifiée comme avant été adoptée i une
assemblée de la lociété, n'a paa été loumise
à cette assemblée et adoptée régulièrement.
—es., 1882. Desmaran vs La Socièlé dt
bienfaisante du comté de Juliette, \'l R.L.,
lits ; Mathikv, J.

14. La cour ne peut permettre i une
partie à un acte authentique, de prouver par

témoins la fausseté de -^ date de l'acte sans

avoir recours i l'ios'-ription en faux, que
dans un seul cas, savoir lorsqu'il s'agit d'un
rapport d'huissier -C.S., 1883. Lewis vs

Prtmeau, 7 L.N., :w ; Papinkau, J.

15. Le certificat donné par le juge des
sessions de la paix, constatant qu'une caution

pour la comparution d'un prisonnier avait été

forfaite par la non-comparution de ce dernier,

est un acte authentique qui ne peut être con-

tredit que par la voie de l'inscription en faux.

996. L'iuscription en faux inci-

dent se forme par une requête, tendant

à ce qu'il soit permis à la partie de

s'inscrire en faux contre la pièce qui y

est indiquée, et à ce que la partie ad-

verse soit tenue de déclarer si elle

entend se servir de cette pièce.

La requête doit être signée par la

partie elle-même.ou par .son procureuj

muni d'une procuration spéciale produi-

te avec la requête, à peine de nullité.—
C.P.C, Kil.

1. Jm'BKRT7H8.—Ord. lii'O.art. (i.—Ord.
17:!7, tit. 11, art. .•J—Skrpii.i.on, Code du
Faux, ].->:!.—C.P.l'., -'15.

2. Il n'est pas nécessaire de faire une
élecliiiii de domicile dans une inscription en
faux, es., 1.S.VI. Afaiiineau vs A'an-igan.'.i

J,, liH) ; 7 R.J.R., 45:! : BaucLKV, J.

497. I^a présentation de cette re-

quête doit être précédée du dépôt au

greffe de la somme réglée par le juge

pour répondre des frais encourus, en

tout ou en partie, dans le cas où l'ins-

cription en faux serait renvoyée.—C.

: mS.ammdé.
JURISPRUDENCE NOUVELLE.

I !,.T parSiR qui déaire retirer un dépôt
fait entre les muins du protonotaire doit en
obtenir la permission du tribunal. — C.S.,

—es., lim>. La Reine vs SIHilairt, h W
L.R., IKt; WURTRLE, J.

16. Il y a lieu à l'inscription en faux
contre un acte notarié, daté et clos comme
fait i Rimousici, mais qui a de fait été .signé

A {Québec, où le notaire—qui connaissait les

signatures des parties—avait envoyé le projet

de minute pour y être signé ; tel acte étant
nul comme acte authentique.—C. A., ISOL'.

La Cie d'Assurance Mutuflle contre lefeu de
Himouski, Thniscouata et Katnouraska &
Cedar Shingle Coy., 1 R.J.O., 5."»!t.

17. On ne peut s'inscrire en faux contre
une énonciation faite par des lettres patentes,

mais on doit procéder par .s<-/>ry<jri<u.—C.S.,

1885. La Banque d'Hochelaga vs Garth, J
M.L.R., 20i ; Lorangkk, J.

18. On motion, and by consent of both
partiel, ar. a<te argué de faux, may be orde-
red to bt .sent to the Privy Council.— C.A.,
1875. Panel & Hamel, R.. 57.

19. Voir diverses décisions sous l'article

23U se rapportant au mode de contester la

vérité des procès verbaux des officiers judi-
ciaires et des altérations à la minute d'un
jugement.

996. Incidental improbation is

begun by a petition, praying that the

party be allowed to proceed by impro-

bation against the document therein

designated, and that the opposite party

be held to declare whether he intends

to make use of such document.

The petition must, under pain of

nullity, be signed by the party himself,

or by his attorney under a special

power filed with the petition. — CO. P.

,

161.

3. A party was held to have waived all

pretensions to proceed on his inscription iii

faux where he omitted to move to set aside

an inscription on the merits of the suit.-

C.S., 18.51. Philips vs Hart, 1 L.C.R., :'.U">
;

BOWEN, MONDELET & VaNFELSON, JJ.

997. The présentation of the pe-

tition must be preceded by a deposit

in the office of the court of a sum fi.xed

by the judge, to meet the costs to tie

incurred, in whole or in part, in the

event of the improbation being dis-

missed.—C.C.P. , 16;?, amended.

18'.I8. Lessard vs Duncan, 4 R.L.n.s., 4MS;

Mathieu. I.

2. La permission de procéder in forma
pauperis ne dispense pas la partie à qui elle



e«t accortXe, de faire 1r /U.o<.

««». Cette demande peut être
'^"^^''««"^^tatde cause jusqu'à la
clôturedel-enquête.etmêLe

après
jusqu à jugement, en justifiant que la
connaissance du faux a été acquise
depuis la clôture de l'enquêteU procédure sur le principal est
«uspendue jusqu'à ce qu'il ait été fait
droit sur l'inscription en faux.-c P
V.., lo4.

' •IL.C.R. i>r.s. 1

'-qu'il a .c,uisTtL7Z':'c. '^Talfs
|

*»«. Dans les six jours après la '

présentafon de la requête, à moins quece délai ne soit prolongé par le juge
la partie adverse doit faire signifiirTu
demandeur en faux et prcSuire au
greffe sa déclaration, signée d'elle oudun procureur spécial, si elle entendou non se servir de la pièce arguée de

Si elle ne fait pas cette déclaration
dansledélaifixé.ousielledécCne
pas vouloir s'en servir, la pièce est
rejetée du dossier, et est aussi déclarée

?"pV .^-''"""'"•'''«"^«teffet.-

INSCRIPTION KX PAUX.-A.Ts. 228 „ M».

99K Improbation may be begun
at any stage of the suit until the cîoH-ngouhe proof, and even afterward»

fals,t> was not ascertained until afterthe proof was closed.

All proceedings in the principal suitare suspended until the improUtlon
isdecided.—C.C.P., 164.

1.. SKRPii.r.oN, 17a-I7it.-Co(l I • V

peut être motWé^?!,"" '" ''^'^'"ation

sommé de déclarer^^si .t. Z^'"' "ï"' " ^t<5

la pièce L"lor,i-»iii '^"'^"''^«''«'^'''•de

cé?e dàchL^,'°J'e1,„" '^"Su? "nr,
'^^""°"-

i

expirer le délai de hnit i ^ laisserait

ustement a;rêtél à •T.ilf
^"^^'^ s'est-elle

i

ne pouvaien.,Tar,sVsT"raTra "^"«'=''
pléer une pareille déchéance r^ .°l'

'"Ç"
anpr<^ciaiit les I- ri. i

^' '-^ »nbun.i
,

- fixé par raTo,t^"y
^'::!£T,.^

^"•

**•• "VVithin .six days after the
presentation ofthepetition. unless thedelay ,s extended by the judge the
opposite party must serve 'upf'/tt
P^mt.ff i„ improbation and file in the
office of the court a declaration, signedby hiuKself or by his special attorney
as to whether he intends to avai
himself of the document attacked

If he fails to make such declaratioa
withm the delay fixed, .r if he de
Clares that he does not intend to availh'msel of the document, the latter's
struckfromthereœrd.andisalsodecla

eieriiî?-:3Tr^---ijt^•*' "''J- I*»», amended.

<léfendeÛ/oifUr i',fc ?" '«= •*"^"" 'I"
' pas s'en servir ,ie^I„if^""°" 'I"" "« veut

,

a^te de m^rii^'e"ViT'nrd..''.'P''"'''-^ * "«
(irait fan.v Si le ,i^jn" ..'^P*'"" P'^'en-

'
tre forçait le triOunaîf "" ^^^^''"^ ^^ '«"-

co„,„,efaux. on arriver-ih
«'"'"? "' «'^

lité de niariàire mr ,!!:,
".""' ^ ""« "«•-

:
/ûV;«.

*^^ P^"^ wnsentement mjtuel.

I
<IoU ê[;:'S.''ell'e°"c;'"

''^^^'"^-"^ en faux
réserve idra.eir un Toi ^r'™''"^'

-Autrement la rr^e'"ir''''i' ^- •'"'

I.as répondu.-BoNCK.N-^H
t ,?p"f6

"^'°''"

'• Celui qui a déclar<s ,ioJ„
<juiî ne veut p^s se servir .ïï.l

""
r""^""'peut changer de volnnîi

""' P'^*, ne
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me Inutile.—2 ÇA»»* «t Chauvkau. Q. 876.

—Dallox, t. 8. p. 4.H4.—Thominm Drsma-
xtmKs, t. 1, p. :I00.—Pavabo or Lamgladk,
t. 2, p. IWO.

6. II en lenit cependant >utremcnt «i U
déclantion avait eu pour cauac l'erreur, la

fraude ou la crainte—/»•</, CARKtet Ckau-
VKAU. Si la pièce avait été d<clar<e nulle

•ur conclusion i cet effet, lur la déclaration

du défendeur, le recourt de ce dernier ne

•erait-il pai par requête civile ? Par conlnr

le défendeur qui aurait déclaré qu'il enten-

dait te servir de la pièce, pourrait en tout

eut de cauie, retracter cette déclaration et

990. Si le défendeur en faux dé-

clare qu'il entend se servir de la pièce,

le juge, sur la demande qui en est faite

par l'une ou l'autre des parties, ordonne

que la pièce et la minute, s'il y a lieu,

soient déposées au greffe à la diligence

de celui qUi s'en prévaut, et que les

dépositaires y soient contraints par

toutes voies que de droit.—CP.C,
167, amendé.

1. C.P.P.. 'iin, 220, 221.

2. In the case ofan inscription en/auxot
a notarial deed and of the copy thereof pro-

duced, the party availing bimielf of such

deed or copy is bound to produce the origi-

931. Les parties prennent com-

munication au greffe, sans déplacement

delà pièce arguée de faux.—CP.C,
169, amendé.

I. C.P.P., 2'J8.

939. Six jours après la production

au greffe de la pièce arguée de faux,

ou, si elle était au grefc lors de la dé-

claration prévue par /article 229, dans

les six jours de cette déclaration, le

demandeur doit produire ses moyens

de faux —CP.C, 170, amendé.

1. C.P.F., 221).

2. II est de jurisprudence constante qu'il

ne suffit pas que le demandeur se bonie à
nier l'exactitude des faits relatés dans l'acte

ou à contester la sincérité de l'écriture de

telle ou telle partie : de semblables ulK-ga-

tions sont trop vaguea pour que les ju^es

puissent en apprécier le mérite. Il faut qu'il

articule des laits en opposition avec ceux

qu'il nie, qu'il indique les circonstances

Ctre admis à abandonner la pièce. V. auto,

rites citées sous le n. .'>, et Joi;ux, sur l'articU

i:i de l'Ordonnance de t7.'l7.

7. Le cessionnaire des droits résultant

d'un acte argué de faux peut lui-même dé-

clarer qu'il entend se servir de l'acte.—2 Car-
mk & Chauvbau, Q. 871».

8. If the party who 61es an act or dce«l

which is impeached enfaux omits to <leclare

that he means to make use of it, he is not
foreclosed from doing so, but may still be
admitted to make his declaration on payment
of cosU.—C.B.R., 181H. Pnulx vs Proulx

,

3 R. de L.. KM.

9SO. If the defendant in improba-

tion declares that he intends to make
use of the document, the judge, upon

the demand of either of the parties,

orders that such document, and the

original thereof if necessary, be depo-

sited in the office of the court at the

diligence of the party who relies upon

it, and that the parties in charge there-

of be compelled by all legal means to

deposit \> -C.C.P., 167, amended.

nal deed or adduce reasonable evidence of

its loss or destruction, his mere assertion that

it has been lost being wholly insufficient.—

C.S., 187:i. Contant vs Lamontagne, 17 J.,

31« ; Johnson, J.

931. The parties take communi-

cation of the impugned document at

the office of the court, without remo-

ving it.—C.C.P. 1^9, amended.

939. Six days after the filing of

the impugned document, or, if it has

been already filed along with the de-

claration required by Article 22!i,

within six days from such declaration,

the plaintiff must file his reasons of

improbation.—C.C.P., 170, amendai

dont il prétend fournir la preuve, et que ces

circonstances soient de telle nature que. >i

elles viennent à être constatées, il en résulte

nécessairement la fausseté que le demandeur
recherche.—2 Carré & Chauveau, Q., i'io.

—BONCENNK, t. 4, p. 11.5.—Berriat Saint

Prix, p. 2711, n. 3.'! et 38.—Denisan Croi-

ZILHAC. p. 17<i.—Pir.KAH, /V. CtV., t. 1 . p.

3.t;{.—Favard de Langlade, t. 2, p. .Vi:: —
THOMINE DKSMAZURES, 1. 1 ,

p.4(l3.—Dali.oz,

t, 8, p. 430, n. 1.
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210 RECUSATION.—AST. 237.

ment signiBé à un défendeur airttë sur capi-
as, lui ordonnant de se livrer sous un mois,
lorsque, par erreur, le mot "ninth" a été
inséré dans la copie signifiée, au lieu du mot
"month."

—

Les copies de jueements signi-

fiés doivent être certifiés par le protonotaire
de la cour et non par les procureurs.—C.S.,
1862. Seymour vs Homer, 12 L.C.R.,90;
Monk, J.

5. Dans son rapport de signification,

l'huissier exploitant déclarait avoir signifié

la requête en nullité de décret à l'adjudica-
taire, bien qu'il n'eut jamais fait telle signi-
fication. L'adjudicataire demanda par re-

quête la permission de s'inscrire en faux
contre l'exploit.—Requête en faux renvoyée
avec dépens, parce que l'adjudicataire ayant
comparu, ne se trouvait plus dans les délais
pour invoquer l'irrégularité de l'assignation,

—es., 1886. Bury vs Leslie, 10 L.N., 355 ;

ROUTHIER, J.

6. A bailiff's certificate cannot be taken
as authentic to establish the service of a
transfer before notaries.—C.S., 1851. St.

John vs Delisle, 2 L.C.R.. 150 ; Day, Smith
& MONOBtET, JJ.

7. Un créancier qui a produit une oppo-
sition afin de conserver, réclamant partie des
deniers de la vente faite par le shérif, peut,
après le jugement de distribution, s'inscrire

en faux quand le rapport du shérif constate
qu'il a reçu le prix de l'adjudication, tandis
que de fait l'adjudicataire et le shérif se sont
entendus entre eux pour substituer, au paie-
ment réel du prix, une compensation et ré-

clamation privée de l'adjudicataire et sa fa-

mille, contre le shérif qui est insolvable.—En
ce cas l'inscription en faux sera maintenue et
la vente i la folle enchère sera ordonnée.—
C.A., 1880. La Société de construction per-
manente de Québec &. Martin, 10 R.L., 619.

8. An application to inscribe en faux
against the certificate of the prothonotary re-
g^ardin^ the posting of a report of distribu-
tion will not be granted, after the report has
been homologate, in favor of an opposant
who knew of the faux complained of prior
to the judgment homologating the report.

—C.S., 1883. Pangman vs Pauzé, 27 J., 140;
Papineau, j.

9. Where it is shown that a paper filed

in a case has been antidated, ana in reality
filed on a different day from its date, and
after the proper delay, it will be struck from
the files of the court on motion to that effect,

and it is not necessary to inscribe en faux
against the pUimitiff or register of papers
fyled.—C.S., 1863. Beaudty vs Ouimet, 8 J.,
126 ; Smith, J.

10. An entry by which a writ returnable
on the 24th was recorded as returned on the

SECTION V.

RECUSATION.

937. Tout juge peut être récusé :

26th, may be shown to be a clerical error,
particularly when the record itself proves that
the entry was made in error.—C.A., 1881.
Maisons Bank & Lionais, 27 J., 40.

1 1 . Where a document produced in a case
before experts was alleged to be iaXae.—Held:
that it might be attacked en faux by sum-
mary petition.—C.S., 1871. Brunei vs Bru-
nei, 17 J., 51 ; Beaudrv, J.

13. A return by a bailliff that be had
served an election petition by leaving true
copies, 'duly certified, " with the sitting
member, is a sufficient return. It need not
state by whom the copies were certified.
—C. suprême, 1897. Bergeron & Desparois,
27 R.C.S., TSti.

1 3. Counsel for the person served will not
be allowed to cross-examine the bailiff as to
the contents of the copies served without
producing them or laying a foundation for
secondary evidence.

—

Idem.

14. The court is bound to know the
signature of its own officer, and when a
bailiff has qualified himself as " bailiff of
the Superior Court," without adding, " for
the district of Montreal," it was found suffi-

cient.—C.S., 1853. Rowbolham vs Scott, C.
Rep. 2; 2 R.J.R., 320 ; Day, Smith & Mon-
DELET, JJ.

15. A writ of venditioni exponas was
made returnable on the 28th Apnl 1870 and
the newspaper in which the notice of sale
was being published ceased to issue, and
the date of the return was changed in con-
seqnence.—/ArW.- that neither in law nor in
fact did these circumstances afford ground
for an inscription enfaux, although irregu-
larities were committed which were repre-
hensible.—C.R., 1871. Duckesnayvs Vienne,
16 J., 138 ; Mondelet, Torrance & Beau-
dry, JJ.

16. Sur une inscription de faux de la
part d'un créancier intéressé, un titre du
shérif peut être déclaré faux.—C.A., 1877.
Carpenter Se Déry, 5 Q.L.R., 311.

17. Lorsque la minute d'un jugement a
été, après sa prononciation, falsifiée par des
ratures dans une partie essentielle, le aeman-
deur n'a pas la voie de l'inscription en faux,
mais doit s'adresser par requête au tribunal,
pour demander que le jugement soit entré
aux registres tel qu'il a été prononcé.—C.
A., 1858. Koss & FUlsgrave, 5 J., 141 : 9 R.
J.R., 116.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

18. La vérité d'un procès-verbal de saisie

doit être contestée par motion, et non par
inscription en faux.-C.S., 1898. L'Eatyer
vs Dozois, 1 R.P., 493 ; Lynch, J.

SECTION V.

RECUSATION.

937. A judge may be recused :



1. S'il est parent ou allié de l'une
des parties jusqu'au degré de cousin
germain inclusivement

;

2 S'il a un procès sur question pa-
«Ule à celle dont il s'agit dans'L

3. S'il a donné conseil sur le difiFé-
rend ou s'il en a connu auparavant
comme arbitre

; s'il a sollicité pour
1 une des parties, ou s'il a ouvert son
avis hors de l'instance et jugement;

*. h U a procès en son nom devant
le tribunal où l'une des parties sera
juge

;

6. S'il y a eu de sa part menace ver-
bale ou par écrit contre l'une des par-
ties, depuis l'instance, ou dans les six
mois qui ont précédé la récusation •

ou s U y a en inimitié capitale sans
réconciliation

;

6. S'il est syndic ou protecteur de
quelque ordre, corps ou communauté
partie dans la cause, ou tuteur hono-
raire ou onéraire, subrogé-tuteur ou
curateur, héritier présomptif ou dona-
taire de l'une des parties

;

7. S'il a quelque intérêt à favoriser
unedesparties.-C.P.C., m.amendé.

RÉCUSATION.-Akt. 237.
211

1. If he is related or allied to one of
theparueswithin the degree of cou-
sin-gennan, inclusively

;

2. If he has an action involvine a
question similar to the one in dispute

;

m»;;
5^' ^^^" ^'^^'^^ "Pon the

matter ,n dispute, or has previously
taken cognizance of it as an arbitrator
If he has acted as solicitor for either
of the parties or has made known his
opinion extrajudicially

;

name before a court in which one ofthe parties will sit as judge
;

If he has made verbal or written

3. Le juge peut aussi être récusa n», i.

pérre^^%arrtilrat^HlS

«là. t.\Pp.l70 • ^-Thomxnk Desmazu.

ni^eff^U^S^e-^ill^';^^^^^^^^^

dédsion iBofxAK^.^;r^-w&ctru!^Q. 1371.-ThomineDesmazur^. t y,

»!,,.„* •
-v.iyai ur written

threads against one of the parties since
the beginning of the action or withiu
SIX months previous to the recusation •

or If there has been mortal enmity,'
between them without reconciliation

J».
If he IS the manager or patron ofany order, corporation, or community,wh^h IS a party to the suit, or t^

tutor, honorary tutor, subrogate-tutor
or curator, or heir presumptive, o;donee of either of the parties;

7. Ifhehasany interest in favouring
any of the parties. -C.C.P 176
amended.

'' "

Î3.

conseillé d"eXpreX lu hT'"'
"'" ?"' »

soutS^^S^^^^r ^T'

récusaUon.J^.%,\%^««e^;;'^a^e de

tion puii"*Co^"ir^« cause de récusa-

specir.e^„t^'i^„K^f:|,1»e.l« juge ait

sur Taflfaire
; il neauffirliflî' ^ .^ °" ^«="t

ou donné coni?lVu"rl"'^ffl-^;|
-^^^^^^

« i
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le procès. Ainsi l'opinion que dans ses ouvra-
ges, le juge, en qualité de jurisconsulte, a

exprimée sur la question àdécider, n'entraîne

pas sa récusation. Mai» on peut récuser l'avo-

cat qui, ayant donné une consultation sur

l'affaire avant que l'instance fut commencée,
est devenu juge du tribunal compétent à la

juger.— 1 BoiT.\RD, ôôti et s.

8. A judge who has rendered judgment
in a case of contempt of Court, is not subject

to be recused in any subsequent proceedings
in the same cause, even where he was the
conipl linant in the cause.—C.A., l.S()7.

A',ii .,y & T/ie Queen. 2 L.C.L.J., i'".!.

9. On ne peut récuser un juge gui a fait

partie autrefois de la société poursuivie, lors-

qu'il a cessé d'en être membre et qu'il n'y a

plus d'intérêt.—ce, IWi". Leclerc vs Silo-

deau, VI ]., 20 ; Berthelot, J.

10. When a judge had in an action bet-

ween the same parties, but in another court,

expressed his opinion and delivered judg-
ment in accordance therewith on the preten-
sions of the parties, which pretensions were
to be urged in the second case, it was held that

he should refrain from sitting.—C.A., 1.S09.

Hall & Brigham, 1.5 J., L'32 ; 18 R.J.O., 105.

1 1 . Where a judge has recused himself, or

been recused, on the ground that he formerly
acted as solicitor for one of the parties and the
recusation maintained, the record has been
transmitted to another district, the recusation
continues to exist during the pendency of

the action, though the party for whom the
judge acted as attorney, by the dismissal of

his opposition, has ceased to be a party in

the cause.—C.S., 1804. Vniou Bank vs SI-

Cyr, .> R.J.O., ISO; D.wiD.SON, J.

12. Qu'entend-on par inimitié capitale ?

Rotlier répond à cette question qu'il faut que
l'inimitié soit décidée, connue, manifestée,

occasionnée par l'homicide de quelqu'un de
nos proches, par dti querelles, par des affaires

d'honneur ou d'un gros intérêt, dont le res-

sentiment porterait à saisir les occasions

438. Le juge est inhabile si lui

ou sa femme est intéressé dans le pro-

cès.—C. P.C., 177, amendé.

I. 1 PiGEAU, 365-6.

439. Le juge qui connaît cause

valable de récusation en sa personne,

est tenu, sans attendre qu'elle soit

proposée, d'en faire la déclaration par

écrit, pour être mise au dossier.—C.P.

C. 179.

1. Ord. 1667, tit. xxiv, art. 17.

440. Une partie qui sait cause de

d'attenter à la vie, à l'honneur, ou aux avan-
tagea temporels de son ennemi.—3 Carré &
ChaL'Vk.u-, Q. 1:!84.

13. La récusation, aux termes de l'ordon-
nance de llMi", tit. "24, art. 2.'!, ne peut être

.
faite que par écrit. L'inimitié capitale men-
tionnée au huitième article, du même titre,

pour pouvoir donner lieu à la récusation, doit
être une inimitié de la part du juge, et ainsi

alléguée et prouvée, sans quoi les moyens de
récusation seront déclarés n'être pas per-
tinents.

Les causes de l'inimitié capitale alléguées
comme provenant du chef du juge, doivent
être particulièrement déclarées. L'inimitié
capitale qui doime lieu à la récusation, est

une inimitié décidée, manifestée, occasion-
née par l'homicide de quelque proche <le la

Pi rtie faisant la récusation, pardesquerelle.s,

dis affaires d'honneur ou d'un gros intérêt,

dont le ressentiment porterait à saisir les

occasions d'attenter à la vie, à l'honneur ou
aux avantages temporels de son ennemi.-
C.A., LS.-),S. /fenaiidSc Giigy, 8 L.C.R., 2M\.

« 6.

14. Roman catholic judges in a case in-

volving the right of the civil power to enter-

tain un appel comme d'abus, cannot be recu-
sed ou the ground that they acknowledge the
Roman authority.—C.P., 1874. Brown &
Fabrique de Xoirc-Dame de Montréal, 20

J., 228.

15. The fact that a judge is related to a
shareholder in an incorporated body, part\-

to a suit, does not render him liable to be
recused.—C.B.R., 1847. La Cie. d'Ass. du
Canada vs Freeman, 3 R. de L.. 85.

DIVERS.

16. The recusation must be withdrawn
before the judge against whon 'tis made or

must be disposed of by the jud^e entitled to

decide the question before the parties can
proceed in the case.—C.S., 1879. T/ie Mont-
real City and District Savings Bank rs

Geddes, 2L.N., 271
;
jETTfc, J.

438. A judge is disqualified if he

or his wife is interested in the action.

—C.C.P.. 177, amended.

439. A judge who is aware of a

ground of recusation to which he i.s

liable, is bound, without waiting until

it is invoked, to make a written decla-

ration of it, to be filed in the record.

—C.C.P., 179.

440. A party who is aware of a



récusation contre le juge, est égale-
ment tenue de la faire connaître anssi-
ôt quelle vient à .sa connaissance.-
t. P.C., 180.

•• Ibid, art. 19

«41. Après la déclaration du juge
"« de l'une des partie.s. celle qui teut
e récuser est tenue de le faire sous

Tjm?'^''^^' ^^ ^^ -signification
de cette déclaration, délai après lequel
elle n y est plus reçue, à moins que le
tribunal ne prolonge le délai pour
cause sufEsante.—C.P.C 181

•• /*/'(/, art. 20.
I

«49. S'il n'a été fait aucune dé-
claration ainsi que requis ci-dessus. la
récusation peut être faite en tout état
de cause avant jugement, en par la
partie affirmant que les causes de ré-
cusation sont venues depuis peu à sa
connaissance.—C.P.C. 182

I. /6id, art. 21.

RÉCUSATION.-ARTs. 240 X 244.
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ground of recusation against a judge
>s bound to make it known as soon as
jt comes to his kno^vledge.-C.C.P

j
«41. After tho declaration of the

I

judge or of one of the parties, the
,

part> de.siro„sof recusing the judge

L^7 '" '° ^ ""^'" ^'^''^ davs
i

7*"
'''f.^"''«

of such declaration-

j

ff ''''!'": ""^ *^^""°t d« ^o. unless'

i

'^'t
""'''} ^o»- sufficient reasons, has

i

extended the delay.—C.C. P., 181

party makîLrecu^tinn P^^^^i-'K °f the
wliere M,, ?

recusation, and not to the case

Kroumls'oFrtttio^'^^ '"--" or Tlt^
IMK7 !/•

.'^"^aiion are notorious —C S

«la. If no declaration as above
mentioned has been made, the judgemay^ recused at any stage of the
case before judgment, upon the decla-
ration of the party that the grounds
of recusation have only recently come
10 ins knowledge. C.C.P 182

«48. La récu.sation est proposée
par requête, qui en contient les moy-
ens et qui doit être signée par la par-
tie elle-même ou par son procureur
s U a une procuration spéciale.

Si la partie est absente de la pro-
vince, son procureur ad litem peu
sans procuration spéciale, signer la i.
quête demandant que le juge s'abs-
tienne.—C.P.C., 183.

I. Ibid, art. 23.-POTH1KR, P,vc., 30.

«44. Lorsque la récusation est i

faite avant que le juge ait fait sa dé- j

claration. elle doit lui être commun!-
quée, et il doit déclarer par écrit si
les faits sont véritables ou non •

il est
ensuite procédé par un autre j^ge au
jugement sur la récusation, sans que le

I W». A recusation is proposed by
means of a petition containing the

I

grounds thereof, which mus* be signed
;

by the party himself or by his attor-ney under a special power.
If the party is ab.sent from the

Province, his attorney ad litem may,
without special power, sign the peti^
tion asking that the judge abstain from
sitting. -C.C. P., 18.3.

i V ,
'* *; ^^ ^^" the recu.sation is made

I

^^""^^ t''^ judge has made his declara-

j

tion, communication of it must be
I

given to him, and he must declare in
writing whether the grounds are true
or not; another judge then proceeds
to determine whether the recusation is

-It' K'J! i

i'i'^ i
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juge récusé puisse y être présent.—C.

P.C., 184.

1. /bid, art. 24.

2. No notice is necessary previous to

communication to the judge recused of the

petition in recusation. Whilst the parties

must be heard, the truth of the grounds of

recusation is the only subject for adjudica-

343. Si la récusation est propo-

sée contre le seul juge résidant dans le

district, elle est portée au chef-lieu

d'un district voisin indiqué par le juge

récusé, et le dossier y est immédiale-

ment transnii'^ par le protonotaire.—C.

P.C., 185.

I. S.R,B.C., c. 7r, s. 19, ? 2 ; c. 78, s. 20,

346. Si le récusant n'a point de

preuve écrite au soutieii de sa récusa-

tion, le juge en est cru à sa déclara-

tion, sans que le récusant puisse être

reçu à la preuve par témoins, ni même
à demander délai pour rapporter une

preuve par écrit.—C.P.C, 186.

1. /*«/, artl5.

347. Si la récusation est jugée

valable, le juge ne peut, pour quelque

cause et sous quelque prétexte que ce

soit, être présent à l'audience pendant

la plaidoirie et le jugement.—C.P.C,

187.

348. Si la récusatior a été portée

devant le tribunal d'un autre district et

est jugée valable, ce tribunal reste saisi

de la cause, dont le dossier dès ce

moment fait partie de ses archives.

Mais si la récusation est jugée mal

fondée, la cause est renvoyée devant

le tribunal originaire.—C.P.C, 188,

189.

1. S.R.B.C., c. 78, s. 20, ? 2; c. 70, s.

19, <! 3.

2. Lorsqu'un dossier sur exécution et op-

position à la saisie a été transféré dans un

autre district par suite de la récusation du

juge résidant, et que l'oppt^ ition a été ren-

well-founded, without the recused

judge having a right to be present.

—

C.C.P., 184.

tion. Inscriptiou and not motion is the pro-

per proceeding to have a petition in recusa-

tion brought up for trial.—C.S., 1887. J^fft-

cier vs H'alcrioo and Magog Railway Co., 10

L.N.,346; Tait, J.

343. If the recusation is proposed

against the .sole judge residing in a

district, it is carried to the chief-place

of a neighbouring district, designated

by the judge who is recused, and the

record is forthwith transmitted to such

place by the prothonotary.—C.C.P.,

185.

5 1.

346. If the recu.sing party has no

written proof in support of his recusa-

tion, the judge's declaratioa is conclu-

sive, and the recusing party cannot

produce oral testimony, or even obtain

delay to produce written evidence.

—

C.C.P., 186.

347. If the recusation is maintai-

ned, the judge cannot, for any co'iseor

under any pretext whatever, be pre-

sent in court during the hearing >f the

case or the rendering of the judgment.

—C.C.P., 187.

348. If the recusation has been

carried before a court of another di->irict

and is maintained, such court remains

seized of the case, and the record from

that period forms part of its records.

But if the recusation is dismissed,

tne case is sent back to the former

court.—CC.P., 188, 189.

voyée, le bref de venditioni exponas doit

émsné' du district où '-^ dossier a été trans-

féré et non du district où la cause a origine,

—es., 18!t4. Union Bank vs Arpin & The

Merchants Bank of Canada, o R.J.O., 474;

Gui,, J.

3. On a question of practice such as the
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«bove, the court will not interfere. (.VavorofMon'rcalS^ Brown, 2 Appeal àa^si^,

aift. La partie qui a droit de faire
la récusation peut y renoncer en pro-
duisant un consentement par écrit que
le juge prenne connaissance de la cause
€t la décide, sauf le cas de l'article 238—C.P.C., 190.

a«0. Dans ce cas, néanmoins, de
même que lorsque la partie est en
défaut de récuser, le juge n'est cepen-
dant pas tenu de siéger, à moins que
les motifs de récusation n'aient été i

déclarés insuffisants.—C.P.C. 191 1

S19

'i49. A party who has a right to
recuse a judge may renounce his right
by filing a written consent that the

I

judge hear and decide the case, except
»n the case mentioned in Article 238—C.C.P., 190.

aaO. In such case, however, as
also when the party fails t-. recuse, the
judge IS not bound to sit, unle.ss the
grounds of recusation have been decla-
red in.sufficient.—C. CF., 191.

SECTION VI.

DÉSAVEU. '

931. La partie peut désavouer le
procureur ad litem qui a excédé ses
pouvoirs.

Elle peut également désavouer celui
qu'elle n'a pas constitué, sans préju-
dice de ses droits, si elle ne le fait pas
—C.P.C. 192. ^

INDICATION ALPHABETIQUE.
Acquiescement
Admisaion "
Appel **

Autoriution . . 39

Causes ... "7

Contestation .'.. '°' "• " '< '5. 3»

rXfendeur .... 3*

Délai
. . .

'5

Enquête _
'9

Frais 39

Héritier.
. ......'. >8, sj, 38

Intérêt «>. 40

Mandat. '' ''• S"

Mandataire. • • • 2à9

Prescription..
.

!,','. '
,' 1.' ' ^' •"°' ''• 3*. 37

Ratification ..... .^'
^\ /'

'"' ^' ^- «• ?*• 4«. 42

Remise ^5. ï6. 21

Séparation de cori>s'et de'bieni
' " ' ' '^' ^' "' '*

Signification ''..' •<>

Substitution. ... • • • . 20

I. I PiGEAu, 349.—C.P.F., 382.

général qu'il a reçj.-2 GarsonnktT 639,

SECTION VI.

msAvowAi,.

931. A party may disavow his
attorney at litem who has exceeded his
powers.

He may also disavow an attorney
whom he has not employed, without
prejudice to his rights if he does not
do so.—C.C.P., 192.

3. Ce sont tous les actes ordinaires de laprocédure, et tendant au développenfent desmoyens utiles à la défense du cî.ent si<nU

f^L*^^"
'"°>'"' ^ '"^PP"' des coôchtsionfde

1 ajournement ou des défenses pour les con'tester.conclure devant le tribS^al, t€^\Z
if« -n'"!' °" y *°™" oppositfn
signirîer même une opposition au Wmenipar défaut, faute de conclure, renJu c^tre

,.f^;.v5 ^'-f*' '^'. conclusion: un acte inter-ruptif de péremption, l'abandon d'un acte nul

r "sHTMlir^'^T'^' unau.re.-2GAR!

tihRMAN, 2'° JJc'savcu, n. I(i4.

4. Dan? tous ces cas, l'avoué n'a n.-m icraindre un désaveu. Ce n-est%^s 'ï-enraisot, de ces actes l'avoué ne pW êtr^soumtsà aucun recours de la p^rt de tonclient; comme tout mandataire, et pTulngoureu^ment encore, puisqu'il ne rempuîpas un office gratuit, l'avoué répond d^X-es commises dans l'exécution^eson mân-dat. Il devra réparer le préjwiice cau^
no., feulement par des nullitii p^édurTmais encore par les actes frustraté^S àu-ii5"™'ts-gnifié dans l'instenc. . n Î^L^d.^des déchéances qui parson fait retomb?^ie"
sur la parue, et même, suivant le^dS
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tances, de ce» procédures hasardées, de ces

moyens de défense mal cidculéit.souvent plus

dangereux c|ue l'omissiuii mC'iue de toute

défenic.— \'. autorité» ci-dessus.

5. Les droits des autres parties no sont

cei>endant aucunement affectés pir ces

iléijats tout personnels, entre le mandant et

le mandataire ; l'action n'a ptis pour objet <le

faire prononcer l.i nullité des actes faits par
celui-ci, mais de lui en imposer la responsa-

bilité : l'avoué n a pas excédé son maiid.it,

voilà pourquoi la partie se trouve obligée ;

mais il l'a mal exécuté, voilà pourquoi sa

responsabilité.—.") Boncknni; & lioïKiiKAr.

24H.—2 G.VKSONNKT, ii.'î!M>4ll.

6. Les actes de la seconde classe sont

ceux que l'avoué est présumé avoir le droit

de faire en vertu de sou mandat, tant qu'il

n'est pas démontré ((u'il n'en avait pas le

pouvoir.— _• G.\ksonni;t, ti.';iM140.

7. La loi indique spécialement comme
rentrant dans cette classe particulière, les

actes par lesquels des offre >, des aveux ou
des consentements seraient donnés ou ac-

ceptés, (1177 C.P.C.), mais il faut aussi y
ajouter tous les actes qui présentent le carac-

tère d'un acquiescement ou d'une transac-

tion, ou offrent une gravité prescju'égiile et

qui "e doivent pas lier une partie malgré
elle, comme une élection de domicile, une
demande incidente <)u'elle n'avait pas ordon-

ré de former, le fait île contester une pré-

tention à laquelle elle avait donné mandat
d'acquiescer.—.") BoncENNK & Bourbkac,
i"):!-2.">4.—2 Garsonnet, tu.'.—BiocHK, f°

Disiifi'H, n. ti.

8. Les actes de cette classe sout censés

être l'expression de la volonté de la partie

et, par conséquent, la lient jusfju'à ce qu'elle

ait fait juger, par la procédure spéciale du
désaveu, qu'ils dépassent la portée du man-
dat qu'elle avait donné ; notable exception

aux règles ordinaires du mandat, carie man-
dataire général ne peut faire que des actes

d'administration, et le mandant n'a, pour
n'être porteur des obligations contractées en
son nom, qu'à affirmer que le mandataire a

excédé ses pouvoirs. Celui qui désavoue
dirige par cela même une attaque ; il prend
le rôle de deni indeur et en assume toutes les

charges ; c'est ù lui par conséquent à démon-
trer, à l'aide d'une procédure entourée de
formes solennelles, que le mandataire a dé-

passé ses pouvoirs.— •") BONCKNNK. & BorR-
BliAU, L'4.").

9. Les actes <le la troisième classe sont

ceux que l'avoué ne peut faire qu'en vertu

d'une procuration spéciale. Ces actes sont

nuls si l'avoué ne peut justifier de la procu-

ration spéciale sans laquelle il n'a pu les

faire.—- Garsonnkt t)3it, <>40. Il est inutile

de les désavouer puisqu'ils n'ont pas même
une valeur apparente qu'il soit nécessaire de
détruire ; il suffit que la partie intéressée

n'ait pas ratifié ce qui a été fait en son nom.
— .5 BONCKNNK & BOURBKAU, !'.")().—2 GaR-
SONSKT, t>Al.—Biociiiî, r° DHavfii, n. 7.

10. Trois conditions sont requises pour la

recevabilité ilii dt's;ivcu. Il faut d'abord
n'avoir pas autorisé l'acte qu'on prétend
désavouer.— 2 Gar.sonnkt, i'>4.").

1 1 . .-Vgitée sous l'ancienne jurispruilence,

cette difficulté était unanimement résolue en
faveur de la présomption du mandat, et |>itr

conséquent pour la nécessité ilu désaveu.
Cette solution est celle qu'il faut suivre.—
.") BoNCK.N.VK & BOI'RHKAU, •2.">7.

12. L'.iete sujet à désaveu est valable

tant que l'action en désaveu n'a pas été in-

tentée et couronnée île succès.— 2 Garsux-
m;t, t>.")l.

13. L'avoué échappe au désaveu en pro-

duisant un pouvoir écrit, conféré par un acte

authentique ou sous seing privé ou par une
simple mi.ssive, et même en prouvant par
témoins l'existence d'un mandat verbal dans
le cas oil la matière n'excéderait pas l.M)

francs.—2 Garso.nnkt, (H.").—Bioche, r"

J)isaivu, n. 17.

M. La remise des pi ices à l'avoué n'est

pas toujours équivalente à un mandat. Il

petit se taire qu'elles aient été transmises no'i

par la paitie elle-même, mais à son insu par
une tierce personne : que, confiées à l'avoué

par la partie, la remise de ces pièces n'ait eu
pour objet que d'obtenir des conseils et non
de mettre l'avoué à môme de soutenir un
procès.—.^ BoNCKNNE & Bourreau, 2.").'),

•ir*

15. Il faut en deuxième lieu n'avoir pas

ratifié l'acte fait sans mandat.—2 Garson-
NET, 045, t)4»>.—l'iocHE, i'° Désaveu, n. is.

16. Cette ratification peut résulter de
l'exécution volontaire de l'acte désavoué et

du jugement qui en a été la conséquence : on
ratifie les offres réelles en consignant la

somme offerte ; l'aveu, en payant spontané-

ment ou après un jugement de condamnation
la dette dont l'avoue ou l'huissier a reconnu
l'existence; le paiement, en accepUint de
l'officier ministériel les fonds qu'il a lui-

même reçus du débiteur. On ratifie encore les

déclarations de l'avoué quand, présent à l'au-

dience, on ne se hâte pas de réclamer contre

elles. Mais ce principe incontestable en soi,

ne saurait être appliqué avec trop de pri'.-

dence, et la partie ignorante, inexperinuMlée,

ou surprise par une déclaration dont elle

n'aura pas saisi du premier coup toute l'im-

portance, ne sera pas exclue du désaveu iiar

cela seul qu'elle n'aura pas immédiateineiit

protesté.—2 Garsoxnet, (U,").—Biochk, ;
'

Désaveu, n. IS et s.

17. L'intérêt est la mesure le cette action

comme des autres ; elle n'e.M lonc pas rece-

vable si l'acte n'a pas été préjudiciable au

désavouant. Les faits avoués étaient cons-

tants où déjà reconnus ; la prétention à la-

quelle l'avoué ou l'huissier a renoncé n'était

pas soutenable ; le système de défense dont

l'avoué a pris l'initiative était, en fait, le

meilleur qu'il pût choisir ; la partie adverse a

décla.-é ne pas vouloir profiter de l'aveu qui

lui est favorable ; il n'est pas prouvé que «'et
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sans un, le «lésavouaiit ait eu ifiiin <Ie c iii«.>

. éTautri ''"!' '''""«* 'l'ntentir pour

q"e,U.sexe,n,,les. les tribunaux o t "c 'rU

ser .le payer à son avoué les frais ciiTii a fV,t«

partie -le l'instance elle-Se'"et "
ii se

BONC .Nv,* r r *""' *^" ""«'«^"t l'objet -5

,, ^^ L'action en désaveu est dirieé contri.
1.officier ministériel ou ses héritiers iTfauf

a la partie adverse, mais s'il s'agit i,ar exempie au desaveu d'un acte fait danl une fnstance engagée avec d'autres mrties^ i" faudra"

nner procureur, faute d'un Sésaveu efce "^o"nobstant les irrégularités qui ^urrafent se"rencontrer dans ces procé^és.fî^T Tfl^s

„ ^^- A«°''ne}s who have only continue,!the suit in order to secure their own cXcannot be disavowe.l bv the olaintiff ?^L

„>.rtt' Z'"''^''"'""
"^"cat a comparu poi rune

i^:^^t^pa;^ersr^r£ f
"'^"r?rr'''^-j-^-'^''=S^'j'
vm.

.''?fendant has no interest to disa
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ces*,'ir..'
w'*'*'";" P"' '"""^•'•' "'»•-' I««H né-

can recover crwf« /)• ''PPear, lieforc he
"'.^ nec^s^irT-C R "'/î^'

"Vy/""
""','»

IHTH, St,,aht\S:C:«a,"t
JJ-;

-"•'= '"'•'*'•=

comnromiir-V ^•'""'°- '"'"' '"" <•"«"' ''v a

rdsXnt(f;„/,7 ;}/';:'''' ?"• '^°"^^"' '''"'i

s:,:'
''""'" '=-•--.. »i'iS!>Mf;.

pêçe, les procureurs ayant été forcés de „r,^

en con.tinuant le?p7<i"du es^lt Xu^'e U

rùlr'^rV" t'"-""""''"
'^NcKur c^i i'j.uer a u représenter sur l'exé-ution ,I„jugement par lui obtenu, et surla dlsUi.n"

= ''^if:
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tion de» denier» pr«?li-v^s H n'y a pa» lieu
au ilé»avfu Iciimjue la piinien'a pa» été lé»ée
par le» j)rocédure» de l'avocat. — C. A., ISS'.t.

/'iiisy Si. llurMi; Is R.i.,, 677.

33. Where 11 party seeks to have lii» at-
torney juilicially diiuivuwed, the court will
not pre»i:iiie, in the almence of anv evidence
on either hide, that the attorney wa» author-
ized.—C.S., IsiH». /.a/inmssti'S ytux't, 7 M.
L.R., 4.V.t; Daviiison. J.

34. I,e mandat m/ lilt'i» peut «'induite de
la reniiM de» pièce» ou des titre 1 de crcac.ce,
si cette remise a été fute à l'avocat par la
partie elle-mOtne ou pai son fondé de pou-
voir. La remise de» titres <Ie créance et le
mandat spécial ilonné à un mitre qu'un avo-
cat <le recouvrer le» créances, ne co"'orend
pas, en K^^-nérnl, le pouvoir de prei (les

jmursuites ou des saisie» contre le» déL.^eurs.—ce IsiM, Cloui-t vs Langloh, 1 R. de
J., .V! ; Oacnk, J.

35. l'iuceedings tu t.'hii:rit are in the
nature of a proci^s yteiviee» client and attor-
ney and the matter to be adjudged is, had the
attorney a right of authority to act. The
attorney, (()^.' './-) fiorUuf Jc piias is not
required to justify or prove his authority,
but the presumption is that he has a general
mandate from the party for whom he acts.—
C.S., 1.S<1.'). .Mon fs A'OiS., UJ.,:VJH; 14 R.
J.R., ;«1N ; BADC.I.KV, J.

36. Le représentant -lî la partie qui atta-
auc un jugement parce ,ue l'instance aurait
été reprise continuée, instiuite et jugée sous
le nom, nia.s hors de la connaissance de cette
partie et sai s .son consentement, ne peut
réussir druis sa demuiide si les procureurs mï
/i/i-m, qui u.it occupf' il.ins cette reprise d'ins-
tance, n'ont pas été cK-^ivoués par la partie
ou jxjur elle.—C.S., IS'.ij. Dorion î'.s Dorioii,
2R.J.O., l'(U;Ti:u.lKK, J.

37. Lt mandataire, qui n'a pas autorisé
l'usat.e de son nom dans une poursuite, peut
y dés.îvouer le procureur que le mandant en
a ch'irgé.— C.R., l.SHii. Mtiinkr i-s La Cor-
pi,ration </< Québec, ll'Q.L.R., 134 ; Stuart,
Casault & Andrkws, JJ.

38 Where an action was dismissed and
the plaintiff, on execution being issued bv
the attorneva distrayants, came in by o;)p<)-

sition and disavowetl all the proceedings.

—

Held : that the opposition should have been
contested by the attorney disavowed, ami

4«S4. Le désaveu peut être fonné

pendant l'instance ou après le juge-
:

ment.

Il est question du premier dans cette
î

section.

Le second est soumis aux mêmes
règles de procédure qu'une action

,

•ordinaire. Il ne suspend pas l'exécu-
!

tion, à moins d'un ordre de sursis !

not by the distrayant», and the record wat
sent Ixick for that purpose.—C.R., l.SMl,

.Sicolti- vs ItnizeaH. \ L.N., 'X*^
; Johnsun,

Mackav iS: Kainxii.i.k, JJ.

39. Where a di»av<>wal of attornev i»

nroducol in ap|ieal in a causy »till pending
iicfore that court, the court may order un
lUqHt'lf on the conteitation raisetl, as it is

the tribunal seizeil of the cate which must
hear the enqniHi C.A., IWil. Lfs Curii
I'k.Jf la paroissf Ji' Ste. Anne Je l'arennci
& 7'he A'oman Calholic Hishop 0/ Montreal

.

4 R.L., \T,.

40. \\'here the plaintiff had taken an
action in separation tie corps et de biens
against her husbund, and after inscription for
proof the partie» were reconcileil, and plain-
tiff's attorneys continu'^ ' the i. '•tion for their
costs in opiMMition to : .liutiff's wishes —
//«/r/.- that the plaii. ,id a right lu disa-
vow them, as tl.e action was extiiiguisnetl bv
the reconciliation.—C.R., IMVlt. Gerard {s
l.ttniie, 1' L.N., I'.V)

; Johnson, Tokranck
& Rainvillk, JJ.

JfRISPRlIDBNCrt NOUVKLLK.

41. La remise (l'une obligution ou d'un
billet à un procureur, autorise ce dernier .1

procéder en justice contre le débiteur, mais
cette remise ne lie la partie que si elle a été
faite par elle-même ou par .son fondé de pou-
voir, et la partie peut désavt uer le» actes du
procureur lorsque la remise des pièces a été
faite par le dol et la fraude cl'un tiers et sans
sa participatiim.

l<a remise des pièces par une partie com-
porte le pouvoir d'occuper pour les autres
parties tjui ont le même intérêt dans l'affaire,

même si ctite remise a été faite s. s leur
consentement et à leur insu, "Urtout lorsque
la pièce est commune à tous.

L'action en désaveu n'est recevable qu'au-
tant (jue l ..cte qui lui sert de base a été pré-
judiciable au désavouant. —C. A., lH!t7.

Pupuis & Archamhault, 7 R.J O., :>'>:',.

42. Le fait qu'un avocat est porteur de
pièces signifiées à une partie, fait présumer,
]us<iu'à preuve contraire, que ces pièces lui

ont été remises par la _ 'rtie, ou à sa connais-
sance et de son consentement, et que cet
avocat a été autorisé à comparaître pour cette
partit ( en son nom.—C.S., IHII.S. If^ilsoii : -

A'enzcood & 'J'albot, 11! R.J.O., otK) ; Bélan-
ger, J.

9*S4. A disavowal may take place

during the suit or after judgment.

The former is treated in this Sec-

tion.

The latter is subject to the rules of

procedure in ordinary actions. It does

not su.spend the execution unless upon

an order of the judge to that effect.—

New, in pari ; C.C.P., 193, § 1 ; 1
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forme. "»«''-'"""'«/«,;;/
il est

-C. suprême lX^7 ','""= '?' t'ente' «S».
'

&/^4j;,;,[;'k:^V5.''"l:[;^n.e. I«M. A,^,"^^;
î
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^^"'«. p. 555;:) A'oi^sra^ s,/,„s.

t**'.seTv'7o>;'afr;''°'' '" '"«vo«a| ha.
"nl>co„te e

'

,v ,1>ÏÏ " '" """ """ "'"' ^
rity to act i, ' .^.'

tl l UH-'
'*''"'* »""'"

app-al complai that in ." """"" "" «"

<liH„^^i:^^°:^.P|;^^ after ju„«me„t
out an or,ler Kranïè h" ,f

" J"'"Kn'fni with-

of the retur" un es^ ,^n,i?"^
'"'"«"'e .'av<le^n'd;:Kriir£'':i/"=''"-«^héa„ce

pour se faire relever Hni,^
'l'autre» voie»

contre «lle.-ScutVn fl?"'*"'
'^"«' «"J"

*- execution du jugement final,

*!». Il n'y a que la partie elle™ême ou .son procureur fon^ de procurat:on .spéciale, qui pui,, ,,^
P™"

'• 1 PlGEAU, .-.ÔO.

"avant jamais donné pouvoir d?iel
faire. -ce. P., 195.

«^ ae le
|

' PiGKAu, /*/•</.-r.p.F., 353.

J^^f' ^ '^^^^'«"ant est tenu deprocédersansdélai
à faire déclarer leaesaveu valahi« «*

>-'•»« cr ie

:::l!!eÏ2';V"'^^^
partie ad'

û"l> by the party him>^If or by 1,is at-tcrney under a special poner a.^thl
P^rty himself mustdecCtlmt heS

!

not authorise the proceeding whSne
repudiates.--c.C.P., I94.

.

^''** ^'•'«^•owal is made bv filinrr-the office of the court l.foreSthe ca.se .spending a declaration tl at

PIGEAU. /*/V/._I.ACOMB,;, :,.
^^roc. ml

JW,T. The party disa^ .ving isbound to proceed without delay tohave the disavowal declared va, d^ndth s.s done by a petition served Lponboth the attorney disavowed or Ws
hen-sandtheoppusiteparty.-C.Cp!'

/"«, n. 2.-c.P.F.,;!ij.



S20 CONSTrrrTION de nouveau procureur.—A»T. 2S9.

2. 'l'Ile proceetlittKH c« i/is,i:ru <l<w» not
re(|uire ten day» previou» notice.—C.S.. 1H71I.

^M9. Apr^H la dénonciation du

désaveu, il est xursis h tuntc procédu-

re sur l'instance princijale.

—

CI'.C,
l!t7.

1. PlI-.KAI-, /A/</.—C.r.l'., litN.

2. JuilKniriit on the nirritH cannot lie

renilereil in it case untill a disavowal which

^iSi7, La procédure sur le désaveu

est poursuivie comme toute instance

crdina^re.—CI'.C, 1!im.

îMN. Si le désaveu est jugé vala-

ble, les actes désavoués sont mis à

néant, -A les parties remi.ses au tnôme

état qu'à l'époque où les actes désa-

voués ont été fait!'..—C P.C., l'.H».

1. c'.r.i'., ;'4i(K

3. Dans le cas où le désaveu a été admis
par le tribunal, il y a lieu de faire une sous
distinction :

1° L'instance à laquelle appar-
tient l'acte désavoué a été close piir un juge-
ment : dans ce cas, le ju)<ement ou tout au
moins les dispositions du ju)>ement relatives

aux chefs qui ont donné lieu au désaveu, sont

.i/iC/iiMiip'MaH j'.t '/"Al* ll.ifhor l iimmisiioH-
ira, •.':(]., ;L'« ;

'.• I,.N., :'.0l) ; Mackav, J.

StlA. After notice of the disa-

vowal has lieen Riven, all proceedings

in the princijial action are stayed.

—

CCI'., 1!)".

has lieen niaile in the case is decided. —C.X.,
lS4i,-j. i;hitH>i Vs. O'.Wil, Is R.J.R., |.'>l ;

I 1-.C.I..J., Kt.

9A7. The procedure upon the dc-

savoival is the same as in ordinar\

actions.—C.C P., l!>».

4*SN. If the disavowal is main-

tained , the acts di.iavowetl are annulled

,

and the j arties are placed in the same

position as they were in at the time

I when the acts were done.—C.C P.,

' 109.

!
annulées et ileviennent non avenues. J° L'ins-

tance à laquelle appartient l'acte désaunié
n'est pas encore close par un juKement :

<laiis ce cas, ce qui est annulé, c'est la pro-

cédure qui a été la conséquence île l'acte

désavoué, et, alors, la procédure se poursuit

tout comme si l'acte désiivoué n'avait jamai>.

existé.—;; RousSKAf & Laisnk/, t>;K)-l.

SECTION VU.

CONSTITUTION DK NOUVKAf l'KIKTK KIR.

4*S0. Si la cause n'a pas été en-

tendue au mérite, les procédures faites

ou les jugements rendus après que le

procureur de l'une des parties est dé-

cédé, ou lorsque ce procureur ne peut

plus postuler ou s'est retiré, .sont

nulles, s'il n'y a comparution person-

nelle, constitution de nouveau procu-

reur ou mise en demeure et défaut de

le faire. --C. P.C., 200, amendé.

1. Ord. 1IK17, t. L'ti, art. :.'.—C.l'.F., :'>44.

2. 1^1 partie continue a être représentée
par les membies restant d'une société de
procureurs, après la dissolution de la société

par le n trait de l'un de ses membres, résul-

tant soit de sa nomination comme juge ou à
une charge tjuekonque, soit de sa renoncia-
tion à la pratique de sa profession, sans qu'il

soit besoin de substitution.—C.R., 1S!).">. 67-
vuhe ?'s /,<r Cif de chemin de fer Mi'ntnto-
rency, ,". R.J.O., 4(».">

; Casai-i.t, Routhikr

SECTION' VII.

chanuk of attornkvs.

4*i9. If the case has not been

heard on the merits, all procetdings

had or judgments rendered after the

attorney of one of the parties has

died, or when such attorney can no

longer act or has withdrawn, are null,

unless such party has appeared in per-

son, or appointed another attorney, or,

after being called upon to do so, has

made default.—C.C. P., 200, amendid.

& Andrkws, JJ.—C.S., IS.')."». Oiihnis zs />ii-

Ms, ,") L.C.R., 1(17 ; 4 R.J.R.. ;L'2 ; Smith,
VaNKI;I„S()N & MONOELKT, JJ.—C.S., l.Vil..

Tidmarsh vs Stephens, I J., Iti ; Dw,
Smith & Badolkv, JJ.—C.A., IS.VJ. .lA-

Car/hySi/Air/. 7 R.J.R., :.1M.—C.S.. I.*»»!'.'.

/)eSeauJeii vs /^i>drii;iie, 7 J., 4:!; Smith.
1.—CS , IS71. Va/iit vs Anderson, 2 R.C..

IK).-C.A., iS74. Da-uum & McDonald. W
RX.. (UO.—C.S.. ISKl. I.abossihe -es Hihift.

1 1 R.I.., 104 ; Mathiku, J.—C.S., l.s.s.'i. /;»•«-

^ '1

.
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•'!7» «ill Vf
'''"'•> '^»//r 17 k I

a» t.ip^[:iî:/;';::i;'-|;;[--.t of a„ attorney

lie««»artinK li»-* U-èn
'

11 ^
P'Ttyfnr whom

«..other altonit"' „„:n ,?i'';.H''';''f'"'!P''''"''

T-HHANCK,
J.

•"""'''••'•'»'•'•'. ir J., I.).,;

!...'.le^ai^l/lireSift „"' "" .'^'/'"'''"•t

"1 pravinif the .',.,1 ?"' **'" fo..n<l«|

fe...lant he eMi,
„•-"'''''"''• «l'^" "'« <lc-

-C.R., iVw /V'
T"""' «""'her attorney

"• '<n siihstitution >lo r,.
par le t.ihunal « ,m.r ""''"' P*'""»*
"uN-titution ait ,^té Lni^de \VT\"" r»^
»•'. est vali.le, et une „,.»,

Partieadver-
tioi.

.1 instance fute'"'"" '""" P*^'*''"P'

fifnr ait eu avis ,le cetiJ / f
'*''«'">«..-

vaIi,le.-c.R n.ii / * «"'"'l.tution, est
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•''. «rilM.nal .m .lu /. „l e,
' '« I*rn.is,i.,„

I".» revue.- f s Is"-. /•
""";«•• .'I- wra

lr:

tiulreswrau trl
,"•'' '"'i". it.. |„.|it

-. procr;.',"; '

,1;';:: i:;
•-"-"«• .lè

r-pre»e„Lr'r,.:r"v"i::T"''-*' '"' '''"" "-
j"'l<ment, anc^her a t.; nev TZ/'r-'"""""r'KUlarly take i.r.H^i., ,'m

^
,
'""" ^'«....ot

first attornev, ,,"^^ "."'" I''»''' of the
"tlornev as ô, 1^ âl

''
," '"" "' ""^ "'•"

procee./inKs «f The •.- ,'f''
P"»y. "lat all

""".«• of such pa vi;";eie..,''V'';"'">' "' "'«

of ' UorJe';^.rIZ's^T't'l^''
''" ""««'«"tion

t .^- event «f the "u C w
'

"i"^"
"'"' f""°*

McCgrcv^ VI i; V .w,.
•,''''• "*^"''' ''

chi-:kkau\S:\V(ri>.V,; jj'
•'"'"'••*<'••*. Tas-

'-RJR., it.!: Monk,
J.

...ay he granted as a nmtte?^^f ' """«'«'«1.

outth-relwinKanvfor.«;.^° '""''* «'"'

av^r ,s^ïïr;;î;:':!^;ît:-î;--t „e peut
<iu^tr,hu„a. on d'un j?,;^ ^^rviX^'^i:''

>,re. ^eut cesser d'occuper pour unede.s parties, doit e„ donner a^ï à celle
^-I-Î>résenteetaiapartieadv:^'

tiré- frim «'"caie^o",''"^:^-
"" ^""'«-^ »°-

a-iverse partvas well as, .'*^ "°"« '° "'«

cause wiïhl\Theyrr^L^'"j''ï.-- ^™'» ^
]>"lge

; and even >^e;"^^'^
"^the court or

reRularlv made itTw, „ f ^^ w.tlidrawal is ^

-'«ht bf actio„'a^^^K:;;rfti-

JI-RISI.HIl,Kx,.,,
-V.nvKu.i;.

naître ailë;:,;::,"rCmoH;;'i'^ ''^ f™'» ^i»
t.on de pr,Kureur ""^é

's°rs'^;'''
*"'"*'""-

l-o'lu;
1 R..-.,4,SH; ca'ron j

^""""'"- • «

p-^.-cA.. ,s,.s. \^:^^.,.^

'Iel?dans"unrc"au1e"' ZZ^^ ''""' "" ''^•«"-

•lOfendeur e mr I^f ' "^"5 •'."""«' avis à ce

n>...end;r,lsTcup^L'r.^^';,'^T''^J-'"'''
<Ians ce cas, bien mie l^^ "«-fendeur, et
tennin^e, tei arj:-a?auri''drorà '" f ' P""
honora res contre ««.7 li . •

^ ''^'' f™'s et
fait substituer un.mre'"^' " '^* ''ernier a
P'a<-e.--C.S. i,"i'7i7,^,:;"^«.f;' >».. lieu et

««O. A., attorney who desires ofh.sow., accord to cease representin/a
Partv, „,„st g,ve notice to such namand to the opposite party. -c.?'?.'.

awyer in another ca^sil.'îVS'.f
•'"°'""

cerned, and did i.otTesLn ,n
''"•'' '°"-

Ills attorney to inform l!^^i.*° ? "°'>™ by
to do in the case i'w'lir^' "einten.leâ
him, does not justifv « . ,

^ '"«Presented
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moneys as disbursements in a cause, and
where he does so he is not obliged to await
the result of the (>uit before he is entitled to

301. Si le procureur d'une partie

ce-^ se.s fonctions, soit par la nomina-

tion à une charge publique incompati-

ble avec la profession de procureur,

soit par su.spension ou décès, la partie

adverse, si elle est représentée par pro-

cureur ad litem, en est censée sufi&sam-

ment informée, sans qu'il soit besoin

d'autre avis.—C. P.C., 202.

1. C.P.F.,344.

363. Lorsqu'une des parties cesse

d'être représentée avant que la cause

ait été soumise à la considération du
tribunal, la partie adverse doit la

mettre en demeure de nommer un
nouveau procureur.—C.P.C., 203.

1 . 1 PiGEAu, ;M8.

363. A défaut par le défendeur

de constituer un nouveau procureur

ou de comparaître en personne, le de-

mandeur peut procéder dans l'instance

ex parte.

Si c'est le demandeur qui est ainsi

en défaut, il peut être débouté de sonac-

tion, sauf à se pourvoir.—C.P.C, 204.

I. PoTHiER, Proc.y 74.

364. Une partie ne peut révoquer

son procureur qu'en lui payant ses

honoraires et déboursés, taxés contra-

dictoirenient ou après avis.—C-P.C,

205, amendé.

1. Sur une demande de substitution de
procureurs, la partie requérant la substitution
n'est tenue, en vertu de l'article :i05 C.P.C,
(21)4 n.c. ), à l'égard de ses avocats, qui eux-
mêmes en avaient remplacé d'autres durant
l'instruction de la cause, qu'au paiement des
délx)ursés et honoraires par euxgagnésdepuis
la date où ils ont commencé à occuper dans
la cause, et ils n'ont pas le droit de réclamer
en outre le mémoire de frais dû à leurs pré-
décesseurs malgré qu'il n'apparaisse pas que

36*S. La partie qui a révoqué son

procureur en doit nommer immédiate-

ment un nouveau, sans que la parde

ue for the reinbursement of such advances.—C.S., 1892. Loranger vs FiliatrauU, 2 R.
J.O., 356 ; DoHERTV, J.

361. If the attorney of one of the

parties ceases to act as such, either in

consequence of bemg appointed to a

public office incompatible with his

profession, or of suspension or death,

the opposite party, when represented

by an attorney ad litem, is deemed to

be sufficiently informed without fur-

ther notice.—C.C. P., 202.

363. When one of the parties

ceases tc be represented before the case

is submitted to the consideration of

the court, the opposite party must
notify him to appoint another attorney.

—C.C. P., 203.

363. If the defendant fails to

appoint another attorney or to appear

in person, the plaintiff may proceed

with the suit ex parte.

If the plaintiff is the party thus in

default he may be nonsuited.—C.C. P.

,

204.

364. A party's revocation of the

powers of his attorney is not valid

unless he pays him his fees and dis-

bursements, taxed after hearing or

notice given.—C.C. P., 205, amended.

ces derniers aient été payés.—C.S., ISfCi.

Winteler vs Davidson, 'J L.N., 11 ; Ma-
thieu, J.

2. This article must be construed strictly

and cannot be extended so as to include re

tainer or disbursements, not taxable against

the other party, for which the revocaled

attorney may have a valid claim against his

client.— C.S., 18!«. McClanaghan vs Gau-

thier, 4 R.J. G., 72 ; DeLorimier, J.

36«i. A party who revokes the

powers of his attorney must immedi-

ately appoint another, without being
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"'acte parTeq^uel''"!!,'" ;r'^ f>'"«"<^e.
droits et obligations d"Ûn2 «'.'^cèdent aux
à tout autre titre dmi^^ P^""' °" ^ui ont
représenter, reprennent „^ ''"^."'^ PO"r là
««nt forcés de r>,rendre r°"."'''*'"'"t- «o

'l^^nt^:?v:^*i?-^-t?«esi.

REFRISE D.mSTANCE.-AP.T.
266.

22»
notified to that effect bv th.
P^rty

;
and in defa^U of v ^^^^'^^

SECTION VIII.

CONTINUANCE OF SriTS

à attVuK^U StTre^d^e"^ " "> ^ P'^ "^n
cureurs ou de"av^tt! P*"^'"- des pro-
niinistère del jWs 'pT' «^"'ement du
^««. tit. .'«, an.TouTZ^^''' '"" '•«-'•

'>e teX^r-^- ^„^à^^^^
CARRé & CHAt;vEAu!^Q "^, l^.ystance.-;i

d;éùt.^ cifnte'^ntrtT "^'^-^-ment
l'état civil desVr^nn« ^îf «"'^«"irdans
capacité que la S l^ur dônni^"^^'"^"' à la
d'administrer par eflës-mZ. ? '•=" ^«^^u^c
affaires, et. paVconséa.^^^ h

• '?"• P^'P-'cs
tice, soit à raison de leur 1" ^ ^''^ ^nWde leurs facultés intellectuelf/'

'° •' * '*"°"
raison de la dépendance di^' '^"' "^"fi"- à
manage les auraiVplacée^ 'i^"^ "aquelle le
pie, le mineur qu Sev^lnt ™^ "" P**" «''em-m est interdit^éZuienId/J'^r' '«= '"«jeur
changement qui C^au nr

' '^'"' ^'«t un
de continuer Mr lui-mâ^"

P^^^w-er le droit
aquelle il ne^uvli?^!^!^' ""'*"«. dans
tuteur, et qui erre^die^" .?'?'' Pa^ «>"
en un mot, la loi enïend n^°"^ incapable

;Rement d'état qui peu? n?^^' ^% '°"' chan^
«>nne soit une cL^citf^ï'^'' ''?"'"» Per-
qu'elle n'avait pas anuf™? * *""* "icapaïité
par cessation d^fonS, ?*' "" ««end
fonctions qui donnalni a

' '" F^^-^'tion des
l>té pour ester en" ^Ldct

"" "'ll'vidu qua!
exemple, perd le droff !if ^ " auteur, par
au nom de^n mineu dev'^""^"'^"" P^o^èl
q- se, fonctions^^^r^t^T^^^^

celui-ci
; il en p«t a^

Interdit 'gui aurait obtenTm ^", t»'curd'un
nterdict/on, du mandatXT".'?^^'^ ^^ ^»
auraient été révoqués etc ^f°

' Pouvoir»
Chauvrau, Q. li"ro!;'.

•'''"•' ^'ARKÉ&

exemp];',oXflarrtie'^' '^ '-". Par
était d'ester en justiîl '^s't de'"P"'''^<3"'-II«We. ou réciproq{,ement et iJ^""^ '."«-apa-
fonctions, lorsque la tutèlll .

«cessation de
le mandat est révoqué r,"^«= °" ""que
d'instance, n.

]^^°1"é.-BiocHE. v° Jieprisc

deman§e"u1'^é%^^JY-cédure à suivre si le
l'ajournement, mais avant ^'«"'«cation de
ait comparu > L'édit dJ«1'î^ '^ défendeur
"au la/isposition su 4'„4^''^:fL,l"l conte-
demandeur soit décédé avant ^"

'^f'
1"« le

deur ait comparu, les hérita
''"^ '^ défen-

ou ayants dro/ts du dTt df„ 1 ?' ^"«^cesseurs
obtenir un arrêt par défauT^"'^f

"^ Pourront
fendeur.en faisant nré^l^K,''""''^

le dit dé-
u^; acte de reprise de'^ladli^'^T".' «" ^«-cffe

be^în''"'" .-^P^é^'nterfr'sa"^! ^"™f- Par
Ofsoin, au dit cas, de let.'rJf

''" '1 ^oit
d'aucunes autres nror^-i

'^ °" «""êts, ni
Le code de procéCe f

"^^" ?" ^"'"'nalités"
nouvelle assignation co'^i"" °^''°"ne une
la première tous ses effetf—"'•'^'=P«''dantà
"otre droit il nous sembl^""'^'1"^^- Sous
demandeur pourrait ^ 1"^ l'avocat du
attendre QUe les âél»?''^"" '« ^'^^ et
foient expirés. Siledéfe^rH""' «"«Paraître
les nrocéiures seront ,^nw^*"'' ^«'t défaut,
intéressées sans siirn,«^Pr

*^^ Par les parties

f ce dernier : comparu
°" •''".''éf-n.ieur

demandeur devra luTIf- 'h
"'<''" '"^cès du

pourra procéder.-i!^/;,)"^ '*°'"'é, sans quoi il

j'a|iur^e^S"atrt Sir'""" '" «^^'-"^ de,
-j-—"cment avant d'a.,.^;. .

"^lais ae
le demandeur obtient u!^°'[

constitué avoué.
faut

•
ce j^gen^ent's^ra-WliSr' P''^ ^^-

11 nul .' La raienn A j «aiaoïe, ou sera.t

y a eu i^SltéVeTn ""'''*'= «^-""'ide sorte que les hi.^.-
"énoncer le décèi

conséquences d'ufe^rr' ^^^-^^
J"8ement contre lequel
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leur auteur n'a pu se prémunir, et dont ils

n'ont aucun moyen legal «le «létourner les

dangers, puisqu'ils ignoreront presque tou-
jours l'existence du procès. Il faut néan-
moins se prononcer pour la validité du juge-
ment : le demandeur, étant présumé n'avoir
aucune connaissance du fait qui a mis obsta-
cle à la comparution de son adversaire, a pu
solliciter l'adjudication de ses conclusions.—
5 BONXKNNK & BOIIRUK.W, -'dl'.

9. Mais ce jugement ne pourra être mis à
exécution contre les héritiers du défendeur
qu'après leur avoir été signifié, et ils auront
pour se pourvoir contre la décision au fond,
les moyens ordinaires de l'opposition ou de
l'appel, outre les voies extraordinaires de
recours dont ils peuvent aussi se prévaloir.
—Idem, p. L'{i;i.— C.P.C., (>().).

10. Il n'}' a pas lieu à assigner les liéritii.s

907. La cau.se est eu état lorsque

l'instruction est terminée et que la

cause a été mise en délibéré.—C.P.C.,

4.'3r).

468. Le procureur qui connaît le

décès ou changement d'état de sa par-

tie, ou la ces.satiou des fonctions dans

lesquelles elle procédait, est tenu de le

signifier à l'autre.

Les poursuites sont valables jusqu'au

jour de cette signification.—C.P.C,
436.

1. 1 PiGE.\u, 344-").—Ord. 11)67, t. 2(1,

art. :>.

2. Il n'est pas nécessaire qu'en dénon-
çant le décès tie la partie, l'avoué doinie
copie de l'acte de décès.—;î C.\RRK & Ch.\u-
VE.\r, y. iL'SObis.

3. Le procureur qui annonce le change-
ment d'état de sa partie, n'est pas tenu d'en
pro<luire la preuve, mais seulement de signi-

fier à l'autre un avis de ce changement.—C.
«., 1HS4. Chanon vs A'oinifaii, !i L.N., 10;
CiMON, J.

A. Notice of the appointment of a judici-
al adviser to a party in the cause should be
given to the opposite party.—C.R., IHSO.

Forgiws vs liivsscciii, 2 M.U.R., .'!"()
; Tor-

R.\XCK, Giu. & M.\THIKU, JJ.

JURISPRUDENCE NOUVEr,I,E.

5. L'article 4.>), ancien texte, (^L'liO u.c.),

du code de procédure civile, qui dit que la pé-
remption d'instance n'a pas lieu lorsque la

paitie est décédée ou a changé d'état, s'ap-

369. Dans les affaires qui ne sont

pas en état, toute procédure faite pos-

du tiers-saisi en reprise d'instance.—;! Carré
& Ch.^uvkau, Q. 127<J.

1 1 . After a final judgment in a cause
wherein are several intervening parties as
well as plaintiff as defendant, a motion hy
parties representing themselves to be um-
versal legatees of one of the intervening
parties deceased, to be allowed to take up
the ins/ana- in place of the <leceased, will be
rejecte<I as not in accordance with the proce-
dure and practice of the court.—C.S., l.Siil.

GiUespu- vs Spnigg, U J., 11) ; 10 R.J.R., 7;J
;

Badc.i.ey, J.

12. On ne peut reprendre l'instance après
jugement, dans le but de faire exécuter ce
jugement au nom d'un créancier subrogé.—
es., 1S77. Jones vs Crébassa, U R.L., .MO

;

Rainvillh, J.

467. The ca.se is ready for judg-

ment when the trial is completed and

the case is under advisement.—C.C.

P., 4;?ô.

968. The attorney who is aware

I

of the death or change of civil status

j

of his party, or of the cessation of the

functions within which such party was

acting, is bound to notify the opposite

party.

All proceedings had up to the day

when such notice is given are valid.

—

C.C.P., 436.

plique à l'exclusion de l'article 4*>, ancien
texte, (2(i8n.c. ),dumêmeco<le, qui oblige le

procureur qui connaît le décès ou change-
ment d'état de sa partie à le signifier à l'autre
partie et qui déclare que les poursuites sont
valables jusqu'au jour de telle signification.

Partant, dans l'espèce, la signification d'un
avis que la corporation demanderesse avait
été mise en faillite et liquidation, suffisait

pour faire tomber la demande de péremption
de la défendere.sse, quoique cet avis n'eût
été donné qu'après signification de la motion
pour péremption.—es., 1807. The Holinc.i
Electric Protection Co. vs The Electric S. i-

vice Co., 12 R.J.O., \) ; GllX, J.

6. A motion for peremption of suit will

be dismissed if one of the parties has died
since the la.st proceedings ; but without
costs, if the attorneys of the <leceased party
have onl}' notified their opponents of his

death since the service of the motion. CS.,
1H'.)7. Smith vs IVade, 1 R. P., 4() ; Ma-
thieu, J.

969. In causes which are not

ready for judgment, all proceedings
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1
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"" JOHNSO.N, MaCKAY
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7. The death of several ^V fu

'' ***"""'•
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during the pendency of th
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,
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l

aay, that the death n{ one or more co-plain-
tins in an action which eacli of them had a
right to institute dues not interrupt the in-

470. L'in.staiice peut être repri-

1. Par les héritiers ou ayants cause

de la partie décédée
;

2. Par le pupille devenu majeur
;

3. Par celui qui a épousé une partie

dans la cause ;

4. Par la femme qui a obtenu sépa-

ration de biens d'a%'ec son mari, -"^ins

toute cause affectant ses propres
;

5. Par celui qui remplace la partie

dont les fonctions ont cessé.—CP.C.
,

4.38.

1. 1 PlOKAl-, l'Ai).

2. Where the plaintiffs having been in-
corporated during the pendency of the suit
petitioned to be allowed to take up tlie ins-

tance as such corporation.

—

//e/<f : that as by
their act of iii«ori)oration, all the i>roperty,
rights and actions belonging to them as a
joint stock company should be transfered to
the Richelieu conipan\-, as they were styled
after incorporation, they were entitled to
the prayer of their petition.—C.S., 18.58.

Juinhiiti//, r.î S/ Louis, .".

J., ."il ; Day, J.

3. A tutor has a right, when dulv autho-
rized, to take up the instance and j rosecute
an action oi puiiage already begun by the
</«/(•«;'.? of the minor.—C. A., 187."). Cutlini;
&. Jordan, lit J., i:!!>.

971. La reprise d'instance est for-

mée par requête produite au greffe.

La contestation sur cette demande
est soumisi aux règles et délais de

l'action au cours de laquelle elle est

faite.—CP.C, 4.39, amende.

1

.

1 PiGKAU, .'U.').

2. Une demande en reprise d'instance de
la part de celui tenu de U reprendre, doit
être formulée par requête ou par motion, et
non par un bref de sonmiation contre l'autre
partie à la cause.— C. A., 18(^3. Côte & Masse,
Iti L.C.R., l:!8; 14 R.J.R., 4'.I5.

3. La partie qui oppose une défense au
fond en fait à une demande en reprise d'ins-

979. Si la reprise d'instance n'est

pas contestée dans les délais fixés, elle

stance l)etween the surviving plaintiff and
the defenilants.—C.S., ISIW. keed vs Cull,
1 R.P., l!«i ; Whith, J.

970. A suit may be continued :

1 . By the heirs or repre.sentatives of

a deceased party
;

'2. By a minor who has attained full

age;

.3. By the husband who has married

a party in the action
;

4. By a wife who has obtained sepa-

ration of property from her husband,

when the suit affects her private pro-

perty ;

ii. By a person who replaces a party

whose functions have ceased.—C .C . P .

,

,4.38.

A. L'adjudicataire de créances dues à une
faillite ne peut reprendre l'instance dans une
action précc' '."mment instituée par le failli eu
recouvren--.;! de l'une de ces créances.— C.
S., 1888. GuilhauU vs Desmarais, 18 R.L.,
51(1 ; Gl.OUKNSKV, J.

V. art. 81 n. 17, I!i et J:.'.

JURISPRUDKNXK NOUVELLE.

5. Tant qu'il n'y a pas eu de jugement
permettant la reprise d'instance, les reqnc-
rants en reprise d'instance ne peuvent dr-
mander le cautionnement pour frais.—C.S.,
!8!»8. Barlhe vs Pot/lier Se Pot/lier, 1 R.I'.,

4^8 ; Bourgeois, J.

971. The continuance is effected

upon petition, filed in the oiBce of the

court.

The contestation of the petition is

governed by the same rules and delays

as apply to the action during which it

I
ismade.—C.C.P., 43St, amended.

' tance, sans se plaindre qu'il n'y a pas eu •lo

jugement sur une demande précédente en
reprise d'instance, non contestée, ne peut pas
se prévaloir de cette irrégularité en cour
d'appel.—C..\., 1881. Priée Si. Haie, 1 D.C.

î A., !>;!;!.

I

4. lue reprise d'instance peut se faire par
motion aussi bien que par requête.— C. S.,

! 1884. La Jia>iqiied'Hoenela!;a vs Massoii, I

!
M.L.R., I)-'

; Jette, j.

979. Ifthe continuance is not con-

:
tested within the delays prescribed, it
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Capacité 3, j

Capia.s 3ft

CotiK-U judiciaire . 4r

CoiitMMiteincnt 7

Créancier 9, 18

Créancier hypothécaire 16

Curateur 4#*

IJol 10

Kiivoyés en possession if

Kat>ri(|ue 4/
femme mariée 4(/, 13

Frais -23 ^ 32

Fraufle • 9

Intenlit ^b

Jugement interlocutoire 23, 14

Juridiction 19

Jur>- 38. jo

Maire ^e

Manilataire 8

Mineur 4a

Nullité 6, 8

Pièces 10

Procédure après désistement ao

Ratification de titre 17

Retraxit 19

Revision 13. >4

Séparation de corps et de biens :5

Signification 3a

Syndic ix
Temps Oi4 ^'on peut se désister 11, 12, 14

Tuteur ... 4^:

1. S.R.B.C, c. »1, s. 2.-—C.P.F., 4a.',

4o;i.

2. La capacité varie selon que le désiste-

ment porte ou sur l'action elle-même, ou sur

l'instance ou sur quelque acte isolé de la

procétlure.—Bioche, z' Désistemail, n. 2:î.

3. Désistement d'action. — Il emporte
aliénation du fond du d'oit, et n'est valable-

ment donné que par des personnes capables

de disposer du droit auquel il se réfère.—
Idem, n. 24.

4. Ainsi, ne peuvent se désister d'une
action :

a. Le mineur, à moins qu'il ne soit éman-
cipé, et qu'il ne s'agisse d'un objet relatif à
son administration.

Le désistement du mineur donne lieu à res-

titution, par cela seul qu'il en résulte pour
lui une simple lésion.—Idem, n. 2.5.

b. L'interdit.—/A'»!, n. 2»i.

c. La personne pourvue d'un conseil judi-

ciaire, à moins qu'il ne s'agisse d'un objet

de son administration, ou qu'elle ne soit

assistée de son conseil.—AVw/, n. 27.

d. La femme mariée, même séparée de
biens: elle ne peut, sans l'autorisation de stm
mari ou de la jurtice, se désister d'un appel
par elle interjetée, et spécialement sous le

rég[ime dotal si ce procès a pour objet l'annu-
lation de la vente de ses biens dotaux.—
Idem, n. 28.

e. Tous ceux qui administrent pour autrui,

tels que tuteurs.curateurs, envoyés eu posses-
sion provisoire, maires, et administrateurs
d'établissements publics, à moinsqu'il ne s'a-

gisse d'objet» relatifs à leur administration,
ou qu'ils ne soient autorisés dans les formes
légales.—Idem, n. 2".l.

/. Une fal)rique d'église, à moins qu'elle
n'y soit autorisée.—Idem, n. .'îl.

g. Un syndic provisoire.— /(/<•;«, n. ;!2.

9. En général, il ne peut être donné que
par ceux qui ont la libre disposition de leurs
droits. Tout demandeur peut se désister de
la demande, soit qu'il agis.se pour lui-même,
soit qu'en qualité d'administrateur ii agisse
pour autrui, parce qu'il n'abandonne pas
l'action qui continue d'appartenir à l'admi-
nistré, il ne fait qu'un acte de simple admi-
nistration ; à moins que le ilésistement n'en-
traîne indirectement la perte de l'action,
comme dans le cas où l'action qu'on pouvait
exercer au moment de la demande se trouve
prescrite lors du désistement.—Idem, n. .'!•>.

6. S'il s'est glissé une nullité dans la pro-
cédure, l'avoué qui est dominus lilis, peut
se désister de la procédure, soit pour éviter
,des fi;iis qui retomberaient sur lui, soit pour
prévenir une prescription qui atteindrait le

fond du droit lui-même, si la procédure était

annulée.—Idem, n. 4.'>.

7. Il en est de même si, hors des termes
de son mandat, il a fait des aveux ou consen-
tements dont l'adversaire n'a point encore
requis acte.—Idem.

8. Désistement d'un acte de procédure.—
Le mandataire se désiste valablement d'i-n
acte de procédure irrégulier.—Idem, n. 4(1.

9. Le créancier peut demander la nullité
d'un désistement consenti par son débiteur
en fraude de ses droits.

Spécialement si le créancier, ayant eu con-
naissance d'une demande en rescision d'un
contrat de vente, formée contre son débiteur
par un vendeur, a notifié à celui-ci une opp<i-
tioti à toute espèce d'arrangement, il a II-

droit de demander la nullité du désistement
donné par le débiteur, comme fait en fraude
de ses drr'ts.—Idem, n. 4S.

10. Une p -tie peut être restituée contre
un désistement qui a eu pour cause le dul
personnel de la partie adverse, et la réten-
tion, de la part de celle-ci, de pièces déci-

sives.—Bioche, v° Désistement, n. 4i).

11. An application for leave to withdraw,
made at the moment judgment is being pro-

nounced, will not be granted.—C.C., 1S7:>.

Dooley vs Ryarson, \ Q.L.R., 21'J ; Meki-
DITH, J.

12. After a case has been submitteil to

the court on its merits the plaintiff is not en-

titled to discontinue tlie action on pavnieiit

of costs.—C. A., 1H77. Williamson & khi'iJ.

22 J., I(i6.

13. Where one desists from a judgment
in the superior court, and which has lieeii

inscribed in revisio;., the Court of Re\ iew
will discharge the délibéré and return the

record to the Superior Court.—C.R., 1^71.

Ward vs Newhall, 3 R.L., 444 ; Meredith,
Stuart & Taschereau, JJ.
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DÊSISTBMBNT.-AKT. I7ê.

M. Where the pimintiff diacontinned hU
action after the defendant had been rcgnUrly
foreclcecd from pleading and had not been
relieved front forecloanre, the only coaU taxa-
ble agalnM plaintiff in the diacontinnance are
those regularly and legally Incnrrcd by the
defendant at the time of the diacontinnance.
that it to My, the coiUof an action diaconti-
nued b-fore contestation, and the defendant
is not entitled to the cosU of a plea illegally
iiled by him after he had been foreclowd.—
C.8., mV). AlUy vs MoHtrecU Stmt Hy. Co.,
8 R.J.O., 62»; Dorbrty, J.

31. The costs to be paid under a iudgment
ordering the payment by plaintiff of the cosU
of a former action, as a precedent condition
to proceeding with a new suit, are the taxed
costs, and a guardian's fees, not being by law
claimable from defendant, cannot m inclu-
ded in such costs.—C.C, 1875. Dooly vs
RyarsoH, 1 Q.L.R., 211» ; Mbredith, J.

32. La partie qui fait signifier au saisi u:'

avis de désistement une demi-heure avant
que ce dernier ait fait signifier à l'huissier
saisissant une opposition qui avait été asser-
mentée et sur laquelle un sursis avait été
acconlé auparavant et qui a été rapportée
avec le bref et le désistement, ne peut faire
opérer une nouvelle saisie qu^après avoir payé
au sai»i les frais par loi encourusjusqu'alors
sur sa dite opposition.—C.R., .379. Btll vs
Kickaby, 5 Q.L.R., 2*22; Stuart, Casauw &
Caron, JJ.

V. art. 278, n. 2 et s., et art. 177, n. 4 et s.

33. When the lessor of immoveable pro-
perty institutes an action for rent dne and for
the résiliation of the tease, and the lessee does
not plead, the latter i not entitled to consi-
der that this constitutes a cancellation of the
lease by mutual consent, and the lessor may
d' .'.St before judgment from the demand for
résiliation.—C.S., 1806. Leduc vs Finnie, 11
R.J.O., 490 ; DoBBRTY, J.

34. Le 6 juin, les mis en cause avaient
fourni copies d'un plaidover et articulations
de faits aux avocats du demandeur, mais ce
plaidoyer et ces articulationsde faits n'étaient
pas produits lorsque, le .H) juin, le demandenr
s'est désisté de sa demande contre les mis en
cauae.—Jugé : que les procureurs des mis en
cause, ne pouvant se plaindre que le deman-
deur se fut hâter de discontinuer sa procé-
dure, n'avaient droit qu'aux honoraires d'une
action discontinuée après comparution.—C.
S., 1892. Lancaster vs Doran, 2 R.J.O., 304 ;

Pagnuelo, J.

35. L'avocat de la partie en première ins-
tance, à qui on signifie une inscription en
revision continue à représenter cette partie
devant '. cour de revision, et a droit, sans
compArucion, à l'honoraire fixé par le tarif
lorsque, la cause est ré^ée avant audition,
mais il ne peut réclamer les frais d'une com-
parution produite après qne la partie adverse
a'est désistée de son inscription en revision.—C.S., 1897. Dumford vs Hannak, 12 R.T.
O., 431 ; Mathieu, J.

36. A partvplainUff may abandon an item
of his demand by retraxit but not in such a
manner a» to alter the issues nnfavourablr to
the defendant So where a pUintiff sued on
a balance of account for money lent, and for
a balance for goods sold and delivered, and
defendantadmitted havingreceived the goods
and denied having received any of the money
said to be lent, and neither par^ < made any
proof and the plaintiff filed a retraxit f»r the
demand for money lent, and asked fo udg-
ment on the admission in the plea, the notion
will be dismissed.—C.A., 1877. Lassalle &.
Hart, R. Blft.

37. Une partie ne peut retirer, sans le con-
sentement de U partie adverse, un désiste-
ment produit par elle.—C.A., 1885. Ltspi-
raMce & Lespèrance, 15 R.L., 413.

38. PUintiff's désistement from a portion
of his demand cannot deprive defendant of
his acquire<i right to a trial by jury.—C.A.,
1889. Molleur &. McDougall, 3 J., 105.

' JUKISPRtmiNCB NOUVBLLB.

39. Si, dans une action contre ùsax. dé-
fendeurs qui ont comparu ensemble ec fait un
seul plaidoyer, le demandeur sedésiste ensuite
de sa poursuite contre l'un des défendeurs,
et sur ce désistement son action est ren-
voyée, quant à ce défendeur, avec frais, l^i
avocats de ce défendeur auront droit à la
moitié des honoraires dans la cause jusqu'à
date.-es., 1898. The Gault Bros. Co! vs
Liveillè, 1 R.P., 319 ; Mathieu, J.

40. Le demandeur qui, dans sa déclara-
tion, fait option pour un procès par iury.

Sent dans sa réponse à la défense se désister
e cette demande.—C.S., 1898. Afendell vs

Berthiautne, 4 R.L.n.s., 149 ; Mathieu, J.
41. Un demandeur peut se désister à l'au-

dience d'une partie de sa demande; mais il de-
vra payer les frais d'une contestation, s'il y
en a en une.—C.S., 1898. SkeltHS vs Hart,
1 R.P., 435 ; Lynch, J.

43. L'avocat n'étant que le mandataire
de sa partie et le mandant pouvant toujours
agir sans le concoura du ni&ndataiie, ne peut,
lorsque les parties ont réglé lenn difficultés
sans son consentement, demander à conti-
nuer la cause contre le partie adverse pour
ses frais.—C.S., 1898. Beaudry vs Lusher,
13 R.J.O., 294 ; Mathieu, J.
NoTt de 1,'ARRfeTiSTE.—Le principe est

bien établi par notre jurisprudence, lorsque
le règlement intervenu entre les parties
n'est pas entaché de fraude, l'avocat est

alon obligé de le subir, sauf son recours
contre sa partie pour ses frais. ( V. Carrier
vs Coté, 6 Q.L.R., p. 297, et Gosselin vs

Gosselin, 6 L.N., p. 378). On a même
nié i l'avocat, qui avait obtenu distraction
de dépens en cour supérieure, le droit

d'intervenir devant la cour d'appel pour
protéger ses droits contre une transaction
faite entre les parties, surtout lorsqu'il n'al-

légnait ni fraude ni que ses droits fussent

en péril à raison de l'insolvabilité de son
cUent. (McCord vs McCord, 2 D.C.A,, p,
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28f DKSISTBMBNV.-AKT. 37a.

•nnullc cet acte ctot'ige le lUiUtitnt i en
I»yer le coût. n. 130

J. Le (Kniitcnieiit d'action entraîne tout
i la foi* la rciionciati J . A l'action et i lu pro-
cédure, qui le trouve iMrcelamCme annulée.—n. i.m

4. Le désistement du droit d'appel à
l'effet de donner au jugement attaqué la force
de chose jugée, .i. lltt).

8. Mais le désistement de la procédure en
cause d'appel n'éteint paa le droit de former
un nouvel appel, si le <lésistant se trouve
encore dans le délai.— n. 141.

6. Le désistement donné pnr une des
parties en cau.se ne préjudicie pas aux autres
parties ayant un intérêt commun. Ainsi,
lorsque plusieurs co-béritiers d'une succes-
sion se sont désistés d'une action en déli-
vrance d'immeubles, les antres co-héritiers
peuvent poursuivre cette délivrance, cliacun
pour leur part et portion héréditaire.— n. 147.

7. I^ désistement du demandeur princi-
pal n'est pas opposable à l'intervenant.—n.
Un.

8. L'appel interjeté par le svndic d'une
faillite profite au failli. Et si le syndic se dé-
siste de l'appel, avec l'autorisation des créan-
ciers, au nom seulement de la masse, le failli

peut, nonobstant ce désistement, poursuivre
l'instance d'appel en son nom personnel.—n. Itili.

9. Une des parties demandeiesses en
péremption ne peut, en se désistant de sa
demande, priver les autres du droit ,de la
txjursuivre.—BiocHK, î'° Dhislement, n. \U\

10. On doit prendre garde aux termes
?u'on emploie dans les actes de désistement.

1 faut veiller à ce que l'adversaire ne puisse

SI7W. La partie qui s'est désistée ne
peut recommencer avant d'avoir préa-

lablement payé les frais encourus par

la partie adverse sur la demande ou
procédure abandonnée.—C. P.C., 4.03.

INDICATION ALPH^ BETIQUE.
Action renvoyée ii, u, 13, 17, )8, n, JR

Appel jo

Congé-dÉfaut 16

Cohéritier ,3
Défsut 14

Défense ,49
I>*lsi

"

24

Kxr-ption dilatoire 3^9
Faillite 15
Frais jç
Frais incidents 210
Identité j

In fomiA r'upcris jj

Opposition 6, 13

Paiement préalable ai*
Procédure renvoyée n, 12. M. 17, 18, n, 38

Société "

19

pM les étendre au-<ietA de U volonté du désis-
tant, et que le désistement de l'un dea acte*
de la procédure seulement, uc puisse pa»
être consiiléré nlu» Urd comme une renon-
ciation i l'instance ou que celle-ci n'entraîne
pas la perte de l'action.— n. <1.

11. Le désistement pur et simple de la
demande p.>rte, en trénéral, sur l'instance. Il
ne doit être étendu i l'action elle même, ni
restreint A quelque partie isolée de la procé-
dure, qu'auunt que les termes dont le désis-
tant s'est serv;, ou les ciiconutances, annon-
cent manifestement qu'il a entendu lui attri-
buer cet iffet.-BiocHK, v" Dhiitement, n. 7

12. Un désistement ne peut avoir d'efT'.-t

3
n'entre les parties et ne peut pr>terpré/>-
ice aux tiers intéressés dans le jugement «u

sujetduquelilestfait.—C.A., IWKI. ChoquetU
Si MUher, 4 R.J.O., :tO;j.

13 A discontinuance is not a chose jugh,
and does not deprive the plaintiff of his right
to bring another action.—CR., IH7(). Sahw
'W C.Hlvremvu', 4 R.L.. 2:{.l ; Mondklkt,
TOHRANCB & IIKAUDRY, JJ.

14. Le déf'.-ndeur dans le cours de l'ins-
truction de la cause, à l'enquête, po«r éviter

1 des frais, et en vue d'un compromis, ayant
fait une admission écrite admettant que des
manœuvres frauduleuses de nature A annuler
son élection avaient été commises par ses
agents légaux, mais hors de « connaissance
personnelle, pouvait, plus tard, alors que le
pé»' lonnaire, qui n'avait ni accepté, .ii refusé
ceti. admission, avait déclaré poursuivre la
cause pour déqualification per!K>nnelle, signer
etproduire un retraxit,^\ l^ffet de ceretraxil
a été d'annuler cette admission qui n'a plus
formé partiedelapreuve.—C.R., IMJiS. Jaitle
zsLussier, 4 M.L.R., 131»; Johnson, Tas-
CHERKAU & LORANGBR. JJ.

SyS. A party who has effected a

discontinuance cannot begin again un-

less he previously pays the costs incur-

red by the opposite party upon the suit

or proceeding discontinued.—C.C.P.,

453.

1. S.R.B.C, c. 82, s. 25.

2. To entitle defendant to suspension of
poceejlinm on the ground of costs being due
by plaintiff on fornier action, it must appear
that the causes of both actions are identical,
and that the parties are also identical.—
C.S., 1857. Lalonde is Lalonde, 1 J., 2iK);

Day, Smith & Mondei.et, JJ.

3.
_
The non-payment of costs due ujxjn

the discontinuance of a previous action is a
bar, if pleaded, to the rene^-:'! of a similar
action between the same parti ?s. Hence a
peremptory exception, alleging non-payment
of costs of a former action previous to the
institution of a second action, is not demur-
rable. The defendant has the choice between
the dilatory exception, as provided by .irt.
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384 l>^.RP.MI>TION l)'INSTANCE.-AKT. J7».

•ctiun oient payé*,- C.S., IHWl. I'atlte ft
LfTitux, -i M.L.R., .IVi

; MATitiicr, J.

Nt/rK.— I>«n« cettf nunc le demandeur
avait d'atiofd pounu.vi comme tuteur à un*
(llle mineure, demandant que te défendeur
fut déclara le père de l'enfant n^ de ion
commerce avec cette fille. Son action fut
déboulée attendu qu'il n'avait pan qualité.
II »e fit nommer curateur ad Htx et prit une
•ecoiide action. C'eat sur cette nouvelle
action qu'eat intervenu ce jugement,

18. l 'ne partie dont la denumïtf ou pro-
cédure a été rejetée par le trilni'ial, peut re-
commencer avant d'avoir préal «-mentpayé
le» frai* encoutus {wr la parti' erie lur la
demande ou procéilure rejet* ".S., 1H8H.
I.celen va /.a ( u: du r.'ii- de i .,,/Vf, 14 Q.
L.R., .Wir; C.xaoN, J.

19. I^ demanilcuruui intente une action
contre deux personne» faisant affaire en iioci-

été et eniuite »e ilésiitte île son action quant
à l'un de* défendeura, ne pourra continuer
l'initance contre l'autre défendeur avant
d'avoir payé le» frai» lur le <lé»i»tement.—C.
S., IHN.-). ChisholM îs /.iiiiglois, 1 M.L.R.,
III-.' ; lh)HERTv, J.

20. Hr iceedinKs upon a «econd appeal
will be «uspendeii till llie cost» of the pre-
vic •» ap]>eal lie piii.l, and if »urli cost» l>e

not paid on a certain day the «ecuiid appeal
|

will be <li<inii»»e<l with cost».—C.A IStKt. I

Boutit-rSi A*<rtr,t, 11' J., iltl.

21. II n'y a pa» lieu à demander la sus-
pension ou le renvoi de la «econde j.: >cé-
dure :

a. Poumon paiement «le frai» incident-
C.A., IH7Ô. Cu/thie & on/dw, Ht J., i:t!i

f>. Même de frdU it.cidents d'appel, lors-
que le tribunal n'en a ))as imposé le paiement
comme condition pr';alable.—C. A., I.Sv>.

Jiiihinson & Canadian l'acific tiy. Co., 4 JI.
L.R., :H4.

22. I.* demanderesse, poursu. cant pour
alimenU in forwâ pauperis, avait été déboii
tée d'une première action, »ur exception .

la forme, sauf à se pourvoir. Sur une secoiiiie
acrion, éKalenient intentée in forniA paupe-
ris, et pour les mêmes causes que la pre-
mière, le défendeur demanda qu'il ne fut :

pas tenu de plaider avant le paiement de ses
frais sur la première action.—y«ç-i' : Dans les
circon.stances et vu la nature de l'action, il

n'y avait pa.s lieu d'accorder la deniamle du
défendeur, car forcer la demanderesse de
payer les frais sur la première action avant
<le pouvoir procéder sur la seconde, rendrait
inutile l'autorisation qu'elle avait obtenue

;

SECTION X.

PÉREMITrON D'INSTANCE.

I
Am plaider in forma panàfriî.—C.ti., 1«>7.

:
H'tHon ts Ihina, Vi R./o.. Wi; Oitl,, j.

24. 1^ cohéritier qui, sur une oppoaiiion
;
A jttK«nent ordonnant la lirlt«tion (l'un Ini-

;
meuble, a été condamné A |>ayer le» dépcna

I

de cette opjMMition A juKetr» nt, peut, avant
j

<l« le» avoir Dayé», demande: un* requête
: la revente de l'immeuble, < eux deman-
,
de» n'étant pu» le» même». C. S., |n:u.

;

A'oM M KiHiy, Ht R.l,., iH7 ; rACMiTKU», J,

24. I.*» délai» poor plaider ne comptent
I

que du j-mr ilu paiemen de» frai».—C. S.,
IHIH). /.a lianqitf du /Vupu- ts .InAamAiiu//,
'JH Juin, IMIIO.

I

28. V. art. 177, n. 4, et», rel. au paiement
de» frai» d'une première artion par le demun-

I deur.

26. \". .S/fphi-MK Si Cilleipif, art. Nhi, jKiur
frai» de conte»Ution en appel, aprê» désiste-
ment d'une partie de la demande.

JUmVRL'DRNCK NOUVKI.I.K.

27. A plaintiff whoae action ha» been dis-
mi»»e<1 on a preliminary exception i» Mot
oblieed to pay the cost» of »uch action as a
condition prece<lent to the inatitution of a
new action for the »ame cause, the dl»]iosi-
tion of art. 4MC.C.P., old text, which was
in force when thepreaent action was broti((lit

and the plea file«l, provides niere'y for the
case where a party who ho» discontinue<l an
action leek» to IJesin again, and doe» not
appiv J the ca»e ota plaintiff whoae action
has lieen dismissed on prelimit. j exception,
and who seeks to begin anew.—C.S., |.s'.t.s.

I.a lianque d'Hochelaga vs McConnell, 14 R.
J.O., l'4(l; DoHKRTV, J.

28. Le paiement préalable des frais ne
peut être exigé que dans le c is de procédures
ou'une partie recommence après s'en être
désistée, non pa» si ce» procédures antéri
eure» ont été rejetées par un jugement de la

cour.—Dans re»pèce une motion demandant
le paiement préalable des frai» d'une action
entre les mêmes parties, relativement au
même oljjet, et <|ui ava''. été renvoyée par la

cour, alléguant insolvabilité de la partie <le-

manderesse, sera renvoyée.—C. S., fH)t7. /,,

/rançois vs La Cie.de Québec, I P.. P., 17.'.;

Cardn, j.

29. Lorsqu'un demandeur se désiste de
son action contre un des défendeurs et ne
ce dernier fait renvover l'action quant il lui,

son avocat a droit à la moitié des honoraires
dans la cause.—C. S., 1H!»8. Gault liroth,r<
vs Léveillé & ai, i R.L.n.s., 40il ; M
THIEU, J,

SECTION X.

PEREMPTION OF SUITS.

979. Toute instance est éteinte «79. Suits are perempteo when
par la discoutinuatioti de poursuites uo proceeding ha» been had the. -m
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236 PEREMPTION D'INSTANCE.—Art. 279.

1 4. La péremption ne commence à cou-
rir qu'à compter de l'expiration des délais
donnés au défendeur pour plaider, et elle
ne peut être effectivement demandéequ'aprês
qu'elle a été entièrement acquise.—C. S
188.5. Brimelle vs McGreevv, 12 Q.L.R., 85 :

Casault. J.
- X ,

• i'' ^^^ "*!'*' *° demand peremption is
indivisible. The husband, after the dissolu-
tion of the community by the death of his
wife, has no quality to thereafter represent
his heirs in a pending suit. In such case
Eeremption cannot l>e asked so long as the
eirs have not taken up the suit.—C.S.,

l«i«. Molleur vs Stevens, 1 R. dej., WW
I.YNCH, J.

16. All action against several defendants
niay be dismissed as to one of them only on
his motion ior peremption d' instance.—Ch.,
Is.Sl. Anldjo & Pt-entke, 1 D.C.A., 125.

17. La demande en péremption d'ins-
tance est indivisible

; d'oii il suit qu'un !,eul
des défendeurs peut la demander et dans ce
cas elle est accordée à tous les défendeurs.—
es., 18<W. Daws Décousse, Vil., 'liW, Bkr-
THELOT, J.

18. The death of one of the defendants
<loe.s not prevent the other defendant from
niovingand obtaining peremption in his own
favor.- C.S., l.SSO. llennett vs Jlaeusiren, 25
J.. 148; Jette, J.

1 9. Dans une action contre plusieurs dé-
fendeurs pour obligation solidaire, quelques-
uns des défendeurs peuvent demander et ob-
tenir la péremption d'instance, sans qu'il
soit nécessaire qu'ils la demandent tous.—C.
S., 1881. I.ahossil^re vs Ethier, 1 1 R.L., 11)4 •

Mathiku, j.

^
20. L'instance jieut être périmée «juant

a un défendeur et subsister quant aux autres,
—es., 18)14. McGreevv vs Tarte, 7 R.J.O.,
lo; Larue, j.

21. Peremption will he granted in a case
not contesteil and where the defendant only
appeared.—C.S., 18.-)1. McBean vs Cnllin,
I J-, 11"

; Day & Monrklkt, JJ.

22. I'n ili'fendeur qui n'a pas comparu
peut <leniancler et obtenir la péremption
d'instance. Le défendeur, en ce cas, peut
signer lui-môme la leniaiide en péremption
et constituer procureur lors île sa présenta-
tion en cour. La cour ne peut prendre con-
naissance, d'elle-même, du fait que l'avocat
«lu demandeur aurait cessé de pratiquer.— i

Supra, n. 17. i

23. The defendant who has nmde default I

cannot obt.iin permission to set aside the i

default for tlie purpose of obtaining per-
emption of the suit.- C.S., 18ti2. Coiirville
vs Leiar, i>

J., 2."X> ; Mo.nk, J.

'

24. Une opposition est sujette à la pé-
remption.—CS.. 1,s.-,!I. Jllackhiirn is IValker
:î j., l'.iô

; 7 R.J.R., 4.")T ; BiiRTiiiiLoT, J.

25. Après une pro<luction, par un deman-
deur, d'une déclaration qu'il entend contes-

i

ter une opposition, si ce demandeur ne pro-
i

duit pas telle contestation, c'est à l'opposant
qu'il incombe de procéder pour obtenir un
jugement e.v parte sur telle opposition. Si
l'opposant ne procède pas à obtenir tel juge-
ment, le demandeur pourra demander et ob-
tenir le renvoi de l'opposition pour cause de
FéremjJtion, lorsque par les conclusions de
opposition i! est demandé que cette opposi-

j

tion soit maintenue avec dépens contre le de-
mandeur.—es., 1805. Marsolais vs Burns

j

& Burns, 2 R. de J., 24 ; DE Lorimier, J.

j

26. Un demandeur qui a déclaré ne pas

I

entendre contester une opposition afin de
distraire, peut néanmoins demander et obte-

I ntr péremption «l'instance quant à la {xirtie

j

des conclusions de telle opposition, par la-

I

qelle l'opposant demande que son opposition
soit maintenue avec dépens contre le deman-
deur.—C.S., 18<)5. Marsolais vs Burns &
Bums, 2 R.de J., .58 ; DeLorimikr, J.

27. Peremption will not be granted of an
opposition to a ratification of title.—C.S.,
18(>1. KobeHson zs Pollock, 5 J , 1.50

'•

ai L.C.R., 285 ; !» R.J.R., 124 ; Smith, J.
'

28. Une requête pour contrainte par
corps contre une personne qui détériore une
propriété saisie n'est pas une instance, et
n'est pas sujette à la péremption, après trois
ans écoulés depuis les derniers errements.—
es.. 1871. Chaffers vs Pétrin, :\ R. L., 71 •

SiCOTTE, J.

29. Une demande incidente proilutte par
un défendeur et basée sur le même titre que
celui invoqué par ce défendeur dans une e.\-
ception de com.pensation opposée à la de-
mande principale, ne forme pas une instance
séparée qui soit susceptible d'une péremp-
tion particulière ; une instance se composant
tout à la fois et de la demande principale et
lies demandes incidentes.—CC, 18!t5 Gi-
rard vs Masse, 1 R. de J., 132; Char-
I,AND, J.

30. I^ péremption d'instance de la de-
mande inciilente n'aura pas lieu, si celle ci
découle de la même source que la demande
principale et si toutes deux peuvent êtr? ins-
truites en même temps et par une preuve
identique.
Dans l'espèce, le libelle allégué dans la

demande incidente se trouve dans la ré-
ponse spéciale du demandeur au plaidover
du défendeur et partant les deux instances ne
peuvent être séparées.—es., 1897. Landry
vs Pacaud, 11 R.J.O., .",68

; Cas.wlt, J.

31. Proceedings for peremption being de
rigueur, a slight informality in the certifi-
cate of the prothonotary such as Benislei
instead of Bemisler will be fatal.—C.S., Issl.
The Burland-Desharats Co. vs Beinister. 4

L. N., 101 ; Torrance, J.

32. The omi.ssion of a letter in the name of
plaintiff, in the prothonotary's certificate of
last proceeding, cannot be set up as a b.ir to
peremption where three years have elapst-il

from last proceeding. The court may order
that the certificate be amended before adju-
dicating upon the application for pereinp-
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plique à l'exclusion de l'article 436, ancien
texte (363 n.c), du même code, qui oblige le

S
rocureur quiconnaît ledécès ou changement
'état de sa partie à le signifier à l'antre par-

tie et qui déclare queW poursuites sont va-
lables jiuqu'au jour de telle signification.
Partant, dans l'espèce, la signification d'un
avis que la corporation demanderesse avait
été mise en faillite et liquidation, suffisait
pour faire tomber la demande de péremption
de la défenderesse, quoique cet avis n'eût
été donné qu'après signification de la motion
pour péremption.—es., 1897. The Holmes
Electric Protection Co., vs The Electric Ser-
vice Co., 12 K.J.O., y ; GiLi., J.

8. En supposant que la demanderesse soit
morte civilement (ce qui n'est pas décidé par
le jugement) avant que la péremption soit
acquise, la mort civile n'ayant , as été noti-
fiée au défendeur avant la motion de pé
remption, la péremption ne peut être écartée
par la prétendue mort civile.—C.S., 18<a.
DeBeaujeu vs Masse, 7 ]., 105 ; Smith, J.

9. Peremption cannot be acquired in
favor of a party who is dead, and cannot be
asked for in the name of such party.—C.S.,
1880. Bennett vs Haeusgen, 25 J., 148 ;

Jette, J.

10. Le décès du demandeur, avant la de-
mande pour péremption, » l'effet d'empêcher
celte perempticii, et il n'est pas nécessaire,
pour interrompre une péremption, qu'avis
du décès soit donné aux autres parties dans
la cause avant l'expiration du temps requis
pour la péremption.—C.S., 1888. Loughtood
vs Ward, 16 R. L., 25« ; Mathieu, J.

11. X» péremption ne peut être acquise
en faveur d'un défendeur décédé, ni deman-
dée au nom de cette personne, même lorsque
le décès n'a pas été dénoncé dans les trois
ans suivant la dernière procédure utile.—C.
S., 1801. McGreevy vs Tarte, 7 R.J.O, 15;
Larue, j.

12. La péremption n'a pas lieu toutes les
fois qu'il y a eu empêchement de poursuivre,
suivant la règle : contra non valentem agere,
non curril prescriptio, etc. ; c'est au magistrat
qu'il appartient de faire une juste applica-
tion de cette maxime.

« 3.

13. Un jugement interlocutoire suspen-
dant une demande en garantie jusqu'à ce
que la demande principale soit entendue, a
l'effet, tant qu'il reste en force, de suspendre
les procédures dans l'action en garantie, et
par conséauent, il y avait erreur dans le ju-
gement déclarant telle action périmée, sur
motion de l'un des défendeurs en garantie.—C.B.R., 1859. Archambault vsBusby, 9 L.
C.R., 219.

14. La péremption ne court pas pendant
les délais accordés aux héritiers pour faire
inventaire et délibérer.—C.S., 1861. Mac-
Kay vs Gerrard, 5 J., 331, 9 R.J.R., 354;
Monk, J.

15. Peremption cannot be granted in a

case when the proceedings have been nw-
pended by an inscription en /«im-.—C.R.,
1877. Anderson vs Sanborn, 3 Q-L.R., 206
Meredith, Stuart & Casault, JJ.

16. Lebe8oin,parunceMionnaire,d'infor-
mations sur les particuUrités de la di^uande
qu'il a originée, et les difficultés qu'il éprou-
ve à les obtenir, ne sont pas une réponse à
une demande en péremption.—C.S., 1885.
Brunelle vs McGreevy, 12 Q.L.R., 85; Ca-
SAULT, J.

17. La procédure est forcément arrêtée
de manière à empêcher la péremption d'ins-
tance, lorsque le demandeur ayant, contra-
dictoirement avec le défendeur, soumis sa
cause au mérite pour jugement, la cour dé-
charge ensuite le délibéré, proprio motu, vu
que Pun des exhibits produits par le deman-
deur n'est pas au dossier.- la. pièce produite
dans une cause devient i .^mmune a toutes
les parties, et, dans l'espèce, le défendeur
pourrait avoir intérêt, aussi bien que le de-
mandeur, à ce que la cause ne fut pas jugée
avant qu'elle fut remise au dossier.—C.S.,
1895. Dumas vs Côté, 1 R. de J., 379 ; Ci-
MON, J.

18. La transmission du dossier dans un
autre district n'empêche pas la péremption,
qui court de la réception du dossier au dis-
trict où il est parvenu, ou des dernières pro-
cédures qui ont été faites.—C.R., 1886. Smith
vs Marquis, 12 Q.L.R., 139 ; Stuart, Ca-
SAULT & Caron, JJ.

19. Peremption will be granted notwith-
standing the non production of part of the
record which has been misplaced.—C.S.,
1857. Chapman vs Aylen, 1 J., 264 ; 6 R.J.
R., 56; Day, Smith & Mondelet, JJ.—
Contra : C.S., 1857. Turner vs Boyd, 2 T

96 ; 6 R.J.R., 398 ; Smith, J.

20. Les pourparlers et arrangements, on
projets d'arrangements entre les parties ont
pour effet d'interrompre la prescription, s'ils
sont légalement établis—es., 1883. Arm-
strong vs Trudel, 6 L.N., 162 ; Mathieu, J.-es 1888. Ouellet rj La Cie du Pacifique,
4M.I :<., 86; GiLi,, J.

2 1
.

Mais des propositions d'arrangement,
auxouelles le demandeur n'a pas répondu
pendant plus de trois ans, ne font pas obsta-
cle à une demande en péremption par celui
qui lésa faites.—C.R., 1886. Smith vs Mar-
quis, 12Q.L.R., 139; Stuart, Casault &
Caron, JJ.

22. Lorsqu'il y a dans une cause des pro-
positions d'arrangement, des pourparlers en-
tre les procureurs pour que, vu l'identité de la
cause avec une autre, la preuve dans une
serve dans l'autre, ou que la décision il'une
cause décide de l'autre, il y a suspensio ;

et interruption de la péremption.—C.S., iws.
Ouellet vs La Cie du Chen.in de fer du Paci-
fique, 4 M.L.R., 86 ; Gui,, J.

23. Proof by parol evidence of an alleged
compromis between the parties cannot be
made for the purpose of defeating an appli-
cation toTpéremption d'instance.—C.S., 1877.
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483. La péremption est couverte

par toute procédure utile adoptée après

les deux ans et avant la signification

de la demande et déclaration de pé-

remption
; mais elle ne peut être em-

pêchée ou affectée par un acte de pro-

cédure subséquent à la signification de
cette demande.—C. P.C., 458, amendé.

1. C. P. F., ;«>!•.

2. La cour de casf*'on par arrêt du ',)

août 18,'Î7 a défini les acwj valables pour in-
terrompre la péremption, les actes de pour-
suites qui émanent d'une partie en cause,
qui interviennent dans son intérêt et qui ont
pour objet la continuation de l'instance.—
.> Ca.<ré & Chauve.\u, Q. 14.'î7.

3. Si ces actes sont annulés pour défaut
de forme ils n'interrompent point la péremp-
tion.-5 BiocHE, J'° Péiemption d'instance
n. K8.

4. Une procédure pour pouvoir interrompre
la péremption doit émaner d'une des parties
ou doit intervenir tians leur intérêt et avoir
pour objet la continuation <le l'instance.—
es.. IWHi. Merchants Hank of Canada vs
Irving, !» R.J.O., 25.')

; Mathiku, J.

5. Ne sont pas des procédures utiles :

a. Un jugement de congé-défaut que le
demandeur a obtenu contre une première

j

motion pour péremption d'instance, la de- \

mande en péremption formant une instance
distincte de l'instance principale.— C. S.,
ISilU. Roy vs Cantin, '> R.J.O., .'548

; Tas-
CHBRE.\.U, J.

b. Un avis d'enquête produit après cette
première motion pour péremption, signifié
avant la période de trois uns.—fdem.

c. La taxation contradictoired'un mémoire
de frais par le protonotaire, en faveur du
procureur de l'une des parties, en vertu d'un
jugement sur un incident.—C.S., 18!N). Afer-
chants Bank of Canada vs Irving, !» R.J.O.,
2.5Ô; M.ATHiKU, J.

d. L'appel, par le tribunal, d'une cause
inscritesurle rôle des enquêtes.—C.R., 1872.
Cookc Z'S Millar, i R.L., 240; MEREDITH,
STIART & Tascherbau, JJ.

Note.—In this case, the rôle was called
by the prothonotarj- and nothing was done.
There was no intervention or proceeding by
either party.

V. iii/ra' Kellond vs Heed.

e. A requisition ior/ails et articles filed by
the plaintiif's attorney, after the service on

4S<1. La péremption n'éteint pas

le droit d'action, mais seulement l'ins-

tance ou procédure.—C.P.C, 459.

1. C.P.F., lOl.

2. Les effets de la péremption sont iden-

[

988. Peremption is covered by
any useful proceeding taken after the
lapse of two years and before the ser-

vice of the motion to have it declared
;

but it cannot \x prevented or affected

by any proceeding taken subsequently
to the service of such motion.—C.C.
P., 458, amended.

him of a motion by defendant for péremption
d'instance, but before the motion was filed,
and before the certificate of want of procee-
dings was filed, is >{o/ .sufficient to prevent the
granting of the peremption.—C.S., 188,'!.

I^rolet vs A'obitaii:e,i) Q.UR., 310: Mere-
dith, J.

6. Sont des procédures utiles :

a. The service of a notice of motion to be
made by the plaintiff.—C.C, 180!). r/ie
Mayor, Aldermen and Citizens ofthe City of
Montreal vs A'anson, l:! J., 2:!4 ; 18 R.J.'R.,
ItW

: ToRR.\NCE, J.—C.S., \HM). Dinninè^
V! Bates, 2R.J.R., 421 ; 1 L.C.R., lOi); Day,
Smith & Mondelet, JJ.

b. Requisition by plaintiff for process to
examine defendant surfaits et articles, filed
on the same day that service is made of the
defendant's motion for péremption.—C.k.
1872. Terrill & Haldane, 1 7 J.j (i!>.

c. Un avis donné par le demandeur au dé-
fendeur^ qu'il procédera à son enquête tel
jour, même lorsque le demandeur ne procède
pas à son enquête le jour indiqué dans son
avis.—C.A., 187i). Gingras & Gingras, 5 Q.
L.R., 71.

«
-

w

d. An ajournment for enquête on the 7th to
the 9th December, by the agreement of the
parties.—C.S., 1882. Kellond vs Reed, .5 L.
N., !)4 ; Torrance.

e. Une motion pour substitution de pro-
cureur suivie de jugement.—C.S., 18114. Bain
vs Dixon, 8 R.J.O., 1!)4 ; Pagnuelo, J.

/. La simple production de la requête
civile n'ayant pas, comme l'opposition à juge-
ment, qui est un véritable plaidover, l'effet
de mettre de côté le jugement dont on se
plaint, le défendeur requérant ne sera pas
reçu, lorsqu'on n'a pas procédé sur la requête
civile pendant plus de trois ans, à demander
la péremption de l'action du demandeur, ce
dernier ayant déjà un jugement en sa faveur,
et la seule instance qui pourrait être dé-
clarée périmée, c'est la requête civile du
défendeur.—es., 18!i2. Lavtgne vs Dame, :.'

R.J.O., 503 ; Pagnuelo, J.

484. Peremption does not extin-

guish the right of action, but only the

suit or proceeding.—C.C. P., 4.59.

tiques à ceux du désistement.—ô Garso.n-
NET, \ 111)8.
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may take place nt any time after juch defen-

dant lus delivered his statement of defence ;

and the examination of a party to an issue,

at any time after the issue lias been filed.

—

R.P.O., 4«',l.

4. The plaintiff is not obliged to wait

until all of several defendant» have filed

there statements of defence.

A defendant is entitled to examine the

plaintiff as soon as his own statement of

defence is filed, he is not obliged to wait

until those of his co-defendant, if any, are

file<l. He need not notify his co-<lefendants

of the examination.—//y/wi/cfl' & Langton,

p. 48(i et s.

5. In any action where relief by way of

damages or otherwise is sought on the ground
of fraud or breach of trust, the plaintiff may
at any time after delivering his statement of

claim, and a defendant may, at or after the

time of delivering his defence, without any
onler for that purpose, and in every other

cause or matter, the plaintiff or defendant

may by leave of the court or a judge deliver

interrogatories in writing for the examina-
tion of the opposite parties, or any one or

more of such parties, and such interrogato-

ries when delivered shall have a note at the

foot thereof, stating which of such interroga-

tories each of such persons is required to

answer : Provided that no party shall deliver

more than one set of interrogatories to the

same party without an order for that purpose :

Provided also that interrogatories which do
not relate to any matters in question in the

cause or matter shall be deemed irrelevant,

notwithstanding that they might be admis-

sible on the oral cross examination of a

witness.—Eng. R., ;H3.

6. Where the defendant, before the ins-

cription of the case for enquête, has been ser-

ved with a subpœna to appear for examina-
tion on a day named therein, it must be pre-

sumed that it was the plaintiff's intention to

examine defendant under the provision of

article L'.ila C.C.P. (L'86n.c. ), before proceed-

ing with his enquête under the inscription for

enquête filed by him two days later. The
defendant, therefore, is not dispensed from
attendance in obedience to the subprena, by
the fact that he has moved to dismiss the

inscription for «'«^«^/f.—CS., 1«!>2. Iblette

IS nrozcii, -1 R.J.O., 498 ; T.\iT, J.

7. Quand la partie réside à l'étranger, son

représentant peut être interrogé avant le jour

fixé pour l'instruction du procès comme la

partie eût pu l'être elle-même. —C. S., 18!t4.

Archainbault vs Ckouillou, ô R.J.O., l.'U ;

Pagnuelo, J.

8. La connaissance de tous les incidents

d'une cause appartenant au juge qui siège à
l'enquête et mérite, la cour supérieure,

siégeant comme cour de pratique, ne revisera

pas, lorsque la cause est inscrite pour enquête
et mérite, la décision d'un juge en chambre
sur des objections faites à certaines questions

posées à la partie examinée comme témoin en
vertu de cet article, mais référera la demande

de revision au juge siégeant à l'enquête et

mérite.—es., 181)4. La Cie. de puilication
du Canada-Revue \s Mgr. Fabre, •") R.J.O.,
Wri ; Taschkrkau, J.

JURISPRUDENCE NOl'VELLK.

9. In an action by the tutor to a minor,
for injuries sustained by the minor while in

the employ of the defendants, where it is

alleged that the brain of the minor has been
a*T(îcted by the accident, the Court may
order the tutor and the minor to permit an
examination to be made by physicians into

the mental and physical condition of the

minor, subject to such conditions as the
Court deems proper.—C.S., 18'.»7. Filionis
Vawes, 12 R.J.O., 4!M ; Archibald, J.

10. In an action by H. agahist Mrs. I!.

for damages alleged to be caused to his wife

by Mrs. B. rushing into the room where H.'s
wife was recovering from a recent confine-

ment, and using violent language towards
lier, accompanied with violent gestures ; upon
interrogatories being administrated by the

defendant, the plaintiff was a.sked the follo-

wing question :
" Will you tell me on what

you state in your declaration against Mrs. ]i.

that Mrs. B. rushed into your wife's room,
notwithstauding that she had been warned
to the contrary?" I want you to give me
the information upon which you made the
statement and the name of your informant.

This question was objected to as being irre-

levant, and as not forming a matter upon
which discovery could take place.

Held : That under the issues between tht

parties it was material to R. ( Mrs. U. i to

know to what warning H. referred and in

general terms, when and by whom given.

How he, H. , came to know of the fact or de-

tails would not seem to be discovery.

In the same case another question asked
was :

" Who was it infcruie<l you that >lie

rushed into the room ? " This was objected

to as not forming matter upon which disco-

verj- can take place, and as being evidence
that had already been ruled out by the judge.

This objection was maintained.

To the question :
" Were you informed i>i

Mis. B. using violent li.nguage as state<l in

your declaration, and who was the person

that informed you ? " This was objected to

on the same grounds as the foregoing. Objec-

tion maintained, but ruling excepted to and

right reserved to ask revision on the same.

To the question :
" Did these medic?l men

say that she was violently insane? " Objected

to as not forming matter of discovery.

Objection niainUined.—C.S., 18118. /iishop

vs Hooper, 1 R.P., 168 ; Davidson, J.

i 1 . The examination of parties peniiitted

by Art. 280 C.P. cannot take place after the

inscription for proof and hearing has been

filed.—C.S., 1898. Peters vs The Jotieitr

Tobacco Co., 1 R.P., 74 ; Delorimier. J.

12. Les parties tn cause peuvent être in-

terrogées comme lé.iioins cutrc la date Ai \i
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rapporte à la demande ou à la défense,

aux conditions, temps et lieu, et en la

manière qu'il juge à propos.—Xoh-

veau ; C.P.C. 27.1 ; N.Y.C., «0.3, 8(»4,

805; R.P.O., r)07<.'.ï.

1

.

Court may direct diitcovcry of )xx>ks,

etc.—A court of rccorrl other tliaii a justices'

court in a city, has pouer to compel a party
to an action pending therein, to pro<Iuce and
discover, or to f,i\e to the other party, an
inspection and copv, ur perniiiution to take a
copy, of a book, document, or other paper,
in his possession or under his control, relat-

ing to the merits of the action, or of the de-
fence therein.—N.Y.C., .stK!.

2. Rules to prescribe the case.—The gen-
enil rules of practice must prescribe the
cases, in which a discovery or inspection may
be so compelled, and the proceedings for that
purpose, where the same are not prescribed
m this act.—A/cw, stM.

3. Petition for discovery and order there-

upon.—To entitle a party to procure such a
discovery or inspection, he must present a
petition, praying therefor, and verifie<l by
affidavit, to the court, or to a jud^e author-
ized to make an order in the action ; upon
which an order may be made, directing the

party, against whom the discovery or inspec-

tion is songlit, to allow it, or, in default

thereof, lo show cause before the court, at a
time and place, and upon a notice, therein

specified, why the prayer of the petition

should not be granted ; and, if necessary or
proper that his proceedings be stayed until

the hearing of the application, although Ihe

stay exceeds twenty days.

—

Idem, fSO.").

A. It shall be lawful for the court or a
judge at any time pending any action or pro-

ceeding, to onler the production by any
party thereto, upon oath, of such of the do-
cuments ill his possession or power relating

to any matter in question in such action or
proceeding, as the court or judge thinks
right ; ami the court mav deal with such do-
cuments, when produced, in such manner as

appears just.—R.I'.O., .'M»".

5. Evidence will not be entered into on a
motion under this rule, but the court will

form its conclusions upon the pleadings and
any proceedings already taken.
Under the present rule, production by de-

fendants was ordered, before defence, where
the plaintiff had been awarde<l an injunction

restraining the sale of chattels and had been
put in terms to go down to trial, at such time
that it was probable that the case would be
tried before production could lie obtained in

the ordinary way.
So, under a similar Irish rule, where it

was required by defendants to ascertain what
damage the plaintiff had sustained, with a
view to payment of money into court.—H. &
L.,4%et ^.

6. Any party may after the defence is

at such times and place», under such

conditions and in such manner as are

deemed pro|)er.—AVr..- C.C.P., 27;}
;

N.Y.C., H03, «04, 80.j; R. P.O., 507

<•/ seq.

ilelivered, or a plaintiff mav, after the time
for ilelivering tlie defence ha» expired, and
any party to an issue may, after the issue has
been filed, obtain an order of cou.'se upon
//<(//»< directing the adverse pirty within 10
ilays after the service thereof, to make dis-

covery on oath of the document» which are
and have lieen in his poH.Hession or )>ower.

relating to any matters in question in the ac
tion ; and to pro<luce and deposit the same
with the projierorticer for the usual purposes,
and such party sliall make discovery ami pro-
duce and deiiosit the documents accordingly,
without further notice.—R. P.O., .'lOH.

7. I'nder an order obtained by one de-
fendant, other defendants cannot compel

,
pro<tuction.

Every material document must be pro-
duced, unless it is shown to he priviledged

.

though, where the materiality dejwnds upon
the determination of a question in dispute,
and the discovery sought is calculated In

cau.se considerable trouble, or to prove op-
pressive and vexatious to the party from
whom it is sought, the court may postpone
the discovery until the question has ijeeii

determined.
Every thing which will throw light upon

the case, or which may help the case, i^^

primafacie subject to production and inspec-

tion.

Letters written, though not mailed, must
be produced ; the mere fact that they were
not forwarded is no ground of exception.

Discovery of documents clearly immaterial
to the question at the trial will not l>e com-
pelled before the trial.

The court, however, does not in genenil

distin^juish nicely between the materiality of

the discovery to the matter to be tried at

the hearing, and by way of consequential
relief ; still, if the discovery is such as might
be used to the prejudice of the party, irres-

pectively of the suit the court will look nar-

rowly to the question, whether there is

reasonable prospect of it being of material

service at the hearing.
A defendant is eiitftled to inspect docu-

ments evidencing the contract sued on.

though he does nut admit their genuineness ;

and documents bearing upon the amou'it ul

damage though there is no question of liabi-

lity to be tried, but assessment of damages
only.

After judgment for the plaintiff in an ac

tion for the infringement of a patent, he is

entitled to inspection of defendants' books.

and to an account, although an appeal may
be pending from the judgment.
Mere difficulty or inconvenience in giviiij^

discovery, is no reason for not giving il.
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créance, <m doit le» réunir sftn il'éviter

ftei juKentenU contra<lictoim.—C.S.. IWM.

49ll. I.e juge peut en outre or-

donner que plusieurs actions soient

instruites en même temps et jugées

8ur la même preuve, ou que la preuve

faite dans une action serve dans une

autre action, ou que lune de plusieurs

actions soit instruite et jugée la pre-

mière et que les autres actions soient

suspendues jusqu'à jugement sur la

première.—A'oii^cau .• A.R.O., 34.

I. Tho judge, if he thinks tit. may order
several actions to he tried at the same time,

and on the same evidence, or the evirlencr in

one action to ))e used as evidence in another,

or miiy order one of several actions to lie

tried a.» a test action, and the other c-

lions to lie staved to abide the refvn;

A.K.()..;!4.

3. An autlientic copy of the defendants
answers tu interrogatories in another suit,

when produced with authentic copies of the
writ and declaration and other pleadinxs in

such other case, is sufficient evidence to sup-

Dipatie ts Uihh et IXpatie r > Morrit, ;« J.,
tW) ; M.^THlHf, J.

494. The judge may also orde

several actions to Iw tried at the same

time and decided on the same evidence,

j

or the evidence in one action to Ije

used as evidence in another, or may
order one of several actions to Ik tried

i

and decided first and the other actions

to be stayed until judgment in such

action.

—

h'ew ,• A.R.O. , .'14.

port tlie allegations of the <leclaratiun,

where such answers appear to coincide with
sucli alle)^atinns, without the necessity of

interrogating the defendant aner.' either as

to his itientity or as to the answers in ques-

tion.—C.C, iH.">lt. ClainHOnl I'S OUksoH, 4

J., ti ; H R.J.R., 'VS ; Smith, J.

3. Si un témoin est en dehors de la juri-

lUction de la cour, sa déposition faite dans
une cause précédente ]»urra être produite,

les matières en litige étant les mêmes.—C
S., 1H.-.L'. A'<«- r.t Jones, :î L.C.R., 58 ; ;l R.J.

R., \i\ ; Div.^i. & Mkrkuith, JJ.

CHAPITRK XVIII.

Instruction.

SECTION I.

INSCkIPTION.

493. La cause qui ne doit pas être

instruite devant un jury peut être ins-

crite par l'une ou l'autre des parties

pour preuve et audition, après l'expi-

ration des trois jours qui suivent la

contestation liée.—Nouicaii ; C.P.C.,

220, 234, 24S, />aHif.

1. ti.R.B.C, c. S.!, s. .S7, l'.l, 20. JI, L'I',

23, S4.

2. Rap. C —Ce chapitre a été presque
complètement refondu, et l'ordre des disposi-

tions qu'il renferme est nouveau.
L'itiée qui y domine est que l'instruction

des causes doit avoir lieu sous la surveillance

immédiate du tribunal, de la manière connue
actuellement sous le nom d'/inçiu'U et

Mente.
La principale réforme apportée à l'instruc-

tion a été l'abolition de l'enquête. I^a publi-

cité de l'examen dts témoins et des procès
est, à nos yeux, un principe de la plus haute
importance. Le rôle d'enquête est directe-

CHAPTER XVIIT.

TrUI.

SECTION I.

INSCRIPTION.

493. When the case is not to \*t

tried by a jury it may be inscribed t)y

either party for proof and hearing after

the expiry of three days from issue

joined.—AVk',- C.C.P.. 220, 234, 24:!

in part.

ment responsable de la longueur des déposi-

tions, de rénormité du codt de la preuve, et

souvent de la durée des procès. C'est l'en-

nemi de la magistrature et du barreau. Ce

qu'il faut avant tout, c'est l'examen incisif

des témoins en pleine audience, et l'intelli-

gence de la contestation et des faits, jar

l'immixtion personnelle du juge, dans la

cause.

3. Where a délibéré was dischargel on

plaintiff's motion afte ' hearing in onler

that they might reo, their enqiuU-, a

re-ins-criptioT on the roll of enquête was held

to be necessary.—C.S., ISHO. Devine :>

Griffin. 3 L.N.. IC' ; L'4 J.. 84 ; Papiwe-vi:, J.
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cover t*ir KtriiOKraplicr'a fera, •iitl furthrr to
re<|uir«-, if nccmMry, lUiriiiK the trial, lUll-
tiotial itepiMitii."

II été remplacé par l'article qui eat au
teste, piir le «I Vic, c. »:, t. I ( IWW).

2. 8.R.B.C., c. s.!, », 77 ; •.>.

J. Tlif ]Mirtv enteritiK the trial shall
deliver to the proper oflicer, two copie» of
the whole of the plemlitif;», one of which
Hhall tic for the ii»e i>f the juil|{e at the trial.

Such 1 opie» simll lie in print, except a» .o

»uch |mrt» of the ilnciiments a» are l>,v the»e
rule» |)erniitte<l to l)e writteM— ICn^. R., 4.VJ.

4. What pnper» to lie furiii»he<l on trial

anil liy whom.—Wherr the i»»ue i» liroii^ht

to trial liy the plaintiff, hr must furnish
the court with copie» of the summon» ami

400. I'll avw d'au moias six jours

<lu jour fixé jwiir eiiqticte et attilitioii

doit être donné à la partie adverse.—
j\'oiiv,aii, partie ; C.l'.C, 235.

1. S.R.H.C, c. !i:!.
s .H!i.-C.r.l\, l'iil.

2. Non seulement avis de l'inscription

doit être donné six jours avant le jour fixé,

Muii» l'inscription menu- doit ttre priMlnitc

au jfrelTe dwis le même délai. — C. S., W.H.
lilian :ï ISiis^ilti. 7 M.L.R., l."»"! ; JKTTK. j.—es., IS77. I.aloiir r( Haiilliur, L'I ].,.".!• ;

TdKkA.NtK, I.

J. Sur une requite présentée en vertu de

pleadinK*. ""'I ot the offer, if any ha» bean
raade. When the isaue !» lirou|{ht to trial
hy the defendant, and the plaintiff dfies not
furnish thoae pupera, thev muit lie furnish-
ed by the defendant. -N.V.C, iw|,

JCMISPKI'tlKNCK N<li;VI«l.l.lt.

5. I..a twrtie qui ilé«ire retirer un dépAt
fait entre le» mains du protonotaire doit en
olilenir la |iermi»sion du tritiiinal.--C.8.,
IW»s. LisfMiJ :\ /)iini,tii. » K. !<.».»., 49M

;

Matiiiki-, J.

6. Si une cause e»t inscrite pour enquê-
te et mérite Haim «vis à l'autre partie, et son»
la production il'une cotiie des pi^i'e» de la
procéilure, l'inscription sera rayée sur mo-
tion.—C. S., I.S1I7. CoiiMiii.iH :.ï /'/«•/ it <i/, :;

K.I..n.»., Jtil ; I R.I'.,il,s; .Vkchiiiai.d, J.

4941. Notice must lie given to the

<)ppo.site party at least .six days before

that fixetl for i)r(x)f and hearing.

—

AVû-,

in putt ; C.C.F., 'l^^:^.

1» charte <le .Montréal, .'ij Vict., ch. 7!l, art.

: 4-4, jiour obtenir l'annulation d'une résolu-
tion du coiiHeil de ville, le délai de l'avis de
l'inscription pour preuve et auilition est ré-
glé d'après l'article 2."h'i C.l'.C. ( '-IHl n.c. ), el
non pas d'après l'article \K\A de ce code.
Partant ce délai iloit être de huit jours. C.
S., IsiHl, n-empe vs Cit! ,/<• Afuiiliial, II»

R.J.O., -lOS
; M.\THIia', J.

SIXTION II.

ASSIl'.NATION IIKS TKMOINS.

497. Les témoins et les parties,

s'ils ne consentent à paraître, sont a.s-

signés à la diligence de la partie qui

en a besoin, par bref de subpana, dont

copie leur est signifiée au moins douze

heures, si l'assignation leur est donnée

dans la cité, ville ou municipalité lo-

cale où siège la cour, et, dans les au-

tres cas, au moins un jour, avant celui

fixé pour leur examen.

Lorsque la distance excède cin-

quante milles, le délai est augmenté
d'un jour à raison de chaque cinquan-

te milles.—C. P.C., 244, amendé.

1. C.P.G., ISI.—C.IVL.,i:;4.—C.P.F.,i;(i().

49N. Le témoin peut être a.ssigné,

soit pour déclarer ce qu'il connaît, soit

seulement pour produire quelque do-

SKCTION II.

SI'MMONINC. WITNKSSKS.

497. \Vitnes.ses and parties who
do not appear voluntarily are sum-

moned at the diligence of the party re-

quiring their attendance by a writ of

subpœna, a copy of which is serveil

upon them at least twelve hours in

advance, if the service is made upon

them in the city, town or local muni-

cipality where the court sits, and, in

other cases, at least one day before

that fixed for their examination.

When the distance exceeds fift\

miles, the delay is increa.sed one day

for each fifty miles.—C.C.P., 244.

ainciided.

49W. Witnesses may be summoned
either to declare what they know, or

merely to produce some document in
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303. Le témoin assigné qui, sans

raison suffisante, ne comparait pas aux
lieu, jour et heure indiqués, peut, sur

ordonnance préalable à lui signifiée

personnellement, ou, s'il se cache,

signifiée en la manière indiquée par le

juge, être condamné à une amende
n'excédant pas quarante piastres,

laquelle est prélevée en faveur de la

couronne de la même manière que

toute autre somme adjugée par juge-

ment, OH au payement des dépens

frustratoiresprélevables parvoie d'exé-

cution en la manière ordinaire, ou aux
deux, sans préjudice du recours de la

partie qui l'a assigné, pour les domma-
ges qu'elle souffre par ce défaut et de

l'emprisonnement pour mépris de cour,

s'il y a lieu ; mais seulement dans le

cas oil il a été, lors de la signification

de l'ordre, offert une somme suffisante

pour défrayer les frais de voyage du
témoin au taux ordinaire alloué par

le tribunal de son domicile.

Si le témoin défaillant réside dans la

province d'Ontario, il n'est, pour son

défaut, punis-sable que par le tribunal

de sa résidence, sur transmission d'un

certificat, douné par la cour, de son

défaut de comparaître, suivant les dis-

positions qui précèdent.—C.P.C, 249,

amendé / S.R.C, c. 79, s. 8.

I.

8.

S.R.B.C., c. W, s. lOîi—S.R.C. c. 7!),

2. A witness neglecting to appear before
an accountant appointed by tlie court, is

guilty of contempt.—C.S., 1.S7!». Prhosl Vi
Cauthier, 23 J., Zn ; M.\ckav, I.

3. A writ of protection will be issued
upon cause shewn to protect a witness from
arrest. Such protection will be for a time
reasonable in coming, while giving evidence,
and returning. The period of protection will
be decide<l by the court.—C.S., 1.S71. Aftiler
vs Shaw, ir» J., 218; Torranck, J.—C.S.,
1880. Slarr I's AfacDonald, ;! L.N., 40()

;

Rainvillk, J— Contra : C.S., 1884. ffiis vs
X'Jiarlaiid, 12 R.L., tMW ; Mathieu, J.

4. A rule for contempt against a witness
-who has not answered a subpoena will not lie

303. An>- witness summonedwho,
without sufficient cause, fails to attend

at the place, day and hour appointed,

may, upon a rule personnally ser\'ed

upon him, or, if he evades service,

ser\ed in the manner pre.scrilied by
the judge, be condemned to a fine not

exceeding forty dollars, to be recove-

red, for the u.se of the Crown, in the

same manner as any other sum award-

ed by judgment, or to the payment
of the costs incurred by his default,

which may Ije levied by execution

in the ordinary way, or to both,

independently of any recourse

the part}- who summoned him may
have for damages cau.sed by such

default, and of imprisonment for con-

tempt, if it lies
; provided, always,

that at the time he was served with

the subpœna, a sufficient sum was
tendered him for travelling expen-

ses, at the rate usually allowed by
the court of his domicile.

If the defaulting witness resides in

the Province of Ontario, he can lie

punished for his default only by the

court within whose jurisdiction he

resides, upon a certificate, transmitted

by the court, of his default to appear

according to the foregoing provisions.

—C.C.P., 249, amended ; C.S.C, c.

79, 3. 8.

unless proof be made of personal ser\ ice,

tender of reasonable expenses, and wilful
liisobedience.-C.S., ]8<il. Sexton vs Bost,»i,

5 J., :m ; BADC.I.EV, J.—C.S., 1871. POkM
vs Larii'iire, 2R.C., Ill; Taschereau, J.

5. A witness who has faile<l to appear
cannot be condemned to a fine on motion to

that effect, served upon him, but only on
service of a rule upon him.—C.S., 'l8"H.

Goodson vs Levis, 4 QL.R., 382 ; Caron. J.

6. A motion for a rule for contempt
against a witness must l)e notified to the
party moved against.—C.S., 1874. Downev :s

Lajoie, 18 J., 281! ; Torrance, J.

7. A witness who has made default to

appear and give evidence, and against whom
a rule has issued for contempt.niust appear in

person in answer to tlw rule.—C.S-, I^SO.
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ce témoin était examiné.—A'oitviau ;

C.P.L., 4t>5, 466.

1

.

Continuance for absence of sunimoneil
witness.— Affidavit.—p;ven on the day fixed
for the trial of the suit, a party may obtain a
continuance, if one of the witnesses summo-
ned in the cause has gone away, and the
party applying for continuance swear tliat he
did not know that such witness intended to
depart, or could not prevent his departure,
and that his testimony, is material for esta-
blishing his claim or for supporting his
ilefence.—C.P.L., -lil.'i.

2. Affidavit as to w hat is expected to be
proved.—.\dniission.—Member of General
Assembly.— When one of the parties to a suit
prays for continuance on account of the

îlOy. Lorstju'il e.st constaté sous

.serment qu'un témoin, par suite de

maladie ou d'infirmité, ne peut .se ren-

dre à l'audience, le tribunal, au lieu

d'ajourner la cause, peut ordonner que
.son témoignage soit pris conformément

à l'article oi)&.—Xotiii'im C.P.L.,

467.

1

.

Cet article a été amendé en changeant
les chiffres :'.4() par .;.")il.— tlj Vie, c. o'I, s. 4.

2. Deposition of sick Witness.—The sick-
ness of one of the witnesses summoned in the
cause is not a suflicient cause of continuance,
if such witness live at the i)iace and is in a

30^. Pour toute autrerai.son jugée

valable, le tribunal peut aussi accorder

l'ajournement d'une cause à toute

partie qui en fait la demande.—A'oii-

irait ; C.P.L., 468.

1. Discretion to grant continuance.—The
court have, besides, a discretionary power to
grant continuance whenever the cause alle-
ge<l by the party applying for it appears suffi-

cient to justify the same.—C.P.L., 4(>S.

2. G.\Ri.AXi)'s Code of Practice, Loui-

309. Dans tous les cas ci-dessus,

le tribunal, en accordant rajournement,

impo.se les conditions qu'il juge conve-

nables.—A'oiivetm.

310. C'est à la partie sur laquelle

repose le fardeau de la preuve à pro-

céder la première à l'examen de ses

témoins.

had been examined.

—

AVr./ C.P i^.,

465, 466.

absence of one or several of his witnesses, the
adverse party may require him to disclose on
oath what facts he intends to prove by such
witness; and if such partv admits those facts,
or if lie merely admits, that the witness would,
if present, swear to such facts, the court shall
proceed to the trial, as if such witness had
been examined

; proviiled, that whenever
an\- attorney at law shall be employed in the
service of the State, as a member of the
General .Assembly, his absence from court,
unless it be Supreme Court, during the ses-
sions of the General .Assembly, shall consti-
tute a peremptory cau.se for the continuance
of any case wherein he is emploved as leading
counsel.—C.P.L., 4(10.

!I07. When it is established under
oath that a witness, by reason of illness

or infirmity, cannot attend the trial,

the court, instead of adjourning the

case, may order the deposition to be
taken in conformity with Article 3ô6.

—AVrr/ C.P.L., 467.

situation to answer intern 'atories ; in such
case the party insisting foi irial ma^ require
that his deposition be taken by a justice of
the peace, in the presence of the adverse
partv or of his advocate, or after having
notified him or his advocate to attend at the
examination.—C.P.L., 407.

30N. The court may also grant an
adjournment of a case to any party

who applies therefor, for any other

good cause shown.

—

iVac ; C.P.L.,

468.

siana, under article 408, page .'Uli :

a. Where discretion is arbitrarily exerci-
sed, and, by rejecte<l continuances, justice is

denied, mandamus lies to coerce trial.

*. Judge can not ex propria moiu grant
continuance, unsolicited by either party.

309. In all the alwve cases, the

court, in granting the adjournment,

imposes such conditions as it deems
proper.—AVrc.

310. The party u{X)n whom the

burden of proof lies must proceed first

to the examination of his witnesses.

The opposite party then proceeds to
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iclivered to liiiii in the ilistrict wlierein the
action is brought), and the ilifeii(l:'nt, l)y

ilecUnatory exception denies such lact. the
proof of the facts rests upon the i)laintifT.

— C.R., IKSd. S/i(i:c :'s tartiir, 1 M.I,.R.,
1'S2;.')1 J., VI; DoHKRTV, Pai'inkac & I.o-

KANCIKK, jj.

6. Cehii qui jx)nrsuit un défendeur rési-

<lant dans un district autre que ceUii où l'ac-

tion est intentée, est tenu, sur exception
décHnatoire, de prouver que le droit d'action

a pris naissance dans ce district.—C.C, 1S,S!I.

jfcCnaily :s Pnfonlauie, IS R.L., 1 18 ; Pa-
GNl'KI.O, J.

7. C'est au demandeur qiy poursuit de-
vant le tribunal du lieu où il prétend que son
droit a pris naissance, à prouver, sur une
exception déclinatoire, qu'en effet son droit

d'action a pris naissiince dans les limites de
la juridiction du tribunal où il poursuit.—
es., IWKK Fraacr z's Gilioy, li( R.L.,St>;
MaThiku, J.

8. Dans une action demandant la nullité

d'une élection municijwle, c'est au requé-
rant à prouver sa qualité de contribuable et

d'électeur municipal. (Suivant RiuKR &
Snow, L'O R.C.S., 1:.' : Amiot ik. Labnrqiie.
:.'OR.C.S., ISl).—O.S., I.S1I6. Hamilton vs

Jiniii,'/ & Cilv (fe Monlréal, !> R.J.O., 1
;

OlI.MKT, J.

9. The onus firokinc/i, to show that inju-

ries were not caused by his negligence is

upon the contractor when he is sued for

damages sustained by a person by the falling

of a beam from a buiUii- g erected by such
contractor.—C.A., Lsiil. H)/iHes tk. .Ui-Veii»

,

5 J., 271.

10. Pour maintenir une action en dom-
mages causés par la négligence du défendeur,
Vomis probatidi, quant a telle négligence,
incomtîe au demandeur qui, en outre, sera

tenu de prouver qu'il n'y a pas eu manque de
soins de sa part, ou s'il y a eu négligence de
sa part, que telle négligence, n'a nullement
contribue au tort dont on se plaint.

Il faut produire preuve affirmative de pré-

caution suffisante à l'époque de l'accident.

Quand le dommage est causé par une per-

sonne dans l'exercice de ses droits légaux, il

faut que le demandeur établisse qu'il n'y a
pas eu faute de sa part et qu'il y a eu négli-

gence de la part du défendeur.—C.R., ISGti.

°Moffette vs C.T.R. Ky. Co., Ill L.C.R., 231 ;

BADGI.EV, vSTL'ART & TaSCHERKAU, JJ.

11. On an action against a company, for

a note signed by the president, the burden of
proof is on the defen<lant to disprove the
anthoritv of the president to sign such note.

—C.R.,'lS8;i. lU-ice vs The Morton Dairy
Fanning and Colonization Co., (j L. N., 171

;

Torranck, Eoherty & Rainvili-E, jj.

1 2. Lorsque le défendeur nie que sa signa-
ture ait été apposée au moyen d'une croix au
billet qui forme la base d'une action, et qu'il

accompagne son plaidoyer de la déposition
sous serment requise par l'article 14.5 C.P.C,
( 2<V< n.c. ). le poids de la preuve pour établir

celte signature incombe au demandeur.—C
R., 1S1I4. CiKiiiic :s /Iraiilt, li R.J.O., V! ;

L<)RAx<'.KR, Tait & Ly.nch, JJ.

13. It is for the i)arty who clainis to have
paid money on a chèque, to prove that such
chèque was really signed bv the depositor.

—C.A., ISWI. Clark & E.ûhangc Bank of
Canada, :> L.N., 4.").

14. Lorsque I'aflidavit pour capias con-
tient les allégations voulues par la loi, il

fait \irv\x\-e piDHa facie et le demandeur n'est
pas tenu de faire d'autres preuves de cesallé-
gations, sur une dénégation générale conte-
nue dans une demande de litiération.—C.S.,
IStil. Doutre : v ^fi(j'ninnis,ri]., l.'jM ; Monk,
J.

15. In a case of a petition by a defendant
to set asirle a writ of capias ad respundenduiii
on the ground that the statements of fact

^worn III in the affidavit are untrue, the(;«//i

proband! is entirely on the defendant to prove
that what is so sworn to is false.—C.S., IMi".'.

Egert vs l.aidla-i , 7 J., L".'7 ; Smith, J.

16. It is for the defendant to disprove the
allegations of the affidavit u]>on which a
capias is issued against him.—C.R.. lss(».

AlcXaDiee vs Jones, W L.N., H7I ; SicoTTi;.
Torrance & Gii.i., JJ.

17. In an action commenced by saisie-

arrit avant jugement, issued upon plaintiff's

own affidavit of secretion. -//f/rf .• that though
defendant by his plea denies the secretion,

and the facts alleged in the declaration and
affidavit generally, the facts sworn to are to

1>e held proven and the onus of ])roving the
Contran- is on defendant. — CS., I.s7.'i.

Ritcltoi vs AfiGill, '20
J., 1.311

; Johnson, J.

18. The onus probandi was on the tx-ti-

tioner under sub-section :{ of section :i of the
insolvent act of 18t>4, to establish that his

stopjjage is only temporary and that his

assets are sufficient to meet his liabilities.—C.

R., ISiH). McCready vs Leamy, 11 J., I(k; ;

Smith, Badgley & Berthei.ot, JJ.

19. Le débiteur à qui un créancier a fait

signifier une demande de cession en vertu de
la section 4 de l'acte de faillite de 18ti!l a.

contre ce créancier, outre la condamnation
à triple frais en vrtu de la section 15 du
même acte, une action en dommages si cutte

demande a été faite seulement commo moyeu
de forcer le débiteur à payer, et dans ce ras

c'est au débiteur à prouver l'absence de
cause probable.— C.S., X'tTiA.Senccal vs licau-

chemin, R.L., 71 ; RofTHiER, J.

20. The onus probandi'KO\\\M.^ plaintiff

who pleads in answer to a plea of prescrip-

tion of a year in an action for slander that

the slanderous e- pressions did not come to

her knowledge until within a year and a da

,

before the commencement of such action.—
C.A., 1S.Ï7. Ferguson & Cilmour, 1 J., i:i!,

21. Lorsqu'un billet promissoire parait à
s;i face être revêtu des timbres exigés p;ir la

loi, et que ces timbres paraissent avoir été

légalement oblitérés, ces timbres doivent
être reconnus priiita facie comme ayant été
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même le demandeur aurait allégué dans sa

«léclaration que la saisie pratiquée contre lui

était illéxale et malicieuse sans se plaindre

spécialement du défaut d'infonnalité.—C. A.,

1 «70. Malthews & l.e Maire de Montréal, 1

R.L., (ilO.

37. Sur saisie de certains articles conte-

nant des j;ravures et représentations indé-

centes comme importées en cette province

en contravention aux lois des douanes, il

n'est pas nécessaire que le fait de l'importa-

tion soit prouvé ; mais l'importation est

présum<5e à moins de preuve contraire.—C.

S., lS<i4. Rlgina va Saunders, 14 L.C.R.,

S(l7 ; LoR.^NOKR, J.

38. The omis probandi in cases of for-

feiture of imported >{Oods, b\- way of inform-

ation, lies on the claimant.—C.S.. "»+. Do-
rion :'S J^olhstiin, s J., l;:0 ; Smith, J.

39. Where a plaintiff alleges that a female

defendant is separated from her husband as

to property, he is bound to prove it either by
an ante nuptial contract or judicial sentence.

—C.S., IH(il). Wluclcr vs hurkett, 4 J., :}()i>
;

Monk, J.

40. Dans une action en dommages pour
l'émanation d'un narrant de recherche sans

cause proba'le, l'allégation de l'absence

d'aucune can^e probable est suffisante, et le

dem-ndeur devra obtenir jugement à moins
que le défendeur n'établisse que telle cause

probable existJiit.-C.C, ISt'kî. Mimandre
vs Allard, 14 L.C.R., l-'vl ; TaschkrEAU, J.

A 1 . Quand un notaire allègue dans une

311. L'enquête étant close, la

partie sur laquelle reposait le fardeau

de la preuve plaide la première ; la

partie adverse la suit ; l'autre réplique,

et, si dans sa réplique elle soulève un

nouveau point de droit, son adversaire

peut lui répondre.

Nulle autre plaidoirie ne peut avoir

lieu sans la permission du tribunal—
Nouveau ; C.P.L., 485.

1 . Order of argument.—The plaintiff shall

speak first, the defendant may speak again,

if any new point of law has been raised by
the plaintiff in reply or he may comment on

SECTION IV.

KXAMEN DES TÉMOINS.

31*. Le témoignage d'un seul

action tiour honoraires qu'il a fait un acte et

en produit les minutes, c'est au défendeur
qui plaide que le dit acte n'a pas été fait à
temps, à prouver ces allégations.—C. C,
l.s:;!. lUdard vs liloitin, 4 R.L., 47!> ; JOHN-
.îON, J.

42. La preuve île l'absence incombe au
détenteur qui plaide la prescription de lis

ans entre présents.—O.S., IH.M. l.tna vs

lioyer, I L.C.R., !:!'.•
; Smith, Va.vfei.son&

MONDEI.ET, J.

43. If secondary evidence is adduced
without objection, it is presumed that the
party who might have objecteii to such evid-

ence, bjt fadetl to do so. has waived his

right to urge such objection.—C.R., 1874.

Tlmaites vs Coulthurst, ;( Q. L. R., H« ;

MbkeoiTh, Casaui.t & Tessihr, JJ.

jurisprudence nouvelle.

\A. Une corporation demanderesse n'est

pas tenue de faire la preuve de son incorpo-
ration soit par la protluction de sa charte ou
autrement.—es., I.SIW. Goold Bicycle Co.

vs Goiigeon, 4 R.L.n.s., 404 ; Tait, J.

45. Lorsqu'un étranger intente uneaction
en justice dans une qualité quelconque, il

doit alléguer et prouver, comme matière de
fait, que, suivant la loi de son domicile, il a

le droit de poursuivre ; à défaut de cette

preuve son action peut être renvovée sur

exception à la forme.—es., ISII.S. Chalmers
vs The Shoe Wire Grip Coy..\ R.L.n.s.,:!!t7

;

M.\THIEU, J.

311. At the conclusion of the evi

dence, the party upon vhoni the bur-

den of proof lies, addres.ses the court

first ; the opposite party follows, and

the other party replies ; and if in liLs

reply he raises a new point of law, his

opponent may answer.

No other address can be made, un-

less with the permission of the court.

—Nciv: C.P.L., 485.

any new authority not cited at the openiiij;

of the cause ; the plaintiff may again reply

and close.—C.P.L., 4S.').

SECTION IV.

EXAMIX.ATION OF WITNESS! S.

313. The te.stimonv of one witnei^s

témoin e.st suffisant dans tous les cas où
j

is sufficient in all cases in which proof

la preuve testimoniale est admise.—
\

by testimony is admitted.

—

Ne-w , C.

A^«tw«/C.C., 1230.
I

C, 1230.

1. In an action for slander where only
|

one witness could swear to the slanderous

te
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ML

u sort of preliminary cxaniinatiun by Ihv

juiIkc. ill which the w.tnessi» require<l to

speak the trutli with respect to the (luenlioiis

F

lilt to him ; when, if incompetency appears
rom his answers, he is rejecteil, an<t even if

they are ssitisfactory the IuiIkc may receivt-

evidence to contradict them or establish

other facts shewing the witness to be incom-
petent.

—

Bhst, /.a:c (>/ izidfiia; 'i
\'X\.

3. Le témoignage des époux, l'nn pour
ou contre l'autre, n'est ina<Imissil>le que dans
<leux cas determines: 1° lors<iue l'état des
époux peut se trouver afîecte ou modifié
par le rcsultît des procédures instituées par
i'un contre l'autre, comme dans la séparation

«le corps ou de biens ; L'° lorsque ce ténioi-

gnaee est offert ou demandé dans une cause
ou l'autre conjoint est en lutte contre un
tiers.

Au contraire, quand les époux ne .sont en
instance devant les tribunaux qu'à raison

d'intérêts purement pécunaires et que le

témoignage de l'un d'eux n'est demandé que
pour repousser une prétention qu'il élève à
l'encontre de l'autre, sans qu'il y ait lieu de
soupçonner aucune entente ou collusion

entre les parties, il n'y a plus lieu d'appli-

quer la prohibition de la loi, vii «lu'on se

trouve alors en présence d'une créance ordi-

naire qui rentre dans les règles du <lroit

commun oui régissent les rapports des créan-

ciers et des débiteurs.— C.R., l«l"-'. Ihaii-

(liy va S/arnis, 4 R.J.O., 5.'); .Iktté, Taschk-
kÉaU & DOHF.RTY, JJ.

4. Le droit d'examiner l'un des conjoints
lorsqu'il y a séparation de biens et qu'il est

l'agent de l'autre n 'appsirtient qu'à la partie

adverse.—es., 1877. Fourqiiin dit Levcillé

fs McCreeix, i» R.L., :!.s.'!l ; Caron, J.—C.S. ,

187K. I.anau vx Ikaudry, 'l'I J., X'*\ ; La-
framboise, J.

—es., l,S8t>. iMJeunessc v$

Piicc, -' M.L.R., l'sl ; Torranck, J.—C.S.,
WTl. Foisv vs Lefebvre, t R.L., ôfU : Beau-
DRV, J.—es., 1H7:î. Ihush vs Stephens, 17

J., 14(1; Johnson, J.—C. S., \S'M. Afamier vs

/irowne, I R. de J.,
,S!t

; Lynch, J.

5. Dans une poursuite fondée sur l'art.

CL'ti de la loi des licenses de yuébec, la

femme n'est pas compétente à rendre témoi-
gnage pour son mari.—L'acte du Caiitda,
iHi Vie, c. ;!1, n'est pas applicable à l'espèce,

—es., 1S<H1. Ldvoie -> /ioiviii & Sicotle, 1

R. de J., 4S!; TiauER, J.

6. L'époux séparé de biens et défendeur
ne peut être témoin du demandeur sur la

contestation d'une opposition afin de dis-

traire, faite par la femme <lu défendeur.—C.
A., IKS.-). Èninclle & Bergeron, 14 R.L.,
501.

7. The eviilence of the husband of the
transferor of a claim is inadmissible in an
action by the transferee, on the part of the
plaintiff'—C.S., lS8t). Lajeunesse vs Price,
'> M.L.R., 2S1 ; 9 L.N., 35ii ; Torrance J.

8. Dans les causes pour affaires commer-
ciales, le procureur en loi peut être entendu
comme témoin des parties qu'il représentait.

—es., 1.S74. Melamoii vs Beaupré, ti R.L.,
5<Kt; Johnson, J.

9. Bien qu'il ne soit pas convenable pour
un avocat au dossier d'onrir son témoignage
en faveur de la partie qu'il représente, la

cour ne peut le refuser et il est un témoin
compétent, et l'action peut être déboutée sur

son témoignage seul.—CM., l.SM',». l.aïkiii

vs Ingtis, VI L.N., :.'ll : Chami-aonh, J.

10. The evidence of an attorney ad litem

on behalf of his client is admissible, but sucli

testimonv is repugnant to the discipline ot

the profes-sion.-e A., 1.S.SH. ll\Udio>i &.

White. :!M.L.R., ;!7ô.

1 1. The attorney of record, even in a non
commercial case, may be hearil as a witness

on behalf of his client, if parol evidence is

admissilde.—ee, 187!'. /.es Daines f'lsti-

lines rt /-^gaii, ti y L.K., .'tK ; Mf.rhdith, J

1 2. The attorney of reconl is only allo-

wed to offer his testimony in favour of his

client under exceptional circumstances ; and
when the introiluction of the evidence of the

defendant's attorney as to a private conver-

sation between himself and the plaintiff, is

found improper, such testimony should In-

rejected by the Court.—C.A., IW.HI. /lenniiii;

& A'ie//e, ti M.L.R., ;!<i.-..

13. L'avocit de l'une ou de l'autre ile«

parties ne peut être témoin dans la cause.-

O.S., 1.S7S. Boisvert vs Beniiei; HR.L.. .V)".! :

Loranokr, j.

1 4. L'avocat qui, bien que n'agissiiut pas

comme procureur du demandeur dans une
cause, a été son aviseur et a conseillé l'action

n'est pas témoin compétent.— Sa femme é;;a-

lement.—es., KSltl. DeMaytigny vs .Moiin!,

'.'1 R.L., 4lil ; Pacnuelo, J.

15. The evidence of the attorneys aJ
litem is to be rejected whenever possible.—

C.A., 18«0. Maison )k Carter, W L.N., -'.Vs.

16. Le témoignage de l'avocat est admis-

sible quant à la réquisition et quant à la

nature et à la durée de ses services.—C.S..

l.sm. Burroughs vs Corp. de la ville d,-

Lachutc, 1 R. dej., 111 ; Taschereau, J.

1 7. The oath of the physician or surgeon,

which under R.S.y. 5,S.il (21.'(K) C.C.) makes
proof as to the nature and duration of tlie

services, can only be rebutted by the clearest

and most precise testimony.—C.A. , IVM.

Boutgeaii & Brodeur, 7 M.L.R., 171.

jurisprudknce nouvelle.

18. L'un des époux séparés de biens i|ui,

comme agent, a administré les biens île

l'autre, peut être appelé comme témoin par

.son conjoint.—es., 1K97. Notmandin i.i

Gingras, 4 R.L.n.s., Ili8 ; 1 R.P., l-'ù'-') ;

Lynch, J.

19. En vertu de l'article 314 '',. 4 .lu

nouveau code de procédure, la femme sépa-

rée de biens peut être entendue comme
témoin en faveur de son mari, sur l'adminis-

tration générale des biens de ce dernier, mais

non pas sur une affaire spéciale.—CS-, 1S!IS.
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I;

témoins instriinientairesou autre» fonc-

tionnaires qui ont attesté l'acte, («u-

vent être admis à rendre ténioiKuagc.

—C.P.C.. 252, />a>Of.- S.R., ")880.

1. S.R.B.C., c. S2, ». 14.

2. On an iiwcriptiim iii iiiiprobation o( a

yi'xW.—ffrlil, in appeal, that tlie notarié!) t>e-

fore whuni it was |ias6cil coulil not lie ct>tn-

pelleil to K've evidence to controvert the

truth of what they had certifieil in such
deed.—C.H.R., ISM». Koiilicr :s Ki>hilaill,\

SI9. I'ne i^ersonne atteinte d'une

infirmité <iui la rend incapable de

parler, ou d'entendre et de parler, peut

être admise comme tf^moin, soit en

rédigeant son senne... -a affinnation

et ses réponses par écrit, soit en don-

nant son témoignage à l'aide de signes,

par l'intermédiaire d'un interprète.—
C.P.C., 'itil, anundê : .">6 V., (C), c.

31 , s. fi ;
Stephen, Evid., art. 107.

1. I Pic.iCAU, '.'.s:!.—BiocHK, n. 42S.

:I40. L'huissier qui a signifié le

bref d'as.signation ne peut être reçu à

témoigner des faits ou admis-sions dont

il a eu connai.ssance après l'émission

du bref d'assignation, si ce n'est à

l'égard de cette as.signation même.—
Nouveau; Cl'.C., 262.

1. S.R.B.C., c. s;!, s. 1118.

2. L'huissier exploitant peut être exa-

miné comme témoin, pourvu que ce ne soit

pas pour prouver <les conversations tenues ou
admissions faites lors du service.—C. S.,

187'.». G'arurau :.v ( 'oiiirlit'iif, Q.L.R., JU
;

Stu.\rt, J.

:I31. Avant que le témoin soit ad-

mis à déposer, le juge ou le protono-

taire doit lui faire jurer de dire la vé-

rité, ou si c'est un quaker, le mot ju-

rer ào\\. être remplacé pour ceux de

déclarer et affirmer solennellement, sin-

cèrement et véritablement. — C.P.C,

255.

1 . A deposition sworn to by consent, lie-

fore a commissioner of the S. C, is null and

399. La formule du serment et

la manière de le faire peuvent être

notaries, attesting \vitnes.^s or other

functionaries who \vitnes.sed the deed,

may !« received.

—

C.C.F., 2'»2, in

part ; R.vS.. oMflO.

S.R., 441).

3. In an action on a protniMorv note, tlie

evidence of the notary who made the pro-

test is inadmiaaihie to contradict the evidence
filed by the plaintiff. —C.S., lH.'i(». Puruin
vs /i!,ins &. ttl, I I.C.R., 100 ; Uav, SMITH
& MOSDKr.KT, JJ.

319. A person afflicted with an

infirmity which renders him unable to

speak, or to hear and .speak, may be ex-

amined as a witness either by writing

down his oath or affirmation and his

answers, or by giving his evidence

with the aid of .signs, through an in-

terpreter, —C.C.I*., 261, amended; 'di

Vic.,(C), c. ."U.S. »>; Slephoi hvid..

art. 10 •

:WO. The bailiff who served the

writ of .summons cannot testify to any

facts or admissions which came to his

knowledge after the issue of the writ

of summons, except in relation to the

ser\ice itself.—AVw / C.C.P., 2«2.

3. Dans une action pour pénalité poiir

vente en détail de liqueurs enivrantes, l'huis-

sier qui a signifié au procureur du défendeur
l'inscription de la cause, n'est pas incompe-
tent à rendre témoignage au sujet de la vente

des moissons faite par le défendeur.—C.C.,

1881. Rivard vs Courtemanche, 11 R.I...

loa ; Mathieu, J.

391. Before a witness can lie

heard, he must swear before the judge,

or the prothonotary, to tell the truth,

or, in the case of a Quaker, the word :

' ' swear ' ' is replaced by the words :

"solemnly, sincerely, and truly de-

clare and affirm." — C. C. P., 253.

void.—CK., 1868. Pinsonneault Scla/in/,: ]',

J., 169.

394. The form of oati. and the

manner of taking it may be changed
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349. I<u {mrtiv qui pnxUtit un

témoin ne peut le reproclier, mais elle

peut prouver jwr d'autres le contraire

de ce qu'il a dit, ou, avec la penni>>iou

du tribunal, prouver qu'il a, à une

autre cixxjue, fait »les déclarations iu-

conipatililcs avec son tcnioixnaKC

actuel ;
pour\u que, tlans ce dernier

cas, le ténu)in ait d'alwrd été inter-

rogé à cet égard. C.l'.C, •-")'•>.

1. Cent HOT. !*>.— l STAMKIK, -Tl »7ï.
—2 PuuKi.i., ;!7'.i, ;wo.

2. Il est periiiis <le p>ser X un témoin une
(luestion tenilant à étalilir une i-ontrailirtion

(tans le tctnoignaxe d'un autre témoin ite la

partie adverse, nonobstant <|ue ce <lernier

témoin n'ait puit été interrogé »ur ce point.—
es., IstUi. J/cMo/ vs /.,t/o>iJf, Il J., -.vn ;

Bkkthki.ot, j.

3. A witnesM cannot lie contradictetl a» to
collateral matter».— O.S., is?!.'. CoHilmy vs

fiouif, 17 J., 47 ; Tokranck. J.

4. Where it is intended to attack the cre-

dibility of a witnciw produce<l by the other
side by proof that he has made statements
out of court contrary to what he has testifie<!

at the trial, the witness must tirst t>e asketl as
to whethrr he made sucli statements, and all

necessary particulars.—C.S., 1S7(1. Péiaryvs
Poirier, '-ly^l., Hi7 ; Torranxk, J.

9. Evidence of a statement or declaration
made by a witness subsequently to his eza-

330. Le témoin qui, sans raison

valable, refuse de répondre ou de pro-

duire des pièces ou autres choses con-

cernant le litige, qu'il a en sa posses-

sion, peut J" être contraint par corps.

—C.P.C. 277.

331. Le témoin n'est pas tenu de

répondre aux questions qui lui sont

faites, si ces réponses peuvent l'expo-

ser à une poursuite criminelle.

Lui seul peut élever cette objection.

—C.P.C, 274.

1. 1 .STARKIK, 1!»1'-,S.—L' POWKLL. .'WS.— 1

Grekni.kaf, ,")4.'>.—C.l'.L., l'Ui.

2. A witness is not to be compelled to
answer an v question, the answering of which
has a tendency to expose him to a criminal
prosecution, or to proceedings for a penalty
or for a forfeiture even of an estate or inte-

rest.—J ViX\.

3. The question need not be such that the
answer to it would directly affect with crimi-

3411. A ]>arty cannot inifK-ach the

credit of a witnesw prmluced by himself,

but he may prove by others the con-

trary of what such witness has stated,

or, by leave of the court, he may
prove that at other times he has made
statements inconsistent with his pre

sent testimony
;
provided, in the latter

case, the witness lie first qnestione<l

upon the subject.—C.C.I'., -'«'t.

miuatiim, for the |iur|ioseof cuntradictinK ur
invalidating his ti-stmiuny, is inadmissible
until such witness has In-en recalled andexa.
niine<t upon tiR- {mint ami an op|H)rtuiittt

has thus bfi-n furnished to liini of giving;
such ri-ason», expUnatiou or excul[>;alon .i-,

he niav have.—C.S., ls.s.s. Si^niii .-i- h'o<lii»i.

II U.S., .;.>*»( ; Wlutki.i., j.

6. Copies of the deposition of witnesmis
examined in another cause may l>e filed in a

cause proceeding at riii/ui't,- for the purp«>«-
of discreeliting a witness examined therein.—
C.S., I.StKi. (rCoiiiior .-, llnmn, IJJ., '.'H

;

Bkrthki.ot, j.

7. Ix>rs(|u'une partie entend la jMrtie

adverse conmie témoin, elle n'est pas forclose
du droit d'entendre d'autres témoins pour la

discréditer. Il en est autrement des témoins
étrangers que proiluit une partie ; elle ne peut
pas entendre tie témoins pour les discréditer,

quoiqu'elle puisse en entendre qui fassent untr

preuve contraire.—C.S., l.S!»,">. Gauthier -j

s

Morel, 7 R.J.O., 4*1 ; CASAti.T, J.

330. A witness who, without

valid reason, refuses to answer or to

protluce documents or other things con

nected with the suit and in his posse^

sion, may be held by coercive impn

sonment to do so.—C.C.P., 277.

331. A witness is not bound t'<

answer questions put to him if his ans

wering would expose him to a criminal

prosecution.

This objection can be made only by

the witness himself.—C.C. P., 274.

nality the witness or party interrogated, or

subject him to a penalty or forfeiture ; it i^

sufficient if the answer would form a link in

a chain of evidence which might induce any

of those consequences.—J 127.

4. \Vlien the pounds of privilege are

Ijefore the court, it is for tlie court, and not

for the witness or party interrogated, to de-

cide as to their sumcieticy.— j 1"JS.

5. But if the fact of the witness being in
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defendant in order to olrtain a writ of capias
the counsel for the accused, plaintifTin the
capias suit, was asked to prove the identity
of the accused as the person who signed and
swore to the affidavit.—//<>/(/ : that this was
not a private or confidential matter, and
further that the fact that the witness was
also retained for the accused in the perjury
case did not excuse him from answering;.—
C.A., 18»4. Ex parte Kavanagh, 7 L.N.,
310.

9. La partie poursuivie pour dommages
résultant d'ime dénonciation calomnieuse
peut, pour sa justification, prouver qu'elle a
agi avec pru<lence, en consultant un avocat,
et faire déclan-r à l'avocat sur quoi il s'est
basé pour donner l'opinion qu'il lui a don-
née.—Lorsauun client a déjà consenti, dans
une cause, à révéler les communications par
lui faites à son aviseur légal, il ne peut, dans
une autre cause, invoquer le privilège con-
sacré par l'article 275 C. P. C. \,XV> u.c.), et
refuser de les faire connaître.-C.S., 1S88
Blark TsGiberlon, Ki R.L., -'2; Mathieu,

J.'

10. A physician is compelled to disclose
i

information acquired by him confidentiallv
in his professional character.—C.S., IStio
Broun is Carter, !t J., 1(« ; Berthblot,

J.

'

1 1
. Communications between an insuran-

ce company and their adjuster, in relation
to an investigation concerning a loss by fire,
are privileged communications, and the com-
pany will not be compelled to produce them
»n a suit for the recovery of the insurance
for such loss.—C.S., 1885. Knapp vs City
ofLondon Insurance Co., 2!» J., 23;5 8 L N
89; Jette, J.

' "

12. During the trial of a controverted
election petition, a witness, a farmer of the
village of Berthier, was asked the following
question.—' ' Pendant cette élection, avant la
" votation, vous êtes-vous présenté pour
" vous confesser au Rev. M. J. B. C, prêtre,
"curé de la ville de Berthier, et pour quelle î

" raison a-t-il refusé de vous confesser?"
Held, on objection, that what passed at the
confessional between the witness and his '

curé was privileged, and proof of it could
j

notbepennitted.—C.S., 1880. Afassé vs fio- i

billard, 10 R.L., 527 ; OuviER, J.

13. A clergjman cannot be compelled to \

divulge the secret confided to him in his ca- i

pacity of religious adviser. This privilege
applies to advice outside of the confessional.

'

—C.S., 18%. Ouelletie7sSicotte,-^R.de]
'

197 ; 9 R.J.O., M)S ; Curran. J.

333. Lorsque des témoins sont

appelés à constater l'identité d'un objet

qui se trouve en la possession d'une
des parties, le juge peut ordonner que
la partie exhibe l'objet, soit devant le

tribunal, soit en tous autres lieu et

temps convenables, aux témoin.s ainsi

\4. This art. applies also to what the re-
ligious adviser replies to his penitent, while
acting in the discharge of his duties as
such. In the absence of evidence to the
contrarj-, the declaration of the witness that
what passed between him and the person re-
ferred to in the question occurred while he
(the witness) was fulfilling his functions as
religious adviser, is final. And this is so,
çven where the relijçious adviser is called as
a witness in an action of damages against
himself for a legal offence,— in this case for
having induced an apprentice to quit the
service of his emplover, the plaintiff.—C. A..
189(). Gill &. Bouchard, 5 R.J.f '., 138.

15. Un juge de première instance ne peut
contraindre le secrétaire provincial de pro-

1,c™ ^** «Jo^nients relatifs aux affaires de
l'Etat, si leur production est dangereuse
pour je service public ; et cette question doit
être déterminée non par le juge, mais par le
secréUire provincial ayant la garde des do-
cuments.—La livraison des papiers en ques-
tion en cette cause à l'appelant par un assis-

i

tant secréUire ne privera pas le chef du dé-
partement du pouvoir dont il est revêtu par

.
la loi quant à la protluction de l'original.—
C.A., I8(i3. Gugy & Maguire, VA L.C.R.,3S.

1 6. L'art. 27.> ( 3;î2 n.c. ) n'est pas essenti-
ellement limiutif.—Un maire agissant sous,
l'autorité de son conseil, qui engage certaines
personnes à agir comme agents de police pour
découvrir les auteurs de crimes commis dans
la municipalité, ne sera pas tenu, interrogé
comme témoin, de divulguer leurs noms, si
la condition essentielle de leur engagement
était qu'ils devaient rester inconnus à raison
du danger qu'ils devaient encourir s'ils de-
venaient connus des coupables.—C .S., ISiNI

i

La Ville d'Iberville vs Càevalier, 2 R. de J
,

;i35 ; Chari^and, J.

JURISPRUDENCE nouvelle.

17. C'est au ministre du département
dont un employé relève, et non à la Cour

j

qu'il appartient de décider si cet employé
;

doit divulguer les communications qui lui

j

sont faites en sa qualité officielle.

Dans l'espèce, le témoin, inspecteur des
postes, ayant reçu instruction du ministre des

j

postes de ne rien divulguer de ce qui aurait
I

pu lui être dit en sa qualité officielle au sujet

I

du demandeur, la Cour ne peut le forcer à le
!

faire, ni à produire aucun document s'y rap-
portent.—C.S., 1897. Alain vs Belle,! It, \^.
P., 98 ; Andrews, J.

333. When witnesses are called

to prove the identity of any object in

the possession of one ofthe parties, the

judge may order that the party shall,

either in court or at any other conve-
nient place or time, exhibit such object

to the witnesses thus called to give
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266 EXAMEN DES TÉMOINS—Arts. 336 et 337.

— Lotsqu'uii témoin a quitté la cour sans
requérir la taxe, il ne peut ensuite se pré-
senter au greffe du tribunal et se faire taxer
par le greffier, lequel est sans droit de le
faire.—ce, ISJS'I. /.e Collège commercial
de l'arennes vs Hmide, 12 L.N., -.IK» ; 17 R.
L.. ti07 ; *{ J., 2()ti ; Bélanger, J.

6. The right of witness is to be taxed in
the court in which he is examined and not
to sue on a quantum meruit for attendance
and loss of time as such witness.—C.S., 1H.5H.

Gorrie vs The Mavor, etc., H L.C.R ""MS •

SMrTH. •}.
'

7. The plaintiff, in an action of damages
against the City of Montreal for the flooding
of his premises, had, before action brought,
cau.sed the premises to !« examined by ex-
perts, who gave evidence in the cause, and
were taxed as witnesses. He now moved,
before a judge in chambers, for the revision
of the bill of costs, so as to include therein

336. La taxe est exécutoire contre
la partie qui a fait citer le témoin, de
la manière et après le délai prescrits

pour tout jugement.

Le témoin peut faire émettre exécu-
tion contre la partie adverse condam-
née à payer ses frais, pourvu qu'il n'ait

pas déjà été décerné d'exécution à la

poursuite de la partie qui a obtenu
jugement, ou que le montant alloué au

. témoin n'ait pas déjà été payé à cette

partie ou à son procureur en vertu
d'un mémoire de fraisdûment acquitté.—C.P.C, 281, amc7idé.

1. C.P.G., 200.—S.R.B.C., c. S.",, s. IM.
2. The attorney is not responsible for the

indemnity due to the witnesses summoned
by him at the request of his client.—C.C
1853. Laroche vs Holt, ;! L.C.R., 10!t

Power, J.

3. A minor summoned as a witness is en-
titled to take execution for his taxed fees.
But where the amount of such fees has al-
ready been paid to the attorney of the party
obtaining the judgment, as part of his taxed
bill, a seizure by the witness for the same
amount is illegal.—C.C, 188(i. Deguire vs
Bastien, 9 L.N., W ; Torrance, J.

4. A witness of one party may levy the
amount of his taxed expenses on the opposite

337. La partie qui fait entendre
plus de cinq témoins sur un même fait,

ue peut répéter les frais des autres

dépositions, sans la permission du

the value of the services of the experts in
making their examination of the premises.
—Held : There being no basis upon which a
judge in Chumbers could estimate such ser-
vices without another enqiuUe,and there being
no provision of law authorizing such enquête,
the motion for revision of the bill of costs
could not be entertained. Such services
should be included in the statement of claim,
and proved like anv other fact in the case.—
CS.

, 1 SiXi. Hickey vs The City ofMontreal,
12 R.J.O.. 19.5 ; Archibald, J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

I

8. Le témoin qui est venu de chez lui
pour rendre témoignage, même sans sub-
pa'tia, a droit à ses dépense? de voyage et de

' séjour, en sus de sa taxe.—C. S., 18!»8

\

Hejvard vs Scottish fanion National /n<
I Co., 1 R.P., I!t3; M.\TniEl-, J.

j

336. The taxation may be en-

î

forced by execution against the party

I

who summoned the witness, in the

i manner and after the delay prescribed

for any judgment.

A witness may sue out execution
against the opposite party condemned
to pay his expenses, provided that no
execution has already been sued out
by the party who obtained the judg-

ment, or that the amount allowed the

witness has not already been paid to

such party or his attorney in virtue

of a duly receipted bill of costs.—C.
C.P., 281, amenJed.
party condemned to pay them, even after
the final judgment has been rendered in
favor of the latter, awarding him against the
former costs to a much larger amount. Com-
pensation does not take place in such case so
as to bring it within the exception of art.

281 C.P.C. cm n.c.)-C.S., l«9ô. Brous-
seau vs Tmtlier, 7 R.J.O., 1 11 ; Andrews, J.

5. La taxe d'un témoin constitue un juge-
ment en faveur de ce témoin.
Une requête pour reviser la taxe accordant

une somme déterminée à un témoin ne peut
être accordée «i eMen'a été dûment signifiée
au témoin (C.P.C, 82).—C.S., 18«tt. The
Bell Telephone Co. vs Afontreal Street Hy..

.1 R. de J., « ; Crarlano, J.

337. A party who has examined
more than five witnesses on the same

fact cannot recover the costs of the

other depositions without the permis-
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--iapermi^iondutrCaTlcT
^•. -^<8, amendé.

• C.P.G.. )i,H.
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-C.P.C, 270
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268 EXAMEN DES TÉMOINS.- Arts. 341 X 344.

certain leiiKtli, when further examination
was stopped in order to take the opinion of
the Court on the admissibility of questions
put, ^ill bc' held to produce the witness for

'J4I. Le témoin peut être ré-

examiné par la partie qui le prcxiuit,

lorsque de nouveaux faits ont été dé-

clarés sur les transquestions ou pour
expliquer le» réponses aux transques-

tions.—C. P.C., 272.

1. A motion to reject certain evidenceon
the ground that a party could not examine a
witness twice in his favor, was dismissed, as
the court could in its discretion allow it.

—

C.S., 1857. Sl-Di-iiis rs Grenier, 2 T., !»:!
;

Day, Smith & Mondelkt, JJ.

2. Special leave of the court is necessarj-
to examine a witness twice.—C.A., 18tV4.

Jackson & Fi/teau, 1.5 L.C.R., W».—C.S.,

344. Si le témoin ne peut termi-,

ner son examen le même jour de sa

comparution, il est tenu dt --repré-

senter le jour juridique suivit,':, ou tel

autre jour qui lui est assigné par le

tribunal et qui est porté sur le regis-
|

tre de la cour. Son défaut le rend pas- i

sible des mêmes peines --ue le refus de '

.se pré.senter à l'a-ssignation.—C.P.C, :

279, amendé.
\

343. La déposition donnée lors !

d'une première instruction de la même ,'

demande ou d'une autre demande
basée en partie ou pour le tout sur
la même cause d'action, est reçue

en preuve, s'il est établi que le té-

moin qui l'a donnée est mort, ou est
:

malade au point de ue pouvoir voj-ager, '

ou est absent de la province, et que la
:

partie adverse a eu pleine liberté de
|

contre-interroger le témoin. — Nou-
veati ; C. Crim.,%Ki; Stephen, /;>.,.32.

;

1. Statements written or verbal of facts
in issue or relevant or deemed to be relevant
to ibe issue, are deemed to be relevant, if the j

344. Sauf lorsqu'il e.st autrement
\

prescrit, dans toute cause contestée, le I

témoin est interrogé à l'audience, la •

partie adverse présente ou dûment i

appelée.
j

cross-examination and cloture of the deposi-
tion on the demand of defendant.—C.S
l«7l'. Cox vs Patten, 17 J., 18; Torran-
CE, J.

341. A witness may be re-exami-
ned b3-the party producing him, when
new facts have been elicited on the
cross-examination, or for the purpose
of explaining his answers to the cross-

questions—C.C. P., 272.

IKCrf). Joseph vs Morivw, 4 J., I'.TS ; Bad-
f.I.KV, J.

JURISPRUDENCE SOUVEI.I,E.

3. 1 'nder certain circumstances and in the
discretion of the court a party will be allo-
wed to adduce in rebuttal evidence to fortify
his/'ny//<Vf in chief.—C.S. . 18iW. Cleveland
<s The Royal Paper Mills Co., 4 R. de T

ô(M ; White, J.

34ît. If the examination of a wit-

ness cannot be completed on the day
he appears, he is bound to attend

again on the next following juridical

day, or on such other day as is as-

signed to him b}- the court and is

entered upon the registers of the court.

In default he is liable to the same pe-

nalties as for refusing to attend upon
the subpoena.—C.C. p., 27i), amended.

343. A deposition given at a
former trial of the same action or of

another action founded in whole or

in part upon the same cause of

action, may be given in evidence,

if it is established that the witness

who made it is dead, or is so ill

as to be unable to travel, or is absent

from the Province, and that the oppo-

site party had a full chance to cross-

examine the witness.

—

New ; Crim.

Code., 687 ; Stephen, Evd., 32.

person who made the statement is dead.
—Stephen, Ev., ;i2.

344. Unless where it is otlier-

wi.se provided, the witnesses in any

contested case are examined in open

court, the opposite party being present

or duly notified.
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2"") DEPOSITIONS.—Art. 34i.

wall ; C.P.C., .WOa, S H, deuxihuc

partie: S.R., 5888; C.N. Y., 82-88;

Ont. A. J., 146 ; R.P.O., 2(>ô, 20»i, 802.

1. Idem.

2. Qualifications of Stenofp-apher.—Each
stenographer, specified in this act, is an offi-

cer of the court or courts, for or by which he
is appointed ; and before cnteriiiK upon the
discharge of his duties, must subscribe the
constitutional oath of office, and file the same
in the office of the clerk of the court, or, in
the Supreme Court, in the office of the clerk
of the county where the term sit s, or the judge
résilies, by which or by whom he is appointed.
A person shall not be appointe<l to the office

of stenographer, unless he is skilled in the
stenographic art.— N.Y.C., Nl».

3. Super\-isors to pronde for compensa-
tion, etc. of stenographer.—The board of
supervisors of each county must provide for
the payment of the sums chargeable upon the
treasurj- of the county, for the salary, fees or
expenses of stenograpuer or assistant steno-l

grapher ; and all laws relating to raising
money in a county, bv the board of super\-i-

sors thereof, are a'ppli'cable to those sums.

—

N.Y.C.,.S,S.

4. The stenographic writers heretofore
appointed, or who shall hereafter be appoin-
ted by the Lieutenai.t Governor to report
trials at sittings of the High Court, or of a
County Court, shall be officers of the Court
to which they are appointed, and shall hold
office during the pleasure of the Lieutenant

348. Le sténographe certifie sous

son serment d'office la vérité et la fidé-

lité de la transcription de ses notes.

. Sur demande d'une partie intéres-

sée, le juge qni a entendu le témoi-

gnage peut faire corriger les erreurs

qui se sont glissées dans la copie ainsi

transcrite. Les frais de correction doi-

vent être payés par la personne en dé-

faut.

Le sténographe doit déposer les

livres contenant ses notes sténogra-

phiques à l'endroit et en la manière

déterminées par les règles de pratique.

—Nouveau, partie ; C.P.C, 320a, § 6,

partie ; % 7, amendé ; S.R., ô888.

1

.

Idem.

2. The trial judf^e exercised a proper dis-
cretion in permitting the stenc^rapher to
append his certificate to depositions trans-
cribed from shothand notes, which had
been filed without being certified correct.

—

C, 82-88; Ont. J.A.,

205, 206. 802.

146; R.P.O.

Ooyeriior, and shall perform such other
duties as may be assigned to them by Rule
of Court, or order of the Lieutenant Gover-
nor in Council.—O.NT. J. A., I4»i.

5. All moneys receivetl by a shorthand
writer for copies of evidence shall, when the
shorthand writer is paid by salar\-, be accoun-
ted for by him to the clerk of the proper
court, and shall be by the clerk of such court
deposited in the Bank for the time being,
where moneys of the province are deposited,
to the credit of an account to be called '• The
Shorthand Writers' Fund. "—R. P.O., 2i)5.

6. When the shorthand writer is not paid
by salary, the said moneys shall belong to
and be the property of the saiil shorthand
writer.—R. P.O., AKÎ.

7. On everj- application for a new trial, or
to enter a différent judgment, where the evi-
dence was at the trial taken down by a short-
hand writer, there shall, unless the court
otherwi.se orders, be filed when the motion is

set down ;{ copies of the evidence in words at
length, each copy to be certifie<l as correct
by the shorthand writer.—R.P.O., 802.

8. Les sténographes officiels sont tenus de
prêter leur ministère sans exiger de rémuné-
ration dans les causes in /orma pauperis.—
es., 1889. /.aplanie vs Garand, 18 R.L..
274 ; Mathieu, J —C.S., 1880. Laramèe r>

Evans, .3 L.N., 37:t ; Jbtté, J.

34H. The stenographer certifies,

under his oath of office, to the truth

and correctness of the transcription of

the notes.

Upon application by any party in-

terested, the judge who heard the evi-

dence may order the correction of any

errors in the copy so transcribed. Th>;

costs of revision and correction must

be paid by the party in default.

The stenographer must deposit the

books containing his stenographic

notes at the place and in the manner

determined by the rules ot practice.—

Ne-w, in part ; C.C.P., 320«, §6, in

part / S 7 amended; R.S., 5888.

C.R., 1888. McQitilten vs Spencer, ;î M.L.R..
247 ; Johnson, Loranger & Tait, JJ.

3. Where errors are found to exist in the

notes of the stenographer, the judge who
heard the evidence, upon application by the
party interested, may order the errors to be
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272 BXAMEN DES TÉMOINS DE CONSENTEMENT.-AmT. 388.

SâSH. Il n'est ajouté aucune foi

aux renvois non parafés, aux sur-

charges ni aux interlignes.

Le nombre des mots rayés et des

renvois en marge doit être mentionné
dans le certificat d'affirmation.—C. P.

C, 295.

I. Des moU rayé» et des renvois non
constatés au bas d'une déposition, ne rendent
1/as, dans les circonstances ordinaires, cette

3âl3. Au commencement de la dé-

position, il est fait mention du nom
du juge présidant à l'instruction,

de la désignation des parties, des noms,
âge, qualité ou occupation et domicile

ou résidence du témoin, et de l'affir-

mation ou du serment par lui fait.—
C. P. C, 288, î^ 2, amendé: S.R.,.

5887.

1. Ord. It«>7, tit. xxii, art. 14.—C.P.F.,
2(i2.

2. L'omission de râjje du témoin dans

3*i4. Le juge prend ou fait pren-

dre par le protonotaire notes de toutes

les admissions faites de vive voix par
les parties ; et ces notes, signées par
le juge, font foi, de même que si elles

étaient signées par les parties. —C.P
C, 266.

1. S.R.B.C., c. 83, s. m, I 3.
j

2. Le défendeur dans le cours de Tins- i

truction de la cause, à l'enquête, pour éviter
'

des frais, et en vue d'un compromis, ayant
:

fait une admission écrite admettant que des
;

manœuvres frauduleuses de nature à annuler i

son élection avaient été commises par ses
jagents légaux, mais hors de sa connaissance
,

CHAPITRE XIX.

Incidents de la preuve et de l'Instruction.

SECTION I.

EXAMEN DES TÉMOINS DE CONSENTEMENT.

3«ltS. Le tribunal peut dispenser
un témoin de comparaître à l'audience

•M^. Xo credence is given to un-
authenticated marginal notes, or to

words written upon others, or to inter-

lineations.

The number of words stnick out
and of marginal notes must be men-
tioned in the jurat.—C.C.P., 29.5.

déposition nulle.—C.S., 1N87. Lord vs Glas-
\

gow and Londim Insurance Co., 3 M.L R
;

s><
; Mathieu, J.

3ji3. At the commencement of

I the dep ition must be mentioned the
name ot the judge presiding at the
trial, the designation of the parties,

the names, age. quality or occupation.

domicile or residence of the witness ;

and the fact ol his having lieen sworn
or having affirmed.—C.C. P., 288, S 2,

anunded ; R.S., .5887.

une déposition n'est pas une cause de nul-
lité du témoignage.—C.R., ISJ:!. /larsalo
vs .Vassicotte, ."> R. L., .M'»» ; Mondklrt
Johnson & Torkanck, JJ.

3^4. The judge takes down, or

causes the prothonotary to take down,
notes of all admissions made orally by
the parties ; and such notes, signed by
the judge, make proof in the same
manner as if they were signed by the

parties.—C. C.P. , 266.

personnelle, pouvait, plus tard, alors que le
pétitionnaire, qui n'avait ni accepté ni refu-
sé cette admission, avait déclaré poursuivre
la cause pour déqualification personnelle,
signer et pro<luire un retraxit; et l'effet dé
ce retraxit a été d'annuler cette admission
qui n'a plus formé partie de la preuve -t
R.. 1H.SK. Fait/e rs Luîsier, 4 U.h.K., l.i'.i

:

Johnson, Taschrrkai- & Loranger, JJ.

CHAPTKR XIX.

incidents of trial and of evidence.

SECTION I.

EXAMINATION OF WITNESSES BV CONSENT.

3«S«I. The court may dispense

with the attendance of a witness in
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jujlgment.—C.S., If'iK. flraHi<ais vs DeAtoH-
tlgHV, VI J., M-\ : ToHK^NCK. J.

8. Lorique la coiir !iu])rCnie eut ui«e
(l'une cauitc stur uppel d'un juKement inter-

locutoire, et qu'en t'onit^queiicc te doMtier ne
M trouve plui à la cour supérieure, un ju}(e

lie cette dernière cour a cependant juridic-

tion, »ur requite à cet effet, pour ordonner
l'èxHinen immédiat il'un témoin sur le point

de s'alwenter et dont les |>arties pourraient

être privées du témuignaKC. s'il fallait at-

tenilrv le jugement île la cour luprènie.

l'n témoin actuellement en prison, mais

dont le terme d'incarcération <chive, peut
être entendu immédiatement sur production
d'un aflldavit qu'il laiMcra la province en
sortant de prison, nifnie lorsque lu cause est

devant la cour suprême sur un interlocutoire,

et que la cour supérieure est désaisie du dos-
sier.—C.S., IH1H1. /.,! fianguf Je Montréal
vs IKmers, 1» R.J.O., ûl'l ; .M«i>hi'.ws. J.

6. A défendant cannot be rcmpellfd to
appear liefore the return day, or to slio«
cause why certain witnenses about to leave
the province should not lie examined— C. A..

l«ôl. Maloiit: & TaU\ > L.C.R., •.»!•.

SECTION III.

SX.\MEN DES TiCMOINS DANS UN ENDKOIT

AI'TRE Ql'E CEI.UI Oi: LA CAUSE

EST PEXPANTE.

3*17. Le juge petit, à sa discrétion'

et sans aucune commission ou autre

formalité, ordonner que l'enquête ou

l'examen de toute personne, même des

parties sur faits et articles ou autre-

ment, ait lieu en tout autre endroit oi'i

siège la cour supérieure ou la cour de

circuit, devant le juge qui s'y trouve.

Dans ces cas, après que le dossier a été

pendant quatre jours entre les mains

du protonotaire ou du greffier du lieu

auquel la cause a été envoyée, les par-

ties peuvent y procéder comme si la

cause y était pendante.—C.P.C, 241.

1. S.R.B.C., c. Kî, ss. '.'4, l.Vl.

2. Where a motion was made to open an
enquile before u private .ndividual in another

3*1^, Copie de cette ordonnance

est transmise au protonotaire ou au

greffier du tribunal à l'endroit indiqué,

avec la partie du dossier qui peut être

nécessaire, et le protonotaire ou greffier

peut, là-dessus, faire les procédures

nécessaires pour forcer les témoins ou

piarties à comparaître à l'endroit indi-

qué, tout jour fixé par le juge et

auquel un juge sera présent.

Dans les cas de cet article et de l'ar-

ticle précédent, il y a lieu à l'applica-

SECTION m.

EXAMINATION UK wrrNESSBS ELSEWHERE

THAN WHERE THE CASK IS

I'ENDINC;.

3*17. The judge may, in his dis-

cretion, and without any commission

or other formality, order the proof to

be taken, or any person, even if he is

a party, to be examined either upon

articulated facts, or othenvise, at any

place where sittings of the Superior

Court or of the Circuit Curt are held,

before any judge at such place.

In such cases, after the record has

been four days in the hands of the

prothonotary or clerk at the place to

which it has been sent, the parties iiia>

proceed as if the case were there pen-

ding.—C.C. P., 241.

district the court held that it had no power
to delegate an enquête to anv one but to a

judge.—C.S., IK74. McVitliè zs CutlliH.K. >

R.t,., 460 ; Johnson, J.

3tSH. A copy of such order is trans-

mitted to the prothonotary or clerk nt

the cour ' the place mentioned, toge-

ther with .such part of the record as

may be necessary ; and the prothoiiu-

tary or clerk may thereupon take tlie

necessary proceedings to compel the

witnesses or the parties to appear at

the place named on any day fixed by

the judge, on which a judge will !«

present at such place

In the case of this and of the prece-
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I/aHsixtiatioii pour réjioudrc

sur faits et articlen ent dunucc en ver-

tu d'un ordre, au nom du fiouverain,

délivré par le protonolairc sur ré«|ui

sition qui lui en est faite par écrit, et

elle enjoint à la partie de comparaître

devant le tril)unal, le juxe ou le pro-

tonotaire pour répondre aux interro-

gatoires qui Ini seront >soumiH et qui

sont annexée» au bref dont copie lui

est siRnifiée—C.P.C.. -.'^2, 22«, par-

tit', amfudés.

I. Olin. nui:, tit. X. art. :.'. S.R.H.C.,

am. L'assignation pour répondre

sur faits et articles est donnée à la

partie personnellement ou à son domi

cile, et non à son procureur, excep'c

lorsqu'elle est absente ou <> c i, '
; et

copie doit lui être laissée t=-.rit At l'or-

dre que des interrogatoires.

Au cas d'aljsence, le procureur à

qui l'as-signation a étc signifiée peut

demander qu'un délai soit accordé pour

la comparution de sa partie ; ou, s'il

indique le lieu où elle se trouve alors,

il peut demander que la partie adverse

la fas.se interroger sur commission ro-

gatoire.—C.P.C, 22.!, amendé.

1. Ord. ItKiT, lit. X, art, .!.—C.P.K., .mi.

2 Wliet) fails et aiiides are serveJ on the

attorney of one of the parties who is absent,

the simple indication tiy such attorney of

the place «f residence of hi.s client is a suflTi-

cient compliance with th«r provisions of art.

l".';! C.P.C. l.'Miln.c), and he is not bound to

take steps to have hi» client examined under
a commission.—C.S., 187:5. Wallas vs Ly-
man, 17 J., -Mtl ; Johnson, J.

3. When the attorney of an at)sent party,

upon whom an order for fails rl artitifs has

been served, declares the residence of his

client and his option to have him examined
upon commission rogatoire there, such com-
mission will be at the diligence and expense

369. La partie assignée à répon-

dre sur faits et articles doit comparaître

en personne pour donner ses réponses

après serment prêté.—C.P.C, 224, §

1, amendé; S.R., 5874.

9A#. Parties are summoned to

answer interrogatories upon articula-

ted facts by means of a process issued

by the prothonotary, in the name of

the Sovereign, upon a wiittcJi requisi-

tion to that effect, ami ordering the

party to appear l)efore the court, the

judge, or the prothonotary, to answv."

the interrogatories to lie put to him.

which are annexed to t'i- p'MTess .ind

are ser^ed uj»!! lii-i -'..C.P., 222,

22t), in part, amended.

c. S.J, s. !<»».—C.I'.I-.. IL'S.

Sffl. The order to answer upon

irticulated facts is served upon the

Iiarty personnally or at his domicile,

and not upon his attorney, unless such

party is al>scnt or absconding ; and a

copy t)oth of the order and of the in

terrogatories must lie left with him.

If the party is ,

'• iut, the attorney

who has been s?r ed may apply to

have delay given him to appear ; or, it

he declares the place where such party

then is, the opposite party may require

that he be examined under a commis-

sion.—-C.C. P., 22;j, amended.

of the party submitting the interrogatorieri

ami will t)e made returnable within a tixc<l

delay.—CS., lt*7.s. Knox vs Lafleur,l'i\..
'^Ih; Rain-vii,i.k, J.

A. Une motion jrour forcer une partie (K-

répondre à des interrogatoires sur faits et

articles qui ont été suspendus, doit être sigiii

fiée i la partie elle-même.-CS., I8H1. L h,

trier l's l'aehon, 4 L.N., 10s ; Torr.\nck, J

5. Des interrogatoires sur faits et arti-

cles ne peuvent être <lécliirés firo eon/e^n^

contre la partie en défaut <le répondre, s'il

n'appert pas par le rapport de l'huissii-r

qu'une copie des interrogatoires ait été au>si

signifiée.—ce, 1S.SK. (Tirard z'S Parent. II

L.N., ISO : GiLi,, J.

V. art. :m, n. .!.

364. A party summoned to an-

swer interrogatories upon articulated

facts must appear personally to gi\e

his answers, under oath.—C.C. P., -24,

§ 1, amended; R.S., 5874.
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faut est enregistré contre elle et les

faits peuvent être tenus pour avérés.

Le juge peut, néanmoins, pour rai-

son valable et aux conditions qu'il

juge à propos d'imposer, permettre à

la partie défaillante de répondre en-

suite aux faits et articles, avant la

clôture de l'enquête de la personne

qui l'a assignée.—C.P.C., 2'lb, partie,

amendé.

1. PoTHIKR, l'roi-., ti;i.

2. Interrojçatories surfaits et articles may
l)e taken pro eoii/essis, without any motion to

that effect.—C..\.. 1H74. /}oiijr/as & Kitehie,

ISJ.,U'74.

3. 11 a party fails to appear upon a rule

ioTfails et articles, the interrogatories cannot

,

be taken pro co/ifessis, unleivs the interroga-

tories as well as the rule, have been served
upon him.—C.R., 1S8Ô. /itradis vs Poirier,

11 Q.I,.R., x-i; C.\SAUi.T, McCoRD & Ca-
RON, JJ.

V. art. ;><il, n. .">.

4 . Defendant obtained a suspension of the
process for facts and articles which had bef
served upon her, hut the remand did not fix

any time within which she should answer.
Plaintiff notified her attorneys of a motion to

fix the delay within which she should answer.
—Held : that she should have notified the
party herself.—C. S., KSSI. Cheifier vs

l\ul,on, 4 L.N., KXS ; Torranck, J.

5. Des interrogatoires sur faits et articles

pourront être proposées à un conjoint dans
une action en sejwration de corps et défaut
enregistré contre lui, si la cour est d'opinion
qu'il n'y a pas de collusion entre les parties,

—es., 1S7.3. Slarke -es .Vassey, 17J., 24-.';

Johnson, J.

6. Le défaut de rénondre aux articulations

de faits peut être couvert par le fait que les

parties ont procédé à l'enquête sur ces faits

et ont soumis la cause sans se prévaloir de
cette irrégularité.—C.R., 1H!>7. Boucher vs

l'éronneau, ."> R. de J., 407 ; Dei.orimikr,
TAtiNUELO & ARCHIIIAI.U, JJ.

7. Ui)on motion to take interrogatories

upon articulated facts, pro eonfessis, such in-

terrogatories only will be taken as admitted
as the party would have l>een coni]ielled to

answer had he been present.—C.S., 18"i4.

JMnsereau rv Pacaud, ti R.J.C)., !»8 ; Archi-
bald, J.

8. A party defendant cannot be obliged
to answer any question which tends to subject
him to the consequences of a penal action ;

and interrogatories on articulated facts which
have this effect, will not t>e taken pro con-

fessis when the party makes default to

answer.—C.S., 18!t.".. Batin vs Northern
Panfi,: Ry. Co., 4 R.J.O., .Ul ; Tait, J

—C.

recorded against him, and the facts

may lie held to be admitted.

The judge may, nevertheless, for

cause shown and upon such condi-

tions as he thinks fît, allow the party

.so in default to answer the interroga-

tories afterwards, before the conclusion

of the evidence of the party who sum-

moned him.

—

CCI'., 22'), in part,

amended.

S., l.H'.KÎ. Garrick rs Canada Pipe and P~oh>:-

diy Co., 3 R.J.C, .IS.)
; JKTTÉ, J.

9. The constructive admission of a f.ict

resulting from a default to answer interroga-
tories upon articulated facts recordetl under
art. J2.")C.C.P., i'.M'A n.c. ) cannot )« invokeil
as a judicial admission in a subsequent action
ofa different nature between the same parties.

—C. suprême, 1S!)7. /)urocher &. /)uiocher,
L'7R.C.S.,:!(i:!.

10. An action of damages may be suppor-
ted without other proof, by the failure ofthe
defendant and absentee to answer interroga-

tories duly served, and which, under C.C.P.
l'2r>, (3(>4 n.c. ), are held to be admitted.—
C.S., !H.S(). Porlii! ;.« .Say, :', L.N. :!.!1

;

Mackav, j.

1 1

.

Default to appear and answer to

interrogatories sur fails et aiiicles, on the
part of the plaintiff, will l)e taken off and the

rule and interrogatories set aside, where this

rule was is.sued during the pendency of a

former rule, in the same case.—C.S., IStjii.

Cummiiig -es /)ickev, i J., KSl ; 8 R.J.R ,

i:5.'ï ; Monk, J.

12. La cour peut, après la mise en déli-

vré de la cause, permettre à la partie en

défaut de répondre aux interrogatoires sur

faits et articlesqui lui ont été soumis.—C..\.,

18«ti. fanes Si Leinoiiie, ll'.R.L., ôim ;

'.'

J., 1«; l.ïR.J.R., 180.

13. Where faits et articles have been
served on a defendant in a default case, and
he immediately afterwards applies to lie

allowed to plead and does plead, instead of

answering the interrogatories, and the plain-

tiff (without notice to the defendant) subse-

quently moves to have the interrogatones

taken />(/ f<)»//«.5/J and obtains judgment in

his favor, tlie judgment will be reversed n
review, and the case .sent back to enquête.—

C.R., 1878. Atorgams Giiard, lîMJ., •.>!«•;

Mackav, Torrance & Rainville, J.I.

14. I.,ors de l'audition d'une cause en cuur

supérieure, un défendeur qui est en défaut I'e

répondre sur faits et articles et qui fait motion
pour qu'il lui soit permis de répondre, peut,

sous certaines circonstances, obtenir de la

cour <'.!i délai raisonnable pour lui permettre

de répondre, et, au cas ou cette permission

lui est refusée par la cour de première ins-

tance, la cour d'appel peut le relever de son
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;
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280 SERMENT DEFERE PAR LE TRIBl'NAL.—Art. 371.

être rejetée, et les fait.s mentionnés en

l'interrogatoire déclarés et tenus pour

avérés.—C. P.C., 221t.

1

.

Answers to interrogatories on faits et

articles which contravene the terms of article

•Jl'>* C.P.C., ( 'Mu n.c. ), may be reiecte<l on mo-
tion and the interrojfatories taken ptv con-

fessis.—C.S>.. IWKi. Hislop is McConomv, 11

R.J.O., 1;Mathiei-, J.

2. Insufficient answers surfaits et articles

ought not to be rejectetl de piano and the
answers taken as confessed, but the judge
should give the party an opportunity of giv-

ing further answers, where it appears that the
answers as given were in good faith and such
as might reasonably lie considered sufficient.

—C.A., 187!». Mc(freeiySi. Ooiicet, R., -^SM.

3. The party interrogatetl who is reques-

369. Les frais résultant des in-

terrogatoires sur faits et articles for-

ment partie des frais de la cause.—C.

P.C., 232, amendé; S.R., 5876.

1. Ord. KKiT, art. 10.

370. L,a partie, en recevant une

assignation à répondre sur faits et

articles, peut exiger les deniers néces-

saires pour son déplacement ; mais

lorsqu'elle est devant le tribunal, le

juge ou le protonotaire, elle ne peut

refuser de prêter serment ou de ré-

pondre avant d'être payée.

Elle a droit de demander que ses

frais soient taxés, et cette taxe e.st

exécutoire contre l'autre partie.—C.

P.C., 233.

1

.

h party in a cause, who has answered
a rule for interrogatories upon articulated
facts, has a right to have his expenses taxed.
— C,S., l.S«i.s. Cholettc vs Bériault, Vl J.,

•IVA ; I.S R.J.R., :! ; ToRRANCE, J.

2. La partie qui n'a pas exigé les deniers
nécessaires pour son déplacement en rece-

vant une assignation à repondre sur faits et

articles, et lors de cette assignation, peut, le

jour où la règle est faite rapportable, faire

demander par un procureur que ses deniers

SECTION V.

SEHMKNT DKKÉRK PAR I.K TRIBUNAL.

371. Quand il a été fait quelque

rejected, and the facts mentioned in

the interrogatory declared and held to

be proved.—C.C. P., 229.

ted to answer to the question :
" Is the signa-

ture to this note of your writing " may admit
or deny the signature, but if he admits, he
cannot add that he has since paid it, for that
is a fact separate and distinct from the ques-
tion propounded.—C.B.R., 1817. Rochette vs
Laherge, ,{ R. de L., :!.>> ;

'-' R.J.R.. 299.

4. The answer must be categorical and
where the party replied to certain interroga-
tories :

" I do not know," I have no personal
knowledge," the interrogatories were taken
as pro confessis.—C. suprême, 1H81. Mc-
Greevv it. Paille, 4 L.N., 9.5.—C.S., 189_'.

Daly vs Daly, 1 R.J.O., 457 ; Ouimkt, J.

5. V. art. .3*^1, n. \h, sur la signification

des mots déclarés et tenuspour avérés.

369. The expense of interroga-

tories upon articulated facts forms part

of the costs in the cause.—C.C. P.,

232, amended; R.S., 5875.

370. Any party, on being ser\'e(l

with a rule to answer interrogatories

upon articulated facts, may demand

the necessary funds to pay his travel-

ling expenses ; but when he is before

the court, the judge or the prothono-

tary, he cannot refuse to be sworn or

to answer unless he is paid.

He has a right to have his expenses

taxed, and such taxation may be en

forced by execution against the oppo-

site party.—C.C. P., 233.

lui soient payés avant qu'elle soit tenue de t^e

déplacer. Il en serait autrement si elle était

présente en cour.—C.S., 1882. McGee vs

l'eiine, 12 R.L., 108 ; Mathieu, J.

3. La partie qui fait assigner la partie ad-

verse, pour répondre à des interrogatoires sur

faits et articles, n'est pas tenue de lui offrir

ses frais de déplacement, mais c'est à cette

dernière à les demander si elle l'exige.— C.

R., 1890. Tfie Sun Life Assurance Co. ts

Satvyer, 20 R.L., 2!t7
; Mathieu, Loranc.kr

& Paonuelo, JJ.

SECTION V.

OATHS PUT BV THE COURT,

371. When some proof has been

preuve de la demande ou de la défense,
i
made of . the demand or defence, tiie
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uie witnesses to 1^%,

\f



2»2 ENgUÎvTE DKVANT ix COMMIsiàAIRE ENQIKTEUR.—Arts. 374 À 378.

à examiner, il est démontré par un«: des

parties, que les fins de la justice seront

mieux remplies par la nomination de

ce commissaire.—C. P.C., .'iOO, amendé.

I. S.R.B.Cc. s:!, s. 108.

374. L'ordonnance qui nomme

ce commissaire doit contenir l'indica-

tion de l'endroit où l'enquête sera faite,

et le délai dans lequel elle devra être

terminée.

Ce délai peut être prolongé par le

juge pour cause suffisante.—C.P.C,

301, amendé.

I. Ibid.

X%7!i. Avant d'entrer en fonctions,

le commissaire enquêteur doit faire

serment devant un juge ou un commis-

saire de la cour supérieure de remplir

fidèlement et impartialement ses

devoirs, et ce serment doit être rédigé

par écrit et attaché ù son rapport.—C.

P.C., 302, amendé.

I. Jbid.

376. Il doit donner aux parties

un avis d'au moins six jonrs du temps

et du lieu où il commencera l'enquête.

—C.P.C, 'î'"'?. amendé.

1. nnd,'..\.

377. Les témoins sont assignés

à comparaître devant le commissaire

enquêteur, par bref de subpirna émis

par le tribunal saisi de la cause.

I<e commis.saire peut faire prêter

serment aux témoins et recevoir toute

preuve littérale offerte par les parties,

et a tous les pouvoirs du juge prési-

dant à l'instruction, pour ce qui re-

garde l'examen des témoins.—C.P.C,

304, amendé.

I. /6/</, « .-), (i, 7, s, l». 10.

37S. Chaque partie peut égale-

ment être assignée à répondre sur

examined, it is shown by any of the

parties concerned that the ends of jus

tice will be Ijetter attained by the

appointment of such examiners.—

C

C.P., 300, amended.

37 1. The rule appointing an exa-

miner must specify the place where the

proof shall be taken, and the dela\

within which it must he. concluded.

This delay may be extended by the

judge upon sufficient cause shovn —
C.C.P., 301, amended.

37*1. The examiner, liefore ente

ring upon his functions, must be sworn

before a judge or a commissioner of tin.-

Superior Court to fulfil his duties

faithfully and impartially, and such

oath must l)e in writing and l>c

annexed to his return.—C.C.P., 302,

amended.

376. He must give the parties at

least six days' notice of the time and

place at which he will begin the exa-

mination.—CC P., 303, amended.

377. The witnesses are summoned

to appear before the examiner b\

means of a writ of subpwna issuing

from the court l)efore which the suit

is pending.

The examiner may administer tlie

oath to them, may receive any docii-

mentar\- evidence produced by the

parties, and has all the powers, in

respect of the taking of evidence, oi a

judge presiding at the trial.—C.C.P..

304, a.yended.

87^. Any party may also be sum-

moned to answer interrogatories upon
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284 COMMISSION ROGATOIRE.—Arts. 382 X 384.

tree par affidavits.—C. P. C, ;îO«,

amendé.

1. fhid. ss. UKl, 1(»7, i 1.

2. A commission rogalnire may issue de
piano on motion therefor without affidavit of

any kind.- C.S., l^V*. Willis vs Pierce, 1!

J.. 77 ; D.w, J.—C.A., IStsi. Lane St. Camp-
Mi.'^]., ti.H; 13 R.J. R.. KG.

3. An application for a commission roga-
foire to adffuce e"idence af;ainst the validity

of a power of attorney, not attacked by any
pleading, cannot be allowe<l. — C.A., 1875.

'/'lie Canada Tanning Kxtract Co. & Folev,

It»;,, ixd.

JIRISPRIDKNCK NOIVEI.I.K.

4. Dans le cas oi^ des témoins étrangers

qui avaient accepté de venir rentlre témoi-
gnage dan.'i cette province, refusent de venir

'

au dernier moment et C|u'on ne peut les y for-

cer, il y a lieu à l'émission d'une commission
rogatoire, même après les délais, pour les

3^i9. Les commissaires sont choi-

sis comme suit :

Si les parties concourent dans la com-

mission, chacune d'elles doit fournir

quatre noms.

Sur la liste ainsi fournie, les parties

retranchent alternativement chacune

deux noms, à l'audience ou en pré-

sence du juge, et, sur les quatre noms

restant, le juge en nomme trois à qui

la commission est adressée.

Si les parties ne concourent pas dans

la commission, elle est adressée aux

personnes indiquées par celle qui la

demande.—C. P.C., 309, amendé.

1. //i/</, s. 105, ? 3.

383. Du consentement des parties

la commission peut n'être adre.ssée

qu'à une seule personne choisie par les

parties, et, à défaut d'entente sur le

choix, nommée'par le juge.—Nouveau.

384. Le jngi fixe le nombre de

commissaires qui devront être présents

pour exécuter la commission, et règle

et autorise la manière dont les témoins

seront assermentés. — C.P.C, 310,

amendé.

I. Ibid,i.\vr,.

shown by affidavit.—C. C. P., 308,

amended.

faire examiner jur place.—es., 1H97. Hart
vs Kohilaille, 1 R.P., .'>:.'; Casaui,t, J.

S. Where a defendant pleads to an action

bv a general denial, thereby allowing the
piaintifF to believe that he is merely pleading
for delay, and wishes to ascertain the trutli

of plaintiff's claim before settling it, this may
l)e considered a sufficient reason to discharge
the délibéré after the hearing of the witnesses,

and grant a commission rogaloite after the
delays. To prove that a liorse shippeil to

Liverpool died in that place, and was a par-

ticular horse in the shipment, the proof by
way of accountsales, certificate of aslaughter-
house and evidence of witnesses saying that

it was the usageot the trade to take the word
of the agents in Liverpool as a proof of the
events which happened there, are not the

best evidence of the death of a particular

horse, which was alleged to have taken place
in Liverpool.—CO., IWtS. Kimball <s .lA-

Caffrey, 1 R.P., L':îS ; Pi;rcki,i., J.

384. The commissioners are cho

sen as follows :

If the parties join in the commission,

each furnishes four names.

From the list thus formed, each

party alternately strikes out two

names, in the presence of the court or

judge, who, out of the four remaining

names, chooses three, to whom the

commission is addressed.

If the parties do not join in the com-

mission, it is addressed to the persons

chosen by the party who applies for it.

—C.C.P., 30i», amended.

j
383. If the parties consent, the

j

commission may be addressed to one

j

person only, chosen by them, or iu

default of such choice, appointe! by

the judge.—Air..'.

884. The judge fixes the nunilxr

of commissioners who must be presei.t

in order to execute the commission,

and gives directions and authority

for swearing witness.—C.C.P., -{lO,

ctmfvdrd.

2. Where a writ of commission rogaloin



COM.MKSSION ROGATOmE._.,,„ 385 X 390.
lias lieen addressed tr. «i. „

taoh4*;
^ ^^"^ commission sont at-taches les interrogatoires et les trans-

quest.ons que les parties respeSt
ment auront fait admettre par ^jugeaprèsavsà la partie advense.-c?"
*-•

.
Jll, amendé.

•• /i4'V/, s. 105, J 1».

3N«. La commission est aussi ac-compagnée
d'instructions adrrsLisaux commissaires, sous la signaled" juge, pour les guider dans .in exécution.—C.P.C, 312.

-^"cxe-

'• /Wrf, s. 107,

S86

;W notjoin, is,uffiPc&^^S">,^^ "'ii'">alt vs Foley, Il i rjn . 1 1 « .'l.''v'- ''"-
THKLOT,

J.

a^y. Le rapport se fait par un
certificat des commissaires qui ont aë^cnt sur le dos de la commissi! 'eiénonçant que l'exécution en est cons
tatée^^par les cédules qui , sontTn-

du't'itt'?'?"'"^'^^-^*=^''''°--"'ent

ord^X^i^rpTïïf^^"^^;^
' -'*»</, s. 105, S 2.

aSN. La partie qui demande la
comm..ss,on doit la faire transmettre etexécuter à .sa diligence.-C. P. C

'

are'ttfi f''"^'""'^
'° '^' commi.ssion

are the interrogatories and cro-ss-inter
Rogatories of each party whic^ht;^en allowed by the judge afternotile
to the other partv. _c C P Sli
amended. '

'^ '-•*^- •*Il,

886. The commission must also

aressed to the commissioners, underhe signature of the judge, t; guidethem ,n its execution.-c 6 P ? 2

I. Ibid, \ ;!.

da^^f' ^' ^*'' ^"'^' °"' concourudans la commission, elles sont également tenues de la faire transmette etexécuter.-CP.C., «lô. ««,,„^^.
I. Ibid.

»»0. Le défaut de rapporter laommission ne peut empêcheVïe tr bu I

n^deprocéderàrauditiondelacau.^i
«ans les cas suivants : !

1- S'» paraît que la commission n'a i

I tffi**!'' .
'^''^ '^'"^" ^«"si«ts of a cer-

^ficateofthecommi.s.sionerswhoac-

(

cd mdorsed upon the commi.ssion

^"'^.f^^^'^^j'-t the execution ap^a";by the schedule thereto annexed
The return must be sealed, and be

tents and the name of the cause
It cannot be opened and published

without an order from the judge -C*-r.. 6\6^ amended.

3NN. The party who applies for a
comm.^.o„„.ust, at hisown diligence.
cau.se ,t to be transmitted and exe
cuted.-C.C.P., .{14.

:I89. If the parties have joined in

(

the commission they are equally I^und

!!!crp"''?"^"'"^'^^°<'-ecuted
»-C.P., .no, amended

\

»»0. A failure to return the com-
mission cannot prevent the court from
proceeding with the hearing i„ t,"
following cases :

1- Ifit appears that the party ap-
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été demandée que dans la vue de re-

tarder le jugement ;

2. Si le rapport est retardé plus

longtemps que la justice et l' équité ne

le requièrent. -C. P.C., 316.

1. /hid, s. 107, { :!.

2. The nii-rr order for tlie issuing b\ the

ilefeiulaiits of a commission ivgaloirf, is

sufBcient lo prevent the plaintiffs from in-

kcribiiis their cause for judgment, although

the plaintiffs formally notifie<i defendants m
writing to use due diligence, and although

an interval of fifteen days has elapsed l>e-

tween the date of the order and the day
named in the inscription for hearing, «'////-

plied for the commission solely in or-

der to retard the judgment ;

2. If the return has l)een delayed

longer than justice and equity requir-

ed.—C.C. P., nQ.

out liny atli-mpt hiiii^ madf />y the defcndanix
lo .(«<• out ihf commission so allowed lo issue.

—C.S., IWl."). V'arralt IS /faiiier, \0J.,-'^ :

14 R.J.R., 411 ; Monk, J.

3. In the absence of a commission roga-
loirr issued by the plaintiff, the defendant
cannot be compelled to proceed with the
enqiu'le.—C.S., iWl.'. Afacrarlancis Hresler,
2 L.C.R., J.W; ;5 R.J.R., l.")!» ; lUv, SMITH
& MoNDRI.KT, JJ.

SECTION VIII.
J

RXPRKTISi:, VISITK OES UUl'.X, RKNVOI KN

MATli-:RK DK COMl'TKS KT ARBITRAGE.

*IOI. Avant de faire droit sur le

mérite de la cause, le juge, s'il est né-

cessaire, peut ordonner une instruction

extraordinaire dans les cas ci-après

mentionnés avant, pendant ou après

l'instruction.—C.P.C, 321, amendé.

I. S.R.B.C, c. t*:!. s. SI.

? l.-EXPKRTISK KT VISITK URSUKUX.

394. Lorsque quelque fait conte.sté

entre les parties ne peut être vérifié que

par la visite de l'objet ou des lieux, ou

lorsque la preuve faite de part et d'au-

tre est contradictoire, ou lorsque la

nature du litige le requiert, le tribu-

nal, d'office ou sur réquisition de l'une

des parties, ou le juge, sur réquisition

de l'une des parties, peut ordonner que

les faits soient constatés par experts et

et gens à ce connaissants.

Le jugement qui l'ordonne doit

énoncer clairement et distinctement les

choses à vérifier.—C.P.C, 322, amen-

dé.

1. 1 PiCEAU, :.1IS.—POTHIKR, /Vof., 44.

—

S.R.B.C, c. 8:5, ». «1.—C.P.F., :i(K.'.

2. L'expertise diffère de l'arbitrage, en

ce que les experts ne font que rendre compte
de leur mission et présenter leur avis, sans

que les juges soient astreint» A suivre cet

avis ; tandis que les arbitres prononcent sur

le fond de la contestation qui existe entre les

SECTION Vin.

EXPERTS, VIKWKRS, REKRRE.VCRS IN MAT-
TERS OF ACCOfNT, AN» ARBITRATORS.

SOI. Before deciding upon the

merits of the case, the judge may, if

necessary, order au extraordinary in-

vestigation in the cases hereinafter

mentioned, either before, during or

after the trial.—C.C.P., 321, amended.

(, 1 .—VIEWERS AND EXPERTS.

304. Whenever the facts in con-

testation between the parties can bt

verified only by view of the object or

premises, or the evidence produced by

the parties is contradictory, or the na-

ture of the contest requires it l.e

court, of its own accord or upon tlie

application of either party, or the

judge, upon the application of either

party, may order the facts to be veri-

fied by experts and persons skilled in

the matter.

The order for experts must specify

clearly and distinctly the matters to Ije

verified.—C.C. P., 322, amended.

parties.—1 Rolland de Villargues, .-°

Expertise, n. 11.

3. Cette différence n'est pas la seule. Un
voici quelques autres : L'expertise peut ttre

ordonnée «l'office par le juge dans tous les

cas où il croit la chose nécessaire pour les

tins de la justice, art. .«••-'
; le juge ne peut

de lui-même référer la cause à dt» arbitre»
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l"n.ent ètrè .le un ou le V^"^ ''«' •'''^-

comparer l'article Mr . ^,"' '** ""tnies,
le rap,K,rt,l're'L.rt

'"''*=
' ""'«^le H-i!'

jourfiié.lans o'Xn't.P«"t *« '«'« après le

l'expiration de ce déUi^arti^iT u?[s'.''
'*•»'

287

prietor». and of which ».asked «...11..:".. ""^" "le partition was
••

—

field.
«sked. wa, ,Iivi,ible or not _//.y /the decision of the c, n^l .

• "versing
expert! appointe.! to «Thr !*',?*= "««t thi
or othernlSTo a pXr^,''

"'' '^e .livisihilitv

•elves to reportinWethe 'the?'"^'"^"""'-or cannot bTdivided i, ..f .1 '"°P*^ft.v can
question of furt „ ,

'"•'*°
P""^'"»». the

Refendants nLriZl, IT°" '*'*'*" the

of arbitV;,[IS;X,'''nTr'"'"'f "" "«"'I
whole c,uestioùiM?st,r' !?„,'."?.'"'.':"« the—

•. -.W..C w.„. ,

whole questioô ind?sp"°e e^J'T'"*'!"» "«=* Letraniter, la frm».. . , «lence.—c A i«-ii P.." **'^l'"lt^ other evi-
I>euvent être^ eiperte -"^f ,?' '* ">*"•'"• -WVA* S [«-r'l^'V.^'^ '''•''//'•.-' LN

in ejec\'„"er,*'7l?etm"".sf'P'"^' '" « "•*'
C.R.. l,S(i.j //«//-"«",*'" another suit

—

Monk, jj.
•
"^"«•''•.\, Bi:«thklot &

*• l 'ne motion pour reUnr i.expert avant la pr<Jduc,ion ^'I.
"^""** * ""

sera rejette, vu oneTa ? '' ""c«ne preuve
l^saisi/ d'une cai^Lr"".!"' doit^pas se

J:-C.S., MU Symon] %h:f':-J^»>'>^^:
•»7:.'

; BÉLANGER
J

" '^''"i'^"' •' R.t.,

-nt en^"nr,:tt'',r,f,/;;ra^-
!«««-

de leurs proDrié»:. li.^;.
'""«e respective

réclamant dKt„ Us r^r- •"«^•elle
i

piêteinent. la cour ne L„,°','""«"
pour em- 1

Perts, avant l'enquê"' ^rS^^ '^f'
"-

dam.iû'co.^'Ù'rJ:;//-'?'».- -i!'
rounding proïïrtv" ! /'^.."-^^^'"^ the-'ui-

«•J.K., .«(I
; Poi,KTTK J

-^ "' ' 1''

b.v'thjVuK^^unrf --'-'1
report of onV nert /.^J^T°.'°>'"'""K the
whetherac-".

- prot^K m'.'"-''^'^^^^'»property held by joint pro-

floiip

•iU
' DotHi
Rai.v-

I 'w« ou"aot'„co
I
VILLK, J.

i •onaVinS^'îhVdirj'' '««naKe, for per-
I «ay ask^TSa pi 'vSn"{J*'"^''P'™'^K
I

"feruin and report to ?r„,
"PP^'nte-l to

I

^f the im„ries.^c.S ^-;'P°/"""?"""re

r»tin:!^^'ir|--«--^..thepre-

dencead,?,c«/pj,°«^'P>-°Perty, the eX
the facts of the case r^"""" ' °*'' "°t make
the court to re?er ?he t^\^ '" '^e duty of

13 \
ii'itierg, ,X{ J jj^-

authorit'y t'o°Tam°e «^^ ^''""•''' h-L. „o
«Inch side o? a HneXtw *° "*'"''"••"' ""
^n.it.s in the Province of On

f'" ''^° '""'*•
heen cut —C a ui-%

°;.y"tario. timber has

4.

393. L» xperts sont au nonibr*.

l«»,s.lespar.,es,coi.«„,e„,„„,i|^
J«g« te croit apropos, e„ éî.rd ill

nommé qu'un seul.-c. P C î9q
'"-«^.<.C.P.C.F..303;C.P.G.,216:

he refcred to^xLA" •
,

"'"7' J'-'^t,
«round that com^Jnt 1 '^"«'""d. on the
obtained in Canida „r f.

P*/.'*- '^°"''' "ot be
^-V/.. n,at aZ fro,, '?h'

"""•' «'»'«'«•-
and exp.„se ofVuch a ™feil„ '"^"venience
ments ..( articles T'-? "t. *"7' V" -^'"re-
'•'««. ^c.iet -KM net' T *"'' "'-•

*-' C.P.,

P«uble,lifficuUiestntheS^*%''^ i''«" ">*"-

'r>fr/àvabroad.Jcs
l^s'. 'i/""""K'»"

i nl^' ^y "''»'-'*'* ^« three in

I

mtmber. attd are agreed «po„ by th"
j

parties; nevertheless if m,»
|Con.t,toriftheju4 hl^r:
I

by reason of the nature of the ob/re

I

-dispute otUy one need be natued.1'

sentent qu'il soit procédé par un seul.-c P
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n'en wra iiomin< qu'un «eut.—Ç. P.C., 2Hi.

_
4. Le« purtln lie peuvent ronvrnir <le

«'eti rapporter à un ex|>ert nue »i cllei loiit
majeuren et maltreHscs <le leur» droita.- 1

Bi)iT.\Kli, n. .')|."i.

8. Cet article ei.t nlwolu et une rèjjle ihmu-
maiit seulement deux expert! est irrégulière.
- I^ rapport fait par ce» deux experts, quoi-
que unaiiinieinent, ne iieut ftre muintenu
pour cestui motif.- C.C., 1H7:.'. Ouimrl is

89I. Si, lors du jugement qui or-

donne l'expertise, les i>arties se sont

accordées pour nommer les experts, le

même jugement leur donne acte de
cette nomination.—C.r.C, 324.

I. 1 CofCHOT, s."*.—C.l'.I-"., ."i(>4. i

39tl. Si les parties ne convieunent
pas des experts le juge fixe un jour
auquel les parties doivent comparaître
devant le tribunal ou le juge pour
procéder à la nomination ; et, à défaut
de cet ordre, peut une partie assigner

l'autre à comparaître ainsi dans un '

délai rai.sonnable pour procéder à cette '

nomination.—C. P.C.. :i'l'\ amendé.
i

Ord. I()t>7. tit. xxi, art. !i. — I'othikk,
'

i

•196. Les parties sont tenues de
i

comparaître au jour fixé, et, si elles ne
i

peuvent alors convenir des experts, le I

juge les nomme pour elles.
j

Au cas de récusation jtigée valable,
j

il est nommé, en la manière ci-de.ssus

prescrite, d'autres experts au lieu de
ceux qui sont récusés.—C. P.C., 326,

amendé.

1. Okd. It«i7, tit. .xxi, art. !».—Pothier, I

3*^' Les causes de récusation
d'un expert sont :

1. La parenté ou alliance jusqu'au
i

degré de cousin germain inclusive- I

ment ;

2. L'intimité;

3. L'inimitié
;

4. La subornation ;

•'). L'intérêt
;

l'ieotU, 4 R.I... 7<K.' ; Bkkthkmt. J.

6. Where the Court bu appointai one ex-
pert only, and the expert liai proceeded to
act without t>rotest or objection hv the i)«r-
tie», they will be presumed to have acquies-
ced, an<l the report will not \k set aside on
the xrounil urjçe»! !iul>se<|uentlv timt the
Court should have appointed three experts.
-C.A., isa-). A/albitH/lk. /.aiwideau. i M.
I..R., ."XI.

391. If, at the time of the order

lor experts, their appointment has
been agreed upon by the parties, the

order records such appointment.-C.
C.P., ;!L>4.

i

S9ti. If the experts are not agreed
. upoti by the parties, the judge fixes a
day on which the latter must attend

twfore the court or judge in order to

appoint them : and in default of an

order to that effect, eithei party ma>

j

summon the other to attend as afore-

said within a reasonable delay for tiie

I purposeof such appointment.

—

C.C.I'.,

Î 320, amended.

I
Proc., 44.-C.P.F.,;i05.

396. The parties are bound to

attend on the day appointed, and it

they then fail to agree upon the ex-

perts, the judge makes the appoint-

ment in their stead.

Ill the case of a recusation beiiiK

maintained against any of the experts,

others are appointed in their stead in

the manner above described.—C.C. P.,

•'>2f), amended.

Pioc., 4Ô.—C.P.F., ;JO()à 30».

397. The grounds for recusing an

expert are :

1

.

Relationship by blood or affinit>

,

to the degree of cousin-german inclu-

sively ;

2. Intimacy;

3. Enmity
;

4. Subornation
;

Ô. Interest
;
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hxpert.se et visite des UBrv-,.„ .o...im A.—A«TS. 39ê KT J99.
" ^'^ f'onjesticîté ou «iitr- -»,^. •

au service de li.n- i .
'""P'"'

. \ "* "* ' "ne de» partie» •

r- Qo- "'^ témoins.—c.p
*-•. 0^1, amendé.

cause» a-tériK" u*il,i$f.""<* l-""?''"
ment qui le. nnn,„. P*?«"eures au jume-
lé» partie», n. neTuVe* '';."°»'/»><>'''*i ^r
pour de. caum ^^érl^' /'l

''^"'^" '^«^
tion ou inconnuM à cl^"~ ^ ''"""na-

Imputée» couverte, par 1- r h
'^""""e* «ont

jui implique, •lan.'^e^ l^ vi* *"" P""''"»
fiance entière ,

'
s le! e.^ """^ ""« ~"-

BoiTABD. n.-JiM-r^-^i"**^' «>CCXI,VIII._1
PO.t<?rieure» au Wei^iem"!!;'','";' P"""" «^'"«s
«uMitôt que le. ffiron, "' ^''^ P'°P<««e
ce. cau*e., car en cônti.mLî 2"*"^^?^ ''«

•expertiw, «n.se liu nH- .,?
P"«<<ler à

'mpficitement à leu^Sl/t^^ ™"°»cent

expert dân.^,;TuL'':ii Se'f
J* "^ '"""-

•econde expeni.^ "nL"''*'?! »»?" «'«"« une
et.'iIe.tfaitobTectiJn'\T'*'' '« ^*j«^e
cette per«,„ne, IoC"liwi,T""'"°° ''«

nouveaux experts -C S ijf ,
'* "Çmmer de

such notary a. arhiWJ?* .T disqualify
whom such «rvicé. are '„°l

*•". P"'^" «°
•ny case where the arlWtr^^*"'""'- -^"J '»
parties not per.Jn^t'l^^o-r^^.,.

des'fxtrtfT''"'
"P'*" '^ "°™">«tio„aes experts, I „ne ou l'autre des oar

.^
peut leur en signifier rordonX'

'-•l'.v-., 61%, amindi-
'• ^'*°- '««". tit. xxi, art. 10.

399. Si quelqu'un desexoert^ «^

a agir une des parties peut assigner
la partie adverse devant ï jurtur
procédera la nomination d'inrenSà

• P«"«'B«. /''-«'«-.,
48._c.P.F.,.^,6.

2«»

« '^'"K «n «he domestic service nrother employ of on, of the pr»;;?'
or he

«ô"''*'^''"'"'» "''"'"«r.suit

thetu!::"'^°^''«^"'°^-P««>!n

cxclui"„^;f,""?!'> •
'^"^ ground, ofexclusion applicable to witne.s.ses.-c^i., 'Sii, amended.

- k"^r;r.",le'"o'tC':"".'" --tion
qu'esced in the award hi

''"''' '.""' ^^«
for. is not suffice

; ukf.h"'"' "'T"»--C.A.. IHS4. AV<r« «"„! ?.^ *.''"' "''11.

JIRISPRUDKNCE N.WVKt,.

^te.^^rsi;''-'-'^'";;^^'-
"*e. v..

I ., est limita-

tain" a«l"stn^"'i„':;:^'"' '"'^ --voircer-
rcmlre service aux^rtLTn"" ''^ "«'«« à
fl"explic,uer aux prS.»;?" 'I"' "'" '«'t
leurs .droits et 1rs pŒ^reJn?. .'"P^P'-'^-

clT^kr-h^l'»"' P°- «Tii^/ -ir'S^^^^^

•-"l'iti^'-t",!"^^^^^^^ rapport entre
Pajtnie ,1e chSmîn de Jer

^ 7"f P"' '^°'"-
"(Iniet et rend néc«Li~L " «contraire, ellc
r^Klant que certa „s^l " '"'* rapports, en
au prop^eUire^;rauTKt"i''''^"^''' "°"

Hl^e!l£rC'intr.;'e'Sp-.'>--ar-

vention que cet urh,?r.
""""»"<'. ou la pré-

aéci.ionsVcJ.:t>^ ,^ "^ï'^r'î ""."' '^»

'^* ''oon as the evrw..
named, either r,,..

experts are

^•i^f., à^S, amended.

orJer that another nersnn ,^

m„_j , ,

'^'^ person mav he«torepia,-e such expert.-'c?
i^-. 'i^S, amended.

2- ^"P^rUpeuvent. même après avoir

f'I
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\>tIIv irrnu-tit, rrdiM-r 'If rrnijilirleur mixiioii.

iimiii il» répoiiiIcMt Hlor» i]v^ (r.ii» et «lu prë-

jiiilirt ucca»iuniié jMtr Iriir refit» tnrilil, &
moins, crpciiiUnt. qiir Ir» partir* ne leur

«tient p«!> reinii le» piî're» itont iU extimeiit

!•#. Avant de s'immiscer dans

l'expertise, les experts doivent, à pei-

ne de nullité, faire serment de rcmiilir

leurs fonctions avec impartialité et an

meilleur de leur connaissance.

Cette prestation du serment doit

être drcs,sée par écrit et certifiée par

la personne devant qui elle a lieu.—
C.I'.C 3;iO.

1. Ci;i»lLK V.

FORMVI.K Df SKRMKNT OKS l'.Xl'KRTS

Jt, .. B., <le

{s'i7 y II i/i-H ten lin />/iis hiiiik/ nniiifiif i/i'

personnes il pn II r Miineiii, dites : Je, \. B.,

«le , et je, C. I)., «le

Jure qu'en préstiice de E. H, k ileinan-

«leur, et ('•. H., leiU'fenileiir, iléiiuinnié»<lanK

un jugement interlocutoire, prononcé (Uns
la «"our ( insérer iei le nom ite la eimr , ilans

le diittrict (le en date ilu

Ih , ou en leur atutence, aprC's «ju'ils

auront été dûment appelés à tel lieu «jui

«era désigné, et à tel» jour et heure qui leur

seront respectivement fixés,je procéilerai fidè-

lement, comme exi>ert, à la vi»ite rt au rap-

port qui sont requis par le dit juKemeiit. et

(|ue je ferai un rapport vrai de mon opinion
sur le tout, sans faveur ni partialité.

.\insi, que Dieu me soit en aille.

2. CKDULE G.

FOKMl'LE llU CKRTIl-U'AT DK l'UKSTATlON

nv SKRMKNT.

A'sermenté «levant moi, commissaire «le la

cour supérieure, dans le district de
(oil sul»lélégué autorisé par la commission
ou le jugement, sitizant le cas, ci-annexé ou
suiiiini le m • i, à , le

IS

3. Il n'est pas néces.saire de sommer la

partie adverse d'être présente à la prestation

(le serment des experts, parce que le serment
peut être prêté en l'absence des parties.— 4

40I. La pre.station du serment

doit se faire devant le juge ou le pro-

tonotaire, un commissaire de la cour

supérieure, un expert déjà régulière-

ment assermenté ou une autre personne

ne i>ouv(>ir »« jMMer, «ni (|uc leur* frai» de
transport et de nourriture n '.tient pas été

coiisiKné» d'avaticc, «u ipi'il» ne »'ex|H>M'nt

à un K'itn*! domniaxe en rcmpliiMUint la mis-
sion qui leur a été confiée.—'.' (f.\RSONNKT,

J ci-c.xi.viil.— I BoiT.iR», n. 51!».

-1041. The experts, liefore taking

any proceedings in the investigation,

mast, on pain of nullity, he sworn to

perform their functions with impar

tiality and tu the best of their alii

lity.

The oath must lie in writing, ati<l

lie certified by the jjerson who admi-

nisters it.-C.C.P.. ."WO.

RdLI.AN» PK Vil.LARGl'K», :" /:.tpertis,\

n. Xi.

4. Surveyors must be sworn l*fore tliey

can act under an order of the court.--C.R..
IsTiv .)/,/,/«,(»« !( lenue, .'iR.I,., ISA; Joii.\

SOS, Mackav & BKAI'UKV, JJ.

9. A report of provincial land surveyor-
acting us experts will be set asiile on motion,
if the surveyors hail not been sworn, thou),;!!

the rule appointing iiuch expert «loea not

order that lie should be sworn.—C.S., l.sf^'i.

.tili/iison vs Morrison, 1 I<. C.I,. J., 1 1.
;

JOII.NSON, J.

6. I,a «léclaration faite par des arbitres

dans leur rapport, qu'ils ont été assermentcs.
ne suffit pas pour prouver qu'ils ont réelle-

ment été assermentés, et leur rapport sera rt-

jeté, s'ils ne produisent au soutien «le leur

rapport, le certificat des personnes devant qui

tel serment a été prêté.—C. S., IWil. Joseph
vs Oslcll, ti J., 40: 11 L.C.R., 4!>!» ; t» R.J.k .

491; Smith. J.

7. I.,orsque le jurat consultant l'asser-

mentation préalable de l'expert n'a pas été

annexé à sort rapport et qu'il est perdu, le

rapport peut être amendé, avec la permission
du tribunal, de manière à permettre.^ l't-x-

pert d'y ajouter son aflidavit établissant (|n'i!

a «lûment été assermenté avant «l'agir.- l.

S., I.SK.-). .V//<<>/ rs Papiiieau, 1 M.L.K., -.^M ;

i;i R.L., 414 ; MaTHIKU. J.—C.S., IH«17. (a-

iiieron vs Cusson, :i J., 17 ; IS R.J.R.., r.'l
;

Monk, J.

8. La cour peut, sur motion, ordonnera
des arbitres et amiables compositeurs d'an-

nexer à leur rapport le certificat «le leur as-

sermentation.—C.S., IHH'J. Dabi vs Coristine,

à M.L.R., l.'>2 ; Loranger, J.

40I. The oath mu.st be takeu

before a judge or the prothonotary,

before a commissioner of the Superior

Court, before an expert already dulj

sworn, or before any other person indi-



n

ordonne ltx^*rH^"
^"f'^'"-''» q«i

' «î^pertise, avec u« ^îa
nëc-es«aire.s. doit é.r!

'^*'^''

'• "«» ""T, ,i,. ,,. „rt, ;,,

2J»I

-'' partie», en oLsenltundT;;."''

«lomicile des partie7ïnr
'""""""

n'excède no. " ''*" 'ndiqué
'
excède pas cinquante mille, ... i.

JO"rM,ppIé„,e„ta;re J, X^'^""
•i-anten,,,,^,

,^P-rc. u^

-m«?'^Mrs:K,r.r'';-'- for.'" experts n'off«%, '«quelle le travail

cette «auction est riirourHnL "?• "'"'s plus
«•K^rer l'applicati*" ro"f•«"'"«il '«m en
voquer les ,!7rtie. au, étud^Ti '"•'''^"'-
'es expert», à leur. .iSllîi

* P'^I'minaires
séances où leurs oi^r.,i '*/''"°"» et aux
«nt le. éléments .eîêr'"'^'"^' "» riZl

f durée, et " a pal i^^?^'^,
.^'ut ,K,ur toute

i chaque occasion à m*^".''
* ? renouvelée

"'«ent
:

.1= la «uyiif^T " '*"' >' "'' «Jour!
,

'<« Parties n'ont M» é.^ "P*"!-* à laquelle

' J; présenter*s?„" "„.^" f."" Prennent ,1e i

'("'«'fiesyontasMstVw^LT!""' P"' '« fâU I

conclusions qu'elle, ^"«F'anier, et par le.

' •• •«•«I, ilHI.Hdld.

tI.erefor.-c.C.P,
;,;f2

" " '*^'='P'

proceed witj/the'nîL;' ;;:'"• -''

""ti^v the partie,
','«'"'""• ^'" t„

at least thrSdal^^r
f-mthedolet:;:"''"''^'""^^
P'ace indicated Jo^tr"'" ''^ ''-

""''«^-s. and on/r ""^^'^ fifty

;Sï7^'>{=r';î^--'^-:l>.v.

;«|'<'vJMr.C^i'^,;î!,-?V..arenun
Kiyen bv them to bo^h mh; '"" ""» f^en

t^ •"»;'- -fi^rnot'^et'trthr"' ^''T^^^'k

c^r-'^j'^^fiôïïl.iis^t^

to visit «"ri!!'?;! tSl^^'^ judgment ordered
and yet n.ake th'ir vP-f'*?'^« °f "'e parses

rai«,ndëc^^S^7e,'';7P![' 'Vest pa. „„,, 4aux partie, avis du jÔÛf^ùi,"
°"' P»» «ionié

-j:-..™ „ aurait tas ordn„' J""" ^"use a "« "« «ont pas conforma, À 1. Pr°<^''eraient.
t'es îuMentappeléeV-r^„""^1'«'>e'« par- '*! « nomine,, et ^ 1* .'

°'''^°''n«nce ou
rnecon.urJ7.iia'p7^^'™PPortaesexperu, «««« ^omme tém^„.'°^'c 'î'"*^'?''"'' «"«'

y^^.msdù'^^'^^'P^nis., faite «.us
d'un constructeur 'iÇ"'!!»?^^ le pri villi"!
«u propriéUireet ;„l'P!r* '^°'^ donner J^^
""=."t aux art.^^lls m-J iîu™^^^"'"' «"for^é!«"«'» il n'est nas Lm,'^^ " l-*-** du C P •

,.
"• J""ni nienie l'onlr» ,kf>t " " «xper

"pertise n'aurait
,«s ordnl^'^J""" ""*e^«

t'es fussent appelées -r^„"""^ V >«" Par-
;ju>neconsUtJ7,iUprei™fP°«,''«'e«Pem,
?;s parties. e.t nul.tlfs ^ "',' «ssignl^Iion

l'une d~Ks,l;'5a""'miMecote,
été not fi/:,,,

jg^^ défendeur „•„ van, p.^'

fer; Vt i:: ir^ -^- -^Œ^if



292 EXPERTISE ET VISITE DES LIErX.—AR/s. 404 a 406.

10. When two of the arbitrator'^ change
the i)1ace of iiieetiiix or (leli'>eratiiiK. notice
of such chiinge niu»t be given to the third. —

40'l. Les experts doivent enten-

dre les parties et leurs témoins, con-

formément aux termes de l'ordonnance

qui les nomme ; et chacun d'eux est

autori.sé à faire faire serment aux

témoins et aux piarties, selon le cas,

et les témoins .sont assignés à compa-

raître devant les experts, quelle que

soit la distance.—C. P.C., 3:54.

1. S.R.B.C., c. Kl, s. .H.!.

2. CÛDILE II.
i

FOR.MULE DU SKKMENT OES Tè.MOINS

Je , ( insères le nom, la qualité

et le lieu de la resilience du témoin ), jure que
je ne suis ni parent, ni aUié, ni serviteur des
parties, ni intéressé dans l'issue de la pré-
sente cause (OU, si le témoin dit qu'il lest,

mentionner à quel degré il se déclare parent
ou allié, de quelqu'une des parties, ou en
quelle qualité il est à son serz'iee), et que le

témoignage que je rendrai devant les experts

( (;m les arbitres, ou les amiables compositeurs,
suiianl le cas), nommés dans le jugjement
interlocutoire prononcé par la cour ( insérer

ici le nom de la cour) dans la jirésente cause,

sera la vérité, toute la vérité et rien autre
chose (jue la vérité.

Ainsi, Dieu me soit en aide.

3. A report of arbitrators will be set aside

and annulled on motion, when it appears
that a material witness gave evidence before

the arbitrators without having been previ-

ously sworr.—Such evidence, afterwards re-

duced to writing and signe<l and sworn to by
the witness is irregular and cannot be filed

40ti. Les témoignages doivent être

pris par écrit, certifiés et annexés au

rapport des experts ; et il doit être

fait mention si les témoins sont parties,
,

parents ou alliés des parties et à quel

degré, ou s'ils sont leurs serviteurs, ou

intéressés dans le procès.—C. P. C,
.'535, amendé.

i. /*/(/, s. 8,5.

406. Si tous les experts s'accor-
j

dent, ils font un seul et même rapport
;

sinon chacun d'eux fait uu rapport

séparé, s'il le juge à propos.—C.P.C,

336, amendé.

es., 1H05. (t'Connell vs Frigon, i) J., 173 ;

1 L.C.L.J., tV; 14 R.J. R., ai7; Bad-
<;i.KV, J.

404. The experts must hear the

parties and the \vitnes,«ies in accordance

with the terms of the order naming
them ; and each of them is authorized

to administer the oath to the witnesses

or the parties, as the case may be, and

the witnesses are summoned to attend

before the experts, whatever may be

the di.stance.—C.C.P., 334.

of record or used, even where two of tliree

arbitrators consent to such a course —C.S.
IWi.). O'Connell vs Frigon,\>} , i;3; 1 L.

C.L.J., «5 ; 14 R.J.R., lit?; Badolev, J.

4. A report of arbitrators will not be-sel
aside on motion ( supported by an affidavit to
that effect by the defendant) on the grouml
that said award is not accompanied by satis

factory evidence that the parties or their
witnesses were legally sworn, it appeariiif,'

that the oath was administered to the parties
and their witnesses by one of the arbitrators,

—C.S., IS.Vi. /iroun zs Smith, ti J.,
Day, Smith & Mondklet, JJ.

jurisprudence nouvelle.

s. L'astiermentation »les témoins par liis

arbitres assermentés devant le protonotain-
au lieu de l'être devant un juge de paix ti-l

que le requiert l'acte des chemins de fer, ne
sera point considéré comme une irrégularité
entraînant la nullité des procédures, si la

compagnie de chemin de fer a acquiesce à
l'assermentation des arbitres devant le protn-

noUire.—C.S.. ISitS. Allard vs I.a Lie. J,-

chemin de fer le Grand Nord, 4 R. de J.,

410; DeLokimier, J.

40*S. The evidence must be taken

down in writing, certified and annexL-d

to the report of the experts ; and it

must mention whether the witnesses

are related or allied to the parties, and

in what degree, and whether they are

in the employ of either party, or in-

terested in the suit.—C. C. P., .".30,

amended.

4O0. If all the experts agree, they

make one and the same rejxjrt ; if not,

each of them makes a separate reixjrt,

if he thinks proper.—C.C. P., .'JW,

amended.
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'• OHD.l.K,7.tit.xx,,art.lX_PoTH.KR.

être?!',
^'^PP^'-' des experts doit

être fait le ou avant le jour fixé par le

Jl^'''\^''''
""""''^ et détailla, de»amère

à mettre le tribunal en étatdapprécer les faits, et être signé par

notariée et en brevet.-C.P C Î17

de fête l^gîlêrqu'à rd'^^'^'^'^^L^" J°"" ^

r ° Expertist, n.U ""^ ^ ïH.arguks,

crainte de p;^4°L1-Z^uS'^^- P^' '«

principale source des fn.i«^;i,''"' "^"t '«

contraire au princh^ "e î^^''^'^"»*:"". «st

ques doiventTo„,i^ir^e„ eux^m?
""'''*"*'

qu'on n'ait cas A il\ft ^"""""êmes. pour
preuve de 'oCvation -W*' aiHeursria
^ur leur va?^'?!! f^^^^3^°™"? Pfscrites

- «JARSONNhT,
^ CCCLI.

sUy«l until there' is a r?^*^)"»* '""^' ^
'^

:
-' R.J.R.,fm

'^ ^-«««'•«'-, .•! R. de I,..

reJiirtS';;:^,^'X^''i„^^-* ""^"^ ^^eir
owm motion make-fni'

*"'' «cannot of their
i

.hat the r,Ari'„';- --ztn,"^^-'^^?.-;'

the'co^:;u iro^rum^l'iX'th^i"'''' •'>

'o return in the tel^^t^'o/'the r^rif^r?

mo.K/tothLt'?Cr-t4","^"*/?'^'"'^°"

*; MoNDKLKT,
Jj.

•'
'
-'-' ''A\

, Smith
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'^w., 47.-1 Coi'CHOT, 8.S.

•*07. The report of the expertsmust be made on or before the^ïy
I

fixed by the judge.
^

I

It must contain rea.sons and details
I

«as to enable the court to appreciate
^

Jefacts. andm«.stalsobe.s,ïiedby
he experts or be in the form of a nota-
nalonginal.-C.C.P..

337. .«w.^
I

! '*^rtfo"pu;jlrif7""J" - ""^^-y»"'

'«ÎT and sufficie^inv "f""* '" "'« <^a"^ is

to li set askle ic S ms '"/"f
""= ^^^^

J
,
-I

. , K.J.R., ..
; MONDKLKT,

J.

the Coin la^^^P™»'*^''" appointed by
evidence Cum.n^ ««ompanTe,! by the
which ';,'is co^TsTo rareT,aj:î|'rf"'- ,

""

parties can be ran»,! ',
"™ '**sed, before the

^ntest the report
'
^,ïï" ° ««^9" e*ce in or

*l"ce.l with t'^'îeport Le Ô?';^' '* "°' P^°-
for the rejection J^thi '^°""' °" «°t>on
the praticien to ame^dh?^"^' ""«y »""
inglv._c.S ls°-i lAvl'Vf '"*'»îîrt accord-

del^arbk^en^P^e/^/^^tion. ordonnera
I 'onipléterîeur ra'Se"^ compositeurs de
:

«les îonnalilés Tu^^ m?» ^ "J°"tant le récit

quer davantale^ u .,

°'
*

''7'?''^''. d'expli-
ties de leur'^r^^rt et7v''f "'"'''r^Pa'-
rat de Unr ,„ '^ t " y annexer le certi-

^^^l~ck'^rP^?. r^
-tres..oTu'-

I-R- I.-!i':I.oran<;/k
J

'^^"'"'""••^M.

ed'i ti;^ S-rl/œ '^rTl'^r^i''-may move for a new visit ^f,:
**"' ^"''"

perU, orfornewexwAs ,n^-\.
-^'"^ ^''

—C.BR isi' ,,"?*"'' ;«n<l a new report.

<ie L"x5,i
! 2 r./r::x'''

'''' ^""""'' ••' ^
<ia'..^Ia dté T""M:è;f, '''.' ^'^P^Priation
tion pour „clure la ,1 1-

"'" J'"^ J""''ic-
«lemiïïé accordée â„ ^ ^-ontaut <le ri„.
le ".onta t de frarfa.C.Ç"';'''.'^^

exproprié
sa réclamation mais lè r*"

"' P"""" ^^f''*'

Kuai.t le raoWt il. j Jugement honiolo-

K;.eraavec'fr^?:'^.''ns!r',%^''i'°r'°-

-ION. En cas de retard ou de refus

JfRISI.R,»K.scK
No,;vKI.l.K.

aui;1„.t!^^;^^-^;iP^;;^--cçmformepas

-je le compU'.te7i^'s Ist^^r !'/''' °"^-^«'

Un<,ki.ikr.
J.

""""' * K.L.n.s.. ^.-,'1;

il

l'y i

ION. I^ the experts delay or re-
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de la part d^s experts de déposer leur

rapport, ils peuvent être assignés, dans

ks délais de la procédure ordinaire par

ordonnance du tribunal, pour se voir

contraindre, môme par corps, à le faire.

—C.P.C., S;?H.

1. C.P.I\,3iU

I09. Le tribunal n'est pas astreint

à suivre l'opinion des experts, ni celle

delà majorité d'entre eux.—C.P.C.,

3.'5!».

1. C.P.I-., :!•_':!.

2. Les appréciations des e.xjierts peuvent
être combattues \kl: toutes sortes île moyens
et d'arguments, même lorsque les experts
sont d'une opinion unanime.— l.' Garson-

fuse to file their report, tliey may lie

summoned, with the same delays as in

ordinary procedure, by a rule of court,

to show cause why they should not

be condemned, and even held by coer-

cive imprisonment, to do so.—C.C.F.,
3.38.

4##. The court is not bound to

adopt the opinion of the experts or

that of the majority of them.—C.C.P..

33!).

SHT,
'i
CCCI,I.

3. Etn/Ui/f may be had on matters not
inclnded in the reference to exjwrts.—C..\
lS7!t. Sivii & Payctlf, -J L.X., Xiô, et :.M J.,
141.

i L'.—RENVOI KN M.\TlkRK DE COMPTES A

DES AUDITEURS OU PR.\TICIENS.

41©. Lorsqu'il s'agit de redditions

ou règlements de compte ou de matières

qui exigent des calculs, ou de matières

de séparation de biens, ou de partages

de communautés ou de successions, le

juge peut renvoyer la cause à une ou
plusieurs personnes versées dans ces

matières, et ces personnes sont assujet-

ties aux règles pre.scrites ci-dessus re-

lativement aux experts.

Ces auditeurs et praticiens ont les

pouvoirs accordés aux experts par les

articles qui précèdent, et sont tenus de

procéder suivant les piescriptions du
juge ; et leurs rapports sont suivis,

homologués ou rejetés, de même que
les rapports d'experts.—C.P.C, 340,

amendé.

1. S.R.B.C, c. X\, s. 80.

2. In an action to recover Ixick monies
alleged to have been paid to respondent as
his share of certain sujiposed profits which
appellant alleged afterwards prove<l to be

411.

'i
."..

—

-Arbitrage.

Le tribunal, d'office ou à la

i. L'.— REFERENCES I.V MATTERS OF .\CCOU.\

T

TO ACCOUNTANT .-. «D PRACTITIONERS.

4I#. In matters where accounts

have to be rendered or adjusted, or

which require calculations to be made,

and in matters of separation of proper

ty, or partition of community or sue

cession, the judge may refer the case-

to one or more persons skilled in sneli

matters ; and such j^ersons are subject

to the rules above prescribed concern-

ing experts.

Such accountants and practitioiier>

have the powers given to experts !>>

the foregoing Articles, and are bound

to follow the directions of the judge :

and their reports are adopted, honiolo

gated or rejected in the same manner

as reports of experts.—C.C.P., 'i-io.

amendée/.

losses, the court may, without the consent u:

the parties, refer the matters in disputi- to in

accountant, when the court is of opinion that

the evidence adduceil is contradictory .iml

unsatisfactory.— C. .\., 1.S.S1. 7'/ie Ovhuij
Paper Co. & JSannalyne, 20 J., 124.

411.

? ;!.—Arbitr.\Tor;-.

The court, of its own motion

demande de l'une des parties, ou
, or upon the application of either party.



they may lie

delays as in

rule of court,

should not

lield by coer-

so—C.C.P.,

lot bound to

; experts or

;m.—C.C.P.,

RS OK ACCOUNT

L'TITIONKKS.

ere accounts

adjusted, or

s to be made,

ion of proper-

unityor sue

efer the case

killed in sucli

IS are subjict

ibed concern

-

s own motion

either party.

1^ j«ge. à la demande de l'unedes partie, peut renvoyer .a LZ
de différends entre parents, relative-

est diffi M
''''' '"'^ '-appréciation

est difficile pour le tribunal, et du
conse„ten,ent des parties dans tonautre cas.-C.P.C.. .41. «;„,,i;/°"'

1. OKD. !.-.,,, art. ,, _, p^^_^.^^. .

les Wbu„rx"S;"eni'^'f,'ii ^-^^iniu.c.^
arbitres une co^esUtion «.^^'^ ''''^'^' ^ ^-^^

qu>lle Drései.te ,?!!
."* Pa^-ents, lors-

ARBITRAGE.-..RTS. 412 et 413.

cessiire que cette ^.n '»*".?* 'I''*' «'it "é-

choisi te'i.triii;!^':!"^
""' —--es

le..r ,i'u„ immeuble n„?" F""' '?"^'ater la va-

troisièmearbitre iour M
'"/""""tion ,lu

<''opi"iou entre ir^,'^,-^£-^n;ére,.oe

•!«. Les dispositions q„i précè-

c^^Tenr"'""''''^'"'^'^'"P^^'Wes•'>\ec le présent paragraphe s'aonli..-tau. arbitres ;"„|anmo:.:'t'
arbitres ne sont tenus de prêter ser

'•
1 l'ir.EAu 24!».

•*'»• Les arbitres ne peuvent ad-J"ger que sur les matière^ qui eursont soumises.

Ils sont tenus d'observer les mêmesformahtés que les experts dans n,!-
vestigatton des faits, suivant les ar

en même temps nommés amiables com-
Positeurs, mais ils ne sont pas obS, ^

de motiver leur décision. Ils ne p^'

ï;u^lt:!^p.c:t^"^^"•^""^'^
'• 1 PlOKAU, 24,s.

articles.
^''^ '"'^'' «°»s «s «lifférents
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o arbitrators any case of di.spute be-

' dfffi,!
.''""' °^ ^^« ^vhich it is

difficult for the court to appreciate
andalsoanyotherca.se

if th!inJ^
con.senttoit.--C.C.P.,;i4,..i;j::;

parties, le choi.v ,le cet arl.i,.
fait par le tribu..al _c .S 'si^

'" P5"» ftre

in 'wlnch"u;;'\^f/„T;;r^''";' '""'--'«"e^

«ork«as.Io,!eumWav '??''''•' ''"" ">e
fora (ixe.l sm, „,f 1,7 ?' ™"'«ct an,!

,

tlie conn belo "
io

"é
ml l""'^'

*''"' '"•"'*' "'

I

"r arbitrators": .iect I' U r/.Ts?/" "''P'^"'*

,

e.x,ste„ce of such contract _/A7/",T 7 "°"

'

R-. ^"!.- II R.J. R. 474.
^'"^'"""//'•. UL.C.

114. The preceding provisions re-

"SO far as they are compatible with.hose of the present Paragraph ;nevr
thele,s.s, arbitrators need not be .sworn"nless the order appointing them reqniresit.—C.C.P., 342,

articles.

<» ^Courpeut, sur motion, ordonnera

!
..
*'*• Arbitrators can only adju-|d.cate upon the matters submLd\o

^fo™Si:rr::t:;:t7^'^-'"^'^'^Peri.s III the investi-
i
J-tion of facts, according to Ar ic es404 and 40Ô, unless they are at 1^

^

^nie time appointed mediators, but

":u:^i:r^'-^—asons

cou^,Ï'hr°"'''""''™^'^-"«i--the

-C C. P 3^];^^-^^ "-» to do .so.

formalités S'' "' -^' ''J""''"" '«^ récit ,les

<'a-.ta,e 'a natu" le'Tfie "'"^P"'"'^^

'-^ rapport, et ..•ann^.^ri'r^er^?;:? t

i à
w

2jg^';957Wî^
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leur assemientation et autres documetitsi.—
es., 18Hil. Dtihi vi Corestine, i M.L.R., 13-.'

;

LoR.iNGKR, J.

4. Arbitrators to whom the aiatter» in de-
pute between the parties no a smt have been
referred, aixl who find a sum of nion^y to be
due to the plaintiff, hirve bo lÎKht to .idjudi-

cate on the costs of sait and to decide that

each party pav his vmra costs.—C.C, ISAM.

McKennti vs tabb, 1 J., I'M) ; Badglev, J.

5. Plaintiff claimeil $;>t4.(«» for goods
sold which defendant refused, upon the
ground tliat they were not as representet!.

I'pon a reference to arbitrators they found
for the plaintiff, less $29 for broken packaf;es,

and ordered each party to pay his own costs.—Held : 1st. Arbitrators have no riijht to

pass upon costs.—2nd. As the defentUn' had
no right to refuse the goods, but should have
simply claimed a reduction, the award will

be homologated, except as to costs, and de-
fendant condemned to pay all costs.—C.S.,

1873. (rquhart vs Moore, 18 J., 71 ; Mac-
KAY, J.

6. Where the nde appointing arbitrators

auth0ri7.es them to settle the question of

costs, the Court will not disburb their award
a£ to the costs.—C.S., 1805. McGibbon i-s

Dalton. 1 L.CL J..
'•'•'>; Badguîv, J.

JURISPRlTOENfK NOUVKI.I.B,

7. En matière d'expropriation par une
compagnie de chemin de fer ayant une diarti-
provinciale, les procedures d'arbitrage sont
réglées par les statuts R. de (juélwc, art.

.)lt>4, Wià2li.—L'énumération des motifs de
récusation contenue en l'acticle 2!t7 C. P.C.
est limitative.—l'n notaire qui n'a fait que
recevoir certains actes sans importance ou de
nature à rendre service aux parties ou qui
n'a fait qu'exnl'quer aux propriétaires ex-
propriés les droits et les procédures qu'ils
«valent à adopter, n'est pas pour cela inha
bile." agir comme arbitre.—La loi n'interdit
pas tout rapport entre l'arbitre et le proprié-
taire exproi>rié par une compagnie de che
min d* fer, au contraire, elle a<lmet et rct.d

néccïtsaires ces rappports, en réglant que cer-

tains avis seront signifiés non an piopri<^

taire, mais à l'arbitre.—L'expression d'op!
nion de la part d'un arbitre, pour être un
motif de réru.-iatw'rti, doit avoir un caractère
de publicité .j^i lait connaître la partialité,

ou l'animosité, ou la prévention que cet aini-

tie api>orterait dans ses décisions.— C. .S..

1W»8. I.a Cie du ( hemin d-fer de la l 'alli,-

du Richelieu vs Ménard, 4 R. de J., li«i
:

Pagnuklo, j.

? 4.

—

DISPOSITIONS r,ÉNÉRAl,ES APPLICA-

BLES ALX TROIS PARAGRAPHES ai:i

PRÉciCDENT.

414. Les experts, auditeurs, pra-

ticiens et arbitres peuvent exiger que

le montant de leurs émoluments, frais

V. déboursés soit déposé en cour, avant

l'ouverture de leur rapport, sujet à

l'adjudication du tribunal.

Lorsque ce dépôt n'est pas exigé

par eux, ils ont leur recours solidaire

contre toutes les parties en cau.se.

—

C.

P.C., 344.

1. .An expert namefl by one of the parties
or by the court at the retjuest of one of the
parties has no recourse for lii.> fees against
the other parties.—C,.\., IHtiO. Ilrown &
Wallaee. .")]., till: II L.C.R., 1S2.

2. I'll arbitre a un recours solidaire pour
ses honoraires de frais contre toutes les par-
ties qui ont consenti l'acte d'arbitrage.—C.

S., IS'.M. Malo r V The Laud & /.oitii Co.. .ï

R.J.O., 4S;;; OtiMKT, J.

3. Les experts nommés en justice ne sont
pas obligés d'attendre l'issue du procès pjur
le paiement de leurs frais et honoraires ;

mais ils jwuvent dès que le montant en a été
contradictoirement établi le recouvrer des

? 4.

—

GENERAI. PROVISIONS APPLICABLE
ro THE THREE PRECEDI.NT. l'ARA-

GRAPHS.

414. Experts, accountant?, prac-

titioners and arbitrators nia.\- df^maiid

that the amount of their remuneration,

costs and disbursements be paid into

court previously to the opening of

their report and subject to the order

of the court.

If they do not demand this deposit,

they have a recourse against all the

parties to the suit, joir*ly and sever

ally.—C.C. P., .344.

parties, lorsqu'aucun aépôt n'a été fait en

cour.—Une partie ne peut se soustraire à ce

IMiiement qu'en démontrant que le rajjport

des experts est nul et sans utilité dans l.i

c-iuse. — O.S. KS!I2 Quirk vs The .\',:e

A'oeklaiid Slate Co., i R.J.O., ,'!1-'
; Loran-

GER, J.

4. Exi>erts have a recourse for the fii-

due to tliem in connection with a pemliiii;

cause, against a defendant en arriî're f;a> ini-

tie ; and more particularly when the .said <le-

fendaiitavaile<l himself of therejwrtof tlui-v-

perts bv taking communication thereof.—

C

.S., \s\w,. /leaudrv vs the Tou-n ofSI-ll,ni:.
!t R.J.O., 4(Hi ; Cl'RRAN, J.
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I survpvrtf ic .»4.'Ai-_i . ...

<nLrÙZZ7TrlZ''^'^ '° his fee, and

land sùneyôr attend?nl " "' " .P™^i"cial

the whole -C^c î>^=i %"°J'"*'
""«^ "»» °f

1 L.c.i!i; n:/ isR"I•/'''î^-i:'V'''*'™'''
A wt,

KJ.R., 19/ ; Monk, J.

J-. 17.5; Torrance.f"'"''> ^'^ ^''"""''' '

parties dans laTauâ fl. u""^ ""* ''«="''

pour moiul le Z^t«„, f^"' *^''*""^

•tl«. U partie qui entend se pré-
valo.r d un rapport d experts, d'audi-
teurs ou de praticiens, doit deman-
der qu ,1 soit reçu

; et, si la partie
adverse veut se prévaloir des irrégu-
lantés ou nullités qui s'y rencontrent
die doit le faire par une demande con-
traire.—C. P.C., 34Ô.

•itu"?Si/^'-'-'"-^'"-^ORo.

iu'part^L?rvr-cL':e^':''J,Vr''";'^^<'
appears clearlvcanahll !^f . •

"'" *"hject

«•here, for instanSf ,1.
°^ ^!"K «^Parate.I

;

another, as to «ÏÏch e^ hl'
°' ^'"^^'^^ '°

IHHH (•».,„ I
"^ Chemins ,1e IVri.v(«, Canada, peuvent r.>»<.ni, i . •

«l'un ^effier et M Greffier i
'^•'' *«"''«»

daireÎK,ur ses honSs ^t TJ^™"" '^"-
la conïpaKnie et la ^nff ''^Pe.nses contre

I.a de. du chemin de ferdl^'r ^'"'^''

Adirondack, r, R fo "^ ,"'"'""'''" '•"

DhLor,m,kr & PAGN?,ao
ji.=

^"''^~'=««.

/a^'a~^:t;'(^^% /P^''Z/'^"^'"Si Ot-
-".,.. K.J.O., 4»)(,

; DOHKRTV.J.
JURISPRUDENCE NOUVELLE.

9. En vertu des sections V^T <i- i-c j
chapitre :«. des Statuts . u Cana.ia ( ls>^ ^-^

-ù Te difa"cr'tî;^£«--""^^^^^^^^^^
une sentèncTaVt aT^c'S' Ts'i '^'\T'freal Park & /c/,,„v v ?•" ^- ^^/ow/-

116.

•*l«. The party ^vho intends to
avail himself of a r.port of experts.

I ^'^^°."'"^"^««rP'-actitionersmustmakê
appli' ' >n to have it received

; and if
the ,osite party desires to take ad-
vantage of any irregularities or causes
of nullity therein, he must do .so by a
counter application.—C.C. P., ,345
s'en plaindre plus tarri «.t i„
experts ne .era ms mis de .A./TP"""^ ''^*

desrafî;:ichl!ie,î;:nts:Lî^i!rT' ''"^"P'"

\y & llronsdon, 2 P J o 470

o; ,
" °"-"- '"'PPorts crarbitres.

»i le rapport des experts .fin rf



298 ENQUETE PAR DEKAl'T ET EX PARTE.- Art. 418.

des auditeurs ou des praticiens n'est

entaché d'aucune irrégularité ou nul-

lité, il forme, avec les témoignages

et documents qui y sont annexés, par-

tie de la preuve de la cause.—C.P.C,
;!46.

1. C. «le Paris, |s4.

2. Where an expertise wa.s ordered in an
assumpsit ac'ion. and a question of i-osts

arose.

—

//fhi : that the costs of «uch exper-

117. S'il s'agit d'un rapport d'ar-

bitres, la partie qui entend s'en préva-

loir peut demander qu'il soit homolo-

gué et que jugement soit rendu con-

formément à sa teneur.

L'autre partie ne peut s'y opposer

que par ime demande aux fins de le

faire déclarer non admissible pour

cause d'irrégularité ou d'autre nullité.

—CPC. ".47.

1 . A ju<l>;nit'nt homologatinx an award of

arbitrators, is an interlocutor susceptible of

l)einK revise<l.—C.S., ls."i7. Tfilf :x /tint's, I

J., l.")l ;
.") R.J.K., 4117 ; D.w, Mondelkt &

Chauot, JJ.

2. Where tliere were irregularities in the

CHAPITRE XX.

ENQfijTK KT AfDlTION KT liXUlKT.-: I'AK

DKHAUT KT KX PAKTK.

•IIW. Nonobstan les di.spositions

de l'article M2, lor.que le défendeur

ne comparaît pas ou ne répond pas à

l'action, le demandeur, dans toutes les

causes, peut inscrire :

1 . Pour procéder à l'enquête en

terme ou hors du terme, si une enquête

est nécessaire ; et la preuve se fait

alors devant le juge, on devant le pro-

tonotaire qui doit faire prêter serment

aux témoins, faire prendre note de

leur témoignage, par sténographie ou

autrement, de la même manière que

dans les causes contestées, et faire

toutes autres choses relatives à la preu-

ve qu'un juge est tenu de faire ; ou

countants or practitioners is free from

irregularities or causes of nullity, it

forms, together with the depositions

and documents annexed, part of the

evidence in the case.—C.C.P., ;i4G.

tise were in the discretion of the court, and
that they would be divided when the report
has the effect ol materially reducing plain-
tiff's demand.—C.S., 1S.),S. (itm/iiervs.Ut-
Doiia/tl, !]., •-'OK ; 7 R.J.R., IS ; Smith, J.

417. In the case of an award of

arbitrators, the party intending to

avail himself of it may apply for jts

liomologation and for judgment in

conformity with it.

The other party cannot oppose it

except by an application to have the

report declared inadmissible on the

ground of irregularity or of some other

cause of nullity.—C.C P., 347.

proceedings of arbitrators, and one of the
parties to the submission took lulvantage of

the awanl, knowing of these irregularitio,

!ie will lie held to have acquiesced in the
-oceedings. -C..A., Is7s. /,<'//«(& /7i>,'.

1 ., 14.

CHAPTER XX.

I'ROOK AND HKARING, AND I'ROOF, IN CASKS

HV iiEi-Ari.T AND i:\- parte.

IIN. Notwithstanding the prov

isions of Article ")-'?2, when the defen-

dant fails to appear or to plead to the

action, the plaintiff may in all cases in-

scrilje the cau.se :

1 . For proof in term or out of term

.

if any is neces.sary ; and such proof i>

then proceeded with before the judge

or before the prothonotary who niu-t

swear the witnesses, have notes nt'

their evidence taken by .stenograph

v

or otherwise, in tiie same manner a--

in contested cases, and do such othtr

things in regard to the evidence, as it

would 1)6 the duty of the judge to

do ; or
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^. Four preuve et audition en même
temps.

Un avis d'un jour de l'inscription
doit être donné au défendeur forclos
de plaider.

Ce dernier peut transquestionner
les témoins, et faire les objections qu'il
croit convenables, dont il doit être pris
notes, mais il „e peut produire aucun
temoin.-c.P.C, 317, S S 1.2. „;;,.,,.
des.

> S.R.H.C, c. s.!, ss. l:!, >,
o

i,._ ,,^ ,^,

fi,. I f *'V'
"'^P'ai'itiff «ho has foreckHclthe .lefeiulaiit fro.u pleadinj;. ifives him

cee.1 on a subsetjuent <Iav witliuiit freshnotice to his adversary.-c'.R.IsJIv P^r^.

•I». Dans les causes par défaut,
et avec le consentement des parties ou
de leurs avocats datis les cau.ses ,i-
parte; les dép<«itions des témoins peu-
vent être pri.ses, en tout état de cause,
par la sténographie ou autrement, en
la manière indiquée en l'article Sôô à
quelque endroit que ce soit, chaque
jour juridique pendant ou hors des
termes.-C. P.C., 23!l, amnn/r . b^y
c. 44. s. 1.

1- S.K.B.C, c. s.!, s. «4.

4SIO. Lorsque la preuve offerte
par le demandeur n'est i)as prise en
présence du juge, elle est pro<luite et
demeure au dossier.—A'i;«;.,w,, . r P
C, .'ÎIS.

'• S.R.B.c, c. s;;, s. 10:^. i

299

2. For proof and hearing at the
same time.

One day's notice of inscription must
Ije given to a defendant foreclosed
from pleading.

The latter may cross-examine the
witne.s.ses, and make whatever objec-
tions he thinks proper, of which notes
must l,e taken

: buf he is not entitled
to produce witnesses.—C.C.P., .il 7
S S 1, 2, amtndcd.
dis IS Poirier. Il y.I,.R., ,so . r.svirT

3. A (lefemlaiit foreclose.1 from plea.Iiiitrhas „„r,ght K. inscribe the cause forp ,*?

•>•. ••<
; J4 J., 41 ; ToRRANci:,

J.

•I». In cases by default, and in
'xpar/,- cases with the consent of the
parties or their attorneys, the evidence
of witnesses may be taken at any stage
of the case by means of stenography
or otherwise, in the manner prescril)ed
in Article .•V..5, at any place whate%-er
on any juridical day in or out of term.'
-C.C.P., 2;5i), amended ; Ô4 X
c. 44, s. I.

•laO. When the evidence offered
l>y the plaintiff is taken out of
the presence of the judge, it is filed
and remains of record.—AV«' • C C^

P.. 318.

I

CHAPITRE XXI.
Procè» par Jury.

SJXTION I.

niSPOSITIONS 1-KKMMI.NAlRK.S.

tl. I^e procès par jury pent avoir
lieu dans toute action fondée sur dette
promes,seou convention d'une nature
commerciale, .soit entre commerçants

CHAPTKk XXI.
Trial by Jury.

SKCTION I.

HREr.IMINARV PROVISIONS.

•«!. A trial by jury mav Iw hadm ail actions founded on debts, promi-
ses or agreements of a commercial
nature, either Ijetween traders or bet-

MHitfl
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soil entre une partie qui est commer-
çante et une autre qui ne l'est pas ; et

aussi dans toute poursuite en recouvre-

ment de dommages résultant de torts

personnels ou de délits et quasi-délits

contre la propriété mobilière.—C.P.

C, .•«», amendé.

1. C.P.L., ai.!.—vS.R.B.C, c. Kl, ». -M.

2. Le procès par jury ne peut avoir lieu :

a. I)an» une action en déclaration de pater-
nité, accompagnée d'une demande de dom-
mages.—C.S., lH."Ki. Clarkevs A/cC'rath, 1 J.,
.'i; .-• R.J.R., -M-i; D.\Y, Smith & Bad-
CLKV, JJ.

h. Dan» une action en dommages résultant
de mutilations faites à un cheval, car ce n'est
pas là un tort personnel.— C.S., IMô". Ihiro-
ihet rv Miunkr. 1 J,, 21H) ; <> R.J.R., i»2

;

Dav. Mo.vdklkt & BAncLEY, JJ
c. Dans une action en dommages par deux

hommes de profession contre trois marchand*
pour refus d'acheter un chemin de fer.—C.
S., l,s.".8. Afthott i:s Meik/cham, •]., 28.'!

;

7 R.J.R.,40; Dav, J.
d. Dans une action entre deux marchands

en revendication de marchandises volées.—
es., IS.")!t. Fixwcett vs Thompson, :i J,, SJ!) ;

7 R.J R., 4(l:.'
; BF.RTHKr.oT, J.

e. Dans une action en reddition de compte
entre deux .successions.—C..\., imu. Mann
Si l.amhe, (i J.,

7.">
; 8 R.J.R., l'54.

/. Dans une action prise par un commer-
çant pour recouvrer du l'argent prêté à une
société commerciale.—C..\., 18<>'.'. Gilmoiir
& n-ithau; (i J., ;!!'()

; i:i L.C.R., !I4
; l.-> L.C.

R., 177; 10 R.J.R., :!!»l.

.C. Dans une action reposant sur deux
causes, dont l'une conmierciale, et l'.iutre

non commerciale. — C.A., IHOi». Afaiiii &
Lanibe, (i J„ 75 ; ,S R.J.R., LTv*.-C.A., l.SiHi.

Démets & La Banque de Montréal, ô R.j.O.,
535.

h. Dans une action en dommages causés
par la négligence d'un capitaine de navire
pour la valeur de deux chevaux noyé» et qu'il
avait loués jMur le iléchargement de son
navire.—es., 1870. Toland vs Spencer, \:^\.,
-•SO ; 21 R.J.R., 45:5 ; Bkrthki.oT, J.

/. Dans une action ou il est allégué que le
iléfendeur, avec la complicité d'un tiers, s'est
mimi de fausses écritures à l'aide desquelles
il a obtenu les avances qui sont l'objet de la
poursuite.—C. A., ISiHi. Pcmers & La Banque
de Montréal. .') R.J.O.. .").!.>.

3. Le procès par jury peut avoir lieu :

a. Dans une action prise ptir un impri-
meur dans une affaire concernant son négoce,
—ce, IWil. Love// r V i ampM/. H ]., I l.i

;

10 R.J.R., -.'07
; Bi:RTtiKU)T, J.

A. Dans une action prise par une corpora-
tion civile contre une société commerciale
pour le recouvrement de surcharge sur le
fret. C S.. I.si;-.'. Searlnrv of State ; s l'.d-

monstone, lij., ;;2l.'; lo R.J.R., 40O; Monk, J.

ween traders and non-traders ; and
also in ail actions for the recovery of

damages resulting from personal

wrongs or from offences or quasi-

ofFences against moveable property.

—C.C.P., 348, amended.

e. Dansuu' 'totion pour faire réintégrer une
femme niariCe au domicile conjugal, accom-
pagnée d'une vlemande en dommage».—es.,
mu. Cnnie vs Garceau, 8 J., i;il ; 12 R.J.
R.. .UW ; 14 LCR., 44*1 ; Bkrthei.ot, J.

(/. Dans une action par un forgeron se
! plaignant du défaut de livraison d'une car-

[

gaison par des marchands.—C.B.R., I8I0.
Hunt vs Bruce, P. R., :! ; 1 R.J.R., .W.

(•. Dans une action pour inexécution d'une
promesse de mariage, comme dans une ac-
tion pour injures personnelles.—O.S., 18.5;!.

Ferguson vs J\ttlon, 4 L.C.R., ;J8;! ; 4 R.J.
1 R., iMti ; DuvAL & Mkrkuith, JJ.

/. Dans une action pour le recouvrement
' du montant d'une police d'assurance contre
i le feu.—C.A., 18.5.'. McCillivrav & The
.Montreal .Iss. Co., ."> L.C.R., 400 ; 4 R.J.R.,

I

404.

g. Dan» une action en dommages pour in-
jures au crédit, au nom et à la réputation du
demandeur.—es., 18(«t. Fultott vs Slevei-

j

son. 11! J., 112 ; 1!» R.J.R., 112 ; Bbaudrv, J.

!
h. Dans une action prise par une compa-

gnie d'assurance mutuelle, dont la charte
d'incorporation déclare que les assurés avec

I

participation aux profits sont ses seuls
membres, mais qui souscrit aussi des polices
à prime fixe, lorsqu'il s'agit d'une telle

police, cette compagnie ayant fait un acte île

commerce en émettant cette p-dice.—C.A.,
1.S9Ô. British Empire Mutuai Life Ass. Co.

i & Bergevin, j R.J.O., ,V).

4. The plaintiff is not depriveil of his
right to trial by jury in consequence of hav-
ing added to his demand a seizure before

; judgment, this proceeding being only inci-
dental, and concerning the remedy rather
than tlie right of action.—es., 18!»7. //(/r.

-

kins vs Koherts, 12 R.J.O., .14'.); Archi-
HAMi, J.

JURISPRUnUNCK NOUVELLE.

5. I'our décider s'il y a lieu à un procès
par jury, le tribunal doit considérer le mon-
tant demandé par l'action et non celui au-
quel la demande peut être subséquemnitiit
réduite |)ar un désistement partiel du deman-
deur.—C. A., ]W)8. Paradis Si. Thihaudcnu,
I R.P., WA.

6. .\ jury trialmay be gnmted in an action
agiiiust the city of Montreal for bodilv in-

juries bv the l)ad state of a sidewalk.—C.S.,
18ît,s. i^vans vs /he City of Montreal, I R.
P., 2f>2 ; Mathieu, J.
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7. j-'optioM pour proc*» par jury, f.ite

acco,m«g„ée, ou suivie, daus^e. «léla s vo^!lu». «I une ileniaïKle au jujje
;

Ije» trois jours uientioniiés par l'art. VSA

«.. „7.ff'°/"V""'.*
'""^'•' ''«^ '« productionau urtffe de la piCce de procédure oui a lie

««f«, 1 K.f., J« ; aiATHIKf,
J,

•l*t. Il a lieu sur la demande de
rime des parties, lorsque la somme
reclamée par l'action excède quatre
cents piastres.-C. P.C.. 34», awW/

ri?i i"^
P'."'nt'ff wlio has ma.le option of atna by ;urv in his declaration, cannot

-C S rsi'.'"!!^"'"'
•"' «dversarys'conwnt

/! T 5' 1
"''• "0>"'»i>i vs Davis '7 r Im •

(5 L.N.. 184 : ToRHANci:,
J.

^ "

«ft'i "Sl'^'nt'f» disistemenl from a portionof h.8rf^„,«„</^ cannot deprive defendant of

4*3. L'option peut en être faite,
soit par la déclaration ou par les défen-
ses, soit par une demande spéciale pré-
sentée au juge dans les trois jours qui
suivent la contestation liée.—C. P.C.
350, amendé.

S.W..
'^^^•' •''•'^' -"'«-S R.B.C., c. s.!.

,?vx^^^ d^nuKle pour procès par iurv est

S^r'<:' r"
'

^V'^^}^^^ '>a.riei d-éla

P em ère s^.;
;:"

""l" T""^^ '* présentée à lapremiere séance de la cour qui suit cettesiKmfication.-C.S., IS.M. Arcand-, Th.
Ti!;f«^dA-eu' York A'aUrt^y à, ft'
IK-^n 4>\i^'"^" ^^ MONDELET, JJ._C s"

i.
^*

i'' J'"^ ; Beaudry, J._c a I,S7.î

3 A .„„.;^_ _._ ,

Ml
8. Il ne peut y avoir un procès wir iurv

pour »|,0<K) ,|e dommsKt» causés .A I,, Mutédes demandeur. ,„.r Mu.e du réf., . 1^ U é'

n^^Iru"^
•'' '"""porter un patient à 'hô-P tal civique, et pour *.-,..--K. de dommaKe.faits aux afifatres.les demandeurs,-c S | l?.s

•».«, MR.J.O.I,.,; 1 R,p„o-,.^. MaT.ii..;,-.
J.

••*•. It is had at the option of
either of the parties when the amount
claimed by the action exceeds four hun-
d,.

. dollars. -C.C. P., tlVJ, a,,unded.

^iîn'^SV'î?' "«'" t° " '"al bv jury -C \l«.si». hlolUu, & Dougall, ;t! j:, l()!-,.

JLRISPRtDKNCE NOUVKI.I.R.

ut' V*''*"'^"'^""'1"''''»"«s'"lécIaralion

S émTa",ié"f" •>™'^<^^r''j"^>'i^"™'«>»sa réponse à la défen.se se dés ster de cette de

•1 K.lv.n.s. H!t; Mathieu,
J.

laa. The option is made either
in the declaration or in the defence
or by a special application to the judge
within three days after issue joined
—C.C. P., 300, amaided.

I.S J.. 1,S!(
; JOH.NSON, J.

'

6 Where option for trial by jury is not

rs,l*r!",""
;!'='^'?"ti°" °r i» th^ej^Iea^sor bva special application to the court within thedelay prescribed by this article, the courthas no power subsequently to «rant a tr"a

C S IK .î""r " *° P'î? '" *'»''°"t effect.-.

3 A motion made on the first dav of

i"".-«
"^•'."f the declaration which thei>la.nt.ff made of his option of Ttrial bv

i^^n nolT'^^"
four dafs after issue"o neï

f°érnu/fi?"/"*'', r/ "'"•'^ '»'' optionalter plea f^ld, and before completin/ the

tice.-C.A., IS,,-). MassoH & Cebharl, R 404

Kranted until after the issues are perfected

A-La ™^"F ^'«"''O-- dans J/aMfa,, ;.j 7-/,^A<^rM^r« ^M«r««ft- t);., et le juge Uoiion

Co., citées supra, n. 1', ont exprimé une ooi-nion contraire à larrêt ci-dessus.
P

8 L'option pour un procès par jury faitedans une exception qui est renvoyée sir dé-

de tell" ,T' f"*^'"''
""""butant le rëmoi

9. A déiaut jiar la partie qui a demandé
le jury de procéder sur cette demande laP'rtie adverse a droit d'obtenir la permissiond mscnre 1

, cause pour enquête en a t^a

0. V. art. 4:.'l, n. 7.

4*4. Le procès n'est fixé qu'après 494."
The'trial'is not fixed until
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que le juge a décidé le» contestations

au Mujet du droit au procès par jury,

et a. sur la motion de quelqu'une des

parties, défini le fait ou les faits dont

le jury doit s'enquérir.—C.P.C., 362,

auiiHifi'.

1. S.R.n.C.c. .s;i. M. •.•», .11.

2. Where l>oth ixirtiet are ilicMtitftctt

with the wttlemrnt of farts ttincle in thr
court Iwlow, ami the mpumleiit hia (le*istr<l

from the jiiilKment, the Court uf ap|)cal vill

not itftelf Mttir the fucU, but will truniniit

the recoril to the court of iirnt iniitance in

orilrr that the fact* may be lettleil anew.

—

—C.A., [nmi I'i/hfNS /HSHraHfe Co. 9i /.a-

joie, :( I,.N., lOH.

3. The object of the aui|{ntneiit of fact» is

I4ti. Chacune des parties doit

fournir au juge un tnémoire des faits

qu'elle croit néce.s.saire de soumettre à

l'appréciation du jury.—CPC, •{•"•S.

1. S.R.B.C., c. RI. s. :il.

2. Where a plaintiff has allegetl n fact in

his ileclaration which defendant has denied
by his plea, and plaintiff doeti not suggect

146. La définition des faits par le

juge pent être omise du consentement

écrit de toutes les parties.—C.P.C,
3M.

J. M;;/, s. :!2.

HT. Le juge présidant au procès

peut, en tout temps avant verdict,

d'office ou à la demi, '.e d'une des par-

ties, rejeter ou modifier les faits ainsi

définis, ou en ajouter d'autres, s'il est

d'avis qu'il as.sure ainsi une instruction

plus complète des faits en contestation.

—Agonirait.

I. Rap. C—L'article 427 décrète une
règle qui diffère de celle fondée sur les déci-
sions basées sur l'article ;V>'Î C.P.C, (article

424). lia été ju^é, en vertu de ce dernier
article, qu'aucun amendement au mémoire
des faits ne peut être permis après que le jour
du procès a été fixé.

•I4N. Le procès doit se faire au
lieu où l'action a été portée, à moins

que, pour quelque motif suffisant, le

juge n'ordonne qu'il ait lieu dans un

the judge lias decided all issues raised

respecting the right to trial by jury.

and, upon the motion of either porty,

has assigned the fact or facts to be

inquired into by the jury.—C.C.P.,
352, amendai.

that the jury may ileterminr all the finite
facts in dispute between the parties, an. I

rcHpectin^ which the Court recjuires to V«
informed in order to decide the (jiiestlon ot
law in issue between them. It must be so
framctl as to lie sufficiently comprehensive,
and at the same time carefully excliule luiv
eviilence from which the jury may draw aii

inference ; anil the ossii^nment of facts in thi»
case conformefl to this rtile.— C.A., lw*7.
MrA'ai- & TA,- CanaJian Jbcijii- jKailwav
Co, 4 M.L.R., 140.

I'M. Kacli party must funiish the

jt.Jge with a statement of the facts

which he considers ought to be submit-

ted to the jury.—C.C.r., 353.

that such fact be put to the jury, defendant
has no right to insist that it should be.—C.
S., IMtti. England ts Ktirx; 2 R. <le J., :ll 1

;

Archibald, J.

146. The a.ssignment of facts may
Ije di.spensed with by the consent in

writing of all the parties to the suit.

—

C.C.P.,3:)4.

147. The judge presiding at the

trial may, at any time before verdict,

of his own motion or on the application

of eithet party, strike out, add to, or

amend any of the facts so a.ssigned, if

he considers that by doing so a more

perfect trial of the issues will be .secu-

red.— AV.I'.

La i;.Hrtie qui y objectau était donc forcée
il'appeler du jugement interlocutoire déter-
minant les faits, faute de quoi elle était liée

par le mémoire.
Le nouvel article permet d'amender le

mémoire en tout temps avant le verdict ; si la

cour refuse la requête, il peut y avoir lieu à
un nouveau procès.

448. The trial must Ix: had at the

place where the action is brought,

unless for sufficient cause the judge

orders that it shall be had in another



'•R<K-i:.s I'.vR jt MY.-

autre d.Mr.ct
; ct. d.„, ce can. le ver-

où la poursuite a étéco„,me„céc.-c
H.C.. .».), auitnJ,'.

doinmaKe» contre un officier public àra.«n de quelque illégalité dans lexé-c" ...„ .,e ^, fo„ctio„H, le ju^e peutordonner que le pnKè» ait lieu daur„,
•mred,Htnct.,il est démontré que lac«"-« ne peut être instruite aveî !m
P«rt.alitéda„,,,,.,,,^^^^,

-
été tHirtéc.—C P c }-.<•

» »«• »>.r.v.., ,{,,(,_ amend,'.

A«TM 4M HT 4JI.
,pj

!'i«rict:andin Much case the verdict-eurned with the record to thX^here the su.t «as co„,„,enced -Ct. P., S.).-,. am.Hdrti.

•«•. In any action f„r damoKe,brought again,» a p„|,|ic ..^J*"ea^on of any illegal act donc l,y him"the perfornmncv of his fu„aiZ

,
" I* held in an„ther district if it is-hown that the case cannot k- tried m

l-rnallyinthcdistrictinwhid;:'.";
IS brought.—C C P •{>« ,.

SIvCTlov II.

JlHV.

*aO. U protonotaire de la cour
supéneure de chaque district e.s, tende fa,ret.„e liste des personnes hab le
à servir comme jurés dans les causei^cnles en prenant dans la liste indi-quant les personnes ayant les qualités
equisespour être grands jurés da.!s

les co«r.s criminelles, déposée dans son

résidant dans un rayon de quinze
nulles du siègede la cour, dans llXdans lequel il se pré.sentc

Si le siège de la cour est dans une
l-cahté autre que les cités de Québec.Wréal. Trois Rivières. She^brcTkeou St. Hyacinthe ou la ville de St
Jean, les noms de toutes les personnes
apparaissant sur la liste deV grands
jurés doiventêtreentrés parle prttonoU^e sur ,a liste des personnes habiles

^•^•^., 6oi, atticndt'.

1. L'7-l'H Vie, c. n, s. «,», j i.>

été afet^Harr«"^c' .tn •^«^'^

SKCTIOV II.

T"»: JUHV.

lao. The prothonotarv of theSuperior Court in each di.strict isboum!
o.u^.eali.stort.,eper.s<msq:a^ea
to M,ne as jurors in civil cases bytaking from .h^ ,i,t «j ^^„^^^fied to serve as gran.l juVors i„ crimml ca^s. Which is de,«.ited inTi.

from the court, in the order in which
i

such names appear.
If the court is held i„ any place

;arT;V«^^''""^2uebec'M'ô:"real. Three R.vers. Sherbr,K,ke or StHyacinthe or the town of St. John

'

ttlTo? 'ï?"^••""^^PP^-^"^-

i

f,
^^ '^^ Prothonotary upon the list

;

of person, qualified to serVe as juror.

a H.t of jurë™ i„^3°"°^^^- *""' prepare,!

•81. Immédiatement après la ré-

:l^":ilîS''?^':^:t^'>»t was used
t''ejury.ona7ub«^u' '''J'*

'" ''"^^'^w that

I

case, should bet&^L 1" '" ""^ «"'
!
C.R.. 1S71. %,7/A"/,^" ^''/^ same list.-

I

' ""^"•••RH.AUitSTrAHT,
JJ.

4:ii. Immediately after receipt of
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304 PROCES PAR JURY.—Art. 433.

ception de l'avis donné par le shérif

que la revision des listes des grands

jurés a été faite par lui, le protono-

taire est tenu de corriger sans délai la

copie en sa fxtssession pour la rendre

conforme aux listes des jurés ainsi re-

visées ; et ces corrections sont certi-

fiées par le shérif.

La liste des jurés en matière civile

est revisée par le protonotaire sur celle

des grands jurés en matière criminelle

ainsi revisée, en retranchant les noms
des personnes décédés, absentes ou
incompétentes, et en ajoutant les noms
des nouvelles personnes capables de
servir comme jurés.

Le protonotaire est aussi tenu de
temps à autre de rayer sur sa copie les

noms de tous ceux que le shérif, dans
une cause pendante, rapporte comme
décédés, absents ou incompétents, ou
que le tribunal a déclarés tels.—C P.

C, 361, amendé/ S.R., 2636, 2641,

5893.

1. S.R.B.C, c. 41, s. 9, J 2.

433. Les causes d'exemption des
jurés sont les mêmes qu'en matière

criminelle.—C.P.C, 360, amendé ,- S.

R., 2621, 5892 ; 59 V., c. 43, s. 2.

I. 27-28 Vie, c. 41, s. 3.—S.R.C., c. 87.

SECTION m.

FORMATION DU TABI,EAU ET DU ROLE.

433. Le juge, sur motion de 1 'une
des parties, peut fixer un jour pour la

formation du rôle et un autre jour pour
le procès, soit pendant un des termes
de la cour, .soit pendant les vacances,

et ordonner l'assignation d'un corps de
jurés pour instruire la cause, au lieu

où siège le tribunal ou dans tout autre

district, suivant les circonstances, et,

dans ce dernier cas, ordonner la trans-

the notice given by the sheriff that he
has completed the revision of the

grand jury lists, the prothonotary is

bound to forthwith correct the copy
in his possession so as to make it con-
form to the jury-lists so revised ; and
such corrections are certified by the
sherif.

The list of jurors for civil ca.ses is re-

vised by the prothonotary according

to the list of grand jurors for criminal

ca.ses so revi.sed, by striking out the

names of deceased, absent or disqua-

lified persons, and adding the names
of new persons qualified to serve as

jurors.

The prothonotary is also bound to

strike out from time to time the names
of all persons whom the sheriff, in any
pending case, returns as dead, absent

or disqualified, or who are declared by
the court to be so.—C.C.P., 361,

amended,- R.S., 2636, 2641, 5893.

433. The grounds of exemption
from serving as jurors are the same as

in criminal matters. — C.C.P., 360,

amended ; R.S., 2621, 5892 ; 59 Vict.,

c. 43, s. 2.

SECTION III.

FORMATION OF THE SPECIAL WST J( ND
STRIKING THE PANEL.

433. The judge, upon motion of

either of the parties may fix a day for

striking the panel, and another day for

the trial, either in term or in vacation,

and order the summoning of a jury to

try the issues, either at the place

where the court is held or in any other

district, according to circumstances,

and, in the latter case, order the record

to be sent to the prothonotary of the



missiondudos.sier au greffe du tribu-
nal, à 1 endroit fixé.—C P c 3(i'>
amendé. "' "'

I. S-RB.C, c. Kt, s. 27, 28.

•184. U motion aux fins de fixer
«njourpour un procès par jurv doit
€tre accompagnée de la consignation
a" greffe de la .somme déterminée par
les règles de pratique.—C P C ^65
«;//«/<//,• R. p. C.S., 65.

PROCÈS PAR JURY.-AKXS. «4 X -.36.
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court at the appointed place.-C.C P

f9S. Si la demande est d'une
nature commerciale, les jurés à a.ssigner
sont priset choisis seulement parmi le«
personnes parlant la langue requise,
désigneesdans lalistedes juréscommê
n,archands ou commerçants, dans
1 ordre qu elles occupent sur la liste •

et, dans les causes où l'une des parties
n est pas commerçante et objecte à un
jury entièrement composé de commer-
çants,^ le juge peut ordonner que la
moitié seulement des personnes à assi-
gner comme jurés soit composée de
commerçants.

S'il ne se trouve pas sur la li.ste des
jures autant de marchands ou de com-
merçants qu'il en doit être assigné
pour former le jury.le tableau est corn-
piété en prenant d'autres noms sur la

I.
f-28V.,c.41,s.9,H,5,6,U.

434. The motion for the fixing of

with' f ""' ""'*' '" accompaiL
«Uh a deposit in the office of the court
of the amount fixed by the rules of
practice.-C.C.P., 365, amended; R.P
o.V,., bo.

JfRISPRUDKNCR NOUVBUK

433. If the action is of a commer-
çai nature, the jurors to be summoned
are taken and selected only from
among.st the persons, speaking tli"
required language, who are desig^nated
n he jury-hst as merchants or traders,
u the order in which they stand upon
the hst

; and m cases where oneof Uie
parties IS not a trader and objects to ajury composed wholly of traders the
judge may order that one half only of
the jury be composed of traders

If there are not upon the jury-list

that should be summoned to form the
jury, the special list is completed by
taking other names from the jury-list

486. Sur la demande de l'une des
parties, sans opposition de la partie
adverse, le juge peut ordonner que le
jury soit composé exclusivement de
personnes parlant la langue française
ou de personnes parlant la langue
anglaise.

^^
20

to^^f^frK""'? "*'"'« entitling the parties

mVi^ts^Ud^ïs^der-rs'^ùrP^?
-^s Morrou>, 5 J., 222Tbkr™è1.^|- j:^-^'"'-''

486. Upon th-e application of
either party, if the opp-^site party does
not object, the judge m^v order the
jury to be composed exclusively of
persons speaking the French language
or of persons speaking the English
language.
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Si les parties sont d'origines diffé-

rentes et qu'une d'elles demande un

jury (if mcdietate lingiur, ou si cette

demande est faite par une corporation

qui est partie à l'instance, le juge or-

donne que le jury soit composé en égal

nombre de personnes parlant la langue

française et de personnes parlant la

langue anglaise.—C. P.C.,364, «/«<««//.

1. 27-28 V., c. 41, s. !", >i. 7, «.

JURISPRUDKNCK NOUVEI.LK.

2. The city of Montreal is not bound to

accept a jury composed exclusively of jury

437. Après que l'ordonnance a

été rendue, le protonotaire extrait de

la liste des jurés pour les matières

civiles, en commençant par le nom du

premier juré qui se trouve à la suite du

dernier juré inclus dans le dernier

tableau fait, les noms de cinquante

jurés qui se trouvent les premiers sur

la liste, ayant, dans les cas spéciaux,

les qualités requises par l'ordonnance

du juge, et il en dresse un tableau

spécial pour former partie du dossier

de la cause.—C.P.C, 366, amendé.

1. .") Bi.ACKSTONK, trad, de Chompré.

p. Iti.—S.R.B.Cc. 84, s. 43.—27-28V., c. 41,

s. 9, \ 3.

2. The list of jurors entered in the she-

riff's and prothonotary's registers cannot be

altered in any respect, except in the manner
prescribed by law. The revision of such list

must be made within three months from its

43$. Aux jour et heure fixés pour

la formation du rôle, les parties doivent

comparaître au greffe pour y procéder.

—C.P.C, 3fi7.

430. Les parties rayent alternati-

vement i\\ tableau préparé par le pro-

tonotaire, le nom d'un des individus y

dénommés, ju.squ'au nombre de douze

chacune, en parafant chaque rature, et

les vingt-six noms restant après ces

radiations forment le rôle sur lequel est

pris le nombre desdotize jurés quidoi-

If the parties are of different origin,

and one of them demands a jury de

medietalc lingiue, or if such application

is made by a corporation which is a

part) to the suit, the judge orders the

jury to be composed of equal numbers

of persons speaking the French lan-

guage and of persons speaking the

English language. — C. C. P., 364,

amended.

men speakin;< the english language, in an
action for bodily injuries caused by th • bad
stateof a sidewalk.— C.S., ISit». Evans vs

The City of .Montreal. 1 R.P., 22t) ;

Mathieu, J.

437. Upon the order being gran-

ted, the prothonotary takes from the

list of jurors for civil matters, com-

mencing with the name ot the first

juror following that of the last juror

included in the special list previously

made, the names of fifty jurors, whose

names are next on the list, having, in

the special cases, the qualifications

required according to the order of the

judge, and makes a special list thereof,

to form part of the record in the

case.— C.C.P., 366, amended.

date. So, where the pretended revision was
only partial and was not made within three

months from the date of the list, and more-
ovei names of persons who should have bet- ii

summoned in their proper order were struck

off the list irregularly, the chall' .ige to the

array was maintained.—C.S., 1895. Grose ts

The Holtnes EUclrie Protection ro.,9 R.J.O.,

374 ; Davidson, J.

43H. Upon the day and at the

hour fixed for striking the panel, the

parties must attend for that purpo.se at

the office of the court.—CCP., 3ii7.

439. Each party strikes alterna-

tely from the special list prepared by

the prothonotary, the name of one of

the persons therein designated, to the

number of twelve, paraphing each

name struck out, and the twenty-six

names then remaining form the panel

from which the twelve jurors who are



m

-c.p.c,
vent sen'ir dans la cause
•'"«, amendé.

•• ÔB,.^cKs., „,-o,.^v..c. 41,...,

^SSIOXATIOX „„s j,RKs.-AKr. .«,
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-ce.

I. '"--'N V., c. 41,s. !t,
ij ,0.

céder sur cette demanie dat Lt-nte jour, qui suivent ceJui où a

droUdéchueStlctétïfrilr
m,s e juge peut, sur delude ihe'

additionnel pour raison valable

jours'pr"'"^"''""'^^"''"'"-!jours apn xpiration de ce d^lai
procéder au procès par jury

'" ''^'^''

|A défaut de le fair» ^„ i

de ces ro= 1
"^^"^ aucun«e ces cas. la cause peut être inscri-te pour enquête et audition en ,1 i

man,èreordinaire.-A'.«,,«,,.
c p c

,

to serve in the case are taken.

and*4V ^"
u''^

''^'^* °^ Articles 4.-}5

™" "" "»<l"« »' non.ti»<.er, as the

I

'5Me mr be.-c.c.P,, SB».

I

l^awde^ivedVt-sIgh^;^'"""^

t for cause shoivn.
«"«•"Knd

SECTION IV.

ASSIGNATION DES JURÉS.

forlt*;
^"""''^^ "ï"^ '^ rôle estformé, le protonotaire délivre à L

vSECTiON IV.

SUMSIO.VING OF JURORS

i
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partie qui le demande . bref de
j

venire /arias, au nom du souverain,

signé et attesté par le protonotaire,

enjoiKuant au shérif d'assigner à com-

paraître les vingt-six personnes dont

les noms composent le rôle. Copie du

rôle est annexée à ce bref.—C.P.C,

372, amendé-

I. LusH's/Vrtf/., 173.— 5Blackstone,5.

444. Cette a.ssignation doit être

donnée au moins quatre jours avant

celui fixé pour le procès.—C.P.C,

373.

1. 27-28 Vie, c. 41,s.9, | 12. \

2. Rap. C—L'article 444 contient une

44d. Le shérif n'est pas tenu de

laisser à chaque personne une copie

du bref de ventre facias, mais seule-

ment un avis portant sa signature, lui

intimant, en vertu du dit bref, de

comparaître au join, heure et lieux

fixés pour le procès.

Cet avis do.t contenir les noms des

parties, les noms, qualité et résidence

de la personne assigiiée pour être juré,

les jours, heure et lieu fixés pour le

procès, l'assignation à y comparaître

comme juré, la date du bref de venire

facias, la date de l'avis et la signature

de l'officier à qui le bref est adressé.—
C.P.C, 374, amendé.

?KCTION V.

COMPOSItlO .' DU JURY ET RÉCUSATIONS.

446. Aussitôt que la cause est

appelée au jour fixé, le shérif doit

rapporté à l'audience le bref à'^ venire

fanas, auquel esv annexée un. copie

du rôle des jurés, et doit faire en même

temps rapport de ses opérations, y

compris les certificats d'assignation ou

d'essais d'assignation aux personnes

dont les noms se trouvent sur ce rôle.—
Nouveau; C.P.C, 375, 377; S.R.,2CG7.

the party who applies for it ^ writ of

Venire Facias, in the name of the

Sovereign, signed and attested by the

prothonotary, ordering the sheriff to

summon the twenty-six persons whose

names compose the panel. A copy of

such panel is annexed to the writ.

—

C.C.P., 372, amended.

444. The jurors must be sum-

moned at least four days before the

day fixed for the trial.—CC P.,

373.

nouvelle règle concernant la déchéance du
droit à un procès par jury.

44*1. The sheriff is not bound to

leave a copy of the writ of Venin-

Facias with each person, but merely a

notice under his signature, summon-

ing him in virtue of such writ to ap-

pear upon the day, at the hour, and at

the place fixed for the trial.

This notice must give the names of

the parties to the ca.se, the names, oc-

cupation and residence of the person

summoned as a juror, and the day,

hour and place, fixed for the trial, the

summons to appear as juror, the date

of the writ of Venire Farias, the date

of tbe notice, and the signature of the

officer to whom the writ is addressed.

—CQ.V.tZl^, amended.

SECTION V.

FORMATION OF THE JURY AND CHALLKNGKS

446. As soon as the case is called

on the appointed day, the sheriff must

return before the court the writ of

Venire Farias to which is annexed the

copy of the panel of jurors, and must

also report his proceedings, including

the jercificates of service upon, or ."t-

tempts to serve, those persons whose

names appear in the panel.

—

New ; C.

Cr., 375, 377; R.S., 2667.
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>• C. p. L., 4!,7, ,-HK), ÔOI.-Kknnkdy.

44r. Au jour fixé, les personnes
assignées pour êtres jurés doivent com-
paraître à l'heure indiquée, au lieu des
séances du tribunal et sous peine d'une
amende n'excédant pas vingt -cinq
piastres, qui peut être infligée immé-
diatement par le tribunal.

Cette amende est prélevée par le shé-
rif sur les biens meubles de la personne
aine, condamnée, laquelle, à défaut de
biens meubles pour satisfaire à.-ettecon-
damnation. peut être incarcérée pour
un terme n'excédant pas quinze jours
Peut néanmoins le tribunal pour

raison valable, réduire ou remettre
entièrement l'amende ou l'emprison-
nement.

U juré dûment assigné qui ne com-
paraît pas au temps et lieu indiqués
sans excuse valable, est en outre res-
ponsable envers les parties des dom-
mages causés par son défaut.—C.P C
376, amendé; S.R., 5894.

'
'

I. 27-28V.,c.41,s. 11, j!2. i

448. Après que les jurés assignés
ont été appelés et qu'il s'en trouve un
nombre suffisant pour former le jury
l'une ou l'autre des parties peut récu-
ser le rôle entier, pour les motifs que
1 officier qui a rapporté le rôle a été
partial, a agi Trauduieusement et a
fait preuve d'incurie volontaire, ou à
rai.son des nullités qui peuvent se ren-
contrer dans l'assignation des jurés, ou
dans la confection des listes et du rôle.
-C.P.C, ^11, amendé; C. Cn'm., 666,

/i>.,''4Vv'''B'ScfsTr,^^7r\'-^'''-^
/^rA. 2(M à iW.-^Tfc.': c'. 84,'sr4r'''-

niL-i^T *^Tl''3rticle 459 indique la ma-
raitre la distinction entre les récusations

309

44r. On the day fixed for the
trial, the persons summoned as jurors
must appear at the appointee hour at
the place where the court is held, un-
der a penalty not exceeding wenty-
five dollars, which may be imn.ediate-
ly imposed by the court.
Such penalty is levied by the sheriff

on the goods and chattels of the person
so fined

; and in default of sufficient
goods and chattels, such person may
be imprisoned for a period not exceed-
ing fifteen days.

The court may, however, for good
cause shown, reduce or remit such
penalty or imprisonment.
Any juror duly summoned who

without sufficient cause fails to attend
at the time and place appointed, is
furthermore liable to the parties for
all damages caused by his default.—
C.C.P., 376. amended ; R.S., 5894.

•19. Cette récusation doit être

448. After the jurors summoned
have been called and a sufficient num-
ber to form the jury are in attendance
either party may challenge ti.° array
on the ground of partiality, or of fraud
or of wilful misconduct, on the part of
the officer by whom the panel was re-
turned, or on the ground of such
causes of nullity as may be found in
the summoning of the jurors or in the
making up of the lists or panel.—C.
C.P., 377, amended; trim. Code, 666
^ 1-

'

pour causes et celles motivées sur la n,^somptiou de nartialité en éd'c^"„t ^^J^,seule manière de les juger, savoir Z de!

est"pS?eZ"nt ^T^Y"^^^ de réc^sltion
SI,? f "*, '^«ale, il est évident que les

S'STe'l^.ir'"""'"™^^'
'''"^^'^"

44». The challenge must be in
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par écrit, doit énoncer les moyens in-

voqués et conclure au rejet du rôle.—
C.P.C, .'$78.

I. ARCHnOLIi, L"»)".

a. CÉI)UI<K I.

:'ORMri,K nF. Rfci'S.\TK)s i>r roi.k des

Jl'KKS.

(TITRK DIC I.'ACTIOX. )
]

Le (lemaiiileur {on défendeur) récuse le
\

-lAO. Le juge siégeant décfde de

la validité de cette récusation, et peut

exiger, s'il y a lieu, l'affirmation sou.s

serment des faits sur lesquels elle est

basée —C.P.C. 37!t.

I. Arch., iw.

iSI. Si h récusation est admise,

la partie qui a demandé le procès doit

poursuivre l'émission d'un autre bref

de venire/afl'as.—C.P.C ,
'{HO.

4*19. S" il n'y a pas de récusation

du rôle entier, ou si la récusation est

déclarée non recevable, le protonotai-

re, afin de former le jury, procède à

appeler et à assermenter douze des

personnes assignées, en suivant l'ordre

dans lequel elles se trouvent sur le rôle,

sauf les cas dans lesquels le choix doit

être fait à raison de qualités spéciales.

—C.P.C, 381, ameudé ; S.R.B.C, c.

H4, s. 43.

1. S.R.B.C, c. S4, s. 4:!.

1JS3. Dans les causes d'une na-

ture commerciale, les noms des mar-

chands ou commerçants assignés pour

être jurés doivent être appelés les pre-

miers, et, s'ils ne .sont pas en nombre

suffisant, le jury eôt complété à même
les autres personnes assignées.—CP.
C, 390. amenai-.

1. 2"-l'8 V., c. 41, s. i), ? 11.

4*14. Chacune des parties peut re-

writing, stating the causes of nullity

relied upon, and must conclude by

demanding that the panel be quashed.

—CCP., 378.

r61e lies jurés parce qu'il h été préparé juir

X. Y. , shérif du district de
(OH E. r.. député de X. Y., sliérif du district

de, .<iiloii le tas), et que le dit X. Y., (ou E.

K.. selon le cas ) s'est rendu coupable de par-

tialité ion de fraude, ou d'incurie volontaire i

en préparant le ilit role i on suivant le cas.
)

(Pale.) H. K.

Prr,cuieu.- du demandeur,

(ou défendeur. I

4*10. The presiding judge decides

the challenge, and may, if neces.sary,

order the facts upon which it is based

to be substantiated on oath.—C.C.I'.,

379.

4«ll. If the challenge is pronoun-

ced valid, the party who applied for a

trial by jury must obtain the issue of

another I entre Fanas.—C.C.P., 3M0.

4«i9. If there is no challenge to

the array, or if the challenge is over-

ruled, the prothonotary, in order to

form the jvry, proceeds to call and

swear in twelve of the persons sum-

moned, following the order in which

they appear on the panel, saving the

cases in which the selection is to l)e

made with reference to special quali-

fications.—CCP. , 381, amended . C.

S.L.C, c. 84, s. 43.

433. In cases of a commercial na-

ture, the name of the merchants or

traders summc ed as jurors must I*

called first, and, if they are not i-i

sufficient number, the jury is com-

pleted from among the other perajiis

summoned.—CCP., 390, amended.

494. Either of the parties may
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cuser pour cause toute personne appe-
lée à faire partie dn jury, avant
qu'elle ait prêté le serment

; mais lors-
qu'il y a plusieurs parties d'un même
côté, elles doivent se réunir pour faire
leur récusation.—Aomran, partie C
P.C., 3«2; Cal., 601.

«SB i.o''-h,•'•"•*—^ ni..iCKSToNK., i:.-m •
''•

•
'• -'•^—-"-•'* V.. c. 41. s. 'M.

2. Kither party timy challenge the juror»-

sjde, they mu.st join m a challenge before it

43.1. Lev causes de récusation
d'un jury sont :

1. Qu'il est sujet à une cause din-
habilité ou d'incompétence prévue par
la loi

;
,

'i- Qu'il est parent ou allié dune i

des parties ju.squ'au degré de cousin
germain inclusivement

;

3. Qu'il est intéressé dans la cause
ou n'est pas impartial—A'i;Kjra« • C
P.C., 384;S. R.,2620;53V.,c.'31,'
s. 6; C. Crim., 668, JsS 4, ô.

j

1. Arch., m-).-KKNNEDv. /«n- /nj/i, ,

-M». Le tribunal peut, à sa dis-

crétion, exiger que la partie qui fait
la récusation la présente par écrit.—
Nouveau ; C. Critit., 668 § 6.

'• CÉDULEJ. :

FORMULE DK RÉCUSATION D'UN JURÉ
(TITHK DE I.'.\CTION.)

j

Le demandeur (ou défendeur) récuse G.
'

^97, La récusation est décidée
sommairement par les deux derniers
jurés assermentés

; ou, si deux jurés
n'ont pas encore été assermentés, par
deux personnes présentes que la cour
choisira, et qui seront assermentées
pour la décider impartialement.

Si, après ce que la cour juge un
temps, suffisant, les vérificateurs ne

•ni

challenge for cau.se any person called
to form part of he jury, I«fore such
person is sworn ; but where there are
several i)arties on the same side they
must join in making a challenge.-^
^^'?., in f,ari, C.C.I'., ;{»2 Cal
(101.

' •

T»J'LT'^'- ,''"' ^'"«"^"K" are to indivi-dual juror» and are either peremptory or forcause Each party is entited to form tiretnp-tory challeuKes. If „o peremptory chSenKeH
h^%"'u'"

•:""' "«^ I«"el is fuli, they nm»te taken hv the parties alter.mtelv; com-meiicing with the plaintiff.- Cal., (Hi|.

'LI*!. The grounds of challenges
to the polls are :

1. That any juror is subject to any
disqualification or disability, as pro-
vided by law

;

2. That any juror is related to. or
connected by affinity with, any party
to the suit, within the degree of cou-
sin-german, inclusively

;

3. That any juror is interested in
the suit, or is not indifferent between
the parties.—A'Jv.v C.C.P., 384; R S
2620:r,8Vic..c.31.s.6;O-m.rw;:
668, §S 4, 5.

101.

436. The court may, in its dis-
cretion, require the challenge to be
reduced to writing by the party mak-

,

ingit.—A'«„,. Crim. Code, 668, §6.
* ff-

P^'-«^«1"eleditG. H. est intéressé dansla cause (o« .,/,/:.„„/ /,.f,,,.)
"= """*

i
H. K.

j

Procureur du demandeur
(ou défendeur).

iH7. The challenge is summarily
decided by the two jurors last sworn

;

or, if two jurors have not yet beeii
sworn, by any two persons present
who are appointed by the court, and
who must be sworn to try the chal-
lenge impartially.

If. after what the cou.t considers a
reasoi-able time, the triers are unable
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peuvent s'entendre, le tribunal peut

les dispenser de rendre juRementet or-

donner d'assermenter d'autr«-< person

n»sà leur place.—C. P.C.. --*<!, 387;

C. Crim., 66M, S 8, iu fuie.

1. AkCH., •.'()7-1'<W.—V Bl.ACKSTONK, '.'ft.

•LIN. Le jnry récusé peut être

ex. né sous serment sur les faits

contre lui.—C. P.C. «,

to agiee, the court may discharge thei

from giving a decision, and may dire<'t

other person.s to !« sworn in their

place.—C.C.P., :$«<>. .(«7
; Crim. Cot/,;

66N,
J^ 8, hijitu.

tSiH. The juror him.self may be

examined on oath as to the matter of

the challeng''.—C.C.P. , 3H», amended.articulés

amendé,

I. ARCHBOI.D, L'OS.-.'» BI.ACK.STONK, !'.">. —C.P.L., .'><)!

4*19. La récusation fond<. sur ' lAO. .\ challenge founded upon a

une condamnation juulciaite doit être ', judicial condemnation mu.st be acconi-

accompagnée d'un certificat authenti- panied with an authentic certificate of

que de la condamnation.—CP.C.,3«9. .such condemnation.

—

C.C.P., S89.

460. Si plusieurs des jurés sont

récusés ou font défaut, ou sont exemp-

tés, ou sont incompétents, et qu'aii.si

le nombre de dcuze jurés ayant les

qualités requises ne laisse être com-

plété, le tribunal ou le juge siégeant

peut, du consientement des parties et

non autrement, ordo ner par écrit au

shérif ou à l'officier qui le remplace, de

remplir le nombre en prenant immédia-

tement parmi les personnes présentes à

l'audience autant de personnes habiles

à servir comme jurés ; mais le jury ne

peut être entièrement composé de sup-

pléants, et si tous les jurés font défaut

ou sont valablement recuses, le procès

ne peut alorsavoir lieu.—C.P.C, 391,

anicndé.

I. C.P.L., Sl.'î. — Arch., liM), liil.—

461. Lorsque le juré appelé n'est

pas récusé ou que la récusation est

mise de côté, il doit faire serment de

s'enquérir de la matière en litige et de

donner son verdict d'une manièrejuste,

impartiale et suivant la preuve.—CF.
C, 392.

1. C.P.L., 514.

I60. If .several of the jurors sum-

moned are challenged or fail to attend,

or are exempt or incapable, .so that the

number of twelve duly qualified jurors

cannot be completed, the court or

sitt.ng judge may, with the consent of

the parties, but not other^vi.se, give a.

order in writing to the sheriff or the

officer acting in his stead, to make up

the number by taking forthwith from

among the persons present in court

the requisite number of iLdividuals

qualified to serve as jurors ; but the

jury cannot be wholly composed of

tales ; and if all the jurors summoned

fail to attend, or are lawfully challen-

ged, the trial cannot then proceed.—C.

C.P., 391, amended.

Blackst., 27, 28.—S.R.B.C, c. S4, s. 4(1.-

27-28 v., c. 41, s. !>, « 13.

461. If a juror called is not chal-

lenged, or if the challenge is overruled,

he is sworn to try the matter at issue

and to give his verdict in a just and

impartial m^uner according to the evi-

dence.—C.C.P. . 392.
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SECTUjN VI.

I-HOCRDVKK t>K\ ANT I.K JVH\

^•îi. Troi.s jouM au moins avant
celui auquel doit avoir lieu le procès
chacune des partie» doit déposer, soi,s
'-nveloppe scellée, entre les mains du
protonotaire, pour T usage du juge qui
doit présider au procès. ,e copie des
pièces de plaidoirie nëi «.saires p<,„r
lier la contestation, ainsi qu'un factum
ou mémoire contenant un énoncé des
faits de la cau.se. et les autorités que la
partie invoque au %utieii de ses pré-
tentions. -C.F.C.. 31»,J, rt,;,,w,<.

I. 1 Amchbo;.i>, 1!H(.

46». Après le rapport du bref de
7r»,n /aaas au jour fixé pour le pro-
cès, SI aucune t'es parties ne comparait
les jurés sont libérés

; si le demandeur
comparaît et que .e défendeur soit en
défaut, ce Uvfaut est enregistré °t le
demandeur p^-ut procéder e.i par/c si
ledemandeu, seul fait défaut, ce défaut
est enregistré et jugement de débouté
sauf recours est enregistré contre le
demandeur, qui est condamné à payer
lesdépens.—C.P.C, 394.

1. i Arch., 180, V.K).

2. En accordant une application nour

maTval^" for*;*"
^' i"0 .'^fors^u^l'ap'^"

ëi^.^= ':• '" ':°'"" ^n'iamnera avecoépen» la pprtie aj-issant de mauvaise foi(jiioiçue la motion nnnr =;„...'„._. '°.'

.113

SECTION VI.

cause il cafl-Pi" f""î
'""' '° ^^P^"' •* ''^" "'^cause IS called forbearing he may be non -

164. Le demandeur peut auss,
se retirer de l'audience ou se désis-
ter de la demande en tout état de cau-
se avant le verdict, et semblable juge-
ment de débouté sauf à se pourvoir est
prononcé avec dépens.—C.P.C. 395.

'• Arch., l'.tT, 211, 212. i

16.1. Aucun écrit ne peut être lu !

au jury sans la permisiion du juge ; et.

l-lltKlti:t)|Ni;s IIIIKOKK TItK JIHV.

I6«. Three days at least lH.'fore
that fixed for the trial, each party
nuist deliver to the irothonotary, f„r
the use of tiie judge who is ,o preside
at the trial, a copy of the plear'i.igs
necessarj' to join the i.ssi.e. together
with a /a,/i,m or case, inclo.sed witliin
1 sealed cover, containing a statement
"f the facts of the case and of the
authorities upon which he relies —

C

C.I'.,.S93, rtw,.„,/,v/.

463. After the return of the
' i'lirr /.anas on the day fixed for the
tn»', if neither party appears, the
jurors are discharged: iftheplaintifTap-
pears and the defendant makes default
sucn default is recorded and the plain-
tiff may proceed ca />arlr ,• if the plain-
tiff alone fails to appear, his default is
recorded, and judgment of nonsuit is
entered against him, with costs to the
defendant.—C.C.P., 394.

smte<I
: but the no.i suit mav 1., set a.sideand a rentre de novo mav be dr.le -d accor'

l^.ng toeuKlish practice, on pov nent of cosUb> plaintifï.-c.A., hShl. /?r»& mUcT
4. The judge presidinx at the »nal hxs no

cTes'Vrov'idëfT'
".P"""*',*^' «^ '" »" "w»

^ '".provided for by articles :!!»4, ;j!)5 r P

I Hi Ira.rllers Insurance Co., 2 R 1 () 1 •

I<ORANGKR. Ot;iMET& DOHERTV. JJ.
' '

461. The plaintiff may also, at
any time before verdict, withdraw
from coun >t abandon his suit, and a
li-<e judgment of nonsuit, with costs, is
rendered against him. — C C P
395.

463. Xo paper can be read to the
jury without leavo .Vom the iudge

;
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s'il n'cMt pas authentique, la preuve eu

doit être préalablement faite.—C.I'.C,

.11W.

I6I}. Le prototuitaire rédiKe, sou»

la sun*eillance du juge, des notes plei-

nes et entières des procédures de l'ins-

truction, comprenant toutes les admis-

sions et tontes les exceptions ou objec-

tions faites verlr.lemeiit à l'audience.

—C.l'.C, :Hn
,
partit , am,)u/t\

I. S.R.B.C., c. H.I. M, .14, (17.

IA7. l'ne copie de ces notes est

faite par le protonotaire, laquelle,

après avoir été certifiée par le juge,

est mise au do.ssier et est considérée

comme formant le véritable dossier de

toutes procédures y mentionnées, et

comme tenant lieu de toutes excep-

tions faites à la preuve ou au procès

par les parties.—C.P.C., 31)'*, amendé.

1. /A/</. H. :«.

I6N. Les témoins sont entendus

de vive voix d»'vant le jury, sauf les

dispositions des articles •'U.'J, .'{.JtJ, .SSit

à 370 et 380 à .'WO.—C.P.C, 3«7, par-

tic. 39(1, 402.

I. Ihid. M. .H, 117, ItK). l(t->à nt7.

lAO. Chaque fois que le juge est

d'avis que le demandeur n'a pas fait

de preuve suffisante pour ju.stifier un

verdict, il peut renvoyer l'action.—
Nouveau.

1. The ju'lge may, at or after a trial,

direct that jiiilgmeiit be entereil for any or

either piirly. or adjourn the case for

further Cf-isideration, or leave any party to

move foi indûment. No judgment shall be
entered after a trial without the order of a
Court or judge.—Eng. R., 4(>;>.

2. I'pon the trial of an action, the judge
may, at or after the trial, direct that judg-
ment br signed and entend for any or either

partv, or adjourn the cast- for further consi-

deration.—R. P.O., li.S2.

3. Where at the trial, it appears, at the
close of a plaintiff's case, that there is no

and il it is not authentic, it mu.st first

l)c proved.—C.C.r., 3im.

1641. The ]>rothonotary keeps,

under the direction of the judge, full

minutes of the proceedmgs at the trial,

including all admissions, and all excep-

.tioiis taken, or objections made, orally

in court.—C.C.I'., 3!17, hi part,

amcndid.

467. A copy of such minutes is

made out l)y the prdlhonotary, and.

after Iwing certified by the judge, is

filed of record, and is held to be the

true record of all proceedings men-

tioned therein, and stands in lieu ot

any bill of exceptions by either party

against the evidence or the trial.—C.

C.I'., '^S^^, amended.

-16W. The witnesses give their

evidence orally in the presence of the

jury, saving t''" provisions of Articles

343, 3.''>6, 35' .o 370, and 380 to 3J)0.

—C.C.l'., 351/, in part, 399, 402.

-169. Whenever the judge is of

opinion that the plaintif! has given nu

evidence upon which a jury could fimi

a verdict, he may dismiss the action.

—New.

evidence against one of the defendants, it is

within the discretion of the jmlge whetlur
he will then direct a verdict in such defen-

dant's favour, or wait till the whole evidence

in the cause close.—H. & L., •")!•'.

4. In such case, the action lieing for

negligence, one of the defendant's calU-l

witnesses, the effect of whose evidence «a^

to throw the blame on his co-defendant, ami

they were cross examine<l by the latter's

counsel, a verdict being found against this

defendant and in favour of the other ; it wis

held that these circumstances did not entitle

tlie unsuccessful defendant to object to llie

verdict.

—

Ibid.

470. Les règles ordinaires relati- ; 470. The ordin&ry rtiles as to the
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ve.H à la conduite de« «.uw» insr- ten
pour preuve et auditù „ «appliquent
«"autant que faire «,«„t, au procè.H
par jury.—Xouveau

. C P C ;t!M».. .

vS.R.. .jsyri.
'-••«'Wrt,

•yi. C'eNt à celui sur lequel repo-
-•* le fardeau de- la preuve à exposer
au jury .sa demande et à faire sa
preuve.

La partie adverse pr.Hcfle ensuite à
«poser sa cau.se et à faire sa prouve
et immédiatement après !, -ontre-
Preuve. ou s'il n'y a pas de contre-
prei.ve miniédiatement après sa preu-
ve elle plaid- .sa cause devant le jury
La partie qui a conmiencé a en>uite

le droit de réplique.

Si son adversaire t. a fait aucune
preuve, la partie qui a commencé plai-
de sa cause immédiaten.c-nt après son
enquête, et la partie adver.se a droit

Îp.trr"-"" '

'''' -"'^'

•• 1 ARCH., I!»|, II),-,.

»!?„ kT-
"«"'«»"' «" follows .-the Mrtv

•iy«. Après que les parties ont
exposé leurs moyens et fait leur
preuve respective, le juge e» donne un
réMtmé au jury, sil le croit nécessaire.

I. I Arch., 1!>4. -m Blackstone. .51, i

*79. Si l'une des parties objecte
au résumé du juge, ce dernier doit
so.t sur-le-champ, .soit aus.sitôt qu'il lé
peut convenablement, mettre par écrit
la partie de son résumé à laquelle il
est objecté et faire mention de l'objec-
tion qui y a été faite.

Cet écrit après avoir été signé par
|

M /S

conduct 01 ca.se.s insc-riU-^ f„- pr.M.f
and hearing apply, ^ far as m.iN k-
to jury criais.—AV-i.. C.C.I', .îiiit,,

R.S.. û< •').

i

•^1. The party upon whom tlie
len of proof lies opens the case and

adduces his evidence.

The op{K)site part) in turn opens his
ca.se and adduces his evidence

; an.l
upon the conclusion of any evidence

I"
rebuttal, or if there is no evidence

in rebuttal upon the conclu.sion of his
evidence, addresses the jurj- uiK,n the
case.

The party who ),egan i.« thereup.>n
entitled to replj

.

If his opponent does not adduce
evulence. the party «ho began ad-
dres.ses the jury at the close of his
case, and the opposite party then re-
plies.-CC. P., 403,,„ .uicd.K.Vo

,K:r.S?TS.sr' ''"'"'"

I7«. When each partv has .stated
hi.s case and adduced his evidence the
J"dge, if he deems it necessary, sums
up the evidence to the jur>-.—C C P

ira. If either party objects to
the judges charge, the judge mu.st,
either immediately or as soon as he
conveniently can, reduce to writing
the portion of his charge which 5
objected to, mentioning the objection
made.

What is thus written is signed by
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le juge fait partie du dossier.—C.P.C,
405, amendé.

I. S.R.B.C.c. KS.s. .«.

SECTION VII.

CE Qft KST Dr RHSSORT 1)1' JUGE KT DU
JURY.

474. Au juge appartient de dé-

clarer s'il y a preuve, et si cette preuve

est légale.—C.P.C, 406, amendé.

1. II Vciwv.ï,!., Pnictia- of law. OfJury.
Rule 1 , /. ').

2. In addressiiij; the jur •, the judge has
a right to give his opinion npon the whole

47<S. C'est au jury à constater les

faits, mais il doit suivre la direction du

juge sur les matières de droit.—C. P.

C, 407.

1. Ibid, Rule -1.

2. The question, whether the damage to

a cargo which the defen<lants agreed to carry
to Glasgow " was capable of being covered
by insurance," is a question of law and not
one purely of fact.—C.R., 1875. ISutters vs

Allau, It") J., i;i7; Johnson, Torrance &
Bk.\udrv, JJ.

J. Where the goods insured had t>een re-

moved to an adjoining building and the
agent of the company visited the premises
and consented to a renewal of the policy, the
question as to the consent of the company to

such change of the placing of the goo<ls was
a matter of fact properly left to the jury.

—

The jury in giving their opinion, without be-

ing expressly asked the question, that the

company bad continued the risk after the

SECTION VIII.

VERDICT.

470. Après que la cau.se, est défi-

nitivement soumise aux jurés, ils peu-

vent rendre leur verdict sur-le-champ

ou se retirer pour délibérer.

S'ils se retirent, ils doivent rester

ensemble dans un lieu convenable,

sous la garde d'un officier préposé par

le tribunal, jusqu'à ce qu'ils s'accor-

dent sur un verdict.

L'officier en charge ne leur permet

the judge and forms part of the record

in the case.—C.C.P., 405, amended.

SECTION VII.

PROVINCKS Ol'' JUDOK AND JURY.

471. It is the province of the

judge to declare whether there is any
evidence and whether that evidence is

legal.—C.C.P., 406, amended.

case, although the jury are the exclusive
judges of the facts.—C.R., 1877. Baillie vs
The Provincial Insurance Co., 21 J., 274;
TORRA.NCE, DORIO.N & RAINVILLE, JJ.

> 473. The jury find the facts,

but must be guided by the directions

of the judge as regards the law.—C.

C.P., 407.

agent's visit to the premises, and by his not
only not making anv objection at the time
but actually renewing the risk without any
increase, did not decide what was matter of
law, but only gave this as their reason for

finding that the stock that had been insured
was lost or damaged, and the jury had a
right to give their reason for their finding.

—

C.R., 1877. Rolland vs The Citizens' Insur-
ance Co., 21 J., 202 ; Johnson, Torrance &
DORION, JJ.

A. Where defendant pleaded want of
notice of action, the point involved was held
to be matter for the jury and not the judge
to decide.—C.S., 185(1. .MeNamee vs Himes,
;î J., lOit; Badgley, J.

5. Negligence is a question of fact and
notof law.—C.P., I84.V Jobin Sc Murison , 1

R. de L., 200; •") Moore, 110; 2 R.J.R., 225.

SECTION VIII.

verdict.

47ft. When the case is finally

submitted to the jury they may ren-

der a verdict immediately or retire for

deliberation.

If they retire, they must remain to-

gether in some convenient place, un-

der charge of an officer appointed by

the court, until they agree upon a

verdict.

The officer so acting must not suffer



pas de communiquer avec qui que ce
soit, à moins que le tribunal ne l'or-
donne

; et il ne doit faire connaître à
personne, avant que le verdict soit
rendu, ni leurs délibérations ni le ver-
dict sur lequel ils se sont accordés -
Nouveau, partie; C.P.C., 408 Si-
Cal., 613. • S ^ .

• 1 Arch., lit;

WMm.

VERdicT.-Arts. 477 À 479.

'•yy. Le juge peut, néanmoins,
pendant leurs délibérations, de même
que pendant l'instruction, permettre
aux jurés de se séparer sous l'obliga-
tion de se représenter à un temps fixé.A défaut par les jurés de se repré-
senter ainsi, il sont passibles des péna-
lités attachées au mépris de cour, sans
préjudice du recours des partiescontre
eux pour les dommages —C P f .in»

§2; 409.
^•^•U,4U»,

1. Ibid.

817

them to communicate with anv person
except by order of the court"; and he
must not, liefore their verdict is ren-
dered, communicate to any person
their deliberations or the verdict
agreed upon.—AVî^-, m fiart • C C P
408, § 1 ; Cal., 613.

the court, the officer having them under I,i«

be n?a:ie7o1lZ'"''"''7
^'"-""'-'^^^^^^^^^^^^

^ï^tœ't&^a^tva^

4rr. The judge may, neverthe-
less, during the trial or while the case
1.S under deliberation, permit them to

.

-separate, and order that they attend
again at a specified time.

j

If the jurors fail .so to attend, they
I

are liable to the penalties attached to

!

«contempt of court, without prejudice
I

to the recourse of the parties against
i
them for damages.—C. CF., 408, § 2 •

^y)*. Si les jurés sont autorisés à
se séparer, le juge doit les avertir de
ne pas parler de la cause avec d'autres
ni de pern.ettre à d'autres de leur en
parler.—Nouveau; Cal. 611.

either 'i^^t^r^riT^^^.,l^'--'^

verse with or's'XiVhVn';::^»"^Xe"':

4r». Le jury peut en tout temps
même après le résumé du juge, mais
en sa présence, cour tenante et avec sa
permission, examiner de nouveau les
témoins entendus.

Il peut également demander l'opi- i

mon du juge .sur les questions de droit !

qui se présentent, et avec sa permis-
'

'*r8. If the jury are permitted to
separate, they must be admonished by
the

j
udge not to converse with or suffer

themselves to be addressed by any
other persons in reference to the case

I

—New; Cal., 611.

479. The jury may at any time
even after the summing up by the
judge, but in his presence and with his
permission, in open court, examine
again the witnesses already heard.
They may also ask the opinion of the

judge upon any questions of law which
present themselves, and may, with his
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sion
,
prendre communication des docu- permission , take communication of any

ments au dossier. — C. P. C, 410, document of record.—C.C. P., 410,

amendé. amended.

1. Kennedy, 41».

4SO. Le concours de neuf d«s
,

480. The agreement of nine of

douze jurés est suffisant pour rendre ' the twelve jurors is sufficient to return

un verdict.—C. P.C., 411. a verdict.—C.C.P., 411.

I. S.R.B.C., c. 83, s. 2ti, ? ;5.

481. Si neuf des jurés ne peuvent

s'accorder sur le verdict à rendre, le

jury peut, à la discrétion du tribunal,

être renvoyé, et il y a lieu à la convo-

cation d'un autre jury.—C.P.C, 412,

amendé.

483. Le protonotaire, après avoir

constaté la présence de tous les jurés, <

reçoit leur verdict et en fait une entrée

au registre de la cour, en inscrivant

leurs noms et en mentionnant le nom-

bre de ceux qui ont concouru dans le

verdict s'il n'est pas unanime.—C.P.

C, 413.

1. S.R.B.C, c. S3, s. -'«, ? i.

488. Lorsqu'il y a définition des

faits, le verdict doit être spécial, expli-

cite et articulé sur chaque fait soumis.

—C.P.C, 414, amendé.

1. C.P.L.,519,521.-S.R.B.C.,c.8;},s.;51.

2. Un verdict prononcé par un jury en
matière civile en des termes qui suivant le

language grammatical sont ambigus, peut
;

être interprété par la cour de manière à lui \

donner effet, et pour cet objet, la cour peut i

s'aider des lumières que lui offre la preuve et

de l'interprétation que la partie elle-même a
\

donnée aux expressions qui sont la cause de \

l'ambieuité apparente du verdict.—C.S., 1

1860. La Banque de Québec vs Maxham, 11
]

L.C.R., 97 ; Taschereau, J. ;

3. A special verdict by the jury must be 1

an appreciation of the facts of the case only,
|

from which the court will draw the conclu-
sions ill law and pronounce the judgment,
and the verdict should not leave facts to the
court to draw an inference, such as whether
or not negligence has been established

;

negligence being a question of fact and not
of law. In such case, a new trial will be
granted.—C.P. , 1845. Jobin & Murison, 2 R.
de L., 200; 5 Moore, 110 ; 2 R.J.R., 225.

4. Where the jury have properly and sufiS-

ciently answered one of the questions sub-

481. If nine of the jurors cannot

agree upon the verdict to be returned,

the jury may, in the discretion of the

court, be discharged, and another jury

may be summoned.—C.C.P., 412,

amended.

489. The prothonotary, after

ascertaining that all the jurors are

present, receives their verdict and

enters it in the registers of the court,

inserting their names and stating the

number of those who concur in the

verdict if it is not unanimous.—C.C.

P., 413.

483. When there is an assignment

of facts the verdict must be special,

explicit and articulated upon each fact

submitted.—C.C.P., 414, amended.

mitted to them, it is a sufficient compliance
with art. 48;{ C.P., if they refer, in answer to
a subsequent question, to their former answer
as containing a sufficient reply to the ques-
tion.—C.A., 1892. Royal Canadian Insurance
Co. Si Roberge, 2 R.J.O., 117.

5. Le verdict d'un jury spécial est mau-
vais et doit être annulé, si dans une action
pour injures, la question soumise aux jurés
était: "Les paroles diffamatoires ont-elles
été proférées par le défendeur," et si le rap-
port était :

" Ces paroles, ou des paroles tic

la même teneur, ont été proférées par le

défendeur, en parlant de la demanderesse,"
parce que tel verdict est vague et incertain.—
es., 1854. Ferguson vs Gilmour, 4 L.C.R.,
57 ; BowEN, DuvAL & Meredith, JJ.

6. Where the jury in answer to question
whether notice and particulars of loss were
given to defendants, answered :

" We consi-

der the claim made du/ not in due form,"
held, that the jury answered beyond the mat-
ters inquired of and the words but not in due
form were surplusage and of no legal effect.

-C.A., l.-W. n'iggins Si Tke Queen Fn^n-



ra»c^CofHpany ofLiverpool and London, 13

fîZ'
^'*?''«î'>e jury, in answer to a ques-

•1mt±?K''^'° "-^^ « the trial rep"y •

compliance with art. 414 C.P. (4»i n c fwhich requires that the verdict be expHcUlv
S&*."'^5'' "•^K-'Mve upon each farttut
-C A 'iX '^tI "/ "Ç''; '° « "« "trial.

«^. A. ,
isyo. 7»f iV<yrt/ Institution for theAdvancement of Learning & BarriniZnlMsh anion & Nat. As Co^^Tt^,

VERDICT.-Art. 484.

aoLlJiî!.
':«*P°"de"t. while etnployed inappellants' iron works, was injured bv an«plosion caused by molten lead (î^ich wm

toct l,Cî!:l'"'°-*. J°*"'' coming i^toco^tact with oakum in a wet condition TW
was the said injury caused by the neirlil

^°l' °' *.^ «defendants, their ianagere^or

»4,W0. But as to the spec al irrounHa r.f

to which tiiey answered, -It (the oakum ^>*-as not wot when it was put in " As therespondent himself had put in "ke oTkumthe answer, 30 far as it went, appeared to re-

wtt^i?[hS'"* °' "/?«îfe»ce îTconnection

A^/rf Ti
"" ""^^ '" '^'""8 the joint.

-

//^/rf.- The answer to 5th wasiufficientlv^-
tegorical under Art. 414 C C P UyS n ^
^ledlrSm r (^PP*"-»^) "ofJatlng a^pealed from the judgment allowing thi gê-nerai question to be submitted to the junUie respondent should not be deprived of the

^fudi^ln?" *"^î"« °f ^^^ J"0' therein Sa judginent granting a new trial, more par- 1ticularly as it did not appear that anv m?ni
fest injustice had been do^e _c "^> "^^^i"

!

Coji'ans & Marshal!, 6 R.J.o , 534 i

Ce jugement a été renversé 'par la cour su '

preme, dont voici ley«^^.-
l"»^ '» ^our su-

,

.

In an action to recover damages for inin !nes alleged to have been causef bv nein"Kence. the plaintiff must allege andS
l^IZ^2ïr\°l ^"^'^ -"fficient toXwine breach of a dutv owed him bv and in '

theXf""*,^"* '^"I
•^•«8«n« o"tïe mrt of"the defendant, and that the injuries wherethereby occasioned: and where in su^ha^

d»T ^»'?,^^^'"ave failed to findThe defendants guilty of the particular act of neeUgence charged in the'declan.tion as con!tuting the cause of the injuries, a verdk? fo,

484. Dans le cas où les parties
ont consenti à l'omission de la défini-
tion des faits, le verdict est général
soit en faveur du demandeur pour une

319

tri'aïa^STa'nî^d^f-ed T'^'
--

Cowans ScA^rsfatltuciTn'""'
"""•

hng o.- violating the law, thI jur^saW h,

ChakÙsI j]
'
^^

•
"'«•''««•'*. JKTTK &

objertio^'ir.h^' ^"^'^ «° *° trial withoutuojection to the questions settled for thi.

o^'iul^entT|PP^'^''i:°'° the interlocu'

a&afcol .t-"'"^
^'"«' ^hey cannot

cv ofthe o.r.iîf
^ ^«8»eness or insufficien-

-C R iSj-
*'ï'*^'«'?""d fo-- a new trial.

REAU & Tait. JJ
' ' ^°^^^^.^-^sch^-

"untrue to his knowledge "anT?h^ «f
;

tTs^an' "-"^ùxiri^yS^^^^
I

Idem
uninie to his knowledge."—

have been ^^K P™?*'' recourse would
h„t f„ '

"*^* ''y motion for a new trialbut for an arrest of judgment.-/,/";^,
'"^''

thiterd1ct"'o7,htinrH* "^ "'^-^^ ^''en

the real question ?n7.,
°*' "°' P^ "P°«

.»,,
>-«" W"csiion in the case c A iacki

coiuat, k ver^t d'ul°°i
P°" '? P"^ «J'""

le demandeur n'a is eiéc^iii'"'
'""*^" '""'^

tET. JJ ^
•
°*''' '^*'"« & MondeI

484. When the parties have
agreed to dispense with an assigment
of facts, the verdict is general, either
in favour of the plainti£F for a specific

*
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somme définie, soit en faveur du dé-
j

fendeur.—C.P.C, 415.

1. C.P.L., 51it. 51*2.—S.R.B.C., c. K\,
,

4Htl. Les jurés ne sont pas tenus

de donner leur verdict avant que la
'

partie qui a demandé le procès par ju-
'

ry ait payé pour chacun d'eux lasom-
î

me d'une piastre pour chaque jour i

qu'à duré le procès. i

A défaut de paiement par l'une ou i

l'autr- des parties, le jury est déchar- i

gé sans qu'il soit rendu de verdict,

avec dépens contre la partie qui a de- i

mandé le procès par jury. Ces dépens ,

comprennent ceux encourus sur le pro-

cès et l'allocation des jurés ; et cett^
j

allocation leur est payée aussitôt

qu'elle est recouvrée par le protonotai-

re.

Le défaillant est en ce cas de plein

droit déchu de son droit d'avoir un

procès par jury.—C.P.C, 416, amendé.

1. S.R.B.C, c. 84, s. 47.-27-28 V., c.41,

s. 10, \ 3, 4.

2. Un juré spécial assigné pour servirdans
une cause civile et qui est déchargé avant de

486. Le protonotaire doit aussi-

tôt, au cas de défaut de paiement,

émettre contre la partie ainsi condam-

née, pour le recouvrement de l'alloca-

tion des jurés, un bref d'exécution

qui est mis à effet par le shérif.—CF.
C, 417.

487. Le verdict doit porter sur

tous les points de la contestation sou-

mise au jury.—C.P.C, 418.

1. Arch., 213.—Duller, 178a.

488. Le verdict ne peut en aucune

manière prononcer sur les dépens.—C
P.C., 419.

1. C.P.L., 523.

489. Le jup^ siégeant peut or-

donner la rectification des erreurs clé-

ricales qui ont pu se glisser dans toute

sum, or in favour of the defendant.

—

C.C.P., 415.

s. ,12.

489. The jurors are not bound to

render their verdict until the party

demanding the trial by jury has paid

the sum of one dollar for each of them
for each day that the trial has lasted

In default of payment by either

party, the jury are discharged without

rendering a verdict, with costs against

the party who demanded a trial by

jury.

Such costs include the costs incurred

upon the trial and the allowance for

the jurors ; and such allowance is paid

them as soon as it is recovered by the

prothonotary.

The defaulting party is thereupon

deprived, by the operation of law, of

his right to a trial by jury.—C.C.P.,

416, amended.

servir, n'a droit à aucune rémunération com-
me tel, la loi n'ayant pourvu qu'au paiement
des douze jurés qui servent au procès.—C.C
1870. Sylvestre vs Manseau, 2 R.L., 93 ; Lo-
RANGER, J.

486. The prothonotary, in the

case of such default to pay, must im-

mediately issue, against the partj' con-

demned to costs, a writ of execution,

to be enforced by the sheriff, for the

recovery of the allowance due the

jurors.—C.C.P., 417.

487. The verdict must be given

upon all the issues submitted to the

jury.—CCP., 418.

488. The verdict cannot in any

manner pronounce upon the costs.

—

CCP., 419.

489. The presiding judge may
order the amendment of any clerical

errors that have occurred in any pro-
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procédure de la cause soumise au jury,
ou dans le verdict.—C. P.C 420 ^1
(C.P., 518).

1
.
Le denu.ndeur, dans un procès par jurj-

peut, i l'audition devant la cour de revision!
obtenir la permission d'amender le bref et là

490. Si, en quelque temps avant
verdict, un juré devient, à raison de
maladie ou d'une autre cause, empê-
ché ou en défaut d'accomplir son de-
voir, le juge peut ajourner la cause ou
libérer le juré ; et, dans ce dernier cas,
le procès peut être continué devant les

jurés qui restent, ou un autre juré
peut être assermenté et le procès com-
mencé de nouveau, ou le jury peut
être libéré et un autre jury assermen-
té, devant lequel .se fait le procès.—
Nouveau ; C.P.C, 420, ^2,; Cal., 615;
C.I.C.F., 394 ; Dallo-, Rep., v" /ns-
truction criminelle, n. 18 u, \%(iAetscq.

1

.

If, after the impaneling of the jur\-
and before verdict a juror become sick, so 'ak
to be unable to perform his duty, the court
may order him to be discharged. In that
case the trial may proceed with the other
jurors, or another juror may be sworn and the
tnal begin anew

; or the jury may be dis-
charged and a new jury then or afterward
mipaneled.—Cai.., 615.

2. Le nombre de douze jurés est néces-
saire pour fonner un jury.

Lorsqt''un procès criminel paraîtra de na-
ture à entraîner de long débats, la Cour d'as-
sises jX)urra ordonner, avant le tirage de la
liste des jurés, qu'indépendamment de dou-
ze jurés il en sera tiré au sort un ou deux
autres qui assisteront aux débats.
Dans le cas où l'un ou deux des douze iu-

rés seraient empêchés de suivre les débats
jusqu'à la déclaration définitive du jury ils
seront remplacés par les jurés suppléants'.
Le remplacement se fera suivant l'ordre

SECTION IX.

JUGBMKNT APRÈS LE VERDICT.

491. I^ juge présidant au procès
doit, sur-le-champ ou après délibéré,
rendre jugement pour la partie en fa-
veur de laquelle le verdict a été pro-
noncé, à moins que, pour des raisons

21

ceeding in the case before the jury or
in the verdict.—C.C.P., 420, § 1.

déclaration en corrigeant une erreur «lans le
!

nom dudéfendeur.-C.A., 1S87. Th,- Mail
I

^iHUng8cP,,blisHi,,gCo. & The CanadaShipping Co., 15 R.L., 234.

490. If at any time before verdict

1

a juror becomes through illness or any
other -cause unable or in default to

I

perform his duty, the judge may
I

adjourn the case, or order him to be
I

discharged
; and, in the latter case, the

j

trial may proceed v-Hh the remaining
jurors, or another ju.or may be sworn
and the trial be begun anew, or the
jury may be di.scharged and a nevir jury
be impanelled to try the case.—A'^-w-

C.C.P..420.
45 2; C«/.,6IÔ; C. I. c!

F-, 394; Dallas, Rep., v° Instruction
Criminelle, n. 1846, 1804 et seq.

^^îîfiL*''"^*
.'** j"""^* suppléants auront étéappelés par le sort.—CI.CF., ;!!)4.

. !L V^^i""*^'*?" ''"" "" '•«"^ suppléantsa pour but de prévenir la lacune que laisse-

^.,^1 fT ?"!;.?" ''«»'' titulaires pen-dant la durée des débats. D'après la leUrede la loi, le seul inconvénient prévu quipui^e produire cette espèce de mouvement,
c est 1 empêchement, c'est-à-dire unobsucle
mvolontaire

; le législateur, en effet, ne pou-

T A aT'I"^^"^ "" '^"te la supposition qiTun
juré déserterait volontairement son poste Sipourtant cela arrivait, le cours de la justicen en devait pas être interrompu. Aussi est-
ce avec raison Qu'il a été décidé que lUelquesou la cause Je l'éloignement d'uA juré,pendant les débats, son absence fut-elle vo-
lontaire. Il y a lieu de le remplacer par undes suppléants .tirés au sort, ^uf à iVcourd a-ssises à prononcer une- peine contre le
juré qui a indûment abandonné ses fonc-
^'°?«j7°*''''°''' '° ^'^^t'-uction criminelle,
n. 1b4o.

SECTION IX.

JUDGMENT AFTER VERDICT.

491. The trial judge must, either
at once or after a delay for further consi-
deration, render judgment for the p.nrty
in whose favour the verdict has been
given, unless for special causes stated

^l
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spéciales alléguées dans un certificat

inis au dos&ier, il ne réserve la cause

pour la considération de la cour de re-

\\s\on.—A'0uveau . R.P.O., 682.

1. Rap. C.—Les changements que nous
Î)roposons permettent au tribunal devant
equel un appel est porté de rendre le juge-

ment final sur-le-champ, au lieu de renvoyer

la cause pour nouveau procès, s'il est d'avis

qu'il a devant lui tous les matériaux voulus

pour arriver à une décision. Un jugement
de ce genre peut être donné à la suite d'une
motion pour tin nouveau procès, ou d'une
motion pour un jugement différent.

2. V. R.P.O., (WJ et Eng. R., 46:5, sous

art. 4til»n. 1 etl'.

in a certificate filed of record, he re-

ser\'es the case for the consideration of

the Court of Review.—AVn- . R.P.O.,

6H2.

3. Subject to any ndes of Court, any
judge of the said High Court, .-litting in the
exercise of its jurisdiction elsewhere than in

a Divisional Court, may reserve any case, or
any point in a case, for the consideration of
a Divisional Court, or may direct any case,

or point in a case, to be ar{>ued before a Di-
visional Court ; and any Divisional Court of

the said High Court shall have power to

hear and determine any such case or point

so reserved or so directed to tie argued.—
Eng. J. A., 1H7;5, 8. 40.

SECTION X.

MOYENS DE SK POURVOIR CONTRE I.ES

JIT.KMKNTS, ET '"ROCEDURBS D.\NS
^

LES CAUSES RÉSERVÉES.

i. 1.—DISPOSITIONS GÉNKR.\I,KS.

499. Il y a lieu à appel du juge-

ment final re—'.u par le juge présidant

au procès, de la même manière qued'un

jugement final de la cour supérieure.—
Nouveau.

49SI. L'appelant doit joindre à

son inscription en revision ou en appel

un exposé concis des raisons sur

lesquelles il .se hase, ainsi que les con-

clusions pour obtenir un nouveau

procès, ou un jugement différent, ou

alternativement chacun de ces remè-

des.—Xoiiiraii.

•194. Quand le juge présidant au

procès a ré.seryé la cause pour la con-

sidération de la cour de revision, l'une

des parties peut demander jugement

sur ce verdict par voie de motion.

Motion j)eut aussi être faite pour

obtenir un nouveau procès, ou un ju-

gement différent du verdict, ou alter-

nativement chacun de ces remèdes.

Un exposé des raisons à l'appui, sem-

blable à celui mentionné dans l'article

précédent, doit être joint à la motion.

Les motions doivent être faites de-

SECTION X.

REMEDIES .\GAINST JUDGMENTS, AND l'KD-

CEEDIXOS IN RESERVED CASES.

il 1.

—

GENKR.\I. PROVISIONS.

499. An appeal lies from the final

judgment rendered by the trial judjje,

in the same manner as from any final

judgment of the Superior Court.

—

AVf.

493. The appelant must annex to

his in.scription in review or appeal a

.statement in concise language of tlie

grounds upon which he relies, with

conclusions for a new trial, or for a

different judgment, oralternatively for

any of these remedies. —AV«'.

494. When the trial judge lias

reserved the case for the consideration

of tlic Court of Review, a part\- may

move before that Court for judgniunt

in accordance with the verdict.

A motion may also be made for a

new trial or for a judgment different

from the verdict, or alternativeh for

any of these remedies. A statement of

reasons similar to that mentioned in

the preceding Article must then be

annexed to the motion.

The motions must be made before



vant la cour de revision. le premier ou le
second jour du ternie suivant, com-
mençant au moins dix jours après le
jour où la cause a été réservée.—A',;»-
veau.

4»a. Le jugement de la cour de
revision, rendu dans l'exercice de la
juridiction de première instance de
cette cour dans les causes réservées
est exécutoire et sujet à appel, de la
même manière qu'un jugement final
de la cour supérieure.—A'<>7/ir««.

496. U cour peut, dans toute
cause où le jugement rendu par le
juge présidant au procès, ou le verdict
rendu dans une cau.se réservée, est at-
taqué, appliquer le remède qu'il juge
le plus propre à remplir les fins de la
justice, même si ce remède n'a pas été
spécialement demandé par une des
parties.—AÎ7/«ra« / i^.P.O., 755.

new triif"'.h."'°*'°r
^°' J"'lK""ent, or for anew trial, the court inav, f satisfied thot

for Hnally determminK the questions in Hi«pute or any of themfor for aSn^ a„vrehef sought, give judgment acconHngfv ormay if it ,s of opfnion that it has nit sufficient uiateriats before it to enab"e it ?o eive

or *VunH
•'''*"

-^^"^ '"°^'°" t° stand fi'erfor further consideration, and direct suchissues or questions to be tried or determinedand such accounts and inquiries to bTtàkenand made as it may think fit.-R. P.O., 75I
2. This rule seems to confer iinr,„ n,.

court the power to enter a ven •ct'^^ot ^naccordance with, the fin.ling of the iur^»^.ere the cou.t considers tha? the :.lost^co^'venient course is not to .send the case for tZ'opinion of another jury, but to en^r /"udg!

mine all questions in dispute, tlioLh the

fSffi^^^-li^S
he'Sr'n "'•°'" ' '«"W found"

^^;;.^pute, and will act undi thiTr'Sel

PROCi:s PAR JCRY.-ARTS. 49S kt 496.
.{•.'3

the Court of Reviexv on the first or
second day of its next term Ijeginning
at least ten days after the day on
which the case wasre.ser\ed.—,\Vr...

495. The judgment of the Court
of Review, rendered in the exercise of
Its original jurisdiction in reserved
cases, is executory and subject to ap-
peal m the same manner as any final
judgment of the Superior Court.-

496. The Court may, in all cases
where the judgment of the trial judge
or the verdict in a re.served case is
attacked, apply any renied>- by which
•t considers that the ends of justice
will be attained, even if such remedy
has not been specifically demanded by
any of the parties.—AVa-,. R p q'
755.

»J'ti ^^•''^" "'*'* was a conflict of evidence

îurv «Tt^^K*^^ r'"' *"^ t"^ «^^"^ wi hoûï a
in2.'

",""''"'«1 «eater weight to the ev'd-ence of some witnesses than others bur .^,the opinion of the court, took a 'Tm'g vie"

creeo„th;"'%'°'"^
^f""**' ^« ">akf a de

n^w tria l/j;/;'"^'
^"'' -"t "- <^ for a

I ,

JURISPRUDKNCE .N-Ol'VEI.I.K.

. 6. In an action of damaires for twr^noi

ToZ 't^
P™P°«i°"»te share of each ^

The
pUnt.'^Z^'he' ^îi»"""' '" favo^of thi

Found bv t'e fe iîî^^r
"t"!*

?f
,
«^---Kes

the court be/o7awSjt'&i|"l,°i
lull amount of damages fSund Vythe iurv

tr court b'^"?
"'"^^'- '"^ ci,.:umsLnceiZithe court having power, under art. 4<tli C.
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P., to apply «ny retnHy >>v which it coniil-

<ler» that the emit of jiwtii e will be attained,

the estimatetl amount of ilaniaKe» mighl be

497. On tie reçoit pas d'affidavit

exposant les raisons et motifs qui ont

influencé les jurés, ou alléguant que

le verdict rendu n'est pas celui que les

jurés avait l'intention de rendre.—C.

P.C.. 428, 429, amendé.

I . LrsH'S Pract. , .Vt»!.

; L'.—NOUVEAU PROCiCS.

19W. Sujet aux dispositions des

articles ci-après, un nouveau procès

peut être accordé dans les cas sui-

vants :

1

.

Si la définition des faits est in- i

suffisante ou défectueuse
; |

2. Si le juge a illégalement admis

ou rejeté quelque preuve
;

3. Si le juge a mal avisé les jurés
|

ou efusé de les éclairer sur un point

de droit, et si la partie plaignante a

objecté à ce refus ou à ce mauvais

avis
;

i

4. Si le verdict est contraire à la

loi ou évidemment contraire au poids

de la preuve ;

5. Si le montant accordé est exces-

sif ou insuffisant
;

6. Si la partie a été surprise ou si

une nouvelle preuve concluante a été

découverte depuis le procès ;

7. S'il a été commis, de la part du

jury ou d'un jury, des actes d'incon-

duite de nature à empêcher la consi-

dération et la décision justes et impar-

tiales de la cause ;

8. Si un témoin important était

absent au moment du procès sans la

faute de la partie qui l'a assigné, et que

son témoignage puisse encore être ob-

tenu
;

9. Si une récusation de la liste en-

tière ou une récusation d'un juré a

lUvided and the defendant was condemn»!
to pay the half thereof.—C. A., I8i>«. A"*»-

bfrh St //awHns, 7 R.J.O., 4aH.

497. Affidavits are not admissible

for the purpose of showing the reasons

and motives which influenced the

jurors, or of establishing that the ver-

dict rendered is not that which the

juro;.-i intended to give.—C.C.F., 428,

42», am,/ '-</.

2. V. art. 40H, n. H.

5 ».—NKW TRI.\I.S.

49N. Subject to the qualifications

stated in the next following Articles,

a new trial may be granted in any of

the following cases :

1. When the assignment of facts

is insufficient or defecive
;

2. V'hen the judge has improper-

ly admitted or rejected evidence ;

3. When the judge has mi.sdirected

the jury or -efu.sed to instruct them

on a matter of law, and the party

complaining has duly excepted to such

misdirection or refusal
;

4. When the verdict is contrary to

law, or clearly against the weight of

evidence ;

5. When the amount awarded is

either excessive or insufficient
;

6. When the party has been taken

by surprise, or when new evidence of

a conclusive nature has been discover-

ed since the trial
;

7. When there has been, on the

part of the jury or of any juror, such

misconduct as prevented a fair and

judicial consideration and decision of

the case ;

8. When a material witness .vas

absent at the time of the trial without

any fault attributable to the party who

had summoned him, and his evidence

is still obtainable ;

9. When a challenge to the arrav



été erroiiënient admise ou rejetée.—C.
P.C., 42ti, amendé.

•
.

LOSH '9 l\vcl. , .5.'! 1 et ». , .54.1.

2. V. art. J5()0.

M.

PROCÈS PAR JURV.-ART 4«9.

3- V. art. .V)l.

•< .5.

4. V. art». .'>()-.'-Vl.!..-MM.

\ 0.

V. art. .!<)...

6. The fact that one of the jun- in th»

,1,^ ^'"'^i' »PPe»«<l to in. icate a leaninrto

cSmVunce that
?!'*'''•''''• """ ^'"^ '"tZ^U"

5'^rrr7eir'rft?;-îr.ntK^^
rendered, are not such indications of bias

'?

49». Les défauts entachant la dé-
finition des faits doivent être de nature
à empêcher de juger les points e.s,sen-
tieis, e. Il doit être éubli qu'une ob-
jection a été faite exposant !es modi-
«cations qui auraient dû être faites n
qu'elle a été repoussée avant le ver-
dict-C.P.C, 426, §1. amendé; Can-
nonvsHuoi, 1 Q.L.R., 139.

•• LuSH's Pracl., .i.'îl et s., ,->43, :m.

32fi

or to the polls has been erroneously
nmintained or overruled.—C. C. P.
42(j, amended.

''

dia» l\,aj,c kailuvy Co., j M.L.R. ''.V

..£l. •^^?i.*™ J'"""' '» "'"own to have an in-

^^ !f
"*•

r"""* *" «J"""»" in "he cauJS
^X? „ •'"i'^''

interest i» not lar^e, i. i^wMnot maue known I>efore the trial and NrSf

Wore ?rtr if ^.?"''' »*' ""»« of cllallenKe

I^'HBRTV, I)AVIDS.,N & WURTKI.E?
JJ.'

'

!? Jl"» «ffidavit of a juror as to the niotivmwh.ch influenced eithir him or fs fel o^jurort cannot be received.- -C.R )S^iUjtuM,»e vs Mail I'rinth.g Co jm lrI*.; JOHN.SO.N, DOHKRTV & TAi'„H'RKAl, JJ.
iAbCHK-

9. V. art. Vtt.

•1»». The defects in the assign-
ment of fa.is mu.st be such as to pre-
vent a trial of the material issues, and
It must lje shown that an objection
stating the neces.sar>- amendment was
made and overruled before verdict ren-
dered.-C.C.P.. 426. S 1. amended.-
Cannon vs //no/, 1 Q.L.R.. 13y.

2. Ixwsque des dommages sont réclamis.comme résultant d'une saisie-arrôt avant^ugement basée sur une des allégat o„s de ië:

v«hU '^^r "^^ ^""^ '=«»*°". 1"°ique insolvable, et de continuer son commerce il n^^

dëfe^i'u&f",«" Jury"Tdema"„!iieresse a soutfert des dommat'es nar l 'tm.,

nTj' ''"^'="'.'°» '^^ '« saTsîe-aP?êt „«îsIl est nécessaire de faire siiériol..m<.T,»

Sf"-« m- si à la datt d^'âffiS laT
f^^d/"'.'*

^*^" insolvable, si elle avait re-fusé de s'arranger avec ses créanciers et si

m,"!^',?''''")^^ «>" commerce -CRim.DroM M Gameau, 10 Q L R m".MERIDITH, STUART & CASAUI.T. jj
• '

me^ntoST^n"' ^^^ ^^''^ """ve for judg-

a^lefinedX^"»!"
", Court that the fac?s

tw'l^'u
^"'^'" ^ ^ rendered Ijferëôn and

a.Ki contradictorj- to the extent that no cor-
|

rect mdgment could be rendere.1 thereonfor eithe; party, the Court of its ownSn
!î-^V"*"'' *''« judgment, and semf theparties back to the'cou^ below" o provedanew to a proper definition of faits fer sub

defendants not only fail to specially denv the

nesï'h'!
'P/ ''Vt virtually accept iLcorrect-

Dlafnf^ft'/ '"'I*' L°."'^ deceased as thepla ntiff s son, both in their plea and in

he uTv^T''""'
°^ f"" " ''^ submfttâl Ôthe jury, they cannot subsequently urire th^om,ss,on of a speciii. finding on^his'^**i„!as ground for a new trial.-C.A., IS97 ^nl

.=u'
O**^"^'""* wl'ich »"ight have beentaken, but were not taken, furing the moK^^of a jury trial, cannotT Zefrnsupport of a motion for a new trial -C Ris.o. Cannon vs //not, 1 O L R 1% • Mtt»»

DiTH. STUART & Testier; jj' "^
'
^^•'«-

u
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•!•#. U n'est pas accordé de nou-

veau priKès pour cause d'erreur dans

le résumé du juge ou d'admission ou

de rejet à tort de quelque preuve, à

moins qu'un préjudice réel ti'nit été

aitisi (Kcasionné ; et, s'il est constaté

que ce préjudice n'affecte qu'une par-

tie de la matière en contestatioi., la

cour peut ordonner un nouveau procès

sur cette partie seulement.— '.'omraii ;

C.l'.C . 426, S S 2, ;i, 4; A;v. A'.,

,Vj«; R.P.O., 7)tl.

1

.

/*/</.

2. A new trial »hall not he Kraiiteil on the
Xrounil of misdirection or of the improper
ailiiiiHxion or rejection of evidence, or iw-

caum: the verdict of the jury wa» not taken
upon a quc&tion which the jud^e at the trial

was not asked to leave them, ;"i es» in the
opinion of the court to which the u ^plication

is made some sulntantial wrong )r miscar-
ria^e hax been thereby occosion'.ti in the
trial : and if it appears to such cui-.rt that such
wrong or miscarriage affects part only of the
matter in controversy, or some or one only
of the parties, the court may give final judg-
ment as to part thereof, or some or one only
of the partie», and direct a new trial as to

the other part only or as to the other party
or parties.—Eng. R., "

li.

3. R.P.O., 7!»1.—Cette règle est dans les

mêmes termes que la règle ci-dessus.

4. A notice •' motion for a new trial on
the ground of misdirection, or non direction,

should state how and in what matter the
judge misdirected, or failed to direct the
jur>-.—H. & L.,6<«Mi(il.

5. Where a new trial is moved for on the
ground of misdirection, the onus of showing
that the misdirection did not cause a mis-
carriage of justice, lies upon the party show-
ing cause.

—

Idem.

6. It is not misdirection for the judjije to
tell the jury his own opinion on the issue

twfore them.

—

Idem.

7. An appeal does not lie to the supreme
court from a judgment upon a motion for a
new trial on the ground of misdirection.

—

Idem.

8. Substantial wrong wa.« considered to
have occurred where, amongst other things,

inadmissible evidence was received after ob-
jection to it, and was commented on by the
Judge in his charge, as being important.

—

Idem.

9. The defendant's counsel, in order to
show that a witness called by him was hos-

tile, and to treat him as siicb, asked the
judge to look at the affidavit of a witness in

a former action. As there was nothing in

AMI. A new trial is not granted

on the ground of misdirection, or of

the improper admi.ssicm or rejection ot

evidence, unless s<mie substantial pre-

judice has been thereby occasioned
;

and, if it appears that such prejtidicc

affects a part only of t' e matter in

controversy, the court may direct a

new trial as to such is.sties only.

—

AV?.' ,• C.C.I'., 42tî, S S 'i, •t, 4 ; /:«c.

R., 006
; k.l'.O., 71»1.

the w'tness's •'emeaiionr, or way in which
he gi've his evidence, to show that he was
hostile, the judge refuse<l to look at the atfi-

davit, and it was held on motion for a new
trial that the judge's discretion was at)solute,

and the court had no juriKliction to review
his decision.— /(/• 7/1.

' 10. Objections which might have lieen

taken, but were not taken, during the pro-

gress of a jury trial, cannci \ït ur|^e<l in sup-
port of a motion for a new trial.—C.R.,
IH7.">. t«««y« rr //«('/, IQ.L.R., 1.'!!»; Mkrk-
niTH, STirART & TkSSIKR, jj.—C.A., ISHN.

The Mail Printint; Co. St. La/tamme, 4 M.
L.R., H4.— C.R., IWHi. Ciirless IS Graham,
•0 R.J.O., 175; LoRANtiRR, Davidson &
DkLorimibr, JJ.

11. If no objection has been made to the
judge's charge, and the charge has not been

' put in wr^.ing, niistlirectiôn cannot after-

1 wards be invoked bv either partv.—C.R.,

! 1S87. /irossard Z'S The Canada I.i/e .Iss.

Co., ;{ M.L.K., ;W8 ; Johnson, Tascherkai;
& Tait, jj.

1 2. The fact that the deposition of a wit-

ness who had been previously examined by
consent of the parties, was read to the jury
in his absence, is not ground for a new trial

where no injustice appears to liave been suf-

fered by the party complaining.— /Afrf.

13. A verdict will not be set aside fur

misdirection by the court on a point not

i

material to the issue, and where it appears
i that justice upon the whole case was done
I
and the proper question left to the jurv.—C.

A., 18!»2. Royal Canadian Ins. Co. &.'A'ober-

ge,->V..].0., 117.

14. Where a witness arrived after the

evidence at the trial was closed, but before

the jury were charge<l, the exclusion of his

testimony was not in itself a sufficient ground
for allowing a new trial ; but the court will

took to the reJevancy and importance of the

evidence which the witness was prepared to

((ive, and where the affidavit of such witness

ii before the couit, and the testimony which
ht proposed to give does not appear to be

relevant or material, a «ew trial will not he

ordered on the ground that the evidence was
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exelii,!.,! _c A.. IHN.1. A-.^innm Sc („„„.
i/iUH ntafie ffailuvyih., -j M.I..R ..jiv

18. Whtre in an action for the recovery of«.e «mount of .,K,licy of insurance itVmr, from he evidence timt the in.ure.1 bvIn. application faile.1 to .li»cIo»e all"lie in-
jmrance» m incumbrance» on the proper:v tobe in»ui Hi. aH re<|.nre.l by the applic itio'i a

«nZ ^r
°"'".«"' -'" »»'!' caw. the courtcannot onler a jii.lKment non ohtlanlr urr-

'liiio, unleaa there isinnufficiencv in the nUe-

•101. Vn verdict n'est pas consi-
déré comme étant contraire à la preu-
ve, à moins qu'il ne soit de telle nature
que le jury, en examinant toute la
preuve, n'aurait pu raisonnablement
le rendre.—A'ouieau , C.l'.C, -426

S !•!.• Mitrof>olilan Ry i„. :s li;,\.A/
11 App. Cas., 152.

1. /Ai,/.

2. A new trial Oiiglit not toi» «rai.ie.lon

wainrih."'"' "r. \"'"?'. °f 'he jurTw."
against the ««-i^ht of evi.Ience, i.iileik theverdict wa» one which a jnrv. Wewi^ thewhole Cl the evidence reasonahlv. could „otproperly find.-Hou«. of Urds.,' h, JMn,-AV,/„« Ay. Co. :., im^Af, u'App/cal;»,

3 Where evidence has been a., iiiced onboth .ules. the court will not «ran a new
«rl?*"-^»'"'""''

»'"" '"e ve?d7ctiscon

^? offVrldTn'-
"'" «"ere no evidence hasbeen offered to support the verdict, a new

\:i\
'' ^'*''""'' •' R- «le L- ;î»iO

;
1' R^J R.,

off«e.l^am? 5^"'-""*' '^'"'*"« ""» ^"onered and the circumstances of the caseW »^f"i""y ?"'* '»'''> l«i'l l^^fore^jury by l,oth P««ies a new trial is not allow

IMurn, :i R. de L., .«io ; i> r.j.r., .joi
S. Une partie qui succoml)e. dans uli oro-cès c v,i. devant un uo", n'a pas droit de ,1^-man.ler un nouveau procès, à moins de faire

nrëuvetffT'''''
''""'^ verdict est con :

aveTcX '*''• °" *", ^""«radiction .lirecte

s^>>r^>,cc<fe QtU-hfc, 1 R. de I.., IK!
; I R^r!'

nr*t.i\l'""'^î*"'
^""l"" of the jur^• is sup-poaed by evidence althou^h such évidentbe m some respect», contradicted by othertestimony, the verdict of the jurv tised o„thtir appreciation of the evidince win „o^

Jic Grand Trunk Rathvav Co., .5 L.N W.

shL/"i
'=°"*''^«"ng whether a new trialsnould be granted on the ifround that theverdict was rendered withore^den^'.'^or

327

""c
«"•

TlLH?"
»•'?"»»»<• Pr^luce,! of reconl.

Ml)«0.\ iV Wt'HTKr.K, JJ.

in *t, .J?.r'''*",''f
,"?'••''•'' "y »»•« 'I'fendant

iL? ^*"."' "' '''*' "* '" "" previ..u» con.-lue and character of the plaintiff wa. prS-

h- m»ir'"' "" '"•«"'• "P«"»llv when-n matters were not referred to in the

t". & /.ii/fiiiHmr, 4 M.I,.K., h4.
*

17. \. art. .'lOI. n. !>.

•lOI. A verdict is not considered
against the weight of evidence unless
It is one which the jury, viewing tiie
whole of the evidence, could not rea-
souably find.—AV.-.v C.C.I'., 4-.>6, j5 13;
^IctrofwliUii, Ry Co. vs lln\>/if, 11
App. Ca.s., l.'>2.

contrary to evidence, it is i ot enouRli tiiat

n ,
.", •?" '?" 1"^'' \'" "**• "' tbe judxe.,in the court where the new trial isinovetl

for, miKht have come to a differei. conclusion from the jury, but there must be s.Icl a
prep<,mlerence of evidence, assuming tliere
I» evidence on lx,th sides to «« to the jury

tûn?,^ i""'^*'
" ""r"«»>«ble that the jufy^should returii such a verdict.-C.R., }mf

Gai JJ
Jo"!«!*.)x, Ta.sciii:rk.\u &

8. The huslmn<l of plaintiff was .struckby an outKouig train and killed, whileattempting to cross the tracks where the high-way was intersected by the railway. The evi-dence was to the effect that he persisted incrossing notwithstanding the warning of theguardian; the gate was closed, there w^daylight
: the 1«I! of the engine ^asriîTgim?!and the approaching train coiiM Ik- seen for

three-quarters of a mile from the place of theaccident The jury foundfortheplaintiff _
The venlict was against evidence, it l)einif
clearl;> proved that the decease.1 had not

Ônîe^ic R"'"l^ir • T^ " "«^^ '"«' ^•'»
onierea.—Ç K., |K«<». Citrrati vs Crand
fru>ikA'atl-M>yCo.,',yi.l,.n 'M l-tR

SON 'jj
''"'"''"'•'•=''' WURTKLt & DaVIdI

9. Where the publisher of a libel wassiimmone.1 by a wrong name, and he appea-red m that name, and, without disclosinVhis
correct naine, plea<le<l not guilty, suchplea put 111 issue only the fact of publication
andtheinnueii.loes,and the verdict rende-
red against him by the ury coul.l not be setaside on the «hat it was founded upon

^i rfJ
'S done by another pK^rson.-The the Superior Court "^t-

tiiiK tn rri-i .. e right in granting, at the

fZL Ji:''«^«="*' ""= plaintiff's motion toinsert the correct name.-lt was not misdi-



328 I'R<kJîS par Jt'RY.-AtW. M) KT «M.

rection for ihe juiIk» to charKe the Jur» . thiit
by In* they «hould liml llic article tô have
(«en piil.lUhr.I fidiwlv ami inaticiounlv,
inaiimiirh a» the ilrfFtiilanta ilUI not ptvàd
ami prtnr the truth of it.—C.A.. IHm:. />,•
.Vail /yiH/iHg ( \>. *t Tkt Canada .SAippini'
Co., 4 M.I..R,, Jl'ft.

'^^ *

10. A new trial will not \te Knintcil on
the Kro'iml that the venlict in axainit evi-
dence, even «here the Court wouUI have
come to a concluiion different from tli&t
reached l.y the jury ; hut there must »« »uch
a preimnilerance of evidence as to make it

unreanonahle for the jur) to fiiul the verdict
compliiinnlof.—C.A., IWC». A'oyal Can. Ins.
to. Sl A'./Kixf. .' R.J. ()., 117.

11. In con»idertnK " motion fora new
trin' on theijround of the verdict Ijeinx wilh-
oi or rontrar^r to evidence, it in not
ei h that the judjje who tried the caae,
or

, ourt w here the new trial in move<l fori
minht have come to u différent conclusion
from tht jury, hut there must be such a pre-
ponileraiice of evidence, aauuming that

•104. I'jj nouveau procès est ac-

cordé quand le montant adjugé est si

tninime ou tellement excessif qu'il est

évident que les jurés ont été mus par
des motifs indus ou ont été induits en
erreur.—C. P.C. , 42H, SU, amnidi'.

I. /Ail/.

3. Vn louveau procis ne doit être accor-
dé queiiatis le cas d iniu'Mce évidente.—

C

R., 1874. Horl/nvitli vs Hr n/J) R.L. 44!» •

Johnson, Mackay & Bkâ> drv, JJ.
3. The Cl rt hasno powfrtoincreaKthe

award of dan ijesby the jur\-. In cases tried
with a jury, is the verdict of the jury,
and not the cpinion of the court, which is
to determini' the amount of damaj^es in ac-
tions for personal wron>{s. This rule is
peculiarly a|>i. cable in libel and slander
suiU. Insuflicit-iicy of da-nages is not, there-
fore, » proper k round for ordering a new
tnal in such cases, where it does not appear
that the jury «ere improperlv influenced or
led into error. OR., Ihs... 'Dixon vs .Vail
Pnnttng Comp.civ, I M.L.R., 4S<) ; 2!» J ,

>«4
JOHNSO.N-, DoHKkTY & Gil,!., JJ.

•103. Si le montant accordé par le

verdict est de Ijeaucoup excessif, la cour
peut refuser un nouveau procès, pourvu
que le demandeur consente à ce que les

dommages soient réduits à un montant

q e la cour ne considère pas excessif.

—Aoinraii.- C.P.C, 426; Be// vs

La7ifs, 12 Q. B.D., ;J56 ; J/ai7 Pri,i/hig

Co. vs Laf/amnie, 12 L.X., 33 ; 7'ay/m
vs Nor//iern .Issiirance Co., "b]., (î.

there is eviileme on both »i<les to jfo to the
jury, as to make it unrraionahle for Ihcni to
retui'n such a venlict.
The artici* complaineil of a* librllou*

cliargeil, amony otfier thinK*, that " short-
«Ke»," of grain had Iwen common in an
hlevating Coninanvs Warehouse. The ile-
femlant pleads 1 the truth of the article, and
that it had lieen published in giMxl »aiih of
•"''/p"«""''"K a matter of public interest.

fflii
: That it was not error to ailmit at

tnal evidence of fre<|ueMt previous
>rUges " such e\ iilence not being imma-

terial as to the motive of publication. C.K
,

IHKI. .'/«A^nvii// j« ,IAi.ïu«, ;i K I (J 171
.'

JuHNSti.N, (;ii.r, Jt Daviiison, JJ.
IX In adjudicating upon a motion for a

new trial in a jury case the Court of Appeal
will not sutistitutc its appreciation of the
evidence iior its estimate of the amount of. .. ..^^ „, ^,,^ niiiuiiiii (H
damage suffered, for that f the jury whose
»l»ecial function it is towt li and appreciate
theevidence.-C.A., IMI7. Canadian ihatic

sitecial function it is to w<
the evidence.—C. A., IMI7. ^
h'y Co Si /htl/, tl R.J.O., 44.1

•Wi. A new trial is granted wlie-

ftever the amount awarded is so
gros.sly exces.sive or insufficient that
it is evident that the jurors have been
influenced by improper motives or led

intoerror.—C.C.P..426, S \\,amend,d.

4. Where on a former trial the jury
awarded the respondent *;ttm<) damages, but
the verdict was set aside by the Supreme
Court on the ground of mistlirection, and on
the 'Tcond trial the jury awanled *<k")(10 ; the
amount wa» not so excessive that the Court
should sei aside the verdict and order a new
tnal.—C.A.. IWK). Canadian J acijic A'v St
liobtnson,{i M.L.R., IIS; 1!) R.L., 4,s;{.'

5. In actions for libel, the assesment of
damages is pecul'arlv the province of the
jury, and a ven' ». of KMU) for the news-
paper libel compl i;ie<l of in this case, and
of $4,1)00 for the libellous allegations of the
plea, was not so excessive as to lead to the
inference that the jury were le<l iii»,o error or
actuated by improper motives.-C.A., l.S,Ss

T/if Mai/ Piinting Co. & l.aj/amme, 4 M.
L.R., S4.

•lOSI. If the amount awarded l)y

the verdict is grossly excessive, the

court may r fu.se a new trial, provided
that the plaintiff agrees that it be redu-

ced to an amount which the court con-

siders not ex cssive.

—

.\\u< ; C.C.P.,

426; Be// vs La<ns, 12 Q.B.D , .!..«!

jl/ai/ Prin/iiig Co. vs LaJ/amme, 12 L.

N., 33
;
Ta\/or vs Xor//tcrn As^tir. Co.,
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»»• When tne c.« u ! """' •"«*''

Ar-pral. Mrllfl^. V*'*^ «he Court of

foriT.! offer
,,.'"""'•• '"""»-" "•«'If «

»•« .he o.h, ':
,,èV4^;"V'

""
"'r"°"-

chief juMic,. in milT^ «he appeal. The
'.-rt -•- ''cmC Monhe^'p^wtr''?':,

""" "'
to reihirr 11—

power of the court

"•w'r '
;r, ?:tr'e ^"ir*

"'''""«"

nmiMUine,! for . ,' nl "" ""'"'^» *"

-Vii// \ l.itHommf, vi

jun i; H
'1"'°"">»' «'^cordé par le

cour pet, a„«.i „,„.^, „„ ^Pm èH. pourvu q„ele défendeur con-
«nteacequ-il«>itjH.rtéàu„,„ou.am
que a courue cou.sidèrepa«

insuffisant

Ç.»i.pr*me. Inm».
I.. .v., .'ft.

«MupLn^.^c7.ui„^7ffV''"•''•"»"• <.f op.„i„,.
«hr vÎT.Iir.toT„ ,,.""'"*•"• "»««•• "•'""'•

••«".I .li.,„i.«e„ *U ";/»., -c"«'""',
'- '"

«"...>«." ".laiThrj:"! "" ",'""«"»'• - '-I

court hai tw,u-r .,.;»" "'^* «•xce»»ive, the
plaintiff -' o^::»'; rti'tX" ;"vr "r';

"• «»"
coni*mi„„ to the ,m» , I

'" •'^•f""I-'iit,

•uch an «moui t .« h
' '<"' '*'"« '«'"«'«••I «o

not exce^i'v*; ha" ^^'T''' ^T'"*''"

ao.1 U dév.x)uve,te de nouvelle

«e Dase à une demande pour nouvea..

prohubletnei/. été différent
;

2 Qu'à l'époque où cette preuveaurait dû être faite, ni la partie "iil^n
prcureurouagent...aconnais.a?^

•' U» elle ne pouvait pas, avec touted^.«ence raisonnable, ét^ décou e teen temps pour s'en servir •

J.
Que diligence raisonnable a été

H. etL., 505,596.
-^'o.

JM»!. If tlie amount awarded bvt^e jury ,s gros.sly insufficient the
co«.rtmayaI.soref...seane«,ri

prï!•ided that M.C .le'endant agrees t.. u
the court considers not it.sufficient.-

"nderI,H.rea that hi aV P"'*>- '~'" P'°of
intention of pu,,fn?','i"^\'"«'>-

"««1 no^^real

for a new tvilt-Vi g ? ÇJJ'*-.'f ""K^-nd

•'•«• The discove.y of new evi-dence sn.ce t], verdict is round foLnew trial only «hen the n •
• v ann,

:
therefor shows: ^ •> aPPb>ng

1
_That the evidence is sttch that ifhad l^n brought forward intime

;t would probably have changed U^

u.'^d
, , neither he nor his attornev oragent had knowledge of if

ble'dih!"'
"'

T"" •"'• "•"" '^-^--

* That reasonable diligence was"-I after the discovery o^f tlTe n^"ev.de„^.-A,
, e.c.P..42f5. .I""• & L., pp. 5!»5, 5y6.

b/wav oF^evTew "^^°r" "P P^~--li"Ks.
ciJscovére,ievWence the,L,?~""' "' "«"^y
shew r

! " that the !ll-u
^^^ «PPl.viiig n,„/t

had been hl^ugt f: ^Ut U
''"" ""' '^ '^

H»;.htprofih,yh.ri'^p[reir:
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2° that at the time he might have so used it,

neither he nor hi.s agent had knowledge of it;
Î

3° that it couhl not, with reasonable dili-
Kence, have been discovere<l in time to have '

Ijeen so used ; and 4° the applicant must have
used reasunalile diligence after the discover)-
of the new evidence.

—

Idem.
4. Where a party is taken by surprise bv

a point made against him at the' hearing, the
judge may, if he thinks right, at anv stage
of the trial allow him to protluce rebutting
evidence

; and if such permission is refused,
the Court of Appeal will, in a proper case,
permit the fresh evidence to I» taken on the

'

appeal.— /(/(•/«.

5. In a suit for an injunction to restrain a
nuisance caused by a chemical manufacturer,
the plaintiff's counsel applied at the clo.se of
his spee''li for liberty to adduce evidence to i

explain (as the plaintiff's witnesses had had
no opportunity- of doing) certain evidence of
the defendant's witnesses as to various
vapours arising from a material (asphalt)
stated to be used in the manufacture of var-
nish made by ihe plaintiff, and to show that
the word asphalt had a double meaning, it

was held that the evidence should lie admit-
te<l.

—

Idem.

•i06. Les moyen.s mentionnés aux
paragraphes 1 , 2, 3 et 9 de l'article

498 ne peuvent être jugés que sur les

notes des procédures de l'instruction

et lorsque la partie y a fait entrer ses

objections.—C. P.C., 427, aninidé.

I. Lrsii's Prmi., .540—111 Bi.ackst.,

•507. Si le jugement sur le verdict

a été infirmé et qu'aucun ordre n'ait

été donné, un nouveau procès doit

avoir lieu.—C.P.C, 430, amendé.

''l.

.'!.—JUGEMENT DIFFÉRENT.

•TOW. Un jugement différent, en
tout ou en partie, de celui rendu par
le juge président au procès, ou du
verdict dans une cau.se réservée, peut
être rendu dans chacun des cas sui-

vants :

1 • Lorsque les faits, tels que cons-

tatés par le jury, exigeaient que le

jugement fût en faveur de la partie

qui fait la motion on qui inscrit, ou
lorsque le juge s'est trompé relative-

'

ment à l'effet véritable du verdict •

6. A judge may, at any period in a case,
allow further evidence to be called, for his
own satisfaction, by either party, even though
it is doubtful whether the party is entitled to
put in such evidence as of righ't.— /</<;«.

7. Where a witness arrived after the evi-
dence at the trial was closed, but before the
jury were charged, the exclusion of his testi-
mony was not in itself a sufficient ground for
allowing a new- trial ; but the court will look
to the relevancy and importance of the evi-
dence which the witness was prepared to
give, and where the affidavit of such witness
IS before the court, and the testimony which
he proposed to give does not appear to be
relevant or material, a new trial will not be
ordered on the ground that the evidence was
excluded.— C.A., 188(>. Robinson &. The Ca-
nadian Pacific Railway Co., 2 M.L.R.. l'.").

8. .-^ new trial will not be granted because
a material witness was absent although he
was duly subpfcnaed and the projjer conduct
money was tendi red him, when the party
who called him neglected to applv for a post-
ponement of the trial.—C.A.,'l,S.SM. The
.'ifail Printing Co. &. /.ajiatnme, 4 M.I<.R.
.S4.

«S06. The cau.ses mentioned in

paragraphs 1 , 2, 3 and 9 of Article

498 can be ascertained only by means
of the minutes of trial, and when the

\

party has caused his objections to be

I

entered therein.—C. C. P., 427,

amended.

;
72, 7;J.—Bi:i,r.ER, o2."xj.

•107'. If the judgment upon the

!

verdict has been set aside, and no fur-

ther order has been given, a new trial

must be had.—C.C. p., 430, amended.

\

\

V. >—DIFFERENT JUDGMENT.

SOH. A judgment different, in

whole or in part, from that rendered
by the trial judge, or from the verdict

in a reser^•ed case, may be rendered in

any of the following cases :

1

.

When the facts as found by the

jury require a judgment in favour of

the party moving or inscribing, or the

judge has erred as to the real effect o!

the verdict ;

2. When the allegations of the

party in whose favour the verdict or



-
.

Lorsque les allégations de laparue en faveur de laquelle le verdiaou le jugement a été rendu, ne sont
pa^ssuffi.sa„tes en droit pour sont::."
ses. pretentions

;

:^. ^°'''*<Ï"''I appert dune manière
évidente de toute la preuve, que ntUjury ne serait fon<:é à rendre'un ver
d.ct autre qu'en faveur de la partie

Xr
'''' '^ "-tion ou qui inscrit ~

H. & L., (ijo, 641

PROCÈS PAR JIRY.-ART. S09.
3.11

tlie judgment has been rendered, arenot sufficent in law to maintain hi!
pretensions

;

o When it is absolutely clear from

ili^r r "'"'"" j"'>' ««"Id be
..st.fied m finding any verdict otherthan one m favour of the party mov-

'ng or inscribing. -AW..,- C.C.P 431

Sr ^- •"«^"- ^^L- pp. «40,

•• U-SH'S /Vtf,/., .-c>7..v«, _,„ „,
STO.VK, ,S4. '

•— '*' Bl.ACK-

by a jlJrï'the îu,f.!i^';
""=

i"«>
°f «" action

out anv leave reirvVj . "
^^^>' '"^y^ *>»''-

ment, on the ground tli .t thl 7 J"*^»'
directed to be rendered U^ * J^'lsment
of the judge lla^^nl r^?,Lf ".°'?«,'>y reason
be wrongly enteredS ^^ -1

"''«meut to
,

finding of the,'urv,U^ M
'^^"^"'^'^ to the

"itted to them ^ P°" "'^ questions sub-
;

be?oreYjudge"*th? iu5
"^'"«' °f« «"-" i

any JU'IgnTe^t' be%i"tefed a„\.'''^^'"'
"""

!

without anv lenvp ,«1 ' - P*'^>' '"ay.

trial, or to ^. asideThfr^ "PP'> ^"^ « "««'

ter ànv other i,,f
J"''K'"ent. and to en-

thatth^j°dgmemfod,>lVt£?'? ""= K™"nd
I" O.. -<)s.

*5™*"t so directed is wrong.—R.

of his pIeâdi„?bL°n&e1f thV^.^~""^ed are not sufficient in ^int if i

^"'' P''"^'
tnlehimto judg,„e„K.p'o°S47 '° '^"-

l'a^ic.e4^^-^^JSd^à citée sous
dans H. & L . «4().«4i

^^" mentionnées

draw all inference, of fLo? ' I- '^""'^ "lav
«ith the finS ng of the îur'v"^ ,

inconsistent

that it has l)efore it an^^.-V -"',' '^ satisfied

for finallv d^ermi, nftlT ""' necessary-

pute, or ànv of Tèm^„!'^f "l"^'*'""* "' dis-

rehef sought -i-e ludc^m/^/' "'^'^"'".""K «">•

"lav, if it shalî t«f„- *^?^?"*'"^*^°'''''"K'y. oV

Kive judgment d>W ,ï,
"'o. enable it to

over for further cont,/i^.-'"°''°",'" ^tand

i^-^-udmadi^îri^tiri^î?;^

;

^r/ancî;'r "urapri''^v"is^r laS^'^'^r
.^'»'""

î

la société parla retral è dlVun H'°'""°"-i'^cont nue les affaire» T,. i
"" ^^'^ associés,

' et lors de Lt.r f^T-'^ nouvelle société

libère cette sodétl rt l
P''^°"^^^ société,

etaussiraUc^énf.;!^ "'^ .responsabilité

déclaré nfret jSgementtef'"** ''}''^- ^^^

fait, rS:''e'„t èrenTen" !•" '^PP°" « ^^^

CHAPITRE XXir.
ADJUDICATION SUR UX poi.VT „,.

tORSQVK ,.ES FUTS SONT ..DMIS.

milhte de manage, de .séparation decorps et de biens, de séparation de
biens, de dissolution de corporation ou

j
CHAPTER XXn.

!

'"''''""'' "' al'KSTlONS O. ,.,,, ^.,.ov
! I-.\CTS ADJIITTED.

I

«09. Except in cases relating to

iT'f ""'•'^^^' --p--^-" f^o.^

I

l^ and board, separation as to pro-
'
P^"'-'- di-ssolution of corporations, or
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de demande pour aunulation de lettres

patentes, les personnes majeures et

capables qui ne s'entendent pas sur
une question de droit susceptible de
faire la base d'une action entre elles,

tout en s'accordant sur les faits, peu-
vent la soumettre au tribunal pour ad-

judication, en produisant au greffe un
factum ou mémoire conjoint conte-

nant un exposé de la question de droit

en litige et des faits qui y donnent lieu,

et les conclusions de chacune des par-

ties, accompagné d'une déposition sous
seriiient de chacune des parties, attes-

tant que les faits sont vrais, que le débat
est réel, et qu'il n'a pas seulement
pour object l'obtention dune opinion.—Nouveau; Eng. R., 389 et seq. ;

N.Y.C., 127'J r/.vi^.,- Ca/., li;58; R.

P.O., 5.14 et se(].

I. The parties to any cause or matter ,

may concur in stating; questions of law aris-
ing therein in the form of a special case for
the opinion of the court. Everv such special i

case shall be divided into paragraphs num-
bered consecutively, and shall concisely state
such facts and documents as mav be iieces-

i

sary to enable the court to decide the ques-
'

tions raised thereby. Upon the argument
of such case the court and the parties shall

j

be at liberty to refer to the whole contents of ,

such documents, and the court shall be at '

liberty to draw from the facts and docu-
ments stated in anv such special case any '

inference, whether' of fact or law, which !

might have been drawn therefrom if proved
at a trial.—Eng. R., ;jS!t. i

2. The parties may, aft the writ of sum-
mons has been issued in any action, or in any
pending matter not commenced bv writ,
concur in stating the questions of law aris-
ing in the action or matter in the form of a
-special case for the opinion of the court.

a. The parties to a special case mav, if

they think fit, enter into an agreement in
writing, that on thejudgment of the court
being given in the affirmative or negative of
the question or questions of law raised bv

|

the special case, a sum of money, fixed bv
the parties, or to be ascertained bv the court
or in such manner as the court may direct,
shall be paid by one of the parties to the
other of them, either with or without costs
of the action or matter ; and tbo i'ldgment
of the court may be entered for the sum so
agreed or ascertained, with or without costs,
as the case may be, and execution mav issue

suits for the annulment of letters-pa-

tent, persons of full age and capacity
who are at variance upon a question

of law capable of being the subject of
an action between them, but who are
in agreement as to the facts, may sub-

mit it for the decision of the court, upon
filing in the office of the court a joint

factum or case, containing a statement
of the question of law involved, and of
the facts which give rise to it, and the

conclusions of each party, accompa-
nied with the affidavit of each party

establishing that the facts are true,

that the controversy is real, and that

neither party is merely .«seeking to ob-

tain an opinion.

—

New; Eng. R.,
38!» ct seq. ; N.Y.C., 1279 etseq. ; Cal.,

1138; R.V.O.,brAetseq.

upon such iudgment forthwith, unless other-
wise agreed, or unless stayed on appeal.

b. I'pon the argument of such case the
court and the parties shall be at liberty to
refer to the whole contents of the documents
referred to, and the court shall be at liberty
to draw from the facts and documents stateil
in any such special case any inference,
whether of fact or law, which' might been
drawn therefrom if proved at a trial.—R. P.
O., 554.

3. Parties to a question in difference,
which might be the subject of a civil action,
may, without action, agree upon a case con-
taining the facts upon which the controversy
depends, and present a submission of th'e
same to any court which would have juris-
diction, if an action had been brought ; but
it must appear, by affidavit, that the con-
troversy is real, and the proceedings in good
faith, to determine the rights of the parties.
The court must thereupon hear and deter-
mine the case, and render judgment
thereon, as if an action were dependinji.-
Cal., ll:W.

A. Controversy, how submitted without
process.—The parties to a question in diffe-
rence, -which might be the subject of an
action, being of full age, may agree upon a
case, containing a statement of the facts,
upon « hich the controversy depends ; and
may présenta w.itten submission thereof to a
court of record, which would have jurisdic-
tion of an action, brought for the same
cause. The case must be accompanied with
the affidavit of one of the parties, to the
effect, that the controversy is real ; and that
the submission is made in good faith, for the
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Section IL'TO authorizes the oartip, »«on ,„ difference which mfgl^^ />;" the

«SIO. Immédiatementaprès la pro-
duction du factum conjoint, I-uneou
1 autre des parties peut inscrire pour
audition, suivant les règles ordinaires
—Nonvmn ,- Ibid.

«II. La décision rendue par le tri-
bunal a la même valeur et les mêmes
effets qu'un jugement dans une \n^.
^^a<x.~Nouveau ; Ibid.

«la. Les parties à une instance
peuvent, en tout état de cause, sou-

'

mettre à la décision du tribunal les
questions de droit résultant de l'action
par voie de factum conjoint, en se con-
formant aux exigences de l'article 509
—Nouveau ; R.P.O., 554.

'• La règle R.P.O., ,>>4, est déjà citée
j
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c^ni:i;!iSrsSent° 7\^ T" "^ "««
which the'^controvery de^nd'^nT'' "P°"
the same to the court ^„!o, •

Posent

:

''e one which S'^,^*'T''°"'""''t
action.-,^,,, '^IX,^, "; "j^^J^'of an
/«^. to., ,58 x.Y.R •«H,

'fllitliai LiJ,-

^^râ^^tl côlSrsvIuSeT ""*

V.R., 1';!!).
^'"""«'ir Aaihcay Co., I;i.3 jm.

8.

case I

cedure shoird'srâ'tëYllVîfeV™',' f ^'?^"" »'~-

the point toZ decW« a ..v.^'-'ll""« "P°"
is susceptible of definite ff""' ^'"^^ *'"=''

not be le?t for infé if"ce Ll's^ r*"? •^^"''^

illî^v^ïïSSre;

«lO. Immediately after the filing
of the joint case, either party mav
...scribe the issue for hearing in'^acco;-
dance wit], the ordinary rules. _.\V«. •

ipid. '

«II. The decision rendered by the
court has the same force and effect asa judgment in an action. - ^w., '•

loid. '

«la. The parties to an action may
at any stage of ,1. ca.se, submit fo;
the dect.,on ,f the court any que.stions
of law resulting from the action, by
meansofajoint case, upon conforming
to tue requirements of Article 50!) —
Atr./ R.P.O., 554.

sou.s l'article 50i».

CHAPITRE XXIII.

.^MENDK.MENTS.

«13. Le bref d'as.signation et la
declaration signifiés au défendeur peu-
vent être amendés ou changés .sans
frais, une fois, sans la permission du
juge, en tout temps avant la significa-
tion d'une exception préliminaire ou
ae la défense.—A''o«i.ra« • C P O ->•?

K.P.0..424;N.Y.C.,542. " '
I

1. PovvKI.1., 188.—S.R BC c ^-^ . ,.- I

2. The plaintiff may,''^thout'a5'i:av;;
!

CHAPTER XXIII.
' AMENDMENTS.

«I». The writ Of summons and the
declaration served upon the defendant

!
":^y be once amended or changed,

i

"'"'""t ^«•'^ts. without leave of tli^
judge, at any time before the .service
ot a preliminary exception or of the
deteuce.-AW../ C.C.P., 53 • R P n
'f24;N.V.C.,542. ' ^•^^•'

amend his statement of cHm, „„
t.n.e before theexpirl,°L^ir,?;e^^.^:,-l,it^^-
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(! m

for reply and before replvine, or where no
defence is delivered, at any time before the
expiration of four weeks from the appearance
of the defendant who Inst appear.—R.P.O.,
424.

3. Amendments of course.—Within twenty
days after apleading, or the answer, demurrer
or reply thereto, is served, or at any time
iHjfore the period for answering is expired,
the pleading may l>e once amendeil by the

•511. Ladéfeiise peut être amendée
ou changée .sans frais, une foi.s, sans la

permission du juge, en tout iemps
avant que le demandeur ait signifié sa

réfwnse.

Lorsqu'aucune répon.se n'est néces-

saire, les amendements ou changements
doivent être faits avant la signification

de Vinscription.— Xoitîiitit , C.P.C,
ô3; R.P.O., 420; N.Y.C., 542.

1. /deni.

2. A defendant who has set up any set off
or counter claim, may, without any leave,
amend such set off or counter claim at any
time liefore the expiration of the time allowed
him for pleading to the reply, and before
pleading thereto, or in case there be no replv,
then within twenty-eight <lays from the
filing of his defence or counter'claini.—R.P.
O., 4-'.}.

atSi. Tout autre pièce de plaidoirie

peut être également amendée ou chan-

gée sans frais, une fois, sans la permis-

sion du juge, en tout temps avant la

signification de la réponse de la partie

adver.ie à cette plaidoirie ; et, lorsque

cette réponse n'est pas nécessaire,

avant la signification de l'inscription.—.Xoinraii ; Ibid.

I. /hid.

«SIO. Dans tous les casnou prévus

par les articles qui précèdent, les par-

ties peuvent, en tout temps avant juge-

ment, avec la perinis,sion du juge, aux
conditions jugées convenables, amen-
der le bref d'assignation, la demande,
la défense ou toute autre {.-ièce de plai-

doirie.—A'oiwra» . C.P.C, 117 ; R.P.
O.,r.d0,429, 444; \.Y.C.,4!t7.

party, of course, without costs and without
prejuitice to the proceedings Ireadv had.
But if it is made to appear to the court that the

S
leading was amended for the purpose of
elay, and that the adverse party will thereby

lose the tienefit of a term, for which the
cause is or may be noticed, the amended
pleading may be stricken out, or the pleading
may be restored to its original form, and

,
such tenns imposed as the court deems just.
-N.V.C., .V41'

''

•114. The defence may be once
amended or changed, without co.sts,

without leave of the judge, at any time
before the plaintiff has served his

answers.

When no answer is n-ces.sary, the
amendments or changes must be made
petore service of the inscription.

—

A'tw; C.C.P., 0.] ; R.P.O., 42.-)
; X.Y.

C, 542.

3. V. art .">1;î, pour N.Y.C., .54:.'.

JURISPRUDENCB NOUVEI,I.E.

4. Lorsqu'un amendement a été fait après
l'inscription, et signifié à la partie adverse,
il pourra rester au dossier, en par la partie
qui le fait, pavant les frais de la motion pour
le faire rejeter. - C.S., 1898. Lee/ fs Lee Chu,
1 R.P., 4!»!t

; M.\THIEU, J.

ma. Any other pleading may
likewise be once amended or changed,
without costs, without leave of the
judge, at any time before the service

of an answer to such pleading by the

opposite party ; and, when an answer
is not necessary, before service of the

inscription.—.\'>r.' .• /bid.

•"516,. In all cases not provided for

by the preceding Articles, the parties

may, at any time l)efore judgment,
with the leave of the judge, upon such
conditions as are deemed proper,

amend the writ of summons, the decla-

ration, the defence or any other plea-

ding.—.\Vr.,- C.C.P., 117; R.P.O.,
390, 42!>, 444 ; N.V.C., 497.
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INDICATION ALPHABETKHE
.

'^^

AUence ">'

AfRilavit
. , <o

;;-n^.m „„.,„.,.;,, ,,,,,.„.^--^^

ChariKement de partir':
'. '>

.
'• Anieiulnients in cert .i.. ^

Co-déftn.ieur
. " cisioii of demurrer -ipf^^ .1

"/*». "fter ,le-

"*'"i 40 <Iemurrer, eUherata L'^J .

''^'^''''°" "^ «
Kfmaixlc de cession

.' <^. i,; or in the court of aniiaû tl.2''
"P**^"*' '*^'"''

I>e."...de Incidente o,i..,me„d.„,.„; " "^'''''"etion, allowXnfm '^ ?'";""''>• "»

W«créti„„delacour
•"''""^"' ^ :

?"«=«• «r amemlu^ns^^^^^^^
"nmicile ... 6 If a demurrer to a ro.nl^i .

•"'" "•* •"«=
J"*»-

H.«..o„ de don-M,-. ;;.:. ^.^^ P'-etwoormoreru";&lL^^->; •*-

«"-I"*" • .

'^ improperly unite.1, the court " "* '""
frreur cléric.-.le

. .
'« i> "etion, ahd upon surh f.^ "-'• "" "" '''''-

'•«it. nouveaux.
. .

5.. .Hrect that thr^ction be T'f .^'-^ J"»'-
•••-""ne mariée

''• '- ^*' t^ 47 many action.s as are "ecesJ ."f
''.,'"'" "*

I"'"""" '' If 'letennination of he c^ L1°''„
'"^ P™"

J'ljonction 3.7 therein stated.—X y p j<r
action

'ntenention
. . « 6 Tlii. ..11^. '

'"*'•
J"""-""- ...•.. -" writ and dec amïi"»^,^" „n;""';'"'^"'^

t° "'^

îî-'-'^ .•..•.:::.•:: - '--" trt.^7nXra,î°e""r •'• ^^
"">'"'

«onlant ?o ISH'J Seerv - o "// I justice. -C S
^™'' v. '^ i:i>iat,„g ,\, '.(, V il',,

''ri'-'''-'"''- 6>rt,>;
•Vouvenux movent '. >4. » •, ,

' "-•>•. 411-
: roRK.^XLK, J

XuIH,. de décret.
! ! ! l ! ] i

] c orclotitiéS^^/
'jf

"';";«nt-Kouver„eur a
Officier public . . .

II
.le ,Irr,i» 1 . •? ""•'/ill/ SUr Une DélitiniT

=;::;. ••"•••.•.•....:.;,
;^ ™- ;"Ki.^"Un.^^^^

-^...u de d,;.t-.-. v. .-..•;
:

• • • • — ?^v.^•^::^^p:^^,r •^' --5-1"
p'^""""'

5° nant jjouverneur f- « r^'"'^"" «" ''entel

I rocédures sommaires 4S a ,
'.".' ii'-'K-. --'I

; Caro.V, T
«••alité 41. 42,4,! ," An injunction issued i.rai^»/' ^.
Kequfte civile . '

.^ .c 3.
f'^»^

'? take P"sses.sio, oVV^ih^v'^'î',"
sai.,ie conservatoire «> '"J".'":""" «as .lisreL-arded an,Tfr.lVr^'"
saisie revendicatio: /. M fCZ':^^''' °^ *'>^ ^«i^ •avlS'^'rV

s..cce",io„
: : : ; .

». 44, : »» -'-1 t.. l.ls cci^.u^ioTrà prL'^'er thatT ^'*

'•«'•
49 '.î'-'^h'^J "Possession.-c^S- 7s7s u^

Tierce oppoaition
. . . [

5. ^«"«U '^SJoly, I I.,x., 4.io7 JoJ'so^. f"^'
>• /-^'V/. " intenda\;;d7i;i:e'"',;';::'''r^''-^^ ausur-

V>'.a?^^-^:n.^}-''^^-emurred ^ Z^^^^^^^^^^

-I'ich is demurred to'^R p^,' '^;?;°" ^^ '' •'"' ^
''^ ^-hK/i^- STr'vRT' j" '"'-'•''•

application for leave to an em = î° f"'*» 'J'"'
f«'t 'a hise e 'J P"" ' ''""^ ''«<^te

may be ma.le by either ^'t, to the
î'"'1"'« '^*^''^ '^i' ""e exceptL^'f."V*^' '"'"^

'f,
''^f"^'-

ju<li,'e in chambers or toil?» i\ i
^ '^°"''' <" ^"«^ la qtialité ,w.,;.; -

^ ^'"'"^' a"t'.i,'uant
of the action. a!.d such an.i^'^^

"' "'^ '^'al \ véritable n„ârin"''''^ "" ^'^^ "'^^t pas
a'.lo«e,l upon such "rms a^'c-^u'or^.-;'

"^ ''^"^ <l'a."e..rr' e^b^^'^'; ff^j'l
"" ''^'"•^-

anv defect or r
"'*>' «^em j.-st, ;. : ,d a

'
„,, Z^- P'f."'l'ffs motion for leave t„

all-such air;; zy'C'^^^' •• -'' tZ"?
'

r^:ri"".'î j'^,'^'",?»-". '>ysubs,^?
l>e necessarv fc ,,p<^^ '"^''^^^ may "Josn,l •

i, iT J°'"' to the word
'letertnining the r , ouVsti

^"' °' J"'*"'^'-'- -C A ss" /-
"""^ "''°"''' ''^ allowed

«
me r..., question or Lssue rai.sed 'iov

A'.wr & («;«;,, n oT K

I
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i

12. I/article 71(1 C.IVC. {7m ii.c. i, qui
prescrit que la requête en nullité de ilécret
«le la part <lu .saisi doit être présentée dan.s
les mêmes délais que ceux prescrits pour
l'appel ilu JHKeuient de la cour supérieure,
s'applique éKalenientù une demande d'amen-
deir.ent de la re«|uêlc en nullité <le décret
déjà présentée, lequel amendement ne peut
être permis aprêf les susdits délais.—C S.,
1HS,S. Jloldiic vs l.i-funtiiii, 4 M.L.R., ."ij

•

Mathiki-, J.

13. Lorsque pour intenter une poursuite
contre un olVicier de douane pour saisie illé-

xale, le statut a fixé un délai de trois mois,
le detiiandeur, qui a omis une allégation
es.scntielle de sa déclaration, peut obtenir,
après l'expiration des trois mois, la i>ermis-
sijn d'amender sa déclaration en payant les
frais.-C.S., l,s.->;!. Jlr,s\/fr vs /l,i/A L.C.VL..
101 ; 4 R.J.R., !l,s

; Day, Smith & Mondk-
LKT, JJ.

M. Le <lemandeur <lans un procès par
jury, peut, à l'audition devant la cour de
revi.sion, obtenir la permission d'amender le
bref et la déclaration, en corrigeant une
erreur dans le nom du défendeur.- C. A.,
I S,S7. 'J'/ir Mail /'ritilhnr mui /'iid/is/iint^ Co.
& J'Ii,- Camilla S/iippiiif; Co., \:^ R.L., -'.'!4.

15. l'n bref d'exécution qui ne porte pas
la signature du protonotaire constitue une
nullité ab.solue it la cour devra prendre
connaissance, et ne s;iurait être permis à la
partie qui a procédé sur ce bref île le faire
signer par le protonotaire après la saisie.—C.
S., 1,S!»7. /inssoii r.ï l.ijehire, VI R.J.O., 1

;

DkLoRimikr. J.

16. The court uill not allow a writ which
by inadvertance was not si)»ned bv the pro-
thonotary, to be amended bv adding the
signature of that officer after an f.xccption à
la forme has been filed.—CS., IS.sl. Poras
i-s Goyctw, 4 L.N., .'.OO : Torranci:, J.

1 7. L'opposant afin d'annuler peut amen-
der son opposition, en tout temps avant juge-
ment, pour corriger une irrégularité appa-
rente et même pour intrcxluire un nouveau
moyen de droit, lorsque le reste du litige
n'en est pas affecté et que l'amendement ne
comporte qu'une question de frais.—C.S ,

IS'C). Diigas is MariHtaH, 1 R. de J., 1.")!);

Taschekkai;, J.

18. l'pon an cxaption à la fonin- X.o an
opposition appearing to be well founded, a
motion to amend such opposition by inser-
ting an election of domicile, will be granted
on piyment of 4(»shellings.—CS., l,S(i(i. La
Banque Jacqius-Cartier vs The Canadian
h'uhher Co., 10 J., JK) ; 1,5 R.J.R., 4,H.5

;

Badci.kv, j.

I9._ Une motion pour amender le bref et
y insérer le vrai domicile du demandeur, qui
<lans le bref était désigné comme résidant
dans une autre parois.se que celle où il rési-
dait, sera accordée, en par le demandeur
payant les frais d'exception à la forme.—C. '

C, !,S7;!. Cigiihv is Ihauparlant, ,5 I-'.L.,
51 ; Lorangkr, J.

20. A firm, originally compo»e<l of two
partners, admitted a third. The change was
not registered, and the firm was sued as if
composed of the first partners only. .Service
was made at the place of business of the new
firm.—I/eld : that the plaintiffs were entitled
to amend the writ by inserting the name of
the new partner, and an exception to the
form, attacking the amendment, pleaded bv
the new part;ier when thus brought into the
case, was dismissed. — C. .\., Ih;7. The
Eastern Tounshipi Bank Ss. Morrill, \ L.N.,

21. Where an action is brought in the
district of Montreal for libel in another dis-
trict, and the defendant excepts to the juris-
diction, the plaintiff will not be allowed to
amend by alleging publication in the district
of Montreal.—C. A., l,s,si. Sinhal &. La Cie.
a Imprimerie de Québec. 4 L. X. , 4 14 i> D C
A., 7)7.

'

22. L'on ne peut par amendement à un
i

bref de sommation substituer un défendeur
non décrit au dit bref à un de ceux qui s'y
trouvent déjà.-C. S., 1,><,S4. Cliisholmvs Lan-
glois, 1 M.L.R., l!l(); Loraxckr, J.

23. Un amendenient de la déclaration
basé sur un fait postérie-ir à l'introiluctioii
de_ l'action ne peut être accordé.—O.S.,
1.S.V1. Marsolais r.s Lesage, 1 J., 4:;- .") R
J.K., .V.Ls

; luv, Smith S: Monuklkt, JJ.—
O.S., 1.S7:.'. Contant vs Lamontai/ne, 17 T
l'4 ; Torranck.J.

24. A plaintiff has no right to file, even
by permission of the court, supplementary or
additional reasons in supjiort of his dema'nd,
\vhen they are based on new facts arisen
since the action was brought.—C.A., lS7i'
Gadhois & Trudeau, 17 J., J71 ; ;! R.C., -.Vyl.

25. A plaintiff cannot increase the amount
of his liemand by a motion to amend his
declaration to that effect.—C.S. , KStlU Séné-
cal vs Lemoine, \:\ J., ."rti ; \\\ R.J.R. m.
Torranck, j.

26. Si un demandeur, dans une action en
revendication d'un objet mobilier, a omis de
conclure d'une manière suffisante pour ren-
contrer toutes les éventualités de la cause, il

ne lui sera pas permis de prendre îles conclu-
sions supplétoires pour rectifier l'omission.
Le seul remède dans ce cas, est la motion
pourameiider.—ce, l.stio. Poulin vi I aii-
glois, 10 L.C.R.,,!i'2;,SR.j.R., ;!!)8;Taschi-
rkau, j.

27. Dans une saisie revendication, le
demandeur peut régulièrement, avec la per-
mission de la Cour obtenue sur requête,
amender la description des effets saisis, même
avant le jour du retour de l'action, en en
donnant avis aux autres parties.—C S INS.")

I.egru vs Dufresne, 1 M.L.R., ;!l.j ; ,s'l..X

'

L'1'7
; JKTTÉ, J.

28. Une motion pour amender la décla-
ration et le bref, lors(ju'nne enquête a eu lien
sur plaidoyers préliminaires occasionnés par
les irrégularités auxquelles la motion veut
remédier, ne sera pas accordée, mai

"
^is i'actin
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I
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I
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'*" Québec
poursuivies comm"' u'^^"/„^' f ,.^1"^"^* «oni
sera permis, sur motion o^T ,
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<Ieur ilevra payer tout les fraia faits par la

(léfenie, jusqu'à l'amenilenient.—C.S.. l.HDN.

Fitzpatnck r.t The ThomtsoH Line of
Steamship, 4 k.L.ii.ii., 'yVl ; Mathieu, J.

48. Une partie ne peut par amendement
i la suite d'un plaidoyer de prescription,
chaneer la date de la dissolution d'une so-

ciété a laquelle elle prétendait ap)>»rteiiir.—
es., IWtM. Nixiid va Marcotte, I R. P., 41X1;

LORANC.KR, J.

46. l'n tiemandeur ne {muvant dans sa

déclaration alléguer que des faits (|ui avaient
eu lieu à l'époque de sa déclaration, n'ob-
tiendra pas la permission d'amender sa dé-
claration pour ajouter des faits survenus de-

Suis, l'amendement faisant partie de la

éclaration et étant supposé fait à la même
date qu'elle ; une motion à l'effet de faire

tels amendements sera renvoyée.—C.S.,
1«1»H. Knight va Mount, 1 R.P., 41J ; 4 R.
L.n.s., 4.t8 ; Mathiku, J.

47. Un demandeur ne peut amender sf
déclaration en y ajoutant un nouveau droit

d'action qui n'a pns naissance qu'après l'ins-

titution de l'action.—es., lM!t7. flrunet vs

l'enne, 4 R. L.n.s., l:i."i ; Akchihai.d, J.

48. Il ne sera pas permis d'amender en
changeant le nom de baptême du défendeur
après la contestation liée, si la défense sem-
ble indiquer que le défendeur plaide qu'il est

étranger à la réclamation du demandeur.—C.

S., 18iW. Little îs Price, 1 R.P., 40.').

49. A plaintiff whose action is barred by
a plea of warranty in relation to the property
claimed by the action (C.C. !••'):!) cannot
renounce the succession after the trial in the
cause so as to get rid of this disability.—C.S.,

•117. Si la copie d'une pièce de

plaidoirie est incorrecte ou différente

de l'original, la partie qui l'a fait si-

gnifier peut, avant la signification

d'une réponse à icelle, en fournir à

l'autre partie une copie correcte, sans

permission du juge, et avec cette per-

misiiion après la signification de cette

réponse, aux conditions jugées conve-

nables.—C. P.C., 118, amendé.

1. Tar suite d'une exception ,'. la forme
fondée sur ce que la copie de la déclaration
n'était point certifiée, le demandeur ayant
obtenu la permission de la cour de signifier
une nouvelle copie au défendeur, en payant
les dépens encourus sur l'exception à la
forme jusqu'alors, le défendeur ne doit plus
procéder sur icelle exception à la forme qui
est devenue caduque et inutile.—C.S., IHtt!».

Mallette vs Tremblav, 14 J., 20it ; 20 R.J.R.,
i:W ; M.\cKay, j.

2. La cour n'accordera pas la permission
d'appeler d'un jugement interlo;utoire qui a
permis de signiiier une nouvelle copie de la

IHltH. Page vs McLenncH, 14 R.J.O., .'»2
;

Davidso.n, j.

SU. lorsque la demanderesse, par motion,
demanile à amender sa déclaration en y
ajoutant des allégations vngi.es et générales
V. g. tel que des allégations d'imprudence et
de négligence sans indiquer les faits qui
cnnstituent cette imprudence et cette nésli-
gence, la motion sera renvoyée.—Le verdict
clu coroner ne peut avoir aucune influence
sur la décision a être rendue dans une cause
en dommages intentée sul>séqueiiiment, et
par conséquent, une allégation à cet effet
est inutile et ne peut être permise.—C.
S., 18)18. Houisside vs Hamilton, 4 R. L.n.s.,
41»it : Mathiei-, j.

51. Une motion demandant à changer
une intervention en tierce-opposition ne peut
pas être accordée.—C.S., 18!»8. /.avery vs
Jrudel Si Lesage, 1 R.P., \">

; Casault, J.

52. A purely clerical amendment, which
neither leads 'nto error nor changes the

!
nature of the action, will be allowed on mo-
tion, especially if the answer to the pleading
meets the pleading amended.—O.S.. 181t8.

Hart vs The Town of Outremont, 1 R.P.,
104 ; Archihalo, J.

a. Les tribunaux en vacance n'ont pas
le droit d'accorder une requête pour amen-
der un bref et une déclaration à la suite d'un
plaidoyer.—es., 181(8. I ambe vsVAssomp-
tion A'aihiay Co., 1 R.;*., aa»; 4 R. L.n.s.,
4(Ni : LORANOBR, J.

54. V. sous art. .Î21, N.Y.C., 72:1.

55. V. sous art. 174, traitant des excep-
' tioDsà la forme, les n. 11, CiO, 61, "H, 94 et

111.

•117. If any copy of a pleading is

incorrect or different from the origi-

ginal, the party who served it may,

,
before the service of an answer to the

same, furnish a correct copy thereof

to the other party, without leave of

I the judge, and with such leave after

the ser\-ice of the answer, upon such

conditions as are deemed proper.—C.

C.P., Ui, amended.

déclaration, lorsque la première avait été
signifiée .sans être certifiée.—C. A., lss|.

Thî-ricn & Wadleigh, 1 D.C.A., ;MK).

i 3. When the copy of writ of suni-

;
nions served on the defei differs from

;

the orijpnal, the plaintiffs sIk i be allowed

;

on motion to that end, after the filing of an
: exception à laforme to .serve a new and cor-

j
rect copy. The court of Review will reverse

I
a judgment refusing to grant such motion,

i and wliere it is evident that the difference lie-

I

tween the writs is of a trifling character,

I thev will grant costs to the moving partv ui

1 both courts—C.R., 1882. Bourdon vs Tt-
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doit d'avis que la partie adversie n'a

pu être induite en erreur sur la nature

réelle des faits qu'on a eu l'intention

d'alléguer et de prouver.—C. P. C. , .'J20.

1. S.R.B.C. c. .s.1. .. 77, if
1'.

2. Where the ilnMaration alleKeil that a
slutxler wa» uttereil iti the year tNMI,an<l the
plea (leiiiecl the utterance then or at any
other time, and the proof rstablishetl
utterance in 1M7!» ami \>*MS.—UflU: that the
variance wi« not material.—C.R., ISHL'.

I^nis rt Thioret, :.*7 ]., Vi \
.") L.N., liiHet

.'W.' ; 'r<)RRAN«:H, JKTTK & MATHIEU, JJ.

3. When an allegation in a plea contains
a formal oniiiuiion, it cunnot be auimilated
to a clerical error, or an accidental miswtate-
inent, unleaa a very aatitfactory explanation
to that effect is given. Therefore, the Court
should not treat it as one of those errera
which the Court allows to be rectifie<l by'
motion at the rial.—C.R., I8)th. lésina r,s

Piché, i:t B .; -., I'l.'t ; RouTHlKR, Caron* &
Andrews, JJ

4. La cour peut, de ion propre mouve-
ment, ordonner de corriger instanlei; en ren-
dant jugement, une erreur contenne dans la
déclaration du demandeur, quant à la date
de la pièce qui fait la tmse de l'action.—C.S.,
1H77. The Sun Mutual Life /«.t. Co. of
MoHtnai IS (iareau, 1!» R.L., tj()i ; Papi-
NEAU, J.

5. Le demandeur en faux peut, même
après enquête faite, amender ses moyens de
faux, en y ajoutant d'autres moyens révélés
Mr l'instruction.— C.A., 18,50. Perrault &
Simard, (i L.C.R., 24 ; 4 R.J.R., 475.

6. A clerical error of date in a pleading '

«191. Le défaut de mise en cause

d'une personne dont la pré.sence est

nécessaire n'entraine pas nullité, pour-

vu que, par amendement, elle soit

faite partie à l'action.—Nouveau ; R.

C.C.S., 176>4
; R.P.O.,.']24 ; N.Y.C.,

723.

1 . No action shall be defeated by reason
of the mi-joinder of parties, and the Court
may in every action deal with the matter in
controversy so far as regards the rights and
interests of the parties actually before it.

(a) The Court or a judge may, at any
stage of the proceedings either ujjon or witli-
out the application of either party, and
upon such terms as may appear to thé Court
or Judge to be just, oriler that the name of
any party, whether a,s plaintiff or defendant
improperly joined, be struck out, and t'

the name of any prty, either plaihtifl v

defendant, who ought to have been joined,
or whn<a- prrscnce before the Court may be
necessary in order to enable the Court

led into error as to the real nature of

the facts i" ".ded to be alleged and
proved.—C '., 320, amendtd.

can l>e amended at tiie final hearing.—C.S.,
1.S.JM. Haitie zs Afot.'and, î J., :'7. ; 7 R.J.
R.. '.VI ; MONDKI.KT, J.

7. W.ierethe alle^fations do not corre»-
Iiond precisely with the fact» proved, the
declaration may > amended, on payment
of ."Mtii. costs, w'itlMut prejudice to the evi-
dence, and with jmwer to defendant to
replead within H days—C. S., IKVi. lioudreau
IS Lavender. i].. I!M ; ti R.J.R., 4wi; Day, J.

8. L'amendement de la déclaration jwur
en faire concorder les allégués avec U reuve
est toujours permis en vertu de la iL'e Vie,
chap. .'W, sec. m, les frais étant à la discré-
tion de la cour.—es., ls;»f<. Frothingham vs
Gilbert. W J., 13«i ; Smith, J.

9. Where in an action for the recovery
of as.sessmentH illegally levied, plaintiff has
omitteil to allege that the said moneys were
piiid throujjh ignorance of facts and of law.
and before judgment moves to lie allowed to
amend by adding such an allegation, the
Court, even after the case has l)een submit-
ted, will grant the motion that such amend-
ment be made.—C.S., LSKH. Haightii The
City of Montreal, I» J., Ki ; 4 M.L.R., ;!.5;î.

10. Whereafter the argument on an op-
position to a iudgment certain receipts were
found, showing that the whole amount had
l)een paid, theopposant was allowe<l to amend
his opposition on payment of full costs.—C.
S., IHtiC). Johnson is Halts, I L.C.I..J., I"-.-

IS R.J.R., L'ltl; Monk, J.

•191. Non-joinder in the .suit of a

person whose presence is necessary

does not entail nullity, if by amend-
ment he is made a party to the action.

—JVe-u'.- R.C.C.S., 176>^ ; R.P.O..

324 ; N.Y.C., 723.

effectually and completely toadjudiaite uixiii

and settle all the questions involved in the
action, be added.

(*) No person shall be added (or substitu-
ted ) as a plaintiff suing without a next friend.
or as the next friend of a plaintiff under am
disability, without his own consent (in writ-
ing) thereto to be filed.

(c) All parties whose names are so adilcd
(or substituted) as defendants shall l)e ser-

ved with a writ of summons or notice in

manner as may lie prescritjed by any special
order, and the procee<lings as against theni
shall be deemed to have begun only on tlie

service of such writ of summons or notice-
R.P.O., 324.
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may ircm jiul, anii alt lucti unirnilmrnt*
hall I» nuklc m niay I» nrccMutrv for the
purpotc of iletrniiiiiiiiK the rral i|iimtiimii in
cuntroveny Iwtwwrn the partie» -Hiiu. R
.'Itm.

"

V. nun-ii :llllà;lJ(K

2. The litigant partir» to a >iiit cannot,
after return of rnuae into court, even hv con-
sent, change the nature of the action, «bas to
render the action one of anentirelv «lifferent
charncter from that oriuinallv iniitituteil.
C.A.. iH,"Hi. h'iihitrj :ilK-Hi.\oii, 1 I.. 4-' • N
R.J.R.,n;.

••
•

3. C'est changer la nature «le lu ilrmitnile
que (le r^clanier. i>ar sa déclaration amendée,
une Nonmie en vertu d'un contrat de prtt, en
alléxuant un hillel promissoire comme re-
connaissance de la dette, quanil, i>ar la décla-
ration première, on ne réclamait lu .somme
qu'en vertu du dit billet promiwioire. -C.S

,
IS7M. l iMHer v.t S^giiy, 4 O.I,.R., )l ; Mc-
CoKl), F.

4. On ne p< rniettra pas d'amender un
j

bref de sommation île nuuiiîfre à ajouter les :

•W» '-a partie qui fait un amen-
dement doit le faire signifier s;uis dé-

lais.

Si l'amendement e.st fait à la suite

d'une permi.s.sion, la partie doit le faire

signifier et le produire dan.s le délai
j

fixé par l'ordonnance, et, .si aucun dé-
lai n'est prescrit, dans les trois jours

1

de la date de l'ordonnance : à défaut de
quoi, la permission devient ineffective. ':

Lorsque l'amendement est fait à '

l'audience, au cours du procès, en
présence de la partie adverse, il n'est

pas nécessaire de le lui signifier, à
moins que le tribunal ne l'ordonne.—
Nouveau ,- R.P.O., 43», 4;!;5.

I. If a party who has obtained an order
for leave to amend a pleading delivered by
him does not amend the same within the
time limited for that purpose by the order,
or if no time is thereby limited, then within
14 days from the date of the order, such or-
der to amend shall, on the expiration of the
time limited as aforesaid, or of the 14 days,
as the case may be, become if>so facto void,
unless the time is extended by the court or
judge.—R.P.O., 4:«t.

2. Where a pleading is amended, such
amended pleading shain)e delivered to the
opposite p-arty within the tim«i attuned for
amending the same.—R.P.O., 4;U5.

mots " iani perMmnellenirnt " «pr*» le nom
"I'lm mari assigné seulement pour autoriser
sa femme à ester en justice —C.S , I.hn.",.

Slyhi if .ifvUr, Il 1,.N.. :t.-,7 Lo«a.\-
OKU. J.

S. Ihini cette cause l'intervenante de-
man lait la nullité d'un testament alléguant
que le tentateur lui avait lOgut' tous sesTjiens
alors fiuil éuit parf.titeinent sidn d'esprit, et
nue sul>séi|urmment il les avait l<'gués à sa
femme, alors qu'il n'avait plus l'usdge de son
esprit. La cour suprême a ]>ermis l'amende-
ment suivant dans les movent il'interven-
lion

:

•• That the said will of the :'7th dav of
Novemtwr Ih;h, and the universal liequest
therein made to Julie Morin. are also null bv
reason of error, the said William Rusaefl
having made such will anil the said univer-
sal liequest, liecause he («-licved that the
said Julie Morin was his lawful wife, when in
truth the said Julie Morin was not then his law-
ful wife, " el d'ajouter aux conclusions de l'in-
tervention • "that the universal legacy made
to the said Julie Morin hv the said will Ix-
set aside and annulled.—C. supreme, Ish;!
Riixsell & /../;n«,«»,v, 7 L.X., .>7

•"^3. The party making an amend-
ment must serve it forthwith.

If the anieiidme'i» i> i. i. .• in pursu-
ance of leave granted, the party must
serve and file it within the delay fixed

in the order, and if no delay is fixed,

within three days from the date ot

the order ; in default of which the
leave becomes ino|jerative.

When the amendment is made in

open court during the trial, in pre-

sence of the opposite party, it neeil

not be served ujwn him unless the

court so orders.—AVr..- R.P.O 430
4:{3.

V. Kng. R. .'ilH.

3. When an amendment to a declaration
is asked by a motion presentable at the lie.ir

iiig, no service of a copy of theamendei!
declaration on the opposite partv is require!
-CS., l.SilT. Il'a/i,r Z'S .V/. J/nurin; 1 r!
P., tiô ; Akchihai.d, J.

4. An amendment of a declaration niubl
lie made on the face of said declaration ami
an opportunity given the defendant to n-
plead.—C.R.. IStVi. Coui-novervs Toiirquin,
1 L.C.Iv.J., 110; 18 R.J.R., l,S4i; BadCI.KV,
Bkrthri.ot S; Monk. JJ.

5. Where a motion to amend the déclara-



«f,^
'"»"'"«'« '^^ of» un amemle-

nent„epe„utrefaitq„avecpemis.
won. I amendement projeté et avi.s dujour auquel cette permission sera de-
nrnndée doivent être signif.é.s à la .«r-
t.e adverse, an n.oins un jour avant
celm fixé pour faire cette demande.

Néanmoins, lorsqu'un amendement
est demandé à l'audience, au cours!
»>nstruct.on, en présence de l'autre

Tut t . K
'

r'^
^'''^'«"^' à "'Oinsque le tribunal ne lordonne.-AW.

AMENnilAiBNTS -A«r». .34 x «J».

a"n^.{rujrtrK,s,w:

aaa. Lorsqu'un nouveau défen-
deur est joint à une action, il doit lui
être signifié une copie dn bref d'assi-
gnation et de la déclaration en la ma-n^re habituelle

; et l'action, à son
égard n'est censée a^.oir commencé
que depuis cette signification.-AW-
ïeau.- R.P.O., ;}24. .326.

ticîe.5Ji"
'^"^^ '''-' **' «"^Jà citée sous lar-

"Uut«rimU ttr'^'"'^
'" f'W*<lorsub-

a,,?**'/^
jugepeut. en tout temps,aux condu.o„ qu'i, j„ge à propos

permettre au demandeur de .signSe^
de nouveau le bref dassignatioLtL
déclaration, lorsque la signification e.st
^"égahèTe.—JVouzrau.

:i4:i

peut être'ca^ ér" ""'""' •-' "ronë et

rn?*!"
/^''"^"«^er a» aniendiiient

can only ,„.„,adc with leave, the prô'
posed ameiulment and notice of the

for
« HI l«„,arte. must .«served upon

theop,K«,tepartyatlea.stonedavi„
advance. •

Nemtl,ele.^s, when the aniemiiueut
PP^.r in open court, during t,J

trial. ,„ the pre.sence of the oppositepar y. notice thereof need not 1* ^venn the manner above-mentioned, uii-
ies.s the court .so orders.—A',?..

nul effet.—C s i-^n- n
*«. ^1 Mathiku

J
""/J^j.l

ini*^.^
'" ^ "*" ''«^"dant isoined ,n an action, he mu.st .« served

and of the declaration in the ordinary
u'anner

; and the action, in so far ashe ,s concerned, is considered to havecommenced only with such .service -
^>"'.- R.P.o., .•!24. .J2(i.

amende.l writ of su„„„ons, anù serve the

-^ori,i..al.,efe:^î:°L':^,^-|[;^-

.1516. The judge may at any time
upon such conditions as are deemed
proper, allow the plaintiflF to serveanew the writ of summons and decla-
ration, when the service is irregular.—Arr.-.

I» il
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CHAPTER XXIV
Judgment.

CHAPITRE XXIV.
JugemenU.

I fi

|i '1

SECTION I.

CONI-KS.SION DK JUGEMENT.

397. Le défendeur peut, à toute
pha.se de la procédure, produire ou
faire prendre par écrit au greffe, une
confe.s.sion de jugement pour la totalité
ou partie de la demande.

Cette confession doit être .signée par
le défendeur, ou être faite par un pro-
cureur spécial, dont la procuration en
forme authentique doit être prwluite
avec la confession. — C. P. C. !I4

amendé.

I. -'5 Vie, c. 10, s. 10.
I

^?'<^t ^'T
"^""f^^sion de jugement à laquelle !

le défendeur a apposé sa marque d'une croix
'

même quand elle e.st contresignée par sonprocureur «a- ///,.,«, n'est ni valable îii suffi-
santé

;
mais le défendeur y doit apposer sa

signature, et s'il ne peut signer, la confession
'

3 Un associé, après dissolution, ne peut
confesser jugement sur une action coiitrVla
cwlevant société et un jugement rendu sur
telle confession sera mis de côté sur opposi-
tion afin d'annuler.—iVwA/r: Que, daiiTle
cas même ou la société eût encore subsistéH est douteux ou'un associé puisse donner
""^S°"^f,^',°'"hj"J?^'"*°t pour les deux.

T.if/',^ \\
,^'1'^ CamJa Uad Mine Co.

vs IVa/ier, 1 1 L.C.R., 4;i;!
; Stu.^rt, J.

3588. Si la personne qui se pré-
sente comme défendeur pour confe.s.ser

jugementest inconnue du protonotaire,
ce dernier doit exiger qu'elle produise
la copie de l'as-signation ou le contre-
seing de .son procureur ad litem —C
P.C., 95.

•'***• '''i le demandeur accepte
cette confession, il peut inscrire sa
cau.se pour jugement immédiatement,
et le protonotaire dresse un jugement
conformémentà cette confession, lequel

SECTION I.

CO.VFKSSION OF JUDGMENT.

•1*7. The defendant may, at any
stage of the proceeding.s, file, or cause
to lie taken down in writing, at the
office of the court, a confession of
judgment for the whole or any part of
the demand.

The confession mu.st be signed by
the defendant, or be made by his spe-
cial attorney, who.se power of attor-

I

ney in authentic form must be filed

I

with the confession.—C. C. P. !)4

I

anttudid.

, 4. In a proceeding bv quo tmtranto a
I
document produced by thé defendant signed

'

cL ^'
*

'^"'""^•r
""''^'' " procuration w«,f

cert:^i,f'':^V'';^""'/°!"'*"1!">^
"" «''mission ofcertain of the facts alleged against himcoupled with a consent to abandon office

' cannot lie considered a confession of iu,U'^
;

ment such as plaintiff wouW be bouhd ?odeclare his acceptance or refusal of before
proceeding to prove the obligations of his
p^ t«a-°" "?' îîhnitted by defendant.-C
K. iX!t,>. St-Hilair, vs Savoie. 8 R T O
4..4

; C.\KON, Andrews A: Larue, JJ.
S. A judgment rendered on a confessionmade under an agreement not to execute such

judgment, on certain conditions, does not

1

vent the defendant making an opposition tothe execution and the opposition may be
I

maintained, if the admissions f the plain-
;

tiff and contesting party establish the fact of
,

the agreement.—C.A., 1S74.-R., 012.

I
«ISS. If the person who appears as

I

defendant in order to confess judgment
is unknown to the prothonotary, the
latter mu.st require him to produce the
copy of the summons or to procure the
counter-.signature of his attorney ,u/

///<///.—C.C. P., 9Ô.

S99. If the plaintiff accepts such
confession, he may inscribe the ca.se

forthwith for judgment, and the pro-
thonotary draws up in conformity with
such confession a judgment which is
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rri-

est considéré co.r .. ,en Ji, par ;

'• -•> v., c. 10, s r,

2. An admission <' ii l«n i

plea, withan offer of co>.,-èsso,"^''r '" '''

not .accompanied bV L„^îf^ "V
•*-.' -în-ent

accepte.l by plaT.tirf in^l'
confession bnt

cient whereon t" base J f.f"'''^''' ^ ""'^'-

an.ountofsuc,/°dîî^edi;;:iŒ:;^^i^

«:iO. Si la confession du jugement
nest pas acceptée, le demandeur en
do,t donner avis au défendeur ou à son
procureur.

A compter de la signification de cet
avis, la cause est poursuivie suivant le
cours orduiaire; et. si le tribunal n'ac-
corde pas au demandeur plus que ce
dermer aurait eu sur la confession, ledemandeur ne peut avoir plus de frais
que s, la confession de jugement eût
etéacceptee.-C.P.Cnr,

^w.;/</<<.
I rtn»^

345

^.\..V., 96, J; 1, amended

pi-. SV:?^„^";^«; •^r"es other
tl'oughnot techSv-'r *-.''"•• ""''' "T^'"
"lent is condnsïve „ o?

*-?" ^'*'*'"" "f jud»-
R- l-^r.-^ S; ,f/'!

"^ >n;lebtedMess._C.

•". '»1ACKA\ S: foRRAXCE,
JJ.

«WO.
IftheconfessionofjudKment

-not accepted, the plaintiffmttsX
not.ce to the defendant or his attornev
After such notice, the case is pro-ceeded with in the ordinarv manner

and. ,t the plaintiff d,^s not obtain-ore from the court than he .v.;.!
"a e had upon the confession, he is"ot ent,tled to n.ore costs than if thecon esston had been accepted.-CC
' -, .'<, amended.

tribunal. Ie.|éf-„He,7r„„„'' .
'''^,'^>i"n (lu

i^^até- mtoSl "'OSE''!!: *,ïï"ïï ';

TORRA.VCK & kAINVII.,.K
JJ

plaintiff""Sr ':U<P'"'
°f^ portion of

actual confei"ô^ f
:

' ''«"•"P-'".<ed by au
tie thedefendàn totCtstsof ""V'°^

^"*'-

'" case the DlaintifflVl
'^°^^^°^ contestation.

for n,ore than h^'^l""' "'''"".' J"'lgmeni
""'=^"""aiiiné aux frais del'»:;,;'"" "nder any circi.mct„.,

--"Imitted, and,

Dans le «„-.„,. „__-. „'J- irregular -CR ?s-j*^'/^'A
*<^"°" ««Iv is

DRV, JJ
'"«''SON, TORRA.VCK & BkacI

Dans le même sens :—C R i^«n -t-

J31.
I<orsqu'ilya, danslamême

instance, plusieurs défendeurs dont
quelques-uns seulement confessent
ugement, le demandeur peut procéder

^u cette confession contre ceux quiont reconnu la dette, sans préjucUcede son droit de procéder cont
autres.-C.P.C, 98.

.Wl. If there are several defen-
dants ,n the same suit some onlv ofwhom confess judgment, the plaintiffmaj proceed upon such confession
aganist tho.se who have acknowledged
heir ,ndebtedne.s.s. without prejudice

to his right to proceed against theothers.—C.C. P., 98.

SECTION II.

J'«HMKXT SIR DÉKACT DE CO.MPARArTRE
OtJ DE PLAIDER.

-Ma. Si le défendeur est en défaut
deco„,pa.,ttreoudcplaider,]ejt^*
o" le protonotaire, au nom du tribu!

'

SECTION II.

<..\SES B\ DEt'AlI.T ANDEx parte.

.M* If the defendant fails toappear or to plead, the judge or the
prothonotary. in the name ofthe court
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' 'I

I. ill

nal, peut, en terme ou hors de terme,
rendre jugement dans les actions énu-
mérées dans les paragraphes suivants,

de la manière y indiquée :

1. Sans preuve, après inscription

pour jugement, sur vu de la pièce qui
fait la base de l'action, dans toute ac-

tion fondée sur acte authentique, lettre

de change, billet, cédule, chèque, écrit

ou acte sous seing privé
;

2. Sur production, avec l'inscrip-

tion pour jugement, d'un affidavit du
demandeur ou de l'un des demandeurs,
ou de toute autre personne digne de
foi, constatant que le montant réclamé
est dû, à la connaissance du déposant,
par le défendeur au demandeur, dans
toute action fondée sur convention
verbale pour le paiement d'une somme
fixe de deniers, ou sur compte en dé-
tail, ou pour effets ou marc*liandises

vendus et livrés, ou pour deniers
prêtés, ou pour services professionels

ouautres.—C.P.C, 89, 90, 91, 92,

amendes,

>• CÉDULE K. !

FORMUtE U'AFMDAVIT POUR JUGEMENT
PAR DÉi'AUT ou ex patie.

( Titre de la cause. )

A. B. de
, le >lernandeur (on l'un

des demandeurs, ou, suivant le cas), étant
dûment assermenté, dépose et dit :

La somme de * , étant le montant
réclamé du défendeur est, à nui connaissance,
par lui justement due au demandeur {ou de-
mandeurs) pour les raisons mentionnées dans
sjt {ou leur) demande

; et j'ai signé.

A. B.

Assermenté, etc.

2. Un jugement par défaut, en vacance,
peut être rendu par un député-protonotaire,
suivant le cours ordinaire.— C. A., ISO-'
Waggoner &. Ricker, V.\ L.C.R., 102.

3. Le protonotaire n'a ps juridiction '

pour rendre jugement par défaut ou ex parte
dans une action fondée .sur un billet prescrit
à sa face même, avec allégation d'interrup-
tion de prescription, cette allégation donnant
à l'action un caractère particulier et exigeant
une preuve documentaire ou testimoniale qui
ne peut être faite que devant le tribunal ré-
gulier et dans les formes requises

; partant

may, in term or out of terni, render
judgment in the actions enumerated

I

in the following paragraphs, according

I

to the manner therein prescribed ;

I 1 . Without proof, after inscription

for judgment, upon examining the do-

cument ui)on which the action is

founded, in any action brought upon
an authentic deed, bill of exchange,
promissory note, schedule, cheque,
act or private writing

;

2. Upon the filing, with the ins-

cription for judgment, of an affidavit

of the plaintiff or one of the plaintiffs,

or of any other credible person, estab-

li.shing that the amount claimed is

due, to the knowledge of the deponent,
by the defendant to the plaintiff, in

any action founded upon verbal agree-

ments to pay specific sums of money,
or upon detailed accounts, or for goods
or effects sold and delivered, or for

money lent, or for professional or

other .services.—C.C. P., 89, 90, 91,

92, amended.
I

' un tel jugement est radicalement nul et le
défendeur peut invoquer cette nullité par
opposition â jugement.—C.R., 18(M). Camù-
bell vs Baxter, 10 R.J.O., li»l ; Tait, T\s-
CHEREAU & D.WID.SON, JJ.

4. Suivant les dispositions de l'artice «i
C.P.C. (.532 n.c. ), il faut, dans une action
fondée sur un billet signé par un procureur,
où le défendeur est en défaut de comparaître
ou de plaider, que la procuration soit prou-
vée.-C.A., IHTO. Ethier St. Thomas, 17 J.,

5. A daim for interest mav be includeii
in tlie judgment rendered bv the protliono-
tary under article itl C.P.C. (r,;;2 n.c), as be-
ing an accessory of the principal demand

;

a promise to pay a certain rate of interest
may also be fairly deemed an "agreement
to pay a specific sum of money " within the
meaningof that article.—C.R;, ISiHi. Chout-
nard is Bernier, 11 R.J.O., 121; Carox.
CiMON it Andrews, JJ.

6. nans une action en revendication, s'il

y a défaut, I'aflidavit sur lequel le bref
émane fait preuve prima facie contre le dé-
fendeur, et le tribunal peut condamner ce
dernier sans autre preuve, bien que l'action
soit basée sur une convention spéci.ile qui
lui donnait la possession des objets revendi-
qués.—C.R., 1876. Bergevin vs Vertitillon,



JUGEMENT PAR DÉFAUT ET

lios.'jfr
'•'*

• '^^^''*"^' Casailt & Do.

compagnie ^'a^it^rrnce peut''"e Tai^e'' ™T
='^;:::^^^r ^^'^^^
naire tjoiir le m„T !

''^f^'lei"- est action-

cIam.C-C.A "
ss.

'"??/'°""^ ''«"^ '« ''é-

]•< R.I,., 452
Champagne & y^Vw,

provisions of article Jf "r i. ,- , ; .
''*^W relate nnl,,„

**• <-l'.C. and fo low-ing relate only to cases «here a détendant is

«33. Dans toutes les causes par
'

detaut, la signification de l'inscription
n est pas nécessaire. -A'<;«:r««

^.V PARTE.-Km^^ 53J X SJ5. 347

legHlly in default to anneir «, . i

have no aoDlicatio., .„
'^'^ ^ '" P'^*'' a"''

rendered Trdèfanh ^?
^•'

^"•''- J"''K">e.it

action wliicriias no 'bee,,'',?^v'''''''V"
""

-'e defendant, an i the dêfë id.n?"' "P""

from the reiideri,^ f't
t^:,;:,',';^-"^

'^!;'r''feging or establishi,,. tlw he h'
^"^""î

'lefeiice to the action ô^, tlle meH A,*^"^

anege L 7 T'"'
'"" •"••"°"' "'"ch also

""'"-<- supreme, Isitr Tiacnti,- < A
S'-'-fo», -27 R.C S.. r,s:',.

^ "'"'"' ^/)<i>,-

•"533. In ail ca.ses bv default ser-
vice of .n.scription is not neces.sary.-

.W4. Dans <
, .. les cau.ses ,-,

au défendeur au an jour franc
avant celu. fixé pour le jttgen.ent.-
Aouvcait, partie; C.P.C, .317 462
partie.

'• ^•'^•B-C., c. ,s;j, s. ].!, j :.., „j, ,,jj_ ,)„_

i

«33. S'il y a plusieurs. Ifendeurs
''

dont quelques-uns comparai.ssent et

'

plaident et dont les autres font défaut
de comparaître ou de plaider, le deman-
deurpeutobtenirjugementetexécution
contre ces derniers, sans préjudice de
sou droit de- procéder contre les pre-
nners.—.Ve>«zra« / C.P C F 1 5"? r
P«>135;R.p.o.,706

' ''^•

.Î.M. In ail «/a;/,, cases, notice
of in.scnption must be given to the
defendant at least one clear day before

,

that fixed for judgment.-A'.«. in
/-AC.C.P..:n7,462./«^,;, '

I

'

184.

•53«. If some of several defendants
appear and plead, and others make
default to appear or plead, the plaintiff
«nay proceed to judgment and execu-
tion against the latter, without preju-
dice to his right to proceed against the
former.-AW.. ,• C.P.C.F., 1.53 CP
G.. 13.-)

; R.P.O., 706.

Ji 1'.
^^ '1*"=' °" •'^ plusieurs parties assi-gnées l'une fait défaut et l'autre com^^t

poSic'-p'.IT, Ts?
P»^ --P'^ible d'op-

treplusf^urapLrtTet d^ontY*'
*"* ^?™^« con-

nut et 1^ aut^i.^ • "* ^* ""«" ^«ssent dé-
'
et les autres comparaissent, le tribunal.

I

eUI^I^^|'^il^;^^-^ctedudéfaut,
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JUOEMENTS.-Art. 536.

SECTION III.

RÈGLES GÉNÉRALES RELATIVES AIX
JUGEMENTS.

•136. Le j ugement dan.s une cause
prise en délibéré peut être prononcé à
tout jour juridique.—C. P.C., -169,

parti( ; \-Çs^ amendé.

I. S.R.B.c, c. s;;, s. :\-.—wi v.. c. l'o, s. :.>.

3'
1 \;,

"'''«^'e \:\, pour jufjenients finals, et
article 4f,, pour jugements interlocutoires.

3. On nomme jugements convenus ou
«1 expédients, la flécisioti p;ir laquelle un tri-
bunal «lonne la forme dun jugement aux
transactions intervenues entre les parties
elles-mêmes et qu'elles font présenter par le
ministère ('._- leurs avoues, n. 4.-).—Le iuee-ment d'expédient est Treuvre des parties
c est un contrat judiciaire revêtu de la fonne
d un juxement. Il a la même force, la même
autorité que les autres jugements, mais il ne
peut être attaqué par la voie de l'appel ou du
recours en cas-sation. S'il est entaché de
violence, d'erreur ou <le dol, il peut être
attaqué comme un contrat ordinaire, mais
par action principale, n. -1(1.

•«. Le iiigenient d'expédient étant un
contrat judiciaire, il en résulte que {wur être
valable il devra être fait entre personnes
capiibles de contracter et avec les formalités
prescrites par la loi pour la validité de la con-
vention.—.') Rou.ssEAr & Laisnev, r° hure-

SECTION m.

5. Le jugement pro<luit six effets: 1° il
•lessaisit le juge; 2° il crée, au profit .lu de-mandeur qui l'obtient, une nouvelle action
distincte de celle qui lui appartenait jusqu'a-
lors

: ., il efface, au profit du défendeur qui
a gain de cause, les effets que la demande en
justice avait proiluit coni.e lui • 4° et .'j"

il
emporte hypothèque ju<liciaire et exécution
forcée

;
(i° il produit l'autorité de la chose

jugée.—;; Gar.sonnkt, ? 4(11.

6. The judge who renders the final )u<lg.ment can reverse all iiiterlocutor\- lude-

't'o"''*-,'::^'*'
'**"'• ''''>ervsLoriù:iQ.

L.R., l)!i; Meredith, C.vsailt & Caron,

7. II > a certains cas où la cour, jugeant
une cause sur son mérite, n'est pas liée par
un jugement interiociitoire. Ainsi, par exem-
ple, dans le cas d'une défense en droit le
jugement, adjugeant interlocutoireme-it surune question de droit qui v est soulevée ne
lie pas la cour jugeant au mérite, à juger de
la même manière la même question soulevée
par exception. Elle peut juger la même
question dans un sens tout à fait opposé si
telle question est de nouveau soulevée^par
une exception ou par une simple défense, oumême si elle ressort simplement <le la naturede la demande. Mais en jugeant ainsi sur lemente, la cour n'a pas à reviser le jugement
déjà rendu sur la déferse en droit, lequel de-

C.E.VKRAL Rl'LES AS TO JUDGMENT.

•136. Judgment may be rendered
on any juridical day in cases taken
under advi.senient.—C.C.P., 469, in
part , 47(1, amended.

meure en pleine force et valeur, si bien qu'il
I>eut toujours être exécuté quand même II
est bien nullifié jus(|u'à un certain point
quant au fond, psir la décision sur le mérite •

mais il vaut quant à la défense en droit • dé
telle sorte que si la défense en droit est dé-
lK>utée, elle n'en demeure pas n.oins débou-
tée, et SI le jugement qui la maintient iHette
1 action ou une partie de l'actioi,, la cour n'a, .

*• i"*"-"- •»»; 1 a^Liuii, la couru apas I roit, au mérite, <le rétablir les choses
dans le premier état, ce qu'elle ne ijourrait
faire qu en .se constituant cour d< revision
ou d appel. Dans le cas d'une .léfense en
droit, la cour, comme je l'ai dit, n'est pas
liée par la décision rendue sur la <léfense en
droit, mais elle ne peut juger de nouveau lamême question, qu'en autant quelle se pré-
sente de nouveau au mérite, indépendam-
ment de la défense en droit. Quant à la
réponse dont il est question dans cette cause
et qui a été rejetée par un jugement de cette
cour, je ne puis certainement pas en prendre
connaissance, puistjira raison du jugement
qui 1 a renvoyée, elle est censée mi4 hors du
dossier, et que je dois juger la cause sur les
pieces qui en forment partie.—C.S ISSO
Casey r.ç Sh,u.; ;! L.X., «) ; Bélanger, J.

8, It is true that a judge at the finalheanng may revise an interlocutorv 'udtr-ment rejecting a demurrer or réponse en
droit: but if the action is dismissed upon a

,

demurrer, the court ainnot revisesuch Tudir-
meiit; the only remedy is bv appeal, and
the same rule must be applied to a judgment
<l^missing a plea. The defendants filed an
affirmative plea which has been dismissedby an answer in law, andtliev have nothing
to go to proof upon unless the'plea is restore.]
1 have no power to restore it.—C.S., ISiiT
Aellyvs Harren, ;î M.L.R., 457 : Tait, J.

'

'.• .
^'" jugement interlocutoire peut être

revisé au mérite par le juge qui preside au
procès, s il le croît mal fondé

; et, dans et-
cas, la preuve peut être ajournée à un autre
jour SI la partie n'est pas prête.-C.R., KSlW
BuddeuvsRoclwn, l.'i R.J.O.,32L' ; Casaui.t;
Caro.n- \. Pelletier, jj.

10. Dans cette dernière cause Sir L ^'

Casault.J.C, résujiie ainsi la jurisprudence
sur cette matière:—Feu le juge en chef ..lere-
dith,àlap. Kil du 8e volume desQ.L.R
(Arelier ,-,ç /.ortie), l'a ain.si exprimé • " The
judge who renders the final judgment en
reverse all interlocutory judgments."
Dans la cause de Lottinville vs McGreevv

(4 y.L.R., 242), la cour de revision dan» '-»

district, composée du juge en chef Meredith,



en «Iriit poilvaU ôtrê S'I'w^r
."""''^'''"^^

final.
'^'^^"•^ I^r If jugement

Dans la cause de T.ilf - . /

151), le tribunal com^^^fr'-' ' ' \'^-
MondeletetClialmt M iT?-T.

''^^ ^^V^ lJ"v,

des jUKes Smith Moi^Êtteifn'».''"'"''
logua.it une sen ence '.rhitr,!

*'"" ''""'°-

reyisé par le jugem^nt-fi^àV"''^'
'""^"' ^'^^

WaWelugrent';;v^""-'7 ''^W-' <'•"" «en,-

être ré/ormé par le ^i *" ^î H"''' P^'^^e
"al qui l'a pr^,"„cV

«'"'^"' '^"»' <'» t"'^"-

l>ou>ne lla^t, en I ssr*'!
^""*'"^"' '''*'• Mel-

juge Bélanger a' exorim^i.
'-''*''"'= -"^'- ''^

dans la eau.se <le S"^, w ^^T, T'"°"nuis en la ".«lifiant U,r j'expre^^^ 'V'

Sd"L^n"se'e„^^;£,r"^^^^^^^^^^
étaient inv^ir^T'Im^'^l^eeS" "'"^^"'^

re™io„a'uniugeml,?"; 'V-'?^ P"*"'^
est évi.Iei.f /.

«.""ent interlocutoire, ce oui

deVS^'- ic^ t.^ ?"'«-*'
<Jf

cidé ia co^

Ir-N., -0.)estque^iSumettf'f/"" <•'

sion un interlocutoire en mÀ,^ V ^ '^ '^"•

"érite, l'inscription .îévat^n ?'P' 1"^ '^

deux jugements r'«f "'entionner les

fendeuiSa'cau^ aui"n'"'^
'"*' '" •'^

-Ibid, 13 R.JoT"^'
' ^"^ soumise.

-^ar«culi.rement^'te^<^--

tout .ïfS' 'rf^^^r ^«"«"teurs.tsur-
au pouvoir d'unfcour'^e^;*^"""'"'^' 1"an;
ments interlocu"oires

^'""^'' ««^uge-
Le jugement définitif décide de I-, ^^ . Itation au fond et la \,.J^. , ''' ^^ontes-

alors rempli comnlète^Jf= '^ *"^'"'"'l a
épuisé son autoriXn^,^",' "°" "««^^ et

|

crant les droite de l'?,,^ °f'^"'*"t ^^ "nsa-
l'autre.

'^ ' ""^ '^^* Patie.T contre
I

1-e jugement non définitif .,« „ !

P-1S sur le fond mai» „
'

i
' "^ prononce

toires ou^'rovirres • mai ""'"f ' P^-^P^^-

r^^dp-iaSiil^cf^^^^

faire'relder^"^f„=°';,;'<-*n'^e. qui a pu "„;

sion iMtcr4ut^°™h.,M"^"^ cette déci.

--t.latS.^rs'^PO-àla.^^,^^,
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auiust'ri'.;';'""''?'^''^'^''''^'* P«"r'a cause •

ment di.stinct isoùlîr, ^ S*"*' "" J"Ue-

qu'il cause et ceW .T^l "''^^'^ ''" '""
relativement au fo ,d i^^èfte"H",'-

"="'«°i'-«
jniporU.nte lorsnu' s' ,»U 'ji"""'^""" ^'^t

If jugements non , lé ^ il '"J''^°»^^<^alors le choix ou rUi '.M ''" Partie a
nient ,lu r",'|""co,;„",'f.;^"f.''™nt le juge-
actuel, ou d'ajourner "on a»«l'"" V" Krief

~..elaciuseS;^î:^^:^X'l:!'RÏ:

intlriocifoIrT ;I"„,ti"'rî
""^ '" P- '"

'««. 0,.-,„- z^r lÂ^ "'
•' «•ause.-c.S..

d'u',^ ca'"se aZrn"'rtt'°"'^ '^'^ '""''-"''

l'enquête etnS là cour
"*^"'"' ''^'«^ ^

Keant comme coir',1» ^ .•
'^"Pcrieure sié-

Pas, lorsquelacaùseestfS"'' "^ ^«^-«"a
et mérite, la décision .'"i'^ P"''^?nq"Cte
sur des objections faLl ï. '^^ ^" d'ambre
posées à il pLrtïe eximitiéf"""' ''""''°"''
en vertu de cet ârtir^

''""""^ '^">»'"

dem«:.de de revision .!; T'" "^^y'"'' '<>

l;,enquête et mérite, es /s'fT 7™'/

J'JRISPRUDK.NCK
NOIVKI.1.1.:.

: accountl k: PU tV-if--f '° render an
!

the rejection of?heàceo..l^
latter moved for

i

ol - ---'Kularity a I incuffinf
"P°" .^''^ K™"nds

no notice of the ,tS ..r "'-'y/''^''^''f
; ">at

the office of the' prZ' ,
"'^ "^^""^ «'

served upon plaiminv ?.
*',''^; ^"'^ ^e^"

that no copy'^of the aL "^ ''ejen.iant and
served. TlSs motfon^^.

°""' ^'^'^ ^^^" so
i ment of the S«Ter or Co'^rt «e'j^f ^"î^^"
I terms "Seein/that .,^ i

'" "'e following
the plaintiff is^.otentïtTed' to"^/'" ^•i''^-?cçount, although he mav hn ? ^°P^'- "^ »^«

:

>t has been filed -but h-'»- " ""''cethat
reason to have the sai?. " ""' ^ sufficient

rejecte.1 fron the record Tm""' "'^^ "^'''^ "^
«rant plaintiff s^me de .', . to

"'*-'

f
'""?°"t°

no more
; seeing that ,hf\} '^""'^•^^ "' and

at the argumen?S„' ^;'/,"".;,--«>ns "^S^'
matters to come udo i th» „ ^^ accjunt are
•loth dismiss the credit ^"',""'.?^i''^ "=«"*«
tiff filed an exceptX,he'^- .THepIai,,:

and under reserve of .h;i ''''°^'^.J'"'Kment,
the Court to Xw hin .n"«?P"°" "'°^'^'

o!yectioustotl,e^^ic~ Th
P^^'"".i"ary

who had rendered thei^ r'^î""^J"'^<e
plaintiff.. motio.r^^,;ffi-^-Uç
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ted plaintifT's motion and plaintiff filed
a contestation of defendant's account, contes
ting the same bv exception to the form and
also (nnder express reserve of his exception
to tlie form I bv a plea to the merits.— //f/i/ :

by the Court of (Jueen's Bench : I. That as
the judgment which rejected the motion
]iassed upon all the reasons given in support
thereof, the^e coulil not af(ain l)e raised in the
exception to the form ; l*. That the said juilg-

•5*17. Les jugements doivent être

prononcés à l'audience, sauf dans les

affaires qui sont de la compétence d'un
juge en chambre, et dans les causes

prévues par les articles 52!» et 532.

—

C.P.C, 4G!», /«///>, amendé.
1. A judgment rendered bv a circuit

judge in vacation, bv consent, is"l)ad, and no
api«al lies therefroth.—C.S., l.Sôl. Leclcrc
îA Globcnski, 4 L.C.R., i:!ii; Day, Smith &
MoXDKi.KT, JJ.

i. Notwithstaiuling-KiHC.C.P. (5.'!7n.c.),
the court cannot adjourn to any day l)etween
'.•th July and 1st September (the long vaca-
tion ) for the purpose of rendering juilgment

•5ÎIW. Chaque fois qu'un juge qui

a entendu une catise est incapable par
suite de maladie, d'éloignenient ou
d'une autre cau.se de rendre jugement
en personne, il peut en transmettre la

minute, par lai certifiée, au protono-

taire, avec instructions d'enregistrer

ce jugement et de le lire ou de le com-
muniquer sur demande au.x parties ou
à leurs procureurs, le jour qu'il fixe à
cet effet.

Le protonotaire, sur réception de la

minute du jugement et des instructions

qui l'accompagnent, est tenu de se

conformer à ces instructions
; et le

jugement ainsi enregistré a le même
effet que s'il avait été prononcé par le

juge, séance tenante.—C.P.C, 4fi9a,

amendé ; S.R., 5902.

330. Le jugement de l'instance

qui est en déliWré ne peut être différé

à cause de la mort des parties ou de
leur procureur.—C.P.C, 468, partie.

1
. Une motion pour faire rayer le déli-

ment did not authorize the filing of an
exception to the foim, but merelv allowed a
delay for the discovery of new reasons for
contesting the account ; .!. That the objec-
tion that the account was not rendered nomi-
natively to the party entitled to it, having
been also raised on the first motion, could not
be again raised in the exception to the form—C.A., I.SitK. EviiHs & Wihon, 1 R.l'..
18(1.

•137. Judgment must be rendered
in open court, except in matters within
the jurisdiction of a judge in cham-
bers, and in the cases stated in Articles

529 and 532.—C.C.P., 4«i9, /;/ part,

amiitdcd.

in cases heard and taken under advisement
during term before such vacation, .\rticle
4<)!" C.C.P. only gives the court the right to
adjourn for rendering judgment to a dav
upon which it is not prohibited bv article I

C.C.I*, from sitting and that article 1 C.C.P.
in effect absolutelv prohibits this C.A.,
isrti. The Jiii-helieu Co. & Anderson, 2() I.

,

21!».

*S3M. Whenever a judge who has
heard a cause is unable, on account of

illness, absence or other cause, to ren-

der judgment in person, he may trans-

mit the draft of the judgment, certified

by him, to the prothonotary, with in-

structions to record such judgment,
and to read it or to give communica-
tion of it on demand to the parties or

to their attorneys, on the day which he
fixes for that purpose.

The prothonotary, on receiving the

draft of judgment and the instructions

accompanying it, is obliged to conform
to .such instructions

; and the judg-

ment so enregistered has tlie same
effect as if it had been rendered by the

judge during the sitting of the court.

— C 2. P., 469rt, amended; R. .S,.

5902.

•130. Judgment in a .suit which is

under advisement cannot be stayed by

reason of the death of the parties or of

their attorneys.—C.C.P:. 4fi8. ./;/ po.yt.

béré d'une cause doit être faite devant le



Ju<">,D ut pronounced in their

«40. Si un juge ou un juge sup-
pléant qui a entendu une cause estnomme juge en chef ou juge de lamême cour, ou juge en clief ou jt.gedune autre cour, ou obtient un congé
'1 peut rendre jugement, de même que
s'I n était survenu aucun change-
ment.-C.P.C. 468. /«,-//,,

^

.141. Le jugement doit contenir
les causes de la demande et doit être
susceptible d'exécution.

S'il y a eu contestation, le jUKement
doit en outre contenir un sommaire
des pomts de droit et de faits soulevés
et jugés, les motifs de la décision, et lenom du juge qui l'a rendue.-C.P C
4Î2. •.

Jl <iEMENTS.-ARTs. S40 kt S4l
3-)!

i~^'^?;-':.-'Vi;!i''i'rrï-lexal representatives of the ,ù^ ^'' ''> "'«

eTln'the'" ^^ ^^^^^^t^^ùZ

•5-IO. If a judge or assistant judge
before whom a ca.se has l.een heard Is
appointed chief jti.st ice or judge ofthe same court, or cliief justice or
JudKe of another court, or obtains
lea\e of ab.sence. he may render judg-ment as if no change had taken place.

«-•CF.. 408. in part.

Ksl V" J"g«°"em (lan.s une action en r^i..

^'e^a ïoyi'^-té":^ ^;,-- «'^^nat:;
renversé sur appel tur'II^-'-^'

•"'*"*• *"*
jugement est^^^^!l^CA ^"Ih-^T^^^I

p4<lurr'„'î:st' ^i^i,?-^;'.''" Co<ie .le

leaves! ^df^n^V'T.- '''" ^^'''^' «'"«^'^

t>EI.KT M*(«m- V, D , ' ' ' J-' '•'' MON--=•-.1, iUAl.KA\ & BkaLIJKV, JJ

été soumis aux n^rtii , '
^' '*^"'* avoir

cassé de ceXeH^l 'Tks" '"'^r;
."-' «tre

GlLL, JJ
'' " T^ORR-^Nr,:, JKTTIC &

êtr'e exécuté et ouit "" .J"^'^'"^"' "e peut
peut être orci 1^ • '^"'J' "^"•I«n"nér„e
ment sera re,ut:!f-!-!.'^°"/°^."î". ^e ju^e-
rcnvoyée au tribunal" Jr^™."^'-

-'' '^^"*" '^'^^^

pour qu'u , soit p7.i'éd'i r„rv?a;,ti-::

tin'n m'"
^'''"^ J"dgment must men-on the cau.se of action, and must be

su.sceptible of execution
In contested ca.ses it must moreover

contain a summary statement of the
«ssues of law and of f.^.t rai.sed and de-
cided, the rea.sons upon which the deci-
sion IS founded, and the name of thejudge by whom it was rendered.-C
^•P., 472.

KCii- '"'» '•"'•'"• » r,.„.ui.

BKRTHK.I.OT& Monk; jj.'''
"'' '' «'^"gi-ev,

;

land wl?C,r'' ;;P1'<J'*X 1°. ^"^ f'e of

:
be'S'/tha'Te^S W"°" ^"-'^
fraudulent, and not that the nn^^'.'?"

^'^^

""supported by sufficient pW^Z^'r"'"!^^

,

U;V. KE«THKWT&koNK,-jV^^ ^ "*''''"

s'a« l^r*''"^'''""°"t^'l«'achosejuKéenes "lit j>;lie pas aux motifcil'i.^ ;
j"Kcene
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,'<fl

•I'I9. Tout jugement en domma-
ges-intérêts doit en contenir la liqui-

dation.—C. P.C., 471.

1. Liquider les ilommaj^eg intérêts, cela
veut (lire en fixer immédiatement le t/iitiu/nm
et y condamner la partie qui les a encourus.—.'1 Garsonnkt, { 44.").

2. II n'est pas absolument nécessaire que

•IIS. Tout jugement condamnant
à la restitution de fruits et revenus
doit en ordonner la liquidation, et ce

par experts, s'il y a lieu ; et la partie

condamnée est tenue de représenter à

cette fin les comptes et papiers de re-

cette, les baux des héritages, et un état

des frais de labours, semences et

récoltes par elle faits. — C. P.C.,
47Ô.

•5-44. Le jugement doit être entré

sans délai dans le registre du tribunal,

conformément à la minute parafée par
le juge.—C. P.C., 473.

I. Where on a petition of right, the peti-
tioner in.scribed i-n/tiitx against a ju<lgment
of ratification of title.—/A/(/: that art. 473
( .544 n.c. ) is not so imperative as to render

•S4*S. Au cas de différence entre

la minute du jugement et la transcrip-

tion qui en est faite au registre, c'est à

la minute qu'on doit s'en rapporter ; et

le tribunal peut, sans formalité, ordou-

ner la rectification du registre.—C.P.

C, 474.

1. Une entrée en marge du registre des
jugements, faite suhséqueminent à l'enregis-
trement du dit jugement, pour y insérer la
distraction de frais omise par inadvertance,
ne sera pas considérée comme une altération
du jugement.—C.R., 1.S80. Morency vs Four-
mer, 7 Q.L.R., !t

; Meredith, Stuart &
'

Caron, JJ.

2. La cour de revision ayant confirmé,
avec dépens, un jugement rendu contre le
défendeur, dans une cause dans laquelle le

346. Le juge peut, en tout temps,

à la demande d'une des parties, corri-

ger les erreurs cléricales entachant un ".

jugement.—Nouveau. \

«14)1. Every judgment for damages
miLst contain a liquidation thereof.—
C.P.C, 471.

le jugement condamne expressément à des
dommages-intérêts pour qu'il v ait lieu de
les liquider

; il suffit qu'il résulté des tennes
du jugement qu'un préjudice a été causé et
qu'il en est dû rejiaration.—/</««, note .'t.

•148. Every judgment cotidem-
ning a party to the restitution of rents,

issues and profits, must order the liqui-

dation thereof; and this is done by
experts, if theca.se requires it ; and the
party condemned is bound for that
purpose to produce all accounts and
documents showing the receipts, all

lea.ses of immovables, and a statement

.
of the costs of tilling, sowing and har-

j

vesting incurred by him.—C.C. P., 47").

•144. The judgment niu.st be ente-
red without delay in the register of the
court, in conformity with the draft

paraphed by the judge.—C.C.P., 47:5.

the judgment alUked an absolute nullity, it
being registered in the register of the court—C. suprême, 1«8(). ChevrierSi. The Queen
4 R.C.S., 1.

^

•14^1. In the case of difference

between the draft and the entry there-

of in the register, the draft is to l)e

followed
; and the court may, without

any formality, order the rectification

of the register.—C. C.P. , 474.

demandeur avait appelé son garant qui avait
pris son fait et cause, peut ordonner, s,ir
motion du garant, qv.e l'entrée de son juge-
ment au registre soit rectifiée de manière à
donner au garant ses frais en revision.
Le pouvoir d'interpréter leurs jugements

que la loi reconnaît aux tribunaux, doit être
exercé par ceux qui les rendent et non par
ceux auxquels ils sont transmis pour êtrr
exécutés.—C.R., 18iK). Lebel vs Pellelier d
Lebel vs Le Crédit Foncier, 10 Q.L.R., -'40

;

Casault, Caron & Andrews, JJ.

•146. The j udge may, at any time,

at the instance of one of the parties,

correct any clerical error affecting a

j udgment.—New.
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, ,f"e,| insup,;;;' 7,*^^,
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the correctness „f tl ,. '. { ' ''"^''•' "ttackinif

'.I'Ct.oM pour «enr.uér'ir I : I'"'"'
"'" P^"* j'-n-

"Mi/ier.-es |s,,i /.
'"«'^'"" PO'T le

«o''en,^^!r;^;;^,-[-J^;e.lefe„.Ia„ts„ere
si'verallv, the court wn ni

"' "',"""> »"<!
"ent for it i.sa auest^ô '"V"'"^'"'

""• J"'Ik-

tl.e •) rnHZt "Jtt:\Vl!'r "?"""->^-e.l on
«•a.s heW to have K'renlr"V' ""^ '""'• *'

an.l the draft of su^h i^f"'"'^''
°» "'^ irth,

'ated the ITth «^s .hi
^""""' *'"^'' "''s

."'l«ment and could no
"'; '^^™''' "^^ ^«•'

forme ';aruWle'"JrV''r' »'- -
forme probante <! jugement ë 7"',"' ""^
J'lKement est celle ,le sn n^ ' ''"'^ ''»

que constatée à a feuiUe'T. °r'*'*°"' "^"«
lorsque le jUKement ,,'» It^

«."«lience, même

. SON,
JJ.

•
'" J''^"'--. Giu. & D.4VID-

;

tl.e^lat^written^herlo,îf Vr'*''!''-''
'-'^rs

self, .such date must tl '^y the judge him- :

'iateofthejud^^re.t^.'c^'if" » i^ the true
:

;
•
^'"" Davidson & Doher?v jf

•'•°-

f,-e auc"uSr^h^r.ytu"a".fl."^P-''
ajournement de la couf-c r . Jt ''"''^^

«"e catTcournirriVnt'*' "'"'»' "«-
pour le chan-eran^ ^•?"'^""" ensuite
panière, sur "matron ^u'"^'!''"

'^" ^"«^''''e

12 .p, '''<"", K.. ,:;>)-

"«>>K to sime*'" adverten/e
""'^ ''"'^' '""t

"^oordi„^,to concnsior, Vr' r"'"*"'' "P
"> J'MKment as entered ."n.fn,,"""

'•""'^''

«rt.clf uotild not cover .nll^' "''"""'*

•J7S. '^""O '^: .S<W/,
1 i^.x.,

sha^f „oÏÏ!^Xn'e„re>l^;" V'" j"''«"'-''t
1" an es.senti..lpoînt ,h^*^"''f'^"' <'""'^''a"Ke.

;

rendered.-c S "v' Vy >'''"'^'" °"«i"ali;
I'S Jhraii, !) r v .,,C: .

,!"' '-""•"i,i Gold Co.

H T (-^SAir.T,
J.

err'4
\::u't"'i;'r:''

".t'^r.ocutoire entré par

i«;.J;i.e.;V'^-';4:':^-°-ccurredi„a
subsequent entrv in the réciter- r'i"",'«

^

23

erreur cliicalë qui'K.f"i T^"**" ""«
">ent de la cour sum^' i^nre tô^fL'^^^'.^ l^ J»»*'"
paslejujcement ,fe telle cour -^i^^T'^"*
!«,]. /i-Zofu,,, & Srune/, -iRlXr ''

iu'|men;^rl.:'c:rTe'c7iàt"?i'4'''=-
tionnf the word whhmiV^i^/''^''"*«''«"-
" with. "-CR., |,H,S4 v^ ^"^ "•- «wd
fioraùo,, o/St. ij^>, l)f « ^^ Th, Cor-
WTH, STUART & CWAÛtT /' '^^"

= **^«K-

"•
'"''^""^'''^----Wutcorrigernne



8M JUGEMENTS -A»T. S47.

LORANC.KH, Tl':i.l.lKH iV

erreur (|iti ne lierait KltMëu iUn!i U r^ilaction
d'un juv'L-tiieiit rendu \Mr elle, lonuju'elle
était |irési(lre |iHr irautre* jUKi-ii et le rétalilir

tel iiu'il a été rcitilu—C.R., IW-'. (.'ii:,ii.s a
Sirfy, 1 R.J.O., 44;
P.XC.NUKI.I) JJ.

20. Dans le cas de licitation forcée, la

cour ]>eiit, sur re(|utte île l'une de» parties,

faire rectifier le» erreur» de copiste <)ui se

trouvent dans W- jirocvs-verhal d'adjudica-
tion, ()ue ce proces-verlml. clou devant la

cour, soit l'iiiisiilérc comme un juxenient ou
comme un simple pnx-Os-vertuil.-C.S., |H!I4.

/,.//,;«<, •//<• •( /.ahiUf//,: 1 R. de J., L".'l';

.Oa.;:;k, J.

21. The court of appeal liasiio juris<liction

to Driler tlic record to lie remitted to the
court 1h.1oh- for the |)Urpo.'ie of corriitiiiy an
error in the copy of judj;ment furminn pirt
of the transcript, uracil less to onler the
court below to rectifv such order. —C..\.,
1S.S4. Siiiulhi-i-f; «: ll!/,f,i; L'S J., IJti.

22. .\u accidental omission which occurs
in the draft of a judgment rendereil in

np])e&l, may I)e corrected, even after the
rcconl has lievn traiiM • -.1 to the court
l.elow.— C..\., Isstl, .1/. . 'Ill &. /jVi/iir,/,

ti.M.U.R., 4:;().

23. Ky an opposition, two or three horses
seized were claimed by appellant. The rcs-
)ionile!it .'onlested the opposition as to one
of the animals. The judgment of the supe-
rior court, hy error, dismissed theoi)|x»ition
altogether. The opjiosant api)ealetl conten<l-
iuK that the opposition should have heeii
maintained alloxether, and in anv case the
clerical error in the judgment should he
corrected. In ap])eal the error w;is corrected
and each jwrty was condcmneil to pay his
own costs on the appeal, the resfjOiKieiit not

•517. A nioin.s d'une injonction

.spéciale ou d'une di.sposition de la loi,

ou à moins qu'il ne .s'agis.sed'un juge-

ment en déclaration d'hypothèque con-

tre un défendeur qui a un domicile

connu dans cette province, il n'est pas

nécessaire que le jugement .soit signi-

fié à la partie condamnée.—C.P.C.,

476, aiiicndi'.

1. Il n'est pas nécessaire qu'un jujjement
nommant un séquestre soit signifié à aucune
des parties dans la cause.—es., 1JS.S1. /low-
ant :.5 Yale,:-» M.L.R., -'•-'

; P.vpink.\u, J.

2. When a judgment orders the delivery
of certain gooils within l.j days from the
renderiiit; of the judgment, and, in default
of so doing, to pay a specified sum of money,
service of the judgment is not necessary, the
part)- condemned being put in default by the
mere lapse of the l.")davs.— C.S., lS,S.i. Sam-
uel vs Hoiilisloii. 1 'M. L. R.. Ma : M.\-
THIEU, J.

having ilnisted tromply from that pn-t of
the Jjiiilgineiit which was in excès» of his
claim. -C..\., IHM(». IW'.osI «t /IcHtitoii, 4

I...N., 77.

24. In un i\-f>>iiti- case the plaintifT-.
fiUil an iufcription in imi inluttion againsl
the copy of the jud);mcnt homologating tin-

rejHjrt of «he coniiiUMiioncr», and the de-
fendant contested.— /A/,/, that an inscrip-
tion in iiiiproliatioii cannot be liled against a
judgment o* the siqwrior court or am court,
e%eii if the judgment have lieen altereil or
falsified in any manner after luing i>ro-

lumnceil, nor can such in.scription lie liUil
against a copy of sucU jiidgnicnt.—C.S..
IS<17. /Avr/iwi /'//(• MtivoroJ' Moutri-iil, 17
L.C.R., tim

; M()M>kli;t, J.

25. I,<)rsqiie la minute il'un jiigenifiit a
été aprùs sa pronoiiciatli>n, falsifiée pai dis
ratures dans une (lartie essentielle, ledem.iii-
deur n'a jms la voie de l'inscription en laiix,
mais doit s'adresser par re(|ucte au tribun il.

pour demander <|uc le jugement soit entre
aux registres tel (ju'ila été prononcé.—L'..*.

I S.->s A'<M.> & /Ir/y/i;:»-, ,j J . . in.

Jl'RISPKfDKNLK -NfUVKI.I.K.

26. I,cs erreur» cléricales dan- la rédac-
tion d'un jugement jieuvent être corrigées
sur re(|iiète à cet effet

;

Même dans le cas où le reipiér.uil
aurait intitulé sii demande sous le nom de
" re(|uète civile " et en aurait pris les coiicln
sions. une défense en droit i\ cette re()iu'lr
sera renvoyée, pourvu (pie les erreurs duiit
on se plaint piii.ssent être rectifiées sous les

conclusions de la requête.— es., lSii7. /.,;.

/>()••/(-< lyaiipliimits S: Daif^le, ;; R.I,.ii.., .

45.')
; UOUHKTY, J.

•517. l'nless where it is expressh

ordered, or where there is a proviNicm

of the law, or in the case of judgments
in recognition of hypothecs rendered

against defendants having a ktiouii

domicile in .he Province, it is not iie

cessary to have the judgment .served

on the party condemned. — CCI',
476, amended.

3. It is not necessary- to serve a judgiiiei:t

en déelaralion d'hypothèque on a defeiul.im
who is absent from the province ami lia^ ii»

domicile therein.— C. suprême, ISS'.'. /',v-

buclk. k'idilon, VI L.N., 17.S.

4. Les copies dc jugements signifiés doi-
vent être certifiées par le protonotaire de !a

coi> et non par le procureur.—C.S., Imo',

Se) iir fs J/or/ier, 12 L.C.R., (H) ; lU K.j.

R.,.ha) ; Monk, J.

5. La nécessité d'assigner le mari pour
autoriser ou assister sa femme s'étend à toutes

les significations qui doivent être faites à la
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Curtirur Ill over llir mitijfct. wlliili act ilejmvr» the
l>^»i"'»m»iii Ill ap])ellHiit of lii» rixhlt, lie iimv Iw comlem-
Driimuilf liH-lilcnU M, M tinl tu JMV kmIh. A..A ,

iHSii, .!/,< 7itH(lt,'/lilM,

li.iiMiiiiiKra *
I ,V -Sy. .Ill»'', .UiilMill /llil/ilnn; .Sthliiy, K ,

l';t««» t* I74.

Kstfitlw . . . ij
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; rieure, lliirKi'.i;<)is, J. 1 -C..\., lss.s. .)/,

Housorttrr ss .. . ., , . , -,•11,.-- ,» ,,
^ , ,,, . ., .. ,.„ ,

Laitihv ii /.iiisirv. > M.I.k, 4.)).—C.K.

^^^.
j |.

lH',i|. ri(ixi-c)i vs II iirfi/r, , M.I,.R., 4(ri
;'" ""°"

Joii.N.soN. MATHii:r (iliss.) iS: l'Ai.Mia.M,
?""" •

••
''°

JJ.-f.R., 1S!K). /..if'riis,;- r.t ll>ii,r/il. Jl R
'. m.

ij
I,., 4s:.'; JoHNS«)X, TASflIKKliAI- iV Mx-

"''','
, ' 'riiiir iiliss,,) IJ. ; tiiaiutenaiit le iuiiemeiil

\cn»leur 7^1177 • ,
.''

,. t .^... (le la cour suiK-'rieure,
I lii.i.A.NCKK, J. 1 t.^'""'""

*' R., l.yHi. /)„„//i/ r-v PumoiulHl. (i M.I,.K
,

1. C.r.F., l;!t». l;!l.—OrI>. KW;:, tit. m, 40: J«>h.ns«).n,(;ii.i. S:ïait, JJ. ; renv.rsam
art. 1.—25 Gko. , III, c. 1', s. 4. —S.R.B.C, c. le jugement de la cour supc'rieure, (Ma
HJ, s. i'i. . TllIKf, J. I—C.R., IS'.H). /!iirioii>;ll'ilsllii

2. Rap. C.-I.es .lispositioiis ,1e l'ancien {'.'."• "* KI'v,'"",' J'"'>'S<'>--. I.«)Kan'-.>.i< \

ccle relatives aux frais ont .lonné lieu à V/T'^'v'''''' Ifru'^V 'T''
*'•''"'""' '

«le nombreuses «iiscussions. Tout en laissi.ut
''''''''"• •^'•'•••*;;**'

:
J<«HNS.)X, I...KAN

au tribunal le iK«ivoir«ra<!juKer sur les frais,
^-VM i<.\\vMV.l.v:. JJ. ;

renvers;uit le jue.-

l'article .V,!. tel qu'amen.f,-, fait ressortir le '"T-"l'''', ''i

.^-'^''/./'M'^^rieure, (MATiuia
. J

princiiie «ine les f?ais «levraient suivre le sort .-^fy^'^T; ,î
/'"''"'' "'"/'"A"'"'".'" '

,V- la cause, à moins que. «lans l'exercice ^'- 'Mort i M.L.R., 4.11 ; J.ihnson, Ias-

«l'une .li.scr.:-tiou strictement ju.liciaire, le V '.'';,'" -V.' ^ «y".":<-. (<liss.
. JJ- ,(^ 1<

tribunal ne croie iu.ste «l'en ordonner autre-
"''"*• ''''''

' * '-"J''"'"'"'' '" J-'f-^ ;,','

^,^„(
• HKRTV, r.VPINKAr & I,ORA.N<'.KR. JJ.—C.K .

18.S.-). JYiiiittiii IS Dciiicis. :\ M. I.. R.,ss;
3. I,es dépens ne peuvent être prononcés Jkttk, I.oranckr <Si Brooks, JJ. ; renvcr

que contre les parties en cause.— 1 Carrk S: sant le jugement «le la cour suptr-rieure.
CHAUVKAU, y., >>17.

, TORRANCK, J. )

Sur la ([uestion de savoir si un mari jieut V. aussi les arrêts cités sous le n. L'L'.

être comlamné aux frais «le IJactùm prise 7 q,, trouvera au Lllème volume .le i .

contre son ei>ouse.-/</.';«. (J. ,
.,n4 et s. ^.,..,„,. j-^,^i^. p,,^,^^ ^^., ^^ ,„i,.3„tes, les au-

A. La pîirtie qui déclare s'en référer à la torités sur lesquelles s'appuie la doctrine con-

justice, peut être condamnée aux dépens si '. traire.

la partie mUerse obtient gain «le cause.- g Lors«iu'undéfemlcurpoursuivi pournn
'"""'« •'•^'-

billet promksoire en a i)laidé la imlliié à

5. When a party is condemned umler the raison de l'art. 4'.'û S. R. y., (dépenses d't'Iic-

provisions of an act which is tt//r(7 ît'>ri-, goes , lion) et a, pour ce motif, fait reiivover

to appeal, and during tue appeal an act is l'action, le tribunal ne saurait trouver. lans

passe«} by the legislature having authority ' cette «létense une cause spéciale pour refuser
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I

—C.A., ISifJ. I.a Compagnie du chemin de
fer Attantiqae Si. Trudeau, iR.I.O., .514.—
C.A., I8!«i. Dechéne & J)Hssaull. (i R.J.O.,
1 .—C. suprême, KS",»7. Archibald &. Delislc,
1!,'> R.C.S., 1.

V. aussi les arrêts cités sous le ii. 7.

2J. While a creditor lias a right of action
against the agent of lus debtor, in whose
name real estate of the <lebtor is registered,
to have it declared that such property really
lielongs to the debtor, yet where* it appears
the action is unnecessary, the judgment
maintaining it will be cônfirme<l without
costs in either courts.—C. A., KS,S). SchwobSi.
J!aker, .ÎM.L.R., I'll.

24. Where the opimsite party has only
raised the objection to the irregularity of the
proceedings by his factum antl arguments on
the apjwal, no co>ts will he allowed to him
on the dismis.sal of the appeal.—C.A., 18WI.
Greene & Mappin, .j M.L.R., l(),s.

25. I.,orsqu'un défendeur n'invoque i)as,

en cour de première instance, un moyen de
droit qui le fait réussir en appel, il n'obtien-
dra pas de dépens contre le demandeur.—\i.

A.. l.SiH). /m /ianque d'Echange du Canada
& Oilman, li» R.L., UH.

26. Lorsqu'un demandeur n'établit pas
qu'il ait souitert des dommages matériels, à
raison des publications dont il .se plaint dans
son action, et ou'il ne peut tout au plus avoir
droit qu'à des dommages minimes, quoique
le journal, dans la disciussion d'une question
puldique, se soit servi <répithètes inconve-
nantes et blessantes ]X)ur lui, un appel <run
jugement renvoyant son action sans frais
sera lui-même renvoyé sans frais.—C.A.,
I.s.S!t. Ouimet & La Cie d'Imprimerie du
Canada, 17 R.L., 242.

27. Les cautions en appel sont tenues des
frais d'appel dans le cas ou le jugement de
la cour inférieure, rendu dans une action
hvpothécaire, est confirmé, quoiqu'un dé-
lais.senient soit fait par le» défendeurs avant
signification du jugement de la cour de pre-
mière instance, et quoiqu'aucun jugement
ne fût rendu en cour inférieure pour les dé-
pens, mais seulement un jugement condam-
nant les défendeurs à payer la dette et les
frais, si mieux ils n'aimaient délaisser la pro-
priété hvpothéquée.—ce, IWi.".. Fisher vs
Pnnencher, \\\ L.C.R., KM); 11 R.J.R., ;J27 :

Monk, J.

28. Les cautions pour la poursuite il'un
appel sont tenues au paiement des frais sans
pouvoir exiger la discussion préalable.—C.
A., 1,S71. Laroie &. Wï/io«, 1(> J., 21t.

29. Le défendeur inscrivant en revision,
qui n'y obtient qu'une réduction très minime
du jugement en première instance, doit sup-
porter les frais de la revision.—C.R., l.S,S(i.

Jlanque Cnion vs Gibeaiilt, 12g.L.R., 14.î;
Stu.\rt, C.\s.\ur.T & Caron, JJ.

30. Même si une partie qui a réussi en i

firemière instance réussit en revision, la cour I

ui refusera ses frais de revision, si elle est
'

d'avis que la fraude a été prouvée contre
|

elle, et qu'elle ne réussit que pour une raison
technique.—C.R., 1.S77. lilottin vs /.ange-
lier, :; Q.L.R., 272 ; JIkrkdith, Stu.\rt &
Casaui.t, JJ.

31
.

I.,a piirtie qui a inscrit en revision n'a
pas droit aux frais, si elle n'a pas invoqué
une objection tendani à démontrer l'incom-
pétence de la cour de première instance, et
dans ce cas chaque partie doit pa^er ses frais.—C. R. , 1 SS 1 . I.apoinle vs Jlelahçer, 7 Q. L.
R.,.!ltl; Mkrkkitii, ,Sti:akt& Casaui.t, JJ.

32. Une piirtie qui réussit en revision
n'aura jms les frais <le son factum lorsfju'il
contient des observations irrespectueuses à
l'égard du juge de première instance.— C.R,,
IS,H4. iVadeau vs Sl-Jaeques, 1 M.L.R., .i02

;

jKrnc, BrcHAXAN & Lorangkr, JJ.
33. The action was under the Lessor and

Lessee Act, to recover rent of premises from
2.')th July to 1st XoveniI)er, nanieh :?112..')(),

at the rate of .•*.;7..'jO i)er month, judgment
went for this amount, less iy*) proved to
have been due by plaiiitiff. Costs were given
in favor of i)laiiititT for the action as brought,
except the costs of enquiie, as to which each
p.irty bore his own. Confirmed in Review
on the groun.l that the judgment in such a
case wouUl not be disturbed unless manifesth
erroneous.—C.R., l,S,s.5. Trebal rs /.eirris.
'.I L.N., 10 ; SicoTTK, Torranck & Loran-
gkr, JJ.

34. L'avocat du demandeur n'a droit de
réclamer aucuns frais du défendeur, pour
procédure avant l'émanation d'un bref, et le
fait de loger un fiat au greffe ne donne lieu
à aucuns frais contre la partie adverse.—Le
premier étage de la procédure qui donne
droit aux frais est rémanation du bref et ce
n'est qu'alors qu'on peut dire qu'il v a une
action.—ce, 1.S72. If/iile vs l'osier, 4 R.
L.,.5»!.5; Bkaudrv, J.

36. Le paiement de la dette après l'insti-
tution, mais avant la signification de l'action,
ne libère pas le défendeur des frais encou-
rus, s'il a été mis auparavant en demeure île

payer.—es., bSi».',. Hurteau vs Hurluhise,
1 R. de J., 227 ; DkLorimikr, J.

37. Where a defendant merelv appears
and does not plead, but does not piit himself
in tlie position of a party qui s'en rapporte à
justice, he is liable to cost as in an ex parti-
proceeding.—C.C, l.Si»2. liissonuette vs I.,-

Maire et al de Farnhatn, I R.J,<)., Ids;
LVNCH, J.

38. Lorsque la ré{H>nse faite par des dé-
fendeurs met en question le droit du deinaii-
deur, malgré la déclaration qu'ils s'en r.ip-

portent à justice, et ne pennet pas au de-
mandeur d'obtenir jugement siins preuve,
les défendeurs doivent paver les frais île la

procédure rendue nécessaire par leur faute.—CR., IK'.Hi. Lacerle vs Pépin, 10 R,|.(i.,

542; CASALI.T, ROCTHIKR & ANDRKWS, JJ.

39. l'n défendeur ne peut être condatuné
à payer les frais d'une assignation nulle et

illégale.—ce, I.S,S6. Valiquette vs Nichol-
son, il L.N., 100 ; JKTTÉ, J.

il
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^0. Le 11 octobre IKSfi Adam n i.v,

naît ... les noms, qualités et^ lo'.Tcile .ll:

ava.t été apposée ..i celle .Iu7„uro.-.îe bref

Trcas notin"ïi ^"offrit" iT''^^"^
"^

^Y
J•

869

(Signed) Adam B. I'rvser

-'.. su.va..t, en prodi.i.sa..t une excëntion .^

id (me exception, le demandeur av '.it arrpi.tô
le pa.eme..t aussi sans faire aur ré^rv^".a.s attend.; que le den.a. a .n •d^'propos regu.s le défendeur de plaider au fo.id

oEe l?'i?f' "f'P*^ P"'^"'^« sans réserve e

lOLN.'ô-»: Glu J

'"''' ''' '^'"'"'l'ou,
\

I _! o iK-o* f/
' '^•'^••.•'^- TORRANCK,

ri'c Cilnen's Insurance of rittshur^'-l t. \Smrnnes McXaughIon Co. ifR^j
'

'.,^f
'

''• '^ ^J-O-. loO
; Andrews, J

^'1 J.. •^^: ;Ti^HER.^Ït " "''"'*'""*'"'^-

the costf^^/'l°î^'T"""«
'''"''"' ''• /•'"/'•r. thatcosts of a dilatory exception for security

le r»,'„i
''^' ""^ exception dilatoire demand mte caut.onneme.it i„diait„m av,/.- ,Vst fon Idè

;;;;;./%. .•i;J;;.. ,'î",',:c.'r'*ï;î Sr'.'TIIO; TASCHKRKAf,
J.

'.'-» n..J.K.,

tim7' f^l?
respondent moved for substitu

-";""' ^> O»"'"». « R J.O.. 3,-ifT.,„ I5U- !.. an action on a ca.)ias if fV,» f,'J

Karu.snee mu,, pay the co=,tsofthe contestai
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H

tion.—es., 185N. Macfarlaneis Delisle, 31..
lt« ; 7 R.J.R., 43(1 ; Badgley, J.

52. Where the plaintiff has been led to
contest the declaration of a garnishee owing
to iU vagueness, he may discontinue the con-
testation without being subjected to pav
costs. -C.S., ISWi. Bonnell vs Miller &
Woods, 1 L.C.L.J., 11>L>; 18 R.J.R., 21.5;
Badgley, J.

53. Lors.|u'une partie est mise en cause,
dans une requête civile, et qu'elle n'a aucun
intérêt à contester cette requête civile et
Qu'elle n'est mise en cause que parce qu'elle
était partie dans la cause originaire, et que,
cependant, elle conteste la requête civile,
elle n'obtiendra pas de dépens sur sa contes-
tation, même si elle est maintenue.—C. A.,
18S.i. Bruncllc & Bergeron, 14 R.L., .501.

54. The attorney of an incidental defen-
dant, upon an incidental demand, brought by
the plaintiff under article 14!» C.C.P., for the
addition of new grounds of action, and dis-
missed upon a demurrer of the incidental
defendant, has no right to any fees.—C.C,
ISTi». Bouge vs Bonnet, 5 "Q.L.R., "L»;
Stuart, J.

* ,

55. Lorsque'le défendeur plaide compen-
sation par demande incidente, et réussit à
prouver un montant suffi.sant pour compen-
ser la .somme réclamée par le demandeur, il
ne peut obtenir le renvoi avec dépens de
l'action de ce dernier, mais la cour procédant
à déclarer la compen.sation entre les deux
demandes accordera au demandeur les frais
de son action, et au défendeur les frais de sa
demande incidente.—C.R., IS!».",. Lecavalier
vs Lecavalier, S R.J.O., ;î«Mi ; GiLl,, Loran-
CKR & PaONCKLO, JJ.

56. Les frais encourus sur le verdict d'un
jury qui a été mis de côté, ne sont pas à la
charge de la partie qui a obtenu ce verdict en
sa faveur. Dans un tel cas, la jiartie contre
laquelle le verdict a été rendu est générale-
ment condamnée aux frais du premier pro-
cès.—C. S., 1S.57. IhaïuUy vs Pépin, ;i T., 4l> :

7 R.J.R., ;j,-,i; ; Smith, j.'

57. Un jugement qui met au néant le
verdict ou rappo'f d'un jury et condamne
l'intimé «/«jr/-/«//-aM en cour inférieure,
comprend tous les frais du procès par jury,
et non pas seulement les frais sur la motibii
pour mettre Is verdict au néant —C.A., 1K.")<).

Ouimel&. Papin, !l L.C.R., l'tiS ; 7 R.l.R.
l'31.

58. In the absence of allegation of insol-
vency, in an opposition en sous-ordre, and of
proof of the fact, the court will dismiss the
opposition with costs, although no distinct
issue on the point be raised bv the contesta-
tion filed.—C.S., IWiô. Cliarhonneau vs
Gladii,'.)]., 1(17; 14 R.J. R. ,201'; Bai)Gi.ey,J.
59. The cessionnaire is entitled to the :

costs of an opposition necessary for the pur-
pose of establishing his title thôu};h the (feed '

of transfer be not enregistered (. S , !!<(>(>.

Lacoste vsjodoin, 2 L.C.L.J., 41 ; I.") R.J.R., :

3(K) ; Smith, J.
j . j -

,
60- Celui qui a payé les frais funéraires

I

d'un défunt et qui a fait enregistrer son pri-
vilège sur des immeubles dont le certificat du

i

registrateur fait mention, a droit cependant
j

aux frais d'opposition parce qu'il est néces-
!

saire que telle opposition soit produite pour
j

établir que le défunt n'a laissé aucun meuble.
L'opposant afin de conserver joue le rôle de
demandeur et le contestant celui du défen-
deur

; partant l'oppo.sant a droit aux frais
d'opposition du montant qu'il lui est accordé.

\

—C.R., 1H71. Beaudrx' vs Desjardins, 4 R.
;

L., 5.5.5; Mondelet, IMackay S: Beaudrv,

61. In the case of a seizure of immovea-
I

blés which have been oreviouslv .sold by the
defendant, and deed oi sale duly registered,

I

the plaintiff will be condemned to pay the
costs of opposition to the seizure and .sale
filed by the purchaser—C.S., 1877. Jiobert
vs fortin, 22 J., 100 ; Torranxe, J.

62. An opposant afin de distraire clai-
ming real estate, under title not registered at

I

the time of the seizure, cannot get costs of
opposition againstplaintiff seizing.— (7«rt<-;-i».-

'. what would have been the result, if the oppo-
:
sant had given plaintiff due notice of thr
registration, tendered the costsof seizure and

i
called upon plaintiff to discontinue it.—C.S.,
1.S.S1. Dorval vs Bourassu, 7 Q.L.R., .Wi-

I Meredith, J.

63. The plaintiff contested an opposition
filed by the assignee to the insolvent estate
of the defendant. The contestation was
entered upon because the assignee had
admitted to plaintiffs attorney that he did
not authorize the opposition. This was
admitted by opposant, but it appeared that
the opposition had been ordered by oppo-
sants partner and approved of by opposjtut.
Review from the judgment condemning the
plaintiff in the costs of contestation, on the
ground that plaintiff was justified by the
statement of opposant in contesting theopp*)-
sition.

—

Held : to be no ground for revision.—C.R., 1H82. Paquet vs Poirier, .5 L.N., :!.5!P;

McKay, Torrance & Papineau, JJ.

64. Where a writ of execution issued for
principal, interest and costs of suit and the
defendant fyles an opposition a/in d'annuler
alleging and proving that the costs has been
paid before the seizure made under the writ,
the defendant entitled to costs on his oni>o-
Mtion.—C.C, 180!). Berthelot vs Laloudc. U
J., 28 ; lii R.J.R., :m ; Torrance, J.

65. Dans le cas où un opjiosant conclut à
la nullité de la saisie, lorsqu'il n'a droit <|u'ù
la faire réduire, et que le demandeur ne
reconnaît pas l'à-compte payé, mais veut le

maintien de toute la saisie, ils doivent sup-
porter chacun leurs frais.— C.R., 1872. (,('-

cott vs Robert, 28 J., 28.5; Mackay, Tok-
RANCE & Beaudrv, JJ.

66. Une partie colloquée par erreur ulh d
petita doit payer les frais de contestation 'K-

telle collocation, quoique en la recevant elic

donne immédiatement avis qu'elle y acquics-
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ce avec congentenient que iuKement soitrendu suivant les conclusions JefXcontel
tation mais sans frais contre elle.-C.Smi. Adamsisffunter,ni,.C,K., 17l'; »R
J,R., 418 ; Stuart, J.

67. Un créancier hypothécaire, colloquepour plus qu-,1 ne lui reste dû sur ^a créXeortg,n«re le surplus lui ayant été pavé envertu d'un jugement de distribution précé"

îl^V\"l P*'"' '"'.'^ condainné aux frais dune
n°eur' wl°"

'^"'«^'^«^ P?' "" créancier posténeur, kirsque ce créancier colloque a produit

Zrt'ù^^^y '" «^optP't^tion^ne cféck?"
'°." de U balance lui restant due.-C.S.,

K.J.R., «1/
; BKRTHEtOT, J.

68. Les frais de contestation des créancesçoHoquees avant la vente de l'imn.eubU
loreque le créancier déclare qu'il a été col loi

2t ou'^r-Z"?","^''^"" ^' ^ participation,
et qu 11 admet la contestation, doivent êtrepayés sur la masse. Si deux ou plusieur!
intéressés produisent en même temps leur icontestation à des créances colCJées e"vertu du certificat des hvpothèqu^s iK nepeuvent avoir que les frais'JuneVule con!testation sur la masse

; mais dans ce caschaaue contestant devra avoir une part éealèdes frais d'une seule contestation, taxés par

ganl,-, 1 R.L., ;!s ;
o,, rj.r._ .^. ^

361

,J^l ?.."
'"°".''" *° compel a maijistrate*

to return the original paj^rs in a cas^ under..rwrari the motion will be granted butwithout costs against the magistrate Over-

,f\ ^^'"ë-''J><"^ef^^-"U>-s, 7 L.C.R., 428
;o^R.J.R., .„io

; BowKN, B.^dgley & Chabot,

70. The prosecutor cannot, upon a peti-tion for wnt of cn-tioran, be con?emne5^topay costs, unless he has been madea party tothe proceedings.-C.S., 1880. Expl^lvc.Uughhn, :) L.N., 307 ; ChagnonI J.

,71. Les articles 478 et 47» (.54!» n c ) oui

su±?*"* ,'•"".1" P"^'"= 1"' «"ccomi^ diu

u»r ^» J.
P''?.'°"°ta"-e, sauf la reWsion duuge, ne s appliquent pas à des procédures.on contentieuses adoptées pour L non mon, par le tribunal ou le juge, d'un exécu-

Z„ 'décéni""!;'
I^"^ renipiacer un exé-cuteur décédé.—Par conséquent, il n'v a nas

'embrahl^ff
'*= '"^"•'°'^'= ^^ frais da^ns u^i^e

elle a é^ fft*""^'
^' ?'

'^J'.*^
*"="'"°" « «" Heu,elle a été fa te sans juridiction et il n'v a pas

tonseil de famille, y compris les frais de dé-

q érZ^^f Pr"^^';^ >• ""'^téco'nvo-

éfrav?, n.r
"^"^^ •'^ '" succession et sont

on ^co^.m^'JI^P''^'^'"*'"'' '*"«'« succes-

Toutefois W '^^.P^'"!," d'administration.

donne à Vi «f?
°" " '"^"'"'^«^ de frais ne

T^^tl^t
" ^n'^aîo-re ou à ces frais aucuna™ êf^/^"*"*'"'' 'i '5 "'°»"'»' de ces frai^ne peut être recouvré de la succession que

I

par voie d'action ordinaire. Les frais auun
,

parent ou exéçuteurtestamentaire api encou"
!

nr dans une demande pour convocation H^^

;

con^ildefamUIe àlaq^elleilTa'^aldoVné
suite, on qu il a fait pour opposer ou pour

:

promouvoir la nomination d'X persona àla charge d'exécuteur testamentïrTalort
que le dissentiment ne portait pas sur erem!
te'2'^'"

''^ .l'"<5cmeur lestamentai"décédé, mais uniquement sur le choix delàpersonne qu, serait appelée à le re.nplacer

^ "fi'^.P^i-* '" ^•>'"-Ke de la succession.-C.'

JKWÉ, J.

^'"^^ ('"£^"0", ;i R.J.O., l'8S ;

tî^M^'i.
'«sei'tence qui prononce la résolu-tion d une vente pour défaut de paiement du

ïft^,'
^"..^"*" d'un pacte commissoire à ceteffet, doit mettre à Ta charge de l'acheteur

ouviu? •'=" '"':•* ']" P°"^««ite, lors mêmequ elle ui reconnaît le (froit à des impensesau montant de la balance qu'il doit, -?C.R
18,S!I. Ho»r,/e fs Jinssoii, KIQ.LR •'•-)"•

Casault, Andrews & Larl'i:, Jj.
" "" '

73. Dans une action par un bailleur defonds contre u, .cquéreur' pour recou^rèr eprix d un immeuble, le deman.Uur alléguldans sa déclaration que deux hypothèques
existaient affectant la propriété' fenduie?offnt de fournir lK>nne et suffisante cautionavec hypothèque, que le défendeur ne serait
P

I . Hif''^^" ^"T" d^^ dites hypothèques

hv^H, ''''": P'^^'i"" l'existence des ,'litesh>pothcques et .son droit de retenirentre sesmains le principal et les intérêts. concluaiUqu à moins que le demandeur ne donnât cau-tion dans un délai à être fixé par la cour queson action fut renvoyée avec*^ dépens ;?"|

™e^rX,S^^ ^^°''- "^"^ '''-'^'-'

''

n,^uf,?"'7'^^"'' ^7'" ^'^ '•'^P°"*e produisit la
,

quitancedeces deux hypothèques.-/„;v,que e demandeur avait droit d obtenir juge-

l"a..H„?'T ^ i""""'""'
'^û, avec les fr^i.s^ie

deir C V t^r%^^f''°" '^""'^ 'e défeii-

>>»?,"* .

^^'^,7' î'>c purchaser is in danger ofbeing troubled by reason of niortgag?s i,the possession of a property sold yra;/; 7/M.he may retaiifth'e paymentT thepurchase money, until such niorlgages areremoved by the vendor or unless sfcurih begiven by the latter, according to the prov
^°"% °f chapter M of the^ Cons^lifl edStatutes of Lower Canada, section ;il.No execution shall issue until either themortgages are paid or goo<l security given

to n«f
P''''l""ff

J"
•*"'^'' cases is condemnedto pay costs C.S,.l,sti2. A'runeau zs /ej-f»-", >. J., L'47

; 10 R.J.R., ;!:..« . smith, J
75. Dans une action pour un prix devente, où le défendeur allègue un tro'iwe enraison d hypothèques enregistrées contre

linimeuble,quelques-unesdeS,uelles avaientete radiées après la production du plaido erle demandeur obtiendra jugement oour I^-montant dû, avec dépens V.!^"! la fZ.Jc
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k ?

tion de tel plaidoyer, et les dépens subsë-
ouents à telle production seront accordés aux
défendeurs.—es., 1S(14. Co/M/r 7s Datisr-
'rmt, 1.-, L.C.R., Ki ; i.i r.j.r., 4(ji

;

B.\D<;i.KV, J.
j . I

76. Dans une action par un vendeur, la
demande en résiliation Usée sur un pacte
coniniissoire étant due à la faute de l'ache-
tetir, tout ce qu'il en a coûté à l'acheteur
évincé, le coût de la sentence qui prononce
la resolution du contrat et tous les dépens
faits pour y par\-enir sont à la charge de
1 acheteur.—C.R., 18!K). Jlriss.m rx l'Iourdc,
1 R. de J., 11.-)

; CASAUI.T, .ANDKKW.S & L.\-
RVK, JJ.— Confirmé en appel.

77. I/acfjuéreur. plaidant crainte d'évic-
tion, sera condamné aux frais, si, avant l'ac-
tion, on lui a offert un cautionnement suffi-
sant qu'il a refusé.—es.. IS'.M. Wood v^
J./omliH. 1 R. de J., 7.3 ; Ta.schkkkau, J.

78. Bien qu'une action portée par un
interdit sans l'assistance de son curateur
doive être renvoyée, les frais de telle action
ne peuvent pas être mis à la charge du dit
interd jt, et le curateur de l'interdit peut s'op-
poser a la saisie de ses biens pour tels frai.sj
sans qu'il soit nécessaire au préalable île
faire annuler le jugement les accordant.— C.
A.. ! -S. Heppel & /iil/y, 15 (>.I..R., 41.

70 1^ demandeur principal qui est dé-
hovU o» .sa demande peut être condamné
au., tiuis tant de l'action principale que de
l'action en garantie.—C. S., 1S!I4. Ilcrgeron
l's Tirmblav et Ta/bot, > R. de J., 4>S7 • G\-
r.NÉ. J.

80. If an unfounded action has been
taken against the warrantee and the warran-
tee does not get the costs of the action in
warranty included in the judgment of dis
ni'^al of the act! n against the principal ;

plaintiff, he must bear the conseeiuences —
C. suprême, LS!!.".. Archibald & DflisU\ 2.".

\

R.C.S., 1.

8J .
La cour ne peut, en vertu de l'article

:

10(»r du code de procédure, ordonner que des
anciens conseillers qui ont passé des résolu-
tions convaincues d'illégalité, payent les
frais de l'instance qu'après les avoir enten-
dus, parce qu'ils auraient dû les mettre en
cause pour cet objet.—es., 1S74. Irvine vs
I-e Maire et at de ta Vitte d'/lHi-ille, li R

j

L., -'41
; Cha<;no.n, J. î

82. Le demandeur qui poursuit en bor-
nage, et émet des prétentions exagérées,
fluaii» à l'étendue du terrain qu'il réclame,
devra payer les frais <ie la contestation, si le '

défemleur, dont les prétentions scjiit mainte- "•

nues, déclare qu'il est prêt à borner .suivant
ses titres, mais demande le renvoi de l'action

gour le surplus
; les frais d'arpentage et de

nriiage devant être communs.—C. S., bS'Il
THreaull t.v Paquctte, l'I R. L., 02- MaI
THIKU, J.

83. In an action en hornai<;e where the
defendant pleads that he has been always

''

ready to bound and prays acte of his willing-
ness so to do, but also prays t/iat plaintiff s '

action tnay be dismissed icith costs, defendan*
must pay the costs of suit, although the cos'
of the bornage are divided.—C. S , !Hr)7.

Danstreau i.v I'livc. 1 J., •1K\ ; (i R.T.R., ,s:i ;

j

Day, S.mith & Mo.sniaET, JJ.

84. Si dans une action en bornage, sans
i notification préalable, le défendeur se dé-
clare prêt à borner, le demandeur doit être
condamné aux dépens de .son action —C A

' IS.-)7. Slack & Sliort, :.'
J., SI ; (i R.J.R. ,

:;«•}'.

85. l'n défendeur poursuivi en bornage,
;

qui conclut au débouté <le l'action du de-
mandeur tout en offrant de refaire l'ancien
bornage, sera condamné à payer les frais de
l'action.—es., 1.S74. Tliihaiilt vs I.avallcc
fi R.L., .SO

; BÉr.A.NC.KR, J.

;

86. The plaintiff, being the creditor of
defendants, agreed to accept composition of
l'."> cents on the $, payable in ca.sh. The
amount of the composition not lœing paiil,
the plaintiff sued fo'ihe amount of the origi-
nal debt. The defendant tendered with his
plea the amount of the composition, with
costs of an action for that sum, and praved
for the dismis.sal of the action for Ihe snrfiliis
with costs.—//eld : the composition being
payable in cash, the defendant was bound to
put plaintiff in default to receive the same,
and not having done so before the institution
of the action, was not entitled to ask by his
plea that the action be ilisniissed with costs
as to the surplus of the demand, and he was
ordered to pay the co.sts of the conte.station.
—es., ISOl. Lefebvrc vs Brown, (> R.J.O.,
:!l(i ; Tait, J.

• j .

87. Les endosseurs d'un billet promissoire
poursuivis avec le tireur par une action et
comparaissant tous, tireur et endosseurs, par
le mênie avocat, et plaidant tous aus,si mais
séparément par le même avocat, ne sont pas
considérés comme ayant une connaissance
légale des moyens de' défense employé parle
tireur, leur co-défendeur, et ne sont pas cen-
sés connaître légalement les incidents, pro-
cédés, jugements, ni appels intervenus sur
les moyens de défense du tireur, pour rendre
les endos,seurs responsables des faux frais
occa.sionnés par le tireur, leur dénoncer des
incidents intervenus sur la défense du tireur,
et spécialement les appels auxquels cette
défense donne lieu.

La signification de l'appel, interjeté parle
porteur du billet, du jugement rendu sur la
défense du tireur et des endosseurs, n'est pas
une dénonciation suffisante de l'appel aux
endosseurs jxjur les rendre responsables des
frais encourus sur cette affaire.—C.A., 1S<L'.

Boulier & l.atour, (i J., l'i;!! ; 10 R.J.R. , :!;'.s.

88. Un transport fait par un débiteur ù
des syndics pour le profit de ses créanciers,
ayant été depuis résilié à la suite du paiement
des dettes, ce débiteur est rentré en pleine
possession de tout ce qui pouvait rester des
biens sur lui transportés, soit en n-tnre.
soit en deniers réalisés ou en créances en pro-
venant, et il peut en obtenir le recouvrement
en justice, même contre les tiers sans avoir
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au^^iLVT"^""^^' rétrocession, sauf laquestion des frais sur cette demande.
Dans

1 esjKce, le défendeur qui avait acquisdes syndics et redevail une I alance ava tcontesté entièrement la demande sansTireaucune ofl^re réelle, doit Ctre condaimiVaù!

JJ.e:ïfi^=Sru"i^:^i;;iî;[^
and winch was .lismissed and there wasnot iingin the estate to pay the .lefendant's
costs,, an action against one of the creditors

i^i "*,P'.?P'r'°" °f ''"'='' '-•°«'s «as niainta"

N., <\i ; Carox, J.
' ^

90. L'hjpothcque pour taxes scolaire»comprend tous les frais,*^ même ceux encon'-
rus dans une action personnelle contre le

«f ; rXf^ '"
''"r = ^l'."

'^orporaticm scolairepeut réclamer hypothécairement, du tiersdétenteur de •immeuble aflFecté au paiementde ces t :xes. e montant de ces fraisen m"metemps ., Lie celui des taxes.— C.S., I.SKT 77,,..VW Jrusl.rso/St. J/e.ny :s S„/o,„o,>, VJ
K.J.U., l(!l

; Paoni-KLO, J.

91 Le défendeur, poursuivi au pétitoirepar le demandeur <|ui lui revendiquait unimmeuble, répondit à l'action qu'il étadétenteur de bonne foi, qu il avaft droit deretemr l'immeuble jusqu'au paiement de cer!
tallies imi^nses qu'il y avait faites, et qu'il
était prêt à le délaisser sur paiemem de ces ^

impenses. Dans sa réponse au plaidoyer, ledemandeur admit la créance des imi^nses
:
'ais opposa en compensation une dette que

le défendeur lui devait sur billet. Ce dernier
répliqua qu'il n'avait pas d'objection à ceque la compen-sation fut prononcée, mais ilconclut à ce que le demaïuieur fut condamné

qu 11 ne 1 avait pas, avant la poursuite, misen demeure de lui livrer l'imineuble. en lui
offrant cette compensation à l'eiicontre de cesimpenses _W.

: (jue dans ces circonstan!
ces, le défendeur, admettant la compensation

Zaft d?""'
'" "^,1" -^^ ^^ .^penis

aurait dû, par sa réplique à la réponse dudemandeur, délaisser l'immeuble celteréponse le mettant valablement en demeurede délaisser. En conséquence, le demandeur
ut condamné à pajer les dépens de l'action

ju.squ a la production de sa réiwnse et les
trais depuis ce moment furent mis à la chareedu défendeur.-C.S., 1,S!.7. /-Im/an,,- r.çS!
.kva», vj R.j.o.

, L-o
; Mathieu, j.

92. En matière de séparation de corns la
réconciliation a pour efïet, quant aux ép'^ùxde mettre fin à l'action, et, quant aux pr^ul
reurs des parties, de faire c-ourirla presc^p-

ais « déh"°"k
""- •^"«"vrement ^deTû^sirais et déboursés, à dater du jour de telle

reconcihation.-C.S.,
],S!I.-,. /a/or/u,,T-s

/'•oyrr,
1 R. de J., l.V,

; OkLoriJC]

863

to date of delivery.—es.. ISMi. J'ioicndiX-

/nw: !'
"'f

°''' '"'^'"^'' '"" PrevailiuR inA>w,rt.,.,.u/a, an attorney acting as suchin h s own cause, ami on his own l,ehalf i"entitle,! under a judgment in his fal^ùr

,ÙJ 'C'''"- "P"" ''"atioii of co,sts. tothe same fees as are allowe.l by the tariff toattorneys in all ordinary ca.ses.-C P 1",;,^
o«çi^: /;,„r,.«, || j., 141 . n, rj.r."),^.

'

oil"'-'
,^y'"='''-' •>" advocate appears person-ally in liis own cau.se and coM.l',,cts it as at-torney of record, he is entitled to the usualattorney s ees as well as the disbursements-L.S l,s!..,. /.,„u:s ts /lunvui^lix, li' R.j.

<->., IS-l
; .\RCHIHAI,I), J.

•'

96 All attorney prosscutinir his own ac-lon for costs due /n'a forn.er cause ""i,?^thave judgment for costs
; he is entitled

",
he amount of his disbursements and ,0

••'rW'".^-/ ";';'• ''""''•'-
^- ou/uLi' K. de L., ..!IL'; L'R.J.R., .Jih),

97. A lawyer pleading his own case has

/.ivij^/ois & rami. ;; L.N'., .;.;(;

.98. The plaintiffs attorney at law ol>-ained judgment by .lefault against the de-fendant on the amount of thei? costs taxedin twcsuit-s defended by them for the defen-

-sal. The defendant fyled an opposition to

fe'iff '•l'^?''Vi'«
'>""' '"^ '""' --Stained tl e

f,t^T À ?"' «"^«'"Jî »''«t thev had beenemployed by one .M., who as defendant'sKamnt, was bound to defend him agaiu.st the
.suits in question

; and further that he 1 adnot pleaded to the present action, becau.se hehad been in orme.i that plaintiffs had aban!

h»:'H
^' M

'^'"^ P'°°f establishe,! that M hadaided the copies of writs to plaintiffs, with
instructions to defend

; also that he told de-fendant the present suit had not been entered into court.-//,/,/
: dismissing the op,^.

siti.,n. that the plaintiffs ^^ portnns ,/,-Scould recover from the defendant the amountof their costs sued for, being the value ofservices by which he had profited, the tu^auion.s against hini having been dismissedon their pleas. -C.R., l.ss,",. Tousii:„af,t rs
JH,de.,u.x; 11 y.L.R., .•!4!.

; Ca.sati.t, C VRov

99. Un avocat a une action solidaire con-
tre sesclientsqu'il a défen,lu dans une même
cau.se par un seul et même plaidoyer. -C S

ROITHIKK,
J.

^ ^ • "<- ,

snf. h Y ^""^ ''«R^age has been found aftersu has I)een issued, and has been acceptedb} the owner, the railway company is only

100. Le procureur <?(/ ///,v«, pour recou-vrer ses honoraires et déboursés de son cli-eut n a pas besoin de pro<lMire un mémoire

„l!
**',)

V'"''"^'"'^"'' '"' ''''''"' "'est paso lige de faire taxer par le greffier de la courun mémoire des frais à lui dus parson clientpour reclamer le paiement de tels frais.—
c'
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I I

C, 1KK">. Lehauf vs Lauzon, 14 R.L., L'3
;

Caron, J.

102. An advocate has the rij^ht, in the
absence of any agreement, to recover judg-
ment a{(ainst hi» client, for the proved value
of his profe.ssioi^al services, irrespective of
the tariff. In the absence of a special agree-
ment between advocate and client there is a
presumption that the tariff shall govern as
to the advocate's renumeration, but this pre-
sumption may be rebutted by evidence as to
the unusual or unexpected importance or
duration of the litigation. —C. A., l,S!l.'!. Chris-
tin & /.acosle, 1' R.J.O., 14J.

103. An advocate may recover, bv action
on the quantum meruit fees for pro-
fes.<)ional services which are of a nature suffi-
ciently defined to come under a general and
regular rule of charges, but not for services of
an indefinite kind, snch as consultations, for
which the rate of charge is arbitrary.— C.S.,
1H.">S. Devlin fs Tumblety, •>

J., l.sL* ; ti R i'

R.,4<H: a\Y, J.
• J-

104. A client supplied his attorney n;/
litem with money for carrying on a suid
The attorney was paid his bill of costs in the
suit taxed against the other party, who was
contlemned to pay the costs by the judgment
of the court. The client brought an action
again.st his attorney to recover back the
money .so supplied.—//cW: that the attor-
ney had a right to offset against the dcmamie
of the client the value of his services render-
ed to the client in the case over and alwve
the taxed costs paid to the attorney by the
other side—A-wW^».- That the declaration
of a client that he will be liberal, and that
he wishes his case to be carried on with dili-
gence coiite que coûte, and that he will pa\
all necessary expenses, gives to his attorney
a right to a retainer, the value of which can
be proved by witnesses.— C.R., l,St«. I}eau-
dr- vs Ouimet, !) J., l.VS

;
\-> R.j R 2i»i

Smith, Bkrthki.ot & Monk, JJ.
105. A barri.ster or attorney cannot re-

cover on a quantum meruit and verbal evid-
ence of value of services, the amount of a
fee claimed by him over and aljove the
amount of his taxed costs, from his client.— '

C.A., iscr. CrimarJ & Hurroug-hs, 11 T.,

27Ô; 3L.C.L.J.,SÔ; 17 R.J.R., l(i;!.
\

106. Dans la province de yuébec les
'

avocats ont droit d'action contre leurs clients
i

pour recouvrer des honoraires, soit d'après !

un contrat explicite, soit d'après un contrat
!

présumé suivant le quantum meruit.—C. A.,
'

l.S7(p. W/«jy/& 6'«jy'. - y.L.R., 201.
'

I

107. In the absence of a special agree- I

ment, an advocate cannot recover from his
client more than the tariff fees, though he i

may have performed services not adequate! v !

provided for by the tariff, and for which the
|

client promised to pay something extra. -C.
A., 1.S.S0. Larue S: Lorang-er, :) I,.N., L'S4.

108. According to the law of Quebec a
'<

member of the bar is entitled, in the absence I

of special stipulation, to sue for and recover
|

upon the guanlum meruit in respect of profes-
sional services rendered by him, and he may
lawfull>r contract for any rate of renumera-
tion which is not con.'ra bonos mores, or in
violation of the rules of the Bar.—C.P., 1.S84
Doutre & Regina, R., 1(»4.'>.

109. An attorncv at law has no right of
action against his client for costs of a suit
which is still pn<ling.—C K., m\^. Atwell
& Jlroune, H J., lij.-) ; 14 P '.R., 2,S().

1 10. .\n advocate b no right of action
for his fees, until the cause wherein he
claims them has been terminated bv judg-
ment, settlement or discontinuance, or until
his client has withdrawn his mandate from
him.-C.S., 1,H!I2. Loranger vs Filiatrault,
•1 R.J.O., .Txl

; DOHKRTV, J.

111. Lorsque les procédures dans une
cause doivent néce.ssairement rester suspen-
dues durant un temps considérable, le juge-
ment qui ordonne cette suspension peut être
con.sidéré pour les avocats comme un juge-
ment final et il leur est permis dans de telles
circonstances de demander le paiement de
leurs honoraires et délmursés.—C.R., 18!H1.
Taillon vs Mailloux, ti R.J.O., 11".")

; Lor.\n-
GKR, Davidson & Pa(;nuki.o, JJ.

112. Un avocat qui occupe pour un dé-
fendeur dans une cause, peut donner avis à
ce défendeur et aux avocats du demandeur
3u'il n'entend plus occuper pour ce défen-
eur, et dans ce cas, bien que la cause ne

soit pas terminée, tel avocat aura droit à .ses

frais et honoraires contre son client, si ce
dernier a fait substituer un autre avocat en
son lieu et place.—C.S., l,S!t7. DelSelle/euille
vs lieaudry, 4 R. de J., 17,î

; Lorangkr, J.

1 1 3. The attorney ad litem cannot oblige
his client for the payment of fees of counsel
retained by the attorney without his client's
authorization or knowledge, and especiallv
where the client had already paid his attor-
ney all necessiirv moneys iii connection with
the suit.—C.S. , I ,S!I7. Ta ylor vs Alexander
IL'R.J.O., I.-,!l; CrRRAN,'j.

114. L'avocat qui devient porteur de
pièces bona fide, par l'entremise d'un, tiers, a
«Iroit à ses frais contre .son client, quelqu 'aient
été les arrangements de ce dernier avec ce
tiers.—CM., l,s.S!t. Beinardvs Elliott, Vl I,.

N'., I4fi
; CHAMI".\r.NK, J.

115. La convention par laquelle un .ivo-
cat s'engage à ne pas charger de frais à son
client dans aucun cas e.st un marché illicitr.—/dent.

116. An agreement, bv an advocate to
the effect that in the event of his losing a
certain case he should leceive nothing exccjit
*1(), and costs of enquête, and in the event of
his winning the case, he should receive all

the damages recovered, is illegal, improper
and derogatory to the professiou, and will ii. )t

be enforced by the court.—C. R., Issii,

Leblanc vs Jieaiiparlant, .'«)
J. , 267

;
Johnson .

Papinkau & Lorangkr, JJ.
117. Du moment qu'une société d'avocats

est dissoute, l'un des associés n'a droit de
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percevoir des débiteurs de ra.icient.e sociétéque sa moilié des dettes
: et si Im dJ^st^c>es p«rç,„t toute la ,lette et d<.n„e une uU-tance m. dObUeur, l'autre associé adroitd Ignorer cette cjuittaiice et de forcer le débleur de lui payer sa part, ,„ême par lexlc -

GEK.'j!
"''""'^J'"^"'' ••!";•, M\- 1!K,.AX.

118. Après la dissolution d'une sociétéentre avocats, chaque n>en>brede telfe so^ étér«ut poursuivre en son nom jH-rsonnel erecouvrement .le sa part des créances dues àla cwievani société.
«-»"ucsa

Le rC-Klenieiit <fune créance, par Tun desc.Hevantas.s<,ciés, à linsu, et au préjudicede autre, postérieurement à la d/^s„ ui,^,^

ouintTc' 1
"• '"^^'*'" ^"'""«^ •'"" avenuquant à ce dernier et ne peut le lier

Lorsqu'un débiteur dune telle société estpoursuivi après la dissolution .ie la sociétépar 1 un des ci-ievant associés, pour sa pari.seulement de la créance due p. r ce débiteur
celui-ci ne peut offrir frn co'nipensati ,, Tècompte courant de l'antre associé, ni pré en!dreque ce .lermer a consenti à recev-oir eneffetse marcliandi.ses le prix entier des bono
raires dus à la société par ce débiteur.
Les causes confiées spécialement à l'un desdeux procureurs ,„////,„, exerçant leur pro"!

fession en société, et instituées ou conduites :au nom de telle société, deviennent commu-
nes aux deux associés, qui ont droit chacmipour moi ,é aux honoraires provenant de ce"

J.^oui'!iSrSîr -j::;^^-
;cet avocat pour ses frais de siKnification etce nialgre que la partie ait pavé ces frai.s desiKnification à son avocat.-C S 1,S'A

'

/W/^i^ a,o„di„, 7 R.J.O., -30; Ma^
|

120. Lorsque le défendeur a été mis en Idemeure de borner par un protêt et qu^
'

refuse de borner à l'amiable,' forçant le^dê-mandeur à instituer une poursuite en bor-
n.'iKe, Il doit supporter les frais de cetteaction.-C.S., 1,H!W. Michaud vs Ros'^Xk.
P-, •><«; Bourgeois, J.

121 Dans une action dont le demandeur
se désiste avant que le plaidoyer ne s^U dû
san e de ses avocats, il sera condamné à payer

C S^Tk-'h?" ^' débo«rsés sur ce plai,£v4r
_C.S., I8!H,). Brown vs Belleville •> Rp

>•
; Mathieu,;. '

"

122. Les frais de la nomination d'uu cura-teur a un interdit ne seront pas taxés dansune action prise parce curateur S^uahté
oette nomination étant nécessaire indépenldanmient de la poursuite.

'"oepen

La compensation des dépens n'a lieu nueur déclaration du tribunal fcet efTet-cT
KP' f>''€'i^^'''

't^l"^ Montreal Gas Co., ïK P-, *!»
; Mathieu, J.

123. Rn règle générale, les Irais d'une

motion pour particularités doivent suivre
1
issue du procès

; mais si la .lédaratio Udéfen.se, ou toute autre pièce de tS^r »
" est pas suffisamment libellée p^ur /^n i^trea la partie adverse .le pl.n.ler^.i.Te S<lre, etc. à moi,,. ,l'«voir des particularX
7l;c.î;;y,;E^:;;/""'""^^>'"-"'''^Rp..

in«',ii^;,. i""""'"'""^ P^""''" ^'^ conduit demanière à encourager une autre à la poursui-vre, ,x,r SCS sollicitations et so. offr egarantir les frais, dans le seul In ."p,^,, ^le justifier son accusation, il n'v a pL^' bel. àlui accorder .ses frais, le .léfcnse cT k-
-

Jeannotte & Caulhier, a K.J.(, .vnJ
'
"^' '•

1^5.. If the facts alleged in "a dilatorvexception «re sufficiently tstablishclvu^deeds hle,l in support of the motion or é'x. i!tioti, the plaintiff who answers in wri iiPaaud provokes an ençuële upon the f K-ts ^'^

aviiî:
"',""''

r'"'"^'' " •'« "'otim «n
J:?^.emS.::i:^'"^:i,"^^:;^-7=''i'>"
1.' R.l>., -M,

; WhiVhVJ.
^"""'''•' /"«"".

,,
'^*-., P «" appeal as of right to the I'riw

yueen s Bench was refuse, bv the sai.l court

the 1 ruy Council, an.f the judgment of the
™l'^V''""''^f'^'•'-••'»-^«^vtrsedonsichappeal, the appellant has a right to recoveran, have the fee and .lisbursen ents on ,isn ot.on for leave to appe.d, the cos of a copv

the ' :r^:";^f'7'J Nf«i"K Lis moti.m. "am^^

I

S.?ent. ' "^ '"' '"" °' '=°=*'* "" ">- res.

:

The tariff of fees ma.le by the judges of the
,

L.l for proceedings in appeal to the Oueen

:
EngZ"' ""'--PP'-tcJ'rostsiiîcurHd""

i ..iV"' ??l'^''u'
Council of the Bar of the Pro-

I

viiiceofyuebec has pnver to make and h,

I

fact has made, a tarifffor the costs incurred
... thus country in appeals to the oùeën î^

^dd'îariW""^'"^""
"°' '"entioned in the

^ aUowed.'""
'' '»"'="'—. «^t^--. -ill not

The party succeeding before the Privv

sue part.\, all disbursements really incurred

the'^'o'l^-^f '\r 'r">^
"° '-iff regula[[ng

1 27. When an opposition to a sale is dis
mis.se.1 upon technfc-al grounds onlv the

or'îudlr'e r fil"''"" '"^r''''°" «^
"^ Comor judge to file a second opiwsition on thesame grounds; in default of the oppornt todo so. the opposition will not be dis^^^d onmo lon, ,f ,t is in the interest of juS^Uiatsuch perinission shoul.l be grantid but heCourt or Judge will allow the filing of t'opposition and condemn the oppo^ntto pavthe costs of the motion for dismal ffi

bD"to:i'°'*",°P'^^>" '^ di^^î^is^otbound to pay plaintiff's costs before filinir asecond opposition.-C.S, 189S Tuu^^sLangeher, 1 R. P., 559 ; Curran, I.

V !

i
! I

m
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, I

128. Lei frai* i| 'une inution en Ktibittitii-
tion lie procureur» iloivent suivre le Mjrt du
procis. C.A., |H!is. U%lri HiC/Hintlr. 1

R.I'.. 41.!.

129. II \w sera pas nrcordé ile frais à la
I>artic- adverse sur une niutiun pour sulistitu-
tion lie procureur.—ce, l.SltH. /'ritHitaitzs
/.or//, , I R.P., 4S,S

; C.\R()X. J.

130. The costs of amotion for security

•IcIO. Daii.s les actions en recou-

vrement (le dommages pour torts per-

sonnels, .si les dommages adjugés n'ex-
cèdent pas huit piastres, il ne peut
être accordé de dépi , au-delà du
montant de ces dommages.—C.P.C.,
478, S '2, amendé.

1. /</<<«.

2. In .in action of damages for personal
wrouKs, instituteil in the superior court,
whert- judjjtnent is rendered for / 10, and
costs, tile costs are taxed as ina jud^nient fdr
that anioiiiit in the Circuit Court.—C.C,
l.s.">7. H'ihoii vs .Uo; rills, 1 J., -Mi- D\v'
S.MITH & MoXDKI.IiT, JJ.

'
•

3. In a case of dainajses for personal
wrongs in which the court has -uvarded only
.S"> for the damages, no greater amount thaii
«.1 for costs can t>e alloweil.—C.R 1,S7;!

U\trn,rts h'o/f, 17 J., L'HL' ; M.\CK.\v, YoR-
KANC1-: S: Bk.mdrv, JJ.

4 Dans uneiictioii en iloniniages an mon-
tant de *•.'."), si sj seulement sont accordées,
la cour ])eut accorder plus île Si' de frais ; et
la règle que, si les dommages accordés s'éli-
vent à moins de /fL'.O.o sterling, les frais ne
iwuvent être plus élevés, ne s'appliiiue j)as
dans les causes de .Sl'ô et au-dessous, où le
JURC a droit de juger suivant l'équité.—C.C. ,

IN.SI. liotichard vs Cir.inl, Kl L.X., ".V)'
ROCTHIKK, J.

'

j

5. Sur un jugement dans une cause de la '

court de circuit jiour .*:.'."> en donniiages pour \

torts i)ersonneIs, (propos diffamatoires) con-

•S«1I. Dans les actions pour pension
alimentaire, il m- peut être accordé
plus de dépens au demandeur, qu'il

n'en .serait accordé dans une action
pour le montant de la pension men-
suelle adjugée.— iVyf/ryrt/c.

1. Where the defendant in an alimentary
action called his wife into the cause, anil
after the dismissid of the principal action,
the suit was continued lœtween the husband
and wife, and carrieil to the court of appeal
notwithstanding that the pecuniary interest
was extremely small, and the 'litigation

'

appeared to be prolonged for the gratification
of mutual ill-feeling, the court has a discre-

' for cost» ami power of attomev will !« gran-
tetl to the moving party.—C.C, l!HW. The
Jiinnin,^ Co rs //ugfies, 1 R.r.,4l4;D<)RioN,J.

131. L'avocat ne peut avoir jugement sur
son airidavit dans une poursuite pour frai»,
mais il lui faut une meilleure preuve, savoir,
le mémoire de frais taxé.—C. S., l.siis.

/^iiitiilt 1.1 (Jniioii, 4 R.L.n.s., -"«s;» : Rou-
TIIIKR, J.

•ItTO. In actions of damages for

personal wrongs, if the damages
awarded do not exceed eight dollars,

no greater sum can Ijc allowed for

costs than the amount of such dama-
ges.—C.C. P., 478, 5^ 2, amended.

danmant le défendeur à une pi;istre de dom-
mage c/ /t-j//-<//,v, les frais ne peuvent être
Uxés qu'à une piastre.— es., IS,Si>. Lauremc
lsHi,o,-rl, IL'R.L., l(t!t; MaTHIKU, J.

6. That art.47.S, CCI'. (.V>0 n.c. ), which
provides that in actions of damages for per-
sonal wrongs, if the damages awarded do not
exceed forty shillings sterling, no greater
sum can be allowed for costs than the amount
of such damages, deprives the court of power
to allow the plaintiff the costs of the action
where no damages whatever are awarded.
.\nd this restriction exists even where it
appears that the plaintiff, bv a statement in
writing, waived his claim to aiiv condem-
nation in his favor except for t{?e costs of
the suit.— C.R. , I.SIH. Ilrorciiinir vs Sb.uk-
inan, 7 M.L R., .'Kill

; Johnson, Mathiku f-
WirRTi;r,|.;, JJ.

7. In an action for personal wrongs
where Judgment is given in favor of the
plaintiff for costs only, in consideration of
defendant's ajwlogv and confes-sion of judg-
ment for costs, article .">.>() C.C.P. does not
apply, to prevent the costs of the cause being
taxed against the defendant. -C.S., lHi)7

Cooke vs Hart, 12 R.J.O., :!4S ; 1 R.p.'
141 ; Akchiiiai.i), J.

•Ml. In suits for alimentary allow-

ances, no more costs can be allow-

ed to the plaintiff than in an action

for the monthly allowance granted.

—Ne%i\

tlon under art. 47S C.C. P., to compensate
the costs, and put the parties hors de anir,
each paying his own costs.—C. A., lss!i

Mainville &. Corheil, .5 M.L.R.. !K) • IS R l

;w.
... ..,

JURISPRUDENCE NOUVEI.I.E.

2. La règle posée par Particle .V)l du
code de procédure civile qtiant aux frais sur



.1,19. Les tuteurs, curateurs ou
autres ac m.nistrateurs, q„i abusent de
eur qual.té pour faire des contesta-
tions évidemment mal fondées peu-
vent être condamnés aux dépens per-
«.nnellement et sans répétition -
Aoimau , 1 /V^r^-^w, 41S • C P r K
132;C.P.G..ll.,; ra/.^m

DKPEV.S.-A.TS. 5S2 ,t SS3.
.•t«7

R.r..n.s..44.-,; C.Ar.NK.j

p«r moi,, et ::/Vo;z.^'^;;;,ï;'^" *'••'«'

3.VJ. Tutors, curators or other
admi„,.strators. who abuse their ,u-
>t> by carrying on proceedings whichare clearly unfounded, may', c^, !
^emned personally to cost witho tbeing entitled to reimbur.semcii,.-
^''/

1 Pij^rau, 41,S • C P r r

Jacquti vs Parent > V'j ..-" 'J?''^
"'"'•

:m; LoRANGKR, ;. '^•^- "•': -^' RJR-.

eu reprenant I'insta.icc'-C.T ss^^''''^""'

, , p--iw^rfei^:ï'!;:!''::'';:;-'i"i^.oté
2. four pouvoir préten.lre r,„'

a fait ilélK^mer i^ictim . ?
"î'*-''-" *^''

'I'"
'
a repris rinstanceen nfal i T

^'"^'^ ''<^I*»s. I-eut ch'.;Jer À l T ''?""" "^«^c
-Cire, a .. eo....:.;^;^- .:-- ]z^h%^^^^^:':^^^"-:-

nKLOK.M.KR
J.'

^^'^
- "^J'*- -"'-i

cour I'eutTlit spéciaî^n,
"

t' 'Lf'!""'™"
q"^ ""

-"'"^""•'"" "-ti^vetiL^cr,;^::
.M3. Toute condamnation aux

frais emporte, en plein droit, distrac-
tion en faveur du procureur de la par-
tie à laquelle ils sont accordés. -.V<,«-

tion sur une'^^ctio^rpour "K'.'^' '" '^'"'

-Ue<,i;rj^l^ï;^-'!^;-«-.n.pour-
t'e, et obtient quittance inf ^"'""^ I"""-
ale dans la d.Tè q^Utanœ ,i"nn'i"?l'

^P"''
quant aux frais est »»„„ i i

"^ décharge
cat distrayant.-C. a""'^s'-"*

P?'" ^''^v»"

ftrt sluL'™rfr;s,rt,e?r,''f .'•--"
comme appartenait à I~- ''"«'«"",
^on créancier au nr/i,,'

'^'î'^' P^'' "" ''"s.

-"y; ••! R.jR -V.
«"'''*'- -L-^^R-.

MkREdith.JJ ' ' •

''"''•^-^' Duv.«. &

niaudeur quoCet^''^ "" ^"' '^"" "" ^e-luoique son prucureur ai/ liici en

.M:|. Kvery condemnation to costs
'"volves, by the operation oflaw de-
traction in faveur of the attornev ofthe party to whom they are awarded

;::ic!M:;n;::iJ^'!'^'/:;^-i-^'«->5c.aratio„

n-:i.KT & c»Am.T ji
"**-

=
'^" '"''"• •^'"-^•-

-ife f>ytrLlorn '!o^fZ^;r„v^;l
•'>- •'^•"

whom sucli costs are aJ=,? ''*^. P^«>' '»
i"g that such costs have :;S"°"''""''"'"'l-
by .listraction to the attor^^ '^!," ""ar-ie.I

of proof In- he cl.em h!-V"u"'^*'^'"-''^
1- attorney's cost'.-C ,^"^^,'!^ 'T-VP""'

.«t R ..v-.?; r.'.-'vJ"^ : Johnson, Torraxck& R.UNvn.i.i:,
JJ.

IL'RISPRUIJENCK XOUVEr.r.K.

avocat." jî.^'-à'cl^.rr'^"'*^ .'«> frais des
obtient li„Z>ejo°u'deS;n: """ P"^'^
Pon.se en droit et l'autre sur „n»

"."• ""^ '^-
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»'enK»Ke, nprOH juxement, à accepter It- paie-
ment lie la dette par veriement et «e charKe
<le iMyi^r le» frni» ile He* avocats, ne lie |Mi)t

ve (lernicr et s'il prend une saisie-arr(t après

•l«1l. Les dépens sont taxés par le

protonotaire après un avis d'un jour d

la partie adverse sur production d'un

mémoire, confonnénient aux tarifs

établis.

Pour les fins de la taxation, la clas,se

de l'action est déternii lée par le mon-

tant ou la nature du jugement, à moins

que le tribunal n'ait autrement

ordonné.

Le protonotaire peut, pour ces fins,

recevoir des affidavits, et, s'il est néces-

saire, assigner des témoins et les en-

tendre.

La taxe jxiut être .soumise à la revi-

sion du juge dans les six mois, en don-

nant à la partie adver.se l'avis que le

juge trouve suffisant.

La demande en revision ne peut

cependant suspendre l'exécution du
jugement, non plus que le délai accordé

pour cette revision, sauf le recours du
débiteur dans le cas où le prélèvement

ou le payement aurait eu lieu avant

cette revi.sion.—C.P.C, 479, amendé.

INDICATION ALPHABETIQUE.

Action confe».Hoirc ^4
Action hyjjolhécaire 97
Action piiiilieiine 69, 76
Affaire municipiile 58^60
Afli<Uvit 42
Alnlitinti ati milTite 3.

Avi.'i , s

Capins

Cent piantres précises

Ce^nion

Cociéfcncieur 35. 93. 94, I07,

Cullocatioti 55
ComniisHioii roKatoire 36
Conseil priv* '

Copie 'le jiiKt^tnent

Cour d'apiïel

Cour de circuit

Cour ilCH commissaires

Cour de revision 14 à aa

Défaut

Délai

Démolition
Dé|)ens de l'action. si}cnifîcation des mots.. . .

Dépoflitiou

17

2

9Q

lOH

à 57

à 38

10.1

44

24

»4

.
125

42

6

6tt

JiiKement pour «es frais, le défendeur ne sera
pas reçu à appeler le demandeur en Karunlie
sur la saisiarrét.—es ,

IWts. Afanhand J.«

Danuiiau, I R.IV, .V.'.i ; MaTHIKU, J.

•Ml. Costs are taxed after one
day's notice to the opposite party by
the prothonotary upon production of a

bill thereof, according to the tariffs in

force.

For the purposes of taxation, the

class of the action is determined by the

amount oi the nature of the judgment,
unless the court has otherwise ordered.

The prothonotary may, for such
purposes, receive affidavits, and, when
neces.sary , summon and hear witnes.ses.

The taxation may within six months
l)e submitted to a jud^e for revi.sion,

after the opposite party has received

such notice as the judge deems sufii-

cient.

Neither the application for revision,

however, nor the delay allowed for

-•iuch re\ision, can su.spend the execu-

tion of the judgment, saving the deb-

tor's recourse in the eve' of the

amount lieing levied or i before

such revision.—C. CF., •'"
', amaid,'.

31 4 33, >". Ill

Discontinuation 26, 2<j, mi

Election /,-

K"M"fle ,î9 à 41. 92. \;-

Kxanien des procédures
^

Exception préliminaire 27^.^0. m
Expropriation 63 à 66, 9». ig.

l'ordusion

Huissier ... 81, 114

Insjonction
, . , n;

Inscription en droit

Intérêts

Intervention 14 à !'>

Jurisdictiol! ; .^^

Jury 4h. 1-

T.iquidateur 70. s-

Locateur ... 71 .ï -

.

Mémoire.
, 4c;

Opposition 48 à 51, 95, K.5

Opposition à jugement 110

Pénalité 1;

Pièce* 25. •-

ProtoBotaire 77. "^

Quatre cent piatt<'es, au-dessous 100, roi

Ré-audition 4;

RTmiç*» :;A

Rente visgire 54



I»KI'I:ns.-Aiit. S$4.
Rrprltr diimiancr
R^lronctivli^

.

I». i«4

KrvUlon iiartirllr "' * "I

H^iinloti tic cause .
*

H«(«ir iirr«i ..... M
l^i|Ur»irr rs. »l

»"i»«i.lcpU.|rri.iu,|t«H^u» "' *"

Tnlriir . . r''. 7»

I ,, *>(

WIlolcoHN, while u'-,l"Llv '""' '"""y'*

<la..^ m.e actio "e la côui U * ''"•" '"""'"'«

n.o„ta.it. Les frail «crr,i
"''''"" I""' "^«^

'l" jiiKfmei.t 'ren;iT; T J""" '*= "'""tai.t

'le liment on ,"é là côur^P'^^'T'''; " ^^*'
PI...S co„sidérable:.-°CS ""S"

"
:^" '™'^

^'W.!(M..C.R.,47,S:T.,i,.;,:/;,,,^'''- '-^

•- procédures à. S, "so^ ^f"","'"»'^''
I^-"

«iictoireineiit aver \TTJ ^•"''' ™'>tra-

ofLj|^;!^%^.^,';;:?'^-forrevi.io„
in-cription in review u,,'" P^"''"'» «"
taxation objectio , U „,^\

-'•'^'' to whose
•'ot.ce <,f the , e ,an,l

'"^ •"''"«^'' '°

Gi..i.,j
"""" " ^''".V. r R.J.().,51ti;

pour reî'irTatx^'r" """x
P"'' i"ri.liction

f)een duly g,ve„ (^^ ^^^^ j^.j^
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:.• R f R •l'î iJ •^"['"•""''•'^''nfnW

pr<!.onoL.t.,'"'i';:rilr '" j"*?"""' «'"

':^'M7R:r,.'^;;r«.:;^rr *'•''•*•

•loit être consiM^r^l ^„ ' '•"',Pr"«""ement

<iM.I..R.. I,nT; W,!rtk.; V""'
^^^''^"'^'"'.

«loivent être taxés com^.f >«^^ avocat»
la classe ^IT'^.^r^t^^ZTTnT '"^

o.Mnme dans une action "V^X^^ "^X^ch.„,a„o„ de l'intervenant -C S A'I^"

daifune actro7eréVJaiof>" ,

'""^"•'""

été condamné à paver J--J?U ;
•'^"'- ^''^''^

pnicédure itic^UM")» i".
'^ ''''"'' "" ""e

ayan. fait é.'î.an: "une '^t^^^'"'"''

circuit pour Ï7..W -es ^t".- /^ "^"i"/
•>'

Siûiand»'r»S'instUut:;^"''''>""^^^

re^^nth;t;io^':re1ra^L-J,h">f^
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li

in the circuit rourtoverllfll), aiutthe protho-
notary'» ami >lirrifT'a fee» an in a caiir in llir

•upcriur court uniirr f-lUl. In •uch CHitr» the
co»t» on a petitiun to quiuih the writ of CRptu*

•re to he taseil acconlinK to the tariff* for

the nuperior court. In «uch nicidental ]>ro-

ceeciinua, when the contestation ia foundetl
upon the falitity of the allegations of the affi-

davit, tlie advocates are entitled to fees on
articulations of facts.—C.S., lMN7, (iilmour
Vi Mouilla, Id L.N., ;W.% ; WURTKLK, J.

18. I'our régler, en C. S,, le* hunoraires
de l'avociit du requérant, sur requCte en
repriiie d'instance renvoyée sur une fin <'<

non-recevoir, autre qu'un plaidovrr au in^i i:
-

il faut appliquer les principes de l'art. :lti i'

tarif des honorairrs <ic la C. S., et en ce cas
l'art. 7 df ce tarif .u'corde l'.M d'honoraire à
l'avocatdu requérant.— es., 1««8. (.'uilhaull

vs /ffsmnriiis, IM R.L., 51tl ; Ciiui., J.

19. Lorscju'une inscriirtion en revision est

renvoyée pour d 'faut de qualité de la partie
inscrivant en r '. .>ioi<, l'avocat qui ohticntle
renvoi de l'iiistription, n'a pas ,lroit à l'ho-

noraire dt- ^i-' mentionné dans l'article 7tldu
tarif d> , oiioraires «les avi'Cats dans In cour
»upi • re.—es., IHH4. A'oss r.t SutYiuy,
• :• U '.

. :!".«•; Matiiikit, J,

70. Where a party inscrihing in review
fdes u ifîsistiimnl from his inscription after

appearance and factum ha* Ijeen tiled le

resnoiiileiit and after the inscription '. the
roll for hearing, the respondent isentuicil to

full fees as in a case settled before hearing.
—C.S., l.>s.S(), Milloy :v ir/lrim, ••!

J., '.'.s '

;

TORR.VNCK, J.

21. i.,orsqu'un propriétaire exproprié, se

plaint par (juatre inscriptions en revision de
I'indemniU'qui lui est accordée ]>ar un seul et

même rapport pour (|uatre lots t vpropriés et

(jue la même question se soulève sur chaque
inscription, il ne lui sera acconlé que les

frais il 'une seule inscription et ordre sera

donné au protonotaire de remettre aux jKirtit-^

les déboursés par elles faites sur Ici trois

autres inscriptions.—C.R., W.V>. Cite- de
Montrait! i-% Camfhfl/, l* R.J.O., l.si> ; Jcjil.v-

SON, I.,OR.\.NC.KR & l'AGNl'KLO, JJ.

22. Lorsque la p:irtie a été comlaninée
aux frais d'une demande de revision tx-parle,

la cour lU- revision, en l'absence il'aucun

article du tarif prévoyant ce cas, fixera, sur

une demande suliséqueiite <le la partie, le

montant des frais que cette partie devra
payer. Dans l'espèce, une cause au-dessous
(le Î4U0, l'honoraire de l'avocat de la partie

gagnante fut fixcà*l'0.—C.R., ism. A'iicnii

7S la Cil ci' /iHpriiHt rie du Canada. .") R.J.
O., :i41'

;
jKTTi;, Tait & DkI.orimikr, JJ.

23. I.orsijue le défendeur aura consenti à
plaider, comme afipclable, une cause qui pour-
rait ne pas l'être, il devra payer les frais

d'une cause appelable.— C.C., 1H(>.S. La
Corporatiuii de la paroisse de Si-Aimé vs

Contc-ir, 1 R.I.., i'm
; Lt) R.J.R,, 42! ; Lo-

RANGER, J.

24. La cour de circuit, dans une action

de ta juri<Iicti<Hi de la courdeaconinilsaaire»,
n'acconlera, sur la confession de jugement
du iléfendeur faite et produite avec les frais

de la dite cour des comniisMaire», (|iie le*

frai* lie cette dernière cour, particulièrement
lorscju'il existe et fonctionne une telle coui'

dans le canton ou ledéfenileurréside.—C.C,
l-*»!.'». /\ieaud I y St/litaire, l'» L.C.R., Jl I ;

14 R.J.R., :•;! ;l'm.KTrK, J.

28, I,e eu, I de* pièces n'entre en taxe
contre la y» t. condamnée aux dépens que
lorsqu'elles étaient nécessaires à la cause, et

en outre, i|ue lorstjue la partie <|ui les a pro-
du,t> s n'était pas présumée les avoir en sa

V''.«ession. Tour en obtenir la taxation, il

n'est iHis nécessaire d'eu avoir demandé le

coût spécialement, la conclusion générale
aux déi>etis étant suffisante.—C. S., In-»."!.

MoiHiillei!, /.enaiill, 1 M.I..R.,4.V.' ;jKTTii.J

26. Where the plaintiff discontinues his

action after the defendant hail l>een regular-

ly forecUiseil from pleading and had iml

been relieved from foreclosure, the only
costs taxable iigainst plaintiff on the discoii

tinuance are those regularly and legally in

curred by defendants at the time of the ills

continuance, that is to say, thr cost* ot :ii;

action iliscontiimeil l)efore contestation, ami
the defendant is not entitled to the cost of .i

plea illegally fileil liy him after he had been
foreclosed.—C.S., IS'.i'i. .IHey is Moulii\u
Sine/ Ay. I o., s k.J.o., v.'ii; Doiikrts.J.

27. Lorsou'un iiioycn il'exception préli

tninaire a été plaidé jiar exception au mérite
et que l'action a été délioulée en conséquence,
la cour n'accordera que les frais d'une action

déboutée sur exception préliminaire.—C S .

issl. I.iirault ï" /.<(•, '.'tij., -"<; Rain
VII.I.K, J.

28. Lorsqu'uiK- action e*t renvoyée, sut

im plaiilover jiroiliiit cemme plaidoyer an
fonil, déclinant la juridiction de la cour

j)Our incompétence ralioiic ma/et ur. le tité-

nioire de frais du procureur du défemleur
sera taxé coiiforménient A l'article 7 du t.irii

des honoraires des avocats à la cour do cir

cuit.—es., l.SK.'). .Sa.vioii .i J'aradi^. 1:1 k.

h-, 4(>; MATiiir.r, J.

29. La discontinu.ition par le deiiianilei::

de son action ne donne ])as au défendinr. (|iii

a fait une exception à la forme ijui ;i été

renvoyée, droit a des frais comme si l'actinn

avait été renvovée sur exception A la forme
-es.. ISiM. 'Dessau/, < :sl;iaHlei, -I RI. .

4H0; GiLi., J.

30. Dans l'espixe le défendeur ajirès ;i v. ir

plaidé à la forme, plaida au mérite sur ré-

quisition à cet effet, en produisant une dé-

lense en droit et une défense en tait ; l;i

cause ayant été inscrite le même jour, sur

l'exception à la forme et sur la defense en

ilroit, fut renvoyée pour défaut de turme.

sans adjudication sur les autres pl.iido\ers.

Dans ce cas c'est l'item 10 et non l'item silti

tariiî qui doit s'appliquer dans la laxaU'n

des frais.

L'honoraire de l'audition au mérite, prévu
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.^^~ t"'"'"
" '"
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f^P'Ut,, c,,uivaut à la ^?i^
'" ''"^^''«'" ""

moin en co'„r "t tel amt^^"""' ''"" ^^
ment lieu .leM„uOte n ,

"'" '"'" «'«"'e-
toute cause où jlmen «

P-™."'''
' """*

-;-''«i'lavit!';C^«:-."^«'-io'.te.
'•^ nieme (lue si ImI ;„. ' avocat sera
"urla.lépLiî,-;^'', .,"^«^"'«^'" ^•"' «-'« ren.l„

•J., .sr.

.iir<

sera

"î<.'r<5
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mé-
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le cortt .le la coni^
'
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"" '^" ">'".oir-
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J,"»'"*"?'^''» *' Ihono-
l-^IT. /fM«w/!.V A/'' •'" '"enioire. c S
•'ki.ok;m?":<^V^^' '''''«- 'R. -le ;.,'„:

tr^^sdona;;:^!,;;,;;;^^'' 'o-oraire .le

ffais-Cet ho,"or rêeTdùr "^"'"i^e ,1e

signification .le l'avis ,U, ''P'er.lela

"etti^n^::.z!^i;ir\ir
au^lessous .le /40 sfrC^'^^;.'.' .^J""'.-'

comnte ne compre i

''°

L.t' 1 ^7:''^'
qu'unesommeénuivalenf.à n

'^^'' ''^Pens,
'e iurv, pour .ertSl^fc^'^^P^^
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clamés.—C.A., 1857. Leduc Se. Busseau, 1

J., 1!ll ; li R.J.R., l';i.

47. Le montant du verdict d'un jury,

même lorsqu'il est pour plus de 40 chellings
sterling;, règle la classe des frais d'action, si

le jugement de la cour ratifiant ce verdict

n'a pas statué sur les frais.

Dans ce cas, quoique les frais ordinaires

d'action soient réductibles au tarif de la

cour lie circuit, les déboursés nécessités piir

le procès par jur>- seront accordés au <leinan-

deur.—es., IJ^vi. Dessaules î<s Tachi,H].,
342 ; l.î R.J.R., :Wô ; Monk, J.

48. Le demandeur institua une action au
montant de $47.'x) et obtint jugement pour
$2H.I7. Les meubles des détendeurs furent

saisis et '.nie opposition afin de distraire

fut pro«luite et par la suite maintenue.
Sur revision du mémoire de frais de l'oppo-

sant, qui avait d'abord été taxé par les gref-

fiers de la cr<ur de circuit, suivant le montât^
<le l'action, c'est-à-dire comme dans une
cause au-<lessus de $40, il fut décidé que ce

mémoire était incorrect, et qu'il aurait dû
être taxé, non pas d'après le montant de l'ac-

tion originaire, mais d'après le montant du
jugement, c'est-à-dire comme dans une cause

au-dessous de $i">.(IO.—C.C, I«7!». A'oclie-

Uaii vs Sinclair, 5 Q.L.R., IMtK ; I'dlhtte, J.

49. L'act: .'n était pour $114.25. Juge-
ment fut obtenu pour $77.!t.'i. Le défendeur
opposa l'exécution par une opposition atîn

il'annuler <|ui fut subséquemment délioutée

avec dépens.—///?•('.• sur contestation du
mémoire des frais du demandeur sur la con-

testation de l'opiKJsition, que les frais doivent
être taxés conmie dans une cause appelable

d'au-dessus de $100.00, et non pas conmie
dans une cause de $77.'.>;j.—C.S., l.s7!". Jùaii-

ciciir rx /iiiron, 5 Q.L.R., 14ô ; Burroughs,
protonotaire.

50. L'oppos nt qui s'oppose à la vente

d'un immeuble valant |.S000, à la poursuite

d'un demandeur dont la créance n'excède
pas $05.00, a <lroit aux honoraires d'une ac-

tion de $'_'tK) à .** 41K» en cour supérieure.—C.
S., 1S.H.'). h'iiilocli rs Kobichon, S L.N., 170;

LoR.^NGKR, J.

51. I/irsque la contestation d'une oppo-
sition atin de ilistraire, sans mettre en ques-

tion le droit de propriété de l'opposant, porte

uniquement sur la question de savoir si les

effets saisis, et dont l'opposant demande la

distraction, sont sujets au privilège du loca-

teur, le demandeur dans resjK'ce, ce dernier

doit faire taxer ses frais d'après la classe de
son action et non d'après la valeur des
meubles.—C.S., ISfHi. I.abrccque îjf Talio-

rcti, lOR.J.O., l'.H), Tklukr, I.

52. V. iiifra, n. (l'i.

53. On a petition to name a sequestrator,

the adverse i)arty is entitled to a fee of

$12.00.—C.S., 18,H4. .UcUan vs Philips, 7

L.N., 240 ; Tdrranck, j.

54. Lorsque le capital d'une rente via-

gère est réduit sur contestation, l'opposant

sera condamné aux frais.—O.S., IWÙ. Col-

telle vs Lejebvre, 8 J., 128 ; 12 R.J.R., 29.5 ;

Smith, J.

55. lAirsque la contestation d'un borde-
reau de collocation néce.ssite une instruction
complète, avec enquête, les frais seront taxés
comme snr contestation d'une opposition
afin de conserver.—C.S., 1NS8. lieaudet vs
Lefaixte, 14 g.L.R., l:«i ; Caron, J.

56. Les frais sur la contestation d'une
créance collo<|uée alléguant que le créancier
colloque n'a pas d'hypothèque, vu que cette
hypothèque lui a ^té consentie dans un
temps où le débiteur était notoirement insol-

vable (art. ,'02.'J C.C), doivent être taxés
confonnément à l'art. 07 du tarif des hono-
raires accordés aux avocats dans la cour
supérieure.—C.S., 1S«!». Chevalier vs Riiesl

,

17 R.L., 528 : M.vrHiKiî, J.

57. Lorsque <lans la contestation d'un
article de collocation ou distribution, le titre

sur lequel l'opposant a été colloque est

contesté, les frais sont accordés comme si

l'opposition elle-même eût été contestée.

La classe des trais dans ce cas est réglée,
non par le montant de la collocation iii.is

par la somme réclamée par l'opjKJsant.

L'opposant est considéré comme deman-
deur et le contestant comme défendeur, pour
déterminer les frais dus à chacune des par-
ties.— C. S., \'é*S,\. Doiitre vs dosselin,' ].,

2<.K) ; 12 R.J.R., 187; BkrThki-oT, J.

58. IvCs mémoires de frais des honoraires
des procureurs dans une poursuite prise à la

cour de circuit, sous les dispositions de l'ar-

ticle 1(X) CM., pour faire annuler une réso-
lution d'un conseil local, et dont il y a eu
appel, doivent être taxés suivant le tarif

s'appliquant aux actions appelables de la

cour de circuit.—C.S., IH.**',». Desioches vs

La Corporation de Sl-Hasile-le-Crand, 17 R.
L., 018 ; Mathieu, J.

59. Les frais, dans une demande par voie
de requête en cassation de règlement muiii-

cipid, doivent être taxés comme dans une
cause de première classe, non appelable, de
la cour de circuit.—C.C, 1872. lioiirbonnais
l'S Corporation du comté de Soulanges, 17 J.,
00 ; Mackav, j.

60. In expropriation proceedings under
the charter of the city of Montreal, (the

pro<luction of witnesses and the retaining <>l

counsel before the commissioners b^ing a

necessary proceeding by the expn)priateil

party), the expenses of (such) witnesses and
counsel form part of the just indemnity to

which he is entitled under art. 407 CC ami
should lie added by the commissioners to

the price of the property taken.—CA., IfS'.i...

Seiitenne Si La Cité de Montréal, 2 R.J (i..

21t7.

61. A judge of the superior court may,
in his discretion, allow fees to counsel on an

arbitration to fix the indeinnity to be (uiid

for lands taken by a railway company, con-

ducted under the provisions of the yutlitc

Consolidated Railway Act, 43-44 Vic, c. -1:1,

8. ; and there is no power in the court to



revise such taxation.—c A is«4 r ^ r- j

62. Les frais payés aux avocats de 1-,

ly.} ; LORANGER,
J.

' ' "*1^K.,

finale et sans appel et .îétcJn'ne
^""^°' ''*

.
66. The fixation of a bill of co»»» K„
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<lu demamleur mais par la valeur .le l'im

& AnDRKWS JJ
-"^ • *' '

<-^S'^'^''-T. l-ARON

Jobacco
1-Vi

; Ma-

& DOHKRTV':' jj- '
°^'''"«°^' PAGNtKLO

«ANCK&BKV^y./jf': Mackay. Tor-

Jétermin% ^^!^ " f
"=*'°'' Pau'ienne sont«ermmés non par le nionUntde la créance

Co. vs Pliimnier, ;î m l h
I

THIKU, J.
i"i-.K.

ioi! do'vCtlirLrj ^^->-t 'l'^prês U
récO^CC 1^81^' irr^ le montant

^;;|;^.-^wS- if^n.r^^

2L.C.t.J...^.ri5R.ÏR:,4'"' " """*•

lea^eare^î:L';^''i"K'*
Ju-lRMe-t annulling a

of the ? «°verne<l by the amount of the rent
tiL .

"""P"'^'' term, and „ot bv that ofthe whole yearly rental, when the claim fa,
i

''"""K^s has been dismissed.-C S Th<U

i THIKR,
J.

KJU., oU; Rou-

i 75. Dans une saisie-arrêt, les frais H-

I

L.n s., ^4S-; Ml'xHtu " ''"'""^•' •' ^•

forme partied'une^cfSd'au de à demTue
^^ri retrcoir"'f-^^"''

p°-'«'-"d! !

|auref;„^re"°^::;LîM-rtor\^

/.<^/a«< r. /î.//,>^, , , R.L.. .,5, . jiATmEUj'
.
77. Le protonotaire de la cour «..n^

"«"«, 1(1 K.J.O., 14J : BELANGER,
J.

t«. . 1 P.""^ '^ •=""*«« au-<lessous de lUUItout plaidoyer au mérite prodS? I la%^tè
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d'une exception préliminaire, doit être reçu
gratuitement par le greffier, lorsque l'hono-

raire établi par le tarif pour la contestiition

des actions de la classe en question, a été

payé sur l'exception préliminaire.—C.C.,

187X. I.a Cie d'Assurance des cuUh'ateurs
vs Bcaiilieii, 2.")

J., 24 ; Papinf.au, J.

79. Dans les causes de StKl et au-<lessous,

tout plaidoyer au tiiérile produit à la suite

d'une exception à la forme doit être reçu

gratuitement {lar le greffier, lorsque l'hono-

raire établi par le tarif pour la contestation

des actions de cette classe a été payé sur

l'exception à la forme.—C.C, 18S1. fùte-

naude vs McCulloc/i, 25 J., l(^ ; 4 L.N., 1111;

Jette, J.

80. Dans l'espèce, le protonotaire avait

le droit de cliarjîer l'honoraire qui lui est

accordée pour toute copie de document sur

la prtMluction au dossier d'une copie du cau-

tionnement fourni par le demandeur pour
aller en uppel.—C.S., 18!)7. Bematchez vs

Vézina, 12 R.J.O., 4i)5 ; Pellrtikr, J.

81. Le timbre à payet, dans le district

de Montréal, sur la production d'une défense
à une requête <lemandant la cassation d'un
huissier, est de ^.(X), conformément à l'arti-

cle 114 du tarif des honoraires des protono-
taires de la cour supérieure, et le timbre à
payer pour l'inscription à l'enquête et au
mérite de telle requête ainsi contestée, est

de .•?;{, conformément aux articles 8 et ".( du
même tarif.—L'item de $10.0(), pour conseil

à l'enquête, suivant l'article 29 du tarif des
avocats, ne doit pas être accordé sur ces pro-

cédures, mais bien que la somme de $8.00

pour enquête suivant l'article S;! du dit tarif.—es., 18'.K). La Corporation des huissiers

du district de Montréal l'S Caisse, 19 R.L.,
(119 ; 6 M.L.R., .Î2

; Jette, J.

82. Dans les actions intentées avant la

mi.se en force du nouveau tarif, mais dans
lesquels jugement a été rendu subséquem-
raent. les frais doivent être taxés selon

l'ancien tarif.—C. 15. , 1851 . Tunstall vs Ro-
bertson, 1 L.C.R.. 4"(i ; .'iR.J.R.. 7.3 ; Smith,
VANh'KUSON & MONDEI.KT, JJ.

83. La date de l'enfilure d'une opposition

règle le montant des frais, et dans les cas ou
l'enfilure a eu lieu avant la promulgation du
nouveau tarif, quoique le retour fut subsé-

quent, les frais doivent être taxés d'après
l'ancien tarif.— C. S.. 18.J1. Delery X'S Quig, 1

L.C.R., 491!; .'5 R.J.R., .SO ; Day, Smith &
VANFKI..SON, J.

84. ( »n a judgment for $.')(1 and costs of the
lowest class of the Superior Court, the new
tariff existing at the date of the judgment for

cases under *2(M) must apply.—C.S., 1872.

Fortiervs Trudeau, l(ij.,252 ; Torrance, J.

85. Le nouveau tarif des honoraires des
avocats doit recevoir son application aux pro-
cédures auxquelles sont attachés des hono-
raires spéciaux, subséquentes à la date de .sa

mise en force, même dans les causes com-
mencées antérieurement et alors pendantes,
—es., 1892. Quebec Bank vs Bryant, 1 R.J.
O., 100 ; ROUTHIER, J.

JURlSPRUnENCK NOUVELLE.

86. Une partie ne peut faire entrer en
taxe le coût des exhibits qui n'ont pas été

encourus à l'occa-sion du procès.—C.S., 1898.

Coggins vs Gleason, 4 R.L.n.s., '240 ; Ma-
thieu, J.

87. The fees on proceedings for the
winding up of a Company, tmder the
"Winding up .\ct," are the fees of a first

class action, and do not full under the general
article of the tarif declaring all actions not
otherwise ])rovided for to be .second class

actions.—C.A., I,S9,S. Boi^'iie &. The l\mno-
tive Arts Association Ltd., 1 R.P., 519.

88. Une partie n'a pas le droit de faire

taxer dans son mémoire de frais ses dépenses
de voyages et celles de son avocat pour se

rendre au lieu où des témoins sont examinés
en vertu d'une commission rogatoire.—C.S.,

1898. Wctziar vs The h'ichelieu Navigation,
4 R.L.n.s., ."X)2 ; Mathieu, J.

89. The costs of appointing a tutor to a
minor for the purposeof institutingan action

on his behalf, do not form part of the costs

of the action.—C.S.. 1898. Hawkins vs Ro-
berts, 1 R.P., 2U1 ; Mathieu, J.

90. Lorsque par une seule inscription

en revision une partie a demandé la revision

d'un jugement rendu à la fois sur une de-

mande principale et sur une demande inci-

dente, le procureur de la partie adverse n'a

droit qu'à l'honoraire d'une seule contesta-

tion en revision.—C.S., 1898. Legaull vs

Lallemand, 14 R.J.O., 149 ; M.\thieu, J.

91. C'est le montant porté au bref de
saisie-arrêt qui doit servir à déterminer la

classe des frais à être taxés dans le cas (Il

contestation de la déclaration du tiers-saisi,

et non pas ia somme que celui-ci a reconnue
devoir.—es., 1898. BanqueJacques-Cartier
vs Morin & Iholet, 14 R.J.O., 90 ; Caron, J.

92. L'avocat a droit à l'honoraire d'en-

3uête, lorsque la cause est réglée à l'au-

ience, les témoins présents mais non enten-

dus.—C.C, 1892. Fleming -s Broum, 1 R.

P., 468; Casault, j.

93. Sur requête contestant la taxation

d'un mémoire de frais, si plusieurs défen-

deurs ont plaidé séparément, un seul liono-

raire d'enquête sera accordé.— C.S., 181'^.

Kochette vs Deltoielli, 14 R.J.O., 9 ; Casaui.t,

Routhikr, Andrew & Lemieux, JJ.

94. Lorsqu'un demandeu.- se dé.siste île

son action contre un des défendeurs et que ce

dernier fait renvoyer l'action quant à lui, si)ii

avocat a droit à la moitié des honoraires dans

la cause.—es., 1898. Gault Bros. Co. vs

Lh'cillC-, 4 R.L.n.s., 409 ; Mathieu, J.

95. l*s frais sur la contestation d'une

opposition à la sais'e immobilière, en vertu

d'un jugement de la cour de magistrat, sont

ceux d'une cause de 4ème classe en cour

supérieure.—es., 1898. Ca.ssivi vs Kironiuk,

4 R. de J., :îô2 ; DeBilly, J.

96. En vertu des sections l.")" et lôS, du

chapitre 29 des Statuts du Canada (1888, 51
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Vict
)
"Acte concernant le. chemins defer "

lejUKe a juridiction pour taxer le mémoire

le dit acte, même avant qu'il ait rendu une

^Ri n ."my. ^Z-
^"^ ''-^f«dore 8, Decarv,

4 K.Iv.n.s., 4()2
; Mathiku,

J.

\^lj..t.
"^^ '"'" '''""^ «<^tion hypothécaire

noiiH, 4 K.L.n.s., 44.i ; Gagnk, J.
98. L'article 102 du tarif des avcK-at,

fixant l'honoraire d'une contestiuon Cerequête pour la nomination d'un séquestre
s applique aussi bien à une requête fa?te incl:

KW«//7-f'jD T
(^Mma- v!i Th,- ShoenucGulfCo., 4 R.L.n.s..4!».i ;l)Avii>soN,J

99 Les frais d'une requête en contesta-
tion d'une demande de cession doivent être

^sÔf',^?
^^rtu de l'article 11'.", du tarif de]M>I de la cour supérieure

" ue

fio^If"?!'"
*""";* ^?* '*'k'^^' après la signi-

fication et la pro,l«ction ,1e la requête en co -
tesUtion l'honoraire des procureurs est ceh idéterminé par l'item S .fu tarif de la cour
supérieure.

J
orsque dans sa demande de cession lecréancier dit qu'il est créancier p^,^ unesomme d'au delà de $120(J-dont^W non

Karantis, sa demande est de première cCèa la cour supéneure.
^'»a.-<:

La demande de cession est une véritable
action et. ouand elle est contestée, on doitappliquer le tarif des actions or.linaires demême classe -C.S.. ISVW. Riou vs Massét
-Vassc, 4 R.L.n.s., 44!) ; ClMO.\, J.

excè,?elJ[îî"f.f'^.'"'*'°"'.;'°"' '^ montantexcè.le|4(ï) Il faut.pourdéterminer le dépôt
à faire, établir une distinction

; si c'est commedans le cas actuel le défendeur qui inscrh enrevision le montant en litige sera pour lui lecapital accorié plus les frSis, et s^lw deuxréunis n'excèdent pai»40(), lé dépôt n^devrî
<.'tre que de »50. Dans le cas où ?hiscriptron I

est pro<luite nar le demandeur, le moiuinteû '

lu ge sera celui réclamé par son action Le I

défendeur prwluira au d<^ier le mémo re defrais uxés contre lui pour aider à dé^rmînèrle montant en litige quant à lui.-C.R™s"s

cIurfA^"'*"'' i^RJo., 1I:Casa,^; .v-ARo.v & Andrews, JJ.

'i«.i, •

-i^î"'; ^ demandeur a droit contre le

i.iî'l'"'' *"^ î™!" ''«^ ^« t<5"«>i"« qui n'ontpa.s été examinés à l'enquête, et quî ont ététaxés sans objection de fa pari du .léfendeur

peut'°,^!i.'«^"T^-"*'
'*' J"K^ ^" «chambre nepeut modifier le jugement final du tribunalcondamnant, sans restriction, une partie aux

K t*.. .HKi
; Andrews,

J.

me t e,t rendu en faveur du demandeur''plur

rev sion
"• *"P^"e>"-e. et confirmfenreMsion, sur in«:nption du défendeur les

878

mT"^ 'H
''"^°«** «ï" demandeur, en re-

vision seront ceux d'une action ,Ie *140.-1

Co'uncil JLV! "PP^f ^ "' "«'" '° "«= Privy
n?,^ D *". ' J"''Kn'e>it of the Court of

Sid ,n^i"?'r''
*"" '"=''"*'• ^y ""= ^"1 ^oun,

ihe ll^v",-''"'"'-,'"
"PI?*"' wasobtained from

Cm,JtTfn^°""f''i »"' "'^ J"dKment of theCourt of Queen's Bench was revlrsed on suchappeal, the appellant has a right to recoverand have the fee and disburs?nient.s on hismotion for leave to appeal, the costs of a copy
fhi^ JH''K'"fnt.re ecting his motion, and ofthe service of his bill of costs on the res!

The tariff of fees made by the judges of theP.C., for proceedings in appeal to the Oueen

EngCd. °"'>''PP"'^« '"^°«t-s i..curV^tâ

The General Council of the Bar of the Pro-vince of Quebec has power to make, and h^fact has made a tariiffor ,lie co.sts incurredn this country in appeals to the Oueen inCouncil and Items not mentioneîf in "h"

b^ allowed'"
"' attendances, etc., will not

The party succeeding before the PrivyCouncil IS eijtit ed to recover from the oppo^
site party, all disbursements really incuVred

iZ ''o'„".V"^f "r^ ^""^ "° 'ariff regulating

i? / "''v
.°^,''•'= fanscript.-C. A, im>England & Kerry. 1 R.p, r,.->4.

'

104 Une requête pour reprise d'instance
contestée est une action, et celui qui fai rën-voyer une telle requête sur inscription en
i°u' ^ ^'°".

•
"" '"""raires sur une action

d-^i?i"M"'
"isçription, et aux déboursésdun plaidoyer. -O.S., 1S!«(. Ridde/l vs LesComm.sm.res d'J-eoles de la ville de la Côte

SI. Louis, 2 R.P., .-,7
; MaThiec,

J.

«,\nn^ ^''^ '«-.ais de contestation duneoppo-
.sition à la saisie dun immeuble faite envertu dun bref de la cour de oireuit sontceux d'une action de la quatrième clause delacoursupéneure.-C.S.,

ISil.H. LacAa„cezs
Routhter, 1 R.P., -,o,-,

; Choquktte, J

„^!^;- H" ^"'* '''î"^ inter\ention faite sur
opposition à une sai.sie d'immeubles à la cour

ce,."."'"'-''
^5"*^a'^"t à une contestatron decette oppo.sition, et .sont ceux d'une action dequatrième classe en cour supérieure

„J2!"!-
'' "^^P^ "" intervenant sur uneopposition se désiste de ses interventions ou

conte,statioiis d'opposition, l'honoraire de
1 avocat de 1 opposant, recouvrable de l'in-tervenant, est l'honoraire maintenue après
contestation, moins l'honoraire de loppoLut
sur une opposition non contestée, leqiS est

-Cb. l«!l.S. Prud'homme vs Marion, 2RP
, 2; DeLorimikr,

J.
'

107. Si, dans une action en pprta^e etlici^tion, les .Jéfendeurs (au no^m re^ disept) font une .seule et même défend
laqiielle est renvoyée, le demandeur nwàdroît qu'à un seul mcmoire de frais, e^écu-
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toire contre chaque défendeur pour un «ep-
Uème.—O.S., lH<«t. Boisseau vs lfi//iams, 2
RP., I:i4 ; Taschekkau, J.

108. Dans aucun cas où les défendeurs
plaident séparément, l'avocat du demandeur
recevra, sur chaque contestation addition-
nelle, la moitié de la somme qu'il aurait
reçue, s'il n'y eût eu qu'une contestation
liée

;
le total payable, en proportions égales,

par la partie ou les parties à chacune des con-
testations. -C.S., IWW. Hoyervs/njermss,
1 R.P., 242 ; I.EMIKUX, J.

109 Dans une action pour $100. prix
d un cheval perdu. $20 de dommages, et $2
pour loyer du cheval, maintenue quant à ce
dernier chef seulement, avec les fiais d'une
action de cette classe, le demandeur n'aura
droit qu'aux frais des témoins ou des trans-
questions de témoins qui ont prouvé la loca-
tion, et n'aura aucun frais de téniciii^i ou de
transquestions nécessaires pour prouver l'ac-
cident.

"^

Il ne sera alloué au demandeur que le coût
d une inscription dans une action de $2 à laœur de circuit.-C.S., 18!I8. Maurice vs
Ferns, 1 R.P., 2()9 ; Mathieu, J.

l 'L"' ^'^"«' malgré la production d'un
plaidoyer dans une cause, l'action a été main-
tenue, sur le défaut du procureurdu défendeur
de comparaître lors de l'audition, et lorsque
subséquemment une opposition à juirement
est produite par le défendeur, et renvoyée
avec dépens, le demandeur a droit à deux
honoraires d'action contestée.—C.C 1KH8
FoumiervsPoiiras, 1 R.P., 114 ;Casault.

J.'
111. Dans le cas où une exception à la

forme est maintenue pour les frais seulement
et renvoyée pour le surplus, vu le jugement
accordant en même temps une motion pour
amender, l'honoraire de l'avocat du défen-
deur sera celui d'une exception à la forme
renvoyée.—O.S., 1898. Nordheimer vs Pur-
cell, 4 R.L.n.s., 2;i4 ; Mathieu, J.

112. Si preuve avant faire droit est
ordonnée sur un appointement en droit et J

que cet appointement en droit est ensuite
maintenu à l'audition finale, il ne sera

'

accordé que l'honoraire fixé par l'art. ";{ du
tanf.

L'avocat qui produit des copies de sa dé-
claration et de sa réponse, dans une action de

SSa. La partie dont le procureur
a un jugement de distraction pour ses
frais peut exécuter ce jugement en
son propre nom, du consentement de
son procureur, pourvu qu'il n'en ré-

sulte aucun préjudice aux droits que
le débiteur peut faire valoir à rencon-
tre du procureur. Ce consentement
du procureur doit apparaître sur le fiat

demandant l'émission du bref d'exécu-
tion.—N^ouveau.

deuxième classe, a droit à un honoraire deW.—t.S., 18i«l. Cox vs Lecavalier, 2 R.P..
81 ; Mathiep, j.

113. Les frais des avocat» de l'intimée
sur une requête pour injonction renvoyée
ayant 1 éi lanation du bref est de W (K)

4-f.fîî;!''
''«"'•^'e -« du tarif, et non pas de

v!r'^;~>\-^' ^^'"*- '-'^ Commissaires
d /-ro/rs de St. Henri vs The Montreal Hater
& /\>uer Co., 4 R.L.n.s., XU ; Mathieu, J.

114. Les honoraires sur une requête appe-
lant d'une décision de la corporation des
huissiers du district de Montréal, qui avait
refusé d'admettre un candidat à la charge
d huissier, doivent être ceux accordés pour
un ce>.'rorari.—C.S., \X'.)H. Cuisset vs La
( orforalum des Huissiers du district de Mon-
Ireal 4 R.L.n.s., ;J32 ; Mathieu, J.

115. The costs of an action for $200 and
interest from service of process, will be taxed
as upon an action between $2(X) and *41H).—
C.S., KSyo. Taché vs Evans, 2 R.P 11!» •

Archibald, j.

116. L'honoraire accordé par l'article 4i»
du tarif pour remise de l'audition au mérite
sur une inscription en droit, n'est donné que
contre la partie qui n'est pas prête à procé-
der, et non si l'audition est remise de con-
sentement.—es., IWKl. Marien vs Huot I

R.P.,.580; Mathieu, J.

I 1 17. Witnesses examined before arbitra-
j

tors m an expropriation under the Railway
Act (Canada) are not entitled on taxation of
costs to any allowance for travelling expen-

I

ses of going to visit the expropriated pro-
' P*rjy.

""^ '°^ examination or measurements of
buildings thereon, but only to such taxation
as would be made at the trial of a suit
though a surveyor who has made a plan of

;

the expropriated premi.ses will, in a<Idition,
I
be allowed on taxation for preparation of the

'' Ç'?"-tS;^' l*-"*- T''^ Montreal Park &
j

Island Rail-way Co. &. McLaurin, I R.p ,

j

5i> ; Tascherkau, j.

118. Lesfraisdoi,rentêtre taxés d'après
1 article TvA C.P., et les arts. !>, 44 el 70 du
tarif d'après la sommedemandéeoucoiitestv-e,
ou la nature du jugement, à moins que le tri-
bunal n'ait autrement ordonné.—C S 18"i<)

Lamarche vs Bhérer. 2 R.P., .'58
; Oacnk, ].

sas. Any party, whose attorney
has a judgment of distraction for his

costs, may execute such judgment in

his own name, with the consent of his

attorneys, provided no prejudice is

caused to any rights which the debtor
is entitled to set up against such attor-

ney. The consent of the attorney

must appear on the fiat for the issue

of the writ of execution.—A'^k.



Dépens-Art. sss.

C A ISS'I ,1/,// ;J «"^y* mentioned.—

fraU ^'oTâW! î "*'*"="" "««'action de

«.>-. : ii.j.o.;-irrwSrr' " '""

prendre une saisie arr^^I^
'''^'*'"' P*"'

«le cette cSancéen^-e^L ce fn.i?'^"'^'''^

que telle si^nifi^
.^'"' ""*' condamné-vu

RiMiKR,
J.

"^ ^- "« J- "'1
: BeLo-

IMverl^dST.''"' "^ ^'^ condamné a

<Wand'|uf'^r^^'^'»'"f't^f"? procureurs du
;

fpens auVm\n'?euMu1~:ij,': '1^^^T
'l»e ce dernier /t^if" «^f

^«"deur les dépens
Procureu "'le dk dema^„T"^

"^ P^^^^ ^ «^^

i pre nom, contester l'opposition de

377

THIKU, J
K-L,., .kS»)

; Ma-

«-.A., m.,. /.,;a. Peatman r:t R.J.O., 15!).

It'RISPRl-DKNCE NOLVEI.I.K.

i,

'• La distraction des fnia «^ f„ •

condamnée aux déwns dt^V '? ^^^^

1 R.I'.. .•!(«. :TAscH^:KKlr y*" "' ^-'""'""*''

^li^^ettt^l^rv^-rs-
vemrde^aK'^V^-'prft '" """

«.nt.„ono.stanr^;Sr^>^^^-

coTtre celui-d" Le déf""
^^^ J^-écution

contester!^n,ên,e par'H'^mTU fè^J d^ ^^l^'^cat
1 opposition du défendeur.-C s im'w"

£fsi"' 'i«^t SSi



91» DEPENS.—RECEPTION DE CAUTIONS.- Arts. SS6 X $S9.

district (le Montréal, où, alléguait-elle, il

paraissait uu dossier qu'elle possédait des
oiens-ineubles. Cette opposition fut ren-
voyée par la cour supérieure, Lanoki.ier, J.,
pour le motif que l'opposition était préniatu
rée, cette opposition ayant été produite avant
que le sliénf eût fait aucune procédure j»ur
exécuter le href.—Jugt- : Que la défenderesse

«S«i6. Les frais portent intérêt du
jour du jugement qui les accorde.—C.

P.C., 478a; vS.R., .1904.

I. Judgment was rendered in February,
iNHîi. in ftvor of plaintiff in the superior
court, costs reserved. I'pon appeal to the
court of Queen's Bench, llie judj^ent was
reversed in Xoveniljer, l.SHlt, and the action
was dismisiied witli co.sts of Ixjth courts in
favor of defendants.—l"pon taxation of the
bill, defendants pretended that under arts.
;î.')!is and .V.KM, Rev. Stat., Quebec, interest
was due on the superior court costs from the
date of the judgment of the superior court,
on the ground that the Queen's Bench iudg-
nient reversing was the judgment which the
superior court ought to have rendered, and
should Ije taken nunc pro hunc. — Held :

•1*17. Dans les cas ou un témoin

est a.ssij^ué hors de la juridiction, les

frais n'en peuvent être taxés, à ren-

contre de la partie adverse, à plus

qu'il en aurait coûté pour l'exami-

ner .sur une commission, à moins que
le juge n'en ordonne autrement.—C.
P.C., 480.

1. S.R.n.C, c. 7!», s. 11.

2. Lorsqu'une commission rogatoire, à I.i-

«juelle les deux parties dans une cause se
joignent, a émané pour examiner des témoins

'

dans un endroit hors de la juridiction, un

tSSS. Dans les cas des articles 1 37

et 2!t!t, il ne peut être accordé plus de
frais de signification que .si l'assigna-

tion eût été signifiée par un huissier

résidant dans le comté.—C. P.C., 481.

1. S.R.B.C, c. «,1, s. a'!, \ .-)
; s. (m.

CHAPITRE XXVI.
Exécution volontaire des jugement*.

SECTION I.

RÉCEPTION DIÎ CAUTIONS.

«S«S9. Tout jugement ordonnant

ayant son principal bureau à StHyacinthe,
se» biens-meubles sont présumés s'y trouver,
et le bref d'exécution pouvait être adressé
inmiédiatement au shérif de ce district—C.
R., lH!t». The Montreal lloani of Trade vs
La Cic. du Chemin df Fer des Cotnlcs Cnis,
14 R.J.O., ;W1

; LoRANGKR, Davidson &
i'AGNUKU', JJ.

S9%. Costs bear interest from the

date of the judgment granting them.

C.C.P., 47«a : R.S.,r)904.

That interest was due on the superior court
costs only from the date of the judgment of
the court of Queen's Bench.—C.S., IftW.
Fraser vs Mc'lavish, (i M.L.R., 43<i ; Ma-
THIHU, J.

2. L,a taxation du mémoire de frais dans
une cause en expropriation sous l'acte de^

chemins defer, ISfW, t(i«(T(/<j,ilétermirie seu-

lement le montant à payer par la partie

perdante et ne contient aucune condamna-
tion

;
partant l'intérêt sur ces frais ne court

qu'à compter <le l'action que l'on intente

pour en recouvrer le montant.—C.S,, I.SlHi.

Wood IS Atlantic St. \orthwest A'ailway Co.,

il R.J.O., Ll)7 ; Pagnuklo, J.

•itIT. Whenever witnesses are

summoned from beyond the jurisdic-

tion, their expenses cannot be taxed

against the opposite party for more

than it would have cost to examine

them by means of a commis.sion, un-

less the judge otherwise orders.—C.

C.P., 480.

témoin du même endroit qui sera examiné
devant cette cour, ne sera pas taxé pour ses

dépenses de voyage, sous l'article 4S0C.1'.

C. (557 n.c. )— C.S., 18110. Severn vs Vamp-
housse, 2(t R.L., 12S ; M.VfHlEU, J.

•138. In the cases of Articles \"'

and 299, no greater costs of .service

can be allowed than if such ser\ice

had been made by a bailiff residing in

thecounty. -C.C.P., 481.

CHAPTER XXVI.

VoiunUry execution of Judgments.

SECTION I.

PUTTING IN SECURITY.

•I«S0. Every judgment ordering
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de fournir cautions doit fixer le temps
où elles seront présentées.

Le cautionnement est donné au
grcffe.-C. P. C, 514, amm^c'.- 515
partie

«• C.P.F.,61-.

«eO. Les cautions sont présentées
après avis signifié à la partie adverse.—C. P.C . , 515, partie, amendé.

delay, r„„ from the date of putting in secur

«61. Sauf les cas où la loi ne re-
quiert qu'une justification personnelle
SI la caution est conte.stée, elle peut
être contrainte de donner une déclara-
tion de ses bien.s immeubles, avec
pièces justificatives.

La caution peut, dans tous les cas
'

être requise de justifier sous serment
«e sa solvabilité. — C. P. C. 516
amendé. '

' '

1. Ord. iccr, tit 2K, art. ;).

M9. La caution peut être con-
te.stée :

1- Si elle n'a pas les qualités requi-
ses par le Code civil, au titre du C««-
ttonnement ;

2. Si elle n'est pas suffisante.—C.

JURISPRUDENCE NOUVEI.LK

Ma. La suffisance de la caution
doit être jugée sur pièces et affidavits
produits, sans qu'il puisse être or-
coriic d'enquête.—C. P.C., 518

\

'• Okd. lue?, tit. 28, art. 3.

'

87»

security to be given must fix the time
wtthm which sureties shall l,e offered
The security-bond is entered into

at the office of the court.—C C P
514, amended ; 515, in part.

•leo. Sureties are offered after
notice served upon the opposite party.

C.C.P., 515, in part, amended.

961. Kxcept in cases where the
law requires only personal j ustification
a surety may, if he is objected to be
required to give in a declaration of
his real property, together with his
titles thereto.

Sureties may in all cases be re-
quired to justify their sufficiency on
oath.-C.C.P.,516, «,„^;,^^^

36a. A surety may be objected
to :

1. If he has not the qualifications
required according to the title Of
Suretyship in the Civil Code

;

2. If he is not sufficient.—C C P
I
517. '

' '

' tenier.SSn* '"•",'" '" «^«"tionnementde

r1«r»
•.^""' " '* première caution dé-clare ensuite consentir à se rendre r«n«nsable pour le tout.

reniire respon-

r.-^^*^,'"'! ^'- ."'^''t Pa-" limitatif, et la

n'a r^^'!»^* ?""i'"'^ '1* '" Cour Su^rieu«

«63. The sufficiency of a surety
IS decided upon the documents and
affidavits produced, without proof
being ordered.—CC.P., 618.
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•164. Si la caution est admise,

l'acte de cautionnement est rédigé et

reçu conformément au jugement, et

demeure an greffe comme partie du
dossier de la cause.—C.P.C., 519.

I . Ohd. l(Ht7, tit. 2«, art. 4.

»f99. Les réceptions de cautions

sont jugées sommairement, sans re-

quête ni écritures, et s'exécutent no-

nobstant opposition ou appel, et sans

y préjudicier.—C.P.C, 520.

I. Ord. 10fi7, tit. 28, art. 3.

SKCTION II.

RKODITION DE COMPTES.

•160. Tout jugement qui ordonne
une reddition de compte doit porter le

délai pour ce faire.—C.P.C., 521.

INDICATION ALPHABETIQVB.

Administrateur jo ^
Agriit '„

Amoc'* 9«, *, uàiS
Collection

çuTt 10, M
Compensation jj
Compte A l'amialile 6
Compte en juatice 6, 7, 8
Créancier «^

t>'^!'^nte i,aj^
Electi-in n
Ex^iuteurs qg
'.«ritier ^
Locataire ça, 19a
Marguillicr» ,5*
Prefcription «

Redressement de compte 7. »
Succession ji

Testament étranger
Tul?ur

1. Ord. ItMi;, tit. 28, art.

/V(V. 8<».

8.-

Ç'

. . . . 2S, 23

-POTHIER,

2. Quicomj-.e est chargé ou se charge
volontairement d'administrer tout ou partie
dit bien d'autrui doit rendre un compte dé-
taillé de sa recette et de sa dépense.

Si la personne qui a droit au compte et
celle qui le doit sont capables, elles peuvent,
d'un commun accord, choisir un arbitre ou
arrêter le compte à l'amiable ; s'il y a parmi
elles un incapable ou si elles ne peuvent
s'entendre, il faut recourir à justice.

C'est le cas de l'instance en reddition de
compte qu'introduit en la forme ordinaire la
partie la plus diligente. C'est généralement

964. If the surety is accepted,

the bond is drawn up and entered into

in conformity with the judgment, and
remains in the office of the court as

part of the record in the case.—C.C.
P., 51».

•S6âl. The acceptance of sureties

is decided upon .summarily, without
any petition or writings, and the bond
is entered into notwithstanding oppo-
sitions or appeals, and without preju-

dice thereto.—C.C. P., 520.

SECTION II.

ACCOUNTING.

•166. Every judgpient ordering

an account must fix a delay for ren-

dering it.—C.C.P., 521.

la partie qui a droit au compte et qui est
pressée de l'obtenir ; ce peut être aussi le
comptable qui a toujours le droit de se lil>é-

rer.—;t Garçonnet, 5 445.

3. Si le créancier est majeur non interdit,
c'est à lui à demander le compte ; s'il est
débiteur, il peut l'offrir.

S'il est mineur, il faut distinguer :

r S'il est en tutelle, l'action doit être
exercée par son tuteur ; et comme elle est
mobilier^', puisqu'elle n'aboutit qu'à un reli-

quat qa, est toujours mobilier, celui-ci n'a
pas besoin d'être autorisé, ainsi que cela se
pratiquait autrefois à Paris, l'article 4»! ilu

C.N. n'exigeant l'autorisation que ur les

actions immobilières.
2" S'il est émancipé, l'action, i.jue

mobilière, doit être intentée par 1. uia'S

assisté de son curateur.
Si c'est une femme mariée, il faut aussi

distinguer :

1' Lorsqu'elle est en communauté, le mari
peut exercer seul l'action comme mobi-
lière.

2° Il en est de même lorsqu'il y a exclu-
sion de communauté, le man ayant droit de
percevoir tout le mobilier, et par consecjuent
le reliquat.

3° Quand les époux sont sous le réjjime

dotal, le mari, ayant seul le droit de pour-
suivre les débiteurs et recevoir les capitaux,
peut seul demander le compte.

4' Enfin si la femme est séparée, ou si le

compte fait partie de ses biens paraphemanT,
elle peut demander le compte, mais assistée

de son mari.



^tre et en recevoir le reliqiwt.-- P.ohau,

Elle est mal fondée, nar exemi^u i«.
Joigne n-e.t pas cirpuir'PJ'p!?:^."!

'Jf.'
'-^- SRJ.R. 11'.); Smith.

J.

ft' inlln'^^r." ~ ''*''''"°"
''«^ '^'«"Pt'^ peut

i

^- % the leMor of a farm, where the rent

REDDITION DE COMPTES.-A.T. SM.
861

i^acostf, and was refuse*).

/ A^ainst the administrator «f . j • .

adventure —r A i-r" y.;""'^ ?' a joint
i.sr.v

*: .S/«<///,
Iventure.—C.A

R.,«.

A'-

:oiHf>U- can

! ! RL.n.s., 7S
; Akchibau).

J
^ "' '

,
montv ind a„H%""V' 'l'"K >»" action fo^

"\
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I'- . f ;i

M, Lorsque le iwlaire pa}r«ble à un cin
BMociés cuimtitae une dette «ociale, il ne peut
être recouvré i|u'au nioven «l'une (letnande
en reiUlition «le compte' -C.R., IHtMi. /Vo-
l'cniii/ r.s SaJfau, H R.J.O., :'«44

; CasaI'I.T,
Rni-THIKK & Anokkws, JJ.

IS. I/ohliKBtion «les membres «l'une i«o-

ciété ilisisoutt- >le ren«lre compte «le leur kcs-
tion est r^ciuroque et l'action eu re<i«lition

de compte «l'un associé qui n'allègue pas
3u'il a lui-mfme rendu compte, est mal fon-
ét et «loit Otre renvoyée sur défense en

droit. I.'alléK'ilion par le «leman<leur que le

compte de sa gestion appert aux livres de la

société qui sont entre les mains du défendeur,
ne peut tenir lieu de la re<ldition de compte
préalable qu'il «loit lui-même comme sus<lit.

—es., lHlt,>. /laiU :.t Sjilf, 7 R.J.<).,.*1i ;

Casaii.t, J.

16. Lorsqu'un associé poursuit un autre
associé, en reiUlition de compte, il n'est pas
obligé «l'alléfcuer qu'il a lui-môme rendu
compte, ou qu'il n'en a pas à remire, il lui suf-

fit d'alléguer (|ue le défen«leur a en sa fiosses-

sion des bien.s ou sommes de deniers appar-
tenant à la société (|ui a existé entre eux,
dont il n'a pas rendu compte.— C.A., IftHO.

C7aulliier&. h'oy, I D.C.A., Hit.

17. l'pon the «lissolution of a partner-
ship where one of the partners has been en-
trustetl with the collection of moneys due as
the man«lator}- of the others, any of his co-
partners may bring suit against him directly
either for aii account under the man«late, or
for monev had ami received—C. supreme,
\m\. iJfthvre & Aubry, L>ti R.C.S., m>.

1 8. I^ nomination d' un liquidateur à une
.société dissoute n'empêche point l'un des
associés de demander, pendant la liqui«la-

tion, un compte à son ancien associé; à cette
(in, le li(|ui<tateur .sera mis en cause et il lui

sera ordonné de prcxluire les livres, «late de
compte et autres documents de la société.—
C.R., IHilô. Oi-slongc/iamps vs Poirier, S R.
J.O., ;!l) ; C.VRO.V, GlLI. & LORAXGKR, JJ.

19. Il n'y a pas lieu à l'action en reddi-
tion de compte:

.\n action eu reddilion dr compte can-
not be maintained :

a. By the lessor where the rent was to lie

determined by the value of the articles manu-
factured in the i)reniises leased.—C.B.R.,
\m\. Yoimg z's Metktejohn, 1 R. de L, ;»1 ;

2R,J.R., ;>4.

h. By the Roman Catholic Bishop, against
the marf^uilters of a parish in regard to their
gestion m office ; the Fabrique though has
such power.—C.B.R., 18:.'(). La Fabrique de
St-Jean Port Joli vs Choiiinard, I R. de L.,
3Ô1'; L'R.J.R., ^.

20. The appellant brought suit against
the respondent, alleging a purchase by him
jointly of certain promissory notes and
seri'.ntie.'i whirh the rt-Kpondcnt collected
for his profit, the appellant's share, acknow-
ledged by the respondent, being $713.75 ;

the appellant added tlie common assumpsit

I counts, and prayeit for an account in the
usual form with vouchers, and that, in de-
fault, the respon«lent shouUI be condemned
to pay the sai«l sum of t7l'X7'>.—/Md : on
«lenmrrcr, that the ilemand for an account
was not warrantrd by the allegations of the
declaration, anfl was not the prot)er remedy
for the cause of complaint therein stated.

—

C.A.. IWM». .»/»VAiiW& IVj»«<i, tiy.L.R..
.'I.").'t.

21 . When the succession, after the «leath
of the huslmml, who lia<l l>een in connnnnity
with his wife, remains in possession of the
latter without jmrtition, the heirs nt law are
not entitled to brinf{ an action to account,
the proper proceedmg t)eing an action in
partition, in which all intereste<l persons
would \te parties.—C. R., mm. McCla-
najftati is J/ilchell, 10 R.J.O., Ltti

; Jrttk,
Mathieu & Tki.i.ikr, JJ.

22. Un tuteur poursuivi en re«ldition «le

compte pent plaider qu'il a rendu compte
avant l'action, renouveler sa reddition de
compte en cour, et conclure à ce que sa re«l-

«lition décompte soit déclarée juste et fidèle,

et <leman«ler les frais contre le demandeur,
—es., IH.Vi. Trudelle vs koy dit .ludy. 4

L.C.R., Ll"-'; 4 R.I.R., 168; DuvAr.. Mkrk
KITH & Caron, JJ.

23. When a tutor is sued by bis ward,
when of age, to render an account, nul lie

pleads that he has l)een always williiix to do
so ; but asks that the action tie (lit.mis.sed

with costs ; and at the same time prays <ui,-

of the prixhiction of an account fileJl witli

the plea, the plea will be disniisse<l, an«l the
«iefendant be ordere<l to file his account
purely and simply in «lue form.—C.R., I.HM.'.

Wood i'.ï H'i/son,'27 J., 14(1
; Johnson, Thk-

RANCK & Rainvhj.k, JJ.

24. In an action of account, the defendant
must not file an account but must plea«l ti>

the action, and if he does not, the plaintilT on
motion will obtain leave to proceed «•r/^i» A.
—C.B.R., ISIS. Charron vs /.t:otte, I R. .le

L., :v>'l ; 2 R.J,R., r-A.

25. On ne peut plaider à une action en
reddition de compte compensation .le

sommes dont on peut être comptable, leilroit

«lu créancier de se faire retulre compte tu
justice étant absolu. Ce moyen ne peut ^e

plaider que sur les débats du compte.—C .-^
,

l«i«. Colton vs AfcCud.i B..]S)., IIl*;I.i)-

RANGKR, J.

26. In an action to account wliere the

defendant pleaded that he had previously
accounted, and filed with his pleas copies of

his accounts alleged to have been previou-ly
rendered and the issues were so joined, the

plaintiff cannot file débals de comfit,- until

the sai«l issues shall have lieen previously

decided, and the débats de compte (îlrd by

the plaintiff may be rejected by motion on
the part of the defendant to that effect.—

C.S., 18.>». Cumming vs Tavlor. i ]..'M
et 306 ; S R.J.R., L'.'iS et 261 ; Mondi:i.i:t. J.

27. 11 n'est pas loisible au défeiuleur,



dani une «ction en r«!,lltlon d« compte .le

fn^n!!
'''^ ' " ?«^«»""'"« fnu .ia 7rm «compte qu'en effet il ren.j compie, »tequel .1 .e reœnn.it reliqu«t.ire ,1 u.!e cw-Uine«>mB,e,«.,r Unuellî il confeC juJé-

K.. .'-.'A
; BoWK.V & I)t;x ;»,._ JJ

2«. Dan» une action en rcldition .lecompte, lorsque le .léfen.leur r.rôtenr.n.'iïn«tpa.teM.. .le remire compte, mai» pro.luituu compte avec «„ pl.,.Toyer la co"rdoit .1 «boni «ljUKer«„r lUliRatioù .lu.léfendeur de rendre compte et onlonner laproduction ,1'un compte^^tel que de mndipour être ensuite .l^kVttu Mn «nt la lo ft'un jugement qui .l^ci.le de l'ol,!iK,tion .1^

K., IKH.. .Wi.^Jam : ( Hi/soh, |i' k L -,•>•!

Johnson, Tohbanck & Rain vu.,., fj
'

„f??
Reversing tlie jmlement of the courtof yueen's Bench, .li»mi„1nK the pl„i,"iff^

Court of'^'
'^'""."« "•' J"'l»f"'e..t o theCourt of Review, that although the mrlies

ha,l joine,! iMue and heard witneMierto omvr
^"^f ii""'.".f t'>«^ ""'worn !.^coù?,t'^ r ,!
',l»çe.l. the plaintiff w«. iir,t entitle," to «

fendant topro.luce a .worn accom.t sup^r ed

30 Where an action is I>rouKht "for a•pec.fic sum of monev I^-ing the results of an cot?'a"nV,r^"r^^"^"°-"^i"n"
iccoimt .hern, ." '!,'/«">''"" *" «"ITect .loes

"»'//>/<^andKiveju,l«,„eMton the issue t!.u»

31. Dan» cette cause, Ic .léfen.leur tmur

ense. I,e demandeur ne demanda iws un"«enieut pour .lécider .r.hord de l'Chhi^a

duit, prétendant que la bas, sur laquelle ce

•W7. U compte doit être rendu
nonniiativement à la personne qui y a
'ir'.it

: .1 doit être affirmé sou.s .serment
et produit au greffe dan.s le délai fixé
avec les pièces justificatives.

Néanmoins, le juge peut, sur motion
prolonger le délai pour rendre compte."

t. P.C., .,22, amendé.

' "OTHiKR, r,Oi„ Si).

"K-uon par le tribunal et pour cause

REDDITION DE COMPTR8,_a«t. >67. SS8

compte dtait fait était erron^^^f u cour .«r

•Ifhat» de compte -C..\ \v*\i /il ,, ^
i..c.R..'.NH; Il R.j.R.:.i(t;'*-''

-'';»»

K«"i»n ,rê ''Jh
""''"' reconnaît «,„ ..I.U.«aiion (le rendre compte, et produit uncompte avec MU plai.loyir, -t qui^îr lë,„ «„deur, njalxré l'irréRularité du' con» e

^2"
clare n'en po nt contrXor i. »

"^ ' .'

proc0.1e. en r%o,U"au ^U ver^rî^dj;:;'

»l. * e .léfendeur ne rép,.,„| p«" A cettecontestat.on, mais procè.le à r.-„m»-. l rn^

!>>urra a.lju^er sur la contestation .l.conVôtI

•>->-l
; \Vlrt,;,.k, Tkiiikr *' 7L.

•"•

•"•1..K., I,.); \V fRTKI.l..
J.

JIKISI-kl I.K.Nci; NoiVKI.f.,;.
, »..-.. .•ci^iurc II,s action has a>

II improperly dismissed. C. suprême ^'""'* ""« »«'"» en refi.liii,,,, ,,„
;.. /-•//.«n«..- & /.„„„„.M^, V„ j" PJ i'"' co„,pte lors.jue le .léfeu.leur \.MnnZj^^n «,u ..

. .
e q,,» le .Uiin.k.ur .leman.le

, . is "i, s

jeie le .Icfei.leur ix,nrra ensuite plai.l. r •»

i:».
°",'"' '"'"^ ""^- 'leuia-le inci e, le

<le"'c1,m«te ^,î?"''*^r I""""""^"' *^" r«Ul"-"
^L^T'^ P^'" P''"'""-einimcdiaten,p„t soncompte, sans attendre la con.lam, à„ àe,„lre compte, .sauf au ,lema,„le„r Jl" .tre ce con,pte après ,,ue le tr.l.unal ^ ''ruprononcé sur sa suffisance.-C.S Is'™M,„„^. O-, «/,;„, H R.J.(,.. iM; Mt:

.167. The account must 1« rende
red tiominately to the party entitled to
It

;
It must be .sworn to and Ih; filed in

the office of the court within the delay
fixed, together with the vouchers in
supjxirt of it.

The judge may, however, upon
motion, e.xteiHl the delay for rendering
theaccount.-C.C.P,. 522, ame.nied
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l'ovnnt doit lui conimuniaucr, lou* peine île

voir le ('(>ni|)tr «ppruiivé tel ((u'il ml préwnlé,
et lie le voir, le cas éch^mit, rotidamiirr lui

tiitme au paiement du reliquiit.— IJfm.

4. Cette olilixation de l'oyaiit déroge, en
un «elm, A ta rèKie, Htmo teH^lur fJ,-ri-iOMtni

sf, niait elle eut trop conforme à l'équittf-

pour n'être p(uadmiiie:d' me part, un compte
eat une reuvre de lionne foi, et, ai le rendant
eat tenu d'ître fidèle, fuyant eat tenu d'ttre
hoiinftc ; d'autre part, un compte ae rùuït
par iloit et avoir, le« cr^iiice» du rendant, a'il

y en a, ae compenaent de plein ilroit avec aa

dette, et il a droit d'exiger la proiluction dea
piOces (|ui peuvent le cunatituer créancier,—
/</(»«.

5. An account unaiiatained t>y voucbert
will not be rejecte<l on motion when i( la

eatabliHlied liy allidavit that the voiiohera are
in the poitaeiiaioii of third partiea.— C.S.°,

1H77. t hiitilier vs Ctunllier, lîl J., .'«W ;Ta»-
CHKRKAC, J.

6. Where an administrator hasaccounted,
lie will not lie ordereil to accoun' a^aiii

liecaiise certain vouchers are wantinf;. The
ohliKiition to produce voucher» is to iiioduce
those the a<lministrator haa, hut lie may
justifv his pavmentsbv other legal eviilencc.

—C.A , \<\K Hart Hi.'Hart, R., 7.

7. A jiarty cannot, by motion, obtain
delay to answer an action <« reformation tie

tompte. until a book is pro<Uiced by plaintiff,

the existence of which plaintiff deny.—C.A.,
l.SNL'. Les ( 'oinmis.utirfsd'JùvIestfe l\)rtneuj'

& l-ourni,r, R., 10.

8. I'll compte qui n'est pat rendu nomi-
nativement à la personne à qui il est <lâ sera

rejeté sur motion, mais il sera permis au ren-

dant compte de produire un compte régulier.

—es., ItWll. VoghtisKichtir, 17 R.I.., (ilO
;

Mathiku, j.

9. Where a tutor was condemned to give
up possession of a certain immoveable pro-

perty and to render an account of the rents

and revenues thereof.

—

Held : that auch
account should !» rendered uniler oath and
the person who n-ii.lers it should take there-

in the same quality that he or she has in the
action.—C.k., is.si). J'ihn t< /Irunette, II R.
L., Hit ; SiCOTTH, MaCK.W&I'AI'I.NKAI', JJ.

•I6N. Le compte doit contenir,

dan.s des chapitres distincts, la recette

et la dépen.se, et se terminer par la

récapitulation des recettes et dépenses,

en établissant la balance, sauf à faire

un chapitre particulier de tout ce qui

est à '•ecoiivrcr.—C.P.C, 5*23.

1. Ord. 'iKw, tit. -Jl), art. 7.

2. .\n account rendered and fylcd under
a judgment will be rejecte<l as irregular if it

does not exhibit the three heads of receipts,

expenditure, and balance remaining to be

10. I'lieperaimnetenucdc rcndrecompte
de ton administratimi, peut faire «on compte
aoiiH seing privé, en brevet ou portant minute,
devant un notaire à ttm choix, et en charger
le coAtilansaon compte.—C.S.. Ihn". Matrr
vs /.etvill.K .1 M.I,.R., I!i0; 10 l,.N., :t7l ;

l'AHIN'vVr, J.

11. An account, written in lead pencil,
and in the form of that produced by the ren-
Jatil eompir, will, on motion, lie struck from
the record as informal and inaufficient.—
CS., |.s.s<i. Anher :< facaiui, I.' g.I,.R.,
I OS ; Andrews, J.

13. Ill an action to account aguinat a
tutor, the oath of the defendant a» to i/.'/Vv/-

%es mikii^iies isa siitficieiit voucher.—C.Il.R.,
IHIO. h'tuinexs A'acine, I R. de I,., :i.'il ;

•.'

R.J R.,.->4.

Ji:RISI-Rl-nRNCK NOUVKLLK.

13. It is sufficient if an account lie ren-
dered by the piirty owing it to the party
dcniHtiding it. The word " iiominatively " is

not sacramental.
Irregularity and insufTiency of an acc<iunt

rendered by a tutor cannot lie raised In
exception to the form.

It is sufficient if the requirements of the
Co«le of Procedure Ije broadly adhered to in
rendering such an account. Apart from these
requirements there are no stnct foriiialilies

to rie followed. .Such details as do not come
within the re(|uirements of the Code bro.idlv
interprete<l, must lie looked for in the liooks
and vouchers of the party accounting.— C.A.,
18!W. A'cWWJ & lIl/iOH, I R.I'., 180.

14. Lea dispositions ties articles .i<i4'i et

suivants du code île procédure civile, concer-
nant la reilditioii des comptes, ne s'appli-
quent pas dans les affaires commerciales rt

aux comptes que les lianques doivent rendre
à leurs clients.

l'ne banque poursuivie en reddition de
compte pour la contraindre à rendre compte
de certaines créances commeniales du
actions dans des comp<ignies, qui lui avaient
été transportées comme garanties collatér.»-

les, n'est pas tenue de prcxluire avec mju
compte ses titre» à ces actions.—C.S.. IV'^.

Aeer rs The llank of Toronto, 14 R.J.O., Is7 ;

I R.P., -IKX; MaTHIei-, j.

•1AH. The account must contain

under separate heads the receipts and

expenditure, and close with a recapitu-

lation of such receipts and expeii !i-

ture, establishing the balance ; what-

ever remains to be recovered is reser-

ved for a separate head.—C.C.P., •')-•'?.

recovered.-C.S., 1877. Les Curés rU. iff

Heituhamois vs k'o(>i,'lard, 21 J., ilV: ï'r-
RANCE, J.

3. An account rendered in obedieiu-e to

a judgment complies sufficiently witli .Vrt^.
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«IjoiniiiK column, upoti the ^mt ,«u„
.v.n if receipt ,„,„«. „, „„j ^..^^^j

»••• Le chapitre de la recette
doit contenir toutes les .sommes que le
rendant-compte a reçues et toutes
celles qu'il a dû recevoir pendant ^u
gestion.—Cl*.C, 524.

I. l'<»THIKH, />,«•.. IKI,

«T*. Le rendant compte ne peui
porter en dépense le.s frais du juge-
ment qui le condamne à le rendre à
nioms qu'il n'y soit autori.sé par le
tribunal

; maùs il peut y faire entrer
sen frais de voyage, les vacations du
procureur qui a mis en ordre les pièces
<iu compte, les frais de préparation, de
présentation et d'affirmation, et toutes
copies du compte requises.—CF. C.
52ô, amendé.

3M5

I. 0«D. l<it!7, tit. 1»!». art. IH.

i ?...
^*^: '^r ''«rt. r.71 (.->70n.c.), ajoute

à 1 <nuniér«tion des fmi, que le rendantcompte peut porter en .l^pen.e. ceux de Upréparation du compte.

y U tuteur peutcharKer.lans son compte

•ÏTI. Si la recette excède la dé-
Pen.se. l'oyant peut demander provi-
soirementl'exécutoire pour ce reliquat,
sauf à ..mtester le reste du compte -

il aDi*!^^ ??' ""* ^e-ldition de compte,
leur'^i-

" "''l»»' en faveur du deman-'l"r. le rendant compte ne peut, en "né-
'>>ant d exiser provisoirement le pa.Vment

^»* L'oyant est tenu de prendre
connaissance du compte et des pièce«
justincatives au greffe, et de produire
ses débats du compte, s'il le conte.ste
dans un délai de quinze jours, qui peui

.*i«»». fn.ler the head of receipt»
niiHt I* placetl nil snm.s which the
-cconriting party has received and all
"">M:that he ought toha^e received
"iir'^ghist lanageti-nt -C.C.R. 524.

•»yo. j'lic account i.i;.; ,«rty ean-

;

•'-'''"^^"l': ;u->,ead ,.. expendi-
ture 1., ...sts ..! ih. jnt',,ment order-
"ig I'nu to .,.-<.„,„,t, „„,,.^.. ,,^ j^
authorized to do V. by 1 he court- hutw may ch-.r^e under that head his
trnvelling exj enses. tlie attendances
of the attorney who m.Tle up the ac-
count, the cc«t of preparing, present-
ing and verifying it, a.ul of whatever
copies thereof are requir«l.-^.c

I'
525, anundeJ.

'

cje tutelle les consi,It;,ti„„s avec les li.mi.n,.

I < N-. art. 5.17, Mayer r v /.vvvW, n. 10.

•1^1. If the account shows an ex-
cess of receipts over expenditure the
party to whom it is rendered may pro-
VLsionally demand execution for the
balance, saving his right to contest
t le remainder of the account -C C
P., .".2«. '^"

,- / •- »~— •"I circ condamné — C S i kkiiOirard vs /W:vst, 18 R.L.. .U; mIthIe-^J

ifT*i. The party accounted to is
!)o.md to take communication of the
account and vouchers at the office of
the court, and to file his contestations
of the account, if he contests it, with-

1» *<-^
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être prolongé par le juge sur requête.

—C.'P.Q.,b21, amendé.

1. Ord. UMiT, lit. J!», art. i:!.—PoTHlER,
Proc, !tl.

2. Le tribuaal peut, même après l'expi-

ration des délais acconlés pour contester un
compte et pour produire les débats, per-

mettre à l'oyant compte de contester ce
compte, le délai fixé par l'article h'l~ C.P.C.

(572 n.c.) n'emportant pas déchéance lors-

qu'il est expire.—C.S., iNfHJ. Pearson vs

James, lOR.J.O., 248; Mathifx, J.

•S73. Les oyants qui ont le niêtne

intérêt doivent nommer un seul procu-

reur ; faute de s'accorder sur le choix,

le premier poursuivant doit occuper,

sauf aux autres oyants à employer un

procureur particulier en payant tous

les frais qui en résultent.—C-P.C,
528.

1. O^D. l<i()7, tit. 2î», art. 11.

2. L'avocat dans une demande en reddi-

tion de compte a mandat pour représenter
l'oyant compte sur la contestation île ce

*S7'4. Le rendant-compte a un dé-

lai de six jours après la production

des débats pour fournir ses soutène-

ments, et l'oyant un même délai pour

fournir ses réponses.—C.P.C, iï'iO,

amendé.

1. Ord. m,-, tit. :;ti, art. Vi.

»i7Si. A défaut de protluire les

débats, les .soutènements ou les ré-

ponses dans le délai fixé, la partie dé-

faillante est censée admettre le contenu

de la pièce qu'elle ne conteste pas.—
C.P.C, ô.'îO, amendé.

1. PoTiliKR, froc, W.\\.

2. Account not contiste<l held to l)e ;id-

iu a delay of fifteen days, which may
be extended by the judge upon appli-

cation.—C.C.P., 527, amended.

3. Lorsqu'un procureur ou un exécuteur
testamentaire rend compte en justice, et que
dans les dépenses d'administration il char);e
divers montants pour réparation aux immeu-
bles administrés, l'oyant compte ne peut
dans ses débats de compte n'admettre de ces
dites dépenses qu'une somme en bloc moindre
(]ue celle réclamée, maisil devra déclarerquels
items il admet, et quels items il conteste,

—es., 1S8.-). .Uayer ;•.? Léveillé, 1 M.L.R.,
4(j2 ; ToRR.\NCK, J.

«173. Parties accounted to, whose
interests are the same, must name the

same attorney ; if they do not agree

in their choice, the attorney first in

the ca.se remains attorney of record

saving the right of the other parties

accounting: to, to employ attorneys of

their o- • iipon payment of all costs

occasioned thereby.—CC.P., 528.

compte, lequel ne pourra être contesté par
un autre avocat qu'après que ce dernier aur»
été diinient substitué au premier.—C. .S..

1H.S,). Poirier vs Laberge. 1 M.L.R., \W ;

M.\THlEr. j.

•S7'l. The accounting jiarty lia^. a

delay of six days after the filing of tlie

contestation to file his answers in su;)-

port of his account, and the other

party has a .similar delay to file l)is

replications.—CC.P., 52!), aiiiniiirJ.

•57.1. In default of filing the con-

testations, answers or replic.it i'liis

within the delay fixed, the part> >oin

default is held to admit whatever is

contained in the doctitnent lie fail> lo

contest.—CC.P., 5.10, amend, {.

mitted.—C'A., ls7<.i. ILirt & ILxrI. ,'. I. \ .

•1\
; J4.I., llil.

•176. .\pres la contestation liée,

les parties procèdent à l'instruction en

la manière ordinaire ; mais le tribunal

peut, en tout tenij>s avant jugenieui,

renvoyer la cause devant des arbitres,

•176. After the issues are min-

pitted the parties proceed to tri.i! in

the ordinary manner ; hut the cnitrt

may, at any lime l>cfore judgiufiii.

refer the case to arbitrators, or to a
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un praticien ou un auditeur, suivant

i. ORD.ie,i7.tit.l'S,art-.-OR„.lô«(;,

Ayr Le jugement sur l'instance
de compte doit contenir le calcul de la
recette et de la dépense, et former le
reliquat précis, s'il en existe.-C.P.
C. , 532, amendé.

I. Okd. IWi;, titi>{», art. 20.

arn. a défaut par le défendeur
de rendre le compte, le demandeur
peut procéder à l'établir en la manière
portée dans l'article 568 —r P c
533.

V.. 1-. („., I

de la f^Zmr<l;''i":!JS{:„t[J„*:;^» '"^'i"-nance avant de oroc^Pr i V.-
.'"^ ?''''°"-

^

la contestation suTOéta * '"""""^*'°'"'« '

thfae/e"nri"„rd^'s7,orS'''('''"'''''^''' '^

the plaintiff carnlt""' S^o .uirri"'ment for the sum he (ieman.u .
J"''*^'

prove what is due to hî„ '^^Z'Vfor a?,'^'

contrainte par cotps.lc.S^ Is" f' *V ?
?' '"

c^^r-/^^f:f-œ;:t^,:-^^

conip.^.ll^t.^'Ùtr^"'' *'^ ^^•"'-
lui a\,nloniié ,U „ ,

'^ '" J"K»^"'entqui

387

practitioner or an accountant, according

i

^°'l«nature.-C.C.P., 531. „,«,„</./
!

art. s.!._En,T. i.5<;o, art. .'.-, p„-.k.m'. 24.s.'

«y7. The judgment upoti the ac-
count must contain a computation of
he receipts and expenditure, and es-

tabh.sh the balance if there is any -
C.C.P.,532,«,„.w.V.

^•

•"« If the defendant fails to
render an account, the plaintiff may

:

P'-«^eedtohaveonemadeouti„tl.e
I
manner mentioned in Article 508 _c
C.P., 533. ' ^'

lui a or-lonné <le eX cmnpti i:"7"'
''"'

r^ Sana:,,, -, i v.mV.^;'
'*^' '>t>1ni,iit

«»v,-u- «. t " '•' -'^' JoHN.so.v TonKANth iV ^OHAVCKR JJ
' "

q..'àcenu-ilai^V;,;:,u-~™'^, .^

account to Ije

the jmlgmeiii (mlereil the

s^:cTIo^ m.
IIICI.AISSEMKNT.

•»'»• I/exécution volontaire de
'"' ^''^'^^ent qui ordonne de rctuire

reformed within thirty (lavK l.v ,ii-
"~

the balance offere.! cerf V ' • '''''"'î '°

I'avc been omUtS li,^,,,',
'" "'"'* P'"™' '»

J."l«mcnt prS. "
o' conSrli.;''!'/'"

.lant to p,.y the a.nount o° t" li-Tore fhe'

SECTION III.

.SUkkh.NDUH.

The voluntary execution (,r
any judgment ordering the restitutio,.

.179.
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et livrer une chose mobilière ou immo-

bilière se fait, à moins de dispositions

différentes dans le jugement, en livrant

l'objet mobilier, ou en abandonnant la

possession de l'immeuble, de manière

que la partie qui y a droit puisse s'en

saisir ; et ce conformément aux dispo-

sitions du jugement et à celles du code

civil, au titre des Ob/igations.—C.P.

C. , 534.

1. POTHIER, /Vof., 14!t.
1

2. A délainsemenl filed after the expira-

tion of 15 days fron» the service of the judg-

JNO. L'exécution volontaire dun
jugement condamnant à délaisser uu

immeuble hypothéqué, se fait par une

déclaration du défendeur au greffe

qu'il délaisse au désir du jugement, et

par l'abandon qu'il fait de la détention

de l'immeuble.—C.P.C., 535.

1. PlOEAU, Ô!t4.—POTHIKR, Proc. 14!>.—
Ord. lt>C7, tit. 27, art. 1.

2. In an hypothecary action a tutor may
file a plea of âeguerpissement, but it must tie

founded on an fli'/iar^rfn/j'.— C.B. R., 1S12.

Taché v$ Levasseui; 3 R. de I.., :i8 ; 2 R.J.

R., 2(i8.

3. A creditor who I'.as obtaine<l a judg-

ment against his debtor for a sum less than

^0, and registere*! the same against his

immoveable property, is not entitled to bring

a hypothecary action against such debtor, or

to take conclusions praying that he Iw orde-

red to abandon the property unless he pays
the debt.—C.R., m^â. Jacques vs Tiffa'iy, 7

tlWl. A la suite du délais-sement,

k juge, à la reqixète du demandeur ou

d'un autre créancier à défaut du

demandeur, nomme au délai.s.sement

un curateur contre qui les procé-

dures .sont dirigées.—C.P.C, 53ii,

amendé.

1. POTHIKB, /Vof., IM.").

2. Rapp. C. — D'après l'article .Vil, le

•1^4. Le curateur a droit de per-

cevoir les fruits et revenus <lus et échus

and delivery of any movable or immo-

vable is effected, unless the judgment

otherwise provides, by delivering the

movable object or surrendering the

possession of the immovable, in such a

manner that the party entitled thereto

may take pos.session of it ; and this

mu.st be done in conformity with the

judgment and the provisions contained

in the title ( >/ Obligations in the Civil

Code.—C.C.P., 5.34.

ment will not t)e rejected on motion to that

end.—C.S. , ISôS. Iiclanc;er vs Durocher, i!

J., 2KÎ ; 7 R.J.R., 40, :;07 ; Day, J.

aSMO. The voluntary execution of

a judgment ordering the surrender of

an hypothecated immoveable, is effec-

' ted by means of a declaration of the

! defendant, in the office of the court,

j

to the effect that he makes such sur-

render in compliance with the judg-

ment, and by his relinquishing his

possession.—C.C.P., 535.

R.J.O.,41(); (iILI.,MATHIKr&LOKA.NGKR,JJ.

A. II n'est piis nécessaire de tlonner au
défendeur avis du délaissement fait au greffe

de la cour.—C. A.. IH."):;. Crcavci & Maifitr-

lane, A L.C.R., 42t>; 4 R.J.R., 2ti.

Jl'RISI'RUDKNCK .NOrvKI,I,K.

5. Ordre sera donné de suspendre les pm
cédés sur une exécution de Icrris, s'il y a tu

requête du déftmleur aprOs l'exécution, ilc-

mandant cju'orilre soil donné au protoimtaire

de recevoir le ilélaissement et ijue le ilélais-

sèment a eu lieu.— C.S., Isds. Jiuohs n
J(»iras, i R.r., .'(2:î

; LdrancKr, J.

•ISI. When an immoveable is tluis

surrendered, the judge, upon applioa-

Uon by the plaintiff, or by any other

creditor if the plaintiff fails to so api)ly,

appoints a curator to the suiremiir,

against whom all ulterior procectliiigs

are directed.—C.C.P., 5.')*;, d/'/, / /< /.

droit de demander la nomination d'un i iira-

teur est conféré à un créancier, dans le i.isou

le demandeur néglige d'y procé<lei.

•"Swii. The curator has a riniu tu

collect the rents, issues and profit^ due
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à compter du délaissement, et même
peut faire bail, .si la vente est arrêtée
pendant un temps considérable.
Tous les fruits et revenus de l'im-

meuble délais.sé sont immobilisés et
distribués de la même manière que le
prix—C. P.C., .3:57.

POTHIER, Proc, li«.-CorCHOT, l.jîl.

The functions of a curator to a délais-

SECTION IV.

OFFRES KÊEr.r.HS, JUDICIAIRES KTADTRKS.
KT CO.NSIGNATIO.N.

383. Les offres ou la mi.se en de-
meure d'accepter doivent décrire les
objets offerts

; et, si ce sont des espè-
ces, en contenir l'énumération et la
qualité.—C. P.C., 538.

1. C.P.F., «12.

2. Lorstjue le créancier ne veut pas rece-voir ce ou. lui est offert ,M.rle débfc.r oulorsqu;,! n'est pas en mesure de recevôi^ceqmlu, est <lû. il est juste que le .léWteurpm^ néanmoins se liUer.^ L'articTe o."r '

C. N. supple que les offres auront lieuquand le créancier refusera de recevoiMe
paiement. Mais pourquoi le créanèrer |

'^ZT'V P^^'^'l-'elasommeoffe teliîparait ..suffisante, ou parce que le débiteur
'

créfnnl*"' ^ 'luittance'Tles a.nditionsqueïe
créancier n'accepte pas.-:.' Boitard, 457

». Le débiteur qui veut se liMrer doitencore avoir recours\ux offres réèlle^et à Hconsignation, sans .,ue le créancier refuL , e

Z7r'''i°,'^"^"*"^«"""^ '1" creakier

.signe la somme ou la chose offerte el
T:^iT^}lZ "'''''''''' ^^'-^^^^^^

Le débiteur doit faire des offres réelles,

ci^anciéri»
P;;^'*"'"

,
n.atérielleme>.t au

.c"^4'-!"/X:--"- - •- offres s-\nt

^•^s C N 'Vi'd^hu'^"'-, -""T^"^ '•«^'i'^'e

lue (le 1^' ''^'"'eur doit offrir la tota-

•-'té L'ru,rrfrauf •''^'.'^^ ""'^-^^^ -

^TKei.t^l?,''^!' °^V^ "«^ «^""«ste pas en .

•* '"• '* P>-«:ès.verbal doit en faire une .lé- \

sa»

j

and accrued fiom Uie time of the sur-
' render, and may even grant leases if
the sale is prevented during any consi-
derable time.

The rents, issues and profits of the
immoveable surrendered are treated as
realty, and are distributed in the same
manner as the price.—C.C.P., 537

iZ'^V w"^ ^- "'*' P«>«*"t of the hvpolhe-

zs ATos-, >,
J., 2l,s

; Torrance, J.

SECTION IV.

TENDER AND PAYMENT I.VTO CQIRT.

Sf*9. A tender or a putting in
default to accept must describe the
object offered

; and if it be of money,
»t must contain an enumeration and

j

description thereof.—C.C. P., 538.

siRnation tellement précise, qu'il ne puisse

i l'oInèl- Tir '^j'^'^"''^ '^"^ l'identiÇe" dl
! 1 objet, et .1 ne faut pas que le créancierpuisse apphnuer l'offre it la consienaUon à

:

"" ?.*>J^'' ^t le débiteur a un autre

Dèsenf' T'. "^^ ''^'°^^ 'l"' ''^ comptent, sepèsent, se mesurent, le procès-verbal doit

-mT"^''
""'"'''•'• '^ P°''^^' '« ''"«"'it^

'

,.„n;..^^'''T
"'^ ap|>ellants tendered to thecollector ot customs as many Spanish «lollan,at the rate of four shillings and six pencesterling each, as were equal to the anmunt

\LTI' 7«">'"? due.-//,./,/.- notto I,; a

7. AlthouKh it is nece.ssarv to the validitvof

e^al te.„ler notes, yet semble that if I«nk
rr}\u

^''7 ^ '^''^1"^ *>* tendered, and thecreditor refuses, pvin^ solelv forreaso., tImtthe sum IS insufficient, he thereby waives 1^9objections to such bills or cheque • Imt
*

ten.ler can..ot 1^ held valid at wl id. ,.omoney at a.i was show., or was eve 1 en in

'Jf,.
'""•!=* °f the party ten.lerinK.-C.R

IMH,. (/,ri z.s UadMgh, 10 R.JO 4.-^i'-C.^SAM.T. CARON & AnDRIAVs, JJ
'

8. Where a tender is reius.-d simply onaccount of more I^ein^alle^e.! to I^.Tue.'it""not necessary that the amom.t tendered
/°"J^^'

*'^ endered incoin—C.VA IslriAV riu- /In'tsh Lion, 2 S.V.A.C.. 1
14,'

9. Where the defemlant to a.i action forhe balance of the price of a sale beiween
hi... a,i.l the plaintirf'plea.Ied notarial tl^deof 11. Kount-Z/efj. that the .leed of

'MV^r'^'X
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f

tender sbuulil specify and enumerate the
different kinds and species of money offered,

and, in default of doing so, the lender «as
null,- C.S., I.S<)L', /'firi/s :'s Jleaiuini, lij.,

l'4i ; 10 RJ.R , ;!2-J ; BKRTHKI.ot, J.

10. A tender of payment to be valid must
be of the exart sum or thing due uncon-
ditionn.'iUy ; and therefore where a railway
company which had engaged a civil engineer
at a salary to 1» paid in casli c" in bonds of
the company at .'lO cents in the dollar was
sueil for a balancu of salarv amounting to
Si(il9.."H), pleadvd a l.-nder of' three bonds of
the face value of SI ,.5(K) on condition of re-

ceiving Çl-'tl! in change, the tender was held
invalid.—C..A.. 1K7!>. f.rgt;c ix. I 'lurcntiat!

Ry. Co.. :; L.N., 23 ; J4 J-, iw.

1 1 . Four être valables, les offres réelles
et la consignation doivent être telles qu'il

soit loisible à lu partie d'accepter purement
et simplement sans aucune condition.—C.R.,
1.S85. l'rud'hommf vs Scott. 2 M.L.R.. ILS ;

PLAMONDON, BOURGKOIS & LORA.NGKR, JJ.

12. Un iléfendeur, en consignant les de-
niers en cour.jjeut demander que, au cas de
refus de ses offres, les dépens qu'il obtiendra

•WI. Les offres peuvent être faites

par acte authentique, ou de toute autre

manière, .sauf à en faire une preuve

légale.

Celles qui sont faites dans une ins-

tance le sont par une simple demande
d'acte, et doivent être accompagnées

de la consignation.—C.P.C, A;}!».

1 . 1 PlGEAD, 433.

!iH!i, Les offres peuvent dtre faites

au domicile élu par la convention.—
C.P.C, 540.

1. -' l'iCKAf, 1;}.V—C.P.F.. M4.

2. I^ personne trouvée an domicile 'm
créancier, sa femme, ses <lomestiques, ou
toute autre personne mentiotinée dans l'arti-

cle (>8, répondra vraisemblablement à l'offi-

cier ministériel qu'elle n'a pas mission de
recevoir les offres. L'officier ministériel
consigne cette réponse sur .son procès-verbal,

•IW6. L'acte authentique des offres,

s'il y en a un, doit contenir la répon.sc

faite par le créancier ou par .son repré-

sentant, avec mention de l'interpella-

tion de signer cette réponse, et consta-

ter s'il a signé, refu.sé ou décla-

re x:c pouvt)ir .signer. -C.P.C, 'Al,

amendé.

soient pris sur la consignation.—C.S., l.HSM.

I.atour vs l.ipf>î\ ;!:! J., l'.'H ; JKTTK, J.

13. Les offres faites par un défendeur,
sous la condition que la somme offerte reste

en cour pour garantir les frais de la partie
(|ui la consigne, ne sont pas suffisiintes et ne
peuvent pas être considérées comme un
]>aietnent à l'effet de faire retomber sur le

demandeur les frais encourus après la consi-
gnation.— C. .A., IS9I1. Maliufanl Si. Barrette .

•") R.J.O., -5211.

M. The defendants, being sureties in

appeal and liable for costs uniier their bond,
made a tetuler on condition that if the judg-
ment ren-iered in the said matter be reversed,
the money will be returned to them who
now pa\- as Molson's sureties, .action wns
t.-dten out and the defendants pleaded an
unconditional tender, and made an uncon-
ditional c -ii.signation of the monej' with
their plea. Judgment condemning them uii

conditionaly to pay all costs confirmed on
the j^round that they hail no right to attach
a condition to their tender.—C.R., l.H,Sl.

Carter & Ford. 4 L.N., 77; Torraxck,
RAlNVII.r.K & JKTTÉ, J.

•IN4. Tender may l)e made by an

authentic d(x:iiment, or in any other

manner which admits of its l)ein^

legally proved.

Tender may lie made in a suit by

demanding record thereof, and nni.st

ije accompanied with payment into

court.—CC P., 53!».

90^. Tender may be made at the

domicile elected in a contract.—CC.
P., 540.

déclare (ju'il la considère comme un refus,

et se retire, en laissant à la personne (|iii lui

a répondu une copie du proces-verbal ()u'e!le

devra remettre au créancier. Si le créancier

a l'intention d'accepter, dès que la copie lui

sera parvenue, il ira trouver l'oflicier niini>-

tériel, lui déclarera son acceptation et empê-
chera ainsi la consignation, si elle n'a ;>.is

encore eu lieu.~2 Boitard, 4.V,i.

•1^6. The authentic document re-

cording the tender, if there is one,

must .state the an.swer made bv the

creditor or by the person representing

him, the fact of his lieiug called uiKiii

to sign such answer, and of his lia\ ing

.signed, or of his having refu.sed «r.r dc

clared himself unable to sign. CC.

P., 541, amended.

'f^SS^'^SBii •l*^^i
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1. C.I'.F., im."..

2. 1,'liiiissier aurait le droit de considé-
rer le refus ,1e signer, ,1e h. part,lu cï?"„cier

•"J^y. Le débiteur qui a fait des
offres et est ensuite poursuivi, |)eut les
renouveler par sa défense et en consi-
gner le montant.

Si. toutefois, la consignation eu a
été régulièrement faite au bureau gé-
néral des dépôts de la province, la
production du recti de cette consigna-
tion tient lieu de ce renouvellement
d'offres dans la défen.se.—C. P. C
bi2, amendé ; vS.R., 5912.

I. I?es offres réelles suivies ,1e consiKiia-
tion faites avec uue réponse spéciale à unplai.lover, n'ont aucun ertet et nep/uvent
être pnses en consulération p<.r la cour, lo^.que cette réponse spéciale a été rénovée
sur réplique en droit.-C.S., is.s.",. /,y, ";,,^
.s/},o.s.u<w, 1 M.I.,K., .iOT; Ci.Mox, J

2. L'alléKation dans le plaidovèr d'unesomme insuffisante pour les offres réelles es^une erreur fatale et ne peut être corriRée à

eiict soit consigné en cour.—CM |,HS<|

PAO.^K^^!
"'^"'"''' 1- I-N-. 18<i;'cHAM:

i^'' Les deniers consignés en
ji ^ ne peuvent, sans l'autori.sation
ci.i tribunal, être retirés par celui qui
les a déposés.

j

A moins que les offres ne soient con-
'

ditionnelles, la partie à qui elles sont
faites peut toucher les deniers, sans !

compromettre ses droits quant au sur-
plus.—C.P.C, 543.

j

i.,l
,"''"''>sp«C'alIy<leposite<l at interesta chartered hank, l,y cm.sei.t. au.I undert le .sanction of the Court, in t le na. lê of^.e l'rothonotary, and suhject to tlië Uireorder of the Court, or of a judije thereofçamiot be legally withdraw n Jn.l i^e. In thero honotary without such or,ler.-0. S

J -'>'.. JOR.J.R., ii,4. lJ,:RTm.;,.,,T,
J.

mZ:
,„';"'^^"'"n«ï partie a iléposé en cour

..„!.." ''«"•eve des cueMions de f.ii! n,,- ne^-.r..,e„i régulièrement être .léci,lées o e

391

qui le peut, comme un refus de donner quit-tance et par conséquent, comme un refusdes oflFres.-U' Boitard, 458.

•5»^ 7. A debtor who has made a
tender and is after^vards sued, may re-
new it in his defence and pay the
amount into court.

However, if the debtor has regular-
ly deposited the sum in the general
deposit office of the Province, the pro-
duction of the receipt for such deposit
avails ill lieu of the renewal of the
tender in the defence.—C.C.P., 542
amended; R.S., 5912.

' "'

I ^'i^; ". " ,".' '"'-'' "«^cessiiire ,Ie ,lonner avis
<U. .lépot fait entre les mains ,lu trésorier
lor.s<p.'en fui.sant ses offres, le .léhitcu" à

dlposée"''\''s' '?J?.'"";f
°'^"'"^ seraitTnsî

I K.J.O., 14.,; I^VXCH, I.

r,rit;.,;
^" ^" '"'''°" "^î^"'*' "'S en,lorser of a

e,l^ënTe?' T^.{
"""" '"'^ ''^fen-lant plead-ed tender of the amount. -M-/,/ . that hewas teund to renew his temier with his pleaan.l_ .lenosit the amount in court -C As.« lovej^ MeDomM. l(i L.c.R. mi

L.C.I..J., lio; l.jR.J.R., ,S41.

•"5*8. Moneys paid into court can-
not, without the authorization of the

:

court, lie withdrawn by the party who
I

paid them in.

I Unless the tender is conditional, the

I

P^"y to whom it is made is entitled
to receive the moneys paid in, without
prejudicing his claim to the remainder

! —C.C.P., .-,4.3.

3. Where the intervening partv claimedsome coal that ha,l been sei.e-f an, tenderedhe balance ,h,e for freight consenting thatthe amount should be pai,l over to "lefen-ant upon the release of the sai.l attach-ment an,l upon his said intervening partyreceiy.ng saul coal, a motion bv plaintiff to

;Vi,';''™^'."?'^ <'«l'-it was rejêcte,l.-lc S

A. I'u demandeur est lion recevable à seplaindre ,1e l'iVrégularité .l'une consigmitio^
faite par le ,Iéfen,leur lorsqu'il en aTuihé
"^r, .- R.J.U., MV: , DkLokimiKR,

j
,

5. Le rendant-compte qui consigne en
justice, avec son plallover, un montatu
qu'il reconnaît ,levoir cornue reliquat ,"ecompte, et qui ensuite retire son plaiTyer à

'^^i'êi^^i
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cause de l'irréKularité de son compte et fait

un nouveau compte, est responsable envers
l'oyant compte de la commission que ce der-
nier a payée pour retirer la somme consi-
gnée. -O.S. , mu. Devlin vs Devlin, R. J.

0.,;5;î8; Pagnuklo, J.

6. Malgré que la péremption d'instance
ait été déclarée contre le deniai.deur, ce der-
nier peut retirer les sommes l'.e deniers que
le défendeur a consignées, sans condition,

•189. Les frais des offres réelles

sont à la charge du débiteur ; mais si

elles sont déclarées suffisantes, les frais

de la consignation sont à la charge
^
du

créancier.—C. P.C., 544.

I. PoTHiKR, Obi., .5»), 57;î, 574, 5)S0.

CHAPITRE XXVII.

EXAMEN DES DÉBITEURS APRES
JUGEMENT.

«190. Après le rapport d'un bref

d'exécution accompagné d'un procès-

verbal de carence, ou d'un procès-

verbal con:,', int qu'il a été satisfait à
partie du l.rci ^uletnent, le créancier

qui a ...it !i!:t:ttre l'exécution peut
assigner à comparaître devant le juge
ou le protonotaire, pour répondre aux
questions qui leur seront posées rela-

tivement aux biens et créances du
débiteur :

1. Le débiteur
;

2. Si le débiteur est une corporation,

le pré.sident, le gérant, le trésorier ou
le secrétaire de cette corporation

;

3. Si le débiteur est une .société

étrangère ou une corporation étrangère

faisant affaires en cette province,

l'agent de cette .société ou corporation.

—A'ouvcau; k. P.O., !»!'(), !»28
; Kng.

R., 610; Cal., 714; N.Y.C., 1871,

lëT'^.

I. Raç. C— Les di.spositions de ce cha-
pitre ont été inspirées par le désir de tracer
une voie jjar laquelle le créancier, (lui a vai-
.,t .,,( ... .. .... .,.- jr!;:r tr-xcviucr i::: jti>;ri:icnt
sur le» biens de son débiteur, pourra procé-
der à obtenir de celui-ci des renseignements
sous la foi du «jrnient, concernant ses biens
et ses créances.

avec ses plaidoyers.—es., 18!)5. Cameron
w Hard, 7 R.J.O., .'«M ; Mathieu, J.

7. The plaintiff who withdraws, by leave
of court, a judicial deposit made by defen-
dant as offres réelle.^ "to purcha.se his peace"
while denying any liability, incurs thereby
no legal forfeiture of his recourse for the
balance of his claim.— C.R., 181H>. Bédard
vs Hunt, 9 R J.O., (i ; Caron, Andrews &
Larue, JJ.

i »5H9. The expense of the tender

is borne by the debtor ; but, if is de-

clared sufficient, the costs attending

the payment into court are borne by
the creditor.—C.C. P., 544.

CHAPTER XXVII.

examination of debtors akter
judgmk.nt.

•S90. Upon the return of a writ of

execution accompanied with a certifi-

cate of nulla bona, or a certificate that

it has been satisfied in part only, the

creditor at whose instance the execn

tion issued may summon any of the

following fiersons to appear before the

judge or the prothonotary, to answer

such questions as may be put to them
concerning the debtor's property and

as.sets :

1

.

The debtor
;

2. When the debtor is a corpora

tion, the president, manager, treasurer

or secretary of such corporation
;

•'{. When the debtor is a foreign firm

or corporation doing business in tlii.s

Province, the agent of such firm or

corporation.—AVr.' ,• R. P.O. , !>'2(i, !»:is
;

Ena. A'., «10; Cal. 714; N.V.C.,

1871, 1878.

Cette procédure, ()ui a st)us plusieurs mp
ports tjeauroup il analogie avec I'exaiiicii

visé par les articles l.'77 à 27!la, a lieu de ])liiii

droit dans ccnaiiKs c.iii (articic .5;«)i, c; .;.n.5

d'autres, avec la permission du juge (article

"iltl ).

Cet examen, dont il est su])erflu de l-iire

valoir les avantages pratiques, a été emprunte'



EXAMEN DES DÉBITEURS.-Art. 890.

de» «ystètues en viKueur dans OnUrio en

Ss'"' "'«'•"» P'^-eur. de,étau°amé

Ainsi t,u'il résulte des articles du projetles renseiKneme.its donnés par le débiteur n.^peuvent servir de base à une o dô ,„anc" U'ienio.g„a„t de payer le n.oulant du u^ëmen
à des époques d/tenninés. *,us peine de co„trainte par corps, con.me la cl.o^a uêLT"sla province d'Ontario pour certaines dettes

tunité d intro<Iuire cette procédure riirou

rXptioT-^
*"" "^ P^"' - recon!™S;

^hi" ud^'ènf ''? '"'">' '-"'-' to er,force

Mte;r!feU"rro^r'^^l;;s^^^^^^

Kîro?d:^^^---îs,--S
action in wlncl. judRment was obtained wa!nicurre»

,
to atten.l at the county toù", ôfThecounty ,n whice such person resides ^fô'^a Master or an OfficiafRefereeor Exain^ ,er

HuKi^'"court'"''r'
" îî'^""*-^- R-«-frof""ènuKU Lourt or a Deputy Clerk of ih^

CoZ\fV^°'' "^J"-'*'^'^ "' ""= eou.t>Court of the county, and to submit to lie«annned upon oath as to the es ate andeffects of the .leblor, and as tothe prooertvand n>e«„s he ha.l when the deb, or'^ aTm^aforesaid was incurre<l, and as to tlle roperty or means he still has of <l"sc arinntthe judgment, and as to the dispo^ T,e7."^lade o, any pro,*rty since c„nl^,ct ,

'

the

and what debts are owing to him The eJ7m.nation is to Ih^ for the pur^se "disco"very only, an.l no order is to br„,a, e „, ,he

a 0^"" «^•«" °" «»ch examinairoiK R.p"

3.
(
Where a judgment is for recovery bv"r payment to, anv p,.rso„, of mone? theparty entitled tc, enforce the ju-Umen?, «m«^.hout an order

1 exan,ine\ht «dlS'tebtor u,x,n oath before a Maste o^^^caM.i» er, or an examiner, or before one of .bJUerks or Denuty Clerks of the Crown orf.eforethe,u4e of the county court of 'thecounty witfiin which such debtor résides orbefore any official referee (or by theorde^o

' '^" sp^cia/iv''^':; '"'r ^"/""-e "S-.'
;'ouc.,inTMst\ater.r ffe'cu rd'Ut^'lli-cî;roi«:rty and means he ha.l Xn thitleb or

- ns^"s^t'iTHii""'! 1- 'V'" P-I- 'v'-î

lebror' 12, P™1*">- since contracting such
anvand wCtX? »"<^»» "''^'"ty. amfas t!!

{O.'lW '"' "**'°K to him).- R.

* The examination is intended to be a
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anT;?""'""'"" °f "" strictest characterand any question fairly pertinent to thi

S^JihTrul''' '"''"^' «"^"•' "--
bv d scoverv f

'*^""'."'"' f""" Po^'^ihle

V ha debts ?r/'°"'
'*

''''r""" 'lef^dant

an" were,! Lf.T "T'?*^ \° ^""' ""«*" to lK^

«"ve all n^*ô
" ''^f"^"">»t- He must also

oàfnt^ff
"«'cwsary particulars toenablethe

plaintiflFs to recover un.ler a garnishee order

debt wa'^Tnc^il'rrer ,'l:Tîr,'
â.''^'"''' "'^

refov,.i!''^"
" J"''K«e"t or order is for the

enthSn"' P^"'?"*
°f "'""«^y. the partyentitled to enforce it may apply to the coi\rl or

un^der'^'such"!'
?"'" "'»''*'"' ''^btor 1U^l^

ca«.of . ^
judginent or order, or in thecase of a corporation that an officer thereof

V Mt,i, . .*. ""'"8 to the tiebtor and
nrôlt "'•'•'•''""'''^««"v ami what other
mX^^ or means of satisfying the h g^

t" e"court°Is'tL*^'"^'^
" J'"''?'^ °'- «" offi^ër^f

a ul TJl }'^ ''""P
or jujge shall appoint-

for 1 è „.?"S°' J"''»*^ ««y ""ke an order

suci deUor"ô "î" '""' '"' examination xifsicii debtor or of any other person, and for

-Kn^R 0"".°' ^"-' '^'''' "'''o^""^"ts-

„f*.i ^^ ''?" ^" execution against prooertvof the UK gment debtor or of any one of

t'uie sheriff Si'/
"" -"- judgme^t.lLeito the sheriff of the county where he resides

. 'L''M\o not reside in this stated the

?onu fi'l'"-
""""'> «''"«^ t'>e judgment

or i 1 ,irt '.b '^'-'V"^
""=«tisfie,i in\hole

ILl I,
' ^'^ judgment creditor, at anvtime .after such return is made, is entit e.1 toan order from a judge of the courtfre lûrr n^

or rJ - *^ " P.'-operty I«fore such ju,lge,or a referee appointed by him. at a time andplace specfie-fin the 6rder but noTudg

Keniulr."'""/" ^^'""-' '""'tteml

n « b^;t.-'h
^

"'i
'*^*^'"^*" o"t of the countyin winch he resides.—Cal., 7U.

oertv !Ù»Z r '-''"='^VH°"'
"««""^t the pro-

™„r^
^V'-'Kn-ent debtor, issued on, Lf ac^ irt of record, as prescnl«fd in the nevt>ection, has been returncl «holl- or part

K

unsatisfe.!. the judgment creditor' maVm.untain .^n action against the ju.iKn.e.itebtor. and any other person, to cornel Ue
..^rtvTT

"' ""•"""« '" ««^t'ou or oth^
i
r^

'T^v **>""«. '" "'^ judgment debtor. ,n<lof any money, thing in action, or other pro-
' him. or held in tr!:« fr.r \nm -

perty due to „.
lo prevent the iVansfër' thereof!'or The'mU
oW^"'^"'"-^*''"«>f•to l.im or to^Jy
the Dla^ntTf^J",""'

'°
P'°^"^' satisfactior iftile plaintiff s demand, as pre.'crilied in .1 ,.

next .section but one. When the ^e ,
• iwas issued as prescribe,] in section UMol

!

'

i
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thi» act, .iikI a ilefendaiit not summoned in
the oriKinal action is made a defendant in an
action brought under this section, personal
property, owned by him jointly with the
defemlants summoned or With aiiv of them,
may lie np|ilied to the satisfaction of the
plaintiff's demand ns prescribe<l in this
article.- X.Y.C., 1H7I.

8. A discovery may Ik; compelled in un
action, brought as prescrit '

:o this article,
by directiiiK the person, ren !ired to make it,

to uppear twfore the court, or a referee
appointe<l b\ it, and to >)e examined under

391. A la demande du créancier,

le juge peut ordonner la production

des livres ou documents se rapportant

aux matières énumerées dans l'article

précédent, et l'examen, devant le juge

ou le protonotairo, de.s personties qu'il

croit en état de donner quelques ren-

seignements .sur ces matières.—A'oii-

veau ; f.ng . A\, «10, (ill; R.P.O.,
ft27.

1. Pour R. P.O., tilO, V. art. .")!»l.

2. In case of any judgment or order other
than for the recovery or jjayment of money,
if any difficulty shall arise' in or about the
execution enforcement thereof, anv party
interested may apply to the Court or a judge,
and the Court or Judge may make such
order thereon for the attendance ami exami-
nation of any party or otherwise as niav be
just. — Enj». R., till.

3. In case the judgment is against a bo<ly
corporate, or an order for the p;iyment of
money has l)een obtained against a body
corporate, the person entitled to enforce thé
judgment, or order, may in like manner

•Ittît. Les règles relatives à l'assi-

gnation, à l'examen et à la punition

des témoins, ainsi qu'à la prise des

déiK)sitions, régi.ssent les cas prévus

par les deux articles précédents, en

autant qu'elles sont applicables.

S'il s'élève quelques difficultés

devant le protonotaire, les parties sont

renvoyées devant le juge pour adjudi-

cation.—Xûincau.

oath, concerning the matters pertaining to
this discovery. —N.Y.C., 1H7K.

JURISPRUDHNCK .NOUVKI.I.E.

9. I/article WX» C. P. doit être strictement
restreint aux deux cas y mentionnés, i sa-
voir : Irt) rapport de nulla bona, et {h)
inexécution partielle du jugement, et ne
peut s'applii^iier à l'inexécution totale d'un
jugement, s'il n'y a pas tel rapport.—C.C,
18(»3. /irown r% Fallon, I R.P., Ify.t ; PuR-
CEU., J.

•191. The judge may, at the in-

stance of the creditor, order the pro-

duction of any books or documents
relating to the matters mentioned in

the preceding article, as well as the

examination before the judge or the

prothonotary, of any per.sons whom he

considers capable of giving information

about such matters.

—

AVî*',- I£iig. A'.,

610, 611 ; R.P.O.. 927.

examine any of the officers of such body cor
porate, upon oath, before the Judge of the
County Court, or other officer referred to in

the nextiireceding Rule, touching thenanu's
and residences of the stockholders in said
body corporate, the amount and particulars
^f stock held or owned by each stockholder
and the amount paid thereon, also as to i< cv
and wkat debts are owing to the said ImhIv

corporate ; and as to the estate and effect-

of the Ixjdv corporate ; and as to thtf dispfc .i)

made by tlie bo<ly corporate of any propert y
since contracting the debt or liability, in

respect of which the said judgment or order
wasobUined.—R.P.O., Wll.

•193. The rules governing the

summoning, examination and pitnisli-

ment of \vitnes.ses, and the taking of

evidence, also apply, in .so far as may
be, to the cases mentioned in the two

preceding Articles.

If any dispute arises during the exa-

mination before the prothonotary, the

parties are .sent before the judge to

have it decided.

—

New.

•^93. Ia»s frais de l'examen font •19:1. The costs of .such examina-
partie de ceux de l'exécution, à moins tion form part of the costs of execu-

que le juge n'en ordom:e autrement.— tion, unless the judge orders other-

Nouvran .- Hng . A'., 012.
^

vii^.—Nerv; Eng. R., 612.

I. The cost of any application under the i last two proceding Rules or either of then:.

"^Tl— TK'-



EXÉCL'TION l'ROVISOIRF -Art. 894 •595

5!î!Î.°f fi"'' P''°<^'«''"K'' arisiiiK from or inci-

the Court or a Judge, or iii ihc .Ii«:retion of

•ucli officer a» in Rule .T.' menlione<l, if theCourt on, Judge shall so direct -Khk- R»\:

CHAPITRE XXVIII.
E.XKCrTIOX PROVISOIRE.

•594. L'exécution provisoire peut
être ordonnée, nonobstant revision ou
appel, avec ou sans caution, à la de-
mande de la p^ue, s'il s'agit ;

1. D'une demande Ijasée sur un
titre authentique ou un acte .sous seing
privé

;

2. Du pos.ses.so're
;

3. D'appasitions n levées de scellés,
ou confections d'in entaire

;

4. De réparation
. urgentes

;

5. D'expulsion ..es lieux, lorsqu'il
n'y a pas de bail ou que le bail est
expiré, résilié, ou annulé

;

t>. De nomination de tuteurs, cura-
teurs ou autres administrateurs, et de
reddition de comptes

;

" De pension ou provision alimen-
taire

;

8. Des sentences de séquestre.—
Nouveau; Ord. 16f)7, t. 17 art 13
15; C.P.C.F., 135 et scq.] CPG

'

315, 316;C.P.C.,885. '
'

tait' .u!t?'v~^ exécution provisoire exis-
tait dans l'ancien droit. Cette procédure«ayant été abrogée, ni par une iSi aSeureaucode de procedure, ni par le co<?e
'" '",^">«. peut, il semble, si on y fait Tap!plication de l'article i;«k. C.P.C, être coni .
dérée comme encore existant

svîfÂm»°Ti'"^^^''"''°" provisoire dans lesS) r.tèmes de la France et de Cenève

raBjJeln^JrT"'
*"="' '•'= <Iroit commun.

àS« V
* P"? suspensif <le l'exécutiona moins d'une ordonnance à cet eflFet

etSh^'l^""'
"^"^ ^""•"^'éesdans Kellot

lath°pf/'°.? ^"'Pr"nté les dispositions re-

Kene^fsTn!""^'*':^
'•^» code^l^ancais et

ii„i,r,',' • • ^ ,'.
«^'^empie de ces codes,

o":, leTrnir'"
^'^ '^'^- J"8ei,ientsexécu:

nT.If .
°" P*"" provision, au sujet des-quels on trouve d'amples disix.silio.i8 dans

CHAFFER XXVIII.
l'kOVl-.ION VI. KXKCITION.

•191. I'rovi.>,ioiia! execution may
l>e ordered, upon application of the
party, notwitlistandinK any review or
appeal, and witli or witliotit .security
being required, in any of the follouing
matters :

1. Actions l)a.sed upon authentic
acts or private writings

;

2. Po.s.ses.sory actions
;

3. Affixing and removing .seals, or
making inventories

:

•*. Urgent repairs
;

5. Ejectment, when there is no lease
or the lea.se has expired or has lieen
cancelled or annulled

;

6. Appointments of tutors, curators,
or other administrators, and rendering
accounts

;

7. Alimentary pensions or allow-
ances

;

8. Judgments of sequestration —
Nvw; Ord. 1667, tit. 17, arts, l.'î, l.",

;

C.P.C.F., 135 ei .svv/. .• C.P.G., 31.-,'

316;C.C.P., 885.

pTc^édu'i-e!""''"
*-^'^* '^'"' "' '*" *^°^«^ ''«

Le cofle français et celui de Genève n con-naissent deux sortes d'exécution provisoire •

l'impérativeet la facultative
Nous n'avons pas tenu compte de cette

distinction et nous avons ren.fu to-iies lesexécutions provisoires facultatives
Dans la détermination des cas où il y a eu

«^ml'i f""r Provi^ire, nous avons suivi
la niéthalc du co<le français qui énumère
f»!i?ffr'^'"''^,°"*l''= P*"* être accordée Ila différence du co.le ,1e Genève qui ne défi-
nit d une manière que les cas ou il y a lieu à«édition provisoire imperative, et se borne

S^u[ -H^^H '*"r' ^ ''^'^'"^^ 1"«= '^ tribuna
peut 1 accorder dans tous les cas où l'exécu-
tion ne sera pas irréparable en définitive
Uuant au cautionnement nou^ noti<:sommes éloignés, et du code français, et du

ço,le de (ieiiève, dont les dispositions son?
d'ailleurs dissemblables, le c^e franwis
permettant l'exécution imperative sa™s Si-
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tion et l'csécution facultative avec ou mm
caution, et le code de Genève autoriaant l'ex-
écution imperative avec ou «ans caution et
relocation facultative avec caution. Aux
tennes ilu projet souniii, l'exécution provi-
soire eat accordée avec ou sans caution, à la

diacrétion du tribunal.

3. L'exécution proviiioire «ant caution
sera onlonnée, a'il y a titre authentique,
promease reconnue oii condaniUiition précé-
dente par jugement dont il n'v a point d'ap-
pel.

L'exécution provisoire pourra être ordon-
née, avec ou «ans caution, lorsqu'il s'agira :

1° D'apposition et levée de scellés, ou
confection d'inventaire

;

'' Dt réparations urgentes ;

.T D'expulsion des lieux, lor!U|u'il n'y a
pas de bnil, ou que le bail est expiré ;

4° De séquestrt , commissaires et gar-
diens ;

.'i" De réception de caution et certifica-
teurs

;

t>° De nomination de tuteurs, curateurs et
autres administrateurs et de reddition de
compte

;

7° De pensions ou provisions alimentai-
res.—C. P. F., i;t.").

3. Les dispositions de l'article 135 déter-

•I9tl. L'exécution provisoire ne

peut être ordonnée pour les dépens,

quand même ils seraient adjugés pour
tenir lieu de dommages-intérêts.—
A'oinrait.C.P.F., VU.

1. L'exécution provisoire ne ]>ourra être
ordonnée ixjur les dé]>en.s, quand même il.n

*S96. Si le tribunal a omis de pro-

noncer l'exécution provi.soire, elle ne

pourra plus être ordonnée ii ce n'est

sur revision ou appel — >'ouveau; C.

P. F., im.

I. Si les juges ont omis de prononcer
l'exécution provisoire, ils ne pourront l'or-

•597. Le tribunal devant lequel

l'appel est porté, lorsque demande
en est faite pendaut un terme, ou, lors-

que la deii.ande en est faite hors de

terme, deux juges de la cour du banc
de la reine ou deux juges de la cour

supérieure, selon que l'appel a été

porté à la cour du banc de la reine ou
à la cour de revision, peuvent :

1. Ordonner l'exécution provisoire,

minant lea caa ou lea juges peuvent onlonnar
l'exécution provisoire, avec ou aana cautions,
«ont limitativea.—SlHR/ & Gii.bkkt, Codt
de I\v(édttre Civilf, aoua art. 1:15.

4. Les premiers jugea devront onlonncr
l'exécution provisoire, nonobstant l'appel,
avec ou sans caution, lorsqu'il y aura titre

authentique, promeaae reconnue, ou qu'il
s'agira de posaeaaoire.—C.P.(>., .'115.

5. Le* premiers juges pourront ordonner
cette exécution provisoire avec caution ilana
tous les autres cas, où elle ne serait paa irré-

parable en définitive.—C.P.O., ;tltt.

JURISPIIL'DF.NCK NOUVRr,T,K.

6. Le fait qu'on a inscrit en revision d'un
jugement onlonnant le séquestre de biens en
litige, n'est pas une raison de sus|>endre cette
ordonnance de séquestre, jusqu'à l'adjudi-
cation, par la cour de revision, sur le litige

entre les parties.—C. S., IMitT. Moreau vs
Demers, Vi R.J.O., -KM; Tait, JettIî &
Davidson, JJ.

7. La cour d' tuinc de la 'Reine n'a pas
juridiction' po<; décider sur les incidents
d'une cauae avant que le dossier ait été
transmis.—C. A., IWW. liuvrin & lîevine,
1 R.P., 171 ;

tl9*i. Provisional execution can-

not be ordered for costs, even when
they are awarded in lieu of damages.»

—AVw/C.P.F., 137.

seraient adjugés pour tenir lieu dedouimagcs
elintérêU.—C.P.K., 137.

•196. If the court omits to order

provisional execution, it cannot there

after be allowed except upon review or

appeal.—A'i-a- ,• C.P.F.. 136.

donner par un second jugement, sauf aux
parties à la demander sur l'appel.—Cl', 1-.

i;uj.

•19y. The court before which the

appeal is brought, whenever the appli-

cation is made during term, or two

judges of the Court of Queen's Bern h

or of the Superior Court, according as

the appeal has been taken to the Court

of Queen's Bench or the Court of

Review, whenever the application is

made out of term, is empowered :

1. To allow provisional execution.
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«I elle na pes été prononcée dana les
caa où elle eat autorisée

;

2. Défendre l'exécution provisoire
si elle été ordonnée hors des cas pré-
vus par la loi

; et. suivant les circons-
tances, la défendre ou la suspendre
dans les autres cas

;

3. Assujettir à fournir caution la
partie qui en a été dispensée par le
tribunal de première instance lors du
jugement permettant l'exécution pro-
visoire.—Nouveau ; C P F 458
459;C.P.G...'tl7. 318.

"
'

i

I. Si l'exécution provisoire n'« nu tté

VZZt' ''""* '" "'' °" '"' "" ""^i-^e.
1 intinié pourra sur un iiimplo acte, U fair^

y^v^xlX'vt::^: '""' " ^"'<""'"^ •'

n*?».Ji '««*"^"'>°i'
provisoire a été ordon-née hon des cas prévus par la loi. l'appelant

leurra obtenir des défend, à l'audienœ, sûr
a«.Knat>«n à bref délai, sans qu'il pui»i e„

3. Si l'exécution provisoire n'a pas étéprononcée par le. premiers iuges, l^uin épourra la requérir et la cour de justice civile

CHAPITRE XXIX.
CHOSKS 2UI NK PKUVKNT kTRK S.\ISIKS.

«•N- Il doit être laissé au débi-
teur à son choix :

1. Les lits, literies et bois délits
à son usage et à celui de .sa famille

;

2. Les vêtements ordinaires et né-
cessaires pour lui et sa famille

;

^- Deux poêles et leurs tuyaux
une crémaillère et ses acce.s.soires, une
paire de chenets, une paire de pincettes
et une pelle

;

^- Tous les ustensiles de cuisine, les
couteaux, fourchettes et cuillers et la
vais.selle à l'usage de la famille, deux
tables, deux buffets ou bureaux, une
lampe, un miroir, un bureau de toi-
lette avec sa garniture d'articles de toi-
lette, deux coffres ou valises, les tapis
ou pièces d'étoffes couvrant les plan-

397

when It has not been allowed in any
case wherein it lies

;

2 To refu.se provisional execution,
when it has liecn allowed in any case
wherein it does not lie bv law

; and
according to circunjstances, to relu.sJ
or .stay such execution in other ca.scs

;

3. To orde/ that .security 1« given
by any party who was exempted from
doing; .so by the court of original juris-
diction at the time when the judgment
was rendered allowing provisional
execution—AVf. . c P F 4'58

45»;C.P.G.,;{17, .(18,
•' * •

pourra l'ordonner .lès la primiîre audienceou_la c«u«r sera portée devant ellc-CKa'

.le''iu.fice'civfl?^''"''
'•«PPelont. la courne justice civile pourra, suivant les circon.

"JL7 •'.''''' '" P«>''i^^re audience
Défendre ou suspendre, en tout ou en nar-tle. 1 exécution provisoire

;

^
en^aurak^'ét* ^T""" S""*'""

'"'"t'"'^ 'l"i

JuKw"
««'«pensé par les premiers

L'exécution provisoire ne txiurra être dé-

CHAPTKR XXIX.
: EXEMPTIONS FROM SHIZIKK.

a»N. The debtor may select and
withdraw from .seizure :

: 1.
The bed. liedding and ljed.steads

in u.se by him and his family
;

2. The ordinary and nece.s.sary
wearing apparel of himself and his
family

;

3. Two stoves and their pipes, one
pot-hook and its accessories, one pair
of adirons, one pair of tongs and one
shovel

;

4. All the cooking utensils, knives,
forks, .spoons and crockerv in use by
the family, two tables, two cuplx,ards
or dressers, one lamp, one mirror, one
washing-.stand with its toilet acces.so-
ries, two trunks or valises, the carpets
or matting covering the floors, one
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398 EXÉCUTION PROVISOIRE.—Art. 598.

i;

chers, une horloge, un sofa et douze

chaises ;
pourvu que la valeur totale

de ces effets n'excèdent pas la somme

de cinquante piastres
;

ô. Tous rouets à filer et métiers à

tisser destinés à l'usage domestique,

une hache, une scie, un fusil, six

pièges, les rets, lignes? et seines de

pêche ordinairement en usage, une

cuvette, une machine à laver, une

machine à tordre le linge, un moulin

à coudre, deux sceaux, trois fers à

repas.ser, une brosse à souliers, une

brosse à plancher, un balai ;

6. Cinquante volumes, et tous les

dessins et peintures exécutés par le

débiteur ou les membres de sa famille

et à son usage
;

7. Des combustibles et des comes-

tibles suffisants pour le débiteur et sa

famille pour trois mois ;

8. Deux chevaux ou deux bœufs

de labour ; un cheval, une voiture

d'été et une voiture d'hiver et l'atte-

lage dont le charretier ou cocher se

sert pour gagner sa vie ; une vache,

deux cochons, quatre moutons, la laine

de ces moutons, l'étoffe fabriquée avec

cette laine, et le foin et autres fourra-

ges destinés à la nourriture de ces

animaux ; de plus, les instruments ou

objets aratoires suivants : une char-

rue, une herse, un traîneau de travail,

un tombereau, une charrette à foin

avec ses roues et les harnais néces-

saires et destinés à la culture
;

!t. Les livres relatifs à la profes-

sion, art ou métier du saisi, jusqu'à

la somme de deux cents piastres ;

10. Les outils, instruments ou au-

tres effets ordinairement employés

pour l'exercice de sa profession, art ou

métier, jusqu'à la somme de deux cents

piastres
;

11. Les abeilles, jusqu'à la quan-

tité de quinze ruches
;

clock, one sofa and twelve chairs, pro-

vided that the total value of such ef-

fects does not exceed the sum of fifty

dollars ;

5. All spinning wheels and %veav-

ing looms intended for domestic use,

one axe, one saw, one gun, six traps,

such fishing nets, lines and seines as

are in common use, one tub, one wash-

ing machine, one wringer, one sewing

machine, two pails, three flat-irons,

one blacking brush, one scrubbing

brush, one broom ;

6. Fifty volumes of books, and all

drawings and paintings executed by

the debtor or the members of his fam-

ily, for their use
;

7. Fuel and food .sufficient for the

debtor and his fannly for three months.

8. One span of plough- horses or a

yoke of oxen ; one horse, one summer

vehicle and one winter vehicle, and

the harness used by a carter or dri%-er

for earning his livelihood ; one cow,

two pigs, four sheep, the wool from

such sheep, the cloth manufactured

from such wool, and the hay and other

fodder intended for feeding the said

animals ; and moreover, the follow-

ing agricultural tools and implements :

one plough, one harrow, one working

sleigh, one tumbril, one hay-cart with

its wheels, and all harne.ss neces-

.sary and intended for farming pur-

poses ;

!l. Books relating to the profession,

art or trade of the debtor, to the value

of two hundred dollars ;

10. Tools and implements or other

chattels ordinarily used in his profes-

sion, art or trade to the value of two

hundred dollars ;

11. Bees to the extent of fifteen

hives ;

12. The things mentioned in Arti-

I
cles 174.') to 1748 of the Revi-
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!.- ^" °^J^!f,r"'"^''^'' '^^"^ J^« ^^ Statutes and their amendments
arfcles 1

,
43 à 1748 des Statuts refon- Nevertheless, the things and effemdus et leurs amendements. mentioned in Paragraphs 4, 5 .i 7 M

Néanmouis, les choses et effets men- 9 and 10 are not exempt from s^i/uré
tionnes aux paragraphes 4, ô, 6. 7. «. and sale «hen the suit is to recver
9 et 10 ne sont pas exempts de la saisie the price of their purchase, or u he.i
et de la vente, lorsqu'il s'agit du prix they have been given in pawn -C Cde leur acquisition ou lorsqu'ils ont été P., .-.ôfj, amcdcJ RS .>'I17 •

'

y>
donnés en gage.-C.P.C. 556, aw«,- Vie, c. 50, s 3- 53 Vie r' '.m"
^.•/ S.R., 5917: 52Vic.,c. 50, s. 3; s. 1.

'
>

ic, c. ..m,

53 Vie, c. 5«, s. 1.

.ND.CAT.ON ALPHABET.Q.B. , ,,, ,^, ,,,,_ ^^^ „^^^ .^^^

t,'T M <lans chaque espace, par les nrngistrats, nui
,^°""",'«" w Preiulroiu pour Kuides la voix .le l'hùma-
^^•!"' 34, .vs

">te. la position, la fortune, lage et la santé
'^^""^

II, w du (lébiteur.-4 Carri; & Chuvk^i- 7 7combustible
3j y. A);î7. ' '•

1" '' P,T. "'"^ """""'-' représentative de ces

Locataire
"" ?^^'^' P?'", '!"« Ce sont des objets en na-

Létîè;
•' '"'«^ '1,"^ '^ législateur a eu la pensée de lui

Outils A T 1 •

Renonciation
''''•'''',.,

h ,i
'*'

-
°" "" débiteur de distraire de la

Robe de soirée ...
- >«• >9 .saisie execution certains meubles à son

Sauvages ,f
<^"°"' "« d"re .|ue tant (jue les meubles sont

Sous locataire ,

'' en nature et ne s'éten<l pas au prix ni à la
Tiers '• 1:

^l'e"'- d iceux après qu'ils ont été aliénés
Usufruit ^' * OU détruits.-C.R., IWC. lùilardeauzsJM,i.
Valeur '..'.'.''

j- -f i .-It' ^ ' ^'-^SAII.T, .ANDREWS &
I

.

Ord. Kiti-, tit. ,},!, art. 1 4.-L' Bourjon. .
7. Par l'article 5.j(j ,iu co<le de procédure

-S R B c''' f s^' '^'•7A?''--'^V'
""-'-•

""'f''?
°"tils et instruments ordiSnëiiî

C VVVy> \^'nr i^' ?\
;-'• ' '— ^'P

°>t''
'-""•" '^. "'^"" •'" -lébiteur ne sont

GUYOT -s' ~^; V ; « .','
^- '*-—" '^'=''- P^\''"'''re« insaisissables, mais le dit article«.t\OT ,^._J.) \ ., c. H, s. 2. dec are seulement <|u'ils .ievront être laissés

J. Rap. C—Les principaux changements "« "ebiteur a son choix. Le débiteur doit
apportés par l'article ÔW sont les suivants : , î^ ce choix lors de la .saisie, et s'il ne le
Le paragraphe exempte de la saisie les {?'] P"**- l'imissier peut et doit saisir la tota-

hvres relatifs à la profession, art ou métier ",^^ '}^^ ^^*^*^' "'«'"s ceux expressément dé-
dit saisi, jusqu'à la somme de deux cents ,?J^'* insaisis.sables. Si subséquemment le
piastres. Le paragraphe 10 porte de trente

«'ebiteur veut exercer sou droit, il devra le
a lieux cents piastres le chiffre pour lequel ''".''c à ses frais.—C.S., KS.sii. A'ini fs l c-
des outils ou autres instruments doivent être

""eux, -1 M.L.R., :.'7-'
; T.\scHi;RE.\r J

laisses au saisi^
•

8 Lors de la saisie, l'huissier in.strumen-
J. i5i le débiteur et l'huissier ne s'enten- "'" ''"" °"''"' -'u saisi le choix des effets nui

(lent point sur la valeur des livres et des '*°'.'' exempts de .saisie,—O.S.. 1S!1-' /,,;,.
outils, les auteurs français sont d'opinion

''"'"' " "'oiiin, 2 R.J.O., |.J7 • v^.
([ue le juge saisi de l'incident par la voie du «-""'•-'K'-O. J-

r'^nr/°ï"''!"°""'l^'' "" ^"P^rt pour faire 9. It is not necessarv for the bailiff to

Î O"*• (UO °"r7.
'^^«'' É & CHAUVEAi-, allege in his p,v,^s.zr>-6j of seizure t^t lie

,!'Lnf -1 ^^"^ procédure de référé lias left with the defendar.t the effects exenint

semble que 1 huissier devra prendre sur lui ll'ti ; 1 1 R.J.R , ,S2<,»
• MoV-/ T

'
^^

<le faire l'évaluation et le «lébiteur s'il se ir. i- •

;'''''/""='"'•'•

croît lésé devra se plaindre par opposition '. /'" ^"""P^ les pffi,.iers de justice

.. La question de savoir ce^'^qu'i. faut n'rot"e?t„r^f\.ïï^re"Xi^„"c":
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d'un procès-veiltal de saisie-exécution qui

mentionne la saisie «l'un poêle, qu'il «>" »

pas été laissé un auti*: au débiteur.—C.b.,

18H<>. Sexton vs Beaugrand, '^ M.L.R., 41S;

JKTTÈ, J.

11. Le défendeur, en déclarant à l'huis-

sier au sujet d'une voiture exemptée de la

et il était encore libre de faire ce choix lorsd

la seconde sais'e.

La signature du défendeur au procés-

vertel ne fait aucune preuve du choix ;
en

l'absence du choix le devoir de l'huissier est

de saisir la totalité des effets, sauf au débi-

teur à exercer son droit avant la vente, mais

à ses frais.—es., 1 SiXi. Filion vs Chabot, !)

R.J.O.,327;Caroî , Andrews &Laruk,]J.

12. Le créancier d'un débiteur qui a

laissé son domicile et a emporté avec lui une

partie notable de ses effets de ménage, n'est

pas tenu de faire des perquisitions pour dé-

couvrir quels sont les effets que ce débiteu-

a emportés ni quels sont ceux qu'il veut con-

server.

I^es effets insaisissables sont déclarés tels

en vue du bien public, mais c'est au débi-

teur saisi qui veut réclamer le bénéfice de

ces exemptions à signifier son intention et à

s'opposer à ce que ses biens exempts de

saisie soient vemius.-C.R., 181>7. Boucher

rs Veronncaii, 3 R. de J., 467 ; DeLorïmier,
PAGNUEto & Archibald, JJ.

13. The privilege granted by article 873

C.P.C., of substracting from the sale the

effecU mentioned in art. .Vi() C.P.C., may be

exercised by a third person who is the owner

of any effects on the leased premises, which

had they Ijelonged to the tenant could have

been withdrawn by him.—C.S.. 1 W)4. Herron

rs Brunette, « R.J.O.. 318; Doherty, J.-
C.R., 18i)5. Brophy vs Fiset, 7 R.J.O., 1*3;

Gill, Loranger & Pagnuelo, JJ.

H. Le privilège du locateur ne porte pas

sur les effets qui doivent être, en vertu de

l'article 556. laissés au débiteur à son choix.

—C R., 188<i. Michon vs Venne, 2 M.L.R.,

mr ; Torrance, Papine.\u & Tasche-

reau, JJ.

15. Lorsque le bail principal contient une

prohibition de sous-louer, un sous-locataire

peut former opposition à la saisie par le pro-

priétaire de ses meubles qui sont déclarés in-

saisissables par l'article 556du C.P.C—C.S.,

1S77. Joues ts Albeii, 7 L.N., 277 ;
ToR-

RANXE, J.

16. Vn sous-locataire qui a loué malgré

la prohibition de sous-louer ne peut réclamer

l'exemption de saisie accordée par l'article

556, lorsque le locataire principal s'est déjà

prévalu de cette exemption.-C.S., 18!>3.

Barlel vs Desivches, 4 R.J.O., 00 ;
Delori-

MlER, J.,

17. La clause, insérée dans un bail, par

laquelle le locataire renonce au bénéfice que

la loi lui garantit de l'insaisissabilité de ses

meubles, en faveur de son locateur, est illé-

gale.—C.C, 1876. Afarois vs Desfauriers, 7

L.N., 278; Johnson, J.

18. Le locataire ne peut renoncer au pri-

vilège conféré par l'article 5.56 du C.P.C., re-

lativement aux meubles déclarés insaisissa-

bles par la loi ; la clause du bail par laquelle

le preneur aurait renoncé à tel privilège doit

être déclarée nulle comme contraire à l'ordre

rublic—C.C, 1885. Brodeur vs Mogers, 30

., 2;SicoTTE J.

19. Lorsqn'-in bail à loyer contient la

clause que tous les meubles meublant la

maison louée sans exception devront répon-

dre et pourront être saisis pour le prix du
loyer, le locataire ne pourra plus invoquer les

exemptions énoncées aux articles 5ô(i, 557 et

558 du code de procédure civile.—C.C,
1878. Kobitaille vs Bolduc, 4 Q.L.R., 179 ;

Caron, j.

20. Le débiteur dont les effets déclarés

insaisis^bles par la loi sont saisis ''?.r un
créancier, a un recours en dommages contre

ce dernier. La vente des effets déclarés insai-

sissables par la loi est illégale, quand même
il n'y aurait eu avant la vente aucune oppo-

sition ouinter\ention.—ce, 1886. Lemoine

vs Giroux, 9 L.N., 147 ; Buchanan, J.

21 En vertu de l'acte des sauvages de

1876, (39 V., c. 18), les biens-meubles et

effets mobiliers des sauvages sont exempts

desaisie.—ce, 1878. Lepage vs H'atzo, i

Q.L.R., 81 ; 8 R.L.. 596; Dorio:,, J.—CC,
1878. Durand vs Sinoui, 4 Q.L.R., 93.—C.

S., 1878. Hannis vs Turcotte, 8 R.L., 708 ;

Caron, J.

22. Une licence pour vendre des boissons

enivrantes, n'étant que la preuve écrited'un

droit confié à une personne par l'ai'torité

compétente, et la loi ayant pourvu à un moile

spécial de transporter le droit lui-même, le

réancier ne peut la saisir en exécution d'un

jugement comme il peut le faire pour les

titres mentionnés aux articles 557 et 565 du

code de procédure civile.—es., 1885. Van

de Vliet vs Féniou, 1 M.L.R., 216 : Tasche-

REAU, J.—ce, 1889. Bertin vs Théroux, 17

R.L., -'40 ; Charland, J.

23. L'usufruit et jouissance des Jieubles

meublants, et des choses qui, sans se consom-

mer de suite, se détériorent peu à peu par

l'usage, détenus à titre d'usufruit, ne peu-

vent être saisis et vendus par les créanciers

del'usufruit.—ce, 1880. Bertrand vs Pépin,

6 Q.L.R., ;'.ô-.'
; STUART, J.

24. L'épée d'un militaire est exempte de

saisie, comme formant partie nécessaire de

ses accoutrements.—ce, 1858. Wade vs

Hussey, 8 L.C.R., 511; 6 R.J.R., 327;

Chabot, J.

25. A bail dress is not exempt from sei-

zure as coming within the designation of

" ordinary and necessan- wearing apparel."

—C.A., 1883. Doutre & Sharpley, 6 L.N.,

.37-27J., 25:-Co«/ra. CC, 1881. O'Dowdn
BrunetU, 4 L.N., 79 ; Caron, J.

26. Le propriétaire d'un poêle, d'une



CHOSES INSAISISSABLES.-AkT. 599.

couchette et d'une table, qui n'a que ces
«ttet» ne peut en empicher la saisie et vente
TV^Iir InVAV an» •« .fjit 1 t ....

..« p..„. ^„ viiiu(.-i:iicr la saisie «vente
rour loyer sur un «féfendeur à qui il les a
prêtés ou loués, et l'exemption de la saisie
de ces effets établie par la loi, n'est qu'en
faveur du défendeur.- ce, 187ii. Bt/anger
fs A'oy & /}orion, 10 R.t., l!» ; Dohhkty, J.
27. Si l'huissier a laissé au défendeur

certains objets mentionnés dans le M de
1 article .>5« (5!)8 n.c. ) valant une tomme
moindrequeîoO.OO, ce défendeurpourra faire
distraire de la saisie d'autres effets à un
^°rs,wi*"^ï"' P""'' compléter la valeur

K.L., .Î18; Jette, j.

28. Celui qui a une autre occupation, et
qui exerce qu'accidentellet.ient un métier
n a ps droit à la distraction de la saisie des
outils qu'il y emploie.-C.R., 1881. Koel
Zr^l^ro'^"/'''

' y-LR-. 3o7
; Meredith,

jStuart & CAS.\i;r.T, JJ.
j

29 Ln cultivateur ne change pas d'état
'

par le fait de la vente en justice du fonds
qu II exploite, et il est encore admis, après
cette vente, à invoquer l'insaisisisabilité des
chevaux de labour, etc., surtout lorsqu'il
continue à occuper le fonds vendu, comme
termier de l'adjudicataire.—C.R 1S!)1 yÇ/-
/odeau vs Ja/geri, 17 Q.L.R., 297; Ror-
THIER, CARON & ANDREW.S, JJ.

30. Il n'y a pas lieu à l'exemption accor-
dée par 1 article 5.i() i! 8 C.P.C. lorsque le
saisi ne fait pas de culture suffisante pour
justiher la qualification de cultivateur —C
S.., 1886. Gendron vs Morissette, 14 R.L

'

632 ; Angers, J.
. -^

,

31. Une fournaise à patisserie saisie chez
un confiseur tombe sous l'exemption du J 9
et le confiseur est en droit de la faire
distra./e de .a saisie.-C.S., 1894. Jiov vs
Lejebvre, G R.J.O., 48,5 ; Pagnuelo, J.

'

32. The word "trade" (w<s/j>r), as used
in art 556 C.P.C, includes the "occupation^
by which a debtor earns his living, evenwhen the occupation consists in the practice

•599. Sont in.saisissables
:

1. Les vases sacrés ou antres effets
servant a'- "nlte religieux

;

2. Le' .raits de famille
;

3. Les immeubles déclarés insaisis-

sables par le donateur ou le testateur
on par la loi ; et les sommes et objets
donnés ou légués sous la condition
d'insaisissabilité

;

4. Les provisions alimentaires adju-
gées par la justice, et les sommes et
pensions données à titre d'aliments,
encore que le donateur ou le testateur
ne les ait pas expressément déclarées

26

401

of a profession
; and therefor the medicland surgical instrumenU of a plivsician andsurgeon are exempt to the value of thirtv

dollars
;
a portemanteau use<l bva physiciab

for carrying his instruments is als6 exemotunder paragraph 4 of art. :m. ^43]
mirror, forming the I«ck ground for a paint"ig executed by a membef of the faniH^, U
?S -"'/^P* tinder par. 5 of art. .%.Vi.-CS
IH9.>. nemers vs O'Cotwor, 7 R.J O 'Iti

•

DOHKRTY, J.
•^i-yj; .\t\ ,

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

,t.^f'i.^!?.°V?''*"'"*''"" <!«« associés metdans l'actif d'une société, comme sa Dart
contnbutive, cessent .l 'appartenir à eelJ^^ce, pour devenir la propriété < la société
et cet associé personnellement - peut enlsuite former opposition iK>ur .. Tâcher lavente de ces outils à l'encontre d''^ne»ise
pratiquée contre telle société. -C.S., ln»8
Ji/artel vs Lemieux, 4 R. de J :?« AvDREWS,

J.
J.i >— , rt>-

donf il i" i°"™a''e'-. q"i garde un chevaldont II se sert potir gagner sa vie. doit jouir
,

des mêmes privilèges qu'un charretier quant
à 1 insaisissabihté de ses biens.—C C ls<t8

i ^er""'.
"' ^''^"'^'' "* ^- ''' J- '^^'' ''^^^^^'-

i Ji^. La voiture et le cheval dun boulan-
'

Hroi«"/t ?M ! '=°"Pt°i'- (Stand) avec ses

\ r fl..!*
tablettes, sont insaisissables.-C

'

Purcel£,J
"^ ^Julian, 1 R.P., 170;

' y^âi
Une opposition par le défendeur,

tMsée sur le fait qu'en retranchant les objet.i
i

saisis II ne resterait au défendeur que des
I etfets pour un montant moindre que «ô() (10

j

en sus des lits, literies et vêtements dé lui et

comm/r'"f' ^™ renvoyée sur motion,

Stuart SiMuart, 1 R.P., 412 ; Mathieu, J.

buft^tle^
'"'"*''^ '''^'

'
^°- ^ •

"" ™J** '^" '=°"'-

•599. The following are exempt
from seizure :

1. Consecrated vessels and things
usedior religious worship

;

2. Family portraits :

3. Immoveables declared by a donor
or testator, or by law, to- be exempt
from seizure

; and sums of money or
objects given or bequeathed upon the
condition of their being exempt from
seizure

;

4. Alimentary allowances granted
by a court, and sums of money or
pensions given as alimony, even
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Sf.

ÉÉÉ

insaisis.sables. Elles peuvt x;pen-

dam être saisies pour detU alimen-

taires ;

5. Les bâtiments, bateaux et autres

embarcations de pêche, les appareils,

filets, rets, seines ou autres ustensiles

de pêches et les provisions appartenant

à un pêcheur, qui sont nécessaires à

sa subsistance et à celle de sa fannlle

ou à .--es opérations. Ces effets peu-

vent, cependant, être saisis et vendus

pour le prix de leur acquisition, mais

non entre le premier mai et le premier

novembre ;

6. La solde et la pension des mili-,

taires et des marins sur les vaisseaux

de l'Etat ;

7. Le casuel et les honoraires dus

aux ecclésiastiques et aux ministres du

culte, à raison de leurs services actuels

et les revenus des titres cléricaux ;

8. Le salaire des professeurs, des

précepteurs et des instituteurs ;

!t. Les traitements des fonctionnai-

res publics ; sauf quant à ceux des offi-

ciers publics, permanents ou uon, de la

province, qui sont saisissables pour :

{a) l'n cinquième du paiement

mensuel d'un traitement ou salaire

u'excédant pas mille piastres par

année ;

{b) Un quart du paiement mensuel

d'un traitement ou salaire excédant

mille piastres mais n'excédant pas

deux mille piastres par année
;

{c) Un tiers du paiement mensuel

d'un traitement ou salaire excédant

deux mille piastres par année ;

10. Les . traitements des greffiers

dans les cités et '.lUes constitué s en

corporation, excepté dans la propor-

tion mentionnée dans le paragra-

phe ï»
;

1 1

.

Tous autres traitements, salaires

et gages à quelque époque et de quelque

manière qu'ils soient payables, pour :

though the donor or testator has not

expressly declared them to be exempt

from seizure. They may, however, be

.seized for alimentary debts :

.'). All vessels, Ixjats, and other

fi.shing craft, tackle, nets, seines, lines

or other fishing apparatus, and pro-

visions belonging to any fisherman

and nece.ssary for hin subsistence and

that of his family or for his fishing

operations. Such effects may, how-

ever, be seized and sold for their pur-

chase price, but not between the first

day of May and the first day of No-

vember
;

6. Pay and pensions of persons be-

longing to the Army or to the Navy ;

7. Contingent emoluments and fees

due to ecclesiastics and ministers of

worship by reason of their current ser-

vices and the income of their clerical

endowment ;

8. The salary of professors, tutors

and school-teachers ;

9. Salaries of public officers ;
with

the exception of those of public offi-

cers and employees of the Province,

whether permanent or not, which are

seizable for :

(a) One-fifth of every monthly sa-

lary r it exceeding one thousand

dollars per annum ;

(b) One-fourth of every monthly

salary exceeding one thousand dollars

but not exceeding two thousanddollar.s

per annum ; and

(c) One-third of every monthly sa-

lary exceeding two thousand dollars

per annum ;

10. Salaries of city or town clerks

in incorporated cities or towns, except

as to the proportions mentioned iu

paragraph 9
;

11. All other salaries and wages, at

whatever time and in whatever manner

payable, for

111
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(«) Quatre cinquièmes, s'ils n'ex- ...

'"''

'^- les livres de compte titr .
'^"^ ^«"ars per day.
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m
in favor of their wive» and children, are in

the nnture of aliments, and the insurance

tnonrv due under policies made under said

Act is free from the claims of the creditor»

of both the huslmnd and wife.—C.A., 1H74.

yUbim & Atai "lin, IH J.. '-MO.

8. ( )bjects which are exempt from seizure

by reason of being given a» aliments, may
nevertheles» l)t seized and sold for an ali-

mentary debt—C.S., 18H1. IMaiidisVcs-
rivilns, 4 I,.N., 40; Pawnkai-, J.

9. The usufruct of moveable projwrty in-

herited bv the huslMiid thouKh declared by

the testator to be inalienable, non-assignable

and not seizable. mav be seized in execution

of a judgment of separation de corps, con-

demning the husband to pav to his wife an

alimentary allowance.—C.S., !««•_'. .Vagiiire

vs /liiot, f) L.N., ;!74 ; Torranci;, J.

10. En princijie, 1.^ créance d'aliments

dus f.x ojficio pietatis ne peut être l'objet

«l'une comiiensation ni d'une saisie.— C. S.,

1HK4. J////o/rî.J////<J/, :'«J.,:!1'H; jKTTiî, J.

11. .\ provisional alimentary allowance,

granted bv the court to a wife during the

pendency "or her suit against her hiistand

for séparation de corps et de biens is an ali-

mentary debt within the meaning of art. .VVS

C.C.P., (5!>it n.c. ), fa. id an alinienlary allow-

ance payable to the husband under the will

of his father, may be seized therefor, though

declared insaisissable by «he will.—C . R. , 1 8iM

.

J'erreault vs Afasson, 7 M.L.R., l-'O ; 1 4 L.N.,

IfSO : Gill, Loranger & Davidson, JJ.

12. Une pension alimentaire déclarée

insaisissable peut néanmoins être saisie à la

poursuite d'une personne, dans l'espèce,

l'épouse du défendeur, à qui le créancier de

cette pension alimentaire doit lui-même des

aliments.—es., IS'.fi. Bélair vs Senécal, 2

R.T.O.,21'ti;]ETTÉ, J.—es., IW-'. JJesro-

siers vs Meilleur, -J R.J.O., 411 ; Jettk, J.

13. l'ne pension alimentaire accordée en

justice peut être saisie pour les frais encou-

rus pour l'obtenir, lesquels sont censés être

d'une nature alimentaire.— C.R., 18(14. liel-

leaii vs Ennis, 6 R.J.O., 1!H ; Casault, Rou-

THIER & ANDREWS, JJ-

M. Lorsqu'il appert qu'une pension via-

gère a été léguée à titre d'aliments, elle est

insaisissable.
. .

Une pension alimentaire est saisissable en

satisfaction des frais encourus pour son obten-

tion.— ( C.S. , Bclleau vs £"«««, (i R.J.O. , 104 ) :

mais elle ne l'est pas pour des frais adjugés

contre le pensionnaire sur une procédure

malheureuse par lui faite dans le but de col-

lecter sa rente.—C.R., 18it.5. Pacaud vs

Dumoulin, 7 R.J.O., 2<.Ki ; RouTHiER,
Andrews & Larue, JJ-

15. La clause d'insilsissabilité et incessi-

bilité d'un immeuble, insérée dans un testa-

ment, ne s'applique pas aux obligations que

le légataire peut encourir à raison de la dite

propriété, même pour l'o.dministration

d'icelle.—C.S., 1S7S. Saunders vs Voisard,

28 J., 266 ; RainvillE, J.

16. On an opposition based on a clause

in a will bv which the property seized wa»

declareil to l>e exempt from seizure.— //»•/</ :

that as the judgment wa» for money advan-

ced to j>ay the debts of the testatrix herself,

and as she had no power to prevent the pro-

pertv of lier succession from luing liable for

her debts, that the opposition must be dis-

missed.— C.S., 187H. Ontario Bank vs

/.ionais, 1 L.N., .'7!i; Johnson, J.

17. La défense d'idiéner et linsaisissa-

bilité portée» à un acte de donation, ne peu-

vent être invo<)uées <lans les cas de répara-

tions nécessaire» faites jxnir augmenter la

valeur et le revenu de la clnse donnée.— C.

,S., 1H70. l'alois Si iiaiea.i, 2 R.L. lHl ;

IlEAl-DRY, J.

18. Les revenus stipulés insaisissables

d'un immeuble peuvent cependant être saisis

pour des réparation» et ouvrages nécessaires

pour la conservation de cet immeuble.—C.
R., 18',i.'>. Detners is /iout/iillier, 7 R.]0.,

:î2 ; Loranoer, Tellier & Lynch, JJ.—C.

R., IXii7. Ouimet vs JWvosl, 12 R.J.O., I8.1 ;

JKTTÈ, Ot;iMET & r.^OK'EI.O, JJ.

19. I)es effets mobili<>rs donnés comme
aliments et déclarés insaisissables sont cepen-

dant soumis à un privilège pour les frais faits

pour leur conservation.— O.S., 1H86. Benoit

vs Benoit, 1'.) R.L., 2:i7 ; Pafineau, J.

20. Un avocat qui agit in forina paaùtris

pour une jjersonne pauvre et incapable de

faire valoir ses droits en recouvrement d'une

pension alimentaire, ne peut faire saisir cette

pension pour ses frais.—es., 1897. Mathieu

vs Beauchamp, 10 R.J.O., :î07 ; Pagnuelo, J.

21. Une pension qui n'est pas constituée

:
à titre purement gratuit, mais pour certaines

considérations exprimées à l'acte de consti-

tution, estsaisis.sable.—C.R., 18(H). Vignaull

vs Bone, l'.i R.L., 185; Gill, Tellier &
• Pagnuelo, JJ.

22. La créance de celui qui réclame des

! aliments reconnue par un jugement n'est pas

1 une dette alimentaire dans le sens du présent

i

article, et, partant, le créancier ne peut pas

I

saisir, en exécution de son jugement, une

! pension qui a été léguée à son débiteur à

• titre d'aliments et qui a été stipulée incessi-

! ble et insaisissable.—C.A., 18!t5. Wilson Si

f Brisebois, 4 R.J.O., 238.

1
23. Monev in the hands of the officers of

the admiraltv cannot be attached.--C.B.R.,

1810. Perrault vs McCarthy, 3 R. de L.,

1)06.

! 24. Les pensions iccordées aux pilotes

I

infirme», et aux veuves et aux enfants de

I
pilotes, sur le fond créé à cet effet par la 4")

Geo. III, c. 12, s. 11, ne sont pas saisissables.

—ce, 18-53. Lelièvre vsBaillargeon, 3 L.C.

R., 420 ; DUVAL, J.

25. Les pensions accordées aux pilotes

infirmes en vertu de la 4>ô Geo. 3, cap. 12, s.

11, et de la 12 Vie, cap. 114, s. 61, sont in-

saisissables.—C.C.. 1H7.S. Sha:vvs Rourird

4 Q.L.R., 181 ; Casault, J.
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J.
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46- L'article r,97 du C P „- .
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pphe de rartide^5^, et^r'""'.
'^ P"™'
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"^«""ers
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S.. 1S08 la bLI,^^ dit article 5fm.-C,
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4()A EXÊCVTION I'ORCKE—ART. «00.

from «a""»'""»'" "'"''' '"^- •"'''*-•' "^
Si^

'

IWiS. Slntiirl .-( ICiumI, I R.l ., -'';

ClKHAN, I
—Coiifiriiié en apjiel.

•48. I.fs «aKCS il'iiii matelot ' .-iK^ à

jclii.u) iMr mow sur un vupciir i unyislre,

vov«Kfi»nl à riiit#rieur entre giiélwc et Lhl-

coiitimi, sont inwiisicstiil'les, en vertii ile

l'acte «le l'enuaneiient >les matelots, cliaii.

71, sect. H\ S.R.C.-C.S., IMi-*- /.i'Oiu/l::^

lilutii- *i la Compii^nw de .\<i:iX"'"'>'

A-ii/i./i.ii He O'llano, 1 R.IV. W' \
I.ac.nK. J.

AS, ',e salaire ilu shérif nest saisissaWe

en aiui.ne projiortion.- C.S., IWW. /" '"

;v .hfiii, 14 K.J.O., 41">
;

Oil.l., J.

50 I.e» >{''K''''
"'"" '*'^"'"' "^ '>or<i '•

'"'.''

uoilette enreKistr<''e, rn vertu (les .lisi)os_i-

tious contenues (tans la section ,so, cliap. ,»

lies S.R.C., sont insaisissaliles, et tout intc-

ClIAI'lTRK XXX.

Exécution forcé» dM Jugements

re»»^ ptnt invo<iner cette iiisiii»i»»abilité.

Il pint céiltr sen ({a({es, mais la cession

<iu'il en a faite ne le lie pas et ne lemjieclie

ms .l'en toucher le prix. Ce priviKV " ap-

partient n<'annioins <|n'i\ lui sen et nul autre

ne i*ut rinvo.|ueret s'en prévaloir. I) ou tl

suit<iue le cessioiinaire îles gaKe» ''•.'"/?-

conil ou matelot l^eul invoipier la nullité .le

la saisie qui eu * élé laite, et que le siUsis-

siint lie l^ut pas lui répondre que son trans-

port est nul et i|u'il est s.ini. intérêt.—C.N.

iNi'.s. MiiiUr ;< Mnrin i<. /.iuhtpue. H
R.j.b., :»s;! ; Cas.mi.t, J.

SI T,ea Haut- 1 île nlui(|ue l'ou appelle

wwiohl'ii, c'est -àilire celui qui tr ivi.ille à la

nitce dans une mai -facture, sont saislssa-

l,I..siHmruneparlie.-C.S.. Is'.i7. /../.'W'

:(A'.'V. 4 R.I.u.s., Ill'-'; .Xndkkw^ J.

CHAl'TKR XXX,

Compulsory execution of Judgments.

.1 SECTION I.
!

DISPOSITIONS GÉNIÎRAI.KS.

OOO. Le jugement du tribunal ne

peut être mis à exécution qu'au

moyen d'un bref au nom du souverain.

C.P.C, •">4.'), partie, amriidi ; S.R.,

ô!ti:!.

I S.R.B.C., c. s;!, s. i:i'.i ; c. N>, s. •_• \ 4.

—2r) f.Ho. Ill, c. •-', s. :!().—;!ô Vict., c «.—

C.IM'., ;''4ô. •

2. The condition of a juiltçiiient may he

fulfilled per <•?«'>"'''<'"'' i"stead of liijonmi

^fecituit when it appears that such was the

intention of the court.-C.S., ISif.'. .uinard

IS J-orlier, 1 V..J.O., I'.H ;
Andrkws, J.

3 Lorsi-iu'uniugMnenta été rendu por-

tant condamnation pour le paiement d'une

somme déterminée à titr de pension aluneii-

taire le jugement doit être execute de la

manière ordinaire ; et le créancier ne peut

iwursuivre par voie d'action le ecouvrement

de l.i i>ension portée dans le
,

ugement.—C.

C, ls,s.->. David vs Diipiiul, 11! R.L., 41'.)
;

CHAC.NON, J.

A L'endosseur d'un hillet, condamné

conjointement avec le faiseur, peut, au heu

d'exécuter contre ce dernier le jugement

(lu'il a pavé, prendre une nouvelle action

Lm le montant du hillet.-C.R., IHltl.

%ni„ rs .IrchamlhiiuH, 5) R.L., r,4f,
;
John-

son, M.\THIKU & PAONUHLO, .]J.

5 The judge, in the exercise of a sound

discretion, mav grant a .VHr.sïi' of proceedings

under execution to allow of an appeal to the

I'nw Council in England.—C.S.. I''>.-^ '
•''-

Gaspi- :s Assdiii, IS J., Wi ;
Torranck, J.

6. Where a party condemned to costs has

SECTION I.

r.KNKRAI. l'KOVISIl>NS.

AOO. The judgments of a court

can be put into execution only by

me. IS of a writ issuing in the name of

the Sovereign.—C.C.P., •')4ô, inpaf

amcudid; R.S., •')913.

applied for permission to appeal, no execu-

tion will he granted by the prothonotarv- uu

til the motion is decided. -C.S., ISH'.. /.(-

yette vs llaltou. .-) I,.N., -':!'.•
;
«levant le iro-

tonotaire.

7 In certain cases, a.s when the same

parties have another suit pending, wlii-li

may alter the l«ilance of imlebtedness, t u

court mav suspend execution m a case ue

cided, and the suspension of the executi ,ii

may be extended lo the costs of the attur-

:ieys.-C.A., 18.s:i. Doiiou S: Dotunt. K..

-Im'i.
. ,

8 Vn iuge en chambre a le pouvoir .1.

suspendre l'exécution il'uii jugement v'
"

dant un temps limité, pour permettre. i.«'.!r

des raisons qu'il apprécie, a la partie con-

damnée, de s'adresser au conseil prive. ]•"

appeler du jugement ren.lu par la cour .1>

dernier re.ssort.-C. S., ISS'.i. Gilmanv^^.-

hert, i;R.L.,4,s; M.\thiix, J.

9 Where leave to appeal to the judii-i >i

committee of the t>rivy council has been re

fused bv the cour", of Queens Hench, a ]ii ->^

i of the Superior C nrt has no power to m'>

pend the execution of the i"<\K"»-'"'-,7'',,

; is'.i:!. PiM vs /,r/<iwç-, :; R.JO., 4.sh
,

i>'-

HERTV. J.

10 The issue and service of a wru »:

. appeal does not stay execution unless secur-
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12. Lorsque le tjirt ,Ie crcam-e <l une

eiri t xti nte au iR.ni .le la soc etiTniais seule
|m-nt i«„r la part «In ci.,lev«,n' «Z^X»;

«Juan.llas.K:iétéa .Kja ohteni. j„Keinentcontre le ,l<:-hitenr ponr toute la .lett^ nmem,re, le la socia-^ne peut r>as aprC's 1
ss«lut,o.,,le cell._ci, ohtenir nl, a.tre^uKement injur «. part .le la même .lette ; mai, U

JfRISI-RtniiNC; NOlrVKI.I.K.

«il^. a-'
",'* *". *', J'^'Knie'" i" a cans- it«as expressly declared that the plaintiff,

60I. A in)ins de dispositions con-
traires, le bref est adressé au sliérif
ou à un huissier du district oii il est
(jélivré. et par lui exécuté dans ce
district ou dai... tout autre, ou adressé
•m shé.ff ou à un huissier du istrict
àms lequol il doit être exécuté.

^i le bref est adressé au shérif
ce.ui-ci peut le faire exécuter par ses
offioiers. -C. P. C. , Ô45, /«,-//,., am„df
S.R

, âîn;}.

I. /«</.

<n?'l';„Y.K"''^'*^'^ '^'i P*""' opposition l.asée

...rc'm,",;""^
''^'' f"™"'"'*^^ P--"tes

3. When a writ of execution ha.l heen
^-e,lai,parently irregular in every res^c^

«04. II doit contenir ]p date du
juiîement à exécuter, et doit être at-
>--té et signé par le protonotaire, et
-^Pédié par lui sur réquisition par

KXKCUTION r(.KCI>K.-Ai.T8. «01 kt 60J. 407

'l*rn
','!,"'." "' ""'

''r*""'
""**•• «^"' ">•' l'^"»*r I ,n ijossessioM for ov.r a veai of cerliin

• ••I.H.Hl that the present j.r.untiff h .d I

"

« i I ot a l.ud.hnK on a ,K,rti.,n «f the K.n.l
- te present pla.ntift was or.lere.l to ,1.':

Ir .1 l '""'-"•K -lefault HO lo .lo, thepresent .le en.lant wn, auth. ruc.l to have le
» ill .len.ohshe.1 an.l rrmov.-.l at the pr. ,e t

;

a ntiff-s e«,*nse The latter now ..lle«é

a ont lo exernte the ju,1.„h.„, h.msi.If, and

vr ,
' >"" '," ''«'"> «^^"^•'-•"«'^^'1 except

'> wr,t ,ssue.| lu the name of th.. Sovereiifn
au.l he asked that .lefen.Iant he etS

d

/M/ rhe fact that a riKhl is hv a ju-lKmentleclare.| to 1*1o.,k to a p.rtv. «n.l Ihaf he s
'<>• M.ch ,u,lKn,eut .leclire.l free to exercisesuch riRlit, has not the effect of ren.lerin^ the<xerc.se ,y ;.„„ ..f such rigl t an.', p, u t Jjn execnt.on of « ju.lgment i-.thin lhlZ2
>"K of Art. li<N.C.P.C.,or of .en.lerinV it

riXTir '""!• "' "''!" '" -erc.se stlchnKlU-„„eresnch exercise involves n.. -lis-r«!wess.on of the party «8 against whom such

Z,'";r*"'f '""'"'"' '" -^i'''' ""' '•"'
coinp..i sory enforcement of a., order of theCO... ti.ix,.. or against such a.lverse partv-

of fin'i"""*^ :' *"' '", *• i'*-""''-! i« the nameof the .Sovereign
; and the action was there

foi^cd„m.sse.l.-C.S., Isos. f.r.M,,, :";,,».
Ihin 14 R.J.O., L'.;;; ; DoHKRTV, J

«01. lixcept where it is otherwise
provided, the writ is addressed to the
sheriflF or a bailiff of the district in
which it issues, who may 'xecute it in
such district or in any other district,
or to the sheriff or a liailiff of the dis-
trict in which it is to («exectiK 1.

If the writ is addressed to t!ie
sheriff, he may have it executed by
his oflBcers.-C. C. I'., .14.-,. /,; p^,/^
aitiendid : R.S., .')!»l;{.

dis1np;\!"'\'*,'^'
^^".''«•""Ki"K to another

«l.stnct, .soW.ge.] to .n.me.liateh execute awrit of execut.on sent to him : "an.l his re-
usid to so execute sneh writ will entail aiO„t,a,„e par co,f, against him. It is noanswer for such hailiff to plea.I, to the ,<""

''''•"''• P'»- roffs that his .lishnrsements hadnot heen fo^^,ar.lel to hin,, .inless he showsthat he ha.l, „.- .re such refu.sal, ma.le a dè-
ma.id for such .lisburseiuents —C C ISSC
//"-,'/<•/ :s IIM. 10 L.X., ;j,j

. f,,^^—- J
•

«09. It mu.st mention the date of
the Judgmont to V^ -executed, Jk; at-
tested and signed by the prothoiiotary,
andbe i.ssued by him -TOn the written
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:|

m

à
il

écrit de la partie pournuivant l'exécu-

tion.—C.r.C, 54.'>, />ar/ii\ am,ndé ;

S.R.. .wi:».

1

.

IhUt.

2. V. «rt. fH.» pour oppotition Iim^ »ur

6113. Il reste en vigueur tant qu'il

n'y a pas été «tijifait.—A'owrraw.

I. R«p. C— r.'article t«M. («tl n.c). en

utipulant que le l>r«rt «l'exéiution re»te en

vigueur tant qu'il n'y a pa» été Mtti.rait,

intrwluit une nuxlification impurtante. lini-

pruntée ile» rèKle»<rAitKlelerreetir()ntario,

celle ilispoiilion e»t ile»linée à simplifier la

procédure en al)oli»iiant la rOgle qui exig*

plusieurs brefs, lorsque de» olwlacles appor-

tés i la vente ne sdnt écartés qu'après le

jour du rapport ou celui fixé pour les en-

chères.

Cette nouvelle rèK'e a détertniné la sup-

presHion, dans le liref d'exécution, d'un jour

fixe pour le rapport (.">4.") C.P. et tiO:!

C.P.,) mais se» principaux effets se pro«lui-

sent relativement aux bref» subséquents.

Sous l'empire du coile actuel, <le nouveaux
brefs sont requis dans deux cas :

1 . S'il n'a pas été satisfait au bref d'ex-

écution avant le jour fixé pour le rapport, un

604. Lorsqu'un bref d'exécution

a été perdu ou détruit, le créancier

peut en obtenir un nouveau avec la

permisiiion du juge.

Si, cependant, il appert du procès-

verbal de l'officier chargé du bref

perdu ou détruit, que des biens ont été

saisis en vertu d'icelui mais n^n

vendus, le créancier peut, de la même
manière, obtenir un bref de vindilioni

ixponas enjoignant à l'officier compé-

tent de procéder à la vente des biens

saisis. — A'ouveau ; C. P. C, 579,

amendé.

1. PoTHiER, /V<jr., ItiT.—;î.j Vict., c. li,

60<i. lui cas de décès ou de chan-

gement d'état du débiteur, l'exécution

commencée sur ses biens est continuée

contre lui, .ses héritiers, .ses représen-

tants ou ayants cause, selon le cas,

sans qu'il y ait lieu à suspension ni à

reprise d'instance.

S'il n'y a point d'exécution com-

requisitioii of the party proMcutinff

the execution.—C.C. P., 645, vt part,

aminded ; R.S., Ûf»l3.

l'inobservance de» formalités prescrites par

cet article.

•OS. It remains in force while

unsatisfied.—AVa'.

nouveau bref ou un ;»W;//o«/>i/»o«fa.t, selon

le!< circonstance», est néc«:«»aire.

•J. Si une opposition ou un autre olmtacle

n'est écarté qu'après le jour indiqué pour la

vente, on ne peut procéder qu'en vertu d'un
bref lie •icndilioni fx/iomis.

Dans le sv»tiïine ilu j.rojet, le pretnier bref

est suffisant jxjur toute» le» procédure»,

nifme pour celles qui n'ont lieu qu'aprè» le

jour onxinairement déterminé pour le» en-

chères. L'anomalie <le deux bref» coexistants

e»t ain»i rendue impossible. Conmie consé-

?{uence de ce changement, le bref de venili-

ioHi exftomts n'est nécessaire que dan» le

cas où un bref d'exécution a été perdu ou
détruit at.rès la saisie, article tMt.'), ((KM n.c i .

Le nouveau système est complété par

l'obligation imposée à l'officier cliart{é du
bref de le rapporter Cans un certain délai

après la vente, article* ti'l, "tl", («171, 7tiN

n.c).

604. Whenever a writ of executifui

is lost or destroyed, the creditor nia\

,

with the leave •
'
».he judge, obtain a

new one.

If, however, it appears b> the return

of the officer charged with the writ so

lost or destroyed, that property was

seized thereunder but not sold, tlie

creditor may, in like manner, obtain a

writ of vendilioiii exponas coraman<\m)i

the competent officer to proceed to tin-

sale of the property seized.—A'.'
.. ,• C

C.P. , 5"!t, amended.

s. 2t).

•Otl. In the event of the death nf

the debtor, or of his change of statu-

the execution commenced upon his

property is continued againrt him, his

heirs, representatives oras.signs, as the

case may be, without suspension 'f

continuance of suit being therel'v

rendered necessary.



meiKcc.IcHJMKement,
contre le del.

tei.r«ept.uvent,sou.Hpe,e de nullité
^«-; nn. ^ exécution contre lui t,hérua..., .es repré«ma„tM ouatant

o
à

leur d„n.idle ou résidence ordinaire.—^\ ,)/,;,„«
, C.P C fi-lM • r d

'• POTHIHH, /Vor., l,-,:>.

fin
à uc,io:/eiécui<^:„7^rr ii, -r

«^. < '.-
.
^"

4^ l-Z"'"/^"''' ' ''-'TH.,:*.

nmient comme "^i^f" '','"""" «"P"-
rapport sur leTo.iriivi'/r;:''';';,^'''."^"'

N«H/o';r p;,'jit
'•'*«^'^'<^-^'^^ co.ie

^Utnt ex«!o tôire.co ,r.T'' .'^ '"^" 'Jui

«nt tel. contre erh/rit^J" ' ''""'"
C'est j„.te„,e„^T•„v,4;.?e'î:';r^'''''"^^
et pratiquée ,lans u,^ " .''"^'"le reçue
malgré fa rè^le Te mnrÇ^^"

-e coutume, c.ù.

pouvait exécuter le V^.'
'^ '" '^ "''• "'o" "è

contre «on hér t er li ' ' "''?'*"*«^<^"t°'re

."i^u^â/^STi;r^j;;;^^J;'-.u.i,est

exfeiSr„e"^S"vÏ- "'action

«lu débiteur ..e doU ï'êtrë'o'né?"''
'"^ •'*^^"

créancier • or «n r^^- ^"'.onéreux pour le
vée si la loi êfl? f^T" ^-î' ^"^ f«rt aJra!
héritiers les ,^"rsuU?s eTlel

"^1' ^?"»^ '"
t'oM déjà co,îm.encés ou s if'," ;''«^^écu.

à attendre, IK.ur les conti,,
''"^ ' '^"t oWigé

tiers fussent connus et è. f ".' ''"* '•^'' ''^"-

"WiKations qui "u"^". ZT"^P^ ''"«"'«^
=

les délais do'nt ne^t"é,é victime '•" '''''' «^^

-Vew-Vorketde la\.^i,t'^„7'' '^^« ^«ats ,1e

-•^olf^S^ïrl^i^'^^P^'-^S
cle ou à la rési enw des te^"*' ''"'^"'"^

sentants. Elle ^ut auJ i?""? •"" '^P'^'

^iensX,;-^--^- - re.rêi,;.e-à:;:

EXKCLTION FORciiK ^«t 60>.
401»

" «««-"tion has not f,een so com« jtH,«„.e„t. ..„...,..,,,.^;-
"'" >.!* «cutedaKaiuMthciehtor

Z]
''"'' '•"" *"e,l upon suchpa
l'er.^nallyorat.heirdon.icne

or o.u.nary re.sidence. -AVr. .• c C I

;^:;
-•'-.. -'..00.^.^^,',:

e''^cu,{;:;[":!;;;;^.if'^--''"'é..i,eurii ...
.">«. CI..;'-,: 'Sf,^;"'r^

Mens, larti.-le

pr.K-éd«res d'I^é utiûn r ''"' ''"."^ l"» '•'»
ce. JU'Hciaires ;,„'': ,,'^""''''' ' «» "-''tan.

«ort ,1e l'une , es /«rti" V,^'"'"" l'«>- la

d:n.?;!^i^"--^«-.^c:;;^rs!-

; snUistent; aucun .l'e.Vl..^ '',''*<''^"t'on

Mais les actes nires^"*'^''''"" '"".V refait,
'e déco», pou? âme, er V T""'P"'' aprè»
ter.„e, pour la c<^,^." ^^cutmn à 'son
contre Q hé.itieT" '

r't^»
"" ^'^^ ?""»

faits
,, ne contre eui-Kw.r pl"^ Ctre

tide am» c.l'.O
""'•'••" .lurl-ar-

4. Lorsqu'au décès,lu ,l/:i,i • .

encore eu aucune ..x.'"'^"'' '' "va
"•art. -»«K»C.Ï.O r,Z*,*^'"""" ^onmiencée,
et autres titres exécutoire^'."'' .

"" J''''''"'ent3

ne jx>urront être mi, a .i°"."'* ledcl-iteur.

Wntiersqu'une^mi„r'^'"'J''"" '""'r»- *»
ront été s/gnifiés

' "' "P"'^" ''"'"* '""^ ""-

cl.an«emen"1Sudfr!f""''\ .^'^•"" "
'lirijfer ses poursuite" f> 'r-

"'"î" •""J"""
lui-même, s'i^.i'.ea^ir ,?',''" '«= '"«^^''iteur

,

ou contre son repréî^n..?,,, V-''^'','^'"
capable.

Me " devient inT«w"'''"' "':«'''' »i <le capal

o^, «"<"' y<'*<„' ,/,.,ç jugemeiita, n.

te.fr n'è^'pal iéJa'lelîrT""* '!'f
«' "'" ''^M-

-..ce ,lu c';é:S ce"' e^^rnilt t'f "T"^'!Knorer ce chanKen e.-^ ,'!,,",T P''^^""'^
tes dirigées contre le, lit .' 'f**

Po»rsui-

à la qualité qu u est
'

n"^' '''.'"'"""^•"^"t
sont valable.s'-.p,,!,?'^ ''°",'.«^e^,laus le titre.

ce*é d^"f:'i;':':,;'::sr';"r
'—-eait

.organisation plri'élZt^^ii'ZlT^V -"

pas moins le droit de fair^i"^'^""' "^" ont
-nt contre e.lj:s!^/;::?t--r^r^^^

.iê
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ou autrement.— C.R., I8H!). Hughes vs La
\

Compagnie de villas du Cap Gibraltar, 18 R.
L., 2ft5 ; Johnson, Gii.i. & Mathieu, JJ.

9. A demand to make a jud)(ment execu- .

torv against the representative of a deceased
\

defendant, and others against whom it was
rendered, does not necessitate the calling in
of the others who are not affected by it.—C.

S., 1874. Destimauville vs Totisignant, 1 Q.
L.R., .W ; Cas.\ui.T, J.

10. Where the plaintiffs opposed a seizure

for costs on the ground that some of them
had chancer! their status since the institution

of the action.

—

Held : that as the seizure was
made only on the effects of two of the plain-
tiffs, who had not in any way changed their

006. Les dispositions de l'article

13.J, applicables au cas ù'exécution sur

les biens délaissés par le débiteur

décédé, ne le sont pas à celui d'exécu-,

tion sur les biens personnels de l'héri-

tier, des repré.sentants ou des ayants

cause du débiteur.—Nouveau ; C. P. G.
,

401 ; Bel/ol, 1.55.

1. L'exécution est-elle dirigée sur les

biens de la succession ? l.a signification du
titre, si les héritiers ne sont pas connus du
créancier, peut lui être faite collectivement
dans la forme de l'article 41 (lo.^). Mais
cette disposition doit cesser lorsqu'il s'agit

d'exécuter, non plus sur les biens de la suc-
ces-sion, mais sur les biens personnels de
l'héritier; c'est ici un surcroît de sûretés,

une garantie subsidiaire qu'acquiert le créan-
cier, il ne peut l'e-xercer que contre un héri-

tier connu, désigné, qui a pris qualité. Tant
qu'il n'y a pas acceptation de la succession,

607. Si le jugement n'a pas pour

objet une chose purement personnelle

au demandeur, il peut être exécuté en

son nom, même après son décès ; mais

s'il s'élève quelque contestation .sur

l'exécution, les représentants de la

partie décédée doivent intervenir dans

la contestation.—C.P.C, Ô47.

1

.

2 LoiSKi,, Insl., liv. VI, tit. '•>, art. •>.—
PoTHlER, Proc., \ô'.\.

2. L'exécution doit toujours se fai-e au
nom du créancier, jamais au nom du man-
dataire ; la poursuite dirigée au nom du
mandataire serait nulle.—Rousseau & LAtS-
NEz, v° Jî.réciition/orcéedesjugements,\i. l(i.

3. Celui qui succède au créancier doit,
avant de txjursuivre l'exécution, justifier de
sa qualité ei notifiant au débiteur le titre en
vertu duquel il est aux droits du créancier.—
n. 17.

status, there was no ground of opposition
whatever.—C.S., 1874. De Gaspê i<s Asseiin,

5 R.L.. 240
; Johnson, J.

1 1. L'action pour faire déclarer un juge-
ment exécutoire est de la compétence exclu-
sive du tribunal du district ou se trouve le

jugement originaire.—O.S., 188.5. La Banque
Jarques-Cariier vs Leprohon, il L.N., 18

;

CiMON, J.

12. Le créancier, qui poursuit des héri-

tiers pour faire liéclarer exécutoire contre
eux un jugement obtenu contre le de cujus,
n'est pas tenu d'alléguer autre chose que le

jugement, le décès et la filiation.—C.S,,

188.5. Trudel vs Le/ebzre, 1.5 R.L., 1?.»;

Bourgeois, J.

006. The provisions of Article

135, governing execution upon pro-

perty left by a deceased debtor, do not

apply to execution upon the private

property of the heirs, representatives

or as.signs of the debtor.

—

New ; C.P.

G., 401 ; Rellot, 155.

les biens personnels de l'héritier présumé
sont affranchis des obligations du défunt.

Aussi l'article 401 (tiOC) qui admet le mode
de signification collective de l'article 41

(1.35) pour le cas d'exécution sur les biens
délaissés par le débiteur, l'écarté pour le cas

d'exécution sur les biens personnels ; cette

dernière forme d'exécution rentre dans le

droit commun ; c'est-à-dire que la significa-

tion sera faite dans la forme générale des

exploits, à la personne ou au domicile de
l'héritier.—BehoT, 370, ;i71.

007. If the judgment does not

order a thing that is purely personal

to the plaintiff, it may be executed in

his name even after his death ; but if

anj- contestation arises upon the exe-

cution, the representatives of the

deceased party must intervene in the

contestation.— C.C. P., 547.

4. Ainsi l'acquéreur, le cessionnaire, doit

signifier l'acte de vente, de cession ; le dona-

taire, l'acte de donation ; l'héritier pur et

simple, l'intitulé d'inventaire ou un acte de

notoriété avec l'acte de décès de son auteur;

l'héritier bénéficiaire, l'intitulé d'inventaire

avec l'acte d'acceptation fait au greffe ; le

légataire, le testament qui l'institue et l'acte

de délivrance dans certains cas ; le succes-

seur irrégulier, l'acte d'envoi en possession.

—Idem, n. 18.

5. A judgment debt being legally suscep-



Ob!!!* r
^"'"''"^ ^^ jugement a pourol'jet

1 accomplissement de nuelol-te physique, rofficier chargé 'ieI xecuter peut employer ,a forœ rtqu.se pour y parvenir, en ob.servamles formalités voulnes.-C.P.C sS
1. COUCHOT,

}-S.',.

brel^L^'"' f^'^ere exécution d'unbref dispense de la demande de naie

dr:mf^°"""°"-"-''^-S;"ans ja même cause.—C P C \ju
<""cndé: S.R..59U. ^

* "'-''•
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semrdu .-om^lle !„„ e7dan n?'"'
"

''"l'
"«

•^écès de ce .lernier.-c S ss-
'1??'^'^ '"

the officer charged with its executiomay u.se the force neces.sar Tr"Spurpose
:
ob..erving. however. // he

a wr?*; 7''^ P'"''""^ execution of
^''"^'^^"'^e'-sa demand of pavment
unnecessary under any subsequSe;
ecut,on ,n the same suit.^c c P^^^a, amcidcd ; R.S., 5914

'
'

SECTION II.

EXÉCUTION SIR .,cT,OX RÉEr.I.H.

à têu^ ^'T^ '^ P^"^'^ condamnéea délaisser ou à restituer .,„ •
.

refuse dp 1» f
'^^"'uer un immeuble

crks , i
'^'^^"^ '^^ délais pres-cms. le demandeur peut obtenir un

dt'ndtrT:treTett^^^"^^^'^
,,„ •

laire mettre en nna-session.—C.P.C., 049
P^

'• Ord. 1067, tit. -T art 1 t.-'.art. I.—PoTHiER,
»«• L'officier chargé de l'exér,,t.on de ce bref doit être accompag„

"

ve^'dTr prt;'^'-^-
p'°S-

'^^(^
,^^ procedures.—c.P cO'W, amendé.

'-^ v-.,

'• Ord. Hier, tit 23, art •' _i r-..

)

SECTION II.

KXEcrrio.v ix rhai. .actions.

sur^.?;
^^'^'"' '^ P^""^' ^«ndemned tosurrender or restore «,« •

i l!r""^'°" ^« ^J-<^t '»ni and tobe placed niposses.sion.-C.C.P.,
,549

I'roc, 14S.

«<l. The officer intru.sted with theexecution of such writ mast be a ompanied by one witness, and must draw
upam,nuteothisproceedi„gs.-C.C
r., 000, amended.
Vli.

SECTION III.

H.XKCtT,OXStR.cTlOXPKRSOXXEX.tE.

'' I—l.ISPOSmoxs
GÉNÉR.4r.ES.

«<«• Un jugement portant con-^-""ation au paiement d'une sommede deniers ne peut être exécuté avam
Iex^p.ra^K,n de quiu.e jours à compte"

Néanmoins, sur requête du créan-

j

SECTION m.
I

EXECTION ,.v PERSOX.AX. ACTIONS.

'< I.-CKXERAI. l-ROVISIOXS.

«I«. Judgments for the pavmentof a sum of money cannot 1^ executedbef^etj. expiry Of fi.een days frïï

Neverthele.ss, upon an application
of the creditor accompanJwitha;
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i

cier, accompagnée d'une déposition

constatant quelqu'une des circons-

tances où l'arrêt simple peut être émis

avant jugement, le juge peut per-

mettre la saisie avant l'expiration des

quinze jours, mais la vente ne peut

avoir lieu plus tôt que si le bref avait

été émis après le délai ordinaire.—C.

P.C., 551, amendé.

1. S.R.B.C, c. 77, s. 27 ; c. 8.3, s. 201.—
1 PiGEAU, 411.

2. Rap. C.—L'article 552 du code actuel
est supprimé, . d qu'il consacre une distinc-

tion qui n'a aucun fondement juridique,

l^s jueements rendus contre les défendeurs
assignes par la voie des journaux, sont, en
général, exécutoires à l'expiration des
mêmes délais que ceux rendus contre les dé-
fendeurs présents. Nous ne trouvons rien

qui justifie l'exception admise par le code
pour ce qui regarde l'assignation accompa-
gnée d'un simple arrêt. Il semble, au con-
traire, que l'arrêt soit une voie de plus pour
porter la poursuite à la connaissance du dé-
fendeur.

3. The sureties in appeal, against whom
action is brought for costs, are not entitled

to fifteen days delay from the dav of judg-
ment.—C.A., 1873. LaroseSi Wilson, 16 J.,

•£K— Contra : C.S., 1869. Duhaut w La-
combe, 1.3 J., 230; Mackay, J.

4. Dans les causes jugées en revision, la

date du jugement n'est que du jour où l'ad-

judication en revision a été reçue au tribu-

nal d'où le dossier y est venu pour y être

enregistré comme étant le jugement de la

cause en cet endroit, de la même manière et

avec le même effet que si elle était rendue
au jour où elle est reçue par le protonotaire.—C.S., 1881. Huoi vs Gadbois, 12 R.L., 57 ;

SiCOTTE, J.

5. Les délais fixés par un jugement de la

cour supérieure, pour l'exécution d'une obli-

gation mentionnée dans ce jugement, sont
suspendus par l'inscription de la cause en
revision et ne doivent compter qu'à dater de
l'enregistrement du jugement de la cour de
revision au bureau du protonotaire de la

cour supérieure, quand même le jugement
de la cour de revision ne ferait pas mention
de ces délais.—C.K., 1887. Dyson vs Swea-
nor, 15 R.L., 423 ; Joh.nson, Taschkreau
& Mathieu, JJ.

6. Where a defendant is condemned in a
hypothecary action to surrender certain

lands within fifteen days from the date of

service upon him of a copy of the judgment,
and the judgment is appealed from, the

61!t. Le créancier peut faire saisir

et exécuter les biens, soit meubles, soit

immeubles, du débiteur qui sont en la

affidavit establishing circumstances

under which simple attachment might

issue before judgment, the judge may
allow execution to issue before the

expiry of fifteen days, but the sale

cannot take place any sooner than if

the writ of execution had issued after

the ordinary delay.—C. C. P., 551,

amended,

delay runs only from the date of the final

judgment in appeal.

Where the appellant is granted by the
supreme court a specific delay to file factum,
and, in default, the appeal should be dis-

missed without further order, and the appel-

lant made default to file the factum, the
date of the final judgment of the supreme
court is not the date of the order fixing the
delay, but the day on which the appeal stood
dismissed by reason of appellant's default to
file factum.—C.S., 189(. Corporation oj

Jiichmottd vs Jiichmond Industrial Co., 12

R.J.O., 81 ; White, J.

7. On ne peut de piano prendre une
exécution sur un jugement ordonnant de
rendre un compte sous un délai de 30 jours,

quand aucun compte n'a été rendu dans ce
délai.—C..\., 1879. Les Curés etc. de Beau-
hamois & Robillard, 2 L.N., 236.

8. Un jugement interlocutoire, condam-
nant aux frais du jour une partie qui n'est

pas prête à procéder, est exécutoire avant la

reddition du jugement final.—C.C, 1871.

Trudel vs Desautels, 17 J., 56 ; 4 R.L , 701 ;

Berthelot, j.

jurisprudence nouvelle.

9. Un défendeur insolvable contre qui un
créancier a obtenu jugement pour les frais

duquel son avocat distrayant sera privilégié

sur saisie et vente, ne peut—dans le but de
rendre le jugement illusoire et de priver l'a-

vocat du créancier du privilège, pour le paie-

ment de ses frais, que la saisie et la vente
des effets du défendeur va lui procurer—re-
noncer, en faveur d'un autre créancier, aux
délais de procédure pour le rapport d'une
action, pour l'obtention d'un jugement et

pour l'émanation d'un bref d'exécution ; et

lorsque l'effet de cette renonciation est de
priver l'avocat du créancier porteur du pre-

mier jugement de son recours contre le dé-

tendeur pour le paiement de ses frais, cet

avocat peut en son nom demander la nnlliti-

de la saisie faite par le second créancier.—
C.R., 1898. McBean vs Tessier &. Charhoii-

neau, 13 R.J.O., 242; Jette, Davidson &
DeLorimier, JJ.

613. A creditor may seize iu ex-

ecution the moveable or the immo-

veable property of his debtor, in such
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^btor's possession, as well as any cor-poreal „,oveables in the pos.seJon ofthe creditor or of third parties whoconsent thereto.-c C P 5^q 7
"'"ended.. ^.S^ml''"'^""'
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I

— C.R., IWiO. Lalonde vs Lalonde, 1(> Q.L.

R., :îi»5 ; Smith. Badgley & Berthelot, ]J.

4. A collocation, as long as it has not

been paid, cannot be opposed as payment,

and, in the exercise of the different means of

execution accorded to the creditor by art.

5.M of the Code of Procedure, the creditor

need not take anv notice of a collocation

which is not paid.—C.R., 1S7J. mison vs

Leblanc, Hi J., 201» ; Berthelot, M.\CKAy&
Torrance, JJ.

5. : =« not competent for defendant,

whose lands are under seizure K.'ter a return of

nulla bona, to oppose the sale of such lands,

on the ground tliat he was possessed of suffi-

cient moveable property to satisfy plaintiff's

judgment.—C.S., 18.V*. Soupras vs Boudreau,

2 J., 2110; Smith, J.
*

6. Le demandeur ayant fait émaner exé-

cution sur un jugement obtenu contre îe

défendeur dans une action hypothécaire, ce

dernier dit à l'officier chargé du bref d'exé-

cution, qu'il n'avait point de i.;eubles. Sur

ce, cet officier fit la saisie des immeubles du
défendeur, et notamment de la propriété

hypothéquée, et fit rapport de la déclaration

du défendeur qu'il n'avait pas de meubles.
^

A cette saisie, le défendeur fit une opposition

afin d'annuler, demandant la nullité de la

saisie, sur ce que, au temps d'icelle, il

avait des meubles que le shérif aurait dû
saisir avant de saisir ses immeubles.—/«jf^ .

que telle opposition doit être renvoyée sur

une ciéfense en 'droit, le défendeur n'ayant

pas d'abord, dans sa dite opposition, nié les

allégués du rapport du shérit, dans lequel il

rapportait que le défendeur avait déclaré

n'avoir point d'immeubles. — C.A., 18ÔW.

Arnold & Campbell, » L.C.R., 33.

7. La propriété immobilière d'un défen-

deur peut être saisie en même temps que ses

meubles, mais ses meubles doivent être ven-

dus d'abord. Lorsque le retour de l'huissier

énonce que le défendeur n'a pas de meubles,

613. Si le créancier a reçu quelque

partie de sa créance, il est tenu d'en

faire mention au dos di! bref d'exécu-

tion. — C.P.C, 555, S 3 ; S.R.,

5916.

I . S.R.B.C, c. 83, s. V^.—il--2» Vict., c.

39, s. 12.-25 Geo. III, c. 2, s. 30.—33 Vict.,

c. 17, s. I.

616. Lorsque les biens à saisir

sont à plus de neuf milles du lieu où

le bref est émis, ou du bureau ou du

domicile de l'officier auquel le bref est

adressé, cet officier est tenu, à la de-

mande par écrit du créancier ou de son

procureur, d'employer, pour faire la

une procédure pour faire mettre de côté ce

retour doit être ailoptée, avant qu'une i-pço-

sition ne soit enfilé à la saisie de ser proprié-

tés immobilières, fondée sur ce aue ses meu-
bles eussent dû être saisis et ven<lusd'al>ord.
- ce, INiO. Paige vs Savard, 1 1 L.C.R., 3 ;

Stuart, J.

8. Vn défendeur poursuivi par voie de
saisie gagerie ne peut s'opposer à l'exécution

de ses immeubles, s'il a signé le retour de
nulla bona fait par l'huissier saisissant, après

jugement rendu maintenant la saisie-gagerie.

—C.R, 1880. Graham vs Hurlbet, lOR.L.,

228 ; SicoTTE, Torrance & Rainville, JJ.

9. Lorsque le shérif a saisi les meubles

d'un défendeur, et que l'épouse de ce dernier

a fait une opposition afin de distraire, récla-

mant les meubles comme sa propriété, en

vertu de son contrat de mariage, rien n'em-

pêche le dit shérif de saisir et de procéder à
fa vente des immeubles du défendeur,

nonobstant l'art. 654 C.P.C—CS., I8<J0.

Parsons vs Berthelet,^U.l..V.., 340; Ma-
thieu, J.

10. En supposant que des saisies-arrêts

auraient été émanées pour saisir une rente

payable mensuellement, le saisi ne peut obte-

nir du tribunal un ordre enjoignant au créan-

cier de ne pas prendre d'exécution pour le

paiement futur de sa créance jusqu'à ce qu'il

en soit ordonné autrement par la cour.—C.

A., 1886. Francis & Clément, 31 J., 20.

11. The advertising of the sale of the

immoveables is proceeding to their sale

within the meaning of tht prohibition clause

of article 5."}4 of the code of civil procedure.

—C.R., 1885. The I 'nion Bank of Lower
Canadavs Dawson, MQ.h.K., 131 ; Casaclt,
Caron & Andrews, JJ.

12. Dans les causes en cour de circuit on

ne peut faire saisir les meubles et immeubles
du défendeur en même temps, et, sur opposi-

tion afin d'annuler, telle saisie sera déclarée

nulle pour le tout.— C.S., 1882. Bouchard vs

Audet, 10 L.N., '.'30
; Routhier, J.

615. When the creditor has re-

ceived part of his judgment claim, he

must make mention of it on the back

of the writ of execution.—C.C.P.,

555, §3; R.S., 5911).

2. V. article («45 pour opposition basée

sur l'inobservance des formalités prescrites

par cet article.

616. When the property to be

seized is at a distance of -more than

nine miles from the place where the

writ issues, or from the office or from

the domicile of the officer to whom the

writ is addressed, such officer is, upon

the written demand of the creditor or
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sa.s.e. les annonces et l'adjudication,

1
huissier qu, lui est indiqué, résidant

dans a localité où .se trouvent les biens
meubles ou immeubles.
Le saisi.s.sant peut également, pour

éviter des frais, se chargerde la IrVns-
mission des pièces de procédure rela-
ives à l'exécution, et l'huissier est
tenu de les lui remettre.—c P C 3 J5

I
», amendé: S.R.. 5916; c!pc'

ooa, /«/-//c, amendé.

les prescriptions dera"rtVesâ%r(!;S'cp'
t.-, qui autorisent le créancipT A m • • '

huissier pour certaines fins
'^''°""- "»

L'innovation introduite t, i«
alinéa de cet article^t dlst n^ a

P™°""
aussi au «.isissant de deniamltr à^nffl"'*'auquel est adressé le Lëf il i r

' "^cer

ï -'.—EXÉCUTION DES BIENS

MEUBLES.

I.-SAISIE DES BIENS .MEUBI.ES.

eir. Dans le cas de saisie-exécu-
t'on de biens meubles, le bref est

jadressé au shérif ou à un huissier du
district ou le bref est émis, lequel peut i

1
exécuter dans ce district ou SansLti

autre, ou adressé à un shérif ou à un
!hmssierdu di.strict où sont situés les I

biens meubles du débiteur ou dans le-

'

quel ce dernier a son domicile, enjoi- !

gnantàceshérifou
à cet huissier de'

pre ever le montant de la dette, de
intérêt et des frais tant du jugement

que de la saisie-exécution —C P C
''''^,%%\, 2, amendés; S.R., 5916' "'

1. Ibid.

apJortés'^r'ïerarticTesTiofettu"^?'"''"»^

Sl'c^nri?&"-""^apï^AUt-!

ouïe, ^^^"^y "* P*"' f""i"er le débiteur

e«RèK;;ûvS,'^:,^t"tachées.-4

41ft

bailiffr''°'''°'"^^^^«^'"P'«yabaihff designated by ,he creditor andresiding m the locality in which themoveable or immoveable property is
«;tuate, to make the seieure. Tub, eàtions and adjudication.
.The seizing creditor may likewise,
to save costs, undertake the trans-
mKs.sion of the documents relating to

I

the execution, and the bailiff must
I

hand them over to 1- . -p C P ---

I
• ^-•v-.l ., 0O'> /;/ hart

I

amended; R.S., 591H
'^

'

j^'^ci:;!"^^^^^*:^^''^'^--''''-
I demande que l^rsaue r-è! " «V^"*« «"*
«>"t les l^ëns et^elui où'?e ?'r''™i'°*
^;>yapu.sde„^S}";„;ît^J-^-1Si:

brïn&î^iît^^^;erchar,éd'u„

îî'e'xi^ï-"rar„"o{P^^^'"^^^^^^^
sition expresse com°'r°P""°."' ""«^ dispol
dans les^arUcles ^,' et r.''-'"

"' "°"»'^""«^

aissée à l'opéra-oa!:
i:;fco:LCe'.

''''

\ -'-EXECUTION UPON MOVEABLE
PROPERTY.

I.-SEIZURE OF MOVEABLE PROPERTY.

;

"''• .^" 'he seizure of moveable
I

property in execution, the writ is

I

addressed to the sheriff or a bail ff of

!
ï^

^'''''^' •" ^vhich the writ issues,
vvho may execute it in such di.strict or
•n any other district, or is addressed
to the sheriff or a bailiff of the district
where the debtor's moveable propertv
IS situated or in which the debtoVhas
his domicile, ordering him to levy theamount of the debt, the interest and
the costs both of the suit and of the '

execution.-C.C.P.,
555, ^S ] o

amended; R.S., 591(3.
'

'

IS necessarv.--c S ISÎ1 / "'.payment
1- L.C.R.. 148rlôwEN B^i^s.^t'T""'DiTH, jj.

"••-"> jJu\Ai. & Mere-

.nandem;;rd\^te;S'a^"'=^" ^°«-

debiteure,ecutffi;.;rj^a,l|^'e7pro'„!
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ver qu'il a de» bien» dan» les limites du dis- ;

trict où le jugement a été rendu contre lui,

s'il veut se prévaloir des dispositions de la

4(»e section du chapitre Ki des Statut» Re-
;

fondus pour le Bas-Canada.—C. b., ISë!!. ;

Massue zs Cnhassa, 7 J.,
:2-'.'>

;
Smith, J.

6. The plaintif! in a suit has no right to

acconipanv the Irailiff when the latter is ex-

ecuting tfie writ.-CS., \m>. Hubert vs

A'enaud, •_' L.C.L.J., 41 ; Smith, J.

7. Seizure, under a writ of revendication

ordering the attachment of timber in dis-

trict of Arthalwska, by which logs in the

district of St. Francis were attaclie<I, will be

set aside so far as regards the logs ro seized

in the district of St. Francis.—C. A., IHTô.

Baby & A'adeau, U., t>«4.

S. The presence oi co-operation of recors

is not necessary to render an execution valid.

—C S., 18.")7.
' Guilfove vs Tate, 1 J., 188;

Dav, Smith & Mondelet, JJ.—C.S., 18(i4.

OIK. La -aisie ne peut se faire

avant sept heures du matin, ni après

sept heures du soir, sans la permission

du juge ou du protonotaire, à moins

qu'il n'y ait détournement.

Elle peut être continuée les jours

suivants, s'il en est besoin, en appo-

sant les scellés ou mettant garnison.—
C.P.C, 574, amendé.

1. Rap. C.-Les articles til9 ((>18 n.c.)

et ()'20(til!) n.c.) confèrent au juge ou au

protonotaire le pouvoir 'autoriser l'exécu-

tion du bref après les heures
,
li y sontmen-

610. La saisie ne peut se faire un

dimanche ni un jour férié sans la per-

mis.sion du juge ou du protonotaire, si

ce n'est dans le cas de détournement ou

lorsque les effets sont rencontrés dans

un chemin.—C.P.C, 575, amendé.

I. PoTHIER, /Vof., 156.

690. Si le débiteur est absent, ou

s'il n'y a personne pour ouvrir les

portes de la mai-son, les armoires, les

coffres eu les autres lieux ferués, ou

s'il y a refus de les ouvrir, l'officier

saisissant doit en faire procès-verbal ;

et, sur le vu de ce procès-verbal, le

juge, ou, en son absence, le protono-

taire, peut ordonner l'ouverture par les

l.a Banque du Peuple vs Daousl, 15 L.C.R.,

4B4 ; Bkrthei.ot, j.

9. L'huissier ne pouvait saisir le» effet»

saisis en cette cause sans le» voir, et ayant

déclaré qu'il ne les avait jamais vu, mais

qu'il s'en était rapporté à une liste d'effets

à lui fournie par yn tiers qui n'est pas partie

en la présente cause, cette saisie est nulle et

illégale.—CM., 18H1). 0>sler rs Hodgson,
\i L.N.. 25-.'

: Champagne, J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

1 0. Car» and locomotives belonging to a

railway company incorporated in Vermont,
but operated in 'this province under special

arrangements with Canadian companies, are

i immoveables by destination, attached to the

realty in Vermont and governed by the laws
i of Vennont.

Such cars cannot in consequence be seizetl

j
here under a writ of execution de bonis.—C.

S., 18!>8. Barker vs Central I'ennont Ry.

and Hays, 4 R. de J., 44i» ; Loranger, J.

6IN. The seizure cannot be made

\
before seven o'clock in the morning,

I

or after .seven in the evening without

\

the leave of the jtidge or of the pro

thonotary, except in cases of fraudu-

lent removal.

It may, if necessary, be continued

on the following days, upon affixing

seals or placing guards.—C.C.P., 574,

amended.

tionnées ou les jours non juridiques, dans

d'autres circonstances que celles maintenant

spécifiées.

619. Seizures cannot be made on

Sundays or holidays without the leave

of the judge or of the prothonotary,

except in cases of fraudulent removal

or where the property is found upon

the highway.—C.C. P., 575, amended.

690. If the debtor is absent, or if

there is no person to open the door.f of

the house, cupboards, trunks, or other

closed places, or in the case of refn.sal

to open them, the seizing officer must

draw up a minute of the fact ;
and

thereupon the judge, or in his absence

the prothonotary, may order the ope

ning to be effected by all necessary
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vces nécessaires, en présence de deux
témoins avec toute la force requise
«ans préjudice de la contrainte p»;corps s .1 y a refus, violence ou au\re
obstacle physique, -c p C 6'?
rtw<«</t'/S.R.. 5921.

•'
• •.

•• 0««i*«'7.tit.;«,art..5.-34Vict.,c4

CHAUVKAir, 702, Q. l"Jîl?'™^;,7J
'^'^«"^ «^

*. f*!*'"^.^'"''^'''"
pratiquant la .saisie

e.t tenu d 'accepter le dépositaire solva-
ble offer, par le saisi, et. dans ce cas.
Il n est pas responsable des actes de c^
dépositaire, s'il établit que ce dernier
é a t. au temps de son p..eptation. sol-
vable at, montant de la valeur des arti-
cles confiés

à sa garde.-c. P.C.. 560
fe ' ; S.R., 5920.

'

;«'artff;ffpc^^^- /^;-Of-?„>«-. tit.

consiste à emDêcliPrT.iT-'^^ ""**'«"
autre personne '^enlèvS^tlV'l''' 'î" t°"t
ne cherche à ^n substoe;,& ?'"'* •""
are valeur.-!' Boitard,1m5.^* '^^ '"°"'-

çn,ire à HnsJll^blllt/^rgUen't^l cf^sit
;
mais on ne peut exiirer nn). v? •

'^^"^

^ile de trouver <frSie,^^r"r?P'^-ffi-

ments
; l'huissier di» \r rî! ** °°<=^-

îes, t 2 D I it L i -f
'^•'"""ne Desniazu-

çorps.-PiGE^r. /v.x«;ivti°'ain';^.'

j'ed.^^1|^„;^^«-^ o/ goods
I

A ïfi^ti /
-icutiaiït oiîers none c ;'i. Ib-J». ^cverson&.Boston,2J.,^f'

\

^
J-e

fait que le gardien appointé à une
!

417

«nenns m. ,I,e presence of two „itnes.sesand «It such force as may,, re^r
red, without prejudice to coercive
J>npr..sonment in case of refusal, vio!^ence or other physical impediment.-

not, this w^s heU ?^' ^^"^f """ '" «oul'l

further evidenceTo histif^'l^'^"'
?*'"'°«

,

rule for eonlrainu- ^^r%^r If "'">< °f »

««I. The officer making the .seizure IS ^und to accept a sohènt depo-
sitary offered by the debtor, and ^nsuch case he is not an.swerable for theacts of the depo.sitary. if he pro esthat when he accepted him such depo".Mtary was solvent to the amount of the
property instrusted to hi; care -C p
P-560. S7;R.S.,5920.

'

i ; Si.,.»i;'j.
'' '' "J'"!: y.I..R..

Davidson & DeLor.mier jj' "
'

'""•^•

pas être nJ^Xr^nrur^"^ ""^ P-*

, A 1!;^"-''' "-'^«o-^' & Andrews, Jj'
seiled bjhl^^'7n"1he ^r"""^ '"f

«"«^^

puted so to be, to the extent «fVi,
seized at the time of if;!

-^ property

A., 1857. /^J/^&°'^X'''?°r'"n'"I-»*ï-
R., 302.

ousion, _ J., ,1 ; 4 r j_
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!

644. L'officier ne peut prendre '

pour gardien ou dépositaire aucun de

ses parents ou alliés jusqu'au degré de

cousin germain, ni le saisi, sa femme

ou ses enfants, à peine de tous dépens

et dommages-intérêts.

Tous les autres parents et alliés de

l'un ou de l'autre sont compétents.—

C.P.C, 560, §§ 8, 9, amendé; S.R.,

6920.

1. It^d.

2. Tlie consent of a n/lation of a judg-

ment debtor t' become j^uardian ( umîer C.

C.P. ) must ..ppear by his signature to the

inventory of seizure.—C.C., 1S80. MaaVil-
Ian vs Bethune, W L N., ;«5 ; Bourgrois,' J.

3. A defendant under execution may be

appointed guardian of his own things with

his consent, »nd in sucli case is liable to im-

prisonment if he does not produce them on

tlie day of sale.-C.S., 1H71. Curley vs Hat-
ton, 1.5 J., 140; 21 R.J.R., 4;!<i ; Heaudry,
J.—C.S., 18.i(). Munn vs Hal/erty, 1 L.C.

643. Si les biens meubles ont dé-

jà été saisis et le débiteur dépossédé,

le second saisissant doit nommer le

même gardien qui est tenu d'accepter

et qui ne peut être déchargé que par

la vente des effets, le consentement de

tous les saisissants ou l'ordonnance du

juge.—C.P.C, 577, amendé.

1. PoTHiER, Proc, 101-7.

2. Rap. C—L'article (124 (62:5 n.c.) im-

pose au gardien nommé lors d'une première
saisie l'obligation d'accepter la garde des
mêmes effets lors d'une saisie subséquente.

3. Le gardien à une première saisie de

644. Le gardien ou le dépositaire

a le droit, lors de sa nomination, d'en-

lever les effets saisis pour les tenir

sous sa garde, et de mettre garnison,

au besoin, dans le lieu où ils sont

placés.—C.P.C, 562, § 1.

1. roTHIKR, Proc, Kil, lt)8.— 1 PiGEAU,
C23, note.

2, The guardian of moveable property
cannot, dunng the pendency of the seizure,

compel the surrender to him of such move-

644. The seizing officer cannot

take, as guardians or depositaries of

the things seized, his relations or con-

nections, to the degree of cousins-ger-

man, or the judgment debtor, or his

wife or children, on pain of being liable

for all osts end damages.

All other relations, by blood or affi-

nity, of either party, may be appoint-

ed.—CC. P., 560, g§ 8, 9, amended ;

R.S., 5920.

R., 17(1; 2 R.J.R., 44i>; Duvai. & Mere
DiTH, JJ—C.C., l«(i:i. Houdroit vs Locke,

i:n,.C.R.,46)»: TASCHKRE.IU, J.—C.S., 1880.

Beaudry vs Brown, 3 L. N.. 41.1; John-
son, J.

4. Un défendeur nommé gardien à la

saisie pratiquée sur lui contradictoirement

aux ordonnances et aux dispositions du Co<le

de Procédure civile ne peut sur règle nisi,

sur son défaut <ie représenter les effets, être

condamné à l'emprisonnement pour mépris
de cour.—es., l«(li». f^toille vs Guilmctte,

1 R.L., 51 ; 21) R.J.R., 2(i;i ; LORanger, J.

643. If the moveable property

has already been seized and the debtor

dispossessed, any creditor making a

second seizure is bound to name the

same guardian, who is bound to accept

and cau be discharged only by the

sale of the property so seized, the con-

sent of all the seizing parties, or the

order of a judge.—C C P., 577,

amended,

meubles ne peut pas demander la mise à
néant d'une seconde saisie des mêmes meu-
bles où un autre gardien a été appointé ; il

ne peut que demander sa décharge ou sa

substitution au secc.id gardien.—C.R., !!<'<").

Le/ebvre vs Bacon, 11 y.LR., 28 ;
Casaui.t,

McCoRD & Caron, JJ.

644. The guardian or depositary

has a right at the time of his appoint-

ment to remove the property under

seizure in order to keep it in charge,

and to place guards if necessary in the

place where it is.—C.C.P., 562, S 1.

able property by the defendant, in the

absence of positive proof that the defendant

is deteriorating it by improper use.— C.S.,

1858. Palsgrave vs Sénécal, 3 J., IIC ; Mon-

DELET, J.
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/«•«r. R.. .ws;
' '^- '"•'"*""' & /.«>»<;.'-

effet» m'^T il «. f Jï'"" ••" P««~ion ,le«

diU effeû pi
P^^/

"f»":".»!"»
réclamer les

Ior«,uMI a ii ust«rli^
«"•'e-revemlication

que le .Kfen.Ieur rif^^ I .
'' "P^f'tre, et

- C H làii Si
""* •'* '«* '" remettre

6«a. Si la personne nommée Kar-
dien ou dépositaire devient, pendant
la durée ou suspension de la saisie
ncapable de répondre des effets saisis

le juge peut permettre la nomination
d une autre personne solvable ou de
confiance, et ordonner que les effets
saisis soient mis sous sa garde ou en
sa possession par le shérif ou un
huissier, en recolant les effets et dres-
sant procès-verbal du tout.-r P C

419

.^:'rÎS;
^"""^••'^•«. BUCHANAN & Lo..,K.

n'en a pa., été ,Io„„é^-c S ,N'M A."'"'

«>• Revendication would lie bv a iu.Iiri .
laii to recover ««.«-.jV!.. ', J""lcialKUSMian to recover nnuj>ui».. '» - —

place,! in hi. rlT;,.:! l^?*!*!?'"" "f propertyPjace,nnh\^crar;e"-n^'°;i

/*/V/.

•a«. L'officior chargé du bref
peut exiger d'avance du poursuivant
ou de son procureur la somme qui est
estimée suffisante par le juge ouïe pro-
tonoteire pour la garde des effets saisis.
-C.P.C. 568, 847, amendés.

'• S.R.B.C, C.8.}, S.4!).

«ar. A mesure que les avances
'

qu 11 a reçues sont dépensées, il peut
renouveler cette demande

; et, à défaut

,

paiement, dans le délai prescrit, de
la somme fixée par le juge ou le proto-
notaire, la saisie devient caduque -CPC..568,848, «••

.j^s.
I. /did.

Rap. C—Les articles 847 et H4S r p

628. Si l'officier saisissant ne peut
trouver de gardien ou dépositaire sol-

«aa. If the person appointed
guardian or depositary becomes whilehe seizure -asts or is suspended, i„!
sufficient to be responsible for the
property seized, the judge ma v au-
^orize the appointment of another
person sufficiently solvent or reliable
and may order that the propertv^
fei/edlH. placed under his care Vrb
a:s possession by the sheriff or a
ba.l,,7,aftera verification and inven-
tory of the whole has been made.-
C.C.P., 062, i^ 3, a,,,e»d,J.

«*6. The seizing officer may de-maud in advance from the party suing
,

out the ^^^t or his attorney, such sum
as may be deemed sufficient by the
judge or theprothonotary for the safe-
keeping of the effects seized.-C C P
iJ<)8, 847. amenJed. ' '

advanced IS expended, he may renew
such demand

; and, if the amount fixed
by the judge or prothonotarv is not
paid within the delay prescribed the
seizure is discharged.-C.C.P., '.568.

j

o4», amended

"V.1C .Hw V..1 .(_., qui se bornait A v i-..,
voyer. articles 627. (128. (r,2«i, 627.)

««». If the seizing officer cannot
find a responsible guardian or deposi-
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I

vahle, il peut, après avoir siignilié le

procès- verlxil au saisi, faire enlever les

effets saisis et les transporter en lieu

sûr, jusqu'à ce qu'il trouve un gardien

ou dépositaire.—C. P.C., 5«-J, S 2,

I. roTHIKR, Itll, ItW.— 1 PiCF.AL-, 1.2:1,

049. La saisie des biens meubles

est constatée par un procès-verbal du

shérif, de son député, ou de l'hui.ssier

par lui autorisé à ce faire, ou de l'huis-

sier chargé du bref d'exécution.—C.

P.C., Ô59 ; S.R., ôitlit.

1. ORD. Itnir, tit. .'li, art. !>.—l'oTiiiKR,

630. Le procès- verbal doit con-

tenir :

1. L'indication du domicile actuel

du créancier ;

2. La mention '.u brefd'exécution,de

sa date et de l'oi Jre qui y est contenu;

'.i. Un inventaire contenant la des-

cription d:>, objets saisis, leur nombre,

poids et mesure, suivant leur nature
;

et, en outre, s'il s'agit de la saisied'un

navire enregistré, la copie du certifi-

cat de propriété de ce navire ou des

principales dispositions de ce certificat
;

4. La nomination d'un gardien ou

l'indication du dépositaire fourni par

le débiteur
;

5. La mention du jour et de l'heure

où la saisie est faite
;

6. La signature du gardien ou dépo-

sitaire, et des témoins dans le cas de

l'article 620, ou la mention qu'ils ne

peuvent signer, et la signature de l'offi-

cier saisissant.

Le saisi doit également, s'il est pré-

sent, être appelé à signer le procès

verbal ; et cette interpellation, et .son

refus ou son incapacité de signer, ou

son absence, doivent être constatés.—
C.P.C, 560, §§1 à 6, 10. amendA-: ; S.

R., 5920.

tary, he may, after «ening the minutes

upon the debtor, have the things taken

away and removed to a place of safety,

until he obtains such a guardian or

depositary. — C. C. P., 662, JS 2,

(imoidtJ.

note.

Alio. The seizure of moveable pro-

pe'ty is recorded b\- minutes made by

the sheri.i or his deputy, or by a bai-

liff authorized by him to that effect, or

bv the l)ailiff instrusted with the wTit

of execution. -C.C. P., 55!»; R.S.,

5919.

JHvt., \bH-7.—Xi Vict., c. 17, s. 1.

OSO. The minutes must contain :

1

.

Mention of the present domicile

of the creditor ;

2. Mention of the writ of execution,

its date and Us purport
;

3. A description of the things seized,

their number, weight and measure,

according to their :iature ; and, in addi-

tion, in the case of the seizure of a

registered vessel, a copy of the certifi-

cate of ownership of such vessel, or ot

the principal contents thereof.

4. The appointment of a guardian,

or the name of the depositary furnished

by the debtor ;

5. Mention of the day and hour

when the seizure is made ;

6. The signature of the guardian or

depositary, and of the witnesses, in the

case of Article 620, or mention tliat

thep cannot .sign, and the signature of

the seizing officer.

The debtor must also, if he is pre-

sent, be called upon to sign the minu-

tes ; and entry mu.st be therein made

as to his being so called upon, and as

10 his refusal or inability to do so or

his absence.—C.C. P., 560, §§ 1 to t>,

10, amended : R.S.. 5920,
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;j;i'.rt??'2'^"l.':.""-'
*• '--our.. !«i:, tit.•kl. «rt». 1, H.-IViTHIKI», I.VI, !«», 1,11

'

3. Ij; proc<}i verJwI e»t uti acte au h-.tique ,|ontï« omiMion» „r Cuvent é"rr ,"1Pl«« i«r une preuve orale -C " ÙX

-pt e.t .n.uffi«„te.-C.S.. ^^!^*l.Zhkr
681. Si des deniers ayant cours

légal sont saisis, mention de leur na-
ture et quantité doit être faite au
procès-verbal, et il en doit être fait
rapport avec los autres deniers préle-
vés.-C.P.C. -.64.

^
I

.ii'tl
f'^'-'f*-'"'""- n'a point .le combut-

'

t.b e et .le come.tible., suffiwnt. pour fui e^« fam.ile pendant troi. moia, IlSer , oit
'

l«.»er au «i.i la .omme qui lui .erUt nVce.
'

-4 Carrk & CtiAuvEAu, -m, ' i-oa).-

«3«. Le procès-verbal doit être
fait et signé au moins en triplicata
dont un exemplaire doit être donné
an gardien ou dépositaire, et un au
saisi.-C.P.C..561,aw^W/.

I Ord. lf!»ir, tit. .W, art 7

eaa. si le débiteur n*a ni domi-
cile, m résidence, ni place d'affaires
dans le district où le jugement est
rendu, un exemplaire du procès-ver-
bal de saisie à lui destiné est-laissé au
greffe du tribunal. — C. P C 570
aniindt-: S.R.. 5922.

'
'

(L'uV.'^*''' S"~^'"'"*'"len'e"t de l'article•'••^'O.Un.c. est inspiré par l'i.lle H'/«=

'le l'ancien article
''^'""^'°'' *'" P"»"P<

• ISPRUDE.NCE NOUVKI.I,E
•- ne opposition afin d'annuler de la

«»J. Si les choses saisies sont

421

" ^'*'"""'
- RJ«>.. 157; I'a,;n.e,..,,

j.
JlRISPRir.K.NCK .N()lVI'tI.E

'.Hms, J.'

''"'• '^ '''*''••
'
«f- '-' ""IR:

•31. If current money is sei/ed
mention of its kind and quantity musi
b^' made in the minutes, n- J it „,u8t
be returned with the r-.her moneys

^

levied.-C.C.P., Ô64.
^

[

' «.LADE. I'll
'«\AIID 1)1.. I.^v-

•3«. The minutes must l)e made
and signed at least in triplicates, one
of which mast be given to the guar-
dian or depositary, and another to the
debtor.-C.C.P.. 561, amcded.

3. Si la saisie dure plusieurs jours il

notîfilT? "^"*^'r * '='"^"« interruV on . e

bis.
Chauveau, -•«. Q. 2060

«a». If the debtor h.asnodomi-
cile, residence or place of business in
the district in which the judgment is
rendered, the triplicate of the minutes
ofsemireis left for him at the office

part du defer '- r basée «nr 1. f»;.
procès-ve- 1

^°" 1"'' '«

qu'une c
' des contradictions et

défendeur^ ^ F"^ ^'^ ^^^^^ »»ucien.ieur, .nvoyée avec déuens tm
.rréKularités u eUnt ^s de natu^ à L7

RUN J
^'''""^'""''

' RP-, 4ti.-.
; r,.

«34. If the things seized are of a

9a$tat.i'
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d'une nature périiMablc ou sont hum-

ceptihles de détérioratiouH, le ju^e

peut ordonner que la vente en ait lieu

et que le» deuivrit en provenant itoteut

conNJKnéH au greffe.—C.I'.C, 872,

I. 1 CoreHOT. lii.—c.H.L,, an.

3. Rap. C—L'article ti:i4 reproduit \u,
irce qu'elle y est plut à ta place, la règle

(IS«1. Avis doit être donné sans

délai au débiteur, ainsi qu'au gardien

ou dépositaire', des lieu, jour et heure

auxquels les meubles seront mis en

vente.

Si le débiteur n'a ni domicile, ni ré-

sidence, ni place d'affaires dans le dis-

trict oà le jugement est rendu, l'avis

peut titre déposé à son adresse au

greffe du tribunal. —C. P.C., 571,

amfntié.S.R., .'5923.

1. l'OTHIER, /Vw 108.

3. R^Kte <l« I*<^t> >e *)0.— I.A demande
de paii-'^ent, lor» d'une première exécution,
n'est re(| ise que lorsque la saisie est faite au

1136. La vente des effets saisis ne

peut être commencée avant dix heures

de 1
' avati t midi , ni être continuée après

cinq heurts de l'après-midi.—Nouveau.

1. Rap. C— La disposition de l'article

liltti est nouvelle. Elle a pour objet de mettre
fin à un ab '.s qui se répétait très fréquem-
ment. Tu les les parties sont interest ées à

637. Le juge peut, à la demande

d'une partie intéressée, autoriser l'offi-

cier saisissant à transporter les effets

saisis dans un endroit indiqué, pour

les y vendre, s'ils peuvent y être plus

avantageusement vendus. — C.P.C,

563, amendé.

1. S.R.B.C, c. 85, s. L', J2.

3. Rap. C—L'article («7 étend la dis-

position de l'article 5»i.'{ C.P.C, en autori-

63^. Sauf l'exception portée dans

l'article qui suit, la vente des effets

saisis doit être annoncée par affiche et

lecture à haute et iuteltigîMe voix à

la porte de l'église de la paroisse où la

I

perishable nature or are liable to de-

teriorate, the judge may order them
to tie sold and the proceeds ot the lale

"> be deposited in t!ie office of the

Mtrt.-C.C.P., «72, amended.

de l'article H7'i C.T.C, <nit, ilans le co<le ac-
ttiel, est particulière à la saisie revendica-
tion.

6S«f. Immediate notice must lie

given to the debt< - and to the guar-

dian or depositary, of the place, day

and hour at which the moveable pro-

perty will be offered for .sale.

If the debtor has no domicile, resi-

dence or place of business in the dis-

trict in which the judgment was ren-

dered, the notice may be addressed to

him and left at the office of the court.

—C.C.P., 571, amended: R.S., 592.3.

domicile du saisi ou en sa présence.

3. V. article <M."> pour opposition Ixist-e

"ur l'inobservance des formalités prescrites

par cet article.

6S6. Sales ot moveable property

cannot be commenced before ten

o'clock in the morning, or continued

after five ii. he afternoon.

—

Ntiv.

ce que la vente se fasse i des heures qui

permettent à un grand nombre d'enchéri!)-

Kurs de s'y rendre commodément.

637. The judge may, upon the

application of any interested part>,

allow the .seizing officer to remove the

properf under seizure to any other

specified place, so as to sell it there, if

it can so be sold to greater advantait-.

—C.C.P. .i6.3, amended.

sant le transport ailleurs des effets s '.isis, s'ils

y peuvent être plus avantageusement
vendus.

638. Saving the exception cou-

tained in the following article, the sale

of moveable proi rty under seizure

must L.0 advertized by posting a notice

and reading it in a loud and distinct
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«««eaété faite. ^. V\^w du «emc-e
du niali,, le dlnm.Kl.e qui suit la«We; et. Hi la saisie na pan été
faite dans une parois^;, dans nncl-
que endroit public de la mnnicipa

Certificat de cette publication
doit être annexé au dossier de la
saisie.

U vente ne peut avoir lieu avant
I expiration de huit jours après le jour
de la publication.—c. P. c 572 •

amendé.
' '

431

manner at the d.«r of the church of
the pari.Hh where the seizure has l.een
made, immediately after m..rninK .ser-
vice on the Sunday next after the sei-
'u.e

;
and if such seizure is m ide

within a parish, the publication .nu.st
I* made at some public place in the
municipality.

A certificate of such pulilication
"iu.st I« annexed to the record of the
execution.

The sale caiiii-.t take place before
tlie expiry of eight days, to I« com-
puted from the day of such publi-

quis
la

•• B.*„„..e...,cr„ier.le, huit j„.. , „ '

'^'''7 -^•^"•''- •=^. "'W.-/.
II» par Particle %1-î c P C ((LN ..^^ L manche ou un joui iVr-ri* ce iour ... ^ ..

pu^.ic.tio„.....;i^;je^;<;^;^:;i-n: vr^^^-^^^^^^^^^^^^s
W. Dans les cités de guélxrc,

Montréal. Troi.s-Rivièr«s. Sherbrooke.
St Hyacinthe et Sorcl, et dans la ville
de St-Jean, la vente des effets .saisis
est annoncée au moyen d'un avis
énonçant .sommairement les noms des
parties, la nature des effets, le lieu le
jour et l'heure de la vente. in.séré'en
français dans un journal publié dans
cete langue, et en anglais dan.s un
journal publié dans cette langue

; et,
s'il n'y a qu'un journal dans la loca-
ité on que tous soient de la même
langue, inséré dan., les deux langues
dans le même journal.

rn double de l'avis doit être affiché
au bureau du shérif, depuis la publi-
cation dans le journal ju.squ'au jour de :

la vente.
j

I.a vente ne pe<it avoir lieu avant
I

1 expiration de huit jtjurs après le jour
ae la publication. — c. p c nVà
amendé; S.R., .WiM.

• •• ' -

j

\ -"-'SVict.,c.;!!), SS.9, 10, 11.

>ente peut être donné par la voie des

689. In the cities of g„e»«c,
Montreal, Three Rivers. Sherbrooke.
St. Hyacinthe and Sorel, and in the
town of St. John's, the sale of move-
able propertN under sei -, re is adver-
tized by a notice statiug summarilv
the names uf the parties, the nature of
the effects, and th: place, day and

^

hour of sale, inserted in French in a
i

new.spaper published in that language

,

and in Knglish in a newspaper pub-
{

lushed in the English language
; and if

j

there .should be but one paper in the

I

Plac«, or if all the papers are publi.shed
\

m but one of such languages then the
notice mast be inserted in both Ian-

;
guages in one paper.

j

A duplicate of such notice must !«

I

IH>sted 'n the sheriff's office from tlie

;

time of such advertisement in a news-
paper until the day of the sale.

,

The sale cannot take place until
after the expiry of eight days from
the day of such publication.—C.C.P
57.3, amended: R.S.. 5924.

'
' '•

journaux.

s;lïïî&--'^sj3'."»i-s

Wil
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424 EXECUTION DES BIENS MEUBLES.—Arts. 640 X 643.

040. S'il y a eu saisie provision-

nelle des biens meubles avant juge-

ment, il n'est pas néces.saire de procé-

der à un recolement, mais il suffit de

donner avis au débiteur et au gardien

ou dépositaire du lieu, du jour et de

l'heure de la vente, tel que prescrit

par l'article 035, et de donner l'avis

requis par l'article 038 ou l'article 63S>,

suivant le cas.—C.P.C, ô76.

641. Les obligations, billets, né-

gociables ou non, actions dans une

corporation, et autres effets payables

au porteur ou par endossement, y
compris les billets de banques, peuvent

être saisis comme les autres effets

mobiliers du débiteur.—C.P.C, 565,

partie, amendé.

643. La saisie des actions dans

une corporation s'opère en signifiant

uue copie du bref d'exécution à cette

corporation, avec un avis que toutes

les actions possédées par le débiteur

dans cette corporation sont saisies.

Même avis est donné au débiteur.—
C.P.C, 566, amendé.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

1. Les parts OU actions dans un club de
pêche ou de chasse peuvent être saisies d'a-

près les dispositions de l'article 042 du Cotle

de Procédure.
Le procès-verbal de saisie doit mention-

643. Si la corporation a plus d'un

lieu oîi les assignations peuvent lui

être faites, la signification ci-dessus

prescrite, faite dans un autre lieu que

celui où le transfert des actions et le

paiement des dividendes peuvent se

faire validenient, n'a d'effet contre les

tiers acquéreurs qu'après l'expiration

d'un laps de temps .suffisant pour que

l'avis de cette .signification puis.se être

transmis du bureau où elle a été faite

à celui où le irausleil des aclious doit

640. If the moveable property has

been provisionally attached before

judgment, it is not necessary to pro-

ceed to a verification, but it is suffi-»

cient to give notice to the debtor, and

to the guardian or depositary, of the

place, day and hour of sale, as pre-

scrilied in article ()35, and to give the

notice required by article 6.'}8 or article

639, as the case may te.—CCP.,
576.

641. Detentures, promissory notes,

whether negotiable or not, shares \\\

corporations and other in.struments

payable to order or to bearer, bank-

notes included, may be .seized like all

other moveable effects belonging to

the debtor.—C.C.P., 565, in part,

amended.

643. The .seizure of shares mi any

corporation is made by serving such

corporation with a copy of the writ of

execution, together with a notice that

all the shares held by the debtor in

such corporation are placed under

execution.

A similar notice is ser\'ed upon the

debtor.—C.C.P., 566, amended.

ner le nombre d'actions saisies ainsi <nie

leur nature, et l'avis mentionné dans l'article

(i42 doit être donné à la corporation par

l'huissier et non par l'avocat du saisissant,

ce, 1898. Leduc w Ritcliie, I R.P., IM ;

Bourgeois, J.

64*1. If there is more than one

place at which the corporation may be

served, the .service hereinabove men-

tioned, when made elsewhere than at

the place where the transfer of .-liarcs

and the payment of dividends may Ix;

validly made, has no effect against

subsequent purchasers until a .sufticient

time has elapsed to allow notice of the

service to be transmitted from the

place where it was made to the place

where transfers of shares should ;;c



opposmox X .. s..usiH-HxÉcfnox.-.„.
,,, „ ,,,.

TJIT^'^' r^^^^'^^io" q"e la corpo-
ration doit faire elle-même
La saisie de ces actions s'étend à

otis es bénéfices et profits q„i ty
rattachent.—C. P.C., 567.

'• SRB.c.c. ro, ss.;î. 4.

l'.-0PPOS.TIO.V X I.., S.USIE-E.XK-
CI-TIO.V.

«J4. La saisie-exécution peut êtrecon e,tée par voie d-oppo.sitbnsoh

-CPr'-l"^'"'^'^''P^^J^« tiens.
^•* -C, OoO. ,
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t'o 'effet'
'"1 ''' -rporation is bound

to effect such transmi.ssion
The seizure of such shares includes

all l>enefits and profits attached tothem.-C.C.P., .j(i7.

OF

nunlffn 1^^
'^''' P"'"* demander la

nullité de la saisie-exécution •

1- Pour irrégularité dans la saisie
lorsque cette irrégularité cause un
prejudice

;

2 Pour cause d'insai.sissabilité de
quelque,s-uns des effets .saisis •

^^^^^^

Pour cau.se d'extinction de la

-j. Pour quelque autre cau.se denature à affecter le j„ge„,ent donî
' «=>^ecutiGn est poursuivie
Dans le cas où les moyens invoqués

des effets saisis ou qu'une partie dumontant réclamé, le saisi ne peul demander la nullité de la .saisie quepour cette partie. - C P C 581

'

-•-«''•'O.Smo.VS TO THK SEIZURK
MOVKAHI.K rROPKRTV.

«•*4. A seizure of moveable pro-perty m execution may be conte.stedb> opposition, either by the debtor
hiULself or by third parties.-C C P

•Actions

Affidavit
.

•inicndcmeiit

Appel

-Awocié.s
. . . .

Avis (It veille
.

Caiiucité
. . . .

Chose jugée
Coilt'fendeiir

.

Collocation

Copie (If proci-,.-

Cumul ....
DeKii

. .

.'.'

Désignution
. .

Duiiiicile
.

INDICATION ALPHABETIQUE.

nul t of a seizure of moveable pro-pert) in execution :

'• On the ground of irregularitie.s

Ji. On the ground of any of the
effects being exempt from seizure •

of thei;
;'""""' ^^'''-^'-i-

I f,

*
. ^l

^"'' °"'^'' ^'«"«d of a na-iture to affect the judgment sought tobe executed. s '< w

bv^ti,''Tr''"''^™""d''^'^'i-^'"Ponb> the debtor relate only to a part ofthe property under .seizure, or to apart of the amount claimed, the deb-
tor can only demand the nullitv of the
•seizure for such part.-C.C P ".M
amended. ' ' ' ' '

rlial
.

• • 24 à 26

• • • 71

. . . 73

... 41

^'. -\v «5
• •<ia47
... 9
• . . 4^

• 44. .SO

• • 57
... 64

'.i 4 i.<i
)

• 5'-. .f2 !

. 20 à il
'

;
Femme mariée
Fiat

Frai.«!

'•ardicn

' Jiifcement

I.ieiKle lasai.sic
.

•Mineur

Montant trop élevé
Outil»

NnnitrotaKe
l'aicment

Poêle

Porteur du l.ref

Pré.somption ....
Protnn..t„irc

. . . . ,

Saisie-arrét

Signature

7. 69
II. 12

'6 û 19. 5» â 60

.î'<i>40

H
• 30. .11. 67

40

58

65

71

• .s.î û 57. 63

151. 61

33 4 37

\
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OPPOSITION X LA SAISIE-EXÉCCTION.-ART. 648.

, J». J9

. 68

i

!

1. Ihid.
\

2. Rap. C—L'article t>45 contient deux
|

niwlifications importantes :

Les mots " lorsque cette irrégulanté cause

un préjudice," sont insérés dans le premier

paragraphe, comme ils l'ont été dans l'article

lt)7, relatif aux exceptions à la forme, dans

le but d'empêcher la production d'opposi-

tions motivées par de légères irrégularités.

La disposition finale de l'article a été ré-

digée de nouveau, de manière à consacrer

".«.gislativenitnt, à l'égard des opposition?

tendant à faiie réduire le montant réclar^' ,

ce qui était reconnu en jurisprudence, et afin

<réteiidre la même règle aux cas où l'oppo- <

sition n'affecte qu'une partie des effets saisis.

Cette innovation a entraîné la règle nouvelle

du second alinéa de l'article 64it.

3. Règle de Pratique (iS.—Toute opposi-

tions ignifiée au shérif, ou pro<luite à son bu-

reau, ou au bureau du protonotaire, doit être :

accompagnée de toutes les pièces littérales

invoquées à son soutien, avec une liste ou in-

ventaire de ces pièces. Celles signifiées à
|

l'huissier peuvent n'être pas accompagnées

<les pièces et inventaires ; mais, dans ce cas,

ces pièces et inventaires doivent être produits
!

au greffe sans délai.

4. Règle de Pratique 113.—Toute opposi-

tion qui n'est pas signée par un procureur

oui a fait élection de domicile tel qu'exigé

par l'article 86 du code de procédure, doit

contenir une élection de domicile à quelque

maison, habitée dans le rayon d'un mille du

lieu ou siège le tribunal.

5. Il dépend des tribunaux d'apprécier

selon les circonstances si le but de la loi a été

rempli parle genre de désignation que l'huis-

sier a employé dan- son procès verbal.—4

C.\RRÉ ET Chauve TCXt, Q. -'022.

6. La saisie est nulle si le gardien n'a pas

signé le procès verbal, ou n'a pas été du

moins interpellé de le signer.—4 Carré ET

ChauveaU, 7150, y. 2057.

7. A wife must be authorized by her bus-

band in order at make an opposition.—C.S.,

l,S(>.'i. lilumhart is Boule, 1 L.C.L.J., tW ;

BADOI.EY, J.

8. En principe, les officers de justice sont

présumés avoir obéi aux prescriptions de la

loi, et on ne peut induire du silence d'un pro-

cès verbal de saisie-exécution qui mentionne

la saisie d'un j)oêle, qu'il n'en a pas été

laissé un autre au débiteur.—C. S.. IHSt).

Si-xlon vs /leaiigrand, 2 M.L.R., 413;

JKTTÉ, J.

9. Une saisie-gagerie déclarée bonne et

valable se convertit, par l'émanation d'un

bref d'exécution, en saisie-exécution, et

partant cette saisie est, comme toute autre

saisie-exécution, sujette à caducité par le

défaut du saisissant de procéder à la vente

des effets saisis dans le délai voulu.—C.R.,

1S!»7. The Montreal Board of Trade vs The

United Counties Ry. Co., 11 R.J.O., 510;

]KnP, Taschrreau & Davidson. JJ.

10. Un bref d'exécution qui ne porte pas

la signature du protonotaire, constitue une

nullité absolue et radicale dont la cour devra

prendre connaissance, et il ne saurait être

permis à la partie qui a procédé sur ce bref

de le faire signer par le protonotaire après la

saisie.—es., 18i»7. Brisson vs Lefebvre, 12

R.J.O., 1 ; DeLorimikr, J.

11. Le défaut de fiat P»"""
l'émanation

d'un bref d'exécution n'est pas une cause de

nullité du bref lui-même quant aux parties

demanderesse et défenileresse. Le fait qu'un

bref d'exécution contre les meubles a été

émané surun>a/ne contenant pas le jour du

rapport, et que le registre des exécutions

tenu par le protonotaire mentionnait un jour

de retour différent de celui entré dans l'exé-

cution, constitue tout au plus une nullité

sans griefs que le défendeur n'a pas intérêt à

invoquer.—es., 1H81. DeBelle/euille vs

Pollock, 2.Î J., 104 ; Béi.Anc.er, J.

1 2. Une erreur de copiste, dans un fiat

pour saisie exécution, n'entraîne pas la nul-

lité de la saisie. -es.. 18811. l.atour vs

Champagne, Ht R.L., 283 ; DeLorimier, J.

13. On an opposition afin d'annuler.—

Held: that where executions issued at the

suit of different parties against the same

defendant the sheriff could not unite both

seizures into onf^ procès verbal.—C.S., 18o8.

Sanderson vs Roy, 3 J., IH» ; Smith, J.

I A. Where two executions issue at the

suit of different parties against the same

.defendant, different prods-verbals must be

made by the sherifs for each seizure. ^C. A.

,

i 1801». Palliser^ Roy, 4 J., 208; 9L.C.R.,

4.50.

15. Lorsque le shérif reçoit en même
temps plusieurs brefs d'exécution contre les

j
immeubles du même défendeur, il ne doit

'

faire qu'une saisie en vertu de ces différents

' brefs—C.R., 1802. La Banque Nationale i<

Aubertin, 1 R.J.O., ,340; GiLL. Mathieu .V

;
DOHKRTV, JJ.

16. Le défendeur peut demander la nul -

i
lité de la saisie lorsque l'exécution a cto

i

prise sans faire taxer les frais contradictoin-

1 ment.—ce, 18()4. Audet vs Asseltn, \.i\..

CR.. '272; Tascherk.\u, J.—C.C, I8')t

;
Kerr vs Guay, 10 L.C.R., 478; Tasçhh

! RFAU, J.—C.R., 1880. Lewis vs McGinly.

(i Q. L. R., 01 ; Meredith, Casal-lt ,V

Oaron, JJ.—ce, 1882. Levégue vs Afous-

uau, 10 L.N., •-':«»; RouTHiKR. J—
*-

V-'

1887 'J,.éoret vs Meloche, 10 L.N., l'I :
1'

' R.L., 511 ; Mathieu, J.-C.R., 1888. .S,vtt

;
vs McCaffrey, 5 M. L. K., 202 ;

Johnson,

Taschereau & WuRTEi.E, JJ.-C.R., i;;'M).

Les Frères de la Charité Si- lincent de Paul

vs Ravmond, M.L.R., 142 ;
JETTE, l\s-

I

CHERÉAU & Tait, JJ.-C.A., 18<K). /(.//'

I

& Burroughs, :î5 J., <iO.
,, ,• ,

Contra :—es., 188.-). Samuel vs Holiston.

' 1 M.L.R., 50.5; M^TIMF.^!. J.—CM., lx>"-

Martineau vs Brault, 12 L.N., 251 ;
CH.wi-

I

P.VONE, J.
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ing served nerlî.n»lf

christian name, and be-
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texte que c'eVer^ême et L°^oTa?

'^ P^'" '

poursuivie pour la dette /l».: ^)' "î"' ^^^
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"' '* droit
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I
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TV, J.
' '^•JU., !t..

; DOHER-
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!
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;

à un autre huTs^ër L'hu1«^^''""°"
'"^^^^'^
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428 OPPOSITION X LA SAISIE-EXÉCUTION.-ART. 64S.

32. On an opposition afin d'annuler of a i

aeiz\iTe.—/Md : that where the;bailiff has de-

clared in the protHs-zeibal that lie had
\

elected his domicile in such parish, without

specifying i'l what jiart of the parish, that
;

the seizure was null. -C.S., 1858. Beaupré \

ts Marie/, 2 J., L'TIJ ; Mondelkt, J. i

33. Le défaut de mention dans le procès
^

verbal de saisie de meubles d'un débiteur,
|

que le saisi a été interpellé de signer le :

procûs-verbal, qu'il a refusé de signer, ou •

qu'il était absent de son domicile lors de la

saisie, ne peut être une cause de nullité de la
\

saisie, si d'ailleurs elle contient toutes les

formalités essentielles requises par la loi.—
;

ce, 1874. Duquette vs Ouiinet, t> R.L., 1()7;
j

Chagnon, J.

34. L'interpellation au débiteur saisi de \

signer le procès-verbal ne constitue pas une
!

formalité substantielle dont le défaut en-

traîne la nullité de la saisie.—C. S., 188(i. :

Sexton vs Jieaugrand, > M.L.R., 41.'5
; 10

L.N., ;•>(); Jette, J.

35. La déclaration dans un procès-verbal
|

de saisie que le gardien a signé, lorsqu'il n'a

fait que sa croix devant témoin, n'est pasune

cause de nullité absolue, et le gardien seul
j

peuts'enprévaloir.—ce, 1874. Perreault .

l's Chariiand, (i R.L., l'7f> ; Bélanger, J. i

36. Un gardien d'objets saisis revendi-

qués ne peut être contraint par corps pour

son défaut de représenter les objets saisis,

s'il n'appert pas par le procès-verbal de

saisie que le gardien ait signé le procès-

verbal ou s'il n'y est pas mentionné, tel que

requis par l'article 5ti() CP.C, S 5, («iîO)

qu'il n'a pu le. faire. La preuve que le

gardien s'est soumis à la responsabilité en-

trainant la contrainte par corps iloit résulter

de l'observation des formalités exigées par

la loi, régulièrement constatées par le procès-

verbal, qui est un acte authentique et dont

les omissions ne peuvent être suppléées par

une preuve orale.—CA., 1880. Hamel &
Marchildon, 10 R.L., -'45.

37. The consent of a relation of a judg-

ment debtor to become guardian must appear

by his signature to the inventory of seizure.

—CC, 1880. MacMillan vs Belhune,^1,.'ii.,

.325 ; Bourgeois, J.

38. Le fait que le procès-verbal de saisie

ne contient pas de nomination d'un gardien,

ni d'indication que les meubles ont été enle-

vés ou sont sous la garde de quelqu'un, n'est

pas suflSsaiit pour autoriser une opposition

afin d'annuler de la part du défendeur, et

telle opposition sera renvoyée sur motion,

comme futile et évidemment mai fondée.—

es., 1888. Thibandeau v De Grandpre,

4 M.L.R., 422 ; Mai.hiot, J.

39. Les formalités prescrites par l'article

ôtiO CP.C, (juant aux énonciations du
procès-'-erba! de saisie, ne sont pas prescrites

so'.o pcii.e de nullité absolue ; le gardien nç

feut se plaindre que des informalités qui

intéresserait personnellement.

Le gardien peut signer et ;tpposersp. signa-

ture par une croix et il sera permis à l'huis-

sier (famender son rapport en y insérant la

déclaration du gardien qu'il ne savait signer.

—CR., 181tô. alcLaurin vs Murphy, 7 R.J.

10 ;
LORANGER, TEr.I.IER & LYNCH, JJ.

40. Le fait que le gardien appointé à une

saisie est mineur, n'invalide pas la saisie, si

les effets saisis sont demeurés en la posses-

sion du défendeur.—ce, 187tl. Côte vs Ja-

cob, AQ.h.K., 5; Stuart, J.

41. A sheriff or bailiff executing a writ

of Jieri jfaeias is bound to give immediate

written notice of place of sale to the de-

fendant.—CC, 18t«H. SeotI vs Klatm &
Alain, 4 L.C.L.J., CO ; Tascherkau, J.

42. Une erreur de l'iiuissier saisissant,

dans l'avis de vente au bas de son procès-

verbal de saisie de meubles, donne au défen-

deur le droit de faire une opposition pour

s'opposer à la vente ; mais cette erreur dans

l'avis de vente n'annule pas la saisie m toto.

—es., 1870. Manscau vs Bernard, 2 R.L.,

'242 ; Loranger, J.

43 A writ of venditioni exponas was ma-

de returnable on the 28th April 1870, and the

newspaper in which the notice of sale was

being published ceased to issue, and the date

of the return was changed in consequence.-

Held : tiiat neither in law nor in fact did

these circumstances afford ground for an

inscription en faux, although irregularities

were committed which were reprehensible.

—C.R., 1871. Duchesnay vs I lenne, ItiJ-.

138; MONDEI.ET, Torrance & Beaudrv. JJ.

•44. Une irrégularité dans les avis de

vente n'affecte en rien la validité de la saisie

elle-tiiême et le défendeur ne peut se plaindre

de l'insuffisance de tels avis tant que la vente

des effets saisis n'a pas eu lieu. Il ne pourrait

à tout événen eut s'en plaindre qu'après la

vente et dans le cas seulement où il aurait

éprouvé du préjudice par suite de cette irré-

gularité.—CC, 1884. Cannel vs .-isse/m,

28 J., 28 ; DoHERTV, J.

45. Dans une saisie exécution les avis de

vente et les annonces qui contiennent u>i nu-

méro qui n'est pas celui du domicile ou place

d'affaires de la défenderesse, sont irréguliers

et l'on peut se pour\-oir contre telle irréfiu-

larité au moven d'une opposition afin d'an-

nuler. En ce cas, cependant, l'opposition

'. n'aura pour effet que de forcer le demandeur

à donner de nouveaux avis régulièrement et

[
ne saurait entraîner l'annulation de la saisie.

—C S 1884. Donon vs Dietle, 1 M.L.R.,

;î1 ; 21» J., :w ; 7 L.N., •JtMi ;
Rainvii.le, J.

i6. .\ notice at the foot of the pnhii-

' verbal tl«t the sale would take pL-.Ce on such

! a day of the month, without mentioning the

! year renders the seizure null, althougli ilie

prods-verbal was fully and correctly ilatfl.

—C.S., 1858. Beaupré vs Martel, 2 J.,
-'-''

;

MONDEI-ET, J.

47 Dan« U'l avis de vente sur saisit exe-

cution, pratiquée le 26 avril 18t»7, l'iuussici

instrumentant avait indiqué, comme jour de

la vente. " le lie jour de mai prochain, mil

M
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stpt " ayant été omis -/„;,/ . m, °,^ .'''^
vente était suffisant t' .l//»n i

' ^'"^ ' "''" ''«

être induit en èTrëÙV; iria;ë''.rr"™'''

J.O., .'liM • Gin j
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have the writ s; it ., * ' "X'' ->

'lue upon the i • j ^^'^'^^ amount
S., 1<5? /i^^i,, ,1^ determined.-c.

56. A creditor suing out a «Ht «f
"0". must give cre.i.t lXtx:^':'r .̂T^^i;

a.Toppositi„;rsi-,t\i Tr'' ""— -<i

R., ,!ti7.
'"""""^'v: /,',«„//, l(»L.c.

beênpaid 'ca.mot'Te
''

V°">? "' " ''«^ ""t
andtlecre.lUorsei,m"^"ï'' °" P.vnient.
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am'o'î.nt'du^Tnd^r" ThH '"^ '""^^ "'»" '"«
<lant is entitle Ivnn.i'*^'"''"'' "'^ ''«^f»^"-

execution bé ..GcedC ,'"" '° ""'' "'•''''"«

a>i<l he is noi nlr i

'* '*"'" ''«^allv ,Iue.

opposUion s°c,. baknr
^" ^en.ler with his

court. The cos s o(Zl "°' '" '^P"-*' ' '' ">

-^;^^«../„.iL.^^';:;,'f;^j^^^-

for'a sum Krfa'të'r\"h.:'\r/'^'^^'^''' ^^« ««ized

sition ,leman,l the nulli'tv ^'m
"'-''

?''P«-
But the court wil hv ?.. 5 1

"'^ seizure,

the amount for whic^^ If
J",''k"'«'". declare

be sol,l to be the ëie;'^f!"''7''
".t'^ectsean

amount.-C.C li^.T X , f "l^ ^'^^^^

prfndpal!' i,u1r:s;^tn?/r^^"*i''" '-"- f°^

'lefencknt files an „n^ v"' °'^"''' ""'>"'e
allegmjj and pro in ,'^,., m" "^" ''•'"""''<',

pai.i befor, tl e se "?re n,i
,'^ ""f^

''^'' ''«^«"

tlie défendantes enthfed. ""'i" "'^ «"'•
position.-C c is • ' >• Z.^T^^ °" J»'*

»P-

'"nVinTlîl South' 1 P™V'°'"^
^""''-

;;?"••,//,, 1 L.X., ],., \hJ^'%^'^j^^y^^
l^^P^^ J- I Conf,rn,ed in "review-)-^ es

^

befo^re rxecu'tio";,
""""" °^ ""^ P'ai'Uiff.

causSa writof ,A^Ç^'r /.'"^ 'lefendant

ÎHi^aKiSr--^^- -"^

JIBISPRfUKNCE
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era reietée —C.C, 1H!W. Champagne i.v droit d'autrui ; et telle oppoaition «loit être

Mv7,K/ 1 R P •':i7
• Chammonk, I. renvoyée sur motion. — C. ti., IW'X. Oe

/^,z,H/ R.P., - • ^"^^"
,

• , , //enbach is Lyounais St LyonnaisA'R.l..n.%.,
64. Cne opposition afin d annuler Ue a

Taschhreau I

oart du défendeur, basée sur le fait que le
«''-TAStHEREAl^, J.

Srocès-verbal contient des contradictions et 68. l'n .léfendeur dont les biens sont

qu'une copie n'en a pas été laissée au défen- saisis ne peut en arrêter la vente par opposi-

, eur. sera renvovée Jivec dépens, ces irrégu- Uon sur le principe que le tran8p<.rt sur

larités n'étant pks . ! nature à lui causer un lequel le demandeur saisissant a obtenu uige-

oréiudice réel.—C.C, IHiW. Cenais vs ment est contesté par un autre de ses ci^an-

Ih'iLcrur, \ R.P.. 4ti.5 ; Caron, J.
ciers, dans une cause pendante ou il a étémis

65. Le's outils que l'un des associés met ^
=;,"-';J„^,f^;,rore"'Zr^^^^ l"."!

dans l'actif dune société, comme sa i«rt )^^,^„7 ,^''Xwrf, 4 R.L.n.s. 4%;
contributive, cessent d'appartenir à cet asso- ;\'"Z''''7,,

,

cié pour devenir la propriété de la société, «iathim
, j.

. , , . .

e cefLocié personnellement ne peut en- 69, La femme séparée de biens n'a pas

suite former opposition pour empêcher la besoin de l'autorisation de son man pour

vente <le ces outiVs à l'encontre d'une saisie faire une opposition afin de distraire.-t..S.,

pratiquée contre telle société.-CS., l«tJ*. IWW. Grotlie vs Matsonneiivc, !.. R.J.O..

Jfarhl vs Lemieux & Lemieiix, 4 R. de :'4.-)
;
Mathikh, J.

j., .322 ; Andrews, J. 70. Une motion pour amender une oppo-

66 Une opposition par le défendeur basée
i sitioii afin d'annuler ne peut être accordée,

sur lé fait qu'en retranchant les objets saisis, < parce aue l'opposition étant assermentée,

il ne resterait au défendeur que des effets l'amendement aurait pour effet de produire

pour un montant moindre que *.")0.llO, en sus

des lits, literies et vêtements de lui et de sa

famille, sera renvoyée par motion comme
frivole.- es., IStW. Reauliiu vs Stuart &. y| ^,,g opposant may be ordered by a

Stuart, 1 R.P. 12; Mathieu, J. motion to number the paragraphs of his

67. Un déf> .uleur ne peut faire une oppo- opposition and affidavit, and also to give an

sitioii afin d'annuler à une saisie-gaçerie en affidavit in the first person.—C.S., IWIH.

alléguant que les biens saisis n'étaient sur JJrown vs Falon. 1 R.P., i;'>3 ; PuRCELi., J.

les heux loués qu'en passant, et qu'ils né- yj v. les articles ci-dessous.
Uient pas sujet au privilege du locateur, en _, ,, , _,. , ..,., .-.,.,

vertu (STprincipe qu'on ne peut plaider le 73. V. les articles ,22 et ,2...

646. L'opposition peut aussi être 646. The execution may also te

faite par toute partie ayaut un droit de opposed by any party who has a right

propriété ou de gage sur les effets of ownership or of pledge in the pro-

saisis. Perty seized.

Le locateur ne peut, cependant, A lessor cannot, however, oppose

s'opposer à la saisie et vente des biens the seizure and sale of the moveable

meubles affectés à son gage ; il ne peut property subject to his privilege
;
he

exercer s,on privilège que sur le produit can exercise such privilege only upon

de la vente.—C. P.C., 582. the proceeds of the sale.—C.C.P., ô«-'.

INDICATION ALPHABETIQUE. 3. Dans une opposition par laquelle on

réclame des meubles tt effets, les allégations

Acheteur 9. "o. 19 doivent être claires et précises et indiquer en

AllC-uatioiis 3. 21, j^ 2.Î vertu de quel titre l'opposant réclame la pro-

Amélioration» M
, pnété des effets.—C. S., lSi>7. L'xbtigc is

Chose j.igée 8 Tranquille, 12 R.J.O., -MO ;
Andrews, ].

Dviwsitaire
^

! 4 In the case of the seizure of moveables,
Knipnnueiir '7

; j^e proper recourse of a third party claiming
Femme mariée ^

^ a right of ownership theiein is by cpposi-

«arilien '' '^ tion, and not bv an action and attachment in

Intervention 5- 6.
"

revendication.—C.S., 1H87. Mayor vs JA-
l.-'Cateur "• '5

, (^IgUc^J^ 10 L.N., 147 ; WlRTELE, J.
1-articnlarité. x.iu».ti

^ ^^^^^ ^^ intervention was filed con-
procclure»

^^

i

^ggijn- ^ seizure l)efore judgment of a vessel,
^'^"

and plaintiff, having obtained judgment

1 SR.B.C. c. 8.3. s. 146. . against defendant, caused the vessel to be

2. Voir art. (iol, n. 1!», pour opposition again seized, without t^e inlervenli-^|i

par un dépositaire. having been adjudicated ox^.-Held
.

tha, on



nterv^tiati* » .. .

contesting plaimi^2 ^ "'*• "'!'' ">»te«ff of
that the g^i^^s^h'l'jLf'^'?'' >fi^e security
the fut«?e j^ LX'i^**J°«»>con,inK to abidi

the plaintiff to take « 5 *"'^'*' ""d suffer
declaring the ,e?7„re &""i "' the case,
parties cannot ^pl7e&r''''f^^"''' *"^''
seized in executiSroTJa h 1?, T

°' "'^ """K"
ground thattliey are th^'lJ"''K'"ent, °" the—r i 1^-,. ./."re tneproDrietr.ro fi,« <

431

jrround th^rthe^re th^: nr^'''*^-"-"- "" '«'-CA ...wS^^'I^^Mhereof.

volonta'ir?nnri^Lre''eV"°"?'"*^ ^-«Ji-
procès-verbal déclarant 'n.U

î'"' % "'«né le
étaient la propriété d" .l^f i"

*'''''* **"'*
laissédécIar^rra.^Uieî4f ?r^'"' "^ ''"' «
We, a renoncé à son dS.^? î '^"'"eet vala-
ttpn pour faire déclarer n,.'"P°"^'' "PP""*"
dits effets étaient pTutA,^

*" contraire les

I j., m-!

O.S., iVr
DOKIOJf,

J

of1 setuft^rv'êabl'Lsn"""^, "»^ -'«"'y
tance of a hypoThewrv cr^'^''

•"' ''"' '"«-

/«.<r.V against an op12sf„f"u' * "ot r/w.,,-

party to the suiî^ i^^ u""'"'
^*«'' "«t a

tnovial.les «nder a tft^e fr;:„''°..
"'^'""'^ «««^h

subsequent to a comp o,' ,ïe and ren'^'^'^i"'?"'made by the «,.(„"„„*'"' "^enunciation
«W &-a" ',,

y'^'fo
P^Ç>--^'-A-

. J8..."

iud'cial'^î;:i''^7,«^^'-i:av: been .sold at a
Has allowed' tSe effe?"s 'oil

"' ^°od faith

< efendanfs possession h. ï^"""" '» the
"jes, may oKTe"d„;r7 '"^' ^^P'-e^enta-

:

effects at the^t of «'^
."<= «"'^ .«afe of .such

cifsa,e^t?,KX*r^*«'«J-«-
defendant b- the purchH^,P "t^"*'"" °f 'he
may be clai-u,ed bv the ^X.°'''"'T^"^feree,
thereof prevented if sucSeff

'
f
'"* ""^ '«'e

'I. An unpad creditor •*
•".'^" JJ-

question as to the rMl« ^,'"' ^'*^^ the
sold in executin., ^ °*"^'' °f the pronertv

'a Liie'ft '"nfe"dernS,i'J"^i'°Pr-^ à

-^- irit; CiMo.v,
J.

•' ^«"'W^, 10 L.

'ï- Le locateur rmi . •

s-'>i les effets Dmbil?èrs' ^aIt'^T'^''^^''^' »
peu. empêcher un a'^e t^'^^^^^ril'^l

!

cXn'-c''r'^s'f"'r''^'''''P'-voied'exé-

'"-•••.-'1 R.L.. iVi flvNCM j'''''"'''-'-^''-''':»'

•'

'.dro.{"S're^^r;:j"t!r''""'i""'
Kaj?iste, opi«ser la *aU,"e ?l^ l^i

"' '""""e "e

S^Ti^; '^^^jr ''-"^^^
t-^R- »!•-.

: Ch.ahot, j"^* " ^^ ^•"'•'•'•//,
!> L.

Peût*s.o'py:p"|" à «.^ sai.sie mobilière
inenies efes. Unt nue t.

'" ^'''' de.s
"est pas vidée. CS i^..P''T'""= ''"i'^ie

'p?'quai^iprïi"e^:r^'f'^'"'°'">-r;i
distraire. Plus.V.rs „n^ opposition afin de
dans une ouDo^îi m

°PP*"W"t» ne peuvent
choses dontTs^'Xirrr- ^^S'f-r de^
commun.- C.S., 1,>^Îh/ CvA '^/"P"'"'^ * ''tre

of pfoperî,XTa\ro7re7">-'^-'«=<»nu", au intervening- nàrt, ^ /"'«<'/.$/ i»
made imme,iia,ei .*^

iftl'/^t"'.'"'. \y motion
"itervene, and Sf„rfl! ^^ " «"owed to
the intervendon S L"^"" *l>""^'' °"
seizure.-c.A.,

1 ,s,
•y "^.y^;! 9"«;,h>"K of the

-''<-
;
)' L.C.R., 4i.i : r L e iTj

'''^''"' '•' J-

frc^-judiciK'i°ï,'^i|M-; moveables
appearsthatthearli.'L 1 ""f

"'*'' «here it

:
s/t,Ç„ were pSi^^ at ^'^fV t'>^°I'P< -

opposant forWfeiS » Jm'''^"'*'
^''éW

!lant. by the tern," of the
."^ """ "'^ ''efen-

: M"? r>etween h m and „
n*;'^^""'" «'"^red

"Kht to .sell the effects an/ ^nf"'' "i"""
">e

doi,ii,-:rwtu'r-^^^^^
P?r une opposition .le sa fem^.f ? annulée
h.ens, alll^mmt nue ses 'ffl,?,

•• "'^P'"'^'^ ^^
".ent, si la preuve eVblif

"' ?PPartien-
h'en qu-ach^tés part ^par 'e'fn

"' ^''^ "'^^t^-
sa femme, et partie nar'^^elï " " ^" "°""'e
P?yés des deniers d„ „.

^'' °"* '°"« «^té

JURI.SPRUDK.VCH -VOLVKME

g-er qu-o,rrt' pr^opriétlL
"P'"'"''!^" "'«"é-

t.tre.-C.C, l«rs.TKf-?/' •'^'^">eson
!•!-'

; Ch.^mpaoxk,
J

"" '">«"•
1 R.P.,

ÇommenlV'o^^p^PP^^-:;^^ «J'' P- quant ni
de-^ effet, tiulh^ei".,. '^"" P'-"!>n^taire
de l'oppos!t"iôrd^^rch"r'r"°" ^^''^^^
fera pas renvoyée, ma^s il

i°PP°«>^''" ne
Popposant de fo^urnir'Ts ïar^rula"^:^

c'
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C., IWW. liarbeau :t Simard, 1 R P. >-

;

RorTllIKB, J.

23 I'll opposaiil peut être tenu, sur

motion à cet effet, de .lire le nom .le» ner-

^nnc«<Iont iU acheté les effets dont .1 se

préten.l propriétaire, et de ,.roduire les fac-

tures attestant les ventes el le» titres à la pro-

priété de ces effets. Cette obliRation ne

617. L'opposition doit être accom-

pagnée d'iitK- déposition sotis serment

affirmant que les faits allégués sont

vrais, et que l'opposition n'est pas

faite dans le but de retarder injuste-

ment la vente, mais d'obtenir justice.

—C.P.C, 583, pattk, amendé.

1 Rap C—I/article t)47 met fin à la

fortnalité .ie l'élection de .loiiiicile dans les

opp^itions. En outre, il exige qu une dé-

position sous serment accompagne toujours

Ks oppositions, et abroge ainsi 1 article .).^

C P.C!rqui permet de remplacer la déposi-

tion par une ordonnance de sursis.

2 Une opposition fondée sur un titre,

c.ui n'est pas accompagnée d'une déposition

diiinent et légalement assermentée, tel que

rèqùrs par l'article .^S:! du code de procédure

civile îloit Être renvoyée avec d^iis no-

nobstkntles dispositions de la S'.'e reg^de

pratique, qui se trouve abrogée par 1 opéra-

tion du co.le lie procédure.-L.R., IH.l-

Duhaul is Lacomhe, l(i ]., 1 1 1 ;
MONDELKT,

BKRTHEI.OT & MaCK.W, ]J.

3 \n affidavit to an opposition sworn

before a commissioner for the district of

Quebec, where the jurat does not shew

where the affi.lavit was sworn, is insufficient.

C.S., 187t>. Robertson vs J-ontntiie, 'M J.,

I'.IV;' TORRASCK, J.

4 \ffidavit of .lefen.laiit, husband of

opposant, is sufficient to support opposition,

wMthout allegation of being agent.-L.b.,

is.i(; Wilson i-s Pi» mo II, I J., 1 .
1'a\,

Smith & Mondelet, JJ.

5 It is not essential for the prson who

makes the affidavit in support of tlie opiw-

sitionto say she was authori;e.l to do so.

The omission of approving a certa", number

of words forming part of an "^'-''^^it is an

irregularitv, but will not vitiate the aAulavt

s [oul.1 the latter be goo.l without the w^r.U

not approved of. The words" Com. (.our

Sup Quebec, " were sufficient in the present

instance. An affidavit bearing .la e several

months before the opposition >^""" -C;^'.

l^^^;!. Laimiin- ri Libel, i Q.L.K., -«' .

Meredith, J.

6 II n'est pas nécessaire que I alhdavit

et le iurat au bas d'une opposition énoncent

que l'oppuMliou a etc lue au ,lépo«nt^-C.

C l.slîi. Surprenant rs Spooner, l;,î R-L..

4M OiA.-.soN, J.-C.C, ISSti. Hebeii m
Slarcliand, 14 R.L., JO.S ;

Mathieu, J.

s'étend pasaux effelsqu'une opposante aurait

achetés avant son mariage.—C.S., IWW. .V-

Pierre is Toute, 1 R P., -M:i : li R.JO., .)10 ;

MATHIhf, I.

24. I/élection de domicile n'est pas né-

cessaire .lans une opposition afin .le «listraire.

—es.. ISIIS. Is'rol/ié :t Afaiionneuve. M R.

J.O.. :Ù.") ; Mathiki-, J.

6 17. Oppositions must be accom-

panied with an afhdavit that the alle-

gations contained in them are true,

and that they are made without intent

to unjustly retard the sale, and solely

with the view of obtaining justice—

C.C.P.. Ô83, in part, amended.

7 I'n affidavit à l'appui .l'une opposition

afin d'annuler dans le<iuel on a fait usage du

mot " unnecessarilv " au lieu .lu mot " un-

iustlv " et du mot " sworm " au lieu ^ m<Jt

sw'orn " dans l'affirmation, est insuffisant.

filer un affidavit corrigé au soutien .le telle

opposition sera renvo. ce si tel afti.lavit n est

pas fourni au soutien de telle rcgle.-C.S.

Rxl Monin vs Datx. ti L.C.R., 43-J ; .j R.

J.R., i:!l ; STUART & Parkin, JJ.

8. Une oppcsitiou sera renvoyée sur

motion pour cause d'insuffisance de 1 affi.la-

vit qui énonce que l'opposition est faite de

bonne foi et dans la \ ue d'obtenir justice, si

le mot "seulement" qui se trouve dans .i

forme de l'aflî.lavit donné .lans les règles (k-

pratique est omis.-C.S., 1H.V,. ^cholefield i <

^Rodden. ti L.C.R.. 4?»: > R.J.R-. ]^'

DRISCOI.T., PELLETIER & BERTHEI.OT, JJ.

9 Motion was made to dismiss the oppo-

sition fvled in this cause, liecause the art.-

davit ill support of it was msufficieiit. 1 lie

motion was granted, and the opposition «as

dismissed. But-//.-/./, m review, that the

iudgment must l>e reversed, because there

iiad been a plain an.l substantial coinphaiice

with the law and with the rule of practice m

the terms of this affidavit. ArUcle ;).s:! L.l

.

C ( 1)47 u.c. ) requires that the affidavit s!iou..l

state that the allegations in it aretrue, an.llliat

it is not ma.le for the purpose of unjustly re-

tarding the «ile, but ot ' • to obtain justice.

The terms used in the "avit in this case

substituted the words "
. xecution of ihe

iudgment " for the sale, -iid it ap,vare,l

sufficient. What was the sale but the ej:-

ecution of the judgtnenl ;
a.i.l « l'«t

^; ;;
;;

have been the execution of the judgment but

the sale? The two cases of SclioteficUt .s

Redden and Morrin z.5 /^.i/)' give a very nK"l

application of the law, but not '" P^'';'-;

C.R., 1S70. Arpin iS /Jixo'i.-J STi -.
i.-v ^

Digest, 5.55.

10. The affidavit accompanying an uppo*

I



?«u".rer'ei*r,E'„r" •''..'"«h '•-» the
le.l« „f ,.,". "'*" "'«.«"«e. " to the know-

IN71Î. SAe,

f«çti therein ,ute,l are tru? " to
>e<lKeofthe,leponent."-î:c

!«-.. ..-^

as

oppo.itiô„.i'X^^^^7u",tHJ'"'«r"' °" •"

,

for such opt««i,ion .f.l**',"*
''••= «««««vit '

therein conCi were '?r' '"'."" '««»
i

the oppoaaiir- k „toI I
'™? '° "'«= be»t of

-C A li«7
*.«"owle'lKe," it wajsufficient

,

IS.

i^^aiŒll^ft^-r'the m.kT,rgrrfZ;^» ''•.''''''«/.^'Ute.I after

''"««'A.t, ,1 J., ,v) . V h' ,
2^-.,. «"/*'» ts

KJ-R., .l,)7: Baoc-

*' "11 ; que tou» lea foit. .n^ i ' "«^J^JBe
«tion ci.UeMugVt ,uVl^. "'*f"^' *" ''°^-
vrai, et la"ïhe nn^".'-'*' P"** <"*'» «ont

clanslebuûlerttaTCl'""."'^»' P" '"'»«

ment rendu enTeUe caùÏÏ'^r»;'"" •!".;"««-
faite <Ians le seul bu, ^l-^f,"

""'? ''"^"* «»»

»uffiM„te quoique lë,M^"." J,"»'i«." est
en propres tei^,ël ôue .1^'." " «"«""e pas
l'opposition Sût ïrais VT ^""'"^^"'""^
l'aftroiation ikm tive ri 1 ' '*""""«"''^«'.

suflisatnment les «L. '''''^'J"'
/•^"contrant

C.P.C.-C S l>^f 5i "'/'^ l'article im

op!isitio„"%fc^^" •'r"iP?*rna„t une
'lans l.oppositio^^^'^t^is'lt'oue l^'*^*" ^

i?" n'est pas faite .lansT' h ,f^ i
"PP*?'"

njustenient la vente mais a ^„k.
''* '^^'^"

est suffisante pour ri^^„.
obenir justice,

l'article 58;iC.rc„t»7rc'r
' '^.'^'K^'^e ,lé

^<«/r»/;^«/ mentionné dans ll'^ln"'"!'^
'""'

soit pas conteni, ,1-..
"?"^.le uit article ne

t.S.. mr A?,"J ?/"/
'^'" fléposition.-

R-Cvi-MS'^^f'^"^» '-^ /!"-«<//., m

<iu!iit œi^rp^^Tet 'r°"'"1"P^"-«
^u procès, est n.fomXnt [

" ''""'• P""^'^»
'lavit de si)n cliêntT?^ • ,

''ecevoir l'affi.

et une oppôsit o„ iJi^§P"' l'"
?" P/°<^édure,

procureur<„/^^"„/^„^„ «^4Jt '"K-'<«-- P'r un
qualité de comniiss.Te.r-T ^"*'"'?' «" "^

"•^-tpasW;:„^^,^^^U>.VlSit'^~

6.|N. Les oppositions sont signi-

a>ssaDtlong,naI.-C.P.C...385, w.
'"', amendé. ^

'• S.R.B.C., c. S5, ,. H, jo

««». La signification de l'opposi-
"on opère sursis de la saisie et de la-nte; et l'oiKcier chargé du brî
dexecution doit sans délai faire rappor.

u
tribunal de l'opposition ed'u

suHcr^^^'^'^^^-'-P-édures

«"« ^ «., asi.ie.-
"UrrougMs,

,|J., r,;i .

"•'o*n..i::'!fe't7.';s?",'p*'/"«"tie''oppo.
procédure ci vi e J^m ftJ^^'

•^' «'" ^«.le^^
vant un commissa.V le V.

'"'*""«"«^e Je-
Cette dépositioT^ut et"

"' ""P^rieure.
reçue devVnt un cS^n.itlL^

'"«ermentée et
un district voisin TS^ll [.«„"i''a"t dans
*,*/ 'nreKiitrée.-c C IN- '„°PP?'«"'on a
''f'"2^, l'I J., .«Xi; Ra:.vv,'x.V,.

J'"'"^

'' ^•''-

.le raffi.L't':''"''
'" '*'»"vement à la forme

\l ^'•»;^!^'««45.n.7()etri.

tant auxopSonlr''.*''^'" "* «PPor-
II, I(i.

PP^'"""» ^exatoires, etc.. lî. .1,

JURISPRUDKNCK NOUVKLLF

n.otLToVuK"th""^' '"^ °"'^^'''' '>•«
affi.lavita„"riT4a„\^"K':ap!.es of the
person.-C.S i yiw*^ ""J.

"'^'''avit in the first

commisia"re''SrYe .lEr,'"^./"'""' ""
rrégulier.-cs !, s '^i?';'e '^lontréal est

ne Lt''ïtt;;^rée\°Sr;" 1'°?"^''-"
l'opposant ou son a/ent r r '^ll"»"^ P«r

-•^>««,iR.P^7?^7^^.,'::;^;^/f-

ti- sera^r^'/er4rf,^;>avU ..une op^i.
tme cause .frnullité.-c S îs N ."

''L'
^^

24 T-««
.•.•'•'-'•- .H.); Mathiki:,!

We" que r:ffiSa^t'"a°u" ^' f™ P"'' ^'"^-"v^e,'
la troisième ner^ô,,! ^""^? '°'' "-^JiKé à
ticle 112 Cp°l,;?"-'^'r^'''^"tàlar

i
pas fatale.-C C 1 s k 'jT^^K"'""'^ "'étant

I 1
R-P-. S-'

; RouTHiKR,
j"''^''"" '^^''«""^.

«•!«. Oppositions are served uponhe sheriff or the bailiff by lea^Sgj:thh.„ the original thereof.-C Ci--, ^>io, m part, amended.
' '

; 64». The ser%-ice of the opposition

^t're^'T^'r^^^'^'^^^'^^t""seuure and sale
; and the officercharged with the writ of execudonmust forthwith return into courï he

:srthrn"-^--^-p-
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Si, cependant. l'opposition ne tend

qu'à faire réduire le montant réclamé,

ou qu'à faire distraire de la saisie une

partie des effets saisis, l'officier chargé

du href en fait rapport sans délai avec

toutes ses procédures sur icelui, et

prépare et certifie une copie du liref et

du procès-verbal de saisie, en vertu de

laquelle il procède à la vente jiour

satisfaire à la partie de la réclamation

non contestée, ou vend la partie des

effets qui ne font pas l'objet de l'oppo-

sition, comme s'il était encore iK)rteur

du bref original. Peut dans ce cas le

juge, h la demande d'une partie

intéres; \ ordonner le sursis pour

le tout. — A'oiiiraii ; C.I'.C, •)8.3,

partie: .')8."), partie; C.l'.L., 642,

§4.

1 Rap C—Lorsqu'une opposition ne

s'applique qu'à une partie des tfîets saisis

ouîlu montant réclamé, l'article tl4<.» indique

la voie à suivre pour procéder à la vente de

la partie des biens qui n'est pas aflectée par

l'opposition ou pour le montant non contesté.

630. Après le rapport de l'oppo-

sition, l'opposant peut faire signifier

un avis à la partie saisissante ou à son

avocat, ainsi qu'aux autres parties eu

cause, que l'opposition est rapportée,

et qu'elle devra être contestée dans les

douze jours de la signification de cet

s^s-is,.—Nouveau ; C.P.C, b%Ç,, partie.

1 Rap. C—La motion pour mettre les

parties en demeure de déclarer si elles en-

tendent contester l'opposition, et la motion

subséquente pour obtenir main levée ( Art.

58BCrC.), ont été supprimées et rempla-

cées par des procédures plus simples et

moins coûteuses : un avis et une inscription.

— ( Articles 6,t0, 65'.'.
)

2 Lorsqu'une opposition est faite par un

tiers à la saisie pratiquée par le demandeur

contre les biens du défendeur, et que cette

opposition est contestée par toute p' Hns

la cause, autre que le défendeur, ce .ler a

droit d'Être notifié de tous les procèdes adop-

631. En tout temps après le rap-

port de l'opposition et avant l'expira-

If, ho" ver, the opposition i» found-

ed on gr is which can only go to

reduce the antount claimed, or to

withdraw from seiznte a part of the

effects seized, the officer charged with

the writ is bound to return it forth-

with with all h's proceedings thereon,

and to prep f- and .ertify a copy of

the writ and of the minutes of seizure,

under which he proceeds to the sale in

ordjr to satisfy that part of the claim

which is not contested, or proceeds to

sell that part of the effects against

which the opposition is not directed,

in the same manner as if he were still

charged with the original writ. The

judge may, in any such case, at the

in.stante of any interested party, order

all proceedings to l)e stayed.— A"*:.'
,

C.C.P., 5>*3, in part; 58.i, /'// part ;

C.PL.,642, M-
2. Vn huissier qui procèdeni à la vente

d'effets saisis nonobstant une opposiliim i-l

un ordre de sursis nui lui sera signifié, sera

<léclaré en mépris de cour et emprisonné. —

C.S., IX.sl. Leroux r$ Deslaiiriers, VJ U.L..

lits ;'Torranck, J.

6.10. After the return of tlic- oppo-

sition, the opposant may serve the

seizing party or his attorney, and the

other parties in the cause, with a

notice that the opposition has lieen re-

turned, and must l)e contested within

twelve days from the service of such

notice.—AVa' / C.C.P., SSG, in fart.

tés sur l'opposition, et aucun jugement final

ne peut être rendu, pour maintenir telle op-

position, à moins que le défendeur ne s. ut

appelé pour déclarer s'il entend ou nun la

cbiitester.-C.A., lS(iit. Kelly & Le Main-

ft le Conseil de SoreL I R.L., ItiT; 20 R.J.R..

:$:!ô.—es., 1H74. Trahan vs Cadbois, •> K.

L.. tiïK); POLKTTE, J.

3. Même dans une cause ou le défendeur

n'a pas comparu, la cour ne peut adiii«er

sur une opposition sans que toutes les parties

en cause aient été préalablement mises en

I
demeure d'admettre ou de contester roppo-

1 sition.-C.S., 1890. Lang Maniijadunng

Co. vs Cocker, 6 M.L.R., 323 ;
Wurtki.k, J-

031. At any time after the return

of the opposition and before the ex-
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tion de» quatre joww qui .suivent la
signification de l'avis de ce rapport, le
juge peut, sur motion d'une des plir-
ties, renvoyer l'opposition si elle est
faite dans le but de retarder injuste-
ment la vente, ou ordonner l'examen
de l'opptxsant et la renvoyer après cet
examen.—i\ '<;«:,•<! //.

I. Rap. C. — l/srlicle ti."c' neniiet m
'lencr. ... .envoi sur „,„tion ,!„ «p,« sufolnvoles. Il autorisa ,1e plu.' l'e^i^ 'è X
1 opposunt avant ce renvoi

"«'"eu ,ie

2. Après la pr(?.seutation lune motionleman.lHnt le re et .lune opposition ,K,ur'au«; d'.nfonnallté.,, ronj^H^, "J' ^^-^.ns penin»s>„n du trilmna\.Vetirer smum.K
'

s. .on et en substituer une ^..uZZZZr-tant un amendement !i la ..ren.ière rt 1.rq,ro,lu.«.nt. sauf les irrt^xllari d^repro^Uiées à celles-c,
; ,1 nest pas ,«,rmis .le co^rr^Krr ou amemler uneproc^.lure vicieu.se sa",la l«rmissi..n .lu tribunal. - C.R. ï.viIrhoul,//,,,- zs a„t,.uUr. '> R.J 6 VM)

-

KoLTII.KH, C.VR.l.N- ,V I,.AHC1C, JJ.
'

,lf,', Y "•""'«'««'"" d'une ''.i,position afinannuler, bas^-e sur l'insuffi.s^.n'ce ,1e l'affi"
. av,t annexée A r..pp,.sition, est de la ..atuVe
• "ne exception à la forme et .ioit Ctrë d"o

;è"ôn"* 'r''""'^«^
J<'"r«<le la pr«ufcrion

<ielop,M),sttion.~-C.S..
l,S!»i'. /.i/l,,,,

.,"/"

^/•^H;,'i^:îr'"^''^"""^''^^'^''R-/<^''

tried m'".,^:ii;r."Jc-rT:4""/?";v'''
'^^

"'^
; Mathiki-, j.

J-.-i'
, < iv..\..

s. l.e fait ()ue le procès-verbal de saisie"e co„„e„t pas ,ie nomination .le earflieT, nid n.l.cation que les meubles ont été en le -esou sont sou, la garde de quel,,u-un, n'est Ms»ufl.sant pour autoriser une oppo.ii io^/a^ï

onS'" '' ''* P«" ''" defender, e tell"

isss -^i*
5"'"'*"' "'«' fon.lée.-CS

4!Î2;iKoTfr
'" ''"""^^''- ' M.LR.-;

renw.Ji"'
opposition par un défendeur sera

îmllIé^i^T"""^^-'^;'^''^
sen?em .^ ^ ''""'f

^'""^ °""^ dans l'endos!

uW de la ditr
'""."?**'-''''. dan, l'inU-

t> est na,'^"'""'' =^''"on afin d'annuler

"oUa^'ccurr^X. ' ''»»>«* "içés par îa

«leur, deprSriT' ^"r'"""»» du deman-
\

parv;ied'an~T°PP°'""^"- Ce n'est que

= »-as), et non par une opposition
|
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piry of four days from the service ol
the notice of such return, the jud,{e
n>ay. upon the motion of any party
di.smi.ss the op,K.siti.)n if it is made
«ith the intent of unjustly retarding
the .sale, or order the exan.inatio., of
the opposant, amldi.smi.>s it after stich
examination.—A. r..

n'ir'l»
.:/}""'" ''"'"" r"' demander et obte-r a reform ,t,„n „„ l'annulation .lu, jui)*.ment ou or, In: mterl.K-utoire. C C "f«?

CIIKHKAC,
J.

»<.».. i\., .MM
. lAS-

8- fne optmsition qui n'est nas rev.*.»...-es timbre, /.uliciaire^ voufu "^.«r Toi I"nulle et .sera rejetée sur motion.-'es Hsî^

.•kk! j
" """""'''' •'' ''"••«• •«

;
nôiAxl

»-.,''j '^" "Ppo'ition stami*,l an.l enrei.risered on the return dav.' after servil*"?,nevert >ele«. KoocL-CS.," ,s,s:). .s„'" /,
,^'

.'"

//,/;«,//,»,, ,i L.X., , ,,, . JivTMiK,-,
J

'

10. Dans une opixwition, les ratures .-t

"V Itorun •»> T w\«» i
• *

«i. l 'uuou

HKiJ.CgkK.'Jj!'
-• '""•"'•''"••*•. l>"H.O.N&

M. ()pi)„s.tion iifi,, ,t\,,i„,,/,-, ,Iate.l after

t.;ïïp':£--'sr»ïLrs
/./jm,«ç^/„, .; J., .-,;!

; iu,„-.,.,.:v,
J.

.12. An opiHwition ,///// ,/,• .//v/r,,/,-,- to a»e..ure of moveables, sei..e<l in the possessionof the part>- conde.une,!, will be dis^nis^ed o'""".°"' 'f the allegations fail to e ôuTan«peafic title and .lo not set up a possess""?,

'J''™'
-' J-. •''W

; TASCHIiKKAC,
J.

;,
^ ."e n,otion pour renvoi d'miijositionsous l'article m\ .lu Uie .le prooé.ïîin i>.'doit illcKuer que cette ..ppositic>n tst fa té

-è"s' ^^.i-''%7';/derinjuii..ment la ven e

à 'la nrn'nl;n-?r'''""
"^ I^'''^^"'' ''«'* ^^s titre»a la pr.)pr!cté .son opposition .sera ren-voyée sur motion à cet effet, comme étZ

meuWe',":,'' ff f ''"'^'" ^«^'«^'i" '« ""itedë
ifr / !'

effets saisis. C.P.C., .«l.-C.C

A.NDREWS,
J.

> '- '^•J-w.,i)iU
,

15 Lorsque l'huissier chari-é d'un brefd exécution a réalisé sulTis-iminent mr Tavente d'une partie .les effets saisis pour^tis*faire au jugement en capital, intérêt et fra s

Zre^^'î'"", P'°*'"'"^ subséquemmenipour empêcher la vente des autres effets estinutile et s.ra renvoyée. -O.S. , 1 8!Hi Or"]Sa,a=t„, 9 R.J.O.. 407 ; Cl'RrIn-; / "* "

J
-: KISPRUDEN-CK NOIVKLLH.

ooît^p ^r,'
''PP^^jt'"'-. ?fin de distraire sup-portée par a déposition de l'opposante.
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•McrmenU* p«r une ptrwnn» j
intituUnt

" CotiimisMirc po«r I* «li»trictiU Montre»!,

doit être renvoyée iur motion, vu qu'âucun

officier porUnt ce nom n'eut «utoriié à rece-

voir «Je» «léponilion» «Mennentéee.—C.S.,

IWtK. Tu/lus (.iroHt & Foumier, 4 R.L.

n.t., 4Hii ; Davidson, J.

17. A njotion to ditmlM an oppoeltlon

afin de distraire containing the following

groundi, to wit : ( *) the domicile elected i«

not imlicated ; (b) the affuUvit bear, no date ;

(c) the oppoaant, a wife neparate aa to pro-

pertv, il not uuthoriied by her huiband, will

fc dî»mi»!ied without c<»t», if the plainlid

doe» not allege that thcaeiriegu»»»'»""""*

him a prejudice.

An opposition matte by liefendant on the

followinK «round» ; ( a I the writ of execution

had lapsed; (b I the effect «:i/.ed are insuffi-

ciently «lesignate»! ; (c) the defendant liad

not been «ummoned to pay or to «ign the

*»-a«\s-r<rA<j/;'<!)Hhe did not receive a tri-

plicata olWwproàs-trrhal, i» futile and »hall

be disniiMed on a motion to that effect.—C.

S., IMUH. Crolhi' IS J'UqiietU-, 1 R.P., HO;

MaTHIEI' J.

18 Mere iiifornialities and irregulari-

ties will not justify the disniisMl of an

opposition on a motion to that effect, it it

doe» not clearly appear that the opposition is

made in view of unjustly retardiiiK fl'e ««le. i

— C.C., IW'H. UrouH :.5 talion, 1 R.P., !•" ; !

PlRCEIX, J.

19. An opposition made by a defen-

edS. Si les parties ne procluisetit

pas leur contestation dans ks dou/e

jours qui suivent la signification de

l'avis du rapport de l'opposition, ou,

lorsque la motion mentionnée dans

l'article qui précède a été produite,

dans les six jours qui suivent le juge-

ment sur icelle, l'opposant peut faire

enregistrer défaut contre elles, et, sur

certificat de cet enregistrement, et ins-

cription conformément aux disposi-

tions de l'article -"i-U, il a droit à main-

levée avec dépens contre le saisi, à

moins que le tribunal n'en ordonne

autrement.—Nouveau.

1. The opposant is not entitled to ask

costs a^ainst the creditor seizing, but only

axainst the judgment debtor and a mere

notice ill writing of her claim to the effects,

transmitted to the seizing party, did not

entitle her to coals rf^^'"»'- him.—C.S., IHHfi.

Broun rs A'oss.

2

M.L,.R., 372 ;
Torranck, J.

2. Le créancier cjui saisit imprudemment
des biens qui appartiennent à un tiers, sera,

dant «lltging that h» i» the depoaitary of th«

objccU aeiied, and a» »uch a plcdgcu of the

aid object», i» futile, esjieciaMy when the

plaintiff» claim i» for rent, and will be dw-

mi»»c<t on motion.—C.S., iww. Heuhack is

Lionais, I R.P., :i«7 ; Tahchkbbai;, J.

20. II ne peut ftre ordonné \ une oppo-

sante de comparaître pour être examinée et de

protluire ton» le» document» «ju'elle peut

avoir en rapport avec une donation de meu-

ble» mentionnée dana »on opposition. »l tel»

document» existent.

KUe ne peut être forcée de produire tous

revus, comptes, titres et ilocuments et autre»

billet» tendant à établir son droit de propriété

«ur le» effets saisi», le««iuels effet» elle dit

avoir acheté» de »e» propro» denier» coninie

femme séparée de bien».-es., 1H!W. fachc

r.t Dfilin. I R.P., 3i:t ; Taschkkkau. J.

ai. Un «aiaisaant ne peut obtenir un ordre

pour examiner un opposant sur son opposi-

tion après l'expiration des quatre jours ijui

suivent la signification de l'avis du rapp<>rt

de lopjiosition.-C.S., ISdS. néhiri :.« I allu-,

4 R.L.n.»., 1(V4 ; MaThiku, J.

32. l^ cour »upérieure n'a pas juridic-

tion, dans la longue vacance, jiour rejeter

une opposition sur motion.—C. S., is'.is.

Ilaniard is McPonall. J k.L..i.s. ^4",

DAV1U.SON, J.

23. V. article l^4,'j, n. ViX, <»l, tl7.

24. V. article t>47, n. H.

25. V. article TU, {Lemieux & FredelU).

659. If the parties do not file

'

their contestations within twelve da\ >

i

from the service of the notice that the

opposition is returned, or, when the

motion mentioned in the preceding

;
Article has been filed, within six da\s

from the judgment upon such motion,

the opposant may obtain an entry of ik-

\ fault against them, and is entitled, upon

producing a certificate of such entry

and an inscription in accordance w iih

I
the provisions of Article 534, to be relie-

ved from the seizure, with costs against

the judgment debtor, unless the cmirt

orders otherwise.

—

Ne-iC.

malgré sa bonne foi. condamné à puer les

frais de l'opjxjsition faite par ce dernier. --

C.S., 18'.'2. Mc.Vamara fs Caiithier, . K.J.

o., 407 ; Jette, J.

3 Après une production par un iletniii

Jêur d'une déclaration qu'il etit<-nd conie*-

ter une opposition, si le demandeur ne jiro-

duit pas telle contestation, c'est à l'opiK'^aiit

qu'il incombe de procéder pour obtenir un
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ll"''!S.'r%"'î/'^'5'''*"'
'•»' «»PPo.itlon.-C

DkLuhimikh,
J.

•-•••"»;•,-*,

<• V. «rticl» .W. n. .11 et luivânU et n
41. »ur la con.p<t.ii« .1. |« cour ""ci/cu^i

"onrc';.îî,n'„Tr"" '"*"• •j"'-"-

>• V. HUM! «rtlcic (i-, 11 . JH, :>7_ o^_

6. \'. «tiiMi article ill», n, «.

'

IVKISPRI'DKNCK NOirVKM.K.
7. I^>riiqui„,e opjKMition eot reiivovëe

r„irei::t;rfe^j;''---H"nr
I/oppoMnt peut Hloni exercer son rrmnr.

hire par une re.jufie civile contre tjiLl!
r^f"")"',» «"vovif son ..,,p,»itionli'ï;

A.NDBKWS.
I.

KJ-l'-. <<N>,

n,2;„ " "*•• '"""* P*f "" 'léfendeur au

.lomicile wnt la propriété .Pui Tw. Z

«é^^ncT/r'^t^^T''^^'^-''-'--^crcincier. tt ce d'une man ère certaini. 1..

te avis, le creancer peut passer outre efa re «...^ ^ „^,,^,^^ cheraon .lé", îeursa..., euKSKer *. responsabilité enverî. « ,lër:

6.18. Si les autres parties ou quel-
qu'une délies contestent lopposition
la contestation est a.s.sujettie aux règles
et délajs des causes .sommaires.—C. P.C, ÔM7, amendé.

417

cleti.\-'*!Ji„S~f"
'''«'* "ouvelle .le Tarti-

'l"n^ et .lansleci^
Pratiquée contre ce

«•ï». Quand toutes les criées et
•-•"nonces requises par la loi ont été

^R F fi" Hi?" i'*"'*
"'"'"KM^m ! , A-.mV

r.rticli'^Lv'r'p''*
''""* J"""' ''°"n' t«rI «nicie t(.)J C.P. pour contester une •.i.no.i.on court à compter ,le la «i^ni cat o.wlèUviaile pr.«iuction -le lopiK^nion non t«ï

..J^ff .''"'''•"«•"''iirne peut, .n proiluiiuint
m.ffi,|„vit„u.iu.roitav.;ir m,. tWnëc"tMtul on à rencontre .l'une odixm i.m IL
prévy,lo,r ,1e l'article i:, noi.rTa^e j

'
,' l~

{*...Unt la vacance le. .l^rpLur conte, iîtelle op.HH„tion. -C. S.. Iwti. Kch' V,

fai! LisiV",'.'^
'1"^" l"-leman.leun, avaient

M t Âv.n^
.P ''"":^ HPPHrtcn«..t à loppo-«aiit. Avant la luiisie lU avaient été averti»

.W.TÇ, * '*' ' "PP»«"". lut ayant étédonné parse, parent, et amis. I,or. .le la

^«dresaL^nr"'
"*"'' "'"'*^ * '''"*-'"

1 anres»e .|ui accompuKna t la présentation

^"rs'^l'i:!*"' 'r'" V""''»'" avait "înal^ïéceUpersisté à en fairelasa sie.-/«,r/ . Uan.cMc.rco„st.„ce. le. demandeurs^ ;ui v^lsl^^
t».. r.mtesté l'opposition, .levaient être cÔdamnés aux ..ép-;.,s de cette opposition.^

'•> K.J.U., 4(kS; M.\Tllli;i-, j,

'2- V. art. .->4!t.

6Ja. If the other parties or any
of them contest the opposition, the
contestation is subject to the .same
rules and delays as summary matters.
C.C.P.

, .087, amendid.

4. It is competent for the party contest-
^« «n oppositfon afin ,U ,//X,^ ""'thesale of moveables, to attack, bv his plea tothe opposition, the validity of the sale underwl.;ch the opposa..t cla.'iiis t Ue an ItJwhich contestant was not a piny o" the

5. La partie, étant respon.sable .lu rwi..
...ent.les,lépens<|ui ont ké distraitsTs^,;procureur, a m, intérêt suffi^int pour contas

c:^vi;"':;?;^'7(;z;SirRÎ^;''^^'^-

..etr4.œ!a^l-°i;.-'^'^;^t

0„Ji,ois, .-, K.t., ti'K»
; POI.ETTK, / " "" ''

«34. When all the publications
and advertisements required by law

MS

1 1.

,
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faites et publiées légalement lors d' une
j

première opposition, l'exécution ne

peut être arrêtée par opposition que

pour des causes subséquentes aux pro-

cédures qui ont fait suspendre la vente

en premier lieu, et sur un ordre de

sursis accordé par le juge.

Dans les districts de Québec et de

Montréal, ce sursis doit être accordé

par un des juges qui y administrent la

justice ; dans les autres districts, sauf

ceux de Gaspé, Riniouski, Beauce et

Chicoutimi, il ne peut l'être que par

un juge résidant dans le district où

l'opposition doit être produite, excep-

té en cas d'absence de ce juge consta-

tée par le certificat du protonotaire.

Ce sursis n'est accordé qu'après

qu'un avis d'un jour a été signifié à la

partie adverse.— C. P.C., 588a ; S.R.,

5925 ; C.P.C, 664 ; S.R., 5936.

1

.

Un juge en chambre peut permettre la

production d'une opposition et accorder un
ordre de sursis et suspendre l'exécution d'un

bref de vtinlilioni exponas, pour des causes

antérieures aux procédures qui ont fait sus-

pendre la vente en premier lieu, meme quand
les annonces et criées requises par la loi sur

le premier bref ont été faites et publiées

légalement.—es., 1878. Drolet vs Neveu,
ît R.L., 54« ; Caron, J.

2. Une opposition afin d'annuler peut

être faite à un bref de venditioni exponas,

quand telle opposition est fondée sur une
nullité supposée du bref même ou sur quel-

que irrégularité des procédés sur icelui.

L'op{X)sant en pareil cas n'est pas tenu d'ob-

tenir le fiat d'un juge avant que son opposi-

tion puisse être reçue.—C.A., ISHO. Atkins

& The Quebec lUiilding .Soc/V/j', 10 L.C.R.,

3. L'avis n'est pas requis lorsque le bref

de -venditioni exponas est radicalement nul.

—C.R., ISlKt. Maichildon vs Toussijrnant,\

R.J.O., ;î76 ; Casaui.t, Caron & Andrkws,

JJ-

4. Le saisi est tenu de se pourvoir contre

les nullités de procédures antérieures à la

vente, par opposition produite en temps
utile, et ces nullités sont couvertes par le

consentement tacite du saisi s'il laisse procé-

der à la vente sans s'v opposer.—C.A., 1870.

Boulier Si. ISnisli, 1 R.L., (Hl.

5. Une opposition à un bref de venditioni

exponas ne peut être maintenue à moins que

de nouveaux moyens au fond, subséquents

have been duly published and made at

the time of a former opposition, the

execution cannot be stopped by oppo-

sition unless for reasons subsequent

to the proceedings by which the sale

was stopped in the first instance, and

upon the judge's order.

In the districts of Queliec and Mon-

treal, such order must be given by one

of the judges administering justice

therein ; in the other districts, ex-

cept those of Ga.spé, Rimouski, Beauce

and Chicoutimi, such order cannot l)e

made except by the judge who resides

in the district in which the opposition

is to be filed, except in the absence of

the judge established by the certificate

of the prothonotary.

Such order is made only after one

day's notice to the opposite party.

—

C.C.P., 588a, R.S., 5925; CC.P., 604;

R.S., 5936.

aux procédures qui ont fait suspendre Ui

vente en premier lieu, ne soient allégués,

même quand il v a ordre de sursis acconlû

par le juge.—C.C., 1871». J.>nny vs Cnssoii.

10 R.L., 54l' ; Rainvule, J.

6. An opposition afin de distraire to a

writ of venditioni exponas, made on grounds

anterior to the venditioni exponas, will be re-

jected on motion, though permitted by a jud-

ge's order in chambers. -C.S., 187i>. Desiniir-

teau vs Pepin, 23 J., lil ; Torranck, J.

(Confirmé en appel, 1 D.C.A., l-J."!.)

7. L^ne opposition à un : sditio'ii expo-

nas ne peut être faite que pour des ca\ises

subséquentes aux procédures qui ont fait

: susjjendre la vente en premier lieu et une

opposition faite, même avec un orc.re ile

sursis accordé par un juge, pour des tuiisis

antérieures aux procéilures qui ont fait mis-

1

pendre la vente en premier lieu est irréj;u-

lière.—C.R., 18'.K». .Viirrav vs La Of. ./>

I Chemin de Fer de Montréal & Sorel. Jm K.

î
L., 4.".7

;
Johnson, Wurtele & Oiimix

!
JJ.

j

8. An opposition to withdraw, to a writ

of venditioni exponas founded m a riylit of

ownership, may be made by ii third party.

notwithstanding the previous opposition of

another third party.—C.C, 1887. McClelland

vs rooks St. iVajor, lOL.N., ;»3; WuRTKLr. ,.

9. Les articles .588 et (KU C.P.C. (ti';>4 n.c. )

ne s'appliquent pas à un tiers qui fait oppo-

sition à la vente de ses biens meubles, mais

Sculcuieut aux parties qui sont déjà <î^"- •-
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/'''/.
cause.—es., IXitl. Lef^f /,
L.N.,2,->0; PAr..NrEl.o,J.

10. Une opposition at rie .ii^raire nepeut être praluite à un l. .f .:.. icditicni
/-.i/owaj: que sur un ordre o sursis .-..-cordépar le juge, même quand to^ .'. - ^..,. nce»
et criées requises par la loi sur le premit!'
bref n ont pas été faites.-C.A., 1,H(«). Deli-
'Idle & Armstrong; 10 R. I... .'il 5.

,

H. An opposition was filed to proceed-
ings under a writ styled a v,Hdi/io«i e.rpo-
«ai, but requiring notices of date to be given
for the same perio<ls required for proceed-

{folf "ffV ^ ^"^°^ ^^''' ^""''"- O" » mo-tion to dismiss the said opposition. -//^/</-That the writ was not one of venditioni er-punas within the meaning of article WA i (i,->4
n.c

)
of the Co,le of Procedure.-C \m

d'ith,]'
''' " ^'^^' •"•'; -^ï":»"--

n iwt ?^}^"^- "ù^ •'^'^ °^ '^*' estate, undera writ lie Urrn, has not taken place, in con-sequence of the sickness, on the dai of the
sjile, of the officer clIar^;.•d with the execu
tion of the writ, the plaintiff is not entitledo a vendition, exponas, under article (M
hltllh- ' °^ "'^ ^"«'^ °f Procedure, so as tohave the property sold after two advertise-

Î"r"'':>"?.'--^;
'"'"'• ^''"''''' '^AW/«. 7 Q.x<.K., _',S.)

; Meredith, J.

III.—VE-NTK DES BIKNS-MEUm.ES.

6.T3. S'il n'y a pas d'obstacle à la '

vente des effets saisis, elle a lieu aux
jour, heure et endroit indiqués dans
les avis.

S'il y a eu quelque obstacle, écarté
subséquemment, et aussi dans les cas
oil il n'y a pas d'enchérisseurs, de
nouveaux avis et annonces doivent
être faits.—C. P.C., 589, amendé.

s. î>; ^

4°'^«'^''' ^°<^' l'«—S.R.B.C., c. 8Ô,

^?.\
Rap. C.—L'article ti-w ne reproduitpas a dernière partie de l'article .5,S<) C P Crelative à la vente après le jour fixé pour le

r|.pport du bref, à ca'use .le la règi^ nS^ ^1 e«es articles OO;! et (KM.
"u>ciie

L'omission dans l'article (i.-)ti, du dernier

«•ÎO. Le premier saisissant qui ne
fait pas diligence ne peut empêcher la
vente à la poursuite du second saisis-
sant.—C.P.C, 678, S 1.

Pi nteJ m, Pf P*'"""' ''^"* 1^ butdesup-

a'a mn.»l
"é«"Cier premier saisissant,

me'ièseffJ;.T'
»"%^«:°n«le saisie des

" !!".^_' effets la vente de ces effets pour huit
••' .'•c= quant la vente sur la première saisie

'
I J. l'n demandeur qui a déclaré ne nasontester i.neopposition^fin .Pannuîer pa^eque les avis de vente étaient irréguliers etnuls et qui pren.1 ensuite un bref de r"S«'^'/o;». ne peut se prévaloir de Particle .M«C I .C. pour demander le renvoi d'une noi^

iWeTr'^'^P"^^"^ '* permissio Tu
SeS.:!!^r'^'^'=,;iapre-

teKT?,if'^''^="-^'-'^---^^
,

U. The sheriff cannot suspend proceed-u^gs upon an opposition to a "venditioni ev-pcma.s w-ithout an order from a judge.-C .S

K-J.R., K.J
: 1 L.C.L.J., !•;;

; Badclev, j.

dftrïct fr'" ^'"T'K ^y * J"''»*^ i" °""

ev^M H,.,! i
""P*";^ ,"'^ '^'''^ *" «"Other,even though irregularly grante.i ; he is notcompetent to iudge of the validitv of suchorder, nor of tfie op,fosition, nor o( the suffi

tTe'or'de T ""''"''
=
"'"' *'' "' <le<l^nc; ofthe order, he goes on with the sale, he mavbe proceeded against as for a contempt. Inthat case, the sheriff so acting was declare

... contempt, but merely con<leii,„e.l to^y
costs of motion.-C.R., l«,.n, A-^v r. .V^/,

DREWS jj
•
^^''•'^""- ROI-THIER & A.vl

IIL—SALE OK MOVEABr.K I>KOI-F.RTV.

««•I. If there is nothing to pre-
vent the .sale of the moveable property
seized, it takes place at the dav, hour
and place mentioned in the notice.

If the sale has been retarded by any
obstacle, subsequently removed, or if
there are no bidders, new notices and
publications must be given. C.C.P
589, amended.

paragraphe de Particle ,-)7S C.P.C, a été dé-
terminée par la même considération.

3. A sale of goods may be vali.llv made
under an execution de bonis on the day fixed
for the return of the writ into court - C .S
\^ii. Elliot vs Sl-Jiilien, LS I H Toe'
R.\NCE, J.

•*
' ' ""

«•56. The creditor first seizing,
who does not proceed with proper
diligence, cannot prevent the sale by
the next .seizing creditor.—C C P
578, i§ I. '

avait été fixée à dix heures et, dans ce cas

seJ'nr!!^',^! -""'^'fu'" 1"' * fait diligence dansses procèdes est bien fondé à attaquer la se-

nuier.—V..C., 1886. Lann vs Careau, (I L.

K 1
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N., 211 ; GiLL, J.—

(

Une semblable décision

a été rendue le 11 avril 18<,)1 par la cour de

revision dans une cause de Caverhill vs

Lynch & Libercenl. )

2. Le premier saisissant qui fait diligence

a un droit absolu de vendre en l'absence

d'opposition et un deuxième saisissant ne

peut dans le but de le supplanter annoncer i

sa x-ente pour le même jour à une heure
|

antérieure à celle fixée par le premier saisis-
i

sant.

Dans ce cas le tribunal orilonnera à l'huis-

sier chargé du deuxième bref de saisie de

surseoir â sa vente jusqu'à ce que la première

vente ait eu lieu.—es., 18W. Monlfort vs

Rivard, (t R.J.O., (U ; Ch.\mpagne, J.

3. Une saisie-gagerie n'est pas une saisie-

037'. Au temps indiqué pour la

vente, le gardien ou dépositaire est

tenu de représenter tous les effets

saisis dont il s'est chargé.—C. P.C.,

690, amendé.

1. POTHIER, Proc, KiL', ItW.

6*1!*. Le gardien ou dépositaire

doit, même sous peine de contrainte

par corps, représenter les effets dont il

s'est chargé ou payer le montant dû

au saisissant. Il peut, néanmoins, en

établissant la valeur des effets non re-

présentés, se libérer par le paiement

de cette valeur.—C. P.C., 597.

exécution et le demandeur sur saisie-gagerie

ne peut empêcher la vente à la poursuite

d'un second saisissant qui procède par saisie-

exécution.—C.C., 1H.H7. Damien vs Deniers,

lOL.N., 179; Cimon, J.

4. Where the seizure of moveables by the

first seizing creditor is suspended by reason

of an opposition to his proceedings, the next

seizing creditor is not therebv prevented

from proceeding to the sale of the effets, the

preference given to the first se.zing creditor

only subsisting so long as he is in a position

to proceed to the sale of the effects and is

not retarded by oppositions not affecting

other creditor in a position to proceed.—C.

S., 18!l-'. Joseph vs Leblanc, 2 R.J.O., 4">:î
;

DOHERTV, J.

«.ir. At the time fixed for the

sale, the guardian or depositary is

bound to produce all the effects seized

which were placed in his charge.—C.

C.P., 590, amended.

USH. The guardian or depositary

may Ije condemned, even on pain of

coercive imprisonment, to produce the

property he took in charge, or pay the

amount due the seizing creditor. He

may, however, upon establishing the

value of the effects which he fails to

produce, be discharged upon paymeiu

i

of such value.—C.C.P.. 597.

INDICATION ALPHABETIOUe.
j

ment de la dette faute par lui de représenter

ses effets.

Avis lie motion 35 Par teinpéramment d'équité les tribunaux

Avis (le vente *. 37 ont réduit l'obhgation de paiement à li

Consommation des effets saisis 12 valeur des effets saisis, valeur qui doit ctre

Curaienr '3 prouvée par le gardien.
Défendeur-gardien 7 ^'n jugement, condamnant le jjanlien ;\

(lardien nouveau '3 payer une somme moindre que la dette sur

juR- en chambre 4.5 preuve produite par le créancier, ne peut être

l,il>ération du gardien 21, jj. 3S
attaqué.—C.A., 18C1. Higgins Si. Robilhud,

Locateur '9 12 L.C.R., X
Motion pour règle 3*

3 jg tiers-saisi qui est en possessinti

ohiigaiion extra judiciaire
d'effets mobiliers du défendeur, est, par le

Preuve des formalités légales . .
•

•

17
service du bref de saisie-arrêt après iiigeiiieîit,

Preuve de la livraison des effets »
p^n^titué gardien judiciaire des dits elïel>.

Preuve de la valeur des effets 34
^^ tiers-saisi faisant défaut, le detnamieiir

Recurs contre le gardien 2, s et ,v, 24 et i

peut obtenir une règle H «/, afin de prouver

R^k'e ^ "
^ nue le tiers-saisi est en possession A elïcts

Rétention "8
^oi,i]iers ju défendeur et le faire condamner

Shérif <>

^ ji^jgr ces effets à l'huissier porteur duii

Signature du gardien '7
^^.^j j^ venditioni exponas.—C.C-, 1>-^

Tiers-saisi 3, "3
jj^yirand VS Meiinicr, 16 R.L., -W' ;

-^>'-

Vcute suhséfiuente M, '5 tjrFWS I.

1 PoTHJKR, /Vof., KkS. 4. Le juge peut exercer les mêmes 1)011-

2 Parla loi du pavs le ganlien d'effets voirs que le tribunal pour contraindre un

SJtisis peut être coutraiilt par corps an paie- gardien à représenter les effets saisis. -I..K.,
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go^s I^fz^'YnH- '? "^''fH"
of representing

gwaun a office, cannot be conirwll»-! t^pay more than the value of the gZffi'c S

<léfeadeur"o:;;^é"Wlvr;l«'^-"'- ""
effets avec son conse^^ment '" '''"P'""

traintedansIacau'slV.
, ^'TcCstZigardien, pour le contrai

constitué

effets ouf en paj'rTv t'iJ^"

livrer le're^et'stuii^arir-^'-
^^^^^^ '^^

.«y. Ln individu constitué eardien , ,L^

/-««r^«/,l.!L.C.R.,L.O; Stuart J

"^

£-/prS:;.ri^p-^-i;'^^|r

".hv.Berthei.ot&Monk jj" '

'

•'°'
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hï^^Ts:fhii-:t''thr«f^"^^^^^^
been served'wifh a n^mbfr o^""''"'"

'""'

viul.-jj:' =
'°"''' ^'"•"^- ^"t RAml

a gVardian'^îteiSer^^^^

l.t'!îî^c''is^-'il-f° -^efe^c-u^

sai'sfs e^-^lf;^*^"'''"''""''''»
laissé les effets

^nu de ils CréfenTer''"
'''/.^"'^«"^- ^«^'^

se^iol: des^effetssaTs'ir^ratnmis'reS?!-

.l.épriTdëtu'r' rr^r S'être décte

réi^ier^^e'ra^J^r;i^ï,;i^^t

1 tlC1lM^n«% «**« _t<4 •

si. uitant«u"sr;:^rd: Th'l'U'e''^^^^^^

t.ecatUedi^dnoU':ioï[:CdeCa',,V'!!
^.;A., IX,.,. /o/iwo« & O'Halloran, 18

J.,

is not «uiCof co"nfei°^'f'^'''"/«'^"t'»"
refuse^ tJ^<^r^°'~-,^^S

insuffisa-ni;,-;iu::2,'rrecn' cT*"""'' ''""''J"^

R.. l.M
; Casault, Stoart & CarÔn jf^'•/• l n gardien d'objets saisis tI^La;

:^fK&'ï?,suffis S'"'"

l'observation des formaIi?ls exi^fp;'; ^tloi, régulièrement constatées par''le procùsverbal, qui est un acte autliemique et don'tles omissions ne peuvent t-w. = ?"^,..^.._
°"'.-omis^ions-;™^rX"Sl.^:par

nir f„. I •
*^*''^'?" " " P«s le droit de rete-nir les biens saisis et d'en empêcher la venteavant que ce qu'il a dépensé pour la con^'r

"c°"l' sr'^^y^T ^>>iî^remtursr-

re^ln!lJ=[rîu:t';^S-;^
, 1^M
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1 i: 'M

- Il'

âài

a fait saisir par voie de saisie-gagerie dans
l'instance, laciuelle saisie avait été déclarée

bonne et valanle par la cour supérieure, ont

été vendus par le gardien à cette saisie, faire

enjoindre à ce gardien, sans préjudice de ses

autres recours contre lui, de consigner au
greffe les deniers provenant de la vente des

meubles saisis.—C.R., 1WI7. J.cJiic vs Fin-

nic, 11 R.J.O., 401; Tait, Loranger &
Archibald, JJ.

20. The guardian may be permitted to

make proof that he has delivered the effects

seized and that the plaintiff has twen regu-

larly put in possession of them.—C.S., IStk!.

Janes I's Martin, 10 J., WM ; BKRTHEI.OT, J.

21. A guardian is discharged by the

lapse of a year after his appointment with-

out proceedings.—C.S., 1880. Beaudry vs

Jirown. I! L.N., 41;!; Johnson, J.—C.C,
1870. //a//é ;s Ha/lé. -y(2.L.K.,.\m: BossÊ, J.

22. Le gartlien n'est pas déchargé par le

laps de temps, entre la vente et la saisie,

lorsque ce délai a été causé par les opposi-

tions du saisi.—C.R., 1894. McLaunn vs

Murphy, 7R.J.O., 10; Loranger, Teu.ikr
& Lynch, JJ.—C.R., 188,3. Lepage vs Garon,

11 Q.L.R., ;>70; C.\SAUi,T, Caron & An-
drews, JJ.—C.A., 1880. Exporte McCaffrey,

ji; J., 188.

23. Le gardien qui remet les effets saisis

au cuiateur nommé aux biens du saisi n'en-

court aucune responsabilité.—C. S., 18it.5.

Deniers vs Black, 8 R. J. O., ;i84 ; Ma-
thieu, J.

24. Le droit du créancier, c'est de
demander que le gardien qui ne repré-

sente pas les effets saisis soit emprisonné
jusqu'à ce qu'il ait payé la dette, avec faculté

au gardien d'établir que les meubles ne
valent pas le montant le la dette, et dans ce

cas de n'en payer que la valeur. C'est donc
au gardien à alléguer que les meubles mis
sous sa garde ne valent pas le montant de la

dette et des frais, et à en faire la preuve.—C.
A., 1880. lix parle McCaffrey, -lo]., 188.—
Autorités citées par la cour : Brooks vs

Whitney, 10 J., l'44 ; I.cverson vs Boston,

l'J.-lW.

25. L'Hon. Juge Lafontaine s'exprimait

ainsi dans cette cause de /.frcAiO'/ vs Boston:

" Si celui contre lequel la contrainte par

corps peut être ainsi deman<lée a, soit par la

loi. soit par la jurisprudence des arrêts, quel-

que alternative ou faculté à faire v loir, pour
repousser cette contrainte, ou pour en faire

modifier l'application, c'est à lui à l'invo-

quer formellement, et alors le juge doit ap-

précier les circonstances. Mais quant au
créancier, lorsqu'il se borne à demander
purement et simplement la contrainte par

corps, il me semble qu'il fait ce que la loi

lui permet et que .sa demande est valable-

ment faite, bien qu'elle ne contienne pas

l'offre d'une alternative, par exemple, un si

mieux n'aime de payer soit la dette, soit

seulement la valeur des eiïets non repré-

sentés. '
'

26. S'il émane contre le gardien à une
saisie revendication une règle pour con-
trainte par corps, faute par lui de représen-

ter la chose confiée à sa garde, le demandeur
n'est piis tenu de lui offrir, par cette règle,

l'alternative de lui remettre la chose ou il'en

payer la valeur.—C.C., 1882. H'atzo vs La-
bette, l'ti J., IJl ; Pahineac, j.

27. A rule, which orders a guardian to a
seizure of moveables to projluce to the seiz-

ing bailiff a missing piece of furniture of

which he was guardian, and in default of his

doing so, that he be " contraint par corps "

and imprisoned in the common jail of this

district, until he had pro<luced the missing
article, nisi causa, is defective i.' form in not

giving the guardian the alternati -e of paying
the value of the article.—C.C, iSti:!. Lorit

vs Moir, 7 J., SO ; 12 R.J.R., 57 ; Monk, J.

28. I'ne règle émise contre un gardien,

pour être régulière, doit énumérei les effets

qu'il doit Uvrer et leur évaluation, afin que
le dit gardien puisse se libérer en pavant la

valeur de ces effets.—C.R., 1888. Morin vs

Robitaitle, :!'.'
J., 124; Johnson, Jette &

Loranger, JJ.

29. A rule against a guardian to effects

seized under execution, which gives him the

option of pro<lucing the goo<ls seized, or of

paying the value thereof, without stating

what the value amounts to, and asks that he
be imprisoned until he shall have paid an
unascertained value of goods or amount of

money, is illegal and will be set aside.—C.R.,

18i»2. Evans vs Wiggins, 2 R.J.O., 3l>3 ; I)K-

Lokimier, j.

30. Le mis en cause est condamné a être

emprisonné jusqu'à ce qu'il ait remis les

effets ou en ait payé la valeur, sans avoir

l'option de l'article 5il7 C.P.C. ((i.Wn.c. i

Au lieu de contester la règle, le mis en cause

devait faire son option, rendre les effets, ou,

s'il n'était plus en état de le faire, en prouver

la valeur en la manière ordonnée et la payer.

11 n'a fait ni l'un ni l'autre, il s'est par là

même constitué en mépris de cour.—C.R..

18114. McLaurin vs Mtirphy, 7 R.J.O., 10;

Loranger, Tellier & Lynch, JJ.

31. Une règle contre un gardien demaii-

dant qu'il soit emprisonné jusqu'à ce <|u'il

ait représenté les effets saisis, ou iusqu'à ce

qu'il en ait payé la valeur et les frais occa-

sionnés par son défaut, ou enfin, si telle va-

leur est supérieure à la créance du deman-
deur, jusqu'à ce qu'il ait payé le montant

porté au bref d'exécution, est régulière et le

demandeur n'est pas tenu d'établir la ilcur

des effets non représentés.—C. S., U'^M.

Deslauricrs vs Walker, 7> R.J.O., 32; I'a-

GNUELO, J.

32. Lorsque, par règle nisi,\\ est demamié
qu'un gardien soit emprisonné jusqu'à le

qu'il ait représenté les effets saisis ou qu il

en ait payé la valeur, le jugement condam-

nant ce gardien à être emprisonné jusqu'à ye

qu'il ait représenté les effets saisis ou qu'il

ail payi le montant dû au saisissant, aùjiiS?

ultra petita.
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pans l'espèce, les effets saisis n'ayant pas
été représentés par le gardien, le four fixé
pour la vente, au No. 41'2 de la rue St. Denis
une rôgle fut prise contre lui par le deman-
deur pour l'y contraindre. Ayant découver '

que les effets saisis avaient été transportés
au No. LIM de la rue Sherbrooke, le deman-
deur les fit saisir de nouveau par droit de
suite à cet endroit, nomma encore le même
gardien, c'est à-dire l'appelant, et lui donna
de nouveaux avis de vente pour vendre les
effets saisis au No. JM de la rue Sherbrooke
—ju/rç' : que cette procédure du demandeur
mettait le gardien dans l'impossibilité de se
conformer à la règle demandant qu'il soit
forcé de représenter les effets saisis au No.
i:: de la rue St. Denis et constituait, de la
part du demandeur, une renonciation à sa
rc";'le contre le gardien.

(Par la cour supérieu-»" Wurtele J et la
cour de revision, Johnson, Gill & Mathieu,
JJ ., sans adjudication sur ce point par la cour
il appel.) l'ndéfeiideur, qui n'est pas gardien
des effets saisis, ne peut être condamné à
1 emprisonnement parce que ces effets n'ont
pas été repré.sentés par le gardien —C A
IWt:i. Tfssi(rS!.AW/,tn(/,-2R.J.O.,ô'X\.

33. La règle a être prise contre un gar-
dien nedoit pasdemander à ce qu'il soit con-
sidéré ctre en mépris de cour, mais seule-
inent incarcéré jusqu'à ce qu'il représente les
effets.—C.R., IH-)-, H'i/so/t zs Pariscaii, 1 I
:'•>•!

; Day, Smith & Mondelet, JJ.
34. Proof of the value of goods, ordered

to be restored by a gardian, under a rule for

6ÎI0. Le gardien ou dépcsitaire a
droit à une décharge ou quittance des
effets qu'il représente, et le procès-
verbal de vente doit contenir la men-
tion des effets qui ne sont pas repré-
sentés.—C. P.C., 596.

I. PoTHIER, 1(;S.—C.P.r , IK).").

660. L'officier saisissant ne peut,
ni directement ni indirectement, en-
chérir sur les effets mis en vente, ni
s'en rendre adjudicataire.—C. P. C,
5*1

1, amendé.

1. S.R.B.CC >SÔ, s. ".—PoTHIER,/^W.,
lu, t.

'

2. î.a vente d'un objet par un huissier à ,son recors, à vil prix et en l'absence d'en-
çliensseurs, sera réputée faite à l'huissier
ii"-nieme, et l'huissier pourra être condiimné
a remettre cet objet à fa r -sonne sur qui il

<»0I. L'officier chargé de la vente
doit en dre.«wer un procè.s-verbal énon-
çant chaque article mis en vente, les

contrainte par corf>s, may be established by
the verbal admission of the plaintiff, as to
such value made at t! time of the seizure of
ô/^.^*-~^'-'^-' "'"••"• f-'-WMH &. Boston,

35. II n'est pas nécessaire de donner avis
de la motion pour règle.—C.S., IsTti. /y'odier
r.ç Me.livy, !•() J., ;!().-,

; Torhance, J.
36. Sur motion pour règle iiisi contre un

gardien pour refus de livrer des effeis saisis
en vertu d'un bref de saisie reve.idication le

:
gardien doit être adnns sur la <lite motion et
avant rémanation <le la règle à faire preuve

'•'i.'i "'.'''^l'*^'»
effets, que le demandeur en

a été régulièrement mis en possession et les
possède encore.-C.S., \m\. Janes :s Martin,
Il J., •..il ; Hl riTHKI.OT, J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.
37. Lorsque le demandeur saisissant en

vertu d un bref d'exécution de bonis, aprè»
avoir donné au gardien un avis du jour de la
vente, ordonne à l'huissier chargé du bref de
ne pas procéder à la vente des meubles saisis.
Il ne peut subséquemment procéder contre ce
gardien, la saisie de ces meubles étant deve-
nue caduque.—es., l.S'l.S. Ryan ts A'oss, i
R.L.n.s., -.VM

; Mathieu, J.

38. Le gardien volontaire demeure res-
ponsable des effets saisis durant l'année qui
suit sa nomination, et ce, même si un arran-
gement intervient, accordant au défendeur
une extension de délai pour paver —C C
LSl'S. yaeo/> ci Crystal, 1 R.P.,'l(i2- PuR-
CELL, J.

6t"S9. The guardian or depositar}'
has a right to a discharge or receipt
for the effects which he produces, ai d
the minutes of sale must make men-
tion of any effects which have not been
produced.—C.C.P., 596.

660. The seizing officer cannot
either directly or indirectly bid upon
the property put up for sale, or be-
come purchaser thereof.—C.C.P., 591,
amended.

l'a vendu. L'huissier sera considéré favori-
ser ses parents ou emplovés dans la vente et
l'adjudication des effets vendus par lui s'il
est dans l'habitude de leur adjuger aux
ventes judiciaires faites par lui.—O.S., IKSi»
/,<f Corporation des /itiissicrs de Montréal vs
boiirassa, .5 M.L.R., 4(»".)

; Pacnuklo, J.

661. The officer conducting the
sale mubt make niinuie.-, thereof, speci-
fying each article put up for sale, the

W i

' S ^
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.îi

1?

noms et la résidence de chaque adju-

dicataire et 1«. prix d'adjudication.—
C.P.C, 592.

1. ORD. KW;, Ut. .«, art. !«.—C.P.F.,
«25.

2. Dans les ventes considérables de mar-
chandises, l'huissier doit donnerdes factures

069. La cho.se saisie est adjugée

au plus offrant et dernier enchéris-

seur, en par lui payant sur-le-champ

le prix de la vente, et, à défaut de

paiement, elle est remise immédiate- 1

ment à l'enchère.

Néanmoins, s'il n'y a qu'un .seul eu-
;

chérisseur, il doit être déclaré adjudi-
j

cataire.—Nouveait, partie; C.P.C. ,593. I

1. MvH, art. 17.—C.P.1".,61'4. !

2. Rap. C.— ICn donnant aux ternies dont
]

se sert l'article .V,»3 de la version française du .

Code de procédure civile reproiluit par le

premier paragraphe de l'article tkii; du pro-

jet, la signifîcation qui leur est attribuée

<lans le langage ordinaire, on arrive à la con-

elusion qu'une vente judiciaire exige qu'il y l

ait au moins une offre et deux enchères. Le :

nouveau pjiragraphedel'article.eii n'eNigea it

qu'une offre et une enchère, tranche dans \\: 1

063. 1,'officier chargé de la vente
j

ne peut rien prendre ni recevoir direc- •

tement ni indirectement outre le prix

d'adjudication.—C.P.C. ,594, amendé.
\

I. Ord. 1667, tit ;«, art. 18.
j

664. A moins que le saisi n'y

consente, il n'est procédé à la vente que

ju.squ'à concurrence de ce qui est né-

cessaire pour le payement de la créance

en principal, intérêts et frais.

A cet effet, le saisi a droit de pres-

crire l'ordre dans lequel les effets

doivent être mis en vente.—C.P.C,

595, amendé.

1. Where a judgment creditor has caused
the seizure and sale of a portion of the defen-

dant's effects, sufficient to cover his claim as

stated in the writ of execution, he cannot
subsequently, upon a mere allegation that

the defendant is insolvent, and that opix)si-

tions afin de conserver have teen filed by
other creditors, obtain an oriler for an a/t\is

writ of execution, for the purpose of seizing

names and residence of each purcha-

ser, and the price of each purchase.

—

C.C.P., .''92.

aux acquéreurs, et il a droit pour ces fac-

tures aux cinq deniers par cent mots que lui

acconlr le tarif, pour tout document qu'il

prépare.—es., IS,S4. H'hitehead vs Du-
beau, IDQ.L.R., Iti'.' : C.\SAUI,T, J.

664. The thing seized is adjudged

to the last and highest bidder, subject

to immediate payment of the price ;

and in default of such payment it is

immediately put up again.

If, however, there is only one out-

bidder, he must be declared purchaser.

—Neu\ in part ; C.C.P., 593.

sens reconnu par la jurisprudence, la con-

troverse qui s'est produite sur ce point.—
V. -' DoiTRE, n. 8T4.— /'"(Vie/- fs Plouffe, L'I

J., KK! —BofSyuET, Dictionnaire de Droit.

v" liucliîre.—hivi'K, Dictionnaire, z° Offre

et enclière.

3. L'huissier n'a pas d'action, pour le

recouvrement du prix d'effets .Sii'sis et ven-

dus en justice, contre un adjudicataire au-

quel il a livré ces effets sans se faire payer,

—ce, IS.w. Pelletier v.'i Lajoie, 5 L.C.R.,

304 ; 4 R.J.R., ;).s.S; T.\SCHKRE.\C, J.

663. The officer conducting the

sale cannot either directly or indirectly

receive anything beyond the purchase

price-—C.C.P., 594, amended.

664. Unless the judgment debtor

con.sents, the .sale must not proceed

beyond the amount neces.sary to pay

the debt in principal, interest and

costs.

To this end the judgment debtor

has a right to determine the order in

\vh"di the things are to be put up fur

sale.—C.C.P., 595, amended.

and selling the remainder of the defendant's

effects.—C. A.. ISS.). Jiiirv & Samuels, 1 M.

L.R., 4.".ti; 4D.C.A., 181.

2. Where the defendant made the execr.t-

ing bailiff sell the plaintiff's effects, vinaic-

tive damages were granted.— C.R., l^^^ii-

Grandmont -es McDougall. L.N., L'»;'' :

Stiart, Casai'i.t & Caro.n-, JJ.

3. The bailiff iiiusl acii property sciz.-I
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«ccordinx to the a.lvertiMment. unies, he t«

mi!^ ' ^'"'><y& Urunet, R.,

4. Le tiers-opposant a, comnip le aai.i l.droit ,le prescrire ror,: e .ikns lèqueU-siff;!»a,s,s et Tu. appartenant seront 2iU en vente

«63. L'adjudication des biens
meubles sur exécution transfère de
plein droit la propriété des effets ainsi
adjugés.—C. P.C., 598, S 1.

I. S.R.B.C, c. 70, ss. :.'. .î, \.

««6. Les effets mentionnés en
l'article C41 sont vendus comme les
autre.s effets mobiliers du débiteur.—
C.P.C., 5^)ï>,par/ie.

I. Where a number of shares ofraiiwavstock werese.7e,l an,I a.lverfz..! to Ik^ "oîà
>" one lot, ami neither the .lefencia.Tt nor

445

.lusavalu irsil';^,.!!?!s*'V':?^^' T/if/?^]'^"-/W,W,. & /.„>,...,VR.';e i't'^R^J.O., 41».
; Ta.schkke.\D,

J.

J- ' . " K-

66.1. The adjudication of move-
able property underexecution transfers
by law the owner., hip of the things
thus adjudged.—C. CF., rm, § l.

«66. The objects mentioned in
article «41 are .sold in the .same manner
as the other moveable property of the
Jebtor.-C.C.P...^6.-,,/„^„,./.

creclitors, the s^e «at ht^
*^''""'. ^° *'"=

although' tl e «.irr i^.' L*^?"* ""•I vali,l.

'"' "°' "P'*"^ tl'-'t ""•" -- = - lion the pro,"m- ll'',!. ."I^T"» ''^»'.' f°' ^">c.i..>,K.tapp;a;tf;;;tth;;rw:r^^^i^;l:i
tocleframl, or that anv loss had I«eô s^tainea in consequence" of the sharSXing

667. Dans le cas de saisie d'ac-
tions dans une corporation, l'officier
saisissant est tenu, dans les dix jours
après la vente, de signifier à la corpo-
ration, en la manière prescrite par les
articles 642 et 643, une copie certifiée
du bref d'exécution avec un certificat
désignant la personne à laquelle il a
adjugé les actions sai.sies.

Cet adjudicataire devient dès lors
actionnaire de la corporation et en a
tous les droits et obligations

; et l'offi-
cier compétent de la corporation doit
faire une entrée à cet effet en la ma-
nière voulue par la loi.—C. P.C., 598
;! -, amaidé. '

'

!

I- S.R.B.C, c. 7», ss. :.', ;!, 4.

668. Sans préjudice du recours
'

de la partie lésée contre le saisissant
et ceux qui agissent pour lui, aucune
demande en nullité ou ré.solution de
vente de meubles sur sai.sie-exécution
n est recevable à rencontre de l'adiu-
uicataire qui a payé le prix dadjudi-

tl'e property was ta(3 '^"* "^''.' ^°' ^'"=''

667. In the case of seizures of
shares m any corporation, the sei/.ing
officer IS bound, within ten days after
he sale, to serve such corporation i„
the manner mentioned in articles 64'>
and 64;î, with a certified copy of the
writ of execution, indorsing thereon a
certificate designating the person towhom he adjudged the shares seized
Such purchaser thereupon becomes

a shareholder in the corporation, and
:

has all the rights and obligations of
one; and the officer appointed for that
purpo.se by the corporation, must make
an entry to that effect in the manner

j

prescrih«d by law.—C.C.P., 598 $ '>

I
amended. ' * "'

668. Without prejudice to the
recourse of the party aggrieved against
the seizing creditor and those acting
in his behalf, no demand to annul or
rescind a sale of moveable property
under execution can be received
against a purchaser who has paid the

1 i

ir:

Wi •

i! .. <
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cation, sauf le cas de fraude ou de col-
j

lusion.—C.P.C, ">!•!», amendé.

1. Kn l'absence «le fraude ou cle colUi;

sioii, un tiers, propriétaire île meubles qui

ont été saisis et vendus juiliciiiirenient, n'a

aucun droit en revendication contre l'arlju-

<Ucataire qui en a payé le l)rix, son recours

est sur le pr(«luit, s'il n'est pas encore distri-

bué, ou s'd l'est, contre le saisissant pour lu

valeur du meuble.—O.S.. l.><s">. M'Ukie r.s

Vigamt, 1 .M.I..R., .•JSL'; M.\THii;r, J.

2. IK'S macliineries placées dans une ma-
nufacture pour l'exploitation île cette manu-
facture, quoique innneubles par destination,

doivent cependant, si elles sont vendues par

autorité de justice sur une saisie exécution

mobilière, être considérées comme meubles,

lorsqu'elles ont été enlevées de la manufac-

ture.—C. .S . issti. I.a ville df l.onf^tu-utl va

Cicvicr, 14 R.L., 11»»; M.vthiku, ].

3. A judicial sale of moveables may I*

set aside for irre^ularilies in tlie proceedings

as well as for fraud and collusion ; and where

a piano, not the property of defendant was

sel/.ei! and sold as belonjïiufç to him for an

insignificant part of its value, and the owner

had not knowledRe of such seizure, and it

further appeared that there was no bidder at

the .sale, except the person who purchased

the piano, it was held that the sale was a

nullity, and that the owner was entitled to

revendicate the property. — C. A., ISHT.

Aonlheiiii.T &. Leclain; '.' M.L.R., 44t) ; :!0

J., :î:!:!; r., tHWi.

4. A judicial sale of a lithographic press

was advertised in one newspaper to take

000. Au.s-sitôt après la vente, le.s

frais encourus sur icelle, y compris le

salaire du gardien d'office, doiveutêtre

taxés.—C.P.C, 600, amendé.

1. POTHIKR. /^'Of., 1(10.

2. L'huissier chargé d'un bref de saisie

est personnellement responsable du .'salaire

du gardien qu'il a nommé d'office.—C.C,

l.st).'). Courchene vs Ghiiretix , \ R.L., 4:!.'!;

LORANGER, J.

3. L'huis.sier n'est pas responsable envers

le gardien qu'il a nommé, et qui a accepté

volontairement cette charge, des frais de

garde • et l'avocat n'est pas tenu, non plus,

d'indemniser l'huissier.—es., IHTJ. Plante

vs Cazeaii, 1 Q.L.R., '-'O:? ;
Dorion, J.

4. Where an officiai guardian was appoin-

ted and afterwards the defendant obtained

permission to appoint a voluntary guardian

in his place, and served an order on him to

deliver up the things, which he refused to

obey without being first paid his fees, a rule

for comtempt was made absolute against him.

C.S., 18,S4. Durocher vs Sarault, 7 L.N., % ;

Johnson, J.

5. Sur contestation du compte des frais

price, saving the case of fraud or col-

lusion.—C.C. P., ô!)9, amended.

Çlace .It '.I a.m. and in another at 10 a.m.

he sale was actually commenced at 1'..VI a.

ni., after the owner of the press and another

person who came to the sale had lieen in-

formed that there would ])robably be no
sale, and had gone away. The defendant,

who became the purchaser of the press at a

price much t>elow the value, was cognizant

of these statements and remained silent,

although personally notified by the seizing

officer that the salé was to proceed. He hail

not paid the price of adjudication when the

present action was instituted. There was
also an error in the advertisement as to the

place where the .sale was to be held, and
other informalities.

Held : that the s;ile was null by reason of

irreguliirilies and collusion to keep biilde-^s

awav ami the owner was entitled to revendi-

cate' the press.— C.S., l.H!»::. lUhhart ;<

lliault. .", R.J.O., •-•:!'.»
; Davii>son, J.

5. Lea circonstances suivantes rendent

une vente judiciaire de meubles tellemeiil

entachée de présomption de fraude (|U'ellc

doit être annulée et mise de côté, savoir :

1° un .seul enchérisseur et adjudi'-ataire, tous

les autres n'agissant que pour le même :
'1

vente à .S heures de l'avant-midi ; :i° pas de

pavillon à la porte ;
4° vente à vil prix ; .'i^

vente laite p.ar une seconde .saisie pendant

(jue la première était arrêtée par une oppo-

sition ; li° l'unique adjudicataire étant la filU

de la défenderesse.—ce bs.S.'). Drapeau r>

Melntosh, 11 LN., 170 ; :!1 J., :.'>7 ; GlLi., J.

660. Immediately after the sale,

the costs thereof, including the pay of

the appointed guardian, must be taxed.

—C.C.P., 600, amended.

de garde d'un gardien volontaire devenu par

la force des circonstances gardien nécessaire,

et forcé de s'emparer des biens-meubles saisis.

et de les prendre sous sa garde immédiate,

ce gardien estbien fondé à faireuneoppositijii

afin de conserver, pour le paiement de ses

frais de garde, sut le produit de leur vente, et

d'être payé, surpreuve faite de partet d'autre,

du montant que la cour devra apprécier.- 0,

S., 1S7--'. Bouclier vs Braiill, 4 R.L., '--u \

M-\CKAY, J.

6. Un gardien d'efïets saisis au moyen

d'un bref de revendication adressé au shérif.

a son action aussi bien contre la partie; qui a

fait émaner ce writ que contre le shérif p>'iir

le recouvrement de ses dépenses encourues

comme gardien pour la conservation des dits

efîets.—C.A., LSoi.'. Dinning &.Jefferey, :'!..

C.R.,360.

7. Un gardien d'office n'a cas d'action

pour stu salaire et ses débourses contte le

saisi, en autant qu'il n'y a pas entre eux
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^ZT^n"^""^' '" '^""''ention tacite.-C C
Baw.i.kv, I --r s iw—. Vi / ..

• '"^

1 y.L.R., ill».
•
^^"''y :-^ Ktrrso,!,

8. The defendant i.t not liable for the fee*of the Kuard.an. hi» reconrw beim, "Lah.^?

h^ "^i'L:".? ""ï "Pf"""''" """ an-1 » iuie 8ei/.ure lias f)een f nul ,.,1 ,„i.
|ssue «Kainst the g«ar.Ii'^.,'t „e detnSto pro,luce the ko,«1, without the pavmen

T^KricKrf''"'-''"^''''''''''---^^^

9. La Kanlien nommé par le saisi n'a pas
4.-KAI.p„RT I.l- UHi:i.-, KT I..AVl.:M,.Nr IT :.is-

THIIllTIO.V I.ICS I.K.MKHS I-KKI.KVhX
«yO. Quatre jours aprè.s la \ente

le shérif ot.rhiii.s.sier paye au créan'
cier .saisis.sant les deniers .sai..is ou pré-
levés, après déduction des frais taxés
et des droits dus sur le prélèvement
SI aucune opposition afin de con.server
n'a été mise entre ses mains

; au cas
contraire, il doit rapporter les deniers
devant le tribunal pour être adjugés d
qui dedroit.-C.P.C, 001, amau/c^
S.R., ôiti'tj.

s. Î40,?r"'"'
''''"• '""-SR-BC.,c. Ni,

2. Mmiey paid by the dti ,„lant to these,z ng officer to prevent a sale of hi.; e Te" ,

P. <-)l, and must be returne.l into cou riwhere an opposition is fi!e,I.-C S îssî

f. Where tlie lessor had srot iudtrnient bv^aiucgagcie and executiSn issu«l bu^

447

I'» <j i.R.,

t'onnée en l'articIeTrc' '

c -J s 'is'ss-

LIIIiHK.^,-
J

' -'i.-K.. HI , T.\S-

na!t'v,I )
«","'''•',"• «hohas.lelivered to theparty defendant the thiuKs whi.-b I- i, i

S/,.p/unf. I K. de t.'.H^i.
•• ' '"• ^""/'/ ''^

l-KKTrRV „K TKKUK.T, AN,. PAV.MK.NTAM. DISTK.H, T.O.N OK Till: MONKvs I.KV.KD.

«70. iM.ur days after the .sale, the
sheriff or bailiff pay.s the monevs .seixed
or levied, after deducting the duties
thereon and taxed costs, to the seizing
creditor, if no opposition for payment
has Ix^en received

; otherwi.se he must
return them intocourt, tot,e adjudged
to .such iiersonsas are thereto entitled.

C. C. p., «01, aiiund,d R s

«71. Dans les six jours après la
vente, le shérif ou l'huissier doit rap-
porter son bref avec toutes .ses procé-
dures sur icelui au greffe du tribunal.
—houvcau.

«7». Lorsque les deniers prélevés
sont rapportés devant le tribunal le
sais.s.sant a droit de les toucher par
preference à tous autres créanciers

'

chirographaires, sauf, néanmoins, le
droit d'un saisissant antérieur poui^ ses
frais, le cas de la déconfiture du saisi

'

et les cas de privilège.—C P C 602 '

amendé. "'
'

'

'• POTHIEH, Proc, 174.
i

by opposition claimed a dividend ,m /hi

were the ,es.sor's pled«^ for'^lh: 'I'^'.fis.s. U ilson Z's spencer, W R.L., 4,-m;.
^ -

«71. Within six days after the
sale, the sheriff or the bailiff must re-
turn the writ with all his proceedings
thereunder into the office of the court.

i^V?^'.

«7«. When the moneys levied
have l)een returned into court the
seizing creditor has a right to be paid
>n preference to all other chirographic
creditors, saving the right of a prior
seizing party for his costs, the case of
the insolvency of the debtor and the
case of privileged clain -• —C. C. P
602, amended.

'
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I

67S. Lorsque les deniers sont
|

rapportés et qu'il y a allégation de la

déconfiture du débiteur, la distribu-

tion n'en peut avoir lieu avant que les

créanciers généralement soient appe-
;

lés.

Cet appel se fait sur l'ordre du juge,

publié deux fois dans les langues fran-

çaise et anglaise, dans la (iazille Offi-

ddU de Québec, enjoignant aux créan-

ciers de produire leurs réclamations

dans les quinze jours de la date de la

première insertion.

' La même règle s'applique, dans les

mêmes circonstances, à tous lus cas où

il y a lieu à distribue ' ; s deniers qui

ne représentent pas .. immeubles eu

des deniers tlont il est rendu compte

en justice.—C. P.C., «OU, amendé; S.

R., 5927.

1. 2;i Vie, c. .'>", s. T)!'.—S.R.B.C., c. s:!,

s. u;, ><?;!-!.

2. The amount recovered in an action

rlainiinn damages for the fraudulent pur-

chase of insolvent estate is an asset of the

estate and must Ije distributed as such, and
cannot be wholly paid to the creditors who
institute.1 the suit.—C.A., ISS'.l. Jatvbs &
h'aiisom, .-, M.L.R., -'tiO.

3. V. art. iKW n. :.'.

674. II sufF. que la réclamation

énonce les noms, occupation et rési-

dence du réclamant, la nature et le

montant de sa demande.

Elle doit être accompagnée d'un

affidavit que la somme réclamée est

justement due. ainsi que des pièces

justificatives, s'il y en a.—C. P. C,

G04, amendé.

1. Ibid.

2. Rap. C—L'article t',74 exige que la

67*1. La distribution des deniers

se fait suivant l'ordre prescrit par le

Code civil, au titre des Privillges et

Hypotliiqucs, et à celui des Bâtiments

marchands, par les statuts et par les

dispositions contenues dans ce code.—
C.P.C, 605, amendé.

•721. When the moneys are re-

turned, and the insolvency of the

debtor is alleged, the distribution of

the moneys cannot take piece until

hi» creditors generally have been call-

ed in.

The creditors are called in upon the

order of the judge, published twice in

the French and English languages in

the Quebec Official Gazette, requiring

them to file their claims within fifteen

days from the date of the first inser-

tion.

The same rule applies, under similar

cirrnmstances, to all cases where mo-

neys other than the proceeds of immo-

vables, or moneys of which an a -rount

has been rendered into court, are to be

distributed.—C.C. P., tîO:î, amended,-

R.S., 5!»27.

JURISPRUDENCE NOUVRt.LK.

A. Lorsqu'il v a plusieurs saisies-arrêts

contre le même (léfendcur et entre les maii-.s

du même tiers-saisi, il faut appeler les cré-

anciers par les journaux ilans la premièn.-

ca.ise ce qui peut se faire par une mterven

tion, mais avant jugement.—C S., ts'.'-'.

: Pampalon vs Lottie & Le Proc. Gin.,

R.L.n.»., 4Hlt ; ROUTHIKR, J.

671. It is sufficient for the claims

to state the names, occupation and

residence of the claimant, and the

I nature and jmount of his claim.

They must be accompanied with an

affidavit that the sum claimed is law-

fully due, and with vouchers, if there

!
are any.—C.CP-, «04, amended.

\
réclamation soit toujours accompagnée dun

I

affidavit.

673. The moneys are distribiit-

e ccording to the order prescriltd

in the title Of Privileges and Hypo-

thecs, and the title Of Merchant Ship-

ping, in the Civil Code, in the statutes,

and in the provisions contained in this

Code.— C.CP. , 605, amended.
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INDICATION ALPHABETIQUE.

>I

7

• *. >». 19, 20

• • • 10, II

• 2 û 5, ij â ,,

17

16

• • • 9. »
6

Action psulienne . .

Cession ...
Créancier hypothécaire
W-fcnse

Frais de jiMticr
ImraeublM ....
tocateur ....
Opposition

. . '
'

'

Shérif
. . .

'_

I. 33 Vict., c, 17.

l'^iA apporte 1,ne"'mJ?«"«^':''P''« d»
'°""e à ce quiTété décWé dl'f'r"''"'

^°"-
ruNsey Z's Éelhune, 3 DX A 3*}

"""* ^^

J^l'elle soit diminuée ou Weni^"/ «^"P^-^her 1

*>tpour convertir ce?te^t^~ à se perdre.P-- ainsi la diStl^rdu-p^re^^'

VJT'*'
'^''''- '"""^^ '«K «rder is obser-

df;;:'!"''-^
'•''-"--- «nudi-

1. Costs of .seizure and of sale:
^- The duty payable upon monevslevied and paid into court

;

*

'• ''''"^ ^«-^ of the officer receivingmoneys levied or paid in •

*'*"'"«

tribute./"' "^"'"^-P««"f''-

5. The fees of the advocate prosec.
t'nR the distribution

;

P^««^cu-

.
"• ^'^^^' "»»>sequent to judirmenfncurred in order to effect tWSlre

iH°-S"«-^£^e eral .sei/mg creditors
; the costs of!

theles.s. ,f two or more writs of execu-'on ...sue upon judgments renderero",

he'rtsrr^""'''''^---^^^^^^^^^^^
rently "' ^^'^ ^«'''^»^-

"• Costs of seals nr «f •

-hen ordered bTlheTou:^
"""°'^•^•

I
les créanciers. Il „„. „, . ^.

\ l?°«r '!"« <ies frais aientVr '"d'spensable.
'le justice et soient priviter"^;'*^ •"^''^

«té exposés devant iS tri^ f"'
1" '

Î
«*«"!

qu'ils aient été fait, ^Mrîl '""""": '' ""ffit

;

g«Ke dans l'intérêt dP^"V ™"»''^''"<>n du

I

*A^e^ Jette & LoRANcsk' j/' '" ^^^o»-
I <• Par frais de justice il t' .

;

tous ceux faits dans rintéJ ^^"' entendre

,

Ç9".'-/«i«eMtrerIachM"daTsîe°^'""'î' *°''
débiteur, soit pour ^,5? '' domaine du
enlevée, diminuée ou 3»'"'r ''"'"'"«^ «"t
2l)0!IC.C.. les frais ffl&^'*V.?°"^''''rticIe
»""' et déclarés' priviéSés '«T^'^'

^°'"-
nécessairement des frlV.*' ' "' ^°"' Pas
«tige

: mais il suffit qu^ls%T'i'5^''«'"' ""
dans l'intérêt confmu^" Z^T^f'^ '1^^^-
la conservation d'tmÀ

>** '™'s ^aits pour
substituée soniprivilé^/,""""^ ''«^ ''enfers
et unesaisieconLn^atoTr-LT/^"' '^"'"e.
sur .celle pour uTo°^!Pf,f ^''/P"'*T'^«
i^«-C.A.. isoo. ^rS-„^,-e priW-

-«J

fr
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8. (.«wt» niii.lt to recover {««MieMion of

i/<mm1s wliiih the curator refuse» to<leliver are

the first nrivilext'l lUiiu «Kiiiii»l the ertate

Ktxl take prei eilence of the Uti.llonr» clniiii.

C.S., IWHi. SiisMtilUv^ /hsmiiHt'tii,'>V..].

O., IH7 ; AKCHIHAl.1), J.

6 I.e «ht'rif a ilroit à «on f>ouiditK'' »"

toute vriiteile propriétj'x clan» tous le» ci »,

»oit cju il reçoive le prix ouiiHuii cautioniie-

meiil «oit donne tel «lue voulu par l.i ••«•—*-

a, is<i-'. /'Va*.- vs )\i>iel, \1 I..C.R., IWi
;

STIART, J.

7 I.avocat a un privilèxe pour se» frai»

«l'action et d'exécution lorwpie le déhiteur,

après la sainie, fait ce»»ioii de se» liietis ixnir

le Wnéfice de ses créanciers—C.R., j^^'"'.

Caus rsCoot. '> R.J.O., MO ;
Oii.i., iKi.-

LIKR & AKCHI1IA1.I>, JJ.

s The plaintif! liaviiiK sued out an enecu-

tion auainst the <lefendaiit, the latter filed

an opix)sitioii which was maintained with

costs. I'or these costs certain real estate

beloiiKiuK to plaintiff was l)rou){hl to »»'«• —
//,/</ that the opposant could not Ih: collo-

cated for and paid the costs in ((iiestion by

privilege and in preference to the claim of a

duly registered hypothecary creditor.-C.K.,

I,s7.s. /Irmutiii vs <;<7.C""«. 4 (J.L.R., dd
;

MKKEDITH, STIAKT & McCoRO, JJ.

9 Les frais faits par le premier saisis-

sant pour saisir et contester une première

opposition faite à sa saisie, doivent être pré-

féré» à ceux d'un secoml saisissant, «piand i

même la vente a lieu sur la saisie d'un second 1

saisissant -C.R.. ISHT. Lmvs/,- :'s/.i:i>,g-s-

ton. 17 R. L., Itl ;
Johnson. Jkttb. &

GiLi., JJ.

10 Where a defendant, in an action of

damaees which has been dismisseil with

costs, causes an immoveable belonKinR to

the plaintif! to be seized and sold by the

sheriff, he is entitled to be collocated by pri-

vilege for such costs on the procee<ls of the

sale-C A., 1HH4. Ainsiy &. Helhume, 1 M.

L R., 2HT'iH J.,
.-.

; 7 L.N.. i:«; :i D.C.A..

.•va.

'

, .

1

1

Les frais de défense ne sont pas privi-

légié» et ne peuvent pasêtreaccordés, par pré-

férence sur le produit des biens saisis et

vendus en exécution du jugement les

octroyaiit.-C.R., 1H«7. Langlois vs Corpo-

ration Je .Uontmairny, i:! Q.L.R., M. ;

Casault, Caron & Andrews, JJ.

12 Lesfraisordinairesd'uncréanciernon

saisi^nt qui a obtenu jugement, et qui ne

sont pas faits pour le bénéfice des créanciers,

ne sont pas privilégiés.—C S., 1«8.). l^a

Banque d'Echange vs Camphed, 21» J., 148,

Taschkreau, J.

1 3. Revising the judgment of the Court

of Review, M.L.R., 1 S-C, 44:5, (»«/ra, n. 14)

the plaintiff's privilege forthecostsof suit, un-

der C.C. lt«t4andC.C.P. titW, paragraph», as

Amended by 33 Vie., ;Q.,ch. 17, *. 2)._f='te"*lf

only to the costs incurred in the court ot hrst

instance ; and so, where the plaintiff obtained

judgment in the Superior Court against three

defendant» jointlv and «everally, and the

judgment wa» reversed by the Court of

oueen» Ilench sitting in Bp])eal, and, on

appeal to the Privy Coiiiuil, the original

judgineiit wa» re»tored, i; was held that the

plaintiff wrt» entitleil to !«• collocated by pri-

vilege on the pnK-ee<U of defendant's movea-

ble» only for the costs incurred in the Supe-

rior Court. -C. A., I.'*.h7. J'tuuiln & PiiHlop.

:', M.L.R., •-•7S;ai J., KM ;
l:i <J L.R., Ht

;
i:.

R.L., :i<X".

14. The plhintif!» privilege for the n>»l»

of suit under C.C.P., art <**\, \ h, includes

the costs incurred up to final judgment in

apiwnl ; and so, where tin- plaintiff obtaincl

judgment ill theSuiierior Court against three

defeiulant» jointly and severally, anil the

judgment wa» reversed by the Court of

yueen's Hench sitting in ap|>eal and on

aptieal to the I'rivy C( uncil the original

judgment wa» restored, it was held that the

plaintif! wa» entitled to le collocated by pri-

vilege on the proceed» of the moveable» ol

the defendant» for all costs up to and inclii-

diiiifthe final judgment of the Privy Council.

- C R., iss,-,. A7//../rv i.orJ, 1 M.L.R., 44:t
;

TORRANCK, LORAN .I.R & CiMON, JJ

19. Le demandeur dans une cause adroit

d'être collo<jué par privilège pour tous se:.

frai» d'action, lorsque o;s frais sont indisjwn-

sables pour poursuivre es saisis et vente de»

immeubles (l'un défcndîur.— C.S., Ih")-'. l.ai-

luaii vs Fortin, J L.C.R., 11.'); HoWKN iS:

Mkrkdith, JJ.

16. Un demandeur a un privilège sur les

deniers provenant de la vente des meubles

d'un locataire pour tous ses frais, et, en vertu

de ce privilège, il a droit d'être collmjué de

préférence au locattur de la maison dans

laquelle les meuble» ont été saisis, la rcrla-

mation de tel locatei.r étant pour loyer. C.

.S., 1H.V!. Jei-is V:, Keliy, 4 L.C.R., 7'>
;

BOWKN & DUVAL, JJ.

1 7. Les frais de [xmrsuite ne peuvent itrc

colloques et payés par privilège et préférence

sur les deniers provenant de la vente îles

immeubles du léfendeur.—C. S., l^xi.

Lalomie vs k'ow'ey, H L.C.R., l!"'-' ;
Dav,

Smith & Mondklét, JJ.

18. L'enregistrement d'une hypotliii|ue

ordinaire créée depuis la mise en force île

l'ordonnance d'enregistrement n'a aucun

effet quant aux /rais encourus pour en recou-

vrer le montant.—es., IS."*. .l/»n« vs Daly,

« L C.R., 4.S ; IlOWEN, MEREDITH & MORI.N,

JJ-

19. Les friiis d'action comme acces-soires

du principal priment une réclamation liv-

pothécaire enregistrée subséquemment i

l'obligation sur laquelle le jugement a été

rendu, mais antérieurement au jugement

qui a condamné le défendeur au paiement

des frais.—C.!5., 18Ô8. Marchildonvs Mooncy.

8L.C.R.. l'22 ; BowEN, J.

20. Le porteur d'une créance qui [wur-

suit son débitiîur principal ne peut réclamer

comme hypothèque dan» une action eu dé-

,• il ,
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2». Tl>«- CO,,, f „,î ,„.,j„,j bro„Kl,t l.vn

Î •'—SAIsri -ARKKT,

, i"''," l'/"'"^"'^"''""
'l*;s effets nio-

l-l'ers .In dél.itcr .,„i s«„t en In .^«s-
.•*s,s,o„ d'un tiers, peut, dans tous les
cas. et d..it.Iors,,ue ce tiers ne consent
pas a leur .saisie immediate, .se faire
^)ar voie de .sai.sie-arrit.

La n.Cme procé,lnre doit être adop-
tee lorsMu'il s'aKit dexcVuter lis
cr<:ance.s du débiteur autres oue celles
nientionnée.s dans l'article 041 _r V

qu'aux ra,,K,rtJ':;x^Ume,Ue::,'7t'r
CIS rapiKjrts .sont ,1e tf.ll» „ .. ,

'•°'^''< "e

« nitme in.livi h- Z, .

"'"""^ "" «"•

d'utie létmiriX.nt'^r'''^''"^"!) '"•'"">-
mains de so„ ,,'' *" '.^«.PP^^ entre le,

si'lérC-s comme uW!?,k,'^''°"''"' ^''e con-

à ces ^on^T^JllZSTT- ''" ™"P""

pour I^satrsŒn"d„'' •' ' ""^"^''^ <><?'»!

émaner nne t^ °i" ârrât'^'"''''.''^!^''^''^-
^'^

237; MKREDiTHfi '""'• ^ ^•^•^-
'

?T process of M/t,>l,7i;.?^f °î =* defendant
,

-^•K., 18S3. ne Merchants Bank
'

4.11

S'SE^SS'°v=

s 'i.-Sla/IHK HV ..VH.MSUMK.XT.

«»y. i:.xecution uix,n the m,n e-

a.Iepro,^rt.vofHdeI,tur, which isin
the i«..vsessi„„ <>, a third partv, mav
;;'. f ^'^'^''' '""' ">"-t, when .such
tl'Td party d.K.-.. not consent to its
"""'^'l'atc .seizure, 1« effected hv
"'tans of seizure by «arnislunent

'

1
lie .same meaas must Ixi adopted in

ex':cnt.nK upon del.ts d„e to the

a:;;r.:;?!^:^'?;'T.>'"^-'"-''
"

Mi.r.K. JJ.
"iJHi'.Rr\ ,v R.tix.

—C.S l.ssti v;;,7."
;"",'-"",'="' '<'"teur.

/^r,<,„ & A,„^P .! M L r'^J-.tC-A.. 1,SH7.

faiieve.^il/r^^SsCrr''''''^^'

«•>-i; T.^scHKRK.vu, ;.
'««'. --" K.L..

()
' L, ^f ''^-P^' ^"'«^ P" l'article •':•> s R

que par le 'i'„S oren"LrSom*'"/f''appartient «ui-» à i , • • """^ el lui

créanciers .iu^^^nd d "t%'Tr^ ï:!*' ?' Tcelui à nui il ^ i!».« •
^""e les matns de

' " H"' n a été remis en aunli»<:<l-,.a:
rapporteur.-CR.,

,,s,,i. ^^é'de Q^ftf;::,
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Baker & Corner, 17 Q.L.R., 110 ; CaSault,

RouTHiER & Andrews, JJ.

1 2. Le dépôt exigé par l'article 272 S.R.

Q., pour l'élection des députés à l'assemblée

législative, est un gage donné pour le candi-

dat mais qui n'est pas nécessairement sa

propriété. Il peut être fait par un tiers et,

dans ce cas, les créanciers du candidat ne

peuvent pas le saisir entre lesmainsde l'offi-

cier-rapporteur.—C.A., 1891. Desjardtm &.

Côté, 17Q.L.R.,332.

13. La vente à un tiers d'un immeuble

dont les loyers ont été saisis en vertu d'une

saisie arrêt, suivie, postérieurement à la

vente, d'un jugement de validité, est, en

l'absence d'allégation de fraude ou de décon-

fiture, sans effet sur cette saisie, même à

l'égard des loyers non encore échus de l'im-

meuble en question.-C.S., 18',M. Vepaite vs

Barré, 5 R.J.O., 151 ;
jETTÉ, J. '

14. Les argents produits des péages

perçus aux barrières sur les chemins sous le

contrôle des syndics peuvent être saisis pour

le paiement des dettes contractées par tels

syndics pour les fins de leur incorporation,

--es., 18<,)1. Burroughs vs Syndics des

Chemins à Barrières, 17 Q.L.R., 219 ;
Ca-

SAULT, J.

15. An attachment by garnishment will

lie against a curator to an interdict under a

judgment rendered against the interdict and

the curator as such.- C.S., 1809. Crébassa vs

Fourquin, 3 R.L., 57 ;
Loranger, J.

16. But where a mother had been aj^

pointed tutrix to her minor children, and

afterwards renounced the community, and

she was called upon personally by means of

a writ of saisie-arrêt to declare what money

she had belonging to said minor children or

owed in her personal capacity to them.--

Ueld : That the amount of indebtedness, if

any, of the tiers-saisi in her quality of tutrix

to "her minor children, could not be enquired

into by means of an attachment by garnish-

ment, but must be settled by direct action.—

C.A., 1870. Dorion & Ihimont, 15 R.L., t>0.

678. La saisie-arrêt est faite au

moyen d'un bref délivré par le tribu-

nal qui a rendu jugement, et revêtu

des formes requises pour les brefs

d'assignation.

11 contient la mention de la date et

du montant du jugement, enjoint au

tiers de ne point se dessaisir des effets

mobiliers qu'il a en sa possession ap-

partenant au débiteur, ni des deniers

ou autres choses qu'il peut lui devoir

ou aura à lui payer, avant qu'il en ait

été ordonné par le tribunal, et de com-

17. La partie de U déclaration de l'inti-

mée, comme tiers-saisie, qui se rapportait aux
deniers qu'elle avait en mains es-qualité

d'héritière bénéficière éunt non avenue, la

saisie-arrêt lui étant adressée personnelle-

ment, elle ne pouvait être condamnée à
payer personnellement ce qu'elle devait

comme héritière bénéficière ; partant, il n'y

avait pas lieu, pour elle, d'intervenir pour

obtenir la distribution de ces deniers, d'au-

tant plus qu'elle était déjà partie en cause.

—C.A., 1890. Audette & Vatiquetle, 6 R.T.

O., 58.

jurisprudence nouvelle.

18. L'épouse d'un défendeur soumise à
des questions, comme tiers-saisie à la suite

de sa déclaration, ne peut être forcée de dé-,

clarer à quelle banque elle a déposé des

argents que son mari lui avait remis, vu

qu'une femme mariée ne peut être forcée de

rendre témoignage contre son mari.— C. S.,

1898. Holland vs Houghton St. Bayley, 4 R.

L.n.s., 405 ; Tascherkau, J.

19. Une femme séparée de biens d'avec

son mari et faisant commerce, ne peut être

forcée de paver un salaire à son mari, qui

gère ses affaires, et par conséquent celui qui

a obtenu jugement contre son mari ne peut

saisie-arreter entre les mains de la femme la

valeur du travail du mari.—C.C, 18'.t8. Dus-

sault vs Gingras & Couture, 4 R. de J., 503 ;

ROUTHIER, J.

20. A dee<l, bail à ouvrage, made by the

wife, séparée de biens, authorized by her hus-

band, whereby she leases his services for a

salary to be paid to her, is null and void as

a protection to the husband, against seizin);

creditors.

A wife appearing in such a deed can only

be regarded as the procureur of her husbaml,

and the proportion of his wages, seizable hy

law, may lœ attached, by any of his credi-

tors, as if the deed were directly in his own

name.—C.S., 1898. j:vans vs Duguay &
Duguay, 4 R. de J., 470 ; Curran, J.

678. Seizure by garnishment is

made by means of a writ, issuing from

the court which rendered the judg-

ment, and clothed with the formali-

ties of writs of summons.

It mentions the date and amount of

the judgment, orders the garnishees

not to dispossess themselves of the

moveable property belonging to the

debtor which is in their possession, or

of such moneys or other things a.s they

owe him or will have to pay him, un-

til the court has pronounced upon tlie



^rahre au jour et à l'heure fixés pour
déclater sous serment quelseffetsilaen
sa possession appartenant au débiteur
et quelles sommes de deniers ou autres
choses il lui doit ou aura à lui payer •

Il assigne également le débiteur à com'
paraître au jour fixé pour voir décla.
rer la saisie-arrêt valable.

Lorsqu'il s'agit de la saisie des trai-
tements, salaires et gages, le bref doit
aussi contenir la mention de la rési-
dence du défendeur, de la nature de
ses fonctions et de l'endroit où il les
exerce.—A'w^raw, partie.- C. P C
613, 614, amendés. ' ''

SAISIE-ARRÊT.-Art. 678.

I. POTHIER, /Vor., 176 -CPP r,-o .,

^^rTm7. ^*"'' ^""'' •^«-2 Delà:

laMi^e^nfrâP""'^'^''*'*'''"''* «^onser. • pourla saise-arrêt en nia n t erce le s- r «. .?

--^duc^v 't?
'^""•"••^ des ternies de l-article

une vériteb é Tnte^?r .'^ tribunal, amène

dité.-RoGERfr«l ^ P™"°"*=^ '''^''"-

"laindelinU- ilnl.i'?'"^" '»"" '«

„; ..c": P?"^ « «u saisi, partie à d •«,..,!.m

4.53

I

«natter, and to appear on a day and atan hour fixed to declare under oath
I
what property they have in their pos-
session belonging to the debtor, and
what sums of money or other things
they owe him or will have to pay him •

It also summons the debtor to appear
on th,- day fixed and show cause why
the seizure should not be declared
valid.

In .seizing .salaries and wages, the
writ mu.st also state the defendant's
pace of residence, and the nature and
place of his occupation.—AWr /„
/>«'-/,• C.C.P. 613. 614.a/«.W,^'

qutle'ltrslui iT*""' "'" ^ "adonné
2u sais ^„t ,

' \'^T ^ "^^'"^ ^" <:^"~
,Air«f n ; •

t'^rs-sa'si n'est pas dénos-sedé, et il a toujours la fapu1t.s ,ii7„- ""^I^*-
la conservation ile ses droits ^ ' P"""

prLmlrt'auri'l'"''- ^"' *!"'" "« "«"^ait

def déchéa'nTes et nrT"' .^*' ''«Pon^able

au profitl""t?eVsIiS'!!>rT-4T^"»-

SMITH.
J.

^^'^""" '' ^«Sl^S. 5 J., .S-t
;

de^.4;i:^Zf^SjlS;^-{Sir

Karnishee does not coniplain -C A Vs^

m an action auainst liim an, a /'>™ • ^

9. The want of service of the wrrit nf attachment upon the defendant may bL covert"
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gnant, 3 R.J.O., 47 ; Routhier, Caron &
Andrews, JJ.

11. Un tiers-saisi appelé à déclarer ce

qu'il doit à une partie ainsi désignée dan» le

bref, est tenu de déclarer ce qu'il lui doit

tant personnellement qu en sa qualité de lé-

gataire ou usufruitière universelle.

679. I,es règles concernant la si-

gnification des assignations ordinaires

s'appliquent à la saisie-arrêt.

Néanmoins, le tiers-saisi ne peut

être condamné par défaut, à moins

que le bref d'assignation ou une autre

ordonnance de comparution ne lui ait

été signifiée personnellement ou à Son

domicile.

Si le défendeur dans l'action origi-

naire n'a ni domicile, ni résidence, ni

place d'affaires dans le district où le

jugement a été rendu, la saisie-arrêt

peut lui être signifiée au greffe du tri-

bunal.—C. P.C., 615, amendé.

1. S.R.B.C, c. 83, ss. 59. 62.

2. Rap. C. — L'article 6"il innove sur

deux points. D'abord il permet la condam-
nation par défaut du tiers-saisi lorsque la

signification lui a été faite à domicile, ce qui

a entraîné l'abrogation du troisième alinéa

de l'article 615 C.P.C. Ensuite, il autorise

la dénonciation de la saisie-arrêt au défen-

deur, en en laissant copie au greffe, lorsau'il

n'a ni domicile, ni résidence, ni place d'af-

faires dans le district où le jugement a été

rendu.

3. Une compagnie étrangère qui n'a

jamais eu ni bureau, ni président, ni secré-

taire, ni agent, dans la province et qui a été

assignée dans une action suivant le mode
pourvu aux articles 61 et 64 C.P.C. est vala-

blement assignée sur saisie- arrêt dans la

même cause par signification du bref au

bureau du protonotaire, tel que prévu au

quatrième paragraphe de l'article 615 C.P.C.
—C.R., 1892. La Banque de Québec vs

, _. _„ anque
Bn'ant, 1 R.J.O., 53; Casault,
& Caron, JJ.

Québec vs

Routhier

680. L'effet de la saisie-arrêt est

de mettre les effets et créances dont le

tiers-saisi est débiteur sous la main de

la justice et de séquestrer les objets

corporels entre ses mains, lie même

que s'il en était nommément constitué

gardien.—C.P.C, 616.

Le juge, lor» de l'audition finale, est tenu

de reviser une décision maintenant une

objection faite par un tiers-saisi de déclarer

ce qu'il doit personnellement à un légataire

universel ou à un usufruitier universel, ce

n'est pas chose jugée.—C.A., 1879. Hudon Se.

Jtivard, R., 739.

679. The rules concerning the

service of ordinary writs of summons

apply to seizures by garnishment.

Nevertheless, the garnishee cannot

be condemned by default, unless the

writ of summons or other order to

appear has been served upon him per-

sonally or at his domicile.

If the defendant in the original

action has no domicile, residence or

place of business in the district where

judgment was rendered, the seizure

by garnishment may be served upon

him at the office of the court.—C.C.

P., 615, amended.

4. Where the plaintiff has been duly

called in by advertisement, the service of

his copy of a tiers-saisi at the prothono-

tary's office is valid.—C.A., 1877. Santoire

8c Turcot, R., 562.

5. Service on a corporation as garnishee

may be effected by leaving the writ with one

of Its principal employees at its office ;
and

it may be condemned by default if it fails to

make its declaration.-C.C, 1883. Beaulicti

vs Forgue, VI R.L., 331 ; Mathieu, J.

jurisprudence nouvelle.

6. Lorsque le tiers-saisi demeure dans

un district autre que celui où le bref de

saisie-arrêt est émis, il doit, si le bref est

émané de la cour de circuit, faire sa déclara-

tion devant le greffier de la cour de circuit

de son domicile, et non devant le protoiiu-

taire de la cour supérieure.—C.C. ,
IS'7.

Gosselin vs Bergevin & Brais, 1 R.l'., 4t»i ;

Routhier, J.

680. The effect of seizure by

garnishment is to place the property

and debts of which the garnishee is

debtor under judicial control, and to

sequestrate in his hands all corporeal

things, in the same manner as if he

had been specially appointed guardian.

—C.C.P., 616.
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«5 et l""^'^*'
^'' l"-PiGEAU.O«„«..

soncré^nciir"lf!''J
'^•"' P^'' ?" défendeur,son créancier, les deniers qu'il a en mainà

âi;éTrt"î
^^ ? "K^ificalion de laS

?«« ' l" ""." ^' P»î:" 'leur fois.-C R

&MONK, /i.^-
*''

= «^''«'•Kv. Berthewt

saUie-a^el'^^'f
*""• *

T^!!
^ignincation d'une

m,'?i^«^ !,T' ?"f'«5queniment paie cequ II doit au défendeur, même en pSrant à
1 huissier porteur d'un bref d'exécution etsous la menace de la saisie de s" bïe ,° J'
eau I*"™

""•,
'^"'l

^''* condamné de nSS!

Xsâ^-'^r%^^"'- •''""'.«" demande "rsaisissant par la saisie-arrêt.—C S 1S88

contre lui, peut, avant jugement sur lŒiê-arrêt, poursuivre son '
«fébiteur et ÔSr^gement contre lui le condamnant à lui 'payer le montant de sa créance, mais en ce icas la cour ordonnera que le jugement soi?signifié qmnze purs avlnt son^ëKlf^u

«^1. Les délais dans lesquels le
débiteur est tenu de plaider à la saisie-
arrêt sont ceux des matières sommai-
res. Néanmoins, si la déclaration est
faite ou complétée après le jour du
rapport, les délais pour plaider com-
mencent à courir du jour où la décla-
ration est complétée.
Au surplus, cette contestation est

assujettie aux mêmes règles et délais
que les matières sommaires. -A^^k- ,

îfa«,C.P.C., 615,/a,/,V..
j

<• S.R.B.C, c. aï, ss. 59, 62.

l'article ?W1 m-7i'% "°»v«="e rédaction dearticle (.«1 met fin à la controverse au'a nrnvoquée la question de savoir site débiteur"do,t conte.ster la validité de la sai^e r^r v^ede défense ou par vole d'opposition, enadop^
^ le premier mode. EnVuite. 4lle assS- '

tion le di^;.
^" ^ ""* dernière innova-

De,?. 1 !,
'"*^"'' "/ sera plus tenu, comme il

a^êt a\^nfr""^'**"!'
*^ «^^nte^ter lassie!

^i^ri-^TrnTp'^r
la déclaration du

^ La nullité des formalités, soitgéné-

455

I

^«"""deur sur la tiers-saisie.-C C 1S78

teur nïm^"i*'"*' '"^ ""'«" d'un débi-

ouer rnV^r^,"^' ^^ *?" "lancier de prati-quer contre lut une saisie-exécution et i.our

d'eV';4"reriu''dVniu7 er^iTeservice du bref desaisie-arrêt aprèsTugemlntconstuué gardien judiciaire ^es ihfeffeu'
i;„V K."^'*'

^*'""' ''«aut. le demande";peut obtenir une règle «isi, afin de prouver
TX-v '""-saisi est en possession ^'effetsmobiliers du défendeur, et de !e faire con

PunVJ a''"r '^^'' à l'hui»ier ^rteû;d un bref de rï-f/rf. ont exponas.—C C IMHKBertmtul vs Meunier, loR L '4'. av'DREWS, J.
^' -™

'
'^^'

arm u^n°JlJl°^'"° »">in-lev^.eot saisie.

JZaL a^ °'P°s"'"iK moneys in court to

the
,!.^'"'"°" " ™^'«* °" the validity ofthe seizure was set aside.-C S. , IHh" VJ

«SI. The delays within which the
debtor must plead to the proceedings
by garnishment are the same as in
summary matters.

I

If, however, the declaration is made
j

or completed after the day of return

j

the delays for pleading are computed

j

only from the day when the declara-
I

tion is completed.

j

In other respects the contestation is

I

subject to the same rules and delays as
!

summary matters.—iV^a^- c. C. P.

I

615, in part.
'

!

™les. soit spéciales, prescrites pour lexoloit
d^unesaisie-arrêt, peut évidemment être iùîvoquée par le saisi, lorsque les formalités à
ônt°4fM?"°" «J-^^uelles la loi l'a aïtachéesontétaWief.en sa?aveur. Il n'en sera naide même si elle provient de l'abïnce d'uniforme exigée dans l'intérêt du tiers-lalr^ROGKR, n. 382.

saisi.—

ce^lM'^'„'î!^''r.n"°"'
"1™"^ incontestable ence sens que, s il a payé nonobstant la saisie

1 pourra opposer, Ttitre d'exception aTllil
sissa.it, SI celui-ci vient à lui reprocher^epaiement, que 1, saisie ét.iit nul"Tt „'a pupar conséquent, lui lier les mains, ni"e renldre responsable d'aucun paiement ultérienr
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fait au saisi. Mais, s'il n'a fait aucun paie-

ment, et que par cela même il se trouve sans

intérêt à exciper de la nullité, nous ne pen-

sons pas qu'il puisse la soulever.—u. ;W3.

5. A motion to quash a saisie-arrft, made
on the fourth juridical day of the term next

after its return, is in time.-C.S., 1H60. Beau-
^

field vs Wheeler, 5 J., 44 ; Monk, J.
j

6. A defendant forclosed from pleading

to a writ of saisie-arrêt after iudgment, will,

on special motion, be allowed to answer the
,

plaintiff's contestation of a //«•r.s-.?<Hi» déclara- i

tion made in obedience to such writ, if he
has an interest in the matters raised by the
contest —C.S., IWU. Kingston vs Torrance,

9 J., 20 ; 13 R.J.R., 495 ; Berthelot, J. I

7. On peut demander la nullité d'une
saisie-arrêt après jugement par une opjbosi-

tiov afin d'annuler, quand les moyens offerts

ftM9. La déclaration du tiers-.saisi

doit être faite au jour et à l'heure fixés

dans le bref.

Elle peut, néanmoins, être faite en

tout temps, avant le jour du rapport,

si un avis d'un jour, en indiquant le

jour et l'heure, est donné au saisissant.

—C.P.C, 618 'amendé.

1. /*»(/, s. ];58, I 2.

2. Rap. C.—Les changements apportés

dans l'article 682 sont destinés à empêcher le

tiers-saisi de faire sa déclaration en l'absence

du saisissant, en le contraignant à la faire au
jour et à l'heure fixés dans le bref, et en lui

enlevant la faculté de comparaître dans ce

but le jour juridique qui suit le rapport.

3. Where the garnishee makes his decla-

683. Le tiers-saisi doit faire sa dé-

claration sous serment devant le pro-

tonotaire au greffe du tribunal qui a

émis le bref de saisie-arrêt.

Néanmoins, lorsque le tiers-saisi de-

meure dans un district autre que celui

où le bref de saisie-arrêt a été émis, il

peut, en donnant deux jours d'avis au

saisissant, faire sa déclaration le ou

avant le jour fixé pour le rapport du

bref, devant le juge ou le protonotaire

de son domicile, et ce protonotaire doit

la transmettre au greffe du tribunal où

le bref est émis.—C.P.C, 617, partie,

amendé; S.R., 0929.

demandent une preuve.—ce, 1879. Gingras
vs Vizina, 5 Q.t.R., 237 ; Merbdith, J.

8. La saisie-arrêt après jugement peut

être contester comme une action sans qu'il

soit nécessaire de recourir à l'opposition.—
ce, 1882. Lévesque vs Mousstn, 10 L.N.,

239; RouTHiER, J.

9. Un défendeur est fondé à contester

une saisie-arrêt prise par le demandeur entre

les mains du tiers-saisi, lorsque celui-ci n'a

pas déclaré et a soutenu généralement que

ce que ce dernier lui doit est insaisissable aux
termes du titre établissant leur créance.

Si le demandeur prétend qu'il est d(i autre

chose par le tiers-saisi aux défendeurs, qui

ne se trouvait pas à couvert par l'insaisissa-

bilité invoquée, c'est à lui à l'alléguer en

réponse à la contestation.—C R., 189»).

David vs McDonald, 11 R.J.O., 73; jETTÈ,

Davidson & Pagnuelo, JJ.

6H3. The garnishee's declaration

must be made on the day and at the

hour mentioned in the writ.

It may, however, be made at any

time before the return day, provided

that one day's notice of the day and

hour is given to the seizing creditor.

—C.C.P., 618, amended.

ration before the return day mentioned in the

writ, a baihfl's certificate must be produced

showing that notice has been given to the

plaintiff or his attorney, at least twenty-four

hours previously, that he intended to make

his declaration before the return of the writ,

and a declaration made without such notice

will be rejected on motion.—C.S., 18(i4. I'ti-

sailles vs Bailey, 8 J., 315 ; Loranger, J.

683. The garnishee is bound to

make his declaration under oath before

the prothonotary, in the office of the

court which i.ssued the writ of seizure

by garnishment.

Nevertheless, if the garnishee re-

sides in a district other than that in

which the writ issued, he may, upon

giving two days' notice to the seizing

creditor, make his declaration ou or

before the day fixed for the return of the

writ before the judge or the prothono-

tary of his domicile, and such protho-

notary is bound to transmit the same

i to the office of the court whence the

''

writ issued.—C.C.P., 017, in puft,

I amended; R.S.. 5929.
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I. -^*''', s. l:J«. SS; s. 137.

sented by an attorney, but one of the Mit

3. Le tiers-saisi dans une cause n'est na*seulement un témoin pour déclarer sous sè-ment ce qu'il peut «lev^r au défendeur maU

«84. Lorsque la saisie-arrêt a lieu
entre lt> :nains d'une corporation, la
déclaration est faite par un procureur !

ou par toute autre per.sonne autorisée
I

en la manière réglée en l'article 363
'

pour les réponses sur faits et articles ^

Cependant, lorsqu'il s'agit d'une i

corporation municipale, le trésorier, !

et, en l'absence du trésorier, le gref- i

fier ou lesecrétaire-tré.sorier peut faire
'

cette déclaration.—C. P.C., G17, par-
'

//<•, amendé,- S.R., 5i»2'J.

'

|

I. /Sid.
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!

une partie intéressée, vu qu'une cond<.m„.
:.on est demandée contre lu" PartanT le"

j. Tiers-saisis, in answer to a writ ofs.ns,e.arn<i ..fter judgment, Inve no rilht toappear by attorney, and a. ap^arance fil«?

^Jec"e"}rorrH^°'
'"='.' '"''^-'"/^ wiU^

S^Ts74 A^i^ record upon motion.-C.

nRV, J
" '-'^"' '' J- "^

:
Bkau-

I

«'*4. When a seizure by garnish-

j

ment is made in the hands of a corpo-
i

ration, the declaration is made bv an
!

attorney or by any other person' au-
thorized in the manner prescribed in
Article 363 for answering interrogato-
ries upon articulated facts.

Nevertheless, in the case of a muni-
cipal corporation, the treasurer and
in default of the treasurer, the clerk'
or the secretary-treasury, may make
such declaration.— C. C. P., 617 /«
par/, amended; R.S., 5929.

'

his

m
m JPii

'''m
M|^

m^

The Officer maUin, the declaration in
' ^^^'-.-C C^"^^"^'^Si^ ..,MuHnirh 1(» I xt oio. ... '^ i~uunor .'^

«S3. Le tiers-saisi doit déclarer
les choses dont il était débiteur à l'é-
Poque où la saisie lui a été signifiée
celles dont il est devenu débiteur de-
puis, la cause de la dette, et les autres
saisies faites entre ses mains.

Si la dette n'est pas échue, il doit
déclarer l'époque où elle le .sera.

Si le payement de la dette e.st condi-
tionnel ou suspendu par quelque em-
pêchement, il doit également le décla-
rer.

Il doit donner un état détaillé des
effets mobiliers qu'il a en sa possession
appartenant au débiteur, et déclarer à
quel titre il les détient.—C P C 619
partie.

'• POTHIER, Proc, ire.-C.P.G., 475.

ui-.l^T}^"^^!^^^^^^^ is sued formo-ne.= attached m his hands, he can bv dUa-

"}ed antil a decision is anîved at on the

«83. The garnishee must declare
in what he was indebted at the time of
the service of the writ upon him, in
what he has become indebted since
that time, the cause of the indebted-
ness, and any other .seizures made in
his hands.

If the debt is not yet payable, he
must declare when it will be.

If his indebtedness is conditional or
suspended by any hindrance, he must
also declare it.

He must furnish a detailed state-
ment of the moveable property in his
possession belonging to the debtor

I

and declare by what title he holds it'

I

—C.C.P., 619, in part.

attachment.—C. S , 1880 n<u„ii„

\

Barlow, -A L.N.. ,7! ; TorraI^
J

'"

^ ^; P V j*!?:^"' P«u' déclarer que la dette
,

dont .lest débiteur est insaisissable et une
I contestation fondée sur le motif qu'Tl a feU

1
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telle déclaration eut mal (ondée.—C.R., l»fH.

DetnersvsBouthili'tr, 7 R.J.O., îil"; Loran-
CER, Tkixibr 8l Lynch, JJ.

4. An advocate and attornev. tUrssaisi

in a cause, cannot refuse to (declare what
moneys he maj; have in his hanils belonging

to a defendant in the cause, on the ground
that his doing so would be a betrayal of pro-

fessional confidence.—C.S., WA. McKen-
zie vs McKenzie, 1) J., 87 ; BerThelot, J.

5. The assignee to an insolvent estate

cannot he held to appear before the Superior

Court to declare what moneys he has in his

hand belonging to the defendant.—C. S.,

1876. Grothé vs Lcbeau, L'O J., :W0 ; Tor-
rance, J.

6. A garnishee is bound to answer ques-

tions touching tlie term of defendant's en-

gagement and to furnish the dates of ppy-
ment, etc.. although he claim that wages
not due cannot be seized.—CO., 1884. Shaui

I'S BaUman, 7 L.N., .'5(>8
; MoissEAr, J.

7. Where in the declaration of the gar-

nishees, they refer to certain written docu-

ments, they were required to furnish such

documents at their own expense as exhibits

in support of the declaration.—CS., 1852.

Forsyth I's The Canada Baptist Missionary
Society, 2]., 167; Day, Smith & Mondb-
LET, JJ.

8. A garnishee summoned to declare

what he owes to a defendant, who is styled a

universal residuary legatee, must declare

6§6. Le saisissant a droit d'être

présent lorsque le tiers saisi fait sa dé-

claration, et de lui soumettre toute

question tendant à établir quelque

obligation de la part du tiers-saisi en-

vers le saisi.

S'il s'élève quelque difficulté au

cours de l'examen, les parties sont

renvoyées devant le juge pour adjudi-

cation.—C.P.C, 619, partie, amendé.

1. Idem.
2. Lorsqu'une saisie-arrêt après jugement

a été prise entre les mains d'une femme, lui

ordonnant de déclarer ce qu'elle pouvait de-

voir à son mari défendeur, il sera permis
d'interroger cette femme sur sa déclaration,

nonobstant l'article IL'."?! C.C—C.S., 18!I4.

Dctners vs Brunei, ôR.J.O., 377 ; Ta.sche-

RE.\U, J.
3. Lorsqu'une corporation assignée par

bref de saisie-arrêt pour déclarer ce qu'elle

peut devoir à l'une des parties, comparaît -t

fait sa déclaration par procureur, en spéci-

fiant par résolution les réponses que ce pro-

cureur doit donner et affirmer comme étant

celles que la corporation entend donner et

affirmer, on ne peut Iransquestioiiner ce pro-

cureur—qui n'a pas le pouvoir de donner

what he owes to such defendant personally

and as such legatee.—C.A., 187». //udou St

Jfii-ard, L'4 J., 208 ; ;i L.N., 414.

9. I^ tiers-saisi est tenu de mentionner
dans sa déclaration, non '. is seulement ce

qu'il devait lors de l'émf .ion du bref de
saisie-arrit ou de la sigt...ication qui lui en a
été faite, mais aussi les dettes devenues exi-

gibles depuis, et la saisie s'étend à tout ce

qui est devenu dû depuis la signification

jusqu'au temps de la déclaration du tiers-

saisi.—C.A., 1881. La Banque Maison &
Lionais, 2 D.C.A., 176 ; 5 L.N., 252 ; 27 J..

40.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

10. What the garnishee employer i*

bound to do is not to admit a debt to his

employee who is really his debtor, but to

disclose to the court the true facts as to the

nature and duration of the employment and
the rate of the renumeration which has been
agreed upon.—C. R., 1898. La Banque
Jacques-Cartier vs Morin, 13 R.J.O., 3.31

;

Casault, Caron & Andrews, JJ.

11. Un agent chargé de la collection des

revenus d'une succession et qui, répondant à

une saisie-arrêt, déclare que les revenus de
la succession ont été transportés à un tiers

et que, par suite, il ne doit rien au défen-

deur, membre de cette succession, n'excipe

pas du droit d'autrui, mais ne fait que dé-

montrer qu'il n'a rien en mains appartenant

au défendeur.—C. S., 1898. Chisholm vs

Ross, 4 R.L.n.s., 322 ; Mathieu, J.

686. The seizing creditor has a

right to be present when the garnishee

makes his declaration, and to put any

questions to him tending to prove any

obligation of the garnishee towards

the judgment debtor.

If any difficulty arises during the

examination, the parties are sent be-

fore the judge to have it decided.—C.

C.P., 619, in part, amended.

d'autres réponses que celles qui sont spéci-

fiées dans la résolution qu'il produit—ni exi-

ger la production de livres et documents re-

latifs à la transaction intervenue entre l.i

compagnie et le débiteur.- -C.R., 18i>7. Pel-

letier vs Reburn, 12 R.J.O., 222;Jf.ttk,

Taschereau & Teluer, JJ.

jurisprudence nouvelle.

4. Le secrétaire-trésorier d'une corpora-

tion municipale, autorisé par procuraticm

spéciale de cette dernière qui a été assignée

comme tierce-saisie, ne peut déclarer au ilelà

et en outre de la procuration à lui donnée et

répondre à des questions additionnelles.—

es., IStiS. Tai-tc vs Mander Se La Vil':' '•(

Famham, 1 R.P., 434 ; Lynch, J.
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5. tea réponiies du tiers-saiti us hum-
lie (le sa déclaration —C *; iho7 /-^

V. fow/m, article («0, n. 4.

6.
.
L'avocat du tiers-saisi ne peut sans la

45»

Si le défendeur sur une saisie-arrêt, pou-

^A-»Ui ^""^^ poser .le. questionrauiiers-saiw, ce ne pourrait être, dans tous les

WtTuel'*'''': ''"'"'"• -WigaS^de*
S'i^ V-.

t'ers-saisi envers le saisi.-C.S
.

rmivS ''"''''
'
'^P--'"»: Ma-

•Sy. Le tiers-saisi a droit d'être
taxé comme un témoin par le juge ou
par le protonotaire qui reçoit sa décla-
ration, et il peut retenir le montant de
la taxe sur les deniers qu'il doit.

S'il ne doit rien, cette taxe est
exécutoire contre le poursuivant, de la
Manière et après le délai prescrits
pour les jugements en matières som-
maires.—C. P.C.. 620, amendé.

aIa ^"PC—L'article (i87 du projet, à ladifférence de l'article «a) C.P.C., qu n'ac"corde que les frais de transport', \itôr^
1 indemnisation ,lu tiers-saisi Sans la mêmlmesure qu'un témoin ordinaire.

=..?;
^' T *'«":saisi convient verbalementavec un demandeur qu'il ne viendra pasfaire au greffe sa déclaration (vu qu'fl S^aPlus rien en sa possession appartenant au IIfendeur)

; et si. nonobstant telle convent onverUle. il vient faire sa déclaration "in^apas droit de réclamer sa u,e du demandeur
|

688. Si le tiers-saisi déclare ne i

rien devoir et qu'on ne puisse pas jus-
tifier qu'il doit, le tribunal doit, sur

1

motion du tiers-saisi ou au saisi,
j

donner congé de la saisie-arrêt et con- '

damner le saisissant aux dépens.—C
j

P.C., 631 ; 53 V., c. 59. s. 3.

I. POTHIER, 176.

«89. Si la déclaration du tiers-
saisi n'est pas contestée et s'il n'a pas
déclaré que quelque autre saisie lui a
été notifiée, le juge ou le protonotaire
sur inscription pour jugement par
1 une ou l'autre des parties, ordonne
au tiers-saisi de payer au saisissant sur
ou jusqu'à concurrence de sa créance
les deniers saisis, suivant leur suffi-
sance.

«8r. The garnishee is entitled to
be taxed as a witness by the judge or
by the prothonotary who receives hi»
declaration, and he may retain the
amount of the taxation out of the
sums in which he is indebted.

If he owes nothing, such taxation
may \^ enforced by execution against
the party suing out the writ, in the
manner and after the delay prescribed
for judgments in .summary matters.—
C.C.P., 620, amended.
—C.S., \ms. Lambert vs Cartier, ;jl T i,V)

.

PI.AMONDON,
J.

•*' "^ '

I f^,^;...^'''*''^
the plaintifï sued the defendant

in a casc.—Held : That the amount allowedby way of taxation of a garnishee is recover

i

•<. V. article 077, n. 18, li).

«88. If a garnishee declares that
he is not indebted, and he cannot be
proved to be so, the court, upon
motion by the garnishee or by the
debtor, orders him to be discharged
from the .seizure and condemns the
seizing party to pay the costs.—C C.
P., 631

; 53 Vic, c. 5i), s. 3.

«89. If the declaration of the
garnishee is not contested and he has
not declared that any other .seizure
has been made in his hands, the judge
or the prothonotary, upon an inscrip-
tion for judgment by either party
orders him to pay to the seizing cre-
ditor on account of or to the extent of
Ins debt, the moneys seized, according
to their sufficiency.
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Ce jugement doit être signifié, et le

délai pour l'exécution ne court que du

jour de cette signification.—C.P.C.
621, amendé; 53 V., c. 59, s. 1.

1 . PiCKAU. 03H.

2. Rap. C—La législature a modifié
l'article (iHI) du projet, cor- ^pondant à l'ar-

ticle tiJl de l'ancien code, te manière à ce
qu'il soit pennis non seulement au tribunal,

tnais aussi au juge et au protonotaire, d'or-

donner au tiers-saisi qui a déclaré devoir, de
payer au saisissant les deniers saisis jusou'à
concurrence de sa créance et suivant leur

sulTisance.

3. A petition asking for an order to pre-

vent the tiers-saisi paying over to the plain-
tiff the amount which he has been condemned
to pay under a judgment duly served upon a

tiers-saisi must be servetl upon the plaintiff

himself and not upon his attorney whose
powers ended with the rendering of the
judgment.—C.S., 1H77. Hooth vs Lacroix,
21 J., ;K)7 ; T.^SCHKREAU, J.

4. Les réponses d'un tiers-saisi aux
questions qui lui sont posées parle saisissant

et qui sont écrites à la suite de sa déclara-
tion, ne forment pas partie de sa déclaration,
et un jugement ne peut être rendu sur ces

réponses de piano : le saisissant doit contes-
ter la déclaration. -C.R., 1H8Ô. Laframboise
vs Rolland, •-' M.L.R., 75 ; Torrance, Giti.

& LORANGKR. JJ.
V. article ti8(i, n. 5.

5. Where the garnishee has declared
that he owes the defendant nothing, but in

answer to questions put by the judgment
creditor, under C.C.P. 010, has made admis-
sions which apparently show that he has a
sum in his hands belonging to the defendant,
the proper course is to contest the declara-

tion, and not to inscribe for judgment ex-
parte on such statements.—C.A., 1885.

Grant & The Federal Bank of Canada, 2

M.L.R.,4;25tJ.,;j;JL'.

6. Although, from the general tenor of

the declaration of a garnishee, that, at the
time of the service upon him of the writ of
^mishment, it may be reasonably inferred

that he was indebted to the defendant, yet,

if the garnishee shall have expressly de-
clared that he was not so indebted, the gar-

nishee cannot be condemned on a motion
for judgment against him ; the plaintiff must
adopt the proceeding of a contestation of the
garnishee's declaration.—C.C, ISWi. Lagacé
vs Grenier, 9 L.N., 41*2 ; Andrews, J.

7. Le tiers-saisi qui déclare qu'il ne doit
pas au défendeur, mais qui ne déclare pas
qu'au moment de la signincation de la tiers-

600. Si les deniers ou autres

choses dus par le tiers-.saisi ne sont

payables qu'à terme, il peut être con-

Such judgment must be ser\'ed, and

the delay for executing it is computed

only from the day of such service.

—

C.C. P., 621 ; amended; 53 Vic, c.

59, s. 1.

saisie, il ne lui devait pas, mais ajoute que,
depuis la signification <^t la saisie, il a payé
au défendeur un certain montant, peut être
condamné à paver ce montant au demandeur
sans qu'il soit besoin d'une contestation de
sa déclaration.—es., 18!H). Robert vs Canty,
IK R.L., (il'-' ; Mathiku, J.

8. I<a cour ne peut, dans les circonstan-

ces ordinaires, ordonner à un tiers-saisi de
déposer en cour le montant qu'il a déclaré
devoir sous une saisie-arrêt avant jugement,
es., 1888. Aaiid Se. /.aîvie, 4 M.L.R.. 4-.'.!;

GlLL, J.

9. Le jugement rendu sur une contesta-

tion de la déclaration d'un tiers-saisi, qui
condamne ce dernier parce que, lors de la

signification de la saisie-arrêt, il avait en
mains une somme d'argent que le défendeur,
en état de déconfiture à sa connaissance, lui

avait payée j)ar préférence frauduleuse, ne
peut pas attribuer le montant de la condam-
nation au demandeur saisissant et contes-

tant, mais doit ordonner le dépôt de cette

somme au greffe pour distribution entre les

créanciers du défendeur.— C.R., 18W. /.</-

coursiire vs Lefebvre &. Tourigny, Kl Q.L.R.,
21.> ; Casault, Routhier & Andrews, JJ.

10. Where a garnishee made a declara-

tion to the effect that he had given to the

defendant three negotiable promissory notes

which were not due yet, out the interest

upon which had been demanded from him
by a third party.

—

Held : that no judgment
could be rendered against the garnishee upon
such a declaration.—C.S., 1851. La Banque
du Peuple vs Martin, 1 L.C.R., 107 ; Day,
Smith &. Vanfelson, JJ.

11 A liers-saisi with whom a defendant

had deposited promissory notes in his favour

was ordered to deliver up the notes into the

bands of the prothonotarv of the court.— C.

S., 1801. ^fckay vs Dem'ers, 11 L.C.R., -'M;

Badgi.ey, j.

jurisprudence nouvelle.

1 2. Si des tiers-saisis, appelés à déchirer

de nouveau, admettent qu'ils ont reçu des

montants appartenant au défendeur, une ins-

cription pour jugement conformément à leur

déclaration sera déclarée bien fondée, et une

motion pour la faire rejeter sera renvoyée.—
es., 18',»8. Baxter vs Moore, 1 R.P., :!!");

Mathieu, J.

690. If the moneys or other

things due by the garui.sliee are paya-

ble only at a future time, he may be



damné ales payer à l'écWance
; et,

s Ils ne sont dus que sous des condi-
tions qui ne sont pas encore accomplies,
le tribunal peut, à la demande du sai-
sissant ordonner que la saisie-arrêt soit
déclarée tenante jusqu'à l'avènement
de la condition.

Sauf le cas d'allégation de déconfi-
ture du débiteur commun, lorsque la
saisie d'une créance conditionnelle ou
à terme a été déclarée tenante, le mon-
tant en est distribué en la manière prés-
ente par le troisième paragraphe de
1 article 697. parmi les créanciers por-
teurs de jugements, qui ont déposé
dans le dossier de la cause copie de
leurs jugements, et qui en ont donné
avis aux parties intéressées.—C. P.C.
623, amendé. •

laautlleT^'"' f «""ditionnelle pour

F*ut, par tierce-opposition faire mettre de

rfwr M-^f. u
**='?" «" saisissant, et ce

isw KW^ ^^"^^î "^^ l'immeuble.-C A ^

JURISrRUDE.VCE NOUVELLE.
2. Un juge en chambre n'a pas juridic-

al. U tiers-sai.si qui ne fait pas
sa déclaration, est condamné comme
débiteur personnel du saisissant au
payement de la créance de ce dernier.

^'.le saisissant ne procède pas contre
'

le tiers-saisi défaillant, le saisi peut
obtenir le renvoi de la saisie, avec dé-
pens contre lui. ou il peut inscrire la

• cause pour jugement par défaut contre
le tiers-saisi et procéder à l'exécution
«le ce jugement au nom du créancier
saisissant.

Néanmoins, le tiers-saisi peut en
out temps obtenir la permission de
Jaire sa déclaration, même après juge-

8AISIE-ARRftT.-Ai.T. 691.
i4W
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condemned to pay then, when .such

iunT.r""r.=
""'^ if they are due

"°J«'-
conditions which are not yetfulfil, the court may. upon motioa

I

"f the seizing creditor, declare the

I

Without prejudice to the ca^e io
«-hich the insolvency of the common

{

debtor IS alleged, whenever the seizure
t

of a conditional debt or of a debt
payable with a term has been declared
binding, the amount thereof is distri-

cT^7"\îl°^°"" P'^^'i^'^'J in Arti-
cle 697. third paragraph, among such
creditors as have filed copies of their
judgments in the record of the case
and have given notice to the parties
interested.-C.C.P..623.«,«.i''

deciar2^Srt;,'afi'To-/'^f'^''='r »!>•"'«=-

them and the defendl'™^ wS c'^mmf"sions are payable bv t" em L ,i Y '^°'°ws-

I^-, MA
; M.\THIEU,

J.
-

691. Any garnishee who fails tomake a declaration is condemned as a
personal debtor of the seizing creditor,

I

to the payment of his claim.

I

If the seizing creditor fails to pro-
ceed against such garnishee, the debtormay obtain the dismissal of the sei-
zure, with costs against him, or hemay inscribe the case for judgment by
default against the garnishee, and

creditor
'^ '° ^''^ "*"^ °^ "'^ "^'"'"S

A garnishee may. however, obuin
leave to make his declaration at any
time, even after judgment, upon pay-
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ment, en payant tous les dépens en-

courus par son défaut.—C.P.C., <5'J4
;

S.R.. ôit.W; Ô3 V.. c. ')». s. 2.

1. S.R.H.C., c. S), ». 1.17, >< 2 : ». 138.—
PoTHiKK, /'riH., 17»}.— C.r.K., .>77.

2. Kètile de pratique X\ — I,a juri-

diction du June en chambre s'étend A l'exer-

cice de tou<t les pouvoirs qui lui siont con-
férés par le co<le de procédure et aux procé-
dures uientionnées aux articles 15, tiOl, 701

et "Ik) de ce code.

3. l'n tiers-saisi qui a été conilamné sur

une fausse déclaration par lui faite ]>ar

erreur, peut être relevé tie ce jugement, et il

doit lui être permis de faire une nouvelle
déclaration, en payant les frais encourus de-
?iuis la déclaration fau.sse et erronée —O.S.,

m\). Alkitison :s H'alker, 14 J.,tM) ; MKRK-
DITH, J.

4. A tien-saisi who declares on oath that

he has nothing in his posseskion belon);in);

to defendant, and afterwarils, when examineil
as a witness, admits having a number of

articles of value, but refuses to give any pre-

cise or detailed statement thereof, will he
condemned as the personal debtor of the
plaintiff for the value of sUch articles.—C.S.

,

1,S72. Grant vs Tiaset, 17 J., Iti.! ; Tor-
rance, J.

5. It is always admissible for a garnishee
(tiers-saisi) to file a new declaration, on
payment of costs occasioned by his alleged
error, and any new declaration may be con-
testetl as the original one could be.—C.S.,
l.H7(>. Richard vs Piché, JO J., LtK); Tor-
RANCB, J.

6. En dépit des termes de cet article, k
tiers-saisi n'est obligé de payer que les frais

qui ont été occasionnés par son défaut.—C.

C, 1876. Beaudoin vs Ducharme, 8 R.L.,
663 ; JO J., 223 ; Rainville, J.

7. The costs to be paid by a garnishee, to

be relieved from a judgment against him by
default, are those attributable to his default

and no more.—C.C, 1880. Coveney .t

Mullins, 6 Q.L.R., 173 ; Meredith, J.

8. Where the contesta*'^^ by interve-

nants of a garnishee's dec) tion has been
dismissed, and the judgmt... dismissing it

has been appealed from, the court of appeal
will not entertain an application by the
garnishee to be permitted to set aside the

693. Le jugement rendu sur la

déclaration de dette d'un tiers-saisi

équivaut à une cession judiciaire, en

faveur du saisissant, du titre de créance

du saisi et opère subrogation.—C.P.

C, 625.

1 . Il faut, pour que la délégation soit

parfaite et pour que les sommes transportées
deviennent insaisissables par les créanciers

du cédant, que le transport soit signifié au

ment of all costs incurred by his de-

fault.—CCP.. 624 ; R.S., "jSKJO ;
'>.3

Vic, c. ">9, s. 2.

former declaration and make a new viiie.—

C.A., 1.VW. FairlHinks & 0'//alloran, 4 M.
L.R., 1<1.'I.

9. I,ors(|u'un demandeur, nui a obtenu
jugement contre un tiers-saisi! néglige ou
refuse de contraindre le tit-rs-saisi d nayer, le

défendeur sera autorisé à (>oursuivre l'éma-
nation d'u» bref d'exécution pour prélever
le montant dû par tel tiers-saisi, lequel mon-
tant restera entre les mains du shérif, sujet

à l'orilre du demandeur.—C.S., 18(W. Tlte

Quebec Jlank vs Stiiarl, 14 L.C.R., 101
;

TASCHKRKAf, J.

10. Le tiers-saisi condamné par défaut
comme débiteur personnel peut,avant d'avoir
été relevé de ce défaut par la cour, faire sa

déclaration après en avoir notifié le saisis-

sant et avoir offert les frais encourus pur sou
défaiit.-CS., i.S!t,-). Giiay vs Senneviltc &.

Rochettc, 2 R. de J., (12 ; ItoURCKois, J.

11. I<e tiers-saisi est recevable en tout
temps à faire sa déclaration, même après
jugement renilu contre lui par défaut ; la loi

n'y impose qu'une seule comlition, le paie-

iient «les dépens encourus p.ir son défaut.
La permission du juge n'est pas néces-

saire pour autoriser telle déclaration.—C.R.,
I8!l»;. Guay vs Scnneville, '.> P.J.o^, 324
ROL'THIKR, CaRON & LaRUK
mant l'arrêt ci-dessus.

12. Le demandeur ne peut
arrêt ap.ès jugement, faire

femme du défendeur assign
ment comme tiers-saisie, sur le' simple dé-
faut de cette dernière de faire sa déclaration,

et il est tenu de faire preuve de la créance
que le mari peut avoir co.itre la femme. —C.

S., 1.8i»2. Breckon vs Kane. 1 R.J.O., 2.54
;

Mathieu, J.

13. Le tiers-saisi peut se pourvoir piir

opposition, contre le jugement prononcé
contre lui par défaut, comme toute autre p.ir-

tie en cause.—C.S., KSltô. Stock vs Irvine,

7 R.J.O., 188 ; Lora.nc.er, J.

H. The garnishee who has never been
served with a writ can seek relief under
article 483<i C.I'.C. ( lli>3 n.c.)—C.S.. isn'i.

Blaine vs Sasseiille, i R.J.O., 36',); Archi-
BAI.D, J.

699. The judgment rendered upon

a garnishee's declaration of indebted-

ness, is equivalent to a judicial assign- '

ment to the seizing creditor of the

judgment ('.ebtor's title of debt, and

effects subrogation.—C.C. P., 625.

tiers débiteur cédé, ou que celui-ci ait ac-

cepté cette cession par acte authentique.

(f.N. 1690.)

Simple transport ne saisit, disait la Coutu-

—Confir-

une saisie-

ndamner la

personnelle-
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••S. I^ coutestation de la décla-

ration du t>er»-»aisi doit être signifiée

au tiers-saisi et produite au greffe dan»

les six jours du jugement rendu sur la

contestation par le saisi de la saisie-

arrêt, ou, en l'absence de cette contes-

tation, de l'expiration de» délais pour

la produire.

Au surplus, la contestation de a
déclaration du tiers-saisi est soumise

aux mêmes règles et délais que la con-

testation dans l'instance à la suite de

laquelle elle M faite.—C. P.C., «2(5.

627, amaidJ<.

1. B' C—L'articU t«« coulient tiei

r*f(' • >uvelU« relativement à la conte»ttt-

t::>i. '.. la déclaration du tieri-naini.

Va vertu de l'article (iïU C.P.C., le saisis-

k.iit iloit contester cette déclaration dans le»

huit joura de sa date. D'un autre côté l'ar-

ticle tll.") C.P.C. porte que le iléfend' . Jit

contester la aaisie-arrêt dan» le» mtvi,^ dé-

lais qu'une action ordinaire. Il peuk ainsi

arriver qu'il soit nécessaire de protluire la

contestation de la déclaration avMnt l'adju-

dication sur le débat relatif à la validité de

la saisie-arrêt. Sou» l'empirf d'un tel sys-

tème, un lonx et dispendieux procès peut

s'en^aRer au .sujet d'une déclaration, et il

n'aboutit à rien si le» prétentions du saisi

dan» le déliât sur la validité de la saisie sont

reronnues bien fondées. L'objet de l'anien-

detnent est de faire disparaître cette anoma-

lie en faisant commencer <lu jugement sur la

validité de la saisie la computation des dé-

lais pour contester la déclaration.

Un autre défaut de l'article ti'iT C.P.C.

consiste en ce que le saisissant seul semble

pouvoir contester la déclaration, alors que ce

droit appartient indubitablement au saisis-

sant et au saisi. La nouvelle rédaction fait

disparaître ce vice.

.\ux ternies de l'article (il'Ci C.P.C, le sai

sissant ne peut être forclos du droit de con-

tester sans une ordonnance du tribunal
;

d'après l'article t>!(3, il est forclos de le faire

par la seule expiration des délais s'ils ne

sont pas prolongés.

2. V. article K), n. iS à 'M> sur la juri-

diction de la cour de circuit.

3. I.a contestation de la déclaration du
tiers-saisi est une instance séparée et dis-

tincte de celle sur laquelle a été prononcé le

jugement que la saisie-arrêt exécute, et,

lorsque cette contestation demande contre le

tiers-saisi une condamnation au paiement

d'une somme dont le montant, formé du
capital, doe intérêt» et des frais dus au sai-

sissant, excède la juridiction de la cour de
circuit, elle doit être renvoyée à la cour

supérieure.—es., 1881. IVnght vs Corpo-

••S. The contesution of a gar-

nishee's declaration must be served

upon the garnishee and filed in the

office of the court within six days, to

be compuicil from the judgment

rendered iipou the contestation of the

seizure by the debtor, or, in the

.tl'sence of such contestation, from the

expiry of the delays for producing it.

In other respects, the contestation

of a garnishee's declaration i» subject

to the same rules and delays as the

original action.—C.C P., «'26, 6*2',

amended.

ration de Slonehnm St Ttwkeihnry, 7 Q.L.
R., \:\.\ ; Casallt, J.

4. La cour de circuit n'a pa» juridiction

pour prononcer sur le mérite d'une contesta-

tion de déclnratiun île tiers-saisi qui est une
demande en révocation pour cause de frauile

du transport d'une dette de $l,l.""<).—C.R.,

1881. I.apoinle : > /u'ltt>i);fr, 7 Q.L.R., ISHI;

MEREIIITII, STIAKT & C'ASAUI,T, JJ.

5. .\ garnishee, whose declaration is con-

te*te<l, cannot attack the validity of the

judgment or the regularity of service of the

writ of Btuchment. such objection» beiiij;

p«;r»oiial to the defendant, and moreover
; W8ive<l by the garnishee, by the fact of his

I

declaring. This ikclaring will be construcil

I as a waiver of such objections, even when

I

he alleges that he made his declaration in

' another district .mil that the proceedings in

;
the case did not come to his knowleilKe

' until long after lie had made it. The facility

I affonlrtl him by law of making his déclara-

I
tinn in his own district, and having it

transmitte<l, does not prevent hi» being ;i

i party to the suit in the di.strict where tlie

judgment was obtained and bound to take

cognizance of the proceedings there. \ coii-

: testation filed after the ei^ht days, aii.l

' without leave of the court, will be reiecttil.

Although the seizing party cannot forfeit liis

i right to contest without an order of the

I

court to that effect, this only means that lie

1 can always ask for leave so' long as he lias

not been forcloseil by the court. When a

I delay is granted by the court, the ctmtes-

tation must be, not only served, but > ' ./.

I

within such delay.—C.S., 18.S.J. Tousi>;iuint

I
vs Tousignaul, 11 Q.L.R., ai!» ;

McCori>, J.

! 6. Un demandeur ne peut dans sft contes-

i tation de la déclaration d'un tiers-saisi, allé-

!
guer à la fois qu'il est propriétaire de cer-

tains effets possédés par le tiers-saisi, et con-

clure à ce que ces mêmes effets soient

I vend"* en satisfaction d'un jugement obtenu

i contre le défendeur.- C.C. , "l^tXi. Sord-

I

ktimer vs Roy Si Lemelin, Itt L.C.R., :W;

i
15 R.J.R., 232 ; Tascherkau, J.
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466 SAISIE-ARRÎÎT.—Arts. 69S et 696.

une certaine somme d'argent appartenant au

défendeur, de la rapporter en cour, pour y
•être distribuée suivant que de droit.—C.R.,

1885. Quesnel vs Barrette, 1 M.L.R., 13 ;

Johnson, Bourgeois & Gir.i., JJ.

S. Where in a case of garnishment the

tiets-misi declares to owe, and it is shown

that the defendant is insolvent, it is the duty

of the court, und°r the provisions of art. 6:.'2

C.C.P., to order the tiers-saisi to pay into

court the amount acknowledged by him to

be due the defendant, in order that it may be

693. Si le tiers-saisi a déclaré

avoir en sa possession des effets mobi-

liers, le jugement ordonne qu'ils seront

vendus, et le tiers-saisi est tenu de les

représenter à l'officier chargé d'en faire

la vente

Dans le cas où le tiers-saisi a entre
j

ses mains des valeurs ou titres de
j

créance payable au porteur, il peut être
|

condamné à les déposer au greffe ou à
{

les délivrer à la personne indiquée par

le tribunal, suivant les circonstances.

—C.P.C, 629.

1. 1 PigeAU, 661).

2. La contrainte i>ar corps n'a pas Heu

contre un tiers-saisi qui, ayant déclaré ne rien

devoir au défendeur, a été condamné, sur

contestation de sa déclaration, à rapporter

un piano qu'il avait acheté du défendeur en

fraude des droits des créanciers, ou à payer

au demandeur le montant de sa créance.—

C.A., 1882. ?a««f & A'ane, 2 D.C.A., 346.

3. Le tiers-saisi qui est en possession

d'effets mobiliers du défendeur, est, l>ar le

service du bref de saisie-arrêt après juge-

ment, constitué gardien judiciaire des dits

effeU. Le tiers-saisi faisant défaut, le deman-

deur peut obtenir une r^ff/e nisi, afin de

prouver que le tiers-saisi est en possession

d'effets mobiliers du défendeur, et de le faire

condamner à livrer ces effets à l'huissier por-

teur d'un bref de venditioni exponas.—C.C,

1888. Bertrand vs Meunier, 16 R.L., 26() ;

Andrews, J.

4. Where a plaintiff who has obtained

judgment against a garnishee neglects or

refuses to enforce payment from him, the

defendant wili be empowered to cause the

issue of a writ of execution for the levy of

the amount due by the garnishee, which

amount will be held by the sheriff subject to

the order of the court.—C.S., 186.!. The

Quebec Bank vsS'uari, 14 L.C.R., 101 ;
Tas-

CHEREAU, J.

696. I<es deniers provenant de la

distributed according to law.—C.A., 1888.

Fairbanks & O'lialloran, 32 J., 42.

6. Where a creditor intervened and aske<l

that the moneys due by the garnishee should

be paid into court to be distributed, but

before the allowance of the inter\-ention

judgment was rendered maintaining the

attachment and ordering payment, judgment
went against the intervening party in accor-

dance with Afasson vs Choall, 6 L.C.K.,

](1<)._C.S., 1H.VJ. Chapman vs Clark, 3 J.,

150 ; Bawgley, j.

69tS. If a garnishee declares that

he has in his possession moveable pro-

perty, the judgment orders that it shall

be sold, and the garnishee must deliver

it to the officer charged with selling it.

If the garnishee has in his hands

negotiable paper or titles of debt paya-

ble to bearer, he may be condemtiei'

to deposit them in the office of the

court, or to deliver them to a person

named by the court, according to cir-

cumstances.—C.C. P., 629.

5. Where a person, upon whom a writ of

attachment c« main tierce had been sen,-eil,

declared on oath that he had nothing in his

possession belonging to the defendant, but

afterwards, when examined as a witness,

admitted having a number of articles of

value.—//^W.- that he was bound to give a

detailed statement of the value of such arti-

cles, an<l must be condemned as the persona!

debtor of the plaintiff to the extent of their

value.—C.S., 1873. Grant vs Teasel, IT.l,.

163 ;
TORRANXE, J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

6. Des objets appartenant à un défendeur

sont valablement saisis entre les mains

d'une tierce personne par voie de saisie-arrêt

après jugement sans qu'il soit nécessaire ([ue

cette saisie-arrêt soit accompagnée il 'une

saisie-exécution.

Lorsque ces effets sont saisis exécutés con-

formément à la déclaration du tiers-saisi, il

n'est pas nécessaire de remettre au défendeur

une copie du procès-verbal de saisie, mais

un avis de la vente à lui donné est suffi-

sant.

Des effets, légués à titres d'aliments iiices

sibles et insaisissables, sont néanmoins sai-

sissables pour créance d'une nature -ilimen-

taire, telle que du loyer.—C.C, IW'S. Prf-

fontaine vs i^alois, 1 R.P., 231 ;
Ch.*m-

PAGNE, J.

696. The proceeds of the sale of
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1 PlOEAU, (i(J4.
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such moveable property are afterwards

a?othe?-^'"'"'^''""'^-"-"-neas other moneys levied under execu-

traitements, 's^^^ 7. 'l^l^t.onnés dans les paragraph"? Oende
1 article Ô99, ,a saisie-arrêt

e.'t te"ante pour la partie sai.sissable au^i
longtemps que le contrat ou rengagîment continue ou que le débiteur esfà
1 emploi du tiers-.saisi

""^esta

.

^' ^"t'-^'* créanciers porteurs de
jugementscontre le débite^ 'TvenIdepo^r dans le dr.^ier de la'^cautcop.e de ces jugements, et en don'emavis aux parties intére.ssées
Le protonotaire, après avoir collo-que e premier saisissant pour ses fraisdistribue au marc la livre, Tnt e ïpremier saisi,s.sa,,tefles

créancier ;;,
cedent. la somme à diviser, et fixed une manière .sommaire su le brefde saisie-arrét ou sur „„e feuille yannexée le montant revenant à

^

des créanciers.

"' "^'^"^"^^ chacun

Le tiers-saisi doit, en faisant sa dé
aration, déposer le montant .LSible qu'il reconnaît devoir; et rSîfendeur continue à demeurer à^^t

^

--ce. il doit, chaque mois our
dépôt requis, ou transmettre au pro-onotaire, par lettre recommanuéëu^e
déc aration sous serment iudiq,;;r;'
dont

.1 est débiteur, accompagnée d^>"ontant qui doit être déposé
.SU néglige de le faire, il peut y^tre contraint par une ordonnai du

.^
le défendeur quitte .son service le"ers-sais. en fait la déclaration.

Le tiers-saisi peut, eu faisant sa

697. In seizing salaries or waees

-tren.i„sbindSXtL~:
t'on wh,ch ,s seizable, .so long as

X

contract or engagement continueVoso long as the debtor remains in m
;

eniploy of the garnishee.
'"*''

The other creditors who have iud^
I

n^ents against the debtor TavÏÏ Jcopyo, Hjndg„,„,^

theeoftotr'
^"'^. •"•-* give noticemereof to the parties interested

the firsf"I''""'"''^''
''''' collocating

t le fir.st sei/mg party for his costsdistributes rateably among theT;
oïL " '*" '•«quirements of the

T^r^ P^rajcraph, the sum to bedivided, and determines i„ a .summarv

toeachoftretir""'^"'"^"^
:

The garnishee mu.st, on making his

to the prothonotarv bv .»„• . ,

«ht neglms soto do. he „.,.,,

thaleffm. ""'=" ^ "«'»»>»> »
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I

première déclaration, indiquer tout

jour, avant le quinze d'un mois, où il

renouvelera sa déclaration.

Les deniers saisis et déposés restent

entre les mains du protonotaire, qui

les remet au demandeur et aux autres

créanciers, à leur demande, trois jours

après qu'ils ont été déposés, s'il n'y a

pas d'opposition.

Pour le surplus, la saisie des traite-

ments est assujettie aux mêmes règles

que toute autre saisie-arrêt.—C.P.C-,

%2%, partie, amendé ; S.R., 59.31.

1. PoTHiER, /Vor., 18f), 7.
'

2. Rap. C.—Les dispositions relatives
'

aux devoirs des tiers-saisis, dans les cas

d'arrêt de salaires et de traitements, sont re-
,

ptxxluites dans l'article 697 avec deux modi-
;

fications importantes. Un des plus grands

inconvénients du système actuel est l'obli-

gation imposée aux tiers-saisis de compa-
raître tous les mois au greffe pour y renou-

veler leur déclaration. Sous l'empire du
nouvel article il leur sera loisible d'indiquer,

lors de leur première déclaration, la date de
,

leurs déclarations subséquentes, et de les

transmettre par la poste.

Après cet article, à la fin du paragraphe

qui traite de la saisie-arrêt, la législature a

ajouté au projet un article qui introduit une
:

importante innovation, permettant d'attein-

dre les débiteurs insolvables, qui, après leur

insolvabilité constatée, forment une société

plus ou moins bona fide, de manière à échap-

per à l'exécution des jugements contre eux.

La législature a, en même temps, ajouté à

l'article 1802 du code civil, un paragraphe

nouveau, qui dissout la société commerciale

au cas de jugement rendu contre elle sur

saisie de la part d'un associé dans le fonds

capital de la société, ou à l'instance d'un des

associés après cette saisie.
^

JURISPRUDENCE NOUVKI.I.E.

J. Lorsqu'un tiers-saisi déclare que son !

employé n'est pas à salaire, mais à commis-

sion, et qu'il ne lui doit rien parce qu'il lui a

avancé de l'argent pour ses frais de voyages,
;

le saisissant a droit à ce que la saisie soit

déclarée tenante sur motion, sauf au défen-
|

deur à contester la saisie-arrêt au mérite.—
i

60S. Lorsque, en exécution d'un

jugement rendu contre un associé per-

sonnellement, une saisie-arrêt est signi-

fiée à une société commerciale dont cet

associé forme partie, la société, si elle

The garnishee may, upon making

his original declaration, fix the day of

the month, not later than the fifteenth,

at which he will renew his declaration.

The moneys seized and deposited

remain in the hands of the prothono-

tary, who pays them over to the

plaintiff and the other creditors on

demand three days after they are

deposited, if there are no oppositions.

In other respects, the seizure of sala-

ries is subject to the same rules as seizu-

res by garnishment in general.—C.C.

P., 628, in part, amended ; R.S., 59.U.

C.S., 1897. Lookerby vs Eadie, 3 R.L.n.s.,

419 ; Mathieu, J.

4. The true basis for Uie condenmation of

the garnishee to deposit in Court the seiza-

ble portion of the defendant's wages is not

that he owes the defendant, but that the law

having made a debtor's unearned wages a

part of the seizable assets of such debtor, and

consequently the gage of all his creditors, his

employer, though not his debtor but really

his creditor, by reason of the overdrawing of

ins salary or otherwise, is debarred from

attributing that gage, in its entirety, to the

liquidation of what his employee so owes

him, and finds himself obljged to rank pro-

portionately thereon with the rest as such

employee's creditors. — C. R., 1898. I.

a

BanqueJaeques-Cartier vs Moriii, 13 R.J.O.

331 ; Casault, Caron & Andrews, JJ.

5. L'article 697 du C.P., ne s'applique pas

au salaire d'un employé au greffe de la cour

supérieure, lequel tombe sous le paragraphe

9 de l'article 5)»9, et par suite, ce salaire ne

peut être distribué aux créanciers comme le

serait, en vertu du dit article 697, celui des

débiteurs auxquels s'appliquent les paragr.1-

phes 10 et 11 du dit article 697.—C.S.. Is!i8.

La Banque du Peuple vs Paradis & Tur-

cotte, 4 R. L.n.s. , 489 ; Tait, J.

6. Lorsque le tiers-saisi déclare qu' i 1 a été

condamné a payer au défendeur certains trais

dans un procès, mais que la cause a été

portée en appel, et que la question de savoir

s'il devra ou non dépend du jugement qui

sera rendu, la saisie pourra néanmoins être

déclarée tenante.—C.S., 1897. Lighihall rs

Honan & The Town of H'estmount, :> R.L.

n.s., 420 ; Mathieu, J.

6©8. Whenever, by virtue of a

judgment rendered against a partner

personally, a seizure by garnishment is

served upon a commercial partnership

to which he belongs, the partnership



«edo.t pasau saisi une somme suffi-
sante pour couvrir le montant de la
^sa.«e-arrét. doit, en outre de ce que

jans la déclaration quelle est la part
1" dateur tant dans le capital quedans les profits de la société

Cette saisie demeure tenante mêmepour les profits non encore faits et pourceux en voie d'être faits lors delà
signification.

U
^^.^?^"^""^"'^"' à la déclaration,

a «K.été devient débitrice du saisi, ou
-.elle est dissoute, les tiers-saisis doi-vent de suite déclarer de nouveau
Dans le but de rendre cette saisie

efficace, le juge peut, s'il est néces-
saire, ordonner la production délivres
documents, et états, permettre l'exa-n^de témoins, et donner d'autres

Si la société est en défaut d'observer
les règles ci-dessus. elle encourt les
cernes responsabilités que si elle avait
fait défaut de déclarer originairement
Cette règle ne s'applique pas aux-c^tés par actions, fomiéessousl'au

tonte dune charte royale ou en vertud un acte du parlement ou de la légYs !
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partie dVne ?oc'été^l"".^
P=-°"?e donnant

droit ,ie faireSI "If™. ~"«'i^. ^ le

ces de la sodéfé [ulL^â
^""""^ ''^ "^«n-

I^n ae son&ait rc^éZT'^V''

"'.'.K, h '
*''**-'"*^- Torrance & Rai.vI

qu^euVdéïftêur'rHr?*''' .«*' l'intérêt i

f^ié, et tee" vit^"^;^'^
''«>"' i' est

j

•es.IrotSfleraHiiiHiJo. • • •
"«ns ce cas,

,

cessionnaire oui rett^^?"*"
'*'"°".' eei.x d'un

mais exerce là drofts H. 7"'*" ^ '* ^"^^^-
part d'intérêt oowLli."'^!"''^ ''"""^ * 'a
es IRiti/'f^i "Scelle il est associé —

pect^trewl Ifrt dans îa dite société '

In '/k? "
°°* •"''•=^*''' »° the judg.ment debtor m an amount sufficient fo

dt^hargethesei^ure.stateinitsdecll
ration as garnishee, in addition to the
requirements of Article 685, the shareof the judgment debtor in the stockand profits of the partnership.
The seizure remains binding even as

toprofits not earned or in pfocei::bemg earned at the time of its service.
If. after the declaration, the part-nership becomes indebted to the judg-ment debtor, or if it is dissolved tlfe

garnishees must forthwith make a new-
declaration.

For the purpose of rendering suchjuure effectual, the judge may ordeÏ
the production of such books, docu-ments and statements, allow the exa-
mination of such witnesses, and gh^such other orders as he deems necës!

i with tJ'
'^''""'^•P failsto complywth the above rules, it becomes sub-

iasl of ftT*"'
'-«Pon^bility as in thecase of failure to make the original

I declaration. ^

stJkt"'''^°''°°'"PP'>' to jointstock companies incorporated by royal
charter or by act of parliament or othe legislature.—A'ra'

Ixnse vs/fo/land, 1 M.t^%^%:^f'l"'-

faisa„t^rutd.ul\%§!?r"•' "'"'' ''«^'eur
par voiV de wU^e «^f^ «commerciale peut,
telle société,S l^Lt"'^*' ^^ "'^"'^dê

;

revenus de iallli^ deSt^a^cir"^"'^ °«
I somme raiso.mable qui s^" ^o^L ""lïu^teur pour son travail n,w?j™ee au débi-

' olo ; Gn.i., j.

«• -«y<-a«, I R. dej..
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470 EXECUTION DES IMMEUBLES.—Art. 699.

qu'ils n'ont pas d'autres ressources que leurs

gages signifie que la société n'a pas de
capital, et rencontre les exigences de l'article

t>98 du C.P.C—C. S., lWt7. Gênais vs

Monettc, 4 R.L.n.s., 81' ; Mathieu, J.

7. Une motion demandant à une société

commerciale, tierce saisie, de fournir un
inventaire de son fonds de commerce et de
ses crédits, doit Otre accordée.— C.S., 1W)7.

Royvs l'a/mrfsSi /W/»<V«, 4 L.R.n.s., mi;
Andrews,].

8. Where the /iV«-irt/.w, a partner of the

i 4.—EXÉCUTION DES IMMEUBLES.

1.—SAISIE DES IMMEUBLES.

699. On ne peut saisir les immeu-

bles que sur la personne co^idamnée,

qui les possède ou est réputée le* pos-

séder animo domini.—C.P.C, 632,

ùarlie.

1. Rap. C.—Plusieurs des dispositions

des articles &- et suivants du présent code
ont été supprimés, vu qu'elles ne font que
répéter des règles qui se trouvent déjà dans
le chapitre xxx, section m, paragraphe l,

contenant les dispositions générales.

2. Les chemins de fer peuvent être saisis.—C.A., 1879. The Corporation of tlie County
of DnimvionJ Sl The South ifastern fiait'

way Co., 24 J., L'7t).—C.S , 1884. Au Ban-
que d'Hot'ielaf;a z<s The Montreat P. and B.
Ry. Co., 4 L X., :«-' ; Torrance, J.—C.A.,
18SÔ. La Cotforation de Wickham & La
/langue d'I'nioH. 21 R.L., L'12.—C.P., 1888.

fiedjield Si. La Corporation de Wickham, 11

L.N., ll.'i.

3. Même dans le cas ou la compagnie
aurait reçu des subsides du gouvernement.—
C.R., 1880. H'ason Af/g. Co. va The Levis
&. Kennebec Railway Co., 7 Q.L.R., 3») ;

Meredith, Stuart & Routhier, JJ.

Mais le chemin doit être saisi et vendu en
entier.—C.A., 188(>. Stephen & La Banque
d'f-fochelaga, 2 M.L.R., 491.

4. Les droits d'un bailleur emphytéotique
peuvent être saisis et décrétés comme un
immeuble par les créanciers (iu bailleur

;

dans ce cas, le domaine direct seul est saisi et

vendu. Le décret n'affecte pas les droits de
l'emphytéote, et ne change en aucune
manière les conditions de l'emphytéose.
Seulement l'emphytéote change de créancier
et doit payer le canon emphytéotique à l'ad-

judicataire au lieu de payer à son bailleur

comme avant le décret.—C .S 1 8»i9. lircourt
<< l'idat. 1 R.L.. 42 ; Ioranckr, J.

5. Les droits d'usage et d'habitation stipu-

lés aliénables avec le consentement du pro-

priétaire sont saisissables, et la saisie n'en
peut être opposée que par ce dernier.— C.R..
1882. Coutei Z'S Gagnon, 8 Q.L.R., 208

;

Meredith, Casault & Caron, IJ.

defendant, declares that the firm might owe
something i.o the defendant at its dissolution,
according to the deed of partnership sous
seing privé Ae^osAeA with a certain notary,
indicated by him, a motion by the plaintiff to
have th" tiers-saisi ordered to file a copy of
the said deed of partnership with the protho-
notary, will be dismissed without costs, where,
at the hearing, the tiers-saisi, through his
attorney, authorized the plaintiff to procure
a copy of the deed of partnership passed
before such notary. -C.S., 1898. Leet vs

Singer, 1 R.P., 219 ; Mathieu, J.

5 4.— execution upon immoveables.

;.—seizure of immoveables.

699. The seizure of immoveables

can only be made against the judgment

debtor, and he must be, or be reputed

to be, in pos.session of the same animo

domiui.—Q.Q.'P., 632, in part.

6. Un usufruit donné à conjoints ne peut
être divisé, de manière à faire offrir aux en-
chères publiques la part du mari, etjà la faire

attribuer, par adjudication, à un étranger, qui

jouirait ensuite conjointement avec la fem-
me.—Une telle division répugne à l'ordre pu-
blic et est impossible d'exécution.—L'usu-
fruit entier des deux conjoints ne peut être

saisi et vendu, attendu que telle saisie et

vente affecterait les droits du conjoint non
tenu à la dette, et par conséquent il n'est

loisible de saisir ni la part du défendeur, ni

l'usufruit en entier.—C.A., 1886. Bodarii \.

Anctil, 13 Q.L.R., 67.

7. L'usufruit peut être saisi et vemlu
pour le paiement des taxes municipales im-

posées sur un immeuble <létenti au moyen
d'un titre portant la clause d'insaisissabilité.—C.A.,1888. Gareau & La Cité de Montréal,
•i-l].,-Ms.

8. A sale hy the sheriff of a property

over the usufructuary is a sale super iioii

domino and consequently iiuU.—C.-A., 1>74.

Tessicr & .VcJVider, R.,'(h5.').

9. Le grevé de substitution étant pro-

priétaire de l'itnmeuble subs'itiié, sauf la

charge de le rendre à l'appelé, on ne peut

sai.sir séparément sur lui l'usufruit de cet

immeuble.—es., 1897. Daiid vs .Ur-

Donald, 12 R.J.O.. 4 ; Tascherkau, J.

10. V. art. 70(i, u. 12, Cheny & Brunei.

11. .\ seizure of "all the right, title ami

interest " of the defendant in and to certain

real property described, under and by virtue

of a deed of sale, of which a full description

is given, is illegal and in violation uf the

arts. («:-' i«7, 038 and 048 of the Ccxle of

civil procedure, and the defendant has a

legal interest in pleading such illegalil\ —
C.S.. 188:i. Carter vs Molson. -11

J..
i'>t;

Tascherkau, J.

1 3. A seizure on a curator non possiJenU
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will be set aside on opposition —c * i««-.

actually in po^ssîon
P

Iff'""?' «ho was

required of the 4«</,wJ^^^r-^V'7K"*'

to In inI\\V„tand wî^ch 'ift'',,:''

'"'"''«"^
another, will 1^ set aside on ti-

P^P^'J^f

>''iortis &. LcakerAoff, R (j,-,,s

"—^-i '^«-'.
^

on U,e pSs:r''p'.;:r,^'=.f
''•=°'?'«»'<>"-"y

I

purchaSrdfd'fot'^ày
a^,d 'thi'7"'."''''

^'-'^

the possession r,f fif^ ^'"'"'e land was in

taken^relTcutron't^ a c7e'&'ort"hr
"^

d.aser._C.A.. ,^^ Ih)^'^'^^^

suspensfve S^tive n"'^
""^ "°"'"'*°"

vente
; elle n^l^reL.'t^''"''''"* F« *

•liate de la propriéTé^de u'!^""'" " '""»^-
.le l'immeuble^ et ne oeù? Pp/'^T'""

""*'^

Pa,-; l'^'Cte Q. M^tfc 'ch'T/''
'" ^°"^""°^

^

n.eVsl"a?tél"ife'". '"'^V- "^ '^''^ P~- i

titre précaire et nJ ^" "?* PO'^session à '

la coS;"^;"°^J'''''f t'«''''.tantque
j

non recevable às'nn^'^ A''f
*''^^^- ^' "est

'

ventedel^^^^^P^^^a^l^^etàla,

i71

f»0. Les rentes constituées re-
pre.seutant les droits seigneumu.x sont

prescrites par les articles 5720 à 5727
des Statuts Refondus.

rèeînt ,^''^''T' ^'''optionnelles
jeglent le mode de saisie et de vente
des.„,„,euyes pour le payement d^:

P P TJ"^'^^'''''^ niunicipales.-C
A.., b.i2, partie; 633, partie
' -^<^«o-.l'l,c.:..s.:50.-s.R.B.c.,c.

i

f
**• Dans le cas de .saisie réelle

'e bref est adressé au shérif du distl;

et fo.rdétee"défa°ut 'd?^''
à

.

l 'opposition
la dite pron>esse de vl.l ^^^K'^trement de

essen•tie^du7j^\;:"•;:'' *''' •» élément

I

tiers, et la propriété «wT''''-'^^ ««
i
ment quantTeux m"e ,^r r

"""'^'^ ^'''«''''^

et, partant, les créant !,?^f ' enregistrement,

valablemen sa"ir rfn?l^' '|,r"''''rP^"^-e"t
la vente n 'a été enre^?K^J '^. '*"',''" ^^''^nt
Le vendeur est repu e^J'-.'^P't'' '« '«'*'**«>-

propriétaire.a^,U'';if„Î^X"e'nt"'^^'^^

est'^,rs"7#efi\^'^"S;Pyr 7^te1î; saisie

exécutio";," ,PÙT W"en,lnt"""*""'
'^"'''^ «

:

priétaire orighaire d? . *
^°''^'\ "^ P^»"

après que cë^prrfétiîrerav!;"''f"^'*' ".'«"

i^^^^iirœSSI'"-?^?
l^":Esl^f:^-3£^"'S-n^^

SAULT,
J.

y-l^.K., l,i(, ; (^^.

l'ien que uar v^nP»
'';"'^ .JU'Iiciaire aussi

^OO. Constituted rents represent-ng seigniorial dues are seized and
,

«old according to the formalities pre-

!

-^"bed by articles 5720 to 5727 of the
Revised Statutes.

i Kxceptional provisions regulate the
«euure and sale of immoveables for
the payment

, . municipal taxes anda»ents.-C.C P.. 632. in part ;o.JJ, in part.
^

sn, ss I.30-! JO,

.

y«l. In the case of seizure of
immoveables, the writ is addressed t.
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dans lequel se trouvent les immeubles
|

appartenant au débiteur condamné, et

lui enjoint de saisir les immeubles du

débiteur et de les vendre pour satis-

faire à la condamnation portée contre

lui en principal, intérêts et dépens.—
C.P.C, 633, partie, amendé ; 634,

partie.

1. 2.5 Geo., 111, c. 2, s.30.—S.R.B.C, c.

83, ss. 134, 140 ; s. 40.

2. A sale purporting tu be by the sheriff,

TWS. Le bref est exécuté par le

shérif lui-même ou par quelqu'un de

ses officiers.—ce. P., G34, partie:

1. S.R.B.C.,c. 83, s. 40.

2. l'ne opposition fondée sur ce que
l'huissier faisant la saisie n'est pas un liuis-

703. Lorsqu'un immeuble est

situé partie dans un district et partie

dans un autre, il peut être saisi en

totalité dans l'un ou l'autre de ces

districts.—C.P.C, 636, amendé.

1. V. article 70(), n. 20, Proulx vs La-
londe.

2. Rapp. C—L'article 702 (703) a pour

704. Avant de procéder à la

saisie, le shérif peut exiger, de la per-

sonne qui lui remet le bref, une somme
suffisante pour faire face aux débour-

sés nécessités par la saisie et les annon-

ces.—C.P.C, 647, amendé.

1. S.R.B.C, c. S5, s. «.

2. Rap. C.—Aux termes de l'article 703,
{7tU), le shérif pourra désormais exiger du
saisissant une somme suffisante pour faire

face aux frais de saisie et d'annonce. L'arti-

cle (147 C.P.C. lui permet de se faire remet-
tre seulement quatre piastres pour les frais

d'annonce.

70«S. Avant de procéder à la sai-

sie, l'officier interpelle le défendeur de

lui indiquer et désigner ses biens im-

mobiliers, excepté lorsqu'il s'agit :

1. Des immeubles d'un défendeur

n'ayant ni domicile, ni résidence, ni

the sheriff of the district in which the

immoveables belonging to the judg-

ment debtor are situate, and orders

him to seize the immoveables of the

debtor and to sell them in satisfaction

of the condemnation pronounced

against the latter in principal, interest

and costs—C.C.P., 633, in part,

amended: 634, in part.

but really being proceedings in a district

where the sheriff had no authority, is ba<l.

—C.A., 1870. Perkins & Rye, R., 69».

709. The writ is executed by the

sheriff himself or by one of his offi-

cers.—CC P., 634, in part.

sier du shérif, ne peut être maintenue, le

wi-it d'exécution ayant été remis à tel huis-
sier par le shérif.—es., 1858. Freligh :>

Seymour, 8 L.C.R., 2.Vi ; Smith, J.

703. When an immoveable is

situated partly in one district and

partly in another, it may be wholly

seized in either of such districts.—C.

C.P., 636, amended.

objet de déterminer, d'une manière plus

générale, le district o^ doit être saisi-exécuté

un immeuble situé dans deux districts.

794. The sheriff may,. before pro-

ceeding to the seizure, exact from the

party who places the writ in his hands

a sum sufficient to meet the disburse-

ments rendered necessary by the sei-

zure and the publications.—C.C.I'.,

647, amended.

3. La législature a modifié l'article 7ii.".

du projet. l,e shérif, au lieu de pouvoir

exiger du saisissant une somme suffisante

pour faire face aux frais de saisie et d'annon-

ces, ne pourra demander, avant de procéder,

que les déboursés nécessités par la saisie et

les annonces.

79*1. Before proceeding to the

seizure, the officer calls upon the deb-

tor to declare and specify his immove-

able property, except in the cases of :

1. Immoveables belonging to a de-

fendant having no domicile, residence
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ps interpellé dWin„~''"^';'-p«"t "'être

l^fficier^sissant ^"'' •" 'mmeubles à

3- ^««"érif doit employer, aux fins de
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I

"'P'fce of business in the district in
I

wh^h the immoveables are sit ^2:whole or in part
;

3„fj-.

^""'«^«bles surrendered in a

thL
'"7^-^«'"^« «>f>ject to hypo-

Ire u^k^^'"^ '° proprietors iare unknown or uncertain
:

4. Immoveables subject to a right

building society, in proceedings conse-

Upon the debtor's failure so to dé-
core and specify, the officer may seîethe property i„ the possession of the

..trijvrj?^"^r^«^''^

du domicile du défeôdèu'' "îm" "JPF^che
n'aura pas .Iroit à ?l»! 7 " *

J'
"« "« ^ait. il

élevés qVe les «fs de /if ^ ^^ •''""'^ P'""

con'sfa?;.
^^'"'''^^^^hnmeublesest

conT;ir?^'-""P---^^al qui doit

1. L'énonciation du titre en vertuduquel la saisie est faite-

faifeco^f ""T'"""^" iWpellation
faue conformément

à l'article qui pré-

sait |:f..^"^""P^i«" des immeubles
^r^.s. indiquant la cité, la ville, le vil-

il'ôn» ; l
''"^ °" ^^ concession où

delalocflHf^
"existe un plan officiel

^.^lalcK^hté. sinon les tenants et abou-

autreT.?
' '^"^ '^°^^*' baux oua«t es charges, il doit être fait mention

ave^ T""'" ^"^""' •'« «ont dus^^ec une désignation du fonds de terre

TASCHHKKAt', MaTH.EU & Arch;bX.d:*jV

;

^••- Jhe seizure of immoveables

I

^s^eco^ed by minutes Which mt^:

thisei^Î:^:^-^^'— .hich

been called upon, as required by thepreceding Article
;

3- A description of the immoveables-ued, indicating the city, J^.

'.

"^«^ of each immoveable, if there exislsan official plan ofthe locality, if notmust mention the conterminous landIf the propertj- to be seized consistsof .«corporeal rights, such as rcn
^ases or other charges, mention mus;be made o the title under .vhich theyare due. with a description as above
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qui y est affecté tel que ci-dessua.

Si les bieus à saisir consistent en une

ligne de chemin de fer et ses acces-

soires et que cette ligne ne soit pas

cadastrée conformément à l'article

5668 des Statues refondus, il suffit de

mentionner le nom de cette ligne et

ses points de départ et d'arrivée de

manière que l'identité en puisse être

constatée, sans qu'il soit besoin d'indi-

quer les numéros des immeubles qu'elle

traverse :

4. La mention que le procès-verbal

est fait en double, et qu'il en a été donné

un exemplaire au saisi conformément

à l'article suivant.—C. P.C., (i38, par-

tie, amendé ; 57 Vie, c. 48, s. 1.

1. S.R.B.C, c. 37, s. 74, ? 4.—Pothikr,
P)oc., liH)-l.

2. En matière de saisie immobilière, il

n'est pas nécessaire de spécifier au procès-
verbal (le saisie et aux annonces, la conte-
nance de l'immeuble saisi, et dans l'espèce,

les intimés ayant vendu le terrain en ques-
tion sans en donner la contenance, n'en
pouvaient invoquer l'absence sur la saisie.—
C.A., 18.58. Berthelct & Guy, 8 L.C.R., l'iK).

3. Les shérifs, comme les huissiers, sont,
règle générale, responsables des nullités
qu'ils commettent dans leurs procédures.

I^es frais de ces procédures doivent être
mis à leur charge, sans préjudice des dom-
mages intérêts de la partie.

Il faut cependant, pour qu'ils soient tenus
responsables, que la nullité des procédures
ait été prononcée ou reconnue par le tribu-
nal compétent. — es., 18it4. Bossé vs Letel-
licr, 1 R. de J., ;!0 ; Gagné, J.

A. Le commandement de payer contenu
dans le procès-verbal de nulla botta signé par
le défendeur, dispense (Vaucun commande-
ment de payer dans le proci: \;rbal de saisie

immobilière faite le même jour.—C.S., 1869.
Hurteati vs Owetis, 14 J., 5ô ; 1!» R.J.R.,ô08 ;

BKRTHEI.OT, J.

s. Il n'est p;>s nécessaire que le procès-
verbal d'une saisie immobilière soit fait et
signé sur les lieux où le!> immeubles sont
situés ; mais il est valablement fait au domi-
cile du saisi.—C.R., W~\..Setiécal vs l'ieiine,

.3R.L., .52.3: -20 R.J.R., 242; Mondklet,
Torrance & Beauurv, JJ.

6. Il n'est pas nécessaire que le shérif ou
i huissier saisissant un immeuble tasse men-
tion, dans son procès-verbal, qu'il s'est rendu

mentioned of the real property charged

with the same.

If the property to be seized consists

of a line of railway and its appurte-

nances, and a plan of such railway has

not been made in accordance with

Article 6668 of the Revised Statutes,

it is only necessary to mention the

name of such railway, with its termi-

nal points, in such a manner as to es-

tablish its identity, without .stating the

numliers of the immoveables through

which it passes
;

4. Mention that the minutes are

made in duplicate, and that one dupli-

cate thereof has Ijeen delivered to the

judgment debtor, in accordance with

the next following Article.—C.C.P.,

638, inpart, amended; 57Vic-, c. 48, s. I.

sur l'immeuble saisi.— Il n'est pas essentiel
d'interpeller le défendeur lui-même d'indi-
quer ses biens immobiliers, quand le défen-
deur n'est pas à son domicile ; mais en ce cas
la description qu'en donne une personne rai-

sonnable de la famille du défendeur suffit.

Partant, il est suffisant que le procès-verbal
de saisie fasse mention de l'interpellation

faite à cette personne raisonnable.—Une telle

description est censée fidèle si elle n'est pas
contredite.—C.R., 1872. Calcoit vs Robitt.
28 J., 285 ; Mackav, Torr/ ncr & Bkav-
URV, JJ.

7. An advertisement by the sherifl of the
seizure of land of which land the contents
are not stated in said advertisement, does not
give ground for an opposition afin d'annuler.
—C.A., l.^V. ISerthelet Si. The Motitreal and
Bytown ky. Co., 2 J., llMj.

8. In the absence of any official number
attaching to an immoveable, mention niiist

be made in the ^>Vf(Vjr>-Aa/ of such . ;cj-

veable of the conterminous lands, « le

omission so to mention such conteri is

lands renders the seizure of the immov> le

null and void.—C.R., 1881). Coiti/ort vs a«i,

25 J., 222; Johnson, Torrance & Rain-
VII.I.E, JJ.

9. The description of the immovea^ IcS

sei7.e<l, given in the minutes of seizure and in

the advertisements, should be precise in

itself as to what is seized, and it is not sufti-

cient to refer therein to a title deed, and to

state that all the right and interest of the

defendant in and upon the propertv under
such deed is seized. -C.S., 188:(. Carter vs

Maison,.^ h.y., 134 ; Taschereau, J.

1 0. Although a block of land may h.tve

been subdivided on the official plan, the she-



riff il not bound to «ell tl.» «« •
. ."onal lot» «eparat °Iv i/.i!

°*,""' «"h-'Hvi-
defined o„ th^Sd llniV'TT '*«"
M.a whole.-The .heriff !.. '^ '"'"' '» "»«<'

« juJKe in chaniher.?! '"-^' ** °"lered bv

Mathiku,
J.

*-"••
' M.L.R., 441;

en'Lait'^o^^LtrsV^^'--^
'ement, il pourra Ttr^r^ •'^î'***"''^»*"-

comme un sV^n^ ,!.'?«' .'^'^ '' «"'"ir
titue qu'une seule exrfl!,^.

."""'''« "' «^°"s-

""der wlnchi|t'dut^'':^'°",of the title

prici-veV"b:r df u'''S':f.''''".'>'«i"". au
f«>te à la poursuite "u den ^1 """"^"'*''.

ayocatadistravants. les ni.? "''!"' «' des
nier.

; il est suffisant pl.f.^
°"'^ •* «" der-

société légale snê„nm''"'i '* "O"' de la
contenu au procès veX^ 1" '"^"""'deur est
I^ loi "•ex°ge pas^.r, «"''"''«'nces.

procès-verlwl .fe m?L\ V"'"^'';
•'»"* "e

annonces, le dôm.vfi
'' ""meuble et les

C.R.. mu S" :r"f.' *'" "lancier 1

K"if, est suffisante -C A tv- 'f
'* "^"'"P»-

M du StidlTst & /7, r ' ''" fliemin il,
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<//,

ve;au^î:?sw:^n^à'„u:"i' *""-'"'
qm est la .lescrip.iôr ,frim i

,"^''° cadastral
que les ac<,uéreC do

""^P"''^'!', c'est elle
s„occupe, desautrès.-TR '.X'"^" *«"*

WH^ i^"nn;ir^^-:^';J-fieinnuc.
?t>outissants, d'un imm^nî',

'^ '?'"""« «--t

^ire préférées à la comenani^ •

*''','?' ''°'*'^"'
^•e mê,ne procès verufde^""' 'T'"^^'

''«""
"«nceétant censée donnas. ^'""': '> '"""te-

•'eJ-. i
: Bii.t.v,

J.
"'*'* ^^ ^"M 1' R.

ve'b'fe, Itn'al^edtTh'eP^'"" °^''" "»"-
»f a property bv- the sheriff ! '^'"r^ "'"' «^'e
cannot te correctedtv?/:« ^''-if^Wneous,
'"«ance or aT the i

^U^^'-^ff at hi, own'
'""-<•, nor can the I»/.-, ^! P^ "''" <^d,i,dica.
«ny greater «ten 'of an ni" t^"?*^*»" of
s.o„s given in the LZl>V^ '"•"•^"

^^. y «-«.rtrfff &.-lrpui, 4 R.J.O.,
ia ne :*i„.re of an immoveable under

iwnHt';i;rf^nd 'î,r''ii''
*' '- -frely

•>ave bee'n ilt Sr "f ^„,"
'''°"?" '"'^ ma>^

acquire,! d.ffereJu la ^e" and'l""^
'""'^

different uses from tho» ?,»,,'
''«e". put to

o„« a. such lots hnve^t /erlî
'",""'"*'"' "^

'•ers under the provUimi/ofn.
'"*"'"»-

effect. ' ""'»'""» of the law to that

jts«ië'b;"p!rSs"s,.ch jr"^"^ -<""-'
beorderell.-cs ivu /vV"'«''*''°**ver
"RJ O., I'l lAxi'.KKws

J

'"'''''' "^''•^''''•''.

paroisse et partie S „' P"''."^ ''""« ""e
motif nue lesavisdé v .

^""^'
P"'"- le

que «.•>'' l-.me les K^'';l;.'';""'
''«^ donnés

GKR,J. '"• ^ «JO., llo; UOHAS-

d.ef",^p,!;'„".rj;'f
™ '/^-J^cadastre <?tant la vraie

"•tué ^rtie dan ™"e^' ^^ «' "" muncuble.
une autre, est cadastra? ' P"""*^ dans
dansunedecesmroîs!^/"",'"'^ ^ trouvant
dans les annonc'?; du'^.rrifT.r/-

" '?"*«"•
cet immeuble, de reoralmV» .

" *^'*'^ de
a» ca.Iastre, et le saufn^i * > description
riser cette erreur à« cL V"'."" ''" fai^e cor-
prévaloir pour refu^r,»'^"''"^ P»"' --•en

;
meuble à IVidiuMioT- P°*-"'**''"n «le l'im-

;
la nnllité d„":|i^

•

r-"^'!»"
,P-.r deman.ler

donnan,^,:!r^:fï^^';y-'r"'"!^^'''»
vente, lenuméroducadtstr! "".^L' "^^ de
meut, est suffisant". " "''^'*'"*^"'c-

<lom.ée'n^'éIait''ms ionfo^^'P""", ""'""«'«
et livre de re„vln„'co„te,:'" P'»" officiel

cour ne peut pas eu nrenTf™ °PP?sant et la
ojMo. lin -est pas K^ ^ connaissance <-.»

saisis.saut .ndi,,„rred1stS",t ''T
''''"'^''=^

chiffres. -c.R,,i"*MP*';'i,'^"-«= ^'.""'"^^ en

"-R'K. JJ.
""""".«, Andrews &

JuSal'c:!;^^*^'-;^-im.noveableisa
"'..iK is soI,i (,„ \ 'ertàin p c:

'""^'^""""'te

ful'.V «ivct,, in order to^s" "*""' ^ care-
is l^-fAo be sold

° ^''"«' P'-ecisely what

"as a legal inC^'^,';.'"'^-^^'^ for sale

de^siJ^!Si;^^-«.,KWba.

(
I
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es., I8M. RaistUt Vi Dalrymplt, Con. R.,
(i5; 2 R.J.R., 3)M ; DAv, Smith & Mondk-
1.KT. JJ.

34. L« défaut de mention de la date du
jugement, dam un bref d'esécutlon contre

7#7. Le procès-verbal est rédigé

en double, dont un exemplaire est

signifié au .saisi, personnellement, ou

à son domicile, ou à sa résidence, ou à*

aa place d'affaires.

Si, cependant, le saisi n'a ni domi-

cile, ni résidence, \\\ place d'affaires I

dans le district où les immeubles sont '

situés en tout ou en partie, le double

du procès-verbal peut être laiss^ au

greffe du tribunal.—Nouveau, fattk ; I

C.P.C, G3», fiar/it; amendé.

1

.

/</<•»/

.

2. Rat>, C—La néceuité de faire le pro-
|

cè«-verbal de saisieen double etd'en sif;nifier

un double au saisi, n'est qu'impliciteiAent

TOS. Le procès-verbal n'est pas

nécessaire lorsqu'il s'agit de poursuites

intentées par les sociétés de construc-

tion pour faire vendre les immeubles

qui sont affectés à leur hypothèque ou

droit de gage, ou d'immeubles hypo-

théqués appartenant à des proprié-

tairesinconnusou incertains.—C.P.C,
641, amendé ; 907.

1. S.R.B.C., c. 0», s. 14, Î2.

709. Le saisi, de même que le

saisissant, peut faire insérer au pro-

cès-verbal les charges foncières et les

rentes dont sont grevés les immeubles

saisis ; mais il n'est pas nécessaire d'y

insérer la charge des rentes établies

pour le rachat des droits seigneuri-

aux, et les oppositions faites pour cet

objet ne peuvent suspendre la vente,

mais sont rapportées par le shérif, sans

que l'opposant puisse en obtenir les

frais.—C.P.C, 640, amendé.

I. S.R.B.C, c. 41, »s. Ô4-55 ; c. .S.5, ». r>.

le* immeublea, rend nul ce >>ref d'exécution
ainsi que la saisie qui eat faite sur icelui.—
C.R., 18«1. Bertrand fi Derouin, '.>! R.L.,
TA\ ; Johnson, Mathikv & Tait, JJ.

7#T. The minutes are made in

duplicate, and one duplicate is ser\'ed

upon the judgment debtor personally

or at his domicile, residence or place

of business.

If, however, the debtor has no do-

micile, residence ur place of business

in the district where the immoveables

are situate, in whole or in part, the

duplicate minutes may be left at the

office of the Court-

—

New, in part ;

C.C.P., 638, in part, amended.

prescrite par le quatrième parafi^phe de
l'article (kM C.H.C. Nous l'avons exprimé
d'une manière expresse ilans l'article ~W\

( 707 n.c. ) et avons prescrit un nouveau mode
de signification.

70W. No minutes are nece.ssary in

the case of suits instituted by building

societies for bringing to sale immove-

ables subject to their hypothec or right

of pledge, or in the case of immove-

ables subject to hypothecs, belonging

to proprietors who are unknown or

uncertain.—C C P., 641, amended ;

907.

709. The judgment debtor, a.s

well as the seizing creditor, may cause

the ground rents and charges upon

the immoveables seized to lie mention-

ed in the minutes ; but it is not neces-

sary to insert mention of their being

subject to rents established in redemp-

tion of seignorial rights, and any opiw-

sitions filed for that purpose cannot

! retard the sale, but must be returned

I

by the sheriff, and no costs can be ob-

j

tained thereon by the opposants.—C.

I
CF., 640, amended.

\
«2.

71©. II y a élection de domicile : y10. The seizing creditor's domi-



de ta part dn saW«.„t au burcu du
«hérif, «„. q„.i, ^i, „^^.^^ j.^^
Mire mention au procès-verUl —C P

meuble sur un débiteur. „e peut le

rr VT""''^P°""»'ï^d-u„autre créancier, ou du même créancier
pour une autre dette, tant que la pre-
"..èresauie subsiste: mais il est tenude noter tout bref d exécution subsé-
quent comme opposition à fin de con-
server au premier bref, et la première
-«enepeutencecasétreLonti
nuée ou suspendue que par suite dune
opposition ou par suite du co.^ente-
ment du créancier saisissant et des
créanciers dont la saisie a été notée
ou sur l'ordre du juge.-c. P.C.. G42'

KXÉCLTION DES IMMKt«LRH.-A,T. 71 1.

amendi

posant au ,l,<rif l'obïigatiô,ulefaih;'4"JP':
'le set VTocédixm aa.

" ""' ™Pport

conserver —Le ,l.n^- f °P!'9*'"On afin de
ainsi noté e.t bienZ j'/"/ l'""» '^«^ bref

immeuble de là «.kL.;. .^
vendre un autre

oùs„„bAf'a%ï'én"ofcT'?«7"o^ 'VT^

P-^nyo/ canada & J/i»4^<,r3''f^""3
^^"'•

cile i.H elected at the sheriflfs office
without its beiuff nec**M.-irv . ,

i» .„ .u
necessary to mention

" "1 the minutes.—c C P «to

yil. When the sheriff ha> seizedan immoveable upon a debtor. I,. ,Znot seize It again at the suit of another

aTol; hT "' "" ""'^ "-«'^or foranother debt, so longasthe first >ei.ure
«•n -sts

;
but he is bound to note any

subsequent ^vrit of execution as "i^

«rit, and ,n such case the first .seizure
cannot be discontinued or suspended
excep.„eoii.sequenceofanopj:sitio«
or «ith the coiLseni as well of the^'^.ng creditor as of .subsequent ere
d.tors whose writs of e.xecutionlZ
beennotec ,, ,„„,^.

e

*-•*-• t.. tUi. amendai.
<lefen,lant ,he sheriff cannot unite lK,th

f}!^y' '. J-.- ' 1" ; Smith, J.—c!

seizures ..

Sattdersou rv a'oi' ,! r 1 i<i . ...
A.,i.s.-.n.

/w/,/;:;^^,V;V/:';[^[,'

seule saisie. -c. R Is!»^ '/ , V." '" V""
"Ole vs Auberlin'x R j"b m T"" •^•""^-

uaVef-del'lsL" cciX
''"^ "PP"'^ «^ ""'"

sous saisie en vertfwP
"" '""'«"We déjà

autant qTif^t e^.côL 1^1"""'^ ''^«f- I"'»"
bref de Misie P""'"-" ''«« P«">i'r

.

Le demandeur nui «van» »,i. .

"'meubles, est ernoôchl 1,
«'"' 'eux

v<Mte du second immeuhl.
'""''^'•" ^ '»

q"e le montan réalUé^^i^a vè; ^^ "^ •"*'

"lier immeuble est en—

i

''" P""^'
pour couvrir m créanV^f"""'^^ ""^««"t
peute„s„i,e P^céderTia Verne''?'

"°'^'
cond immeuble, par voie de )^TL ''^ " **-

«at, dès qu'il est œn.t.ï-j ^[V,"*'''»»' f.vpo-

vendu
;
il peu'îX Joc^éde^' Men'""''"V*puis le rapport du shAf a.? k " 'ï"*^ <!«-

tonotaire.T ies"pViédés ,ur"ïr" ^? ??"
premier immeuble un !.,/ •

*""« ''"

ord.: d'r:e1rd;rn^^^rL:tr ., '"•i r -un second bref de^sHa" t^t'^«"i"»'e.
article.—es 1801 .1/^.1 J' ^"s de cet

^"«"rf. 35J.l^'! DK£k''xMÎ^^/-"''&

ïfl
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714. Dai» le cait où le saiMHMint

w (léMHterait de m staiitie ou recevrait

le {Kiyenieiit de ce qui lui e«t dû, le

sthérif est tcuH de continuer Me» procé-

dures au nom du premier KtiHi^nant et

aux frais des créanciers dont les bref»

ont' été notés, pour satisfaire aux

créances spécifiées dans le» brefs

d'exécution »ul)séquent», pourvu <iue

la saisie faite soit revêtue de toutes le»

formalités requises.—C.I'.C, M'-l

1. PoTHli;», /Vw.,2U).— 1 l'iOEAU, 730.

2. Wlieii the first execution was sttopped

bv an oppottitiun, a Hecoiid creilitor liaa the

right to seize—C.S., 1H71>. A/iLartn vs

jJrrw, 2 L.N., ;ttw ; Dohkrtv, J.

3. A !tei/.ure of luniU at the instance of

the respondent was suspended l)y «n oppo-
itioii of the defendant. After the writ and
opposition had t>een returned into court, the

same lands were seized at the suit of the

7 IS. Les immeubles saisis restent

en la pos.session du .sai.si jusqu'à l'ad-

judication : mais .si la vente est arrêtée

par quelque opposition, le saisiswant

peut, suivant les circonstances et à la

discrétion du juge, obtenir la nomina-

tion d'un séquestre pour en percevoir

les revenus.—C. P.C., 645, amendé;

S.R., 5932.

1. Ord., Hi'.'t», art. I.')7. -I Piokau, 7.")5.

—4H Vict., c. IH), s. 4.

2. The Court of Queen's Dencb will not

name a sequestrator where the court l)elow

lias refnse<i to do so and no appeal lias been
taken.—C.A,, 1.S.S;!. Vuwson Si. AfcDonald,

(i L.N., l.>5.

3. Le s<;questre est une mesure conserva-

toire que la loi laisse à la discrétion du tri-

bunal.

Lorsque la demande en a été refusée dans
une action pétitoire où il appert que la dé-
possession aurait pour le défendeur les con-

714. Nul ne peut faire une coupe

de bois ni dégradation quelconque sur

les immeubles saisis, à peine d'un em-

prisonnement pour un terme n'excé-

<laut pas six mois, prononcé par le tri-

714. In the event of the seizing

cre<litor discontinuinx the seizure or

receiving payment of his claim, the

sheriff is bound to continue the pro-

ceeding» in the name of the seizing

creditor and at the cost» «f the judg-

ment credit«»r» whose writs have been

noted, in order to satisfy the claims

specified in the subsequent writ» of

execution, provided the seizure was

made with all requisite formalities.

—

C.C.P., ti»3.

appellants.— //W(/.- reversing the judgment
of the superior court, that as the first Keizure

bad l>een KU*pcndril and the tirst writ re-

turned when the seconil writ was placed in

the haniU of the sheriff, the second seizure

was valid and could not tie opposed by the
first seizing cretlitor, notwithstanding any-
thing contuined in arts. i^t'J-(14)t of the code.

—C.A.. I»H|. Fullnii FleUhti. 1 D.C.A.,

UK.'.

713. The immoveables under sei-

zure remain in the pos.session of the

judgment debtor until the adjudi-

cation ; but if the sale is stopped b\

an opposition, the seizing creditor

may, according to circumstances and

in the di.scretion of the judge, obtain

the appointment of a seqtiestrator to

receive the revenues of the immo-

veables.—C.CF.. 645, amended; K.

S., 55)32.

séquences les plus graves, tandis que le sUitu

quo n'expose le demandeur qu'à une perte

comparativement peu considerable, il n'y .i

pas lieu de réformer une telle décision iii

appel.—C.A., IHtW. Blouin 8t The Louf-r

»Tiarfage & Warehouse Coy., 5 R.J.O., :\".

4. En vertu des articles tHô et H7ti du
Code de procédure, un juge en chambre a le

pouvoir de nommer un séquestre à une

saisie d'immeubles, lorsque cette saisie ist

retardée par quelqu'opposition.—C.A., l.S,sJ.

Morgan vs Lord, R., 'JÎ*ô.

5. V. Senéca/ fs l tenue, U J., Ïi5 ; -"0 R.

J.R., 242.

714. Any person who cuts tinilier

on the property seized or in any man-

ner deteriorates the same, is liable to

imprisonment for a term not exceed-

ing six months, imposed by the court



KXKCrTlON DRS ,MMR,B,.KS .-A.r. „. «, ,„
b«n.Io„,«r„„juKehor, de terne.v-J .C, «46, amendé
|S^K.B.C.,c. M.. ,u

on the proprrt a ''*r,f"""
"''•«' ''^ •'(,„

»>ortK,Ky.-7/V;:/.
.hit'l'h

'*'-'""" «"'"'-
"o fffect anil tl«. .1

" '*wrv.,i,oi, 1,„.|

"' the ^uilT J^'hiu îr"'"''' '•y-'-f""!''-

<lrr ..i^ure w„ . 1. ^ I'^PeMv w.» un

7L.\.,!K):
f""//-'«,

,-t /,.„^^„„

n.1. A compter de la .saisie k-

^J;e„r„epe„tali6.erle.si.„n,e;;,
Mws. SOU.S peine de nullité.

Néanmoi„.s.
1 aliénation a .son effu

«" la 8a..s,e est déclarée nulle ou s•vaut le jour fixé pour ladjudica on
acheteurouledebiteurconigneemre

^s.«a.nsdu.sl.érifnne.so„.L:r

du créir
"'^"'"" '""^ déclamations

étéf;t"''"'"''""''«^'l«»'--i.sieatté fa te. ainsi que celle des créanciers

oTés'^t!'"'^''^'''^''''-'-"^
L'. '^ "'""'""t aiiLsi déposé est

"nn,édiatementpayéparle.slSa
créancier qui y a droit. -C.P.C 644

S.R.B.C.,c.4-I.

DITH,
J,

' U'v.K., Ht,; Mkrk-

2.-ANN0XCHS KT l'I BUC..T.ONS.

iJ'"- /"
^''"'*' ««t tenu défaire

'
sérer dans la Gauiu- Offidrlle de

S'ai^. deux fois dans l'espace d'nn-.s. la première fois au mo'ns trentePursavant ,a vente, un avis :;r

turedu'îreT.'"'"'''^'""-'^''^-

^.2- Les noms du demandeur dans

S"«'
-•«•»>• en a plusieurs ade.gnat.on du premier nommé d.n le

47»

"'''*'" j"**»*»"' of term.-ccp

""''• t ti4<; cVi- f
' '"^ ""prison^,!

t'«/ .(/„/,, R._ 1.17
• "*"• ^^rlUr vV

'"'/. Mir la rv<™.„. .• /• '•""ffen m /'..

--i^es'in::: t '""•"^'
' "-» -"-

to. .no ' '*"''^' "'« ''«^l'-"" mnot. m p;,i 1 ., .,,,11;. ..

tiu-n.
'"""""'ty. alienate

T"
• ^!'v..ation avaiK, iK-wever if

for.. ,1,

''"<' "!'", or if, b..

'i;^ ;;;;;,i:;''::!'r''?r''''''»"<>".
«itl,M, .„ "" ''<-'^"or dei>osits

as uell as of anj creditor, whose writso execution have ..en noted Tnd the-jn thusd.,.sitedis forththpaid by the sher ff to the ^t^au
entitled to it.-C.C.i'.fiiï'^^''^"

vente .IVrfets volés é, » 1^ assimilée à la

'••tre les nmin.s de t,ei «L -""*'"'"J"e'-
,

"*•'<-'. Franev .,; /- ?,?'^<l""eurs.—C r
i
Ra,NV,u!k 7 " ^'""'''- '-' «• L- aa)';

:^-A..VKKT,S.MKx,S.xn,.t„,.,c.T,OXS

»I6. The sheriff must insert inthe c;«.,.. Offiaa, ,,„,,/,,, '.!:",, ^"

Irench and ICglish languages twoseparate times during one^„o^;u;,;e
first publication being at lea.st thirtyda .s l^ore the sale, a notice stating :

'• The number of the cause andthe nature of the writ
;

^- The names of 'the plaintiff intl^suit or if there are severalpwtiffs a designation of the first named;n the writ, with an indication tTutthere are others
;

3. The names of the defendant in

i» ».

if

I':
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3. Les noms du défendeur, on, s'il

y cil a plusieurs, la désignation du
premier nommé, avec indication qu'il

y en a d'autres. Si la partie deman-

deresse ou défenderesse agit comme
tuteur, il suffit d'énoncer que c'est en

sa qualité de tuteur aux enfants mi-

neurs de la personne décédée, sans

désigner ces mineurs nominativement;

4. La désignation de l'immeuble

ou des rentes, suivant le cas, telle

qu'insérée au procès-verbal, avec les

charges y mentionnées et celles dont

le saisissant requiert d'ailleurs par

écrit l'insertion, et aussi mention de

celui des débiteurs sur lequel est faite

la saisie
;

5. I^ jour, l'heure et le lieu où
les immeubles ou rentes seront mis aux
enchères et adjugés.

Les annonces de vente par le shérif

doivent être imprimées consécutive-

ment et être précédées d'un avis rédi-

gé conformément à la cédule L de

l'appendice de ce code.—C.P.C., 648,

amendé : 649; S.R., 593.'].

1. S.R.B.C, c. .S.5, ss. 4-t>, >,\ 2-10-11.—C.
P.F., («K) à »)!•:!, (HK).

2. Rap. C—Les annonces requises nar
le projet en matière de saisie immobilière
sont les suiv.iiites :

1. l'ne annonce publiée deux fois dans
l'esjiace d'un mois dans la Ca:elte Officielle,

la première au moins trente jours avant la

vente (Article 71.")) (71(> n.c.)
;

•J. Une annonce publiée dans deux jour-
naux de la lotalite, lors<|Uc la saisie a été
faite dans la cité de Québec, Montréal,
Trois-Rivières, Sherbrooke, St-Hyacinthe ou
Sorel, ou dans la ville de St-Jean : ou, si la

saisie a été faite dans une paroisse autre que
celte comprise dans ces cites, en un avis à la

porte de l'égli-se de la paroisse où les im-
meubles saisis sont situés ( Article "Iti. )

3. V. article 7H4, /.anguedoi ;s H'/ii/e.

4. Under a writ oiJicrifacias de bonis et

de terris, the sheriff ou^ht to advertise the
sale of the immo\eables seized ojily after the
moveables have been discussed.—C.R., 18X5.
The Union Hank of Lower Canada I's Daw-
son, 11 g.L.R., I.n ; Ca!!ault, Caron &
Andrkws, JJ.

the suit, or if there are several defen-
dants, a designation of the one first

;
named in the writ, with an indication

that there are others. If the plaintiff

or defendant is acting as a tutor, it is

sufficient to state that he is acting as
'. tutor to the minor children of the de-

. ceased person, without designating the

I

minors by name
;

4. A designation of the immove-

i

ables or of the rents, as the case may

I

be, as inserted in the minutes, with
the charges therein mentioned, and
also those which the seizing creditor

has requested in writing to have in-

.serted, together with mention upon
which of the debtor the property is

seized
;

Ô. The day, hour and place at

which the immoveables or rents will

be put v.";- 'ir sale and adjudged.

The ; V tisements of sheriff's sales

must be printed consecutively and be

preceded by a notice according toSche-

dule L in the Appendix to this Code.

—C.C.P., Ua, amended ; 649; S.R.,

5933.

5. Lorsque les annonces et criées à la

porte de léjjlise n'ont pas été faites, mais
(jue les autres formalités prescrites par la loi

ont été observées, le saisisisant n'est pas ten .i

de recommencer la saisie et les annonces
dans la Gazette Officielle, mais peut procéilrr
à la vente de l'immeuble saisi sur nn bref de
venditioni exponas, en observant les forma-
lités ordinaires de cette procédure.—C A.,

1870. /louzierHi. A'nisli, 1 R.L., (Ul ;
1') K.

J.R., 1.M».

6. Usufruct is an incorporeal rijfht {drvi,'

incorporel) which, under C.I'.C. tUW, shoiiM
have been set forth in the pr<h;''s-verh:v' i>f

seizure, and also in the advertisement (C.I'.C
ti4,S,) by mention of the title under which It is

due.—C.A., 18H(;. Cheney !k fintnet, I'.M.l..

R., -.Its.

v. article 721', n S, Exchange Hank : (

Lauzon.

7. Le shérif est seul responsable du coiit

des annonces de décrets publiées dans la

Gazelle, et il n'existe aucun contrat !!Ure

l'imprimeur et les parties à la poursuite ilis-

quelles les immeubles saisis sont décrétés —
es , 18.51. Stevenson z'S Hoslon, 2 L.C.K.,
i7 ; Day, Smith & Mondelet, jj.



EXÉCUTION DKS IMMEUBLES.-Akts. 7.7 X 7.9.m. Le shérif est en outre tenu:

,u n lui*
"*'*'* ^ ^'^ '«•'« dans la cité

She?h u*
''°"^^^'"' Trois-Rivièrè

Sherbrooke. St-Hyacinthe ou Sorel oudans la ville de St-Jean.de fairetirer quinze jours au plus tard avant lavente un avis énun,érant brièvem ntles détails de la vente dans un jou napubhé dans la langue françai.seitda„
un journal publié dans la langue an
gla.se de la localité, et. s'il n'y a ou un
journal dans la localité ou que "ou i

scentpubliésdans la même langue defaire insérer l'avis dans les deux an!gués dans le même journal, et daffi.
cher une copiedel'avisdans.so„ bureau
depuis la publication

; ou
-'•Si la saisie a été faite dans une

paroisse autre que celles comprise!
dans les localités ci-dessus, de faire
publier et afficher le même avis le trô!
s-eme dimanche avant le jour fixé pour
ia vente à la ,«rte de l'église de la

M ues à r,.s.sue du service du matin.
ou s.iny apasd'égli,se. àl'endroit
le plus public de la localité. S'il n'y apas de *rvice, l'affichage suffit. -C.P
^•: ^•5<^*' /«'/"•. «""W/,-600, a,„,„<A'

-uis5:;ot"artfcle"''r''^ P»Wier les avis

^l«. Lorsqu'il s'agit d'une ligne
cle chemin de fer pa.s.sa„t à travers pi"!
-ursmunicipa.ité.s l-avis requis pr
"^ fécond paragraphe de l'article oui
précède doit être donné par le icré
ta-re-trésorier de chacune de ces nTu^:
cipahtés.—c.PC «-in vi

"^'""uni-

^'
V., c.

4^^^;^-^''^'^"''^"''"»"»<^-'.-

•^ S.R.B.C.,c.s;,ss.-,.,0.-.r,.sVict..

ncel,, été publié, le shérif doit.
I«^ lettre recommandé., en transmet

481

[ '"J:
It is also the sheriff's duty:

1. When seizures are made in the

?ô .1
^^'^^'°«'^<^' St. Hyacinthe andSore, and in the town of St. Johns to

;Pub^hatthelate.stfifteenday:'S:

-Jirorth:rrnr"-'''^
published in French an.

^
published in Englirhtttl^lalir
-difthereisonlyonenewspa^

•

the locality or all are oublishedS the

s'StiriSgerrr^"-"
in hus office after the publication; or

^. W hen the .soi/.ure is made in aparish other than those contained i^tlie above mentioned localities *

publish and po.st such noÏ o
'

thethird Sunday More the day fixed for
;e-le,atthedoorofthe^ltrc,i:

^
M uated, ,mn,ediately after morning

*«rMce, or if there is no church ate n..st public place in the l^^alit"If there ,s no service, it is sufficient to-erely post the notice.-C.C.P..«ôor

law. tl.ea.,.ou,. naT f^''''^"'rP'"^'*"''«i '-v

(lwr^/es.-C S IS r ,^,^ '''°'" '"'^ t^'» of
RJ.o., ;WL'

; taIt,
J.

"" ''' ^''*'"-''. 1-'

^1«. In the case of a line of rail-

paht.es, the notice required bv the

Ce ''"r^" ""' '''' p--d-^Ar.de „,,Mt be given by the .secretary

t^s^r^rofeachof.such„,unicipaL

^^vic';':^8.t:l'"^''"—^'^-^

c. .!!>, s. I.

.f'*;
'^'^ >*«>" as the notice pres-cnbed byArticle 71« has been givl"

the shent, mu.st send a printed copy

m

Ifi

Jr..



482 EXÉCUTION DES IMMEUBLES—Arts. 71 9a KT 720.

tre une copie imprimée au régistrateur

de la division d'enregistrement dans

laquelle se trouve l'immeuble saisi,

qui est tenu de la notifier aux intéres-
j

ses en la manière prescrite au Code

civil.

Le défaut de donner ces avis n'an-

nule pas les procédures, mais l'officier

défaillant est responsable de tous les

dommages en résultant.

Lorsque la saisie est annulée et que

le saisissant est condamné à en payer

les frais, les dépenses encourues? pour

l'avis et pour la radiation de cet avis

sont à la charge de celui-ci.—C.PC,
650a, 65(V, 650fl', amendés ; S.R.,

5934.

7I0<. Quand la saisie a été faite

dans une localité autre que celles men-

tionnées au paragraphe 1 de l'article

717, en outre des avis et annonces

qu'il est tenu de faire lorsque aucune

opposition n'a été faite à la saisie ou

vente, ou si une opposition ayant été

faite, elle a été annulée, le shérif doit

faire publier, dans au moins un numéro

d'un journal français et un numéro

d'un journal anglais les plus rappro-

chés de la localité où est situé l'im-

meuble sous saisie, un avis énumérant

brièvement les détails de cette

vente.

Le défaut de donner cet avis n'an-

nule pas les procédures, mais l'officier

défaillant est responsable de tous les

dommages en résultant.

Lorsque la saisie est annulée et que

le saisissant est condamné à en payer

les frais, les dépenses encourues pour

l'avis sont à la charge de celui-ci.

1. Ajouté par la 61 V., ch. 47, s. 4.

730. Après que mainlevée d'une

saisie a été accordée, le protonotaire

thereof in a registered letter to the

registrar of the regi.stration division in

which the immoveable under seizure is

situated, who must give notice thereof

to the parties interested in the tnanner

prescribed by the Civil Code.

The omission to give such notices

does not invalidate the proceeding»,

but the officer in default is responsible

for all damages which may result

therefrom.

When the seizure is annulled, and

the seizing creditor is condemned to

pay the costs thereof, the expenses of

the notice and of the cancellation of the

notice of seizure are borne by him.

—

C.C.P., 650<r, (j50r, 6')0(/, aw««/<v/,R.

S., 59.S4.

710a. When the seizure has been

made in a locality other than that

mentioned in paragraph 1 of article

717, in addition to the notices and

advertisements which he is bound to

give, when no opposition has been

made to the seizure or sale, or if an

opposition, having been made, lias

been set aside, the sheriff f^hall cau.se

to be published, in at least one numl)er

of a French newspapei and in one

number of an English new.spajier,

published nearest to the place in which

the immoveable under seizure is situa-

I

ted, a notice briefly setting forth the

j
details of such sale.

i
The omission to give such iiotict

!
does not invalidate the proceedings.

; but the officer in default is responsible

I

for all damages which may result

i
therefrom.

j

When the seizure is annulled and

j

the seizing party is condemned to pay

'

the cost.s thereof, the expenses of the

j

notice are borne by him.

I

790. After any seizure has l)een

released, the prothonotary must deii-

mm



EXÉCUTION DES IMMEUBI.ES.-Akts. 721 «. 722.
doit en donner un certificat à toute

ToT!.'^"' ^° ^^'' '^ dernande.-C
r.i_., baOé-, amendé; S.R., 01)34.

ni.-SUSPKNS:oN- DE LA \E.VTK ET
OPPOSITIONS.

DeL?,l'
^^.'''"'^ "^ P*"^ ^'^^ «us-pendue que dans les cas suivants

:

1 •
Du consentement des parties •

f-
*•" l'ordre d'un juge

;

-y A la suite d'une opposition.-C.
r.c, ^ol, partit-, amendé.

JURISPRUDENCE NOUVEII.E

eu requête Uu déletr"a/4fr;;^^,^„2„"

I.-OPPOSITION A FIN «'ANNULER.
7**- Le saisi peut s'opposer à la

'

sa-Me ou à la vente de ses immeuble!
ou rentes dans les cas et en la manière
énoncés en l'article e-»",.

Les tiers sont également recevables
a taire semblable opposition, lorsqu'ils
y ont un intérêt actuel.—c P C 657

483

ver a certificate of .suc:, release to anyperson requiring -t.—C C P (\\n

«""W.-/.R.S..6934. • ''"'•

ni.-SUSPENSION OE THE SAI.E AND
OPPOS-TIONS.

inflÎ';
,7*'* "^'^ '^° ^ suspended

>n the following cases only :

1- By the con.sent of the parties;
^- "y a judge's order;
3. By reason of an opposition.-C

>-i"M 051, m Par/, amended

rsjoncas, , R.,.., .,,,, ,. Co^'^^lf^
Mobs

I

1 -OPPOSITIONS TO ANNUL.

aWes or rents are seized may oppoithe semire or the .«le thereof, in\^.ca^^ndin the manner dec..dî;

;

Third parties may likewise file

!

«""'^«-oppositions when they have anactual interest therein.-C C P 657
amended.

.v..i-..oo/,

^«»//«, 3 R. de L74r5
'' ^'' ^''»"-

anothe?b;tte"4r„^ *",^* "'^ "^'-t
tion aji„ </'„3r f >r^'

"'' ''y "" °PP<«i-

Iv.,4r5.
""'' " '^"O". ! R. de

'• POTHIEK, /Vof., 20(5-7

ap?ort|V raîifc,e^''^rr^S:if „^"' ^^^
"lijet d'assimiler Ip« ...^ ' T."' °"* Pouf
fin .la„„ul'eTque ^u .S,,:' "PP"""^ ^
matière de saisie Vnlm-! ^^^^> '* *«'si. en
l*ut inv«,ueTlors^un^' >'^' ^ "" 1"'"
'"e r*rmeX ,.: Xlâ ion'^let r-"^'"*'

'^

'lu mo^nC ri^il f.^''*^"
«.meubles saisis ou »• II y a une erreur suni«

i^s«"-- '.mm^m
' crètent comme ay|„u„H''"""',""'"^ '«= J-^"

taudis qu'en réZ7Vfn7%t 'r^'J^f^'lorsque le saisi a f, rlV
". '"o—Toutefois

puS l:.;^^lr'
''-~>"

aîorlq^",^

Ha vèflle ie U'^2^ :»" 7î'raire. aatte^ndu
tion, il devra Ayer 47"!, h'I "'"^ '^PP""'-

cat'aire'^urrieVa: r'^'^ "" ^'^J"'^'-
!'a<^i^f;.Vaf^:-„ f ,

."*'^e sera renvm<<A ji

con,m.^i'ta„tu^tt-^;i-v.sde...t.

cannot proceed to f J. 1

'-'-'•• 'he sheriff
a writ o" ^„^//'^ ^,'L°^ P~P*^"y ""der
wit is issued ht .

'^'Aw'/'i. unless said

^re::^':;?i^ïP!f"i^î^^'^a^<î;«

«o l!ie oriJnal rfi^o ^1
*"-^' °' compensation

«^'l'eKrôumlofîn '*' "^^""^ ''e received
'" it would >* ^nn^r"'?^ •'^'' ''<"'"«•

"!-n«s ,//„r,;*_P^<™'«'»yh- trial of tbe

* An opposition afin da„„u/er cannot

M

3~ f



484 EXÉCUTION DKS IMMEUBLES.—Art. 723.

contraire ce lot était vaciiiit.—C.S., IW»-'.

au- de .Voitna/ :.. PénuJaiu, 2 R.J.O.. :«)•.'
;

LORAN'OKK, J.

10. ''ne opposition iitin daiinuler. ac-

coinpaj<nce de la déposition requise, à la

saisie d'ini immeuble octroyé par la cou-

ronne, en vertu d'un penins d'occupation

1 location tUkrt et dont les lettres jiatentes

n'ont jms été émanôes, ne sera point ren

vovée sur motion, comme étant frivole.—C.

S.,' I.MIHI. I.imitux : 5 Frhlfttc & /'(iniiftoii

2 R. de J..
.!(«•; Whiti;, J.

i I . I/oppo.sant alin d'annuler peut amen-
der son opp<';^itior en tout temps avant

jugenieii*. pour corriger une irrégul."irité

apparente et même pour introduire un nou-

veau iuoy<;n de droit, lorsque 1^ reste du
litige n'en est pas affecté, et (jue : amende-
ment ne comporte qu'une (question de frais.

Le tiers-opposant, propriétaire de l'immeu-

ble saisi, mais dont le litre n'.i été enregis-

tré qu'après la saisie, a intérêt à invoquer la

nullitéd'unesiiisie immobilière pratiquée par

un demandeur (jui a réuni deux jugements

II.—OI'l'OSITION A VIN Di; DISTK.MRK.

7!i3. I.'opposition à fin de dis-

traire est accordée au tiers qui réclame

la propriété de partie d'un iimiietihle

ou d'une rente saisie.—C.P.C., t>'')8,

ameniit'.

1. l'OTIlIKK, Proc, 2l1S.

2. Le cohéritier et le communiste peu-

vent demander par opposition que la saisie

de la part indivise d'un des cohéritiers ou
des communi.stes dans un immeuble dépen-
(lant de la succession ou de la communauté
soit suspendue justju'après le partage jKUir

lequel il y a poursuite pen<iante ; mais ils ne
l)euvent pas demander la distraction de la

totalité lie l'immeuble <le la saisie.—C.S.,

iN«4. Hôpital Géiiinii li d'iiigiat, 10 O.L.
R., l.'Ui ; C.\S.\lI,T, J.

3. Where land has l)een taken by a

railway company, without observing the

formalities prescril)ed by the Railway .\^l<

for the expropriation of lands for the use of

the railway, the owner is entitled to oppose
the sale of such land under ar execution
against the railway company, and to claim

its withdrawal from seizure by an opposition

à /in dr ilistiaiiy. C.A., 1SS7. liracslcr &
Monf^eon, :', M.L.R., Jl; 1" R.L., (i7.

4. A person who hoid in her own name
the titl<- to a property which belongs to an
other cannot make an opposition t fin df
dislraiir. — C.A., ISt;*;. /'fiinovtr & huiler,

2L.C.L.J., L'l ; IS K J.R., -.M!».

5. Le vendeur d'un immeuble non payé
qui, en vertu de la clause résoUitoire. veut

empêcher la ventt de limmeuble, sur une
saisie faite sur l'aoïiuércir, doit alléguer
daii.i son opposition et établir quil a pris :ies

procédés pour faire résilier la vente, ou de-

ilonl le montant de chacun de ces jugements
est insuffisant aux termes de l'article 1H7
pour permettre l'exécution immobilière.—
es., Isa"). Diigas vi Mariiieaii &. Cantin,

I R. de J., l-V.i ; Ta.schkrk.m:, J.

12. A sheriff acting under special in-

structions from the altorne\ of a seizing

creditor and without malice, seized the laml

of several jwrties not in the case. Opposi-

tions were filed, and maintained with costs

for the piivment of which the sheriff wa>
held responsible. "C.R., IK7'.'. McDonald :s

Taché, .'R.C., 17-).

13. The absence of a witness to the sei-

zure, the want of an election of domicile by
tîie partv seizing and by the bailiff, the

oinissioii tc state wliether the sale was
effected l)efore or after twelve o'clock, and
that d( inand of payment was made at the

time of seizure were not held sufficient in

invali<iate 'he seizure.— C.S., 1H.Î2. Hoxti

cs Stolen, 1' L.C.R., Xi ; Day, Smith .V

MONDKT.ET. JJ.

II.—IJI'I'OSITIONS TO WITHDRAW.

743. Oppositions to withdraw lie

in favour of lliird parties who claim

as their prufK.rty part of any immove-

able or rent under seizure.—C.C.I'..

f)')H, amended.

mander que la vente soil suspendue et qu'un

délai lui .soit donné pour obtenir celte résili-

ation.

Celui qui veut empêcher la vente il'un

iinmeuble saisi sur le po.ssesseur aniino d^>-

mini doit établir u:i lion titre à l'immeuble.
—C.A., IHit!. Mc.\oii!;hton cV The /.'

i

e/iatige Vntional llank, '.'1 R.L., lîOI.

6. In the case of a .seizure of immove-
able» wliicli have l)een previously sold !iv

defendant, and deed of sale cluly registert- i.

the pi.-ïiiitifT will lie condemned to pay tlu

costs of ojipositiou to the seizure and ^a'.o

filed bv the purchaser.—C.S.. 1S77. A^c/'ci/

r t For'lin, •_'-'
J , UN! ; Torrance, J.

7. .\n opi)osant aim de distraire claimiii.;

real estate, under title not registered at tlie

time of the seizure, cannot get costs of oiijhi-

sition against plaintiff seizing. — (>i(,ri, .

what would have Ijeen the result, if the op-

posiint had given plaintiff due notice <if tin-

registration, tendered the costs of sti/ure

anil called upon plaintiff to discontiniu- n.

- C.S., l.ssj. /htrial rs Jloiirassa, 7Q.I. R.
:!0:i ; Mkrkditi', J.

8. A person cannot oppose a seizun oi

real estate, though the opposition is iia-Mnl

on possession, wTien tlie opposant 's titli- ap-

pears to the court to lie manifestlv frauilu-

lent ami simulated.- C A., 1.S77. .</(' "'<''''

& k'niR/it. R., i>.'>!i.

9. Les créanciers (jui saisis.seiit, sui \<^'

débiteur, en vertu d'un jugement obtenu

I



laWes titres Xr.Tr.f'^'r ^' •><>•« et va-

y*l. L'opposition à fin de charge
l-"t être f„rn,ce par un tiers, lorsque
l""nieuble saisi est annoncé en ventesans mention d'tine charge dont l'in-
meuble est Krevé en wo (^i j,rcve en sa faveur et quipeut être purgée par le décret.-C pC, &-)it, /><ir/„; amendé.

'• «•R«-^-.c.;;«,.s.;)7;c.-H.s,34

'l'opposition à fin -Li •?''•• ^' "'""« 'e cas

.l•^ JoinZ u„ an ,1^^^^^
" '^=*' P^ "éce,ssaire

RorTHiKR,
J.

' "' ^'""^'
' R.L., i37;

.-"V^Vï-, or loxTnnt Lrl'"''' ""'''•'"'e

R- -le L., 47.V
^'"''"'''•"' '^ iioymond, 8

•-.eps'z^it-rs-L':?:??''^'-
opposition à fin ,1e charge -c S im? /r*^

l'U'i.VEAU,
J.

•'•• '"•'; * ^'^, •'!'•
;

^Lerir^ud CO. :: °^„"r'°^7bles
''X the

"- '»e exp^irlTion o/ h'if.el.t"'""'""''''
"^

"•^r'v'Ltkif,?,'l°"
"";• ^. ^ff^'Cted bv sun,-

ISM j/v
'°'^«""' ofpos«ession.-CS

•KK,j}
•• "'^J'^HNSON. 0,U.&L0RAn:

«^e''falî:'d"b^i'^'!'"'f"'-'^'^C.C.,

•e™e/;fe'lJl;li';'," ",";"
f'^n^r^^'-^' «"-'«

''•-W snr retV- ; ^u/'" '^'^^ civil, une
taire ,J:l.f

*;?"' '""e.^ble. Partant le Wa-
'""c est~ii,i"à i'"'^''-

'""''".'= ''"""'euble

e»r, que cet imtncuble soit vendu à

EXÉCUTION DES IMMEUBtES.-ART. 724.

' •'-"•'•^«TIONS TO SKCCRK CHARGES.
ra4. Oppo.sitions to secure Charges

l^.nfavx)„rofthird parties when an
mmo^eable under .seizure is adver-
t.zed to be sold without mention beingmade of any charges to ,vhich it is

;

-subject ,n their favour and from which

sale.-C.C.P.,
iy.y'AJnpart, amended.

la charee de son bail _c S itjci- / ,

MA^S^' 1. R.j.c^;^l^'V ^S'n :

coLfut'fa^XeTp^^'' r;v''^" " >-^
leased, and is camhu'^y \ immoveable

SON, J.
' '^•^, liU; David-

chari^e^-ëelî^'l
enrejfistré constitue une

réel sur cet immeuble, suscepUble rStr''™"

D^h:oKrM,''R. f:""'
'' ^'•«-.

1 R.P.,
;35îi

trer"son tei'ue'^''ut''l"'« ^' f^'t enregis-

Ioka.vckkT
^•' •"""'''• " '^J0.,^4ii'.:

pe.'t'-faire's«W;'ët'^'„r't''^"' ''ï '•°"'»''«

ai. «louaire Ta .loualriAr
' '"""^»''le affecté

action e., iicL °o„
" '^ ^"' « ""«tué une

-nce <Ie l'immeuWe" ura,''!i"J°"'-
ilroit. .le lient t>ar un^\.^^l ^^^ *""

pal étrl';:e^Te'^*'rsl1é'i?ftu''r'^'= "^ ^^'
tion d'un droit dVLil '^•"'' ''"^°"^''^a-
entrp V!i".itl^''

^^ ^^V.^ mitoyen esisL^nt

nono.«t'rnfro^;-r\f;\';u'\\°prr-^
les annonces.—C S l>«i! >7 f^*^ ''"'*

A

;
I

i

(

f

(

tii^ .-,
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13. Le bail ne peut donner lieu à une op-

position à fin de charge.—C. B. R., 18.38.

79*1. Cette opposition n'est pas

néces,saire et ne peut être reçue :

1

.

Pour la conservation des ser\-i-

tudes ;

2. Pour la conservatiou des presta-

tions ou rentes établies eu remplace-

ment des prestations seigneuriales ou

censuelle-s. — C. P. C, 6.ï9, partie,

amendé.

I. Ibid.
'

4.—OPPOSITIONS AUX CHARGES IMTOSÉKS

SUR I.KS IMMKUBI.KS SAISIS.

736. Toute personne, dont les in-

térêts sont lésés par l'inipo.sition de

quelque charge annoncée comme gre-

vant à son préjudice un immeuble

saisi, peut s'opposer à ce que la vente

ait lieu soumise à cette charge, à

moins que biune et suffisante caution

ne lui soit I m nie que l'immeuble sera

vendu 'i u-. ; ix suffisant pour lui

assurer ;• -'.outant de ce qui lui est

dû.

Cette opposition peut être égale-

ment faite, .soit par le saisissant, soit

par le saisi, lorsque la mention de la

charge a été faite san.s la participation

de l'oppbsant—C.P.C, 660.

1 . Le recours des créanciers du saisi aux-

quels une charge cause un préjudice est

l'opposition aux charges pour denian<ier que
le locataire donne caution que la propriété

.).

—

DISPOSITIONS GKNÈRAI.KS.

747. L'opposition à la saisie et à

la vente doit être accompagnée d'un

affidavit rencontrant les conditions

énoncées eu l'article 647.

—

C.I'.C,

6."il
,
partie, amendé.

1. Rap. C— I^ forme «le l'affidavit qui

accompagne l'opposition à la saisie ou vente

des immeubles est la même que celle de
l'afiBdavi» en matière de meubles ( .\rticle

7-'7).

JURISPRUDENCK NOUVKI.l,K.

2. .\n opposition i) Jin J'anntiter to a sale

Choquette vs Brodeur, 1 R. de L., 336 ; 2 R.J-

R., 47.

793. Such oppositions are unne-

cessary and cannot be received :

1. For the purpose of securing

servitudes
;

2. For the purpose of securing dues

or rents created in the place of seigni-

orial rights or of cens et rentes.—C.C.

P., 6.")9, in part, amended.

4.—OPPO.SITIONS TO CHARGES UPON IMMOVK-

ABI.KS UNDER SEIZURE.

740. Any person aggrieved by

reason of an immoveable being adver-

tised as subject to a charge which pre-

judices his claim, may file an opposi

tion to the end that the property be

not sold subject to such charge, unless

good and sufficient security be given

him that it will be sold at a sufficient

price to ensure payment of the amount

due him.

This opposition may likewise l)e

made either by the seizing creditor, or

by the judgment debtor, when tlic

mention of such charge has been made

without the participation of the opp^)

sant.—C.C.P., 660.

sera vendue assez cher pour que leurs cré

ances soient payées en entier.—O.S., IVC
Lacliaine vs Desjardins, 1 R.P,, 15; M a

THIEU, J.

I

5.—GENERAI. PROVISION».

747. Oppositions to the seizure

and sale must !« accompanied with an

affidavit in accordance with the re

quirements of Article 647.—C.C.I'.

651, in part, amended.

of immoveable property, where the aRdavit

mentions that the same is not made to delay

the sale of the " moveable property sei/ui
'

ix unfounded and will be di«m!««ed.— C.S..

1898. BrenmiM ^^s Campbell, 1 R.P.. "'l-':

Davidson, ].

3. V. article t»47.

îl'5.at"i'"^'«Ej!»:
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T»**. L'opposition à la saisie et à
a vente doit être signifiée au shérifen
ui en laissant l'original, au plus tard

le douzième jour avant celui fixé pour
la vente.

L'opposition produite après ce ternie
lie peut arrêter la vente excepté sur un
ordre du juge, accordé pour causes
suffisantes

; mais si l'opposition a pour
objet de revendiquer l'immeuble ou la
rente sous saisie, en tout ou en partie
ou d'imposer à l'adjudicataire quelque
i^liarge qui .se trouverait purgée par
décret, elle a l'effet d'une opposition à
fin de conserver sur les deniers préle-
vés. -C. P. C. . 652,/^;//,. m.a,„a>dés-

I. S.R.B.C, c. ,s.-,, s. I,-,.

po..r la s.g,„fication ,les oppositions au sh/rlf'

487

y««. Ivvery opposition to the .sei-
zure and sale must be served on the
sheriff by delivering to him the origi-
nal thereof, at the latest on the twelfth
day Ijefore that fixed for the sale
Xo opposition filed after this period

can stop the sale, except upon a judge's
order, granted on sufficient cau.se
shown; but if the object of the oppo-
sition is to withdraw, in whole or in
part, the immoveable or the rent under
•seizure, or to impo.se upon the purcha-
ser any charge which would be des-
troyed by a .sheriff's .sale, such oppo.si
tion has the effect of an opposition for
payment out of the moneys levied —
C.C.P., 652. in/ar/, 654, a,Hc»<ft>/.

lleritable Securities and Morleaee In-e^l

,.rtt V'^ ^"{^* '" «chambre peut permettre la
I rocluctiou dune opposilio.rà fin ™m,u?ertlans les quinze iou™ t^rM.lJl. "."•'"]";

.lutte «^r*!?
"Pf^'t'O'iàfin <le -listraire pro-

vo^. et sur affidavit de1-"un ciefop'^o^,,r-

i".Lv4"hirtcZ^°„itr'bf '•'

^'f
?f

'«». La signification de l'opposi-
tion opère sursis de la sai.sie et de la
vente.et le shérif e.st tenu, .sauf dans
1«^ cas de l'article précédent, de faire
au greffe, dans les vingt-quatre heures
rapport de l'opposition, du bref d'exé-
cution et de toutes les procédures sur
.a:.ui, y compris un exemplaire de
1 av-is publié dans la Gase/fe OfficUlU

-*''"'' «t. soit un exemplaire de

.[;. j .,^1
~ ""'-'""uia i^ Julien ,

fJih " ","' '?«^""' 'lay hefore the .lav fixed

/<'7/.S be H holiday
, oppositions to the sale

,Z r '^,'î' °"u""^
fourteenth <lav befôreThe

ll^fiA.
< Q.L.R., -.m ; MERKDitH, J

,v,r 1 V^
P''"l"ction .l'une opposition, faiteixxr le .lefendeur, à lasaisie.le Wts i n, ivUe^d un m,meuble. demandant quiTa vente n aipas heu maintenant, mais qu'elle "oit s.?^pendue jusqu'à ce que l'immeuble soit citd

I^H-t. f'foyzsA'oy, 1;!R.L.. :!,«*.),- MathikÏ;,;;

y«». The service of the opposi-
tion catLses a staj- of proceedings upon
the seizure and .sale, and the sheriff is
bound, .saving the cases mentioned in
the preceding Article, to return into
court, within twenty-four hours, the
oppositir.,,, the writ uf execution, and
ail proceedings thereon, including a
duplicate of the notice in the Queber
Ojjiaal(.a-:etU, and either a cop^ A

It. «s
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l'avis publié dans les journaux, soit le

certificat de la criée, lorsqu'ils ont eu

lieu.

Si l'opposition ne tend qu'à faire

réduire le montant réclamé ou à faire

distraire de la saisie une partie des

immeubles ou rentes lusis, le shérif

procède en lamanièn- prescrite en l'ar-

ticle «49.

Si l'opposition, s' appliquant au pre-

mier bref seulement n'est pas ba.sée sur

des moyens de forme, le shérif doit,

avant de rapporter les procédures; pré-

parer et attester copie du premier bref,

du bref noté et du procès-verbal de

saisie, et procéder ensuite à l'exécution

du bref noté, conformément aux di.spo-

sitions de l'article 649.

Le juge }%ut, à la demande d'une

partie intéressée, dans les cas régis par

les deux alinéas précédents, ordonner

la suspension de la vente.

Si une oppssition s'applique au bref

sub-séquent .seulement, le shérif fait

rapport du bref contre lequel l'opposi-

tion est dirigée, et continue ses procé-

dures sur le premier bref.—A^oinraii,

partit-, C.P.C., arA
,
partie ; 655 :

65.'5,

§ 2, amendé.- C.P.L., 642, § 4.

1. S.R.B.C, c. i\ sa. 16, 17, i :',.

2. Rap. C—A 1 nstar de l'article (U!»

relatif aux meubles, 'article "JH ( 7;S) n.c. )

permet au ihérif depr jcéiler à la vente lors-

que l'oppcMitiou n'ani cte qu'une partie des
biens salais ou du mo .tant réclame. Il auto-

rise également & y piocéder si l'opposition
s'applique à un pre nier bref seulement et

n'est pas basée sur nés moyens de forme, ou
si elle ne vise qu'un bref subséquent.

730. Nonobstant toute opposition

faite à la saisie ou vente des immeu-
bles ou rentes, le shérif est tenu de

continuer les publications ci-dessus

prescrites ; mais il ne peut, en ce cas,

procéder à la vente sans l'ordre du
tribunal, si ce n'est dans les cas men-

I

the notice published in the newspapers

or a certificate of the oral publications,

if such have been made.

When the opposition is founded on
grounds which only tend to reduce the

amount claimed, or to withdraw from

seizure a part of the immoveables or

rents seized, the sheriff proceeds in the

manner prescrbed by Article 649.

When the opposition relates to the

first writ only, and is not based upon

matters of form, the .sheriff must,

Iwfore returning the proceedings, pre-

pare and certify a copy of the first

writ, of the writ noted, and of the

minutes of seizure, and must there-

upon proceed to satisfy the writ noted,

in accordance with the provisions of

Article 649.

The judge may, upon the demand of

an interested party, in the cases men-

tioned in the two preceding para-

graphs, order the sale to be suspended.

If the opposition applies to a subse-

quent writ only, the sheriff returns i ;;

writ again.st which the oppo.^itiou -

directed, and continues his proceedings

upon the first writ.

—

Nf7v, in part:

C.C.P., 651, in part; 655, 653, S 2,

amended.C^.'PX., 642, §4.

J. Lorsque par une opposit'oii à fin ile

distraire à une saisie d'immeubles, l'opiKj-

sant ne réclame qu'une partie indivise lics

immeubles saisis, le créancier saisis.sjint ne

peut faire onlonner la vente de la partit ((ui

n'est jias réclamée par ro^i|)o:iant avant qui-

la contestation sur l'opposition ne soit viiK'i-.

ou du moins sans donner avis de sa reqiu'tc

à la mrtie saisie.— C-.\., ls,s;j. Chin, fi.

The Trust and Loan Company oj Canada. ''•

D.C.A.,-Jj!i.

730. Notwithstanding the filins;

of any opposition to the seizurt' or

sale of immoveables or rents, the

sheriff is bound to continue the pul)

lications hereinabove prescribed ;
Imt

he cannot in such case proceed witli

the sale without an order from the



tionnés dans l'article précédent ~c
P.C., 6r..,. ;»«,,^, ,„,^i

^^^"'-
^- ||0..r

. except in the ca^en meutioœd

, . i
i"/'!^ ^''^"'^'n» Article.-ce P

rJf ,

"* ""rplus, il e.st pro-cédé .sur les opposition.s à la sai.sie on%ente des immeubles ou rentes de
'"êtne que.si,r les oppositions à la sai-
«'e ou vente des meubles.-r P C

yaa. I/oppo.sant à la vente d'un.mmeuble ou d'une rente. q„i sucombe, e.st tenu envers le .sai.s!s.sant et
le sais,, non seulement des dépens en-courus sur son oppo.sition. mais encorede ous dommages qui peuvent en ré
"Ulter, y compris les intérêts de lasomme due au poursuivant pendant le

I. S.R.B.Cc. s.-,, s. 17.

'33. Si l'opposition est décidée
vaut le jour fixé pour la vente et que

procède à la vente au jour fixé

été^ir"''-
'?"'""'"•''• "'«PPo-^ition aete déterminée après le jour fixé le•shénf doit, avant de priéder à Lente faire in.sérer dans la Gai".

O^aellc de Ouébe., qui„,e jours au
P us tard avant la vente, un avLédig
conformément

à la cédule M de l'ap

œuformémentaux règles des articles

Le shérif doit, dans tous ces cas
b^|.-er les conditions prescrites ^;e ugement.-C.P.C., m. an.n3, .

^

.

'ai. The proceedings upon 0000-
!

«t.ons to the secure or saTeoM^Te

tions to the .seizure or .sal. of moveable
lproperty.-C.C.P.,(i,U,„,,,„^,^

yaa. Iv\ery party who opp<,ses
unsuccessfully the .sale of an iZZ
able or of a rent under .seizure, is liableowards the seizing creditor and thedebtor not only for the co.stsincur;^
upon his opposition, but al.so for alldamages resulting therefrom, indud-
'"K ."tere.st upon the amount due tohe .seizing creditor for the time dur-

C P «5'
""

^'!
^^-^-^ stopped.-c.

»-i • oofa, amended.

/hid. s. i>i
I.

queues (le I3 ri i
"C-).sont la c-onsé-

'•'«nc foui .,t
,"°"'''"«= 'i« l'article.»»

r'e en vSiu^Tnt'oïn ".'^'^ '>'«^cuti^

I «.IÎ*' '^^'''^"«PP««tion- re decid-ed l^ore the day fixed for the .sale fthe seizure ,s not set a.side. the .she iffon the day of .sale proceeds to .sell
«utif the oppo.sitioi,s are decided

after the day fixed, the .sheriff. Sore
proceeding to the .sale, must in.-ert in

ÏfitV^""'
'"'-''•'''•• ^^»'- 'a"est fifteen days l^fore the sale, a nc-

t ce m accordance with Schedule M i,,the Appendix, and mu.st, moreover
cause It to be publi,shed in conformity

l^JÏ^' ^''^"^^'-^
'" ^-'cle^

In all such cases the sheriff must
I

observe the conditions prescribed"

2 fifir'?-''-^-^-' •^«-'' -'-'/-'" ^^^' >', part ; R.S., -,93,5

".entant l'article .KM ,«..-) n^) ii p™céde"a
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iKsornuU aux cnchiren. dan* l'un et l'autre i

CM, en vertu liu bref oriKtnaire. Le juj{e-

ment sur l'oppcmition, qui ilevni iiéceMaire-

ment acconipflKUer la retinue du lircf entre

«e» nmiiix, lui fera connaître les conditions,

juiqu'ici énoncées dans le leiiililiotii iwpth

7S4. L'article 0.')4 s'applique à la

saisie-exécution des immeubles.—C.P

C, 664, a«< ;/<//; S. R.. 5936.

1. /bid.,*.\:y,\i.
\

4,—knchIjrks kt vknth.

7S«i. 1/ offre et le.s enchères peu-

vent être produites par écrit au bureau

du shérif, en tout temps après la

saisie, mais avant les quatre jours qui

précèdent celui fixé pour la vente.—
C.P.C, «65, omendi.

I. 27-2H Vict., c. .-m, s. 4.

3. L'article 7;W (".T)) ne reproduit pus la

dernière partie de l'article (Mi.") C.P.C. à

736. Chaque offre ou enchère doit

être rédigée par écrit et signée par

celui qui l'a fait, à moins qu'elle ne

soit en forme authentique et en bre«ret,

et indiquer :

1. La cause dans laquelle elle est

faite ;

2. Les noms, qualité et résidence de

celui qui la fait ;

3. L'immeuble ou la rente, objet de

l'enchère ;

4. Le montant offert.—C.P.C, 668,

amendé.

1. :.'7-L'8 Vict., c. :!l. s. ;t, ? 4, .->.

2. Rap. C—La disposition de l'article

«KiO C.P.C., qui confère le pouvoir au juge et

737. L'enchère doit être accom-

pagnée d'un affidavit alléguant qu'elle

est faite de bonne foi et nullement

dans l'intention de retarder les procé-

dures, et, .si celui qui l'a fait est un

créancier, indiquant la nature et le

montant de sa créance.

Le shérif est autorisé à recevoir cet

affidavit.—C.P.C, 666, amendé ; 6«7,

partie.

I. Ibid., ss. ^3.

nui (Article H6.'l C.P.C), qu'il sera tenu d'ob-
cr en faisant la vente.
Nous avons conservé la rè^le exixeant de

nouveaux avis pour annoncer la vente sua-

pendue, mais nous en avons diminué la lon-

gueur ( Homiule G).

784. Article 6.')4 applies to seizure

in execution again.st immoveables.

—

C.C.P., 664, amended : R.S., 69;]6.

a. V. article tiJVt.

4.—BIDDING AND SAI.K.

73«l. Bids may be given in writ-

ing at the sheriff's office at any time

after the seizure but at least four days

previous to the date fixed for the .sale.

—CCP., iid^), amended.

caute de la refile nouvelle que la vente se

fait en vertu d' iref originaire, .-irticles (KM.

7:t'J ((»:t-7;i;i).

736. Every such bid mu.st be in

writing, and be signed by the bidder,

unless it is in the form of a notarial

original, and must state :

1. The name of the cause in which

it is made ;

2. The names, quality and residence

of the bidder
;

3. The immoveable or rent hid

upon
;

4. The amount offered.—C.C.I'.,

668, amended.

au protonotaire de recevoir le serment <le

l'enchérisseur, a été retranchée (article

'M) comme surabondante, à cause de l'arti-

cle 23 du projet.

737. Every such bid must Ijc ac-

companied with an affidavit declaring

that it is made in good faith and not

to delay the proceedings, and, if the

bidder is a creditor, stating the nature

and amount of his claim.

The sheriff may receive the affida-

vit.—C.C.P., 666, amended ; 6ii7, in

part.
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y»«. Si celui qui fait l'offre ou
1 enchère n'est pa« créancier, le shérif
peut. »'il le juge convenable, exiger
de lui un cautionnement ou le dépôt
dune somme de deniers suffisante
pour payer le» frais encourus par le
saisissant jusqu'au temps de cette
oft..' ou enchère, et ceux dune revente
à la toile enchère, au cas où elle serait
requise -C.P.C. «67. AW/..a«W.'.

I- ibtd., ». n.

f9%. '>e shérif est tenu d'inscrire
an dos de chaque offre ou enchère la
date de sa production, et de rapporter
au greffe les offres et enchères avec
«s autres procédures. -C. P.C., 66»
amendé.

'

'

|

,.
!'*.*• ^ «^^"^ doit fournir à

I officer chargé de procéder à la vente
un bordereau des offre et enchères
réguhèrementproduites.—C. P.C «70
amendé.

'

• • Ibid., H. 3, } ij.

'41. Les immeubles doivent ôtre
mis aux enchères et vendus à la porte
de

1 églLse paroissiale de la localité ou
'Is sont situés, sauf dans les cas sui-
vants :

1. Les immeubles situés dans une
parcase qui n'est pas érigée civile-
ment, doivent être mis aux enchères
finales et adjugés au bureau du régis-
trateur dans la divi.sion duquel ils 4,t
situes

;

2. I^s immeubles situés dans une
paresse qui est comprise en tout ou en
partie dans les limites de l'île de
Montréal, ou ailleurs dans toute cité
ville ou chef lieu où se tient le bureaudu shenf. ou dans la banlieue, doivent
étremisauxenchèresetvendusàce

-j- Us lignes de chemins de fer

ûushénfchargédubref.

4»i

'•«. If the person bidding is not
a creditor, the sheriff may. if he thinks
ht. require security from such bidder
or a deposit of a sufficient sum to cover
the costs incurred by the Mjizing cre-
d'tor up to the time of such hid. and
the costs of a resale upon false bidding
•n case it should be necessary.-cc'
l", 667. /«/>«//, a/;/,7/rt',v/.

rs». The .sheriff must indorse on
every such bid the date of its filing
and return it into court with lii^
other proceedings. — c.C.P «6!»
anundtd.

'
'

J to. The sheriff must furnish the
officer by whom the sale is to I* made
with a list of the bids duly filed.—C.
C.P., «70. amaidid.

'•. All immoveables mu.st be
bid upon and sold at the door of the
parish church of the localitv where
they are situated, except in the follow-
ing cases :

1. Immoveai.les situated ina pari.sh
not civilly erected, must be offered for
final bidding and adjudication at the
registry office for the regi.stration
division ill which they are situated

ii. Immoveables situated within the
hmitsofa parish whollv or partially
contained in the Island of Montreal
and tho,se situated elsewhere in anv
city, town or chief-place where the
sheriff's office is kept, or within the
suburban limits (banlkun thereof
must be bid upon and sold at the
sheriff's ofTice

;

3. Lines of railway must be sold at
he office of the sheriff charged with
the writ.

1:1
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492 EXÉCUTION DES IMMEUBLES—Arts. 7A2 X 744.

Le juge peut permettre au shérif, à

la demande d'une partie intéressée, de

vendre les immeubles dans un autre

endroit indiqué, s'ils y peuvent être

vendus plus avantageusement.—Nou-
veau, partit- ; C.P.C, 671, S.R.,5937;

57 V., c. 48, s. a.

1. Ibid., s. 3.—S.R.B.C, c. a5, s. 4.

2. Rap. C.—Deux innovations (le l'article
740 (741 ) méritent d'être signalées. La pre-
mière stipule que les immeubles sis dans une
faroisse comprise en tout ou en partie dans
île de Montréal seront vendus au bureau du

shérif du district de Montréal. L'améliora-

74tt. Avant de procéder à la vente,

le shérif peut exiger du saisissant une
somme suffisante pour payer les^ dé-

bour.sés nécessités par la vente, ainsi

que ceux nécessités par la saisie et les

annonces .si la somme déposée en vertu

de l'article 704 est insuffisante pour y
faire face, ou si aucune somme n'a été

exigée en vertu de cet article.—
Nouveau.

I._ Rap. C— Un nouvel article 741 (742)
a été inséré afin de permettre au shérif de se
protéger en exigeant du saisissant une somme
suffisante pour faire face à ses déboursés et
honoraires.

743. Aux jour et lieu indiqués

pour la vente, l'officier chargé d'ypro-
céder, après avoir donné lecture de
l'annonce, des charges et conditions de
la vente et des offre et enchères j)ro-

duites au bureau du shérif, met les

immeubles à l'enchère, en prenant
pour mise à prix l'offre, s'il en a été

fait une aushérif etqu'iln'yaitpas eu
d'enchère, et, s'il y a eu enchère, la plus

haute enchère offerte.—C.P.C, 673.
1. 1.'7, l'S Vict., c. 3'.), s. 4, ii 7.

744. A moins que le saisi n'y
consente, il n'est procédé à la vente
que jusqu'à concurrence de ce qui est

nécessaire pour le paiement de la

<:réance en capital, intérêts et frai.s.— i

Nouveau, 1

The judge may, upon the application

of any interested party, allow the

sheriff to sell the immoveables at any
other specified place, if they can there

be sold to greater advantage.—AVrr,

in pari; C.C.P., 671 ; R.S., 5937 ; 57

Vic, c. 48, s. 3.

tion des voies de communication sur l'île
ont fait de la cité un centre d'un accès facile
pour toutes ces opérations. La seconde auto-
rise le juge à permettre la vente d'un immeu-
ble dans un endroit autre que celui déter-
miné par la loi, s'il y peut être plus avanta-
geusement vendu.

749. The sheriff may, before pro-

ceeding to the sale, require from the

seizing creditor a .sum sufficient to

cover the disbursement^ necessitated

by the sale, as well as the disbur.se-

ments necessitated by the seizure and

publications whenever the sum deposi-

ted under Article 704 is insufficient

therefor, or whenever no sum has been

required in virtue of that Article.—

NC7V.

2. La législature a modilié cet article. I,e

shérif ne pourra pas exiger avant de procé-
der à la vente, ses honoraires de vente. Il

pourra exiger d'avance ses déboursés.

74!l. On the day and at the place

appointed for the sale, the officer con-

ducting the same, after reading the

notice, the charges and the conditions

of the sale,, and the bids filed in the

sheriff's office, offers the immoveables

for sales, taking as an upset price the

only bid or the highest bid filed with

the sheriff, if any have been so filed.

—C.C.P., 673.

744. Unless the judgment debtor

consents, the sale must not proceed

beyond the amount neces.sary to pay

the debt, in principal, interest and

costs.

—

A\'7t'.
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le shénf doivent exprimer toutes celles
_qt" res„lte„tdesarticles746. 747 758
;-A779et780.da„slesa„nonc;.;e;

~ciT t^r'"' ^«^^^^«"^ 'a vente.
<—

1 <.., biô, amende.

PeuVé?;.
^"'""' °*^''" °" ""^''è^^ "e

la fait ne declare ses noms, qualité ou
occupation et sa résidence

Le-s offres et enchères verbales peu-vent être faites par procureur ^
Il est dressé procès-verbal des offres

et enchères reçues.—C. P c 674
Partir, amendé ;i\~ri.

49a

743. The conditions of the sHp
"ff's-len,u.stexpre.ssallthoseco.!"
ta.ned in Articles 746, 747 758 S"
--«and780, i„,,,e;d;;ti 1: '

au prix offert, sous la condition qun
"cpT"Î-r"'^""^"'^'^---l'ble.

I. /(5/V/.

J'^^' ^'''^.P^"^-^^ offrir, enchérirou devenir adjudicataires •

J^.^Usai.si. débiteur personnel de la

-• Les personnes énumérées dan«
l'article 1484 du Code civil-

pour faire la vente;
•*• Le fol enchéri.sseur qui „'a ms

'• POTHIER, Proc oioo.vi „

.

'"'/^ des /"/;«;,//;ri;soJ.'l5^;7"««/c.,

vJf^*î' •

^'°''^'''^'' procédant à laen e dou exiger de tout offrant ou

J
herisseur, avant de recevoir so^

,''ffre ou enchère, le dénAt H'.
'— égale àceli; de: frtfaîortr

par lu. e>.chéri.,seur ™c R lî-n'^?."
'«''^

ToRR..vc,/i
BK.;u.irv:-fj-;

'' ''''^^*^'

f.i^^'*
.^''^'^' '""'• ''"plies an under-taking to buy the property at the pr ceof .such bid. subject to the conditionthat no higher valid bid will beSr^^i., (.^4, V, part, amended.

not^bîwd/'"
^'^"«^^i'^g persons can-

"obebiddersorpurchasersat
the sale:

'• The party upon whom the pro-

trdeb:.^°'''^^^^--">-''^^'er

H^^r^^:::;^^;-^^» Article

j5.
The. sheriff or other officer intrus-ted with the .sale

;

"* ^^^ ^«1^ Wdder who has notpurged.us default..-A...,«^::;.";

folle enchère. neSa^p^ eThér^^'
^^

r 19. The officer conducting the- emu, «quire from every bfdder

a sum of
'''''"'

*"''^'^'^^^P<>«to

clueThT"-''"''*"^'^"''^^^^'^-"
' '° '^^ •'^^'^"'g creditor upon the
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jri^

au saisissant sur le jugement et la

saisie, lorsque le juge, dans Its cas

suivants, a imposé cette condition :

1. A la demande du saisissant,
;

dans le cas de vente à k folle enchère

ou dans le cas ou la vente a été sus-

pendue par suite d'une opposition ;

2. Sur production d'un affidavit

déclarant que le déposant est informé

d'une manière croyable et qu'il croit

que le saisi, pour retarder la vente,
i

fera adjuger l'immeuble à un insolva- ,

ble ou à un inconnu.
;

Il n'est pas nécessaire que les an-
\

nonces fassent mention de cette condi- I

tion.—C.P.C, 678, 679, amendés: S.

R.. 5938, 5939.

1. S.R.B.C, c. 85, ss. 18, 20, 22.

2. Lorsque le shérif exige des enchéris-

seurs un dépôt, sans ordre du tribunal et

saiiii avis préalable dans ses annonces, l'ad-

judication est nulle.—C.R., 1894. Leboulil-

lier vs Natte, 7 R.J.O., 289; Routhibr,
Caron & Andrews, JJ.

3. Il n'est pas nécessaire de publier avant

la vente, dans les conditions de vente, l'ordre

du juge au shérif d'exiger un dépôt de cha-

que enchérisseur, cet ordre pouvant être ob-

tenu en tout temps et même au moment de

la vente.—es., 1895. Gauthier vs Melan-

fon, 7 R.T.O., 471 ; Loranger, J.

4. When an order, under article 678 of

the Code of procedure, is made requiring

bidders at a sheriff's sale to make a deposit,

such order ought to be published as one of

the conditions of the sale. A failure to pub-

lish such condition may be taken advantage

of by the defendant by a petition en nullité

de décret.—C .R. , 1 881 . Robitaille fs Drolet,

7 Q.L.R., 07 ; Meredith, Casault & Mc-
CORD, JJ.

730. Dans le cas où une folle en-

chère a déjà eu lieu, le juge peut, à la

demande d'une partie intéressée, or-

donner qu'il sera exigé, de toute per-

sonne qui fait une offre ou une en-

chère, un dépôt d'une somme égale au

tiers de la dette due au saisissant, en

capital, intérêts et frajs, mais n'excé-

dant dans aucun cas quatre cents

piastres.—C.P.C, 680, amendé; S.

R., 5940; 58 Vie, c. 47, s. 1.

I. Ibid, s. 20.

judgment and seizure, whenever the

judge, in the following cases, has im-

posed such condition :

1

.

At the instance of the seizing

creditor, in any case of resale uj)on

false bidding or whenever the sale has

been scopped by an opposition
;

2. Whenever an affidavit is pro-

duced, stating that the deponent is

credibly informed and believes that

the debtor will, with a view to retard

the sale, cause the immoveable to be

adjudged to some in.solvent or un-

known person.

The advertisements need not men-

tion such condition.—C. C. P., 678,

679, amended; R.S., 5938, 5939.

5. When an order is obtained from the

court under the provisions of articles 678-()7'.>

C.P.C. ( 749 n.c. > requiring the sheriff to ex-

act a deposit from bidders at the sale of an
immoveable, absence of notice to the defen-

dant of such application and order is not .i

ground for annulling the sale. Such order

may be given at any time up to the moment
of the sale.—C.S., 1895. Gauthier vs Me-
lan(on, 9 R. J. O., 245; 1 R. de J., 517 ;

CURRAN, J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

6. The article 749 C.P., must be strictly

interpreted md an affidavit simply setting

forth the deponent is credibly informed and

has reason to believe an attempt will be

made at the sale to have the property ad-

judged to an insolvent and unknown parties.

IS insufficient, and a petition for an order to

the sheriff to exact a deposit from the bid-

ders, on that ground, will be rejected.— C.

.S., 1898. Van Dyke vs Gibsone, 1 R.P.,

226 ; Caron, J.

730. In any case wherein a re-

sale upon false bidding has taken place,

the judge may, upon application by

any interested party, order that every

bidder shall be required to deposit a

sum equal to one-third of the debt due

to the seizing creditor, in principal,

interest and costs, but not in any case

exceeding four hundred dollars.—C.

C.P., 680, amended; R.S., 5940; "iS

Vic, c. 47, s. 1.

2. Rap. C—L'article 747 (750 n.c. ) con-
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y«l. L'Officier procédant à la vente
peut, du consentement par écrit de la
personne qui a obtenu l'imposition de
la condition ou de son procureur, rece-
voir une offre ou une enchère sans
exiger le dépôt prescrit.

Si la personne qui a obtenu l'impo-
sition de la condition n'est pas le ^.
sissaiit, le consentement écrit de ce

'

dernier ou de son procureur est égale-
ment requis.-C.P.C., 6Sl. amendé.

l. /*»</, ss. 21,23.

7Sa. A défaut par celui qui fait
1
offre ou 1 enchère de consigner immé-

diatement le dépôt requis, son offreou
enchère est non avenue et il est pro- i

cédésurlaprécédente.—C.P.C, «82
I. /6ùi, s. 19.

'
"

;

495

sonne ,1e donner la T/^^r' * "?"'^ P^'"
vait être faite, en vêrtu^J" .'°": T" "" P»""

!

C. que parleCŒ
^'u'^^^ ^'^

^31. The officer proceeding to the-le may. with the consent in writing

d t on r^^ ''^° ^'' *^""*'^ 'he con
d.tiontobe.mposedorofhisattorney
receive any bid without requiring the
prescribed deposit.

When the person who has caused the
condition to be imposed is not the^mng creditor, the written consent ofthe latter or of his attorney is likewise
required.-C.C.P..681,«,w.^.''''"

Knee d'un dl^"t "" ''"' "^' P"* "«on'pal

73a. If any bidder fails to depo-
sit forthwith the amount required, iiis
bid IS disregarded and the proceedings

c cTTst
""^^ "'' P'"'°"^ '^''^•-

733. Immédiatement après l'ad-
judication, l'officier procédant à la
vente est tenu de remettre à tout
offrant ou enchérisseur autre que l'ad-
judicataire le montant par ni déposé
Le dépôt fait par l'adjudicataire est

retenu comme partie du prix d'adjudi-
cation.-C. P.C.. 683, w/.
> /6i(f, s. 24.

^34. Quand plusieurs immeubles i

"6 peuvent être vendus séparément
!

sans désavantage, le juge peut, à la I

demande d'une partie intéressée, or-
'

donner qu'ils soient vendus en bloc - '

Nouveau.

ras. L'adjudication d'un immeu-
ble ne Peutêtrefaiteavantl'expiration
dun quart d'heure après sa mise à

733. Immediately after adjudica-
tion, the officer proceeding to the sale
IS bound to refund to every bidder
except the purchaser the amount depo-

j

sited by him.
^

i

.

'^''e deposit made by the purchaser
IS retained as part of the purchase-

j

money.-C.C.P., 683. amended.

734. When several immoveables
cannot be sold separately without
disadvantage, the judge, upon the
demand of any interested party, may
order such immoveables to be sold as a
whole.—A'i'îï/.

rément sans désavantage, l'article 750 r7=utpermetaujuged'en ordonner lavent^e'nLîS!

733. The adjudication of an
immoveable cannot be made before the
expiration of a quarter of an hour from

i

11
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l'enchère ; mais, après l'expiration de

ce délai, l'officier doit avant d'adjuger

recevoir toutes les enchères ofTertes.—
C.P.C, •i«4.

1. Hkkic, l'fiili- Jii /mmciiblfs, \»'.

2. Rap. C—Il a érc proposé, à cause de

la controverse qu'a provo()uée la question de

savoir si le shérif «levait accorder un tiuart

d'heure pour chaque innneuble, de modifier

l'article (•.K4 C.l'.C. Nous ne croyons pas

devoir le taire. En effet, nous rapprochons

cet article de l'article (iT.'i C.P.C, qui déclare

que le shérif l'ut lis immeubles à lUnchi re

7."56. L'adjudication doit être ac-

cordée au plus haut et dernier enché-

risseur.

S'il n'y a qu'un enchérisseur, il est

déclaré adjudicataire.—A'oinrau, par-

ti, ; C.V. Q., 08.^.

1. POTHIKR, l'roe. l'2().

2. Rap. C—Les observations relati -es à

l'article mi s'appliquent à l'article 7.>K75<>.)

3. An agreement between two persons

that one of them shall bid up a property at

sheriff's sale to a certain figure, and then re-

sell it to the other, is peifectly legitimate^.—

C.R., 187S. Grenier IS Leroux, \U.'S. ill;

TORRANCK, DORION & RAINVIT.LK, ]J.

4. Dans l'espèce actuelle, l'intimée ayant

un intérêt à protéger comme céancière du

saisi, a pu légalement convenir avec l'appe-

lant de ne pas enchérir sur l'immeuble dé-

crété, moyennant paiement d'une portion de

la créance de l'intimée sur le profit à faire

par la revente de l'immeuble.—C. A., lS7'.t.

lieaudettc & Mahoney, fi Q.L.R., Ki-').

5. The defendant has no right to com-

737. Celui qtii s'est rendu adju-

dicataire comme procureur est tenu,

sous trois jours, de déclarer au shérif

les noms, qualité et résidence de son

principal, et de fournir preuve de sa

procuration ou de la ratification de son

enchère et adjudication ; 'x défaut de

quoi il est réputé adjudicataire per-

sonnel.

Il est également réputé adjudica-

taire personnel, si celui pour lequel il

a agi est inconnu, ne peut être trouvé,

est notoirement insolvable ou est inca-

pable d'être adjudicataire.—C.P.C,

686.

1. PoTHiKR, l'roe. 22;'..—HÉRtC, 188.

the time at which it was put up for

ale, but after that delay the officer,

•>efore adjudging it, must receive all

other bids offered.—C.C.P., 684.

il nous semble évident qu'il n'est pas néces-

saire qu'un quart d'heure soit accordé pour

la vente de chaque immeuble, mais «(u'il suftU

qu'il s'écoule un quart d'heure pour le pre-

mier immeuble. Le débiteur n'est pasexposé

à voir sacrifier ses immeubles à vil prix par

suite de cette règle, car le shérif est tenu,

quoique le temps requis soit expiré, <le rece-

voir toutes les enchères offertes, articles 7.j:'.-

7.'w.

7.16. The property must be adjud-

ged to the highest and last bid.ler.

When there is only one outbidder,

he is declared the purchaser.—AV<.'. /;/

' paii .Q.Q.W, ti8.-).

plain of there being no bidders as he couM
have produced them.—C.S., IN'.'N. Olivier :i

Bélanger, W R.L., 4.")7.

6. Les shérifs ou huissiers n'ont pas le

droit de limiter le temps durant leijuel ils

recevront des enchères ; toute enchère offerte

avant l'a<lju(Hcation, doit être reçue, quoique

l'heure indiquée pour clore la vente soit

expirée, et un décret fait contrairement à

cette règle doit être atinulé.— C.A., ISim.

H'oodtnaii Si. Génier, Kt J., 87; :! L.C.L.J..

120; 1.->R.J.R., :!-l!i.

7. When at a sale of j.roperty taken in

,
execution, the sale is '.topped by the sheriff,

the last and highest bidtler, at the perioil,

does not Ijecome the adjudicataire.—C.B. R.,

1810. Baker vs YoHiiii: Si. Blaek7C'ood,\'.V...

. 2<i ; 1 R.J.R., <><>.

757. A person who has purchased

' as agent for an^ iher, is bound to

furnish the sheriff within three days

with the names, quality and residence

I
of his principal, and evidence of his

power of attorney, or a ratification ot

his bid and purchase ; in default

whereof he is held to have purchased

in his own name.

He is likewise held to have pur-

chu -"d in his own name, if the person

for whom he acted is not known,

cannot be found, is notoriously insol-

vent, or is incap".ble of being pur-

chaser.—C.C. P., 686.
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7as. L'adjudicataire doit paver

dans les trois jours. le prix ou lab« ance du pnx de son adjudication.
delà, après lequel il est tenu aux inté-
rêts.— C. P.C.. 687.

^1. S.R.B.C. c. s.-, s !>< u

V. articles 7(;) à 7(ir.

certaine, et ik cour, si eKt ,1'nnl
^"^"°"

R.L.. 7(1.5.
•
'^'*- /"*"' & -^"/'«/'v-, 7

Voir dans le même sen.s : C P 1 8S.i />.-

a>.\.i^:iica'z";!ï;L^^;,;il-'«f-"
niised lo pav the sheriff ^

""'''
P""""

purcha.se'1f,o;;;V Jtf i^:,!"'"?' °^""^
public order ai'ui thé lL„ ' ,'^ .aga'"»!

office of she iff an."u'7„^,'^8"'«'">K tj.e

4»7

7.TN. The purchaser is lH,„„d topay the purcha.se-money
,.r thehalauce

I'ereof wuhin three days, after whic^

o.uheî'Ss'^;r:::ie«r ^ ;r->-•t appears that the sheriff •
.

?''"''T. an.l

Have ma.Iertra,.^..;"^ *"'','''''''''/'' ''/'''•'•'•

the actna. ;; .rrt?f7hé".::^^'e^.'.r'n"'
"^

substituted -omneiisat nn i , •
"'*"> ''"^'e

'lue bv the sheHff^ »f " between a debt

&°""'°i tl'e collocation.lcs IsT
BALD,

J.
' " "^-J-"-. -'I

; .\RCHI-

^'l». Néanmoins, le saisis.sant on
tout autre créancier hypothécaire.
dont la créance est portée au certificat
d hypothèque ci-après mentionné ou
qui a produit son opposition entre les
n.ams du .shérif, peut retenir jttsqu'au
J"gen,e„t de distribution le montant
reah.se par la vente, jusqu'à concur-
rence de sa créance, en fournissant au
shenf cautions pour la garantie de
tous dommages q„i pourra-ent êire
causes à quelque partie ..téressée

'

dans le cas où les deniers que le jugé '

lu. ordonnera de consigner entre les
'

^.^s^. shérif ne seraient pas payé. I

>^JX., b«8, amendé ; S.R., .J!t41 • :

W^a«^.z./y«./,,,
M.L.R.,4S.C..'|

' S.R.B.C. c. 8.5, ss. 1i'-1;î
'

y When a mere chirographarj- cre.litor

V. articles 7(il et s.

cred!
^^^^-^«-theless. the seizing

c ed "\ '"' °*'^^ hypothecary
creditor wl.o.se claim is me,.tioned inhe cer.fieate of hypothecs hereinafter
nent.oned, or who has filed an oppo-«t.on,„ the handsof the sheriff, ma^on becoming purchaser, retain the

:

purcha.se mcey to the extent of hi^clam. ..util the judgment of di.stribu-

I

^o„ pronded he furnish the .sheriff

I

^Ui. sureties for all damages which

,
7' '^"'*""»°«»y party interested in

;

hee..entof,.on-paymentofsuch.sum

I f'
^'^ J."''g^ "i^^y order such purchaser

to paj.„uo the hands of the .sheriff.-
I ^•;^\> <>8M, amended.- K.S.. .=-.!Ml •

,

I^,urbank, v, Harlou; M.L R.. 4 S.C.,'

veable ^\\X^^Zr:^T x f '"" '"'"'"

Purchase-mon.j to the extent n"f ïf'"",'
-"'^

article (iNS C r P "ff -^"^ °^ '"'' ^'aini.

seizing crediror anH ^!> v.''""^
°"'>' »« the

ors.-C.8 «m if? hypothecary credit-



498 EXÉCUTION DES IMMKUBLES.-ARTS. 760 KT 761.

Jl'RISPRUDENCK SOUVKI.I.E.
j

4 Le droit (\e retenir le» denier» en four-

nissant caution ne »'«PP>>1V«: '«l'^f"?
P*""!?',': '

nés mentionnées .Un» l'article ..)1» C! ., et la

femme du demandeur en hcUation. ne peut

user de ce privilège avi le seul consente-

ment de quelques-unes de=, parties à cette lici-

tation.—C.S., IHltS. Laloiirvs Lalour, 1 K.l .,

276 ; 4 R.L.n.s., :t,SO. 411' ;
Mathieu, J.

5. Un adjudicataire d'un immeuble à une

r«0. Sur payement du prix d'ad-

judicatiou ou du montant que l'adju-

dicaire n'a pas droit de retenir, le

shérif est tenu de donner à l'adjudica-

taire un acte de vente contenant :

1. T.'énonciation du bref en vertu

duquel la vente a lieu ;

2. L'ii»dication du numéro de la

cause et des noms et descriptions des

parties ;

3. La description de l'immeuble

vendu ; et, si l'immeuble est une ligne

de chemin de fer et ses accessoires et

que cette ligne ne soit pas cadastrée

conformément à l'article 5668 des Sta-

tuts refondus, la mention du nom de

cette ligne et l'indication de ses

points de départ et d'arrivée, de ma-

nière que l'identité en puisse être

constatée ;

4. La mention que toutes les for-

malités prescrites par la loi o!it été

observées ;

5. La mention du temps et du lieu

de l'adjudication ;

6. Les conditions de la vente, y

compris celles des articles 779 et

780;

7. La mention du prix de l'adjudi-

cation et comment il a été payé ;

8. Une cession de tous les droits du

saisi sur l'immeuble.—C.P.C, 689,

amendé; 57 Vie, c. 48, s. 4.

5 —VENTE A LA FOI,I.B E-VCHÈRE.

761. Sur le procès-verbal du shé-

rif que l'adjudicataire n'a pas payé la

vente judiciaire faite par le shérif, sur lequel

immeuble se trouve eiirexistree une sulwti-

tulion, a droit de retenir entre se» tnains la

balance du prix d adjudication qu'il n a pas

encore pavée jus<iu'à ce que le» créancier»

mentionnas au jugement de distribution aient

fait radier l'inscription de la »ul>stilutioti ou

nient fourni un cautionnement cpril n'en sera

iamai» troublé ou que. le cas échéant, il» le

remlwurseront.-C.S., IHltH. UroiiA- vs M>-

riilosh, 4 R.L.n.s., ;'.'4
;
Mathiki', J.

reO. Upon payment by the pur-

chaser of the purchase-money or of so

much thereof as he is not entitled to

retain, the sheriff is bound to give

.such purchaser a deed of the sale made

to iiliii containing :

1. A designation of the writ under

which the sale took place ;

2. The numlier of the cause, and

the names and the designation of the

parties ;

3. A description o* the immove-

able sold ; and, if such immoveable is

a line of railway and its appurtenances,

and an official plan of such railway has

not been made in accordance with Ar-

ticle 5668 of the Revised Statutes, men-

tion of the name of such railway, and

of its terminal points, in such a man-

ner as to establish its identity ;

4. A statement that all the forma-

lities prescribed by law have been ob-

sers-ed ;

5. The time and place at which

the property \\as adjudged ;

6. The conditions of the .sale, iu-

cluding those mentioned in Articles

779 and 780 ;

7. A statement of the price at

which the property was adjudged, and

how it was paid ;

8. A conveyance of ah the rights

of the judgment debtor upon the im-

moveable.—C.C. P., 689, amcudtd ; 51

Vic, c. 48, s. 4.

5.—RESALE FOR FAWE BIDDI.SG.

7«I. Upon the sheriff's return

that a purchaser has not paid the



totalué ou la balance de son prix d-ac-
qu..s.t.o„ ou „-a pas donné caution,
>..> a heu. le .saisissant peut deman.
der que l'nnn.euble dont le prix est
a.ns. dû soit revendu à la folle enchère
de

1 adjudicataire défaillant, et ce parsnnpie requête sio-nifi-s» a _. j .

EXICCITION DES IMMEUBLI:s.-Art. 76,.

ue
1 aajudicataire défaillant et ce mr . .

P"''<^"a'«-monev thus r«

-"Pie requête signifiée à 'e r„i'e T^T '" 7"'' ^"^ ^^'^ •"'^^''
en observant les délais requis jH,ur les a.ï , i ^h 'T'

^'""* " ''^^«"^t
assignations ordinaire.

i r les and tins .s done by a D..ti»i,.„ ..„„..

r ^....c «iKHinee â ce dernier
en okservant les délais requis jH,ur les
assignations ordinaires.

Si l'adjudicataire n'a ni donncile, ni
ré.s dence n, place d'affaires dans letet où l'adjudication a eu lieu la
«guification peut être faite au greffedu tribuna où la saisie n -s» ' /—W-r.C, 690, amende.

\ S.R.B.C., c. ,S5, ss. ]s.2(i

^
2.^

V. articles 0!«.,;- et ::;;!, 7^7. 7;iS.7«4

chambers.- C .S l^si /; I ° " ^'"'8'= ">

taiî; a dern>tlôn°^f''^f
'• '•'"'"^'' "-» co„.

sol,|.-c.S ism V. '-P'?fr''tJ- '" ''«re-

•'K.J.K., .) : Movi.- T r> o /,•!''""•

499

«l'Ole or a balance of the purcha.se-
"•'>"7. or given .security vhen he"-y lawfully do .so. the .sii.,„/ej

'

tor n,aj- demand that the i.nn.oyea^^
of winch the purcha.se.money thus re
i|a.n.s due 1. resold for fal.se biddi ,gupon the niif^i,o„„_ .1.. . . . »
Q,,^ .1 • •

••"'"•-^' '""s in defaultand tins IS done by a petition ser^•ed
up<M. the latter with the delajs requjred for ordinary sumnioas.

If the purcha.ser has no donncile
re.s.dence. or place of business in th^djstnct where the adjudication t.K,k
place, the .service may be made at tT,e
office of the court from which theseizure issued.—C C I' fit.» ) .

point la contrainte n^r^' ^ "accordera

i>^v;^.^&^MS??^:t/^'^'^-"VBovS

intl?;iiJe'^,™l''î,r'' '^'''°." ^"'"ntarilj.

eeedinKstoobtai, «„/;?"?'') '".*" "-e pro-

^.c.K.:^^7.'?^c„^^rj^^^'"^^

acLgV^^P^;j[^"l/-=Wre peut être
^

poursuiv;ntre°d1?,^ .ifc'^l'^èj^g.d" "^«""er
!

• «"juaicataire et s»^ ^o...- poursuivre

U V«;îï„C4',':^3''°f"'\to move fora
lie has been coUocatl,] it,

'"""««Se creditor
''Ution. but is "oUthem^seT;H°^^"*"-cause.—C.S i.sii:! rV^.l^ * P^rty 111 the
J-. -'21

: BHRTHKLOT
J

'^"'' ^'^
^'^'^^««'i'. 8

Poîti ïu" c^'trcif'dù'-'iU:, "/-« est

c^^^rc'o-svi-"V^^^chérisseur
; et ce m|„fe ,. '^'' *?" ''°' ^n-

n;estqueci„.iitronne'ir-'cR'"^J^,^^^->"

''•
^aîrdSp^°^jl„^:^ce -

i;;dî;sion ':^^,^^»-«^ udicatioiT^n^a^

obtenu, n-attribuantàfa ^^^^ll'r"'
^'''*'

suiv. son obtention aucune^^^tioT'duE
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tant qu'il comporte, ne peut être révoqué

par tierce oppoaltion du débiteur de cette

créance qui eat la donateur du fol adjudlca-

Uire et qui l'a garanti contre fon exiatence

—C.R.,1881- /foists Corrifran, "Q.L"
»1 ; MERKOITH, CA8AUI.T & CaUON, JJ.

18. Un créancier hypothécaire colloque

cotnme tel au juKement «le diatribution a le

droit lie demander la folle enchère, walçé
qu'il ne aoit pa» partie en la caute.— C.8.,

im,. yiHcent vs Roy, -1 M.L.R., W:
MOUSSEAU, J.

16. L'un de-- «roia adjudicaUirea con-

ioinU qui e»t u îa créancier» coUoqnéa,

peut demander la vente à la folle enchère de

l'immeuble enUer, aur le défaut de» deux

autres adjudicaUirc» de payer leur P*rt di

prix.-C.A., 1884. McGreny & Leduc, R.,

«51.

17. Where an adjudicataire ha» neither

paid the price of adjudication nor given «e-

769. A défaut par le saisissant de

procéder contre l'adjudicaUire avec la

diligence convenable, tout autre créan-

cier dont la créance est apparente au

dosaier, ou le saisi, peut poursuivre la

folle enchère ; mais l'adjudicataire ne

peut être tenu aux frais de plus d'une

demande ; et celle du saisissant ou, à

son défaut, la première signifiée, a la

préférence sur les autres, pourvu

qu'elle soit suivie des diligences «conve-

nables.—C.P.C, 691, amendé.

I. Lorsque le demandeur a obtenu un

jugement ordonnant une revente à la folle

enchère d'un adjudicataire etqu'il ne fait pa»

exécuter ce jugement, un créancier du défen-

deur ne peut demander l'émanation d'un bref

768. La procédure sur la demande

pour revente à la folle enchèrt est som-

maire, et la contestation par éc. t n'y

est admise que sur permission du juge.

—C.P.C, 692, amaidê ; S.R., 5942.

1. Règle de pratique 8.").— La juridiction

du juge en chambre s'étend à l'exercice de

tous les pouvoirs qi-.i lui sont conférés par le

764. L'adjudicataire peut éviter

la vente à sa folle enchère en consi-

gnant entre les mains du shérif, avant

la vente, le prix de son adjudication,

avec les intérêts accrus depuis cette

adjudication et tous les frais encourus

curity a» required by law, but has obuincd
poaseiaion under a deed from the ahcrifi,

falsely alleginK that security had been given,

the plaintiff cannot have the property resold

i) laJolU enchhrt of the adiudicaUire, and
.ver the head of a purchaser who wa»
actually in possession, although the said

purchaser wa» obliged to give the »ccurity

required of the acljudicstaire.—C.A., 1875.

Trtmblay & Hill, R., (i6.5.

IS. La vente à la folle enchère sera

ordonnée, lorsque le shérif et l'adjudicaUire

se sont entendus entre eux pour substituer

au naiemerit réel du prix, une compensation
et '«mation privée de l'adjuilirataire et

f lie contre le shérif, qui est insolva-

b.>. -C. A., 1880. La Sociili de CoHslrucliim

I^rmanerte de Québec &. Mari •;, lOR.L.,
«19.

19! V. 8.')*me règle de pratique, sous arti-

er 7«3.

769. If the seizing creditor fails

to proceed against the purchaser with

proper diligence, anj' o»her credi or

whose ;laim appears upon the record,

or the debtor, may demand the resale
;

but the purchaser cannot be held liable

for the costs of more than one of such

proceedings ; and that of the seizing

creditor or, \v '.lis default, the one first

served, has preference over the others,

provided it is followed up with proper

diligence.—C.C. P., 691, amended.

pour proc Wer à la folle enchère sans deman-

der en même temps d'être subrogé aux

droit» du demandeur »ur la requête pour folle

enchère.—es.. ISiCi. Audit vs PlanU- , 1 R.

J ">,,1«0; Casault, J.

763. The proceedings upon an

application for resale for false biddiug

are summary, and no written contesta-

tion can be had thereon without leave

of the judge.—C.C.P., 692, amended;

R.S., 5942.

code de procédure et aux procédures men-

tionnées aux articles 15, 691, 761 et 7ii;! de ce

code.

764. The purchaser may prevent

the resale for false bidding by paying

into the hands of the sr.-rig before

such sale the amount oi the purchise-

money with the interest accrued there-

on since the adjudication, and all cost»



EXÉ'

Jite de son défaut.—C. PC.
par

694

• PoTHiE». /Vw., 226.

y««. Le fol enchérisseur est tenu«vers les créanciers judiciaires eué
«».. des intérêts, des frais et de!
dommage., résultant de son défaut ou

et de la dfférence entre le montante»
son enchère et celui de la venu effec-
tive, SI celui-ci est inférieur

Il n'a aucun droit à l'excédant, s'il

y en a, lequel tourne au profit du .saisi
et de .ses créanciers.—C.p c fioq
amendé. '

''''•^>

f^K.ràS:'^' ^- **• •"• 'S-'"'- PoTHiK». ;

2. Le fol enchi!riH.seur doit la .Mat.
entre»» adjudication et i. vint. efftT"le» intéréu itfr le mnnt.n.!i

«"«ctive.
!

tion à compter d'„ irir^^'j^ruSe"
^

ceux sur la d fférence entre li. i

*^?"te.

cation., de ,a date d.MTrH'«^\YlS.tdel. vente
à sa folle enchère,";» !l'%u7y

r66. Si le prix d'ad.udication sur
folle enchère ne suffit pas pourccvnr le montant de la première a^u-

dication les intérctset les frais enc^;.
nis sur la folle enchère, ic fol enché-
njeur peu, être ontraint de payer fa
différence. r..ême par corps, à la de-

,niande d'une partie dans l-instance en
amêmeman.èreetau,mêmes,Si^
mns que pot,.^ obtenir la vente à la

folle enchère.- C.P C. 695. :

S.R.B.C., c. 85, M. 18, 25. 2«5.-c.p.F '

ON DKS IMMEUBI,ES.-A«T.. 7M X 767.

I

no.

montant que doivent JvL^^V ,"= fi«r le

»eurs et de les v con,^ ''' ^""' enchéris-'es y condamner par corps
; c'est

76». Le shérif procède à la vente

ln.am 1

'°''':;^ ^"^ '^ ''«^' - °^
r '"' wnditions fixées par lejugement ordonnant la vente et en se

^-^ott~cau; C.P.C., 696
•

Part of i^nds seized by the shcrifT had

«01

I Q:l"tu^
""°'' °' '''' def.uIt.-C.

tJ**; '^''''"'«bidder is liable tothe judgment creditors and t.> the
debtor for all interest, c.sts and dama
ges, resulting from his failure or delay

for the dtfference between the amount
o. h..s bid and the price brought by the
actual .sale, if such price be less.

ril?!"i"'' ^ «""»"• •>« has no
right to the excess, which goes to the
benefit of the judgment debtor and 'lis
cred,tors.-C.C.P..69.3.««w.^.

I

i>«KW9 & Iahi,?. jj:*- "* Casault. Aîf.

I po^lt^iS^:;!'!*"'-'»"» -chère n'^
^

'H'f^i'-encoru, "sS? a'?:re„?e" 1?^"'
,

priété, mais s.-ule^ent Mur ï! ^^a • '* P"?"

Ç.^-î«'!;«adjudicat'ir.-c'^*i'^r^t

! i,l?**«:^^'^''P"" "Pon the resale
s not sufiicient to cover the amount of
the first purchase with interest thereon
and the costs incurred on the resale
the false bidder may be held, even by
v-oercive imprisonment, to pay the
difference, upon an application to that
effect „,ade bj any party to the suit

'

•n the same manner end under the

cc'p'^Sf"'
"' '^^' *°' '^ ''^^'^—

nation et' d;'li"^'duir"e°::i'''"'
'^ '•" ^«"'J'"»-

que celui in^'^'feroTt" "^r.ll^P'»

lii

..^ vt; ,c icuuire SI on

Une taxation
R T«oft 7 ' ™» neat Paa nécess.irr--C

c^sr.te^^^.^A'^i,^-^^^^^^^^^^

ti,^*';
"^^^ ^^''"^ rroceeds upon

he vvnt to the sale for false bidding
byobsen.,ng the conditions fixed bvthe judgment ordering the sale, andby conforming to the niles prescribed

I

by Article 733.-A>,.,, C.S i^
been withdrawn before sale, but on r,n .eed-

f J
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itiKi 'or /;)//( (7/1 A<Vv, it wa» ordered tlial the

property de»crit«d in the firihl's-xrthal of

Mi*iirc nhoul.l »« reiold, no reference IwitiK

made to the part withilrawii. On appeal,

the Conrt of QneenV Ileiuli rcvemed the or-

ner on the uround that it directed u resale of

property which ha<l not lieen »old, and fur-

ther, IwcauM! an api«irenllv re^nlar *herifT°!<

deed of th>? land» actually sold hiid l>een

dulv registered, and had not lieen annulled

l)v the oriler for resale, or prior to the pro-

ceeding» for /;»//, emh^n.—lhld : Th.-»t the

Court of guecn's Bench «hould not have- «et

aside the order, but should have reformed it

(1.—RAI'l-OKT nK L'K-XfiCITION.

T6N. Si le débiteur n'a pas de

biens .saisis.sables, le shérif doit san.t

délai rapporter le bref et un procès-
;

verbal à cet effet.- -C. P.C., «O'i/a/--
j

lit-, amendé.

1. S.R.B.C, c. ."itl, * L'(! ; c. 8ô. i. 8. I

1. La <late cimtenue dan» un procès-verbal

de carence, indiquant le jour ou l'huissier

s'est rendu au domicile du débiteur, et où il

769. Six jours après la vente, le

shérif est tenu de rapporter :

1. Le bref en vertu duquel il a

procédé à la vente ;

2. Un certificat de ses procédu-

res ;
j

^^. Le procès-verbal de saisie ;
'

4. Un exemplaire des annonces,

avec certificat de leur publication et

des criées ;

ô. Le procès-verbal des enchères ;

t). Les conditions de la vente ;

7. Un état de ses frais et débour-

sés taxés conformément à l'article

77ti
;

8. Le certificat des hypothèques

dont étaient grevés les immeubles

saisis, ou, si ce certificat ne lui a pas

encore été remis, une déclaration cons-

tatant s'il le transmettra au protono-

taire
;

0. Toutes les oppositions et récla-

mations mises entre ses mains, ainsi

que les brefs d'exécution qui ont été

notés sur le premier.—C.F.C., C97,

partie; &'i)%,parlh, amendés.

S»7.by rectifying the error.—C. suprême, 1

Liiinhe vs .Irmshviij!, •! R.C.S., '.WK

l'urther, the sheriff's deed having been

iMued improperly and without .luthority

should lie treated a» an absolute nullity not-

withstandinK that it had been registered and
appeareil nix>n it» face to have lieen regular-

ly issued, and it «a» not necessary to have it

annulled liefore taking: proceeding» for folle

eMehère.—Q. supreme, Ih'iT. Lamhe & .Inn-

siioiig. -': R.C.S..:iil'.i.

v. le rappf>rt de cette cause en cour d'ap-

pe;, ti R.J.o,, 51'.

tl.— KKTIRN OK WRITS OV KXIXITIO.V

y6«. When the debtor has no

immoveables to seize, the sheriff must

immediately return the writ with a

j

certificate to that effect.—C.C.I'., B!»7,

in part, amended.

i
a constaté que ce dernier n'a pa» de meuble'.

saihissables, est sufTiuinte, et il n'est pa» in'-

cessaire de dater autrement ce procès-verbal.

—C.R., IHHl. (ioJiii -es /.ortie. '-M R.I.., ''<-'^K

Johnson, Mathieu & Lorancfr, JJ.

769. Six days after the sale the

sheriff must return ;

1

.

The writ under which he pro-

ceeded to the sale ;

2. A certificate of • proceed-

j

ings;

1 3. The minutes of seizure ;

4. A copy of the advertisements,

with a certificate of their publicatiim

j

and of the oral publications ;

' 5. The minutes of the bidding ;

6. The conditions of sale ;

7. A statement of his fees and dis-

bursements, taxed in conformity with

Article 77f>
;

M. The certificate of hypotlites

charged upou the immoveable s<;i/ed,

or, if such certificate has not yet Ijeen

furnished, a declaration whether it

will be furnished by him to the pro-

thonotary ;

i». All oppositions and claims plac-

ed in his hands, or writs of execution

which have been noted on the first

writ.-C.C.P., 6t»7, in pari : «!"<, '«

j

fart, amended.
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tr/;„„ffH*r ^l^''
"' *'°'' P"" profiter, et •,,„-

pur 11m Uerta!ice, et iiur motion .Im ,leiii«iiae..r,, ,1 d«,t être ,.ermU »„ .hérif .iw'.

yy«. U' jonr de la vetite ou dans
les quatre jours qui suivent, tonte
partie mtéressce peut remettre au
shérif un certificat du régi.strateur de
la division d'cnrcKistrement dans la-
quelle .se trouve rimnieuhle vendu
constatant les privilèRes, les hvpotliè-
ques et les autres charges affectant
l'mimeul)le, qui ont <5té enregistrés
jusqu'au jour (\v la vente.

Si plusieurs certificats .ont présen-
tés au shérif, il reçoit le premier

; et
SI plusieurs lui .sont pré.sentésen niêm-
temps, le plus ancien obtenu après la
sai.sie.

A défaut par les parties intéres-sées
de remettre dans le délai prescrit le
certificat au shérif, ce dernier doit s'il
a suffi.samment de deniers provenant
de la vente pour en payer le coût, .se
le procurer, en payer le coût au ré-
gistrateur et le trau.smettre au proto-
notaire, soit avec .son procès-verbal
soit plus tard, s'il n'a pu l'obtenir au-
paravant.

Lorsqu'il appert du procès-verl.al
du shérif qu'il „e fournira pas le cer-
tificat an protonotaire, toute partie
intéressée peut le faire, sujet à la
regie prescrite relativement à la ré-
ception des certificats par le shérif—
^'ou^^eau

\ C.P.C., 69!».

503

y»0. On the day of sale, or with-
in four «lays tlureafter, anv interested
party may

1 ,i,i, ,i,e .sheriff with a
œrtificate M^:„e,l by the registrar of
the rtKistration divisi,,,, in which the
niovrable is situât-.-, mentioning the
rMiJeges,hyp„t|,ecs and other charges
-cting such immoveable and regis-

tered up to the day of .sale.

If several certificates are offered to
the slieriff. lie must accept the first so
offend

: and. if several are offered at
the .same time, the one obtained first
after the seizure.

Should the intere.sted parties fail to
furnish the certificate within the pre.s-
criJied delay, the .sheriff mn.st, if he
has sufficient moneys realized fron- '-e
sale, procure it, paying its cost tc ,

registrar, and tran.sniit it to the
thoiiotary either with his return, or
thereafter if he could not obtain it be-
fore such return.

When it appears by the sheriff's re-
turn that the certificate will „ot be
furni-shed by him to the prothonotary
any interested party may do so, sub-
ject to the rules governing certificates
received bv the sheriff. —y\V-u- • O C
P., Citit.

- '-•V-.

i'an lro„and''àeel''co:, xTC^''"^r.MaThiei' J
ai.I^.K., 4.'();

i.essara, ul J., 284 ; Lora.N'GER,
J.

tra'?»,,,
^" «n shérif .lema.Kle à un rems-trateur un certificat des hypothèques ilTepeut exiger, en même tem^Je mémoire ducoût de la purge des hvjJotb mes qui d»

du^tï^t^^œ^rsti:^-
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des h3-poUtèques qui en résulte aux tennes

des articles 215r) et 2157 C.C, est à la charge

de l'adjudicataire. Les registrateurs ont

droit aux honoraires pour recherches, lors

de la confection du certificat requis aux
termes de l'article 6(K) C.P.C, et ils ont égale-

771. Ce certificat doit contenir :

1. Les hypothèques enregistrées

contre la propriété, dès qu'il y a telles

hypothèques ainsi enregistrées après

que le plan et le livre de renvoi sont

en vigueur dans la division d'enregis-

trement
;

'2. Les hypothèques enregistrées

centre les parties qui, dans les dix lUS

qui ont précédé la vente, ont été pro-

priétaires de l'immeuble
;

3. T^s hypothèques antérieures

dont l'enregistrement a été renouvelé

pendant cette période.

Il doit aussi contenir la date de

l'acte enregistré comme créant ou

prouvant chaque hypothèque et la

date de son enregistrement ei de son

renouvellement, s'il y en a, les noms,

qualité et résidence du créancier et le

nom du notaire ou des notaires devant

qui l'acte a été passé, si cet acte est

notarié ; spécifier celui des immeubles

saisis, lorsqu'il y en a plusieurs, qui

est affecté par chaque hypothèque,

avec mention, pour chaque hypothè-

que, de tout pajement partiel enregis-

tré, et de la somme qui parait être due

en principal et intérêt conservé.

Mais le régistrateur ne doit pas in-

clure les hypothèques qui, d'après ses

livres, paraissent avoir été éteintes ou

déchargées en totalité ; et, dans la re-

cherche des hypothèques, le régistra-

teur ne doit pas aller au-delà de la

date d'un titre du shérif, ou d'une

vente par licitation forcée, ou d'une

autre vente ayant l'effet du décret ou

d'une sentence de ratification, concer-

nant l'immeuble dont il s'agit et qui a

été enregistré, excepté quaut aux

ment droit aux honoraires pour les recher'
ches qu'ils sont ensuite obligés de faire aux
fins aeifectuer les radiations résultant de
l'enregistrement du décret, conformément
aux articles 2155 et 2157 C.C.-C.C, 1891).

yenne vs Thibodeau, 18 R.L., 584 ; DeLo-
RIMIhR, J.

771. The certificate must contain :

1

.

AU hypothecs registered against

the property, as soon as hypothecs are

thus registered, from the time when
the plan and lx)ok of reference have

been in force in the registration divi-

sion
;

2. All hypothecs registered against

the parties who, during the ten years

previous to the sale, were owners of

the immoveable ;

3. All anterior hypothecs of which

the registration has been renewed

during that period.

It must also contain the date of the

act registered as creating or evidencing

each hypothec, and the date of its re-

gistration, and of its renewal, if it lias

been renewed, the names, occupation

and residence of the creditor, and the

name of the notary or notaries before

whom the act was passed, if it is

notarial ; it must specify, when several

immoveables are seized, which of them

is affected by each hypothec, men-

tioning, as regards each hypothec,

every partial payment registered, and

th« amount in principal and preserved

interest which appears to be due.

But the registrar must not itichule

hypothecs which appear by his books

to have been wholly discharged or

extinguished ; and, in .searching for

hypothecs, the registrar must not go

beyond the date of a sheriff's title, or

of a sale by forced licitation, or of any

other sale having the effect of a

.sheriff's sale, or of a judgment of con-

firmation of title, with regard to the

immoveable in question, and which

has been registered ; except as to
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I '

605
hypothèques qui ne sont pas oar lÂ j„ .,

purgées ou éteintes. ^ ^ !

'^>f^"'«" ^vhich are not by such
.S'il n'y a pas d'hypothèque enre-

' ~f;'^'.'"S^'l,- extinguished.

g.strée,ousi toutes les hypothèques or f
'
f ';.

"^'^^'î^^''^^ ""-«'«tered.

enregistrées paraissent éteintes ot, dé- appear tô hl' "IT^T
''^'''''''''M , , . appear to have been discharged or

extinguished, he must state so in liis
certificate. -C.C.P., 700, „.,,w,<^.

, ,
• — - -«-^-'nica on ae-

chargées, le régistrateur doit l'énoncer
dans son certificat.—C.P.C 700
amendé. '

c. îi, s:f:^-^'
"• •'"• ^''- "• -'«• -T.-iT. vict..

créée par une ™^| q^n'ÎZ,"^^'-
''

pnétiire dans les ,liv ..,„
J^*" '^'•^ P"'-

I .une .les parties da^ns î! eau
" -^^. '^"%P"

furnishe,! bv h,"n to the si ériff V"",'"^"'-^
clés im and' 700 of M,V r^ r

'
""'^'" •'"'t'-

sa.e..dhe„.adf^'p^V:7Œct!^^i^

77Q. Si le régistrateur ne peut
constater par les livres et docum^Us
dans son bureau quelles .sont les per-
sonnes qui oïU été propriétaires de
1
immeuble dans les dix années qui

ont précédé la vente, il doit .s'en en-
quenr avec diligence des propriétaires
vo.sn,s on des autres personnes qui con'-
nai-ssent bien l'immeuble; etcesperson-
nessonttenuesdedonneraurégistr^teur
par écrit et .sous .serment tous les ren.sei-
Snementsqni sont à leur connaissance

1 doit mentionner dans .son certifi-
cat les renseignements ainsi obtenus,
^e.ller

à ce que chaque fait sur lequel

T ''f
•'^° "^^^''fi^^t soit attesté pardeux temoin.s, et annexer à.son certi-

Jcat les dépositions de ces témoins
du.nent attestées sous .serment par lui
0" par quelque autre fonctionnaire
compétent.—C.P.C 701
' S.R.B.C.,c.8(i,

s.',S. i

-;;f-;
c"'"/><,., o;-à:z;„ /^,^;-;

severa/lolsoHand'tî^ '"î^"'''^ ""'' >*«'- "f

embody a? tl e "ntril
?^"''''^ '' ''°""'' '»

inonecertifioate t7, ^'=^1"^'^""X sud. lots

'êmmëm.

et .1 pourra être con.lamné à ren.eUre les

rr«. If the registrar cannot ascer-am from the books and documents in
h.s office what persons were owners of
the immoveable during the ten years
winch preceded the .sale, he mu.st dili-
gently inquire of the neighbouring
proprietors .nd other persons well
acquainted with the property; and
such persons are bound to give him
in writing and under oath, such in-
formation as they pos.sess.

The registrar, in his certificate
must mention the information thus
obtained, and see that every fact upon
winch his certificate is thus ba.sed is

affidavit.^, duly sworn to before him orany other competent officer, are an-
nexed to .such certificate.—C C P
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773. Si l'immeuble s'est trouvé,

pendant les dix années qui ont précédé

la vente, dans un autre comté ou

dans une autre division d'enregistre-

ment, dont les livres, inscriptions et

documents relatifs à cet immeuble ou

une copie d'iceux n'ont pas été trans-

mis au bureau d'enregistrement du

comté ou de la division d'enregistre-

ment où se trouvait l'immeuble au

temps de la vente, le régistrateur
,

énonce ce fait dans son certificat ; et,

dans ce cas, il doit '.re obtenu du

régistrateur de cet autre comté ou de

cette autre division d'enregistrement

un certificat des hypothèques enregis-

trées pendant que l'immeuble se trou-

vait dans ce comté ou cette division

d'enregistrement, et ce dernier régis-

trateur est également soumis aux dis-
\

positions des deux articles qui précè- i

dent.—C. P.C., "02, amaidc.

l. S.R.B.C.c. 86, s. 10.
!

î

774. Après le dépôt des plan et i

livre de renvoi dans un bureau d'enre-
|

gistrement conformément aux dispo-
j

sitions des articles 2168, 2169, 2l76rt et
|

2176* du Code civil, le lieutenant-gou-
|

verneur en conseil jjeut changer la

forme du certificat des hypothèques ;

et tout arrêté à cette fin est publié dans

la Gazette Officielle de Québec, et prend

effet à compter du jour qui y est men-

tionné, pourvu que ce jour ne soit pas

fixé à moins d'un mois après la publi-

cation de cet arrêté.—C.P.C., 703,

amendé ;^.'9i., 594.3.

77«1. Sur une vente à la folle en-

chère, il ne doit pas être produit de

cerfùcat des hypothèques, s'il en a

été produit à l'occasion de la première

vente.—C. P.C., 704, amendé.

776. Sur les deniers par lui per-

çus, le shérif .T droit à tousles frais par

lui faits pour arriver à la vente, ainsi

773. If the immoveable was,

during the ten years which preceded

the sale, in another county or registra-

tion division, of which neither the

books, entries and documents relating

to such immoveable, nor copies thereof,

have been transmitted to the registry

office of the county or registration

division in which the immoveable was

situated at the time of the sale, the

registrar states the fact in his certifi-

cate ; and in every such case the sheriff

must obtain from the registrar of such

other county or regi.stration division, a

certificate of all hypothecs registered

while the inmioveabîe was within such

county or registration division, and

the latter registrar is likewise sub-

ject to the provisions of the two

preceding Articles.—C. C P., 702,

amended.

774. After the plan and book of

reference have been deposited in anv

registry office, in accordance with the

provisions of Articles 2168, 2U)!t,

2176a and 2176;^ of the Civil Code, the

Lieutenant-Governor in Council may

change the form of the certificate of

hypothecs ; and every order to that

effect is published in the Quebec Official

Gazette, and takes effect from and

after the day therein fixed, provided

such day be not less than one month

after the publication of the order.—C.

C.P., 70:i, amended ; R.S., 594:!.

77*i. In the case of resale for false

bidding, no certificate of hypothecs

need be produced if one has alread\-

been filed on the occasion of the first

sale.—C.C.P., 704, amended.

776. The sheriff is allowed, out

of the moneys which he has levied, all

costs incurred by him to effect the sale,
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qu'aux honoraires qui sont attribués à
sou office, après qu'ils ont été taxés
par le juge ou le protonotaire, a%-ec
ensemble le coût du certificat des hypo-
thèques

; et il doit tenir à la disposi-
tion du tribunal le surplus des deniers
qu'il a perçus.—C. P.C., TOr,, amcudé
55-56 V., c. 42, s. 2.

7,': ^•'^•"^•'^^^•«»:c.;!.i.ss.2-(i, j;!,

2. II n'est pas loisible au shérif ,1e dé-duire, sur les deniers ..revenant de la ve ted'im„,eubles, le coût Je l'acte de ven e et eson enregistrement. Ces déboursés son?payables par l'acquéreur. - C S IsiO

UL\.\i. & Mkrijdith, JJ.
'

3. Si le shérif a ordonné le certificat ,Ii,
reg.stratç.r avant la vente, la dis^^itSn ëlas. '8 du c.Wi des S.R.B.C.. que dans le
cas de vente par le shérif, les frais ,le ce cer!
tihcat seront payés à mêmes les «leniers reçus
par lu., ne le libère pas de toute respousabi-

777. Sauf le débiteur, la partie
intéressée qui a produit le certificat
des hypothèques est colloquée par pri-
vilège pour le montant qu'elle affirme
dans une déclaration sous serment,'
avoir payé pour ce certificat, sans qu'il
•soit accordé d'honoraire au protono- ^

taire pour cette collocation.

Cette réclamation peut être contestée
en la manière ordinaire —A'i)«rra/^

"•

—

EFFET DU DKCRKT.

77N. L'adjudication n'et.t par-
faite que par le payement du prix et
elle transfère alors la propriété à
compter de .sa date.—C. P.C., 706.

I. PoTH.KR,/',^., 1-6-7.-HÉRIC., Vented^^ Immeubles, ]],s._,i n. Dkn,z.«t, 4.V

Jr\}f,
"**

T5°"'^ ^ "" adjudicataire,
sur vente par décret, à une époque subsé-

779. L'adjudicataire prend l'im-
nienble dans l'état où il se trouve au
':;;ps de l'adjudication, sans égard
pour les détériorations ou les augmen-

|

007

and ail fees belonging to his office,
after they have lieen taxed by the
judge or by the prothonotarv, toget-
her with the cost of the certificate of
hypothecs; and he must hold the
balance subject to the order of the
court.-C.C.P., 7(»5, amended; 55-56
Vic, c. 42, s. 2.

lite personnelle quant à ces frais, si les

nour^P^'''"' »'"«*''=?"« •'o-t insuffiia,us

(.''"A«<'/, 1, L.C.R., L'(i^ ; 14 R.J.R., ;j.

'

«,î™ }'^ '*'"-""^ ^'^ ''"'' 'le retenir et d'in-sérer dans son mémoire de frais, sur la ve. te
,

d un .n.n.euble. la taxe .le un pm.r ce^.t^m!
'

<C îiri? f^Pi^-e.'W. des sLtusrefond"s

Ca..ada;ie R- î'.'f.'?*'''^ l' ''^^ Statuts duv-a.iadade )8(w, L',S Vie—C.S 1,S74 Aruit
trous rs Hus, ô R.I.., .««1

; McCoRp, J

"'

au'shéri?",,'!,'!
P°""°"' ^^ '" '°* 1"* ««ordentau sliérif une comn.iss.on de deux et <lemipour cent sont encore en vigueur Ic S

JI.\THIi;f,
J.

- r>..J.U., 0_-«
,

777. Any person, except the
debtor, who has procured the certifi-
cate of hypothecs, is collocated by
privilege for the amount which he
justifies by claim under oath to have
paid for the certificate, without any
fee being allowed the prothonotary
for such collocation.

The claim may be contested in the
ordinary manner.—A'frei.

7.—EFFECT OF SHKRIFK's S.\r.KS.

77S, The adjudication is not per-
fect until the price is paid, and then
It conveys ownership from its date —
C.C.P., 706.

et"con'f.tr^'V".'"r ''?"• ^ ^" ^'^^^ rétroactif,et confère à tel adjudicataire le droit de Dropnete et tous les avantages qui en résuUe>.°àcon.pterdu Jour de l'adiuiication.-C A
'

!» R j.R ,''4Îi'r
' '^ ""'"^'^ " ^^•R- *^'>

;

779. The purchaser takes the
immoveable in the condition in which
it is at the time of the adjudication
without regard to deteriorations or
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tations qui sont sun'enues depuis la

saisie.—C. P.C., 707.

1. POTHIER, PlOC, l'I.S-O

7XO. L'adjudication est toujours '

sans garantie quant à la contenance de
i

l'immeuble, mais elle transfère tous

les droits qui y sont inhérents et que

le saisi pouvait exercer, ainsi que les

servitudes actives nui y sont attachées,

lors même qu'elles ne seraient par.

énoncées au procès-verbal.—C.P.C.,

708.

1

.

I/adjudicataire, à une vente par le

shérif (l'un terrain de 41) acres, qui n'a pas

la quantité «létemiinée. a droit à une réduc-

tion au//r> râla du prix d'adjudication.—
Semli/c ; qu'il en serait autrement de la vente
d'un corps certain.—C.A., 1870. Doiilre S
Elvidfre, 1 R.C., 120.

2. .^n adjudicataire at sheriff's sale of

real estate, sold under the provisions of the
Code of civil procedure of L. C, cannot le-

gally claim to be refunded, by way of collo-

cation on the proceeds of the sale, a portion

of the price paid, on the ground that the

property proved to be of considerably less

extent than advertised, in consequence of

an adjoining property having been erroné-
'

ously included in ihe description. Under
any circumstances the knowledge by the ad-

judicataire^ at the time he bid, that the ad-

joining property did not belong to the defen-

dants and was included in the description by
error, would be a complete bartosucli claim.

—C..\., 1871. MelaiHon & Hamilton. 1(> J.,

i57.

3. I.e défaut de contenance dans un im-

meuble \ endu par décret, donne droit à l'ad-

judicataire de demander la diminution du

7SI. Le décret purge tous les

droits réels non compris dans les con-

ditions de la vente, excepté :

1. Les servitudes dont l'immeuble

est chargé
;

2. L'hypothèque résultant des ren-

tes créées pour la commutation des

droits .seigneuriaux, sauf les arrérages

échus .nvant la vente
;

.'5. Le droit d'emphytéose, .es subs-

titutions non ouvertes, le douaire cou-

tumier non ouvert, excepté dans le cas

où il existe une créance antérieure ou

improvefaients subsequent to the seiz-

ure.—C.C.P., 707.

780. The adjudication is always

without any warranty as to the con-

tents of the immoveable ; but it con-

veys all rights belonging to it which

the judgment debtor might have ex-

erci-sed, and also all active servitudes

attached to it even although they are

not mentioned in the minutes of seiit-

ure.—C.C.P., 708.

prix, dans les proportions d'achat et de defi-

cit. I/adjudicataire ayant, par erreur quant
à la contenance de la propriété, payé le

montant entier de son adjudication, est

bien fondé à demander la réduction du pri\

d'adjudication.

Pour que ces principes puissent être aj)-

pliqués, il faut démontrer que l'adjudicataire

a été trompé lorsqu'il a payé le plein mon-
tant et que le paiement qu'il a fait est un
paiement fonde sur l'erreur.—C.A., 1877.

Thomas & Murphy, 8 R.L., SM.

A. Depuis le Code de procédure, l'adju-

dication d'un immeuble est toujours sans

garantie de contenance, et l'adjudicataire ne

peut, par opposition afin de conserver sur

les deniers de la vente, réclamer la valeur

d'un déficit dans cette contenance.— C. S.,

1877. Pelletier vs Chassa, a Q.L.R., >•:,;

TA.SCHERKAV, J.

5. Bv law the adjudication of an immo-
veable a't a sheriff's sale is without any war-

ranty as to contents, and the adjudiraltuir

purchases per aversionem and not per ihcii-

suram.—C.S., 1S77. Douglas vs Douglas.
;'. Q.L.R., 1!I7; Stu.^rt, J.

781. A sheriff's sale discharges

property from all other real rights not

mentioned in the conditions of sak-,

except :

1. Servitudes with which the immo-

veable is charged ;

2. Hypothecs resulting from the

i
commutation of seigniorial right.s,

except as to arrears accrued previou>ly

j

to the sale
;

i 3. Rights of emphyteusis, of substi-

! tution not yet open, or of customary

I

dower not j-et open, except when it
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préférable apparente dans la cause.—
C.P.C. 709, 710, 711.

Vict., c. L»-.' s 14
P"-KAU, ,,<.t._4,s

fe:.|/-
-'= TORRANCK. I-.U-INKAU &

cner la vente crun immeuble saisi affeciiS

«S ''n'"/"""*'''";" "°" ouvert -cST^
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sant.—es., 1H87. Jeannottevs Tremblay, 15

R.L., H."); Mathiku, J.

13. V. article 721 pour l'obligation d'en-

tretenir les baux.

14. Le Ki avril 1H7;(, le défendeur avait

vendu un immeuble au nommé Johnson, à

charge par ce dernier de payer une rente

constituée de %\, payable le 4 juillet chaque

année. Le :i novembre 1 «".'{, Johnson trans-

porta l'immeuble, à charge de cette rente, à

Théophile Arpin qui, le (i novembre 1873, le

vendit, toujours sous l'obligation de payer la

rente au défendeur, au nommé Clément, sur

lequel il fut vendu par décret en 1881,

Charles Arpin. légataire de Théophile Arpin,

s'ei. étant porté adjudicataire. Aucune oppo-

sition afin de charge ne fut faite par le défen-

deur pour conserver la rente. A son tour,

Charles Arpin vendit 1 immeuble en question

au demandeur, avec stipulation qu il payerait

la rente au défendeur. Ce dernier n'avait pas

ysa. L'adjudicataire qui ne peut

se faire livrer l'immeuble par le saisi,

peut s'adresser au juge par simple re-

quête dûment signifiée f . saisi, et

obtenir une ordonnance adressée au

shérif d'exi-'ilser le saisi et de mettre

l'adjudicataire en possession, sans pré-

judice du recours de ce dernier contre

le saisi pour les dommages et les frais

résultant de ce refus.—C.P.C, 712,

amendé : S.R., 5945.

1. S.R.B.C, c. 8.5, s. 27.

2. An adjudicataire may obtain a writ of

possession after the expiration of a year and

a day from the date of the adjudication, , ro-

videil he move for the same -A-ithin the year

and day from the judgment of distribution.

—C.R." 1878. Seivell vs Bourk, 4 y.L.R-,

246 ; Mereoith, Stu.\rt & Caron, JJ.

3. L'adjudicataire qui demande l'émana-

tion d'un bref <le possession, ne peut l'obte-

nir avant d'avoir payé le montant de son

adjudication.—es., 1878. Convey vs Smtley,

4 y.L.R., 1«3 ; Casault, J,

4. An adjudicataire who has not been able

to obtain a title to the real estate adjudged

to him, owing to the judgment of distribu-

tion not being rendered and this not by any

laches on his part, may, within a year of ren-

dering such judgment, obtain a writ of pos-

ses.sion authorizing him to put the adjudica-

taire in possession ; and the defendant will

not be maintained in his pretension that he

has been in open and peaceable and public

possession of the said immoveable for more

than a year and a day, prior to the demand
of possession.—C.A., 1879. Bourke St. Lan-

glois.Vi. 25; IOR.L.,560.

accepté If. délégation de paiement stipulée

dans la vente de Johnson à Théophile Arpin.

—Jugé : que le décret, en ral.rticnce d'oppo-

sition à fin de charge par le défendeur, et la

déconfiture de Clément avaient éteint la

rente ; que l'obligation assumée par Charles

Arpin et par le demandeur, subséquemment
à ce décret, était sans cause et par erreur ;

que le <lefendeur n'ayant pas accepté la délé-

gation de paiement dans la vente à Théophile

Arpin, ce dernier n'avait jamais été débiteur

personnel de la rente, mais seulement tiers

détenteur de l'immeuble qui y était affecté ;

3
ne partant Charles Arpm n'en était pas

evenu débiteur en sa qualité de légataire de
Théophile Arpin ; et le demandeur, en s'obli-

geant de payer cette dette à l'acquit de

Charles Arpin, s'était engagé à payer une

dette qui n'existait pas et pouvait répéter les

arrérages qu'il avait payés par erreur.—C.R.,

181t7. Pinsonnaultis Grant, 12 R.J.O., 33'J
;

Jette, T.aschereau & Teluer, JJ.

yW9. A purchaser who cannot

obtain the delivery of the property

from the judgment debtor may apply

to the judge by petition, of which the

debtor has received notice, and obtain

an order commanding the sheriff to

dispossess the debtor and put the pur-

cha.ser in possession, without prejudice

to the recourse of the latter against the

debtor for all damages and costs resul-

ting from his refusal. --C.C.P., 712,

amended; R.S., 5945.

5. The Circuit Court has no jurisdiction

to grant a petition made under art. 712 of C.

C.P., by an adjudicataire of real estate, to

order the sheriff to dispos.«ess the lefendant

and put the adjudicataire into \, -ession of

real estate, notwithstanding that the writ of

execution under which the real estate was

sold issued out of the Circuit Court, because

the report of distribution was made and (ileii

in the Superior Court.—C.C, 188:1. Eraiis vs

Hurtubise, Tt J.. 2m ;
Rain ville, J.

6. Une requête demandant au shérif un

ordre d'expulser la défenderesse, et de mettre

l'adjudicataire en possession, doit être %v^m-

fiée au saisi, en observant les délais pour les

assignations ordinaires.—CS., 1884. Fraïuis

vs Cheny, 12 R.L., 624 ; Mathieu, J.

7. La demande en nullité de décret n'a

pas l'effet de suspendre la demande d'envoi

en possession provisoire faite par celui qui

s'est rendu adjudicataire d'un immeuble,

m»'s le juge peut ordonner l'envoi en posses-

sion provisoire en attendant le sort du

procès.—es., 189.5. Gauthier vs Me/amon,

7 R.J.O., 471 ; Loranger, J.

8. Le bref de possession en faveur de

l'adjudicataire peut émaner contre la veuve
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(|u saisi ()ui est eu possession —r s lu-u- ,,

i"'ii"^''^''^^fMroofc,\].X^:':,t*\- f

'•• l^'"
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'^""'^-
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"é«'>n>oins soulever ce moyëÙ

ff*9. Il e.st procédé sur cette de- rsi t»
mande de même que sur celle tv^.r ,

Proceedings upon this
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à la folle 'enchère -c pC annrT" 7 "" ""^ ^^ "P°" ^l'-

718.
'-^•^- fPPl'cation for a resale for false

I

bidding.—ce. P., 713.

8.-DEMANDE EN NULLITÉ DE DÉCRET ' K

»ai T ..
^-^^CATINGSHERIHKS SALES.

'"»•». i-e décret peut être déclaré 7«I eu •«.
nul à la poursuite du .aivi ou de t7 . f^ '^ ' '*'^' "^^ '^ ^'«^^t^d
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"

/
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"'"''" " °""^ '"'"^'^^^^

connaissance de l'adjudicataire, pour 1 u <r., a
écarter les enchères •

^
.

,"
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°"''?«" °^ ^'^^ P^^'^haser.
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;
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Par/ïe.

' ^^^
' î-"*' 7.^"» «^ formalities attributable to

himself or his attorney.—C.C.P 714
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Dans l'eiTiîce, on ne peut aller au-«lelà de ce

tlécret C.A., IWf.'. Canada Intesimeiil and
AgfticyCo. & McOrigor, 1 R.J.O.. m«.

5. H at the pericxl of the seizure of an
ininioveahle the proprietor it not in po»-

»eii>'i')ii thereof, he must, for the preservation

of his rights of property, oppose thi; sale hy
the usual means. Such is law as laiil down
in the case ot /h//o« vs Moriii, Hi L.C.R.,

l'(i7._C. suprême, IHitl). McGregor & Ca-

nada iHiestment, '.'I R.C.S., iW.

6. But a sheriff's sale can be annulled at

the instance of the person who had the title

to the property anil its possession.— C. su-

prême, 18S!i. Pufresne vs Dixon, 16 R.C.

S., 51X1.

7. A petition en nullili d-: décret ha» the

same effect as an opposition to a seizure anil

under arts. (i»)2 and tMhl C.r.C, the sheriff

cannot proceed to the sale of ^jroperty under

a writ of venditioni exfni.ias, unless such

writ is issued by an order of tlie court or a

judge. (Bissonnette Sl Laurent, l.j R.L., 44,

approved. )—C. suprême, IWKl. l.ejeiintun &.

Veronneau, 22 R.C.S., 20:!.

8. Pour attaquer un déciet, il faut être

créancier lors du décret.—Le requérant en

nullité de décret, cessionnaire d'un créan-

cier, doit. a\--t de faire sa requête, faire

sieniner son transport au défendeur ou le lui

faire accepter pour créer un lien de droit

entre lui et le défendeur ; mais il n'est pas

nécessaire que ce transport soit signifié aux
adjudicataires. - Le créancier ou son ces-

sionnaire doit présenter sa requête en nullité

de décret dans le délai d'un an après le dé-

cret.- Le requérant en nullité de décret doit

éXsi^AX : 1 ° que sa créance eût été probable-

ment pavée, si l'immeuble avait été vendu
plus cher ;

2° que l'immeuble vaut plus que

le prix d'adjudication, et que, sans le fait re-

proché à l'adindicataire, il aurait été vendu
un bien plus haut prix ;

;>° que le fait repro-

ché à l'adjudicataire constitue un dol et une
fraude, aux termes de la loi ;

4° qu'il en est

résulté un préjudice grave aux créanciers et

nomn:ément au requérant et que leurs inté-

rêts ser.iient sauvegardés si le décret était

annulé.—L'engagement pris par un adjudi-

cataire envers un créancier de lui_ payer sa

créance à condition qu'il n'enchérisse pas,

ne constitue pas le dol prévu par l'artir'e 714

C.P.C—es., 1874. Éérard vs Barrette, 5

R.L., 70.!; 14 L.N., 13.S; Routhikr, J.

9. Sur une inscription de faux de la part

d'un créancier intéressé, un titre du shérif

peut être déclaré faux.—Quoique le titre du
shérif soit enregistré, et que l'immenblc dé-

crété ait passé entre d'autres mains par titres

aussi enregistrés, si le titre du shérif est faux

en quehjue partie, il sera déclaré faux au
profit d'un créancier intéressé à faire valoir

une hypothèque pour une rente annu-

elle omise dans le titre du shérif.—C. A.,

1877. Carpenter & Déry, 5 Q.L.R., 311.

10. Le décret d 'immeubles est nul lorsque

il y a dol et artifices à la connaissance de

l'adiudicataire pour écarter les •nchère».—

I

Le décret «l'un immeuble est nul, si le pro-

i

cès-verbal de saisie et les annonces ne nien-

j
tiennent pas la rue où est situé l'immeuble,

: et si les tenants et aboutissants de partie

i d'un lot officiel saisi ne sont pas donnés.—
Une vente <le plusieurs immeuble», annon-
cés séparément, mais faite en bloc, sans le

censentement rC^ulier du saisi, et à la solli-

citation de l'adjudicataire, est nulle—es.,
18tX(. J'airbanis vs 'j Jtoneer Beet Root
Sugar Co., 2() R.L., !•*.•

; Taschkrrau, J.

1 1 . A sheriff's sale of land may be set

! aside where it appears that the whole trans-

I

action was got up for the purpose of purging

: the land so sold of the hypothec with which

I
it was charged.—C. A., 1881. Bourque &.

i
Bissonnetle, R., 1158.

i 12. Where bv artifices, such as the pass-

1 ing of false deeds changing the tenants et

aboutissants, a sheriff's sale lias been carried

out so as to mislead creditors and the public,

j the sale will l)e set aside on petition of an
hypothecary creditor, who would otherwise

]
be deprived of his s'curity by such fraudu-

'• \tn\.iHanauvres.—C\., 1881.—R-, OSti.

13. The fact that the bidders at the sher-

i iff's sale were in error as to the identity of

the moveable sold and that the adjudicataire,

though aware of the error jf the other bid-

ders, did not inform them of it, is not a

ground for setting aside such sale where no

fraud or artifice was practised, a bidder be-

ing under no obligation to impart to other

bidders the knowledge he possesses as to

the identity of the property offered for sale.

—C.S., iwi'). .Votfeur vs St. James, UK. ].

O., 184 ; DOHKRTY, J.

14. Par suite d'une erreur de copiste

commise dans une saisie immobilière faite

par le shérif, la requête en nullité de décret

présentée de la part du saisi eai maintenue

avec dépens contre le shérif. -C.S.. iNi't.

.rieaudty vs Raymond, 14 J., 112 ; lôR.J.R.,

230 ; Mack.w, J.

15. Where the immoveable sold was de-

scribed by the sheriff as comprising cer-

tain subdivision of an official number, .is

markeil on the cadastre, and as frontiii.s,' on

a projected street, and the official plan re-

ferred to indicated the existence cf a street

along the front, leading to the highway, tlie

absence of such street was a ground for va-

cating the sale under C.C.P. 714.— C. A.,

1880. ^roat & Moisan, 3 L.N., 21 14 ;
lT) J..

218.

16. Un demandeur qui par erreur a fait

saisir et vendre un immeuble, comme appar-

tenant au défendeur, lorsque de fait il ne lui

appartient plus (l'ayant vendu longtemps

avant par titre enregistré), pourra, sur re-

quête, faire déclarer ce décret nul, et faire

ordonner que le prix d'adjudication soit re-

mis à l'adjudicataire.-C.S., 1882. Bigras

vs O'Brien, 11 R.L., 37(i ; Mathiku, J.

17. A sheriff having seized on one defen-

dant the usufruct of an immoveable and on
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I""'"'may ot.tain the vacatL? i ..

"^^P"''*''' "'''"

"...ler art. riicc P - c s "sV,""
?'» "«'«

'-"""'"'-. -'•>;., :il7 ;
jKTTii. J

"'"'"

tair'd.u?iKrbi;M'''?i '".^•f
"'"J"'""-

'Iroits à pfiver sTdes .^Jm^'' ' ' "''«" ''"
ladite vrnte ii 1 !.„ir.^'''"'V"«^'"''' '""'

<l».l«!cretetmrŒ .^.T"."''"
''* """'«^

''" qVil ax-ai? acheti U ' '^
>7'J"''

''"^"-
toute charge et ôuè !•;',? P""'?"^»^ «hre de
torités douanfèr^'s rendait";" P"«=.J?"- 1^" au-
vrance par le Xr^? .t

'?,"P*»'We la <Iéli-

preiulre possession 'v«"»' '^ '~"''''* '"
ce ciu-il «-étaH ^*s te

•
»î''-r''''"''-°''»-

tSH--,. yv/rv.r/v.P/
teiiu de faire.—CI'..

d'uuv„lX:':'^^;';^r/^>i<>rit<5 de justice,

demande .le IVHufi ' ,V^" ?"""1^« à 'a

tl.èque,lume„tenSis^^^^^^^^^^^ ""- ''ypo-
I"i a pas été dénoncée l^""'f'r**~""«comme une char™ ?l»t!..

'"' '" vente,

'licataire d'un Seai a ™~ vente.-L'a.lju!

prix de son aSciion'^a"'' 1"' "P^J^^le
K«ra"tie contre etisfZir le" nr^^'f. ^"
judication les frai^TM.?^ ^ P"" ''e l'ad-

lorsque ce te adlult^ff '"'"""'"«^''-'"t^'-êt».

demm„le de l'a 1 Ùd1^»\ " '"' ^"""'^' * là

hypothèque Hffeclin TetH'" ""'""«

vâdjî:^c^&d^PP«'i-Cîr

.ncme les'^^^^.tier Sfi" ''^ ^ créance à
<le recours.'Zsqu'ê ÏÏ t-JfTe't'de''

"''^ ^^'
ment le créancier T ,> i ,

"^ '^'' P^ie-

vendit par'S L"^.'
'?'"'= J.^-Jiciaire.

d'un lofde ,e"e siîué In'ff
""5""^"'^^

Eboulements," et 'adimLi^ ^'°'^'f
''^*

une requête 'en ll^'t^t^Z, ^^'^f^!

^
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Btisiit qu'on lui «vait vendu une choM Indé-

lentii''«e et imléterminable, et qui n'exirtait

point -/w^, »ur «Wfeiine en droit, que M
ilemi lie éuit bien fondée en loi, l'objet

men' v 'in< d«n» le décret ne pouvant exister,

et le» troi» nioven» contenu» en l'article 714

<lu Co<lc de procédure civile. n'éUnt pa» les

seul* donnant lieu à la demande en nullité

<le décret.— es., 1HH7. l'iirou îj /loiufiani,

1:1 y.L.R., -"-'0: RouTHiKR, J.

29. In judicial sale» in execution of a

judKment, the purchuaer hai no action of

garantie a({ain»t die cretlitor seizing. Hi»

recourse against him is either that provided

by article l.">S« or 15S7 C.C.- C.À., 1.S.S4.

Riifsl & Tlwmpson, R., aM'.

30. Un atljudicataire peut se refuser de

paver le prix de son adjudication et en de-

mander la nullité, s'il prouve qu'il est exposé

à un trouble imminent, et il n'est piis tenu

<le prouver qu'il est exposé à une éviction

certaine, et la cour, si elle est d'opinion <|ue

l'adjudicataire a un juste sujet de crainte

d'être troublé, déclarera l'adjudication nul!»,

sans se prononcer sur la validité de la cause

de trouble.—C.A., lH7ti. Jobiii & Shiitei; 7

R.L., 70.->.

31. 1,'insolvable a intérêt à demander li i

nullité de l'adjudication, tant par action que

par requête, lorsque le shérif a illégalement

exiaé un dépôt des enchérisseurs. -C. R.,

IHIU. Lehoulhillicr vs Matle, 7 R.J.O., '.'Mt
;

1 R. de J., 1!"1 : RouTHiER, Caron & An-

drews, JJ.

32. Certain inimovealde pre. rty belon-

ging to a community was hypothecated by the

husband for security of a loan, and while the

debt still existe<l the wife Tu 1 intestate. No
notice of her death or declaration of trans-

mission of h3r estate was registered, as requi-

red by law. The lender instituted an action

against the husband to enforce payment, but

four days prior to the commencement of this

7HS. Le décret petit être déclaré

nul à la poursuite de l'adjudicataire :

1. S'il est exposé à l'éviction à rai-

son de quelque douaire coutumier,

substitution ou autre droit non purgé

par le décret ;

2. Si l'immeuble est tellement diffé-

rent de la description qui en est donnée

dans le procès-verbal de saisie, qu'il

est à présumer que l'adjudicataire

n'aurait pas acheté s'il eût connu cette

différence.—C.P.C, lU, partie.

1

.

Idfin.

2. Les ventes judiciaires sont sujettes aux

règles applicables géiiéialemeul au contrat

de vente, lorsque ces règle? ne sont pas in-

tuit the surviving consort «old all his movea-

ble anil immoveable property to one of hi»

sons, an alMcntee, and when the property

WM seized by the sherifT, oppositions were

dismiftse<l because he made ilefault to give

security for costs. The immoveable twiiig

sold bv the sheriff, the same son with the

other children petitiimed to set aside the salt-

on the ground that the land Iwlonged to llir

communitv of prtiperty which had exl-ted

betveen their father and mother, and after

her death one half (levolve<l to the netitio

ner», and that the other half lielonged to t'.ie

son to whom it had Iieen sold as atmve stated.

— //i7(/ . as regards the claim of the petitio-

ners to their mother's share, the sale was not

super mm tloinino et non possùieiite, tlir

lebtor lieing in rhysicu) possession of the

mortgaged propertv :ind t le creditor having

no notice ot the wife's death. Moreover, tlir

children, having accepted the succession of

their mother, were personnally responsible

for the mortgage debt.

Persons contesting the rights of an inno-

cent third party, aitjudidititire at a slicrilï s

sale, are in the position of plaintiffs in a

petitory action, ami are obliged to esUSlisht' I

j
the validity of their title.

Art. 714 of the Code of Procedure, which

enacts that a sheriff's salo may V)e vacatr.l

"if the essential conditions and forniaIiti<>

prescribed for the sale have not lieen ohset-

ved," referj to such an extreme and flagrant

case of the violation of precerî^/nt formalities

as would operate a denial of justice if not

corrected,— an<l this was not the case here.

the petitioners being aware of the procee-

dings to enforce the judgment, and tlie

prevention of the sale could only be properlv

sought bv an opposition filed more than l'>

days before the advertised date of sale.- C.

A., IHilO. firraiilt & Mousseaii, 6 R.J.O..

474.

7Wtl. Sheriff's .sales may be vaca-

ted at the instance of the purchaser :

1. If he is liable to eviction by

reason of some customarj' dower, subs-

titution, or other right from which the

;

property is not discharged by sherift's

I sale
;

'2. If the immoveable differs .so nuidi

from the description given of it in the

minutes of seizure, that it is to be pre-

sumed that the purchaser would not

have bought had he Ixien aware of the

difference—C.C.P., 714, iti pari.

compatiblci avec les lois spéciales ou (|uelque

article du coi'.e civil ; et l'article 714 duCode

de procédure civile, l'ancien texte (
7>''<

>
qui

dit que le décret peut être déclaré nul, à la
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potinioite de P*|ju.|ic,uire, •• fil „t e.tx-/

7«6. La requête en nullité de
décret en vertu de l'article 7«4, doit
être présentée dans les mêmes délais
que ceux prescrits pour rap,,el à la
cour du l«,ncde la reine des jugements
de?a cour supérieure.—C. P.C., 71«
anuidé: /iérard vs Ban, lu .l'u L

'

703. '
"•^•'

Z..l»M •^V*'"*'"'
'"celui, sans avoir u,'préalable fait annuler le .lécret dont i

.
enmmle la nullité, parson u,,pJ.Ttion

"

t ce''?""
'f

'•««•e "ù il a eu lieL'-è R '

Is70.^nnslro.,,rs narre,,,, -J R.L.. usTLxj R J

DRV, jj;
^^^'^^^. TOKRANCK & BKAuI

t.r^'l .

''''"'J"''icata're n'e,t pas tenu .l'inten-

yw». La demrnde doit être faite
par requête dans la cause, signifiée au
saisissant et à toutes les autres parties
mtéres-sée-. dans la cau.se, et e.st «ou-
niise aux mêmes règles et délais
qu'une instance ordinaire.

Celui qui a poursuivi la saisie et la
vente a la préférence pour la contesta-
tion de cette demande

; et, à défaut
par lui de la faire dans les délais fixés
toute autre partie peut poursuiNrelâ
contestation

; mais, dans aucun cas
1 ailjudicataire re peut être condamné
aux frais de plus d'une contestation.
^-l-C, /l,"), amendé

.

61«

.•évi..<!r„ 'tr ;':n:o;".,;riV'"R 'Tjr-*

KK.u^'œr'-^i.liv^ir'''^^^---

_
7^6. Applications under Article

'«» to vacate sheriff's sales must l«
">ade within the .same delav as are
prescribed for appealing to the Court
of yueen's Hench from judgments of
the Superior Court.—C. C I» 71«
amended; lihard ii /hrref,,-, ô'r.L.,'

'-'//'. l-lI...V..I.!y:RnrrmKR,j

oiprcjedure t "» i«w't / '"c v.o<.<;

»»„.^ 1 .
* P^^t «lu saisi .bit être t,r(«

cr .^""v'"' "'^'"^* ''^'ai" 'lue ceux ore.

^«». The application must be
made m the suit by petition, served
upon the seizing party and upon all
other interested parties in the suit
and IS subject to the same rules and
delays as ordinary suits.

The party who prosecuted the .seiz-
ure and sale has a preferable right to
contest any such application

; and if
he fails to do so ,vithin the prescribed
delays, any other party may take up
the contestation

; but the purchaser
cannot in any ca.se be condemned to
pay the costs of more than one contes-
tation.-C.C.P., 715, «,«.••. 'V
Mal,i', I R. ,le J., 101 ,

THIER, CaJ.ON & A.N-DRE\
Rou-

JIKISPRUDE-NCK -NOUVELLE.

2. rn créancier qui demande, par re-

k
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quite, lu nullité il'un cUrrrl, iliine veiitiU

rion et il'im jiiK«iiient ile diilriluition rt»n»

1h m*nie cauite, iic jieut être tenu il'opttr

TWW. Le» Hioyeiw de nullité de dé-

cret peuvent être éRalcnient invoqués

par l'adjudicataire contre lequel on de-

mande la vente à la folle enchère.—

C.F.C.. 717.

I. I/H!tKif(nHtion il'un Hlisent. iiir une re-

c|uèle en nullité •'-• .lécrel. l»-ut *tre faite

pur U voie «le» journuux fn la manière o-ili-

naire.—C.S., l -^li. Ilury is l.tsiii. II) 1,.N.,

;i.V^; RoiTir J.

".I.

—

«)Plt)Sl , A FIN IIK CON8KKVKK.

7W9. Le pr .onotaire doit tenir

un registre dan» lequel sont entrés

tous les rapports faits par le shérif des

brefs d'exécution, avec mention di.

montant prélevé, des oppositions faite»

à leur distribution, des réclamations

produites, soit entre le» mains du

shérif, soit au greffe du tribunal, des

contestations et de la date de l'affi-

chage et de la pré «ntation des motions

pour l'homologation du rapp< t,
—C.

P.C., 71«, anundi

790. L'opposii on à fin de conser-

ver : jr les deniers n est néces.saire que

pour les créances ijtie le régistrateur

n'est pas tenu d'inscrer dans le certi-

ficat des hypothèques, tel que prescrit

en l'article 7' 1.

Jvtle n'est pas nécessaire non plus

pour les créances ré^ iltant des taxes

municipales ou scolaires, ni pour les

cotisations pour la construction ou ré-

paration des églises, presbytères et

cimetières; et il suffit de produire

entre les mains du shérif ou du proto-

notaire un état de ces réclamations,

certifié ;^ar le secrétaire-trésorier ou

agent reconnu de la corporation, et

accompagne des pièces justificatives

nécessaires.

Les réclamations pour arrérages de

cens et rentes on rentes constituées

qui les remplacent, peuvent de même se

entre ce» trola |»roc<<lure«, le» Iroi» deniamle»

pouvant »c cumuler. C.S., IW»H. CoHMntuu
vs Le^piranetA R.l'.. \Xi\ Matiiiki', J.

f%n. Grounds of nullity against

a sheriff's sale may likewise Ik: set up

by the purchaser against whom an

applicatio m«»le for a resale for

false biddi. —C.C.I'.. 717.

2. V. article ;ill et »., »e rapjiorlant & la

vente i la folle enchère.

3. V. ...tide» 7!:i'i%\, «e rapportant à l;i

nullité lie la «ai>ie.

'.t.—OI'l-OSITIONS lOK I'AVMKNT.

7m1I. The prothonotary mu keep

a register in which are entered all re-

turn» by the sheriff to writ» of execu-

tion, with mention of the amount-

levied, of the oppositions made to the

distribution thereof, of all claims filed

a» well in the hands of the sheriff as

in the office of the court, of all contes-

tations, and of the date "f the postiiiR

i and of the presentation of motions for

i
the homologation of the report.-—C.C.

[ p., 718, amended.

799. Oppci.;itions for payment are

necessary only for such claims as t'ne

registrar is not bound to in.sert in the

certificate of hypothecs required by

Article 771.

They are not necessary for claims

j

resulting frotu municipal or school

i
taxe-., or assessments for the bnildiiu

or repairing of churches, parsonages

and churchyards ; and it is suftkieiit

that a statement of such claims, certi

fiedby the secretary-treasurer or other

authorized agent 01 the corporation,

and accompanied with the necessary

vouchers, be filed in the hands of the

sheriff or prothonotai .

.

Claims for arrears of cens et irnks or

rents constituted in their stead, may

likewise be made by filing with the

sheriff or p.-othonotary a st.itemctit

thereof, unde.- the signatu' ' of the
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faire par la imnluction, entre le» tnaiti^H
diinhérifou du protonota ire, dun ^-tat
«•us la «ixnature .lu créancier ou de
wnaKcnt.-C.lVCTI», ,„„,w,^

y»!. Il n'est accordé aucun frais
d'opp<»,ition iH)ur le rec.uvrcii.ent «les
créances nlcntiounée^. dans l'article
I.récédent.-C. I'. C. 721, „„u,uU.

I. -7-:'H Vice. ai», 1, li.

.•»n

creditor, or of lii<i ajjent, —CCI".

»»«. Les oppositions à fin <le con-
server sur k-s «le.iiers peuvent Otre re-
mises au shérif, s'il n'a pas encore fait
«>" rapjwrt, ou être produites nu Rreiïe
dans les six jours <jni suivent le rap-
port.

'

Ce délai iwssé. l'opposition ne jieut
être reçue .ju'r.-ec la i)erniissiou du
jtiKe ^' aux conditions qu'il impose.—C.P.C., 720, aDU,Kir ; S.K., ôlMtî.

I. .\tl opposition ,}y»„ dtcoffien,, mailel.rou^l, ,l.e ministry of a„ attor. ^ • mu tcn„ta.n a» eI..ction of .Ion-iciIe.~l-,H,n^n

appearuiK t» N- well foun.Ie.l,'^' ." noto,> toamend such opposition l,v insert ,^an election of ,Ion>icife. will be «rante on

2; ('ne rdclaniation ne peut Otre re.-,,»après le. é!ai fixé par I artiLTe 7^. uK,
•iy.I. R., Ji.S->

^'loriu ii. .\o,„u,U.

,J:. I

'-'°PI'°««n' d<Mt donner avi» .K- sa ,1e-

R., .'KIN.
' ^^ Â'iisuDir.

im-erviTÏÏ' 'i''""
"PI"*"" A fin .!e con-

,i M„ ' ^gaiement certifier une copie
'1

!
Ile opposition à fin de conserver et ,V,u,lonlonnance d'un juge, au baHl" cétu- op"p"!

It'-I-AVHMh.Sr I,KS HKNIKKS SANS OkUR,,
DK DI-STRIBCTION.

y»». Les deniers peuvent être
a<lj"gés par le protouotaire, sans la
formalité d'un ordre de distribution
aux parties qui y ont droit, sur motion
a cet effet :

1. Lorsqu'il n'.v a aucune opposi-
t'on à fin de conserver, ni créance

^»l. No costs are allowed uptm
oppositi.MiH f<.r the payment of any
daims nientionrd in the prece.linK
article. -C. C. I'.. 72l,,„y/,W,,/,

i

m*, f )p|x)siti.)ns forpavment may
Ih-' tiled with the sheriff, if he has not
yet made his return, or in tlu- office
of the court within .six davs after the
return.

After such delay they can onlv 1«
filed with the leave of the judKeand
upon such conditioiiK as he imp<;-
•ses.-C.C.P., 7211, amnd,d: kS
.VJ4«.

•

Hition ordonnant à l'huissier cliarKé du href
< execuliou de rap,>orter les deniers prèleXlevant la cour

; et si. sur sisnificaiLn delàcopie de telle op,K>sitloi, et ,1e ronlonna'ce«rtihee ,«,r l'avocat. niuiss„-r n'oWU p ,1ior,Ionnance,ln i-Keet ne r, • .porte pa's Vsdeniers,,! lui sera enjoint ,„• U, cour d

'onr r r'"",""^. ""'JVn'/
<t«"i en mèpT.ie

K.I,.,.iO,S; M.\Tllli;i-,
J.

S An opjwsition ./ fin ,/, conserver «illm )« receive.1, after the «ielav has expireolthouKh 1« ore the homologation of the re^S t's of"':,"""'""'
'«' f'-'^ «" to disturb the"Kilts of the parties already collocated«here tlu- omission to fyle it in time i^nni

attribute,! to the neRli^enceor ov" î^', t"o°the at ornev. but such opposition will be reç..ve,l, so far as t.. give the new opposantthe moneys not distribute.I.-C S . IsVi

K.J.R., 244 ; Baimw.kv,
J.

I" -PAVMKNT OF ÏHK .MONKVS WITHOIT
COIXOCATIOX.

7»a. The moneys levied mav
without the formality of a report ot
distribution, be adjudged bv the pro-
thonotary to the parties entitled to
them, upon a motion to that effect, in
the following cases :

L When no opposition for pay-
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constatée par le certificat des hypo-

thèques ;

2. Lorsque les deniers prélevés

n'excèdent pas les frais de saisie ;

3. Lorsque toutes les parties y
consentent.—C.P.C, 723. 752, amen-

dés.

1. S.R.B.C, c. 83, s. 147, ? 3.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

2. When moneys are returned into court

for distribution, aiid claims appear either by

11.—ORDRE ET DISTRIBUTION DES DENIERS

PRÉLEVÉS.

794. Entre le sixième et le dou-

zième jour après le rapport du shérif

constatant qu'il a prélevé les deniers,

le protonotaire doit en préparer l'ordre

de collocation ou de distribution, et en

faire rapport.

Si, cependant, le shérif n'a pu rap-

porter avec son rapport le certificat

des hypothèques, le délai ci-dessus fixé

ne court que du jour de la production

de ce certificat.—C.P.C, 724, amendé.

7*>tl. L'ordre doit contenir le nom
et la description des demandeurs,

défendeurs, opposants et réclamants,

la mention de la somme prélevée, des

noms de la personne entre les mains de

qui elle se trouve, et de la production

du certificat des hypothèques.—CF.
C., 725, amendé.

1. 1 PlGK.\U, 810.

2. If a projet of distribution be negligen-

tly drawn up by the prothonotaries, the court

700. Chaque collocation doit

ensuite faire l'objet d'un article séparé,

par ordre numérique, et indiquer si la

créance porte sur la totalité du prix à

distribuer ou seulement sur le prix

d'un immeuble ou de partie d'un

immeuble particulier, la nature de la

créance, et la date du titre et de son

enregistrement.—C.P.C, 726.

I . Idem.

ment has been filed, and no claim

appears by the certificate of hypo-

thecs
;

2. When the proceeds do not ex-

ceed the costs of seizure
;

3. When all the parties consent.

—

CCP., 723, 752, amended.

opposition or by the register's certificate, the

defendant's consent is necessary to the dis-

pensing of the making and publishing of a

report.— C.S., 1807. Jacques vs Grégoire, 1

R.P., L'l ; White, J.

11.—COLLOCATION AND DISTRIBUTION

OF MONEYS.

794. Between the sixth and the

twelfth days after the sheriff's return

certifying that he has levied moneys,

the prothonotary must prepare a

scheme of collocation or distribution,

and report the same.

If, however, the sheriff has been

unable to file the certificate of hypo-

thecs with his return, the delay above

prescribed is reckoned only from the

filingofsuchcertificate.—C.C.P.,724,

amended.

79*S. The report of distribution

must mention the names and designa-

tion of the plaintiffs, defendants, oppo-

sants and claimants, the amount levied,

the name of the person in whose hands

it is, and the filing of the certificate of

hypothecs.—CCP., 723, amended.

will set it aside and order a new projet. -A

their own expense.—C.B.R., 1820. IJvi-sgni

î's- Robinson, 3 R. de L., 475 ; 2 R.J.R., ;il".

796. Each collocation must form

a separate article, in numerical order,

and must mention whether the claim

bears upon all the moneys to be distri-

buted, or only upon the price of a par-

ticular immoveable or part of an immo-

veable, the nature of the claim, and

the date of the title and of its registra-

tion.—CCP., 726.

nrni
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^•7. Le protonotaire doit prépa-
rer l'ordre suivant les droits apparents
des parties, tels que portés au certificat
des hypothèques, aux oppositions,
réclamations et autres pièces du dos-
sier, aux règles contenues dans le Code
civil, au titre des Privilèges et Hy.
pomqucs et au titre de VEnregis-
trement des droits réels, et à celles
ci-après exprimées. — C.P.C, 727
amendé.

'

'

|

1. /did. I

2. Where subrogation is tiven bv thf
terms of a deed, the erroneous noting bf thedeed by tlie registrar as a discharge, Ind tliegranting hy h,m of erroneous certificates
'/""?' P''*;"'^'". f'e party subrogate,l.-C.'
A., KS,S.s. Desrosters & Lamb, 4 M.L.R., Ah.

3. Dans le cas d'une cession de biens
volontaire, un créancier d'un débiteur et de

708. Les frais de justice doivent
être colloques dans l'ordre qui suit :

1. Les frais de l'ordre
;

2. Les droits de con.signation et la
taxe sur les deniers prélevés, s'il en
est dû, et les frais de saisie et de
vente, s'ils n'ont pas été retenus sur
le prix

;

3. Le montant auquel a droit, en
vertu de l'article 777, la partie qui a
fourni le certificat des hypothèques

;

*• Les frais encourus sur le bref
d'exécution contre les immeubles, et
ce qui peut être dû sur la discus.s'ion
des meubles

;

5. Les frais de radiation des hvpo-
thèques ou ceux encourus pour en
constater l'extinction

;

ti. Les frais de .scellés et de la con-
fection d'un inventaire exigé par la
loi;

"• Les frais des incidents de la .saisie

nécessaires pour arriver à la vente des
immeubles, tant en première in.stance
qu'en appel

;

>^- Les frais d'actio- du saisissant.
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7»7. The prothonotarv must pre-
pare the report of distribution in accor-
dance with the apparent rights of the
parties, as shewn by the certificate of
hypothecs, the oppositions, claims and
other documents forming part of the
record, and in conformity with the
rules contained in the Civil Code in
the titles O/ Privileges and Hvpothees,
and OfRegistration ofRealRights, 3,ixà.

with those hereinafter declared.—C.C.
P., 727, amended.

signataires de billets qu'il a reçu de lui en

<!erTé^re°"t,'^'''!f' "'?^'P«^ fon'déa demander a être colloque sur le chiflfre nominal desa créance, sans déduction des sommes mru. reçues, sur les biilets transportés depuil
^X°^"«'°n.'le sa réclamation.-C. sùprêm"

79s. Law costs must be collocated
in the following order :

1

.

Costs of the report
;

2. Commi.ssiononamountsdepo.sited,
and tax upon the amount levied, if
any is due, and costs of seizure and
sale, if they have not been retained
out of the moneys levied

;

— ^' '^'^^ amount due under article
777 to the party who has furnished
the certificate of hypothecs

;

4. Costs incurred upon the writ of
execution again.st immoveables, and
such as may remain due upon the
discussion of the moveables

;

5. Costs of cancelling hypothecs, or
of establishing that they are extin-
guished ;

<!. Costs of seals, and of making
any inventory required by law

;

7. Costs incurred, either in the
court below or in appeal, upon pro-
ceedings incidental to the seizure and
neces.sary to effect the sale of the
immoveables

;

*<. Costs of suit of the seizing ere-
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—C.P.C, 728, aimndê ; Tanscy vs

liethunc, M.L.R., 1 Q.B., 28.

1. 1 PiGK.VU, S20.— l'OTHIKR, PtOC, '2WX \

Hvp., 4.')1.— CoucHOT, 15;!.—Hkric, l'ente

dt-s /iiiiiieiMi-s,c. II, s. 1, 11.;^. 4.—Grenikr
surl'/ii///de 1771, p. .!7I.—S.R.B.C., c. ;!7,

s. S.

2. Rap. C.—Le troisième paragraphe de
l'article 7'.Ni (7!IS), qui contient une disposi-

tion nouvelle, est en harmonie avec l'article

77."> (t)7(>). Le huitième jxirajjraphe du même
article apporte une nio<lification conforme à
ce (lui a été décidé dans la cause de Tiiiisty

3. The party suinj; out an execution,

whether he is the plaintiff or the defendant in

the cause, is entitled to be collocated by
privilege out of the proceeds of the immo-
veable property sold, not t<-\\y for the costs

of the execution, but also for the costs

incurred on the judgment on which the
execution issued. (Confirming, C.S., mN4

;

1 M.L.R., '-'S; :.'8 J ,
.">

; 7 L.X., l:'.:!).—C.A.,
ISS4. Tansiy vs Dethtine, W D.C.A., 'XS.\.

V, article (>7(i.

A. A plaintiff in a case has a right to be
collocated by privilege for all the costs of

799. Après les frais de justice,

doivent être colloques, suivant leur

rang, ceux qui avaient quelque droit

réel dans l'immeuble vendu et qui se

sont pourvus trop tard par opposition à

fin d'annuler, à fin de distraire ou à

fin de charge, ou qui ont produit leur

opposition à fin de conserver, déduc-

tion faite, néanmoins, des créances

auxquelles ils pouvaient être tenus et

qui .sont devenues exigibles par l'ali-

énation de l'immeuble, et des <1épens

mentionnés en l'article qui prt ^de.—
C.P.C, 729.

I. 2 BOI'RJOX, 72.>ti.—POTHIER, PtOC,

NOO. Les hypothèques condition-

nelles sont, .suivant leur rang, portées

à l'ordre ; mais le montant en est fait

payable aux créanciers subséquents

dont les créances sont exigibles, en

par eux donnant cautions, dans le dé-

lai fixé par le juge, de rapporter les

deniers lorsque la condition .sera réali-

sée.

ditor.—C.C.P., Vl^, amended ; Tansey

vs netliiuie, M.L.R., 1 Q.B., 28.

his suit, when such costs are necessary to

obtain the sei/.ure and sale of the defendant's
real estate.—C.S., IS.'vJ. Ganieau vs Fortin,
•1 L.C.R., ll.i; :! P.J.R., ll;t ; Bowen S:

Mkrkiiith, JJ.

5. II n'y a pas lieu de rapporter la déci-
sion rendue dans l.anglois vs l.a Corfioia-
tioii lie .Vontiiui,i;)iy, 13 Q.L.R., '.î>1'2, puisque
les codificateurs acceptent l'arrêt cité au n.

;î connne base de cet article.

jrRISPRl'DKNCE NOUVEU.K.

6. La taxe de 1 p.c. pour le fondsdesbâti^-
ses et des jurés est imposée sur le mentant
prélevé par une vente judiciaire et non sur
les collocations elles-mêmes. Elle doit être

collo(iuée Hu second rang des frais de jus

tice.

ICUe ne i>eut être prise sur les collocations

<iui apparaissent sur le rapport de distrilm-

tion, et le shérif qui a omis di- lui donner son

rang n'a pas droit de la déduire des colloca-

tions des créanciers, lesquelles doivent être

payées du montant de leurs collocations rc-
pectives. — C.S., IS'.IS. flressc vs Areami, 14

K.J.O., i:;(i; C.\S.\ui,T, J.

799. After law costs, those claim-

ants must l)e collocated in their re>

pective order who had some right ot

property in the immoveable sold and

failed to set up their rights in dtie

time by oppo.sition to annul, opposi-

tion to withdraw, or opposition to se-

cure charges, or, in lieu thereof, have

filed oppositions for payment ; after,

however, deducting such debts as the>

may be bound to pay and as have be-

come payable in con.sequence of the

sale of the immoveable, and the costs

mentioned in the preceding Article.—

i C.C.P., 729.

2.!i>.—Hkricoi-rt, '.'04.—S.R.B.C, c. >">, s.

15, ',. •!.

?*0©. Conditional hypothecs are

collocated in the report according to

their rank ; but the amounts thereof

are made payable to subsequent cred-

itors whose claims are exigible, upon

securitv being give:;, within tlie de-

lay fixed by the judge, for the return

of the money in the event of the con-

dition l^eing fulfilled.
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S'il n'y a pas de créanciers subsé-
quents ou s'ils ne donnent pas ce cau-
tionnement, ce montant est payable
au saisi en donnant le même caution-
nement.

A défaut par les créanciers ou le
saisi de fournir le cautionnement ce
montant e.st payable aux créanciers
conditionnels, en par eux donnant cau-
tions de rapporter les deniers, si la
condition ne se réalise pas ou devient
impossible, et pa>ant l'intérêt aux
personnes indiquées par le juge, s'il v
a lieu.

'

'
"

Dans le cas où ai.ainedes parties ne
fournirait le cautionnement voulu le
moii*<,ntde la créance conditionnelle
pe' re remis à un séquestre ou dé- '

posuaire choisi par les parties, ou par
'

le juge si elles ne s'entendent pas sur
le choix. ---C. P. C, 7.30, amendé S
R., 0047. '

I. PoTHiER, p,vr.. 2:u-r,. 2iy.'. -i- orvOT. A\/,erfo,n; 4;!;!.-2 BouRjox, 7-''-^h^-RICOURT, IÔ;.—HoiYVKT ;].-,|

'

<le 1'art.cle 7'.>8 (WK) u.c. ,, le i.ige "e peutplus nommer le séquestre ou .I^p^sitàire mïe

3. te créancier qui a une hvDothènuP
spéciale sur l'immeuble ven.U. parSt ale droit de demander d'être colloque j"qu'.\concurrence du montant prélevé, en aMndonnanc caution de rapporter le monti n,lesdeniers pour lesquels 11 sera ainsi coUome<lars le cas où les immeubles no^ encore

"^Ol. Lorsqu'une créance préféra-
l'ie est indéterminée ou non liquide le
protohotaire doit, sur les deniers dis-
ponibles, réserver une somme satisfai-
sante pour y satisfaire

; et cette.somme
re.ste entre les mains du shérif ju.squ'à
la determination ou liquidation de la
créance ou jusqu'à ce que le juge en
ordonne autrement.—-C. P. C. 731
amendé. '

' '

' HouvvET, i!»;!.-s.R.B.c., c. ;;(i .s.
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If there are no subsequent creditors,
or if they fail to give .security, the
amounts are made payable to the deb-
tor upon such security being given bv
him.

If such .security is not given bv the
subsequent creditors or by the defen-
dant, the amounts may lx> paid to the
conditional creditors, upon their giv-
"ig .«security tu return the monevs in
the event of the condition failing or
becoming impossible, and paying in-
terest, wlien the case requires it, to
such persons as the judge may order.

If none of the parties furnisli the
requisite .security, the amount of the
conditional claim may be placed in the
hands of a .sequestrator or depositary
agreed upon by the parties, or, if they
cannot agree upon the choice, appoint-
ed by the judge.—C.C. P., 730, amr„d.
t'd ; R.S., ."t!»47.

saisis et vendus et spécialement hvpothéquésau paiement de la créance de l'autre opd"sant, créancier par hvpothèque «énérale^e

créance de cet autre opposant.- C.S l.stWi

:!' ; nKKTHKLoT,
J.

J-"-'. i-* ^.,.R.,

wlitn l'ô^
•*'°1'^ "'''-' '" •"* 'liscretion, and«lien sumcient cause is shown, extend theelay witliin which securitv mav be Livenb>- creditors to a cr, tor collocafed in*^à report of distribution. ;or the value of a liferent under art. li.U C.C, even after tliVdelay fixed by the judgment homologat g he

' "'"-' -' J-, IS-'; LORANGER,
J.

^Ol. When a prior claim is unde-
termined or unliquidated, the protho-
notary, out of the disposable moneys,
must re-serve a sum sufficient to cover
It

;
and such .sum remains in the

sheriff's hands until the claim is de-
termined or liquidated, or until the
judge otherwi.se orders.—C.C. P., 731
amended.

-M.

'^O*. U créance hypothécaire à H0«. Hypothecary claims due with
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terme devient exigible par la discussion

et la vente de l'immeuble hypothé-

qué, et est portée à l'ordre.

Si la créance ne porte pas intérêt, le

créancier n'est ainsi colloque et ne

touche le montant de sa collocation

qu'en donnant caution d'en payer

l'intérêt aux créanciers postérieurs

indiqués dans l'ordre, ou à leur défaut

au débaeur, jusqu'à l'échéance du

terme.

Si le créancier n'est colloque que

pour partie de sa créance, il n'est tenu

de l'intérêt envers les créanciers sub-

séquents qu'après le complémeut du

montant total de sa créance.—C.P.C,

7 j2, amendé ; Barrette vs Laitier, ôC.

S.Q.. 65.

1. 2 BouRjoN, 722.-12 GuvoT, Rep.,
4:'.".—Lacombe. v° Intérêt, n. 7.—Pothier,
coud, iiideb., ii. iô2.—Héricourt, 157.

2. Rap. C—L'article .S(K) ( 802 ) du projet

comble une lacune de l'article KVl C.P.C,
en attribuant au débiteur, à défaut de créan-

cierssubséquents, l'intérêt jusqu'à l'échéance

du ternie. L'article actuel a d'ailleurs été

judiciairement interprété dans ce sens.

803. La créance pour le capital

d'une rente viagère est établie et col-

loquée conformément aux articles

1914, liilô, 1916 et 1917 du Code

civil.—C.P.C, 733.

SOI. Les intérêts et les arrérages

de rentes, couservés par l'enregistre-

ment du titre, sont colloques au même
rang que le titre, et ce jusqu'au jour

de l'adjudication de l'immeuble.

Le créancier dont la créance est enre-

gistrée n'est colloque au même rang

que pour les frais taxés en première

instance sur le jugement par lui obtenu

sur le recouvrement de sa créance.

Les frais adjugés en appel ne sont

colloques que suivant la date de leur

enregi-strement.—C.P.C, 734.

I. 7 Vie, r 10, s. :!.").—Lacombe, r°

Intérit, n. 7. - Pothier. Proc. l''>2 tt «,

a term of payment become exigible in

consequence of the discussion and sale

of the immoveable subject to them,

and are collocated.

If they do not bear interest, the

creditor is then collocated and receives

the amount of his collocation only

upon giving .security to pay interest

to the subsequent creditors mentioned

in the report, or, in default of such

creditors, to the debtor, until the term

e^^pires.

If the creditor is collocated for a

part only of his claim, he is not liable

for interest towards such sub-sequent

creditors until the full amount of his

claim is completed.—CCP. , 732,

amended; Barretters Lallier, 5 CS.

Q., 65.

3. Le défendeur, en l'absence de créan-

ciers postérieurs, a droit de demander le

cautionnement dont parle cet article et

d'être payé de l'intérêt de la somme pour

laquelle le créancier à terme est colloque,

jusqu'à l'échéance de ce terme.—C.S., IMM.

Barrette vs Lallier, .") R.J.O., (>ô ; JETTE,

PAGNUELO & DOHERTV, JJ.

H03. Claims for the capital of

life-rents are determined and collocated

according to articles 1914. 1915, 1916

and 1917 of the Civil Code.—C.C.P.,

733.

804. Interest and arrears of reiiLs

preserved by registration of a deed are

collocated in the same rank with such

deed, up to the day on which the

immoveable is adjudged.

A creditor whose claim is registered

is collocated in the same rank for sucli

taxed costs only as are incurred in the

court in which he originally obtained

judgment for the recovery of his claim.

His costs in ' 'peal rank only accor-

ding to the date of their registration.

—CC P., 734.

2. Under no circumstances can a liyi»-

I thecan- creditor be collocated for an<l paid

! t

if
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ôf thfr
'' "*" ''"' °' "•« adju-Iication

!«-!>. Gordon vs La Soc:ctê de Constnulio»

WOa. Si les deniers disponibles ne
sont pas suffisants, le protonotaire, à
défaut d indication suffisante au dos-
sier pour faire la ventilation lui-même
doit suspendre la distribution et en
faire rapport au juge dans les cas
suivants :

1. Lorsque plusieurs immeubles ou
parties d' immeubles affectés séparé-
ment à différentes créances sont ven-
dus pour un seul et même prix

;

2. Lorsque le prix du fonds vient à
r -Ire concurremment avec le privi-
lège du constructeur

;

'-. Lorsqu'un créancier a une récla-
mation privilégiée sur une partie de
l'mnneuble. à raison d'impenses ou
d'autres causes.-C. P. C. . 73ô, amanié
S.R., 5948.

'

JURISPRUDENCE NOUVKLLE.
l; V" "f.*"«^'" qui demande, par requête la nu l.té d'un décret, d'une ^^nti[at.on et d'un jugement de distributLn da,îiVa"
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--I
; LORANGKR,

S06. Sur la demande de l'une des
parties intéressées, après avis donné
aux autres, le juge ordonne qu'il soit
procédé en la manière ordinaire à la
nomination d'experts pour établir la
valeur respective des immeubles, des
parties d'immeubles ou des impenses
et la proportion qui doit être attribuée
à^chacun dans le montant à distribuer.—C.P.C, 736, aw«a'<',S.R.,5i»49.

• 1 PiGEAU, 810-1.
I

^^7. La ventilation étant établie
sur le rapport des experts, le juge ren-
voie la cause au protonotaire pour pro-
céder à l'ordre de collocation et à la
distribution des deniers. —C p C 1:^1
•iincndé^-s.R., 5950.

'
'

yctiopolitaine, •',",
J

JOH.NSO.V & JKTTÉ, JJ.

"

3. V. article .17.1, n. 1,{, pour fraisd'appel.

SOa. lu ca.se the disposable
moneys are insufficient, the prothono-
tary, if the record does not afford him

' sufficient data to perform the relative
valuation himself, must suspend the
distribution, and report the facts to

,

the judge, in the following cases :

1. When several immoveables or
pieces or parcels of land, separately
charged with different claims, are sold
for one and the same price

;

2. When a vendors claim comes
in concurrence with a builder's pri-
vilege

;

3. When a creditor has some prefe-
rable claim upon part of an immovea-
ble by reason of improvements or other
cause.-C. CF., 735, ameuded ; R S
5948.

même cause, ne peut être tenu d'opterentre ces tro.s proce^Iures, les trois demandaspouvant se cumuler.-es.. KS..,H, CouXal
^s/.esp,ra„cc, I R. P., 4:!l' ; Mathieu J

••06. Upon the application of one
of the parties interested, after notice
given to the others, the judge orders
experts to be named in the ordinary
manner, in or.'.er to establish the res-
pective values of the immoveables
pieces of land, or improver ents, and
the proportion which should be allotted
to each out of the moneys to Ije distri-
buted. -C.C. P., 736, amended; R S
5949.

'

^^7. The relative valuation being
established upon the report of the
experts, the cause is sent back to the
prothonotary by the -idge in order
that ' . > ,ay proceed to determine the
^.der ;,. collocation and the distribu-
tion of the moneys.—C.C. P.. 737
uttuiuicd ; R.S., Ô950.
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HON, Le certificat des hypotliè- i

ques fait preuve />/•/«/« /'«<•/<• des faitsy

mentionués ; niai.s il peut être contesté

à raison d'erreur ou de fraude de la

part du régistrateur ou dans ses livres
;

et, en ce cas, !e juge peut ordonner,

si les fins de la justice l'extRent, de

mettre en cause toute i)ersoiiiie inté-

ressée pour répondre à la contestation,

qui doit être également signifiée au

régistrateur.

Ces parties intéressées sont appelées

en cause par la signification de l'or-

donnance du juge, faite en observant

les règles et délais des a.ssignations

ordinaires.—C.P.C, 7.S8, amoid^ ; S.

R., ÔOôl.

1. S.R.B.C., c. ;•>(!, s. l!l.-l'.") Vie, cil,

2. Rap. C—L'article 8()() (.HO,s) assujettit

la sijjnification de la contestation du certifi-

cat des hypothèques à toutes les dispositions
qui régissent les a.ssijçnations <• !ina;res.

3. Sous le nouveau droit (, i n'exige pas

W09. Toute partie dans la cau.se

ou toute personne comparaissant volon-

tairement, peut produire une quittance

ou un document propre à constater la

décharge ou extinotion d'un droit

porté au certificat des hypothèques, en

l'accompagnant de la preuve qui serait

requise pour autoriser le régistrateur à

le recevoir.

Le juge peut, eu conséquence, cor-
\

riger le certificat ou ordonner qu'il .soit :

remis au régistrateur pour le corriger,

ou le régistrateur peut transmettre au

protonotaire un certificat supplémen-

taire contenant la rectification du pré- i

cèdent.—C.P.C, IW.

1. -.') Vie, c. 11, s. .'i.

2. Sur preuve qu'il y a erreur quant au
nom du notaire et quant à la date d'une
obligation mentionnée au certificat du régis-
trattur, produit avec le rapport du shérif sur

^>IO. Le régistrateur est officier

du tribunal pour tout ce qui concerne

le certificat d'hypothèque, et pour la

SOS. The certificate of hypothecs

is prima facie evidence of the facts

therein mentioned ; but it may be con-

tested on the ground of error or fraud

on the part of the registrar or in his

books ; and in such ca.se the judge may,

if the ends of justice require it, order

any interested person to be called in to

answer the conte.station, which must

also be served upon the registrar.

Such interested parties are called in

by serving the order of the judge upon

them in the same manner and with the

same delays as upon ordinary sum-

mons.—C.C. P., 738, amtndcd : R.S.,

5!)51.

d'un crcancier hypothécaire I'enfilure dunt-
opposition afin de conserver, ce créancier

n'est pas tenu de contester le certificat du
régistrateur en même temps qu'il conteste le

rapport de distribution.—C.R., 18.S0. Oiiriii

is /loucher, t> Q.L.R., -'s-J ; Meredith,
CaS.\UI.T & ROUTHIEK, JJ.

K09. Any party to the cause, or

any person appearing voluntarily, may

produce any acquittance or document

of a nature to establish the discharge

or extinction of a claim mentioned in

the certificate of hypothecs, provided

it is accompanied with such proof as

would be required to justify the regis-

trar in receiving it.

The judge may thereupon correct

the certificate, or order it to be sent

back to the registrar for correction, or

the regi-strar may transmit to the pro-

thonotary a supplementary certificate

in amendment to the former one.— C.

C.P., 739.

un href de tetris, la cour ordonnera au K)i\>-

trateur d'amender son certificat en faisant

un rapport supplémentaire.—C.S., Isil4.

Hébert dit Lambert vs Lacoste, H J., lot; ; l:i

R.J.R., ;i2« ; BKRTHEI.OT, J.

810. Tl'.e registrar is deemed to

be an officer of the court for all that

con-:erns the certificate of hypotliec>,
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taxe des honoraires et frais pour ser-
vices rendus à cet égard.

Ces honoraires et frais sont taxés,
en cas de contestation, par le protono-
taire, après avis au régistrateur.—
A'oinraii, partit; C. P. C, 740- 2
Douhr, n. 1021.

1. Ibid., s. (i.

2. Rap. C— Il a été jugé, sous remnire
ele l'article T-IO CPC, Ve le régLlZir

Wll. Toute personne intéres.sée
dans la distribution peut, même avant
contestation, assigner toute autre per-
.'•onne devant le juge ou le protono-
taire, pour être interrogée sur quelques
faits affectant une hypothèque ou ré-
clamation.

La personne ainsi examinée est
tenue de faire connaître l'existence
des livres ou documents y relatifs, et
de les produire si elle les a en .wn
pouvoir.

S'il appert du certificat des hypo-
thèques, d'une opposition ou d'une
réclamation que cette personne est la
créancière, ses admissions font preuve.
Les règles relatives à l'assignation,

à l'examen et à la punition des
témoins régissent les cas prévus par
cet article, en autant qu'elles sont
applicables.-C. P. C, 741, partie,
amendé.

I. Rap. C.-L'article ,S()!) t81 1 ) reprcxluit
en en élargissant les termes, les .lisi^sition.s
le 1 article .41 C.P.C, ae nianii-re à^rmet-

affecter les créances chirograplmires. DepU^, .1 fait tomber les cas qu'il prévoit sous
le coup .les règles relatives à l'a^ignation eta 1 examen .les témoins.

r-.fofîhrr^''/"'^^"'"'r
^'"'^'^^ "^! an.l

<)l of the toUe of civil proce^lure, for thepurpose of testing the validity of hypothec
ary claims, can only be had -in cas^s where

"•I*. Si le créancier hypothécaire
de la partie qui possédait l'immeuble
au commencement des dix années pré-
cédant immédiatement le jour de la

and for the taxation of his fees and
expenses for .services rendered in
regard thereto.

Such fees and expenses may, in
case of contestuion, bf. taxed hy the
protlionotary, after notice to the re-
gistrar.— A',,-. , in part ; C.C.P., 740 •

2 Poutre, n. 1021.

est toujours tenu .le faire taxer ses frais i«re Kotoiiotaire. I.'arlicle 80S ,s|0, du ,J-^[

*ll. Any person interested in the
distribution may, even before con-
testation, cau.se any other person to
I'e examined Iiefore the judge or the
prothonotary, upon any material fact
relating to any hypothec or claim.
Any person thus examined is bound

to di.sclose the existence of any book
or document relating thereto, and to
produce the same if it l,e in his
power.

If it appears by the certificate of
hypothecs, or by any opposition or
claim, that such person is the creditor
of the hypothec, his admissions con-
stitute proof.

Therules relating to the summoning,
examination, and puni.shment of wit-
nes.ses, govern the cases provided for
by this article, in so far as thev are
applicable.-C.C.P., 741. in'part,
amended.

the moneys levied are still before the courta 1.1 not pauI over to the partv «hose col-location is conteste.!.—C..Ar !s74 /,.rf,,, s,
.VcCarthy. 1 y.L.K., 1 ; 1,. J, ,07.

''"''"'^

JIRISPRUDENCE NOUVEI.I.E.

3. I.e créancier hypothécaire iiiterroKésur certains faits pouvant affecter son hvpotheque peut être assisté d'un avocat lors cle

5?;)/;'^";°«"t°!r,-C.S.. ISDS. Dickson^

!*I4. When the hypothecary cre-
ditor of the person who was in po.sses-
sion of the immoveable in question at
the commencement of the ten years

j::!^
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vente en justice ou .ses représentants

légaux ne peuvent être trouvés pour

être assignés ou interrogés, le juge,

sur déposition .sous .serment d'une

personne jurant qu'elle a raison de

croire et croit véritablement que l'hy-

pothèque a été acquittée, déchargée

ou éteinte, peut ordonner qtie ce cré-

ancier ou ses représentants soient as.si-

gnés de la même manière qu'un défen-

deur absent ; et, à leur défaut de com-

paraître, la distribution a lieu de même
que si l'hypothèque n'eût pas été

mentionnée dans le certificat des hy-

pothèques. — C. P. C, 741, partie,

amendé.

J*I3. Les parties ont huit jours

pour contester l'ordre de collocation,

à compter du jour où il a été affiché.

—C.P.C., 742, amendé.

1

.

1,1's huit jours dans lesquels une con-

testation doit être filée ne sont pas huit jours

juridiques.— es., ls.")l. llurrou,c;hs vs Pi-

vers, -1 L.C.R., '.•
; lUV & MONDKI.ET, ]J.

2. On ne peut faire changer l'ordre (les

collocations dans un jugement de distribu-

tion qu'en contestant le jugement de distri-

bution lui-même dans les huit jours de l'affi-

che, ou après sur permission du tribunal,

mais avant homologation.— On ne peut, par

simple requête, en conformité de l'article 7.Ï1

du Code de procédure civile, demander
qu'une collocation faite à un créancier, par

un jugement de distribution homologué,
soit détruite, et qu'il y ait distribution sup-

plémentaire de cette' différence, en bas;int

cette demande sur le fnit que ce créancier a

été colloque pour plus que deux années d'in-

térêt et la courante, et ce au préjudice du
créancier postérieur.—La requête permise

par cet article du code ne peut être prise que

^>I4. La contestation peut être :

1. De l'ordre;

2. Du rang des collocations ;

.'>. Du mérite de quelqu'une des

créances coUoquées.

La contestation doit être accompa-

gnée des pièces a» sontien et d'un avis

du délai dans lequel il doit y être ré-

pondu ; et copie en doit être signifiée

next preceding the day of the judicial

sale, or his legal representatives, can-

not be found so as to be summoned

and examined, the judge, upon the

affidavit of any person swearing that

he has rea.son to Ijelieve, and verily

believes, that the hypothec has been

paid, discharged or extinguished, may
order such creditor, or his representa-

tives, to be summoned in the same

manner as absentee defendants ; and

if such creditor or his representatives

fail to appear, the distribution takes

place in the same marneras if the hy-

pothec had not been mentioned in the

certificate of hypothecs.

—

C.C.P.,741,

in part, amended.

8IU. The parties are allowed eight

days to contest the report of distribu-

tion, reckoning from the day on which

it was posted.— C.C. P., 742, ame.Jed.

quan<I on allêgne et prouve qu'un créancier

a été colloque pour ce qu'il ne lui était pa>

ilû, et pour ce qu'il avait déjà reçu précé-

demment.—C.S., 1871. Lamounux zs J'i-

toçiiin, 1.")
J., l'H) ; SicoTTK. J.

3. Il peut être permis à une partie inté-

ressée de contester un rapport de collocation

et de distribution après les délais de six (,(/('

jours en montrant cause, pourvu qu'aucun

procède n'ait été adopté pour l'homologation

dn rapport.— es., 1S77. /)e/adiiran/inr :s

Pou-, -n J., 10(); P.\P1NE.U-, J.

4. L'opposant qui n'a pas été collor|uc

dans le rapport de distribution n'a pas ilroit

à un avis de la pro<luction au greffe (hi dr.

rapport par le protonotaire de la cour sii])é-

rieure, et s'il voulait contester le rapport île

distribution, il devait le faire dans Its délais

mentionnés à l'article 74'.' C.P.C.—C..^.,

1.S8:!. Prévost & Lclande, ;i D.C.A.. IHi;.

!«<14. The contestation may relate:

1

.

To the report itself
;

2. To the rank of the collocatioi.

3. To the merits of any of the

claims collocated.

The contestation must be accompa-

nied with the documents in support

thereof, and a notice of the delay

within which it must 'be answered :
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à la partie intéressée, soit personnelle-
ment, soit à son domicile, à sa rési-
dence on à sa place d'affaires, soit au
greffe si elle n'a pas de domicile, de
résidence ni de place d'affaires dans le
district.

Lorsqu'une contestation est pro-
duite, l'ordre e.st arrêté jusqu'à con-
currence.—C. P.C., 743, iUiuHdé.

I- 1 Pir.E.\r, sis.

2 Rap. C.-I/article SI:; (su u.c. ) ap-
{)orte une légère tnciification au ii,o<le ,1e
sixmficalion.re la contestation ,1e l'ordre ,lu
ranK ou de la crt-ance, et exige tjuVlle iioit
accompBKnde ,1'un avis du délai ,lans lequel
Il y doit être répondu.

3. A report of distribution cannot Ijc con-
teste,! after it lias been «Uilv homoloKate,!
even bv authority of a iu,l>{e —C S Iss"ningman t.ç /!»«:-,'. i-; j., i,si ;Pai-'i.v1.:av,'j!

lit
*^"ï ""f ,''«'J"*^"'e civile, une partie qui

allègue du dol ,tai,s la procé,lure adoptée
pour obtenir l'homologation ,1'un ingénient
,ie di.stnbution, en sera relevée, et il lui sera
permis de contester les collocations —C R
IS7L'. Poutre î.s llmdle\, 17 1

4-'> • bkb'
THEr.OT, M.\CK.\ V .t ÏORKANCK, JJ."

'

5. It is not necessary for a party contest-
ing a collocation to show that he will bene-
fit by such contestation

; if he is a creditor
he IS sufficiently interested to contest —

C

K ism. Binder vs I.angloh, ô R j O
-II

; RoL-THiER, Cakon & Andkkws, JJ.

"

6. L'n simple créancier chirographaire
qui n est pas partie dans la cause et ne peut
rien prétendre dans le pro,luit de la vente
d lui immeuble à cause, les hypothèques qui
grèvent cet immeuble, nest pas recevable àcause de son manque d'intérêt, à contester
une collocation portée au jugement .le ,lis-
r but.on.-C R., ls....i. ,.a Sociél!' ,',n,u,.

lit Ht, de construction d'/ber:il/c :s Thil)au-

7. Un créancier peut attaquer une collo-
cation qui repose sur un titre antérieur au
sien, .orsque la nullité ,lont il est entaché
est absolue et d'or.lrepuWic.-C.A. Isss
/.<i lianque Union & Ôagnon. 15 Q. L. R.j

,„?,
'^'",,"^*n«^'" peut contester la récla-

ni.ition ,1'un autre créancier, lors<iu'il pré-tem ,jue ce dernier n'est jxts le créincier dudébiteur commun, mais il ne doit contester

rsnu'n n7' °"J"
'•"lamatio.i elle-même

orsquil ne s agit pour le contestant, que

ué"^r°'^'^^S!;f7,-,- "^--"çX
u., 0.4

; Mathieu, Tait & PagnuÈlo, jj.

and a copy of the contestation must !«
served up.«i tlia party interested,
either personally or at his domicile,
residence, or place of bu.siness, or at
the office of the court, if there is no
such domicile, residence, or place of
uu.sine.ss in the di.strict.

When a contestation is fil.id, the
report is su.spended to the extent
thereof.—C.C. P., 74.3, amnidai.
9 I/oppos;iut à fin ,le conserver qui a

lié la contestation faite ,le .son oppositionsans invoouer par une ré,K,nse ,1 latoire
1 absence d'un rapi»rt de ccllocati,.,, „u ,lè
distribution, ne peut pas plus tanl, objecter

i ?"J.'^
conte.stant était sans intérêt. -C.S

I

iwo. J/iotnfison r.v /^w//, Uo.LK '>T! •

CaSAULT, J.
«-«v.n., .(.i

,

10. Sous le nouveau droit qui n -ex; ge pasd in, créancier hypothécaire I'enfilured'ime

n?J^"n'.°.".^
*^",'^' conserver, ce créancier

r,-.^U.r^',
'"" ''-' c°"te'*ter le certificat .lu

registrateur en même temps .ju'il conUste lerapport .le .listribution.-C.R Is.si) tfzr

LASAri.T à: ROL'THIER, JJ.

i f,il':-
^"conteslationd'un rapport ,1e dis-tribution et de collocation est uile^p,océ.lu.

î

re ,1e la nature ,1'une ,léfense au (on.l en
f roit, sous laquelle Ion ne peut s',:», uérir
.1 aucun fait.- Dans l'espèce, la contestation
reposant sur .les matières ,1e fait, Us parties

C ?'*l"s a"'"'';'.'
-I.û plai,ler à l'oppositioit

--. , aTLART, J.

12. La contestation de l'opposition d'un
créancier, colloque <lans un rapport ."e dis-
tribution, peut être accompagnée, dans lemême acte ,1e contestation, d'une demandeon conclusion en réforme du rapport même

13. La contestation d'un rapport ,1e dis-
tnbiition, quant à .les items .listincts et sé-
pares ayant rapport à différentes parties, nepeut être faite par une seule et même contes-
tation, etœpiesdetellecontestuion doivent
être signifiées aux parties dont les réclama-
tions sont contestées.—es., l.S.il /lu,

St, u"'''"' ' '''^^' " =

°''" ^'^ '''°''-

H. Tne contestation liée entre deuxopposants dans une cause est une contestation
distincte .juant à tels opposants. Toutepreuve écnte ayant rapport à telle contesta-
i on, doit être produite par les opposants et
il ne suffit pas que tels documents Tient déjà
étéproduitspard'autres parties dans la cnii-i

> R.J.R., •>>,
; DuvAt & Meredith, JJ.

»^I3. La contestation de l'ordre ou, N|3. Contestation of the report or
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du rang des créance.s peut être inscrite

immédiatement sur le rôle pour audi-

tion, après avis donné aux parties

intéressées, sans qu'il .soit Ijesoin de

réponse par écrit ^ cette contestation.

—C.P.C., 744.

I. The patty collocated under u report of

UiHtriliutioii lias a riKht to file an iinnwer in

writinx to a contestation of the collocation.

—Where tlit party collocated apjiean by

attorney, the inscription of the cause for hea-

fiM. Si la contestation de l'ordre,

du rang ou d'une créance est mainte-

nue .sans qu'aucune partie s'y soit

oppo.sée, les frais en sont pris sur les

deniers prélevés, ou, si la contestation

ne procure un avanta^- .u'à quelques

créanciers, sur les den: s échéant à

ces créanciers.

Dans le cas où les frais auraient été

adjugés contre une des parties, le con-

testant peut toujours s'en faire payer

de la même manière, sauf au créancier

qui souffre de cette collocation à de-

mander la subrogation contre la partie

qui y a été condamnée.—C.P.C., 745,

aMiiitfi'.

1. Kap. C—La disposition finale du pre-

mier alinéa de l'article S14 (Sir. n.c. ) ne per-

met de prendre les frais encourus sur la con-

testation maintenue, sans qu'aucune partie

s'y «)it opposée et qui ne profite qu'à quel-

ques créancier», que sur la partie de la niasse

(jui revient à ces ilerniers.

2. I,e protonotaire n'a pas droit à l'hono-

raire de ÎL' pour collocations sur rapport <lc

distriliution, si telles collocations ont été

mises de côté sur contestation, et un autre

rapport préparé.—C. S., I.sti2. /;.r parte

Voasoii. 12 L.C.R., -Il » ; TaschkrEau, J.

3. Les frais de contestation des créances

coUoquées avant la vente de l'immeuble,

lorsque le créancier déclare qu'il a été collo-

que sans sa connaissance et sa participation,

et qu'il admet la contestation, doivent être

pavéssur lamasse.—es., ISOS. Couniojfr
vs'PlaiiU: 1 R.L.,;iS; 'M R.J.R., L'.MI ; l.o-

RANGKR, J.

A. Un créancier hypothécaire, colloque

?>I7. Lorsque la contestation de

l'ordre ou d'une créance est mainte-

nue, elle l'est au profit de la masse des

of the rank of the collocations may be

inscribed forthwith up the roll for

hearing, after notice gi\ . to the par-

tics interested, without the necessity

of any written answer to any «i.ch con-

testation.—C.C.I'., 744.

rinK on the merit» by lue contestant must be
served upon the attorney.—C.S.. iS*iS. I.,i

( it-. lU pri'l ilu Haut Canada x ' arloiv, \'l

J., -JTH ; IH R.J.R., I.S ;ToKKANC'., J.

Wl6. If the ontestalion of the

report, or of the rank of the colloca-

tions, or of any collocation, is main-

tained without being opposed by an\

party, the costs thereof are taken out

of the moneys levied, or, if the contes-

tation benefits some creditors only, out

of the moneys coming to such creditors.

In the event of the costs Ijeing

adjudged against one of the parties, the

contesting party is still entitled to lie

paid them out of the moneys levied,

saving to the creditor who is prejudi-

ced by such collocation, his right to

demand subrogation against the party

condemned to pay them.—C.C.P., 74."i.

amended.

pour plus qu'il ne lui reste dû sur sa créance

originaire ( le surplus lui ayant été payi- en

vertu d'un jugement de distribution précé-

dent ), ne peut être condamné aux frais d'iiiie

contestation soulevée par un créancier iki>-

térieur, lorsque ce créancier colloque a pro-

duit au jjrene, après la contestation, une

(léclaration de la balance lui restant due.

es., 1.S70. Glohiiukv vs Daoïist, 1 R.I,., ''*'^
:

l'I R.J.R., '.(7 ; nKKTHKLOT, J.

5. Lorsqu'une collocation d'au-dessous de

^M), dans un jugement de distribution, forme

partie d'une créance d'au-delà <le mille pias-

tres, et que le contestant, iiour faire di-ipa-

raltre cette collocation, attaque comme Iriiu-

duleux l'acte constitutif de toute la crOaiice,

les frais sur cette contestation seront taxés

comme dans une cause du montant de toute

la créance, et non seulement du montant de

toute la collocation qui comprend la bal.ince

des deniers" à distribuer.—es., ISS-J. /., A/,i».-

vs Tellier \\ R.L., :!52 ; MaThikv, J.

i
Ml 7. When the contestation ;jl'î'":ê

report or of a collocated claim is main-

tained, it avails for the benefit of the
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créancier», et le tribunal ordonne au
protonotaire de préj^rer un nouvel
ordre suivant les droit.s des parties.—
C.P.C., 74(i, aiHiiiifi'.

**t**. La contestation de.s opiwsi-
tions, réclamations ou collocations
appartient A la partie intére.s.sce la plus
diliKente. Le contesté n'est pas tenu
de réiwndre à plus d'vne contestatioti
sur les mêmes moyens, et, A sa de-
mam:-, toutes les contestations sur les
mêmes hîoyens sont réunies et la pro-
cédure conduite avec le premier con-
testant, en donnant avis aux autres,
dans tous les cas où l'avis e.st requis,
sauf à ces derniers le droit de surveil-
ler la procédure, et même de .se faire
subroger dïns la poursuite de la con-
testation au cas de désistement, négli-
g"nce ou refus de procéder de celui
qui a engagé la contestation.—C. P.C.,
747. amendé.

1. l'OTHIKR, Pt-oc, T.\\.~\ rir.K.U-. ,Stl.-,.

2. Si deux ou plusieurs iutéressé.s produi-
sent en même temps leur contestation à ,Ie.s

hv,t^M"
'^°"°S"^es en vertu ,lu certificat .les

.>potl cques, ,1h ne peuvent avoir que les
frai, d une seule contestation sur la masse

;

^19. Pour le surplus, la contesta-
tion au mérite des oppositions ou
créances est soumise aux règles et dé-
lais des caiLses sommaires.- C. P.C.,
"4**, amendé.

ca'îlL^^nrnlS "" ''^'^^ ^' ''^'-^•^

2. L'opiîosant afin de con.server qui a liéla contestation faite de son oppcsitir, tant

'^'80. Arrès l'expiration des délais
Po-.-.r contester l'ordre,, le pour \ant
ou, à sou défaut de le faire uans les
Jçi'-'c jours, toute autre partie inf/ res-
tée peut demander l'homologation de
1 ordre entier, s'il n'y a pas de contes-

34

'.29

mas» of the creditors, and the court
orders the prolhonotary to prei>are a
new report according to the rights of
the parties.—C.C.i'.. 74H, amended.

W|«. The right of contesting oppo-
>*ition», claims or collwations k-longs
to whichever of the interested parties
is the first to use it.

The party whose opjiosition, claim
or colltK-ation is contested is not l)ound
to answer more than one ot several
ttmtestations founded on the .same
grounds, and he may apply to have
such contestations united and the pro-
ceedings thereon conducted Ixtween
hini and the first contesting party, all
notices required Inïing served up.Jn all
Mie other contesting parties, who have
a right to watch the proceedings anr'
even to lie put in the place of the
party who has taken up the contesta-
tion in the e^ent of its withdrawal or

'
of his neglect or refusal to proceed.—
C.C.P.

, 747, amended.
mais dans ce cas. chaque contestant ilciraavoir „„e part égale des frais d'une seulecon estat.on, taxés p.r le pix3tonotaire!^C

•^(Vh « (:,'^,>"o.y'rzsn,„le. I R.L.,;W;
-Il K.J.R., JM, ; I<()RA.Nf,KR, J.

3. V. article S-'W.

'^I». Contestations upon the merits
of op})ositions or claims are in other
resjiects subject to the same rides and
delays as summary matters. C.C.P.
748, amended.

invwiuer. par une réponse dilatoire, I'ab-«iiced un rapport de collocation ou de dis-
tril.ntion, ne çeut pas plus tard objecter que
le contestant éta-t sans intérêt.-r S iXriiompson vs Dion. II Q.I..R '-K'X- Ck
S.M'I.T, J.

« - -, -<•> . ^.A-

J^aO. After the delay for con-
testing the report has expired, the
prosecuting party, or, upon his failure
to do so within two days, any other
party interested, may move for the
homologation of the whole report, if

ÏlI

-.#li

ft
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tation, ou de la partie qui n'est pa»

contentée ou n'est pas* affectée par la

«mtentation, quand cette dernière n'e»t

«jue partielle.

Cette demande ne peut être faite

néanmoins qu'après qu'avis en a été

affiché au greffe au moins pendant

quatre jour».—C.P.C., 74!t.

1. 1 PioHAU, sut.—llkKic, /'<«/<" des

Immiuhles, l!is.—S.R.B.C.. c. K\, t. U7.

2. A report or juil({ment o( collocation
j

«nd «liitrihution which ha» been hoino-

loK>te<l without contesUtion on motion maile

Nlll. Lorsque partie seulement
|

d'une créance est contestée, le créan- i

cier peut, après avis auconlestant, de-
|

mander l'homologation de la partie

non contestée, moins une sonmie suffi-

sante i)our faire face 1 la contestation.
î

—Nouveau.
\

1. Raj). C—I/articleKi'.MS-.M n.c.)auto- I

rise l'homologation de la partie non conte»- î

H^m. L'homologation mentionnée ;

dans les deux articles précédents peut

être accordée par le juge ou par le

protonotaire, à moins qu'il n'y ait de-

mande contraire ou contestation, aux-

quels cas le tribunal doit adjuger.—C.

P.C., liiO, amendé ; Jielleauz s Hinder,

3 B.R.Q., 134.

1. S.R.B.Cc. h:'., s. 147.

2. A report of distribution cannot be con-

tested after it has been duly homologated,

even by authority of a judge.—C.S., 1NS:J.

Pangman vs Patizé, L'7 J., 181 ; Tapineau, J.

3. La contestation partielle du rapport de

distribution n'enlève pas au protonotaire la

juridiction pour l'homologation des items

non contestés du rapport. Le mot ' ' contesta-

tion " dans cet article, ne s'applique à tout le

rapport que s'il est contesté dans son entier,

— sinon, qu'à l'item ou qu'aux items contes-

tés.—C. A., IH'.KJ. Bdleau & Bender, " R.J.

O., 134.

4. Articles 741 and 751 of the Code of

civil procedure, authorizing any person in-

terested in the distribution of moneys to

come in and uiake proof of the discharge

«98. Si, dans une distribution,

homologuée ou non, un créancier se

there is no contestation, «r of the part

which is not contested or is not affected

by the contestation, when it is only to

a part.

Such motion cannot, however, 1*

made until after notice thereof has

been po.Hted i«i the office of the court

during at least four days.—CCI*.,

74it.

on the seventh dav after it» dejiogit an.!

posting «/!/ rii«v</, five day» after, will Ir

»et aside and annulled a» having l)een irr.-

gularlv and illegullv homologated.— C..\.,

1
IH7S. lilUneure &.'Kolhnd, IW]., -.".I».

1 W4I. When a part only of a claim

i is contested, the creditor may, after

I

notice to the contesting party, apph
'

for the homologation of the part not

''\ contested, subject to the reserve of a

î
sum sufficient to meet the contestation.

i —AV;.'.
i

I tée d'une réclamation.
1

; M44. The homologation mention-

' ed in the two preceding Articles may

be thus granted either by the judge or

by the prothonotary, unless there Isa

' counter-application or a contestatiou,

I in which cases the court alone must

I

decide.—C.C. P., "''0, rt»«f«(/ti/.- /.'./-

I

leauvs Bender, 3 H.R.Q., 134.

i of any hypothec mentioned in the registrar s

! certificate or in any opposition, do not apply

i where the creditor, who is alleged to have

been collocated for a sum not due, has actu-

! ally received the money after judgment lio-

' môlogating the report of distribution.— C.

A., 1S74. Leduc Si. McCarthy, l'.< J., w: :
I

Q.L.R., 1.

5. L'article 7.51 du Code de procédure

civile, qui permet de contester un jumiiient

de disti\bution même après son hoiiiolosa-

tion, doit être interprété strictement ;
il ne

s'applique qu'au cas où la somme collo()uie

n'est pas due, mais non à celui où des (lues-

tioiis seulement de privilège ou de droit île

préférence peuvent être soulevées.—C. .'*.i

188.5. Petit vs Crevier, 1 M.L.R., :'i:;;

Jette, J.

843. If in any distribution, whether

homologated or not, a creditor is col-
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trouve colloque pour ce qui ne lui ent
p«!i dû. le juKe, »ur U déclaration faite
par ce créancier, peut ordonner qu'il
i*oit fait une distribution Hupplénientairc
«le la Homme qui a été ain^i accordée.
A défaut par la personne ainsi col-

loquée de faire la déclaration de ce
qu'elle a reçu précédemment, à la de-
mande <le toute partie intéressée et
sur production de quittance authenti-
que, le JURC peut ordonner qu'il soit
fait une distribution supplémentaire
'lu montant de cette collocation à qui
de droit.

S'il n'y a pas de quittance authen-
tique, la personne ainsi colloquée doit
être appelée en cau.se, sur requête adres-
sée au jiTRe ; et il y a lieu, en ce cas,

à l'application des articles «I l et «12.
Si 'a {xrsonne colloquée n'a pas de

domicile connu dans la province, ou si
"lie est décédée et que .s<-s représen-
tants légaux soient incertains, le juge
peut, sur certificat à cet effet, ordon-
ner qu'ils soient appelés en la manière
pourvue par l'article 13(i.—c.l'.C.,
"•'•1, amendé.

«.It

Iocate«I for an> sum that is not ,hie
liini. the judge, upon a .leclaration of
the creditor to Ihat eflFect. may order
a supplementary di.Htribution of the
Hum thus allowed him.

If the persot. thus colheated fails to
declare »vhat he has previously receiv-
ed, the judge may, uix)n the applica-
tion of any party interested, and o:-
production of an authentic discharge
order a supplementary distribution of
the amount of such collocation.

If there is no authentic discharge
the person thus collocated must be
called in, upon application to the
judge

:
and in such case the provi-

sions of Articles Ml i and «12 apply.
If ihe person collocated has no

known domicile in the Province, or it-

he is dead and his legal representatives
are not certainly known, the judge
may, ujjou a certifient!? » ^ that eflFect
order them to i;e called in, in the man-
ner prescriljed by Article l;{«.- C.C.
P-, "'Jl, amended.

12.—SOl-.S-OBDRK.

«*!. Le créancier de celui qui a
droit d'être colloque ou qui e.st collo-
que sur les deniers prélevés, a droit
de sopposer en sous-ordre au paye-
ment de la .somme revenant à son dé-
biteur, à moins qu'il ne soit payé de
sa créance ju.squ'à concurrence, dans
les cas suivants :

1. Lorsque son débiteur e.st insol-
vable

;

2. Lorsqu'il a contre lui un titre
e.xecutoire.-C.P.C, 753. amendé.
^y PoTHiKR, /v.... 235.-2 P,GE..u, 737.

{

ayant éf/.,œ'e'U'.%T*"'- •"'"^""

par la cour pour l'homoTogarA dV°app^n'

!- — scB-coi,r.oc.\Tio.v.

wai. Any creditor of a person who
•s entitled to 1« collocated or is col-
located upon moneys levied, has a right
to file a sub-opposition, demanding
that, to the extent of his claim, the sum
accruing to his debtor be not paid to
such debtor, but be paid to him, in the
lollowing ca.ses :

1. When his debtor is insolvent
;

2. When his claim carries execu-
tion.-C.C.P..7.53, awo/o'eV.

con™".?*» ' '''" ,""' °PP<»itio„ à fin deconserver, en sous-ordre, en vertu d'une r/clamation fondée sur uA certlii. t^r~lt
fut'î^ie^éitfur?

'"^ "'"'"- ^^-^^lut re;etée pour la raison que le iujrement enquestion avat cessé d'être\xéc,ito1re eî ,uèallégation de l'insolvabilité du tuteur était
insuffisante sans en même temps alléguer
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l'insolvabilité de la succession appartenant

aux mineurs. Sur appel de cette décision,

Jugé :- Que le jugement dans la cause devait

être maintenu, et que la 'réclamation des op-

posants, ayant été produite si tar<livemeiit,

était propre à priver les mineurs de l'usage

de certaines sommes dont ils avaient l>esoiii.

—Savoir ; Si la réclamation en pareil cas

n'aurait pas dû être faite au moyen d'une ac-

tion contre les mineurs.—C.A., 18(jO. Doyle

&. McUaii, lOL.C.R., :!0i».

3. In the absence of allegation of insol-

vency, in an opposition en soiis-ordre, and of

proof of that fact, the court will dismiss the

opposition with costs, although no distinct

issue on the point be raised by the contesta-

tion filed.—O.S., I.Sli,). Cliarhonncaii vs

Gladii, !t J., lt)7 ; Badolky, J.

4. Une opposition en sous-ordre alléguant

la déconfiture n'est valable, en vertu de l'ar-

ticle T.')S C P.C., qu'à la condition que les

deniers devant la cour soient le produit d'une

saisie reconnue légale ; en d'autres termes,

l'article 7.").'î est limitatif.—Dans l'espèce, la

saisie-arrêt ayant été annulée, les deniers

doivent être considérés comme aya- t tou-

!<4*i. L'opposition en sous-ordre

doit être signifiée à la partie dont les

deniers sont arrêtés.—C.P.C, 7ô4.

!^46. La distribution en sous-

ordre peut être faite à la suite de l'ordre

dans le même rapport ou par un rap-

port séparé.

Elle est soumise aux mêmes forma-

lités et aux mêmes règles que l'ordre,

et les frais en sont à la charge du

créancier dont la collocation est arrêtée.

—C.P.C, 755.

I. PoTHiER, Proc, 235.

H*i7. S' le débiteur néglige de

faire valo..' ses droits et réclamations,

le créancier, opposant en sous-ordre,

peut intervenir à l'ordre pour les exer-

cer de la même manière et sans plus

de frais que le débiteur lui-même.—
C.P.C, 75(), amendé.

1. Ibid.

2. Rap.C—L'article 825 (.827 u.c.) déter.

jours été dans la possession de l'intimé et sa

déconfiture n'avait pas l'effet de l'en désai-

sir. Kn conséquence, l'appelant ne pouvait

les saisir tant qu'il n'aurait pas eu jugement
ou qu'il ne procéderait pas par une saisie-ar-

rêt avant jugement.—C. A., 1HS7. Harnayd
S: Maison, ai J., 224 ; Il M.L.R., :'.48

; 12 L.

N., VI.

5. Une opposition en sous ordre ne peut

êtrefaitecontre le cessionnaire du débiteur de
l'opposant en sous-ordre, même si l'opposiinl

en sous-ordre allègue la nullité du transport

fait au cessionnaire.—C.A., I8tll. Thompson
Si. Martel, VI L.C.R., 11 ; W R.J.R., l'iO.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

6. Un créancier, qui a obtenu un juge-

ment contre son débiteur décédé, peut fairt

une opposition en sous-ordre à un jugement
de distribution dans lequel les héritiers du
défunt, grevés et affectés de distribution,

sont colloques ; ce jugement est un titre exé-

cutiiire suffisant, et il n'est pas nécessaire

d'alléguer l'insolvabilité des personnes coUo-

quées.— C.S., 18i»8. Chatillon vs Lantliiei; \

R.L.n.s., 41;! ; Mathieu, J.

K4èK. Sub-oppositions must be .ser-

ved on the party whose moneys arc-

stopped.—CC P., 7.54.

N46. The sub collocation may

follow the collocation and be included

in the general report, or it may form .i

separate report.

It is subject to the same rules and

formalities as the general report, and

the costs thereof are borne by the cre-

ditor whose collocation is opposed.—

C.C.P., 7.i.i.

mn. If a debtor fails to exercise

his rights and claims, any of his credi-

tors who have made sub-oppositions

may intervene in the distribution, in

order to exercise the rights of such

debtor, in the same manner and with

1 as little expense as the debtor himself

I

could have done.—C C P., 7')ii,

j
amended.

• mine d'une manière plus précise quels créan-

ciers sont reçus à intervenir à l'ordre pour

i
exercer les droits de leur débiteur.
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I;i.-PAYEMF.NT DES DENIERS PRÉLEVÉS.

f*9H. A l'expiration des c* in/,.

jours qui suivent la date du jugr .ient

d'homologation, le shérif est te •

i ci
•

payer à qui de droit les deniers p; r ':vi

perçus.—C. P.C., 757.

1. 25 Geo. III, c. L', s. 2<t.

2. Rap. C—Des modifications de détails

œ"Ss2M ^'^ apportées aux articles de

3. Une demande contre Boston, seul
sliénf, pour lui faire payer des argents reçuspar Boston & Coffin, comme sheriffconjoTnt?ne peut être maintenue.-O.S., 18.5<i. LfM-
r»r :s Meyers, (i L.C.R., 472 ; 5 R.I R n > •

Smith & Mo.vdelet. JJ.

"-Jk-. i '- >

Wa9. Si les deniers ou partie des
deniers prélevés sont restés entre les
mains de l'adjudicataire, le jugement
de distribution doit lui être signuié, et, '

à défaut par lui de verser, dans' les I

quinze jours de cette signification,
entre les mains du shérif ou des parties
intéressées, les deniers néces.saires pour
payer les créanciers qui lui sont pré-
férés, ces derniers peuvent demander
la vente de l'immeuble à sa folle en-
chère.—C. P.C., 760.

«30. La partie lé.sée par un juge-
ment de distribution peut se pourvoir
en appel ou p^ requête civile s'il y a
heu. soit qu'elle ait comparu dans la
cause, soit que sa créance soit men-
tionnée dans le .^«rtificat des hypo-
thèques et qu'elle n'ait pas com-
paru.

Le créancier mentionné au certificat
des hypothèques, qui n'a pas comparu
dans la cause, peut, en outre, se pour-
voir dans les quinze jours par opposi-
tion au jugement—C.P.C, 761. i

la
' rJnJ ^v^^^^

''*''^"* '^ =°"' du banc de
rL^^ JTJI^^^^"^ homoloKuant unrapport de distribution non contesté l^

18-- « -'''7' P"* de son appel.-C.A

1.3.—payment ok moneys levied.

î**** At the expiration of fifteen
da\ ? aft..'- the date of the judgment of
hoinolo-ation, the sheriff is bound to
pay the moneys received by him to the
parucr thereto entitled.—C.C. P., 757.

4. A payment by the sheriff, under a
judgment of distribution, to an opposant
therein collocated at a time when such oppo-
sant was no longer possessed of his estate
(having assigned the same under the Insol-
vent Act of KSiii») is good, aiul cannot be

;

questioned subsequently by the assignee.

-

;

t.R., 18i4. Siih'ds vs Levreau, 18 J
-xcj .

I

Johnson, Torrance & BEAfDRY \\
"' '

I

•**49. If the moneys levied or a
portion thereof remain in the hands of

:

the purchaser, the judgment of distri-

I

bution must be ser\-ed upon him, and,
upon his failure to pay to the sheriff,
or to the parties interested, within
fifteen days from such .service, the
amounts necessary to satisfy the clai-
mants who have priority over him, the
latter may demand the resale of the
immoveable upon him for false bidding
—C.C. P., 750.

S3©. Any party aggrieved by a
judgment of di.stribution may seek
redress by means of an appeal, or a
petition in revocation if there are
grounds for it, whether he has ap-

;

peared in the suit, or, his claim being
mentioned in the certificate of hypo-
thecs, he has not appeared.

Any creditor mentioned m the cer-
tificate of hypothecs, who has not
appeared in the. cause, may also,
within fifteen days, seek redress by
means of an opposition to the judg-
ment.—C.C.P., 761.

„?'i
^' créancier qui est seul colloque dansun jugement de distribution, doit établ rqu'i a intérêt à contester le rapport de co

'

location et de distribution, pour^^uvo r
?PPf'"=^ du jugement de distri bution.-C .À1888. Afonn & }oung; 1!» R.L., 074.

3. The appeal from judgme.itJ' of distri-

If
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bution umler article 7(11 {H'M n.c. ) is not

restricted to the parties to the suit but
extends to every pnerson having an interest

in the distribution of the moneys levied

under the execution.—C. suprême, 1.S97.

Ciicrlin & Cosselin, L'7 R.C.S., .514.

4. Un créancier qui n'a pas comparu dans
une cause et cjui n'est pas mentionné au cer-

tificat du régistrateur n'est pas partie à la

cause dans le sens de l'article "(il (.s;!0 n.c. )

et ne tombe pas en conséquence sous les dis-

positions de cet article quant à la contesta-

tion du rapport de distribution. Il peut, par
action directe, forcer un colloque à remettre

entre les mains ilu shérif le montant d'une
collocation touchée en vertu d'un jugement
de distribution pour une dette hypothécaire
antérieurement acquittée et éteinte, pour
être, le dit montant, distribué entre les

créanciers du débiteur insolvable. • Et il

n'est pas tenu de démontrer par son action

que la somme réclamée, ou partie d'icelle lui

reviendra ; son intérêt peut même n'être

qu'éventuel. L'article 7(>1 (,s:!0 n.c.) contient

des dispositions spéciales en dehors des
règles <le la procédure ordinaire, et doit être

interprété avec rigueur et appliqué aux seuls

cas qui v sont prévus.—C.R., IMKî. Martel
vs Dufort. :! R.J.O., .!7(>

; .\ndrf.\vs, Peli.K-

TiER & L.\Kri:, JJ.

5. Le propriétaire d'un immeuble vendu
en justice a l'action directe pour se faire

rembourser le montant touché, en vertu

d'un jugement de collocation, pour une dette

hvpotliécaire antérieurement acquittée et

éteinte; et il peut conclure que le remtraur-

senient soit fait au shérif qui a fait la vente,

pour le montant, être distribué à ses créan-

ciers.—C. S., ISHCi. Thibault vs Jleaubien, K!

<,2.L.R., 17-5 ; Casault, J.

S3I. Dan.s le cas de reformation

du jiigetnent de distribution, ainsi que

dans le cas où le décret est annulé ou

que l'adjudicataire ou .ses représentants

sont évincés à raison de quelque droit

non purgé par le décret, les sommes

qui se trouvent avoir été indimient

payées doivent être rapportées au

shérif, et les partie» .sont tenues à ce

rapport, .sur ordonnance du tribunal à

cet effet.—C. P.C., 762.

t. PoTHiKK, /';-(«-., 2l'7.—Hkkic, l'ente

des Immeubles, Llt4.

2. Le requérant en nullité de décret n'a

aucun intérêt à demander c^ue les deniers

distribués, et provenant du prix de la vente.

6. \ party, whose claim against an immo-
veable seized and sold by the sheriff appears
in the registrar's certificate, but has not
been collocated in the report of distribution,

and who has failed either to contest the
report of distribution or to appeal from the
judgment homologating the same, or to

present a requête civile or an opposition
against such juilgment, as required by art.

7(11 C.I'.C. cannot, by direct action, recover

the amount of such claim from the party
collocated in such leport to his prejudice.

C..\., 1NS4. McDonell & Buntiii, 1 M.L.
R., 1.

7. l^ cause de .VcDonnell & Huiitin .

C.A., 18S4, 1 M.L.R., 1, en déclarant que
l'action directe ne compete point au créancier

lorsqu'il s'agit simplement de priorité de
rang, admet ce recours pour une dette ac-

quittée.

8. The Court of Review, in revising a

judgment homologating a report of distri-

bution, cannot order a larger sum to be paiil

over to an opposant thati that awarded to

him in the original report, until he shall

first have lieen collocated for said larger

sum in a report of distribution duly pub-

lished.—C. A., IStKi. The Eastern Townslups
Bank & /' aid, .' L.C.L.J., -'70.

JURISPRUDENXE NOUVELLE.

9. Un créancier qui demande, par requête,

la nullité d'un décret, d'une ventilation vt

d'un jugenient de distribution dans la inciiic

cause, ne peut être tenu d'opter entre cis

trois procédures, les trois demandes pouvant
se cumuler.—C.S., 1S!)8. Cousineau ; >

Lespérance, 1 R.P., 4.'{l.' ; Mathieu, J.

K31. In the event ofa judgment of

distribution being reformed, or of tiie

adjudication being set aside, or of the

eviction of the buyer or his representa-

tives by reason of any right from

which the property was not discharsed

by the sale, whatever sums have lieeii

unduly paid niu.st be returned to the

sheriff, and the parties are bound to

pay back such moneys upon an order

from the court to that effect.— C.C.P.,

762.

soient remboursés par le créancier co!!o(mé

mais cette demande doit être faite sous 1 ar-

ticle 7(>1.' C.P.C.—es.. IS'H). Fairbanks vs

TIh Ihoneer Beet Root Sugar Co., -.'O R.L..

!>!•; Taschereau, j.
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SECTION IV.

EMPRISONNEMENT EN MATIÈRE CIVILE ET
CONTRAINTE l'AP "ORPS.

H9*i. La contrainte par corps en
vertu d'un jugement rendu en matière
civile n'a lieu qu'à l'égard des person-
nes et dans les cas spécifiés dans les

articles qui suivent.—C.C., 2271.

1. Ord. îiior.—Edits et Ord., p. lOtj
L'I.>.— 12 Vict., c. 4.— 10 Viet., c. l'.M —S R
B.C., c. S7.— L'.") Geo. III, c. J.

2. On trouvera dans la thèse de M. R
I.eniieux, sur la Coiitraiiil,- far ,oips, tout
l'historique de cette importante question.

3. Rap. C—Ce chapitre refond dans un
ensemble unique les (lispositions du Code
civil qui déterminent les cas de contrainte
par cori)s, et celles du Co<lede procédure qui
tracent Ja voie à suivre pour en obtenir l'ap-
plication. Il réunit ainsi des rèjjlesque rien
ne différencie fondamentalement, et qui
toutes, .se rapportent au même mode d'exé-
cution.

Ce changement n'est pas proposé pour la
première fois. Les codificateurs nous - ont
prépres, en exprimant des do'

'

la
veritable place à assigner aux re -, 's
inséraient au Code civil, et le Co. ^

l'a recommandé.
Des articles don. se compose le are du

Code civil relatif à la matière dont il s'aeit
trois ont été abrogés, le premier—"•'77—
comme inutile

;
le second-i'L'7.-.-parce qu'il

a ete^ insère, avec mo<litication, au nombre
!
!,^ .'f,^„

* proposées pour la cession de biens
C^M.C.P.,) et le troisiènie-L'L>74—pour les
raisons exprimées dans les observations rela-

(Pp^c^
''abrogation de l'article 7(l(i, J -J,

4. En accordant ou refusant la contrainte
les juges doivent avoir égard à la qualité desgens condamnés, à leur âge, à leur sexe, àleurs infirmités, au nombre de leurs enfants

f,
If\"' parenté avec le demandeur, même à

i^!l^â " PJÎ''^^ ''*"* '^1"el >'s ont suc-combé avec dépens.-SERPii.i.oN, sur art. 2,
cil. •*, de rordonnaiicc 1()07.

5. La cour a le pouvoir discrétionnairea acconler ou de refuser la contrainte Zcorps contre un défendeur, à défaut de satis-
taire à un jugement dans une action de dom-
niages pour libelle.-O.S., 18.".!.. Ciîjyls
Donaghite, W L.C.R., 274 ; Bowen, J.

t,o*'
1^'* contrainte par corps est à l'arbi-rage du tribunal qui peut l'occorder pour untemps imité.-C.S., lK<t2. QuennA'ille -ç

i^t-Aubin, 2 R.J.O., 72 ; Mathieu,
J.

'

7. Le tribunal peut, à sa di.scrétion, refu-

^3». Les personnes contraignables
par corps sont :

i. Les tuteurs, curateurs et fiduci-

SECTION IV.

arrest in civil, matters and coercive
IMPRISO.N.MENT.

W3*. Coercive imprisonment under
a judgment rendered in a civil action
is not allowed except against the per-
sons and in the cases specified in the
following Articles.—C.C, 2271.

ser la contrainte par corps pour satisfaire à
une condamnation pour injures personnelles
et notamment ne doit pas, en matières civiles]
ordonner l'emprisonnement d'un malade,
rhumamté s'y opposant.—C. S., IMli.'i. Me.
Aaiiiara is Caiithier, ;! R.J.O , .wO • Pa-
GNI-EI.O, J.

8. La femme mariée n'est exempte d'in-
carcération, en exécution d'un jugement
accordant des dommages intérêts pour inju-
res personnelles, que lorsque le juge croit
devoir la refuser pour des raisons spéciales.—ce. 1.Sin;. Lcfehvrc IS Foreiics, il R T O
'>2S; Casailt, J.

'

p. Le temps de l'emprisonnement est dis-
crétionnaire a la cour.—ce, l.SMi. I/oule
vs D.MuMs, is R.L., .il.-) ; Pagnuelo, J.

10. La contrainte par corps peut être ac-
cordée lors(|ue le juge qui a prononcé la con-
damnation n'a pas a<ljugé sur cette partie
des conclusions. -C.R., l,s95. /.aMle vs
PelUtur, .s R.J.O., 1 11 ; Jette, Gii.i. & Lo-
R.\NOER, JJ.-C.S., 1880. Barthevs /lai:^,
.5 1..N., .'îld

; ToRRANCE, I.

—

es., IS,S2.
Oticllct vs l'allures, 2ti J., 3<)|

; Gii.i., J.-^'es., ISS.'î. Xysted vs Darhyso'n, !• 6 L R
.'i22

; Casault, J.-C.S., 1888. Morrison vl
Mulhns, i:; r.l., 114 ; Mathieu, J.

1 1
.

Dans es causes de Barthe vs n.ip-jr

M /x f " ^'"'li^-n-s, citées au n. 10
Il a été décidé que la contrainte pouvait être
accordée sur motion après jugement, même
orsqu e le n'avait pas été demandée dans
les conclusions.

12. Il n'est pas nécessaire en demandant
la contrainte de discuter les immeubles de la
partie çondamnée.-C.S., 1892. Quenneville

'

l's St.Aubin, 2 R.J.O. , 72 ; Mathieu, J
—C

S., ls<,(2. Koy vs Belottrnay,\ R.J.O. i:!<»'
Mathieu, J.-C.S., \m>. Rutherflrd i^
Humphries, 9 R.J.O., 101 ; M.\THIEU, J.

1 3. Dans une action pour dommages ré-
sultant d'une arrestation sur capias, il n'y a
pas heu à adjuger sur Ja demande pour con-
trainte, tant que le demandeur n'a pas dé-montre qu'il a épuisé les recours ordinaires
sur les biens du défendeur.—C S ]Sh4kcnna vs Clark, l.i R.L., 122; LoranI
GER, J.

^^33. The persons liable to coer-
cive impri.sonment are :

1. Tutors, curators and trustees, for
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aires, pour tout ce qui est dû à raison

de leur administration à ceux qu'ils

ont représentés :

2. Toute personne responsable com-

me séquestre, gardien ou dépositaire,

shérif, coroner, huissier ou autre offi-

cier ayant la garde de deniers ou autres

effets en vertu de l'autorité judiciaire
;

'i. Toute personne responsable com-

me caution judiciaire ou comme adju-

dicataire de biens meubles ou immeu-

bles vendus en exécution du jugement

d'un tribunal
; ;

4. Toute personne sous le coup d'un

jugement accordant des dommages

pour injures personnelles, lorsque ces

dommages s'élèvent à cinquante pias.-

tres ou plus
;

5. Toute personne sous le coup d'un

jugement accordant des dommages en

vertu <'.ds articles 2054 et 2055 du

Code civil, pour une somme de cin-

quante piastres ou plus ;

6. Les grevés de substitution, les

exécuteurs ou administrateurs, les tu-

teurs, les curateurs et les fiduciaires,

pour les dommages causés par leur

fraude en faisant des placements, ou

pour les dommages résultant de ce que

ces placements ont été faits par eux

autrement que prévu par l'article 9Slo

du Code civil, ou tel qu'ordonné par

le testament ou par l'acte qui concerne

les biens administrés.—C. C, 2272,

amendé; S.R., Ô8r)2.

INDICATION ALPHABETIQUE.

Action déboutée 37

Blessures ^^

Capiaii '7

Caution ï2

Curateur 2

Dénonciation 15» *9

Détenteur J8

DifTamation is

Frais il i 27. J9 * 3>

Gardien i

Injures personneUes 13^30,29

Intérêts 26

Montant ^1. .W

Protonotaite il

Reddition de compte <, 3, :>i

whatever is due by reason of their ad-

ministration to thase whom they re-

presented ;

2, Any person indebted as seques-

trator, guardian or depositary, sheriff,

I

coroner, bailiff, or other officer having

I
charge of moneys or other things un-

I

der judicial authority
;

I

3. Any jjerson indebted as judicial

' surety, or for the purchase of propert\

I or effects, moveable or immoveable,

sold in execution of the judgment of

; a court
;

1
4. Any person condemned by a

judgment awarding damages for per-

Î

sonal wrongs, in a sum of fifty dollar>

i
or upwards

;

Î
0. Any person condemned by a

j

judgment awarding damages under

Articles 2054 and 2055 of the Civil

Code, in a sum of fifty dollars or up-

wards ;

6. Institutes under a substitution,

executors or administrators, tutors,

curators and trustees, for the damages

occasioned by their frauds in making

investments, or for damages arising

from the investments having Ijeen

I

made by them otherwise than as

provided in Article 981i> of the Civil

Code, or than as prescribed in the will

or other instrument respecting the

I

property administered.—C. C, 'ITcl,

I

amended : R.S.. 5852.

Séduction ='

Shérif »-•»

Syndic
liers-saisi >^

I. Rap. C—L'a-ticle K\.\ remplace l'ar-

ticle 2272 du Code civil en y faisant suljir

des modifications.

La première se rencontre dans le quatriC-

me paragraphe. Il fixe à cinquante ])iastres

le minimum pour lequel il y a lieu à con-

trainte dans les cas de dommages-intérêts

accordés à raison d'injures personnelles, et,

comme conséquence de cette limitation,

omet les mots : "dans les cas où la cnritmints

par corps peut être accordée," qui sont dans

l'article du Code civil.
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La rédaction «lu parajjraplie actuel est in-
complète, et rend nécessaire Is recours à
l'ordonnance de IfKiT, titre 4, art > aux
amendements qu'il a subi lors de son'enre-
gistrement à Quét)ec, et à la loi 12 Victoria
chapitre 4L'. L'examen de ces lois peut seul
pennettre de constater qu'il existe un mini-mum— 1(K) livres ou •?!»> tili'j—jKjur la con-
trainte et qu un intervalle—«iiiatre mois-
doit séparer la siRnification du jugement
portant adjudication de dommages et l'or-
< onnance de contrainte. Cette insullisance
du texte a soulevé des débats et provoqué
des décisions judiciaires qui ont mis en relief
les sérieux inconvénients qu'il présente La-
mendement sous examen corrige le défaut
relatif à la somme i->quise, et l'article it.'i,')

(
s.;7 r.c. ) celui qui a trait à l 'intervalle entre

la signification du .'ugement principal et l'or-
.lonnancede contiainte,

i Xvs/fJ X' Ourbv-
son !» g_L.R., .•!•.':.•

; Coy.tU- ':s Herthc'ot, 11»
K.L., 14/ ).

En fixant à cinquante piastres le minimum
pour lequel il peut y avoir contrainte dans le
cas qui nous occupe, nous mettons sur unmême pied l'incarcération de celui qui cause
un tort personnel et celle du débiteur fraudu-
leux.

Comme ee paragraphe couvre la matière de
1 article i;<»3h des .Matuts refondus, nous pro-
posons le retranchement de cet article.
Le cinquième paragraphe apporte trois

changements :—
Le premier consiste ilans l'omission des

mots " et de l'article 8(X) du Co<le de procé-
dure civile," nécessité par l'abolition du ca
pias dans les cas de détérioravions d'un im-
meuble hypothéqué, ahr-lition dont nous
taisons ailleurs connaître les motifs.
Le deuxième porte à cinquante piastres,comme lorsqu'il s'agit de dommages pour

injures personnelles, le chiffre minimum pour
lequel la contrainte peut être prononcée:
Le troisième est dû à l'innovation con.^-

crée par le nouvel article K'*\. Tel que modi-
fié cet article stipule qu'il doit y avo^r un
inten-alle de trois mois entre la signification
du jugement et la sentence de contrainte,
il était en conséquence nécessaire d'omettredu paragraphe dont il est question les mots \

et â la contrainte par corps," qui autori-
sent le juge à décerner la contrainte lor.-, dujugement pnncipal.
Le sixième paragraphe atteindra plus sûre-

^/„ -
es personnes qu'il énumère, grâce à la

ton
*^™^' ^^ ** nouvelle rédac-

„.?;» i^Y '''f^"'-' ^t '" obedience to a iudg-n.ent had rendered an account as curatorsamving that he was indebted to the estate

not^e T'.°^ *^'- ?**"= P'^*"t'ff l^^d Riven

rnnn. K .
'"^ "'ention to contest t»^V" ac-count, but in the meantime had obt; .-da

^nn^"""'^""^*"."» '•" «lefendant to pav the

not dL"''"T"^ '° \? «J"»- This.'ké had

for œnl^nf^f *" application was now madetor contrainte par corps against him underthe ordinance of leer. Thfs ordinance gave

the reine«ly after the final judgment, but not
as a means of enforcing an interlocutory
judgment. The plaintiff at p; «ent hid
nothing but his droit e.iicutoin: fntil tiie
account was dchallu there couM lie no con-
trainte par f<'»A*--C..S., isiil. Uood rs
McLennan, .'>

J., l''>:! ; Smith, J.

3. On peut forcer une partie à rendre
compte, soil par une condamnation provi-
soire, soit par la contrainte par corps.—C.B.
R., 1.S47. Hayes is Valid, ;\ R. de L., L'4ô

4. V. article (i.).>s pour la contrainte par
corps contre les gardiens.

5. La contrainte par corps n'a pas lieu
contre un tiers-saisi qui, avant déclare ne
rien devoir au défendeur, â été condamné
sur contestation de sa déc.aration, à rappor-
ter un piano qu'il avait acheté du défeiicfeur
en fraude des droits des créanciers ou à
paver au demandeur le montant de s;i
créance.-C.A., |.S.si'. A'acine & Kane, -J D
C.A .:4(;.--C.R.R., l,si;!. Ferguson vs Mil.
1er & Hooker, ,'! R. de L., .'>'»").

6. V. sur la même question, article ti,"),H

n. ."> et l:!.
'

7. Un syndic, qui refuse ou néglige de .se
conformer à un jugement qui lui ordonne de
payer des argents qu'il a en mains, est con-
traignable par corps.— C. des Banqueroutes
lH4(i. Bates & Beaudry & Taaff-, 1 R. de
L., ;!tiO; 2 R.J.R., .57; MoNDKLKT,

J.

8. Le shérif, à défaut de représenter les
effets saisis, peut y être contraint par corps
Mais dans ce cas, la contrainte prononcée lui
laissera l'alternative de s'en libérer en
payant à qui de droit la valeur établie des
effets non représentés.—C.A. , I.s.")',» lever-
sen & Boston, ;! J., 22;!.

9. An attachment will lie against two
persons appointed, by commission from the
Crown, to the office of sheriff, for the non
payment o; monies levied bv one of them
although the othe.- may not have assumed
the duties of the oflice, or acted, in anv
manner, under their commission.—C B R'
1828^ Black vs Xew/on & Biidden, Stuart's

o
'î^' J~^ ""^''^ donné mr la cour à Boston

& Lojffin, sherifs conjoints, de livrer une
machine saisie par voie de revendication ne
peut être mis en force contre Boston seul
resté seul shérif depuis l'ordre donné etî
autant que cet ordre ne lui avait pas été
signifié et n'avait pas été déclaré exécutoire
contre lui. La règle pour contrainte, contre
lui à cet effet est mise à néant.—C.S l.S,")]

McPherson vs Intin, 2 L.C.R., .'ÎI.3 • '! R i'

R., 2a'i
; D.\Y, Smith & Mondelet.'jj.

11. An order of the Superior Court, en-
joii.ing " the late prothonotarv of this courtMM. Monk, Coflîn and Papineau, to wit •

Samuel Wentworth Monk, William C. H
Coffin and Louis J. A. Papine.in, or their
representatives" to pay a certain sum ofmoney deposited with "Monk, Coffin &
Papineau, Prothonotarv," Mr. Papineau

v|
liiL.''

'l

' i:

f iTî 'i : Î ! <

.
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being still prothonotary with other a»so-
|

ciates, is valid, and this, noiwithstandinK
|

that l)oth Monk and Coffin were dead when
such order was pronounced, and that the

same was pronounced, without anyone of the

said three individuals, or their represen-

tatives, being in any way parties to the case.

Under the circumstances above related the

said Papineau is still an officer of the court,

and, as such, liable to be summarily
impleaded, by rule for lontraiiite par corps,

for non compliance with said order.—C. A.,
I,s71. Papiucaii Si.Guy,\f,].,Vl'.

12. Sont des cautions judiciaires et passi-

bles de la contrainte par corps :

Les cautions fournies sur un bref de mpias
ad rcspoiiileiiduin en vertu de l'article '.MO

C. P.C.—ce, l.S<W. Helle zs Côté, \:\ J., L'tj;

Bk.mdkv, J., et deParticleitlS.-es., 1870.

Winning i'S Leblanc, 14 J., Lnt.s ; Mondklkt,
I., e-, i!.> larticle T-'U.-C.S., 'S71. Dumont
'vs Dorion, W K.L., .'itiO ; Torr.\nck, J.

13. Ces expressions, y>c«o«rt/ a'jw/ç'i, ne
se rapportent qu'aux injures faites à la per-

sonne, et ne s'appliquent pas à des domma-
ges de la nature de ceux pour lesquels le de-

mandeur a obtenu jugement.—C. S., IS(KI.

U'/ii/nri:s Danstnan, 4 J., L'II ; Bkrthe-
I.OT, J.

M. Les mots "injures personnelles"
comprennent tout ce qu'on dit, ce qu'on
écrit et ce <iu'on fait de dessein prémédité,

dans la vue d'offenser quelqu'un et de lui

faire affront.—C. S., l.SS,s. A/orrison fs

Miillins, Itl R.L., 114 ; Mathiku, J.

15. Il n'y a pas lieu à '.i contrainte par

corps pour tous les dommages persoiniels,

mais seulement lorsque les dommages résul-

tent dune injure. Dans cette espèce le de-

mandeur poursuivait en dommages pour
dénonciation, l'accusant de faux devant la

cour des ses.sions de la paix.—C. S., ISiV.'.

Kizcrin vs Lessard, 1' R.J.O., 70; Ma-
thieu, J.

16. Il n'y a pas lieu notamment à la

contrainte pour blessures causées par un
cheval vicieux.—Morrison :,? Mullins, n. 14.

17. Dans la cause de Barthc vs Dagg,
es., 18,S0, i"> J., llil, Torrance, J.. la con-

trainte a été ordonnée pour des dommages
résultant d'une arrestation surcapias, et dans
la cause de k'enna rs Clarfc, C.S., I.SH4, l.'>

R.L., 1-2, 1/ORAN'GER, J., pour des domma-
ges résultant aussi d'une arrestation surcapias.

mais la «luestion décidée au n. 15 ne paraît

pas avoir été soulevée ni dans l'une ni dans
l'autre de ces causes. -M. Mig.nallT, 2 R.

J.O., 70.

1 8. Dans la cause de Goyette vs Berihclot,

es., ISSli, l'.i R.L., 147, l'honorable juge
Pagnuelo s'est formellement prononcé et a
décidé qu'il y avait lieu à l'emprisonnement
pour dommages résultant de diffamation.

1 9. Dans une cause de Roy vs Betournay,

es.. l.SiH". 1 R.J.O., l.'Mi, l'honorable juge

Mathieu a également déclaré qu'une dénon-

ciation calomnieuse peut entraîner la con-

trainte.

20. Constitue une injure personnelle :

la séduction d'une femme.—C.R., 1W.'>.

Labelle vs Pelletier, S R.J.O., 111 ; Jette,
('.II.I. & LORANGER. ]J.

21. La contrainte par corps, dans les

causes pour injures verbales, peut être ordon-

née même lorsque le montant capital de la

condamnation n'est que de cinq piastres, si

le capital et les frais excèdent $Hi.(i(>.—CC.
ISisi». Houle vs Disautcls, 18 R.L., :!!•">

;

Pagnuelo, J.

22. Lors<|ue le demandeur et ses procu-

reurs s'unissent pour demander la contrainte

par corps, on peut l'accorder pour les frais

comme pour la dette elle-même ; ces frais

font partie de la condamnation et sont nut-

partie de la compen.sation due pour l'injure

personnelle qui donne lieu à la contrainte —
C.R.. lN!i.'>. r.ahclle vs Pelletier, 8 R.J.O..

111 ; jKTTi-:, C.II.I. & LORANGRR, JJ.

2J. La partie qui a obtenu jugement,

dans une action pour injures personnelles

pour des dépens qui ont été distraits ^ son

avocat, ne peut procéder à la contrainte par

corps, en son nom, pour le montant île les

dépens.—es., IS'.i-.'. Quenneville vs St-.lit-

bin, 1 R.J.O., 7-' ; Mathieu, J.

2A. Il n'y a pas lieu à la contrainte par

corps pour satisfaire à une condamnation aux-

dépens d'une action pour injures person-

nelles, lorsque la dette elle-même a été pa\ Oe,

les dépens n'étant plus alors l'accessoire île

la dette.—es., ISii;!. AfcA'amaravsGauthiti;
:; R.J.O. , 370; Pagnuelo, J.

25. La contrainte par corps i>eut avoir

lieu, à la demande des avocats distrayants,

pour les frais d'un jugement de dommages
pour injures personnelles, lorsque le ilcfeii-

deuraacquitté la dette. -C.R., IWN'.. Omliiui

vs De Laval. !• R.J.O., 482 ; Tait, Ji;tté S:

GILL, JJ.

26. On ne peut joindre l'intérêt et les

dépens au capital d'un jugement acconl.int

des dommages pour injures personnelles, afin

de former nn montant suffisant pour exercer

la contrainte par corps contre le défeiuleiir.

—es., 18(17. Beltcjleurvs Martel, Vl K.J.t»..

:! ; GiLL, J.

27. Le défendeur, dans une action en

dommages pour ai restatiou illégale, ne peut

demander la contiainle par corps contre le

demandeur, pour le paiement ue ses frais,

dans le cas ou l'action serait déboutée.—C.

S., 1S8.".. Boguevs Brouillet, 1 .M.I, K ,
4711;

Torrance, J.

28. Il n'y a pas lieu à la contrainte piir

corps contre' le détenteur d'un ininieuWe

condamné à le remettre et à rendre cumpte

des fruits et revenus, parce gu'il n'a pas pro-

duit son compte dans les délais tixi-s \m '»

cour.—es., 1882. Crouley l'S Clinluii. 11

R.L., 37.">
; Mathieu, J.
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Jl-RISPR.DENCK NOtVEi...K, jugement en «. faveur, ne peut que faire

2». Sous le Cwle (le Proc^.'nr.. riuil. f""'".*»" JUKenie'it sur les biens .lu ilébi-

art. m, le, n,oU •^njuJe^Sr^neVlës''' fe^c^rniër ^cV'l'^'.'^.'irTrT'"/pour lesquelles la contrainte ^r corps est Tk L ns 4,'-. MaV .1^; I
'
'*"''""'''

accorçléedoivent s'entendre dec.- qui sellit,,le « r^ L • /
*'''^""^"; J-

,
ce qui s'écrit, de ce qui se fait, et niênic de ce 1 1

"'^P"'? '» "'}^ en force du nouveau
qui s'omet dans l'intention d'olTenser une

'^""^
'if

P''°<^<5,'i"''e; 'a contrainte par corps ne
personne dans son honneur, dans sa Dersonne P*"''^'"»^ "donnée, pour injures verbales,
ou dans ses biens.

' que dans les causes où le jugement a été

Yj/rais n:étant que les accessoires de r^'^K^.Î;^'^ l'C ^i^.t^'c""""'"
''''

ïs'.ii*. PclMin^s I/«,-/v/ 1 RI n7 .-• ' "ouv;»» toile de procédure, l'appelante

H R.r G •'••• • Math.k, r

'*-^"'' •"" ' "'^ P«"» '"vociuer un droit acquis, parce que
j
w., ..

,
luATHlhi

, J. les moyens d'exécuter les jugem-nts ne dé-
30. Dans une action en dominages pour ".vent que de la loi qui les autorise, et la lé-

injures personnelles, si, à la suite d'uiie trans- K'slature peut les changer et les modifiera
action, le jugement a été rendu pour les frais *,°". K""^- "'«"s en cela compromettre des
seulement, il n'y ap-islieu à la contrainte "'"oits existants.
piir corps contre le <léfendeur en faveur des ^"^ contrainte par corps telle qu'elle exis-
avocatsdi-strayants.—es., KSiis. ISrumt is

ta>t au 1er septembre ls!i7 a été abolie par
Uxsard. 1 R.P., l.V)

; Loranc.hk, J.
!'" ^'atiit spécial qui a pris effet le même

31 nu.ic: 'o ..„. «- -, J"'"" ;
partant, cette abolition a été faite .sans

co„^rai„?;^:rco;:rsr;na::tfm,;'"'e^;:? lésfrve et s;api^iqueau.x causes pend:„Tj;*
les frais seulement la partie qui a cillent le m ' '

^''"''' ^ ^^"''""S''' « RJO.,

N3-I. Il y a encore lieu à con- Hill. Coercive imprisounjent may
trainte par corp.s pour mépris d'une also be ordered for contempt of any
ordonnance ou injonction d'un tribu- proce.s.s or order of the court or of a
nal ou d'un juge, ou pour ré.sistance à judge, or for re..=i.stance to .such process
cette ordonnance ou injonction, ou or order, or for anv evasion of any
pour tout acte tendant à éluder l'or- such judgment or order, by preventing
donnance ou l'injonction, en préve- or obstructing the seizure or sale ofnant ou empêchant la .saisie ou la property in execution of .such judg-veme des biens en exécution de l'or- ment or order.
donnance ou de l'injonction. i„ such cases the term of imprison-

I. emprisonnement en ce cas ne peut ment cannot exceed one year but
excéder un an, mais peut être impo.sé may be repeatedlv inflicted until the
derechef jusqu'à ce qu'il ait été obéi à process or order is ol^yed.-Avâ. in
1 ordonnance ou injonction. - AW- par! ,- Q.Q 2273 C C P TS"»

'

:rrt«,/«r//V,C.C.,227:i: C.P.C.,782.
' "'

INDICATION ALPHABETIQUE.
,3 limitation de la durée d'emprisonnement

^'"'
», a une année.

Korm; iités
^^' j,^- ^^^ contraigr 'jle par corps, le défen-

Huiwier ..'.'...•.. '*^'' ''^"'•,

Ji"«e
''^

1- Contre qui est émané une exécution,
"fficiers de justice .

" *'"' ""efuse d'ouvrir ses portes.—C. A., l,S,')ô.*

"pposant .

^ .ilercute & I.afravtboise, .î l, C R ](>,s C
••rMse ", "'>'"> R., IS!';). Chariramt vs Campeau. \ R J.O

'

séquestre \\\
^^ l*>-i

: JOH.SSOX, jH.TTii& PAC.NVEr.o, JJ.
*>"'"'= .'.'.'.'.'.'..' "

,
'' yn»"'' n't"'e il n'aurait pas usé de"""""

„A,, force m de violence.-C.C, KH.5:Î. Dcshar-
1. S.R.B.C.,c s:t ss 143-4 -,

'

""" ^'^ '""<-' LCR-, 43 ;
Caron, J.

•.
c.

.1, ss. 14o-4-.>.
r. Qui empêche r!,;,issier -îe jrfutiauL- 'a

fond le i»^;'.r^'*''''P'^
'••'" ^^'^ u.c. ,re- sa'sie.-C.C. 1S,S7. Trottu-r vs Walsh l'o

PO »'^?*^ ''es articles i'i'7:î C.C. et 7îS2 C. ^- ^' -!"
: Wurtei.k, J.•C. n y apporte d'autre changement que </. Qui soustrait les effets saisis pendant
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que l'huissier procède aies jMirter sur son
procès verbal.—es., IMiiti. Terrant î.s

Dupont, 10 J., I4;i ; Bhrthei.ot, J.

c. (Jui induit fratuUileusement l'huissier à
ae rendre chez le demandeur et qui pendant
ce temps enlève ses effets.—es., IHs;i. tioss

is O'Leaiy, !> L.N., l'.'l ; Lobanc.kr, J.

./• Qu' transporte frauduleusement ailleurs

les effets saisis.—C.C., ISXO. The Jacques.

Cartier lUiilding Society vs A'oy, It L.N., 1114;

TOKRANCK, J.

4. A sheriff's return to a writ of execution,

setting forth that the defendant has refused

to open the door of his dwelling house, in

order that the sheriff might seize, is only
prima facie evidence of the fact, and is not
sufficient of itself to justify a condemnation
for contrainte.—CS., 1KÔ8. Kemp vs Kemp,
•2

J., L'KO; MONDELKT, J.

5. When a defendant who is outside

his dwelling house, neglects to open the door
which was locked, such neglect do not
amount to a rebellion dejustice.—C.S., 185M.

Kemp vs Kemp, '1
J.,

'.'«0
; Badgley, J.

6. Le défendeur a>ait, sans provocation
aucune, mis l'huissier saisissant à la porte,

yueltjues minutes après, regrettant son acte,

il était allé s'excuser auprès de l'avocat du
demandeur et auprès du shérif. A tous deux,
il avait déclaré que l'huissier pouvait se pré-

senter de nouveau et qu'il ne s'opposerait

pas à la a&\s\e.—Juge : qu'il y avait quant
même mépris de cour.—C. S., 1H.>S. Campbell
vs fleattie, W J., 118 ; Badgi.kv, J.

7. hi défendeur n'est pas contraignable
pour le paiement des frais sur un incident.

Le demandeur doit procéder par exécution.—es., 18.5,5. Ferguson vs Gihnour, 5 L.C.
R., 421 ; BowRN & Mkredith, JJ.

8 L'opposant qui ne procède que dans le

but de retarder la vente et de s'opposer à
l'exécution de la justice est contraignable
par corps.—C.S., 18(il. Thomas vs Pépin, .5

J., 7ti ; Badcley, j.—C.B.R., 1818. Qui-
rouet vs Wilson. 3 R. de L., 472 —C.B.R.,
1820. Hunt vs Perreault, .1 R. de L., 47.">.—

ce. 1880. McCarthy vs Jackson, L.N.,
211 ; Giu.,J.

9. When a defendant, after judgment
and execution, fyled an opposition on the
allegation contained in his pleas, it was held
that he could not be condemned to imprison-
ment for contempt until the merits of the
opposition had been adjudicated upon.—C.

A.. 1877. Dawson & Ogden, 8 R.L., 716.

10. L'opposant ne doit pas invariable-

ment être passible de la contrainte par corps,

lorsque son opposition est déclarée fraudu-
leuse. Il faut des actes exceptionnels de
rési.stance.—C.S., 188.5. Girard vs Audette,
n R.L., 418; Chagxon, J.—C.S., 1,S82.

Perreault vs Charbonneau, .5 L.N., 204 ;

TORKANCI;, J.

11. Le témoin qui de propos délibéré
n'obéit pas au subpoena est contraignable par
corps.—es., 18t!l. Sexton vs Boston, h].,

.m : Badolky, j.—es., lH«i;i. Joseph vs

Joseph, 8 J., 41 ; Berthei.ot, J.

12. Mais la signification du subptrna doit

lui avoir été faite personnellement et ses dé-

pense» offei te».—Avi/y/J vs fiostOM, tl. 11.

1 3. Kst aussi contraignable, le témoin as-

signé devant un comptable nommé par la

cour.- es., 1870. IWivst vs Gauthier, 'S.)

J., SiT; Mackav, j.

1 4. A witness living in Montreal who has

been 8ummone<i on Saturday night to appear

in Sorel on Monday will not \ne held to be in

contempt of court.—C.A., 1878. liarthe is.

l.ajoie, R., l.'iti.

15. \ person accidentally in a place other

than his domicile, summoned to appear in a

suit going on there instanter, will not bt-

held to' be in contempt of the court if he de-

clines to appear.—C. A., 1878. Barthe &.

Thibaudeau, R., i;{6.

1 6. Est aussi contraignable, le témoin qui

a reçu ordre de se tenir hors de la cour, s'il

conimuni(|ue à .lU autre témoin les faits dont

il a été question au procès.—C. Crim., 18.57.

Pégina vs McCorkiÙ, 8 J., 282 ; Avi.\vin, J

17. A witness who has made default to

appear and ^ive evidence, and against whom
a rule has issued for contempt, must appear

in person to answer the rule.—C.S., Issu.

Fair vs Cassils, .S L.N.,;!;î7; Torrance, J.

18. An assignee under the Insolvent .\ct

of 1875, who receives from the court an or-

der to sell the moveables of an insolvent in

order to pay a priviledged claim and whore-
fuse» to obey such order, is contraignable—
es., 187(1. Blouin vs Bouchard, 7 R.I.., 44-5

;

Rainville, j.

1 9. L'huissier qui procède à vendre lors-

qu'il a reçu une opposition à l'effet d'arrêter

la vente est contraignable.—C.S., 1881 . Le-

roux vs Deslauriers, 4 L.N., 173 ; Torran-
ce, J.

20. The summary jurisdiction of the

courts over the officers of justice is exercised

only when an officer is guilty of contempt

or wilful neglect of duty.—Where a record

disappears, or is lost, without any evidence

of wilful neglect against the prothonotary.

the latter is not punishable for rontfMppt.

the proper remedy of the party aggrieved by

such loss beingan action of damages.— C.S.

.

1890. Bossière vs Bickerdike, 6 M.L.R..

18<) ; WURTELK. J.

21. A sequestrator was appointed and

with a bailiff went to take possession. He

was resisted bv appellant, and a rule for con-

trainte was taken. The facts having l)een

established, the rule was made absolute.

The Court of Appeals refuse<l to interfere

with a disciplinary order of this kind, unless

the whole proceedings were null.—C. A.,

1883. Doran & Canada Gold Miiiiitt; Co..

R., .5n4.

22. La presse a droit de discuter la lega-

lité d'un arrêt du tribunal, mais si. e"

faisant sa critique, elle s'écarte de la vente.
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elle devient justiciable ilu tritmnal, pour mé-
pris <le cour.- C.S., 1.S84. Ihissault vs liel-
/luiii, log.L.R., J47; Caro.n, J.

J3. Lorsque ilaiis uiiere(|iicteà reiicontr-
d'un jugement il et-t alléKué que "ce juge-
ment a été remlu à la suggestion iiiiiiioi.i/,-

du juge, " il y a mépris de cour, mcmt lors
que le mot imimmil a été rave et reinp! icé
jiar le mot ilUxul, s'il n'est pas fuit mention
de ce mot rayé à la fin de la requête.— C. A.,
INTT. Cliampai;n,- iS: lUIaiigcr, '.l R.L., :jL'.s!

24. Il n'est pas nécessaire cju'uu juge-
ment sur demande de contrainte par corps,
pour réliellion à justice, reproduise leibatim
les termes de la motion.

I,e rapport du shérif seul est une preuve
suffisante pour autori.ser le tribunal à pronon-
cer sur telle demande, le défendeur n 'avant
pas comparu.
Sur tel jugement, l'incarcération doit avoir

lieu dans le district ou résidait le .léfenHeur.—C.A., IMWi. Cirhassa &. Massue, 111 L.C.
K., 4-»(i.

25. La contrainte par corps pour rébellion
a justice doit être assimilée à l'emprisonne-
ment pour ilettes en matières civiles, et les
tribunaux doivent exiger l'accomplissetnent
rigoureux des formalités nécessaires pour
l'obtenir. Pour ces raisons, l'huissier saisis-
sant ne peut suppléer à la défectuosité de
son rapport par un affidavit.—C.C., l.SK,->.

Lefebire vs Giiigms, !» L.X., 4.".
; RouTHi-

KK, J.

26. A commitment for contempt must b.-
tor a given time or until the person in con
tempt does or is willing to conform to the
order of the court. A commitment which is
general and during pleasure will be quashed

^3.1. Xe peuvent être arrêtés iii

incarcéré.s pour dette ou autre cause
d'action civile, à moins qu'ils ne tom-
bent dans quelqu'un des cas éuumérés
dans les deux articles précédents :

1. Les prêtres ou ministres de quel-
que dénomination que ce soit

;

-. Les septuagénaires
;

3. Les femmes. — C. C, 2276,
amendé.

I
.

La femme est contraignable par corps
pour condamnation pour injures person-
neller,.-C.S., l.SiWl. Le/ebvre vs Forgues, !»

K.J.O.,o28; C.\s..^ui.T, J.—es., lH!t2. Rov
vsLttoumay,

1 R.J.o., i;«» ; Mathiku, J.-
J-t».,18<»2. Quenncville vs Sl-Aubin, 2 R.T.
t>-> <2; Mathieu, J.

'^a». La contrainte par corps ne
peut être décernée dans les cas prévus

and wt amde.-^ C.A., I.sni. / imbere & Kan-
son, a'f J,, 1!I2: R. i;i,H.

27. Les procédures et formalités requise»
jmur la mise à exécution <le la contrainte p;ir
corps, sont île rigueur et à iwine de nullité.—C.R.. 1NM.H. Iludoii vs Millir ;r' I •',-,!•

Johnson, Tasciikhi-ac «; Gii.i., j].
' '

'

28. While an action for revendication of
some machinerv «as g.iiiig on, the plaintiff
obtained an order bv a judge giving him pro-
visionnai |K)s.sessio'n of the niachinerv.
Nevertheless, by collusion ijetween thé
defendanis, the pr(>|)ertv was put in the
possession of White, the' intervenant. The
plaintiff having taken a rule for coiuenipt,
the defendant and the intervenant were onle-
red to give over the propertv within three
days, which order was disotieyed, —//,/(/ .•

that White was guiltv of a contempt and
should l)e fined .*UHI, l)ut that it was no lon-
ger expedient to onler him to give up the
machinery, because in another action, in
which judgment was rendere<l at the sjiniem >ment as that on the rule, White was
declared tolje the lawful owner of the machi-
nery. -C.A., l,S,sti. A'irj/lr &. WhiteluaJ, 4
M.L.R., x\v^.

29. Le secrétaire d'unt compagnie de
chemin de fer ne peut être condamné en
mépris de cour pour avoir refusé de se con-
former à un bref d'injonction adressé à la
compagnie, dans une cause ou le secrétaire
n'est pas partie.—C.A., l,s7(i. Ticniaii &. La
Of du dicmiii de fer M. O. &. O., s R.L.,
.'Î74.

30. V. les différents articles du Code civil
et <lu Code de procédure civile décrétant
la contrainte par corps dans certains cas spé-
ciaux.

^3«I. Except in the cases mentio-
ned in the two preceding Articles, the
following persons cannot be arrested or
imprisoned by reason of any debt or
cause of civil action :

1. Prie-sts or ministers of any reli-

gious denomination whatever
;

2. Per.sons of the age of seventy
years or upwards

;

3. Women.—C.C, 2276, amended.

2. A person over seventv vears of age is
not exempt for imprisonment for contempt
of court. -C.S., l.sat. A'oss vs O'Uary, tj L.
N., 241 ; 27 J., 220 ; Rainville, J.

3. Le septuagénaire, qui détériore une
propriété hypothéquée, n'est pas exempt
d'arrestation.—O.S., 1893. Ouimel vs Meu-
mer, :; R.J.O. , 4:î; TiiULiEK, J.

836. Coercive imprisonment • .n-

not be granted in the cases mentioned



il
':-

;

542 CONTRAINTE PAR CORPS.—Aux. 837.

par le» paragraphe» 1 , 4, 5 et 6 de l'ar-

ticle «.'{'!, avant l'expiration de trois

mois à compter de la signification qui

est faite au défendeur du jugement qui

fixe le reliquat ou qui adjuge les dom-
mages.—NoHViaii, patlie ; C. P.C. , "M.'J.

1. OrI). ItKiT ; tit. .'!4, arts, .'t, 10, II.

2. Des mcxlificatioim iniportanteit sont
hitroduitM par l'article l'.V) (.H*i n.c. ).

Vn délai est exiKC entre la sigtiificatioii du
jugement principal et l'unlonnance «le con-
trainte dans ilen.x ilex cas seulement de l'ar-

ticle •.'•.'7;' - quatrième p«raj{ruplie «le cet

article le A-.^aie, lorsqu'il s'agit «le domma-
fes iKJur injures ])ersonnelles, par un renvoi
l'ordonnance de ltl»;7 (titre :'«4, art licences

ternies :
" iliins les cas où la contrainte jKir

corps est accordée. " Le délai est alors -le

quatre mois entre la si}(nilîcation du juge-
ment princi]Mil et la demande «le contra'-'tc.

L'article 7s;i C.P.C, requiert un délai, «

la ilurée est «le quatre mois, entre ' • j' ;

ment fixant le reliquat et l'ordonnance ut
contrainte, dans les cas «le tuteurs et de
curateurs.

Le nouvel article reproduit la règle sus-
citée de l'article 'l'SÏ'l C.C., ainsi que celle de
l'article 7.s;{ C.P.C, et l'étend à deux autres
des cas de l'article L''J72, en décrétant un
«lélai de troi-- mois «lans les cas visés par les

paragraphes premier, quatrième, cinquième
et sixième de l'article !I5'2( KUin.c. |. D'après
l'amendement, un délai sera nécessaire «lans
les cas où la contrainte est une voie d'exécu-
tion, et non une .sanction, mais ne le sera pas
lorwiue le fait qui y donnera lieu renfermera
un élément «le rébellion à justice.

3. Le «lemandeur n'est pas tenu de faire
signifier au «léfendcur un état détaillé des
frais taxés, attendu que les frais son* taxés
contradictoirement et que les jugements ne
se signifient plus.— C. S., 1,H8{). Goyette vs
lierthelot, 1.» R.L., 147 ; Pagnuki-o, J.

837. La contrainte par corps ne

peut être prononcée que sur ordon-

nance spéciale, accordée par le tribu-

nal, après avis donné personnellement

à la partie qui en est passible.

Si elle se soustrait frauduleusement

à la signification, le juge peut, sur pro-

cès-verbal l'attestant, prescrire le mode
de .signification qu'il juge à propos.

Dans les cas prévus par l'article 834,

et dans tousles autres cas en vacances,

le juge peut exercer les mêmes pou-
'

voirs que le tribunal et ordonner la

contrainte.—C. P.C. , 781 , amendé; 782, '

pa} tie.

in Paragraphs 1, 4, j and « of Article

8.33, until after the expiration of three

month.s from the service upon the

defendant of the judgment establishing

the tmlance or awarding damages.—
AVr.', ////<i/7,C.C.P., 7«:{.

4. I.,a caution judiciaire con«taninée à 1.'.

contrainte par corps n'a pas «Irott au «lélai «U-

quatre mois (trois moi»), après cotnmamU'-
tnent de payer, avant que la contrainte soit

exercée contre elle, et la cour peut ordonner
l'emprisonnenient après l'expiration «l'un
délai de quinze jours «lu jugement sur \\

rèj{le.—es., IS'Hi. Kutluijoni : i Humphri, ..

!t K.J.O., loi ; MATHlKf. J.—es., ISHl.

Dupnis is Stiiizt-, 4 L.N., '.lift ; Torr.vnxk, J

5. A comina'ijftnenl lit- f>iiyi-r and notice
that application for a coiilminle piir coif^
will l)e made in «lef-«dt of payment after tlic

delay fixeil hy.law m..st be inaile and given,
before a contrainte par corpa for non payment
of amount of ju«lgment can l)e granted.— C.
S., In;|. />V<i/i vs liarbeaii, 1 R.C., J4ii

:

TAscHERE.\f, J.—C.S., IHSO. Coyitiv : .

/ùrtAf/ot, V.I R.L., 147 ; Pa«-nuki.o, J.

JURISPKUDKNCE NOUVF.I,r,E.

6. II n'est pas nécessaire, -sous I'articli.-

H.'!(i du cotle lie procédure civile, qu'une rèj;!'*

pour contrainte par corps, en execution «l'un

jugement acconlant desdommages pour inju-
res personnelles, ait été précé«lée «f'un cntn-

mandement «le payer ni «l'un avis au «li'lu-

teur cju'il serait contraint par corps à «Itfaiit

de paiement.

La contrainte par corps ne peut être empê-
chée par la cession que le débiteur fait de ses

biens pour le 1)énétice de ses créanciers, tant
que les délais pour la contestation de smi
bilan ne sont pas expirés.—C.S., ]H'JS. J',/-

tit-r vs Martin, 14 R.J.O., l^U ; 4 R.L.n.s.,
.'!7;t ; Mathieu, J.

^97. Coercive imprisonment can

be ordered only under a special rule

granted by the court, after personal

notice to the party liable.

If the latter fraudulently evadts

service, the judge may, upon a return

to that effect, prescribe whatever nnxle

of ser\-ice he deems proper.

In the case of Article 834, and in

all other cases i 'acation, the judge

may exercise all the powers of the

court, and order the defendant to be

imprisoned.—C.C.P., 781, amended;

782, in part.
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1. S.R.B.C., c. v., M. 14;!-»-S.

2. Rap. C- l/«.ticlp '.t-Ki (h;i; n.c. 1 con-
tient 'letix ainen.lemeiils. U premier iiermct
ail liixe, comme, lans le cas.l'nneaiwiKnation
onlltialre, article lit'.i CI'., i U.") n.c ) «le pres-
crire le nioile «le «iKniticatioii «le ta rii/U- iK«ir
contrainte, Iohmju». le .Kfen.leur se «.iisirait
à la »i({nificatioii. Le secoii.j confère au iuKe
competence en vucaiices jwur onloiiiier lii

contrainte dan» tons les cas où il v a lieu \
cette mesure.

3. I.e juge en chambre n'a i>as pouvoir de
contraindre par corps le mari refus;int de se
soumettre à une onlonnance |>ar lui rendue
obligeant le mari X mener ses enfants ciav
un parent pour les y faire visiter twr la m -re—C.R., 1H!I.V <;,rjji,rv rt ()•/>,•!/, h R.J o
«.t; Cas.mi.t, Roithikr «: C.^hon, j.—

TokR.KNCK, J.
.

.

j .
I 1- ,

4. The court will grant the motion for a
rule forfo«//-,;;«/f against a guardian without
previous notice.-es., Ism. A'o,ii,; ts .U^.
.^:wJm'(ij. m-,

: ToRH.x.NCK, J.-c.C. I.s.s7.
rrottteivi Uals/i. h\ \..S.. SM ; WiKTur
J.—C.C., IHW. Ifa/rovs /.iiM/f.-Ju] {']"
iUl'INKAt', J.-0,«/,„ . C.S., istil. i^Vi'.-i
Ikaudry, i; J., 85 ; Monk, J.

5. Where a motion against witnesses for
contempt was served at 5 P.M. on the 7th
and retr „ the sth, it was held that

f.''t,*' i
;;p been a clear day's notice.—V..K., iHh,. Fiiir rs Caasi/s. i U'S 1()'> •

JOHNSON, Rainvii.lkS:Jktté, JJ. ' "
6 II lie suffit pas que la requête ou la

motion faite pour obtenir une règle contien-
nent tous les termes et expressions du statut
mais 11 faut que la règle elle-même les con-
tienne.—C.S., 18111. >,
Ittt

; BADGI.EV,
J.

i7ii; CA!*Arr.T, Cahov «{ an-

VariII :s CwJt, 'y
J.

7 ,.^"/. "^'e for <rontnii,i/e against a /ol
adjudicataire, it is not necessarv to describe
the propertv.-C. R.. IStsl.

'
DelisU- vs

dehi«7f^
™'^ '"H*" against a judgment

c^HW^""'
P-'^enting the bailiff from pro-

ceeding to a sale, mu.st mention the amount

to^».,'??^'"^"* °u
"^'^^"^ '••* judgment deb-tor will have the right to obtain his dis-

L..N., .'.i, ; WURTELE, J.

,l-'' i^ *'*^.^*"' «l'indication de l'heurede présentation d'une règle n'est pas unecause de nullité de la règle.-C R^ l.ZCordeau vs DeLaval, i»RJo 48^-'ta^'Jette & Giij., jj.
«J-"-. •*»-

,
ia.t,

ioùî'n.'i v^"•K" r^^'*'
''^''^ rapportable unjour oii ,e tribunal n'a pas siéifé est nulle ^t

sans effet —C R 1 «si'^ / i*
'

- ^ ^^
tiici. V..K., iN,s.i. Lepage ::^ Caron,

J^»»*. U contrainte par corps ne -

peut être mise à exécution que sur un

H Q.I..R.,
DBIAVS, JJ.

1 1
.

L'ordonnance sptViale ,1e contrainte
par cori» signitiôe A une [lersonne raison-
nable, au .loinicile .lu .léfeiideur. est iiiHuUi-
saiitc et nulle et ,loit être révoquée. Cetteonlonnance .loit être signifiée personnelle-

de J , !•; TAscm:Ri:At'.
J.

. }^j '^«""".'»' wrvice of a rule against a/ol aajudualanr is not neci-ssjir\
; jiersonal

service of the motion for the rule l>einif »uf-

""n"V ^S"*-
'*'*' '^ ''"'' " •'""•^'. -'«

J^. K.-'; M.VtKAV. l'AIMNKAlX HrCHA.NAN,

13. La signification «l'une règle pour
contrainte par corps, faite au .léfen.leur pen-
<lant qii il est ,lctenu en pris-m, est nulle si
e le ne lui est pas faite entre les .letix gui-
?-"«''," ^:m- '^'- /•"""""'"• .-V 67/«/,?«,-,

Oui j'i'

^•"«"^NtE, Taslherkau &

14. In .léfendeur • droit, lors de la pré-
senUition d une motion faite, de la part <lu
demaiuleur, i>our l'obtention , l'une rcifle ,1econtrainte par corps contre lui, d'opposer
tous les moyens qu'il pourrait opposer àTen-
contre ,1e la règle mèine.-C.S.. 1,>*77 Ce-tur r.v Crnur, !i R.L., a-;-

; Cahon, J.
15. .\ witness who has made default toap,«ar and give evi,lcnce, an,l again.stwhom a rule has issue.l for contempt, mustappear in person to answer the rule —C S

».'«;../,"" " ^'"""'*'
•' L..\., .•!;;7: TorI

MANvl',, J.

16. Lorsque la femme que l'on veut sou-
mettre par la contrainte par corps a été auto-
risée dans la poursuite ou elle est défende-
re.sse 11 n'est pas nécessaire de signifier au
mari la règle pour contrainte par corps enexécution du jugement rendu contre la

r}l,3r.
•
*';>fHiKL-.J._r,.«/,«.- O.S.. Lsâ).

t/oHtur vs Lloiitu-r, ]ll L.C R 4.57- Ta«
CHERE.^u, J.-C.S.. \m^. McDonald vs Me
i-can, II L.e.R., (i ; «i R.T.R., ;j,i;5

• Tas-
CHKREAl-, J.

*
'
^^

JURISPRUDENCE NOUVELLE.
17. Le tribunal peut mettre une rèirle

indiqué dans la motion demandant la règle •

suivant la pratique toujours suivie, l'original'de la règle reste au dossier et le procès ver-
bal de la signification de cette règle se fait
sur une copie d'icelle.-C.S., I8<tS Pel-

Mo' " •''^«''"'. •» R.L.n.s.,;J73; 14 R.J.O,,--J ; Mathieu, j.
*

'

.
18. Personal service of a motion for the

issue of a rule nisi is not necessary, provided
8.!»"''^]"'!',' ^ ^D'*^^

Personali^.-C s.^

VT ^''^. Qi'eeirs Hotel Co. vs Radford &Morgan, t k. P., 113 ; Archibald, }.

W3N. Coercive impri.sonnient can
be executed only in virtue of a writ oi

i Tm
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bref oti une ordonnanc-e tin tribunal on

du jnge, qni est ailrenMÎ aux niénie»

officiers, e^t revôtu des niènics foniia-

lités et contient K-s nicnies cnoiiccs

t|n'nn bref d'exécution.—C.I'.C, '>*'~.

1. //././, -..m.

2. Rap. C.— l'ar l'aliroKatioii île l'artii-lc

"ss C.I'.C, no<m fiiisoii» itiii])arHltre iiiie «lis-

position exceptionnelle— porliitil sur le liref

il'eniprifiontieineiit lors<|ue le «léfemleiir est

iluniicilié hors «lit district où le bref est émis
—ijue rien ne justifie, et nous laisson» ii

lopérnlion ilm n'ules xén^rale» rendues
applicuMes pur l'article !t.'>7 (S.'lN n.c. ) tontes

les ex^-cntions «les brefs «le contrainte.

3. l"n ii//ii> bref «le contrainte éninnC-

Mns que le «leniandeur ait préalablement

^•itt. La contrainte est exécutée

par l'appréhension de la personne

contre laquelle elle est diriRée, et .sa

remise entre les mains du K'T^'l'^n de

la ])rison commune du di.strict où le

bref a été émis.

S'il n'y a pas de prison dans ce

district, l'incarcération a lieu dans la

prison la plus voisine.—C.I'.C, "'*!*.

1. roTIlIKR, /V«r., Jtil.—.S.R.B.C., c.

Ill», s. i:;.

2. Wlure « bailiff, resilient in another
«listrict and charged with the execution
there of a writ of execution issued out of the

* 10. Le contraint ne jx-ut obtenir

sa mise en lilx;rté provisoire en don-

nant caution.— A'ont'itiii-

Wll. Le débiteur ne peut être

arrêté :

1. Les jours non juridiques
;

2. Hors du temps où il est permis

de signifier une as.signation
;

•'). Dans un lieu consacré au culte,

pendant le ser\Mce divin ;

4. Pendant l'audience d'un tribunal

ou les .séances d'un juge, ou en pré-

.sence de quelque tribunal privilégié.

—C.P.C. 784, 785, amendés.

1

.

l'oTHiER. Proc: , L'.W, 200.

2. Rap. C—L'article IKil) (841 n.c.) pro-

N44. Néanmoins, le juge peut

ordonner qu'il soit pa.s.sé outre à la

order from the court or judge, which

is addressed to the same officers, and

is clothed with the same formalities,

and contains the siinie niatterH of reci-

tal as writs of execution.— C.C.I'., "87.

obtenu I'orilre «In tribunal est nul, comme
contraire à l'article 7s I C.I'.C. 's;Wn.c. I-
C.R., ISMl. /.iiiiiouiiiix r.ï (l'i/pHoiir. 17 R.
I. . iKW ; Ta.schkkkai', (îii.i, S; I.orw-
I.KR. JJ.

4. I,'emprisonnement p<jur injures jkt-

sonnelU-s n'a lieu (|ue «piitue jours après ic

juKement <|ui l'orilonne ; et le ileman'Ieur

n'est pas tenu île mentionner ce ilélai ilaiis

les conclusions «le sa re<|uête.—C.S.. Iss'i.

(.ou//,- :.v llerthtiol, l!i R.I,., U7 ; l'\

«".NIKI.tl, J.

^•10. Coercive iniprisoinnent is

effected by arresting the jierson against

whom it is directed, and placing liiin

in the custwty of the keeper of ilu-

common gaol of the district in which

the writ issued.

If there is n«) gaol in the district,

he must l)e imprisoned in the nearest

gaol—CCI'., 7.><H.

district of Montreal, fails to comply witli the

exijijencies of the writ, he is liable to

imprisonment in the ilistrict of Montreal —
C.S.. IS77. (I'liitaliiigtr :s Ihroiiiii, -I !..

Jll); ToKRANCK. J.

N.|0. The p)erson condemned can-

not, by giving Ixiil, obtain his provision-

al release from confinement.—A'<.(

.

w.||. The debtor cannot Ih; ar-

rested :

1. On a non-juridical day :

2. At any time other than iliat

prescribed for service of sununons :

.>. In a place of public worship,

during divine service ;

4. During tlie sittings of the omrt

or of a judge, or Ijefore any privikj^cd

tribunal.—C.CP rH4, 78."i, aiiitiniid.

hibe l'arrestation du débiteur dans un cas

sur lequel la loi actuelle est silencieuse :

pendant les séances d'un juge.

^>4ît. The judge may nevertheless

order the arrest to be made on a non-
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contrainte tin jour non juridique ou en
tout fnips, s'il ettt établi que le débi-
teur .iKit de manière à se sou.straire à
la contrainte.-C.l'.C, 7M6. amaidé

I. Ikiil.

1. The writ of „»/»/,/.,. m to it» execution

Nl3. file personne ainsi incarcé-
rée peut, sur requête à un ju^e, sijfni

'

fiée à la partie adverse et acco.iijMtKMiéc
d'un affidavit étaMis.sant quelle n'a
pa.s de biens au montant de cinquante
piastre», obtenir une ordonnance en-
joignant an créancier de lui pa\ er, par
forme d'aliments pendant le temps de
.sa détention, une .somme de pas moins
de .soixante-dix centins et n'excédant
pas une piastre par .semaine —C P C
7!tO. ••"•',

1. S.R.I1.C., c. ,H7, «. .i.

2. IWendant arreste.1 umler writ ofiopiiu aJ respondendum, at suit of .irfTerent

from each plaintif!. Tender ôl nav„,entmade m any koKI, .silver or copper coin de-

J. ,
loi?

; D

\

V i

' ""'' ^'^ ''-*""'• -

X Uaii» le cas d'un défendeur nrrêK? sura poursuite .le plusieurs créancier., l'allocon alimentaire fixée par le Stat. RefH.C., cap. .s,, sec. «, sera partagée, et le del

r^ui'irV'""'".^ ""^ sfra'conlraïiu

Va?;^- ^ proportion suivant le nombre

eures't''^.,
'*"". '"^"^"«^^ " '"«^ .-

»•/
est détenu.—O.S., Iso;;. .»/,„,- .,,

/''/.w;/, 14L.C.R., .'(;: MoNK.J.

alim^nli!"^'''»*'
^"'^'y '' ""' entitletl to an

,

JT ,^-, ""°«'«"ce "'"ier ce. P. 7ÎX).-
'

y. dans le même sens : C.S. l.ssi )/,/
//".« vs />.„M/,y,4 L.N.,-n.: ToRK.U.eK î
de cou^"n•^nii^^"•?î^''°""^'^ P°"^ "«-^Pris :

aire - cr '^t^','™^^
""^ P^"«'°" «'""<^n-

U L R ivi'.^^ • '^7'"-'/^ ^*- -^««/aw, (iy.i^.K., I.)!»; Stuart,
J. j

refel e^t^uffl'-f""" ^"^'f "" '•"/»'«' PO'T ^recel, et qui fait cession de ses biens a droita des ahmenu, quoiqu'il soit ét^ibl" qu'i n'a ^pas remis à ses créanciers une somme excé'iant cinquante piastres qu'il avait^^élée -

'.45

juridical day or at any time, if the de-
fendant is shown t.. be actiiiK i" such
a nianner as to escape it. —C.C.I',, "«(»

\
»" " «"wKv. U not Kovernetlbv art 7s. i e

«la. .\ny person thus imprisoned
max

,
uijon petition to a jud^e, served

uiK)n the opposite- party and accom-
panied with an affidavit that he is not
worth fifty dollars, obtain an order
commanding the creditor to p.ty him,
as an alimentary allowance during the
period of his imprisonment, a .sum not
Ies.s than .seventy cents and not more
than oiif dollar per week —C r i»

7i)0.
'-*-•'•'

'^•44. Néanmoins, s'il survient par
la suite au débiteur des biens excé-
dant la somme de cinquante piastres,

7. Tn gardien emprisonné twur niéuri»

tair^-c'c Tss!"",', "."^r"^*""
""»-

8. U requête faite pr un prisonnier in-carcéré en matière civife, par a.juell" UZ
iThIh ":'f..Pf"n°" ^'in'ei'itaire e'n v^rtu de

velle, et cette re<|uête .loit être si^nitiée aucréancier; la signification à son procureur
.''/ Ofem n'est pas suffisante.-C S IS*K)

9. Le rebel à la justice, qui n'est nue rontraint par corps jusqu'au clement L'd roi, à

' M-L K., .40 ; CASAirr.T,
J.

JLillSI'RUDENCE NOUVKl.LK.

10. Il n'y a pas lieu d'accor.ler des aliments à une partît emprisonnée su io„ défa t de payer l'aniende prévue par l'article

comlaimiée
'" ^"" """''""* ^"«^ « ^'^

MH.i i_.M., est iMpérieux.
Il y a une différence entre la contrainte

P^,;„^?^P« "Vile et l'emprisonnementCramende prévue par le co,Ie municipal.-C
j,u- i •'>*«*a» :'s Kennedy, 1 R p-iw»

; Taschkreau, J.
'

«44. If, however, the debtor af-
terwards becomes owner ot property
exceeding in value the amount of fifty

-«fl
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le créancier peut être déchargé de

fournir les aliments.—C.P.C, 791.

W4«l. Le débiteur peut se pour-

voir contre la contrainte exercée contre

lui pour cause d'extinction de la dette,

ou pour quelqu'autre cause de nature

à affecter le jugement décernant la

contrainte.—Nouveau; C.P.C, 792.

I. Rap. C—Les articles 964 et 96."i (845
et H4(i u.c. ) tranchent les controverses qui se

sont produites dans l'interprétation des ar-

ticles 792, 7<J3 et 7(H C.P.C. La première de
ces dispositions a-t-elle trait aux mêmes cas

que la deuxième, et, si oui, vise-t-elle l'inob-

servation des formalités prescrites du est-il

alors nécessaire de procéder par voie d'habe-

as corpus f La jurisprudence et un des au-

teurs qui ont traité de ces questions ont ap-

porté des solutions différentes.—'1 Doutrk,
n. Ill», HOG ; ^--tr parU McCaffrey, 3 L.N.,
vans; ex parte Ward, M.L.R., 2 Q.B., 405
(188(i).—Le remède proposé par le projet

consiste à définir clairement les vices aux-
quels se rapportent les articles {H>4 et tXiô

(845, S4(i n.c. ), et à stipuler, dans l'article

8tM> (847 n.c), la suffisance d'une requête.

Trois autres changements sont apportés
par l'article 905 (846 n.c).

D'abord, le cinquième paragraphe refuse à
celui qui est incarcéré en vertu de l'article

953 le privilège d'obtenir sa relaxation en
faisant une cession de ses biens, la cause de
l'emprisonnement étant, dans le cas de cet

article, de la nature d'une rébellion à jus-

tice.

Ensuite, le cinquième paragraphe de l'ar-

ticle 79.'} C.P.C, relatif à l'élargissement

d'un débiteur comfomiément aux disposi-

tions de la loi de faillite, n'est pas reproduit,

vu que l'absence d'une loi de cette nature
rend une pareille règle inutile.

Enfin, le sixième paragraphe ne reconnaît

H46< Le débiteur peut obtenir son

élargissement :

1

.

Si les formalités prescrites pour

l'exécution du jugement n'ont pas été

observées
;

2. En consignant entre les mains du

shérif ou du protonotaire, le montant

de la condamnation en principal, inté-

rêts et frais
;

3. Avec le consentement ou la dé-

charge du créancier
;

4. Sur le défaut du créancier de

dollars, the creditor may be relieved

from paying the allowance.—C.C.P.,

791.

S<4«l. The debtor may have the

order for imprisonment vacated by

reason of the extinction of the debt,

or of any other cause of a nature to

affect the judgment granting the iiii

prisonment.—AVa' ; C.C.P., 792.

plus l'urrivée de la soixante-dixième année
comme une cause d'élargissement, dans les

cas visés par les articles 952 et 95;i (8.'t;> et

834 n.c).

2. Where a rule is taken out against a

judgment debtor, to show cause why he
sliould not be imprisoned for non payment
of the judgment, and the rule has been de-

clared absolute, notwithstanding the answer
made by the debtor, it is not competent for

the debtor by a subsequent petition, to allege

payment and non-indebtedness previous to

the judgment on the rule.—C.S., 1877. 6V-

nèreux vs Howley, 21 J., 162 ; Torranci;, J.

3. Art. 792 applies to all the cases in

section vii of the Code, arts. 781-795.—C.C.,
1880. McCarthy vs Jackson, 10 L.N., :.:!

;

Johnson, J.

4. Dans le cas où les formalités prescrites

par le jugement ordonnant la contrainte par

corps n'ont pas été remplies, le défendeur
sera libéré et élargi, sur motion.—C. S.,

1859. Gugy vs Donaghue, 9 L.C.R., 274 ; 7

R.J.R., 234 Chabot, J.

5. La contrainte par corps décernée
contre un débiteur peut être révoquée par le

même tribunal qui Va ordonnée, sur simple

requête du débiteur.

Cette requête peut être basée sur toute

nullité ou informalité de la procédure.—C.
S., 1896. Leduc vs Cusson, 2 R. dej., !•;

Taschereau, J.

6. V. article 1114 C P.

7. V. articles précédents.

^46. The debtor may obtain his

liberation :

1. If the formalities prescribed for

the execution of the judgment have

not been observed
;

2. By paying into the hands of the

sheriff or of the prothonotary, the

amount of the condemnation, in prin-

cipal, interest and costs ;

3. With the consent of, or by a re-

lease from, the creditor
;

4. Upon the failure of the creditor



consigner d'avance les aliments entre
les mains du geôlier

;

5. Par la cession de biens, excepté
dans le cas prévu par l'article 8;j4

;

6. S'il a atteint et complété «a
soixante-dixième année, excepté dans
les cas visés par les articles 83.'5 et 834.
C.P.C, 793, amendé.

rJ.r,J^'°^Y^ ^^'* ''*'" "" href de contrainte
52L^'T*.'''."'^«'"* ^rais, ne délirnas f

13.5; Poi.Kï!rE,1
"^''"'' ''' ^''""^- '•J-.

abandonment of his nroT».rt,.;. ^ ,.
its tenns and app.t ^TtO dUtdrn' Z

titled to his iberation —C k iko^
"^™^°-

JETTE & Pagnuklo lY
'
"''

'
J°«'-'SO''.

".fiei^xŒir^s^Ss"'-'^-'-!

qu^rî
'"""' -vis à ses créa„ci^rs,ï:ur^u

Xarde di°"h,"'T
""'ï"" ''^ «= mettr^^uria

C R IsVf 7î ''T'^
*"^ '^" ^™ requise.-

<w,'2 r: de^r m" ^'J!:""."''
* ^-

& OumKT, jj/' • "'^^' Taschereau
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to pas- in advance into the hands of
the gaoler the alimentary allowance •

>>. By the abandonment of his pro-
perty, except in the case provided for
by article 834

;

6. If he has completed his se-
ventieth year, except in the cases
stated m articles 833 and834.-c.C.
P-, 7!>3, amendtd.

JURISPRUDENCE NOUVELLE

corps, peut obten r son élariri«seml.i,* ^î

sont o!h .
"^ °" l'élargissement

sont ordonnés par le jt,ge sur requête
signifiée au créancier.-C P C 794
amendé.

'-^•»-., .»4,

JudiciiirTd; rSenHu'il à'aVéT""emprisonnement hi-„^ .
* ^P"^^* «o"

^rayant a^cun contrô.esu7c?t\:Vom1^^^^^^^^^^^^

n.si^ï.jfTAiT
/"'''''''" "' ^''''""'^- • R-L:

has ^eT"^vL -C a' 'h^S
°f/>^?PI--î

A'//r»-oa;^, 1 R p X,' ^^^- ^-eating &

•^rpEfLErfETr '' '^''""'' • ^- ''^ J-
»i. V. articles précédents.

847. The imprisonment may be
vacated, or the liberation ordered, by
the judge, upon application, of which
notice must be given to the creditor.—L.e.P., 794, amended.



548 CONTRAINTE PAR CORPS.—Arts. 848 X 852.

84S. Lorsque l'élargissement a

été accordé sur défaut de consignation

des aliments du débiteur, la contrainte

ne peut plus avoir lieu contre lui pour

la même dette.—C. P.C., 795.

^49. La cession de biens faite à

la suite d'une contrainte est régie par

les règles contenues dans les articles

854 à 892 inclusivement, sauf les règles

particulières ci-après énoncées.—Nou-

veau.

1. Rap. C— Les «rticles nouveaux (H!7rt,

5*67*. !«i7f et %7rf, (849, 850, 851, 852,) ont
pour objet de remplacer, avec des modifica-

tions, la partie du paragraphe 4 de l'article

TO.S du code actuel, (jue ne reproduit pas le

paragraphe 5 de l'article %5 du projet.

L'article 967a n'apporte par lui-même au-

cune modification à la loi.

L'article 907* introduit dans la contrainte

la règle énoncée pour le capias par le dernier

alinéa de l'article 764 C.P.C.
Le principe de l'article 967é est, pour ce

qui regarde la contrainte, une innovation ;

car, en vertu de l'article 7(U C.P.C, la

cession aurait dû être faite à l'endroit où le

débiteur a son principal établissement

N*SO. La cession de biens se fait

par la production de la déclaration et

du bilan au greffe de la cour supé-

rieure pour le district où a été rendue

l'ordonnance de contrainte. — A^ou-

veau.

W31. Après la nomination du cura-

teur, le dossier des procédures sur la

cession de biens est transmis au proto-

notaire de la cour supérieure du district

oil le débiteur a sa place d'affaires, et,

en l'absence de semblable établisse-

ment, du district où il est domicilié.

Néanmoins, si le débiteur n'a ni

place d'affaires ni domicile dans la

province, le dossier reste au greffe où

la cession a été faite.—C.P.C, 768,

dernier alinéa, amendé ; S.R., 5956.

833. Le bilan peut, en outre dés

cas énoncés en l'article 885, être con-

N4>«. When the debtor has been

liberated by reason of default of

payment of the alimentary allowance,

he is no longer liable to coercive

imprisonment for the same debt.

—

C.C.P., 795.

N49. Abandonments of property

consequent upon coercive imprison-

ment are governed by the rules con-

tained in articles 854 to 892 inclusively,

except in so far as special provisions

are hereinafter contained.

—

New.

d'affaires, et, en l'absence de cet établisse-

ment, à l'endroit où il est domicilié.

L'article '.K)7<' constitue également une
innovation. Il introduit dans la contrainte,

avec amendements, la règle formulée pour

le capias par l'article 768 C.P.C, relative-

ment à la transmission du dossier.

L'article 9()7</ reproduit, en ce qui con-

cerne la recherche d'un recel qui entaclie

une cession faite pour se libérer de la con-

trainte, la règle contenue dans le paragraphe

2 de l'article 773 C.P.C, qui s'étendait à

tous les cas où la cession était faiteà la suite

d'une poursuite. Une disposition semblable,

applicable au capias, se trouve dans l'article

1005 du projet (9:«3.)

><tiO. The abandonment is made

by filing the declaration and the state-

ment in the oflRce of the Suiierior

Court for the district in which the

order for coercive imprisonment was

: granted.

—

N^eiv.

!

! ^*»il. After the appointment of the

curator, the record of the proceedings

,
upon the abandonment is transmitted

' to the prothonotary of the .Suix:rior

:
Court for the district where the debtor

;

has his place of business, or, in defauh

of such place, where he is domiciled.

Nevertheless, if the debtor has no

place of bu.siness or domicile in the

Province, the record remains in the

office of the court where the abandon-

ment ismade.—C.C.P., 7G8, /ast para-

:
giiiph, amended ; R.S., 5956.

I

H33. The statement may, ajiart

i from the cases mentioned in article
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testé à raison du recelé par le débiteur,
dans l'année précédant immédiatement
la poursuite à la suite de laquelle l'or-
donnance de contrainte a été rendue
ou depuis, de quelque partie de ses
biens dans la vue de frauder ses créan-
ciers.—Nouveau.

CHAPITRE XXXI.
CESSION DE BIENS.

«.13. Peuvent faire ce.s.sion de
leurs biens pour le bénéfice de leurs
créanciers :

1. U commerçant arrêté sur cap/as
ad respondendum, en la manière pres-
crite dans le chapitre relatif à cette
matière

;

-^ Le commerçant qui a cessé ses
payements, et qui a été requis de faire
cession de ses biens par un créancier
dont la créance n'est pas garantie pour
une somme de deux cents piastres ou
plus.-C.P.C., 763, 7«3a,
S.R., 5952, 5953

amendés ;

INDICATION ALPHABETIQUE.

649

«85, be contested by reason of any
secretion by the debtor within the
year immediately preceding the insti-
tution of the suit consequent upon
which the order for coercive imprison-
ment was granted, or since, of any

I

part of his property with intent to
defraud his creditors.—AVa'.

I

CHAPTER XXXI.
i

AB.VNDONMKNT OK PROPERTY.

^i'la. The following persons may
make a judicial abandonn .it of their
property for the benefit of their
creditors :

1. A debtor who has been arrested
upon Capias ad Respondeftdum as
provided in the chapter thereon

;

2. A trader who has ceased his
payments, and upon whom a demand
of abandonment has been made by any
creditor whose claim is unsecured for
a sum of two hundred dollars or
upwards. -C.C.P.,763, 763a. amended-
R.S., 5952. 5953.

Actes de commerce .

attaires, est un commerçant —C H
Auheriri.te >3 Archambault vs JMkhaud 1 R de i'

DeLorimier, Pagnuei.o'& Lynch Jj'

la,^ is\^f™!: !fii\??_'?''»^«>^ f'rom his

Capias *•
"

Cestaiion de paiements
'

.'
' '*'

!I'
"*

Cession volontaire
. .

9. lo, 26, 27

Commerçant i« à 22

Contestation 3 à 8, 23

Cultivateur "
Curatrice 3' •<

••'emme mariée "*

Hotjjeron '*' ''

Horme .... *

Interdit
. . . .

'4. 25. J6, .to

Jugement ......] ^'

Mineurs '3

-Montant ... "
Professeur de musique. "' "^

•'rofession hat tuelle . .

*

Kestaurateur ^3

"""V-'ise. par le mot commerçant
2. S.R.B.C, c. 87, S8. 12. 13

mpie rte biHcU ué^ociables pour ses

18»).

32;{
;

„i.»,i .1
"^''*'' ^^a'ing in similar articles

C A 1^1 »«''"'"? ofarticle 1489 "CZL.A.. IS412. Canada Paper Co. & BritishAmerican Land Co., 5 L N., .310.
""'""

9.

6. Cn restaurateur est un commerçant.
Carter & McCarthy, 6 R.J.6.,

C.A.. 1897.
499.

7. De même un aubeririste est tin m»,

"K.T^x::^«;lR:r«- ^'^^ ."«:

et qui, de ^a.t. leur en vend, n'^™; f,!;romtnerçant.-C.S., 1879. /J/JL^„ ^ ""

Bouthalier, .5 Q.l.r., 0,2 . CaTon J

Le-

lier; nw^^"'*^ ^ P^^'er une dette particn-

AJtTn^ P^' P°"'' "° commerçanri'état

\^ f?'.lV'5; T' " "/'*"^' «"'' term^ de Van" > - ->, ^..(... que lorsqu'il a ce«^ om no<.menu en S^n^ral.-c'R.. 18^^^^;';
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i »

BeauUeu, i;!Q.L.R., LV3 ; Stuart, Casault
.<fe Caron, JJ.

V. art. »••">, n. <i7.

10. A creditor, on a demand of abandon-
ment, must prove his allegations.—The
words "who has ceased his payments"
mean who has ceased his payments gene-
rally ; and a creditor cannot make a demand
of abandonment merely to enforce payment
of his individual claim.— C.S., 18it4. Mander
fs Browne, 1 R. de J., «it

; Lynch, J.

V. infia, n. 'Si.

1 1 . Lorsqu'un failli a fait cession de ses

biens sur une demande de cession faite par
un créancier dont la créance ne s'élevait pas
à la sounne de Ç2(X).()0, bien que sa réclama-
tion fut pour un montant plus élevé, le

créancier auquel cette cession porte préju-

dice peut par intervention contester et faire

annuler la demande de cession et la cession,

avec dépens contre le requérant cession.—
es., IW.ir. Thibatidcau vs Leclerc & Letcl-

liir, ,'i R. de J., KHI ; G.\C.NÉ, J.

12. Les dispositions des articles TlW' et

suivants C.P.C., (S.>.'! ex s., n.c. ), ne s'appli-

quent pas à In liquii.: . -ou des biens d'une
succession appartena'. .

'. des mineurs, même
lorsqu'il est constaté cjî cette succession est

insolvable ; mais ci-ac liquidation doit se

faire sous les dispositions du Code Civil.—
es., 1,S87. Dufresnevs TourfilleSi. Palardy,
3.")

J., l.->4 : ;! M.L.R., !'««
: Mathieu, J.

13. Une demande de cession basée sur

un jugement qui est inscrit devant la cour
de revision sera renvoyée, s'il n'est pas éta-

bli que la demande de revision est, à sa face,

frivole et faite dans le but de gagUT du dé-
lai et d'empêcher le créancier d'être payé.—
es., 18iC>. Catvn vs Poupart, 1 R. dej.,
4(K{ ; Tkllier, j.

\4. La cession de biens faite par une
femme mariée sans l'autorisation de son
mari est nulle.—C..\., 18i»4. Paqtnn & Dinu-
son. 4 R.J.O., 11.

15. Dans une demande de cession de biens
adressée à une femme mariée, marchande
publique, le mari de cette fennne doit être

mis en cause pour assister sa femme aux fins

de la cession de biens, et le défaut d'adresser
la demande de cession au mari conmie à la

femme, entraîne la nullité de toutes les pro-
cédures.—C. S., 189.'!- Catelli vs Ferland, 4

R.J.O., ,'$7.')
; Gir.i., J.

16. Une cession volontaire faite par un
débiteur non-arrêté sous tapios, pour le bé-

néfice de ses créanciers, mais sans le consen-
tement de tous ses créanciers, est nulle, et le

débiteur peut revendiquer les biens qu'il a
ainsi cédés.— C. S., 18il5. Lesage vs /.aiiiar-

c/ie. 8 R.J.O., 1.5 ; DeLorimif.r, I.

17. En l'absence de capias ad responden-
dum, aucune cession de biens ne peut être
valablement faite, si le débiteur n'en a pas
été requis aux termes de l'article "(ilJd C.P.,
(.'^.T.Tn.c. ).

Une cession volontaire faite contrairement
aux dispositions de cet article, étant illégale

et nulle, tout créancier qui est lésé par telle

cession volontaire peut In contester et de-
mander que le débiteur soit tenu de faire une
cession judiciaire, régulière et légale.—C.S.,
l.S!Hl. Ag>ie7f vs Lesage, .'5 R. de J., I."i8 ;

DkLorimikk, j.

V. Martin vs fiante, art. !>1<1, n. 6.

18. La cession de biens volontaire est

aujourd'hui prohibée et est illégale à moins
qu'elle ne soit faite du consentement de tous
les créanciers.—Le cédant, après avoir fait

une cession volontaire, conserve un intérêt
suffisant i>our en discuter la valeur et empê-
cher une liquidation irrégulière de ses biens.—es., 18'.t.>. Lamarche vs Lamarchc. 1 R.
de J., 418 ; DeLorimikr, J.

19. Les cessionsde biens faites à un syn-
dic pour le bénéfice des créanciers n'ont au-
cun effet à l'égard des tiers, et nedinnem
pas à tel syndic le droit d'ester en justice, ni

pour le cédant, ni jiour ses créanciers.—C.

S., 1S8.">. May vs Fournier, 8 L.N., :î:'.(P;

MOUS.SKAU, J.'

20. Contra : Porteous & Rey»or. art. "l.

n. V>.

21. Sous l'empire de la loi de faillite de
1804, il a été juge qu'un créancier qui avait

consenti à ce que son débiteur fit u;ie

cession autrement que de la manière pres-

crite par l'acte de faillite, ne pouvait se pré-

valoir de cette cession pour assujettir k-s

biens de ce débiteur à la liquidation forcée
—es., 18()!>. Whyte vs Cohen, 14 J., 81! : Ji»

R.J.R., 28 ; MONDKLET, J.

22. La cession de biens autorisée par
l'article 7!til C.P. (Si».>, i. :"., n.c), peut être

faite à des tiers non intéressés, pour le béné-
fice et dans l'intérêt commun des créanciers

—es.. 1884. Bourgeois vs Piédalue, Lit J.

»)0; 7 L.N., :«tl ; Chagnon, J.

JURISPRUDENXE NOUVELLE.

23. Il y a deux éléments constitutifs de
la qualité de commerçant : 1 . Les actes de
commerce; 2. I..a profession habituelle.— L.i

qualité de commerçant ne se perd pas brus-

quement, il faut une suspension plus ou
moins longue des faits qui la constiuient

pour la perdre.—C.A., ISitS. Poy Se £//is.

7 R.J.O., >2J.

24. Est nulle une demande de cession de
biens, faite depuis la mise en vigueur du
nouveau cotle de procédure civile, par la-

quelle le requérant demande au débiteur de

faire cession de ses biens, sous l'autorité de

l'article 7t).">rt du Code de procédure civiic,

(qui était l'article de l'ancien cotle qui auto-

risait la demande de cession de biens), eu

suivant une formule appropriée à cet article,

—es.. 1808. Ga/ameau vs Bonrker, l:;R.

J.O.,470; 1 R.P., 19;J; M.^Thieu, J.

25. Une demande de cession judiciaire de

biens, faite dans les termes suivants :— " Vou
are hereby required by Mr. Beaumont Sliep-

perd of the City and District of Montreal,

manager, whose claim agiiinst vou is unse-

cured to the extent of 1384.00, to make a



CESSION DE BIENS.-AKTS. 854 kt 855.

S^ ^lSÎ^"«''°'""'"* ?f >°"^ property forthehenefitof vour creJitors, in the Protho-
'X°}"y'°^' in the Court House in OieLity and District of Montreal." est suffi!

4 R.I..n.»., 1-12
; Mathieu,

J.

'^°"'V'"V?f P'^P^rty «pon his debtor, under
article So:i elseq. C.P.. îs not oblige to alle«
in his proceedings that the debtor has ceasfd
h.s payments It i. sufficient that tlie^e-mand be made in the form nrescribeTl h„

that^'the '^ "^ "\L''PP*"'"'' »° U""^t an.^
that the claim be supporte.1 bv oath and

R J O .<10; Tait, Taschereai; & Loran-
<.ER, JJ.

;JI.. ^'"'f*""
de biens chez, un débiteur,

ointe au refus dépaver un jugement contre
lui. constitue une présoi.i,.„ion de cessationde paiements.-Le .Iroit .'un créaiicien"x"
iger une cession de biens de son débiteur ne
. epend pas ,lu nombre de créanciers que cedernier peut avoir

: s'il na qu'un seul cré!ancier, li n'en est pas moins t2nu d'abandon-

âulJTj^r'-^"'" ^9""" '« somme re-quise ($200) pour autoriser une demande decession de biens, on peut ajouter les fraisd action au capital d'un jugement, lorsque
le créancier en vertu de ce jugemènt-oui

ces"'?™!' i"
«»i°'--\Fréalib1enient paTi

di,t«?f, i " ^''"^^ ^ 'i"' »« avaient éé
<listraits, ce paien-ent ayant l'effet sanssubrogation expresse, de ren.lre le deCn-
deur seul créancier de ces frais.-Le fait que
le créancier a déjà fait une demande de ces-

561

834. La demande requise par le
paragraphe 2 de l'article précédent
doit être signée par le créancier ou par
son fondé de pouvoirs spéciaux, et, si
le créancier e.st une corporation, par
•son président, son gérant, son agent
local dans et pour le district où la ces-
sion doit être faite, ou son fondé de
pouvoirs spéciaux.

U demande faite par un fondé de
pouvoirs spéciaux doit mentionner ce

V>!ai^u?\hi;;^ '^^^h
nouvelle de l'art.VM a pour objet de satisfa re aux exieence*

SS'is-^Kirt^^dii

'"anSl^^darôuid"';'"^" °».P«^ ""^ special, qui doit communiquer au

j

«ion de biens à l'un des asaocié», crovant

I empêche pas, quant il a .lécouvert l'êxis'

!
.^'"''^fun^nfeassocié.-C.A., I.S97. c,;;-

V. sufira, n. !t, 10.

i étffmirllir""""^
Brown, commerçant, avait

;

Été interdit pour ivrognerie d'habitude, et Da-me Rosa Hoffman, .son épouse, avait été nom-mée sa curatrice Brown ne rencontrant plus

mfri Vr- ^r^''.'^'''=
curatrice de sonmari.--/«^<-.. Cette demande de cession debiens était suffisante et il n'était pis néces^

son épouse, cette dernière n'^nt pas oer-

saquahtedecuratrice.-C.R.,
jsii.s. AVmiuJ

•acn^'v'? ^^''' •-': TAstHK;.;!':;
1 AG.Mti,o iS: Laveronk, JJ.

f r,?^, ^^ défendeur dom'icilié dans une au-

ZLliZ^ ^"""'^ """^'^ '"'' ^aire cession

à c^ effM :;"" '""*™,«n'''nt une déclarationa cet effet accompagnée d'un état devant un^"'^«P^W'cdela localité où il demeure

40N i'R P -.^^ i7'-'
^'""^^'''- n RJ.o.,»w

, I K.F., .'o4 ; Mathieu, j.
30. L'assignation sur une demande decession faite à Alphonse Charlelx>is, .lésigné

Ws '' e^tTi*^ ;:
ClL-irles Alphonse Charle-bois, est irréguhère et nulle, et toute nul-

"t -^^PP^Sf pré "dice, invocable par côn-

r 2 i
'*;*• -"•'

: Taschereau. j.infirmé par laCourdeRevision.—2R.P., 47,

'^•"54. The demand required by
paragraph 2 of the preceding Article
must be signed by the creditor or by
his agent specially authorized in that
behalf

; and in the case of a corpora-
tion, by its president, general manager,
or local agent for the district where
the abandonment should be made, or
by the .specially authorized agent of
such corporation.

Any demand made by virtue of a
special power of attorney must mention
the fact.—A'ra'.
débiteur l'acte pu écrit constitutif de ce man-dat.-L allégation qu'une cession <ie biensqui a e é deniaiHlée par un man.latârre ««"i-lproduction de son mandat à cet effet a étéégalement faite, interdit au débiteur celte de
1 infornial.té et de l'irrégularité de lademande C.R.. 18«». J^eil:. Ji.Sse^% çj

DREWS, jÎ."
''"' R«"^«"«

«^ a1
La signification de la de- SXX tj,^ r .c la ae j*oa. The service of the demand
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mande à une personne présente dans

la province est assujettie aux mêmes
règles que la signification des brefs

d 'assignation .
—A'ouveau .

1. Rap. C—Cet article règle la manière
de signiner la demande. Les procédures

H«I6. La demande doit être pro-

duite au greffe de la cour supérieure,

et être accompagnée d'une réclamation

sous serment avec pièces justificatives,

et de la procuration, s'il en est, en
vertu de laquelle a été faite la demande.
—C.P.C, 763a, partie, amendé; S.R.,

5953 ; 55-56 V'., c. 43, s. 1.

1. Rap. C—L'article 8.% exige que Ja
procuration soit produite en même temps que
la demande et les pièces justificatives.

2. Des frais faits par le protonotairé sur
une demande de cession radicalement nulle,
dans l'espèce, vu l'absence d'un état asser-
menté de la créance du demandeur, ne peu-
vent être réclamés des créanciers du failli.—
C.R., 1894. Ethiervs «^a/)trt-,0R.J.O.,166;
LORANGER, PAGNCEI.O & DELORIMIKR, JJ.

N«iy. La demande peut être con-

testée par voie de requête sommaire,

produite dans les deux jours de la

signification d'icelle, et signifiée aussi-

tôt après que faire se peut à la per-

sonne qui a fait la demande.

Le contestant est également reçu à

requérir, par motion produite dans le

même délai, la suspension des procé-

dures jusqu'à ce qu'une procuration

ait été produite ou un cautionnement

pour les frais fourni par la partie qui

fait la demande, lorsqu'elle ne réside

pas dans la province.—Nouveau.

M.5W. La cession de biens consiste

dans la production de la déclaration et

le dépôt du bilan, tel que ci-après

prévu.—Nouveau; C. P. C. , 764, partie;

S.R., 5954.

1. S.R.B.Cc 87, s. 12.

H»S9. Si le débiteur ne conteste pas

la demande, il doit, dans les deux jours

de la signification qui lui en est faite.

on a person in the Province is subject

to the same rules as ordinar}' summons.
—New,

contre les absents sont régies par un article
subséquent.

N36. The demand must be filed at

the office of the court, together with a

claim under oath accompanied by vou-

chers, and the special pov.-er of attor-

ney, if any, under which the demand
has been made.—C.C.P., 763a, /«/(t;/,

amended; R.S., 5953 ; 55-56, Vic, c.

43, s. 1.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

J. L'affidavit au soutien d'une demande
de cession n'est pas une pièce de la plaidoirie,
mais un document assermenté, qui n'est pas
susceptible d'amendement. — C. S., lS!)s,,

Charlebois vs Taché, 1 R.P., 275; "Tasche-
REAU, J.

V. art. 112 et auts. citée» ; art. 51«, n. 2'.i,

.Î4 ; art. (Î47, n. 7, 2,3, 24 ; art. 0.13, n. (t, 1:!.

4.'>.

8*17. The demand may be contes-

ted by petition, which must be filed

within two days after the service of

the demand, and be served upon the

demanding party as soon as pos-

sible.

The contesting party may, within

the same delay, file a motion to stay

the proceedings until a power of attor-

ney or security for costs is furnished

by the party who made the demand

,

whenever the latter is not resident in

the Province.

—

New.

8«IN. The abandonment consists of

the filing of the declaration, and of tlie

deposit of the statement, as herein-

after provided.

—

New ; C.C.P., "•>*,

in part ; R.S., 5954.

2. V. Henderson vs Lanwttreti.y , art.

92(>, n. 4.

^iti9. If the debtor does not con-

test the demand, he must, within two

days after it has been served ujion
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déposer au lieu où. d'après la loi, la I

cession doit se faire, une déclaration
qu'il consent à abandonner tous ses
biens à ses créanciers, et il doit dépo-
ser son bilan dans les quatre jours qui
suivent la signification de la demande.

S'il y a eu contestation, ou motion
demandant la production d'une procu-
ration ou d'un cautionnement pour les
frais, ces délais se computent de la
date du jugement rendu sur ces pro-
cédures.

Le juge peut prolonger le délai pour
faire la déclaration ou déposer le bilan
-Nouveau, partie; C.P.C, 763a • 50-
56 V., c. 43, s. 1.
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him, file at the place where by law the
abandonment must lie made, a decla-
ration that he consents to abandon all
his property to his creditors

; and he
must deposit his statement within four
days from such service.

If there is a contestation or a motion
for a power of attorney or for security
for costs, the delays are computed
from the judgment thereon.
The judge may extend the delays

for filing the declaration or for deposi-
ting the .statenient.-^W.', /;, pa,t ,-

C.C.P., 763a ; ÔÔ-56 Vic c 4-?

s. 1.
' ^- ^•*'

S60.. Si un ou plusieurs membres
d'une société sont morts ou absents de
la province, la déclaration et le bilan
peuvent être signés par les associés
survivants ou présents, mais la cession
ne comprend pas dans ces cas les biens
personnels de l'associé décédé ou
absent.—AV«î;^a«.

1. La cession de biens faite nar nn»
société doit être consentie par chacu'^de sesmembres et doit oomprendr'e. non sëulemen?

S6I. Le bilan doit être attesté
sous serment par le débiteur et indi-
quer :

1. Us biens meubles et immeubles
saisissables qu'il possède

;

2. Les noms et l'adresse de .ses
créanciers, avec le montant de leurs
créances respectives, et l'indication de
a nature de chaque créance, soit privi-
légiée, hypothécaire ou autre.
A moins que le débiteur n'ait fait la

declaration voulue par l'article 859 il
doit joindre au bilan une déclaration
qu II consent à abandonner tous .ses
biens à ses créanciers.—C.P C 764
partie, amendé; S.R., 5954; 55.'56 V

'

c- 13, s. 2.

«60. If one or more of the mem-
bers of a partnership is dead, or absent
from the Province, the declaration and
statement may be signed by the survi-
ving or by the re.sident partners ; but
the abandonment does not then affect
the private property of the dead or
absent partner.—AVw.
les biens de la société, mais aussi les biens
particuliers des associés.-C.R., l.SK,f 5pwjvsBtsset, l-> Q.L.R.. 108; Casault Ho-THIER & A.NDREWS, jj.

^^^ALLT. Roi-

f^BI. The Statement must be sworn
to by the debtor and show :

1

.

All the moveable and immoveable
property liable to seizure in his po.s.ses-
sion

;

2. The names and addresses of his
creditors, the amount of their respec-
tive claims, and the nature of each
claim, whether privileged, hypothe-
cary or otherwise.

Unless a declaration has been made
by the debtor in conformity with Arti-
cle 859, the statement must be accom-
panied with a declaration by the debtor
that he consents to abandon all his
property to his creditors.—C. C. P.
764, inpart, amended ; R.S., 5954

; 55!
56 Vic. , c. 43, s. 2.
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1. S.R.B.C, c. «7, t. ri.

JURISPRUDENCE NOUVEHK.

2. Une cemion de biens incomplète, en
ce qu'elle ne contient pas une liste aaser-

N69. La déclaration et le bilan se

produisent au greffe de la cour supé-

rieure pour le district où le débiteur a

son principal établissement d'affaires,

et, en l'ab-sence de cet établissement,

où il est domicilié.—C. P.C., 764,

par/te.- S.R., 5i».J4.

1. /6id.

2. The provisions of art. TW, (802 n.c),
applicable to the «iischar^e of debtors from
iniprisonment upon making a ccssiott tie

hieiis, apply as well to an imprisonment
upon contrainte par corps as to an imprison-

N63. La cession de biens dé-

pouille le débiteur de la possession de

ses biens saisissables, de ses livres de

compte et de .ses titres de créance, et

donne aux créanciers le droit de les

faire vendre et d'en réali-ser le produit

pour .se payer de leurs créances res-

pectives. — C. P. C, 778 ; S. R.,

59«4.

1. PoTHiKR, Proc., 269.— C.N., 12(11).

2. La cession de biens n'opère qu'une
simple dépossession du débiteur cédant,
dont la masse en faillite n'est confiée au
curateur que pour des fins d'administration
et de liquidation, avec tous les droits, mais
sujette à toutes les obligations qui s'y ratta-
chent.— Une convention par laquelle un
propriétaire d'estacades s'engage à en fournir
l'usage à un fabricant de bois ne laisse pas

864. Aussitôt après la déclaration

que le débiteur consent à faire cession

de ses biens, accompagnée ou non du
dépôt du bilan, le protonotaire nomme
un gardien provisoire qu'il choisit,

autant que possible, parmi les créan-

ciers les plus intéressés, lequel, soit

par lui-même ou par une personne
;

déléguée par lui, prend possession
\

immédiate de tous les biens .saisissa-
\

blés, livres de comptes et titres de !

créances du débiteur.

Ce gardien peut disposer sommaire-
I

mentée des créanciers du débiteur et qu'elle
n'a pas été suivie des avis requis, ne peut
être opposée à rencontre d'une saisie prati-
quée sur les biens du débiteur.—C.S., 18it7.

Lervis vs tt'alker, 13 R.J.O., 125; Lavrr-
CNE, J.

869. The declaration and the

statement are filed in the office of the

Superior Court for the district wher»
he debtor has his principal place of

business, and in default of such place,

where he is domiciled.—C.C. P., 764,

in part, R.S., 5954.

ment upon a capias.—"Die defendant who
has thus made A cession de biens may petition
for his liberation when four months have
elapsed since notice was given thereof to his

creditors.—C.S., 189.5. Davidson vs Bou-
chard, 1 R. de J., 182 ; Akchib.\ld, J.

((63. The abandonment deprives

the debtor of the enjoyment of such

of his property as is liable to seizure,

as well as of the possession of his

books of account and titles of debt ;

and gives his creditors the right to

have such property sold and realized

for the payment of their respective

claim.s.—C.C.P., 778 ; R.S., 5964.

d'être exécutoire, nonobstant la cession de
biens du premier. Son curateur est tenu de
fournir cet usage s'il le peut et de tenir
compte au fabricant des avances sur le prix
convenu que ce dernier a pu faire au cédant
antérieurement à la cession. Il ne peut pus.

pour en réclamer la valeur, se fonder sur un
prétendu droit né depuis la cession.—C. A.,
189.'!. Toiirville & Valentine, 2 R.J.O.,
.)88.

864. Immediately after the filing

of the declaration that the debtor

consents to abandon, whether it is

accompanied by the statement or not,

the prothonotary appoints a pro-

visional guardian whom he, as far as

possible, selects from the most inter-

ested creditors, who, either personall\'

or by a person whom he delegates for

that purpose, takes immediate pos-

session of all the property liable to

seizure and of the books of account

and titles of debt of the debtor.
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ment des objets périssable» et prendre
des mesures conservatoires, sous la

direction du juge, ou, en l'absence de
ce dernier, du protonotaire.—C.P.C.,
~^li, par/if, amenda ,- S.K., 5956; 55-
56 V., c. 43, s. 3.

1. S.R.B.C., c. H-, ». 14.

2. An appointment by the protlionotarv
of a provisional guardian to an insolvent
estate, is subject to revision or cancellation
by the court or jucIge.-Such provisional
Kuardtan is an officer of the court and must !

reside within the limits of the juris<liction of
'

the court - A party havin» adverse interests,
or who IS liable to account to the estate of an
insolvent, is disqualified therebv, and cannot

Ibe appointed provisional guardian of said

«•3. Dans les cinq jours après le I

dépôt du bilan, le gardien provisoire
!

doit donner avis de la cession :
|

1. Par l'insertion d'un avis à cet
effet dans la Ga~e//f Offiddlc de
Oiiêbet ;

^- Par un avis reconinjandé,
transmis par la poste à l'adresse de

|

chacun de ses créanciers, mentionnant I

la date du dépôt du bilan, et le mon-
tant et la nature de chaque réclama-
tion.

A défaut par le gardien provisoire
de donner ces avis dans le délai
prescrit, le débiteur ou un créancier
peutlesdonner.—C.P.C, 765, amendé;
S.R., .j<»,5ô.

^«6. Aux fins de donner leur
avis sur la nomination du curateur et
des inspecteurs, les créanciers sont
convoqués devant le juge, au moyen
d un avis, transmis à chacun d'eux
par lettre recommandée, et inséré dans
un journal publié dans le district ou
dans un district voisin, s'il n'y en a
pas dans le district.

Cette assemblée doit être tenue
jentre le cinquième et le quinzième I

jour après la publication de l'avis de i

convocation.-C.P.C,
768, partie,

i

The guardian may «ummarily dis-
pose of any perishable goods and may
take conser\atory measures, under the
direction of the judge, or, in the ab-

I sence of the latter, of the prothono-

;

tary.—C.C.P., 768, in pari, amended:
:
R.S., 5956

; 5ô-.jfi Vic, c. 43, s. 3.

(>oi<gall, M J.. 20-.'
; 15 R.L.. :Ui;î ; :i M.L.R.,

148 ; Davidson, J.
I

V. art. m-, n. .{.

''

„.,ii ''"J'! PT""'*'""»! guardian of an aliand-
,

oned estate has an action at law against the
:

curator for his services as such guar.lian

Td"! .ilî!!""'''"*
'''* >«<ourse under art. m)

,£; *''t!ll"c- »
to have his bill Uxed.-C.C,

! xv^iTK f."^"""
" "^'''' - ^ '•« J- ^^"•^:

«6.1. Within five days after the
filing of the .statement the provisional
guardian mu.st give notice of the
abandonment :

1

.

By inserting an advertisement to
that effect in the Quebec Official
Gazette ;

2. By a registered letter, posted to
the address of each of the cred tors,
setting forth the date of the fil ng of
the .statement, and the amount a .d the
nature of each claim.

In default of such notice.* being
given by the provisional guardian

;
.within the prescribed delay, the debtor

j

or any creditor may give them.— C.

j

C.P., 765, amended; R.S., 5965.

«66. For the purpose of advising
as to the appointment of a curator and
inspectors, a meeting of the creditors
is called before the judge, by a re-
gistered notice posted to the address
of each of them, and also inserted in a
newspaper published in the district, or
in a neighbouring district if there be
none in the district.

Such meeting must be held between
the fifth and the fifteenth day after
the ptîblication of the notice calling it.—C.C. P., 768, /H/ar/, amended; R.
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amendé; S.R.,5956; .W.56V.,c.43,«.4.

I. S.R.B.C, c. 87, 1. 14.

hA7. Le juge doit nommer le cu-

rateur et les inspecteurs choisis par la

majorité en nombre et en valeur des

créanciers présents ou représentés à

cette assemblée et qui out produit une

réclamation sous serment.

Si la majorité en nombre ne s'accor-

de pas avec la majorité en valeur, le

juge décide entre les deux, à sa dis-

crétion.—CP.C, 7«8, partie . S.R.,

6956 ;
r)5.6« Vie. , c. 43, s. 4.

1. S.R.B.C, c. s-, 8. 14.

2. Although articles 7f>.'l et seq. C.P.,
{KtS et »., n.c. ), use the expression "a cura-
tor," there is nothing in the law to exclude
a joint cnratorship compose<l of two or more
person8.-C.S., 1«H7. Beaudel & CItinic, 13
g.L.R., l'('>5; Stuart, J.

V. V. n. 0, in/ta.

3. The curator, in the case oi a judicial
abanilonment of property, must be domiciled
or resident within the Province.—C.S., lK8«i.

£ate z's Lang, 9 L.N., 'AVA ; Wurtelk, J.

V. art. mi, n. 2.

4. A une assemblée des créanciers pour
nommer un curateur et des inspecteurs aux
biens d'un insolvable, les créanciers repré-
sentés qui produisent une réclamation sou-
tenue par une déclaration solennelle et non
sous serment n'ont pas le droit de voter.—C.
S., KSiXi. Rencuttvs Laiw/ielle, '.' R. de J.,
29.T ; Pei,i.KTIER, J.

5. Celui qui a participé à la nomination
d'un curateur aux biens d'un failli est non
recevable à attaquer par la suite, dans une
instance où il est intéressé, la légalité de la

cession et la qualité du curateur nommé.—
C.R., KS!).-). AreAambaiitt t'S Mic/iaud, 1 R.
<le J.,

.•>•-'.•!
; DkLorimier, Pagsuklo &

Lynch, J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

6. Curators to judicial abandonments are

W68. Le juge peut également

nommer un gardien et un curateur dans
chacun des ras ci-après énumérés :

1. Lorsqu'un capias n'a pu être

exécuté, parce que le défendeur est

absent ou ne peut être trouve
;

2. Lorsque le débiteur est un com-
merçant qui a cessé ses payements et

CESSION DB BIENS.—ARTf. M7 IT 8M.

S., 6956; 65-66 Vie. c. 43, s. 4.

867. The judge must appoint, as

curator and inspectors, the persons

chosen by the majority in number and
in value of the creditors present or re-

presented at the meeting who have
filed sworn claims.

If the majority in number does not

agree with the majority in value, the

judge decides between them, as he

thinks proper.—C.C.P., 768, in part ;

R.S., 5956 ;
55-56 Vic, c. 43, s. 4.

administrators of the property thus aban-
doned. Tneir office is essentially- that of an
administrator.

—

K nomination of joint cura-
tors or administrators is legal and valid, and
they constitute but one person in the eye of
the law, so that a solidarity exists between
them, as to all th*-' - duties and obligations
as such.—C.S., K^lW. IXunbroski vs Li-
/aifre, 14 R.J.O., 462; 4 R.L.n.i., 488 ; An
ORRWS, J.

V. n. 2., supra.

7. Dans le cas oft un curateur à ine fail-

lite, qui est en possession des biens meuble»
et immeubles du failli, laisse le pays, et que
ce dernier règle es affaires avec ses créan-
ciers, la Cour, sur une requête, ne pourra lui

rendre la possession de ses biens, mais il de-
vra obtenir la nomination d'un nouveau cura-
teur qui lui rétrocédera ses biens, s'i! v u

lieu.—es., 1898. Blanc/tard vs Prévost, 4

R.L.n.s., 601 ; Mathieu, J.

8. L'engagement par écrit pis par un
comptable vis '.-vis un créancier à une fail-

lite, de faire partager ce dernier dans se>

honoraires et profits, à la condition qu'il lui

nne son travail et son vote pour qu'il soit

' mmé curateur, n'est pas un contrat immo-
ral, ni contre la loi, ni contre l'ordre publii—Un tel engagement ne constitue pas unt
vente illégale d'un office public, mais il

oblige ce comptable à partager ses honoraires
suivant le contrat.—C. S., 1898. Miller :

Qtiesnel, 4 R. de J., .570 ; Choquette, J.

868. The judge may also appoint

a guardian and a curator in any of the

following ca'..;s :

1

.

When a capias cannot be execu-

ted by reason of the absence of the de-

fendant, or because he cannot be found ;

2. When the debtor is a trader who

has ceased his payments, and has left
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qui 8 laiMsé la province ou n'v réside
pas;

3. Lorsque la demande a été signi-
fiée à un commerçant septuagénaire ou
à une femme marchande publique, et
qu'ijn'yapas été obtempéré.— C. P.
C, 780, partie, ami.idi ; 763tf • S R
5965; .i5-6«Vic.,c. 43, s. 1.

' ' "

«•9. Cette nomination est faite à
la demande du demandeur ou d'un
créancier dont la créance n'est pas
garantie pour une.somme de deux cents
piastres ou plus.

Les pouvoirs et obligations du gar-
dien provisoire et du curateur ainsi
nommés sont, autant que pos.sible, les
mêmes que s'ils étaient nommés après
une cession.

Le juge peut exiger l'accomplisse-
ment des formalités et la publication
des avis qu'il estime néces.saires —
Nouveau, partie ; C.P.C, impartie
S.R., ,5965.

I. V.art. ,S87, n. (. Burro:,, vs Keat-

«7

or no longer reside»
the Province,

therein
;

3. When the demand has l)een
served upon a trader of the age of
seventy years or upwards or npon
a woman who is a public trader, and
has not been complied with. —C.C.P.
7«0, /;/ fart, amended; "«Stf

; R.s
'

;

^""5; •''5-5<i Vic, r. 43, s. 1.
'

>*«•. Such apj)ointment is made
on the petition of the plaintiff or of a
creditor wlio.se claim is unsecured for
a sum of two hundred dollars or up-
wards.

'^

The powers and obligations of the
provisional guardian and of the cura-
tor so appointed are, in so far as may
be, the same as in ca.ses of abandon-
ment.

The juv^^c may pre.scribe the obser-
vance of such formalities and the giv-
ing of such public notices as he deems
necessary.—A'w, in part; C.C.P
780, inpart : R.S., hm-^.

ing.

N70. Le curateur prend possession
de tous les biens indiqués dans le bi-
lan, ainsi que des livres de compte et
des titres de créance, et admini.stre les
biens jusqu'à ce qu'ils .soient vendus
ou réalisés de la manière ci-après men-
tionnée.

Il a également droit de toucher, per-
cevoir et recouvrer tcus autres bien.
sai.sij.«bles appartenant au débiteur
que ce dernier n'a pas inclus dans .son
bilan.—C. P C 771 --> ^ .•^i.K.., ni, ,,2, partie,
amendés; S. R., 5960; 52 V-> c 01

'• S.R.B.C., c. 87, s. 17, i!l.-'.

^w-,'''''^, curator to an estate iudieialK-

plSbv Jh.T °? ''"",'^' »>>« *~"l's werePiaceu b} the insolvent for the collection of

f^y©. The curator takes possession
of all the property mentioned in the
statement, as well as of the debtor's
books of account and titles of debt,
and admini.sters the property until it
IS soid or realized in the manner here-
inafter mentioned.

He has, in like manner, a right to
receive, collect and recover any other
property Iielonging to the debtor
wlncli the latter haj failed to include
111 his statement, except such as is by

I

law exempt from seizure.—C.C.P.
I
771, 772, in part, amended ; R.S

'

5960; 52 Vice. 51, s. 1.

debts on commission.— C.R., 1S91 Kent &

Jtre^,-S";ui"a'îivri^:ett:-T,il
au curateur nommé à la cession de wèn'
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fait* txir te il<fcn<leur apr^* U laiiie <W ce*

elIeU. -es, !«>•">. /h-mi-rs vs A/i».*, HR.

J.O., :i84; Mathiku, J.

4. Le cufaletir jieut, »an« l'autoriwilion

pr<alal>le ilen créancier», «lemnmltt à te faire

envoyer en powcuion rie» l)len» non cé<l<5it

par le failli et exercer tx>ur cette fin Taction

«n revemlication <Un» l'interfl île la muMe.
—L'anloriaation requiw par l'article 77J C.

PC i «77 n.c.j n'applique aui pouriuite» en

recouvrement et aux autres action» apjwrte-

nant au ilébiteur —C.8., lHlt7. A'ois !< /.fu-

is, U R.J.O., ,•>;«; I,<)KAN«-.KR, J.

8. Lorsque le curateur à une ce»»ion «le

bien» fait à un cle» créanciers une avance »vir

un ilivitlende futur, à la comlilion «(Ue la

omme avancée nera remljoursée "m une

•liflficulté Hurgit ilatia la ilistril.ution du pro-

duit <lea bien» cé<lé»," cette co- 'itioi* «e

trouve réalisée l>ar le fait que la ' h .été, dont

WTi. Après la (Xf^'< v., toute pro-

cédure par voie (> -
. ..ie-arrêt, saisie-

gagerie ou saisie a si cution contre le»

biens meubles du débiteur est suspen-

due ; et le Rardien ou le curateur a

droit de prendre possession des biens

ainsi saisis, sur significatioti de l'avis

de sa nomination jar un huissier au

créancier saisissant, ou à son pro-

cureur, ou à l'huissier chargé du

bref.

Les fra' i sur saisie, faits postérieu-

rement à l'avis, ou, en l'absence de cet

avis, faits par un créancier après qu'il

a eu connaissance de la cession par lui-

même, par son procureur ou par

l'huissier, et, dans tous les cas, les

frais de saisie faits huit jours après

l'avis donné par le curateur, ne peu-

vent être colloques sur le produit des

biens du débiteur, qui est distribué en

conséquence de la cession.

Peut néanmoins le juge, aux condi-

tions qu'il estime convenables, autori-

ser la continuation des procédures

commencées.—Nouveau, partie ; C.P.

C, 769; S.R., 5957; Thompson vs

Kennedy, M.L.R., 4 S.C, 443.

1. Rap. C—L'audition d'un nouveau
paragraphe à la fin de l'art. 871 a été déter-

minée par la jurisprudence.

le créancier touchant t'avance est membre,
fait ce*»ionde »e» bien». Cette ceniinn com-
prenant le» bien» particuliers <le chacun de»
.i.<i»ociés, les dividendes dus i l'un de cet

dernier» par le curateur i une autre cession,

deviennent payable» au curateur i la cesaion

de ta «ociété.—C.R., IHIIO. lUdani vs Kohi-

taille, Kiy.L.R., .'UIN ; C.\».\fi-', Caron &
Andkkw», JJ.

6. Ijt lyndic nommé à 1 1 faillite n'est

que le m»n<kitiiir« des {«Mit:» ; 1» ceaaion

faite par le fn'M. .x< \t prive imu de l'intéri-t

dan» »e« pr"' 'f ti " '. il reste re»pon»able en-

ver» »e» créai» iC • jwur le tiHal de »es dette»,

et, il'accord avec eux, il a un intérêt que l.i

valeur de «e» effet» »«it réalisée. Ainsi

dan» le cas où le syndic n'uKlt pas pour rr

couvier les propriétés appartenant au failli,

ce dernier a le droit, comme il a l'intérî't. dr
poursuivre tel» droits en son propre nom.-
C.A., W.*l. l.emay 9t. Martel, l R.J.O., \m

N7I. Âfter the aliandonment, anv

proceeding by way of seizure, attach-

ment for rent or seizure in execution

against the moveable pro{K.rty of tlir

debtor . ispended
; and the guardian

or the .urator has a right U> taki-

lK).s.session of the goods so seized, upon

servitig, by a Iwiliff, a notice of lii^

appointment upon tlic seizing creditor,

or upon his attorney, or upon the

bailiff intrusted with the writ.

The costs upon such seizure, in

curred after the not'ce, or, in the

absence of such notice, incurred by a

creditor after he had knowledge of the

abandonment, either personally, orhy

his attorney, or by the bailiff, ami in

all cases, the costs of seizure incurred

eight days after the notice given by

the curator, cannot be collocated u{x)n

the property of the debtor, the proceeds

of which are distributed in consequence

of the abandonment.

The judge may, however, permit

the continuance of proceedings already

commenced, upon such terms as ,ire

deemed proper.

—

Neu\ in part ; C.C.

P., 769; R.S., 5957; Thompson vs

Kennedy, M.L.R., 4S.C., 44.3.

3 I<a disposition dr \-: loi sur \a. cesi=!On

de biens qui déclare toutes tes procédures

suspendue* et que les frais faits par un
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CTjfanci..- aprèi qu'il • «u conn«iM«nce de.ll.çe«,o,., ne peuvent êtr« c^aZK
le. bien» au d^hiteur. ne prononce' ,«,U.milite «»»j,lue de ce. pr.Jdure. "t Teni
une,., de pemiettre 1« coMti.u.ationde. pi^c<dé. commencé» -es.. Innn. nJmïl^,
r. Ar««.v/jK. 4 M.I..R., u:\. |„ r7 T-'MaTHIKI', J.

.>•»!,., .1.. ,

Sft9

,,*•
,

L'«vocataun privilèse i»ur ms frai»
d-.ct.onetd>xéçutiin lorJÎ„J ir.irhite"

le benefice de wi créancier..-C R fsi»;
6»raJ.,^^ c. Cw*.- ^. ,1/,/, a,.//. „ rj <;•

'" ! .

«.ni.. Tklukb & AHIIIIHAI.D, JJ
•

<. Le locateur n'« aucun .Iruit de wiiiir-
«•«"]"*"!"*•'• »°" locataire aprè.^û'

U

r r.'^ r";J<» P«f le curateur nommé'à la
faillite du locataire, la loi rtlativeà U ce..io
.
e bien, ayant conoervë au locateur leTroU

.epro.Iuire ., réclamation entre le. .aZu curateur pour être payé d'.prC. 'e rai

JSVlfi I

*" '•?'"" ''• "«* '•'«••'» pour leliénéfice de m. créancier., et qu'un curateura été nommé, un créancier du failli ne peuiK don't 'r T^T " '' ••^•Po-^'^er'deme 1» dont la loi li-i a confié la ifanle -t
1 .dmini.tration daim l'intérêt de tous 1rscréancier, en KénéraI._C. A.. ISIN). /."vw& l.tmuHX, Ui g.L.R., I7,t.

aiMindonment of his elTect» and the same are

»*»«. U curateur est tenu de faire
contialtre sa nomination par* une
annonce dans la oa~e(le Offiddl,- de
Quêbef, et par un a\is recommandé,
transmis par la poste à l'adresse de
chaque créa.'cier.

Dans cet avis, le curateur doit re-
quérir les créanciers de produire entre
ses mains, dans un délai de trente jours,
leurs réclamations attestées sous ser-
ment-C.P.C.,7rO,a,«^;,fl'/.S.R...5958.

' S.R.B.C., c. 87. M. 14, i.y

'<^»- Si, après le dépôt du bilan
et avant que le curateur ait rendu un
compte définitif, le débiteur acquiert
ci autres biens, il peut être requis par
une nouvelle demande d'en faire
cession.

Aussitôt après cette cession, le cura-
teur prend possesMon de ces biens et
procède à les vendre et à en distribuer
le produit comme dans les cas ordinai-

lio ri^hTT*"'"" °.' " ''"™">'' «•"•l'-.r lia.

wr t 'disant,.gagent. Ils recottr» A i.r,

o^V^wTi^?T " •'>:'*"""» to the couri

snl «.fl ^ ^ mimediatesaleof thf effects

g&.'.''^rç'&;tz,..i;;->

liOHKHTV,
J

>^J>'-, .!]
.

JlKI.SPKIDKNtK SOIVRt.,K.

n'fmJ;'.,^^''"" "'^^ '' I"^"<'«''l"re ovil.,

ter *. rri.^'^"'
"" "^«^«^i*"!^ faire cor.st,!ter*, créance par un ju..;eme.u contrr son

l?jl! ."
• "" P*"' '"^•"" "l"" procéder à

lemi^ind?
'"" """.

'™*f
•'" -""•««'«'ret à 1.vente judiciaire, dont le prriilutt est d «trihi ?en conaéquence de la cL.K,n.-!c s is-s

I.KMIiJl'X,
J.

-'
. ' • K.J.U., 1N!I,

nrL- i'^*
'""'•'' d'exécmio.1 <,ue le co<Ie .le

:,:. ,
P-"^

J"'*'
ec«wiondehien«, n'excluent

cier';n"Te'rtut"""
'"'" '^^ "'"^^'- •

I«r "bref X /iwr a'
J^K-^^ent, d^ procéder

("1 nrei ai t, n is à la saisir et vente de*immeuble» de «,„ -lébileur.-C.S l.^c

«y*. The curator must make his
appointment known by an adverti/c-
ment m the (Jurâer Official (;azetl,
and by a registered notice posted to the
address of each creditor.

In such notice the curator calls upon
the creditors to file their sworn claims
with him within .1 delay of thirty days.—C. C. P., 770. ahtt-Hdcd ; R S

«7a. If sub-sequently to the aban-
donment, and Ix'fore the curator has
rendered his final account, the debtor
acquires any additional property, he
may Ije required, by a new demand, to
T'»andon it also.

Immediately upon the abanuonmei t
being made, the curator tak-s posses
siui. of such property, and proceeds to
the sale and distribution of the money.s
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res ; mais il est tenu de rembourser les

dépenses encourues par la personne

qui en a fait profiter la masse.

Cette demande peut être faite par le

curateur, du consentement des inspec-

teurs, ou par un créancier habile à

faire une demande de cession.—Nou-
veau.

1^74. Le curateur nommé peut

être requis de fournir un cautionne-

ment dont le chiffre est fixé par le juge.

Ce cautionnement peut être ddnné

généralement en faveur des créanciers

du débiteur, sans les mentionner nom-
mément.

Le juge peut, s'il est nécessaire,

nommer un curateur ad hoc pour pour-

suivre le recouvrement du cautionne-

ment. — Nouveau, partie; C. P. C,
770a, partie; S.R., 5959.

87«l. Le curateur est soumis à la

juridiction sommaire du juge.—O.P.

C., l'Qa, partie; S.R., 6959.

N76. Les biens n'appartenant pas

au débiteur qui sont en la possession

du curateur à raison de la cession,

peuvent être, sur requête sommaire

adres.sée au juge, recouvrés par celui

qui y a droit.—Nouveau.

JURISPRUDENCK NOUVKtLE.

1. En l'absence du juge di*. district où
une cession de biens a été faite, c'est au pro-
tonotaire de ce district que doit être adressée
la requête d'un propriétaire pour recouvrer
ses biens en la possession du curateur ; et le

juge d'un district voisin, même si ce district

est celui où le curateur a son domicile, est

incompétent à recevoir cette rtquê'!".—C.S.,
189K. Tremblay &. L^/ah<re, 1 R.P., 2tô ; 4
R. de J.,

27.")
; Andrews, J.

^77. Le curateur peut, avec la

permission du juge, sur avis des créan-

ciers ou des inspecteurs, exercer toutes

les actions du débiteur et toutes les

actions appartenaut à la masse des

créanciers. — C. P. C, 772, partie,

amendé ;S.K., 6960

as in ordinary cases ; but is bound to

reimburse the expenses incurred by
any creditor through whose diligence

the property is rendered available.

Such demand may be made by the

curator, with the authorization of the

inspectors, or by any creditor compe-

tent to demand an abandonment.

—

Nejt'.

H74. The curator appointed may
be required to give security, the

amount whereof is fixed by the judge.

The security may be given in favour

of the creditors of the debtor generally

without mentioning their names.

The judge may, whenever it becomes

necessary, appoint a curator ad hoc

to enforce any such bond against the

parties liable.

—

Nav, in part ; C.C.P.,

770rt, in part ; R.S.. 5959.

><7tS. The curator is subject to the

summary jurisdiction of the judge.—

C.C.P., 770a, in part; R.S., 5959.

W76. Any property not belonging

to the debtor, which is in the curator's

possession by virtue of the abandon-

ment, may be recovered by the person

thereto entitled, upon a petition to the

judge.

—

A^cu'.

V. art. 877, n. Hi.

2. Le tiers qui prétend revendiquer des

objets mobiliers qui se trouvent en la posses-

sion du curateur a une cession de biens n'est

pas obligé de procéder au moyen d'un bref

d'assignation et d'une action régulière, nuis

peut le faire au moyen d'une requête. Cette

procédure est permise par l'art. 87() CI'., et

elle est assimilable à une opposition faite par

un tiers. —es., 18it8. Aherii &. Lenihiiv. 4

R. de J., ivK) ; Routhirr, J.

K77. The curator may, with the

leave of the judge, upon the advice of

the creditors or inspectors, exercise all

the rights of action of the debtor aud

all the actions possessed by the nia.ss

of the creditors.—C.C. P., 772, inpaii,

amended; R.S., 5980.
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1
.

V. art. 870, et autorités citées.

intl.nt.^.^"™*?'"' * ""' '*»'°" de biens quimtente une action ou insUnce avec la wr-miMion du juKe. mais sans avoir prislW
^l"lr" °" ^" inspecteurs^ se 4"d
r^OT '^"'"^ resi^nsab*!; des frais.-C

MlimEofi''"''
"

• * ^^•°' ""^:

nfi ,1.1^'
permission to exercise the actionsof a debtor or of the mass of his creditors isa judical authorization which is rwu r«l in

dehto''T °J
'^"""^ °f^^ ere l^to«*^f'2debtor who has abandoned his property fortheir benefit, and not in the intereTof the

^r^ï^>y- ^1" '""" «-annot ask that

nW^o^l!?"'*^' "i°P'^'' withoutsuch au hoimatton be rejected, but onlv that the pro-codings be suyed until the proper aufhori-^tion has been obtained, or for a sufficienttime to ena>-\- the ».,».>». » .
"•"\"="^

561

ti:?eJoenaV:^U^;^'--^^;^S-«
. CAisAo/m i:s Gallery &.'''( 7
: WUBTKr B I

'

C.S., 1S(«9. i.nisaoim vs I
M.L.R., 302 ; \Vurtei,h, J.
V. infra, n. 14, 15, 16, 17.

Pêche ?e"\rih^fn-fH^iî"P'"'^""- "«" "•«"-

g'ncllrs'^^-p'^L': rofs^e' a ^s^nr^^i!
SîlrêtTc:t''Xt.'"

•^"^'^"- ^^-"tte^m

A^^ T'i"'^' P*"* résulter du fait qu'il estdémontré que l'actif net de la faîllite Ist

d^f^r nP"""" '^P^V'^.'e envers le défendent

st4'SSit'>d^i1a"V{'e'nï-^'°-"-
••-^-

rrif
•'^^""leur a ainsi intérêt à ce que les

don„.?r ''^'^ ^''"""= «>ie"t appelés à
nn ?^ "' ""'• P°"' '«^ '^'"' échéant; avoir

dërJ^lnr^'"''^
frais contre tels'cré™'

ciers, et sur leurs biens personnels et aussipour donner la force d^Ia chose iueéefu
jugement à intervenir dans l'ins^nc^.^

"

ex^pfettoi^' '"^°*'"'' " •^"'•^ P»'

SBtli'n^^"*'*!*'''.^'* par la cour, l'autori-Mtion d« créanciers {Test pas pioduke
«S"^*^- ""î*"' ^™ renVoyée^C S

fainite"neMfflt™°" '^«'""'P'cteurs à ui.e
|

teurà,S.r.^rî '^•P°"''*"'°"*«' un cura-

Pî^S-tTR ?J^? 1/ production de

Kà'^ "q"e'?eTP'r°" d-^édu"r^
nterven?? .1?î

.''^«teur, qui demande à

310 ; Gii.?j. ^""" ^-^ «^"«"wV?', 6 R.J.O.,

36

! pJl'eff'efT-'"" ''«'''«^"S'ie la partie n a
r" '

f"f,* "'. suspendre la procédure surl'appel d'un jugement, cet app^l ^uvln[être continué dans l'intérêt <le cett^^A"epar son curateur. Motion demandantK

. 8. Le curateur à une cession de biens oeutntenter pour le bénéfice des créancier flftion paulienne réclamant une son m"', 'ârKent payée par l'insolvable, à l'un ,1e i.
mf^î'^rK.""'"- 1""' saisie-arrêt avant J-u«!ment, et obtenir le paiement de cette sommeSI ce créancier savait, lors du paiemeT^uèson débiteur était insolvable.-C R i slï)ViOH vs Plante, I!» k.U, 184- loHNiovJKTTÉ & Davidson,

JJ.
'
•'""''so»',

n-roas^e'^H'^nif
"",?"? biens d'un insolvablen a pas le droit d'intenter une action oourrecouvrer d un débiteur une somme d°ar^^due à I olvable, sans y avoir été autoriSs

I ^l *"*, '^'^"."Cf"» ou les inspecteurs et le

,7.nT' "l". '' J»P-Ce défam d'auîorisa!
' move'^^nJr™-^"'"'"""^"* «'"'«vé. "°mme

K., idJ
, 14 L.N., 149 ; Pagnuei.o,

J.
10. Le curateur à une cession de bien»n'a pas besoin de la permission du tribuM?

enVvéi"feWTa;d1'"""^'"'»'''""''«'««°^
mais il li f»?t f

^* *^"* '"" consentement
;

fi^l.VH, ^ ses risques et dépens. (Conl
f™^"V^y"Ei.E, J., 10L.N., mi).-C R1888. AV»/ î.^ vPow, 16 R.L. 209. joh»:SON, Jette & Gui., jj.

' ^ •
'°*"*

t„
'
J J ^- ^°°*en' V tbe curator of an estate

i«rnst7hSr °i
*•" i'''^^"^"' «nd'^d

«Sîl^^i
theinsolvent on an action révocatoireordering cerUin moneys to be deiKMit«i'

t"he Court rr:,-
""""^^ -otauthoSg

I
l?5 ^°"rt °r judge on the advice of the cre-

I

ditors or inspectors of the estate.-C.S 1895

A "'f«aT'^-£,r°"ded by art. 1150 C.P.-C^

158.
*"' * Stevenson, 2 R.J.a;

13. Le curateur à l'insolvable a les ac-tons qui intéressent la masse des créancier^mais if n'a pas celles appartenant à l'nnH^:

c'rX^X "XIS ^'V^^^- 'plsciall'

JEWE, J.
^ " ^""y' 2' R-L.. 515

;

JUrwprddencr nouvelle.
1 4. Une action ne peut être prise nar dp<=curateurs à une faiUitrau nomTu d^UeurfaïUi, sana la permisaion du juge l'avis d«inspecteur.de la faillite étant!î;u<Si„t_L automation du curateur par le jwî«âêtre wbaéquente à l'émi«iion dub«f?!^
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S., IHitS. Gagnon vs Beauchamp, 1 R.I'.,

136 ; Mathieu, J.

V. supra, n. 2, 3, i», 10.

15. The curator is the officer of the

Court, chosen b^- the creditors for the pur-

pose of the liquidation of the estate of tlieir

debtor ; the inspectors are appointed for the

purpose of advising him in matters connect-

ed with such liquidation.—When a creditor

attacks the validity of a resolution of the in-

spectors and of an act of the curator, the

curator and the inspectors contesting such

action in nullity are not deemed to represent

said creditor, but act as his opposants and
adversaries.—Therefore, if they obtain a

judgment without his participation or con-

sent which thwarts and defeats procee<lings

in nullity begun in his own name, he must
be considered a third party having recourse

by way of a tierce-opposition against said

judgment.—The powers of the curator and
inspectors are those, and none other than

those, given them by the Code of procedure.

They have no power to engage in liquidation,

even to collect debts due to the estate or to

recover property belonging to it, except by
permission of the judge first duly obtained.

—C.S., 1898. rtamondon & I'.emieiix St.

EUis, 13 R.J.O., 377 ; Andrews, J.

16. The curator to an insolvent estate

878. Le curateur peut vendre les

créanœs et les biens meubles et im-

meubles du débiteur, en la manière

prescrite par le juge, sur avis des in-

téressés ou des inspecteurs.—C.P.C,

112, partie, amendé; S.R., 5960.

1. Les mots: "et immeubles," dans la

version française, et :
" and immoveables,' '

dant la version anglaise, ont été .ijoutés par

l'acte 61 Vie, c. 47.

2. S.R.B.C, c. 87, s. 17, s. 6.

3. L'adjudication de créances mobilières,

faite par un curateur à une faillite sur avis

des inspecteurs, et conformément à l'ordon-

nance Q'un juge de la C.S., est, aux termes
des arts. 763 et 772 du C.P.C, (853 et 878 n.

c. ), une vente qui a les effets du décret.—C.

S., 1889. Guilhault vs Desmarais, 18 R.L.,

616 ; DeLorimier, J.

4. Lorsqu'une vente de créances a été

faite par un curateur à une cession de biens,

avec l'autorisation du juge, il n'est pas né-
cessaire, aux termes de l'article lê7lc du
Code civil, de déposer au greffe une copie de
cette autorisation, mais le dépôt de l'acte de
vente suffit.—Quand des billets à ordre ont
été vendus par le curateur, il n'est pas néces-

saire de déposer au greffe copie de l'acte de
vente et de faire les annonces requises par
l'ârliclc 1571t: pour opérer sicaification au
débiteur de ces billets. L'endossement du

le

cannot institute suits on behalf of the debtor

or of the mass of the creditors on the advice

of the inspectors only and without the leave

of the judge.—The jud^e who has power to

grant such leave is the judge or one of the

judges of the district in which the judicial

abaudonment is made, and no other. —The
advice of the creditors or inspectors, men-
tioned in Article 877 C.P., means the advice

of the majority of the oreditorsor inspectors,

given at a meeting of such creditors or in-

spectors duly called, and when all can !«
heard. - An action taken against the debtor

of an insolvent estate by a curator to that

estate, authorized or improperly authorized,

will be dismissed with costs against sucli

curator personally.—CS., 1898. Haiiis -s

Vituberg, 1 R.P., 425 ; Andrews, J.

V. art. 876, n. 1

.

17. Les piocédures d'un curateur à une
cession de biens sont déterminées par la loi et

par la volonté des créanciers exprimées par

les inspecteurs.—Eu conséquence, le cura-

teur ne peut se porter tiers-opposant contre

un jugement, sans y avoir été autorisé par le

juge sur l'avis des inspecteurs, et il doit al-

léguer l'accomplissement de ces formalités

essentielles. Sinon, la tierce-opposition sera

renvovée sur inscription en droit.—C.S.,

1898.
' Gagnon is Proulx & Rover, 13 k.J,

O., 189; 1 R.P., 1.53; Lemikux, J.

878. The curator may sell the

moveable and immoveable property of

the debtor in the manner indicated by

the judge, upon the advice of the

parties interested or of the inspectors-

—C.C.P., 772, in part, amended ; R.S.,

5960.

curateur suffît pour opérer le transport des

billets et il suffit à l'acheteur d'exhiber cet

endossement au débiteur pour le notifier de

la vente en question.—C. S., 1893. liaslioi

vs Labrie, 4 R.J.O., 20 ; Pagnuelo, J.

5. Un syndic à une faillite qui vend les

dettes du failli, mentionnées dans une liste

annexée à la vente, n'est pas censé vendre

les cré mcesqui ne sont pas dans cette liste.

—C.A., 1877. Dorais & Les Cominissaiies

d'Ecoles de Warwick, 9 R.L., 161.

6. La vente des dettes actives i book

debts) d'un commerçant en faillite, àreiicau

public, ne comprend pas les livres de comptes

eux-mêmes, mais simplement les créances du

failli. -C.R.. ia87. Guindon vs Fatt, ', JI.L.

R.,79: lOL.N., 165; Jette, Wurtku: &
Tait, JJ.

7. Mais si le curateur a livré les livres de

comptes, il ne sera pas recevable, ensuite, à

les revendiquer sous le prétexte qu'il ne les

avait que prêtés.—C.S., 1889. Kentvs Gran-

ger, 5 M.L.R., 40 : Mathieu. I.

8. La cession à forfait de créances liti-
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gieuses dépendant d'une faillite, consentie

tonsation de justice, n'est pas soumise au

f^y». Sur demande du curateur
autorisé par les inspecteurs ou sur
demande d'un créancier hypothécaire,
après avis au débiteur, le juge peut
autoriser le curateur à vendre les
immeubles de celui-ci, suivant le mode
et après les annonces qu'il plaira au
juge de prescrire

; il peut aussi autori-
ser le curateur ou lui ordonner démet-
tre un mandat adressé au shérif com-
pétent, enjoignant à ce dernier de
saisir et vendre ces immeubles.
Le sheriff exécute ce mandat sans

faire aucune signification au débiteur,
mais en suivant d'ailleurs les règle.s
prescrites pour l'exécution des immeu-
bles

;
et toutes procédures se font à la

cour supérieure.

Les deniers provenant de la vente
faite par le shérif restent entre .ses
mains pour être par lui payés aux
créanciers privilégiés et hypothécaires
en conformité du rapport de distribu-
tion qui se fait par le protonotaire de
la cour supérieure en la manière ordi-
naire, et le surplus doit être remis au
curateur sur ordonnance d'un juge

'

pour distribution aux créanciers chiro-
graphaires en vertu d'un bordereau de
collocation préparé conformément à
I article ^suivant. - A^<,«:,^a«, p^riù

;

t-.P.C, (72, § 4, amendé.S.R.,5'J60-

.y- <:• 51, s. 1; (61 V., c. 4-;
s. 0.
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mi Maul & /Msmarais & Av^,r.«' 1»

auUe^l•^2/tl.o'^^Vsu.T'^•^ ^" ^'«"-^

•lesr^a"^'"^' •*" curateur autorisé par
" renîatr^" ""Parles inspecteurs, ou ^ï

«r9. Upon the application of the
curator authorized by the inspectors or
upon the application of an hypothe-
cary creditor, after notice to the deb-
tor, the judge may authorize the cura-
tor to sell the immoveables of the
latter in such manner and after such
notices as the judge may plea.se to
order

;
he may al.so authorize or com-

mand the curator to issue his warrant
to the sheriff competent to act requi-
ring the latter to .seize and sell such
immoveables.

The sheriff executes such warrant
without making any service upon the
debtor, but by otherwise observing the
sames rules as in the ca.se of an ex-cu-
tion against immoveables; and all
subsequent proceedings are had in the
Superior Court.

The money realized from the .sale
made by the sheriff remain in his hands
to be paid by him to the privileged
and hypothecary creditors in accor-
dance with the report of distribution

,

which shall be made by the prothono-
tary of the Superior Court in the usual
way. and the surplus shall be remitted

j

to the curator upon an order of the

j

judge for its distribution among the
chirographory creditors by means of a

:

dividend sheet prepared in accordance
with the following article.—A'^» i„
pari: C.C.V., 772, ^ 4, amended,' R.
S.,0960; 5:i v., c. 51, s. 1; (61 V
C.47, s. 7).

''immS.'^"'^'-^"^' vendre ses

"Le shérif exécute ce mandat sans faireaucune signiBcation au débiteur mais ensuivant d'ailleurs les mêmes règUsauê
_

dans lecasd'un bref contre des immeublls^

"Vén?^^ ^^ procédures postérieureià

tion des deniers provenant de la vente se
' font à la cour supérieure.

'» ''«°'*' »«
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"Cea deniers restent entre les mains du
" shérif qui doit les payer à cjui de droit en
" vertu des bordereaux de collocation prépa-
•' rés conformément à l'article suivant."

Cet article a été remplacé par l'acte (il V.,

c. 47, s. 7, qui est mis au texte.

2. Le curateur aux biens d'un insolvable

n'est qu'un fonctionnaire particulier de la

justice, substitué pour certaines matières

spéciales, aux officiers réguliers pour les

affaires t.dinaires; et il ne peut y avoir

lieu, en leur faveur, qu'à l'application du

Urif réglant les honoraires du protonotaire

pour l'accomplissement des devoirs ou fonc-

tions identiques.
.

Dans le cas de distribution de deniers pro-

venant d'immeubles vendus parle shérif, la

rémunération du curateur est fixée par les

articles 68 et suivants du tarif.—C.R., 1896.

Thompson & Caldwell & Marier, ;i Ri de J.,

240 ; Jette, Mathieu & Teluer, JJ.

3. Malgré la cession (ju'un débiteur fait

de ses biens, il a intérêt a ce que son actif

soit vendu légalement par le curateur et le

880. Les deniers réalisés par le
j

curateur, à même les biens du débi-
j

teur, doivent être distribués par le eu-
j

rateur ^-^armi les créanciers, au moyen

de bordereaux de collocation préparés

après l'expiration des délais pour la

production des réclamations des cré-

anciers.

L'avis de la préparation est donné

par l'insertion d'une annonce dans la

Gazette Officielle de Québec.

Un exemplaire des bordereaux de

collocation, indiquant le jour auquel

ils seront payables, doit être tranmis

avec cet avis par lettre recommandée,

à l'adresse de chacun des créanciers qui

ont produit leurs réclamations ou qui

sont portés sur la liste des créanciers.

Ces bordereaux sont payables quinze

jours après l'accomplissement de ces

formalités —C. P. C, 772a, partie,

amendé; S.R-, 5961 ; 53 Vie, c. 60,

s. l ; 54 Vie, c 41, s. 2.

1. L'article 880 a été amendé, par la 61

V., c. 47, s. 8, en retranchant les mots : "ou
par le shérif," qui suivaient le mot "cura-

teur," dans la seconde ligne.

Article 880 of the Code was amended by

the 61 v., c. 47, s. 8, by striking out the

words "or by the sheriff" which followed

the word "curator," in the second line of

the text.

shérif; et aussi à ce que cet actif réalise le

S
lus possible pour l'acquittement de ses

Un shérif, procédant même en vertu d un

bref At l'endtlioni expona n'a pas le droit

d'exiger un dépôt des enchérisseurs, avant

de recevoir leurs enchères, alors que ni ce

bref ni les annoncesde vente ne font mention

de cette condition.

Le fait d'exiger tel dépôt constitue une

illégalité suffisante pour faire annuler l'adju-

dication.

Le failli a droit de demander la nullité

d'un tel décret par action directe aussi bien

que par requête lib^lMe. — C. R., ISOS.

Lebouthillier vs Math, 1 R. de J., li»l
;

Routhier, Caron h Andrews, ]J.

4. Si les deniers ont été rapportés en cour

pai U' shérif et ont été distribués, un créan-

cier ne pourra, après cette distribution,

demander qu'ils soient remis au curateur

pour distribution.—es., 1891. Talbot z-s

Laverdih-e & Bolduc, 20 R.L., 507 ; Peli.k-

TIER, J.

880. The moneys realized by the

curator from the property of the debtor

must be distributed by the curator

among the creditors by means of divi-

dend-sheets prepared after the expira-

tion of the delays to file creditor's

claims.

Notice of their preparation must be

given by an advertizement in the Que-

bec Official Gazette.

A copy of the dividend-sheets, with

a notice of the date at which they are

payable, must also be posted by regis-

tered letter to the address of each of

the creditors who have filed their

claims or whose name? appear in the

statement.

The dividend-sheets are payable fif-

teen days after the observance ot these

formalities.—C.C.P., 772a, in pari,

amended; R.S., 5961 ; 53 Vic, c. fiO,

s. 1 ; .54 Vic, c 41,,s. 2.

2. Le curateur doit, dans son bordereau

de collocation, coUoquer les créanciers sui-

vant leurs droits apparents, mais non suivant

leurs prétentions mal fondées, et un créan-

cier qui n'est pas colloque pour tout le mon-

tant de sa réclamation, n'a pas le droii île

contester le bordereau de collocation, s il est

de fait colloque pour tout le monUnt qu il a

I droit d'avoir.-C. S.. 1890. Houlahan &
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Kent & EveUigh, 20 R. L., 60:i ; Ma-
thieu, J.

3. La contesUtion d'une collocation faite

far le curateur à la cession de biens peut
tre produite après l'expiration du délai de

quinze jours porté au présent article pour le
paiement des collocations, pourvu ou elle le
»oit avant la date fixée pour le pai.-ment du
dividende—C.A., 18»5. Lemay & UvfilU
t ^••î;^' J*i?-C.R.. 18!»5. RobitailU vs
Bussières & Proulx, 7 R.J.O.. •.74

; Loran-
CER, Davidson & Doherty, II., art 881
n 'i.

'

4. When the curator, without giving any
notice of the dividend-sheet, irregularly pay's
away the whole available asseU of the es-
tate, he is personally liable for the costs
whereacontestationofsuch dividend-sheet is
niaintained.-C.S., 1;«I6. Sassnille vs Des-
marteau, i) R.J.O., 187 ; Archibald, J.

5. Le locateur qui a saisi doit être payé
de son loyer et de ses frais, sur le pro<luit dé
«!-"^"'" '"^"^ garnissant les lieux, par

préférence aux frais d'administration, etc
encourus par le curateur nommé à la cession
faite par le locataire sul>séquemment à la
saisie-gagerie, à l'exception des frais pour la
conservation et la vente de ces effets - C A
V*S- £' ^ellefeuille & Desmarteau 'i^V
L.R. soi: 31 J., 301 ; 15 R.L., .544.-Dans
1^ "^yVfns : es., 1892. McWilliam vs
Osier &. Matte, 2 R.J.O., 126; Andrews, J.

6. Reversing the judgment of the Court
i

ofReview(M.L.R., 2S.C...'}38), that a ere- !

ditor who holds notes or merchandise as col-
lateral security, is not entitled to be collo- '

cated upon the estate of his debtor in liqui- i

dation under a voluntary assignment, for :

the full amount of his claim, but is obliged
:

to deduct any sums he may have received
Ifrom other parties liable upon such notes, or

which he may have realized upon the goods-
and It do«M not matter at what time suchsums have been received on account, provi i

AwJi '.* '^'°'"^,.the day appointetl fSr the
j

Which the claim is made.—C. A., 1889. Thi-
baudeau & Benning, .") M. L. R. , 42.5. !

7. The holder of negotiable paper, the 1

maker and endorser of which have both be-

S.il",'".''""'' ""** ^''° •>«« ^«ceived ad vidend from one of them, cannot prove i

« eî ft'r
^''"'?' "*' «*'^»« °f "le other for

.t le full amount mentioned in the mper ; on i

le "awT^X ''* '^""* •^'^''"<=t ">« ^>n°unt of \the dividend received. But, if, after oroof i

of another party, the creditor is, neverthe- Î

imo„T""{i° •*'^'''*"''* "P°" tSe who^ !

not ëxc^°';m= P"^*?*^ thrdividends do
balan- ,

"^^ ""*" '" '•" dollar on theW Vo L''R''"<r""^M^'
'*'' ^ochetteS^

""''•< .5 UL.R., 9/ ; Meredith, j

„,"f„n,^If^|^°' « not entitled to rank for
II. amount of his claim upon the seua-

but i?o^, 1"^*,'!
f"*" jhe «mount of the debt,out IS obliged to deduct from his claim the

amount previously received from the estates
or other partie» jointly and severally liable

^A*'!Î°''-7?;
*•• '*•*•• Ontario Bank &

Chapltn, 5 M.L.R., 407.

9 Le porteur de papier» négociables dont
le faiseur et 1 endosseur sont devenus insol-
vables, et qui a reçu un dividende sur les
biens de 1 endosseur, ne peut plus ensuite
concourir sur les biens du faiseur pour le
chiffre nominal de sa créance ; il doit <lé-
Jluire le montant du premier dividende reçu
prsqu il produit sa réclamation dans la fail-
lite (lu faiseur.—Dans ce cas la faillite de
1 endosseur se trouve à être subrogée dan»

;

les droits de ce porteur contre la faillite du
faiseur oour tout le montant du premier
dividende reçu.-C.S., 1893. l'aclionls Dion
r '^J^"!''"^ '^" ^'"Pl^ & ^'VanP-, 1 R. de
J., 49!) : TEr.LIKR, J.

1 0. The 48 V. , ch. 22, does not affect thecommon law as to right of creditors to claim
against the estate en déconfiture of a joint
debtor.—Inder the common law of this
Province, a creditor claiming against the
estate of a joint debtor is entitlcf to take a
dividend on his claim, only after deduction
therefrom of whatever he may have received

j

troni his other joint-debtors—money due
i

^'.î!'^ creditor, at the time of the claim, is
I to be set off against it and not against the
«hvidend to be declared upon it.- C S 1888

I

Chtnir&.TheBankofB^.A: tliat^y,
I

14 Q.L.R., 2t>,i: Andrews, J.—Dans le

I

'"/^" ^J^^ï S;'^'
'**"• ^^<^>><"'ge Bank

I

of Canada & Campbell et Ontario Bank &.

I

thaphn, 17 R.L., 240.

A L'j '''"''"'e can be no compensation of a
debt due to an abandoned estate, at the time
of abandonment, by an unprivileged claim
for unearned wages.- C.S., 1888. Cliinir &.
Lefatvre & Rattray, 14 Q. L. R. 167-
Andrews, J.

«*-•"•. lo'

.

12. L'indemnité, que peut exiger la
caution d'un débiteur en faillite (C C 19,53)
ne lui permet pas d'opposer la dette qu'elle
a cautionnée en compensation ou extinction
desadetteaufailli.-C.R., 1887. Sirois vs
Beauheu, I3Q.L.R., 293 ; Stuart, Casault& Caron, ly.

13. A claimant upon an insolvent estate
IS not bound to rchice his claim by theamount of a composition, offered by the
insolvents previous to their insolvency,
which the claimant agreed to accept without
prejudice to his securitj, but which com-
position was not accepted bv all the creditors
of the insolvents, and has not Iwen received
^ *'?« c """•'•"t-C.A.. 1889 M.Donald &
, i. , i,^ J., M .—Dans le même sens : C S
X\ "n',*"" t '^^"f'""'-' ^''">'*: & Bnchawn,
4 R.L., 22.); Mackav, J.

jurisprudence NOUVEI.I.I

14. Whet, a judgmenf h== r,r,iei&l a !;.
quidator to pay immediately h certain sum.
and has ordered his imprisonment in default
of oliedience to said judgment, that liquid-
ator cannot plead to a rule nisi that he can-
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not be forced to make such payment until

the liquidation of the insolvent estate is com-
plete.—C.S., \»W. The Queen's Hotel Co.

vs Radford & Morgan, 2 R.P., 113; Ar-

chibald, J.

15. L'avocat, créancier d'un curateur à

>*fii. Les réclamations ou les collo-

ca ions peuvent être contestées par

toute partie intéres.sée, ou par le cura-

teur aux dépens de la niasse, s'il en

est requis par les inspecteurs.

La contestation à cet effet est pro-

duite entre les mains du curateur, qui

doit la transmettre immédiatement au

protonotaire de la cour supérieure du

district où les procédures sur la cession

sont alors déposées, ou de tel autre

district dont les parties intéressées

dans la contestation peuvent convenir ;

et il est procédé et adjugé sur cette

contestation d'une manière sommaire

par le juge.

Le juge peut autoriser le payement,

en tout ou en partie, des réclamations

ou collocations qui ne sont pas contes-

tées, s'il lui est démontré qu'il est

retenu une somme suffisante pour faire

face à la contestation. — Nouveau,

partie : C.P.C, 772a, partie, amendé;

S.R., 5961 ; 53 V., c. 60, s. 1 ; 54 V.,

c. 41, s. 2.

1. Un curateur qui ne transmet pas la

contestation d'une réclamation immédiate-

ment au bureau du protonotaire, tel que

requis par l 'article 772a du C. P. C. , (881 n.c. ) ,
;

sera indamné à payer les frais encourus sur

requête du réclamant pour obtenir paiement

de son dividende, bien que le curateur eût

donné antérieurement connaissance de la

contestation au réclamant.—C. S., 1889.

Faiitcux vs Kent, 17 R.L., 256; Loran-
GER, J.

2. Les réclamations produites entre les

mains du curateur à la cession de biens

peuvent être contestées avant la préparation

du bordereau de dividende.—C.R., 1894.

Bourdon vs Kent, R.J.O.. 416; Taschk-
REAU, DOHERTY & ARCHIBALD, JJ.

3. Bien que la loi dise que la contestation

d'une collocation doit être produite entre les

malm» du curateur à la cession de biens, le

fait d'avoir notifié le curateur de la contesta-

tion en lui .signifiant copie d'icelle et d'avoir

produit l'original de la contestation au bureau

une faillite, ne peut prendre des saisies-ar-

rêts entre les mains de» débiteurs de la fail-

lite, mais il doit s'adresser au juge pour ob-

tenir un ordre enjoignant au curateur de
payer ces frais comme dépenses d'adminis-

tration.—C. S., 1899. Daneone vs Bissau-

nette, 5 R.L.n.s., i:!7 ; Pagnuelo, J.

W8I. The clainis or dividends may

be contested by any party interested,

or by the curator at the expense of the

estate if he is so instructed by the

inspectors.

The contestation for such purpo.se

is filed with the curator, who is bound

to transmit it immediately to the pro-

thonotary of the Superior Court for

the di-strict in which the proceedings

i upon the abandonment are then de-

posited, or for such other district as

the parties interested iu the contest-

ation may agree upon ; and the con-

testation is proceeded with and decided

summarily by the judge.

The judge may allow the payment,

in whole or in part, of any claims or

dividends which are not contested,

upon being satisfied that a sufficient

sum is retained to meet the contest-

ation.

—

Neil' , in part ; C.C.P., 77'.'</,

; in part, amended ,K.S.,b9Q\. ; 53 Vic,

c. 60, s. 1 ; 54 Vic, c. 41, s. 2.

du protonotaire, n'est pas une irrégularité

fatale.—C.A., 189.">. I.entay Si. JJivillé ,
A R.

J.O., 187.

4. Where a curator to an abandoiuiieiit

has been duly authorized to contest a cliini

upon the estate of the insolvent, the Court

will not, upon the contestation of the claim,

revise the judgment authorizing the curator

tocoutest.—C.A.. 1890. McFarlane & /;(//.

6M.L.R.,251 ;14L.N., 1.

5. There is no power on the court or

judge to order the cur.»tor of an insolvent

estate to lend his name to certain creditors

for the purpose of an appeal from a judgment

dis-.nissing the contestation of a claim, such

appeal, if it exists, belonging to the cre.litors

by law as a means of protecting their indi-

vidual rights. -C.S., 1893. In re Lanf^hm, 4

R.J.O., 444 ; Andrews, J.

6. Une donation par contrat de nianage

par le futur époux en faveur de la future

épouse, pour lui tenir lieu de douaire, est.

sous peine de nullité, soumise à la foriiialitÉ
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de l'enreKistrement requis par l'art. 80(t CC.
—Une telle donation est présumée fraudu-
leuse i l'égard des créanciers actuels et pos-
térieurs de l'éponx donateur, si ce dernier ne
possédait pas alors de biens suffisants pour
remplir la gratuité, et si cette gratuité,
ajoutée à la masse de ses autres dette», a eu
pour effet de le rendre insolvable. — Une
femme séparée de biens peut valablement
produire une réclamation contre une faillite,
sans l'assistance de son époux, sa demande
n'étant qu'un simple acte d'administration.
—Sur contestation d'une telle réclamation,
le créancier contestant n'est pas tenu de
mettre l'époux en cause.

La contestation d'une collocation, portée
à la feuille de dividende préparc;.' par le cura-
teur à une faillite, peut être pro<luite même
après l'expiraLion du délai de quinze jours
fixé par l'art. HSl»

: ce délai de quinze jours
est impératif en ce qui concerne l'obligation
de paver le montant de la collocation, mais
il ne s'en suit pas que les créanciers soient
déchus, une foisce délai expiré, du droit de
contester les collocations qu'ils croient in-
juste-i.—C.R., l,S!l.-,. linssiin-s r.t Front v Se
Bilodeau, 1 R. de J., ."id;

; 7 R.J.O., l'74
•

LoRANGER, Davidson & DoHKRTv,jj."
V. dans le sens du dernier paragraphe

LcmaySi. Uveillc,!^r\..^m,vi.\\.

7. The mere ownership of the notes of an
uisolvent will not entitle the owner to con-
test a dividend sheet ; he must in addition,
by filing a claim on them or getting himself
subtitutetl to the original claimant, make
himself a party to the judicial proceedings
whereby the assets are Ijeingdistributed —

C

S., \m\. Gitay vs Malte, 7 R.J.O.. ;.'4 • \x-
DREWS, J.

- . > - ,

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

8. Les frais d'une requête en contestation
«1 une demande de cession doivent être taxés

8S9. Un créancier, en tout temps
;

après le dépôt du bilan, ou le curateur,
avec l'autorisation des inspecteurs,
peut as,signer le débiteur à comparaître
devant le juge ou le protonotaire et
l'interroger sous serment relativement
à son bilan et à léutde ses affaires.—

\

^'ouveau.C.V.C, 775.

1. S.R.B.C., c. 87, s. 12. U';s. 15.

'^'^a. A la demande d'un créan-
cier, en • ut temps après le dépôt du
bilan, ou curateur autorisé à cet
effet par les inspecteurs, le juge peut
ordonner la production des livres ou
documents se rapportent aux matières

eu vertu de l'article ll'.5 du tarif de IWM de la
cour supérieure.- Lorsque la cause est réglée,
après la signification et la proiluction de la
requête en contestation, l'honoraire des pro-
cureurs est celui déterminé par l'item M du
tarif de la cour supérieure.— Lorsque dans sa
demande de cession le créancier dit qu'il est
créancier pour une somme d'au-delà de

I *l -•()[•, dont $'.'0(1, non garantis, sa demande
est de première classe à la cour supérieure.
—La demande de cession est une véritable
action, et, quand elle est contestée, on doit
appliquer le tarif des actions ordinaires de
rncme classe. —C.S., IWIH. Mioii vs Massé &
Massé, 4 R.L.n.s., 44!t

; CiMON, J.
9. Lorsque, le dernier jour du délai fixé

;
pour conte-iter une feuille «le dividende pré-
parée par un curateur à un failli, un créan-
cier fait signifier à ce dernier une requête

• adressée à un juge en chambre contestant les
collocations faites et demandait la con-
fection d'une nouvelle feuille de dividende,
et que sur le refus du juge de recevoir cette
requête le créancier la retire du dossier pour

;
la produire sous le titre de contestation entre
les mains du curateur quatre jours après,
cette requête doit être considérée comme une
contestation de la feuille de dividende, et le
curateur ne peut l'attaquer par exception à la
forme.— Si dans lintervalle le curateur a
payé quelques créanciers, il ne peut plaider
ce fait par une exception à la forme.—C.S.,
IS! 18. neaHchanip vs Cae^nonSiJaiob, 4 R.
L.n.s., 47<>; Tait, J.

10. La production d' une contestation de
réclamation au greffe, après signification
d'une copie au curateur, est valide et ne
donne pas lieu à une exception à la forme.—
Cette contestation peut se f»ire en tout temps
avant le paiement du dividende, et être pro-
duite au greffe dans un délai raisonnable,
après signification de copies d'icelle aux
parties intéressées. -es. , 1898. Aéivsoue &
yalcHtiHi; L' R.P., ,^i8

; ChoqueTTE, J.

SN9. Any creditor, at any time
after the filing of the statement, or the
curator with the authorization of the
inspectors, may summon the debtor to
appear before the judge or the protho-
notary, and examine him on oath con-
cerning the statement and the condi-
tion of his affairs.—AV» ,- C.C. P. , 775.

NS3. Upon application by any
creditor at any time after the filing of
the statement, or by the curator with
the authorization of the inspectors, the
judge may order the production of any
book or document relating to the mat-
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I

mentionnées dans l'article précédent,

et l'examen de l'époux du débiteur et

des personnes qu'il croit en état de

donner quelques renseignements sur

ces matières.—Nouveau .• C. P. C. , 772*,

parité; 55-56 V., c. 43, s. 5.

NH-l. Les règles relatives à l'assi-

gnation et à l'examen des témoins et à

la prise des dépositions régissent les

cas visés par les deux articles précé-

dents, en autant qu'elles sont appli-

cables.

La personne assignée qui refuse de

comparaître, ou de répondre, ou de

produire un livre ou document, peut

être condamnée par le juge à un empri-

sonnement n'excédant pas un an.

S'il s'élève quelques difiBcultés au

cours de l'examen, les parties sont ren-

voyées devant le juge pour adjudica-

tion.—Nouveau.

S8«l. Le curateur, autorisé par

les inspecteurs, ou un créancier, peut

contester le bilan à raison :

1

.

De l'omission frauduleuse de la

mention de biens de la valeur de cent

piastres
;

2. De fausses représentations dans

le bilan relativement au nombre des

créanciers, ou à la nature ou au mon-

tant de leurs créances ;

3. De recelé, par le débiteur, dans

l'année précédant immédiatement '<:

dépôt du bilan, ou depuis, de quelque

partie de ses biens dans la vue de

frauder ses créanciers. —C P.C., 773,

amendé; S.R., 6962 ; 55-56 Vie, c.

43, s. 6.

1. S.R.B.C, c. 87, s. 12 ; s. 13, | 2 ; s. 15.

2. Il n'est pan nécessaire de recourir à

un bref d'assignation pour contester le bilan

d'un failli, mais il «uffit de produire la con-

testation au ereffe et d'en donner avis et

copie au failfi.—Le délai pour répondre à
cette contestation est à la discrétion du

Juge.—es., 1894. Marsan vs Riddle, 6 R.

.O. 50i) ; Pagnuklo, J.

ters mentioned in the preceding Arti-

cle, and the examination of the consort

of the debtor and of any other persons

whom he deems capable of furnishing

information in regard to such matters.

—New ; C.C.P., 772^ in part; 55-56

v., c. 43, s. 5.

«N4. The rules relating to the

summoning and examination of witnes-

ses and the taking of evidence govern

cases provided for in the two preceding

Articles, in so far as they apply.

Any person summoned who refuses

to appear or to answer, or to produce

any book or document, may be con-

demned by the judge to imprisonment

for a term not exceeding one year.

If any dispute arises during the

examination, the parties are sent

before the judge to have it decided.—

New.

S85. The curator, authorized by

the inspectors, or any creditor, may

contest the statement, by reason :

1. Of the fraudulent omission to

mention property of the value of one

hundred dollars ;

2. Of fraudulent rru representations

therein with respect to the numbf;r of

the creditors, or the nature or amouut

of their claims ;

3. Of secretion by the debtor, with-

in the year immediately preceding the

filing of the statement, or since, of

any portion of his property, with in-

tent to defraud his creditors.—CC
P., 773, amended: R.S., 5962 ;

5.5-5t)

Vic, c. 43, s. 6.

3. C'est an juge de fixer les délais pour

répondre à une contesUtion de bilan, et la

règle générale qui accorde huit jours pour la

production d'un plaidoyer ou de la répon§e

j à uu plaidoyer, doit guider sa discrct'on, .a

procédure sur la contestation du bilan n e-

Unt pas sommaire.—Quand il y a lieu d'or-

donner la précision de certaines allégations

d'une contesUtion de bilan, le juge ne doit
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pat ffxer les déUi» pour répondre & cette con-
testation par le jugement qui ordonne cette
précision, nuis seulement lorsqu'il une
connaissance parfaite de la position respec-
tive des parties, afin de laisser au failli le
temps de faire une défense complète.—C. A.,
189.5. Marsan & Pairier, 4 K.f.O., 176.

4. A creditor who has contested the yali-
dity of an assif^nment, and whose contesta-
tion was dismi!ise<l, cannot urge the same
moyens in a contestation to an opposition
made by the curator to prevent the sale of
the insolvent's property.—C.S., 1895. //aii-
man vs Bauson & Rtdden, 9 R.J.O., 241 :

Pacnuelo, J.

JURISPIIUDKNCK NOUVELLE.
*• Le caractère indéfini des conclusions

SS6. Le bilan doit être contesté

dan.s les quatre mois qui suivent l'in-

sertion dans la Gazette Offieielle de
Quêbee de l'avis de la nomination du
curateur.—Nouveau,- C. P. C, 773,
partie ; S.R., 5962.

I. Ibid.

887. La partie contestante est te-

nue, dans le même délai, de faire la

preuve de ses allégations par toutes
voies que de droit.

Le juge peut, néanmoins, prolonger
le délai pour faire cette preuve, mais
pas au delà de deux mois. i

Le juge peut, s'il est convaincu que
le retard est dû à la faute du débiteur,

;

accorder de temps à autre un nou-
veau délai de deux mois.—A^ouvçau,
partie, C.P.C., 774, amendé.

I- S.R.B.C, c. ,S7, s. 13, J .3.

2. Les délais, pour faire la preuve des
allégations de la contestation produite parun créancier, courent pendant un appel sur
une exception à la forme faite par ce créan-
cier, et ces délais étant expirés, le contestant
ne peut plus procéder i la preuve des allé- !

gâtions de sa contestation—C. A., 1895
Warsaw & y^rk-r, 4 R.J.O., ;«5.

3. Le délai de quatre mois accordé par Iles articles 773 et ?74 C.P. (886, 887 n!c.) I

I»ur contester le bilan d'un débiteur qui a i

fait cession de biens, et faire la preuve des I

""cgatioiisvu- la contestation, ne peut être

ffi«- ^, "^^ ''''« '"''"• «»» l'article 774

n.,«t™'^'^''^"
'*•"* l'expiration du délai de

3^,v1'°*'"' ^• '*"•" prolongation ne peutavoir hev. ^.orè, l'expiration du premier dé- I

d'une contestation de bilan doit être plaidé
I>ar exception i la forme et non par inscriti-
tion en droit.—C.S., 1H98. .Sa»// ts Rad/orS
1 R.P..37:»; 14R,J.O.,4.-)0; Mathieu, J.

6. Dans une contestation de bilan d'un
failli, concluant à l'emprisonnement de ce-
lui-ci, il n'est pas nécessaire de demander
par les conclusions que le bilan soit déclaré
faux et frauduleux. Il n'est pas non plus
nécessaire d'alléguer que le contestant se
trouve dans le délai de quatre mois que la
loi accorde pour la contestation du bilan,
mais c'est au défendeur i plaider ce moyen
par exception s'il y a lieu.—C. S., 1HH8.
Sanft vs Radford, 14 R.J.O., 450; Ma-
thieu, J.

N«6. The contestation of the state-

ment must be made within four
months from the day on which the
advertizement of the curator's ap-

pointment appears in the Quebec Offi-
cial Cazette.—New; C.C.P., 773, in

part : R.S., 5962.

2. V. San/t vs Radford, art. 885, n. 5 et
6, et autorités sous art. 887.

I

887. The contesting party is also

bound, within the same delay, to prove
his allegations by all legal means.
The judge may, however, prolong

the delay for making such proof, but
not beyond two months.

The judge may, when satisfied that

the delay is due to the fault of the

debtor, allow, from time to time, a

further delay of two months,

—

New,
in part : C.C.P., 774, amended.

lai.—C.S., 1S8». IVoodUsi'd vs .VcKemie,
17 R.L., 701); Mathiku, J.

JUmiSfRUDENCK NOUVELLE.

A. Under the new Code of procedure,
where a debtor has made a judicial abandon-
ment and given notice thereof to his credit-
or», and no proceedings have beer; taken for
the appointment of a provisional guardian,
or of a curator, the delay for contestotion of
the abandonment runs from the date of such
abandonment, and after the expiration of
four months, without any contestation, a
debtor who has been imprisoned under a
judgment against him for damages, is entit-
led to his hberation.—C.S., 1898. Burrows
vs Keating, 13 R.J.O., 535; 1 R.P., 310;
Tait, J.
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V. Keating & Biirroui, 1 R.P., 55.
|

S. Dans la contestation du bilan d'un in-

solvable, le contestant doit faire sa preuve
dans les quatre mois de l'avis qui lui a été

,

donné de la cession de biens. Il ne suffit
i

NMN. Si le contestant établit quel- !

qu'une des ofIense.s mentionnées en

l'article «S.'î, le juge peut condamner

le débiteur à être emprisonné pour un

terme n'excédant pas un an.

Les dispositions de.s articles 838,

83!t, 840, 841 et «42 régissent les pro-

cédures néce.s-saires pour exécuter ce

jugement, en autant qu'elles .sont

applicable.s.—C. P. C, 776, fiartie,

amendé .S.K., 5!t63.

1. S.R.B.C, c. 87, s. ]J, \ -2, 3 ; s. 13, ? 2,

4 ; s». l."> is.

2. Rap. C.— I.e paragraphe final de cet

article énumère les articles, contenus dans
le chapitre relatif à la contrainte par corps,

qui s'appliquent aux débiteurs condamnés &
l'emprisonnement pour dépôt de bilan frau-

duleux. La jurisprudence en avait déjà
reconnu l'applicabilité.— ( H'inning vs Le-
blanc, Côlê vs Vermette, O'Oilvie vs Faman,
Chartrand ts Camptau. )

3. Arts. 773-7 C.P.C. (an. c.) apply to

debtors in custody on contrainle par corps,

as well as to those detained on capias ; and,

under art. 777 (88i»n.c. ), such debtor cannot
obtain his discharge until four months have
elapsed from the filing of a schedule and
declaration of alnndonment.—C.S., 1870.

Winning vs Leblanc, 14 J., .ÏSô ; 20 R.J.R.,
24t» ; TORRANCK. J.

A. ha. cession de biens par le contraint

par corps ne lui peniiet pas d'être libéré

avant l'expiration des quatre mois accordés
au créancier pour la contester.—C.S., 1883.

Côté vs Vennitte, Q L.R.. :U0; Casault,

J. -Dans le même sens: C.S., 1889. O'Cil-

vie vs Faman, 17 R.l,., 471 ; Mathieu, J.

5. The effect of a judicial abandonment
made by a debtor imprisoned under a capias

is to entitle the debtor to his liberation ;and
where the abandonment, on the contestation

thereof by the plaintiff, is declared frau-

dulent and insufficient, the court has no
power under the existing law, after the
debtor h«s undergone the term of imprison-
ment not exceeding one year, to which he
may be condemned under art. 770 C.P.C.,

(888 n.c. ), to sanction his further detention
nnder th>-> mpj,!^, 'intil he diwltwfs assets

alleged to have i)een fraudulently secreted.

(Confirming, Mathieu, J., 18 R.L., 162).—
C.R., 1889. O'Cilvie vs Faman, 18 R.L.,

pas qu'il conteste dans lea quatre mois, mai»
il faut qu'il fasse sa preuve dans ce délai, si,

avant l'expiration des quatre mois, il n'a pas
obtenu U prolongation du délai.—es., 18i»7.

Bigin vs Lemteux, 4 R. L. n. ».. l«l i Ca-
SAUtT, J.

WS. If the contesting party

establishes any one of the offences

mentioned in Article 88.'), the judge

may condemn the debtor to be impris-

oned for a term not exceeding one

year.

The rules contained in articles 838,

83!t, 840, 841 and 842, apply, in .so

far as may be, to proceedings in

execution of the condemnation.

—

C.C.P., 776, in part, amended ; R.S.,

5963.

208; 34 J., 282; 5 M.L.R.» ;?80 ; Johnso.v,
GII.I.& WUR.KIE, JJ.

6. Art. 793, ? 4, C.P.C. (84tt n.c. ), under

which the debtor may obtain his discharge

by the abandonment of his property, is

general in it» terms and applies without

distinction to all cases of coercive imprison-

ment in civil matters, and to all the pre-

ceding articles of the section including art.

782, (8;J4 n.c); and the defendant, after

undergoing the sentence of imprisonmeiii

for fraud, is entitled to his liberation.—C.R.,

1893. Charlrand vs Campeau, 4 R.J.O.,

]«3 ; Johnson, Jette & Pacnurlo, JJ.

7. V. arts. 925 et 92(i C.P.C, rel. à la

requête pour emprisonner le débiteur contre

lequel un capias a été maintenu.

8. Under the existing law, the court or

judge has no power to sanction the further

detention of the debtor under capias, after

he has undergone the term of imprisonment

to which he has been condemned.—C.S.,

I89t;. McMastet vs Bazinet, 2 R. de J., 44 ;

Curran, j.

9. The Act 4H V., (Q.), c. 22, s. 9, (S.K..

5903), inflicting a penalty for not producing

statement, &c. , is not mere matter of pro-

cedure, and has not a retroactive effect.

Hance it does not apply to a debtor whose

bail bond and the judgment declariii); the

capias valid were in force previous to the

passing of the Act in question.-C.S., lss.'i.

Sick vs Arpin, 9 L.N., 180 ; Buchanan, J.

10. It applies, when the capias, being

issued prior to the Act, the judgment «as

rendered subsequent to it.—C.S., l^^i-

Belterive vs Taylor, l.i R.L., "«Si; M.v

THIEU, J.

11. /« n- C.P., 1883. Carter &. Molio»,

6 L.N., 189, le jugement est de date anté-

rieure au statut ci-dessus.
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t*f*9. Si le bilan n'est pas contesté
dan» les délais voulus, ou si la contes-
tation n'est pas prouvée dans ces dé-
lais, le juge peut ordonner la libéra-

tion du débiteur, et ce dernier est

exempt d'arrestation ou d'emprison-
nement à raison d'une cause d'action
antérieure à !a production du bilan, à
moins qu'il ne soit déjà arrêté sur
tafias, ou qu'il ne soit détenu et em-
prisonné pour quelque dette de la

nature de celles indiquées dans les

articles 8;i.3 et «34
; et, au cas de cet

emprisonnement ou arrestation, il peut
obtenir du juge sa mise en liberté sur
requête et preuve suffisante.—C.P.C.,
777, amendé ; C.C, 2275.

'

i

1. S.R.B.C, c. «7, I. I.t, 8 ••!
; s, Ki, ? I-L'.

2. Rap. C— I/art. s^ii «t rédigé .le
manière que rexcmpt;on qu'il stipule ne
puisse être invoquée lorsque le débiteur est
«léjà arrêté en vertu il un bref de capias.

3. Where a debtor has made a judicial

**••. Les jugements et ordonnan-
ces rendus en vertu des articles ^(Î6,

«67, X68. 871, 874, 877, HlH, «7», 882
et 883 ne sont sujets ni à revision ni à
appel .

—/Nouveau.

f*9i. La cession de biens ne libère
le débiteur de ses dettes que jusqu'il

concurrence de ce que le- créanciers
ont touché sur le produit de la vente
de ses bieas.—C.P.C., 779.

1. PoTHiER. /Voc., L'ti«t.-S.R.B.C., c. 87,
s. 20.-C.N., 1270.

;?•••') partner in a firm which made a
judicial abandonment was indebted to the
firm at the time of the abandonment in anamount overdrawn upon his personal
account. SuWquently he made a com-
position with the cretlitors of the firm, and

llf,.^™/!^
trf'sfered to him the assets and

estate of the firm-" as they existed at the :

8»a. Le curateur doit tenir un
registre contenant le nom et la des-
cription du débiteur, la date de la

\

WN9. If the stateniiiit is not con-
tested within the required delay, or if

the contestation is not proved within
such ilolay, the judge may order the
discharge of tlie debtor, and the latter
is exempt from arrest or imprisonment
by reason of any cause of action which
existed belore the making of such
statement, without prejudice to cases
where he has been already arrested
under a fa/)/,ts. or is imprisoned for
any debt of the description mentioned
in Articles 8;(;i and 8;t4

; and in case
of such imprisonment or arrest, he
may obtaii) Ins lii)eration from the
judgt up<in petition and sufficient

proof.—C.C.I'., 777, amended.- CC.
2275

abandonment of his property, and the
abandonment has not been conteste<l within
the period .illoweil by law for its contestation
he IS not lial)le to imprisonment umler a
writ of capiiii for any act which preceded
tlieabiindonment.—C.S., ik!M. Leclaire vs
hude.iH, .-. R.J.O.. S

; ARCHIBALD, J.

M90. Judgmenis and orders rend-
ered in virtue of Articles «66, 867,
868, M71, «74, 877, 878, 87S», 882 and
«83 are not subject to review or to

'• appeal.—AVf.'.

WOI. The abandonment of his
proi)erty discharges the debtor from
his debts to the extent only of the
amount whicli his creditors have lieen

paid out of the proceeds of the sale of
such property.—C.C. P., 779.

time the curator was appointetl,"—and the
creditors, at the same time discharge.! l»th
him and Ins partners from all liability in
respect of the partnership. -iV^/rf.- that the
assigmnent of the estate to the curator and
the discharge by the creditors had not the
f."f". °' releasing the partners from their
liability to account inter sc, haying regard to
the articlesofpartnershipand their respective
contributions and drawings.—C. P. ]K9(j
Stewart Si. MacLean, VA y,-^.,'lya.

S9S. The curator must keep a
register containing the names and
description of the debtor, the date of
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ceiaion, le montant des deniers réali-

é», le nionunt de chaque réclama-

tion, le montant payé à chaque créan-

cier, le nombre des collocation» et le

chiffre de .ses débourxés et Itonoraires.

Ce registre peut être examiné par

chaque créancier pendant de» heures

rai.sonnableii, à la place d'affaires du

curateur.

Dans les deux mois qui suivent le

jour auquel les derniers bordereaux de

collocation sont payables, le curateur

doit déposer ce registre au greffe de la

cour qu'il appartient.

Le curateur doit aussi dans le même
délai, à moins qu'il n'en soit autre-

ment ordonné par le juge, à peine de

tous dépens, dommages et intérêts,

préparer un certificat de toutes ses

procédures, et le déposer au greffe de

la cour supérieure avec tous les papiers

et documents relatifs à sa gestion ; et

le dossier complet ainsi rapporté fait

partie des archives de la cour.—Nou-

veau.

the abandonment, the amount of the

proceeds of the property, the amount

of each claim, the amount paid to each

creditor, the number of dividends, and

the amount of his fees and disburie-

nients.

The register may be consulted by

any creditor, during reasonable hours,

at the curator's place of business.

Within two months after the date

when the last dividend-sheet is payable,

the curator must deposit the register

in the office of the court to which it

appertains.

The curator must also, within the

same delay, unless the judge otherwise

orders, under penalty of all costs and

damages, prepare a certificate of all

his proceedings, and file it in tlu-

office of the Superior Court, with all

papers and documents relating to hin

management ; and the complete record

thus returned forms part of the records

of such court.

—

New.

QUATRIEME PARTIE.

MESURES PROVISIONNELLES.

CHAPITRE XXXII.

Oiapoaitlon a«néralc.

893. Daus les cas prévus dans les

chapitres qui suivent le demandeur

peut obtenir que la personne du débi-

teur, ses biens ou la chose en litige

soient mis sous la main de la justice,

ou obtenir un autre remède provision-

nel ; «3«f au défendeur son recoursen

dommages, en prouvant absence de

cause raisonnable et probable dans la

893. In the cases provided for by

the following chapters, a plaintiff may

have the person or the property of his

debtor, or the object in dispute, placet!

in judicial custody, or may otherwise

obtain provisional relief, subject to a

right of action by the latter to recnvtr

damages upon establishing a want of

reasonable and probable cause in

??

it
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pounnite de ce» voie» extraordinaires.

INOKATION AtPNABrrioua.

Anvslntion malIcicuM ,

«-•P*M '.'.'. ','»,,

Corpurallon

DommiiKr»
,^

Kinpriimnrumcnt mtg»\ .'

j. j. j
luji'nrtlcn

i» H
Pnitonotalr* ,

'*'•'•-•"'
'.'.'m»!,

•aiii* chri un liera ,,

iwl»i».f»»rrl« iVii, «
1. c.r.L., aw, S»:.

2. Doi'THK, t. -J, n. 1140.

3. Raji. C— La disponitioii gën«!ralc con-
tenue <Uii« larticle 8)t:i • reçu le» mexlifira-
tient suivantes : -D'aljorU, le» mot» :

" oimul-
tanément avec l'ajournenient ou pendant
rinatmnce " qu'on trouve dans l'article 7!Mi
(an. c. ), ne sont pas reproduiu pour le motif
que le titre particulier à chaque mesure défi-
nit le temps auauel elle peut être adoptée.
Us étaient d'ailleurs inexacts, pour ce qui
rcffarde le copiai dont l'émisotun peut se
faire après jugement {H.Y1 an. c.)^Ensuite,
les mots :

'• ou obtenir un remède provision-
nel" ont été inséré», afin détendre l'appli-
cation de l'article aux injonctions que nous
avons placées dans cette partie du Code.
Le remplacement <le l'expression :

" cause
probable " par les mots : "cause raisonnable
et probable " est destiné à préciser le sens
>l une rO({le importante, et à incorporer dans

^V^\
'*"" '*""" même» dan» lesquels elle

est xénéralement exprimée en jurisprutlence.
(
Mralh & North Eastern Ky. il).; L R 11
App. Ca».)

.«««v., II

4. In an action against a railway company
lor maliciou» prosecution the judge directe(l
the Jury that it wa. for the piainfiff to esta-
blish a want of reasonable and probable
cause, and malice, and tliat it lay on him toshew that the defendanU had not Uken rea-
sonable care to inform themselves of the
true facUof the case, and asked the jury

1„. I- "'fy
«•«« "tisfie<l that the defen-

h"!f ^^ ««ke reasonable care to inform
themselves of the true fact», and that they
honestly behevetl in the case which they laià
before the magistrates. The jury answered
'«oth questions in the affirmative, and thejwige entered judgment for the defendant»,
-/^«•/(/.affirming the deci»ion of the Court

l^^^, 'i' F.?-^-.-'^»'
'»»t the direction

Ww5 • ?"'' '!" judgment rightly entered.

Tc^onL^^i- ^y ^"' Bramwelf, that an

a^L^.t .
"»'"=""?» prosecution does not lie

?fon.JjL~:P°J!?'°» .««{''(?"«. « corpora-tion «ggregate being incapable of malièe or

eastern Ry. Co . 11 L.R., App. Cases, 247

illLl^."!!^ ^*"*" pour emprisonnement
d'liiKi'

''*°""^*"'' e«t tenn^'alléguer etd «Ubhr en preuve qu'il a été malicieiSement

resorting to any such extraordinary
remedies.— C.C.I'.. 7!Mi, amended.

•rr*té sans nisoii ou cause probable - C A

irjR''''!v
''''*' '''"'"''"' ""'•^''*- •'"*': 15

Dan» le même sen ic., |s«i|, /i,// ,,^
/ruin,r>}.. ,1»(); -J ; j.K., .MK., cil<«e»ous
•rt. Ij:(, n l-J.-C.A IM7t(. ISeaHiMemH St
rru,t,„H, K,, iflw.-c R., IsH.-,. Uh,llev%
Mart,». :((» I., ji--

, SltoTTK, Cim. &
Clmo.m.JJ. Laioie s Huret, n. i:t, infrn.

6. An acti . i , f ilai'isKes for f.ilse inipri-
sonment will m tie, unless tlu-re lie w.int of
Srolwble »4n,„: and nmlice tomliiie»!
lalice niav in. pre: «d fron wmitdpio-

iMble cause, l,,- vv.i,Te the e i^ j. i, ble
cause, mii!ii-r «Ivvm- 'vill nut mi i- tlu-partv
who institi '• 1 the i.uj.-tftlinj-. U>x\>\t ti>
damage». Tli.- neflt;r-Kl , f tlip drbt by the
appellant, in onit, ui it K - 1 j_\\^ , , --elèast»!
from custody, wa» imt a • u-, r o a i i,„ini
he miebt liave for <l i i.-iKes. —c.a , -.so.
i>Aa7f fs. Matkinzie, :;.> J mil) c'..\

, :i;>]

7. Un débiteur arrftiS soin lu/iius, qi'j
règle avec «on créancier pou: le montant r.;.
clamé par l'action, iwns se rést-rver spéciale-
ment son recours en doinma);f' contre sou
créancier pour fausse ar^e^ta'loll. ne peut
plus sulwéquemmerit poursuivre le créancier
pour dommage», le tty-u accepté par le
deniandei.r constituant un règlement final
*"':«'«« Parties.—es., im). /JesauMi vs
f-ilialrault. ti M.L.R.. «W ; jKTTè, J.

8. Dans le» causes suivantes, le- tribu-
naux ont accordé îles dommages, résultant
lie lafiias émanés saiiit cause probable.—

C

A.. 1H«,H. /drapeau &./>istauriert,XJ] ll»l
•

KIR.L.. •»;«J.-C.R., l.HW. Denartt rr Cay
18 R.L.,tl.>l ;MATHiKt', Wi-rtkle&Daviik'
SON, JJ.-C.A., IW«3. Burrous & Xansom.li
R.J.O.. 15l'.

9. Dan» les causes suivantes, des domma-
ges ont été refusé». -C.S., 1885. Afaheuvs
Ollncr, M J.. 5.1 : Mathiku, J.—C.A.. \mi
Scott St McCaffrey, 1 R.J.O., l'ja.

10. The defendant bought up some debu
and caused the arrest of the pUintiff under a
capias for the purpose of deUining his person
and Ketting posse»sion of certain papers.—
field; an abuse of the process of the Court,
anil that exemplary damages should be
awarded.—C.S., I8.S4. Gerbie vs Bessette, 7
L.N., 156 ; Johnson, J.

1 1
.

The plaintiff was arrested on a capias
on the ground that he had refused to make
any settlement of hi» debts, that he was
about to sell his esUte and to leave the
country. It appeared that the plaintiff had
<^lled a meeting of his creditor» and informed
them of the propose»! sale, to which the
majority of those present agreed.—//i-/rf.-
that there was not probable cause.—C S
1884. Marchand vs Snowdon, 7 L.N., 44'-

Torrance, J.
'

12. La dissolution d'une injonctioa

»- .».:
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établit que cette injonction était mal fondée,

mais ne fait pas présumer qu'elle ait émané
sans cause prolMule.—C.A., et C. suprême,
188!». Montreal Street Rv. Co. & Aitc/iù; 5
M.I..R., 77 ; \H R.L., 1-'': 13 L.N., 34 ; 10 R.
es., 01i2.

13. L'interruption de travaux par bref

d'injonction ne donne pas ouverture au
recours en dommages contre le demandeur,
qui, en le faisant émettre, a agi sans malice
et avec cause probable. On ne saurait tirer

un argument à rencontre de cette règle, de
l'art. KKW C.P.C., (iH« n.c. ), qui prescrit

un cautionnement pour frais et dommages.—
C'est à celui <;ui poursuit en dommages à
prouver malice et absence de cause probable,

es., 1894. Laroie z-s Duret, 7 R.J.O., 151
;

Larue, J.

M. The process of saisie-arrct l)efore

judgment could not be made use of as a

means of compelling dilatorv <lebtors to pay
doubtful debts, that process {)eing allowed by
law only against debtors guilty of fraud ; the
Î)laintin had disproved the charge of fr^udu-

ent secreting, and had a right of action ; but
as the defendant had acted as a public officer,

and without any feeling of malice towanls
the plaintiff, and as the latter had not suffe-

red any real damages, and moreover, had not
acted as he ought to have done, towards his

creditors, damages assessed at $20, with costs

as in an action for ^iO.—C.S. , 1878. Powell
vs Puleraon, 4 Q.L.R., 192; MKREniTH. J.

Dans le même sens :—C.R., 1886. Emortd
vs Gravel, VI Q.I,.R., «9 Stuart, Caron &
Andrews, J.

15. Where a writ of attachment before

judgment is improvidently sued out, the
party whose effects are seized has a right to

recover damages.— In theabsence of proof of

malice on the part of the person suing out
the writ, nominal damages, and costs of the
lowest class of the Superior Court, will be
awarde<l. Where it is evident that the party

suing out the writ has acted maliciously,

exemplary or vindicative damages will be
awarded. -C.S., 1879. Perry 7 s Pell et Wat-
son vs Thompson, 24 J., 129

;
Johnson, J.

1 6. The amount of damages to be awarded
will vary according to v hether there was
malice or not.

—

Ibid.

CHAPITRE XXXIII.

Capias ad Respondendum.

SECTION I.

EMISSION DU CAPIAS.

894. La cour supérieure est seule

compéteute en matière de capias.

—

C.

P.C., 808.

17. Une personne dont les biens sont
saisis-arrêtés avant jugement, par un créan-
cier, sans cause raisonnable et probable,
peut, dans la même action, réclamer des
ilommages par demande incidente, et oppo-
si'r à l'action un plaidoyer de compensation
liasé sur les dommages par lui réclamés par
sa demande incidente.—C.S., 1886. Furniss
z's Bleault, 2 M.L.R., 419 ; Mathieu, J.

18. Le créancier qui saisit imprudem-
ment des biens qui appartiennent à un tiers,

sera, malgré sa bonne foi, condamné à payer
les frais <le I opposition faite par ce dernier,

—es., 1892. McNamara vs Gauthier, 2 R.

J.O., 407 ; Jette, J.

1 9. The prothonotar^' is not liable for the
damages caused by the illegal issue of a writ

of Sttisie-etnêt before judgment unless it be
proved that he acted in bad faith, or without
reasonable and probable cause.—C.A., 1874.

MeLennan & Hubert, 22 J., 294.

Dans le même sens:—C.R., 1886. Pacaud
vs Hartvis, I2Q.L.R.,99 ; Stuart, Casavi.t
& Andrews, JJ.

20. II y a un recours pour dommages
réels et exemplaires en faveurd'uîie personne
dont les biens meubles sont, sansdroit, saisis

et gagés, contre celle qui a fait émaner cette

saisie-gagerie et qui ne l'a pas rapportée e;i

cour.—es., 1886. Brouillet vs Clatke, 2 .M

L.R., 417 ; Papineau, J.

21. Mais lorsque la sfi'''» gagerie a été

renvoyée parce que le . ;mt n'a pas

prouvé la demande de p. lent avant la

saisie, et que, en défense a l'action en dom-
mages il prouve que cette demande avait été

faite, il n'y a pas lieu au recours en domma-
ges en faveur du saisi.—C.S., 1886. Souillii-

res vs de Kepentigny, 2M.L.R.,414 ;Gili., J.

22. Il n'y a pas lieu à accorder des doni

mages contre un locateur qui, de bonne foi,

prend une saisie-gagerie contre un sons-

locataire pour un montant de. loyer dû par un

loeUaire principal, quand même le sous-

locataire ne devrait rien et avait légalement
payé son loyer au locataire principal au

temps de la saisie-gagerie.—C. M., lf<S'i.

Thibaullvs Lefebvre, 13L.N.,242; Cham-
pagne, J.

CHAPTER XXXIII.

Captas ad Respondendum.

SECTION I.

issue of THE CA:>;aS.

894. The Superior Court only has

jurisdiction in matters of capias.—C.C.

P., 808.
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1. 12 v., c. 38, ss.;52, 47.-S.R.B.C,, c.
(9, . O.

2. The nuashing of a writ of rafiias in an
«ctton for fess than ^15, does not deprive
the bupenor Court of jurisdiction over such

loreque le ca/>ias n'a pas été ex
I«<4. Tfssier vs l.cf;ault, 5 R
I..\NGKK, J.

exécuté.-

L., 472

575

C.S.,

: BÉ-

4.

Torrance, J.

3. La cour supérieure n 'a pa» j uridiction
pour accorder jugement au demandeur surune poursuite de f<'.S émanée avec capias,

89«S. Le demandeur peut obtenir
un bref d'as.signation et d'arrestation
contre le défendeur dans le cas où il

lui est dû personnellement une dette
de cinquante piastres ou plus, que la
dette ait été créée ou soit payable
dans les limites des provinces de Qué-
bec et d'Ontario, et que le défen-
deur :

1. Est sur le point de quitter les
provinces de Québec et d'Ontario avec
l'intention de frauder ses créanciers en
général ou le demandeur en particu-

:

lier, et que le demandeur sera ainsi
privé de son recours contre le défen-

|

deur ; ou i

2. Cache ou soustrait, ou a caché ou
soustrait, ou est sur le point de cacher '

ou soustraire ses biens avec l'intention
j

de frauder ses créanciers en général ou
!

le demandeur en particulier, et que le
'

demandeur sera ainsi privé de sou re- i

cours contre le défendeur
; ou

3. Est un commerçant qui a cessé
i

ses payements et qui a refusé, bien que
'

dûment requis, de faire cession de .ses
biens pour le bénéfice de .ses créan-
ciers.-C. P.C., m, partie; 7«8, /a/--
ii'-; "'^i^, partie, amendés,- 806 • S R
5966. .

^•^•>
I

AfBd.vit
"*°"^*^'<*' ALPHABETIQOB.

Billrt ........'. '• •>

Caution ' "
Cewation .le wernènu .' .'

..:„ '

<->«sion °.. <». ,9

Cession volonuire,
. . .

"S. 7*. 79

Chose juffée . .

7*. 73. 74

Commercial
.

''

6? à 7o, 77

,„ M ^^''"«.«" action for .*«: was originatedin the Superior Court l,v capias aj respon-dendum cTuly execute,!, but of which Tlfstttment was subsequently filed bv plaintiff onthe return day, such action could not be hencontinued l^fore the sai.l court for «^„t ofjunsdiction, ami mu.st l,e .lismisse.l, sauf rl

L.N.. .5.M :
-'

J., i;i2
; Papinkau, J

«93. The plaintiff may obtain a
writ of summons and arre.st again.st
the defendant whenever a personal
debt amounting to fifty dollars or up-
wards is due him, and such debt has
been created or is made payable within
the limits of the Provinces of Quebec
and Ontario, in any case wherein the
defendant :

1. Is immediately about to leave the
Provinces of Quebec and Ontario, with
intent to defraud his creditors in gen-
eral or the plaintiff in particular, and

i

the plaintiff will thereby be deprived of

I

hi.s recourse against the defendant
; or

i

2.
Is .secreting or making away with,

has secreted or made away with, or is

;

immediately about to secrete or make

j

away with, his property, with intent
to defraud his creditors in general or

:

the plaintiff in particular^ and the
> plaintiff will thereby be deprived of
his recourse against the defendant

; or
I

•'5- Is a trader who has ceased his
pa\ments, and has refused to make a
judicial abandonment of his property
for the benefit of his creditors, al-
though duly required to do so.—C.C.
P., ~\il, in part; 798, in part; 799,
in part, amended; 806; R.S., 5966.
Comparution
Créancier garm-.ti o

'

Date <lu recel ' '

Départ À
' ' "

DiMoiuiion de «K:iété '.'.'.'.'.::: ^° *' * * "^

BniloRseur "
Fiat '

Immeubles
\ \

' ^'

I,ieii (lu coalrat .... ^* 'V

#1



I

576 CAPIAS.—Art. «95.

LUUp«ndaiiM lo, ij, 14

Mineur 7o. 7»

Montant 15 * '9

Préférencrs frauduleUKS . . 60 à 66. 85

Recel 41 a «6, 85

Recel à rotranger S*

Reddition de compte 11, it

Ref.ua de faire cession 7'. 77. ""> 79. S*

1. S.R.B.C, c. .S7, s. 1 ; s. 7, S 1; s. !> ; c.

83, s. 47.—C.P.L., 210. .'!•-', -.'14.-6 J., ;îl2.

2. Rap. C— 11 n'y aura désonnais lieu au
capias que dans les' trois cas énuniérés par

l'article .Sit.5. La disposition de l'art. 8<»0

(anc. c. ), relative à la détérioration fraudu-

leuse d'un inimeuble liyiwthéqué. est en

conséquence retranchée. Deux raisons ont

niotive ce changement : la première consiste

en ce que la contrainte par corps assure l'ex-

écution du jugement accordant des domtna-
ges-intérêts ; la seconde en ce que le projet

autorise l'émission d'une injonction pour
prévenir les détériorations.

3. Le bref de captas est d'une origine

très reculée, dans la procédure anglaise. Il

a été introduit, puis étendu, successivement,

par les statuts de Marlbridge ; la .V_'e Henri

III, c. 2;î ; la 2e Westminster ; la Kfe Ed. I,

c. 2 ; 25e Kd. III, c. 17, et la 19e Henri Vil,

c. '.).—2 DouTRK, n. 1141.

4. Nos statuts sur le Captas sont la 2.îe

Geo. m, c. 2. et la 12e Vie, c. ;« et 42,

consolidées dans le c. 87 S.R.B.C— /é/V/.

5. An appearance anAJiat for the issue of

a writ of capias are not essential where the

issue of the writ is asked by the affidavit.

—

C.R., 18!»0. Hemken vs Slayion, 7 M.L.R.,
418

;
Johnson, Jette & Davidson, JJ.

6. And, when a.fiat is pro<luced, it is not

necessarv in the affidavit to ask the issue of

the writ.—C.S., 1861. Doutre vs McGuinnis,
5 J., 158 ; & R.J.R., 171 ; Monk, J.

7. L'endosseur d'un billet, étant la cau-

tion du faiseur, a l'action personnelle contre

ce dernier, même avant d'avoir payé, et peut

avoir recours au capias dans les cas où il est

autorisé.—es., 18!>4. Pelletier vs Deschênes,

1 R. de J., a'>2;CiMO.\, J.—C. suprême,

188i>. McKinnon & Keroiiack, 15 R.C.S.,

111 ; 15 RI,., ;U, cité sous art. 67, n. 7.

V. aus.si autorités sous Sirois vs Beaulieii,

C.R., 1K87; n Q.L.R., 2<,i:{.—C.A., 18i»8.

Botirassa & Lorigau, 2 R.P., 63, citée sous

l'art. 931, n. 23.

8. A creditor whose debt is secured by hy-

pothec may arrest his debtor under capias

for the same causes as if he had no hypo-
thec—C.A., 1877. Bettoil & PetilcUrc, R.,

106.

9. But in such case the court wil require

a very clear case of fraud to justify the Issu-

ing of the writ, all the presumptions being
against the existence of fraud.—C.A., 1880.

Lagace & Ayotte, 6 Q.L.R., 88.

10. Celui qui acquiert un billet promis-
soire, avant l'échéance, =arhar-t qnc vm
cédant en a poursuivi le recouvrement contre

le débiteur et a accompagné sa poursuite

d'un captas qui a été cassé, n'a pas droit de
poursuivre, avant la décision de la première
poursuite, le recouvrement de ce billet contre

le débiteur et d'accompagner cette nouvelle

poursuite d'un nouveau captas.—C.R., 1892.

McLaughlin vs Grenier. 1 R.J.O., 312;
GlI.I., MaTHIEL' & LORANGBK, JJ.

1 1 . Une personne qui s contre son agent
une action en re<ldition de compte ne peut
faire arrêter ce dernier sous capias, en se

basant sur la créance qui doit résulter en s.-i

faveur de la dite reddition de compte.— C.

R., 1887. Gay vs Dénard.'i M.L.R.. 12.');

DOHKRTY, PaPINKAU & LORANCER, JJ.

12. Where the action is by a partner,

praying for the dissolution of the partner-

ship and for the rendering of an account, the

personal indebtedness in a sum amounting
to or excee<ling Î4(), which must be alleged

in the affidavit for capias, cannot be consider-

e<l to exist until such account has been ren-

dered and accepted or settled.— C.S., 18!i2.

ntlips vs Kii'r, 2 R. J. O., 444; Wik-
TELE, J.

V. art. !i.'!i. n. 5.

13. Lorsqu'un individu a été arrêté en

vertu d'un bref de capias ad respondendum.
et que l'arrestation a été déclarée illégale, il

doit ("tre complètement et pleinement remis

en liberté avant de pouvoir être arrêté en

vertu d'un second capias. La signification

d'un bref à un individu, ou son arrestatitm

entre deux guichets, est une signification on

une arrestation, selon le cas, d'nne personne

encore sous la garde du geôlier.— ^^-w/z^/i'
•

que si le défendeur eût été arrêté par nrn.-

autre personne dans une autre cause, telle

arrestation eût été valide.— C. S., 1861. //,/

met vs Coté, 11 L.C.R., 479 ; 9 R.J.R., 4ss
;

Stuart, J.

14. Where a fa^iVi.ç issued in an action

for false arrest and it was not alleged that

the criminal proceetlings complained of were

not determined.—//Wtf .• That the capias was

nevertheless good, the defendant having

l)een arrested before the determination of

the criminal proceedings, and tl'ese pn)cee(l

ings having since ende<I, it was permitted to

plaintiff to amend his declaration to lliat

effect.— C.S., 1872. Fraser vs Gerric.i R.

C, 477 ; Mackav, j.

15. Where a capias is based on a judg-

ment, the question of indebtedness as tixeil

by the judgment is chose jugée and the de-

fendant is precluded from fiuestioning the

correctness of the amount so found to lie due

]

by him.—C.S., 1892. Cushing vs FortmA
R.J.O., 512; Davidson, J.

! 16. Lt réunion d'une dette, pour laquelle

i il y a instance pendante, à une autre dette

! excédant $40, n'invalide pas le capiat mi res-

pondendum, qui reste valide pour la seconde

dette.— C.R., iSSl. Parent vs TniJil. 11!

Q.L.R., 1.%; stuart, CASAUI.T & Cards.

JJ-
! 17. TTti créancier pour une somnie «»•

; dessous de /lO, peut obtenir un transport
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d autres créances dues par 1. défendeur, etémaner un iapias, pour le moniant qui lui
est dû personnellement et ix>ur les créances
qui lui sont transportées, si le tout excède
,^10 courant. Un cessionnaire peut pour-
suivre sans avoir au préalable signifieS«ju
transport au débiteur. -C.S., lh.>4.%,„« ,.,
.Ilcheson, i L.C.R.. ;!7,S

; 4 RIR •>(»•{.

Di'VAi,, Mkrei.ith & C.\RON, JJ.
• - •

18. Vn créancier jwur une somme d'ar-
gent au-dessous de dix louis, ne peut, dans

tlT .''i"^"l f°"
'?^''i«^"'-. «jouter aumontant de sa réclamation un montant à lui

transporté, et. sur ce. émaner un capias sans
signification nr^slahl» u., .txi.;.„..' j . .

577

-..-...™. ,., ^,„ j,u, i;^^ cmuner un capia
sisnification préalable au débiteur de tel

\ZIT!^- '? ''^""'' •''"^ '" '*i8"i«cation du
transport est néces-saire avant que le cession-
naire devienne créancier du débiteur —C \
18«i. Laidiaiv & Bums, 1(> LCR !ix'
loR.J.R., 2.30.

'^.'-.R., ..i«
,

"Le demandeur, créancier du défen-
deur d une sommp de moins de $40 s'était
fait transporter par un tiers une autre
créance de fl4 contre le défendeur, et l'avait
fait arrêter en vertu d'un bref de cahias -

y«<,v.- Dans ces circonstances, le demandeur
n avait pas contre le <iéfendeur une créance

rT '«; 1?
Cardimil is /hodcir, 1 1 R. j.' '. -i' ; Gii.r., J.

in sonul^*!'' ^"?"'« °"' "f a contract made
in Scotland to deliver pa.ssenger's bagraKe

faililf Ti °^ ''^'"""-' ""'1 where deut^fv"
tailed to be made, is not a cause of civîlaction which has arisen in a foreiRU countrv
Ju.lgnient having been rendered in tlie

com™.,°S*'°"''^'' °" '""^'> breach ofcontract in favour of the passenger, a cafias
adrest.o„de,uium will lie against tlie bocK of

^1 *«"''^"* '"„ Lower Canada.-C S.

R I ^^'"'^""^f
^' pn«na; .-,

J., 148
•^ K.J.K., l,j, ; Monk, J.

21. Where the contracts for the sale ofgood, were made with defendants fn Mon
ol« „„'ff°"'''l."''

^X^"'- " Montreal, of the

tC 1^^;;"''° "'"^ * ^°''^'«" compaiiv, ande invoices were sent to the ageing so thattlie defendants could not have ffA t e^c^Ufrom he Custom House in MonUeal wiu^ûtapplying to the agent, but where ?liev werea -lefendant's risk the moment tliev wereP ace- 01, the railroa<l at Boston hé caule
ofacUon,hdnotarisein a fore']g„"ourr:^

S.nnh^À^,- ^/JSory & The Boston and-y>'i(lMch Glass Co., 9 I. ru • l", i no
47.') I I r I T >- ,.-L "' '"' i^.C.R.,^'^.

1 I-C.L.J., J, ; 14 R.J.R., 114

23, Dainacrps xi.i».„.i f ... ,

«-umrart nm.l.";"^ w"" , "'= "reach of a
i" tS™ pScè of OuXc^"' '° "^ '=«'^"'^''

vu«,c 01 yuebec, do not constitute
37

';a <lebt created out of the Province of

fendants m the State of New York vithontthe litj.its of Canada, aii.l were s°ibse ùenïïv.rougit bv them within the ProN^iië an"

"Iifr. Wsfl""' '"""• The defendants«iiig arrestetl un.Ier a capias.—Held Thatthe cause of action, within the meaning ÔCS L.c
,
cap. s,

, sec. S, arose in New Yorkhat It existed there whollv and enti?elvbefore the .lefendants reached Ca ada andtherefore that the defendants were ôoi
''«"^,«P l^^i^PHsoned nnde. a «„/»/„.. -"c

2S. A rapias cannot hol.l bv one alienagainst another alien (both parties bein?only temporarily in the Province of Qué^c^for an allege, debt arising out of a coi^tracientere. into in a foreign countrv, whe e thea legation in the affi-Tavit upon which te
'TZ 'rr^'"'^«'=?

'•«^ immeîÏÏate de,«rt le
°f'''«''fft"'>*''"twth an intent to d^raud

R.^Nviu.;;;-;.
'"""" -" "'"•''• ^'--^ J- 2r.7:

for^.^,;.,
^^^««:''n°w'«^gment in Quebec of aforeign <^bt and of the obligation to pav it

IS not suRcient to create a new ,iebt w^hinthe Province of Canada, so as to render the
',ï /.'"'J'-'^'v'^

'° ""^^^ ^y way of rapVasad>espondindum.~Ç. A IHT'l \i,i, i

Xational Bank tmnc. .5 g.l.R.; 'ItT

o^li.yZÎF'^''^
does not operate novation

?„ii .u
'' VP°" *'"<^'' it is based Itfollows that when a debt is createfl in the

Jem;vi-^'.'''7;''"''
*•?' debtor suWqùenti:removes to the province of Quebec? whereuidgment for the debt is obtaii.e<l kga^s?him, the creditor has no right to issue a writof r^;»,„,s- founded on such I judgmentThe interests and costs exigible undersuch j.j,Igme„t, being accesSries onlv'follow the nature of the principal ,lebt. anddo not constitute a new indebtedness havtng

it^ origin with.n the province of Quebec fo?which a writ of«,/m.çcaii issue.-C.A 18 MRocheleau & Bessette, 3 R.J.O., ',Xi.

28. A writ of capias will be quashedwhere ,t appears, by the affidavit on wh chthe captas issue.l, that the greaterpart of heindebtedness alleged was^contra«^l , "aforeign country, and that the portion of thedebt contracte,! in this province is I^ss tl an
''.^-^""l"«^ces.sary to obtain a capias.~C.^.,
If' -"i^optet vs Fallenbaum, \l r.t.q
•"».i.S ; LiII.I., J.

* **

29. En ce qui concerne le capias ad res-pondendum l'Angleterre .ioit être considé-
rée comme pays étranger, et un capias nepeut émaner pour une «fette contrart^î» l.J,,

/'!-..S""''*'À"rS' '^- "*'*' '^otto>nlev""SLLumley, 1., L.C.R., 213
; lo rj.r., 40;.;.

V. supra, n. 20 à 28.
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9t^

30 Thr plaintiff is ju»tifi«l in his hthef

of tlie defendant being immediately about to

leave the Province of Canada, with intent to

defraud the plaintiff, from the fact of the

defendant b*inj< a seafaring man resident

outsi.le of Canada and in Great BriUin, and

temporarily within the province m command

of a see «iing vessel which is immediately

about to leave, and from the defendant

having made .ind making nc attempt to pay

the plaintiff's debt, and from the defendant

having absented 1-imself from the I'rovince

in m«t immediately after the remienng of

the judgment against him although in each

of the three years next preceding he ha.l

been in tl^ province in command of a ship.

—C S l^tUl- .^fa^dollgalt IS Toniina-, •>].,

148 ; SR.J.R., i;'T ; Monk, j.

31 The plaintiiT was justifie<l in his

Ijelief of the defendant's Ijeing iniine<liatelv

about to leave the Province of Canada with

intent to defniid the plaintiff, from the fact

that the defendant had bought from the

plaintiff a large quantity of wheat for the

price of IS'JIIS.T.î, payable cash on delivery,

and had received delivery of the wheat, but

had only paid a portion of the price, leaving

a balance of .•i-.IKKi.oT unpaid ;
and that Uie

defendant, upward» of two months after-

wards, was aljout to go abroa.i to bcotland,

his original domicile, where his family had

resided for five vears, without paying the

plaintiff the balance, and without leaving

anv property in Canada out of which the

pla'intifT could get paid, and after repeated

applications had been made to him for

payment.—C. A., 18ft4. Burns & Ross, , J.,

W: 10j.,.Hi»; I'-'R.J.R.,!»-

32 Le départ du débiteur de la juridic-

tion ne constitue pas une fraude légale et ne

tjeut justifier seul l'émanation d'un bref de

«*;«./.-C.R., 1S«0. rauletvsAnUiya. 10 R.

L.,:!-"" ;SicoTTE, Johnson &R.^iNviLLK, JJ.

33 L'intention de frauder doit, de plus,

être prouvée.-es., KSitl. Trembluyvs C.ra-

ham, 7M.L.R.,.'!74; LoRANGF.r, J.-C.S

18»ti. Sénècal vs Tranchant, 14 R.L., •>'T«t :

Mathieu, J.

34 h capias lies against a tenant who,

having fraudulently removed his furnitures

from Montreal, has intimated his intention

of going to the I'nited Stales.-C.S., 1«K1.

Alfcrac fs Miller. 4 L.N., :l-'4 ;
ToR-

R.^NCE, J.

35 Where a debtor who in 1H75 had

secreted his property and left Canada with

intent to defraud, came temporarily into the

province in 1«S'.', and was capiased as he was

again leaving, the secretion and dejjartur j in

1875 coupled with intention of again leaving

in 1S82 were sufficient ground for the arrest,

and the capias was declared goo<l.—C.S.,

1,SH4. McFarlanc vs McSefce, , L.N., ^w :

Brooks, J.

36 Tile dcfciiddul, rt Marine !ii=uraiic=

agent, a native of Canada, and who had resi-

ded ill Quebec for about three years, at the

close of the seawm of navigation, beinK

without the means of supporting his famih

and unable to get work here during th.

wintei season, was about to go to Boston in

the hope of obtaining employment ^liere

He at the time, owed the plaintiff for board

about »H(), and was about to leave without

paying her, the fact being that he had m.t

the means of doing so.— //<•/</ that uiidi-

the circumstance», ihe plaintiff was not jus-

tified in swearing that the defendant wa-

about to leave with intent to defraud tlu-

plaintiff, and capias quashed.—C.S., ISili.

Henderson vs Diig^an, h y.L.R., .>''1 ;

Meredith, J.

37 When a debtor has juilicially aban-

doned his property for the fienent of his cre-

ditors, and after unsuccessfully endeavouring

to secure employment and to earn a liveli-

hood in this province, finally accepts a posi-

tion abroad, intent to «lefraud is not to lie

presumed from his intended departure, and

the capias under which he ha» been arreste.l

should be quashed.-C.S ,
ISiK). Sholloo >

/.a-rsoii, tl M.L.R., 4-'>l ;
DkLorimikr, J.

38 Capias .ioT debt on the ground of

intent to depart and defraud does not lie

against a trader whose well known domuile

imn the United States and whose businew

brings him occasionally to Canada, when, on

such departure, he is only going honie. :.ui

no special allegation of particulars iss«c;rii

to, to justify the charge of "intent lu

defraud "—C.A.. \H72. Renaiul &. Vandu^cn.

21 J., 44.

V. art. (tOl, n. 17, is, 19.

39. i:n débiteur qui réside à Winnipeg,

Manitola, et n'a aucun bien dans la province

de Québec, et qui vient à Montréal, a la

demande de -m créancier, pour régler leur-

affaires ensemlile. ne peut être arrête parce

qu'il est sur le point de repartir pour retour-

ner à Winnipeg, passant par New-York ou il

dit qu'il a affaires —C. S., 188'-'. .Vaicùtte :s

Moodie, 11 R.L., 4(iO; Mathiei', J.

40. La province <le Manitoba ne f.iit pas

partie du Canada aux termes de l'article .:'.

' du Code de procédure (SSl.-) n.c. 1, et part it

un débiteur qui laisse la province de uuelwc

pour cette partie de la Puissance, ne peut.

pour cette seule raison, réclamer d être

exempt .'.'arrestation en vertu d'un cifut! ad

respondendum.—es... 187-.'. I.ainc :s Lhvl:,:

•> R.C., 2rW; MoNDEl,ET, BerThii.oT \

Torrance, ]J.

4 1 Le capias ad res^ndemlum n est \)i>

accordé comme une peine, mais comme un

mofen de forcer au paiement un del)iteur

que l'on présume tenir ses biens caches, et

'

sur qui les autres contraintes ne peu\ent

opérer.- Il ne peut, en conséquence, être

employé que lorsqu'il y a lie.i de présumer

que le créancier amènera par là son del.iteur

à le satisfaire ou à lui donner des Mirâtes.

j^ .~f.i.,, ne p»ut *»re employé lorsi|ue le>

effets mobiliers que le défendeur est acciw

de soustraire sont sous saisie-exécntion et
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sous la main de la justice —C.S., 18<i.) Da-
nats vs Pùtvin, -J R. de J., i'4«> ; Gagnk, J.

42. A capias may i.ssue on the Kround of
secretion committed previous to an assign-
taent, after, or concurrently u-itli. the mak-
ing of the assignment.—C.S., IHtiT. Sli'teti-
son isMcO-min, II J., 4ti ; llj R.J.R 486-
MO.VK, J.

V. infra, \ield vs Feiiand, n. «3, et fieati-
iiiH VS Roy, n. 7.').

43. II y a lieu à capias contre un débi-
teur qui dispose de ses meubles à vil prix
pour argent comptant, à la veille de faire
cession de biens, et c|ui ne rend pas compte
du produit.—Le droit qu'ont les créanciers
de contester le bilan d'un failli ne leur en-
lève pas celui d'avoir recours à la voie du
capias, s'il y a recel et dissipation fraudu-
leuse de sa par».—C.S., IW!t. IManm is
Renaud, 6 M.L.R., 282 ; Tascherkai-, J.

AA. A debtor, who in April l.S8'.t, prepar-
ed and furnished to his principal cre<litors a
detailed statement of his affairs, showing a
surplus of upwards of *l.-).000, and who sub-
sequently, 111 October of the same year, made
an abandoi-.ment of his property with state-
ment showing a deficit of $2((,.50(), and
who failed, at a meeting of his creditors,
to give a satisfactory explanation as to the
discrepancy, may be arrested on capias for
secretion, and he is bound to give reasonable
explanation as to the difference exhibited by
the statement, failing which, his i^ tion for
discharge will be rejected.- \m\
F.aslcm Townships Bank vs J u H M l'
R., 28K

; GlLi,, WuRTEi.E & TaIT, JJ.

*? .îf ^^"** et l'enlèvement de ses effets
par le défendeur, le soir, à l'insu du deman-
<leur et à son détriment, et son refus de pay-
er le demandeur et de lui dire où il avait
transporté ses dits effets, constitue, à l'égard
< e ce dernier, un recel et une soustraction
des biens du défendeur justifiant un recours
par captas tt saisie-airêt, quand même une
iwrtie du produit de la vente aurait été em-
ployée à payer une créance priviléeiée —C
•S-, 1S85. S/.A/icM vs ViÙcr, ! M.L.R

'

iKt
; Jette, J.

• ^ ,

46. Receler des propriétés immobilières
avec intention de fraude est une raison suffi-
sante pour obtenir un bref ,1e capias ad res-
pondendum.-W importe peu que le recel ou

r T]*,!-!
«"'commis, lorsque la déconfiture

<U. débiteur éUit publique ou notoire, ou
seulement lorsqu'elle était inconnue et igno-

ra,
''à" P"-"''?—^-S" '«•''•'^- Langli^ vs

Chamberlain, h]., 49 ; 9 R.J.R., isf BAr.r.-
''''-^, J.

*^- '2'^ ""enation of real estate alone is

s és^if''"^"r'T^^"'"^" « ''''"°' alienates
IS estate, and declares that he receive.! for

s
«»*?„?'".'•'"" he actually received, there

re lïto,^ ff".
°? °" ^'^ ^"^ '» deceive his

creditors if he has no other i>rom .tv to me=-t

sùch'llu™;?'' ""^..î" "'«^"^•'t cbntainingsuch allegations will be sufficient to mainUin

a capias ad respondendum against him. C
S., 18()2. Dumont vs Goiirl.; I nil. i-l

R.J.R..87; S.MITH. J.
'" "• '-

48. Quand une société de commerce ob-
tient d ure Iranque des avances, piir conven-
tion et sous condition que les sommes d'ar-
gent provenant de la vente de l'extrait d'é-
corce de pruche \tannin i, manufacturé par

w'.' ^,\- *e™'ent employées à liquider la
dette de la Ijanouc ; et que la dite société
étant dans un état d'insolvabilité et forte-
ment endettée envers la banque, vend une
quantité de l'extrait et en applique le pro<luit
au paiement d'autres dettes, un tel acte ne
peut être considéré comme recel.—Le recel
ne peut s'inférer.

( There cannot be construe-
tive secretion).—C.R., \H(\'.l, et C A IS70
Banque de Québec & Steers, 1 R L .Sô l'j

ijj',,"*^

I.j J., 15.1 : ;t R.L., 125; 17R.J.R.,

49. Un capias émané contre un débiteur
qui est accusé .l'avoir caché ses biens et efïeU
"^ec l'intention .le frauder ses créanciers en
générai, et le demandeur en particulier, sera
mis de coté, s'il est prouvé que le défendeurna pas caché ses effets, qu'il n'avait alors
aucuns biens, et que ceux qui ont été cachés
étaient la propriété de son épouse.—C.S.,
18^).. Oendrnn vs Lcmieu.v, 12 L C R "2^-
lOR.J.R., 482; MORIN, J.

^'-•«.-î-.

50. La vente .le tous les biens .l'un débi-
I
teur par lui consentie en faveur d'une partie

I

de ses créanciers ne constitue pas le recel, et

""^''n*^
''* '"/*'"•' ^^asé sur ce tait sera cassé.

-;-C.R., 1879. The Dominion Type Found-
ing Co. vs Lafond, 10 R.L., 1.-^

; Johnson,Mackw & Papineai-, JJ.

51. The sale of moveables by an insol-
vent dt.'jtor to a person, for value received
does not amount to secretion of his estate.—
C.S.. 187(). Robertson vs Overine- -'O T

21HI; ToKRAXCK, J.
^' '•

52. Iji défendeur qui a vendu ses biens
a long créilit à un mineur, sans consulter ses
créanciers, n'est pas pour ce fait soumis au
^^rel de captas adrespondendum.—V K 1878
f!caudctteSiLapointe, S K.h.,m.

'

53. Diverting the proceeds of a security,
ple.iged f()r the payment of a particular debt
to the extinction of other liabilities, is not a
secretion such as will open the right to the
process of capias ad respondendum - C R
1874. .1/o/sons Bank vs Afc.Vinn, "4 T •>,-,«'•

JOH.N.SON, MaCKAV & TORRANCE, JJ.
" "

'

54 The defeii.lant refused to deliver
W00.1 according to contract, demanding a
higher price than had been stipulated in
notarial agreement.—//,/</

: that this was not
a secreting, and the capias issue.1 against him
was quashed, without cosu.—C S 18«-'
Mantha vs.S^giiin, fi L.N., 12 ; Torrance, j!

55. Le .lemandeur, dans une instance en
iléclaration d'hypothèque, ne peut pas faire
émaner contre le défendeur, pour fa mêr.e
dette qu'il :s'cst oblige de paver, un capias
fon.lé sur ce qu'il cède ses biens ou détériore
les immeubles hypothéqués

; il ne peut exer-

m

î
•,,

immm
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cer ce recours que par une poursuite distincte

et séparée.—Un capias émané dans une ins-

tance avant jugetnent sur la demande princi-

pale, mais qui n'est rapporté qu'après que

celui-ci a été rendu, peut être contesté

nonobstant ce jugement.—C.R.. îSiM. Gou-

let vs Heniard, 17 Q.L.R., 73; CaSaulT,

ROUTHIER & CaRON, JJ.

56. The défendant carried on a business

as liis own, and, in the opinion of the court,

was the real owner of the stock-in-trade .but

in the registered firm his name did not appear

as a partner.—//^Vc/ -• that fraud being clearly
[

established, aii<l th>- registered firm being

merely a /f^/. -«("«. for the defendant, who
l

was the real owner of the business, the capias

issued against him for secretion of the assets
!

should be maintained.—C.S., 18S3. Graham
\

vs Bennett, 6 L.N., -IW : Mathieu, J.

57. La femme séparée de corps d'avec son

mari peut faire émaner, contre ce dernier, ,

qui dissipe ses biens dans l'intention de la .

frauder, un capias pour le montant de la pen- i

sion qu'elle reclame, et le défendeur, en ce

cas, doit fournir un cautionnement sufiisant

pour satisfaire à la condamnation, et le juge

ne peut limiter le montant du cautionnement.

—C.S., 18H7. Wheeler fs Smith, l'J R.L-,

4VH) ; Mathieu, J.

58. A debtor living in Ontario but coming

to Montreal may be arrested under captastor

secreting his effects in the Province of

Ontario.—C.A., 187fS. Robertson &. Gaiilt, R.

1(W.

V. le rapport de cette cause en cour de

revision : Gaiilt TS Kobeiiso-:, 'Jl J., 281.

59 The date of the f etion need not

necessarily be given.- C.S., 1> >1. Leblancvs

Fortin, 14 L.N., W; " (ai.kic.v J.

V. art. 8!)8, n. 1.5.

60. Fraudulent preference, by which

assets which should be available to the credi-

tors generallv , are ^iven to one or more, is

equivalent to secreting.—C.A., 1881. Gault

& n„„a«//, 4I..N.,321.

r-. le même sens :-C. suprême, 188«.

MacL^innon i:. Kerouack, \h R.C.S., 111.—

Décision en appel, 15 R.L., 34.—C.A., 188S.

Labranche & Cassidy, 3-' J., ;t.5.-C.S., 1880.

Vipondvs U -eldon . 18 R. L. , 422 ; Pagnuelo, J

.

61. Le transport fait, par un débiteur

insolvable, de tout son actif, à un de ses

créanciers, dans le but de lui donner une

préférence sur les autres, constitue la sous-

traction de ses biens, avec lintention de

frauder, justifiant l'émanation d'un capias.—

C.R., 1881». A'aiA î s Beuthner, Iti R.L.,0!«t ;

GiLL, Mathieu & Davidson, JJ.

62. Le débiteur insolvable, qui consent

sur ses immeubles une hypothèque à un de

ses créanciers, dans le but de lui donner une

préférence sur les autres, commet par là le

leCcl mentionne ;:ans j :tr'.:-^!e ,.- -. î ,

(MS<.î n.c. ), donnant lieu au capias.—C^.,
18\H). Banque de ta Nouvelle-Ecosse vs Lalle-

mand, 19R.L..66 ; Tait, J.

63. Capias ad respondendum, on the

ground of fraud and secretion, may isiue at

the suit of a cretlitor, after an assignment 1)\-

debtor in insolvency, and the appointmeiii

of an assignee. But an attachment of debtor's

effects en main tierce will not be maintaineii.

—C.R., 1876. Nietd vs Ferland, 1 Q.L.R.,

2'28 ; Stuart, Casault & Dorion, JJ.

V. supra, n. 42, et infra, n. 7">.

64. A payment made in the ordinar\

course of business, although it may be m
some sense a preferential payment, does iiul

justify a capias, but a preferential payment

may be of such a character as to amount to i

secreting and toiustify ara^/ai. — C.A., IS77.

Ferland Si. Nield, R., 114.

65. An undue preference given by an

insolvent to one of his creditors, by sellinu

him goods in payment of his claim, is iioi ,i

"secreting with intent to defraud," anddoe>

not justify the issue of a capias ad responJtn-

dum.—C.\., 1807. Gault Si. Donnelly, 1 1.

C.L.J., 11'.» ; 3 L.C.L.J., ."Xi ; 18 R.J.R., -M.:.

66. I'raudulent preferences to creditors

by a defendant, after his insolvency, do not

amount to "secretion," and therefore form

no ground for capias.—C.&., 1800. Trcm.mi

vs Sansum, 4 J., 48 ; Monk, J.

67. Pour qu'un capias puisse émaner

contre un commerçant qui a cessé ses jiaie-

ments, il faut une suspension générait- .le

paiements et non pas seulement le défaut de

la part du commerçant dejjayer une certaine

dette, surtout lorsque l'affidavit énonct ([ue

le défendeur a contesté devoir cette dette -

es., I.StKl. Herman vs Lewis, H M.L.K..

208 ; WURTELE, J .

V. sur la cessation des paiements pour un

commerçant, l'art. S.->3, n. 9, 10, 27.

68. Un professeur de musique qui achite

de la musique pour la revendre à ses éK\e>.

et qui de fait leur en vend, n'est pas un

commerçant—es., 187». Morgan :- A.

Bouthillicr, 3 Q.L.R., 212 ; Caron, J.

69. V. sous art. 853, n. 3 à 8, rel. à la

qualité de commerçant.

70. Un mineur faisant commerce peut

légalement s'obliger pour sa pension et nour-

riture et être assujetti, en ce cas, à l'arresta-

tion par capias ad respondendum —C^..

1862. Browning z's Yule, 12 L.C.R .

•-".''-;

11 R.J.R., 88; Smith, J.

71. Le mineur est sujet au i.ifiiui, à

moins qu'il n'allègue et prouve lésli ii,-<:

R., 18Hl>. Gagnon vs Svlva, 3 L.N ,
ISi :

Johnson, Jkttê & Laframhoi.sk, JJ

72. Where a creditor, by filinjt lus claim

with the trustee and receiving divideinl, has

acquiesced in a voluntary assignmtnt in

trust made by hi debtor for the tieii fit o'

his creditor, such creditor is estoppeil from

demanding, immediately after, that the

debtor shal! make a judicial abaniionmen» ;

and therefore he is not tntitle<i to oiitaiti ibr

issue of a writ of capias on the groumi tli«

his debtor has refused to make a judicial



CAPIAS.-Art. 89». 581

abandonment.-C.R., ISiK). /}o,to„ lloten
Nose Co. w Ftnu-ick, (I M.L.R., isi John-
son, JKTTÊ & Tehier, JJ

73. La ce!»ion de biens autorisée par
7!»9C.l'. (,S!t5,

i, :!. n.c), peut être
Tarticle ,!-»«..»-. (,vio, « :;, n.c). peuLim
taite à des tiers non intéres.sés. pour le béné-
fice et dans l'intérêt commun des créanciers
—O.S.. 18H4. Bourgeois vs Piédaluc "It I

•m : 7 L.N., -.m ; CiiAONox,
J.

• - J-

74. V. sur cette question : Levage r v
Umarcht; Agnew :., Lesagc, Umarche r ç
Lamanhf, May r.? Fourni,!, U'hvte rv
l'oAen, sous art. 8.").'î, u. lii à 21.

75. A tV7//rt,ç hiay issue against a debtor
after he has made an assignment.—C.A
1875. Jieaudin & h'oy, '_xi

J., ;)o,s._c.s
'

1S77. Kohi-rlsoH vs J/alr, •.'! j ;!,s
• ToR-

RA.NXK, J.
'

76. V. ci-<lessus, SU.iiisoii :s A/cOuau
n. -12, et XiM r v Fcrland, n. •;:).

77. In commerçant qui avait cessé de
faire commerce avant la passation du statut
deyuébecde 1,S,S.>, 4S Vie, cli '•', sec V
amendant l'article 7!K.>C. P.Cet qui refus'è
lie faire une cession de ses biens, n'est pas
sujet au cafiias, à la poursuite d'un créan-
cier antérieur à cet amendement.—C K
IWti. Henry rs A'roui/M, 1(> R I, -"mi'
JOHIfSOX, BUCHA.NAN & LoRA.N(;KR, JJ.

78. Lorsqu'une créance est antérieure àlalmde 1885, amendant l'article 7it(t C P
(W'5,

>« 3, n.c), elle ne tombe pas soi:- l'effet
de cette loi nouvelle, mais reste régie par la
loi antérieure, aux termes de laquelle la
cession de biens ne pouvait être demandée
que SI le débiteur commerçant et insolvable
continuait son commerce.—C R l,S,ss

i.^'.^t? ^'*'* *' vente des biens apparents
<1 un débiteur par un de ses créanciers n'em-
pecbe pas la demande <1c cession de ses
biaiis. l'our l'obtention légale <lu ca/-i.,s. il
suit,, que la déposition, outre la dette, cons-
tate que le défendeur est un commerçHut,
qu II a ceB.sé ses paiements et a refusé de
faire cession de ses biens pour le bénéfice de«s créanciers.—C.R., I,SS7. Par,/,/ vs

^'rf/;.'.'8-''-^-''=^«= «"'^'^' C^s'uLT^ V.AKON, IJ,

irRISPRUDENCE NOUVELLE.
80. The mere intention to leave the

Krou.ul for issuing proceeding» h\- way of

IkC'aw/ *'/""'?• ''^'"'^° J"dgment.-C.S.,
IN «. Ae//rri vs Carnin:a, 4 R. de T US •

eiwlnmi:*
^'*'' P"*" "" défendeur, actionné

n larr, T' "^""l "^P'"^* ^'«^ promesse de

M?'?S!;
''

"""J"'
''" * '* «lemanJeresse qu'il

le le .,• e.ï"-^'?'?
-^'""^ P°"^ ^^ débarrasser

e fnL h!
"^

"^'fi*'? P""-- que leur mariage

l«. r^îtnn
""

y ''!"" c°"venu, ne suffit j^s

mettre ti'^°"\'=
qu'il avait l'intention de

U demn^fiP^™'** * "^cution, et .le frauderla demanderesse.-CS., ]«<«.. Walker vs

Coldman, i R.P., i(« ; Tki.i.ikr. J.
82. The fact that a debtor spoke to

several persons of ^'oing to .Sacramento,
La!., to look after his interest in a certain
succession, do^s not show intention to
al)scond with intent to defrau.l, and dws not
justify the issue of a writ of capiat —
-allegations of frau.lulent appropriation of
moneys, which would supjwrt a criminal
charge, cannot be used to justify the issue of
a wnt of atpMs. the creditor not l>eiiig entit-
led to substitute the latter proceeding for the
remedy by criminal process.—C .S I.SiiM
.\e/son vs l.ippé, U K.J.0..4;i7 ; LTrran, j!
83. Where a debtor is going to the

I lilted Sûtes merely l>ecause he is unable
to obtain in this province euiplovnient suffi,
cient for the support of his fam'ilv, and he
has secure<l a better situation in tlie United
htates, the circumstances do not disclose
intent to defraud his creditors, and he is
entitled to have the writ of capias quashed
But no costs will be allowed the debtor on
the (|uashiiig of the writ where he denied to
plaintiff's agent the fact of hisintendcl de-
parture, and thereby created a reasonable
suspicion against him.—C.S., l.s<»,s. Siguin
vs Cartier, \:\ R.J.O., :U6 ; l>oHERTv, J.

. *^-,. T''* courts of this province have
juru^liction to issue a writ of capias against
a defendant presently within, but d' miciled
outside of, the Provinces of Queljec and
Ontario, where the cause of action arose
within this proviiice.-C.S., 18%. Jacobs vs
C.oldberg. 1 K.P., I«9; Lv.vcH. J.

*'v,^^''"'^ an asset which should be
available for the payment of the creditors
generally is given to one of them, by a
trader, at a time when he was insolvent and
was_aware of his insolvency, a fraudulent
preference -s thereby conferred, which con-
stitutes secretion and renders him liable to
arrest undei writ of capias ad respondendum
U.aiilt & Jh4ssaun. 4 L.N., ;t'l. and other
cases decided in the same sense, followed. )~CS

.
l,s<)8. Cooke vs /acobi, i;î R.l O , 4rw •

DkLorimikr, j.

" J ,

86
^
Les demandeurs avant fait demande

régulière de ce.ssion de biens au défendeur,
un commerçant, ce dernier, au lieu de <lépo-
ser son bilan, avait réuni ses créanciers et
leur avait proposé une composition à raison
de .M) centins dans la piastre. Les créanciers
.sauf le demandeur, se montrèrent favorables
à cette proposition et accordèrent ai; défen-
deur un délai de huit jours pour faire signer
la composition, le défendeur, dans l'inter-
valle, mettant tout son avoir sous la garde
des agents des créanciers. -/«f,; . Oue les
f!eniandeurs ayant un droit absolu de forcer
le dtfendeur à faire cession de ses biens, ils
pouvaient le faire arrêter sous r«/»;V7.ï, l'inten-
tion de frauder n'étant pas néces.saire en ce
^•as; et dans l'espèce, il V avait refus siiIBsgnt
«.eiapartdu (iétendeur de faire cession de

•îfp"f';?-~;'^i^-J
**'••'* '-Z.?-'"'^'''^ /)ngenais,H K.J.O., Kl,

; TaSCHEREAU, P.*GNUKL0 &Lavergnk, JJ.

r-
'
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I

H96. Sauf dar.<« les cas contenus i

dans les articles 833 et »34, le bref de

capias ne peut être émis :

1. Contre les prêtres ou ministres de

quelque dénomination que ce soit ;

2. Contre les septuagénaires ;

3. Contre les femmes.—C P.C. , 805,

ametie/t'.

1. S.R.B.C., c. 87, i. 7, H-

H9t. Le bref d'arrestation peut

être joint au bref d'assignation, ou

être émis pendant l'instance comme

un incident de la cause.

Il doit, dans ce dernier cas, ^tre ac-

compagné d'une assignation pour le

voir joindre à la demande principale et

déclaré valable.

Le bref peut aussi être émis après

jugement obtenu pour le recouvre-

ment de la dette. — C. P. C, 802,

amendé.

1. Rap. C—L'omission, dans l'art. 972

du proiet(8'J7 n.c), des mots: " à jour fixe,*'

qui se trouvent dan» l'art. 802 C.I'.C, a été

déterminée par la règle nouvelle de la com-

parution du défendeur dans un certain délai

après la signification.

2. 11 n'est pas nécessaire que le bref de

capias, émané après jugement, soit émané
comme un incident de la cause où le Juge-

ment a été rendu, et porte le même numéro

que celle cause.-C.S., 188<,t. Trudeau vs

Renaud. W J., 102 ; 17 R.L., «47 ;
DkLori-

MIKR, J.

3. En faisant émaner le carias, tant pour

le montant d'un jugement déjà rendu en sa

faveur, que pour une autre créance dont il

est porteur, U ilemandeur ne viole en rien la

loi, le captas ayant été valablement émis

comme procédure distincte et séparée du

jugement en question.—C. S., 188.i. Sénecal

vs Hart, 1 M.L.R., 371 ; Jette, J.

4. Le bref de captas, basé sur une créance

résultant d'un jugement, ne peut émaner

dans un district autre que celui où ce juge-

ment a été rendu.—C.A., 1883. Afathetisoit

& /ius/i, 18 R.L., 7 ;
.'$ D.C.A., l'»5.

V. les remarques de l'hon. juge de Lori-

niier sur cette cause, dans le rapport de Tru-

deau fs ReiMud, cité au n. 2 supra.

5 . In an affidavit for captas, pende» te lite,

a reference to the declaration filed in the

cause for the cause of ilebt is sufficient.—C.

S., 18.-^. Malo :'•: Labelle, 2 J., UM ;
t( R.J.

R., 481) ; Dav, j.

M96. Except in the cases men-

tioned in Articles 833 and 834, a writ

of capias cannot issue :

1. Against priests or ministers ot

any religious denomination whatever ;

2. Against septuagenarians ;

3. Against women.—C. P. C, 80."),

amended.

«•T. The writ of capias may Ix:

joined with the writ of sninmons, or

may be issued afterwards as an inci-

dent in the cause.

In the latter case it must be accom

panied with a summons to hear it ad-

judged that the writ be joined with

the principal demand and be declared

valid.

The writ may also issue after judg-

ment has been obtained for the recov-

ery of the debt.— C. C. P., 802,

amended.

6. On the .'>th December 1876, the api>el-

lant was arrested on a capias issued on the

second December, and returnable on the Htli

December. Finding that through the delay

to execute the writ, a sufficient delay for the

return was not allowed, the plaintiff took

out an alias writ, returnable on the istli ol

December.—//<•/(/ : (confirming the judi;

ment of the court below, rejecting the cxicf-

tion à la fortne filed by the appellant i thai

the proceeding was valid.—C.A., 1877. A';-

chardSi. Wurtele, 1 L.N., ;!2.

7. Lorsqu'un demandeur, dans une cause

pendante devant la cour de circuit, fait éma-

ner, en cour supérieure, un bref de capuu,

dans la même cause, il ne lui suffit pas d'al-

léguer et de prouver qu'il a intenté une action

contre le défendeur en cour de circuit et

qu'elle y est pendante, mais il faut (|u'il (le-

mande une condamnation contre ce mcme

défendeur en cour supérieure, et qu'il proi;' c

contre lui une créance suffisante pour justi-

fier l'émission d'un bref de capias ad uipon-

Jendttni.—es., 188.5. ChezHtlieris king,-:

M.L.R., 18.5; T.\SCHERE.\f, J.

8. A defendant to au action in the circuit

court, whose name is improperly described

and who fails to take exception of the mis-

nomer, cannot afterwards set it up as a

ground of contesUtion of a capias is.sued un

3er this article—C.R.. 1888. (;n,mx is

Ptamondon. 14 Q.L.R., 222; StiakT, la-

SAUtT & Andrews, JJ.

9. Le bref de capias émis après le jug^

« -Il
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»ent fait partie de la procedure originaire
et n'ert pa» une cause distincte.—C.S., IW>7.
Buzzell vs Hanty, 1 K.P., l>i;j ; LvNtH, j.

10. Lorsque dans sa rcquCte accompa-
snant un captas, le membre d'une société
(lisKoute detiiandera une nouvelle condanina-

W9S. Le bref de capias est obtetiu

sur production d'un affidavit du de-

mandeur, de son teneur de livres, de

son commis ou de son fondé de pou-

voir, affirmant, outre la dette person-

nelle requise, l'existence d'un ou plu-

sieurs cas pour lesquels le capips peut
être émis.

L'affidavit doit être rédigé .suivant

la cédule R de l'appendice de ce code,

ou toute autre formule de même It^-

atur.—Nouveau, partie ; C.P.C, 7!i8,

partie; S.R.. 5966.

INDICATION ALPHABETIQUe.

Ageiil ,6,

Alk'Kationa iiécfsiiaircs 17.34.
AlléRalioii» non esucnliellrs. . .14, ij, 16, m, jj, 45,
Cause lie la drtte .19, 20, 2», 27 4 y.
Cessation de paiement 62 il

Commerçant 62 à
Commis
l>ate du contrat 14. W.
Date du lecel

0*P«'< 4J Asi,
Ilétails

I'<'"« ... 16 à jo. 24 à J5
JJiflérence entre laflidavit et la déclaration, jj. 23
Krreur de nom
'°""«'

3 à 13. 21 à 27, 32, 42, 43,
Jurat

Légataire*

LieiL ilu contrat .. 14, 18, 33,
.Montant

l'résident d'une compagnie
Procureur ad liltm

Raturci

'"'«' ".-. '.

. .

'..'.'.'.'
.'52 à

Refus de faire cession
5.^. 63, 65,

Renvois

Teneur de livre ,8
Vente

<>5

**
;

39

1

«7
î

s
54

68

•M-

S. R. B. C, c. 87, s. l.-C. P. I.., 21:
1

'.'14.

2. Rap. C.—Les formules auxquelles ren-
voie l'art. W»H sont nouvelles. On u'v trouve
plus la lacune de la formule 42 de l'appen-
dice .lu Code (anc. ) relative à l'intention de
frauder.

3. A writ of capias under ^vhich nnf of
«everal .lefendants is arrested, alUiouRh it be
headed as if there were only one defendant
tiie aftidavit being properly headed and re-

tion, et, de plus, que le capias soit mainte-
nu, la cour pourra n'accorder que cette der-
nière conclusion et joindre le capias, pour la
prt du poursuivant, au juKement rendu en
faveur de l'ancienne société.— C.R., 1HH7.
Crèpeau vs Hoisurt, i:i R.J.O., 4(>.-|

; Ca-
SALXT, RolTHIKR & CaRO.N, JJ.

SSW. The writ of capias is ob-

tained upon an affidavit of the plain-

tiff, his book-keeper, clerk, or legal

attorney, .setting forth, besides the

required personal indebtedness, the

exi.stence of any one or more of the

grounds for which capias lies.

The affidavit must be drawn up in

accordance with the forms contained

in the Schedule R in the Appendix to

this Code, or any others to the .same

effect.—AVu', in part ; C.C.P., 7'JH,

in part : R.S., 5966.

ferring to the defendant, is sufficient.— C.A.,
1S7-Î. Phillips & Sutherland, R., 112.

i. An affidavit, on which a writ of capias
issued, is sufficient, if it contains all the alle-
gations required by the .statute, although in
a different order.—C. A., 1S<>.'). (,'ie^or\' &
Ireland, i» J., l:il ; 14 R.J.R., 120.

5. Le demandeur, en jurant que le départ
du défendeur lui/era perdre sa dette et souf-
frir des dommages, dépose, par là même,
gu'il lui fera perdre son recours, et le capias,
émané sur un affidavit où les premières ex-
pressions ci-dessus ont été substituées aux
secondes, doit être maintenu.—C.R., 18H4.
Piché ts /lernier, 10 y.LR., :l.>l ; Stiart,
C.\SAti.T & Caron, JJ.

6. L'allégué que le demandeur "perdra
s,i dette Oit souffrira des dommages," est
suffisant et équivaut à l'allégué qu'il "per-
dra son rccnurs."—es. , ]XÔ7. Lampsoii is
Smith, 7 L.t.R.,425 ; Meredith, Worin &
Badgi.ev, JJ.—Dans le même sens.—C.S.
1S5«. Hasset vs Mulcahev, (i L.C.R., 15; 4
R.J.R., 474 ; Stuart & Parkin, JJ.

V. dans le même sen.«, n. 70, infra.

7. An affidavit for capias is defective
which deposes that the departure of the de-
fendant "may" deprive the plaintiff of his
recourse in place of using the words of the
C.C.P., 7itS, "will deprive."—C.S. , 1877.
Stevenson z'« Robertson, 21 J., 102 ; Tor-
RANCE, J.

8. An affidavit for capias is defective
which used the words "peut être privé de
son recours" in place of the words "prive-
ra, etc.." and which omitted to depose as to
the intent to defraud.—C.S , 1S77. Ford vs
Léger, 21 J., li»l ; Torrance, J.

V. infra, n. 49.



584 CAPIAS.—A«T. fl9ê.

9. nam un affitUvit pour caf>ias, U n'««t
pa« n<ccuaire il'allëKUcr spdciiiquement que
•an» le Mnéfice du tiipias, le demandeur
touffrira de» doitmiaKe» et penlra m créance,
et il n'eut pas nëcemaire de re<niérir l'éma-
nation du captas, le fia/ étant suffisant pour
cela.—C.S.. iwil. Oou&f n AhCuiniut. h
]., \TM; itR.J.R., 171 : Monk. J,

10. Un affidavit pour lapias commençant
comme suit :

" T. S., de la cité de Montréal,
teneur de livres de H. H., le <lemamleur,
éUnt dûment assermenté, dépose et dit,"
est suffisant, sans une allé){atiun dans le
corj» de l'affidavit qu'il est tel teneur de
livres.-C.S., IWI. Hogan va Hoskim, 12
L.C.R., M : 1» R.J.R., 1H4 ; BaIiCLKV, J.

11. An error in the name of the defen-
dant in the affidavit is fatal.— C.R., 18N().
Slatrr i.t Jielhle, .'I L. N., •£»

; Sicotte,
M.\CKAY it TORRANCK, JJ.

1 2. I.e« mots ' ' i Quétwc, ' ' dans le jurat,
indiquent suffisamment où le déposant a été
assennenté.—La date du tnois ou l'année
peuvent être écriU en chiffres dans le jurat.
-es., 18.Vt. fiirry vs J/av, i:J L.C.R., 3 ;

8 R.J.R., 342; BowEN, J.

'

IJ. l'n seul affidavit contenant les allé-
gations requises suffit pour l'émission, dans
la même cause, d'un bref de capias et d'un
bref de saisie-arrêt avant jugement ; et de»
mots rayés et de» renvois non déclarés ne
rendent pas nul cet affidavit.—C.S., lH8.->.

at-Muhelvs l'idUni M.L.R., Iti.'»
; JkttÉ, J.

1 4. The place and time of the creation of
the debt need not>)e stated in the affidavit.

—

O.S., 1S7!». Sheridan is Hennessy, S,\ J., 'iVi
•

JKTTÉ, J.—C.S., \HVi. Brisson vs McQueen,
7 J., 70: l:; R.J.R., Ah\ Monk, j.—C. a.,
KS7\». Hurtuhise Si. Boiitrel.'irij., 130.—C.
R., WM\. Caverhillvs Frigon, W R.J.O.. ,531» ;

Casault, Routhikr & Andrews, JJ.—C.
S., 1877. iV<ijf«»><-ij A'ofitf//, 3Q.L.R.,347;
Merkdith, j.

V. cependant, n. 07 et tW.

15. Nor the date of the alleged secretion ;

the assertion that the secreting was with
intent to defraud is sufficient.—C.R., IHiNi.
Cavcrhill vs Frigon, i) R.J.O., M!» ; Casault,
Routhikr & Andrews, JJ.—C.S., 18«»i.

Trenhohne vs Hart, li; R.L.. 3I,S : Ma-
thieu, J.—C.S., IWtl. Leblanc vs Foiiin,
14 L.N., (10

; Malhiot, J.—C.R., 1(«2.
Monlgomerv vs Lyster, S g.L.R., .'i75

•

Stuart, Casault & Caron, JJ.

16. Nor that the sale and delivery we: e
made to the defendant, when thev art alle-
ged to have been made at his in.stance and
request.—C.S., 1877. Maguire vs Kocketl, 3
y.L.R., .347 ; Meredith, J.

1 7. But. it must appear by the affidavit
that there was an existing debt at the time
of the secretion.— C.R.. 18.H1. McAllen vs
As/ihy, 4 L.N., 50

; Johnson, Torrance &
Jette, JJ.

18. In .in .affidavit for capias, it is iiul
necessary to allege specially that the debt

was contracted within the province ; but, in
the present case, the receipt and fraudulent
conversion of goods by the <lefendants in
Montreal being alleged, a personal indebteil-
neas here was sufficiently disclosed.—C.R.,
18110. Hemken zs S:ayloH, ' M.L.R., 4ls
Johnson, Jktt<c «: Davidson, JJ.

19. Dans un affidavit pour capias la dette
est suffisamment énoncée s'il est dit que le
défen<leur est endetté envers le demandeur
en une somme île /.'Ht, sans indiquer la cause
de la dette ou l'endroit où elle a été con-
tractée, es., 180.3. Oehien vs Marsant, 14
L.C.R., 8',i

; l:' R.J.R., Ï7.5 ; Smith, J.

20. In an affidavit for capias it is suffi-
cient to state the amount in " dollars "

without any qualification as to a particular
currency. Where the initial only of defen
dant's christian name is given, this is no
ground of petition to quash. The cause ol
action was not sufficiently staled in the afti

dsvit in this cause, which did not shew a
personal liability of the defendant or the
nature of that liability.- C.S., 1878. Hall : i

/.emichon, 4 y.L.R., LIW ; McCord, J.

21. An affidavit to hold to bail, though
liad in part, may be efficient for the remain-
Jer.—Cf.B.R., 180». Patterson vs Bourn, WV.
de L.,;î47;'.'R.J.R., 1'<I7.

22. Si dans une action commencée ]«ir

un bref de capias, la cause d'à' Jii énoiic*;».-

en l'affidavit sur lequel tel bi . émane, est
différente de la cause d'action énoncée en la

déclaration, tel bref de capias sera mis au
néant. -C.S., 1851. Malhioi vs Bemier. 1 I,.

C.R.,38(>; 3R.J.R., 57; DuvAL & Mi;ri -

dith, JJ.

23. Alleged differences between the alle-
gations of the affidavit and the declaration
cannot be raised by petition to qua.sli.—
C.S., 187!». Sheridan vs Hennessey, Z\ I ,

L'li' ; Jette, j.

24. The affidavit for a capias must con-
tain the allegation that the party sought to
be deUined is petsonalh indebted to the
plaintiff.- C.S., 18ô(i. Alexander vs .)/<-

I.achlan, 1 J., 5 ; 5R.J.R., 30'.'; Day,Smiih
S: Badglev, JJ.

25. But the omission of the words '

'pt-iso-

nally indebted to the plaintiff" is not fatal, if

the affidavit otherwise discloses a personal
indebtedness.—C.S.. 187!>, Sheridan vs Uni-
nessey, 23 J.. 212; JETTÉ, J.—C.S., Is'.r.

I.ampson vs Smith, 7 L.C.R., 425 ; Mkre-
EiTH, Morin & Badglev, JJ.

26. L'allégation, dans la déposition, que
le défendeur " doit légitimement et prrsou-
nellement au demandeur une somme de. . .

.

étant la part due au demandeur par le dcfeu-
deur sur un achat d'effets de commerce que
les parties ont fait ensemble, en société, à
une date indiquée," est suffisante pour .lé-

montrer l'existence d'une dette personnelle
et actuellement exigible, pour le recouvre-
ment de laquelle un capias peut émaner.— C.

S., iaUJ. .Voorc vs Laime, i K. dej., -Ij.'i;

DeI.,orimier, j.
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27. rn affidavit pour un cafia^ «</ ivipoti.

(tendum peut contenir |.Iu»ieur> allocations
lie ilette» iliffércntr». inamiputil.le» le* une*
»vec le»«utr«, M uni pu nul en conié-
qucnce de l'intuffisiince de l'une .le ce» «llé-

Lt.R.. ll'>;10R.J.R.,ailO;TA.s<.Hf:KKAt,J.
M. The «tatement, in an affidavit for

<a//(H. that the defemlant i» truly and penm-
nally indelMed to the plaintif! in the »iim of
of /a»), " for the halance «f an acccoiiiit for
variou» tranimctionii whiih the «aid defen-
dant had with the plaintifT, in their butineu
as woo<I merchant», which »uni defendant
hath acknowledjfed to owe the plaintiflf

"
1» a «urticient «tiit-nient of the cau»e of deUt
to entitle the plaintifT to a capias --C S

'

IWH. K<nny vs AfcKeoun, ii J., KM ; M R i'

R.. an : Monk. J.
• J . -^ >

ii r.j.

29. In affidavit pour obtenir un ci*/,! s

dans lequel il e»t juré "ciue le cKfemleur e«t
endetté envers le ileniandeuren une certaine
«onime pour pen»ion et logement pendant
SIX mois, et pour liarde» et effet» \ lui pour-
vus,' est insuffisant. -es., IRV). Oilhheti
•Jjx'rre'l \ L.C.R., -iVi; 2 K.J.R.. 4ti.[

;DDVAI. & Mkrkdith, JJ.

30. An affidavit to hold to Uil must I*
poaitive that the debt i» due, the words •

•' a« appears by the plaintiff'» Ixwk» " or " a»
the plaintiff believe».' is not sufficient, and

cr '" ""«^•'«^'««wiiniedisoharKed
on fibng a coiiiinon appearnnce ; no counter
affidavit» can be filed.—C.B.R,, ]H'>\
HoagsoH vs Oliia, J R. de L., .MH ; 2 R.J.'

f tl.^y^' affidavit for capias must set
lorth the uuse of action and the nature of

D „ l^"*""''* indebtednes».—C.S., 18(i,sA-o/W vs GuilbauH. 12 J., 27ti ; IN R I R
'

li>
; Torrance, J.

32. Quoioue dans un affidavit pour raA/aj
le nom du créancier soit écrit " Joutras'' etque ilani les bref et déclaration il soit écrit
Justras • cette différence n'est «.s fatale.

L allégué dans laffidavit que le défendeur
est personnellement endetté envers le de-mandeur pour ouvrages fait» par lui pour le

kagne» par le demandeur au service du dé-fendeur est suffisant, quoiqu'il n'y soit pas

tef \T'^P "'^ *'^ f^" " à la réquVsi!
tion du défendeur."-es., 1H57. foutras rs
/J»/«/o/, 7L.C.R.,420; 5R.J.R ax mÊ«EDITH, MORIN & BAMI.EV, JJ.

'

.uki.1-^"'°''"*f'"' * •* juri.«prudencesume depuis que le Code de procédure a été

h^lioul^r'""^''-
''"«îdavit pour capias doit

créance dfrr""T"' ^'^ "»«* ^^ '»

-Tans une Hiol"?"''^""- ^^ ""^«"^^ ,,ui

evn?io.?
1*'='»™"°" seraient suffisants pour

Luer l^i"^^^*™!^*.^«"» ""e <»"*e d'allé-

aé^ntd™^'^'°"*""='*«- " faut que le'icposant donne dans son affidavit des raisons

»uffi«ante» pour .a i.faire la cour nue c'estavec I Intention .1. fraa.ler que le débiteur
e«t >ur le point de .juilter immédiatement la

|j7"'l"r^'*'
'"'" "'""'*'^«'^'"'«".

34. The cause of action wa» sufficientlv
set forth in an affi.luvit t,:i «hich a writ of
captas i»»ue<l, where it alleged that the de-
ponent was agent at Montreal of the plaintiff»
ami that the defen.lant was iustlv, trulv and
I^rsonally i.i,|ebte.l to the plaintiff.,' in asum exceeding forty dollars, to wit, in thesum of «iJ,.i(N), iHfing as and for the price and
value of a Urge <|Uantilv of glass s<Jd bv the
deponent as agent of the plaintiff to the de-
fendant.-C.A., IH4M. Gregory ii The Hoslon

R.. I M : 15 L.C.R,, 47.-,: I lfc.l'.J ; ;;7.

'*-'-

. ^';r ,^'''*" "'e plaintiff docs not allege in
his affidavit, nor prove, that he has become
legally subrogated in the rights of his attor-
ney to cost» distraits to the Tatter, «uch cost»
cannot be included in the amount of the
'i. A. *'"'^'' "•eru/^w.t issue». C S.. IMU5
Ooldherg vs Gla:er,S\Vi..].0.,'i^S^- Tait I

.-Ç" «^^ „«;"» -C.A., \m\. MiMie ' &
(.jbson, o M.L.R., 2;«..-C.S., 18H7. /iiiry r t
Cornveau .Si/i Afiih. ;; M.L R •\H-

I'/Vi^'"' J -^*S .
"«•-'. QiieHnrvill'- v's

Sl-Mubin, 2 R.J.O., 72 ; Mathiku, J.
36. I'ne déposition pour obtenir un bref

de capias ad respondendum, assermentée par
une personne qui atteste être l'agent du de-
mandeur, est suffisante. -C.S., iKiM. Moore
vs Lavoie, 1 R. de J.. 46s ; UkLorimikr, J.
37. The president of an incorporated

comnany is competent to make the affidavit
for the issuing of a capias.—C.\., I87.i The
Moistc IroH Co. & Olsen, Is J,, 21>.

38. Et le teneur de livre de la succursale
d une hamjue étrangère.—C.S., l«o5. Thehank of ( pper Canada vs Alain, h L.C R ,
..IS; 4 R.JR,, ;((i,5; BowEN, MoRiN &
HAiir.i.Kv, JJ.

39. Une déposition pour f<7/>;Vri, donnée
par une autre personne que le demaiuleur
et qui ne consUte i>as que le déposant est le
teneur de livres ou le commis ou procureur
légal <lu demandeur, est insuffisante —C S
l.S!i:(. Deniers vs l.amolhe, 4 R.T 6 lix)'
AlATHIEr, J.

J -. .

40. An attorney ad litem, even when he
holds a power of attorney " to take all such
step» bv legal proeedings or otherwise as he
might think necessary," is not authorized,
under Art. ,!.,s, C.C.P. (K-.8 n.c. ), to mak^
the affidavit for capias, the " legal attornev"
referred to in the article l>eing not the pro-
curator ad litem, but the procurator ad hoc
negotium.-C.H., IWH). Soston Hoven Hose
Co. V.K Fenjctcfc, (i M.L.R., 4S7

; Johnson
Jette & Tellier, JJ.

' '

•41. Un affidavit pour capias par l'un de
plusieurs légataires, alléguant un^dette à 'uidue excédant dix livres, et aussi une dette
due à chacun de ses co-demandeurs, excé-
dant de même dix livres courant, dans une
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action pour tout le montant, sera mis de c6té
et le aipias annulé iii tolo, le déposant ne
paraissant pas af;ir comme l'agent ou le pro-

cureur légal deH autres légataires, ses co-

deniandeurs —C.S., LStKl. Soi4rassa vs Bros-
si-au.M L.C.R., L':! ; 12 R.J.R., IW ; Ber-
THKI.OT, J.

42. An allegation that defendant is im-
mediately about to leave the " province of

Queliec," is insufficient under C. C. P. 7i)K

(Sil8 n.c.).—CS., 1S«0. Doyer vs Walsh, W
L.N., .104 ; P.\p:NEAr, J.

•43. Dans ce cas, le défendeur sera remis
en liberté, sui requête préliminaire, comme
aj'aiit été arrêté irrégjlièrement et illégale-

ment, l'affidavit étant insuffi.sant en autant
qu'il aurait dû mentionner la " province du
Canada.—es.. ISSL'. Maury vs Durand, 1

M. L. R., :î47
; John.son, J.—C. S., 188(>.

LambvsKeid, 14 R.L., 344 ; Mathiki, J.

44. Whe.i the affidavit states that defen-
dant is leaving " the province of Canada,"
the court will understand that thereby, "the
heretofore province of Canada " is meant^

—

C.R., 1872. Milligan tc Mason, 17 J., 15!» ;

JOH.SSON, TORKANCE & BEAUDRY, JJ.
—

Contra: C. R., 1874. Lcfebvre vs DcLori-
uiier, 19 J.. Kt' ; Mondelet, Johnson &
Mackay, JJ.

45. The affidavit is not bad because it

states that the debtor is about to leave the
" Dominion of Canada," when it can be
gathered from the other allegations of the
affidavit that the departure is really from a

point within the limits of the fomier Prov-
ince of Canada. It is not necesserj- that it

should be positively sworn that at the time
of the making of the affidavit the debtor is ac-

tually within the limits of the former Prov-
ince of Canada.— C. A., 187;!. T/if Moisic
Iron Co. & Olsen, 18 J., 2!).

46. An affidavit which, after relating the
indebtedness, sets forth "that Mr. P., the de-
Çjnent's partner, was informed last night in

oronto, Dy Mr. H., a broker, that the said
Mr. P. was leaving immediately the Domi-
nion of Canada, to cross over the sea for

Europe or parts unknown, and deponent was
himself informed, this day, by J. R., broker,
of the said Mr. P.'s departure for Europe
and other places," is defective.— C.A., 1880.

Shazc & Alck'enzie, R., 110.

47. Dans un affidavit pour un bref de
capias, il est nécessaire qu'il soit juré par la

partie faisant tel affidavit, que le défendeur
est immédiatement sur le point de quitter la

province, avec intention Jefrauder ledeman-
deur en particulier, ou ses créanciers en gé-
néral. -Q.^.,\%U. Wilson vs Ray,\ L.C.
R., lôSt ; 4 R.J.R., 127 ; Bowen, Duval &
Meredith, JJ.

48. An affidavit for capias, which sets

out merely the intended departure of defen-
dant without paving his debt to plaintiff, is

insufficient.—C. A., 1881. Caffrey & Light-
hall, \ L.N.,282.

49. An affidavit for capias, grounded ou

the departure of the defendant, which does
not allege that the departure of defendant
?i:'t// deprive plaintiff of his recourse, but is

worde<l :
" whereby the said pla'itiff may

be deprived of his remedy, etc.," is bad and
will be set aside.—C.S., 1871. Jiovd vs Freer,
15 J., 10!l

; 21 R.J.R., 415 ; Mac'kav, J.

50. V. n. 7 et 8, supra.

51. L'allégué, dans un affidavit, que le

défendeur lui-même a dit qu'il partait pour
la Californie, est suffisant pour justifier l'é-

manation d'un <ï;^I(I.s en vertu du statut de
la l-Je Vie. c. 42.—C.S., 1850. Benjamin vs
Wilson, 1 L.C.R., :!51 ; .'t R. J. R., M ; Day,
S.MITH & VANEKLSON, JJ.

52. An affidavit for (vr/wj alleging in the
alternative that the defendant is secreting or

,
is on the point of secreting his property and
effects, &c., is insufficient.— C. S., 1882.

!
Gannon vs Wright, 5 L.N., 404 ; Tor-
rance, J.

j

53. An affidavit for capias, alleging in

the alternative that the defendant has secret-

ed or made away with his property and
I effects, is insufficient.— f S., 1875. Ostell vs

Péloçuin, 20 J., 48 ; Tokrance, J.—C.S.,
I

IStiO. Talbot vs Dounelly, 11 L.C. R., 5 : il

j

R.J.R.,3t>2; STtTART, J.—C.S., 1877. Mc-
!
master vs Kobertson, 21 J. , 161 ; Torrance, J.

I

54. L'allégation dans la déposition pour

I

capias, " que le défendeur a caché, soustrait

I et recelé ses biens, et est sur le point de ca-

]

cher ou soustraire et receler ses biens avec
intention de frauder ses créanciers en géné-

1

rai ou le demandeur en particulier," est

suffisante. 11 n'y a pas non plus d'incerti-

tude dans l'allégation " que le défendeur est

sur le point de quitter immédiatement la

la province du Canada, comprenant les pro-

vinces de Québec et d'Ontario, avec l'inten-

tion de frauder ses créanciers en général ou
le demandeur en particulier," et cette allé-

gation est aussi suffisante.—C.S., 1885. Séné-
cal vs Hart, 1 M.L.R., 371 ; 8 L.N.,3;«t;

Jette, J.

55. Une déposition pourrai/ai qui allègue

que le défendeur a caché et soustrait quel-

ques-uns de ses effets, qu'il est notoirement
insolvable, et a refusé de faire cession de ses

biens pour le bénéfice de ses créanciers, est

insuffisante, vu qu'elle ne constate pas que
le défendeur a caché ou soustrait ou est sur

le point de cacher ou soustraire ses biens et

effets, avec l'intention de frauder ses créan-

ciers en général et le demandeur en particu-

lier, et qu'elle ne constate pas non plus que
le défendeur a cessé ses paiements, tel que
requis par l'article 7!)9 C.P.C—C.S., 18»i.

Lamb vs Read, 14 R.L., 344; Mathieu, J.

56. Les allégués qu'un défendeur a enlevé

certains effets déposés entre les mains du de-

mandeur pour sûreté du paiement d'un billet,

qu'il a refusé de remettre un cheval, qu'il

est étranger, a omis de tenir ses engagements
et se cache de ses créanciers, sont insuffisaiits

pour justifier l'émanation d'un writ de capita

en vertu de la 12e Vie, c. 42.—C.S., 18ô0.
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Leeming vs Cochrane, 1 K.C.R., :«•_'; :{ R.J.
H., :?.5 ; Day & Mondelet, JJ.

57. An affidavit for capias should state
directly that the defendant has secreted or
made away with, or is immediately about to
secrete or make away with his property and
effects, with intent to defraud, &c. ; and the
old formula that ''deponent is credibly in-
formed, hath every reason to believe, and
doth verily and in his conscience lM:lieve."
is insufficient.—The secretion must l>e affir-

med of the property and effects generally,
and not merely of " the moveable property
or effects."—C.S., 18(W. Htirtubhe vs Ler'i-

che, i:!J.,,sn: 1 R.L., «5; lii R.J.R., 13<.t;

Torrance, J.

58. Un affidavit pour capias, qni n'allé-
guerait seulement que le defen(ienr a recelé
ser biens, serait insuffisant; mais dansTespèce,
le demandeur ayant déclaré que le défendeur
a recelé, recèle et est sur le point de receler
ses biens, l'affidavi'i. est suffisant.—O.S., 188'.l.

Trudeau rs Renaud, ;!4 J., 102 ; DeLori-
MIER, J.

59. L'allégation dans la déposition pour
capias, "que le défendeur cache ses biens
avec l'intention de frauder ses créanciers en
général ou le déposant en particulier," ainsi
que celle que " le défendeur a caché et est
sur le point de cacher ses biens," sont suffi-

samment positives.—C.R., 18H2. Montgom-
mery vs I.rster, 8 Q.L.R., :i"5 ; Stuart,
C.«Aci.T & Caron, JJ.

60. Une déposition sur laquelle repose le
capias, alléguant d'une manière générale
que le défendeur recèle ou est sur le point de
receler ses biens, est suffisante, et il n'est pas
nécessaire que le déposant dotme les raisons
spéciales qui le font ainsi jurer, et mentionne
les noms des personnes qui lui ont fourni ces
informations.—CS., ISiKî. Vanais vs POtvin,
2R. dej., 24(> ; CtAGné, J.

V. à ce sujet, les autorités citées sous l'art.

m\.

61. A defendant imprisoned under a writ
of capias upon an affidavit simply setting
forth the general allegation; " that defen-
dant hath secreted his property and effects
with intention to defraud his creditors in
general and the plaintiffs in particular," is

entitled, upon petition, to an order for par-
ticulars to enable him to contest the said
writ.—C.S., 18ilt). Archer vs Douglass, 2 R.
de J., (iô ; Curran, J.

V. infra, n. (ii).

62. L'affidavit ayant allégué que le défen-
deur est fO/Zriif/fKr, qu'il a cessé ses paie-
ments, cet allégué est insuffisant ; il fallait

employer le mot cofntnerfan/.—C.S., 188!».

r<i/;« vs O'Brien, 3;i J., 21)1 ; Mathieu, J.

63. Dans un affidavit pour un writ de
capias contre un commerçant, il est néces-
saire d'alléguer : 1° l'insolvabilité du débi-
teur

;
2° que tel débiteur, éUnt insolvable,

refuse de faire cession de ses biens en faveur
et pour l'avantage de ses créanciers.— C. S.,

18t>1. /fatHcl vs Côté, 1 1 L.C.R., 44ti ; !• R.J.
R.,47i>;STiTART, J.

64. An allegation, in an affidavit for
capias, that the defendant is notoriously in-
solvent, is insufficient under C.C.P. ?!•(•' and
48 Vic, (g. ), ch. 22, s. 12. (Sit."), } :!. n.c. i,

which requires the affidavit to establish tliat

the defeiulant h'.i ceased his payments.—C.
S., 188»;. XevcUc vs Carrière, 10 L.N., 28 ;

WURTELE. J.

65. Un affidavit pour capias en vertu des
dispositions de la 22e Vic, cap. .">, sec. 48,
qui n'énonce pas les raisons de l'allégué
"que le défendeur est commerçant ; qu'il est
notoirement insolvable, et a refusé de com-
promettre et de s'arranger avec ses créan-
ciers," et omet d'alléguer qu'il a refusé de
leur faire une cession de biens, est insuffisant,
nonobstant qu'il soit allégué, tel (n- requis
par la 12e Vie, c. 42, qu'il a recelé -.ts biens,
dettes et effets avec intention de fr..iuler, etc.,
et un capias émané sur tel affidavit sera mis
décote sur motion.—C.A.. 18.")!i. Il'arren Se
Morgan, !» L.C.R., :!aj ; 12 R.J. R., 27.

66. Une déposition, pour l'obtention d'un
bref de r(i^/(r.î, Iwsée sur l'article TIH» C.P.,
(81t5,

'i
.'!, n.c. ), alléguant que le défendeur

est commerçant, est notoirement insolvable,
qu'il a refusé de s'arranger avec ses créan-
ciers ou de leur faire une cession de ses biens
pour leur bénéfice, et qu'il continue son com-
merce et ses affaires quoique insolvable, est
insuffisante.—C. S., 1884. La Compagnie
d'Imprimerie de la Minerve vs Barnell, 13
R.L., ;i85 ; Mathieu, J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

67. Un affidavit pour capias qui ne men-
tionne pas la date où la dette a été contractée
est insuffisant, et un capias émané sur un tel

affidavit sera renvoyé sur requête.— Il suffit

que la requête en nullité de capias soit pré-
sentée dans un délai raisonnable.—C. S.,

18118. Bar/otLis/Jo/an,\K.P., 110; Ma-
thieu, J.

V. cependant, n. 14 supra.

68. Un capias, émané en vertu d'un affi-

davit ne contenant pas mention du lieii où la

dette a été crée ou est payable, sera renvoyée
sur motion à cet effet.—O.S., 181t8. DussauU
vs Rosa, 1 R.P., 121»; Caron, J.

V. cependant, n. 14 supra.

69. Le défendeur arrêté sur capias, ne
peut par motion obtenir et deman<ler des

\
détails se rapportant aux lieu et temps des

j

actes de recel, pour suppléer au contenu de
i

l'affidavit mentionné à l'Tticle 8118 C.P.—C.
S., 181)8. Buzzell vs Hatvcv, 1 R.P., 108;
Lynch, J.

I V. supra, n. 01.

70. Les mots :
" et que sans le bénéfice

I

d'un capias ad respondendum, émis contre la

I personne du défendeur, le demandeur per-

i
drait son recours et souffrirait des domma-

I ges," équivalent à ceux du paragraphe ,5 de
i

la Cédule " R " de l'appendice du C.P., qui
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se lisent comme suit: "le demaiulei'r sera
ainsi privé de son recours contre le jufen-
<leur."

Le fait que le demandeur a juré que le
défendeur lui était endetté pour i!.>.5().00 et a
conclu à jugement de pa-eille somme, quand

899. Si la créance repose sur nne
demande de dommages-intérêts non
liquidés, l'affidavit doit, en outre,

énoncer la nature et le montant des
dommages réclamés et les faits qui y
ont donné lieu, et être s-oumis au juge
sans l'ordre duquel le bref ne peut être

émis.

En autorisant l'émis-sion du bref, le

juge doit fixer le montant du caution-

nement au moyen duquel le défendeur
pourra obtenir son élargissement.—

C

P.C., 801, amendé. '

1. Cet article s'applique à l'arrêt simple !

(03$l), et à l'arrêt en mains tierces (!)42.) i

2. The following form of the judge's
order required b^- art. 801 C.P. (8il9 n.c), is

j

suflicient :
" Seing the foregoing affidavit,

!

the amount of bail to be given under article
801 of the Code of civil procedure is hereby
fixedat."—C.A., 1873. The Moisk Iron Co.
&Olseu,l8J.,-2>J.

3. A capias sued out without a judge's
order, where the right of action consists in
damages, may be set aside on motion, and
the defendant discharged from custody on
filing a common appearance.—C.B. R., 18''0

\

Desharres vs Chesner. ?, R. de L., ;»".—C. '

R., 1873. Goyelle vs McDon.ild, 4 R.L-, 538;
Johnson, Torrance & Beaudry, JJ.

4. Les dommages dont il est question à
|

900. L'affidavit peut être fait !

par une .seule personne, ou par
plusieurs qui déposent, chacune, de
quelqu'un des faits requis.—C.PC,
807, partie.

1. S.R.B.C, c. S;i, s. 0; c. 87, s. 1.

2. Cet article s'applique à l'arrêt simple
(St.'!<)), et à l'arrêt en mains tierces (H42).

3. Rap. C—La disposition de l'art. 807
du C P.C., relative au pouvoir du juge, du
protonotaire ou d'un commissaire de recevoir
le serment, a été retranchée de l'art. il75 du
projet (IHX) n.c.) comme surabondante, vu la
règle générale de l'art. L'3 (u.c.).

4. Un affidavit qui ne constate pas deyant
qui il a été donné, le jurat étant en' ces
termes :

" assermenté dans la cité de Mont-
réal, ce douzième jour 1878," signé.

;

les allégués de sa déposition démontrent
«ju'il n'est dû en réalité que$.)L'.5.(K), ne cons-
titue pas une irrégularité fatale au capias.—
es., 18!(8. Landr\' vs Dennv, I R.P., 7!i •

RorTHIER, J.

V. supra, n. .1 et li.

899. If the demand is founded
upon a claim for unliquidated damages.
the affidavit must also state the nature
and amount of the damages .sought,

and the facts which gave rise to them,
and must be submitted to the judge,
without whose order the writ cannot
issue.

i In granting leave to issue the writ,

the judge mu.st fix the amount of the

I

bail upon giving which the defendant

I

may be released.- -C. C. P., 801,

amended.

;

l'article 801 (8!KI n.c), sont des dommages
I

non liquidés ; en cjnséquence. le ra/mi basé
sur cet article ne peutémanerque sur l'ord-e

!
d'un juge.—es., 18!»3. Ouimet vs Meunier,

\

3 R.J.O., 43 ; Tei.UER, J.

5. Un affidavit pour obtenir un capias^%\.
insuffisant, si dans une action en dommages

;
pour marchandises avariées à bord d'un
vaisseau, il n'y est pas dit avec certitude que
les marchandises ont été ainsi avariées en la
possession du défendeur et avant la livrai-
son.—C.S 18.V.'. Gale vs Broun, 3 L.C.R.,

I

148 ; 3 R.^ R., 475 ; Bowen, Duvai. & Me-
I

REDITH, JJ.

6. A suit to recover the value of goods
' which a carrier has failed to deliver is not
an unliquidated claim.—C.S., 1870. k'oorn-

I

liuyse vs Grondin, 14 J., 218 ; Torrance, J.

900. The affidavit may be made
by one person only, or by several

persons, each of whom swears to a

portion of the neces.sary facts.—C.C.
P., 807, in part.

" Hubert, Honey & Gendron," est insuffi-
sant en loi.—C.S., 1878. 7u/e vs Smith, 12
R.L., 4.38 ; Raixvii,i,e, J.

5. L'omission, dans le jurat, des mots
devant nous, est fatale.—C. A., 18ti4. Heuir/t
& Koss, 8 J., iK) : 11 R.J.R., 2:w.

6. The affidavit may be sworn before a
deputy prothonotary.—C.A., 1873. T/ie
Afoisic Iron Co. & (Usen, IS J., 2it.

7. An affidavit sworn before a judge of
the superior court, in any judicial district of
the province, is sufficient to authorize the
issuing of a writ of capias in anv other
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.li»trict.-C.R., 18%. Cau-rhill ts Fri^oti,
« R.J.O., .531»; Casailt, Rolthier &
Andrews, JJ.

8. La peisoniie qui a reçu la déposition,
a suffisamment indiqué sa qualité, si elle l'a
fait dans des ternies qui permettent au tr.-
bunal de reconnaître son officier.— C.R.,
1«SL'. Montgomery vs Lvsler, S Q.L.R 375'
Stuart, Casault & Caron, jj.

90I. L'alîidavit basé sur la croyance
du dépasaut ou sur des renseignements,
doit énoncer les rai.sons de la croyance
et les sources des renseignements.—
A^ouveau.

win
Cet article s'applique à l'arrî-t simple

(î«!l), et à 1 arrêt en mains tierces (!(4i').

2. Rap. C.—L'art. (Wl contient une dispo-
sition nouvelle destiuée à rendre oblinatoire
lénonciationdes raisons de la croyance et

tV ?? m^" -^^ renseignement, chaque fois
aue 1 affidavit est basé sur la croyance du
déposant et sur des renseignements.

-i.f'/ooJ'
affidavit for lapias, under C.C.P.

(J» (8i»8 n.c), lu which, as to the alleired
secreting, the dejwnent swears :

" Le dépo-
sant est informé d'une manière croyable a
toute raison de croire et croit vraiment en .sa
conscience que le dit O.B. a caché et sous-
trait et est sur le point de cacher et soustraire
ses biens avec l'intention," etc., issufficient
-C.A^, 1882 B/akeScU^adMgH,iSU^%

V. art. 898, n. 60.

4. Where deponent swears he "merely
believes for reasons specially stated, it isnot neces^ry to say he has " reason to be-

R Hos '^' ^ Sutherland,

.
5. When the facts, upon which his belief

IS based, are sworn to .îirectly, and not as
hearsay the de -'.tient is not bound to dis-
close the nar any informant.- C. S.,
18//. Magui ^ocietl, 3 Q.h.R., -MlMeredith, J.

^
'

6. Les raisons de croire du déposant sont
suffisamment énoncées par une allégation
dans l'.affidavit à l'effet que le défendeur
avait dit au déposant, dans un endroit et àune époque indiqués, qu'il éUit sur le pointdaller en Californie, un des Etats-UnUde
1 Amérique, pour y faire de l'argent, et avait
requis le déposant de lui procurer de l'argentpour le voyage, et en répétant cet avancé à

^"c'^'.Sr'n^f•"""""/Z' •^»'" l'affidavit.

sÔ-iVb T D ^C*'«»
w^<"ïa»/, 14L.C.R.,

»y , U R.J.R., 27o ; Smith, J.

7. In an affidavit for capias on the ground

to disclose the names of deponent's infor-

f^tni^i S-
'° ^.'^Kroond* of belief, would be

jfatal If his belief rested on information only '

V, art. 28 et autoritées citées dans ce sens.

fni;l ^'Y°"^ "f Pei't acconler au protono-
taireou à son député de ant lequel un affi-davit devant .servir à rénianation dun
capias ou d une saisie-arrêt avant ingénient
est assermenté, et nui oublie .le signer le
y/</-«/, la permission ,1'y apposer sa signature

r « .m2,"*^ »"f"" "'«"fication du bref.

^ .«'; ,,-•
^^"'""'" Persilller, ti M.L.R., 20!) ; Wurtkl';. j.

©01. Any affidavit, founded upon
information or belief, must .st the
grounds of such belief and the .rces
of such information.

—

A'cw.

vet the affidavit is good if deponent swears
directly X.O another of his grounds of beliefwhich IS in itself sufficient. -C. R.. 187"'
MUligan vs Mason, 17 J., l.j'j

; Johnson',
TORRA.NCE & BEALDRV, JJ.

'

8. Dans le cas où l'affidavit pour «/>/,;?
constate que le défendeur recèle ou est sur lepoin de receler ses biens avec l'intention detrauder le deinan<leur, ce dernier n'est nastenu de donner le nom de la personne qui rainformé de ces faits, non plus que les raisons
spéciales qui lui font croire a la vérité des
faits par lui énoncés dans son affidavit.L affidavit sur lequel a émané le capiat
étant disparu du dossier, et le demandeur
n ayant pas pris les moyens de le remplacer
telr<j//aine sera cependant pas maintenu
quoique la preuve faite sur la contestation

I

d icelui soit suffisante pour faire rejeter cette
!

contestation comme mal fondée.—es 1877
Hotte vsCurHe,-2.'l].,?A; P.wnkau.'j.
9 Une déposition pour l'émanation d'un

bref de<,;/i<j.ç, faite après l'institution d'une
poui uite pour le recouvrement d'une cré-
ance, et contenant seulement 1 allégué que
depuis l'institution de l'action le défendeur
a caché et soustrait ses biens, dettes et effets
avec l'intention de frauder ses créanciers en
général, et les demandeurs en particulier
est suffisante et il n'est pas iiéces.saire de
donner, dans cette déposition, les raisons de
n,

"°7a"ce du déposant. — C. A 188"O Anjou & Thibaudeau, 11 R.L., 512.
10. Where capias is founded upon belief

of plaintiff that defendant is about to abs-
cond, and states that his reasons for so be-
lieving are ''that he has been so informed
y A. B and C. D.," that affidavit is suffi-

cient. --C.R., 1881. McRae vs Miller, 28 J.,268; Mackay, Papinhau & BichananI

1 1
.
Un affidavit, dans lequel il est dit •

que les raisons de croire que le défendeur est
sur le point de quitter la province fraudu-
leusement, sont que le défendeur est capitaine
de vaisseau, lequel vaisseau est chargé et
prêt à faire voile avec le défendeur comme
capitaine

; que le défendeur a lui-même dit
qu II était sur le point de faire voile pour des

ii : !
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endroits d'oiUre-mer, est suffisant.—C. * .

1854. Quinn vs AlchesoH, 4 L.C.R., 37
R.J.R. I'd'! ; Duval, Merkdi'-h & Car.
JJ.

Dans le même sens :—C.S., 1854. Le-
febvi, I'S Tultock, 5 L.C.R., 42; 4 R.J.R.,
287 ; Dl-vai., Mkhboith & Caron, JJ.—C.
S., 1850. Hasset Xs hfuUahcy, 6 L.C.R., 15 ;

4 R.J.R. , 474 : Stuart & Parkin, J].—C.
S., 1854. Wilson vs Reid, 4 L.C.R., 157; 4
R.J.R., 12ti; DuvAi, & Caron, JJ.—C.S..
1854. Berry vs Dixon, 4 L C.R., 218 ; 4 R.
J.R., 166; DuvAi,, Meredith & Caron, JJ.—C.R., 1872. Milligan vs Mason, 17 J.,
159 ; Johnson, Torrance & Beaudry, JJ.

1 2. Une déposition pour capias affirmant
que le défendeur est sur le point de quitter
immédiatement l'ancienne province du Ca-
nada, avec l'intention de frauder ses créan-
ciers, et ne contenant pa- les raisons de la

croyance du déposant, est irrégulière.—C.S.,
1888. Mitchel vs Benn, 16 R.L., 431 ; Ma-
thieu, J.—C.B.R., 1811. Chrétien vs Mc-
Lahe, 3 R. de L., 348 ; 2 R.J.R., 297.

1 3. In an affidavit for capia% it is neces-
sary to disclose the nai.ies of the persons
from whom the information, that defendant
was immediately about to abscond, etc., was
obtained.— C.S., 1805. Cameron vs Brega,
10 J., 88 ; 15 R.J.R., 351 ; Berthelot, J.—
C.S., 1872. Lebel vs O'Brien, 2 fi£.., 238;
Taschereau, J.—C.S., 1879. Mullarky vs
PhaneuJ, 9 R.L., 529 ; Papineau, J.

14. Unless the circumstances disclosed
justify the belief.—C.S., 18-4. Perreault vs
Deshe, 2 R.J.R., 344 ; Con. R., 24 ; Day,
Smith & Mondelet, JJ.

15. Suivant l'article 798 C.PC, (898 et
ilOl n.c. ), le déposant doit énoncer spéciale-
ment dans son affidavit les raisons qu'il a de
croire que le débiteur a soustrait ou va sous-
traire ses biens, avec l'intention de frauder,
ce qui ne l'oblige pas à nommer la personne
qui lui a donné l'information, s'il n en a pas
une connaissance persoiM-.elle, ni à dire quand
il l'a r^çue, pourvu qu':l apparaisse par les

termes de l'affidavit et les circonstances y
relatées qu'elle lui a été donnée dans un
temps assez rapproché de la date de l'affit'a-

vit.—es., 1874. Bellvs l'igneauli.ôR.L,.,
697 ; Polette, J.

16. The allegation in an affidavit for
capias, that deponent believes and is in-

fonned that the defendant i . about to secrete
"ses biens meubles et ejf'els mobiliers," is

defective, and the affidavit is also bad on
account of the failure to state therein the
special reasons and grounds of such belief.

—C.R., 1876. Aiigé vsMayrand, 21 J., 210 ;

Johnson, Torrance & Papineau, JJ.

17. The allegation in an affidavit for
capias that deponent hath been informed by
a person designated, that the defendant '• had
come to Montreal to attend the meeting of
the Or phic Compiny, and that the said
defendant was about to go to New-York,"
was insufficient in law to justify the belief

that the defendant was about to leave Canada
for the United States of America, with intent
to defraud the plaintiff, his creilitor.—C.S.,
1879. Canada Paper Co. vsRannatyne, 2:? J.,
261 ; Rainville, J.

18. It is not .sufficient, in an affidavit for a
capias, to state, the defendant isabout to leave
the heretofore province of Canada with intent
to defraud his creditors, but the affidavit must
also state the reasons why the deponent
entertains such lielief. A party temporarily
in the province of Cana^ia, on business, can-
not l)e arrested on an affidavit that he is

about to leave to return to his dojiicile. The
allegations, that the defendant is endeavo-
ring to escape from his obligations, towards
a party who is not the plaintiff, and, the
defendant is endeavoring to deny his indeb-
tedness to the plaintiff, and thus to escape
the payment of the sum of money, due to the
plaintiff, are not sufficient to sustain & capias.
—C.A.. 1881. Caffrev & Ligklhall, 2 D.C.
A., 10.

19. Dans un affidavit pour obtenir un
bref de capias, l'allégué que le défendeur,
résidant à Rouse's Point, dans les Etats-Unis,
est sur le point de quitter la province pour
aller aux Etats-Unis, et donnant le nom des
personnes qui en ont informé le demandeur,
n'indique pas l'intention de frauder, et est
insuffisant.—C.S., 18.54. Larocque vs Clarke,
4 L.C.R., ^K' ; 4 R.J.R., 212; Con. R., ,83

;

Day, Smith & Mondelet, JJ.

20. V. Rc'iaud & Vandusen, art. 895, n.

A».

21. The fact that the debtor is leaving
the province is not of itself evidence of an
intent to defraud, but the affidavit for capias
must contain reasoi-:; .sufficient to satisfy the
court that the plairtiff had reasonable ami
probable cause to believe that the debtor was
actually about to leave with a fraudulent
intent. If sufficient reasons are not set fortli

and proved, and the capias is shown to have
issued improvidently, the defendant is enti-
tled to damages.- O.S., 188^1. Brousseaii z'<

Seybotd, 6 L.N'., •"•v.i
; Johnson, J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.
22. L'affidavit (produit pour obtenir

l'émanation d'un bref d'arrêt en main tierce),

basée sur la croyance du déposant, doit faire

connaître les raisons de telle croyance, et les

sources où le déposant a tiré ses renseigne-
ments, et l'article 901 C.P., est impératif sur
ce point.— es., 1898. Landry vs Denn\, I

R.P.,84;RouTHiER, J.

23. Un allégué basé sur la croyance du
déposant, d'après des renseignements pris.

e ït valable, s'il est précédé d'une assurance
fo. Jiîlle, que le défendeur est sur le point <le

quitter les provinces de Québec et d'Ontario,
et ces deux allégués n'étant pas incompati-
bles peuvent s'appuyer l'un etl'autre.—C.S.,
1898. Nelson vs Uppé, 1 R.P., 191 ; Ma-
thieu, J.

24. V. Ursie vs Charley, art. a"», n. 43.

44.



CAPIAS.—Arts. 902 X 906. r)9l

•OSl. Le bref est émis par le pro-
tonotaire, ou par le greffier de la cour
de circuit qui agit en ce cas comme
officier de la cour supérieure et qui
rédige le bref comme s'il était expédié
parle protonotaire.—A'o«7ca/<, partie ,

C.P.C, 7î)7, />ar/,f; 810, /mr/ie ; 811,
partie.

1. Un bref fie eaBjiii signé "F. H. Mar-
chand, greffier «le la cour de circuit," et
attesté par le sceau de la cour de circuit, de
St-Jean, rapportable en la cour supérieure et
commençant par ces mots, placés en tête à la
marge: "(Ipns la cour supérieure," est irrégu-

908. Avant d'émettre le bref,

l'officier auquel on s'adres^5e doit être

convaincu de la suffisance des alléga-

tions de y &^Cidi\\\..—Nouveau ; 3.R. B.

C, c. 87, s. 1.

,.}a^ ^^\
f,"^-

.s'applique à l'arrêt simple
''

(V.iy), et à 1 arret en mains tierces ((UJ).

2. Rap. C—L'art. !)(>;î reproduit une dis-

904. Le bref est signé par l'offi-
:

cierqui l'expédie
; il contient, au dos,

la mention des noms de la personne '

qui a donné l'affidavit et de la somme
pour snreté de laquelle il est émis, et,

dans le cas de l'article 899, du mon-
tant du cautionnement fixé par le

juge.—C. P. C, 807, partie; 803,
amendé.

1. lO-U Geo. IV, c. 20.- S.R.B.C, c. 8.Î,
sC;c. 87, s. 1.

90.1. Le bref 4t adn^ssé en la

manière prescrite en l'article 601.—
C.P.C, 809, 810, amendés; S.R.,
5967.

1. 12 Vie, c. .38, s. 47 ; c. (B.—S.R.B.C,

SECTION II.

EXÉCrTION DU CAPIAS.

•06. Si le bref de capias est
adressé au shérif, il est tenu de
l'exécuter ou de le faire exécuter par
ses officiers.—C.P.C, 817.

•04. The writ is issued by the
prothonotary, or by the clerk of the
Circuit Court who, in such ca.se, acts
as an officer of the Superior Court, and
draws up the writ as though it were
issued bv the prothonotary.—AV«', in
part; C.C.P., 797, in part ; 810, in
part; 811, in part.

lier.-Un tel href n'est pas un bref dans la
cour supérieure, tel que requis par l'acte de
judicature.—es., IS-Vi //'-«.-—* — if.---

(iL.C.R., 17.-); .jR.J.R.
MoNnnLKT, JJ.

Hitchcock vs Meigs,
01 ; Day, Smith &

903. Before issuing the writ, the
officer to whom the application is made
mast be satified that the allegations of
the affidavit are sufficient.

—

New ; C.
S.L.C, c. 87, s. 1.

position des .S. R. B. C, (c. 87, s. 1), qui
stipule obligation, pour l'officier auquel on
s'adresse, d'être convaincu de la suffisance
des allégations de l'affidavit.

904. The writ is signed by the
issuing officer

; it must bear an endor-
sement stating the names of the person
who made the affidavit, the amount
for which the capias issued, and, in the
case of Article 899, the amount of the
bail fixed by the judge.—CCP., 807,
in part ; 803, amended.

2. Cet art. s'applique à l'arrêt-sinfple
(939), et à l'arrêt en mains tierces (!I12).

90«S. The writ is addressed in the
manner prescribed by Article 601.

—

C.C.P., 809, 810, amended; R.S.,
5967.

c. 8.3, s. :!, ? 2 ; s. «.

SECTION II.

K.XECUTION- OK THE CAPIAS.

906. If the writ of capias is

addressed to the sheriff, he is bound
to execute it or cause it to be executed
by his officers.—CCP., 817.

til
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«92 CAPIAS.—Art». 907 X 909.

007. Si le href de mpias est

adres.se à un huis.sier, il doit procéder

à l'arrestation du défendeur et le

remettre ensuite, avec le bref, au
shérif, qui en devient alors responsa-

ble.—C. P.C., 8M: amaidê.

1. S.R.B.C., c. s;),», (i, { L'.

2. Un huissier porteur d'un bref qui lui
ordonne (l'arrêter le défendeur dans le

90W. Le shérifï est tenu de garder
le défendeur dans la prison commune
de son district jusqu'à ce que ce

dernier donne caution ou soit libéré.—
C.P.C, 818, amendé.

I S.R.B.C. c. >s7, s. 1.

©O©. Il suffit de lai.sser une copie

de la déclaration au défendeur lui-

même ou au greffe du tribunal dans
les trois jours qui suivent la significa-

tion du bref.

Dans le même délai, une copie de
l'affidavit doit lui être laissée à lui-

même ou au greffe.—Nouveau, partie ; \

C.P.C, 804. î

INDICATION ALPHABETIQUE.
Affidavit

), 6, 13, J4, J5
\

Capia» jig
^'*'

7. 10, II, ij, 15 à 13
Revendication

9. 19, 25
Saisie-arret

5, 8, jj, 24
Saisie couKfvatoire iS, m i

Saikie-gagerie loà 18, ji, 22 !

SaiMC-gagerie conservatoire is |

• Vacance y

1. S.R.B.C, C. a'J, 8. 57.
i

2. Cet article s'applique à la saisie-arrêt
'

avant jugement (93&, !)42), à la saisie reven- ;

dication (948), à la saisie-gagerie (9.54), et,
aussi, à la saisie conservatoire (95<i).

3. In a fa/»/i7,r after judgment, a reference \

in the declaration to the grounds of capias
I

set out in the affidavit is sufficient.—C.S., I

1880. Ttusl and Loan Co. vs Cassidy, ;! L.N.,
'

117 ; Papinkau, J.
I

4. And, in an affidavit for capias, pendente
j

lite, a reference to the declaration filed in ;

the cause, for the cause of the debt, is suffi- I

cient.-C.S., 1858. Malo vs Labelle, 2 1.1
194 ; 6 R.J.R., 489 ; Day, J.

j

5. Même dans le cas où le demandeur a I

déjà pris une saisie-arrêt avant jugement
acconi^gnée d'une déclaration, te captas !

•©7. If the writ of capias is

addre.s.sed to a bailiff, he arrests the

defendant and delivers him over,

together with the writ, to the sheriff,

who thereupon becomes rw.sponsible

for the defendant.—C. C. P., 816,

amended.

diatrict de Montréal, ne peut faire légale-
ment l'arrestation dans un autre district.—
es.. 188.-). Lefebvre vs lloiulrcau, -' M.L.
R., !'

; Mathieu, J.

•ON. The .sheriff is bouni to keep
the defendant in the common gaol of
the district until the latter gives
security or is released from confine

ment.—C.C.P., 818, amended.

909. It is sufficient to leave a

copy of the declaration either with the
defendant, or at the office of the court,

within three days after the service of

the writ.

Within the same delay, a copy of

the affidavit must be served upon the
defendant, or left at the office of the

coViW..—New, in part : C.C.P.,804.

émané dans la même cause, pour les mêmes
raisons, doit aussi être accompagné d'une
déclaration.— C. R., 1884. Morandal vi
Varet, 1 M.L.R., 109; Sicotte, Papineai-
& Jette, JJ.

6. When a capias is issued, it is essential
for the plaintiff to allege in his declaration
that the defendant is secreting or has se-
creted his estate, or that he intends to leave
the heretofore Province of Canada, with
intent to defraud, or at the least to refer to
the affidavit which led to the capias. The
court will take cognizance of such defect
even when the defendant has not contested
the declaration.—C.S., 188:5. Howard r,
Howard, 9 Q.L.R., 172; Allevn, J.

7. In an action commenced by capias.
seiveil on the 31st May, and returnable 011

the li;ih June (vacation) a servi:t of the de-
claration by depositing it in • prothoiio-
tary's office on the 7th June, is .„ legal service
of the declaration on defendant

; and a delav
of ten days between the service and return
of declaration is not required.— C.S., 18(;.j.

Raphael vs McDonald, 10 T., 19 ; 14 R l R ,

377 ; Monk, J.
'

8. Le demandeur sur saisie-arrêt avant
jugement, on sur capias, n'est pas tenu de
faire signifier la déclaration au défendeur



CAPIAS.-Art. 909.

iu "«feffe- une'"
"'^"'^ """" P*"' «=" l-i-'^r

R '"ilf'//
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5!)4 CAPIAS.-Ant. 910.

23. l 'ne exception à lu forme »e plaignant
que le •!einanileiir n'ii [lui», conforinéiiient
«u» «rticle» IHm et fi:!!> ilu CIVC. iWpo»é au
XrefTc du trilninal dans les tniis jours de la
signification île la .taisie-arrtft luant juge-
ment, pour le (l(;frtideur. une coie de l'.i'^"'-

davit sur lequel est Iwnée cette unisie-at t,

sera maintenue vu qu'elle cause un préjuilice
à ce dernier. C.8., 1S!W. /hitiiis : . C.tignc,
! R.I,.n.s., ;lHi

; 1 R.l-., iM.-i; MATHIKr, J.

24. Le demandeur qui, dans une saisie-
arrêt avant tUKement. n^Kl<Ke 'le faire signi-
fier au détendeur, ou de laisser pour lui

SECTION III.

MISE KN LIHERTÂ l'RnVISniKK MOVKN.\.\NT
C.VrTION.

•lO. Avant le dernier jour du
délai accordé pour conipar?Ure, le

défendeur appréhendé sur aipias peut
obtenir .son élargissement provisoire en
fournissant au shérif bonnes et suffi-

santes cautions, à la satisfaction de ce

'iernier, de payer le montant du juge-

ment à inter%enir sur la demande, en
principal, intérêts et frais, ou, dans le

cas de l'article 88!) (a), le montant du
jugement jusqu'à concurrence de la

somme fixée par le juge, s'il ne donne
pas caution au désir de l'article UIS
dans les dix jours mii suivent celui

auquel il est tenu de comparaître, ou
s'il ne se remet pas dans ce délai entre
les mains du shérif.

1*8 cautions offertes doivent, si le

demandeur ou le sbérif le requiert,
\

justifier sous serment de K ur solvabi-

lité, mais ne sont pas tenues d ^ le faire

sur leurs immeubles. — A'oititau,

partie; C.P.C, 828, amendé.

(«) On remarquera que la version fran-
çaise réfère, ici, à l'article .HlSîi. tandis qre la
version anglaise réfère à l'article HiH.i

; c'est
évidemment la version anglaise qui est la
bonne. On ne retrouve pas cette erreur au
projet du code ni à l'article f»l;i.

1. S.R.B.C, c. 87, s. 2-2.

2. Rap. C—Le présent code (l'ancien)
reconnaît trois espèces de cautionnement :

1 le cautionnement provisoire; 2° le caution-
nement spécial

;
3" le cautionnement ordi-

naire.

Le projet (le nouveau code) n'en admet

nu greffe de Ui Cour Supérieure, dans les
trois jours aorès la lignificatiun de l'ac-
tion, une c<i|ne de l'afiiilavit sur lequel le
bref a émant^, peut, sur demande à cet effet,
itre autorisé i\ réparer son oubli aux condi-
lion» ini))osées par le tribunal ; celle omis-
siiin n'est pas fatale et n'entraine pas le dé-
lioiitéde lactio».—t.S., ISHT. Kenaud v%
Hoffman, \ R.L.n.s., I-IH; .Vkciiihai.i». J.

28. Celte >ignificulion n'est pas nécessaire
dans le rasd'une saisie revendication.—C.S.,
IKIIH. 'Jellier vs The Canada Liquor Co., \

R.P., .'lin ; LORA.NOKH, J.

SECTION- III.

RKI.i:.*SK l'W)N ..Ail..

OIO. Itefore the last day of the

delay allowid for appearance, a defen-

dant arrested \.\\ir,\\ capias may obtain

his provisional release from confine-

ment by giving goovl and .sui.lcient

sun.ties to the s-heriflF, to the satisfac-

tion of the latter, that he will pay tlii;

amount of the judgment that may k-

rendered npon the demand, in princi-

pal, interest and costs, or, in the c.ise

of .\rticle 3!>i(, the amount of tlie

judgment to the extent of the .sum

fixed by the judge, should he tail

either to give bail pursuant to Article

9 1 3 w ithin ten days after the day upon
which he must appear, or to surren-

der him.self within such delay into tli '

custody of the sheriff.

The sureties offered must, if the

plaintiiï or the .sheriff so requires, jus-

tify their sufficiency on oath, but need

not justify on real estate.—A'é'û', ///

part : C.C.P., 828, amended.

que deux : 1 le cautionnement provisoire :—
Le défendeur donne caution, avant le rap-

port du bref, que dans les dix jours du ra]i-

portildonnera caution au désir de l'article' 'l;l

(art.'.tlO) ;
2' le cautionnement ordinaire :—

Le défendeur donne caution qu'il fera cession
de ses biens dans les 'M) jours du juti[»"iiciit

maintenant le capias, et au'il ce- renuttni
sous la garde du shérif «fa-.is les JO jours
d'une ordonnance ly enjoi^ int (art. IM:!).

Comme on peut le voir, le système ('u jiro-

iet (du n.c. ) suppiime le cautionnement liont

l'objet est d'empêcher le débiteur de quitter
la province (art. 824 anc.c). Puis il exprime
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<

919. He may free himrMf from



096 CAI'IAS.—Art. 914.

»

rehpotiMibilité en offrant un traimport

de l'acte de cautionnement qu'il a

reçu.

Ce transport {leut m faire par un

niniple enduiwenicnt du nom du tthérif

sur l'acte de cauponnement.—C.P.C,

83, amenda.

I. S.R.B.C, c. h:. ». •.•:!.

3.

par
Il n'eut pu» iiéccitiuitri: (|ue le tran»i>ort

le shérif cl iiri acte ilc r •ulioiiiieniriil &
lui (loiiiié «Il vertu de l'article n:.>h Cl'.C,
puur ulitenir U li)>ératioii pruviaoireiluilébi-

913. Le défendeur peut ubtt-nir

son élargisNement eu fournisMant

bonnes et suffisantes cautions, à la sa-

tisfaction du juge ou du protonotaire,

qu'il fera cession de ses biens iK>ur le

bénéfice de ses créanciers dans les

trente jours de la prononciation du

jugement maintenant le capias, et

aussi qu'il se remettra sous la garde

du shérif, lorsqu'il en sera requis par

une ordonnance du juge, dans les

trente jours dt. la signification de cette

ordonnance à lui ou à ?:.:s cautions, et

qu'à défaut de faire cette c ssion et de

se livrer, ou de l'un ou de l'autre, ses

cautions payeront au demandeur le

montant du jugement en principal,

intérêts et frais, ou, dans le cas de

l'article 399 le montant du jugement

jusqu'à concurrence de la somme fixée

par le juge—C.P.C, 776, §2; 825,

partie, amendé.

1. S.R.B.C., c. 87, s. 10; s. 12, \ -Vl; s.

13, « 2-4.

2. Rap. C— L'art. 013 complète la dispo-

sition de l'art. «25 du C.P.C. (an. c. ) elatJve

au cautionnetnen' ordinaire, en posant
expre!»énient l'obligation du défendeur de
faire cession de ses biens dans les trente

jours du jugement maintenant le captas. Le
complément de cette disposition se trouve
dans les articles 'J25 et '.*2(i n.c.

3. A defendant was allowed to put in

bail that he would surrender himself when
required after judraient maintaining the
capias and in lieu of other bail given to the
sheriff.—C.S., 1867. Henderson vs Lamou-
reuAf, 17 LCR,. 414; Ki R.J.R,. .56; Mon-
DSLET, BerTHELOT & MoNK, JJ.

any further liability by offering an

asHignnient ot liic Ixtil-bond taken by
him.

This aasignment may be effected by
simply indorsing his name on the bail-

bond.—C.C.P., «30, amended.

teur arrêté sous capiat, noit signiné à la

caution nu accepte (wir ce'dernier pour Miisir

le cri'Hiicier dcH ilroits à lui ronferés parce
cautionnement etkon trnnuport.— C.R., l'île!.

(iiii/M . V /.emieux. :\ R.J.O., 4l.'t ; Tasci'k-
HKAt'. I.OKANUKK & UaVIIISUN, Jj.

Oi:i. The defendant may obtain

his release from confinement upon

giving good and sufficient sureties, to

the satisfaction of the judge or protlio-

notary, that he will make an abandon-

ment of his property for the benefit of

his creditors v, ithin thirty days aftur

the rendering of judgment maintaining

the capias, and also that he will sur-

render himself into the custody of the

sheriff, when required to do so by an

order of the judge, within thirty days

after service of such order upon him

or his sureties, and th. ' in default of

such abandonro-^nt ai. surrender, or

of either, such sureties will pay to the

plaintiff the amount of the judgment

in principal, intere.st and costs, or, in

the case of Article 8'J9, the amount of

the judgment to the extent of the sum

fixeu by the judge.—C.CF., 776, ^ 2;

825, in part, amended.

4. After the expiration of the dela>' "f

one month .accorded for the surrender ui .i

defendant by his bail under a bond in term

of sec. 1 1 of ch. 87 of the Cons. SUt. of L.C.

,

the liability of the bail to pay the plaintifl's

debt becomes absolute.—C.A., 1868. /.vmli

& Mac/ariane, 12 J., 1 ; 14 R.J.R., 401.'

5. Un défendeur arrêté sur captas et qui

a dorné caut'on, aux termes de l'article >*2''

C.P., (U13 n.c), ne peut être emprisonné
avant le délai d'un mois. A compter «le la

signification d'une ordonnance lui enjoignant

de se remettre sous la garde du shérif, et la

seule obligation de ses cautions est de payer

la dette, sur son défaut de se livrer.—C.S.,

18««. Tkibaudeau vs Villeneuve, 17 R.L..

714 ; Mathieu, J.

*
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«9T

.1er, on . »n„pe „, ,i ,„ ,„„j ^^^J;
»r^

o' fjii order such a» meiitione.! in \ut«n,l or require.! by art. .sj:' -!c a!. Inr^

•14. L'élargisfement peut être
obtenu en tout temps avant jugement
en la manière prescrite par l'article
préc.'dent.-C.P.C..82ô.

/«.//,
'• SR.B.C. c. .sr, ,. 10.

•13. Ce cautionnement est pré-
«ïnté sur avis contenant la designation
des cautions, proposées, signifié à la
l>artie demanderes.-e ou à son procu-

^T'
*" °^'"^-«"' 'e délai d'un jour

'mermédm,re.-C.P.C..
826, «,w^ j

la«en«dWiri''"""P^"* >* plaindre ,1e I

, i-oRA.NGKR & Davidson, jj.

.lumspRUDKNCK NocvHr.r.K.

n>ente;&i'--;;^;{--;.;-si^-

»I6. Les cautions offertes doivent,
s. le demandeur le requiert, justifier
ousserment de leur solvabilité, mais

im,.rï,^'''^''"''^"'^^«i^««"rdesimimeubles.—C.p.c. 827

[ SR.B.C..C. «7, ».'
10. 1 2.

j

«.v.K;;;;;ï;.vr..T;,ï,;-'V"^j»"-

»l I. The relexse may 1« obtainedm the manner prescribed by the pre-
.

cedmK Article at any time before iu.lg-

I

nient.-C.C.P.. 82Ô, /„/«,/. ' ^

»»«. Such bail is offered after oneday s notice, containing a description
of the sureties proposed, served «,k>„
the plaintiff oPhis attorney.-c C P
826. aiunidcd. ' '

!

RofTH.KR& Û;m,kix!"jj:*
^'''= Casalxt.

916. The sureties o""' ered must, if
thejlanitiffso requires, ju.stify tljeir
sufficiency on oath, but need not jus-tly on real estate.—C.C. P. 827

«"•«t, jwiir en remplacer une autre oui estdevenue msolvable, n'est pas tenue de ?istifier de sa solvabilité sur des immeubies^-c."

î

J . i
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«98 CAPIAS.- Arts. 917 X 919.

It-

S., 1.S79. La Banque d'Hochelaga vs Gold-
ring, 10 R.L., 2;!4 ; Johnson, J.

3. Bailiffs who have become sureties, in

OI7. Les cautions ou l'une d'elles

peuvent en tout temps arrêter le défen-

deur et le remettre au .shérif, ou obte-
î

nir, sans avis, du protonot^ire, une i

ordonnance enjoignant au shérif ou à

un hui.ssier de l'arrêter.
|

L'exécution de cette ordonnance est !

soumise aux règles des articles ilOfi,

907 et 908.—C. P. C, 8.S1, partie,

amendé. \

1. S.R.B.C, c. 87, s. 5.

2. Where the bail of a party originally
;

arrested under a capias has caused him tp be
imprisoned under a writ of contrainte par
coips issued at their instance in order that he
should undergo the imprisonment imposed
as a punishment under sub-section 2 of sec.
]•-• of^ch. 87 of the Con. Stat, of L. C, the
bail cannot, for that reason alone, claim that
their bail bond should l)e cancelled and dis-

charged.—C.S., ]8().5. Macfarlane vs Lynch,

91W. Quand les cautions arrêtent

elles-mêmes le défendeur, le shérif ne

peut être tenu de le recevoir, à moins '

qu'il n'en soit requis par un acte sous

la signature des cautions ou de l'une

d'elles, ou de leur procureur fondé.

Cet acte doit contenir la mention du
tribunal, les noms des parties en cause

et des cautions, et requérir le shérif

de prendre le débiteur sous sa char-
,

ge.

Le shérif doit leur donner acte de la
!

livraison du débiteur.—C. P.C., 832,

amendé.

violation of the Rule of Practice, n. 0, can-
not plead that rule in defence to an action
against them on the bond.—C.S., 1881. Du-
pros vs .Sauvé, 4 L.N., lt>4 ; Torrance, J.

917. The sureties or any of them
may themselves arrest the defendant

and deliver him to the sheriff ; or may
obtain, without notice, from the protho-

notary, an order commanding the

sheriff or a bailiff to make the arrest.

The execution of such order is

governed by the rules contained in

Articles 906, 907 and 908.—C.C.P.,
831 , in part, amended.

10 J., •2a; 1 L.C.L.J., !«); 14 R.J.R., 400;
Badgley, J.

3. Les cautions d'un défendeur arrêté sur
capias, qui se sont obligées par un cautionne-
ment provisoire conformément à l'article S28
C.P., (uiOn.c. ), sont libérées de leur obli-

gation, si, le jour du retour du bref de capiat.

ils livrent le défendeur entre les mains du
shérif pour qu'il soit détenu en vertu du dit

bref.—C.A., 187!l. Angers & Trudel, 10 R.
L., ô(>t).

918. When the sureties have them-

selves arrested the defendant, the she-

riff is not bound to receive him without

a written requisition, signed by the

sureties or by one of them, or by their

authorized attorney. '

The requisition must contain the

title of the court, the names of the

parties to the suit and of the sureties,

and must require the sheriff to take

the debtor into his custody.

It is the duty of the sheriff to give

the sureties a certificate of such sur-

render.—C.C. P., 832, amended.

SECTION IV.

CONTESTATION DU CAPIAS.

919. Sur requête présentée au

juge, le défendeur peut faire annuler

le capias daus les cas suivants :

1 . S'il établit que les allégations de

l'affidavit sur lequel est basé le capias

lani insuffisantes :

SECTION IV.

CONTESTATION OF THE CAPIaS.

919. Upon a f»etition presented to

a judge, the defendant may have the

capias quashed in the following cases ;

1 . Whenever he shows that the alle-

gations of the affidavit upon which the

capias is founded are insufficient :



CAPIAS.—Art. 919.

2. S'il établit qu'il est exempt de
1 incarcération

;

3 Si le demandeur ne peut établir
a vérité des allégations essentielles de

1 affidavit.-C.P.C, 819. amendé.

INDICATION ALPHABETIQUE.
Affidavit

Apprl
Cession volontaire

.

Date

Demande de cession
Détails

Dommages
Juge en chambre

. .

I.iWration

Mineur
Mode de contestation
Preuve

Protonotaire .

Re<|uete

Revision . . .

15. 16

. . 6

. . 6

4. 5. >3

"n
17

6, S

lo

4
13. 14, 18, 19, jo

21

4. 6 à 17

17

c. 47, s

l'arrêt en mains tierces (iH5) ' ''
^' ^

st^H'S"n:Ssr
Se-rrî^ £\f^t^;^'-s
défendeur qui comeste 'i'4'c'.ion et^'"",.^"

clemande-CS fe^P"" ^^P°"'^- à la

tation If tlfe'«"f^o?'.^f
"""•'^'"'^ '"^ «^""t-

ticiilars as o time nî«f • 'r"^'"^'* «° P»-"-

of llie act or «ntc!;fP'*'''' ?"<^ circumsta.îces

affida^Uon wh ch'tre"l';°'V"^«^^ "' "'^
IWKi J.. 1

"""-"tie laptas issued.—C .S

CrKRvN.'f'
' ^'^ ^'"'^'"«- ^^^ RJ.O.. #;

\". /«/>-a, n. 2.3.

deLnd^rïu'r^mtTn'ter-'^
sur «M., peut

tion de î in^ca7c^r»t;n.
^""Pl^^l'ent sa liliéra-

.len.a„,ler e^'S°":,!f"f
«'^^ "bligé de

l'annulation du <«Z/l'V^jL'=?^t*°" «t

cession œ^^^^^-^^^n^de
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2. Whenever he shows that he is
exempt from arrest

;

;i. Whenever the plaintiff fails to
establish the truth ofthee.ssential alle-
gations of the affidavit.—C.C P 81'»
amended. • > •

.

\ . ^A-'/fa' fs Lesage, art. sr,:i, n 1 ;

^«//.,s "re"reré;.T'n:
^" '^""'.-'-tion d'un

î"œ:iî^Sœ'-"^=-n

MX.R.; sSi ;tIschkS7'^' ""'"'"''"• "

r,>-zX';'?î'^R"'?^:!f^-CS./l871. Aemay
I

"""-''
-^ K-J-. •>.'; Mi: KEDITH J

n.aUerrorfat''f'"°!'*°r^'^''' «ettin^ up
win not Keiro'wèdtn^n""^'

"'^ ''«^^endan?

tion as ,0 tie acts -cT'îs--'"'^,"%^P^'*-
Sutheiland, R. m. ^^•' ''^'•'- ^'''"''''/^ &

'

c\^\^nVnT^^lr ^-«""'l^ l'article .SH)

dan e et t rl -' ""* Procédure indépen-

ioiî/ed v'^
P^''twn may be made after issue

Blennerhauel, >
J ,7,'

.
, '^'f r^ '^.'T,'""" '

^•

DKLET, f.

J' " '" **-J-R., 3, 1 ; Mon-

Jud.|,ne„""îe^!lerrd"1hc co"u^t
'''''' ?"^'

Ker seized of the causl'.'l^°S:: fe 1^,^-

km

i.«tiii
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Z'S Gordon, 2 J., 1(12 ; R.J.R., 4.59 ; Monde-
LET, J.

13. On a petition for discharge from
custody if the defendant fails to explain
circumstances which induce a strong sus-
picion of guilt, and which he might easily
explain, if innocent, his omission furnishes
a forcible inference against him.—C.R.,
1S8(). McXatHte is Jones, :i L.N., ;!71

;

SicoTTK, Torrance & Jette, JJ.
\A. Where a tenant arrested under a

capias for secretion endeavours to show that
the effects he is accused of secreting belong
to another, he must have expressly alleged
thi» fact to be able to avail himself of such
defence.—C.R., IJW.t. Cozcans vs Brière, "SA

J., lai
; JOHNso.v, Mathieu & David-

son, JJ.
1 5. Where an c*- 'action to a petition to set

aside a capias is not taken in the court
below, it will not be considered in appeal.

—

C.A., lS7t). Bro-u'H & Canadian Bank of
Commerce, R., 113.

1 6. Un défendeur arrêté sur copiai doit
soulever, in limine litis, tous moyens résul-
tant de l'insuffisance de l'affidavit, et il est
trop tard de le faire en appel.—C.A., 1877.
Heyneman & Smith, 21 J., 29,S.

1 7. Un jugement rendu par un juge en
chambre, sur une requête faite en vertu des
articles 8H) et Sô4 C.P. (lllll, i«!) n.c. ), n'est
pas sujet à la revision par le tribunal.—C.S.,
l.S8i». Bernard vs Maison, 17 R.L., 244;
M.\THIEU, J.

18. Affidavits to procure revendication,
capias or attachment are completely ex-
hausted by the issue of the writ, and are of
no value as proof in the case.—C.C, 1877.
Crehen vs Hagerly, 3 Q.L.R., 322 ; Caron,
J.—Dans le même sens : C.S., 1879. Plante
vs Carrier, ."> Q.L.R., 3.30 ; McCord, J.

19. Le contraire a été jugé dans:-
C.S., 1862. Egcrt vs Laidlatv, 7 J., 227 ; 12
R.J.R., 181 ; Smith, J.—C.S., 1875. Kitchot
vs McGill, 20 J., 139; Johnson, J.—C.R.,
1870. Drapeau vs Pacaiid, 6 Q.L.R., 140;
Merkdith. Stuart & Casault, JJ.—C.A.,
1880. Maison & Carter, -lb J.,

«.'>.

20. Le paragraphe 3 de l'art. 919 met fin
à toute incertitude sur ce point, en déclarant
que c'est au (".emandeur à établir la vérité
des allégations essentielles de l'affidavit.

21. When the writ has issued on the
order of a prothonotary acting in the absence

930. Aux fius de juger cet inci-

dent, le juge peut ordonner le rapport

immédiat du bref de caftas et des pro-

rédures sur icelui ; mai.s, les délais

pour plaider à l'action ne commencent
à courir que du jour où le rapport du
bref eût autremant été fait.—C. P.C.,
820, amendé.

of the judge, on a claim for "unliquidated
damages," a petition, concluding with a
general prayer to (luash the writ, and to
discharge the defendant, includes an appli-
cation to revi.se the order of the protho-
notary.—

( V. art. .•!3 C.P. )—Even when the
amount of bail fixed is not excessive, the
court will quash the writ if it appears that,
under the circumstances disclosed by the
affidavit, it was indiscreet in the prothonotary
to allow the remedy afforded by capias, and
this without ordering any ençuiUe.—C.S.,
1871. H'orthen vs Holt, 15 J., 161 ; 21 R T
R.. 495 ; Ramsav, J.

22. Une requête se plaignant qu'un bref
de saisie-arrêt avant jugement pour domma-
ges non liquidés a émané sans l'ordre du
luge, est de la nature d'une exception à la
forme et doit être faite dans le même délai.—
es., 1895. Perrault vs Tite, 8 R.J.O., 399 ;

Taschereau, j.

jurisprudence nouvelle.

23. Le défendeur, arrêté sur capias, ne
peut par motion demander et obtenir des
détails se rapportant aux lieux et temps des
actes de recel, pour suppléer au contenu de
l'affidavit mentionné dans l'article 898 C P
-es., 1898. Buzzell vs Harvey, 1 R.P.,
108 ; Lynch, J.
V. supra, n. 4, 5.

24. Un affidavit pour capias, qui ne men-
tionne pas la date ou la dette a été contrac-
tée, est insuffisant, et un capias émané sur
un tel affidavit sera renvoyé sur requête.— Il
suffit que la requête en nullité de capias soit
présentée dans un délai raisonnable.—C.S.,
1898. Barlow vs Dolan, 1 R.P., 110; Ma-
thieu, J.

V. sur le premier point, art. 898, n. 14 et
9.'!3, n. 2.

25. Dans un capias et une saisie-arrêt
avant jugement, basée sur des dommages
causés par une fausse arrestation, l'affidavit
du demandeur contenait l'allégué suivant :—
"That the said defendants are connected
with a Spanish spy system which has been
conducted by them and others in the United
States."—Ce ne serait là ni un acte domma-
geable pour le demandeur ni un acte com-
portant l'intention de frauder, et cet allégué
est renvoj-é sur requête en droit.— C.S., 1S9S.
KelleH vs Carransa, 1 R.P., 264 ; Ma-
thieu, J.

030. In order to decide upon this

incidental proceeding, the judge may
order the immediate return of the writ

of capias and the proceedings had

upon it ; but the delays for pleading

to the action are computed only from

the date on which the return would

otherwise have been made.—C.C.P.

820, amended.
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•91. Si la contestation ne porte
que sur la suffisance des allégations de !

1 af?dav.t. le juge peut en disposer
après avoir entendu les parties —C P î

C, 821, /«,//,,
*^

•
^•^-

!

r4;a..'donn°"i'";ST ««^-it pour
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»a«. Si la contestation est basée
sur la fausseté des allégations ou sur
ce que le défendeur est exempt d'in-
carcération, elle doit être liée sur la
requête du défendeur indépendamment
de la contestation sur la demande pria-
cipale.

*^

Cette contestation est soumise aux
règles et délais des causes sommaires.
t.P.C., >^'i.\, partie, amendé.

' V. art. 821, „. i.

"emaiid: ^^^câ^V^f"^
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5. Where a writ of seizure before iu.W-mentnotwithsUn,li„g an order granted S"
mme°rV" »PP"'^"«°" °f .lefendant for itsmmed ate return, was returned oi.U- on theordinal return day, and the .lefen.ian hadno^ made any further application up to thatime the court will not reject the wri as

**i. If the contestation is merely
as to the sufficiency of the allegations
of the affidavit, the judge may dispose

,

of It after hearing the parties.- C C
!

P-, 821, in part.
' leuse du défendeur.—/«.r/ n,.- f-ii„

; oeut ptr» foil- . < *, y"e telle preuve

-C A IS.T''
'^/«y»"--- frauduleusement

mo. Lawrcuce .-. Hinckley, ;! R. det:;

Oaa. If the contestation is found-
ed upon the falsity of the allegations
or upon the defendant's being exempt
from arrest, issue must be joined upon
the petition of the defendant indepen-
dently of the contestation upon the

) principal demand.

:

The conte.station is subject to the
sames rules and delays as summary
niatters.-C. C. P., 821, /„ part
amended. '

3. Lorsqu'un demandeur a pris en niPm»temps un eapias et un bref <fe ^isiewî

'

(
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LJ

défenses, et la dernière sera rejetée sur mo-
tion avec dépens.— C.S., lS«ô. St-Afkhclvs
lilder, 1 M.L.R., lti.3 ; JeTTÉ, J.

4. La preuve des faits de recel, sur uue
requête eji contestation de capias, ne doit
pas être restreinte à ceux qui étaient connus
<le celui qui a donné la déposition sur la-
quelle le capias a émané, mais ce dernier
peut prouver des faits de recel qu'il ne con-
naissait pas lui-même.—C.R., IKW». Alcan
î's Ciioiix, IS R.L., i>,s<,)

; Johnson, Gili, &
Davidson, JJ.

V. art. '.V>\, n. 1.

5. It was decided, under the old Code,
that the concluding portion of article SL'l

was permissive -nly and did not oblige the
defendant, when tlie exigibilitv of tie debt
depended upon the truth of the allegations

093. Le défendeur dont la de-

mande de libération est repou.ssée peut
se pour\'oir en revision ou en app^l.—
C.P.C, 822, atnendé.

I . An appeal will lie from an interlccutory
judgment of a judge of the Superior Court
rejecting the summary petition of a defen-
dant arrested by capias to be discharged in
the terms of 12 v., c. 42, s. 2.—C.A., lS.5it.

lilackensie & Sharphy, ,! J., 2H2.

994. Au cas où le capias est an-
nulé par le tribunal ou le juge, le de-

mandeur peut obtenir la suspension du
jugement, en déclarant immédiate-
ment qu'il entend le faire reviser ou le

porter en appel.

Dans le premier cas, il doit faire

signifier l'inscription et faire le dépôt
requis par l'article 11})6 avant l'expi-

ration du jour juridique qui suit le

prononcé du jugement, et, dans le .se-

cond, faire signifier l'inscription dans
le même délai et donner caution en la

manière ordinaire.

S'il y a lieu à appel en faveur du
demandeur de la sentence en revi.sion,

il doit déclarer immédiatement .son in-

tention à cet effet, produire .son ins-

cription en appel avant l'expiration du
jour juridique qui suit le prononcé du
jugement en revision, et donner cau-
tion en la manière ordinaire.

A défaut par le demandeur de rem-
j

of the affidavit, to contest the writ together
with the menu of the case.—C.S., l.S!t3

Madore vs Robert, 4 R.J.O., .!«•
; Tait, J.—

Confirmed in Review, \m\ ; JeTTé Loran-
GER & Charland, JJ.

6. V. 4e Rapport de» codificateurs, p.
i..\.x.

JURISPRl DENCK NOUVELLE.

\

7. L'art. !I22C.P. n'est pas limitatif d'au-
:
cun délai pour la signification et la présen-
tation de la rec|uête invoquant la fausseté
des allégations, mais n'a que l'effet de dé-
terminer et fixer le mode et les délais dans
lesquels il sera procédé à la contestation lice
sur telle requête.—C. S., 18!t!). Poirier :!
O'Dcll, 2 R.P., 30 ; Bélanger, J.

993. A defendant whose applica-

tion to be released from confinement
is rejected may appeal to the Court of

Review or to thw- Court of Queen's
Bench.—C.C.P., 822, amended.

2. V. sous art. 4.Î, n. 21 et 22 : Canadian
Bank of Commerce & Broun, lil J., i lo ; R.,
40 ^—milips &. Sutherland, I'.l J., i;!4 ; R.,
41.

3. Et sous art. (>!), n. 28 : Goldring vS:

La Banque d'Hochelaga, 10 L.N., Y12.

934. If the court or the judge

quashes the capias, the plaintiff may
obtain a su.spen.sion of the judgment
by declaring immediately that he in-

tends to take the decision to review or

to appeal.

In the former case, he must serve

the inscription aud deposit the amount
required by Article 1196 before the

expiry of the next juridical day after

the rendering of judgment, and, in

the latter case, must serve the inscrij)-

tion within the same delay, and give-

security in the ordinary way.

If the plaintiff is entitled to appeal

from the judgment in review, he must

immediately declare his intention of

doing so, file the inscription in appeal

before the expiry of the next juridical

day after the rendering of judgment

in review, and give security in the or-

dinary way.

If the plaintiff fails to comply with
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phr ces formalités, le défendeur est
Iibéré.-C.P.C, 823, amendé; 54 V
c. 41,.s. 3.

ser la décision, que l'article K2,{ (!ti'4 n c ) duCode de procédure exige être faite de su tëpar le demandeur, n'est requise que pour«..pêcher le défendeurd'être mis en Hlil^é

rev^^inn^r
P^"'' *""* ^"«' «lemander larevision du jugement annulant le capias avecdépens contre lui.-c.R.. I.s,s<i. yf^^wL,"
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SECTION V.

KFFKT Dl: CAPIAS.

»««. A la requête du demandeur
le débiteur, contre lequel un capias aété
maintenu et qui a été élargi sous cau-
tion, peut être condamné par le tribu-
nal a être emprisonné pour un temps
indéterminé.

L'ordonnance qui prononce l'incar-
cération peut être rendue aussitôt
aprèsle jugement maintenant le capias
mais elle n'est exécutoire que trente :

jours après sa signification.

Pour le surplus, elle est demandée
contestée et mise à exécution comme '

lacontrainte.—A'-OT«ww/ C.P.C 776 \

partie.
'' '

daisle^^&le^acTu^er
^"^°" "'^^"'^^^ P^^

\

Klle est due principalement au désir d'at Itacher au r«;„«^ des efifets qui en feront un"rS 5^f''r"="î
^''^'^"f' ^' incidemnienta celui d insérer a leur véritable nlace Pn

i"r'es'l«"V^"''*•^
•'='' mo,lificatTonr,"ces"

possible iJ * Z'^"''^'" "^^ résultat im-possible. U. confirmation du capias con-

these formalities, the defendant is re-
leased.-C.C. P., 823, amcded . hA

qu il entendait faire reviser i.iJ .

.*^*-'

SECTION V.

EFFECT OF THK CAPIAS.

.•ff"*^''*7?'°"
^ P^^'''°" ^>" the plain-

tiff, the debtor against whom a capias
has been maintained, and who has
been released upon bail, mav be con-
demned by the court to imprisonment

,

tor an indeterminate time.
The order decreeing the imprison-

;

ment may be rendered as soon as judg-
ment has been pronounced maintain-

:

ingthe capias, but it is executory only
thirty days after its service.

;

In other respects, it is applied for

;

contested and executed in the same
!

manner as coercive imprisonment -
I

Afe,- C.C.P., 776, /«;>„^/.

i aJV''-
'°;y°"" au créancier la faculté

dlwtèu'r'' rT"'" <^°"«™i"te contre sondébiteur. Celui-ci ne pourra obtenir sarelaxation qu'après acn.iit A„ î
ou à la cnif» j.

acquit du Jugement
^J^ i*M ''""^ cession

; et s'il

rsr]^
dfoit conféré au demandeur de faireprononcer la contrainte aussitôt après l'adjudica ion sur le capias tout en laSt subsister la responsabilité des cautions a entramé l'abrogation de la règle du trôi^meparagraphe de l'article rrc, slipurant obîira!tion pour le défendeur élargi sous cauUon dé

inè'ift'rTT-f'^";'^
'" '^^"«^ joursdu'îuge-inent. Ce défendeur aura à l'avenir en effettout intérêt à déposer son bilan au plus toiaprès le jugement, afin de pouvoir obtenirplus rapidement sa libératioS? sr?è dema,

fe9'T„''^'?e'f ?^'"'
T'"'''-^^^^^^

iwA)
{ ,)..j n. c. ), le fait incarcérer

Le système que nous venons d'exposer est

• ii
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substitué à celui des article! TlMi, J 1, et 77(i,

i .3, mais laisse subsister, en la rendant ap-
plicable au débiteur incarcéré ou élargi sou»
caution, la règle de l'article 7H7.

Il est presque superflu d'observer que le»

dispositions de la cession de biens continue-
ront à régir celle qui est faite à la suite

d'un capias. Leur application cessera seule-

996. Sauf la responsabilité encou-

rue par les cautions lorsque le défen-

deur n'a pas fait cession de ses biens

dans les trente jours dti jugement

maintenant le capias, le débiteur peut

en tout temps faire cession de ses

biens.—Nouveau, partie ; C.P.C, 76tî,

§1 ;S.R., 5963.

1. S.R.B.C, c. 87, s. Vi, 18.

2. V. arts. 888 et 880 et auts. citéesj

3. A defendant who iias given bail under
art. 8'.'ô C.P., (itlSn.c. ), is bound to file a
statement within thirty days after judgment
maintaining the capias, or, in default of so
doing, he may be impf ned.—C.S., 1881.
La Banque d'Ilochelaga vs Goldring, 4 L.N.,
3L'4 ; Torrance, J.

V. ai>. (H», n. 28.

A. II sera pemis à un défendeur, cinq
mois après la reddition du jugement mainte-
nant un captas, de produire un état de ses

947. La cession faite à la suite

'''un capias est régie par les règles con-

tenues dans les articles 854 à 892 in-

clusivement, sauf les règles particu-

lières énoncées dans la présente sec-

tion.—Nouveau.

I. Where a person was arrested ui.ner a
writ of capias ad respondendum, and the pre-

sent defendant gave bail to the sheriff, and
subsequently the debtor made an abandon-
ment of his property for the benefit of his

creditors and gave due notice thereof, and

9!28. Le cession de biens se fait

par la production de la déclaration et

du bilan au greffe de la cour supé-

rieure pour le district où a été émis le

capias.—Q.V.Q., 1&4, partie, amendé ;

S.R., 5954.

I . A debtor arrested under a rule for con-
trainte par corps and imprisoned in a district
other than that of his domicile is entitled to
make a cession de ses biens in the district
where he is so iuiprisuiied. The provisions
of the law applicable to the discharge of

ment lorsqu'il s'agira d'un point au sujet du-
quel la section que nou& examinons contient
une règle particulière (art. 927).

2. V. auts. citées sous l'art. 888, aux-
quelles réfèrent les commissaires dans leur
rapport.

3. V. I.eclair \s Trudeau, art. 88(t, n. 1.

990. Saving the responsibilitj'

incurred by the sureties whenever the

! defendant has not made an abandon-

ment of his property within thirty days

after judgment maintaining the capias,

the debtor may make such abandon-

ment at any time.

—

Netv, in part ; C.

C.P., 766, ÎÎ 1 ; R.S.. 59B3.

affaires, tel que requis par la cl. 12 du c. 87
S.R.B.C., et la requête du demandeur peur
emprisonnement sera renvoyée par suite de
cette permission.—Semble : qu'un état sous
la cl. 12 du ch. 87 S.R.B.C, est suffisant,

3uoiqu'il n'énonce pas la nature de la créance
e chaque créancier, si elle est privilégiée,

hypothécaire ou autre, lorsque le défendeur
,
jure que lors du jugement, ni pour un an
avant, ni depuis le jugement, il ne possédait
aucune propriété réelle ou personnelle.—

C

R., 18(>7. Henderson vs Lamoureux, 17 L.
i C.R., 414 ; 16 R.J.R., ô(> ; MONDEI.KT, Ber-
THELOT & Monk, JJ.

997. Abandonments consequent

upon capias are governed by the rules

contained in Articles 854 to 892 inclu-

sively, except in so far as special pro-

visions are contained in this Sect'ou.

i
—Ncic.

his bilan having remaiiicil uncontested
during the four months following the notices,

he was relieved from the effect of the capias,

his surety on the bail Ixjnd was also dischar-

ged from his obligation.—C.S., 18ilS. .I/r-

Ctary Jfauu/ucturing Co. vs Aforiii, 14 R.

J.O., 423 ; Cl'rran, J.

998. The abandonment is made

!
by filing the declaration and the state-

ment in the office of the Superior

Court for the district in which the

;
<:(;/z<75 i.ssued.— C.CP. , 764, in part,

!
amended ; R.S., 5954.

i
debtors from imprisonment upon makiii'; a

;
cession de biens apply as well to an inipri-

: sonment upon contrainte par corps as to an

imprisonment upon capias.—The abandon-
ment thus made must be contested in ilie

: delay of four months fixed by art. 88!) Cl'.,
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entitle.1 to be]il)erated ujKin petition. -C.S.,

•*•. Après la nomination du cu-
rateur, le doMier des procédures sur la
cession est transmis au protonotaire de
la cour supérieure du district oîi le
débiteur a sa place d'affaires, et, en
l'.' sence de semblable établi.ssenient,
du district où il est domicilié.

Néanmoins, si le débiteur ,i'a ni
domicile ni place d'affaires dans la pro-
vince, le do.ssier reste au greffe où la
cession a été iaite.—A'ouiva», partie;
C.P.C, 768, partie, amendé; S R
5956.

'
1

I. S.R.B.C, c. 87,3. H.

•30. Le bilan peut, en outre des
cas énoncés dans l'article 885, être
contesté à raison du recelé qui a pré-
cédé le capias et qui en a déter-iiiné le
maintien, à moins que les objets recelés
ne soient compris dans le bilan; et, s'il
est établi que ces effets n'y ont pas été
compris, le débiteur est passible de la
peine édictée par l'article 888.—7\'ij«-

veau, partie ; C. P. C, 773, partie,
\

amendé. '
i

S.R.B.C, c. 87, s. ]:.', 13, | 2, 1.5.

CHAPITRE XXXIV.
SAISIE-ARRfeT AVANT JCGEMENT.

SECTION I.

ARRÊT SIMPtE.

»ai. Le créancier peut obtenir
avant jugement un bref à l'effet de
faire arrêter les biens meubles de son
débiteur, dans les cas où il existe une
dette excédant cinq piastres due per-
sonnellement par le défendeur au de-
niandeur :

1- lîans le cas du dernier équipeur;
2. Dans le cas où le défendeur

'

i

(iOS

lo r"j^"us'' il^'""*'"*/- 1 R- de J., 1.,.
;1" K.J.U., UH ; Archibald, j.

•a». Afte. t!:e apjxjintment of the
curator, the record of the proceedings
upon the abandonment is transmitted
to the prothonotary of the Sutierior
Court for the district where the debtor
has his place of business, or, in default
of such place, where he is domiciled.

Xevertheless, if the debtor has no
place of busine.ss or domicile in the
Province, the record remains in the
office of the court where the abandon-
ment ismade.—AVr.', in part ; C.C.P.,
768, inp^irt, amended; R.S., 5956!

Sao. The statement may, apart
from the cases mentioned in Article
«85, be contested bj- reason of any
secretion which preceded the capias
and was the cause of its being maintai-
ned, unless the things secreteH are
included in the abandonment

; and if
It is proved that such things are not
therein included, the debtor is subject
to the penalty imposed bv Article 888
-Mu; in part; C.C.P..' 773, in part
amended.

^l

CHAPTER XXXIV.
ATTACHMENT BEfORE JUDGMENT.

SECTION I.

SIMPLE ATTACHMENT.

I

»3I. A creditor may, before ob-
taining judgment, procure a writ to
attach the goods and effects of his
debtor, in any case wherein the de-
fendant is personally indebted to the
plaintiff in a sum exceeding five
dollars :

1. In the case of the dernier équi-
peiir;
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(a) Est sur le point de anitter la

province avec l'intention de frauder

ses créanciers en général ou le deman-
deur en particulier, et que le deman-
deur sera ainsi privé de son recours

contre le défendeur ; ou
(i) Cache ou soustrait, ou a caché

ou soustrait, ou est sur le point de ca-

cher ou soustraire ses biens avec l'in-

tention de frauder ses créanciers en
général ou le demandeur en particu-

lier, et que le demandeur sera ainsi

privé de son recours contre b défen-

deur ; ou

(c) Est un commerçant qui a icessé

ses payements et qui a refusé, bien

que dûment requis, de faire cession

de ses biens pour le bénéfice de ses

créanciers.—C. P.C., S34, amendé ; S.

R., 5970.

INDICATION ALPHABETIQUE.
Caution jj
Ceslion iç

Cession vulotitaire 13

I>*part II, ij, I,?, ji

l*ernier équipetir g. j©

Dette sarantie u
Dette litif^ieiise \

Faits sithséciuentii M, 15
Immeubles 4

Maître de vaisseau s

R«cel ij, 16 A », J2

Reddition de compte 5
Tiers

6, 7

1. S.R.B.C, c. s;!, s. 40, 47, .V*, 17.5.—
?oTHiKR, Proc, ISO-],— Cl'. L., l'4().

2. Rap. C.—Aux termes de l'article f-.'U

(an. c. ), il était nécessaire d'alléguer dans
l'affidavit <{Ue le demandeur perdrait sa dette
et souffrirait des dommages lorsqi'e la saisie-
arrêt était basée sur le recel, le départ ou le
refus de faire cession, tandis que lorsqu'il
s'agissait du capias, cette allégation n'était
essentielle que dans les deux premiers cas.
Cette différence ne nous a pas semblé justi-
fiable. Au.s>i, avons-nous uniforme la règle
sur ce point, en adaptant à la saisie-arrêt
celle du capias,

3. The process of saisie-arri-t before judg-
ment can not be made use of as a means of
compelling dilatory debtors to pay doubtful
debts, that process being allowed by law only
against debtors guilty of fraud.—C.S., 1«78.
I'owell -cs Paierson, 4 O.L.R., ISr^ MERE-
DITH, J.

4. The immoveables of the debtor cannot

2. When the defendant

(a) Is immediately about to leave

the Province with intent to defraud
his creditors in general or the plaintiff

in parti-^ular, and the plaintiff will

i thereby be f'eprived of his recourse

against the ckiendant ; or

(à) Is .secreting or making away
with, has .secreted or made away with,
or is immediately about to secrete or

make away with, his property, with
intend to defraud his creditors in ge-

neral or the plaintiff in particular, and
the plaintiff will thereby be deprived of

his recourse against the defendant ; or
(r) Is a trader who ha.s ceased his

payments, and has refu.sed to make an
abandonment of his property for the

benefit of his creditors, although duly
required to do so.— C.C.P., «.'34,

amended ; R.S., .J<J70.

be legally seized under a writ of saisie-ainl
before judgment.—C.R., 1881. Corbcil :v
Charbomieau, 4 L.X., :.'77 ; 12 R.L., .SKi
ToRRANCK, Papinkau & Jktté, JJ.

5. Dans une action en reddition de
compte, il n'y a pas lieu à une saisie-arrêt
avant jugement.- C.A., 1887. Dorion &
Dorioii, ;! M.L.R., l.'iô.

V. art. Hl).'>, n. 11, 12.

6. Un créancier n'a pas le droit de faire
saisir, par saisie-arrêt avant jugement, les
biens du débiteur de son débiteur qui sont
entre les mains d'un tiers, la dette n'étaiu
pas alors une dette personnelle.—C.R., 18)ti'.

Slarr fs Phillips et Maloney & Kimhall. 1

R.J.O., :!lô ; Gai., Mathieu & Loran-
CER, JJ.

V. autorités françaises sur re point, p. .12".

du rapport.

7. Un créancier peut saisir entre ses pro-
pres mains.—C. A., 1887. Dorion & Doiion,
A M.L.R., 1.55.

8. Le maître d'une barge a un privilège
pour ses gages durant le dernier voyage ;

mais il n'a pas de saisie conservatoire ou
saisie-arri't sans affidavit, qui n'est acconlte
par notre code qu'au dernier équipeur.— C.

R., 1871. Dagenais vs Douglass, 2 R.C.,
UXJ; Ifi J., ItX); Berthelot, Mackav &
Mondelet, JJ.

9. Celui qui transporte des bois dans une
rivière et les rend à destination ou au ternie

du voyage, est dernier équipeur suivant
l'usage du pays.—C.S., 1874. Trudet :s

Trahan, 7 R.L., 177 ; Poi,KTTE, J.
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Jit 51"i VJ V^f^'f "" ''•'"'"' °" "'•«

1 il "i
."' ?* cliafaml on cette Iwrire le<lroit «lu der.iier équipeur, et il peut faire<ttm..er une «iMe-arrêl avant jujernent m.ure montant

< e se» r<fparation«, niêml oVS^uele propriëtaire ,U. cT.lan.l à éiA,IS«mo.s e„ poMesaion ,lep„i. ,„ 4^.rl,ionr™

L'kiicHK.
/:'''''''"'''•''''' •'••'R-L.. -t..:

1 1. Vn (léMteur sur le point de<iuitterlaprov„,oc, qui va avertir »on créancier nu'n

«an.me but <Ie frauder son créancier, nui n'apa» droit à une saisie-arrêt avant iueemen?
uïï"" "f " "! f»" "PP^éandépirt rsô
-ce ";:-•?" ']." "1""= ffvorisé'^e départ

12. A'tliouKh the creditor whose liabililv
IS secured lypothecarilv ,„;, /,„:.. ,r, «^ • i
w»,H^.,„r,Vand even <„>/„.,, yet n m ch caiehe court wll require a viry c ëar"™1fraud to justify the issuing of a «tU atl thepresumptions l>ei„KaKainst the exUt'ence ofîraud._i,eav,„K Canada ,villi unsatisfied

V. /?,v/o/V 25 PcliUietc, art. si»,'), n. s.
13. The fact that an insolvent trader hi .madeavolunury assiKnn.cnt o l s é/ta edoes not ;ustify his departure from il-IT^é^Ù'^ conse'^ron^is'cZ'itôî^^

i

inôf •'l'^"'-^
t° be present, in orde.- to give

[vh m„? f '".' ""?**"• "'"' •"» «leparture«ithout explanation is ground for the issue

K*" 'V/"-"'-^^'
'*fore judgment. c\

H. Pour les tins d'une saisie-arrèt avilitjugenient, il faut que le défendeur recôleprésentement lors «fe la date ,Ie Taffidavlt ou

l£et5j.:piS^S:^-^^
^.i^^ef^K^r^i:!-^;:

'>
.
GlLL, MaTHIEIt & WURTEI.K, JJ

'

business Without fh^r' P"ÎP°=es of the

o'the^K;:;H^^t'^!f1f--^-î|
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with eviden.e that the acU of the t»Hn.r

ltt".\'i,'iTt'' V" ,"".'"'• -ere frÔiffi'to

^usta... an ettachment bef„';:'j.r.fc'!_°

18. fn défen.leur tiui tient hôtel ni,if«q.u est sur le point dalindonner cette occù^

.les demandeur" j.V.Vra 'pas «ur'^WaTuret

a" Is-s'
-i-e-arrêt a^nt 'ju^lnie U.-l"'

• v. Tne compagnie incortmr^i» n.ti' « .J
prmcipale place d-afrairesdàl^stinTUt^

pour le iK-néfii e de ses créanciers ne pourra
à. la iK.ur,uite d'un créancier <1 • s Ko'
^ecér f.-.!^"*'T''

'''" '™"^'^^ co.rpab.e'^ rê

xa!;!/'""^ '.'*'''"«' ression.-C.V Ixsr

1^ R-ttr'"'
'''''''''''''''''-'

^"- * ''"•*^"'''-

société par les asso-és qui linui<ient !..

«Tnt'Tl"' reniT' '?"*'f"' '" P'"'' *"iMisant <le^. remises à celu qui demeure \-étranger et est en faillite. 2st, quain a„x

™^d.d".se":,
e'"

"""i"'-
""^ --taction

«nte ,r,'r
.'^''* '"•""• «1"' autorise la

C ^ s-^i

avant jugenient des dits biens.^
^«^., I.S,!i. Meter vs Jleling, .-> Q L R IV •

MeRHDITH, STf.»RT & CAS.ÙI.T,' jj
• '

JL'RISPRUDE.N-CR NOIVKI.I.E.

2ï The mere intention to leave thecountrv wilho.t intent to .lefraud U ,^ground for is.„in. proceedings bvwavof
'."Pi'u „d re.pomiemium or sei/ilre Wfo ejudgment.—C S IS'is k:it„t. V^ ^
4 R .le T ••isiV;;„, '^'""fisCarraiiza,i K. Ile J.. .,l,s ; DeLorimilr,

f.

22. Cn débiteur qui refiise de twver ..»
!

montant qnil doit k qui ven se^'effe^,"même publiquement et 'de bo ne foi necommet pas moralement une fraude mais ncommetune fraudelégale nii donne^u -^ !lure à la saisie arrêt.—ce . Is'is 7/„ro,.

sonnelle ,ians le sens de l'article -In c pP^Tt"
donne ouverture à la saisieai-êt avaiU juge:

DarilfSn'î
alléguant: I. Tendossemctpar le demandeur .le billets escomptés par ledéfendeur à une banque qui les détient >

niso vabihté du défendeur
; 3 son tèn"tion de frauder ses créanciers 4. ^n refuse faire cession de ses biens,-ne justifie raiIjmanation d'un bref de" saisii-conser^f

Ccpeudaut un tel artidavit justifiant l'é-

Kln"t ''l.""
'''"^''^ saisiiarrêt avlntjugement, le nom de sais e-conservatoire

ne'remJri,"'
P'~^^"^' prledëmCideTne 1 empêchera pas de valoir comme saisie-

^f

•
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^ Î

•rrêtavant juK«ment.—C.A., IWt«. Bourassa

8s. Lorigan, J R.P., rt.1.

984. Le bref d'arrêt simple eat

adressé et exécuté en la manière pres-

crite à l'article 601.

Il enjoint au shérif ou à l'huiss'er

de saisir les meubles et effets du défen-

deur et d'assigner ce dernier à comi>a-

raltre pour répondie à la demande et

voir déclarer valable la saisie faite.—
C. P.C., 838 />ar/if.- «40,/«r//V, amen-

dés.- S.R., 6971.

1. S.R.B.Cc Kl, ». 5.

2. Le» fomwHté» prescrite» par cet article

•33. Le bref est obtenu -^ur pro-

duction d'un affidavit du denu.ndeur,

de son teneur de livres, de son commis

ou de son fondé de pouvoirs, affirmant,

dans le cas de dernier équipeur, l'ex-

istence de la dette requise, et, dans les

autres cas, outre la dette requise, l'ex-

istence d'un ou deplfjieursdes autres

cas pour lesquels i». bref de saisie-

arrêt peut être émis.—Nouveau; C.

P.C., 834,/>tfr'.. . S.R., 5970.

INDICATION ALPHABenque.

Amendement 9< '3. 45

CauM de la dette a. 4. 31 i >4

Ceuation de paiement» 4i

Commiauire C. S 7

Date du contrat >

Départ 25. »6. 3". 4J, 44

Mposant iSt «
Dette 4

Uier<rence "
Forme 16 à j4, j8 à 41. 44

Intention frauduleuK 4, 6, 19. '5. *, ifi: 37

Jurat 9. >o. '«

Lieu du contrat '

Locataire 6

Motion pour rejet 14

Préjudice 44

Ratures 11

Kecel 27 à 40, 43

RcfuM de faire cession 41

Saisie revendication 4>

Terme non échu 39

Tiers-saisi 3

1. S.R.B.C, c. a3, S. 46, 47.

2. While the affidavit for attachment be-

fore judt[ment must state the cause of the
dfbt with sufficient certainty to enable the
Court to decide whether an indebtedness ex-
ists, it need not necessarily state whea 01 at

V. art. SO», n. 7.

•39. The writ of simple attach-

ment is addres-sed and executed in the

manner prescribed by Article HOI.

It commands the sheriff or bailiff to

attach the moveable property of the

defendant, and to summou the latter

to aptiear and answer the demand and

to hear the attachment declared valid.

—C.C.»'., 83i7, in part ; 840, ;;/ part,

amended : R.L., 5971.

sont observées dan» la saisie-revendication
(IMH).

033. The writ is obtained upon

an affidavit of the plaintiff, his book-

keeper, clerk, or legal attorney, set-

ting forth, in the case of the dernier

équipeur, the existence of the required

indebtedness, and in other cases, be-

sides the required indebtedness, the

existence of any one or more of the

other grounds for which attachment

before judgment lies.—New; C. C. P.

,

in part ; R.S., 5970.

what place the debt was contracted.—C.R..

l««l. Lanktree vs Grey, 7 M.L.R., 4.5:i ;

Johnson, Jette & Mathiku, JJ.

Dans le même sens : C.A., 1S79. Hurtn-
bise &. Boiirret, 23 J., i;W.—C.S., issd.

VHeureux vs Martineau, U Q.L.R., 'i'o ;

Meredith, J.

V. art. 808, n. 14, 19, 20, 22, 27 à '.>&, 7(1.

3. To obtain a writ of attachment i-'i

mains tierces, it is not necessary, in the affida-

vit, to name the sarnishee. (V. art. !)4L'I.—

C.B.R., 1847. 7%e Citv Bank vs Hunter is.

Maittand, 2 R. de L., i71 ; 2 R.J.R., 21.!.

4. In the case of an attachment Vfore
judgment, en mains tierces, the omission to

state, .in the affidavit, that the defendant was
" personally " indebted to the plaintiff, and
to state also the cause of debt and that the

defendant hath or had an intent to defraud

his creditors and the plaintiff in particular is

fatal, and the attachment in such case will

be ouashed on motion.—C.R., 1867. Lvxch
v Èltice, 12 J., 209 ; 17 R.J.R., 429 ; lilox-

i>i;i,KT, Berthelot & Monk, JJ.

5. V. infra, n. 21, Beaufield vs Wheeler
sous cet art.

6. A .laisie-arrét before judgment will

not lie against a tenant, without an atiida-

vit charging him in the usual form with an
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'?/*'?' •o<Jefr«ud.-C.S., IH7-». mUxnstr itM.CatlMy, IM J.. |:1n; Torbanck, J
•*

7. Un »>r»f <l» Misif-arn'l «niNtié lur un
•ffi.l.v.l «•..rn.rntC. .kv.nt un commiL

"

. e la ccnir .u,,érir.,re. mu. onlr. à c.tTff«

. un ju^e .le I. .lite cour, e.t nul. et Vel bref

-IMn. le même neti. : C.S., Wyi. FUminc
..« //««/«AMIL.C.R., 47.t; :. R.J.R u.*I)AV, VANFHI.SON & M«N|lKI.KT, ]].

' "
•• V. cependant art. L":! C.I'.

». II ne sera paa permi» au «lépiiK! vre (Tier
.le Mibatituer le, min.. '•Kputi^KreC.îé

».. app«rf!, ,jj,r erreur au baa .l'un afTulavitpour «isiearrtt, parce que pareille t»r,ni«
..on ayant m, effet rétrokctiria oouV^u?-
"^î i^'i"!!'"",.»"" i"'^reta .lu .léfenSeur.

K 4m- ^B , o"-^';'.'.'-"
'* •^'''««"'«. <1I..C.

*i'll.K,.v.'j/-*'''' =
«^^*"'^--""''<«

V. iit/ra, n. 1.!, 4."i.
1

10. Omission of the worrls " before us "
.n tlie jurat of an affidavit f„r an attachment
ajjanist Kootls, sworn t.. l^forethe protl on.^.

.Montreal, is a Ltal irrej{ularitv, and a «rit"f ""«^''"'înt »H-f-.re iudKmenV iJsue.l on

tim, "c Â'^";:u "'l'/* S"-"'"^''
"?""•""

11 . The court uill not <)uaBh a writ of at-tachmen. because the jurat of the a<fidav tupon which It issued be/ngsubscril^;.! bv thepro honotarj- of the court (the office fie
"«

el.l by two pe-sons). the ontli is sti.te.1 tohave l)een takm " l,efore me "-The afT.l!.
v.t will not I.e hel.l bad. by reason o, ^r^fu-"
res not mentioned in the jurat, of immatë-nal words, or of words w/thou whiT the
artidavit IS comolete.~C.R R Is47 tÀ^

f/f^^j'^^'-* -'/.''/w/;?t{:de^:

12.. Lesdemandeurs, porteurs d'un billet
promissoire payable à leur onlre. après l'av-oîrainsi .écrit dans leur déclaratio.u le 'lécr -

;,r"' .f«P* affi.lavit pour obtenir un bref

/«'.n^'oP'*' "i"""»'*
payable à eu.x-mênies.

./«i'( .• Que cela ne constitue pas une diffé-rence es.sentielle.-C.S.. mil SAa,Vus ts

R ^i.""""
"" "PP"'' 'î' "^e»»»: cause. l(i R.J.

.uJ':'^" "' P*"' amender l'affidavit ouapposition assermentée exigée pour obtenir
^" 7' ''«=,^^i«-arrêt avanl ju^e,nent.-C

PAONt'ELo ?." " '"'"""' -'" '^•^•' i«;

V. supra, n. (I, et in/ra, n. 45.
U. Nulles raisons pour l'annullation

e";Lu"/nt7t;r'""'"^'^^«""'"^^°^^^^^^
la cCr -,5

^''^ n'".es en considération par'

«01»

4<l.->; Il R.J.R. . m- Tascmk-
l-l L.C.R.
«KAf, J.

un'h^fîu*^*"*
'" '"P"''»'»" l-o'T obtenirun bref .le s«i»ie.«rrft eut .lonnéetwr un <lè.

.te'"'"' ".""'P"" "<!ce««i'r;
,".''"

orU? .

"'"!""' 'r '' ''<?l"'«'«"l est au:

• 'u ; MAfmirj.
'*"*"'" •

' ""•"• '- •^•'-

>6. Iitins un affidavit pour saisie-arr^^tavant uiKement. lomis.io.,'.le. tZ^p"j,„
ut Jelf. n, vicie pas l'affi.lavit. et ne .loni.epas au .lé en.leur le droit .le .Innan.^er l 'an!

.
17. '"n affi.lavit. .lans le.|iiel le détx)»ant

simple, les .leinan.Kur» /„«„„/,„/ .Wrdre
'^"' créance, est suffisant. - C.S. '74 ?SHarpf r.. AW. 17 L.C.R.. .H.

; |„ r.I.p''
i

1>»0 : TA.StlIKBKAl.
J.

•*
'

^T-r't't^p'Tr'''*^''-''
""-''"•'«•

..il.*' 1

^'" *?"'" ""'"> '°»« '•>» «lel't or sus.tain .lamaKe' are sufficient.-C.S., 1N77.Indt; ,-H :s lirusjraanl, .) O.I..R .«V :

' J-. »«; IJ R.J.R.. L'ii; Smith, J.

1». The allegation, in an affi.lavit forsimple atuchment, of an intent on the pmof the .lefen.lant '• to.lefrau.l his creditors
,"

he plaintiff in p..rticular." an.l the allega-tion that the plaintiff will ' sustain .Œe
Z}^? '"s^-lebt," are not uncertain or incom

M.1.,.K., !!.!
; Wl'KTHI.K.

J.

20. I.e fait que la .léposition alUVuerait

TdJr"""i'^V" rfT^rn^so^x iccourT sans
le Wnéfice.le l'arrêt, lo.'s<,u'il y a.pl„si,u,s

i'nte'l.'irV"'"'"
P^" "'"^ '"^Kula'rité .suffi!

saiite ix>ur faire annuler la saisie.-C.S..

an.i before tu.Igmetit is issue.I. must statethe cause of .lebt with sufficient accuracy toenable the court to judge whether an in.ieb-
tednesa by the .lefen.lant to the plaintiff
exists or not; and if any fact material tosuch judgment be omitted, its absence willnot f.e cured by the assertion of the creditor
of the m.leb edness of the debtor.-Thereforesuch an affidavit setting up that the defen-dant at the p ace and date therein mentionedwas indebte.1 to the plaintiffs in the sum ofmoney sued for

; stati ' o.,ch indebted-

T^r^,'^°'^P° andmerchan-

a ,f'ji? "'^u'""' P ' "'" ««"l there,
an. before that tim. '

. and delivered as
will appear by the account thereof to be filed
in this cause," is insufficient inasmuch as it
^°^ "°i ^}^}^ *'*'" ">' K°°^* --efcrred to were
sold and delivered to the de/endaHl.—ii.s.,

i ..
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t» R.J.lH(Kt. /ifaMfiflJli U'krrl)i,h]., «
K , \'l ; MuNK, J.

jj, I'll «ffiiUvit pnur mWc i«rr*t «vaut

iiiucnirnt <l*n» une oction pour »tmn\ |iayé

et .Wpeiiié, et prtlé rt «vaticé par le ileman-

ileur, à «H ré<|ui»ition. n'est |»ui vaUble •il

n'eut imi» ilUlinctrnient bIK'k"' 'I»"" '"'K»-"»

nay*, wixi et Hvmué a Hé «in»i jiayé. etc..

pour l'uatiKe .lu .li'fen.lcur, et à mi ré<iuiM

tion.— l.oriMiu'uu afliilavit pour »iiiiiie-arr6t

cniliraiiM plusieurs cauw* d'action, et «lue

l'une il'elles n'est pu» sunisanitnent ^uoncte,

tout l'affiilavit se trouve vicié.—C.S., IHH.'».

.Uaguin is I-imU. U\ L.C'.R., '<Ti ; I'» R.J.K.,

l'W» : Stia«T, J.

? Where the plaintiff Im» comliineil,

« 1 uthie-gagfrif iimplf ant\ saifir-jciffi-

ii< itroil lit- siiitf, a .V(ii.(»V uni'/ 1» maim
tieiii .. without produciuK an alTiilavit to

justify t' sitisit-arii'l, the absence of the

affidavit merely entail» the nullity of the

seizure as respects rfTects not a'"*''' '"> ''"^

rent, but doe» not affect the validity of the

saisie-gitgi-rir.-C. S., IWf.'. /{i.iiiliai :>

rhillips, •-' R.J.O., M7 : IXihkriv, J.

24. L'n affidavit pour obtenir une saisie-

arrêt avant juuement, alléguant que la somme
réclamée est due pour le prix d'un immeu-

ble, ciue le demandeur a promis de vendre et

que le délendeur a pronii» d'acheter, est

suffisant.—Dan» tel affidavit il est suffisant

que te déposant jure qu'il est informé il'une

nujnière rroyablc, et Croit vraiment en sa

conscienn- que le défendeur est sur le point

de receler s<s ffTet», etc. etc., et que fans

l'itvantaKe l'un bref de»i iie-arrêt il pourra

perdre sa i >nce ou souflrir dommaffe. etc.,

etc.—es., I

'•4. S/iaw -sMil'onifll.i L.C.

R., 4',t ; 4 k ! R., lil.'; BOWKN, Div.\l. &
Mkkkihth, IJ.

25. De^xirture from the province, unac-

companied t>v ;iny circumstance to inilicate

fraud, iloes i ot give rise to the right of

attachment Ucfore judgment.—C.R.. IHOl.

Lank'rtc is O'Vf, 7 M.U.R., 4.Î3 ; Johnson,

JKTI , & M.\T111HU, J.

26. L'allé«:ition oue le défendeur est sur

le point de qi ter subitement la province de

Quétiec, avei l'intention de frauder s.-s

créancier» en jjénéral, et le demandeur en

particulier, est suffisante, et il n'est pas

nécessaire d'alléguer qu'il est sur le point de

(luittcr l'ancii'nne province du Canada.—C.

S., IHWI. l'alni zs U'Uricn; 1.S R.L., 'Hi»;

in'j., llil ; Ma riiiEL-, J.

Dans le même sens :
— C.S -

vs Linklaler, 17 L.C.R., -«Mi ; Ul R.J.R
Mer-.dith, J.

27. .'Vn affidavit for an arrit siiitfile must

State the fact " that the defendant is about

to secrete hi» effects " absolutely, or "that

the plaintiff is informed, hath good reason

to believe that the plaintiff is about to se-

crete his effects."—C.B.R., IHIH. J.amou-

ri'HX fs Kimmerly, '.'< R. de L., lîOÏ.

28. V. sur la suffisance des expressions

de la formule n. ij de l'appendice de l'ancien

,
\M\'. lieaulieu

, .T)ti ;

coiU :
" Que le dépoMint e»t Informé d'une

manléri croyable, et a toute rai««m de croire

et croit vraiment en »« conscience que Ir

défendeur est «ur le point de receler se»

iiien», etc.," le» cause» suivantes : C.S.,

\KM. Shau is M,l\m>»fll,\ I..C.R., 4!»; »

R J.R, tiJ; B«>wKN, DtVAi. «£ Mkkkihth,
jj.-C S., l*^•^ l'il:luiik IJ CAa/i.'iui, ".

I '.R., ;W.-. ; 4 R.J.R. , lilCt ; B<>» kn & Mk-
I 'II. JJ. C.S., IH.V). H «>/«'/.:« /W<i\
.•) R., '.'U ; 4 R.J.R., ;t47 ; IIowkn, Mk-
KK...TII 4k IUik;i.kv, JJ.—C.8., 1H.V.. //<i>'

r« AV//t'. "> I..C.R., :i;Ul; Howkn «t Mkrk
DiTli, j).—C.S., IM.V). l.itiHg ît Hrf\U>\'>

'< C R., r'"> ; 4 R.J.R., :W\ ;
IIowkn, Mim

l.iTii & MoHiN, JJ.—es.. IH.-).^. AfagMin ;.

H,inn, .-. I,.CR., Wl ; 4 R.J.R., :t4'.'
;

MOWHN & Baih.i.kv, JJ
—C.S.. 1(Cm. /•'<»(/.

If .\V/ï<»«, .•> I,.C.R., -iW: 4 R.J.R., :ux,

BOWKS, MKKKIHTII & Ml "IN, JJ.

29. I.a formule n. 4."> x l'ancien co.1.

repro<luisatt le» expression» ilu Statut. '>

CfHo. 4, c. '.'7, et dan» la cause de Palleiiun,

& /liwke. Il R.L., tl">7, la cour d'apjtel i

décidé que cette formule était suffisaïUi-

pour rencontrer le» exi)(ences île l'art. x:',l

(a.c. ) ; suivant le» décisions de Urossivd : .

lt)Mpitrl. CUment jt Moorr, \\\ J., W.\ :

/l.aiihiin vs Litiklalir. 17 I,.C.R., 4()ii
;

lu

R.J.R, :!ô»l.

30. Le nouveau code ne donne ms la

fornnile de l'affiilavit requis dan» le en,

d'arrêt-simple.

31. l'n affidavit pour »ai»ie-arrêt datw

lequel l'on se sert du mot "celer" au liin

du mot "receler," et ce dernier mot bilT.

ilars le corps de l'affiilavit, et le premier iiii

ei. .narge, sans mention du renvoi dan» 1.-

/«*<i/, est suffisant.- es., IH-Vf. Uouraisn

tfaws, .s L.C.R., i:i-'>; Il R.J.R.. I7u

BoWKN. J.

32. The averment that the defendant is

"making away" with his property^ insttNul

of " secreting " insufficient.— C.S., 1^7'.

McXtVitt vs M. indnu, 18 J., 70; Thk

RANCH, J.

33. .\n affidavit in which the plaiiiutï

swears that the defendant is secreting. i7 is

alx)Ut to secrete hi» estate, debt» and effects,

with intent to defraud his creditor», or tlie

plaintiff in particular, is insufficient. C.S..

l«7".t. liante vs Carriir, .'> y.I..R., ''<<":

McCoRi), J.

34. An affidavit ai.eging that thedtfcii-

dant " has s'-creted " his property, or lias

absconded," without indicating any lime

when such secretion or absfondiiiK li-»*

taken place, is insufficient, and does not

comply with tide ,s:!4 C.P. (t«! n.c. -

C.S., 1.SH4. i.iiirobe vs Solomon, 7 I..N..

KKt ; DOHKRTV, J.

35. Une déposition pour saisie-;irrit

avant jugement, <iui constate que le (U'ieii-

deur est sur le point de recéVi certains

arge-.its, crédits et effets qui y sont spéciale-

ment indiqués, avec l'intention de fraiuler

ses ciéauciers. et le demandeur en particu-
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16. II iiv a |M> .riiie«rtini,l, ,|ai„ jviu.

J«ny (« unrertiiin an< ricomnntilile «,„iiLercfon. UHnOicient to j,,,tifvT « ,e Ô

"3"s"tt7/"?-"'» *"' "' ..'.tacit';,

'

l^'ai^yH/r-t"""";''-" '"" '""'"" "" »'f'f

l^L,.;'
"'"''"* 'lefemUnt » •• seeretinu "

•^ y^sri, I'l J.. LV.L'TVoKK^.viKVj.
'*"'''"'

<«• LVUéKatiot. ,,ue le «léfemleur est

Oil

•w«,.l.l
J., aiM

; MiTHlM,
J.

*

Ji Mifti-m nK^^tK j«ouvki.i.k.

•94. Ce bref est exjiédié par le
protonolaire ou par le greffier de la
cour de circuit suivant !e cas et est
a.s.siijetti aux mêmes formalités que les
assignations ordinaires.

II peut au.ssi être expc.lié pour la
cour supérieure par le greffier de la
cour de circuit qui agit en ce cascomme officier de la cour .supérieure,
et qui rédige le bref comme s'il était

IT.1^' '^ protonotaire. -C. P.C.,
"•^S. 839, awend/s . »40, /«,-//,..

i

'• «•RBC.,c.8;i,s. I.f., M i

-c. io..„aiitc3 prcicnlcs par les arti-

j.^'«iiié:;;!:^;^l^i{i;^;;L-|-.t:i^r'T

"<''M.r'';;r.e":îfei^«: a''
j'"""'-.'" *^'"''-

Ku-nt .euic„,cnt î^:."e"r„<?::T;;!r'.''7- a";

»ur ;; .
•
le. "1.';^^";^ ;S^^-

;« '';•'' ««». ca«.<e

"a'm,.i;".S;^;!;;:;V''"''"^''»^'"''^'"''-

!le quitter suWten.en TaTwrce "•
Jfc'*"'",*insuffuaiit, et une r«iuA. !!!?' *''^' *"*'

une telle -i.ie^'e'rS ^.C'-ïr^.tf:!:Mtfce«s..ire, ,)our riu'il y «it lie, * i " '"' P"*

HiK[dj:;:/t=r^-'^'^^"^
cannent u7pr' ju.l cT au'^éfe'i:"

^"•'"'«"«"

THiKu, j
" "•'•. '•>'; Ma-

y. art. IK'et auts. citées
supra, n. •), l.i.

; «rt. N.VJ, n. A
;

»ai. The writ is i.ssued hy the
proCnonotary or by the clerk of the
Circuit Court, as the ca.se may be, and
IS clothed with the formalities of ordi-
nary summons.

It may also l,e i.ssued, for the
Sui^nor Court, by the clerk of the
Circuit Court, who in such ca.se acts
as an officer of the Superior Court",
and draws up the writ as though it
were isstied by the prothonotary.-
L.C.l'.. 8.J8, 83<J, amended; 840 /„
part.

-^nihi^l^f--<^- -ians la saisie

m-
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93«S. La saisie des biens du défen-

deur et la nomination et les pouvoirs
j

<ies gardiens ou dépositaires sont
i

sujettes aux règles relatives à l'exécu-

tion d'un jugement.

L'officier saisissant peut procéder à

la saisie dans un autre district, si le

débiteur y a transporté ses effets ou

s'y est retiré.—C. P.C., 841 ;
851,

amendé. •

1. rOTHIKR, PlOC, ISO-l.

936. Une copie du bref doit être

laissée au défendeur, aussitôt que la

saisie est parfaite .-C. P. C, 850,

partie.

l. S.R.B.C, c. 83, s. 57.
^

987. Si le défendeur a quitté la

province, ou se cache afin d'empêcher

la signification du bref ou du procès-

verbal, le juge, sur procès-verbal l'at-

testant, peut prescrire le mode de

signification.--C.P.C., i^nl, amendé. '.

1. S.R.B.C, c. sa, s. 58.
!

9aw. I-e défendeur dont les effets

ont été arrêtés peut en obtenir la resti-
;

tution de l'officier saisissant, dans les

trois jours à compter delà signification

du procès-verbal de saisie :

1. En déposant entre les mains de

l'officier saisissant le montant de la

somme portée au dos du bref avec

intérêts et frais, ou ce montant seule-

ment s'il s'agit de dommages non

liquidés ;

2. En donnant à l'officier saisissant,

qui est tenu de la recevoir, caution

bonne et suffisante, avec justification

sous serment et au montant endossé

sur le bref avec intérêts et frais, et à

ce montant seulement s'il s'agit de

dommages non liquidés, de satisfaire

au jugement à intervenir.

A défaut de ce faire dans le délai ci-

dessus, les effets demeurent sous la

933. The seizure of the property

of the defendant and the nomination

and powers of guardians and deposit-

aries are subject to the rules governing

the execution of judgments.

The seizing officer may make the

seizure in another district if the debtor

has conveyed his property there or

has withdrawn there himself.—C.C.

I

P., 841, 851, amended.

936. A copy of the writ of attach-

i

ment must be served upon the defen

! dant as soon as the seizure is com-

pleted.—C.C.P.. 850, in pari.

!

937. If the defendant is absent

from the Province, or conceals himself

so as to prevent the service of the writ

of attachment or of the minutes of

seizure, the judge may, upon a return

to that effect, prescribe the method of

I

service.—C.C. P., 852, amended.

93W. A defendant whose effects

have been seized may have them

restored to him by the seizing officer

within three days from the service ot

the minutes of seizure :

1. By depositing with the seizing

officer the amount indorsed on the

writ, together with interest and costs,

or such amount only, if it is for unli-

quidated damages ;
or

2. By giving the seizing officer, who

is bound to accept them, good and

sufficient sureties, who justify under

oath to the amount indorsed upon the

writ, with interest and costs, or to

such amount only if it is for unh-

quidated damages, that he will sati•>f^

the judgment that may be render

ed.
.

In default of his doing so within the

specified delay, the effects remain
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main de la justice pour faire face au
jugement, à moins qu'il n'en soit
autrement ordonné par le juge. C.P.
C, 853, amendé.

1. S.R.B.C.c. 8.!, s. 51'.

1.^ a^''* S?*"^ •;** "° Vower to order the
sheriff to sell goods whicli are of a perishable
nature, and which have been seized under awnt ofattachment before judKnient,/f«rf«,/^

3. V. art. (i.14.

*. L'enlèvement illegal, par le saisi, de
partie des biens saisis-arrêtés, avant le cau-

999. Les dispositions contenues
dans les articles 801», 900, 901, 903

'

904, 909 et 919 à 924 inclusivement,'
régis.sent l'émission, la forme, l'exé-
cution et la contestation du bref d'ar-
rêt simple, en autant qu'elles sont ap-
plicables.—Notivcau ; C. P C 835

{

837, 854.

c.k^^^;,^:^;;J.^r'"-"^'^"'^-''
. ^' }à T-'-i J"

signification de la déclara-
'

îî°^-^, "^^
'J?"^'^"^'"'

'^* autorités citées sous
i article iH«», et, spécialement, les n. 8, 2.!, i

3. V. auts. sous art. 8(ni, pour le cas où la :

H lUd?
'^'^'*"'^* consiste en dommages non

,,*. L'art. 835 C.P. {<t3!t u.c. qui réfère à
1 article 8!H»), et qui dit que si la^créance re
pose sur des dommages-intérêts non liquidés,
le bref de saisie-arrèt avant jugement ne peutémaner que .sur l'ordre du juge, ne s'a^H-
que qu à l'arrêt simple et non à l'arrêt en
!'if"^!if

«^ -L« «lïête seplai^-nant qu'un
tel bref de saisie-arrêt avant jugement aémané sans l'ordre du juge est de la nature
I une exception à la forme et doit être faitedans e même délai.-CS., 18!.5. Pe^a^t
'* llte, 8 R.J.O., .S!«> : T.ASCHKRK.^U, J

l'art
%^"'''''"',=>"*,•.'-*-

"f- q« 'iéclare que

tierces
» appl"l«e à l'arrêt en mains

'• On peut demander la revision d'un
juxement sur requête pour casser une saisie-
orrtt en même temps que la revision du

under seizure to satisfy the judgment,
unle-ss the judge orders otherwise —
C.C.P.,8.53. aw«ifl'<-fl'.

tionnenient qui est substitué à la saisie

contre les cautions.-I^ validation de la
saisie-arrêt n'a pour effet que de la convertiren saisie-exécution, et, lorsque le saisi a, surcautionnement, obtenu possession des effets
saisis, la validation de l'arrêt na plusd objet et n'est pas nécessaire pour conser-
ver au saisissant son recours contre les cau-
tion.s

;
mais il en serait autrement, si l'arrêt

avait été annulé.-C.S., 1884. GauvreauX
Qutn,,, 10 Q.I,.R., J.-,.. ; CAS.4UI.T,

J.

939. The ùssue of the writ of
attachment, its form, execution and
contestation, are governed, insofar as
may be, by the provisions of Articles
899,900,901, 903, 904, 909, and 919
to 924 inclusively —Nnc • C C P

j

835, 837. 854.
'

' '
''

fe"i^"' 'i""'',
'l»o'que le premier jugement

,

ait été rendu plus de huit jours av^nt l'ins-
cription en revision. (V. art !»•':{ C P )—C

lok1;:4].,V'''
'''='"''"•• ^'-^^"''^''^^

6. The allegation, in an affidavit for an
at acl.nient before judgment, that deponent

IS credibly informed an.l has everv reason
to believe that defendant is imme-Iiately
about to make away with, ' ' without alleging
that deponent "believes the information,''
IS ULsufficient.

( V. !H)I , C.P, )-C.R., hS-.C,.
Plulaii vs lunur, 7 R.J.O., 487; Tut I.o-KANGER & DeLoHIMIKR, jj.

"'•'"

7. Lorscju'une requête pour l'annulation
a un bref de saisie-arrêt avant jugement a
été, après sa presentation, continuée à un
autre jour, il n'est pas nécessaire qu'il v ait
inscription pour preuve et audition sur cette
requête, mais le jour fixé, le requérant doit
être present avec ses témoins, et faute par luide procéder sur sa requête, le tribunal, sur
inscription du demandeur, peut rendre iuire-ment sur le mérite de l'action, sans avoir
égard à la requête du défendeur.—C R 1 S'fMcHiigh r.s Walker, 1 R.I.O., 158 • Ift-tÎ-"
DaVIDSO.V & PAG.VURI.O, IJ

' '

SECTION II.

ARRfer E.N- MAl.NS TIERCES.

940. Dans tous les cas où un
bref d'arrêt simple peut être octroyé, le

SECTION II.

ATTACHME.NT HV GAR.NISH.MENT.

940. In ail the cases where a writ
of .simple attachment may be granted,
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créancier peut faire arrêter les bien.s
!

meubles de son débiteur qui se trou- \

vent entre les mains de tierces per-

sonnes, ainsi que les deniers qu'elles

peuvent lui devoir.—C. P. C, H55,

I. S.R.B.C, c. s:!, s. 40, 47.—C.P.F..

941. Cet arrêt se fait au moyen

d'un bref, adressé et exécuté en la

manière prescrite à l'article 001, en-

joignant aux tiers saisis de ne point se

des.saisir des eiïcts mobiliers qu'ils ont

en leur possession appartenant au dé-

fendeur et des deniers ou autres choses

qu'ils peuvent lui devoir ou sauront à

lui payer, avant qu'il en ait été ordon-

né par le tribunal, et leur ordonnant

de comparaître au jour et à l'heure

fixés pour déclarer sous serment quels

effets ils ont en leur possession appar-

tenant au défendeur, et quelles sommes

de deniers ou autres choses ils lui

doivent ou auront à lui payer, avec

assignation au défendeur de compa-

raître au jour fixé, de répondre à la

demande et de voir déclarer la saisie-

arrêt valable.

Lorsqu'il s'agit de la saisie des trai-

tements, salaires et gages, le bref doit

aussi contenir la mention de la rési-

dence du défendeur, . - la nature de

ses fonctions et de l'endroit où il les

exerce.—Nouveau, partie; C. P. C,
85(5, 857, amendé, 860 ; S.R.. 5972.

1. S.R.B.C, c. 83, s. .3, ir..

943. Le bref est revêtu de toutes

les formes requises pour une assigna-

tion ordinaire, et est sujet aux disposi-

tions contenues dans les articles 899,

900, 901, 903, 904, 909, 933 et 934 en

autant qu'elles sont applicables.—C.

P.C., 858, 859.

1. C.P.F.,.t59.

2. V. rel. à la signification de la déclara-

a creditor may also attach any move-

able property belonging to his debtor

which may be in the hands of third

persons, and also whatever sums they

may owe him.—C.C.P., 855, amend-

ed.

941. This attachment is effected

by means of a writ addressed and ex-

ecuted in the manner provided by Ar-

ticle 601, commanding the garnishees

not to dispossess themselves of the

moveable property belonging to the

debtor which is in their possession,

of such moneys or other things as they

owe him or will have to pay him, un-

til the court has pronounced upon the

matter, and ordering them to appear

on a day and at an hour fixed to de-

clare under oath what property they

have in their possession belonging to

the defendant, and what sums of mo-

ney or other things they owe him or

will have to pay him, and summoning

the defendant to appear on the day

fixed and answer the demand of the

plaintiff and to hear the attachment

declared valid.

In seizing salaries and wages, the

writ must also state the defendant's

place of residence, and the nature and

place of his occupation.

—

New, in part:

C.C.P., 856, 857, amended, SQ() ; R.

S., 5972.

943. The writ is clothed with all

the formalities required for ordinary

summons, and is subject to the provi-

sions of Articles 899, 900, 901, 90.'i,

904, 909, 933 and 934, in so far as they

can apply.—C.C.P., 85H, Hr>9.

tion et de I'aflSdavit, les autorités citées sous

l'art. 90!).

3, V, art. O.Mt, n. 2.
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•43. Les dispositions contenues
dans les articles 679, 680, 682. 683,
684, 685, 686, 687, 688,690, 691,692'
698, 694, 695, 696, 697 et 698 sont
également applicables dans les cas
d'arrêt en mains tierces.—C P C 860
862, 863, 864. awnidh.

1. V. les annotations de ces différents ar-
ticles.

2. A judgment quashing an attachment
before judgment en mains linws, at once
releases the property seized from the attach-

• 944. Si la déclaration du tiers
saisi n'est s contestée, le juge, en
prononçant sur la demande principale,
adjuge .sur l'arrêt et la déclaration dû
tiers saisi. --C. P.C., 861.

>. S.R.B.C. c. S,!, s. l:«.-C.P.F., .-,7.i.

94.S. La contestation de l'arrêt
par le défendeur et l'appel du jugement
snr la requête pour annulation sont
sujets aux règles des articles 919 à
924 inclu.sivement.—C. P. C. 86.").

CHAPITRE XXXV.
SAISIE-REVENDIC.\TIO.N.

•46. Celui qui a droit de revendi-
quer une chose mobilière, peut obtenir
un bref à l'effet de la mettre sous la
mam de la justice, en produisant un
affidavit énonçant son droit et dési-
gnant la chose de manière à en cons-
tater l'identité.

Ce droit de saisir-revendiquer peut
être exercé par le propriétaire, le
gagiste, le dépositaire, l'u.sufruitier, le
grevé de substitution et le substitué
-C.P.C, 866.

INDICATION ALPHABETIQUE.
Action rtïlle

^

Affidavit, ^

Alternative de remettre ou de paVe/]
"•.':' ^'^t'

Amendement .... lo, 19

Animaux errants.
. .

' ' "* ^

Associés .... î*". 9. 3'

Avocats.
.

'°' "
i

•43. The provisions contained in
Articles 679, 6«0, 682, 6M3, 684, 6M.5,

686. 687, 68«, 690, 691, 692, 693, 694*

695, 69(i, 697 and 698, are al.so âpplil
cable to attachment by garnishment
-C.C.P.. X60, 862, 863, M64, amended.

ment, and the liers-saisi must imv it over tothe owner ^ylthout any delay, when required

Histnct Savings Hank, ;i() j., 107. -Xfj^.
RAN-CE, JKTTK & CiMOK, JJ.

•44. If the declaration of the
garnishee is not contested, the judge,
in rendering judgment upon the prin-
cipal demand, adjudicates also upon
the attachment and the declaration of
the garnishee.—CC. P., M61.

•4.1. The contestation of the
attachment by the defendant and any
appeal from the judgment upon the
petition to quash, are governed by the
rules contained in Articles 919 to 924
inclusively.—CC. P., 865.

CHAPTER XX.vV.
ATTACHMENT IN REVENDICATION.

•46. hoever has a right to
revendicate moveable property, ma.,
obtain a writ for the purpose of having
it attached, upon production of an affi-

davit setting forth his rio-ht and des-
cribing the property so as to identify
it.

This right of attachment iu revendi-
cation may be exercised by the owner,
the pledgee, the depositary, the usu-
fructuary, the institute in substitu-
tions, and the substitute.—C.C.P.,866.
Biens de la femme mariée
Billets de banque

]

'

'

Bois flottant
' '

Conclusions ' '

',fi

'

Debentures
.
..." '

''"

^
Délai pour remettre

i»
Différence entre affidavit et déclaration.. .... '

!^
Ellel» Miibis ' '',

4a, 4C. 6

«
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I
*

Rxception h la forme n, 12, 14. '7

Fréteur »*

Gardien juiliciaire 4C.6.Ha,ii

lnter\-entioti ^

Jugement interlocutoire '•

Juridiction 3

MtKure conser^ntoirc -3

Motion M, 15. »*

Navire 7. S*

Objet indéterminé S**

Titre aux nieulile saisis 17. '2. '^^ '9' 30

Titres et papiers 2. 4^. 5

1. l'oTHlER, Pro,:, 18-'. — GUYOT, v"

Jiezendiiation, tili).—C.P.L., l'Oii.

2. La saisie-revendication peut po.-tersur

toute espèce de meubles, même .'.ur des

papiers ou sur des titres de créance.—(SGar-
SONNET, p. Hô.—\\i(x.HV., v" Saisie-revendi-

cation, n. l.-O Carrk et Chauveau, Q.
J814, p. (IL'4.

3. I/action en revendication d'un objet

mobilier est une action réelle qui doitêtre

instituée devant le tribunal du ' lieu où est

situé l'objet en litige.-C.C, 1895. Desro-

chers vs Lajieiir, 1 R. dej., 51L'; DeLori-
MIER, J.

4. Il y a lieu à la saisie-revendication :

a. Pour recouvrer la possession de meu-
blei, illégalement saisis.—C.S., IS&i. /.an-

glais vs flu- Corp. of the parish of St-Roch
South, \?, L.C.R., 317; U R.J.R., 398:
Stuart, J.

b. Pour recouvrer des titres, ( title deeds )

.

—C.B.R., 1817. Perreault IS Hansseman, I

R. de L., 506 ; L' R.J.R., 123. (V. Letarlrevs

Langlois, n. .">, infra).

c. De la part du gardien judiciaire, pour
recouvrer la possession de biens mis sous sa

garde et dont il a été dépossédé.—C.A.,

1877. Gilbert & Coindet, 1 L.N., 42 ; 4 Q.L.
R., 5().—C.A., 1877. Moisan & Roche, 1 L.

X., 33; 4 y.L.R.,47. (V. Wheeler Si. Du-
paul, n. (i, tnfra ).

d. By the holder of railway bonds, cons-

titut'ng a privileged claim on the moveables
of t'le company, for the protection of his

rigiits.—C.S., 1878. WyattvsSénécal,\ L.N.,

98 ; 4 Q.L.R., 70 ; Meredith, J.

5. L'avocat chargé d'une poursuite est

tenu, en vertu de son mandat, de faire signi-

fier le bref et de faire toutes les procédures

nécessaires pour obtenir jugement. L'avocat

qui adresse le bref de sommation à son client

pour le faire signifier le fait à ses risques et

périls, et si, à raison de la maladie du client

ou pour toute autre cause, le bref n'a pu être

signifié en temps utile, l'avocat ne peut en
tenir son client responsable et lui charger

tous ses honoraires sur ce bref.

Les avocats ne peuvent retenir pour sûreté

du paiement de leurs honoraires dans les

causes où ils ont été constitués, les pièces et

titres que leurs clients leur ont confiés pour
faire valoir leurs droits.—es., 1897. Le^ar-
/' vs Langlais, 3R. deJ.,39S; Gagné, J.

V. mipra, ti. \h.

6. Un gardien volontaire cf' recevable à
réclamer par voie de saisie-revendication la

posses.sion d'effets mis sous sa garde et en
possession du .saisi, sans qu'il soil nécessaire

d'alléguer dans l'affidavit des craintes d'en-

lèvement et de soustraction.—Les frais d'une
intervention faite par un tiers qui réclame
des droits sur les effets revendiqués ne peu-
vent être à la charge du gardien, si, lors île

l'émanation de la saisie revendication, les

effets dont ce dernier avait la garde étaient

sous saisie, et si le gardien ne conteste pas

les droits de l'intervenant.—C. A., 1887.

Wheeler &. Dupanl. 15 R.L., 5<)4.

V. fietgcvin vs l'crmillon, 21, infra.

7. .\n affidavit to the effect that the lessee

of a vessel to run between Montreal and
Upper Canada has incurred liabilities on the

vessel at a United State» port, that he has

become insolvent and thatsb ^uld he run the

boat to Upper Canada, she would in due
course call at such port in the United States

and be in all probabilitj; seized there for the

payment of such liabilities, is sufficient tn

sustain an attachment, or saisie-revenditv-

tion of the vessel by the lessor.—C.S., IS.Vi,

Routh vs A/aepherson, 4 J., 45; 7 R.J.K .

.'{O:! ; Badgi.ev, J.

8. II n'y a pas lieu à la saisie-revendica-

tion :

a. Par le gardien judiciaire, pour reven-

diquer les effets saisis, contre un tiers qui les

a achetés d-- bonne foi, et les a enlevés à la

connaissance de ce gardien, et sans protêt de

sa part.—ce, 1882. Duperré :•.? Dumas. ^

Q.L.R.,333 ;Casaui.T, J.

b. Par le fréteur contre un maître de

vaisseau, comme dans le cas d'une détention

injuste, lorsqu'il y a difficulté entre eux
quant à la quantité des effets mis à bord et

aux connaissements à signer.—C.B.R., X^'K

Gordon vs Pollock, 1 L.C.R., :!13 ; 3 R.J.K. .

17 ; Stuart & Bowen, JJ.

c. Par l'acquireur d'un objet indéter-

miné, avant qu'il soit déterminé.—O.S.,

1882. Contant is Xortnandin, IIR.L., 17'i;

Mathieu, J.—C.R., 18ti9. Kelly X's Menillr,

1 R.L., 194 ; 20 R.J.R., :!41 ; Mondki.i-t,

Torranck & Beaudrv, JJ.

d. Par le propriétaire d'un animal troiiv»'

errant et mis en fourrière, avant liavoir

préalablement offert de payer l'amende et le>

dommages encourus, et sans renouveler les

offres et consigner l'argent en cour.— C.S..

1885. Brosseau vs Brosseau, 1 M.LR., 'nT ;

CiMON, J.

9. Le propriétaire d'animaux trouvés

errants et mis en enclos public ne petit les

revendiquer sans payer le montant des

amendes encourue et des frais dt nourriture.

L' ..ion en revendication instituée 'laiis

ces circonstances sans que le demandeur ait

ainsi payé les dites amendes et les dits frais

de nourriture, doit être renvoyée avec dejiens

contre le demandeur.
Le fait que les animaux ont été trouvés sur

u!! terrain ou une place publique où le
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demandeur avait l'iiabitude de les faire pac-
cager. mais contrairement à un rèKlemeiiten
force depuis peu de temps, n'est pas non
plus un motif de renvoyer l'action en reven-
dication, chaque partie payant ses frais—tels
frais doivent être contre le demandeur seul

7<S'^V J!*"*;-
^'•'"'•"gf'ai'tis /.<i l-illc délit

LôlcSI-Piiu/, :', R. ,1e j., 114 ; Tait, Ouimkt
*: Paonuelo, JJ.

10. Lorsque des effets sont s lisis-revendi-
miés sur les lieux ci-devant occupés par le
ilemandeur et le défendeur comme associés
et que nulle preuve n'est faite d'une demande
ou d un refus de les livrer et que les effets
sont remis au demandeur en vertu d'un juge-
ment interlocutoire de la cour, le défendeur
alléguant par son plaidoyer qu'il n'a jamais
réclamé les effets, et demandant acte de ce
qu'il est prêt d'en faire la livraison, l'action
ilu demandeur sera renvoyée avec dépens en
auUnt qu'il apjœrt que ia saisie a été faite
sans nécessité.—C.A., ISCil. Ucarle &. Vute
11 L.C.R., IIK) : !t R.J.R., 4l'.5.

11. Si, aprC-s Ir. dissolution de la ;^ciété
aucune partie des effets d'icelle toniU- entre
les mains de l'un des associés, et qu' 1 soit
sur le point <le les convertir à son propre
usage, l'autre associé néanmoins tie pourra
par voie de saisie-revendication, réclamer sa
part indivise des dits effets.—C.B R IM.-,
Magutic X'S BraJ/tv, \ R. ,1e L., .'io: ; 'i' R.j]

12. A person charged with feloiiv cannot
maintain an action for bank notes supposed
to be stolen or taken from him when he was
arrested until the charge preferred against
nim has been disposed of.—C.B R 18>i
Carlisle vs Sulherland, 1 R. de L ."xtT

•>'«'

J.R., IL'4.
•.

, , - K..

13. Where the wife separated as to pro-
perty has sold part oHier moveable propertv
without the conser.r of her husband: the
latter cannot have recourse to a saisie-reven-

R.J.O., 40l' ; Ani)re\v.s, J.

-'f;
J^,»i?les cas de saisie- reven.lication

ou 1 affidavit est iiisufti.sant, le bref et la
saisie peuvent être mis de calé sur motion
mais quand les allégués de l'atlîdavit pro-
voquent une contestation, la manière de pro-
cécier est par exception à la forme —C S
ls.)<l. A'oitt/i vs MiPherson, (• L C R 4Vi'

15. The legality of an attachment in re-
vendication cannot be tried on a motion to
quash the attachment.— C.S., 18.->r Tor
ranee rv Thomas, -1

J., (W ; (j R.T.R., 400-
-MOXDia.ET, J.

J
.

.

16. Le défendeur qui a été condamné surune saisie-revendication à remettre certains
effets mobiliers sous quinze jours de la sieni-
hcation,!:: jugement et à défaut par lui -c
ce faire, d'en pay valeur, ne peut p'prts 1 expiratio' 'ai fixé, ofT, ir de iv.

?i ,^1 "'/°™i^ obligation ,1e payer
la valeur des effets e tuestion.—C.S.. JS!».:.

Slevens vs Lhinson,:^ R.J.O., lill
; Jkttk.J.

";, '/''/</. '1 an action in revendication,
that the bailee of moveables cannot question
the title of the person who place.l sucli move-
a^)les in his care. - C.R.. 187.S. Tourism vs
Bouehard, 4 Q.L.R., IV?, ; Merki.ith; Stu-
.\RT & Caron, JJ.

18 Dans une saisie-revendication, le de-mandeur peut régulièrement, avec la permis-
sion de la cour, obtenue sur requête, amender
a «lescription ,les effets siusis, même avant
le jour du retour de l'action, en donnant avisaux autres parties.-C.S.. bSKV Legru vsDii/resm:

1 M.L.R., .11.-,
; Jkttk, J.

I». Dans une saisie-revendication, il n'est
pas obligatoire de donner au ,léfeiideur lal-
ternatiye de remettre au défendeur les effets
revendiqués ou de lui en payer la valeur.—
Le but de la saisie-revendication est de re-
couvrer la possession de la chose même etnonle prix ou la valeur de cette chose.-C.
*-., INSl. llatzo z-s Lahelle, l'Ii J., 120- L\-
FRAMHOISE,

J.

I J , IV.A

20. Celui qui trouve du txjis flottant sur
le neuve St-Uureiit et ses tributaires enamont du port de Montréal et latterre ne
peut exercer un droit de retention, mais
seulement se faire indemniser pour son tra-
vail

;
Il ne peut opposer à la saisie revendi-

cation .son droit d'indemnité.—C C 1880La Commiinaiilê des Sieurs, ete.. vs'biiran-
eeaii, :! R. ,1e J., ;j8.i ; Belaxgf.r, J.
21 Dans une action en revendication, s'il

V a défaut, l'affidavit sur lequel le bref émane
fait preuve /»;/«,; y;,f,> contre le défendeur,
et le tribunal peut condamner ce dernier
sans autre preuve, bien que l'action soit basée
sur une convention spéciale qui lui donnait
la posses-sioii des objets revendiqués.-C R
18,(). Berge, ni vs lermilloii,?, Q. L R

'

LU
; Stuart, Casaui.t & Dorio.n, JJ.

V. cepcntiant, art. i)l!», n. 18, l;t, l>0.

22. In an action of revendication, the
title by virtue whereof the plaintiff claims
the effects seized must be set forth in the <le-
claratioii, and the oniissior .0 do so is good
groun,: for an exc ption to the form.— In
such case the plaintiff niav obtain leave toamend his declaration by furnishing parti-
culars of his title. -C.s:, 18'.»!. Taytor rs
Jhe hiternalional ami M,ifg. Exchange, 10
K.J.O., 1:.'!»; Davidson, J.

,2.^-._'I'''e term saisie-revendication in
plaintiff's declaration is to be inter .reted in
accordance with the other allegation con-
tained therein, and a saisie-revendication will
lie maintaine,! as a conservatory measure
where otherwise it would be distnisse,l, pro-
viiled the facts and conclusions pemiit of it
Where a saisie-revendication is not one

properly so c 'ed, but is in reality an action
tor the résiliation of a sale accompanied by
such a seizure as might be applicable theretc)
it will be so considered and maintained.

.V wnt of saisie-revendicalioii in attach-
ment. issue<l against an insolvent estate in
the hands of u third partv, for the recovery

'i\

:i'

-sîJi

•4;

•I
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of KOO<Is sold on cre<lit, a!>king for tlie

recover)' of the goods, and tliat the sale by
plaintiff to defendant l)e declared resiliateil

( where the proper mode should have been
by a summary petition asking fcr the résili-

ation of the sale I. will l>e maiutdined, but
with suclt costs only as would be awarded on
sutli petition, notwithstanding the fact that
the issue was joined on the proceedings
taken and the (question was not raised.

—

C.S., IsiHi. I.cvi -.5 H.imeidiniict: 1 R.P.,
tl4 ; .\RCMIIIAI.I), J.

JL'RISI'KIDKNCK NorVKI.I.i:.

1A. La signification ile I'aflTiilavit n'est
pas nécessaire dans une saisie-revendication,
et ce défaut de signification ne peut donner
lieu à une exception à la forme.—O.S., IWtS.
'Je/lit'- :s V'/tr Canada Liquor Co., 1 R.l'.,

3I(< ; LOKANf.ER, J.

V. art. \n.\ n. -':! à 2").

25. 1,'article !•:!:! CI*, ne s'applique pas à
la saisie-revendication, et il n'est pas néces-
saire que l'afiîdavit soit donné par le deman-
deur, -son teneur de livres, son commis ou
son fondé de pouvoirs.— C. S., KS!)ft. McGre-
gor-Courlax Co. vs I.abellc, 5 R.L.n.s., las

;

•1 R.l*., il:!; CURRAN, J.

26. Dans une déposition assermentée pour
obtenir rémananatu'ii d'une saisie-revendi-
cation, l'erreur cli aie consistant à avoir
mis l'année 18!>H m; lieu de 18!«l dans le
jurai, peut être corrigée Eur motion.—C.S.,
]8!<!i. McGregor-Gourlay Co. vs Labelle, '1

R.P., !«; CuRRA.-*, J.

27. La déclaration d'une saisie-revendi-
cation ne doit pas mentionner d'autres effets

que ceux qui sont énumérés à l'affidavit qui
doit précéder le bref, et le fait que la (lécla-
ration ajouterait d'autres eflets, surtout si

par là on a augmenté la classe de l'action,
est une informalité dont le défendeur est
bien fondé à se plaindre par exception à la

fomie.-C.S., 189S.—i?a>7W/ vs l'allée, l-'j

R.J.O., 2:?S; i R.L.n.s., "lO!» ; 1 R.P., 017;
LORAXGHR, J.

28. Il suffit dans une déclaration sur
saisie-revendication d'alléguer que le deman-
deur est propri^^taire de 1 objet revendiqué,
sans qu'il soit nécessaire d'alléguer son titre,

947. Le bret de saisie- revendica-

tion enjoint de saisir les effets reven-

diqués, et de les entiercer jusqu'à ce

qu'il soit adjugé sur la revendica-

tion.

Mention est faite au dos du bref du
nom de la personne sur la déposition

de laquelle il e.st émis.—C. P.C.,

8()7.

1
. Un bref de saisie-revendication adressé

à aucun des huissiers de noire rour sitlié-

jwurvu que la piïrtie adverse n'en souffre pas
préjudice.—ce, I«il7. Hihert vs Bourgui-
gnon, 1 R.P., I ; TKI.I.IKR, J.

29. Vn entrepreneur de transport n'a pas
le droit de discuter le droit de propriété de
celui qui lui demande la livriisoii d'effets
transportés en lui produisant un connaisse-
ment.- Dans une action de la nature d'uue
saisie-revendication, le défendeur peut
exiger que le demandeur lui donne l'option
de remettre les eflets revendiqués ou d'en
I)a\ er le coût, et ce, sans offrir de livrer ces
effets.—es., IS!»7. I.eNevcrsvs The Cana-
dian Pacific Kailivay Co., 1 R.l'., (12;

Akcmirai.I), j.

30. A une saisie- revendication prise par
un vendeur non payé, le défendeur peut
plaider, sans exciper'du droit d'autrui, que
les marchandises ne sont plus dai.s le même
état, et ont été vendues et sont en la posses-
sion d'un tiers.—es.. IH'.W. Chapul vs Itlle-
licr, 4 R.L.n.s.. .'«Il ; Loranoer, J.

31. L'animal qui traverse de la propriété
de son maitre sur celle du voisin, par suite

du mauvais état de la clôture de ligne de ce
dernier, ne peut être con.sidéré errant et si le

voisin le met en fourrière, il y a lieu à la

sdisie-revendication.— ce, ISli». Toupin vs
Leduc, I R.P., 470; BÈlanoer, J.

32. Where an article is seized in defen-
dant's possession, under a seizure in reven-
dication, the fact that at the time of the
seizure the defendant had l)een appointe<l
guardian thereof, under an execution against
himself in another suit, is no answer on his
part to the demand in revendication, inas-
much as he might have relieved himself of
any responsability as guardian towards the
creditor who issue<l the execution b\
notifying him of the .seizure in revendication,
—es., IKOH. La Jlanque d'Hochclaga :.<

McConnell, 14 R.J.O., 240; DoherTv, J.

a. Dans le cas où des effets mobiliers
sont laissés en la possession d'un tiers qui
les vend, le propriétaire de ces meubles,
même dans le cas où il ne connait ni leur va-

leur, ni leur (qualité, ne peut poursuivre ce
tiers en reddition de compte , il doit prendre
l'action en revendication ou en restitution

de dépôt.—es., l.SDV. Savard vs Charctic.

5 R.L.n.s., 62 ; (Iagné, J.

1147. The writ of attachment in

revendication orders the seizure of tli

effects revendicated, and that they be

placed in the hands of guardians until

judgment is rendered upon the re-

vendication.

The name of the person upon whose

affidavit the writ issues is endorsed

upon the writ.—C.C.P., 867.

rieure dans le dislricl de Richelieu doit clre

e-ïéciité par !c même hni<;Ricr, et le bref ::•
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peut être s.Kmfié par i.n huissier, et U ,I^clat.on par le shér>f. Les forme» ,ie la sais ê-
reveiuhcation, comme celles de la sa s e-exécutu... sont riKOureuse» et .loiveiu Ctreobservées A peine de nullité.-C S |K7 iJ.rassard vs hirgeon, 5 R. 1,., |:.;j . io^l"^.
CKR, J.

< 1 •- . , L,UKAN-

2. Les huissier» ne sont pas tenus de se
faire accompagner de records p„„r faire uitl
saisie-revendicat oii.-C. S lS5r /j../,
di,n :, Dubois. I J, si ^5 r

'

/^'V,",':
Smith, Mo.ndki.kt & Chabot,

Jj'.

3. Dans une action en revendication
loniiss.oi.de laisser au défendeur copie diproccs verbal de saisie, ..'est pas fatale eautant c)«e 1 Ordonnance de l.i.17 ne requier
cette formalité que ,lans les cas de siisieexécu 10.. -es., IM<a. Moha,, vs jT^n,.
S'-',, i;i L.C.R.. ,!!«.

; Tascherkau, J
^

!

4. \yhen- » defendant, in a case of saiiif-
revendicalwn, refuses to open his doors the

to hat effect, on the petition of the plaintifî
order the opening to be effected by alinecessary means, in the presence of two

'

witnesses, and with such force as may he
irequired -C.C, l.stis. Morea,, vi MaOie^.

^on. VX J., 28,5
;

!,>. R.J.R., ,..5 . TorranoU. '

„„H„, \ ^"''!"t«^y guardian to effects seized
!

d.scharged from responsibility bv the cir-cunistance that the effects iif his custSy '

were subsequently seized and sold without
Ins knowledge under a sahie-gagaieTor

»*?*. Les formalités prescrites
dans les articles !»()9, 932, y;i4, 9;î5 et
936 sont observées dans la saisie-reven-
dication en autant qu'elles peuvent
s'y appliquer.-C. P.C., 8«8, amendé;
°72.

I.
1 CoucHoT, l-';5.—C.P.L., ail.

2- V. rel. à la signification de la déclara-

619

»*9. Le défendeur peut obtenir
que les effets soient remis en sa posses-
sion, en donnant bonne et suffisante
caution de les représenter lorsqu'il eu
sera requis, ce à quoi il est alors tenu
comme un séquestre judiciaire.

Néanmoins, le juge peut, suivant
les circon-stances. en accorder la pos-
session au demandeur aux mêmes con-
ditions.-C.P.C, 869. amende.

I.

2.
GuvoT, v" Revendu ation fs\^
A judge tn banco cannot revi.se and

lefe. <ia.,t s p<>s.session without an order ofthe Cou.t and without his giving sec iritvand the claim for rent having aconied nm ^;

cairh-t^Tf'"'*' r°"''"'^''"">
«•">'." 'v

"Zi "me rr'" '""''V?"''' '? ">-»«uar,l,au's"ppoiniment
1 ) be rehevtd „f rtspoi.sahil-

lt> the guar, .an is bonn.I to .show that the

cfaîMll""'''
'"'^''. '*'" ""'•' f°^ « privileged

tTon nf 1?
".'"'" J»"*"^»**'»"- The posi-tion of the guardian in this case canm^ bea.Mm,late,l to that of a gnardianMnder a•seizure ... execution when the goo<is seizedare soui dur.ng his guar.lianship at tl^ in-stance of another .i.ore diligent' creditor.-

to. .:, Cireaii & Amiot. W K. To 4V! •

6 rn défendeur dans une actio., e.irevend.cat.on n'a aucun droit ,le ré e lio

tZ ^irTr' ^' ^^^ f"'" ^' ^-o'-oraire"-:

dans u,?e *//.'• ''°"""'' Jf^r'"'^" judiciaire,

lelle, I I,.C R 'îiui •" u r D .>-..
'-"""

LKT J
• ' '*JR-. -'I'

; MONDK-

l»/«ff'f
*f""1'^" contre qui on revendiqueles effets après que la sa.sie a été mise decoté ne peut rete..ir ces effets jusqu'à ce queles frais soient payés.-C.C, Iss?,. èlZ^d

''' L.N., ,S(i
; TORRANCK,

J.

:ï Lusignan

••1«. The formalities pre.scribedm Articles 909, 932, 934, 935 and
936, are observed in attachment in
revendication, in so far as they can
apply.-C.C.P., 868, amended; 872.

l'art ^'J.^ ''."^i"'^';
'^" ''"t""'^" «citées sous

l art. ,H)<I, et, spécialement, les n. •), m, 25.

949. The defendant may have
the effects returned into his pos.se.ssion

:

upon giving good and sufficient sure-
,

ties that he will produce them when
j

required, which he is in such case

I

bound to do in the same manner as a
judicial sequestrator.

Nevertheless the j udge may, accord-
ing to circumstances, grant posse.s.sion
of the effects to the plaintiff, .subject
to the same conditions.—C.C. P., 86»
amended.

attt.ul a judgment in chambers, grantine
possession to plaintiffs, on giving security, of

'fff
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I ,• ':

KOOiU revenilicatetl, such juilgment in

chambers having by law the force of a jiuIk-

ment of the court.—C.S., 1H7H. 7'Ac OtnaJa
J\tper Co. It Cary, i g.L.R., '.M."» ; Ca-
«AUI.T, J.

3. Wliilat the record is in appeal an
application to obtain possession of the pro-

perty bv utisif-irvfiidicalioii cunnot tie

entertained.— C.S., 1H71. Hamilton xa Kelly,

15 J,, 1(18; :i R.L., liS; I'l R.J.R., .'lOT ;

Mackav, J.

A. The Court of Appeals has no jurisdic-

tion to grant an application, lor delivery of
the barge seizeil in the case under a writ of

revendication, on securitv being given.

—

C.A., 1H7I. Kelly St Hamilton, Iti j.. HO;
:;i R.J.R., ôOH.

5. lorsque, dans une saisie-revendication,

le demandeur a obtenu un jugement d'un
des juges de la cour supérieure lui accordant
la possession des effets saisis pendant l'ins-

tance, et qu'une autre des parties dans ta

cause porte ce jugement en appal, le deman-
deur peut obtenir l'exécution du jugement
par provision, nonobstant l'appel.—C.S.,
KSS4. Whitehead v$ Kieffer, 1 M.I..R.,-.'>S7

;

Pai'ineav, J.

6. Lorsque, dans une saisie-revendica-
tion, la cour sur requête, aura accordé au
demandeur la possession des effets saisis,

l'enlèvement de ces effets par le défendeur
ou par un intervenant dans la cause, forcé-
ment et contre la volonté du demandeur,
constitue ces derniers en mépris de cour, et

ils pourront ôtre contraints par corps d'en
remettre la possession au demandeur. La
cour n'a aucune juridiction pour accorder la

possession des meubles saisis à un interve-
nant, dans une saisie-revendication, lorsque
le jugement final maintenant l'intervention

0*SO. Avant que les effets soient

livrés à la partie qui en demande la

remise, l'autre partie peut exiger qu'il

soit fait un procès-verbal constatant

l'état deseffets, leur descriptien et leur

évaluation, afin de régler le montant

du cautionnement, et ce par experts

nommés suivant la procédure ordi-

naire.—C. P.C., 870.

9*S1. Si ni l'une ni l'autre des par-

ties ne réclame la remise des effets saisis,

ils demeurent à la charge du gardien

nommé ; ou, à la demande de l'une ou
de l'autre des parties, le juge peut,

s'ils sont susceptibles de produire des

fruits, ordonner qu'ils soient mis entre

a été porté en apttel où la uitie est pen-
dante.-C.S., IHrfi. Hhitehead rt Kieffer,
1 M.L.R., l'«N ; Taschkhkau, J.

7. Where goods were retained by the col-

lector of customs as forfeitetl under the
Customs .Act, IHKI, and the importer «eizeil

them in the collector's hands by process 3f

revendication.— //</</. that the plaintiff was
entitled to an order for the delivery thereof
only or making deposit with the collector of
a sum of money at least equal to the full

value of the gixxls.—C.A., 1.S.S7. Kvan &
.">!;«<•*<•, 4 M.L.R.,. ML'.

8. Les cautions qui se sont obligées de
représenter les effets revendiqués ou d'en
payer la valeur, iloivent être mis en demeure
de représenter les effets, avant que de
pouvoir être poursuivies pour leur valeur
purement et simplement, nonobstant que les

effets soient d'une nature périssable.—C.S.,
lh7L'. Paulin vs Hudon. 1(1 J., L'Wl ; Mac-
kav, J.

9. The privilege and right of retention
accorded to the owners and master of a vessel

by Art. 'i.'-*!*S C.C, upon the goods on board
the ship for the amount of contribution for

which these are liable, is subject to the terms
of the bill of ladiufr, and where it is stipula-

ted therein that in case of contribution
"average bon<l to be given with value there-

in, or sufficient security to be given as requi-

red by the master," the latter is not entitled

to exact a cash depost'' of the alleged
amount of contribution before delivering the
goods to the consignees, but the latter arc

entitled, under the terms of Art. cS6i) C.P.C ,

(i)4!l n.c. ), to get possession of the goo<ls on
giving good and sufiicient security for tlit-

payment of the amount of the claim when
finally adjusted.— C.S., IWKJ. Law vs .Uiiii-

derloh. 4 R.J.O., 45(j ; DKt,ORiMiKR, J.

0*iO. Before the effects are deli-

vered to the party applying for them,

the other party may require an inven-

tory thereof to be made, establishing

the condition of the effects, their des-

cription and their value, in order to

settle the amount of the security to be

given, which is done by experts named

in the ordinary course of procedure.—

C.C.P., 870.

9*11. If neither of the parties

applies for the effects '.ed they

remain in the custody of tlit guardian

appointed ; or, at the request of either

of the parties, the judge may, if they

are of a nature to produce fruits, order

them to be place in the hands uî



SAISIE-GAGERIE.-AiiT. M2.
g^,

lesniainsd'unséquestre —C C P mti -M «= irr. *..(,. f.,»,i. a sequestrator. — c. C. p., «71

CHAPITRK XXXVI.
.s.*isie-c;a(;i;rik.

»•»«. Le propriétaire ou locateur
iwut faire saisir pour loyers, fermages
et autres .sommes exigibles en vr-tudu
bail, les effets et fruits sujets à .son pri-
vilège qui se trouvent clans la maison
et les bâtiments ou sur la terre loués.—C.P.C., 873, partir

, amende ; S R
.5973.

•

1. POTHIKR, />yj., l,sj.

2. Le droit de former une saisie-irau^ri.

locataire actuel
; il ne j^iit être exercé nnrce ui qui a perdu cetti qualitr-ÂiUsi ^I

objet., „,ol,iIirrs appartenru au feA^ e^' }^^a continué fexploTtation d'un .lo ,mi e ,4"
•lu.ne peuvent être l'objet .lune ^ sle-ua-Rene de a part ,1e celufqui a cesS d'4"
fériruremeTi't"'/T »"'"

f'
^-KeTIctnL'a.!

apl^^îi^ïli^i^pi^^rio^^sr

Same-gagerh; n. '1
--aismiz, .

srs„rï,,i='i?3ffr'pi
It.nouveau propriétaire, mais non celui desaisir-gager.-BiocHK, v" Sahie-lal^rà ,,

n. .'.—(> Garso.nnet, p. ii'4.
*"*"«.

5. Maib la saisie-gagerie pratiauée nar
!l""^'.P^°E".'?,'«i^e, fvant ralŒon!c§^-^rve seJ elïets à son "pVohI-'b.oche

""

ui:;a^.SL^S^^touid«.„
«general reference in the writ t^Th-.

S^mi^er^'Tr '" ' «^^ -exe^tCsumcient. The executing officer's dutv i«ooW the writ and not i|structfon\ ou"{ride

^^
t-.A., 18<o. HobHa.Ue &. Mallette, R.,

8. 11 n'y a lieu à la saisie-traKerie tx>iir

CHAPTKR XXXVI.
ATTACIIMK.NT K)K |,^;^.T.

»««. The owner or le,s.srr may
cause the effects and fruits i„ or t,,x,n
the house, premi.ses or land.s lea.sed
and Mibject to his privilege, to be
seued for the rent, farm dues, or other
sums due in virtue of the lease.-CC
I'-, «7;{, /;/ y^,„y amended.- RS
••)97.'{. ' '

=rSui;!::i-£i^S^
judicataire ne les a point fait e.devTr ^^fL"

ÎWïë'efrrri' î'-^ P-««="- i'oX'daJs
r « il!f- w ,'^'*"* «=•""» m s en vente —
S r"i o 4,f"t

'"' "^ ''"<•"'""/'• «: Wo%e•"» K.J.O., 4I()
; TASfHKRKAlT,

J,H. J^ locateur peut exercer cr... „„• •

" RJ.O., 210
; Pagnukw! f -^ •

JURISPRUDENCE NOUVEI.I.E.

et conclusions en résiliation de^bàîl "^^toT
échu f'^'T" P?"^ '« 'nontant dû loyê;

fo'ct,es^^fTin:":,r,oSrmr7d^?
exercer son privilège par la voi^^e la siis?^gagene.-C.S.. 1898. L'Ordre des For^]ZtCatlioliques vs St-Martin, 1.5 R j o '^^
Pagnuelo, J.

^ju., JO;

au' 'défendt!^'""^^"''*"'" P™""^ «Je vendreau défendeur un immeuble moyennant

%-W^ :i

XMXH^i I

>
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iA '13-

M M

I.UX», payable par remcmrnt nenicstriel de
fL'*i «vvc intéri't à )l p. c, le <Ieinan<leur

n'vtnnt tenu à cotiMiitir l'acte île vente iléfi-

nitif ([UP lorwiui- if.'*U) seraient payée», le dé-
ffiideur devant p^rilre tout droit s'il néxH-
Kcnit de payer deux veraenienti. Par le luî'nie

acte, le tlemandeurdnniMit à bail au défen-
deur le même immeuble, moyennant ff'i7 yvtt

9*13. Il petit également .suivre et

saisir ailleurs, mënie pour les sommes
non encore exigibles, les effets mobi-

liers qui garnissaient la maison ou les

lieux loués, lorsqu'ils ont été déplacés

sans son i-onsentement, dans les Iniit

jours qui suivent ce déplacement.

La sai.sie par droit de suite doit être

signifiée au nouveau locateur, qui doit

être mis en cause pour la voir déclarer

exécutoire. C. P. C, H7;{, parfit;

««/<•«<//,• S. R ,V.I73.

1. l'n locateur qui a pris une saisie-

Kagerie contre les effets de son locataire,
tandis qu'ils étaient encore dans sa maison,
conserve son privilège au préjudice d'un
second locateur, lors même que ce dernier
n'aurait --'int été notifié de la saisie.—C. S.,
IRVi. Jlonncr is ffamilloii, t> L.C.R., 4:.' ; 4
R.J.R.. 484 ; nowEN & Baiku.kv, JJ.

2. Lorsqu'un locateur a fait saisir-gager
les meubles de son locataire pendant que Le
dernier était dans sa maison, le nouveau
locateur n'acquiert aucun privilège sur ces

;

meubles au préjudice du saisissant, même si

ce dernier ne l'a pas notifié; en conséuuence,
un bref de saisie-gagerie par droit de suHe
est inutile et doit être cassé avec dépens.—
O.S., IW«. Chaussa- vs Christin, W R.J.O.,
40 ; DoHRRTv, J.

3. Le propriétaire qui est mis en cause,
su- i:ne saisie-gagerie par droit de suite de
meubles transportés sur sa propriété, peut
comparaître en la cause »t contester le droit
du demandeur de saisir l'un des meubles
saisis.—es., l.S'.M. Boucher vs l.erkhe, ti R.
J.O., ISl ; DeLorimikk, J.

A. The le.ssor loses his right to seize by
process of aisif-gi-geric the tilings which are
subject to his privilege, after the expiration
of eight days from their removal from the
premises, even if the things have Iteen frau-
dulently given in pledge bv the lessee.— C.
S., l.S!)."). Cuddy I s Kitmm '&. Thomas, 'i R.J.
O., ;!J ; DoHKRTv, J.

S. Ix)rsque les huit jours accordés par la

loi pour pratiquer la saisie-gagerie par droit
de suite expirent le dimanche, le locateur
doit exercer son recours avant ce jour, et ur
saisie-gagerie faite le neuvième jour (le
lundi I sera renvoyée comme tard vë.—C.S.,

semestre, le défemleur devant paver toute*
les taxes, primes d'assurance et réparations.
_/hxi' : l'n tel acte constitue une promesM- di-

vente, et non • hnil, ne donne au deman-
deur aucun pr -;e sur les meubles du dé-
fendeur, et ne . .e ouverture ni d la saisie-
gagerie, ni à la ^loursuitr ^immaire.— C. S.,
iK'.tN. /'iiaid :> k'eUiiMd.'i t\.V., i' ; Pa-
C-..NfKI.O, J.

WiVt, He may likewise follow and
seize elsewhere, cve.jfor amounts not

yet due, the m^ '.-able cfîects which
were in the house or premises leased,

wher they have been removed without

his cons->nt ; but he must do so within

eight days after their removal.

An attachment in recaption must tie

.ser\'ed upon the new lessor, who must
also be summoned to .show cause

against its execution.—C.C.P., 873,

in pari, anundtd ; R.S., 597-'}.

WX\. Stiachan vs /Kpa/if, .'{ R.J.O., 401
;

MATHlKf. J.

6. Celui qui a enlevé frauduleusement
des meubles soumis au privilège du locateur,
ne peut invoquer le bénéfice du délai de huit
jours et alléguer que la saisie-gagerie a étO
prati(|uée tardivement.
La Faisiie-gagerie par droit de suite peut

être fpite entre les mains du locataire d'un
établissement (dans l'espèce, un entrepciti.
lors<jue ce locataire jouit quant aux tiers df
privilèges du propriétaire. — C. S., 1S(I7. //ai/
:s /.achapcllc. Vi R.J.O., 428; DeLoki
mik:», j.

7. The plaintiff is not bound to specify,
in the writ or declaration of saisu-gagri!,.
the effects he seeks to have seized par droit

df .lui/i:

The bailiff is not bound to serve the copy
of the writ upon the <lefendant before effec-

ting the seizure. The seizure may Ije effectt-.l

in the absence of defendantand the writ sub-

sequently served upon him. — (;. S.. I.'^'i-.

/haulitu vs /iii/lips, -1 R.J.O., •"):!7: D"-
HKRTV, ,i.

8. Lorsiiu'un tiers enlève des mtuliks
qui garnissaient une m.iison louée, et (jiiil

refuse d'indiquer ces meubles à l'huissier

porteur d'im bref de saisie-gagerie par droit

de suite, rendant ainsi impossible leur siiisie

réelle, le locateur peut, au moyen d'un liref

de saisie-arrêt entre les mains de ce titrs.

exercei son privilège sur ces meubles it les

faire mettre sous la main de la justice pour
qu'ils soient vendus au désir de la loi.—C.S.,

I8!t<i. MacDonald vs Meloche, 11 R.J.O.,
31,S ; Pacnuklo, j.

9. So long SIS the seizure of effects wliidi

have been removed from the premises is

maile within eight days after the date ut
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CHAPITRK XXXVII.
SAISIK CO.VSI-KVATOIRH.

remède également approprié, avanta-
geux et efficace, le demandeur peutobenir une .saisie conservatdre
^ur^ pro,luction d'un affidavit expo-

1- Qu'il est fondé à recouvrer la
Ix>ssession dun bien meuble cju'il avendu à terme

;

-'• Qu;il est fondé à être colloque
Parpreferencesur leprixd'unben
-uble.etqu'onenusede manier à
'"'faire perdre son recours

;

-i- Qu'il est fondé par suite de quel-

Z t'P°'"!"" '^^«'^ à faire mettre
"o»- a garde de la instice un bienmeuble pour assurer 1 .ercice de^s
droits sur icelui.-AW.r.-^.v • C P C
634. «66, a,«,Wcv ce. 1543, 1998 ' ^

CHAPTKR XXXVII.
CO.VSEH VATO» V ATT.^CHM K.NT.

»«W. If there is no other remedy
equally convenient, beneficial and ef-
fectual, the plaintiflF may obtain a con-
servatory attachment upon producing
an affidavit showing

:

1- That he is entitled to reclaim the
possession of moveable propert^• .sold
by him with a term for the pavmeiit
01 Its price

;

^- That he is entitled to rank l,y
preference upon the price of moveable
property, and that it is l^ing dealt
with in such a manner as to defeat
nis remedy

;

3. That he :s entitled, by reason
ot .some provision of law. to have
moveable property placed under iiuli-
cial custody, in order to assure' the
exercise of his rights ov^r it -AW.. •
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Achrletir »>

Afliilnvli 14, r}

llucheron j6

Cr>al<>n M
IXIwnturn IH

IKrnlrréquIprur 7,«,9

Droll * la Mlale >, i

KniloNHiur «7

exécution iIf Ii uinif 4, j6

ParlHile tiaiii|ur 17

Frivlltgt ft

rrnprléulr* ij. i;. i""

PrtiprUtatrr indlvta »
(JunnliK iniU'lrrminfr lA

R«l<iMc 3, », >,1, 14

Kt!'»<>luUun <l( vente , aj

KevfTcatiuii dr donation 19

AcK'Kté >i

Tt-neur de livre» as

Vtnilcnr non pay* 10 A u

1

.

V. art». 1 70 et 1 77 dc la Couliinie <lc

Paris.

2. L.e droit de uisie coniervatoire. en
vertu de l'article 1 77 de la Coutume de l'Bris,

n'eat pan al)oli juir le statut.— C. S., JHtil.

/.idiic :s Tourigny, .')

J., \%\\ tl J., L'4 ; !•

R.J.R.,!»7; B.\ih;i.ky, J.

J. A saisie conservatoire will not lie, ex-

cept where a lien or ri^ht in the property in

question is established by the seizing party.

—C.A., ISKti. IHince Ik Jones, 31 J., l(i«.

4. In a case of saisie conseritiloire, under
the 17)>th art. of the Custom of Paris, of a

quantity of wheat on )>oard a vessel, in the
port of Montreal, the court can authorize
the removal by the sheriff of flour stowed
above the wheat, to such an extent as to

admit of the proper seizure of the wheat.

—

C.S.. mu. Ihickesnav vs H aft, H J., 1(H);

1:! R,J,R., :14:) ; Monk, J.

5. A saisie eonsen'atolre may be quashed
on petition.—CC, ISH.'). A/itllin I's A'e/ioe,

9 L.N., ;i7; DoHERTY, J.

6. Le créancier qui a un privilège sur des
meubles, peut l'assurer par une saisie con-
servatoire.—es,, 1.SH:>. Il'iser i-s Murphv,
Il y.L R., ,\Ti ; Casai'LT, j.

7. Celui qui a un privilège de dernier
èqiiipeur peut faire émaner une saisie-arrêt

conservatoire.—C. A., ISiMI. Bridé & Bus-
sières & l\ovost, M J., KS.S.

8. Celui qui transporte des bois dans une
rivière et les rend à destination ou au terme
du voyage, est dernier équipeur suivant l'u-

sage du pays.—C.S., 1874. Trudel vs Tra-
han, 7 R.L., 177 ; Poi.KTTE, J.

V. art. !t31, n. 8.

9. I'll voyageur uu engagé dulis le» chan-
tiers à préparer et descendre les radeaux de
bois quarré n'a pas de saisie conservatoire

C.C.P., «34, N«6, amended: C.C..

1543. l«»H, lltlMi; R.S., :)NII, 6H27
;

54 Vie, c. 3U, wi. 1. '1.

pour sûreté du paicmtnt dt *c» giigca.—C.
A., 1H7'.'. liraham Si CM, 2 R.C., :':10 ; It)

J., M'.
10. In an action by the vendor of soodt

sold and delivered, for the recovery of the
price of sale, accompanied by a .f(i>.«/i'

lon^iivatoire of such goods, the plaintiff ha-,

a riklit tu demanil, bv the innclusion» of hi»
dcclar:ttion, thiit the (irfendaiit be condemnril
to |m} the price of sale, that the goocla seizeil

be declareit subject and liable to a privileui-

in favor of the plaintiff, and that the K'xjkIs

lie Bultl in due course of law, and the f>rn-

ceeils of sale paid to plaintiff in satisfaction

of hi» claim as vendor,— C.S,, |N4il. Bald-
win vs Binmore, (i J., 11>7 ; 10 R.J.R., IHm

,

Bkrtiiki.ot, j.

11. The unpaid vendor of moveables clai-

ming reM)lnlion has a right to attach thr
moveables by a saisie lonsenatoire, and al-

though hi.s attachment may l>e in the naturr
of a saisie-revendiealion, it will nevertheless
avail to him as a saisie conservatoire. ~C\...
1S7(1, Henderson Si. Tremblay, i\ J,, 1'4,

V, injra, 11, l','l, 'l'\, L'7.

12. Saisie conservatoire by unpaid ven-
dor, of good» sold à terme, to se'-nre ps.ynieiil

by privilege from proce>.,Li 01 1 the \Wi
chaser having l>ecome insolv<nt williiii

fifteen day» of delivery. The good», 7ii<«i

cigars in boxes, liait l>een packed and ship-

ped in one large wooden case, which lia.i

l>een open by purch.-iser and the boxes expo
sed for sale. Some of the latter were broken,
but ti«i7,''i of the cigars remained in their rt-s

pective Ixjxe», with factory mark, number
and revenue stamp intact, and these on I)

were sei/eil,

—

Held: that the goods, to tin

extent seized, were entire and in the saiiic

condi.ion as when sold, notwithstandinjjllir

opening of the outer bale or case, and tlir

seizure thereof declared good ami valid . To
support a saisie conservatoire, the uiipaiil

vendor must establish the clear and certain

identity of the object seized with the object

sold, this being the test sanctioned by tin.-

jurisprudence of our courts, and the tnieom
to be applied as well under the articles ot the

coutume de Paris as of our Civil Code. C.

A., 18«7. aonlel & (,reen. K! g.L.R., in:).

13. A. sells a quantity of timber to It., .1

part of the price only to be paid on delivery

.\. makes a delivery and B. omits to pay ai;y

part of the price; thereupon, A. brings .1 .

action to rescind the contract of sale, and.

process of sai.iie-reieudicatiou, attaclie.s . .c

timber.

—

Held: that this action couM 1«

maintained, and that the timber, so far .is it

could be identified, should be restore<l t'> .\.

—C.B.R., 1833. Moor & Dyke, S.R., o^'>^ ; 1

R.J.R.. 399.

M. A saisie conservatoire by an unpaid

vendor, for cash, of stones placed on the
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24.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.
The affidavit required by art. 955 C.
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r.C, is a coiulitioM precedent to the lawful
issue of the conservatory seizure therein pro-

vided for.— If the aliiilavit on which the
seizure is obtained does not show as giving a
right to such process, a petition to set asiile

the seizure will be granted, and the plaintiff

will not l)e allowed to amend his affidavit.

—

C.S., lS!t7. Corrixraii vs /)uj;a.<:, VI R.J.O.,
I'L'O; 1 R.l'., M:.'; Andrkws, J.

25. Where a book-keeper, having left his

employers service, fails to account to his

employer for a certain sum of money which
the latter claims he has not accounted for

and when he is al>out to leave the Province
of yuebec and Ontario, the employer can
attach by process of conservatory attach-

ment surh sum, which he claims is in defen-
<lant's keeping or dcpositetl with a third
party, and liave the same placed in judicial

custody in ortler to assure to the plaintiff the
exerci.se of his rights over the same, and this

attachment will hold good although it was
ma<lein the form of a snisie-aiKii aiiiiit jiii;t'-

me-ii/.-C.S., ISilH. (////// vs Steylhr, I R.
P., l':'>() ; MaTHIKU, J.

26. Une action non accompagnée de sai-

sie, qui n'identifieaucu-iement le bois sur le-

quel le bûcheron prête. id avoir im priviliïge,

dont les conclusions sont à l'effet que le pro-
priétaire lui même produise le bois sur le-

e|uel le demandeur prétend avoir travaillé

pour le compte de l'entrepreneur, qui n'est

0>S0. Les règles qtii régis.sent la

saisiu-arrêt avant jugement sont obser-

vées dans la .saisie con.servatoire en

autant qu'elles peuvent s'y appliquer.

—JVomraii.

I. \'. relativement à la signification delà
déclaration et de l'affidavit, les autorités ci-

CHAPITRE XXXVIII.

INJONCTIONS.

9S7. Un juge de la cour supéri-

eure peut accorder une ordonnance

d'injonction interlocutoire, dans cha-

cun des cas suivants :

l. Lors de l'émission du bref d'as-

signation :

(a) Lorsqu'il appert de la requête

que le demandeur a droit au remède

demandé, et que ce remède consiste eu

tout ou en partie à empêcher la com-

mission ou la continuation d'une ac-

tion ou opération, soit pour un temps,

soit pour toujours
;

même instituée que deux mois après que
tout le lx>is du chantier a été livré par l'en-

trepreneur au propriétaire et après que ce
dernier a fait flotter et mêler tous les bois
coupés dans les chantiers, sera renvoyée avec
dépens en l'absence d'aucime preuve d'iden-
tification du lx)is et d'aucune preuve que ce
bois pouvait, même lors de l'institution de
cette action, être encore entre les mains <lu

proi)riétaire. — C. C. IS'.l.S. h'ucliilfan r.i

Way &. La Cie CharUinagiie et Lac Oiia-

rfaii, 4 R. de J., 2.V,) ; I>KI.,(>K1MIKR, J.

27. Un aflidavit alléguant l'endossement
par le demandeur de billets escomptés par
le défendeur à une banque qui les détient,
l'insolvabilité du défendeur, son intention
de frauder ses créanciers, son refus de fairi'

cession de ses biens, ne justifie pas l'émana-
tion (l'un bref de .saisie conservatoire.— fii

tel affidavit ju.slifie, cependant, l'émanation
d'un bref de saisie-arrêt avant jugement, il

une saisie-con.servatoire basée sur cet affida-

vit ne sera pas renvoyée, parce (ju'on ne hii

.1 pas donne le nom qui lui convient, mais
sera maintenue, comme saisie-artêt avant
jugement.

La créance de la caution contre le débi-
teur en déconfiture, même avant d'avoir
payé, est une dette personnelle dans le sens

lie l'article ;•:!! CI'. C. A., I.SIKS. L'oura.y^d

& Lo>it;au, l' R.l'., (i.'!.

V. art. Si»."), n. 7, et supra, n. 11, L>.'î, L'."i.

9tS0. The proceedings upon con-

servatory attachment are subject to

the rules governing attachment before

judgment, in so far as they can apply.

—New.

tees sous l'article ',HKl, et, spécialement, les n.

IS, '.'0.

CHAPTKR XXXVIII.

INJUNCTION!».

9«17. Any judge ol ilie Superior

Court may grant an interlocutory or-

der of injiuiction in any of the follow-

ing cases :

1. At the tinte of issuing the writ

of stimulons :

(a) Whenever it appears by the pe-

tition that the plaintiff is entitled to

the relief demanded, and that such re-

lief consists, in whole or in part, in

restraining the commission or conti-

nuance of any act or operation, either

for a limited period or perpetually ;
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qui estvigueur que durant le temps
si)ccifié, article WM (!Kil).

La seconde est acconlée. soit lors de

l'émission du bref d'assignation, soit ]xjsté-

rieurement au cours de l'ins-tance, et elle

reste en vigueur jusqu'au jugement final, à

moins qu'ayant été ilécernée sans avis elle

ne soit dissoute plus tôt sur motion, article
j

)(«(», io:«i (it.)7-iM;(ii.

La troisième est octroyée par le jugement
j

final (jui jironouce les injonciions requises
,

soit pour un temps, soit pour toujours, arti-

cle 1041 (!NW).

Quoique la procédure suivie pour obtenir

ces diverses injonctions s'éloigne, sous

plusieurs rapports, de celle qui est tracée

par le code actuel, elle est exposée avec

suftisjimment de détails dans le projet pour

((u'il ne soit pas nécessaire de s'y arrêter

ici.

On observera que nous avons conservé

plusieurs des <lispositions de notre Code dont

la praticjue a démontré l'efficacité.

L'affectation à nu fonds particulier, des

amendes prélevées pour contraventions aux

injonctions, n'est pas à sa place dans ce

Code. L'article l():!:i(i est en conséquence

supprimé et l'article 1044 (lt71) .se borne à

déclarer que ces amendes sont piiyables à la

couronne (7311 S. R.).

La disposition de l'article S(K)C. P.C., rela-

tive à la détérioration frauduleuse d'un

immeuble livpothéqué, est retranclici

Deux raisons ont motivé ce changement : la

première consiste en ce que la contrainte

par corps assure l'exécution du jugement

accordant des dommages-intérêts ; la se-

conde, en ce que le projetautorise rémission

d'une injonction pour prévenir les détériora-

tions.

3. An injunction may be granted in the

following cases :

1. When it appears by the complaint that

the plaintiff is entitled to the relief de-

mantfed, and such relief, or any part there-

of, consists in restraining the commission or

continuance of the act complained of, either

for a limited period or perpetually.

2. When it appears by the complaint or

affidavit that the commission or continuance

of some act during the litigation would pro-

duce waste, great or irreparable injury to

the plaintiff.

3. When it appears during the litigation

that the defendant is doing, or threaten.^, or

is about to do, or is procuring or suffering to

be done, some act in violation of the

plaintiff's rights, respecting the .subject of

the action, and tending to render the judg-

ment ineffectual.— Cal., 520.

4. An injunction majbegrantedwherethe

court thinks that it is just and convenient.

But it is with regard to settle<l legal reasons

or principle that the court will decide what

is just and convenient. There is no right to

restrain the removal of exigible goods where

there is no subsisting judgment or order

under which execution might be issued ; nor

the alienation of her separate property by a

married woman pending an action against

her to recover a debt.

No court will issue an injunction where, if

the thing .sought to be restrained is allowed

to go on, no legal injury is done to anyone.

An injunction restraining the use of the

telegraphic nanieStreet London, was refused,

it lieing held that defendant's had done no

injury, and that the matter was .simply one

of inconvenience, which the court had no

jurisdiction to restrain, though mistakes had

occured and plaintiff's telegrams had been

received and opeiie<l by defendants.

The court has jurisdiction to grant an in-

junction to give effect to a legal right, ami

the onlv limit to such jurisdiction then is,

that it shall be just and convenient to make
the order.

Of coiir.se the words "just and convenient

do not mean that the court is to grant an in-

junction siuipiv liecause the court thinkt. it

convenient. It means that the court should

grant an injunction for the protection of

rights, or for the prevention of injury m -

cording to legal principles.

The moment it is found that there is a

' legal principle, that a man is about to suffer

serious injury and that there is no pretcme

:
for inflicting that injury upon him, the

court ought to interfere.

The granting of an injunction to restrain

the doing of a particular thing is an act ile-

pendent on the discretion of the court ami

in exercising its discretion the court will

consider amongst other things whether tlu-

act complained of will produce injury to tin-

applicant, whether the injury can be atoned

i

for by damages, and whether the damages

must be sought in successive suits or may
- be obtained once for all.

i

The office of an interlocutory injunction

is simply to retain matters in statu quo till

: the trial ; and the court will not determine

legal rights on such an interlocutory appli-

cation.
.

I The court will not by an interlocutory

order interfere on behalf of one party ma
: way which might injure the other in case lie

should succeed.

A plaintiff was held not entitled to have

matters kept in statu quo by an injunction,

: not merely u'lti' the trial, but until the case

I could he heard by the court of appeal, wlien
'

the decisions in courts of first instance «ere

against the plaintiff, and therefore unless

* time was given to take the case to the court

of appeal he would be without substantial

i
relief.

The court may interfere by mandatory m-

I

junction on an interlocutory application,

I but the right must be very clear indeed. A

1
mandatory injunction to pull down buiM-

j

ings will not be granted upon an interlocu-

! tory application.

j
Any injunction which can be granted Dv

1 interlocutory order, can <i /or/»'on' be granted

at the trial.
.

I The plaintiff must show upon his own mr
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tenal apnma/acic right to the injunction
otherwise It will not \^ «ranted, Wev";much the Ulance of convenie.ice be inTavor
of Krantinf; it.

The court on an interlocutory application
for an injunction should consi.leî the

°

"

anre of conyenie.—, an.l if on the one hand
irre,,..rab e .njur> nay be caused bv with-holding the injunction, while on thé otherhand any injury occasioned by the injunc-
tion may be compensated for bv daniaKes
the injunction should be granted'

In an action against a jeweller for thereturn of goo<ls deposited with him, the de-fendant was ordered to tleliver up the ifoo<ls

wiuitlsi^'o^;^?^.;;::'™'"^" '-" p-»-«
Injunctions have been grante.l restrain-

ing the committee of a club from actine
improperly m expelling a member; i„
restraining the publication of libels orslanderous oral statements injuriouslv
affecting property or trade; or ten.ling
to injure a fnendly societv or , joint

t^tT'^T'- uTl'°;'S?' "'^ J'Tisdictionm the case of such libels is clear, even on an
interlocutory application, the court onlv actsma strong case and in general not linless
satisfied that the statements of are untrueand are clearly libellous; nor when thel^would be great difficulty in fran,inga„ orderso as not to prejudice t)ip
The court has juris<Iici

. strain the
commission of acts wl: - 'S edwould be a contempt o. . , r the

S^">i; P"''''<:"t'°" of statentent ofchiim with comments, as calculated to pre-vent a fair trial
; publication of advertise-

inents warning the public that an invention
claimed by the plaintiff is an infringemen ofdefendant's patent rights.

an'^art'T""".?"
"'"' ^"^ J'™"""'' restraining

an act, though a statute imposes a tienaltv
for its commission.—H. & L , 54 et s.

fl,f.J'"'M°''''f
"•'"""8 tliè pendencv of

e action • relate to the time when' the

.'o tr*^ "I'r/.'L'-i-'y
to taUe place, not

629

tn.i,».- -J- J .-....».<.;. I" liiKc place, not

-isr- -^/'l?"i
'^ °"^" ""*> ''eVante.!.

6. A court having power to, and which
appoints a receiver of the a.ssets' of aiH.^ol

nw"„.T'T-'!"°"' •"/>'• '" a'dof thatappoint-
nu-nt, forbid any after interference, iy wav
^o„ wiH," i'^'""'^

^'y attachment or exec.,--
1011 with the property in his possession.-
^^o. U oensiojfer vs Xo,i/, A'hrr Cons-Iniflwn Co., <M N.Y.R., ;i!l8.

of OueÏÏ.
court and judges of the Province

ex™ s i„TJ
.^""'"'«;>- P«^tition. and whichex sts

,1 Kngland and the United States by
suit frin

T'""'""'
\°- "^^""'^ P^i-^^ to asuit from doing anything that might changehe position of the parti?, from what t walat the beginning of the suit.-C.S., 1870. ;

i^ M.i\.C. kathvay, 1!» j., ,-,7 _l- g iko'i
riii- Canada Paint Co. va Johnson, 4 R r o
2.».! ; Tait, J,

«^-j.w.,

8. A proceeding by injunction is equiva-

indi\?. hi
?•""•'"" '""'" ""^ ooninion' iaw.anil in this case an injunction would lie to

restraii. the defen.lant until the right, o theparties w-ere finally decided.-C A I8M7

^;cr:ifp^rr-="j-='^=^-<-°"«n.^

remedy, its being called a writ of prohibit on

C K l's.n°"T/'"^"'^^''/;r''"
""^ system.-

t.A., l,s.S(). Mayor of IbeniUe Sl Jones, R.,

10. In bref d'injonction ne sera pasacconle, s. la requête pour l'obtenlion dubref ne tait pas voir que le requérant nepourrait exercer ses droits par une action eudommage, ou autre action que par un bref
d'injonction, et si les allégat/ons ,1e Tarequête ne font p.is voir que, sans injonction.
1 serait en pénl de perdre son recours pou;
inexécution de l'obligation alléguée dans

•M w''t'"-"'!i~^"-^'
''"'• "•'•'^'/'''& Malles,

.
11. Lorsque rémaiiation d'un bref diu.

jonction i)rovisoire semble, .sous les circons-
tances mentionnées dans la requête, <lemau-
daiit I émanation de ce bref, devoir causerau défendeur plus d'inconvénientsqu'il n'en
pourrait résulter au requérant par le refus <le
^^^"•«^f',;' "e <lo't pas être jlerniis.- C.S

^'-.. 't'""-'''-
''^ ^" CiU Je Montréal, ;ir

J., l.)2
; Mathiku, J.

12. Pour l'obtention d'un bref diinjorc-
tioii. le requérant doit démontrer un droit
clair et indiscutable, et que siiiis ce bref
Il peut lui résulter un préjudice réel etseneux.-Le juge, dans l'exercice du pou-
disci Hionnaire qu'il possède .l'accorderou
refuser le bref <l'iiijonction, doit consi<lérer
les droits apparents des parties, et les incon-
yenieiits ou dommages qui leurraient résul-
ter a une ou à l'autre .le ces parties, par
suite de 1 émanation de ce bref. -C S l.HKO
Delaney vs Cuitbaull, HI R.L., ,544 • DkI ol
RiMiKR, J. C.A.. 1,S7!.. DohùSL-fhe Tem-
poral,lies hund, !» R.L., .)74.-C..S l,s«j,^Jhmers is .Sylvestre, S R.J.O., .'UW • Ch\r1
I.ANI), J.

J . --n.^K

13. Proceedings in injunction which <•«-
loin notliingand lead to no practical remedy
will be di.smissed.-C.A.. I.s7(i. Lain,; & Thehoard oj Teviporalities, R., ,'!;!;!.

.«.*, ",*'•? /'ffeiKlant disputes the plain-
tiff s legal title or denies its violatioii, the
court will seldom, upon an interlocutory
order, grant an injunction before the plain-
tiff has estfibli.shed his title. The hurden liesupon the plaintiff of showing that his incon-
venience exceeds that of the defendant -C
vS., 1W4. H hitevs Whitehead, 7L.N."<l->'
Johnson,;.

i..i^..-.r.

,
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;

15. The court, as h general rule, will not
decide a question of title upon a writ of in-

junction, more especially when there is a

third party interested ( here tht- government
of (Juebec) who is not a party in the cause.

—C.l*., I.SW). ailiiwiiiSi. .Vaiintil, 1:.' I,.N.,

Wil.

16. An injunction lies where the defen-

dant, though not himself a party to the writ-

ten contract, stands in the place of one who
was a party, e. n. where he has |nirchased a

business anil tlie good will thereof from a

person to whom it was conveyed by the
written contract and the i)arty asking for the
injunction complains of a breach of such
contract.—C.S., ISli:;. 7'/ii- Canada J'tiitil Co.
vsJohiiMii, 4 R.J.O., -J.'):! ; Tait, J.

17. Les dispositions du i! ;i ile l'article

lOK! ne se restreignent pas dans leur appli-

cation, aux seules parties contractantes, mais
l'une de ces ])artiespeut obtenir ce bref d'in-

jonction pour enjoindre à ini tiers de cesser

un acte <|ue ce tiers n'a pas le droit de faire

et qui alTecte inj.iriensement les droits (jue ce

tiers a stipulés par le contrat en question.—C.

S., l'*i(4. Monlieal Cas Co. î',< Coiisiimrrs

Cas Co., (i R.J.O., 140 ; DkI.okimikr, J.

18. .^n injunction will lie under the Mer-
chant Shippiti,"» .\ct of ls.'>4 (Imp. ), sect, (i."),

with regard to a ship to be built, enregiste-

re<i under the provisions of the .Act of the
Parliament of Canada, .'Mi Vic, c. l:;.S,s. :!(i.

—

C..\., 1S77. /^/««(«c & ll'urMi; 1 I,..N., :!:(.

19. Where the commissioner of public

works of the Province of Quebec, under the
provisions of the Public VVorks Act of 1 Stilt.

(:!'.' Vic, c l.">, ss. 171», ISO, ISI, ) and under
the '.erms of the contract itself, was proceed-
ing to re-enter into posse.s.sioii of a public
work in course of construction under a con-
tract, an injunction to restrain the commis-
sioner from resuming possession, Iwcaiise, as

the contractor allegeii, his work had been
interfered with, and a balance was due to

him, was improperly issueil.— C.A., IS7S.

Jo/y &. .Mailhmald, L'l! J., Ki ; 10 R.L., :',',ll.

20. An individual shareholder in a rail-

way company will not be entitled to an in-

junction forbidding a.ipecial meeting for the
purpose of .sanctioning a lease of the road to

another railroad, until a meeting has Ijeen

called at which the accounts of the company
have been submitted, unless fraud by the
majority or corrupt influence upon the mino-
rity have lx;en proved.—C.S., lS7!t. .ingus
vs The I^fontiral, Portland & Jioslon A'ai/-

Tcay Company, ".'o J., 161 ; Torr.\n^k, J.

21. The petitioners by agreement with
B., a shareholder holding the majority of
shares in a railroad company, obtained an
option to acquire within two years certain

proportions of B. 's interests, and in the inean-

time. until such option was declared, B. was
to lK)ld his shares as trustee for the petitio-

ners, but he reserved the right to vote on the
shares. B. , after obtaining large advances
from petitioners, became insolvent and left

Canada, and petitioners applied for iin in-

junction to prevent the annual meeting on
the ground that as they were precluded from
voting by the reservation to B., the meeting
of .shareholders would be coiitrolleil by the
minority, and they asked that the .s7<;/« i/iii>

be preserved until their option expired.

—

///•/(/. that the petitioners had not established

aca.se justifyingtlie interference of the court,

and the injiiiiction was dissolveil.

—

Siinhli' :

that if the interest of shareholders or petitio-

ners were jeopanli/ed by the proceedings at

the annual meeting, the Court pending suit

might appoint a receiver or sequestrator to

hold the coinpanv in the interest of all con-

cerned.—C.S., ;SS4. S/rphiU :v Tin- .Vont

real, Portland & /ioston A'ailrtar Co., 7 I..

N., s.-)
; ToHRANCi;, J.

22. The court not only has iiirisdictiun

to interfere to restrain a C()i..))any from
affecting a man's land by deviating from tin-

exact limits prescribed by the statute which
gives them authority, but is almost bound ti.

interfere, and will, as a matter (jf course,

interfere unless the damages are mi sliglit

that no injury has arisen, or is likely I.)

arise, or unless the injury, if any has arisen,

is so small as to be hardly capable of beiiii;

appreci.ited by damages, or unless the reme-

dy by action of ilamages is ailequate and

siiflicient, or is under the circumstances m
the case, the proper remedy, or unless tlu

trespass is one merely of a temporary natiin

So, where a raihv.iy company commence 1

works on the lauds of a person without ob-

taining a warrant of possession under tlic

statute, lield, that was a proper case for in

injunction. C. S., ISS(i. Jiierse vs Tl:r

North West Paihcay Co.. '2 M.I<.R., -"«':

Ton RANCH, J.

23. II y a lieu an bref irinjonction coiiti r

une compagnie île chemin de fer (|ui, jiniir

la construction de son chemin, prend possi-~

sion .l'un terrain sjins avoir fait les proci'di^

et le dépôt requis par l'acte des chemins .If

fer (Statuts refondus de (ju(?bec, art. -'dhl.

'ii 'iH, L'!» et :;7.)— /.a Cie de cl'einin Je /ii ,'

Beaii/mrnoi.^ & Ifainault. 17 R.I<., lUi. C

A., 1S75. /lourgonin Si. The .Montreal \ I

JHy. Co.. li» J.,
.)7.

24. It is not necessary that this corjioi.i-

tion should have commenced taking posses-

sion of the land to be expropriated, to eii.iMc

the proprietor thereof to have recourse in ui

injunction. This recourse exists as somi ,is

proceedings to obtain its expro])riation li ivc

been taken, if such proceedings exceed the

i powers conferred by law to that compniy,
! even where the law provides another rt-me-

i dy.—C.R., IS'.t". .Ukiuson-es The .Sl,tl'.<-

no Water, Light and I\>U'er Co., I'K.Ji».
2SÎ); Casault, ROUTHIKR & Andrkvs. JJ-

25. lU ce bref peut être obtenu jin un

propriétaire indivis, quand i.iênie 1' titre

propriétaire ajrait consenti à cette prl^^ cU

possession.—C. A., ISSit. /.a Cie de ihemvi

defer de Beauharnots &. /iergevin. 17 K.I.-

IKi.
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26. In a suit attackiiiK the vali.litv of an
alleKerl iran.sfer of the tele^n.ph lines an.l
tranchises an.l privileges of a tek-Kraph com-
pany the court will not urant, l«^tore return
of t.ie action, an interlocutory order restrain-
ijiK the coinpanv from raisiiiK the rates for
the transmis.s.on of télégraphie commnnica-
tioiis III pursuance of the aj/reenient C S
V ''';,... '/r

' "' ^f""'>'"' rc/,x>,jp/, (•„., i'u
N.. .'!•.!

; .M.\CKAV, J.

27. file injonction pent émaner contreune cor]K)nition municipale
:

An iiijunctioii can is.siie agaiust a munici-
pal corporation

;

.(. rourl'empOclier.le procciler à mie ex-
propr.ation._C..\., Isso. yy„. <//, (ou^n/
or ItHiiiiii & /(iiirs, :; l.x., -j;;.

,.
'';•

''""';/''"S';"'"
"" >•''''- <'.e cotisation.-

t.. A., INM). .}/,„j;,i,i &. r;>/,', ;! r,.N., J74.

,
' .','"'' «rrOter la collection d'une cotisa-

,o., ,llé„ ,,e.-C. P. m.s,.. •//„, , „rf,.,r,„i,.„
")>./olw .V //:r (,„/,„, I .,,„„„/ A'v. CoH I,A\v Ri.;i'.)RT.s, Appeal Cases, ."ilHi

'/,• '-°'^il»>;.l<- .""tre-passe ses ,x,uvoirs.-
L.Is., ISS,. die :s l.,i C„r/>,>n,/i,m it,- Sl-

SAII.T& .Anhkicw.s, JJ.
'•. Tour rempêclier .le procéder à la vente

des nieuhles .l'une femme en exécution ,1'un
ju/enient rcn.Iu contre son mari -C \
\^-'X (>/,-,/, Moultcal ^ (hrnic, R., .•'Ûu.'

28. rne injonction peut émaner, contre
ni. conseil .le comté pour lempêcher de
connaître et jnpr le mérite ,lnn appel
1
line decision ,lu conseil local, lorsque la

oi ne permet pas l'appel.- es.. l,s.s.i.^ r-;,,^
,'-';' ',' " '^ '"A"'"'/.^" de JoliilU-w r NIH

; Cl.MON, J.
•'

-, im.vi
;'" ^".»PP"''=!tio" '>y a ratepayer fora proyisional injunction to prevent the Cor-

l-oration of .Montreal an.l its oflk-er from

7 .^'' ';'.' '"^^" ""thorize.l bv a rcsoliitidi
of the City Council.-//,./,/

: that the <^rleraske, for would be useless, as the signatures
the Mayor and City Clerk to tlu «riting

riKhts of tie parties, the ilU-alitv allejie.l if
t ex,ste,l, beiMK as effectual Sxainst the con-tract when sij-ne,! as before The Heïê 1'""'opoly was not snch in thesen^ronh'
law, consumers having, the option to take

c V ch'arf;r ^^f^^î""" l"."f "•''^Montreal

.'lele" f
'' ^""'°'-'-^s any munici-pal eleto, to present a petition to set asi.lea resolution, etc.-C.S., 1,S!I4. HuditThe

•/./,-/,„«/,. Telephone Co., r, R.J o 445
\KClIlllAr.D,

J.
i^-J-U,, 4^.>,

„f' '• J''\
«^"fporation de '

. -Cunéeonde

KO detst m''"'"
'"''"'^'^"^ ^'^ «'-""é

'««. tr"nn'! atut l^^^I^^a' r'"""-*?^ ^T'iMAi p,q<:w6 anjrs que i'uii Jcs

<Ieux propriétaires .le I'a.,ue.luc était inter
<Itt pour .lémeuce, ne p,'uv«it acquérir Tapart _.,e Initenlit .,ae ju'liciairen/en, enoiiscpience elle p..uvait ac.ii.érir privéi lentlantre moitié à un pri: ii'Jxcé Lu,t ,,

'

=<
."oitiéde ^(.UK)..:'sauf X ac, lérV l"^ ,t ^
nK«tu.lors.,u'clleseraityen.lueji,liciair.:mm
so t a la poursuite .les cré.iuciers ,1e l'inter-
dit ...1 sur hcitati.Mi pn.v,„,uée p.-jr l'un .les
oopropriétaires.- Il .l..it être laLsé au con
sell <Ie ville une ,li.s.-rétion raisonnable -lansune transaction de .-e «eure. et la cur .lin-
erv.e.i, ra p.-,., pour reinpecluT .l'acquérir

.me'cVs.V'^'
'',"'""!"' '"^^'I"'^-"^- I-^^en.que c est le seul mode i,r.,tique .l'arriver à

1 ac,|ii,s,tioi, ,lu t,n_.t, et qu'il est constant

, K., .,01 ; rAC..\i>:r.(),
J.

32. An injunction will not issue wherethe right ot petiti.mers is not sufliciently
c e.-,r, nor the injury absolutely without re-iie.lv, especi.illyin view of the loss «hich
lu^ci y w.,„|,i ,,,,,Ter by su.b pr.,.-ee,linK.-

l..-N.,..!l!l; J4 J. ,-()»; I>AI.IM;Ar,J.
3Î. I,es inconvénients temporaires aux-quels .;ertaiiis particuliers pciveiit être ex-poses ;t rai.son .le travaux exécutés i)ar une

corp.)ratioii municipale et imtorisés par .sa
charte, tels que réouverture .les rues pour'
I amelioration .le c.inauy .1 éK.nits ne don-

'r'< '?",f,,'""'^r.".'-e
'"' oref .i'injonction.-

t.S., I.VPj. P,Y/o,it,„>„- vs /.„ Cité Je St.:C,„nxomU;\ R. .le J., .^(K; ; DkI.orimmîh,
J.34. (J.;,:i,t il s'agit de réKlenients muni-cipaux qui ont été passés .laits l'intérêt ini-

blic et qui ont été approuvés par les élec-
teurs et le I.ieut.-Gouverneur, le iuife n'ac-
cordera pas de bref d'injonction ^nr ensuspeiLlre l'exécution, à moins qu'il ne .soit
établi bien daiiemni et ./ son entihe ^atis-Jactwn ,jne le conseil .pii a passé ces rèele-
meiits a outrepassé ses pouv.nrs ou omis des
t.)nnalit.<s essentielles.—C,S.. l,s<i.->. frki-
r.v l.a vilir ./<• C/ihoiilimi, •_' R, de l .-.->i .

(AC.Nic, J.
•''

•

AS. Une corporation municipale de ville
J)eut, par resolution, autoriser un particulier
a poser, dans les rues de la ville, un aqueduc
dont 1 exploitation et l'entretien lui sont
lais.ses. Cette autorisation .loiine implicite-ment a celui qui l'a obtenue, le droit .le fairedans les mêmes rues les creusements et travaux <iui deviennent p .r la suite nécessaires
pour la reparation et l'entretien de l'aque-duc et la orporation ne peut Pas l'en em-
pêcher par voie d'injonction. --C A KS'tti
/-.:<rtf;v& La ville de C/iicotiliwi, 5 R.J.O.',

36. A municipality, which has no risht
of ownership in buildinRs situate within its
limits nor any control .hereof, is not entitled
to obtain an injunction to pre»ont the use ofsuch buildinKs for a particular purnose,
which IS not sIiovnu to be in c^ntravei'-inT
of any by-law of the municipality or .langer-

1
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H

OU9 to the iiihahitatits thereof.—C.R.. IH«.").

MunHil>aliU du vilUiire lU- SI-Louis du Mill--
End ::s CiU- dt Montreal. L' M.Iv.R.. -'IS

;

ToRKANCK, Matiiiku S: MolISSKAI-, JJ.

37. Where a iniinicipal corporation <loes
not complain that any civil ri({ht has been
invailed or interfered with, it has no action
J)efore the civil courts ajjain.st an individual
for the suppression, by injunction or other-
wise, of a business carried on within the
limits of the municipality, and which busi-
ness, it is alleged, cotustitutes a public nui-
sance. The remedy in such case is by in-
dictment before the criminal court», or by a
proceedin){ in the name of the attorney j{e-

nera! as representing thi; crown anil cliarged
with the protection of the rights of the ge-
neral public- C.S , iHil.'i, Corhoratio» dii

villai;e DeLorimicr r.< lleaudotn,W R.J.O.,
I"-".' ; DOHKRTV, J. ,

38. .\ rate payer of a n\unirfpality has no
right to a writ of injunction to restrain
works on the hijjhway without showing
some s])»cial d.-tmage peculiar to himself and
different from the damage which thev may
cause to the public generally ; and the court
is not required in such action, on the issue
between the jjlaintitland the party executing
the works, to decide whether the resolution
of council, under the authority of which the
works are being performed, is radically null.
—C.S., \mi. Shthal v$ Edison Eleclric Co.,
2 R.I.O., Ll»!t: DOHKKTY, J.-C.S.. 1S<I2.

liilair fs I.a I illi- de Maisonm-uiv, 1 R.J.O.,
I!<1 ; DOHKKTY, J.—C.S., 1S1I4. Bird ;a
The Merchants Telephone Co., 5R.J.O.,445 ;

Archibald, J.

39. Lors{]u'une compagnie a illégalement
érigé une Ijarrière dans les limites d'une
ville ou d'un village constitué en corjxira-
tion. sans le consentement de la corporation
municipale, tout citoyen ou résidant de la
municipalité, de qui la compagnie exige ou
menace d'exiger des droits de péage, peut
recourir au bref d'injonction aux fins de
faire enjoindre à la compagnie de cesser
cette opération illégale.- C. S., ISilT. Fitz-
gifihon -es La Cie du chemin de fiéoi;e de
Donal, 12 R.J.O., 4(K) ; DkLori.mikr,' J.

40. I,e nom d'un commerçant est sa pro-
priété exclusive, et personne autre que lui
ne peut se servir de son nom sans son auto-
ri.'.atioii.— Une personne dont on usurpe ainsi
le nom a droit à une injonction contre l'usur-
pateur.—C. S.. 18.S!I. JJunn is Crovsdill, t!

M.L.R., 4ti; Mathiei:, J.

41. Good-will means every positive
advantage that has been acquired by the old
concern in carrying on its business, whether
connected with the premi.ses in which the
business was previously carried on, or with
the «..H/f of the late concern, or with any
other matter carrying with it the benefit o'f

business
;

2. The good-will of a trade or business is •

a subject of value and price and may be sold '

35 a valuable asset by a liquidator duly
appointed to the winding up of a concern ;

'

:i. Courts of Justice will interfere ancl
grant injunction for the purpose of pro-
tecting tlie owner of a biwiness from the
unjust or fraudulent invasion of that basiness
by others

;

4. The name "The Sabiston Ulhograpli-
ing and I'ublishing Company" or "The
Sabistoi Utho. anil Publishing Company"
is a ou.orable imitation of that of "The
Sabiston Lithographic and Publishing Com-
pany."—C.S., 1.S1I7. The .Montreal Litho-
tyaphin^ Co. r s Sabiston, :', R. de J., 40:!

;

DkI.ohimikr, J.
But, /;(•/./, in appeal, that the sale bv

the licjuldator ol the good will anil
assets of a company incorporated under
letters patent from the Crown does not trans-
fer to the purchaser the right to use the
name of the company after its dissolution,
this being a right which can only begrante<I
by the Crown -and he is not entitled to an
injunction to restrain a person who, since
the disiiolntion, has registered a new firm
under a similar name, from doing business
under such name, there being no evidenii-
that its members or the nerson sought to be
restrained agreed or undertook not to do it

—C.A., bSltr. Sa/iislon ^ .'ifontreal Litho-
graphinf: Co., ti R.J.O., 510.

42. Lorsque des commissaires d'écoles
refu.sent de consentir au changement d'em-
placement d'une école ordonné p.->r le surin-
tendant de l'instruction publique, ei font au
contraire reconstruire l'école sur l'ancien
site, il peut leur être enjoint, par bref d'in-
jonction, de suspendre leurs traviux et il

n'est pas nécessaire de recourir au bref de
mandamus pour les y contraindre.—C.R.,
ISii;!. Deaudoin vs Les Commissaire.
d'Ecoles de Mascouche. ,'i R.J.O., 452; .Ma-
thieu, OuiMKT & T.\IT, JJ.

43. Where the works sought to be pre-
vented were completed Ijefore the writ issiuil

—Held: an injonction will not lie.—C S ,

l.H,S8. Poudretle vs The Ontario Railuav
Co., II L.N., l:«); Mathieu, J.—C.,S.,'|ss"
The Corporation of the City ofSherhrook, : >

The Sherbrooke Telephone Co., 12 L.N., :i'>4
;

Brooks, J.

V. rapport de cette dernière cause, en ,i| -

pel, citée in/ra, n. .")4.

44. Lorsque les travaux qu'un ]iro-

priétaire veut empêcher sont sur les liinitis

des propriétés respectives des parties, tt

qu'il n'y a pas eu un l)ornage légal pour .li-

terminer la ligne de division entre ces pi.

-

priétés. il n'y a pas lieu à l'injonction C.

A.. 18',:l. The ^Inglo Continental (.naiw
Works & The Emerald Phosphate Coy. :>1

R.L., 2HS; 7 M.LR., liMi.

45. Where buildings are Iteing enctfil
for a legal and proper object, such as a 1; >s-

pital for the insane, and there is no pruot

that they are causing or likely to cause any
injury to the properties of the neiglitx)iirs or

any diminution of their value, owiiij; to

causes for which the piopiictois oi lue

asylum would be liable, adjoining pro-



prietors have no riKht to ask by iniuiicion

46- A patentee. cUiHuk the tjemlenrv ofan actmn institute.l hy him to res a 'n,hein ringen<e„t of his patent, is entitle,To „n/«/rr,,« .njunction nmler ,!5 Vic. ,1) cJu s. 4, on ihe pro-liiction of affidavit tliat
!...spate„t_,s K.inKi„fri„ge.l hy theVwe.f

tiler of ;i iiiiltrniar.* ;.. -._
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, r
•'" "wiiK inirinjfetl hy tlie «lefeii-

.lant, an, further of ..hulKment^in anothercase estabhshniK H.at f'.e (the plaintiff) la.lsnccessfullv nmintaine.l an action conpt
^ "^V°f,";,"""" "'f""Ke.ne„t.-C S C
47. Un propru-taire „•,, pas le ,lroit",le

es reparations aux nr.'..i,i^o„„ . ,_

... -.. (^.«,M niaire n a pas e , ro t ,lpfaire
, es reparations aux premisses s°nseconsentement ,In l,«:ataire it ce .ler^tie ?^, tobtenir ,ln protonotaire, en l'absence ,ïi. Ceet sans avis à la partie a,iverse, m, brLf .

'

n!jonction pour len empêcher -C A si

.;,!*. .

'"'^ ''°'''" °f " ""'^«t'on ticket is eii-

tion et .l'ouverture ,l'„n cimetière pro étéh -ans un tel compromis, la fabriqueTétén.luite en erreur, elle seule a le ,lroit de ,1emaïKlerau tribunal ,1e l'en relever °t 1 n'ao"partient pas à certains francs-tenancies 'in"tervenir pour contester le règlement an oi. «que ,lans leurs movens «nnterventl.» sn'allèguent framle et collusion.-(' H •sel"

•J KJ.U., ,)4.'
; KOITTHII'K,

J.
*

50. S'il appert, comme dans l'esnère

.t^:creUouq„e,afabri„ueaagil:o,;trai:rme^it

jo,'"tio'a cet',;'fi"'"""''?''
•'"» ''^-f <!•"'-

n.^o:rJ°!li"!^}:^--i«Î^^V-compa-

!^"^rriïr'^"^ etnou^^;::^:^»;"
ers, autorisant un procureur à comparaître

I«ur éclairer le juge, lors de la présentation
1. le re,|uete ,>„ur bref .l'injonctio'i -

, ôr"qu une majorité «les francs-terancie ; « aitpar une résolution a,lop.^e en assu.bléè ,lèpaoïsse consenti à l'émanatio, ù 1, if

ciSde î^fir""
'-j^'^" '^•^ f"'» '«^ P "-

cp;^u^j^î::ir:m--rji::?;^^d-

lesquets ,locuments île^rai^^^ !. 7,^ "-;

;^^îb:dop^:-:r^-^:l-^^

Kpp^;:ï.;-^u^Sl^.wcrtester! appel qu'on avait pris ,lu jugementrenvoyant cette .kniaihle. l'un ,lis ,aroisMeus, qui avait ,les ,lroi,s ac,,ui la, s lÏÏou-'veau cimetière, pouvait, ,lans l'espèce intervenir ,Ievant la cour .l'app^-l. pour défendrece jUKemenl.—c A Is'r, /ùA : «. ! ,' ,.
?«.<^/'M.;^.,/;^^:;;,^:;;^;^j;^/;";!--

51. Dans les circonstances ,1e la iirésente

de e^ttre^rw "r"'
" ""'^ ",'= ^r-^^'^m

I^r ,lè TA,; ; ^-^'P^K'"»^ '1" t.I>emin ,1e

1-1 .
Temi.scouata, comme bonus ,le«debeiitures au montant de $-jr,,m, accor.lèes

pal i/ a.' r -'l^''?-'^'"
•'" ^"'-" '"«ici!paKIe la dite ville. ,Iiimentpa,ssé etaonroiiv^Piruu vote -les coiitribuabl^s.-C.t'^'^ °SV.

l'ar.^'s.>,V!! "'.^Iw:'' P"""" '"/"'"'• '«se surart, s(»du C.I'.C.est suffisant s'il contient
1
a irmation formelle que le dommage causé

à 1 immeuble par le défendeur, tierf.Iétëneur, l'est avec lintention de framler le denandeur, ,,ue ce ,lommaKe s'élève à làsomme ,1e .SKKX., et que, l^Psuite la créance<Iu ,le,iiaii,leur, qui est ,1e plus ,i; *sS()f. èsî

tell^',[é Jrf''"/>
^""-'"enc'^e ,Iu mollit detelle detérioration.-C.R.,

|,S!».-,. / r Cnu//.

R. -le J., .,4..; Jette, Gn.r. & Lok.angkr.

53. Après le délai fixé pour ren,lre lasentence arbitrale, par les arbitres nommée
fl-ïe-r'aïr,:!'''''. '-'r'

"^*' «^J-emiirsT'e
té. eral „e j,eut être procé,lé à l'arbitraRe,et 1. y a lieu au bref .l'injonction pour enipécher qu ij v .soit procé,J?.-C..\

, Wn Ta
Shaniioti. tj R.J.O., j<),-,.

'^"^ '^

issued by^heiii;;^,;^;;;!;^!:,:'^:;^^
."corporat,nKatelephonecompanv,«ith,^w:
er to carry on business in theVroV nce u^êrthe previ.sions of section 8 of ;i.-, V c '^^
(now R.S.y,, 470Ô), to wit, to construct and

r,;for^\-;:Th:'i^^.?gt'i''°-^^^^^^
and highways of towns, cities etc hi theprovince, provided that passage or t'raffic insaid streets sliall not be fmpeled or nterfer
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e<l villi l>y till- location of the poles and

wires of the company, do not joiifer on the

telephone conipativ the power to pUnl poles

and carry wires alônj? and iicro»-* the streets

of a citv, without first having obtained the

permission of the citv corjioralion, in whom
f)V art TV.'. 7.")7 M.C.. the ownership of the

streets is vested.—C. A., W.H). Shfrhrnoke

TiUphoiii- .hsociiilwii S: Corporoliou c/.S/nr-

hrooke. ti M. I.. R., UK).

JfKI.SPRUDKN'Cl-: NOI'VIU.I.K.

55. Sons les articles '.i.".7. IMKI. !«il et '.Ki.">

dn C.r.C, concernant rinjoiiction, un orilre

interlocutoire pent émaner du jujie en môme
temps cpie le href I'.e sommation ;

et cet

ordre interlocutoire peut être demande par

retjuête précédant l'émanation du bref de

9»5H. Une injonctioti ne peut être

accordée :

1. Pour empêcher des procédures

judiciaires, sauf le pouvoir du tribu-

nal ou du juge d'enjoindre, par une

ordonnance rendue dans une affaire ou

instance pendante devant lui, la sus-

pension des procédures eu icelle ;

•1. Pour empêcher l'exercice d'une

charge dans une corporation publique

ou privée.—A'i'«î'<'a«/ Kng. J. A. ,1873,

s. 24, ss. 5; Cal., ce, 3423.

1. No cause or proceeding at any time

pending in the High Court of Justice, or

before the Court of Appeal, shall be res-

trained bv prohibition or injunction ; but

everv matter of equity on which an injunc-

tion' against the prosecution of any such

cause or proceeding might have been ob-

taiiie<l, if this act had not passed, either un-

conditionally or on any terms or conditions,

may be relied on bv way of defence thereto :

Provided always, that nothing in this act

contained shaft disable either of the -.aiil

courts from directing a stay of proceedings

in any cause or matter pending before it if

it shall think fit ; and ar.y person, whether

a party or not to anv such cause or matter,

who would have been entitled, if this act

had not pas.sed, to apply to any court to res-

train the prosecution thereof, or who may be

entitled to enforce, by attachment or other-

wise, any judgment, decree, rule or order,

contrary to which all or any part of the pro-

ceedings in such cause or matter may have

been taken, shall be at liberty to apply; to

the said courts respectively, by motion in a

snmir.ary way, for a stay of proceedings in

such cause or matter, either generally, or

so far as may be necessary for the purposes

jif justice ; and the court shall thereupon

make such order as shall be just.—Eng. J.

A., IST.'J, s. 24, ss. 5.

sotnmation.—Cette re<iuête doit être ntgnifiée

à l'autre partie, excepté dan» le cas île néces-

sité urgente. I,' ordre interlocutoire est si-

gnifié en même temps «lue le bref <le som-

mation. -C. S., 1W»8. Hiirl :« k'iiimtllc. >

R.I,.n.».,:'.(»; 1.->R.J.O., 17; Dohkrtv, J.

56. (Maintaining interlocutory injunc-

tion granted bv MaTHIKU, J.»—An injunc-

tion will lie granted at the suit of the pur-

chaser of a business to restrain the vendor

from violating a stipulation in the agreement

of sale whereby the vendor agreed not to

enter the same business again at any time or

help anv one to <lo so,—Such stipulation is

violated when the vendor enters the employ

of a rival firm in the same locality, as their

manager and soliciting agent.- C.S., ISii'.i.

(M)/: rs /!riu/>ois, 'J R.l'.. ll'«-* ; LvnCH, J.

9."l>*. An injunction cannot lit-

granted :

1

.

To restrain proceedings at law .

saving the power of the court or of the

jttdge to direct, by an order in au\

matter or suit pending liefore them,

that the proceedings therein lie stay

ed;

2. To restrain the exercise of ain

ofSce in a public or in a private corpo

ration.—AVf.',- Ivng. J.A., 1«73, s. 21,

sub-sec. Ô; Cal., C.C, 3423.

2. Since the passing of the (jueliec Stal.

41 Vic., ch. 14, injunction can only be Ick-

allv granted in the cases and instances spi-

cifi'ed in that Statute, and therefore, tin-

Superior Court has no jurisdiction to restr.iiii

Iby injunction) one of the parties in the pri-

sent suit, who resides in Montreal, from pro-

ceeding with a bill of complaint in Chanccrv

in the Province of Ontario, instituted by linn

since the service of this action, and wlieriiii

the matters proposed to t>e litigated an tlie

same as in the present suit.—C.S., !>.'

Pan-iU I's S/i,'arcr, 23 J., 42 ;
Jkttk, J.

3. Where several plaintiffs areeachclutn

ing a right against the same defendant, "r

ivhere several defendants are sued separately

bv the same plaintiff, and it appears Ih.a

there is but a single question on the dettniii-

nation of which all the suits must dept-nl,

the Court mav in its discretion grant an ni-

iuiiction to stay proceeding upon the sever»

contestations until the question invulvcil

therein shall he detemiiued in an actum

brought specially for the purpose of testini.'

it -C.S., 1882. TAe North lintish jvui

Mercantile Fire and Ufe Insurance (<' •>

Laiiihe. 27 J., 222 ;
jKTTiî, J.

4. La cour supérieure peut, nonobst.nit

une inion--tion émanée de la Haute Co-.ir «r

Justice d'Ontario défendant de procéder
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dj.is une cause, permettre <le faire dans
.cette ca-.iHe mie pnxiilure iirRente, sans nue
cette prcK-éilure soit cotnidércfe romme un
niénrUde 1 injonction de la dite Haute Cour
de Justice.-es., I.S'.K). llaxhrvs HoulamI
•i<.\ R.I,., :*V,\ Matiiiki-, j.

S. Where the city of Montreal under sec-
tion ;M of by-law I "7 has refused tO){rant per-
mission to an applicant foi the est, 'ilisli-
ment of a wood-yard in a Riven locality and

©tl9. Aprc.s réiiiis.sioti de I'in-

joiiction interlocutoire, toute injoiu-
tioii interlocutoire additionnelle jugée
nécessaire peut être ilécernée.—.\'<)//-

^<"« / C.P.C., 1033/, /»„/•//, . Sk
5il!ll

: Cal., 527.

1. The injunction may be «ranti-d at the
time of issuing the suminons upon ilie com-
plaint, and at aiiv time afterwards before
judKBicnt, upon aflidavits. The complaint
in the one case, and the affidavits in the
other, must show satisfactorilv that suffi( ient
«rounds exist therefor. Noinjuuction can
1* «ranted on the complaint unless it i.-^, veri-
fied. When «ranted on the complaint, a
copy of the complain anil verilicatioii àt-
tacheii must he served with the injunction

;when granted upon affidavit, a copy of the
artiilayit must be served with the injunction
No injunction «ranted prior to the actual
trial of the cause wherein it is «ranted shall

960. La detnanded'iiijdnrtion in-

terlocutoire se fait par une requête
liljellée appuyée d'ini ou de phisieurs
affidavits attestant la vérité de se.s al-

légations.—C. P. C, \mU, amnidé
S.R., 5ilin.

,

1
.

Cn affidavit en termes «énéraux affir-
mant la vérité des faits allégués dans la re-
quête pour injonction est suffisant. C R .

1S.S,
. Côté va /.a Corporation de Sl-.\ugu^-

''>'. 1:î y.L.R., [-AH ; Sti'.^rt, Cas.\li.t &
.^.VKRKWS, JJ.

••I. Dans les cas de nécessité ur-
gente, le juge peut accorder l'injonc-
tion interlocutoire sans avis.

Dans tous les autres cas, il doit exi-
ger qu'avis soit donné à la partie ad-
verse en la manière qu'il croit conve-
iialjle

; mais il peut alors décerner une
injonction intérimaire, qui reste en
vigueur durant le temps y spécifié.—
C. P. C. 10.33f; .S. R., r^(m- Cal
580

such anphiant contends that the citv lias
acted Illegally m refusing the applicatio'n and
lias taken pr.K^eedings to force the city to
«rant the application, the jud«e will not en-
Join the city from proceeding to iirovecute
the applicant for penalties incurred bv such
aiiphcant in establishing his h(hhI-\ .inl with-
out licence. CS., IsiC. Maai'uumid v%
( ily «/ Minily,-al. \\ K. de J., :.••.'.•> \rciii-
MAI.D, J.

J
.
-«Kt."!

Otlfl. .After the issue of the inter-
locutory injunc.-'in. any additional
injunction whicli is deemed nece.s.sary

may lie granted. — AV?.' ,• C.C.I'.,
l<i:;;i/, il, part : R.S., .-)!(!»1 • („/
)27.

continue in force for a longer pet ii>d than
twelve months from the time such injunction
was granted, except by consent of the parties
or unless the cause lie set for trial uiion its
merits.— Cal,, TiT,.

2. An injunction issued against iwrties
.alKJiit to take p<Jsse.ssioii of a railway. The
injunction was disre«arded, and forcible
possession taken of the railway —//,•/</ .

tlmt the petitiontr, at whose instance the
injunction was ordered to issue nii«lit be
allowed to aild to his conclusions a prayer
that he be re-instated in l»ssessioii.— C.S.,
1>>".S. MlieDonald rv Jolv, I I, x ^Jio".
Johnson, J.

'

OHO. The application for an inter-

locutory injunction is made by peti-

tion, supported by one or more affida-

vits verifying its allegations.—C.C.
P., 103;W, amaidid : R.S., .')!)!) 1.

2. In the affidavit in .support of an appli
cation for an injiinction, it is not sufficient
to allege «rounds of information and belief
merely.—CS., 187(1. Kane rs The Montreal
leleiiraph Co., I'O J., li>() ; Mackav, J.

©61. In ca.ses of urgent nece.ssity

the judge may grant an interlocutory

injunction without notice.

In all other cases he mu.st require
notice to be given to the opposite p arty
in whatever manner he deems proper

;

but he may, in that event, grant an
interim injunction, to remain in x >rce

during the time therein .specified.—C.
C.P., \m?H
Cal., 530.

f, ; t

amended ; F S., 599i
;
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I. If the court or jmlge tleem it proper

that the ilefriiiUiit, or any of several defen-

dant», «houlil lie hearil Iwfore Kraiitinji the

injunction, an onler may l)e nmile rc<|uiriiiK

cauM to be «hown, at 'a Hjiecific time and
place, why the injunction hIiouM not be

granteil , and the defendant may, in the

meantime, l)e restrained. In all actions pcnd-

inK or which may rje liereafter brouRhl,

when an injunction or re»trninin« order has

lieen or may lie «ranted, or applieil fcr, to

prevent the diversion penilini; the litiKS'i"".

or water used or to l)e used for irrigation or

domestic purpose» only, if it lie made to ap-

tiear to the court that the plaintiff is entitled

the injunction, but that the issuance

thereof i)ending the litigation will entail
:

969. Le juge peut, lors de la pré-

sentation de la requête, permettre à

chaque partie de répondre par écrit

aux allégations de la pai < idverse, et

de produire des affiaav.i ju de faire

une enquête si c'est néces.saire, et

fixer les délais pour ce faire.—
N^OHveaii.

963. L'injonction intérimaire ou

interlocutoire ne peut être émise, à

moins que la personne qui la demande

ne donne préalablement caution, en la

manière et pour le montant prescrit

par le juge et à sa satisfaction, de

payer les frais et les dommages causés

à la partie adverse par l'émission de

l'injonction.

Dans le cas d'injonction addition-

nelle, le juge peut dispenser de l'obli-

gation de donner caution.

Il peut, en tout temps, élever ou

diminuer le montant du cautionnement

ou ordonner qu'un cautionnement qui

est devenu insuffisant soit remplacé.—
Nouveau, partie; C. P. C, 1033rf;

lO.'iSi, /ar//V/S.R., .'>991.

I . A private letter whereby the signers

bind and oblige themselves jointly and
severally to be responsible for and to pay the

costs and damages which may be suffered by
the respondents, &c., is not a compliance
with the Quebec Injunction Act of 1878, 41

Vic, cap. 14, sec, 4, which provides that a
writ of injunction shall not issue unless the
person applying therefor first gives good and
sufficient security in the manner prescribed

by and to the satisfaction of the court or a

great damcge ujion the defendant, and that

plaintiff can be fully compensated for such

damages a» he may itufTer, the court may re-

fuse the injunction upon the defendant giv-

ing a bond', such as is pro.idetl for in section

XVI. and uj)<)n the trial the same proceeding;!

shall he had, and with the snnie effect, as in

said section provided.—tal., .VM).

2. Notice should l)e given to the defen-

dants of the application for an injunction.—

The issue of an 'ordinary writ of summons,
communding the ilefendants to appear in the

Superior Court on the day named, is not a

compliance with ihe terms'of the order.— C.

S., iHTtl. Kline IS The Monlnal Ttlegmph
t'y., I'll J., ll*»); Mackav, J.

3. V. art. 1l.")7, n. 47.

964. The judge may, when the

petition is presented, allow either party

to an.ver in writing the allegations

of the opposite party, and to file affi-

davits or adduce evidence if necessi. y,

and may fix delays for so doing.—

New.

963. No interim or interlocutory

injunction can issue unless the perhoii

applying therefor first gives security,

in the manner and for the amoinit

prescribed by the judge and to his satis-

faction, for the co.sts and damaj^ts

which the opposite party may suffer

by its issue.

In the case of an additional injunc-

tion, the judge may dispense with the

obligation to g've security.

The judge may at any time order

that the security be increased or redii-

ceo, or that new security Ije given in

place of any which has become insulïi-

; cient.—AVîf/, in part ; C.C.P., 10:!:W,

10.33/, in part: R.S., 5991.

judge thereof, &c.—C.A., 1878. The r.o.mi

for the management of llie Temf>ortvilhs

fund ' 'he Presbyterian Church & Dohir. Lj

J- -•-

2. The Provincial Injunction Act of is,,s,

requiring security to be given before an in-

junction is granted, does not apply to an in-

junction under the Dominion Patent la«.—

C.S., 1879. Baril vs Pariseau, 2 M.I..R..

362 ; Jette, J.

3. The terms of the Statute, Q. 41 \ic.,
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«pu, Mc. 4 provicliiiK that the writ of in-
jiinctio» «hall not imuc unie», the iwr»oii«pplMng therefor finrtKive» koo.1 aii.Uuffi-
cie.it iiecuritv "for the vo»i» aii.l .!«,„,„„
which the .lefen.lHnt or the i>e,sun auaniHtwhotn the writ of injunction iit .lirecteil may
•ufferby reason of tlie i«.ue thereof," are
not t'> l>e construed ii» K'viiiK a riijht to
«KniiiKes //,•//„/«„• from the mere f«ct of tile
<lm«>lution of the injunction, an.l without
pr<)« that the iietilioner for injunction,
acte<l mahciotiHly luiil without prol.ul.le

\ hiithu-, .) M.L.R,, 77.

••I. L'injonction coiisinte en tine
ordonimnct enjoignant à la partie
adverse et à se? officiers, repiésentants
et employés de ne pas commettre une
action déterminée ou de suspendre
toutes actions et opérations relatives
aux matières en litige sous les peines
que de àriy.K.—A'oit-.rau . C.P.C,
1033a, paXif, 1033,-, amendé ; S R

'

:m\.

tt6«S. L'ordonnance est signifiée
^ ' nie adverse en la manière pres-
v ".:: les brefs d'assignation ou
en la manière que le juge indique.

Si l'injonction interlocutoire est dé-
cernée lors de l'émission du bref d'a.s-

signation, elle est signifiée en même
temps que ce bref, qui enjoint au dé-
fendeur de répondre au mérite de la
requête libellée y annexée

; mais si
elle est décernée au cours de l'instance,
elle est signifiée en même temps que là
requête libellée.—AVwivaw.

I. A notice granting an injunction mav^ given by telegram' A sherifT's officerw 10 receives such a notice should inquire by

nr, 1 1 .
" ^""'1°" sohcitor obtaining anon er restraining a sale in the country ought

to telegraph to his agent at the place, and
A 1

",'"',t°Kiye notice to the persons affected

of S'"^' '^ '^""^ »° "'^y »" "'junction

«rve.l with It; and a wilful breach of thfinjunction may be punished by committal

«rTe'th?^.^*''"^»!'^" ample time to

-H & r, I"' " °°* •**" *'""^-
!

»«6. Dans le cas où l'injonction
interlocutoire a été décernée sans avis,

«. I/iMterriiption <Ie tnivaux par bref
'1 -..jonction ne don.e pas ouverture an re-

^J" ",' ;'"""""•«''» ^••"'ir'- If driuaudeur
q ... en le f«.Ha,.t émettre, a ««i „„, ,„„|icee «vec caUKe proU.l.le. ,,n ne «...rait tireru» arKument A l'enco..lre .le rett,- rCjtle .le

.^me;^:'''''^''"''
''"''"•''"'' ''-•"'«-•'

netnent [Hiur tra.» et .lon..iiaKes. e est àcehii ,,ui ,Knirs.iit .n .lomniaKe, A prouver
..mllceetaWncede cau« pr..h„ble.-C S

»«l. The injunction consists of
an order enjoining tlie opjx.site party,
Ins servants, agents an<! employees, to
refrain from a sjiecified act, or to
susiiend all acts and operations re.s-
pecting the matters in controversy
mider pain of all legal ,H?nalties.-
A*7.',- C.C.I'., 1033,,, n,p,„/. Ume,
amended; R.S., r.l»!»!.

06.1. The order is served upon
the opposite party in the manner pro-
vided for writs of summons, or pre-
scribed by the judge.
When an interlocutory injunction is

granted at the time of issuing the writ
of summons, it is served along with
such writ summoning the opposite
party to answer upon the merits of
the petition thereto annexed

; but
when it is granted during the suit, it
IS served along with the petition —
New.

! 2 Un bref d'injonction dans la forme de»brefs ordinaires d'assig.iation est s'Xsanî

^"t Ile Ste-Cunegondc.\\ »..].()., \n)_

"*-.. " "'est pas nécessaire que le bref d'in.joiic ion soit adressé à la partie contre
"

quelle i est .iemandé
; il p^ut être "aîab e"lent adre.ssé aux huissiers du districf leur"comiuandant " d'assigner la partie à compa

'-'rru"',',;""""
fi''^ pour rlpo..dre àT?eguete libella qui y est annexJTet de lui enjoindre, etc."-C.S. 1H88. La Corôomtio»%Beaupori vs La Cie du chemin de fTouîbe.Montmorency et rh.-,r!evoi.r, 15 Q L K i

'•

«66. When an interlocutory in-
junction is granted without notice.
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la personne contre laquelle elle est Ai-

rixée |xiit, en tout temps avant juge-

niL-tit. en dcniandcr l'annulation ou la

nioilification |>ar voie de motion.

La contestation sur cette demande
est soumise aux rÎ!>;les de l'article !*«i"J.

—Xoir.iau : La/., h',V>, 533.

1. If upon mich uppliriitioii it utisfnrtor-
ilv apiwar that tlierr in not Htifliiietit Krotind
for tiie injiiiiction, it nitist lie dissolved ; ur
il it satisfactorily ap{iear that the extent of

the injunction i.4 tcK) «reat, it must lie modi-
fied.— Cal., .^:!'J.

2. If an injunction l)e ^rantcd without
notice, the defendant at any time tiefore the
trial, may apply, ujKin rranonahje notice to
the jud^e who (çrnnted the injunction, or to
the court in which the action ix hron^ht, to
dissolve or modify the same. The applica-
tion may l)e uiade upon the complaint and
the aflidavit on which the injunctiim was
Kranted, or upon alfulavit on the part of the
defeiulant. with or without the answer. If

the application \te made upon aflidavits on
the part of the defendant, but not otherwi.se,
the jilaintiff may oppose the same by afTnla-

vits or other evidence in addition to those on
which the injunction was >;rantecl. In all

actions pending;, or which may be hereafter
brouf(ht, when an injunction or restraining
order ha» been or may lie granted at applied
for to prevent the diver.sion, iiendiii); the li-

tigation, of water used or to be used for irri-

gation or domestic purposes only, if it be
made to appear to the court that' Rreat da-
mage will be suffered by the defendant in
case the iiijunction is continued, and that
the plaintiff can be fully conipen.sated for
any damages he may suffer by reason of the

967. L'injonction peut de temps

à autre être suspendue pour telle pé-

riode de temp;; et à telles conditions,

relativement au cautionnement ou au-

trement, que le juge trouve raisonna-

bles, et peut être subséquemment re-

nouvelée de temps à autre de la même
manière.— C. P. C, 10:13/, amendé;
S.R.. 5t'91.

JURISI'RUDKNCK NOl'VKI.I.K.

1 . 1,'intimé sur une injonction peutdenian-
der par recjutte à être autorisé à continuer ses
opérations, s'il ne cause pas r ir là un tort sé-
rieux et irré|)arable au requérant.

•6S. Le jugemeut final adjuge
sur les conclusions de la requête,

the percon against whom it is directed

may, at any time liefore judgment,

apply by motion to have it vacated or

nxMlified.

The contestation upon such applica-

tion is governed by the provisions of

article 1»«'.'.—A'.?..- Cal., .'iS-i, 533.

continuance of the act» of the ilefendani
during the |ieiidency of the litigation, tin-

court, in its discrétion, may ilisMilve or mo
dify the injuiulion, up<m the defendant
giving a bond, with sureties to l)e approvnl
by the judge, and in such amount as may be
fixed by the court or judge, conditioned thai
the ilefendaiit will pay all damages which
the plaintiff may sutler by reason of the con-
tinuance during the litigation of the acts
compl.iiiied of. I'poii the trial the amount
of such damages shall be ascertained anil in
case judgment is rendered for the plaintiff,

the amount fixed a» such damages shall 1k'

iucluiled in the judgment, together witli

reasonable attorney's f-c.s. t })on a -nil

brought on the IkiiuI the amount of damage-
as fixed in s.iid judgment shall tie conclusui-
np<ni the sureties. Cal., W.V.',.

3. Where uixju allegations, and afTidaviU
in supp<irt thereof, which were priiiin J.ui
suiricieiit. the court has granted an interim
order to restrain the defendants from \m-
blisbing or circulating certain statement^
pending suit, such order will not be (hs-

solved at the instance of defendants «livre

they show no right to publish or circu'.itt-

such statements and it appears that t!:c

plaintifT would suffer very serious loss if not
jirotectcd by an interim restraining onler.—
C.S., l.'^ll.'i. ./.i«.ï £Ç .n,l.,iiif;liliii. !> R.J. (t.,

.'!8
; DoiiKRTV, J,

007. Any injunction may troiii

time to time )« suspended for such

period and upon such conditions, as to

security or otherwise, as tlie jiuIkc

deems reasonable, and may after-

wards, in like manner, Ije renew eil

from time to time.—C.C.I'., lo.i-i/

,

R.S., •Mt91.

Une requête pour continuer les ojiéritions

n'a pas besoin d'être signifiée à la partie .d-

verse.—es. IKiW. Jlogiie vs The rivin-liii

of Arts .Issociii/ioH, 1 R.P., l.'xi , M\-
THIKU, J.

968. The final judgment adjudi-

cates upon the conclusions of the pe-



INJONCTK INS, -ARTS. 969 i;t 970,
«).'<!»

aiiiHi ,,uc ,siir le mérite .le laction.
Si le jUKcmem est en faveur du re

luératit, il proiiDiico les injonctions
requises et adjuge .sur les frais. Il ,loit

être siKnific à la partie a.iverse,— A',.//-

•'"«./"'/''.• c. r. c, lo.ri/ s h
5!>!»l.

»«». I,c jugeiiieni final <)ui con-
firme une injonction interlocutoire,
reste en vigueur nonol)stant I apjiei
ou la revision.

L'injonction interUxnitoire reste en
viK'Ueur, nonolistant le jURemenl final
qui l'annule, lorsque le requérant dé-
clare, immédiatement après le promui-
cé du jURement. qu'il entend le porter
en revision ou en api>el, et fait si^ni-
fier, dans les deux jours qui suivent,
l'niscription en revision ou en apjK'l.

I.e triljunal devant lequel rapj)elest
porté, lorsque la demande en est faite
pendant un terme, ou, lorsque la de-
mande en est faite hors d^ terme,
Jeux juges de la cour du banc de la
reine ou deux juges de la cour supé-
rieure, .selon le cas, peuvent suspendre
l'injonction provisoirement. — \'ou-
"rru: C.P.C. I03y,

; .S.R., .-,9!ll.

t„
'„' ^ '^"^ seeking relief from an iniunc.

tioti and whose niotion to dissolve it haXe.,
rejecte.1 ,v the lower court, tnavVi.. K
tliouKh he apiwars to have .lisrewar.ieVl tl,.
.nju„.u„„a„.l to ,,ei,, contemptVcou^^^^^^
*- A., ls,H. .nmJotuiM &.Joh'\ L.v, 44,s.

2, Ail injunction may l)c .lissolve.I bv thecour notwthsta„,linK ifappears that pr^c^è''J>"«3 for contempt are 'i^^nding t«;f„re au

tition, as ufll as njx.n the merits of
the action.

If the judgment is in favor of the
plaintiff, it pr.mounces the injunctionn
required, ami adjudicates as to costv

It must Ih; ,served on the opp,.Mti:
partv.—AVr., ,„/>„,/: C,C.I'., Ur.v.U-
K. S., .i!H»|,

9«|». .\ny final jtidgmentconfirm-
iiiK an iiilLrlocniory injunction, re-
mains in fortx- notwithstanding api^jal
or re\ iew.

An iiiterliKutorv injunction rcmain.s
in force, muwith.standing a final jmlg-
nient dis.solving it, whenevci the jh:-
tiUoner, immediaielv ujm.u the remler-
ing o( the jtidgniL-nt, declares his iu-
tention to take the case to review or
toapjieal, and, within two days there-
after, .serves his inscripti.-ii in review
or in ap()eal.

The court l)efore which the appeal
'S brought, whene\er the applicatioti
i.s made during term, or two judges of
the Court of Queen s Itench or of the
Superior Court, as the ctse mav l>e,

whenever the application is ma<le out
ot term, may provisionally su.spenil
any injunction.— .\',7.v C.C I' lO.'ii//

•

R.S., .)U;u.

»»0. Le juge peut, si c'est prati-
cable, ordonner la destruction, la dé-
molition ou l'enlèvement de tout ce
qui a été fait en contravention avec
«ne injonction. — C. P.C., lOSSw
po'tù', amende; S.R., Ô9!)].

otl.cr jud>;e, a^ainst the partv ..«ainst whomhe injunction ,s.s,ied. fordisobedienrethèr"

t.nVK, jj
•'

'
'^ ' •

'""^Sf»'-. l'll.i. & Ti-i..

;„?, ?"''^ exercise of his discretion hv a& i,
'"y'*^ " "*"" ^*" ""t '* interfêretl

C R sSf''/;
'" ' "•"^«^'^t^eeii partner».-

V-.K.. 1,S,S0, /hmirs vs /.amande. ;i I, \
11.; TORRA.N-CK. R.XINVIl.LKit P.APlNE.u', jj.'

»yO. The judge may order the
destruction, demolition, or removal of
anything done in cojUia%-cntiou of U,e
injunction, if it is practicable.—C.C.
P., 1033w, in part, amended- RS
ÔD'JI.
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971. La personne contre laquelle

est dirigée l'injonction, qui y contre-

vient ou refuse d'y obéir, ou la per-

sonne qui, n'y étant ni nommée ni

désignée, y contrevient sciemment, est

passible d'une amende, payable à la

couronne, n'excédant pas deux mille

piastres, avec ou sans un emprison-

nement de soixante jours, sans préju-

dice du recours en dommages de la

partie lésée.

Ces f)énalités peuvent être infligées

derechef, jusqu'à ce que 1« contreve-

nant ait obéi à l'ordonnance du tribu-

nal.—A^okîw//, /iar//^/ C. P. C. , 1 033;w,

partie, amendé, 1083//, partie ; S.R.,

r)991.

I. An order of injunction, no matter un-
der what circumstances obtained, must be
implicitly observed, so long as it exists.—C.S.

18X8. Clint fs Quebec //ardor Cotnintssion-

ers, 14 Q.L.R., [U'.i ; Andrews, J.

079. Les pénalités édictées par

l'article précédent sont imposées sur

règle signifiée préalablement au con-

trevenant.—Nottveau.

CHAPITRE XXXIX.
SÉ2UESTRK JUDICIAIRE.

073. La demande en séquestre est

formée par requête présentée au tri-

bunal ou au juge.

Le tribunal peut aussi l'ordonner

sans la demande des parties, suivant

les circonstances.—C.P.C, 876.

1

.

CoucHOT, 123.—Ord. IWiT, tit. 19, art.

L'. - 1 PigeAU, 1 1 7, 1 70, 1 72, 387, 388.—GuvoT,
/ievendicatioH, 621.—Imbkrt, Enchiridion,

pp. 18ô-<).

2. Rap. C—Nous n'apportons que quel-

ques modifications aux articles du code que
le projet reproduit, et nous retranchons de
celui-ci plusieurs dispositions que contient le

code.
Dans leur rapport sur le Code civil, les codi-

ficateurs s'étaient exprimés comme suit rela-

tivement au séquestre judiciaire:—(Ue rap-

port, 1 23 ) . "La matière de cette section pour-
"rait peut-être appartenir plus proprement

071. Any person against whom
an injunction is directed who infrin-

ges or refuses to obey it, or any person

who, although not named or described

therein, knowingly contravenes its

commands, is subject to a fine not

exceeding two thousand dollars, paya-

ble to the Crown, with or without

imprisonment for a period not excee-

ding sixty days, without prejudice to

the right of the party aggrieved to

recover damages.

Such penalties may be repeatedly

inflicted until the contravening part>

obeys the injunction.—AVr»', in part

,

C.C.P., 1033///, /;/ part, amended,

10.S3//, in part; R.S., 5991.

2. The secretarj- of a railway company
cannot be held liable for disobedience to aii

injunction addressed to the company, nor
unless he be personally responsible for the

contempt.— C. A., 1876. Tiernan & /hlhl-
lefcuille, R. IKK!.

073. The penalties provided by

the preceding article are imposed by

rule previously served upon the con-

travening party.— AVa'.

CHAPTER XXXIX.
JUDICIAL SEQUESTRATION.

073. All demands for sequestra-

tion are made by petition to the court

or to the judge.

It may also, according to circum-

stances, be ordered by the court with-

out being demanded by the parties. -

C.C.P., 876.

" au Code de procédure civile ; on a cepen-
" dant soumis une série d'articles comprenant
" des règles d'un caractère général, et on reti-

" voie au Code de procédure pour les n-jjles

" plus spéciales. " On a objecté que l'exaiiien

attentif des dispositions qu'ils ont insérées au

Code de procédure démontre, soit que la dis-

tinction entre les règles substantives et les

règles adjectives du droit n'a pas été obser-

vée, soit que plusieurs de celles de la pre-

mière espèce ont été oubliées lors de la con-

fection du Code civil et ont du être placées,

par la suite, dans le Code de procédure, pour

combler des lacunes.



SÉQUESTRE JUDICIAIRE-ARTS. 944 rt P«.

Pour écarter toute cause d'obiection nr,„c

à l'article 877 C.P C nrévoif 1. ' ''".P,^°J«t

G41

»y4. I,a sentence qui ordonne le
séquestre assigne les parties à compa-
raître devant le tribunal ou devant un
juge, à jour fixe, pour nommer le
séquestre; et. si les parties ne peuvent
s accorder ou si l'une d'elles fait
défaut, je juge le nomme d'ofBce.-C
IC, 877, awo/o't'/Ord. 1667 tit 19
art. 4.

'

tinnH?"»
^"^'''' *=°"tena"t indica-

'l^"'^'"P«^t du lieu o'-i, pourra
prêter serment, est donné au séque.stre
je sa nomination. -A'i,,^,^^», q^^
•6»", tu. 19, art. 6.

41

^ë^.^pï5r:Kt^î^;'^'^--'vn.d„ut

TORRA.NCK& RAINV^i.-K
JJ

'
'^"^°"'='

^er1o^ÏÏp.-«'>:4;S-;;^Court.as

*-A., IS,,,. J,rooie-& Jlloomjield. R., («.î'

:

has no authorUvTo pav ovê"r7h
*" "•"^"°f-

an account andTeiu^^'r over tl °e'ëffecU f
"^^^

jien^l^'Sn^^î-^.-^ctionp^-

»»^4. The judgment ordering
sequestration commands the parties to
appear before the court or before a

,

judge, on a day fixed, to appoint a
sequestrator

;
and if the parties cannot

» agree, or if one of them makes default

i

the judge apiKjints one of his own

I

accord.-C.C.P.. 877, amended,- Ord.
I 166/, tit. 19, Art. 4.

I ^ un jugement interlocutoire pouvant être

V. art. 4.'J. u! VZ.

«ya. Notice must be given to the
sequestrator of his appointment, and

I

of the time and place at which he will

i

be sworn. ~A^«..,- Ord. 1667, tit 19
Art. 6.

'

'W%
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976. L,e séquestre doit faire ser-

ment, devant le juge ou le protono-

taire, de bien et fidèlement administrer

les choses dont il est constitué déposi-

taire.

Il est mis en possession par un huis-

sier qui en dresse procès-verbal conte-

nant la description des biens séques-

trés.

Ce procès-verbal est signé par l'huis-

sier, ainsi que par le .séquestre, s'il

sait signer ; sinon, mention doit être

faite qu'il a déclaré ne savoir signer

après interpellation, et lecture à lui

faite du procès-verbal.—C. P.C., 878.

I. 1 CotCHOT, 123.—Ord. UVil, art. U à

977. Si l'une des parties empêche

par violence l'établi.ssement ou l'admi-

nistration du séquestre, l'autre partie

peut demander d'être mise en posses-

sion provisoire des choses contentieuses

aux mêmes conditions qu'un séquestre.

—C.P.C, 886.

1. Ord. U'>t)7, art. l(i.

970. The sequestrator must be

sworn before the judge or the protho-

notary to administer well and faith-

fully the things of which he is appoint-

ed depositary.

He is put in possession by a bailiff,

who draws up a statement containing

a description of the property seques-

trated.

This statement must be signed by

the bailiff and also by the sequestra-

tor, if he can sign ; if he cannot, men-

tion must be made that he declared he

could not sign, after he was called

upon to do so, and the statement had

l)een read to him.—C.CP., 878.

f».

977. If either party, by violent

means, hinders the appointment or the

administration of the sequestrator, the

other party may apply to be put pro-

visionally in possession of the things

in dispute, under the same conditions

as a sequestrator.—C.CP. , 886.

CINQUIEME PARTIE.

PROCÉDURES SPÉCIALES.

CHAPI'IJiH XL.

Procédures relativea aux corporatioiM et aux fonctions publiques.

97^*. Le procureur-général doit

dans le cas d'intérêt public général, et

peut, mais n'y est pas tenu dans les

autres cas, à moins qu'il ne lui soit

donné un cautionnement que le gou-

vernement sera indemnisé des frais,

poursuivre chacune des infractions

dans les cas suivants :

1. Lorsqu'une association ou un

97N. In ail cases of general \n\h-

lie interest, the Attorney - General

must, and in all other cases, may but

need not unless sufficient security is

given to indemnify the Government

for the costs to be incurred, prosecute

violations cf the law in the following

cases:

1. Whenever any association or
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'il

nombre quelconque de personnes, agit
comme corporation sans être légale-
ment constitué ou reconnu

;

2. Lorsqu'une corporation, un corps
ou un bureau public viole quelqu'une
des dispositions des actes qui le régis-
sent, ou devient passible de la forfai-
ture de ses droits, ou commet ou omet
des actes dont l'exécution ou l'omis-
sion équivaut à une renonciation à ses
droits, privilèges ou franchises ou as-
sume quelque pouvoir, franchise ou
privilège qui ne lui appartient pas ou
ne lui est pas conféré par la loi.-C.
PC, 997, partie, amendé; S R
Ô988.

"^-i^M I

noms du poursuivant nriviS »f 7i- ^ •• **

ccp'Î?.iÏ™h'-' P«"W«i by •tick .07

aggnevea, in the same manner and to fi.i

P^-nnes «.Iviîiantt.™7pT ,f/;^es

«43

Î

number of persons acts as a corpora-

:

'"*" ^^'"'«"^ bei"gIegallyincorporated
or recognized

;

2 Whenever any corporation, pub-
I'c body, or board, violates any of the
provisions of the acts by which it Is

; f^•^'ned, or becomes liable to a for-

^'

c"s"he1''^"«^^^^'°^''-«-«-tacts the doing or omission of which
amounts to a surrender of its corpor-
ate rights, privileges and franchises
or exercises any power, franchises o^
privilege which does not belong to it or
IS not conferred up 1 it by law.-C.

geance, sera renvov^r «ni- .i.;f

'Chemins à BarrihTJ. I, )^- '^\^>^'¥'''' '''•'

only to^ch act, 'r'"
"^"'i»"'^. but

• manifestly done n th/"'
Professedly or

:
special I^wer fraàchiL'"'^'^'°"°^ '«'"»«'

cSTiferrer^i^^A k byu„°'^r''«' '°'
formation uiîder that artiM„" ,r''"e an ,n-

I
or privilege within, n,/"^ P?'*"^'' franchise

1

!>ictio„7n;Ac,e «m r;' ^fj"t-

Law Rkports. //<„„^ ofLor/AJ^'- ' "'

com,..-,n''îî:^rFora.ér"b "?, ''T^' ^^ ^
Parliament Sred f«f î''^ D""'"»o»
brought by tl,e'ït"Lne°;.Oerj;a.T,J^
province when th». r„«,V, , .°' '"•*
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the form authurized by those articles, are
sufficient and valid though erroneously ile-

si^nated in the pleadings as a scirr/iuiaa —
C. suprême, l,S!t;!. Dominion Salzagf and
U'li-iking Co. & I.fggiilt, 21 K.C.S., 7l'.

8. Le paragraphe 14 de la section ill de
l'Acte de l'Aniérique Britamiique du Nord
<lonne au parlement du Canada le droit de
faire des lois, relativement aux banques,
mais la constitution ne charge pas le parle-
ment du Canada de l'administration de ces
lois, qui doivent être administrées dans la

province et par la province, et le procureur-
général du Canada n'est pas soumis aux dis-

positions de l'art. il7S C. P., quanta l'octroi

de son fiat pour un bref de siirefacins, contre
une banque incorporée par acte spécial du
parlement du Canada.

Il est discrétionnaire au procureur-général
du Canada d'accorder ou de refuser son fiai
pour un scire /iTC/'aj.—IHOl. Sarii~in -'f

/.i7 ,'
. 'çnf de St-Hyacinihc, 2(1 R.L., 580

;

Sik V Campbki.!,, Procureur-Géhéral.

9. ! )ans le cas de contravention à !a sec.

2Tt) des Statuts du Canad.i de l.S,S8, "l'Acte
des chemins de fer," le procureur-général
du Canada, comme dans le cas d'un scire

Jacias, peut accorder ou refuser son fiai à sa

979, Lorsque cautionnement pour

les frais a été donné, l'information

libellée doit me^.'-ionner les noms de la

personne qui a sollicité la poursuite

auprès du procureur-général et de celle

qui s'est portée caution des frais.—C.

P.C., 997, partie, amendé; S.R., 5988.

ï

discrétion, et il ne doit l'émaner que dans
l'intérêt public, et il ne doit pas le faire pour
donner un avantage à un plaideur ou pour
forcer un compromis. — IMSil. Gilmoiir
rs tau f/orne, 20 R.L.. .j!MI ; Sir J. S. D.
Thomi-son, Procureur-Général.

10. The attorney-general for the Pro-
vince of yuebec, had a right to petition
under C.C.P. !«•;, to have it declared that the
Montreal Telegraph Company had forfeited
its charter.—C.S., l.H,S2. /.oranger :.« T/ir

Montreal Telegraph Co., ."> L.N., 421» ; Tor-
RANCK, J.

jurisprud: .nce nouvklle.

11. In a petition for a writ of quo uat-
/'(j«/<), the fact that the petitioner is descri-
bed in the petition and affidavit under the
name of " Louis Peloquin " while the aft'ula

vit is signed " Louis Poliquin " is sufficient

ground for exception to the fonn.—C.S..
lSi«l. Poliquin vs J/arlel. 2 R. P., GO;
CURRAN, J.

12. A motion to amend such description
in the petition and affidavit accompanied Ijv

an affidavit stating that this is simply a cW-
rical error, would be granted.— /(/rt«.

979. When security for costs has

been so given, the information must

mention the names of the person who
has solicited the Attorney-General to

take proceedings and of the person

who has liecome security for costs

—

C.C.P., 997. in part, amended ; R..S.,

5988.

9N0. The writ of .summons can

issue only upon the authorization o!

the judge, granted upon the présenta

tion of a special information contain

ing conclusions adapted to the natna-

of the contravention, and supjiorted

by affidavit aiiirming the truth of the

facts set forth in the information.—

C.C.P., 998, in part, amended : R..S..

5989.

I'n affidavit ainsi conçu :
" Tous les faits

allégués dans la re<iuête ci-dessus sort vrais

et bien fondés au meilleur de ma connais-

sance et croyance, d'après les renseijfiie-

ments que j'ai pris, et, après lecture l.ùte,

j'ai déclare ne savoir signé," est suffisant

pour obtenir l'autorisation du juge à léma-

nation d'un bref de quo warranto. C.S..

ISitS. Miron is Martel, 1 R.P., lie; i R.

L.n.s., ;U1 ; Mathieu, J.

981. Le bref a la même forme que
i

981. The writ is in the same form

98©. Le bref d'assignation ne

peut être émis sans l'autorisation du
juge, accordée sur présentation d'une

information libellée contenant des con-

clui=ious applicables à la contravention,

et accompagnée d'un affidavit affir-

mant la vérité des faits allégués dans

l'information.—C.P.C, 998, partie,

amendé: S.R., 5989.

1. V. article Kl, n. ;{0, .'il, :!2. sur excep-
tions à la forme en cette matière.

JURISPRUDENCE NOUVRt.I.E.

2. L'affidavit requis par l'art. î»8() C.P.
pour l'émission d'un bref de quo rvarranto,
ne l'est que pour obtenir l'autorisation du
juge, et si le juge autorise l'émission du
bref, le défendeur ti'cst pas reçu à se plain-
dre de l'insuffisance de cet affidavit.

^iw^frt»
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les brefs ordinaires d'assignation —

I. I' "'est pas nécessaire que l'oriirf. fin

Xonnaud, \ R.L., ^ofs.œ;:;;-
/""''"" '''

»S«. Lorsque le bref est adressé
à des i)ersonnes agissant illégalement
comnieccrtv.ration, il est signifié ànne
de ces i)ersonnes. ou au principal bu-
reau ou lieu d'affaires de l'association
en parlant à une personne raisonnable'
-C.P.C. <J9i». amendé.

'

,

»«îl. La jirocédure est, pour le
surplus, soumise aux règles et délais
(les cau.ses sommaires.—^'^«:,,,« . c
P.C., SS\)\\, partie; 1000-1006

nH?.T(.i?>" !f?T''
*''."^'' 'î^ <^«>tte article

«î*!. Si le jugement déclare l'as-
«>ciat.on illégalement formée, les per-
sonnes qui la composaient sont person-
nellement tenues au payement des dé-
pens; et. si le jugement e.st rendu
contre une corporation, un corps ou
•n bureau public, les frais peuventere prélevés. «,it.ur les biens'Je let
CO pora ,on, corps ou bureau public
^OU sur les biens particuliers des direc-
eurs ou autres officiers qui la repré-
sentent.-C.P.C, 1007.

»N3. Lorsqu'une corporation, uncorps ou un bureau public a forfait ses

645

as ordinary writs of summons.-C C
P-, !*!l«, ill pari : R.s., .-,y8!(.

en vertu,les articles iHir et >His nrs A ..wi

d'une irX,"iariti .Uni i

'•""''• ''• "^ P'ai>'dre

A., IsSf. f:ossSirafaid,WV.xyi^-i

»««. Whenever the writ is ad-
dressed to persons usurping corporate
rights ,t ,s .served either upon any
one of such persons, or at the princi-
pal office or place of business of the
association, by .speaking to a reason-

!

able person.-C. C. P., -«.y, amended.
9N3. The proceedings are in :.ll

other respectssubject to the same rules
ami delays as summary matters

-

^'•rr; C.C.P., 999, inpart; 1000-1006

»«'!. If the judgment declares the
association to have been illegally
formed, the per.sons composing it are
personally bound to pay the costs •

and. If ,t ,s rendered against a corpor-
ation, public Ixxly, or board, the costs
may Ije levied either upon the property
of such corporation, public bodv or
board, or upon the private properi^ of
the directors or other officers thereof—CCP., 1007.

^a. Whenever any corporation,
public body or board, has forfeited his

Iff-

5~
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droits, privilège;* et franchises, le juge-
i

ment le déclare dissous et privé de ses
1

droits.—C.P.C, 100m, /.(,;//>.

!

9HII. Tout créancier ou autre in-

téressé peut provoquer la nomination

d'un curateur aux biens de la corpo-
i

ration, du corps ou du liureau public
\

ainsi dissous.

Les règles relatives à la nomination
;

des curateurs aux corporations étein-
]

tes, à leurs droits, pou\-oirs et obliga-

tions s'appliquent aux curateurs ain.si

nommés.—A'iwîvrtw
; C. P. C, lOOH,

/>ar/,c
;
1009-1015

; ce, 684 et s. ; C.

P.C., 1331-133C; S. R., 6022.

I. Rap. C— L'article KXM) (".t8<i) confère
l

aux créanciers et aux intéressés le pouvoir
de provoquer la nomination d'in curateur, et
assujettit, par un simple renvoi, les droits,
pouvoirs et obligations de ce curateur aux

rights, privileges and franchises, the

judgment declares it to be dissolved

and to be deprived of it rights.—C.C.
P., 1008, t>i/>ar/.

9S6. Any creditor or other inter-

ested party may demand the appoint-

ment of a curator to the property of

the corporation, public Ixxiy or board

-SO dissolved.

The rules governing the appoint-

ment of curators to dis.solved corpor-

ations, their rights, powers and oblig-

ations, apply to such curators.—AVr.
,

C.C.P., 1008, it, pail; lOOiMOlT)
; C.

C, 684-688; C.C.P., 1331-1336; R.

S., 6022.

règles qui régissent les curateurs aux biens
des corporations éteintes (C. C, .".71-;57:k/ .

Il en résulte la suppression de la ilerniùrc
partie de l'article KKIS et des articles lOin

à loi."), C P.C.

SECTION II.

rSURI'.\TION DK CHARGES ITBUarES OU
CORPORATIVES CL' I>E KKANCHISES.

%f<7. Toute personne intéressée

peut porter plainte lorsqu'un individu

usurpe, prend sans permission, tient

ou exerce illégalement :

1. Une charge publique, une fran-

chise ou une prérogative, dans la pro-

vince ;

2. Une charge dans une corporation,

un corps ou un bureau public ;

Soit que cette charge existe de droit

conmiun ou soit créée par un statut

ou une ordonnance.—C.P.C, 1016,

amende.

INDICATION ALPHABETIQUE.
.\rbitres 23,36
lïureau de santé 24

Cotninisraire? d'écoles 5, aa, ,%4

CoriKjratkm municipale il à il, 29. 31, ja

Corporation privée.. i

Corporation publique i

Discrétion de la cour 2

KllaUKer s

Exception à la forme 36
Fabtit)ue -.^

Intérêt 9, 10, ;5

SECTION II.

CSURP.\TI0N OK l'UBUC OR CORPORATK
OFFICES OR FRANCHISES.

9Wy. Any person interested may
bring a complaint whenever another

person usurps, intrudes into, or un-

lawfully holds or exercises :

1. Any public office, or any fran-

chises or privileges, in the Province
;

2. Anj' office in any corporation, or

public body or l)oard
;

Whether stich office exists under

the common law, or was created in

virtue of any statute or ordinance.—

C.C.P., 1016, amended.

Jurisdiction <?

Preuve .7,
1-

Secrftaire-trésoricr

Taxesi •?

Usurpation 4 •» :

1. The proceedings authorized li\ .irt.

1016 C.C. P., and subsequent articles of the

same section, apply to cases of usurputiuii 01

at» ullice ill any curporatiuii wliatevci ,
pi--

vate or public, without any distinction.

C.A,, 1874. Gilmour & Hall, l' M.I,.R.,

.Î74.
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.• fi."*"'^ V^^ exercise a discretion in
KraiitiiiK the conclusions of a netition in thenature of a <r«o uwran/o infcrniation.-C
h., i«/S. /foy r.( Thibault, 'IX l 'ho- Tn»
RANXK, J.

J . - .
IKK-

3. V. article !W,s, n. !•.

4 I>our réussir ilans un quo u.irniiilo, i]faut que le plaignant alIèRue et prouve uneusurpation et une .létention actuelles et
suftisantes .le la charge que le <léfen,leur

J., 'M); Belaxokr,
J.

S. U simple élection des défendeurscomme commissaires d'écoles, sans tiu'ils se
-oient immiscés <lans l'exercice .le telle
charKe, ne donne pas lieu à l'émanation d'un

//7«/r<j«, 1 M.L.R., .'u;-.

6 L'acceptation .l'une charRe, sans prisede imssession. ne donne pas lieu non plu, au

CaKON JJ
'
^'*'*^^'"- KotTHIKR &

7. To constitute a f/,- /ado officer, theperson holding the office must have therepu ation of f«;injç the officer he assumes to

L.K INH.. I.acassr :s Lahoiit,\ 10 R.J.Om ROLTHIKR, CaRON & ANDRKWS, JJ
8 A non naturalized ,;//r« is not a person

leKa.ly interestcl within the meaning of this
article to demand the ouster of an alderman

^;h^"!T""""'''"'
''' ^^^' '^=

r,.li^'"''"^'-^-
'••"""• «ny person inte-rests may bring a camplaint iiTthe natureot a,/«<,:,«/-,•,,„/„. whenever another person

xèrT^'es'an;''^"'"''"'
""'-^f"'>.v '>ol"sorexercises anv office in anv corporation oroUier public body or board

; whether "t'v"!office exists under the common Ia,v or ascreated in virtue of any statute or «ordinanceïhe Juns,hct.o„ of the courts of just c" can-not l>e ouste.1 save by express wonls fn tllesta ute incorporating'sucir public bl^l
'

a ,!
.
mo,le of appeal provided bv the b"v laws

;

..es not, therefore, .leprive the menil4rs of

^(..A.. |s.S(,. Hegeimanik. Ilah/i, -j M.L.

au'r"coJrs"nL^K'''f
"1'"= intéressée est admise

" re(:ours par bref de çiio icananto rot.tr«
"" echevin qu'elle allègue occuper ilwàlement un siège au conseil de ville

^
citmJnT "".';' "" '"'^''•ê' suffisant s'il est

1 t|-« "1 fi'esf
^""

"i
"'^" !''*"'' '^ '"unicipa!

eur ^„ pas. nécessaire qu'il soit élec-|eu municipal ni même contribuable -C
Taschereau.

J.
K.-J.U..„I,,

l*'conte^st^l'i?îî* '?• " «""icipal office must
,.,,. ?'

X"' according to the provisions of

cinal c™.^
""""^'' P'-««cribed fev the Mun 1

" risit c's hourmei, ;î Q.L.R., .-i.'U
j

64Î

Mhredith, Stoart & CASArrT, JJ

circuit .V^
1""'''«'0" «lonn^e à la cour dem ,1 rJ ''°"'' •''' ."'"»<»""'. par l'article

; il lu ."'^ municipal, pour la c^testation

et la nÔJ^ n"t-
''* conseillers par les électeurset la nomination .lu maire par le conseil, estpour les causes de violence, ,1e corruption, ,ùfraude, d incaiMcité ou pour .léfautd obser-vation des formalités essViitielles, excSae toute autre, et spécialement ,1e celle crééepar les articles Kllti et suivants du Code deprocé.lure \» contestation des résolutionsJes conseils, autorisée par l'article MX) 'luCo<le municipal, n'est ms, pour celle delànomination «Tes conseillers 'p.r le coiistilexclusive .le celle quepennettent les articlelOK.e suivants du Co<le .ie procédure. Uprocclnre indiquée par ces articles du Co,Jede procédure n'est pas le quouananto, maisun mode s,,écial jiermettaiit aux particuliersde iHjrter plainte contre les usurpaii„ns ou

^.K.. 1,S,H... /1;r/,vr',ï <:,)«///;-,, KMJ.LR •'
JlKRKDITH, CASAir.T & Caron, JJ.

13. \Vhcre the grounds upon which amumcipal officer is souj^ht toWoustedàreany of thcwe compriseil in article \\M\ of the
ni.umcipal Co,ie. the Superior Court iswitlKwt juris<liction to trv the matter theexamination and decision of such contesta-
tions being, by art. :!48. veste<l exclusivelv
III the Circuit Court or Magistrate's Court ofthe county -C. S., ISiK* /,„/,.«„„.<

°

.\ <»</<-,;«. lOR.J.O., til ; Andrkws, J.
1 4. Le recours établi par l'article 100 CM., pour faire casser les résolutions d'un

«^^^^,11""""^"^"'' ".'^** P»' exclusif du droitacconlé par les articles lOl.i et suivants àtoute personne intéressée, de porter plaintedevant la cour supérieure, lo^qu'un indi-
vi.iu usurpe, prend sans permission, tient ouexerce illégalement une charge publinue et
P^"?"î; \ prescription établie par l^rt'iclê-ON du Co.ie municipal ne s'applique pas à unrecours par bref ,1e qu-, warranto p,,ur l'an

cipai.—LR I.Sil... /loiirfioiinais vs Filia-

^T^^^ui^^S-'^'^''-'^^-»'^—-
1
'« •

^^ «'éfemleur, conseiller de la villede Maisonneuve. ayant fait ces.sion de ses

sièi^'Cu^'^l"^*^"'^
'•' ^••* "éanciers. so^sRgt fut .léclaré vacant par le conseil, maisal electmn qui eût lieu pour remplir cettevacance il fut ,1e nouveau élu conseiller -

/'igf : qu on pouvait contester, pour cause
<1 inso yabilité, le droit du défendJurd'occu^

Efn/~ -^T' Pa"-^-»'» '^e Ç'io 7mrranto,«ns recourir 1 une contestation d'élection

r p* '';«.^?"''2^ *-]^ ^^ suivants, S.R.P.Q.J

Ullc de Maisonneuve
, 12 R.J.O.,'.'7:i Jette.fiai. & Archibald, JJ.

^i3 ^""^IV'^ne requête contestant une
snf» J°" Ï'Ï-'^'P»!^ demande que le siège
soit donné à une personne que l'on nréten.lavoir été élue à u^e autre ^éleclion.'^ndok
procé,ler par quo warranto.—Q. S., 1.SS7
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i

I

Jîobilliint :.ï Siniard, 10 L.N., LM.') ; Wt'R-
TKI.K, J.

17. I.ors(iu'uii bref de quo uarranlo est

(lemanité contre tin conseiller municipal sur

le motif cjue la valeur du bien-fomls sur le-

f|uel il pretend appuyer sa qualification est

insuflisante. cette demande sera refusée par
le juge, exerçant le pouvoir discrétionnaire
que lui accorde l'art. 1017 C.l'.C. tVSM et

VHO) s'il appert par les afTidavils produits :

I. Que les opinions soir contradictoires
sur la valeur exacte de l'u iieuble, les uns
lui donnant une valeur du ilouble du mon-
tant requis par l'art. '1K\ CM., pour qualifier

l'intime, les autres l'estimant à une valeur
un peu au-dessous du montant re<|uis ;

'1°

qu'il s'est écoult près d'une année depuis
que le conseiller intimé a occupé sa charge
sans avoir été molesté au sujet de cette qua-
lification ;

'.'•" qu'il est évidest que accorder
le bref de i/iio uarraiiio n'aurait pour effet

que d'engager les parties dans un litige dis-

pendieux et injuste pour l'intimé.— C. S.,

lh!i(i, A'oy zs Counellea,^ R. de J., 102;
DeLorimier, j.

18. Lorsque le défaut de qualification du
conseiller élu remonte à une date antérieure
à l'élection, et que tel conseiller a été mis en
ilemeure d'indiquer par écrit les biens-fonds
sur lesquels il fonde son cens d'éligibilité

iC. M. '.W), le mode autorisé par la loi pour
em])êcher le défendeur d'exercer la dite

charge, est la contestation dt la dite élection
devant la Cour de Circui,' ou devant la Cour
de Magistrat de IMstrict, dans le temps et en
la manière indiquée au Co<le Municipal de
cette Province ( CM. ;Ms ). et non par fa voie
du bref de quo uarran/c devant la Conr Su-
périeure.

Lorsqu'un conseiller a été dûment requis
d'indiquer par écrit les biens-fonds sur les-

quels il fonde son cens d'éligibilité et qu'il

néglige de le faire dans les huit jours i CM.,
L'H.")), sa charge devient vacante, et pour
justifier ensuite des procédures contrr ce
conseiller pour exercice illégal de telle

charge, il incombe iui demandeur d'établir

que ce conseiller a depuis lors fait quel-
(lu'acte d'exercice de sa charge.— C. S., lHit7.

Dulude vi f/iiiicau, ", R. de J., L'-'(» ; BÉi.an-
c.ER, J.

19. Les démissions de quatre conseillers

laissant le conseil sans quorum, il appartient
au Lieutenant-Gouverneur de remplacer les

démissionnaires, bien que les démissions
n'aient pu être acceptées par le Conseil ; et

les nominations ainsi faites par le Lieute-
nant-Gouverneur avant que l'un des conseil-
lers démissionnaires ait retiré sa démis.sion,
sont légales.—CR.. 1897. Thhierge vs For-
lie»; ;> R. de J., 244 ; Casault, Andrews
& Caron, JJ.

20. Sur une contestation par quo warranto,
de l'élection d'un membre pour le conseil
munici)»! de Ouéhec, la vérité des signa-
tures et des allégués du rapport de l'officier

rapporteur et des bulletins de votation doit
être attaquée par inscription de faux.— C.S.,

1H7.'>. ItHitir :,ï Archir, 1 Q.L.R., !"<:;
:

CASAfl.ï, I.

21. l'ne vente faite pour un faible mon
tant à une corporation municipaie. par un
membre du conseil, au cours ordinaire de^
affaires, ne constitue pas un contrat avec la

corporation au sens de l'art. L'O.'! ilu CM., dt-

manière à entraîner la déchéance de ce ron-
seiller, et un bref de quo warranto dans rt>
pèce ne doit pas être «ccordé.— C.S., IV.m.

Stililairf va Bertrand, 2 R. de J., I'll.'. ; V\.\-

MONDON. J., elC.R., ROVTHIKR, CaRON \
.ANDRhWS, JJ.

22. Les contestations d'élections de
coninnï-saires d'écoles doivent être portée>
devant la cour de circuit ou la cour de magi>-
trut, qui ont une juridiction exclusive en cts

matières.—Partant le recours par bref de qin'

warranto, contre l'usurpation de telles fonc-
tions, est abrogé.— C.A., 1."^."). Métrai \
Trudeau, 1 M.L.R., "47.

23. The Superior Court lias jurisdiclic n

over an arbitrator appointed by the Govern-
ment of the Dominion of Canada, under see.

142 of the K.N. A. .^ct, while acting as^nlll
within the Province of Quebec, and may in-

quire whether such arbitrator is in the le>; ',

exercise of his office.—C.S., 1N7I. Ouitiitl

Gray, L'iJ., .^(Xi ; Beai'DRV, ].—St-//i/,ri
fs Jiertrand, 2 R. de J., 2(53, citée au n. l'I

24. A member of a beard of liealt!.

appointed under C.S.C, ch. 3m, may In

ousted on quo uarrattto,anii suchproceediiii;
may be taken upon the relation of am
burgess or inhabitant of the city concerneil.

and not neces.«arily by the attorney general,

—C.A., 188»). Rin/ret St Pope, 12Q."L.R., :io:;;

IOL.N.,74.

25. La charge de secrétaire- trésorier d'l.ii

conseil municipal est une charge dan> ink

corporation, et une charge publique, dans le

sens de l'art. lOlti du C. P.C.— Ladescriiiliciii

d'une charge par les mots, "secrétaire-tré-

sorier de la corporation de Metgernictte

Nord," dans un bref et une requête libellée

sous l'art. lOKi C.P.C, alors que le nom
légal de la charge est, " le secrétaire-tréso-

rier du conseil municipal de la partie iionl

du township de Metgermette," constitue une

erreur fatale et suffit pour faire renvoyer les

dits bref et requête.— Le recours que donne
le Code de procéduie, aux articles l(i|i> et

suivants, n'est pas le ^MC warranto, ni l'in-

formation dans la nature de ce bref ; c'est un

recours particulier qui n'exclut pas les antres

et n'est pas exclu par eux.—C.R., 1*>7.

Vannier vs Meunier, 15 Q.L.R., -H';

STVART, Casault & Caron, JJ.

26. Une personne nommée par nii juge

de la cour supérieure comme tiers arbitre

dans une expropriation municipale, ne peut

être dépossédée de sa charge sur bref de quo

warranto, mais celui qui prétend que cette

personne n'a pas les conditions d'éfii;i1>ilité

voulues par la loi, doit la récuser et ensuite

s'adresser à un juge de la cour supérieure

par requête pour faire maintenir sa récusa-
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.'nKjJ ' ^ ^S"'"»":*!-' it l'A-

.j^îl".J' "' »"*', Pa-* à une personne hccu-
.ée d occuper et .le remplir /lléKHleinent "tsans dro,t les .levoirs ,k. conseiller nf, d
Pj. ,1e pro.luire son nmn.lat. mais elle est.jbhKée je prouver ,,„e l'élection en vertu
.le laquelle elle a (K- élue à telle charge
ctë faite suivant la loi.-cs., l.-s.i.i. /W,^',

.„^i?:i
/'" ^"" •''"''""'". the defen.lant will

me •n,'"'r7*',""'"?'"=
^hows complet"

title, riie .lefen.lant should in his „lea setup m detail the whole «roun.! of li'is title

29. Lorsque trois consiillers seuleineiit
se constituent en assemblée ,lu consèi etçlioisis.sent un conseiller, il n'y a p. s alors
-l'élection dans le cens ,1e l'article .Mn CMmais usurpation d'une charge publique ouiremle conseiller ainsi choisi amenatle ,ë

IR.J^O., ..4,Gii.i.. Mathikl- & I,oRA.v-

649

JURISPHUDK.NCK NOLViai.1;.

wfi!'
'''°"

.".« peut, «près lexpiration ,les'lélais accordes pour contester une elect onmunicipale faire ,léclarer vacant U siC-l^un conseiller municipal, parla pro^édufedu bref ,1e ç,w uanv't/o, en invoquant une

.TlStT' "'?'*l" P?^ actuellement lo sle
1 émanation du bref, même alors quecette incapacité ait existé lors de l'élection

reneéP".*'^""
niotif valide de contestertelle élection devant le tribunal compétent

c"r 'mr ''f//"?-
346etsuivan"TM !L'

MO "Tirtv/
'"'"'' ''" '^'""IfMs, 14 R.J.O.,•10

.
Tait, Taschereau & UkLorimier Ù

1 u ^'l'\*
l'appréciation ,les charires et

i faSŒrr'".''"'»'^^-^"» ""i™ .1^

et non Z /"''i"^'
"'°"""" réellement dû

.l'n. ^^' ,? "™ *" question l'élijribilité

.1 un conseiller municipal par brerde i/«

32. Lorsqu'un conseiller municipal, pour-

, .^, . '
'.««rc'se 'le sa cliarife comme

^ecu.lH.T'^''"""" ."'"'" " •^'" membre et

cm. ri
".''""''•^•.^' r^Klé 1=' ix>ursuite .liriKée

r"c .» e„"
'"*" '-^ /'«''* »va"t lentrée^'e

1
.iction en cour, a résigné son siiVe e. cette

.léTùalifié.
'""P" '"'"''"" ''""'•^' " --'"•

M'ris ces formalités accomplies, le .léfen-leur était rééligible comme conseUler "t

?e"co.;;ri.'ri7r'""*^'
p"^ '«^ œnseir:;,r,secon.l bref ,1e ^^«y .-.«./„;//,; émané contreI"). la re,,u£.le libellée alléguant les nié esraisons ,,ue celles ci.iessus et de p^!.^" '„

'e

co„^éî!":tTe' '"''•'•Ir
""'™'' '"""bre" ,1»conseil et le conseiller ans nommé sera

e^XTette"''""^
''" ''"*»^"" "•= ce«; frau. :

.
sy«</,/, 14 R.J.O., JS.^ : l'I.AMONDO.V

J

slioui.l \lJtZ°^
>.>e.cessary that a parish

ei ah e ,?. " "",'.'>; ""'"1 '" °rder tae al le it to jjossess a l'abrique, elect cliurch-

POw-èrTo s?'' «^""V""'*^",'^"^"»'"" "«vingpower to sue and I>e sued.
Purely ecclesiastical officials in a parishcanonically erected, whose function^ Ire

w^ rtV'?'"r-'.°%"l'°"^'^ connecte.1 only

tl è c nm^h"'"'"'^'
°' the relisions affairs ofthe church, are not to be deemed public

efSTo""'"" °' " '"'^"'-- cor^t^onexposed to a quo :,<vri„/o.—C.S 1N'»7

nR'Sj.'' """'"• '* ^J"- '>"=
'^'^-

34. Des moyens à 1'. ncontre d'un bref

récX nnT"'"»
^°"''= "" commissaire

<1 école alléguant que .a requête a été pré-sentée tardivement, qu'elle n'est pm suffisamment libellée, qu'elle n'a ^sét<f?éKuaè-"renient signifiée, que le req^rant n'^ïas
•
oiiné le cautionnement voulu par la loi

{orn?"\^'"',^°.^^i' P^' exce^ion à la^rn.e, et le .léfaut <Ie juridiction de la cour

Ce'sîîulê'if
'°""«'«»Pcede la requête doit

T 1^ Il P"'' ««cention déclinatoire.-C.
h., I.S'.tS. /oyce vs //„,/, 14 R.I.O V»-La.vceukr,

J.
•*

'
•

n'n,f; J'^^
employés de l'Hôtel de Villen ont pas le droit d'accord.-r un délai pour

c^n*;^^'^'^''"'^''^""
*' '^^ ""très taxes mmii-

Xau'c^ëL'^"'"'
"'> ''*'"" '^«'--'

.l'.Vn'.w"'^^ ''^^""'''f
''""'"• ^«'ané au nom

e,r.r L-'^"
''"'.,"" P«« payé ses taxes enentier parce qu'il a obtenu de la ville deMontréal la permission de les paver par ver!sements estIllégal et sera renvS>-é suï^xcep-^o. préliminaire.-.?,,»*/^,

li caut"nniment pour quo Mtrranlo contre un conseillermunicipal
. e la ville de Montréal doiTctre

M^ntr^I. ' "" •'" J"«^^ "" District'de

doi'ven?^^!»""""'^''
*" "J^^'té d'élection nedouent pas avoir commis d'acte de çorrup-

fl«m

ii&^, l '-l
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tinn pendant crtte élection ni reçu ilirecte-

nient ou indirectement de* «omnies d'argent
ou des prit», <iu de« promeMCs de cliarxeit et
dVmploiii.-C.S.. IWW. /'rottl.ris lli-aiiM-

un. 1 R.P.. ItK) ; PAdNUKM), J.

J6. r>«n» un bref de quo warranto, lori-

que l'action c»t prise par " Louii Poliquiii
"

9nW, L'obtention et la forme du
bref d'as-signation, ainsi que la procé-

dure, sont sujettes aux règles des ar-

ticles »80, i)Ml et !t8:i.—C.P.C, 1017,

amendé,

1. Rap. C- Par la référence aux articles
KW, l(»5*i et HK7 du projet, l'article Ktti'J

(!ISH ne), assimile, sous certains rapports,
la procédure en cette matière à celle (jui est
suivie lorMju'it s'ajçit des corixjrations for-
mée» illéKalement. I,a contestation sera, en
conséquence, assujettie aux règles et délais
des causes sotnnuiires.

2. Le recours que donne l'article lOIti

n'existe que lorscju'il y a umrpalion, détention
ou exercue illéxaux d'une charge, et une dé-
position sous serment qui ne mentionne que
son lUirplalioH i-st insuiKsante pour autori-
ser l'émanation du href.

Mai» l'objection doit être prise in limine
titis, ou sinon le bref sera maintenue si la
preuve démontre qu'il v a eu prise de pos-
session.—C.R.. ISiL'. McLaughlin rt /&/</,
-' R.J.O., m:! ; Casault, RouTHiKR & Ca-
*<>x, .IJ.

3. Dans une requête pour t/no warranto
renonciation de la date de la nomination de
l'officier dont le siège est attaqué n'est pas
nécessaire, et une erreur sous ce rapjrart
n'est pas fatale ; il suffit d'alléguer que le
«lefendeur occupe le siège sans droit pour
qu'il soit tenu de justifier de son droit de
l'occuiK-r.—es., ISiHi. Laçasse rs Lahonté,
10R.J.O.,!i7; Casault, J.

4. On ne peut par un seul et même bref
Aequo warranto demander l'annulation de
l'élection de plusieurs conseillers munici-
paux.
Dans le cas d'un tel cumul, il sera or-

donné au demandeur de déclarer contre le-
quel des défendeurs il entend p — îder et
l'action sera renvoyée quant aux res dé-
fendeurs.—C. S., ISir.'. llourhoHn„,s t's Fi-
liatrault, 2 R.J.O., .)17

; MaTHIki', J.

5. Pour autoriser l'émanation d'un bref
de la nature d'un quo warranto, un affidavit
établissant />-i;«<î/(ff/(' cause suffi.sante. doit
être produit.—L'enregistrement de votes il-

légaux en sa faveur, n'annulera pas /i"/-.Çe?

l'élection du candidat, à moins qu'il ne soit
allégué et prouvé qu'un autre candidat avait
un jilus grand nombre de votes légaux enre-
gistrés en sa faveur à cette élection.—O.S.,

9N9. Le demandeur, en sus des

allégations relatives à l'usurpation et

et que l'affidavit qui commence par ces mots :

" Je, I.,outs Pétoquin," est signe par " Loui->
Poliquin," cette erreur est fatale si elle n'est
pas corrigée par un amendement, et l'action
sera renvoyée sur une exception à la fonne.
-es., IHlKt. Jhliquin li Afartel,^V..l..n.t..
I!f.'; Davidson.;.

•W». The is.stie and th» form of

the writ of summons, and the proceed-

ings thereupon, are governed by the

rules contained in Articles ItHO, !I81

andSt«:i.—C.C .»., 1017, amended.

l.>MMi. Gihh rv /h.Uon, III L.C.R-, L'')7 : l'>

R.J.R., K)-.' ; Taschkhkau, J.

6. La pétition ou requête libellée pres-
crite par la l'.'e Victoria, ch. 41, pour l' éma-
nation d'un bref de quo warranto, qui énonii-
d'une manière générale les griefs, est .sutli

santé, sans entrer dans les détails —C.A
ISliO. Fraser & Ituleau, 10 L.C.R., '.'Sll.

7. l'nc assignation |>ar bref ii^quo -.^at

>',;»/ /(i émanée dans la forme ordinaire au uoim
de la reine, assignant les défendeurs " '.\

comparaître devant nous ou un îles juges lU-

notre dite cour supérieure pour le Bas-Caiii
da, dans la cité de Montréal, dans le dit ili^-

trict de Montréal," est suffisamment iléter

minée et une exception à la forme allégua»'
que r ,signation est dans l'alternative, sen
renvoyée ; le défaut de signification de l'nr

dre du juge, permettant l'éinanution du bre:

en même temps que le bref et la reqr • \

annexée, n'est pas une cause de iim ili

l'assignation.—C.S., ISi-iti. dilmour ,il!
.

14 R.L.,;!uii; Mathiku, J.

8. Dans un quo warranto, \c <1 .-ndeiir

éta t désigné comme " conseiller de la mu-
nicipalité de...." sans que son domicile ou
sa résidence fîit autrement indiqué, cette

description est suffisante.—Lorsque l'onlre

du juge ordonne au déftiideur d? conip^
raitre devant un juge de la cour supérieur!-

et que le bref commande de comparaître ih

vaut la co.ir supérieure, cette irregularis
n'-st pas asse7. niatér elle pour faire anmiU-r
le bref.—es., IHitO. Gaudrv r.v Mari,!.!'
M.L.R., 207; Davidson. J.

9. In a i)roceeding by quo :iarranli<. ,i

document pro<luced hy the defendant. si>;iin!

by his attorney under a procurai ii 'in

seing privé &nA containing an admission of

certain of the facts alleged against liini,

coupled with •. consent to abandon otVicf.

cannot l)e considered a confession of jmli;-

ment such as plaintiff would l>e tound to de

clare his acceptance or refusal of, liefore

proceeding to prove the allegations of Irs

declaration not admitted by defendant.— C.

R., lS!t.>. .StHilaire vs Savoie, s R.J o,.

4:i' ; Caron, Andrkws & Larue, JJ.

•W9. The plaintiff, in addition to

the aîlegatiùUb cuucernttig the tl^ur-
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détention illégale de la charge, fran-
chise ou prérogative, peut, dans sa
requête liliellée, indiquer les noms de
la personne qui a droit à cette charge,
franchise ou prérogative, et énoncer
les faits nécessaires pour établir ce
droit.

Le tribunal peut, dans ce cas, adju-
ger sur le droit de lune et de l'autre
des parties.—C. P.C., 1018.

Si la requête est fondée, le

jugement ordonne que le défendeur
soit dépossédé et exclu de la charge,
franchi.se ou prérogative

; le juge peut
en outre le condamner à une amende
n'excédant pas la .somme de quatre
cents piastres payable à la couronne
-C.l'.C, lOl'J, amaidi; 'A \ c 47
s. 1.

• • .

I. Rap C.-- L'article KXH (lHHhi.c. i. quireprcluit l'article lOM. c.P.C. se tK,rde à'léclarer que amende à laquelle peut êtrecomlamnl le défendeur excl'u .PunVcharK™
est dévolue à la couronne, sans spécifier
I officier auquel elle doit être pavé" Des
disposition., qui se trouvent aux HUitut» refondus déterminent suffisamment ce point.
Labrojçation de l'article lO-Jti C.PC est

destinée à faire toml,er ladjudicatioi.' des
'

!

^»l. La personne à qui le juge-
ment attribue la charge, francliise ou
prérogative, peut, après avoir prêté le
serment et fourni le cautionnement
requis, l'exercer et exiger du défen
deur la remi.se des clefs, livres, papiers
et insignes, dont ce dernier a la pos-
ses.sion ou la garde, et qui a; partien-
iient à la charge, franchise ou préro-
gative

; et, dans le cas de refus ou de
négligetice de les livrer, le tribunal
peut ordonner au .shérif de prendre
po.ssession de ces clefs, livres, papiers
et msignes, et de les remettre à la
partie qui, par le jugement, est décl.a-
rée y avoir droit, sans préjudice des

pation and illegal detention of the
office, franchise or privilege, may. in
his petition, declare the names of the
lierwm who has a right to such office.
franchi.se or privilege, and allege .sucli

facts a.1 are nece.s.sarv to show such
right.

Tlie court may in such case adjudi-
cate uiH)n the claims of both parties —
C.C.I'.. lol\

i

!

•IM>. If the petition is well
founded, the judgment orders the de
fendant to In.- ousted and excluded
from the office, franchise or privilege

:

the judge may al.so con.lemn tlie de-
fendant to pay a fine not exceeding
the sum of four hundred dollars,
which must l)e j)aid over to theCrown
—C.C.P., 1011», am.ndtd. -.4 Vic c
47, .s. I.

f'ai» sous le coup de la rê^le ordinaire,

2. There being no evidence that the de-
fendant, in acceptinir his illexal nomination
as a nienilwr of the Ijoard of health bv the
city council, had acted in ba.l faith, or 'done
aiiythiiiK prejudicial, he should not lie
mulcte<l in a fine for his action in the pre-

TT~^-''- ""^'' '^'"f"'' «: /'/'-. 11»

691. Any person whom the judg-
ment declares to tje entitled to the
office, franchise, orprivilege. may, after
taking the oath of office, and giving
such .security as maybe required, take
upon himself the exercice of such
office, franchise, orprivilege. and may
demand of the defendant all keys.
lx)oks. papers and insignia, in the pos-
session or custody of such defendant,
and belonging to such office, franchi.se,'

or privilege
. and in the case of neglect

or refusal to deliver up the same, the
court may order the sheriff to take
•»ssession of such ke> s, books, papers
and insignia, and to deliver over the

Hi



652
M.\NI»AMtS.-AliT. Wa.

ponmuiteH criminelle»».—c.l'.C.
amcndt\

I<»21. .tame to the person adjiulged to l)e

entitled thereto, without prejudice to
criminal proceedinif" —C.C.P. , 1(»'.'|

amtndid.

SKCTION in.

MXNDAMU»,

••<. Lorsqu'il n'y a pas dautre
remède eRalemcnt ipproprié, avanta-
geux et efficace, il y a lieu au manda-
mus pour enjoindre l'accomplissement
d'un devoir ou d'un acte dans les cas
suivants :

1. Lorsqu'ut:.. cor{X)ratian ou corj»
public omt* .léglige ou refuse d'ac-
conipiit .,, devoir que la loi lui impose
on un rtclvj auquel la loi l'oblige

;

'-'. Lorsqu'une corporation omet
néglige ou refuse de faire une électi.,,!

qu'elle est tenue de faire en vertu de
la loi, ou de reconnaître ceux de ses
membres qui ont été légalement choi-
sis oH élus, ou de rétablir dans leurs
fonctions ceux de ses membres qui ont
été destitués sans cause légale

;

3. Lorsqu'un fonctionnaire public,
ou une personne occupant une charge
dans une corporation, corps public ou
tribunal de juridiction inférieure omet,
néglige ou refuse d'accomplir undevoir
attaché à sa charge, ou un acte auquel
la loi l'oblige

;

4. Lorsque l'héritier ou représen-
tant d'un fonctionnaire public omet,
refuse ou néglige de faire un acte
auquel la loi l'oblige en cette qualité

;

5. Dans tous les autres cas, lorsque
j

le demandeur est intéressé dans l'ac-

complissement d'un acte ou devoir qui
j

n'est pas d'une nature purement ^

privce.-C.P.C, 1022,/a,/,>,a,„,W//
|

Eng. R., 719; C.P.L.. 835; Estee. !

631 ; Shortt, 232.
j

I

SSviioNiii.

i

MANnvMI'S.

'»IW. If there is no other renieih
equally convenient, beneficial and
effectual, a mandamus lies to enforce
the performance of an act or duty in

the following cases :

1. Whenever any corporation ..r

public body omits, neglects or refuse.
to perform any act or duty incumlient
uixin it by law

;

2. Whenever any corporation omits,
neglects or refuses to make any elee

tion which by law it is bound to make,
or to recognize such of its members a-,

have been legally chosen or elected, or
to reinstate such of its members a-,

ha%e l)een removed without lawful
cause

;

3. Whenever any public oflRcer, or
any person holding any office in am
corporation, public Ixidy, or court o:

inferior jurisdiction, omits, neglects or

refuses to perform any duty Ijeloiigiiij.:

to such office, or any act which by law

he is bound to perform
;

4. Whenever any heir or represen-

tative of a public officer omits, refiisivs

or neglects to do any act which, as

such heir or representative, he is I)>

law obliged to do
;

5. In all other cases in which tla-

plaintiff is interested in requiring the

performance of any act or duty whicli

is not of a merely private nature.—C.

C.r., 1022, inpart, amended; Kng. k.,

719 : C.P.L., 835; F.stec, 631 ; Shcrtt.

232.
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other remefly.— /.'«.ïA z:s /teavan, a2 L J
Ex. 54.

5. A mandamus must be refused where
there is another appropriate remedy.— /"Ai*
Queen vs The Registrar ofJoint Stock Com-
panies, Ul Q.B.D., 1.Î1.

6. It is well settled that where there is a
remedy equally convenient, beneficial and
effectual, a mandamus will not be granted.—/« re Barlow, ;«) L.J.Q.B., 271.

7. Mandamus is not an appropriate re-
medy for the enforcement of contract rights
of a purely private or personal nature, of
obligations which rest wholly upon contract
and which involve no questions of trust or
official duty.
Mandamus will not lie as to all acts or

duties necessarily calling for the exercise of
judgment and discretion on the part of the
officer or body at whose hands their perform-
ance is required.—C.S., 18U7. Piigêvs Town
o/Longueuil, ;i R. de J., ;«i6 ; Curran, J.

8. II n'y a pas lieu au bref de mandamus
pour obtenir l'exécution d'un contrat privé.
Le droit à un banc dans l'église n'est pas un
droit d'une nature publique, mais résulte
d'une convention d'une nature privée entre
le paroissien et la fabrique.—C. A., KS7ti
Robillani & La Fabrique de St-ClhnenI de
Beauhamois, S R.L., (i;!.

9. Le mandamus n'existe que lorsqu'il
n'v a pas d'autrv. remède. — C. S., I«7t;

Moffat vs St-Amour, «l R.L.,4:H»; Bér.AN-
CER. J.-C.S., mvi. Rov vs Cité de Mont-
real, 2 R.J.O., .m5 ; Taschkreau, J.—C.R.,
1.S8.S. Duhuc vs La Cie de chemin defer de
Monttéal, 7 L.N., 5 ; Joh.nson, Rainviu,k
& J^:TTÉ, JJ.-C.S., ISitl. The Ontario Ex-
press and Transportation Co. vs The C'rand
Trunk Railway Co., 7 M.L.R., ;!()8 ; WuR-
T8i,K, J.-C.A., lSit7. l'agi & La lille de
Longueuil, 7 R.J.O., 262.

V. n. 40.

10. Maisiln'est pas nécessaire d'alléguer
que le requérant n'a pas d'autre remède
-es., KSi)2. Hooper vs Dugas, 2 R.J.O.,
75 ; Mathieu, J.

1 1. Writ will not issue if re.sult is fiuit-
less. -O.S., 1881. Mouette vs Charette, 4 L.
N.,22() ; Mackav, J.

12. The fact of taking a reasonable time
(three days c.^. ) to consider and take ad-
vice before compl^jing with the demand, is
not a refu.sfl1 sufficient to justify a resort to
the remedy by mandamus.~C .S., 1877.

,

Lnngelier vs Laroche, o O. L. R., 23!t •

Srt-ART, J.

13. L'on peut sans recourir au bref de [

mandamus obtenir «le la cour un ordre pour <

défendre à une personne .le coniinettre un
'

acte illégal.—es., 1878. Bourgouin vs Mal-
\

hwt, 7 L.N., 28{i; 8 R.L., H'Hi ; RainvillE,
J-

!

H. Un officier qui n'agit que pour exécu- i

ter les ordres de son supérieur ne peut être
|

poursuivi et contraint par mandamus à ac-
complir un acte sur lequel il n'a aucun con-

'

trôleetdont l'exécution est entièrement à
la discrétion de son supérieur.— Lorsqu'un

^

officier a un pouvoir discrétionnaire, il peut
j

être contraint par mandamus à exercer c<
!
pouvoir discrétionnaire, mais il ne peut pa.s
être contraint à faire un acte quelconque
qu il a discrétion de faire ou de ne pas faire.

;

—es., 1871. Gouin vs Dubord, 2 R L 4'l •

1 R.C., 248; 2()R.J.R., 4!12 ; l'oi.ETTK," j.

"

15. Un bref de mandamus doit être
adressé individuellement aux membres du

j

bureau de direction d'une corporation ou
lUx officiers qui doivent accomplir, pour la
corporation, l'acte requis, de manière à les
contraindre personnellement à accomplir le
devoir demandé et à rendre sujets à l'empri-
sonnement ceux d'entre eux qui refuseraient
1 obéissance au bref péremptoire de manda
>;//«.—Sur cette poursuite personnelle, les
défendeurs ne sont pas tenus de se joindre
pour répondre à la requête libellée, mais
chacun d'eux peut répondre pour lui-même
sans le concours des autres.— C.S., 18tiit
Bureau vs Geiiest, I R.L., (•>74

; 20 R I R
420 ; I'oi.ETTE, J.

".JK..

16. Il n'y a pas de mandamus contre la
Couronne ni contre ses officiers agissant en
cette qualité.-C.A., 18!I2. The Atlanti,
and North H est Railway Co. et l'Hon I
lurcotte, Procureur-Général, and La Cité d,
Montreal, •> S..].O., Sœ.-C.A., I89(i. .1/,-
henzte & Bemier, ."> R.J.O., 251.

17. Lorsqu'un ordre est donné piir un
!

juçe de la cour supérieure à des juges <k
i

paix, leur ordonnant de suspendre leurs pro-
j

cédures dans certaines causes y mentionnées
et que ces juges de paix, en obéissance à cet

!

ordre, suspendent leurs procédures, ils ne
peuvent être considérés comme en défaut .It
remplir le devoir qui leur est imposé p,ii ,1

loi, et il ny a pas lieu, dans ce cas, déiii,-
ner des brefs de mandamus, avant que cri
ordre ait été mis de côté par une autoriti-
compétente, et que le refus des juges de paiv
de procéderait été constaté ensuite, et quelle
que soit la validité de l'ordre, il n'est pas au
pouvoir des juges de paix à qui il est adressé
de passer outre, et de décider de sa valiilité
ou de sa nullité. Lorsque plusieurs poursui-
tes pendantes devant les mêmes ju^es ,1e
paix sont semblables et que les questi.ms
soulevées par un bref de mandamus peuvent
être décidées sur la contestation dans une
cause, I émanation d'un bref de mandamus
dans chacune des causes sera considérée
comme vexatoire, et la cour devra, si la chose
lui est demandée, suspendre les procedures
dans tous les mandamus, à l'exception dun
seul, jusqu'à ce qu'il soit adjugé dans la
cause où l'on procède.—C.A., 188.'). CaioniL
Lamontagne, 15 R.L., (Hl.

18. Si un magistrat de police refuse ,|e

recevoir une déposition se plaignant liune
infraction aux lois, il pourra y être contraint
par mandamus.—es., 1886. Botland :s
Dugas, 15 R.L., 2«t) ; Tascherkau,

J.
1 9. Lorsque des juges de paix, après mise

en demeure, refusent de raver le tU-\:hér{-
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J.
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k S<S°
/™'"'/f^' voie de ma„da,Z.^^C
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J.

-iv.ucj., ^.).,

,
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fabritjue. "—//(•/(/.• that this answer was iii-

surticient, and the school commissioners
were ordered to execute the sentence of llie

superintendent.—C. A., 1ST8. /Misre &. /-t-s

Commissaires d'écoles deSl/ean, R., 4;i:i.

32. A iiiaiidaiiius will not lie against a
railway company, to compel the company to
fulfil a statutory obligation, such as the obli-
gation to make and maintain crossings on
the petitioner's property, under the Quebec
Railway .Act, there being the remedy by or-
dinary action.— C.R., 18s;i. Dubiu vs Com-
fxii.niie du e/icmiii de fer de Montreal & So-
lel. 7 L.N., .5; Johnson, Rainviixe &
JKTTÉ, JJ.

33. A writ of mandamus does not lie to
compel a railwaj- company to deposit an
amount awarded for expropriation by arbi-
trators.— C.S., KS7(i. Hotirgouin is The Mon-
treal Railway, I'l J., i'17; Mackay, J.

34. When arbitrators appointed to value
a property, proceed upon an errbneous basis
in law, and refuse to admit the best evidence
of value, an interested party may obtain a
writ of mandamus a}j;ain.st the arbitrators to
compel them to admit such evidence.—C.S.,
ISS.-.. Jones vs Laurent, 1 M.LR.,4:{«;
TORRANCK, J.

M. When the cotnmissioners have made
and deposited the report of their appraise-
ments, or when the delay for the completion
of their work of appraisement and for the
deposit of their report has expired without
such deposit being made, all their powers as
experts for the purposes of valuation cease,
and a writ of mandamus will not then lie to
compel them to proceed (as they were by
law 1x>und to do^ to value the residue no't

exceeding fifty feet in depth of a property
taken for the improvement.—C. S., 188!».

Cuerin vs Proctor, 5 M.L.R., ](i6 ; WuR-
TELE, J.

36. A writ of mandamus will be ordered
to issue to restore an expelled member sub-

j

ject to payment being made by him of ar-
rears due to the society.—C.A., 1877. La- \

pierre & L'Union Sl-Joseph de Monti éal, 21

J., '-tVl.
I

37. Where a number of deeds are con-
nected with the same agreement, and one of
the parties has not fulfilled the engagements :

undertaken by him, a mandamus will not
be granted to compel the iiotarj- to complete
by his signature a portion of the deeds, al-
though the saitl deeds have been signed by
both parties.—C.S., \>Wi. Dickson vs Ilrault, i

.') L..N., .'î^i; JKTTÉ, J.

38. 11 y a lieu au bref de mandamus pour
forcer des examinateurs nommés sous les i

dispositions de la section .'! du ch. 09 des
'

Statuts revisés du Canada, pour examiner et :

éprouver l'habilité et la compétence des can- I

didats à la charge d'inspecteur ou de sous-
\

inspecteur des articles mentionnés au dit i

statut, à délivrer aux candidats qui ont été
'

examinés un certificat de compétence, lors-
\

que ces examinateurs ont constaté que ce» i

candi<1ats avaient les connaissances et habi-
lité suffisantes.— C. S., l,S8!i. Mcintosh i s

Black, 17 R.L., ;!!) ; Mathieu, J.

39. Mandamus will not lie to pompel a

I

commissioner, appointed to enquire under
the :5l' Vic, ch. 8 (Q. ) to furnish a detailed
statement of the accusations affecting tlit-

relator, or to allow him counsel, or to allow
him to cross-examine witnesses, or to allow
him to produce witnesses. Noappeal lies tu
the Privy Council from a judgment quash
ingthis mandamus.—C.A., 1875. Bellevil!,
&.Voucet, R., 4;J3.

40. Le mandamus est le recours le plii>
i efficace pour contraindre des syndics de che
tnins à barrière à entretenir les chemins.
Kt lorsque l'ordre d'émission en a été accor-
dé par le juge contradictoirement, les inté-
ressés ne sont plus recevables à invoijuer l.i

règle que le requérant avait un autre recoure
à exercer.

Dans l'espèce, l'intérêt du requéraut appa-
,

raît suffisamment de son allégation qu'if est
propriétaire d'un terrain qui borde le clie-
min.-C.A.,18',»4. Elliott &. Les Sxmdics d,.
chemins à J>arriéres La Rive Sud à Quéhec

\

.! R.J.O., ô:îô.

I

V. art. !«t:!, n. 9.

4 1 .
A writ of summons which in substance

called upon the defendants, the curé et mar-
guilliers al a Fabrique, to show cause whv .i

writ of mandamus should not lie issiieil

directing them to bury a body conformablv
to usage and law, and to enter'such burial iii

the civil register, is in proper form accord-
ing to the Code of civil procedure of Loner
Canada.—C. P., 1874. Brown & La Fabrique
de A'otre-Dame de Montréal, 'M ]., •2'2S- i,

R.L., :'.78
; 21 R.J.R., 109.

42. Un bref de mandamus, ne peut éma-
ner pour contraindre une Fabrique à répart-r
la clôture d'un cimetière.—C. S., 1856. / iii-

celette vs La Fabrique de St-Alhanase. li L.
C.R., 484 ; Day, Smith & Mondelet. JJ.

43. Les curés et marguilliers peuvent
être contraints d'appeler les notables aux as-

semblées, pour l'élection de niarguillers. ,iii

moyen d'un hrct Ac mandamus.—CS.., I>H.
Exporte RenoujW R. de L, ;îlO ; 2 R. J, R.,
.•K).

44. The annual meeting of the raiUvav
Company defendant (a company subject m
the provisions of the Consolidated Raihva\
Act, 42 Vict. (Can.), c. 9,) did not take
place on the day appointed therefor, in coii-

seauence of an injunction suspending tlie

holding of such meeting. This injuncuoii
was subsequently dissolved at the instance
of a shareholder (7 L. N., 85).-Service of

notice upon the president and secretary thai

the injunction had been dissolved, together
with a copy of the judgment dissolving- tlie

injunction, was sufficient toputtheconipanv
en demeure to call the meeting, and a man-
damns might issue in the name of ,". !.!;.".re

holder, under C.C P. 1022, to compel the

company to call the meeting.—C.S., IsM.
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and in such a case, ii peremptory writ of mw«-
dainus wil'. istine ilirected to the corporation
cainmuMiIiii); it to conlirm the certificate for

*uch ati hoiti licence. -C.R., l.sil.'i. lleach vs

The Corp. of the To-wnship of Slanshail, I

R. (ie I., 47-' ; Tait, Jkttk & Taschk-
RKAU, jj.

JURISPRVDE.VCK NOUVEr,I.E.

60. Les propriétaires de terrain ne peu-
vent être assujettis aux travaux d'un cours
d'eau «ju'en proportion de l'étendue de leur

terrain égoutté, sans égard à la longueur du
parcours de l'eau dans le dit cours (feau.

La requête pour iiiandainus doit préciser

distinctement le devoir que le requérant veut
contraindre l'intimé d'accomplir, et, dans
l'e-spèce, la requérante devait indiquer spé-

cialement les travaux dont elle demandait
l'exécution.—es., 18il8. l'atiasseis /a' Cor-
poration du Comté de Maskinongé, \ R.,

dej., L'^JS; BoURGKOlS, J.
(

6 1 . Les commissaires du havre de Québec
constituent une corporation, et, les actes

faits par leurs officiers, comme le secrétaire,

par exemple, les lient.

Le refus du secrétaire de recevoir la plain-

te du requérant, en sa qualité de secrétaire-

tVésorier des commissaires, équivaut à un
refus de ceux-ci, et ils en sont responsables,

—es., 1898. Lamarre vs Woods, V.\ R.J.O.,
4t)(> ; ROUTHIKR, J.

62. If the information and complaint to

a secretary' of a Harbour Commissioners or

other similar corporation or board does not
disclose a properly described offence which

993. Le brefd'assignation ne peut

être émis sans l'autorisation du juge

de la cour supérieure, accordée sur

présentation d'une requête libellée,

appuyée d'un affidavit affirmant la

vérité des faits allégués dans la

requête.—C. P.C., \^1Z, partie, amen-

dé ;^.V.., 5!»90.

1. Rap. C—L'article l()t)7 (IKK? n.c), ne
reproduit pas le dernier alinéa de l'article

lOUS C.P.C. considéré comme surabondant,
I,* bref initial étant—comme nous l'avons

dit—un simple bref d'assignation, est soumis,
pour ce qui en regarde la signiiicatiun et le

rapport, aux règles ordinaires, sans qu'il soit

besoin de le spécifier.

2. Dans une requête pour mandamus,
sous l'article 1022 C.l'.C, contre un magis-
trat qui refuse d'entendre une plainte, dans
une affaire ou il a juridiction, i' n'est pas
nécessaire d'alléguer que le requérant n'a pas
d'autre remède.—C. S,, 1892. Hooper z

s

Vugas, 2 R.J.O., 75 ; Mathiei;, J.

3. A moin» d'une preuve de nécessité

évidente, il n'est pas dans les attributions
d'un protonotaire d'émettre un bref de»«a«-

tlie commis.siouers have the right to try, the
secretary is not bound to act upon it If he
does, he is exposed to a writ of prohibition.
When the complaint and information is

defective in an essential particular a manda-
mus will not lie to compel the secretary ot

the commi.ssion to receive it or act upon it.

Pilotage i.self is nowhere compulsory ii:

Canada ; what isconipul.sory, is the payment
of pilotage due in certain cases even if a pi-

lot be not used.—C.S., 1898 Lamarre:.
Woods and The Quehee Harbour Commis-
sioners, 14 R,J,0., 1 ; Andrkws, J.

63. A writ of mandamus «ill not issue

against a registrar to compel him to dischai
pe a hypothec on certain lots not mentioneil
in a deed of retrocession, where a copy «a»
remitted In W\m for registration whether s;ii.!

omission wi^s intentional or not,

ByT IT, A.CJ.. (Sept. 7, 1898',: A siuli

petition will not be heard, unless a copy is

previously served on the respondent.—CS.,
1898. L'aeasse vs Ouimet, 1 R. P., 484 ; l).\-

VIDSON, J.

64. L'obligation d'une corporation d'ou-
vrir et de continuer des rues, contractée p.ir

convention avec les propriétaires, étant une
sim])1e obligation contractuelle, d'une nature
privée, il n'y avait pas lieu au bref de umn-
damus pour contraindre la corporation
remplir son obligation, et cela d'autant plr,>

que les appelants avaient un autre remîile

efficace en vertu du droit commun et que, en

vertu de la charte de l'intimée, l'ouverture

des rues nouvelles était laissée entièrement à

sadiscrétion.—C.A., 1897. Page St. La 111!,-

de Longueuil. 7 R.J.O., 2<i2.

993. The writ of summons can

issue only upon the authorization of a

judge of the Superior Court, granted

upon the presentation of a petition,

supfKjrted by affidavit, affirming the

truth of the facts set forth in the peti-

tion.—C.C.P., 102li, inpart, amended ;

K.S., 5!l!»0.

damns, ni de j'lger sur une application ]iour

l'émission d'un pareil bref, en vertu de !..

2.5e cl. du ch. 78, S.R.B.C, (41).') et 10:.':; C,

P.C.),—C.R., 18(ili, .luger vs Coté, M R.J.

R., 148 ; Meredith, Stuart & Taslhi;-

REAU, JJ.

4. L'exécution de l'ordre ou jugenientdu
protonotaire, en l'absence de tout juj,'e il"

chef-lieu, ordonnant l'émission d'un bref de

mandamus, doit être .suspendue jiisqn'.i

l'expiration des trois jours, pendant lesquels

il est permis de proiluire une exception de-

mandant la revision de cet ordre ou juge

ment.

Le bref de mandamus ainsi octroyé par le

nrotonotuire, émis et signifié dans les troi<

jours qui suivent son octroi, sera rejeté su:

exception à la forme.—C.R., I8()7, Gi,\<;oii!-
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STIART «: TASCHKRKAli,
Jj"'

S. fn href cle sommation onliiiaireonlon
..ant de co.nparaître pour répondreà merequête y annexée -lemandant'^ nu'm. or "1
é.m,ne aux .lé emlenrs ,1e faire cer a „ ac e.leterm.né, est la procédure réK..lière"Jl"e

io, énonçersuffisamment l'intérêt .U, reouérant et faire voir qu'il n'a pas d'autre mô en..eje procurer ce qu'il veut obtenir "es"
Bkaldrv, j.

'-• '*' •

7. The affidavit in support of tlieaoDlici
t.on may be gênerai, ïLl simplyTufe

»» I. Le bref introdiictif de l'ins-
tance a la même forme que les brefs
d'assignation ordinaire.— C. P.C. !»!»8

paitie ; S.R., ôîtSJ».

««.T. I.a procédure est, pour le
•surplus, soumise aux règles et délais
des causes somniaire.s.—A «/îw« • c
l'.C, 1024.

'

„i',
'*'''• '^.-"'•e "ouvel article ItXi"» CK»-,

éllT"J"'" '" P™<=é'l"re aux Ses edélais des cau.ses .somn.airts. Nos observat.ons sur l'article 1.157 s'appliquent ici

c|..est,on le dro.t au bref, ne permettait pas

MaNDAMUS.-Arts. 904 À 997. 659

rrt'-c1 "',V"T''"f
"f t'- petition are

eufeur':!?K'.''" '""'^'' «^""•-«•'« -lu pro-

fru'";:''^.;^
''';:''''•'/'''' -''-^«^/R^^^^

'0. V. art. i»!iL', n. tiO, ii^.

II. V. art. iHC', n. 4(».

»»6. Si la requête est déclarée
bien fondée, le juge peut ordonner
1 emis.s)on d'un bref péremptoire en-
joignant au défendeur de laire l'acte
requis.

S'il s'agit d'Une élection à faire, le
jugement prescrit le mode de faire les
annonces, qui doit être, autant que
l«ss.ble, celui qui aurait été suivi si
1 election avait eu lieu en temps
''^VorWMi.—Kouveau, partie ; C PC
iO'ia, par//f 1028.

.....ovatiot tTtrouv;'"'^,^'^??"'" ''? ^«^"^

9»7.

»» 1. The writ by which the pro-
ceedings are commenced is in the .same
torm as ordinary writs of summons -
t.C.P., 998, /,t/,arf.- Rs., .-,989.

»».1. The proceedings are, in all
other respects, subject to the same
rules and delays as summary matters.—AVr,/ C.C.P., 1024.

prëie"l«'d1[end "^'"'f'"^
'"«*""^'" ««"«

r„,, I
' 'f*

"étendeurs doivent paver les frai*rendus nécessaires par leur faute -.f^

ANDRES'S: ^-
•
^^''''''' R""H.KR &

096. If the petition is \vell-
founded. the judge may order the
issue of a peremptory writ, commaiid-

:

mg the defendant to do the thing de-
manded of him.

Whenever an election has to be
'"ade, the judgment prescrilies the
mode in which advertizements must
be given, which must be, so far as
possible, the same as if the election
had been ma^. at the proper time.-
A^',/«/a;V,C.C.P.. 1025, in part ,

apporté à l'article lu7i> i'MiS n c i n„i . •

en conséquence abroge
«-r.... est

Copie de ce bref péremo- Ott7 aperemp »»7. ^ copy of the peremptory
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toire est .signiiice an défendeur de la

manière prescrite pour les assignations

ordinaires, ou, s'il n'a pas de domicile

et qu'il ne puisse être trouvé dans la

province, en la manière indiquée par

le juge.—C. P.C., 1030, am,ndé .-ÎA

V.. c. 41, s. 5.

1. Rap. C.—Aux ternie» de l'article 1071

{S*M u.c.), qui remplace l'article KKiOC.P.C,
la sigtiilicatioii du bref péreniptoire se fait

<le la niêtiie manière que celle cl'un bref

d'asAïKiiatioii, sauf la restriction suivante.

Le iléteiideur n'a-t-il pas de domicile dans la

province et est-il impossible de l'y trouver.

Lorsqu'il s'agit d'une élec-

tion à faire par une corporation à une

charge vacante, à raison de ce que

l'élection n'a pas eu lieu dans le temps

requis, ou a été déclarée nulle, il est

procédé de la même manière que ci-

dessus, et le bref ordonne à l'officier

compétent, ou, en son absence, à la

personne désignée par le juge, d'y

procéder aux lieu, jour et heure fixés,

après avoir fait les annonces y pres-

crites, et d'accomplir tout acte y ayant

trait, ou de montrer cause au con-

traire.—C.P.C, 1027, amendé.

999. Néanmois, cette élection et

tout acte y relatif sont invalides, à

moins qu'il ne soit présent à l'assem-

blée et n'y prenne part le nombre de

votants qui aurait été requis, si l'élec-

tion s'était faite à l'époque et dans les

circonstances ordinaires.—C. P. C,
1029.

j

1000. La personne à qui est adres-

sé le bref péremptoire, ou celui qui

représente la corporation à, laquelle le
'

bref est adressé, est tenu de rapporter

la copie du bref qui lui a été signifiée

au jour indiqué, avec un certificat sur

ce bref de l'exécution qu'il a reçue.—
C.P.C, 1026, amende.

1001. Si le défendeur ne se con-

writ is served upon the defendant in

the manner provided for ordiiiar>

.summons, or, if he has no domicile

and cannot Ije found in the Province,

in the manner prescril)ed by the judge.

—C.C.P., lO.SO, amended ; TA Vic, c.

41, s. Ô.

le juge est autorisé à prescrire le mode dont
le bref lui sera signifié.

L'application au bref péremptoire di^
règles de signification des assignations rend
inutile la prescription relative au certificat

de signification, (|ni se trouve dans le para-
graphe final de l'article 10;!0 C.l'.C.

99N. If the matter relates to the

making by a corporation of any elec-

tion to an office which is vacant by

rea.son of such election not havii;>c

taken place within the time requireil.

or being or having been declared null,

the proceedings are the same as abo\e-

mentioned, and the writ commands
the proper officer, or, in his absenoc,

such person as is appointed by the

judge, to proceed to such election, at

the place and time fixed, after having

given the notices therein prescrilied,

and to do every act to be done in order

to such election, or to show cau.se to

the contrary.—C.C.P.. 1027, amend<d.

999. Nevertheless, every such

election and every act done in order

thereto is void, unless as great a num-

ber of voters are present and vote

thereat as would have been required

if the election had taken place at the

usual time and under ordinary circum-

stances.—C.P.C., 1029.

1000. Any person to whom, or

the person representing any cor|H)ra-

tion to which, the peremptory writ i>

directed, is bound to return the copy

of the writ served upon him oi: the

day specified, together with a certifi-

cate thereon of its execution.—C.C.

P., 1026, amended.

1991. If the defendant fails to
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forme pas au bref pcreniptoire. il peut
y être contraint par corps, à moins que
la partie défenderesse ne soit une cor-
poration, auquel cas elle iieut être
condamnée à une amende, payable à
la couronne, n'excédant pas deux mille
piastres, qui est prélevée par exécu-
tion, en la manière ordinaire, sur ses
biens meubles et immeubles.
L'amende peut être infligée derechef

jusqu'à ce qu'il ait été obéi au manda-
Jm,s.-C.P.C., 1025, partie, amendé.

1. Rap. C.-I/article 1075 (10«)1 n.c ).
ni.,l,fie l'article 101'.^ C.P.C. en attribuant à
•a coim.nne la propriété; ,les «nien.les .lont
sera frappée la corporation récalcitrante
1 lus la nouvelle «lisposition du dernier para-
graphe autorise l'imposition répétée de
1 anien<le pour persistance dans son refus de

lOOa. Les pénalités édictées par '

l'article précédent .sont imjwsées sur
règle signifiée préalablement au con-
trevenant. —Nouveau .

SECTION IV.

PROHIBITION.

I003. Il y a lieu au bref de pro-
j

hibition lorsqu'un tribunal inférieur i

excède .sa juridiction.
i

Il est poursuivi, obtenu, contesté et
!

exécuté comme le mandamus et avec '

les mêmes formalités
; et le bref d'assi- \

gnation contient assignation au tribu-
nal inférieur et à la partie qui procède i

devant ce tribunal.—C.P.C, 10;J1
amendé : C.P.L., 846.

'

'
'

INDICATION ALPHABETIQUE.
Acti- tie tempérance

.

Acc]uiesceineiit
. . .

Affidavit ' '

Barreau

Bref, à qui adreasé
.

Certiorari

commissaires du Havre .

Cummiision royale .

Comparuttnn
Cotisation

tour de circuit ......
^uur des conimiaaairea .

".

41

M. JI

30

39
• • • • V à 29

H
54

». 4*

35

• • 43, 44. 45
'3. 36, 37. 47

49. 50

«61

comply with the i«remptory writ, he
may l* held by coercive imprisonment
to do so, unless the defendant is a
corporation, in which case it may be
condemned to i«y a fine not exceeding
two thousand dollars, payable to the
Crown, which is levied by execution
in the ordinary manner against its
moveable and immoveable property.
Such fines may be repeatedly in-

flicted until the mandamus is obeyed.—C.C.P., 1025, i„ f,a>t, amended.

CP°c'°™"»""
'""f P^™'"Pt°i™-' Cf. aussi

coiuleinned to pay under article U).'.-. C C Phhoul.l be onlered to be paid one lialf to the

?i2.."-^*'' 7/ '""'f '° «•>« petitioner. -C. A\m\ ne Montréal, I'Ortland and nosto'nRailuay Co. & //„//„„. i M.L.R., '«i

lOOa. The penalties imposed by
the preceding Article are inflicted by
rule previously served upon the con-
travening party.—A'*?.'.

SECTION IV.

I'ROHIBITIO.N.

I I003. The writ of prohibition lies

!

whenever a court of inferior jurisdic-
i tion exceeds its jurisdiction.

i It is applied for, obtained, contested
and executed in the same manner as
mandamus, and with the same forma-
IJties

; and the writ of summons con-
tains a summons to the court of infe-
rior jurisdiction and to the party pro-
ceeding therein.-C.C.P., 1031, «,«<«-
dVûT/C.P.L., «46.

Défense

Expropriation ^^

Juge de pftix

MAgistrat

Montant
Motion

Notaire ... ^
Preuve .,.,'/.'/ \\''\ ***

PrincipegdubrefdeprohibitiouV7V2o 2- -i
*«

-s
Requête ... '

• - 3' y

saisie
!

'.'.
1 ! ! ; ;

..'""•" '^

du';«l^*^;
.C—La brièveté de cette sectiondu code, qui ne renferme qu'un article, a été

4J

• • '6. 51, 5J. 51

56

5
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1 objet (le mielc|ue critique. Des ili»po»itioii»
noiivelleR ilestinées à la compléter v ont été
insérée».

I/ail.litioii faite au second alinéa de l'arti-
cle KKil C.P.C. par Tarticle l(»77 ( KXM ne. )

ihi projet renii ohlijçatoirc la mise en cause
*}t:iii P'^rUe <|ui procède devant le tribunal
inférieur. Cet amendement est emprunté de
lu pratique anglaise.

,.^:,
•'*" separate suits 8f(ainst several in-

dividual», there should ht separate applica-
tions for prohibition.
The application muv be made either

aj;ainst the other jjartv'to the suit, or the
judxe to he prohibited or both. In nio<lern
practice the application in the first instance
IS made in form against the party and the
court

; but it is usually the jiartv, and verj-
rarely the court, that opposes the applica-
tion.—Shohtt, /ii/ormalioiis. n. 4*>.

3. The writ of prohibition is an order
rendered in the name of the state, by an
appellate court of com|)etent juris<liction,
and directed to the judjfe and to the jiarty
suiiifî in a suit before an inferior court,
forbidding them to procee<l further in the
cause, on the ground that the cognizance of
the said cause does not l)elong to such court,
but to another, or that it is not competent to
decideit.—C.P.L.,84<i.

4. Writ issues only on strict compliance
with law and in .sound discretion of court —
Gill land's Code of Practice of Louisiana
art. .S4.").

1 °. A writ will not issue :

a. When remedy is bv appeal
;

*• Where proper remedy is by injunction, '

as where judge rescinds order for suspensive
apical and issues execution

;

c. Where jurisdiction has not been usurped,
c.x'. when court has jurisdiction ; and juris-
diction of cause extends to all incidental
questions

; where court is proceeding to hear
neces.sary evidence to determine juris<liction

;

(/. Where no plea to the juri.sdiction of
the court was filed and overruled. Overrul-
in({ of this plea is condition precedent. Bjt
this rule is subject to exception, e.g :

Wherp clerk performs a judicial act
!)evoml his legal powers. Technical plea to
jurisdiction is impossible.

.\nd so when judge issues execution pend-
ing suspensive appeal

;

<;. Where application conies too late and
wnt is waived, as where party a>,!:' for trial
on overruling of plea to juris<lict!. i

;

/. Where want of jurisdiction does not
clearly appear from record;

.IT: Where writ is addressed to judge
sitting as a mere commissioner to take -

testimony and not on judicial capacity ;

{/. Where question of fact on which' writ
IS based is contested

;

t. Where act to be prohibited is already '

/. Or where threatened action of judge no '<

longer exists
:

< o

i. Where complaining party has recognized

the juriwliction of the court, of whose action
in UMuming juri»<liction he complain»

;

. -. •,.^^'""""'*"''n'"'«'ues where court has
junsdiclion of the cause, but in the course
thereof exceetls its lawful power, e.g .-

If. Where court illegallv issues writ of in-
junction against city council

;

A. Where court illegallv punishes for
contemnt.

:i°. Plea to jurisdiction :

a. It issufficient if objection to jurisdiction
appears from anterior proceeding»

;

*. Plea must have l)een to jiinsdlc/ion. not
mere exception to form, no cause of action
or vagueness

;

r And such plea must have Ijeen ozerni/.u/
or </1.u,xardcJ an<\ so alleged inapplication

(/. hot if plea be vijtually sustained, a^
where judgment covers onlv that branch of
case clearly within the jurisdiction of tin
court, writ will be denie<l, even if court
overruleil the plea in lolo.

4". Writ of prohibition will issue to lower
judge exceeilins; tjounds of jurisdiction «r
legitimate (towers, c.g .•

a Where lower judge proceeds to exécute
judgment w hicli he was incompetent ralinn.
I'la/criir to retuUr;

h. Where lower judge is incompettiu
because recu.se<l as having interest and
proceeds to hear plea of recusation.—/</,<«
art. ,S4t>.

5. II n'y a pas lieu au bref de prohibition
lorsqu il existe un autre remède.—C.S., ISur

I

Jessiervs Desnoyers, Vl VI..]. 0.,:)â\ Ou- \

I —C.R., ISKi. .-{udelis Down, lOO.l/k
I

a); Stuart, McCord «: Caron, JJ.—C s
'

1«K;?. Hcgan vs The Recorder ofMonin, il

(i L.N., ;î17; Rainvillk, J.—C.S. |vk
Breton & Landry, l,i R.J.O..:!l ; Lkmiklx, J.

6. La iuridictioii est fixée par It demaii. le
et les intérêts et autres accessoires antérieur,
à la <lemande sont pris en considération pour
fixer la compétence en premier ou en dernier
ressort, et une demande pour |iô() de capital,
avec les intérêts antérieurs à la demande,
n'est pas de \\ compétence de la cour .lé
magistrat pou- la cité de Montréal, et, .Lui,
ce cas, un bref de prohibition doit éniaiu r

contre la dite cour.— C.S., 18!H). Jîouvii,,
La Cour de Magistral etc. & Tiirgeon, :.'ii i

L., (iôô ; M.\THiEi:,
J.

7. The superior court and its -u.Il'l
have exclusive controlling and refo'nnm
power over all inferior courts and all .cr"-

porations.—No proceeding for controlling or
reforming the acts of an inferior court or
corporation can be inauguratetl without the
authorization of the superior court or of one
of Its judges. The Court of Queen's lieiu li

has no power to authorize the issue of a writ
of summons out of the superior court in am
demand for prohibition. The power ve^te^l
bv law in a judge of the superior court at
chambers to authorize the issuing of sneli a
writ is a power inherent in the judge as
such, and the court of Queens Benchis no
where vested with the power of review over
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Jl'o""''.'!""""."/,*'" J"''k«^ "t clmmlwrs.-
h- .,•.,"*'•'• (>^">-re/l vs /lr.,ssi,nl.:\ O.I,

. R.. .U
:
STirART, CA.SAII.T & JKCoRi., n.

». In href ile prohibition ne peut tînianer
cjue IorM|triii, tribunal inférieur eiciVIe sa
juridiction ou ajfit sans juriilictiou.-C \
ls.s-1. lf,erri,r&. Tfrihoiikow, 17 R I ys|"

/' ;]/< •/'•i/'-r.'-v^-
"*"•'• '""'"/''• ''^

/.« t//.' iff Monheal, .» K.L •'';[• Iohv
so.\, J.

' J""-^

9. Ou lorsque le juge e.xerce les pouvoir»
f|ui lui sont conf<?ré.H ,1'unc nianiiVe arbi-

{{•"^.f'
"J"*'e.- C.A.. isT.v c;;/,' &/.,,/,.,•,,

10. I^rs mCnie que les commissaire»nommes s.ni» l'article ->!Mi S.R.y., iK«eniient
à des témoins nuelque» questions illégales il

"
-V"™'.'

l'a» '"P" à un l)ref de prohibition
ce bref n étant acconlé qu'au cas de «léfaut
<le juridiction, et non au cas <le jui/ement
erronné pour lequel il existe d'autres re-

?r'R*i:.Ti:-;/-
''""• ''*""'""' ^"^ ''''V'"-

11. La prohibition n'est pas un appel nia revision de l'appréciation que le tribunal
'".f^"e"ra faite <le la preuve.—C S INS>

-.0; Casaii.t, J.
«••-•R..

12. Le bref de prohibition est un remède
extraordinaire et discrétionnaire <|ue les tri-bunaux supérieurs n'accordent que dans lescas d'injustice Krave et .le défaut absolu de

l'In'il?'"'"; ^^"" '"•"'"«' ''«^ «vision ou

e 1^^if»f, "î" ""''T"" «l'"^ ^' ''"'J'-stice

r n f us^
'le Juris.lictioii .sont évidcnts.-

r. ,;, , '-'•">"f'''X>u-s Siwan/, 7 R I

<>.. 40; Roi:thihk, An-Iîricws S: L.\Kri.;, jj
13. Where there has be^n no plea to'the

..i^nsdiction. and no dem.-.„a has been madeor a writ of prohibition «hile the case «as.ending befo.e the rour, which rendered
I.e judRineiit compUi,>e,i of, the Superior
•^ourt orajudge thereof, ha.; ,l,.scretim,"rv
,".wcr to Rrant or -efu^e ; v. rit of prohibition
to prevent ihe execution „f the ludKinent
;

ml a court of a.>,^a! will not interfere uith'llie exercise o. this .lis.Tetion unless the

lace ot the proceedings.—C. A ls<K) /„

< i>aiU &. noiUaii, i) M.L.R., Kil.

iJ-\\' J'^
*""*/

''f
prohibition émane lors-

1'"
A' \ ' '^^'^^.s fie jurisdiction. Mai. cet

^xcêsdejuns,liction,loitêtre apparent à hface même de la procédure et le vice do

seplandriifi^'*''" "* '•^"" 1"" «-l""se A
,

P'a'nnre m elle avnit acquiescé à la nror.-lure devant le tribu I.al^ nférieu Ts
''-!•: LORANGER,

J.
^J-U.,

-est?»in't*"',°^P''°'''*''''°ndoes not lie to

warn nf ? -"i^"."'
^"''"''=1 °» llit^ «round of

the ceW"''°"' ",?'*'» *» *^ apparent on
.
ce of the procechngs that tÉere was a

663

Tw-w
°',J"''""''cti«n in suchtribunal.-C A

\\:..- '"rK'nmSi k',>iiUai,.-S.\ I., 17!». C a''lx.->.
''' M>l>- Amslr,mi;.\V..\,.,\s.' "

befo*;» .h.V''
"f.prohibitiou lies to'briiig upbefore the Sui*ric.r Court a defect of jfiris-

n':°"
"' "'e J'»'tice. of the peace, wh c 7,

ë^âtio'nT'f'.'
""/'""'' '*"'« """le of the «1-

nfs iTr " ''"* '-""'^'"""K matter show
liiK such want a juri«<li,tioii, , .

,r, that the
I«irty prosecuted fs the n.er.- agem ot' a , er'
«... not o.*„ to prosecutio,r-c...\

, I'v^i
.lA'Aw/ it /.„,„*,•, J M.I, R iKi

'

•^>-

V. n. M, ..1', .•>.').

l.J7'i
"y'l,"<.'vertnre à l'émanation d'un

cation de I'action.et avant de plaider, l„r«,u'â

absolu ,1e juridiction. .|uoi,|.ie en L-énéral le
IjriuciiH. soit qne le lîref 'deprohibifion nepeut être pris sans avoir i.u préiilable opposé.levam la cour à la,,uelle on objecte. J,^\é

4 •>i.i. K., 4-14
; Gn.i., J.

18. I.e bref de prohibition n'a lieu nuelorsque le défaut de juridiction a été iui^!mié devant le tribunal inférieur.—C A iKs't

Monlr.al &. /.„ Oté de Montràxl, 18 R.L.,

«9. La preuve faite devant le tribunal in-çrieur ne x>t\\\. être repro<luite sur prohibi-
t.on que lorsqu'elle a été faite devant le pre-
inier tnbunal au soutien d'une objection à sa
juridiction. -La prohibition aprt^s >enteiire

r,fHd"".P'''i'''?T'™''''"^*= "* ''ol'jection à la
jundictlm. était latente et que le requéranten Drohibition nela pas spécialement invo-
<|uée ni prouvée en première instance, et v alouni les chances d'une déci.sion sur le méri-
te mené.- C.S., l.s.si... m,i,é vs Corporation
de Qiu/hc, h y.i.R,, 270 ; Ca.saii.t, J.

20. As a general rule governing the re-medy by prohibition, it must be retorte,! tobetween the commencement of the actioncomplained of and final ju.lgment ; otherwi.se
the want of juns<licti»n must appear on the
'•"', "\ .'I'e proceedings i„ ..nW to ju.stifv
prolubilioi, aher judgment. If the ratepayer
m.s ..'.stained from urging bef.^re the inagis-

[n?,ff fr'*'
'"* °''J^"i""^ to the jurisdic-

tion of the inagistrate, or to the sufficiency
of the numicipal :.vts, such objections will iio't
afterwanls be luieued to. if urRed collateral-
y uiioii proceedings in prohibition —C SV. Simon/ tv /«, Corporation of 1/,'eLoHHly oj .Vontmo,;mx\ 4 D. L. R. -i s •

vSti-art T Confirmé eii appeC 11. 1'l.'
~ '

21. Ine partie qui a acquiescé à la juri-

1 r«f"
«l" '".«Kistrat en con,,,arais.saiit devantIm et en plaidant au mériu-. ne peut ensuite

ïnTT}^\r'}''f'^'- Pî^hil'itionne fondant
[• A ,!-«"* i^

^""diction du magistrat.—V A.. 1K,>*. S tnard &. /.,/ Corpora'-'- '•<
..'«/t Je Montmorency, 8 R.L., 540.

inw^i».
^°';^"'= l.'objection que le tribunal

inférieur ii a pas juridiction est prise in limi-

"«
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Hf, le défendeur peut «e pourvoir (Mr prohi-
bition, Miit avant luit uprcs conviction, méoïc
lorniue cette abaence de juridiction eat la-

tente.-C.R., lwi:i. /'«/•//« iv /.ii/i/>,r/,\ :i

R.J.O., :«."»; CasaulT, RuuTiilKR & Ca-
RON, JJ.

23. A writ of prohibition may iaaue ao
lone aa tliere i« any proceeiliii^a to prohibit.

I'rohibition will lie if it appears the Council
of the bar has suspended an advocate from
his functions without cause.—C.A.,
(VFan,-11 St The Uar of Qiuhtc, R.,">.s:.'.

24. When a writ of certiotiiri alTorda a
auflicient remedy, prohibition does not lie.

—C.R.. IHN.-; Audit IS t)o\ou, 10 y.L.K.,»t;
Stuart, McCord& Carô.n, ij.-C S., Ism.!.

//ogtiM vs The Ki-coniero/' .\loHln-iil,k\l,.'S.,

:117; Rainvii.i.1;, J.— C.S., 1s!»h. /Ireloii ik.

LiviJn, 1.1 R.J.O., :!1 ; Lkmii;u.\, J.

25. Un bref de prohibition ne peut être
adressé qu'à un tribunal inférieur.—C. S.,

1k7:!. lifiiudry vs l.ii cour du Kecorder de
la cité de Montréal, ."» R. L. ,

.:.''!
; Johnson, J.

26. Vn bref de pro<iibition adressé à une
corporation, doit l'être à elle-même en ion
nom corporatif et non pas aux officiers pu-
blics qui la corapoaent.—C. A., 1H70. Landry
& Mignault, 15 J., tV>.

27. Un bref de prohibition adressé à " la

cité de Hull, corps politique et incorporé, et
corporation municipale de la cité de Hull,
ayant là, en la dite cité de Hull, son princi-
pal établissement, et à Joseph Alfred Champa-
gne, écuyer, recorder dans et pour la cité de
Hull, où il a son domicile, président de la

cour de recorder, dans et pour la cité de
Hull," estirrégulier, et sera rejeté sur excep-
tion à la forme, vu que ce bref aurait dû être
adressé à la cour de recorder de la cité de
Hull.—C.R., \mi. Barrette vs Cité de Hull,
1 1 R.L., iyM) ; Mackav, Torranck & Rain-
viu.K, JJ.

28. t'n bref de prohibition adressé aux
défendeurs nommément, et non aux huis-
siers, dans la forme d'un bref ordinaire, sera
renvoyé sur exception à la forme —C.S.,
lH«<i. lioiron v^ Bouchard, 10 L.N., IWO

;

ROUTHIBK, |.

29. Le bref peut être adressé à une cour,
et non à une corporation municipale.—C.R.,
187.'!. Blain vs La Corporation de Granby,
5 R.I,., 188; Johnson, Mackav & Beau-
dry, JJ.

30. ^'affidavit en tennes (généraux du
procureur ad litem du requérant ne suffit pas.—C.A., 1882. Clarke & Chauveau, 8 O.L.R.,
98.

31. Un bref de prohibition sera rejeté si

la requête pour l'obtention de ce bref ne se
plaint d'aucun procédé d'une cour de juridic-
tion inférieure excédant la juridiction de
cette cour.—C.R.. 1873. Blatn vs La Cor-
poration de Granby, ."» R.L., 188 ; Johnson,
Mackav & Bkaudrv, JJ.

32. Writ of prohibition refused because
the petition contained words injurious to the
jud{;e to whom it was presented. On appeal

the judfonent was confirmed.—C. A., 1H77.
Champagne Ik Bélanger, R., ,V<-.'.

33. A writ of prohibition munt t>e sup-
ported by evidence cf proceedings haviiii;

been taken which are to be prohibited. — C.

A., IH7'.i. Llléro & Sioni. R., 784.

34. A writ of summons in the nature ul

a writ of prohibition cannot l>e quashed on
motion.—C.S., 1878. O' h'arnll li Carueau.
4 g.U.R.,-.'ilii: Cakos. j.

38. Suivant la procédure actuelle en ni.i

tière de pruliibilion, il est loisible au juyi'

dont le jugement est attaqué, de comparaitrr
sur l'assigiuition à lui faite dans la cause.—
C.A., I.S7S. O'FarrelUk Doucel, \ g.L.k.,
•.'<t7.

36. A writ of prohibition will not lie to

the Circuit Court, it not being a court of in

ferior jurisdiction within the meaning of ait

l(»:ll C.C.I'. -C.S.. I8.s'.t. /.,; Corponili'ii
de la Taroisse de Sle-deneviére is I.a Coid
de Circuit du district de Montréal, ."i M. I,. K

,

.

417.

—

Confirmé en appel.

37. La cour de circuit présidée par iiii

juge de la cour supérieure, n'est pas un tr;

b'inal inférieur auquel un bref de prohibiti'Ui

puisse être adressé.— es., IHlt.j. La Corpi-
ration de /Nigaud :> .1/y«.f<'«<//,v, 8 R.J.O ,

4ti4 ; DkLokimikr, J.

V. n. i;!, 47 et 4.S.

38. La saisie par un tribunal inférieur, ne
meubles exempts de saisie, ne peut douikr
lieu à l'émanation d'un bref de prohibition,
mais bien à une opposition afin (l'annuler.

C.A., l,H8!l. CherrierSi. Térihonhow, 17 I

L.. 481.

39. In a case of prohibition where a i '

viction, by the council of the bar, of a mem-
ber of the profession, is sought to be prolii-

bited, with conclusions for costs only again^t
the private prosecutor t)efore the bar, the

court will allow the judge, the council of the
bar, to plead, independently of the other ile-

fendants to the demande for such proliil>i-

tion.—C.S., 187.J. O'Farrell vs Brassard, t

y.L.R.. (>L' ; Mkrkdith, J.

40. Les fonctions de la commission 'le

discipline, lorsqu'elle entend une plainte

contre un notaire, en vue de lui appli<|uer

les peines disciplinaires, sont judiciaires, it

partant, sujettes à prohibition en cas d'alms

par défaut de juridiction. — C. S., l'*''i.

Tremblay vs Bernier, 17 Q.L.R., 185; C v-

.SAUI.T, J.

41. Sur une demande de prohibition, ti

cour ne s'enquerra pas de l'observance ou

inobservance des formalités prescrites jiar

l'acte de tempérance du Canada, antérieures

i sa mise en force par proclamation.—C..\.,

1887. Desroches & A'ioux, 14 Q.L.R ,
'<>

42. A writ of prohibition cannot issne to

commissionei's appointed by the corporation

of Montreal for the expropriation of pro-

perty, at least before their report has come
before the court for adjudication thereon.

C.S.. Istjô. Drummond vs Comte, i LCI..

J., KM); Badglbv, j.
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.
rohi'.ition will lie >K«iii*t the cor-

poration of Montre«lexereitiiiK« quam iiiili-
cml power to collect cotiiation. l.y wav of
.Ii>.trr»*, after the cotiaation haa Ijeeii .leclar-
eil to l>e illexal l.y the coiirta.—C A |M7s
Cilyof MoHlroil Ik Uortmnii, R., .-.si.

44. A writ of prohibition cannot be levii-
Iv lasuetl HKatnot a conwrution, to «Uy pro-
çee<liiiK»on a warrant of ,li»treM «Kneaby
d" ?!^r' \". '°"'P*' P"J'"en' of Uxea-C.
?'iw t ,

:!"",' "^'•''"'foralioHj.Cnin-

I.HV n"
JOH-^SON. Mackav S: IW.xv.

45. I'n bref de prohibition iwut ^mani-r
contre line corix.rmion municiimle |,„„r
I empêcher <le procéder à la vente .runmeii-blM pour taxes. C.R., ISlMi. Montreal,

Ul & Akchihai.i», Jl.

46. Son» l'art. r,W S.R.y., le lit-ntenant
Koiiverricur en conseil jjcnt émettre une com-
mission rovale, charK-ée de s'enquérir ,W-
certains paiements qui auraient été faits par
un entrepreneur pnir inrtuencer certain»
membres de 1.. Législature .le yuél)ec, ce»,-
enquête coiKernaiit le lK.n gouveriiemenl de
la province.

Sous l'art. Ô'.W S.R.y.. les commissaires
ainsi nommes ont les mêmes droits que les
tribunaux réguliers, pour forcer les témoins
à comparaître et à déposer devant eux et
piinir, par amende ou emprisonnement, 'ou
les deux, tous mépris de leur autorité, paraucun témoin refusant de comparaître ou de
répondre aux questions qui leur sont posées
concernant -objet de l'enquète.-C. ArTnltl

'

^"'i"d Si /ifii/He, 21 R.J,.,4:yj.

47. La cour de circuit n'a pas juridictionpour connaître et décid.r d'un'e c^Uestation
de la déclaration d'un tit- rs-saisi, demandant
qu'une vente faite par le défendeur au tiers-
saisi, pour un prix excédant .jL'OO, soit décla-

1 V «"lie? '."Kf'
"''^"''^ ""''' ^""testation,

hif 1 t?*^*^""" <•« 'a e°"r supérieure unbref de prohibition or.loniiant àda cour de
circuit et au contestant dans la cause desuspendre toute pr<, édure sur la contest.t.on.-C S., IS.'W. /JoArrty vs La Colvtu

'i44;"TAtT,t
'^' ^'-^^""'"' '«K

48. V. art.

question.
•">5, n. .'J:; à ;i() sur la même

cor.î*^ J */'"*^'*' prohibition doit être ac-cou\e de piano lorsfju'uiie cour de commis-
^';"« «"^dé sa juridiction.-C.~^?

.»« U jurisdiction d'une cour des com-
missaires, tantà l'égar,! des poSrsuit^ aTàce qui se rapporte à l'exécutioifaesjuSùu
<l,e cette cour, n'est pas limitée au tfrritÔïresitué dans le di.trict*judiciaire où Z^nl
Kne'CTa'cT;"" ^"''"''"? 'î'" '« «t =^^
côm'^îJ.. ""î,""'"" «ï"' «>n"itue cettetoui. Les cours des commissaires sont des

^ribuiiaux df localité et non de district ju,|i.

lue cour lies
. ..inmisaaires peut prendre

^^^fnTir-
''" """' •len.andeTune'^L u :

pers.«iiielle contre tout débiteur résidant

t« excédant pas cinri lieues, si 1., dette aété
contractée .[ans h. fo<alité pour la-uiell. U
teiul/'

",'"'•"' r '«^ J"K^"'-"t "'.r une
telle .iemamleiK-iit être exécuté sur le, bi.:,sque e .lébiteur [wssê.le .lans la localité où lî
résilie, alors même <|ue cette localité se

.lifférL.r"."^'^ i''"'"-
'",' '""'"^•' i^>^

««;!. -.'?'."' °" '" cour ,1e..-ommis-
saires est ctablie.-C.S., l.HOT. i;,nr,U :,
/«..;/</«/./, :! k. .le J.. ;!L'7 ; I-kixhtiicU. j.

SI. Lor»<|u'une plainte, sur la.iuelle .lesjuge» ,Ic paix sont à pr.K-é.ler, ne contient
pas une offense légale contre 1 accusé, il v aheu au bref de prohibition ,K,ur arrêter 'les
procé.lure» devant les dits juges de i>aix
C.h., IH,s|. /lia,/: :, /},///,..**),; r ',/%,

.

LHAC'.N.IN,
J.

• - .

5.' Il there lie no justice of the peace
qualifie.! to act, resi.lent in the municipality
where the j)eimlty is incurre.l, the procef.l-
iiiKswill 1« stoppe.1 by prohibition.- 1.

A

u '•'; /-" (-"rfHinilhm Je Sl./.a:ar,- .«v: .lube.K ., .I'm).

83. In a prosecution bef.ire justices of
the peace "for selling intoxicating liquors
111 quantity less than two gallons, iii contra-
vention ot defen.lanfs license," the omis-
sion, in the complaint, of a description ofsuch license an.l of a statement of the quan-
tity actually sol.l. is, at most, a mere irreini-
arity winch may be cure.1 bv amen.lment m
the original court, or remeifie.l in the supe-
rior court by means of eniiorari. if it results
in failure of justice. It affords no ground
for prohibition.- C.A.. bS',»;!. /.ali^,rtc &
Forlin, •! R.J.O., .-,7.'!.

JURISPRfDENCE NOLVKLLK.

54. If the information an.l complaint
presented to a secretary of a Harlxmr Com-
mission or other similar corporation or
board, does not disclose a properlv describe.!
offence which the commissioner's have th.-
nght to try, the secretary is not Ixjund t

actupcjnit. If he does, he is exposeil to .

writ of prohibition.—C.S., IWW. Lamarre
r.f « Oixis & The Quebec Harbour Commi^-
stoiien, 14 R.J.O., 1 ; Andrews, J.
55. On ne peut recourir au bref de prohi-

bition pour faire réformer la décision d'une
cour tnféneure, quelque erronée qu'elle soit
--C.A., ISltS. J^e Barreau de Montréal &Honan, s R.J.O., l'C.

*•?*. «^'°'"''^'*"' '" dispositions de l'ar-
ticle 10,4 de la loi des licenses de yuél)ec il

y a heu au bref «le prohibition si le magistrat
a excédé sa juridiction.
Le magistrat excède sa iuridirtinn «'il

entend une des jarties puis' prononce sen-
tence, un jour auquel la cause n'aura pas été
ajournée, conformément à l'art. ,S.)7 du Code

!,
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Criminel. -C. S., I«i:. />},>;/•« ;j ^V.A.rf-
(*.»-«. 4 R. lie J.,

s;
; Bklanckk, ;.

87. On |i«ul r#iM>iiilrr à une requête »c-
comtwRnant le l.r«-( .le pnihlbition pur une
cICnéKHlion «(-nénile, en <lroit et en fait île
toute» let alKfKMtion» <U- U requête, et une
jwreille réponse ne Hem t»% renvoyée iiur
motion- es.. Isiw. /VA^ ;., (,„,<,,.//,., i

K.r., 4(11; 'r.tSCIIKHK.\r.
J.

SB I,e l>ref île prohibition n eut iamai»
iiecorilé, lonune moyen d'appel ou île revi-
Mon, lie» juKementurenilu» jwr len tribnnaui
inférieurs, niaiH l>ien pour ramener ces tribu-
naux ilan» le» limite» ilc l»ur iuri.liction,
•lont lU lont Mirti», ou »ont sur le point ilc
iHirtir. Con»<!qiienmient. ce bref ne i)eut
être accord*? pour répnrir une ill<!({alitc de
proctdure, commise jwr un tribunal inféri-
eur, «i cette illéKulité néquivaut piis il un
excè* de juridiction.

lOOJ. Le bref péreniptoire enjoint
au trihnnal inférieur et à la partie pro-
cédant devant ce tribunal de s'aljstenir

de toute procédure dans la cause.—
Xoiireau.

lOOcl. I.,e défaut d'un membre du
tribunal intérieur ou de la partie à
laquelle le bref est signifié, de se con-
former au bref péreniptuire, rend pas-
sible, pour chaque infraction, d'une
amende n'excédant pas deux mille
piastres, payable à la couronne, avec
ou .«ans emprisonnement d'un an au
plus.

Ces pénalités sont impasées en la

manière indiquée dans l'article 1002.—A^OHveau.
|

1. La procédure sur une règle pour mé-
pris de cour pour ne s'être pas confonné à
un bref de prohibition est soumise aux dispo-
sitions de la loi qui concernent la contrainte
par corps. Une telle rOjçle doit Ctre signifiée
pirsonnelleinent à la partie contre laquelle
«lie est dirigée, à moins que cette partie ne
se cache pour s'y soustraire, et une ordon-
nance d'un juge permettant signification à
domicile est illégale.

I^ partie intimée sur la rOgle a droit à un
avis d'un jour franc avant sa présentation.
Un bref de prohibition ordonnant à un tri-

bunal de suspendre toutes procédures, àmoms que cause au contraire ne wit montrée
un jour fixé, ne constitue pas un ordre ab-
solu de suspension, mais seulement un ordre
conditioner.

i

I,e l>ref de prohibition ne sera pa» accordé
parce que la poursuite n'énonv«it ik» une
ilenmnde judiciaire, «uflisanmicnt libellée ou
tMirce que le tribunal inférieur aurait refu«é
il enteiulrcquelqu'uncomme témoin, ou pour
d'autres raison» de ce genre.

Le bref de prohibition n'e»t accordé iiui-
or»<|ue la loi n'offre aucun autre reniéiU- .i

la partie qui le requiert Conséquemmeiit
quand le bref de <<•»//,);,/» /peut être einplov.
elbcacetnenl par la partie, elle n'a lui» droit
au bref de prohibition, lor» même qu'elle .se
rait dans un cas ou le bref peut être éniatu
aillcur».

{ .ludrl -.f /hiy,»i. 10 «j.i,.R., jii

I.e bref de prohibition doit être adressé at.
tribunal inférieur lui-même, et non aux jug. s
qui le com|M>sent en leur qualité personnelle
' /.amiiy -( Mignau,, 1.1 J., .'IlV)).- c.S

'

I.Hii.s. fhi-loH ,-( Lamin-, l.t R.J.t) ;ii

I R.P., 7N; I.KMIKIX. J.'
.-

.

lOOI. The peremptory writ com
mands the court of inferior jurisdiction

and the party procecdiiiK therein t..

discontinue all proceeding» in the mat-
ter.

—

Niw.

IOC*!. In the case of failure to

comply with the peremptory writ

on the part of any member of tin

court of inferior jurisdiction or ot

the party upon whom the writ li.is

been .served, a fine not exceeding
two thousand dollars, payable to

the Crown, with or without inijiri-

sonment for a term not exceeding one

year, may be imposed for every siuli

infraction.

Such fine is imposed in the manner
prescribed in Article lOO'i.—AVr.

.

IJans l'espèce, les intimés, nommée en
vertu du statut m Vict., (<J.| ch. Jl, coii.me
reviseurs des listes électorales de la citi- «le

Montréal, Constituaient un bureau de revi-
sion appelé "Hureau des Reviseurs de la

cité de Montréal" et c'est contre ce burc:iii
et non contre les membres du bureau nidi-
viduellement que le bref de prohibition au-
rait du être dirigé.

Ce statut donnant un appel contre les ilc-

cisions des reviseurs, à un juge de la emir
supérieure, il n'y avait pas, pour les irrégu-
larités de procédure dont on se plaigM.it.
dans l'espèce, défaut d'avis aux pers<)niie.>i

dont on demandait la radiation de la u^ie
électorale, lieu au bref de prohibition —C.
S., 181»7. Beaupré Si Desnoyers, Il R.Id.,
Wl ; Gitl., J.
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8KCTION V.

I'lHi'oaiTiD.N i;kn<{«ai.k.

n n'y a pas «r appel dun
jtigenieni final remln tn vertu dcin dis-
positions contenues dans ce chapitre A
la cour du Une <le la reine, dans les
matières concernant k.n corjKjrations
municipales et les officiers niunici
panx.

Dans les autres cas, linscription en
apiiel du juKement de la cour de pre-
mière instance ou de \u cour de revi-
-ion ne peut être pro<luiteque dans les
trente jours à compter de la pronon-
iiation du j«j;euitnt dont est aptiel —

I. Rap. C.—I^ r^Iuctiouflerartirk. |o;î;î

leii«nd<: s'il avait pour ol.jrt <le rtf„!«r
1 appel .le» jtiKenieiits interlocutoire» éi la
rrv,.,u,n. vu (|,.-.l y enl ,p,est,on .le l'appe"-es jugement» .U-linitih seulement, „„'^?î
.
e v.»«>t ,,„ à «hr^Ker le .lélai jx^u^ la pr. -

'luct on .le r.nscription en ap,«. ,lun iuiie-ment final U .fernière «Itérnativë j.t'^mplus Kén^raleiMent acceptée. I.a farn.e ,,„Mlle ,,ue présente l'article l.i.s..
, lOOi, c 1txi-nine cette maniire «le voirU rl^Kle .le rarticle, applicable aux annelsles ,UKement« ,1e pretniire instance.î^té

le rëvUio"."
"'''^'* ''^'' J"«""<"'* •'« iacour

s^:cïll).^ v,

".i:.\*;k\t, iHovisn.NS.

!•««. \„ api>cal lies to the Court
of (jucens Itench from air Imal judR-
ment render

: „.uler the pn,visiou« of
this Cliapu r in maHer> niatiuK lo
niunuipal ,,,r,H,r:iti„„s an<: „iricts.

In ail othtr cases, the inscription iti

api)eat froni the jmlKUient of the
court ,,( oriKiiMl juris<iiction, or ff.m
i\m ..i tilt- c.M.rt of Rev -vv, .-uti l«
file .' .:lv V rhtn tl irty ,i-, s in,,,, the
ri..l,rniK •! tl • mm ,„e„t aj jiealed
from ^ c • I.'.!.;. .,„„.„,/,,/.

2 Dans l'espèce actuelle, le l.ref .le nro.I'lbmon avant ^té refusé par un We .H-cour suptWure. il n'y a>s l.eu.'^mr un'Ppel à la cour .lu banc .le a reine . e îevi"sf
r cet ordre.-C.A l.S«" / 7,,,* v >-y

*. W here the ju.i>{nient of the Court nf

nv.!m*
"""'"'"' """"f the Su,*rior Cour

Isr"te'Zr,^*"'.°f Fol'ibiti'on. the ma
riXnf, 'f''",*f.'">' J""«liction has „„

I,;/i t ' "' '"scnption n review lieini»na.le bv another .le*fen,lant.-C A 1^7S*

,1,'c
''"''^ appeal was» from a judemeiit nf

1»; hu,*nor Court refusing a writ of nrohi

nllicle 7il-t M <• r
p=-.a..} pruvldctt by

//.A/, that tins «,„ ii,,i a ii iitcr re'.itiiu. lomunu-.pa c.,ro.,.^..„o„s nuu oft.cc^ ,",1.^
the tneanniKof article |.i:::!c I' -C ^ s' i

6. There i» no appeM :om the in li,,,, .,it

iistitute.1 un, er a s,K.cial p.ovision „l a citycharter to uh.ch the Town Cor,K,ralK,„s .ù^sapphcable.-Ç.A, Isir, /.j cW/,. \/rA,
.,'., '''',^''-fii'fKi"i<t,- tk CoMiio,,, 4 k I o
-..l._--Confirmc par la cour suprême. L'.') R.C.'

.
7. Unless there is au evident excess of iu-ns,hct.o.. on the ,«,rt of the council or ?, i".nous violation ui jjeneral ,.r statutory proW-

,ï/.1^Af ^Tliâ'",''^-
'>/<''>'":?'</•//,•,„,..

(«,/: ,/,-.S/-. )/„//„„( s: /.ussier, J R.J, <).,-«».
*• II n'v a ]m» api)el <Ics iuiteiiicuts

ren.lu.,par la cour ,le c/rcuit en\er u .lesdispositions ,|u S.R.B.C, ch 'M sec , r

•lausleBas-Canada.-C.A.. \sf*;. Gnuilx *
r! J ^''''^rt'"'""

'''' '" ^'""' "' ^l-'«<>'enl, I
.-,

9- II y a lieu à revi.sion et à appel d'unjugement .le la cour supérieure reml, surune re,|uçte. faite sous les disj^sitious ,k- ïa
^. -'14 .lu ch. l'i. des Statuu *de tJuélK-c'i)
\ic.. .iemandant la cassation .l'un rôle ,1e

^ti^rr 'V'''""'=
"°'"''°" d'une corfK^

Kl '

/
/;"'^ ""posant une taxe.-C.C

/ .*,
,-^^'y."""\" & /-" Corp. Je la ym, ,,.

jIrI ,'/;/'" '^^ ''" ^'•""'^'i'-t'geuteuii,

il .'.v Z^' ' 5^t«^'«,">"du Code municipal,
Il n y a pas d'appel des jugements rendusparla cour de circuit en nfatières mu lit"!pales -11 n y a évocation de la cour de cir-cuit à la cour supérieure .,ue dans les cas

\
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spécifiés, ixarts. KW et ia5,H du .ode de
priicédure.—C. S., IS:.!. Corporation de
Jirummond is La Corporation de St-Giiil-
laume, 4 R.L., ;0i; ; Taschkrkau, J.

11. II y a appel d'un jugement rendu par
la cour de circuit dan.s une cause où des pro-
cédures sont faites en vertu de l'article il70
du code municipal—C.A., ISTlt. The Mon-
treal Cotton Co. &. La Corporation de la
ville de Salaherry, it R.L., 551.

12. Un commissaire d'école n'est pas un
officier municipal au sens de l'article 10:!;!.—

CHAPITRE XLI.

.\NNUI,ATION DE LKTTRKS PATENTES.

I007. Les lettres patente.s accor-

dées par la couronne peuvent être dé-
clarées nulles ou mises à néant par la

cour sujiérieure :

1. Lorsqu'elles ont été ol tenues au
moyen de quelque représentation frau-

duleuse, ou lorsqu'un fait es.sentiel a
été caché, soit par la personne qui les

a obtenues, soit par une autre, à sa

connaissance ou de .son consentement
;

2. Lorsqu'elles ont été octroyées
par erreur ou dans l'ignorance de quel-

que fait es.sentiel
;

3. Lorsque la personne à laquelle
elles ont été octroyée.*, ou .ses ayants
droit, ont fait ou omis quelque acte, en
violation des termes et conditions aux-
quels elles avaient été accordées, ou
ont, pour quelque autre cause, perdu
leurs droits et intérêts en icelles.—C i

P.C., 1034, amendé.
\

1. S.R.B.C, c. M!), s. ,5.
'

2. This art. will not lie interpréteras
jçivititt authority to the superior court to sit
in appeal at the instance of one attoriiev
general upon the legal opinion of his prede-
cessor, for the purpose of setting aside let-
ters patent, where no frau<I or error is shown

.

—C.A., IH'.M. Ctfijr/a/H & 6VA.ww, :! R.J.O.,

3. On ne peut s'inscrire en faux contre
une énonciation faite par des lettres patente»,
mais oil doit procéder par .iitre-faeias.—C
S. ISS."). La Banque d'/fixlieUiea ts liarth
2 M.L.R., 1-01

; Loranciku,
J.

4. The crown alone has the right of de-
manding that letters patent, granted under
the great =ca! of the province, be annulled.

C.A., IRSi'. Sauvé & lloileau, 5 L.N., 1;U.

13. Under the code of civil procedure
there is no appeal from a judgment upon a
Quo Warranto relating to public offices.—

t

A., ISN»i. ALcSliane & /iyron, :J0 J., l(i(i.

M. II n'y a pas d'appel devant la cour
du banc de la reine d'un jugement rendu par
la cour supérieure sur (les procédures con-
cernant les affaires municipales, et tombat't
sous les dispositions du chapitre 10 du co<Ie
de procédure.—C. A., 1S77. J)anjou & Mai-
guis, .'! Q.L.R., ;!;!.").

CHAPTER XLL
! AN.MT.MENT OK I.ETTEKS PATENT.

I007. Any letters patent grante 1

by the Crown may be declared null ..r

be repealed by the Superior Court :

1

.

When such letters were obtaintci

by means of .some fraudulent sugge>
tion, or when .some material fact lla^

been concea' \ by the patentee, <.;

with iiis kno.. -ge or consent
;

2. When they have been grante.l

by mi.stake or in ignorance of soive

material fact
;

3. When the patentee, or tlio-e

claiming under him, have done ^r

omitted to do some act, in violation of

the terms and conditions uponwlikli
such letters patent were granted, or

for any other rea.sou have forfeits 1

their rights and interests in such let-

ters patent.—C.C. P., \0:'A, anici:,!.'.

—C.R., l.S7(>. La Cie. de .Vavigation i ni '«

vs A'a.uony, •^)
J., itoti ; Torrance, J.

5. The law does not make it inipiTalue
upon the Attorney General, upon a prunn-
Jaeie ex parte statement being made out of

such facts as showed a violation of the charter
of a l)ank, to grant \\\&fiat for a writ of ^. \t,

faeias.—\\\ the first place, the Attorne\ C.en-

eral in a case of this kind, may and shouM
investigate the alleged facts, allow thciii vt

be controverted by counter affidavits aiiH

other documentary proof, «ni the part >i! the

bank ; and not admit them to be estahlibhe'i
as the basis of action on his part until tlicir

truth sîiall be made manifest to his .satisfac-

tion.—2nly. If so established, it woulil I.e

incumbent upon htm further to coiisuler
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whether they anioiinte.1 to sucli clear andhurtful infraction of the charter of the hankas to warrant the machinery of the law be-
...jfset in motion, at the risk of the probable
injury to the important atten.laiit interes sbefore refer-e,! to

; aii.l-.tr.lly. Uhetlie?the applicant has suffered any prejudice bvreason of the alleRe.! infractions or lad anv
private interest ill the question he has ei,^deavored to raise. -Oept. of Justice, 1,S81

-'<0; Att. Gen., A. C.4MPHKU..

t.rt.. S*'",'
''"' **" Presente au bureau desterres de la couronne, [wur obtenir l'octroide lettres patentes est tenu .lecoinniunique

aux officiers du bureau tons les faits ouipeuvent le» mettre à même de juger si le r"
.juérant a droit à ces lettres patentes -Si
1 octroi a eu lieu par erreur, et dans l'igno-rance de quelques faits essentiels, les lettres
patentes seront .léclarées nulles, lors mOmeque ces faits auraient été communiqués surune demande antérieure, si l'attention des
officiers chargés de l'octroi ,les lettres pa-entes n'a pas été de nouveau attirée sur ces

7. Des lettres intentes émises par la Cou-ronne en faveur d'un acquéreur tenant untransport du concessionnaire originaire, etdont le noma été substitué à ce dernier dans
les livres du .lépartenicntdes terres, peuvent
être annulées à la demande du pr^ureur
général, si avant leur émission, W,\éZZ.ment des terres n'a pas été informé de l'ex-
istence d un premier transport, auparavant
consenti par le dit conce,sionnaireTu dé

êrrJ V'™'*"":^'"""- ^" ''^portement desterres , lu premier transport ne reii.i pas ledeuxième vaIide.-C.R..Ts»r. CsgXtls
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Caroii, 4 R.,\ej,
A.NDHKWS,

JJ.

'.»>
: Ca.saii.t, Routhier &

lOOW. La demaude en nullité des
lettres patentes peut se faire sur infor-
mation du procureur général ou du sol-
liciteur général de Sa Majesté, ou d'un
autre officier dûment autorisé à cette
hn.-C.P.C, Km. ,„>,fn^,'.

tre', ni^L^"™"*^'*. ^" «"""'ation .le let-tres patentes appartiennent exclusivement

mr»nZT y
"' P^"^-^"' ^''^ ">'«"«^"'

n:U] ' " ^^- •'*"-• ^^'^•x-

'•.eteriuL",?^"^''''"'?"'-''*''-" "'^ Attorney-

t^e alTeUtZ "^""'^ preli.ninarv proof of

P^n," «^f, 7",°' '^ P"'"»" '" "''tain the
}Z.'."\^"'." .'» l>'«ve a writ of „//-, r.,n,,c

Q„.i, 1
'' '•'\'«''t ^" '»» discretion to reouiresi'cli pnma/ad,- evidence.

re<|uire

.snoumg the defendants to have been honà
/«If settlers, were sufficient to supwrt t entervention of the Attornev-GenerKkine
".^ à!m^"""r"'

"'
'r'"^

I-tent rel'd'"^in plaintiff, as having been granted in error.

.r« n^'"?'*^'"• -f- ' • I-'^>"a»«tioii de let-tres patentes sans exiger l'accompli.ssement

L LT""""" •'''^•"'?"*«»^«"ent voulue., ^ra loi. est une renonciation qui empêcliermta couronne ,1e s'en faire un titre à Ta^ m?à-tlon des lettres patentes. Et. dans l'es™"cela vente publique, faite à l'enchère! ^^r";

é,„i;
"^^»'"'•'"' •''"" ^'^"^ révcqué^; elleétait entre le gouvernement et l'adji dica'taire un contrat qui ne pouvait être rJvo ,ué

?C C^"m"'"'V-
''"'"'"=• >-''"'^"^- ou crah'ue

exister
';,?'''"°"'">'" "« I>araissent pasexister en la présente cause.^-C.R l.s'f

R îo'",", 'r""''^ * :^lton.ey.c;^era:{

nRKWS. J

^'''**^" ('li^'"- ^ARON & An-

portée par une corporat on <iue cette der-nière n a pas d'existence en lo , nexcipe naspar là des moyens que le procùreur-gffiîpeut .seul faire vaIo?r par sein-facias U ré^nse en droit de la .le^mandere^e invo, ?,a,ucette raison est mal fondée.-C S \^l\

iKHVK \

"'^'"^'' '-'" ^ l^louin, 8 R.j.o.,' 4;

,,,5","* ""^ ""f' '« '^°"'- sufKÎrieure a re-fu.sé a mise en .sé<iuestre de rimmeuble re-vendiqué
;
ce ..gemeiit a été renver^ parla cour de revision (s r.j.q.. C S 4-Mmais rétabli par la cour d'ipp^l, ,5 R.]:5

'

lOON. Ail demands for annulling
letters patent may l)e made upon in-
formation brought by Her Majesty's
Attorney-General, or vSolicitor-Gene-
ral

,

or any other officer duly authorized
for that purpo.se.— C. C. P., 1035,
amntdid.

.hJ*!? T^\
"f •«'"'"•./;'""< shouhl be issued inthe district where the lands and tenementsare situate and not where the letters pShave been signed an<lexecute.l.-C S I.S'i?

A<f/«tf vs Montmhn; 12 R.J.o iVi Ca"

3. Proceedings in the nature of a ^dre./m uu. to set asi<fe letters patent of invention
issued under the Dominion Statute .T. Vic

the Provincial Attorney-General, and can
"L'!*',*^, '^«''"r ''™"K''t by the Atiorney-Ge-

^A mat. ::'j

•'
=
^"^""«' ^«"«--"^ &

m
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I009. Le href a la même forme

que les brefs ordinaires, et la procé-

dure est soumist; aux règles et délais

des causes ordinaires. —C. P.C., lOSti,

aint'iiih'.

IOI#. I,' inscription en appel du

jugement de la cour de première ins-

tance ou de la conr de revision, ne

peut être produite après l'expiration

de trente jours de la j)rononciation du

jugement dont est appel.—C. V. C,
1037, amendé : ô4 \'ic. , c. 41, s. 7.

I4I09. The writ is in the same

lorni as ordinary writs of sunmioiis ;

and the proceedings are subject to the

same rules and delays as ordinary mat

ters.—CCI'., 10.'î(), amended.

IOI#. The inscription in appea°

from the judgment of the court <•:

original jurisdiction, or from that o!

the Court of Review, can lie filed onl>

within thirty days from the renderinj.

of the judgment appealed from.—

C

CP., \W-\'i , amended : 54 Vic, c. 41,

I. No appeal lies from a jitil)»iiieiil 'lis-

niissiiiK ail aclioii by the AttoriKçy (lenera!

to annul letters patent after the expiration

of forty (lays from the remlerinK of the jiidi,'

ment.—C.-A., l.s.so. .tiis;eis &. Murray, L''>

J., LUS.

CHAPITRK XLII.

l'ÉTlTION Di: DROIT.

lOII. Toute personne ayant un

recours à exercer contre le gouverne-

ment de cette province, que ce soit la

revendication de biens meubles ou

immeubles, ou une réclamation en

pa3'ement de deniers à raison d'un

contrat allégué, ou pour dommages,

ou autrement, peut adresser une péti-

tion de droit à Sa Majesté.—C. P.C.,

8»(ia/S.R., 597(5.

1. Claims against the Crown may be
transferred without the express consent of

the latter, and such transfer are legal and
binding, the intent of articles S8(l<j et seq. C.

I'., (arts. 1011 el seq. n.c. i, l)einjç to place

the province generally on a similar footing

with private individuals as io the recovery
of claims against it.—C.S., IS'.i;!. /.a Banque
Jaeques-Cartier vs '/'he Corerniiieiit of the

J'rofinee of Qtiebee. :! R.J.C)., .'.(K) ; .An-

drews, J.

1014. Cette pétition est adres.sée

à Sa Majesté, et doit mentionner les

noms, l'occupation ou la qualité et le

domicile du requérant et de son pro-

cureur, s'il en a un, et être, pour le

surplus, rédigée conformément aux

règles ordinaires de la plaidoirie écrite.

—C.P.C, 8»6<^, amendé; S.R., 5976.

CHAPTKR XLII.

l'KTlTION ol- RIC.IIT.

lOII. Any person having a claim

to exercise against the (iovernment oi

this Province, whether it be a n

vendicationof moveable or immoveable

property, or a claim for the payment

of money on an alleged contract, or

for damages, or otherwise, may address

a petition of right to Her Majesty.—

C.C.P., 886a,- R.S., .5976.

2. Dans une poursuite instituée i)iir ia

couronne pour réclamer d'un avocat le umn-

tant d'une taxe imposée sur l'ordre île-

avocats, cet avocat peut plaider en conijHii-

sation les services professionnels (ju il .i

rendus à la couronne.—Cet avocat n'a pa>li:

droit de pro<luire une demande iniicleiite

I)Our la balance (les frais ([ui peut lui rester

due pai la couronne, en sus du monta:it de

sa taxe, mais il doit se pourvoir par le iiinveii

de la pétition île droit.—C. S., IK'.M. Foiliti

vs Langelier, .') R.J.O., ol';! ; .\nurkws, I,

IOI9. Such petition is addressed

to Her Majesty, and must state the

names, the occupation or quality, aiul

the domicile of the suppliant and o:

his attorney, if any, and be in other

respects drawn up in accordance .villi

the ordinary rules of pleading.—CC.

P., 886^, amended ; K.S., 597().
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IOI3. La {wtifion doit être acœm-
pagnëe de l'affidavit du requérant ou
d'une personne compétente, en attes-

tant la vérité, et peut être accompa-
gnée d'un factum.

—

C.F.C., ««6r,

amendé ; S.R., r)}»7(î.

I#l'l. La pétition e.st déposée
entre les mains du .secrétaire de la

province pour être soumise au lieu-

tenant-gouverneur, afin qu'il pui.s.se la

prendre en considération, et, s'il le

juge à propos, ordonner que droit soit

fait.

Il n'e.st j)ayc aucun honoraire pour
le dépôt ou la renii.se de la pétition. —
C.F.C., ««6rf; S.R., 0976.

\9\!i. Après l'obtention de l'ordre

(in lieutenant-gouverneur, la i)étition

et cet ordre .sont produits au greffe de
la cour .supérieure dans le district de
Québec—C. P.C., 88(V: S.R.. 0976.

I. Lorsque le lieutenaiit-jjouveriieiir a
ordonné qiif droit soit fait sur une pétition
de droit, le tribunal qui en est stiifi peut per-
mettre qu'elle soit amendée, tt il n'est pas
nécessaire, après un tel amenilement, qu'elle
soit soumise de nouveau au lieutenant-gou-
verneur.—La condition à laquelle un entre-
preneur, qui a soumis sa réclamation contre
le (,'ouvernement de la province à desarhi-
très

( d'autres entrepreneurs étint dans le
même cas et ayant fait de niêine \ accepte le
montant de la .sentence étant " that if from
any cause the government shonl<l conclude
to re-c<jnsider or re-open to any contractor...
the matters in dispute or an v award or claims
made by them the saine privilege will
be extended to you," n'e-st i)as réalisé rar le
fail qu'un de ces autres entrepreneurs a
ohienu du lieutenant-gouverneur un ordre
que droit sott fait, %\xx une pétition de droit
'lu'il a présentée pour faire valoir .sa récla-
mation. -C.S., 1S!)0. Mcliimaldvsl.a Keiuf
ItlUL.R., L-.'I ; C.\RON, J.

2. Petition of right claiming the amount
'lue on a letter, usually stvled a letter of
credit, given by the provincial secretarv to
one n., to enable him to execute a prinl'ing
coiitnict with the government, and transfer-
red to petitioners.—//,'/,/.' that it was not
competent to the provincial secretary, by
t IKS letter of credit, to bind the proviiice to
tiie payment of any advances to the sai<l I)
and that, though the subsequent voting by
the Legis ature of an item in the Estimate
and Supply Act may have empowered the
executive to pay the amount for which the

IOI3. The petition must lie sup-
ported by an affidavit of the suppliant
or of a competent person, verifying the
truth of the facts therein alleged, and
may be accompanied witu .t factum.- -

C.C.P., HM),, aiiiiudtd : R.S., 0976.

lOIJ. The petition is left with the
Provincial Secretary for subinis.sion to
the Lieutenant-{ Governor, in order
that he may consider it, and, if he
think fit, grant his fiat that right be
done.

\
No fee is payable on leaving or on

receiving back the petition.—C.C. P.,
880,/; R.S., ,)U76.

IOI.1. Upon the Lieutenant-Gov-
ernor's fiat Ijeing obtained, the petition

and fiat are filed in the office of the
Superior Court in the district of
Queljec—C.C.P., 8«tv

; R.S., r)976.

letter had been signed, it did not imp<jse on
it any obligation so to do. nor confer on
petitioners any right to enforce pavment.—
C.S., IS!».",. I.a lljuquc /acqites-Cartier ts
Tlic Qitci-ii, it K.J.O., .mi ; Ani.rkws, J.

JfRISPRLDF.NCK NOUVHI.r K.

3. Le contrat en dispute est, mr sa na-
ture, un simple acte d'a<lministratioii dont la
sage.sse et la lx>nne foi ne sont pas mises en
que.s':on. I)e plus, la dépense occasionnée
par ce contrat n'est ni nouvelle, ni imprévue,
mais est habituelle et nécessaire à l'adminis-
tration.—La responsabilité et le pouvoir
l'exécuter un semblable contrat incombent
et appartiennent à la couronne, c'est-à-dire
a l'exécutif.—En matière de contrats, ou de
quasi contrats, la couronne, à l'égard de ses
sujets, est dans la même position que ces
derniers entre eux. Conséquemment, ces
contrats sont obligatoires de la même
manière et avec les mêmes effets qu'entre
particuliers.—La couronne a une existence
continue et perpétuelle, et les eng.igcments
qu'elle prend continuent d'exister et d'avoir
effet pendant toute leur durée légitime, pro-
duisant les mêmes effets légaux, quoique le
souverain ou ses aviseurs soient changés.
Conséquemment, si les aviseurs étant chan-
gés, la couronne répudie un tel contrat,
même dans l'intérêt public, elles'expcseaux
mêmes conséquences que celles qui n.-,iiltent
pour les particuliers de l'inexécution d'une
obligation valablement consentie.—En refu-
sant d'exécuter le contrat, la couronne s'est
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obligée, à indemniser Deniers de tous les
domniaffes-intérêts qui résultent pour lui de
cette inexécution, et cette ublij^ation se conti-
nue pour toute la durée du contrat répudié

I#I6. r,e requérant doit, en pro-

duisant sa pétition au greffe, produire
les preuves par écrit qu'il a alléguées

à l'appui de sa récL-mation, ainsi

qu'un inventaire de ses productions.

Il doit aussi y déposer une somme
de deux cents j)iastres, laquelle est

destinée à payer les frais du gouverne-
ment si le tribunal lui en adjuge : si-

non, elle est remise au requérant.—C.
P.C. M86/-; S.R., ,-ii)7<i.

1017. l'necopiedelapétitionetde

l'ordre du lieutenant-gouverneur, cer-

tifiée par le protonotaire, sur laquelle

est endossé un certificat constatant que
le dépôt a été fait, est déposée au bu-
reau du procureur général, avec un

1

avis requérant la production d'une
contestation dans les trente jours de la

signification d'icelui.—C. P.C., 886^;
i

S.R., 5976.
'

j

1018. Si, dans ce délai, qui doit
i

être établi par la production d'un cer-
i

tificat de la signification de la pétition,

de l'ordre et de l'avis, il n'est pas pro-

duit de contestation, le requérant pro-

cède comme dans une cause par dé-

faut.

Si la contestation est produite, les
!

procédures subséquentes sont les

mêmes que dans une cause contestée i

ordinaire, sauf que l'instruction ne
peut se faire devant un jury.—C. P.C.,
886//, 886X-; S.R., 5976.

1019. Lorsque la pétition a trait

au recouvrement d'un meuble ou d'un
immeuble cédé ou aliéné par Sa Ma-
jesté ou .ses prédéces-seurs, un bref

d'assignation est émis par le protono-
taire, à le réquisition écrite du requé-
rant, et ce bref est signifié, avec «ne

(&Z(j Rrifi,-. 7R.J.().,
—C.A., |W)S. Deniers

Ce jugement a été renversé par le Conseil
I-.../:

,.\oût l.Sldt).Privé.

l#fO. The suppliant must, at the
time he files liis petition in the pro-

thunotary's office, protluce and file the
written proofs which he has alleged in

support of his claim, together with an
inventory of such exhibits.

He must also |depo.sit a sum of two
hundred dollars, which .sum is intend-

ed to pay the costs of the Government
if the court siiould grant any ; if not,

it is returned to the .suppliant.—C.C.
P., 886/; R.S.. .".!t7(î.

IOI7. A copy of the petition and
of the Lieuteiiaiit-(îovernor's fiat cer-

tified by the prothonotary, with an
indorsation thereon that th»' deposit

has l)een made, is left at the office of

the Attorney-General with a notice

requesting the production of a contes-

tation within thirty days after the date

of service.—C. C. P., 886^^; R. S
5976.

lOlN. If within such delay, to !«

established by the production of a cer-

tificate of .service of the petition, fiat

and notice, a contestation is not filed,

the suppliant proceeds as in a case by

default.

If a contestation is filed, the subse-

quent proceedings are the same as in

au ordinary contested case, .save that

a trial by jury cannot be had.— CC.
P., 88G//, 886X-; R.S., 5976.

1010. In case any petition of

right relates to the recovery of any

immo\eable or moveable projurty

which has been granted away or dis

po.sed of, by or on behalf of Her Ma-

jesty or her predecessors, a writ cl

summons is issued by t'nc prot'nono

^Wïeijuaîiœ'^
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copie, certifiée par le protonotaire
de la i)étition et de l'ordre du lieu-^

tenant-gouverneur, à h, j^^rsonne
en pos.se.ssion ou jouissance de ce
meuble ou de cet innneuble, lui or-
donnant de comparaître devant le
tribunal dans le délai y indiqué et
de plaider ou répondre à cette récla-
mation. -C.P.C, «86/. „„undé S R
.'«y 76. '

1020 A 1022.
*.J

«78

I0«0. L'in.scription en appel du
jUP-r-.nt de la cour de première ins-

ou de la cour tie revision, ne
peut être produite après l'expiration
de trente jours de la prononciation du
jugement dont e.st ai)pel.—C. P. C
«><•>/, amaidé ; S.R., ,j!»76.

.,nLi i"c "i-;''.^''''-- d'^ pétition (le .Iroit, il v a^'ppel à ha Majesté en son Conseil l'r vé dujugement hnal de la Cour .lu liane de la

I04I. Les frais peuvent être ad-
jugés au requérant ou contre lui,
comme dans une action ordinaire.
Les frais adjugées .sont payés au

trésorier de la province, ou par lui
.suivant le cas.—C.P.C, 886/- S R

lOaa. Lorsque le gouvernement
est condamné à rendre une propriété
mobilière, le requérant peut, après
expiration du délai pour appeler, ou,

dans le cas d'appel, quin/e jours après
le prononcé du jugement en appel, ob-
tenir un bref de sai.sie-revendication
en vertu duquel la propriété est saisie
et remise au requérant —C P r
•^»6w; S.R., 5976. i

lOa». Lorsque le gouvernement '

est condamné à rendre une propriété
-mobilière, le requérant peut, 'après

\

'expiration du délai pour aopelernu
"'"•" ^"^^ '^'«PPel. quinze jours après

tary, upon the written requisition of
the suppliant, and such writ is served
together with a copy of such petition
and of the Lieuteiiant-(iovernor's fiat
certified by the prothonotarv, upon
the person in the ix,s.se^sion or enjoy-
ment of such immoveable or moveable
property, commanding him to appear
before the court within the delay
therein mentioned, and to plead to or
an.swer the claim.—C. C P 886/
ameiuù'd ; R.S., .'iiCC.

I0«0. The in.scription in appeal
from the judgment of the court of
original jurisdiction, or from that of
the Court of Review, cannot be filed
except within thirty davs from the
rendering of the judgment apj^aled
from.-C.C.P.,886y,

«„,,«^,^, Rg
oi)76.

'

lOaL The costs may be awarded
to or against the suppliant, as in ordi-
nary suits.

All costs adjudged shall be paid to
or by the Provincial Treasurer, as the
case may be.-CCP., 886/- Rs
5<J76. ' •^'

I04a. When the Government is
adjudged to surrender moveable pro-
perty, the suppliant may, after the
expiry of the delay to appeal, or, in
ca.se of appeal, fifteen days after the
rendering of the judgment in appeal,
obtain a writ of attachment in reven-
dication, under which the property is

—C.C.P., 886;«
; R.S., ,-,!»76.

lOaa When the Government is
adjudged to surrender immoveable
property, the suppliant may, after the
exp,r3- of the delay to appeal, or, in
case of api,eal, fifteen days after the

i

fîiiKKsw»jeiesj' '?3ânt2riisâi9PiffiTCsnT'&£.' jt.-
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le prononcé du jugement en appel, ob-

tenir un bref de possession en vertu

duquel le requérant est mis en posses-

sion.—C. P.C., 886« ; S.R., 5976.

1034. Lorsque le gouvernement
est condamné à payer les frais, ou une
somme de deniers, avec ou sins les

frais, au requérant, après l'expiration

du délai pour appeler, ou, dans le cas

d'appel, après le prononcé du juge-

ment en appel, une copie certifiée du
jugement final peut être remisé au bu-

reau du trésorier de la proyince, et le

trésorier doit payer à même les deni-

ers qu'il a alors entre ses mains et qui

y sont légalement applicables ou qui
;

peuvent être votés plus tard [xir la lé-

gislature à cette fin, le montant de !

toutes sommes de deniers ou frais qui

ont été accordés au requérant par le i

jugement.—C. P. C, 886t), amendé;
S.R., 5976. I

rendering of the judgment in appeal,

obtain a writ of possession, under
which the suppliant is placed itj po.s

session.—C.C.P., 886;/; R.S., 597t;.

1094. When the Government i^

adjudged to pay costs or a sum ot

money with or without co.sts to tla-

suppliant, after the expiry of the dt

lay to appeal, or, in ca.se of appeal.

after the rendering of the judgment in

apical, a certified copy of the final

judgment may be left at the office ui

the Provincial Treasurer, and the Pro-

vincial Treasurer must pay out of am
money in his hands for the time being,

legally applicable thereto, or whicli

may be thereafter voted by the Legi>-

lature for that purpose, the amount oi

any moneys or costs whicli have been

awarded to the suppliant by the judi;

ment.—C.C.P., H86o, amnidcd , R,S
5976.

CHAPrriE XLIII.

POUR.SUITES IVI'(ir:i. CAIRHS CONTRK I.ES

IMMia'BLES UUNT I.ES PROPRIÉTAIRES
SONT INCONNUS OU INCERTAINS.

lOStl. Lorsque le propriétaire d'un
....meuble grevé d'une hypothèque est

inconnu ou incertain, le créancier

auquel il est dû le capital ou deux
années d'intérêts, ou deux années
d'arrérages de rente constituée ou
autre rente, assurés par cette hypo-
thèque, peut s'adres.ser par simple re-

quête à la cour supérieure pour obte-

nir la vente de cet immeuble.—C.P.

C, 900.

1. S.R.B.C, c. 4!), s. 1.

2. A petition under art. iKX) C.P.C. ( 1025
n.c.

) cannot be presented to a judge in
chambers.—The creditor's hypothecary re-
course under the above article can only be

1090. Cette requête doit con-
tenir :

1. Toutes les allégations nécessaires

CHAPTER XLIII.

HVPOTHIXARV RECOURSE AGAINST l.M.MO\-

EABLES OF WHICH THE OWNERS ARi:

UNKNOWN OR UNCERTAIN.

l03tS. When the owner ot an

hypothecated immoveable is unknown
or uncertain, the creditor to whom the

1 capital or two years of the interest, or

two years of arrears of any con.stituted

or other rent, secured by such hypo-

thec, is due, may present a petition to

the Superior Court, praying for the

sale of such immoveable. —C.C J'

I 900.

!
exercised where the proprietorship remains
uncertain after due diligence has been useii

to ascertain the owner.—C.S,, 1881. Ci/yi'i

Afontreal vs /.oignon, 4 L.N., y«(i ; JUc-
KAV, J.

1036. Such petition mu,st contain

1
. AH .illegattons necessary toesta'-

lish the debt and the hypothec
;
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IK)ur établir la créance et l'Iiypotlièque
:-'. U description de rininieuble
i. Les noms de l'occupant, si l'ini-

meuble est occupé, et, s'il „e l'est pas
le nom du dernier occupant connu la
mention du temps pendant lequel
l'immeuble est resté innocupé les
noms de tous les propriétaires connus
depuis la création de l'hypothèque et
une allégation que le requérant a de
bonne foi fait les recherches et employé
les diligences nécessaires pour décou-
vrir le propriétaire

;

i. Des conclusions aux fins qu'avis
public soit donné au propriétaire actuel
de se presenter pour répondre à la de-
"lande, et qu'à défaut par lui de le
faire il sera procédé à la vente de l'im-
meuble.- C. P.C., 901.

'• S.R.R.C, c. 4!l, s. 1, H, J, ;!.

1047. Cette requête doit être
accompagnée d'un affidavit en con.sta-
tantlavérité.-C.P.C,

!.0L', a,^„,,Jé.
• Ihid., s. 1'.

lOas. Le tribunal, sur cette re-
quête, ordonne la preuve qu'il juge
néœs.saire

;
et, si la preuve offerte est

si.ffi.sante. il ordonne la publication
H lin avis suivant la cédule X de l'ap-
pendice de ce code.—C. P.C., 903

• Ibiil., s. :_>,

1099. Cet avis doit être in.séré
"ne fois par semaine pendant quatre
semaines consécutives dans un journal
P't'hé en langue françai.se et dans un
journal publié en langue anglaise, dans
le district ou l'immeuble est situé ou

Pubhés dans un des plus proches dis-

^éal, Trois-Rivières, Sherbrooke, St-

'

Hyacinthe et Sorel, et dans la ville He
•~>-Jean,,ldoitdeplusêtreluetaffi-
cl'é dans les deux langues, à la porte

!

1039. 675

eaWe^
^^'''^''P'io.. of the immov-

3. The names of the occupier, ifthe immoveable is occupied, and if it

" "°'.' "'*^ "«"'es of the la.st kno^vn
occupier the period ,or which it has
remained unoc-cupied, the names of all
the known owners since the hypothec
was created, and a declaration that the
petitioner has in good faith made due^arch and u.sed due diligence to
di.scover the owner

;

-f. Conclusions praying tiiat public
notice 1^ given to the actual owner to
appear and an.swer the ,*tition, and
that ,n default of his doing .so the
immoveable be brought to sale.-C C
P., 90 i.

1

***î!* 'î''''^P*"»'o» "'"St be verified
by affidavit.-C.C.P.. 902, „,„e„d.

IOa«. The Court, upon this
petition, orders such proof as it deems
necessary; and, if the proof offered is
suffiaent, it orders the publication of
a notice ,u accordance with Schedule

C P
"
%5

"^PP^"*^'-^ to this Code.-C.

I09f». The notice mast lie insert-
ed once a «eek during four comsecu-
ne weeks in a newspaper publi.shed

l^Kil?""' '^"^"«Seand in one
published ,n the English language, in
he district in which the immovable

|s -situated, or if there be none then
in two newspapers published in one of
tlie nearest districts.

Except in the cities of Quebec, Mon-
treal, Three-Rivers, Sherbrooke St-
. O^acauhc and Sorei, and in the town
of St. Johns. It must moreover I* read
and posted in both languages, at the
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de l'éKlisc' de la paroisse dans» laquelle

rimnieuble est situé, un dimanche, à
l'issue liu service du matin ; s'il n'y a
pas de service, l'affichage suffit.

S'il n'y a pas d'église, l'avis doit

être affiché au bureau d'enregistre-

ment de la localité.—C. P. C, !I04,

amende.

I. S.K.H.C, c. 4!t, s». ;., 4.

lOnO. Si, dans les deux mois de
la dernière insertion de l'avis dans les

journaux, personne ne se présente tel

que ci-après réglé, le requérant pro-
cède comme dans toute autre cause
dans laquelle le défendeur a fait dé-
faut

; et, sur preuve de l 'acconiplusse -

ment des formalités prescrites, le tri-

bunal déclare l'immeuble hypothéqué
et ordonne qu'il soit vendu pour payer
la réclamation du poursuivant.—C. P.

C, !H»5, amendé.
I. /bid., s. h.

103I. Xulle signification de ce
jugement n'e.st requise.—C. P.C., «06.

lOStl. Quinze jours après le pro-

noncé du jugement il e.st émis un bref
enjoignant au shérif de sai.sir et ven- '

dre l'immeuble hypothéqué, en sui- I

vant les formalités requises pour la

saisie et la vente ordinaire des im-
meubles, sauf le procès-verbal qui
n'est pas nécessaire.—C. P.C., (107.

1. /hid., ss. (i, 1."),

1033. Le propriétaire, ou pos-

sesseur qui peut exercer les droits de
propriétaire, peut, en tout temps avant
le prononcé du jugement ordonnant la

vente, présenter un acte de comparu-
tion spécifiant .son titre et l'étendue
de son droit de propriété

; et, dans les

deux mois de l'expiration du délai

mentionné dans l'article 1030, le re-

qi'ér.nnt c-t tenu de déposer an greiîe
une demande en déclaration d'hypo-

door of the church of the parish in

which the immoveable is situated, on
a Sunday, immediately after mornin-
.service

;
if there is no such service, it

is sufficient to merely post the no
tice.

If there is no church, the notici

must lie posted in the registry office oi

the locality.—CC.P., «04, amend,,,.

I030. If, within two months from

the la.st in.sertion in the newspaixis.
no i)erson appears as hereinafter pm
vided, the petitioner proceeds as in an\

other suit in which the defendant fails

to appear
; and upon proof that tlit

required formalities have been ol

.served, the Court declares the it»

moveable hypothecated, and orders

that it be sold for the payment of tlie

petitioner's claim. — C. C. P., !hi.',

amended.

lOiil. Service of this judgment :>

not nece.ssary.—CC.P. , 906.

I033. Fifteeu days after ji, i-

ment rendered, a writ issues o.i)!

m.-.nding the sheriff to seize and sell

' the immoveable hypothecated, obser\

ing the formalities required for ordi-

nary seizures and sales of immovenWes
saving the minutes of seizure, v.t.u 'i

are not required.—C.C.P., !t07.

1033. Any proprietor, or any

holder entitled to exercise rights ot

ownership, may, at any time t)efore

the renderiug of the judgment order-

ing the sale, enter an appearance,

specifying his title and the extent of

his right of property : and within two

months, to be computed from the ex-

piry of the delay mentioned in Article

1030, the petitioner is bound to file in

the office of the court a demand against
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tlièqne contre le comparant, à qui elle
doit être signifiée.

11 est procédé sur cette demande
comme sur une demande ordinaire en
<léclaration d'hypothèque.—C. 1'. C.
t'os, aim-Ildé.

I. .S.R.H.C, c. 4!), ss. r. ir.

lOa I. Si plusieurs personnes com-
paraissent et se i.rétendent proprié-
taires à rencontre les • .es des autres
le requérant ne peut être arrêté dans
sa poursuite par ces réclamations op
posées, à moins que sa demande ne
soit contestée par quelqu'un des com-
parants qui doit établir préalablement
U" droit apparent de propriété, ou à
moins que l'une d'elles ne paye au re-
quérant le montant de .sa créance et
ses frais.—C. P.C., !»09.

• • /*/(/,. ss. s, il.

I0»3. Dans le cas de prétentions
opposées touchant la propriété, sans
contestation de la demande hyjxjthé-
caire, le tribunal, en réservant à faire
droit sur ces prétentions, peut octroy-
er les conclusions de la demande hy-
liothécaire, .sauf aux comparants, de
même qu'aux non-comparants, leur
recours sur le surplus des deniers !

prélevés, dont la distribution .se fait
suivant la procédure ordinaire —C P
<:., 910.

'-'•1

' /A/V., ss. Il, 12. j

677

tlie party appearing, Un the recopui-
t'"» of the liv,,„thec, and to serve it
'MH.n siK 1, part> . The same prcK^eed-
'"«s are had upon sud. demand an
"pon ordinary .suits K,r the recognition
of hypothecs.-CCI-, 'Mm amended.

lO» I. If ^^-eral persons appear,
claiming to W owners, each one in
opposition to the others, the petitioner
cannot l>e prevented from proceeding
I'.v such opposite claimants, unless his
application is conteste.l bv one of
thcni. who must previously establish
an ostensible right of propertv, or
unless one of them pays the amount
of his claim and costs —C r i.

90!i.
^^. I .,

I08,T. 1,1 the case of there being
opposing claimants to the property,
without any contestation of the hvoo-
thecary demand, the court mi;>

, re-
serving its decision ui)on the opposing
claims, grant the prayer of the peti-
tioner, saving to the parties appear-
ing, and to tho.se who have not ap-
peared, their claims npon the balance
of the moneys levied, the distributioi.
of which is made in the ordinary
course.—CCP., 910.

">36. Dans les cas où il y a u„
ou plusieurs propriétaires connus pos-
sédant conjointement avec d'autres co-
propriétaires inconnus ou incertains
le créancier peut poursuivre en la nia-
"lere ordinaire les propriétaires co.i-
"us. comme po.ssédant conjointement
avec d autres inconnus ou incertain,
et procéder dans la même instance en ^

- manière établie ci-dessus, contre '

ceux qm sont inconnus ou incertains

I03«. If one or more known
owners are in pos.se.ssion jointly with
others who are unknown or uncertain
the creditor may, in the ordinary
manner, sue the known owners, as
pos.sessing jointly with others un-
known or uncertain, and proceed in
the same suit, in the manner herein-
above provided, against these who are
unknown or uncertain, modifying the
notice which is to be published .so as
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en mcKlifiant l'avis qui doit être publié, to meet the circumstances.-C C Pconformément à ces circonstances.— 1>11

C.P.C.,}»11. •

I. S.R.B.C.. c. 411, I. 12. ;

CHAPITRK XLIV.
PABTACK KT tICITATION FORCÉK.

IOS7. Dans les cas où des cohéri-
tiers ou des copropriétaires ne peuvent
s'accorder pour le partage des biens
communs, la poursuite judiciaire
appartient au plus diligent.—C 1' C
5)1!».

.- '.u,-'
^^''''^^' "•'-•-

' PIGKAU. -lU.- Cl'.
r.i iHw*

2. Une action en liciution contient tou-
jour» une demande en partaee.—Dan» les
action» en liciution, le» [«rties demandc-
re»«e et défenderesae «e trouvent dan» la
niême position vis-à-vis lune de l'autre
chaque partie éUiit demanderesse et défen-
cleres»e.~Dan» ces actions, la cause d'action
*?*.'^,Ç°;P''°P"*'* par indivi», et non l'indi-
visibilité supposée de la propriété elle-

L.C.R., 447 ; 11 R.J.R.. u.5 ; Stiart',
J.

3. Ju^; sur une <léfense en droit à une
action demandant une soninie spécifiquecomme étant la part d'une communauté
entre le demandeur et «on épouse décédée
que l'action aurait dû être une action en

s.hTH:j/'"=
•• '*-^'*- '''• '''' «^

I03M. Tous les cohéritiers ou co-
propriétaires doivent être en cau.se sur
la demande en partage.—C. P.C., U20,
amendé.

t. In an action «•« />aHajre d'hcrédill; all
the co-heirs must be parties to the suit, and
If any are omitted, and no steps are taken by
either party to bring them into the suit, the
court upon the final hearing, will dismiss

I030. Un tuteur spécial doit être
donné à chaque mineur ayant des
intérêts opposés à ceux des autres —
C.P.C., 921.

I. C.P.F., «KiS.-c.C, 603.

1040. Le tribunal, avant de pro-
noncer sur la demande en partage,
ordouue qu'il sera procédé à la visité
et estimation des immeubles, par

I

CHAITKR XLIV.
COMIUI.SOBV PARTITION AND I.ICITATION

I037. When co-heirs or co-pro
prietors cannot agree upon a partition
of their common property, the action
at law to obtain such partition l)elollK^

to the one who is first to institute it—C.C.P., id».

jrRISPRUDENCK NOLVKI.I.R.

*. I.e cessionnaire <Ie tou» les ilroit»
parts, portion» et prétentions que le cédant a
et peut avoir dans un immeuble dépend.iiu
. une succession non irtag^e, n'a ms droit
de de.namler le p^ .,ge <Tc cet inmie.tMe
tant ou 11 n'a pas été déterminé, par un i,.,r-ta^e de a succession, que cet immeuble rsi
tombé dans son lot.—I/immeub1e dont .,n
demande le partage ayant été vendu i..,r

1 autorité municinale pour non paiement .le
taxes, la demanderesse comme co-proi.n.
taire indivise était tenue conjointement n
solidairement au paiement de ces taxe-
I- adjudication ayant eu pour effet de trall^
térer toute la propriété au défendeur, la .Ic-
mamleresse doit être traitée comme m , lie
avait elle même cédé ses droit» au d. ten
deur.-C.S.. ISiw. Uurvix vs Boumiu.l

^

Singter, 1 R.p., 44Ô; Bourckois,
J.

1038. Ail the co-heirs or co-

proprietors must be parties in the suit

;

for a partition.—C. C. P. , 920, amend, d.

the action, 9«a«/ <) /»;«<•«/. -C.B.R Mi,
LaierdUre rt LaverdUre, I R. de L., .U7 et
5(M;2R.J.R.,5()etl21.

2. V. art. 177, n. .54, (jl.

1039. A .special tutor must !«

named to each minor whose interests

are oppo.sed to those of any other

mitior.—C.C.P., 921.

10 lO. The court, before rendering

judgment upon the suit for partition.

orders that the immoveables shall be

vievvedand valued by experts appointed
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experts nommés suivant les règles
ordinaires, afin de constater si la tota-
lit<5 des immeubles peut se iwrtager
convenablement, et, dans ce ca.s, en
composer les lots suivant les disposi-
tioas des articles 702, 70;! et 704 du
Code civil. --Cl'.C, 922.

1. -'l'L.KAu. 4i'o, -•«i'.-c.l'.K...7o, ICI.
;

2. D«n» une action en licitatio.i la cour
I*ut ofloimer la vente Jen itumeuî.le, H«n,
..r. oiiner I expertise reciuise par len articles
!->'etamvant ,u C.P.C.. lorsqu'un témofn
ilepose que tes immeubles ne peuvent aepa".

lOII. Si toutes les parties sont i

majeures, elles peuvent convenir d'un
'

seul expert.—C.P.C, 92;t.

I. C.P.l'., !l,|.

lOlsl. Il est procédé sur ce rapport
de même que sur tout autre rapport
d'experts.—C.P.C, 924.

I. 2 PlGiiAl-, UJ et s.—C.P.F., !t:i.

1048. Après que le rapport d'ex-
perts a été homologué, le tribunal
renvoie les parties devant le protono-
taire ou devant une autre personne,
pour procéder au tirage des lots dont
"1 est dressé procès-verbal —C P C
,,2.5

>-x-.v,.,

1
. 2 Pigeai;. 444.-C. P. F. , !.7ô-ii8i'.

104 1. Si la demande est en compte
et partage, la composition des lots
n'est faite qu'après qu'il a été procédé
aux compte, rapports, formation de la
raaase et prélèvements, j^r un prati-
cien nommé par les parties ou mr le
tribunal, dont le rapport doit être
également homologué.—C.P.C, !)2G.

' -I'lOKAU,44;5.-C.P.F.,!tr6.

1045. Lorsque les immeubles ne
peuvent être partagés avantageuse- i

m«it, ou lorsqu'il n'y a pas autant de
lots que de copartageants, le tribunal
peut ordonner que ces immeubles

67»

according to the ordinary rules in

j

order to ascertain whether the wliole
of the iinmoveablescan lie conveniently

!
divided, and, in Mich case, to form the

I

*'""•''' according to the provisions of
Articles 702, 70;{ and 704 of the Civil
Code.—CC.P,, !>22.

UKeret f(uil n'y a pa« autant .le lot. que .lecopartaKeni.ts.-I.e» irri'Kularif^s ilaim aprooé.lure. suWquentesàl aMiKiiation sontcuverto» par le silence et le .f^aut leTainv«iuer avant Pau.lition sur le méritéVle Uileinam e.—C.A . I(i7ti I „l„M.k . «1/7 V

lOII. If all the parties are of full
age the>- may agree on one expert —
C.C.P., î)2.'5.

lO l«. The same proceedin<<s are
had upon the report of such expert as
upon any other report of experts

—

CC.P., 924.

I048. After the report of the
experts has been homologated, the
court sends the parties before the pro-
thonotary or some other person, to
proceeil with the allotment of shares,
minutes of which are taken —C C p
925.

'•

I044. If the suit is for an account
and a partition, the lots are not formed
until after the accounts, the returns,
the formation of the mass, and the
pretakings have been determined by a
practitioner, who is named by the
parties or by the court, and whose
report must also lie homologated —
CC.P., 926.

I04."5. When immoveables cannot
be advantageously divided, or when
there are not as many lots as co-
partitioners, the court may order that
such immoveables be put up to public

I INI
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680 PARTAGE ET UCITATION FORCEE.—Arts. 1046 a 1048.

soient mis aux enchères publiques et

vendus par voie de licitation.—CP.
C.,927.

1. L' PiGKAU, 41(!, 417, 421.—PdTlIlKR,
Saiicti; n. 170, 171.

2. The court will not order a sale by

I040. Des règles coucernaut la

licitatiou volontaire se trouvent dans

la dixième partie de ce code.

Les dispositions de ce chapitre s'ap-

pliquent à la licitation ordonnée en

justice sur action de partage .

—

C. P.C.,

928.

1047. Lorsque le tribunal a or-

donné la licitation, le poursuivant doit

donner un avis, portant que les immeu-

bles dont la désignation est donnée

seront mis à l'enchère, et adjugés au

plus offrant et dernier enchérisseur, à

la séance de la cour supérieure qui

suivra l'expiration d' un mois à compter

de la première insertion de cet avis,

aux conditions énoncées dans le cahier

des charges, et intimant que les oppo-

sitions à la vente doivent être produi-

tes au plus tard le douzième jour avant

celui fixé pour la vente, et les opposi-

tions à fin de conserver dans les six

jours après l'adjudication, à peine de

forclusion.—C. P. C, 929, partie,

amendé; S.R., 5980.

1. S.R.B.C., c. 48, s. :! et cédule K.

104H. Cet avis doit être publié :

1. Par l'insertion deux fois dans

l'espace d'un mois dans la Gazette

Officielle de Québec ;

2. En outre, si les immeubles sont

situés dans la cité de Québec, Mont-

réal, Trois-Rivières, Sherbrooke ou

Sorel, ou dans la ville de St-Jean, par

l'insertion dans un journal publié

dans la langue française et dans un
journal publié dans la langue anglaise

dans la localité, et, s'il n'y a qu'un

journal dans la localité ou que tous

auction and be sold by way of licitation.

—C.C.P., 927.

licitation, if partition can as advantageously
bemade.—C.B.R., 1S2(». Bcdigaré vs Du-
hamel, 2 R. de L., 441 ;

•_' R.J.R., 2.T(i.

lO'lO. Rules concerning voluntary

licitation are contained in the Tenth

Part of this Code.

The provisions of this Chapter apply

to licitations judicially ordered upon

actions for partition.—C.C. P., 928.

I047. When the court has ordered

a licitation, the plaintiff must give

notice that the immoveables therein

designated will be put up to auction

and adjudged to the highest and last

bidder at the sitting of the Superior

Court next after the expiration of one

month from the first insertion of sucli

notice, subject to the conditions men-

tioned in the list of charges, and

announce that all oppositions to the

sale must be filed at least twelve days

before the day fixed for the sale, and

that all oppositions for payment must

be filed within six days after the

adjudication, on pain of being fore-

closed.—C. C. P. , 929, inpart, amended:

R.S., 5980.

I04S. Such notice must be pub-

lished :

1. By being inserted in the Qiicbct

Official Gazette twice during the course

of one month
;

2. Moreover, if the immoveables are

situated in the city of Quebec, Mont-

real, Three Rivers, Sherbrooke, vSt.

Hyacinthe or Sorel, or in the town of

St. John's, by being inserted in .i

newspaper published in French, and

in one published in English, in the

locality, and, if there is only one
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soient publiés dans la même langue,

liar l'insertion de l'avis dans les deux
langues, dans le même journal

; et. si

les immeubles sont situés dans une
paroisse autre que celles comprises

dans les localités ci-dessus, par la lec-

ture et l'affichage le troisième diman-
che qui précède le jour où la licitation

aura lieu, à la porte de l'église de la

paroisse où l'immeuble est situé, à
l'issue du service du matin, ou, s'il

n'y a pas d'église, à l'endroit le plus
public de la localité. S'il n'y a pas de
service, l'affichage suffit.—C. P. C,
fl2î», paitic, 9:50, amendés; S.R.,
r)080.

I. S.R.B.C, c. 4S, ss. :.'-:!.—-Jr-L's V., c.

1049. A défaut par le demandeur
de procéder à la publication de cet

avis dans les quinze jours de la sen-

tence de licitation, une autre partie

peut le faire, et la plus diligente est

alors préférée et a .seule droit aux
frais de la licitation.—C. P.C., 931.

I. S.R.B.C, c. 48, s. U.

IO*IO. Les oppositions à fin de
charge, à fin de distraire ou à fin

d'annuler, relatives aux immeubles
qui doivent être licites, ne peuvent
être reçues plus tard que le douzième
jour avant celui fixé pour la licitation

;

à défaut de les produire dans ce délai,

le droit des opposants est converti en
opposition à fin de conserver sur le

prix des immeubles.—C. P.C., 932,
amendé.

I. In a case of licitation, a party having
a hypothecary claim upon one of the pro-
perties about to be sold, under a cahier des
iAarges containuig no mention of his claim,
but liavmg failed before the expiration of
tfte delay- to file an opposition to the con-
ilitions of the sale of such property, will not

10*11. Lorsque quelque opposition
à fin de charge, à fin de distraire ou à
fin dauuuler, ou quelque autre inci-

newspaper in the district or ail are
published in the .same language, in

both languages in tlie same news-
pajier; and, if the imniovea'les are
situated in a parish other than those
contained in the above-mentioned
localities, by being read aloud and
posted on the third Sunday before the

;

day on which the licitation is to take
place, at the door of the church of the

i
parish in which the immoveables are

:
situated, immediately after morning

!

service, or, if tl-.-re is no church, at

^

the most jmblic place in the locality.

i

If there is no service, it is sufficient to

I

merely iwst the notice.—C.C.P., 929,
:
in par/, !t30, amended/ R.S., r)980.
ni», s. 1.

I040. If the plaintiff fails to pro-
ceed with the publication of such
notice within fifteen days from the
judgment of licitation, any other party
may do so, and the first who takes
such proceedings has the preference,
and has alone the right to be j^aid the
costs of the licitation.—C.C. P., 931.

IO*10. Oppositions to secure char-
ges, to withdraw or to annul, in

respect of immoveables which are to
be sold by licitation, cannot be re-

ceived after the twelfth day previous

j

to the day fixed for the licitation
; if

J

they are filed after that period, the
right of the opposant is converted into
an opposition for payment out of the
price of the immoveables.—C.C P.,

932, amended.
be allowed, within the l.j days immediately
çrecedini; ine date appointee! for the sale, to
hie an intei"ention setting up his claim and
praying to be \lIowed to contest the secured
claims set forth in the cahier des charges.—
C.S., 1881. .Savard vs Savaid, s O.L.R., •>87-

lOtSI. If any opposition to secure
charges, to withdraw or to annul or
any other proceeding incidental to the flHH||w|j
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dent relatif à la licitation, ne peut être

décidé avant le jour fixé ixjur procéder

aux enchères, la licitation est suspen-

due ; et, en adjugeant sur l'opposition

ou l'incident, le tribunal, s'il y a lieu,

peut fixer un autre jour pour procéder

à l'adjudication, en par les parties

faisant publier dans la Gazette Offieielle

de Québee, au moins deux semaines

a\ant celui fixé, un avis rédigé autant

que possible dans la même forme que

le premier.—C-P.C, OSo, amendé;

S.R., ."iSSl.

IO*S2. Les enchères peuvent être

faites par écrit au greffe, de la qiême

manière que dans le cas de vente d'im-

meubles par le shérif, et, au jour fixé,

les enchères sont reçues au greffe,

mais l'adjudication est close devant le

tribunal.

Il est dressé un procès-verbal des

enchères et de l'adjudication.

Les étrangers sont, dans tous les

cas, admis à enchérir.—C.P.C, 934.

1. S.R.B.C, c. 48, s. 3.-27-28 V., c. 30,

IO*S3. L'adjudication se fait con-

formément aux conditions portées au

cahier des charges, qui doit être ap-

prouvé par le juge après audition des

parties, et déposé au greffe au moins

quinze jours avant celui fixé pour la

vente.

Après que l'adjudication a été close

et que l'adjudicataire a satisfait aux

conditions en payant les deniers qui

doivent être déposés devant le tribu-

nal, le protonotaire doit préparer un

titre de vente, qui peut être rédigé de

la même manière que le titre du shérif,

en autant que les dispositions de l'ar-

ticle 760 sont applicables.—C.P.C,

935, amendé.

I. La cour ne peut, après la licitation,

changer les conditions de la vente et changer
ainsi la TXtsition de l'adjudicataire.— C. A.,
1870. Comte & Archambault. i R.L., 102.

licitation, cannot be decided before the

day fixed for the sale, the licitation is

suspended, and. when rendering judg-

ment upon such opposition or proceed-

ing, the court may, if necessary, fix

another day upon which the sale may
be proceeded with, after the parties

have caused another notice, in the

same form as the fir.st in so far as it

can apply, to be published in the

Qnebee Official Gazefi- at least two

weeks before the day thus fixed.—C.

C.P., 933, amen.ud; R.S., 5981.

IO*14. Bids may be made in writ-

ing at the office of the court in the

same manner as in cases of sale of

immoveables by the sheriff, and on the

day appointed bids are received at the

office of the court, but the adjudication

is completed before the court.

Minutes are drawn up of such bids

and adjudication.

Strangers are in all cases admitted

1
tobid.—C.C.P., 934.

I

s. 4.

I

10*S3. The adjudication is made

I

in accordance with the conditions con-

1 tained in the list of charges, which

' must have been approved by the judge

I

after hearing tiie parties, and nnist

have been filed in the office of the

court at least fifteen days before the

' day fixed for the sale.

After the adjudication is completed,

and the purchaser has complied with

I

the conditions by paying the moneys
' which must be deposited in court, the

prothonotary must prepare a deed of

sale, which must be drawn similarly

I to a sheriff's deed in so far as the pro-

I
visions of Article 760 are applicable-

I —C.C.P., 935, amended.
I

1 2. Where the conditions of sale, in an ac-

I tion of licitation, require that the purchase

money be deposited in the hands of thu pro-

!
thonotarj', the court cannot authorize the
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retention of such purchase inoiiev bv one of
the parties in the cause who has Lec'otue ml-
judicaliiirc, and wlio is apparently entitled
to receive the amount eventually, even on
giving gooil and sufficient security.—C S.
I8()4. Slaiidsjiilil vs lUandsJield, !) J UK!

'•

Monk, J.

3. Dans une vente d'immeuble par licita-
tion ordonnée par la cour, une op))osition à
fin d'annuler, basée sur le fait que la copie du
cahier des charges signifiée à l'opposant est
irrégulièie et non conforme à l'original, ne

10*S4. L'adjudication, après l'ac-

complissetnetit des formalités ci-dessus

prescrites, transfère la propriété avec
ses servitudes actives et passives, a les

mêmes effets que le décret, et purge de
la même manière la propriété des
autres charges, privilèges et hypo-
thèques qui ne sont pas exprimés au
cahier descharges.—C.P.C., i)36.

1. S.R.B.C, c. 48, s. .j.

2. Une erreur ouant à la contenance dé
biens immeubles dans un jugement en or-
donnant le partage, n'est pas une cause de
nullité. -Cette erreur peut être rectifiée en
appel par le jugement de la cour, et les
trais de l'appel mis à la charge des appe-
lants.-C.A., 1871. PHoquin & Bnotet, .? R.

3. L'acquéreur d'un immeuble vendu par
Ucitation, cour tenante, n'a pas le droit de
se mettre en possession de cet immeub'.e sans
ai oir recours au tribunal qui a L it la vente
SI cette possession lui est refusée par le pos-
sesseur, quand même ce possesseur serait
partie dans la cause en licitation, et ce pos-
sesseur, eu ce cas, a l'action en complainte
pour se faire maintenir dans sa possession —
<-A., 1870. Hus & Mi/letle, !» R.L., ,50.

4. Lorsque, du consentement de tous les

IO«S«S. Le prix d'adjudication doit
être payé conformément aux condi-
tions de la vente, et, à défaut de dis- '.

Ix)sitions contraires, entre les mains \

du protonotaire dans les trois jours de ^

l'adjudication, sauf à l'adjudicataire
:

-son aroit de fournir cautions en rete-
nant les deniers, de même que sur
vente par le shérif

; et l'adjudicataire
en défaut de payer le prix d'adjudica-
tion est soumis aux mêmes peines et

peut être iimintenue lorsque le cahier de»
charges a été antérieurement confirmé ethom;logué^-CS., I.H.s.i. lianrltc vs Schef-
n-r, -J M.L.R., :!(i.s

; Mathiki-, J.

4. Dans le cas de licitation forcée, la cour
IJeut, sur requête de l'une «les parties, faire
rectiher les erreurs de copiste <|ui se trouvent
dans le proces-verbal .l'adju.lication, que ce
proces-verbal, clos devant la cour, soit con-
sidéré comme un jugement ou comme unsimple proces-verbal.-es., 1.SII4 / a/a;i-
cette r.i I.alaiiatl,-, 1 R. ,lej., -ni ; Gacné, j.

lOtIJ. Th djudication, after the
observance of the formalities above
presented, transfers the property vitn
Its active and passive servitudes, has"
the .same effects as a .sheriff's .sale, an^
discharges the property in tiie same
manner from such other charges, pri-
vileges and hypothecs as are not men-
tioned in the list of charges —C C P
936.

propriétaires, parties dans une cause en lici-
tation, ou sur leur défaut de comparaître, un
jugement est rendu annulant cette licitation
et la declarant non avenue, l'adjudicataire,
partie à cette procédure annulant son adju-
dication ne pourra ensuite obtenir le main-
tien de 1 adjudication qui lui a été faite le
jugement la déclarant nulle étant un contrat
judiciaire qui ne peut être révoqué sur la de-mande d une seule des parties â ce contrat
—Lorsqu'une licitation et vente faite en jus-
tice est annulée quant à l'un des cohéritiers
seulement, mais e.st maintenue quant aux
autres, la cour pourra ordonner, sur requête
de ce cohéritier, à l'égard duquel la première
licitation est déclarée non avenue, de prot-é-
der de nouveau à la licitation de tout l'im-
meuble, sans qu'il soit nécessaire de prendre
une nouvelle action en partage contre l'ad-
judicataire des autres parties de l'immeuble
-C.S., IS'.M). Ross vs Kirhv, lit R.L., 017 :

PAr.NLKl.O, J.

' ^ ' <
y

10.1.7. The price of the adjudi-
cation must be paid according to the

\

conditions of the .sale, and, unless
i

otherwise provided, into the hands of

I

the prothoiiotary within three days
;

after adjudication, saving the pur-

I

chaser's right to retain the moneys on
1
giving security as in the case of a

j

sheriff's sale
;
and the purchaser failing

;

to pay such price is subject to the
i

same penalties and liabilities as the
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obligations que le fol adjudicataire

d'iunneubles ver'''is sur exécution.—
C.P.C. !>37, «;/. /.

1. S.k.B.C, c. 48, ss. .S-i); c. N.'>, ss.

l-.'-i:!.

Jl'KISl'RLDKNCK NoUVli I.I.K.

2. I,e droit <le retenir les deniers en four-
ni.%snnt cautions ne s'applique qu'aux per-

IO«S6. Toute opposition à fin de

conserver ou réclamation sur les de-

niers provenant de la licitation doit

être produite au greffe du tribunal,

,
dans les six jours qui suivent l'adju-

dication, et, pas.sé ce délai, elle ne

peut être admise que sur l'ordre du
tribunal et aux conditions qu'il impose.
—C.P.C, 93«.

I. IhU., s. 10.

1037. La distribution du prix de

la vente est sujette aux mêmes forma-

lités que dans le cas d'exécution contre

les immeubles, et le poursuivant est

tenu de se procurer le certificat des

hypothèque s enregistrées nécessaires à

cette fin,—C.P.C, 93!>, amendé.

I. Ibid., s. S.

lOtSK. Si un immeuble est situé

partie dans un district et partie dajs

un autre, la licitation peut en être

poursuivie et ordonnée en totalité dans

l'uu ou l'autre district, lorsque la

juridiction n'est pas attribuée à un

tribunal particulier.—C.P.C, 940.

1. Ibid., s. 11 ;c. 82, s. Lll.

CHAPITRE XLV.

.\CTION EN BORNAGE.

10*19. Lorsque deux héritages

contigus n'ont jamais été bornés, ou
que les bernes ne para^.sent plus, ou

que les clôtures ou travaux de lignes

ont été erronément placés, et que l'un

des voisins refuse de convenir d'ui.

arpenteur pour procéder au bornage,

false bidder upon immoveables sold in

execution.—CCP., 937, amended.

sonnes mentionnées dans l'art. ".V.l CI*, et la

femme du demandeur en licitation ne peut
user de ce privilège avec le seal consente-
ment de quelques-unes des parties à cette
licitation. -es., ISiiS. Latoiir vs Latour, 1

R.I'., l';g.

IO*iG. Ail oppositions or claims

for payment out of the proceeds of the

licitation mu.st be filed in the office of

the court within .six days after the

adjudication, after which period they

cannot be received except by order of

the court and upon such conditions a.>

it may impose.—CCP. , 938.

10*17'. The distribution of the

purchase-money is subject to the same

formalities as in cases of execution

against immoveables, and the part>

prosecuting the licitation is bound tu

obtain the certificate of registered

hypothecs, whicli is necessary for that

purpose.—CCP., 939, amended.

IO*S8. If any immoveable is situ-

ated partly in one district and partly

in another, its licitation as a whole

may be demanded and ma)' be ordered

in either district, if the j uri.sdiction in

such case is not as.signed by law to a

particular court.—CCP., 940.

CHAPTER XLV.

ACTIONS Of BOUNDARY.

10*S9. Whenever two contiguous

lands have never been bounded, or the

boundaries have disappeared, or the

fences or boundary works have been

wrongly placed, and one of the neigh-

bours refuses to agree upon i surveyor

to determine the boundaries, or to
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à la reconnaissance des anciennes verity or tu rectify the division linebornes, on à la rect.fication de la ligne as the case n.av ..e. the .her pa Sde d.v.s,on s„.vant le cas, l'autre n.ay bring an action a«ain hhn opartie pent assigner en justice ix)nr compel hini to do so.-C C I'
'

1 y contraindre.—C. P.C., 941.
>-.v-.i .. .hi.

INDICATION ALPHABETIQUE.
, ,.

. ,. . ... .

"n 'lepeiHdt-mniKlerleliornaKe-
Ao an pa,.o,re „ „. rje U,U sc,„.rcs par u„ co.frs -.leau -•-'"""

3, ;, 4 ' '-AlRKNT.ll. 4lN. •' AtFlK\ ITH 11- i> •>••)

':"7"'"'T. ' ' l""-" l":M->u<M»i; n.\'.«\
•''•—

'

i.:;::r::rr:"":' ^^

n'^^'i^^ir
"'"'""—«1.-7 .^u.

«::r:r'^-.-.;. ,
-;'

R^i.t':"^'v\^Jr7!r'---^'^'"-'<^
HrHi,

7- •<• 9. 10 '^•^i
. P , i \W.— \ I Dkmoi.omiii;, n. -Jw,.

Ugnede division ...•.•. " * "'
l*'^ f - 7 L u"r^KNt" Î 1 s""! f

PP"^"="«'" ^ "" t*"*»-

Noiivtaii bornace . . ,;
." ,*" *'''''"' a>"tretliet.t, «l'un seii-

Po»se5.ion ; •

;
' "erpnve cl .111 ravin, ,1'mi ruis.seau oiid'un

l'ossession précaire ' " ""^'^Ke d art. qui ferait partie .le liiii ou de
l'.fscriMion J

'
'' '""fe des héritages, et <|m n empêcheraient

i-r.,.ve
'•^''''

Pt'^'o '."'''
^f"'

co..tini.it.î.-ll D..;moi.o.m-

Procédurc ]

'

] . i/^.V ,; '^ ;,• , z'
*"••."• -*'*'.-- •^'"«V KT R.w. p. 1'-,

i. Uni.

Procès-verbal de lx)i:i«ge ]i ,^'. •'a.-"ti<". e.i lK)ri.ane n'est en «Oiiéral
Riglement hor» de cour „ admise qu'entre propriétaires .l'héritanes
Titre '^ contigus, rien n'c-nipêche cependant <iue le
Tuteur

,^
detnan.leur. en as.signant ses voisins immé-

1. U bornage est Paction paV laquelle ^i^"^^ Z^! :::Tu!^^:!Ù:^1ceux qui ont des héritages voisins, tenant et l'opération qu'il prov^ue e
"
DluTforteaboutissant les uns aux autres, agissent pour raison, ces .lerniefs ^Xn't-ils £-t?e m s e^sobliger respectivement à les séparer pafdes cause sur la ré.iuisitW .les éfendeùrs

"
bornes, s'il n'en a jamais existé ; à replacer Aubrv ,.:t R.^l,' p. - °

* UKi -7 l u^kk^-les anciennes qui n'existent plus, ou qui ".42.5. ' J-ALRt.Nl,

auraient été transportées Pilleurs enfin à 2 i., =„ „^.- l
reconnaître, fixer ou rétablir les limUes in „f » (1 f^'"" '1' ''""'"S^'' the existence
terverties, soit par cas fortuit, s^tt par lefa t" wards S? ••o^""'",

'
f
^ '*° properties for up-

de l'une ae» parties. ^ .^,i ., i /^"T '^^^"'^ *<^t'°" brought, en-
. .

^
'"Sf tlie defendant to claim such fence asLe bornage comprend deux opérations ""= '^Ra' boundary or division line betweenqu 11 ne faut pas confondre

: la délimitation, '^Jîf
properties.-C. A., ]8<i8. ^n^/aujeA &cest-à-dire la recherche ou la reconnaissance [!'/,Soaely of //„ Monln-al General Hos-deshmites, et le placement des bornes sur la ^''«'' J2J.,;î!l; 17 R.J.R., 22<i

limite reconnue.-CuRASSON, Du Bornage. Dans le même sens :-C. S 1870 Pale.
'"""'•^ '•< Charron, 17 J., 8,) ;'l R C. \-'\ .

L'action en bornage est imprescriptible en
Torranck, J.

•
• . - ,

ce ^ns que, quelque soit le laps 5e temps ,^ The existence .? a fence for unwards
STtn. '-?"'' deux fonds contigus sont res- «f ^0 years, as a dividing line tetweenTwo
nnrf „%!"'S"'^™l!' '* bomage peut tou- P^perties, will not prescribe either thlrièfatjours -n être .lemandé. Seulement, le voisin to institute proceej^^ngs en àorna^eo?fhl
rnH,""SP°f^'^^•P*"*'*"' '""'^ «"nées une nght of the lawful owner to such lrt°on of

tZÎu Z''
^""" '^"'«•"'^ ^' délimitée au the property as may have been inmroperrymoyen de signes apparents et invariables, enclose ty such fence.-C.S., 18(i> ïesCuZpourratt, alors même que la contenance dé 't

.yarguUlUrs de l'ccuvre e fabrique de VUece terrain serait supérieure à celle que lui P^^'ot Z'S /Ricard, y J., .«.I ; 14 R T R 102 •

attribuent ses titres, s'opposer à toute opéra- Monk. J.
' * '

•

'+ «JR- 1 .)2 ,

Ceh.fn.fi!"**^*""*^' "' ""* "'="°n ""''te. 5. Pour maintenir uneaction enbornair»
fardeau de 1» ZT "«/"PP^rte Pas seul le '' faut que le demandeur prouve Ï^M^t

ET Rau, t. 2, p. 221 i 1<K) i ^ ^
*

I *• Dans une action en bornage, si l'un des
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voisins a trop de terrain et l'autre pas asuie/,

il faut parfaire, sauf toujours l'exception de
presi-riptioM, la ])art <Ie ce dernier avec Itx-
cédant du premier.- Celui qui a un titre ex-
plicite, ne doit obtenir au-delà de cei|ui y est

cxprini*?, il faut attribuer à cliacun la conte-
nance que lui (lonui.- ~on titre, et celui f|ui en
a de trop rrniet à celui (|ui n'en a pas as.sez.—
l'our éclaircir la pos.ses.sion, le ju^e peut et

doit inC'ine se reporter au cadastre, papiers
terriers, anciens plans, etc.— Celui qui jouit

<rune contenance aiis.si étendue <iue ci-lle

tnentionnée <lan.>- son titre, ne peut opposer
à son voisin, qui le poursuit en l)orna|{e, que
la liffiie entre lui et son autre voisin n'est

pas la ligue véritable, vu ciue ce dernier n'a
pas le terrain mentionné datis son titre, s'il

ne met pas sou autre voisin eu cause jMJur

faire constater cela.—C.S., l.ssi'. Iloulet :.ï

l!ounUm. 1:.' R.L., ll'l ; Mathikv, J.

7. In an action for eucroacliment on a lot

of land, by buildinj; heycnd ihe line of divi-

sion between it and the adjoining lot, where
the encroachment is clearly proved, judg-
ment may be rendered accordingly, without
the neces.sityof a \i:^?iX bornage.—C.A., l.S7().

Lhiaque ik.'McCicady, I'l J., 70.

8. Lorsqu'un demandeur se plaint d'un
empiétement et que le défendeur est en pos-
session du terrain en que.stion depuis l'an et

jour la Cour ne peut décider s'il y a eu em
piètement .soit par le demandeur soit par le

défendeur que par un bornage.—C.K., ISltl.

The Incumbent etc. of St. Stephen's Chnnh
vs Evans, 7 M.L.R., ".'50; AIaTHIKC, Wur-
TKI.K & PAC.NL'KI.O, JJ.

9. l>ans le cas où il a 'exi.ste aucune ligne
de démarcation entre les héritages des par-
ties, c'est l'action en bornage qui doit être
intentée et non l'action pétitoire par celui
des deux voisins qui se plaint d'un empiéte-
ment.— C.R., 1H7I. Graham vs Kempley, Iti

J., 50; MoNDELET, Mackav & Torr.\nce,
JJ.

1 0. Where there never has been a bound-
ary line between neighbours and the question
is simply as to empiétation, the proper reme-
dy is by an action en boni'ige and a petitory
action will be dismissed.—C.A., 1.S7S. /'raser
&. Gagnon, R., ,S«

; 4 y.L.R., ;«1.

11. But when an action should be en
bornage anA i\\s plaintiff concludes (7« ^f//-
toire and the defendant does not object, but
pleads over, and substantial justice is done
by the judgment, the Court of Appeal will

not disturb it.—C. A., 1874 Atkinson Sl
Hall, R., 88; 19 J., Iit2.

1 2. In an action en homage, if the de-
fendant pleads (as he may) that he holds the
land which is in his possession {dc fait) in
right of another, he must set forth in his
exception the name and residence of the
person foi whom he holds.—C.B.R., 1818.
Fortict vs A'einhardt, W R. de L., 70 ; 2 R.J.
R., 5t>.

13. I>£us une action en bornage, le dé-
fendeur ne peut être condamné à contraindre

ses voisins à lx)rner avec lui, et un allégué «

des conclusions à cet effet seront renvoyé
sur défense au fond eu droit —C.S., l.s'v

Fradet vs l.abreique, N I,. C. R., l'IH ; ti R.J
R., '.'14

; Chabot, J.

1 4. A demand for damages or compens;i
tion for fruits, issues and profits, cannot b
included in an action of l>oundary. lu oi

lier to bring and maintain an action of liouii

dary, it is necessary to lie in possession uti

ik-r claim of ownership, of the body of th
propertv for which a Imunilary is sought -

C.S., I)ss7. /.</.-<// vs .ncAndn'ti\ II I,.N

.'Itil' ; Wi'KTia.K, J.

15. The parties to an acXXon en bornax
can settle I'le case amicably between them
selves out o. court, whilst their attorneys ar

still proceeding with the case, and the judj;

ment will he rendered based on the fact tliu

a l)ornage has been made bv the partie
themselves.—C. A., l.st>.'>. McFaul & Mi
Faitl. 1 L.C.L.J., :'A : Is R.J.R.. ll'J.

16. Un procês-verlial de l)ornage, sign

par les parties et accepté par elles, est un
réponse complète à la demande en bornaj;

et constitue une délimitation légale de leur

immeubles, tant qu'il n'est pas mis de cote
même si ce procès-verbal constate qu'un
seule borne a été plantée au front des hcri

tages des parties, et se borne à constate
qu'un fossé de ligne sert de ligne de divisioi

à la profondeur— C. S., I.SH4. Nadeau r

St-Jaci/ues, IM R.L., ;}:;1 ; Mathieu, J.

1 7. ( Réformant le jugement de 1.

cour supérieure, n. 1(>) ;

—

Lorsqu'une pro
priété a déjà été bornée, à frais coni

muns et du consentement des deux par
ties, lesquelles ont si^né le procès ver

bal, l'une de ces parties ne pourra de
mander à son voisin un nouveau tiornaj;(

sans alléguer des raisons sérieuses montrai!
l'insuffisance ou l'irrégularité du premier -
C.R., 1884. iVadeau vs St-Jacgues. 1 W.L
R., liOl.'

; JETTE, Buchanan & Loranc.kk
JI.

18. Le tuteur ne peut consentir à ui)

bornage à l'amiable, et dans une action ei

bornage contre un tuteur, les frais d'actior

et de bornage seront supportés éy lenieiii

par les p.irties.—C.A., 188J). Pare is. l'a-

rent, 21 R.L., 214.

1 9. Where the defendant in an action ol

bornage contest the action un;uccessfully,

he will be condemned to ppy the costs ;
but

the costs of bornage will t)e borne equally bv

the parties.—C.A., 1870. BonffarJ Ik'Xa-

deau, R ,!tO; 8 R.L., ;{21.—C.A., 187Ô. /,';//

land k McDonald, R., 170.—C. A., ISTT.

Greniet & Girou.x, R., 170.—C.A., is'i:'.

Wevmess & Cook, 2 L.C.R., 480 ; 3 K.J.R.,

;î29.

20. Either party is entitled to demand
bornage, and, in case of its being refused by

the other party, the costs of the suit if suc-

cessful will be borne bvthe partv refusiiiïto

be borné.—C.A., ÏS7Ô.' Libbé 8e.'li'iman,K..

175.
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.

Le» frais île 1 instance en liornaKe ne
.loivent pui ître piirUxCs entre le» parties au
hUne ;

niaiH iU doivent être supiMirtés en en-
tier par celle qui s'est refii!M!e à un InirnaKe à
lannable, ou qui l'a rendu impossible par
(les prétentions (|ue rejette le juj{emeiU.—C.
S.. IHtKi. Ililauj^cr is Oiioux. !l O f. R
:"4i'; Casailt, J.

^ '

22. Tous les dc-pens de l'instance, rendus
nécessaires par les prétentions <le l'une «les
parties, doivent être mis exclusivement à sa
cliarxe, quoiqu'elle ne se soit pas autrement
refusée au tornade, et qu'elle n'ait pas plai-
<lé à l'action, et les frais d'expertise et de
bornage sont lesseulsqui iloiventêtre éifale-
inent partagés.—C.R., I.SNI. /x'oyv.i 0\iv)io>i,
I (J.L.R., i'07

; Mkreditii, STfART it Ca-
SAII.T, JJ.

23. Where the plaintifT fails to maintain
his pretentions resnectins the line of divi-
sion, he should »)e held for the costs of the
sinf

;
but the cosU of the experts surveyor's

oi)erations, report and plan and affixinjj the
lx)unds and placing the boundary marks
should be divided equally between the par-

l'*!~F-.f',l**^'-
<:''«''<'î<- •» .V,n,'7,;-«, 10

I,.N., Ki.'!
; \VUKTKI,K, J.

24. Le demandeur qui poursuit en Ijor-
iiage et émet des prétentions exai/érées
(juaut à l'étendue du terrain qu'il réclame'
< eyra payer les frais de la contestation, si lé
défendeur, dont les prétentions sont mainte-
nues, déclare qu'il est prêt à borner suivant
ses titres, mais demaiule le renvoi de l'action
pour le surplus

; les frais d'arpentace et de
bornage devant être communs.— C.vS. 18')]
Idrault vs Htque/le, 21 R. L. (i" Ma-
thieu, J.

. - , -

25. Lorsque le défendeur nie tous les
allègues de la déclarations par une defense
au fond en fait et que le.demandeurnie tous les
allégués des plaidoyers écrits du défendeur
lesquels sont bien fondés, la cour ordonnera
que chaque partie paiera ses frais de l'action
et divisera entre les parties les frais du bor-
"?K'--C-S-' 1«"1- f'aknaude rs C/mno».
1' J., Ko

; 1 R.C., 121 ; TORR.^NCK,
J.

26. Dans une action en bornage où il est
aussi demandé des dommages qui n'ont pas
été accordés, .us frais du litige en partie
taits ex parte seront supportés par le défen-
deur lorsque celui-ci. répondant à une de-mande dejpartager à l'amiable, a de beaucoup
dépassé l'époque fixée pour procéder à tel

u'^T-7^-^-' ^^'- ^'''"'''/on & Trudel,

A«^f;„.^^Hl" \ P*""^" *'""fe« «n action enbonmge without previous demand, and joins

Dr^f,'^,^.Hl"T
f^.'l.df'^ages of which noproof IS made, he will be condemned to pav

<-o/<, -1 J., >,A ; Torrance, J.
28. Si dans une action en bornage, sans

I06©. Si les parties ne s'accor-
i

dent pas, le tribunal nomme d'office i

nolilication préalable, le défendeur s.- déclare
prêt a iKjriier, le demandeur doit êtr«- con-damné aux ,léi)en» .le son action. C..\.,
K;.. .s/./.X- .«t .SM.rl. -J J., M ; .i r.j k.,

2». i,es dépens d'une action en bornage
'I»' n est ,)as conte.stée .loivent être divisés
et non jxiyes par le défendeur.- C A IHHl
/.('/>(//(• iV /!;<,/,//,, I D.c.A., l't;4.

30. N..t only the costs of setting bound-
aries should be coninioii to the parties but
also the costs of the suit wli.ii it is not'con-
teste.l. (July in case ol contestation are the
costs of the suit in the discretion of the
^°;"^-^.A' ""^''<'- l.olnimhone & Tartc
ilit l.aniie,,-, W M.L.R.. 477 ; hi R. I,., 407,

31. Lors<iue, dans une action en'lxirnage,
11 est constate, par la preuve, que les parties
ne t>ouv3ienl s'entendre i)our Wriier leurs
heriuiges, etqne, dins l'intérêt des deux il
était necessiiire que l'une ou l'autre .l'entre
elles eut recours à une action en l)ornage
les frais <le cette action, tant sur la .lenmndè
que sur la défense, doivent être consi.lérés
romnie frais nécessaires faits dans l'intérêt
(les (leiix parties et être divisés également
entre elles. C.A., ISNS. Connie,- & Leblanc,

32. Sera rejetée, une défense en droit àune action en lx.rnage, alléguant que le de-
mandeur

: 1
= n'allègue pas dans s;, décla-

ration qu'il n'existe pas de bornage entre les
propriétés des parties ; 2 ne deniaiide à
iKjrner que suivant la loi et les titres, et -ion
suivant la possession des parties ;

:j° ne de-mande pas qu'il .soit donni- ordre à l'arpen-
teur de procéder à l'examen des lieux et des
titres avant «le l)orner.—es., 1.S!I4 Duretle
l'S rardij; 1 R. de J., «is ; Larue, J.

JLRISI'Rl-DEXCE NOUVIil.LE.

3i. Sur une action en bornage, le défen-
deur peut confesser jugement consentant au
bornage pourvu que les frais soient communs
et SI le demandeur accepte cette confession
fU jugement, les frais du procureur du de-
mandeur seront considérés comme faisant
partie des frais communs de la cause.—C S
181I.S. Lacas vs Civteaii, 4 R. de T ''10

'

DeLorimikr, j.
j . -

34. IMiis une action en bornage, lorsque
les parties se sont entendues po . nommer
un arpenteur, chacune d'elles s«.ia tenue de
déposer au greffe moitié du montant exigé
par 1 arpenteur pour prendre communication
durapport—C.S., ISiKJ. Sicard vs McKen-
-»^, 2R.I'., 140; Lavkrgne, J.

V. art. lOtiO, n. 1.

^?,' ^^V5--^- '
^''- 5^' «t 'es autorités aux-

quelles réfèrent les codificateurs, ainsi que
les annotations sous cet article, dans les
Codes de Messieurs DeBellefeuille & Sharp.

1000. If the parties do not agree,
the court names a sworn surveyor,
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P

nil arjHjntciir juré, «jnil diurne <k

I'airc nil plan des lieux, avec indication

des pretention» res])cctives des parties,

et de faire les antres ojHirations qne

le tribunal ju^e iccessaire — C.P.C,
'M2.

1. A survi-yor cannot prevent the i)])*!!-

injç til' liis re]H)rt, unies» a «utn lie oliooses

to n.inieasliis fee l)e first paiil.— C.S., IS7li.

Diiiiiy :a /'oiriti, Jl J.,
-.'7

; Mackav, J.
V. art. Iit'>'.(, n. ;U.

2. I.'ar]>entenr n't'>t rum te.m, ilanx un
rapfwrl sur action en ' vje, ÙK constater
«jUe les' parties ont on ont étO re-

quises île le faire C.A., s7(i. /luiiffiinl Si

3. In an action iii hiii iuif;i\ "lien the
ownership of the plaintif} is denied by the
defendant, the court m.. i decide that ques-
tion before «^'derit.t, the appointment of a
surveyor to make a plan of the pro])erties.

—

C.A.,'lStKl. l)//,ir Hi /.(inoiiir, J 1,.C.I..J.,
l!i!t; is K.J.k., :!7S.

4. Where the court cannot correctly
know the limits of the land of plaintiff and
defendant, according to their .itles and pos-
session, from the evidence of record in an
action (•;/ honia^t-, it may order a plan to he
made bv a surveyor showing the respective
pretentions of the parties.—C.S., liS70. A/oi-
iitaii ::i Corhei/U; 14 J., L'»i ;

!>(• R.J.R., Ititi;

ToRRANCIi, ,'

8. In an action <« Acrwut»- the su, erior
court cannot order a surveyi)r lo place land-
marks »j define ami separate the respective
properties o' the parties \\ithout at the same
time settling the boundary line lietween the
projierties and the points where the land-
marks shall be placed. A surveyor appoint-
ed by the court before the boundary line is

settled is only an expert whose office it is to
report on the' locality and indicate where, in
his opinion, the boun> y line should be
drawn, for the guidance of the court in
settling the boundaries.—C.A., 18IH>. /.a-
/'ram/wix & Tarie dit J.ariviîn-, ti M.L.R.,
477 ; lit R.I... 407.

6. Dans uue action en bornage, l'opéra-
tion de l'arpenteur expert de visiter les lieux
et indiquer les lignes de séparation entre les
terres des parties es', une opération préalable,

'

qui doit précéder It: placement des bornes.— '

I06I. L'arpenteur ainsi nommé
;

est tenu, sous son .serment d'office, de

procéder de la même manière que les ;

experts.—C.P.C, 943.

1. Un arpenteur doit être assermenté
avant d'opérer sous l'ordonnance de la cour.—C.R., ls73. A/ilançou vs l enne. 't R.I,.,
Isô

; Johnson, Mackav & Bkaudry, JJ.

2. S'il n'a pas été assermenté, son rap-

wlioui it charges wii i pli

of tlie locality, showing .i 'especti'

pretentions of the partit. , and wv
ntakin;; such other operations as

may (leetii necessary.—C.Cl'., !Mli.

In jUKcment interlmutoire < <t irrcguli
lorsqu'il ordonne de placer des Loriies e::t

les propriétés des parties, saiiH qu'elles aie
eu (H.-casion d'être entendues sur le rappd
de l'opération préalable de l'arpenteur
sans indi(|uer l'endroit où ces l)onit-s doivi-

être plHci'i-s.— I,f» procédés d'un arpente
ei. obeisance à un juvfenieiit semblable i

j)euvent être reiidiis valables même par l'ii

molotr '.ion suliséquente du proces-verb
d'arpentage.—C.A., Is.sd. JSiowii Ik. /'<

ki>is. Il g.L.R., 14.! ; Kl R.I,.. 4'.'7.

7. Lorsque les titres des parties émane
d'un auteur commun, ce »<mt ces titres q
lUiivent servir de base aux opérations de l' i

penteur. Ht, dans re cas, l'arpenteur di

allouer à la partie dont le titre est pri-mi
en date toute 1 ctendue du terrain iMdicjin

dans son titre, à moins que l'autre part
n'ait acquis par prescription.

Le bornage fait par un arpenteur sur
simple examen du titre ilacciuisition i

chacune des parties, .sans égard aux tiln

antérieurs et à la possession des parties et

celle de leurs auteurs, est irrégulier et do
être annulé, lors même qu'il est si^çné p;

les deux pjirties.—CS., IS',1.5. linon ;

Caroti, I R. de J.. 4.'il ; Bo' •'".Kois, J.

Confiniié par la C. R.

ICRISPKl'DKNXI-: XOUVEI.LK.

8. When a judf^ment apparently intfk
cutory, really decides the contestation li.

tweeri the parties, it is he'.d to lie a fin;

judgment.—.V judgment which fixes tli

division line Ijetween the properties of tli

plaintiff and defendant, and which ordei

homes to be placed thereon, is a final jiul^

ment.— .\11 that follows such a judgment i

merely the execution thereof, when the cm
testatiun betw ;eii the parties was to dttei

mine that division line,—C.R., l.SilS. Sin^
siervs Lacroi.r, 14 R.J.O., SO; 1 R.P., +iir

Casaui.t, Caron & AXtREWS, Tj.

Dans le même sens :

—

Harry vs A'oJiti

art. 10(Ki, n. !.).

I06I. The surveyor thus naiiiet

is bound, under his oath of office, t(

proceed in the same manner as ex

perts.—C.C.P., 943.

port sera mis de côté, sur motion, quoiqiii

I'orJo: 'jance le nommant pour agir conimi

ai penteur ne m:ntionne pas qu'il devra êtn

assermenté.—es., ISfiJ). Aitchison :•( .l/<"'

rison, 1 L.C.L.J., 11'2
;
Johnson, J.
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f

•ont construit». — C. A., iNjfcs. A'ini),/ ti: /.a
Fahriqiif lie Sli--/t'iiHn,- lii- ihiinltil, 1 KL.,
71.!; -•(1 R.J.R., 4(iil.

9. \je placement, par iirjicnteur, ilc ilcui
lioriie!), avec proct^x-verbal, <lan« ttnr liK>>e,

pour en iléterininer la courte un MlliKnrnirnt,
inilifiue (l'une tnmiiire iiernmnente lu li^nt-

qui iioit ilivi^ter ces terraiim, non iieulenieut à
iVniIroit oil ne trouve le» ilite» Iwrnv», niaiH

nnr toute lu profondrur îles bi^ritaKes ; et t.

moins d'une posHession contraire ctulilit, la

posHemion du terrain, juMju'aux lAjrneN,

auppone la poHseuion sur tonte lu profon-
deu. des lot.s juKju'à la li^ne dont lea dite»

borne» indiquent In course, et cette posses-
sion présumée peut servir de hase à la pres-
cription.—C.A., 1H8H. («»•>« ;</•& l.fMani,
Ui R.I,., iSH; U Q.I..R.. 1M7

6. Sur une action en Immage, te» parties

ont le droit de faire une preuve orale et par
titres, même après le rapport de l'arpenteur
chargé de vérifier les limites «les heritages
des parties, surtout si ce rapport itrconnait

l'existence de deux liKues et n'établit pas, à
1.1 satisfaction de la cour, quelle est celle des
lieux qui doit être suivie.-C.A., IMSJJ. Hois-
irrt & Mastim; :i D.C.A., 71'.

7. L'omission d'annexer au rappor d'un
arpenteur chargé de faire la dehmitation
des héritages des parties, dans une action en
partage, les pièces produites par ces parties,

n'est pas une cause de nullité, et il peut être
ordonné i l'arpenteur de suppléer à cette

omission, ou bien, les parties peuvent pro-
duire elles-mêmes au dossier ces pièces ; ce
rq^fport de l'arpenteur n'est pas définitif, et

l'une ou l'autre des parties ou tontes deux
peuvent continuer l'enquête dont ce rapport
ne constitue qu'un premier témoignagr au
dossier.—C.A., 18«7. PiiiauJ Si. La Fao. jue
de St-Eusihe, 1(> R.L., 104.

8. Une motion demandant l'homo'ogation
d'un rapport d'arpenteur-expert, dans une
action en bornage, de mêm« que la motion
demandant l'homologation duprocès-verlial,
doit être signifiée à la partie adverse, avec le

délai ordinaire, nuand mèir: la partie adver-
se n'a pas plaidé à l'action.—C. A.. 188.5.

Blackburn Si. Blackburn, 11 Q.L.R., :'«">
; 10

R.L.,481.

9. Lors de l'homologation du rapport de
bornage d'un arpenteur, la partie qui fait

motion pour le rejet du rapport ne sera pas
admise a alléguer que l'arpenteur ne pouvait
pas être nommé, ^uirce qu'il avait déjà agi
dans la cause, qu'il avait formé son opinion
et fait un rapjiort précédent qui a été rejeté

par la cour pour cause d'informalité, et cette

objection, si elle eiit pu valoir, aurait dii

être faite lors de la nomination du même
arpenteur, en second lieu.—C.S., 1881.

Forent i:< Heathers, 1 1 R.L., 7 ; Mathieu, J.

10. Dans une action en bornage, la cour
doit elle-même déterminer quelle sera la

ligne de division entre les héritages des par-
ties, et elle ne peut déléguer ce pouvoir à un
arpenteur.

L'o|iération de l'artietiteur, q'.i 'létenninf
quelle sera la ligne de ilivision, est uin
opération préalable au Iwrnage mir laqiit-IU'

les {Mrties ont le droit il'etre enten<liir«
avant que le placement des Ixiriie» t.u\\

oriloiine.

Le liornage est un titre qui ne peut vXw
changé, et si les t»riies sont disparues, il y i

lieu, non à un nouveau tx^rnage, mai» à iiik

opération jiour retracer l'ancienne ligne : ce
nVst qu'au ca» où il est impossible de retr.i

cer cette ligne, d'après le» anciens titre* rt

procès-vrrlmux, qu'il peut être procétlé ànii
nouveau l)ornnge.

La cour ne doit adjuger sur l'action et li»

frais que lor» de l'aifjndication finale sur le

twrnage.—C.A., 18!»."!. Sfiratt fi. The !.. A.
EdJ\ Comfiany, 4 R.J.O., .Vt4.

1 1. Dans une action en bornage, l'om ra-

tion de l'arpenteur expert de visiter le» lieux

et indiquer les lignes de séparation entre !(>

terres îles parties est une opération prcala.
ble, qui doit précéder le placement .les

l)ornes. l'n jugement interlocutoire est irn'-

gulier lors(ju'il ordonne de placer de» iKjrius

entre les propriétés des partis, sans qu'elles

aient eu l'occasion d'être entendue» mit îp

rapport de l'opération préalable de l'arpiii

teur et sans indiquer l'endroit où ces Iwrr.c^

doivent être placées. Les procédés d un

arpenteur en obéissance à un jugement stni-

blahle, ne peuvent être rendus valable iiiiiiic

par l'homologation subséquente du precis-

verba» d'irpentage.—C.A., 1880. ///vr, v \
Perkins, V, y.L.R., 143 ; 10 R.L., 4L'7.

12. Lorsque les parties' ne couvieniirn;
pas de la ligne et qu il n'y a pas une preuve
s Tsante pour indiquer ou elle doit être lixtr

jour doit ordonner qu'il sera fait un plan

Jes lieux, pour montrer le» pretensions re^

jiectives de» prties, conformément à l'art:-

c>i>4'J C.P.C, afin que sur cette opération

préliminaire elle puisse, en connaissance de

cause, adjuger sur ces prétensions, déclarer

qu'elle sera la ligne de division et ordonner
que des bornes y seront placées, suivant l'ar-

ticle il4.-> C.P.C—C.A., 1881. Lois,/',' \
/•aradis. 1 D.C.A., 2tM.

1,3. Dans une action en bornage, lorsque

la cause a été référée à un arpenteur txjjert.

avant enquête devrint la cour, et avec droi!

par l'arpenteur d'entendre les témoins, il ne

sera pas loisible aux parties, sans permission

spéciale de la cour, d'entendre devant la

cour des témoins sur les mêmes faits qnc

ceux sur lesquels l'arpenteur a Ini-inéme

entendu les témoins.- C-S. , 1880. J'IaiiU- :
Legendre, (iQ.L.R.. illl ; Meredith, J.

1 A. Après un bornage régulier, la cour

peut ordonner à l'un de» voisins de refaire w
part de clôtures conformément à la ligne ile

divt.«ion constatée par le bornage. —l'ne con-

vention à l'effet que les vieilles clotures ne

seraient défaites que lorsqu'elles tomlwraient

de vétusté ne peut être prouvée par témoin»

2u'aprcs un commencement de pre.ive p«t

crit.—es., 1895. Savard vs Renaud, 1 R-

de J., 422 ; Taschereau, J.

-
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sion, que le droit par lui possédé lui appar-
tienne ou appartienne à autrui.—Idem, \

CXXXI.

s. L'action possessoire compete au pos-
sesseur d'un héritage non enclos et non tléli-

mité par des bornes légales ou, naturelles,
lorsque l'étendue de cet héritage est déter-
minée par des marque^ quelcon(|ues capables
de faire reconnaître l'endroit jusqu'où fa pos-
session s'est exercée.—Le possesseur troublé
n'est pas, dans ce cas, obligé de recourir à
l'action en bornage, mais peut intenter de
suite l'action possessoire pour se prémunir
contre le trouble apporté à sa possession par
l'agresseur voisin.—C. A., IStiT. Lapradc &
Gauthier, 1 R.L., 145 ; l.'iR.J.R., 4:îO.

6. L'un de plusieurs propriétaires indivis
troublé dans la jouissance de la propriété in-

divise pa. son copropriétaire indivis, a
l'action en complainte pour faire cesser le

trouble.—C.A.. IKiMi. De Jlellefeuille &. Clo-
bensky, 11 J., 75 ; 1« R.J.R., 4!i8 ; 14 L.C.R-,
2tH) ; i;{ R.J.R., 25.

7. The defendant without the plaintiff's

permission took possession of a sugary which
the plaintiff had worked as proprietor for
seventeen years next preceding, and persis-

ted in holding the same against the plamtiff's
will.

—

Held: that this constituted violence,
in the eye of the law, sufficient to support an
action en réintcgrande .—C.R., 1X80. Gcr-
beait vs Biais, 7 Q.L.R., 13; Meredith,
STUART & CaSAULT, JJ.

8. Dans une action possessoire, le défen-
deur peut invoquer ses titres à la propriété
dont on demande la possession, dans le but
de déterminer la nature et la quantité de sa
possession. Le fermier ou locataire d'une
terre qui notifie le bailleur de cette terre qui
avait été en possession depuis plus de dix
ans auparavant, que lui le locataire est pro-
priétaire de cette terre, et qui défend^ en
même temps à son bailleur de mettre le pied
sur cette terre, trouble par là le possesseur,
et lui donne le droit de se pourvoir contre
lui par actiou possessoire. Dans le cas de
violence, la possession utile à l'action pos-
sessoire commence lorsque la violence a
cessé.—C.R., 1882. Paquetle vs /Uiiette. 11

R.L., 48Ô ; Mackay, Rainvili.e & Buch.\-
NAN, JJ.

9. Le défendeur, sur une action posses-
soire, quoique ne pouvant plaider ses titres

comme moyen de défense, a cepeadant le

droit de les produire pourétablir le caractère
de sa possession.—C.A., 18%. Dingtccll S:.

Delany,'iK. dej.,42",».

10. L'action possessoire existe en loi

pour se faire réintégrer dans la possession
d'un banc patronal, sans qu'il soit besoin
d'alléguer ni de produire aucun titre, à la
différence de l'action cw f>lein possessoire ou
pleine maintenue qui doit être basée sur un
titre.—C.A., 1875. La Fabrique de Descham-
bault & Dubeau, 1 Q.L.R., 0.

1 1 . The possessor of a servitude, who is

disturbed iu his pussessiuii, may proceed by

possessor}- action against the disturbinj;
party.— C.R., 1884. liitanger vs Dupont, In

Q.L.R., 221 ; Meredith, Stuart& Carox,
JJ.

12. I'lie compagnie incorporée, qui est

en possession d'un immeuble depuis au deh'i

d'un an, a l'action possessoire contre un di-

ses actionnaires qui la troubie dans sa pos-
session.—C.A., 1888. Compagnie de pêche d,

la AUvii're-Ouelle Si Cagnon, ItiR.L., 2()!'.

13. Le fait, par un propriétaire, d'avoir
enlevé une partie de la clôture de ligne à sa

charge, érigée par lui sur son propre fonds,
et de l'avoir rétablie sur le terrain dont son
voisin limitrophe était en ]x>ssession aiiiiiif

domini, surfit pour autoriser celui-ci à pro-
céder, par voie d'action possessoire, pour
faire rétablir les lieux dans leur état primitif,

et à avoir des dommages, alors même qiu'

l'auteur de la voie de fait prétendrait et

prouverait avoir agi de bonne foi, et suns
l'autorité de l'inspecteur agraire de l'arron-

dissement qu'il a lui-même requis à cet

égard.-C.S., 188!). Handfield vs Dienvctiu.
17 R.L., 5(>() ; Tei.i.ikr, J.

14. Celui qui relie une i tacade (boom i,

sur une rivière flottable, à un arbre et à un
poteau par lui planté sur la rive, sans néces-

sité urgente pour sauver son bois, apporte nn
trouble à la possession du propriétaire rive-

rain, qui a l'action en complainte pour faire

enlever ces obstacles à sa possession.—C.A.,
181)0. Cie. de Pulpe des Laurentides & Cli-

ment, 2 R.J.O., 2tK).

15. Le propriétaire d'un moulin à scie

érigé sur un cours d'eau, est responsable de^

<lommages causés par les sciures, qui, dans
les hautes eaux, se répandent sur les terrain.^

inférieurs. (Art. laMiC.C).
Le fait de jeter ainsi des déchets de mou-

lin à l'eau, est contraire à la loi et constitue

une aggravation de la servitude naturelle

des foiuls inférieurs, et donne au.\ pnjpric-

taires de ces derniers le droit de se pourvoir

par action possessoire. ( Arts. 5()1 ït M.\ C.C, i—C.R., l8iHi. Lacerte vs l'tigon. ;> R. de J..

34t) ; RouTHiER, Caron & Â.ndrews, J.I.

16. Le porteur d'un billet de location,

aux tenues des arts. 12(>!) et s. <les S.R,0., a

droit à l'action possessoire pour se faire

réintégrer, si, avant l'expiration du délai

accordé pour l'accomplissement des coniii

tions d'établissement, la location à lui faite

a été cancellée par erreur, mais approuvée

de nouveau par le commissaire, alors iju un

second billet, remis au défendeur, n'a

jamais été approuvé.—C.A., 1802. Roiht-

leau Si. Lachariti , 1 R.J.O., 5:!0.

17. Le propriétaire d'un terrain peut re-

courir à l'action en complaiiito et à l'injonc-

tion pour empêcher une corporation munii '

pale de prendre possession cie ce terrain, c:

vertu de ses règlements ou procès-verbaus.

mais sans l'accomplissement des formalités

exigées pour l'expropriation pour des tins

municipales.—C.A., 18!);i. King St. Corp.di

la paiite Nord du Tovmship d'Irlande, 2 R.

J.O., 260.
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18. In a possessory action to compel theTtplacmgot dorvrs, which ha,l been .Wantedby a surveyor by consent of plaintiff L.<i <le-femlant between their respective propertiesami subsequently removed by tlie defendant
without the plaintiffs consent, it is not con

'

petent to the defendant to contend that the/i,.r«« had been erroneously made.-Insuch
an action, the possession a»,,,,/,- of the
plaintiff IS sufficiently established by theprwluction ofthe /,roas-:rrd„/ae fioniLe -
C.A., 18/,). Lavwiette & Leclhe A 'r
iiS.i.

' J*'

.,
", .'^.'j?''*^'" the opinion of the courtthe nla.nt.ff should have proceede.i by act "on.u Sor,mKe and not by petitory action,

"

Jii.«.ne„t sustaining the action 'will not 1>^
disturbed If It appear that the .lefendant didnot raise the question by his pleading^, a„
that the judgment has settle.l correctU- the

ure à 1 action en complainte doit être un

e,?J f;"'P*"°" Î1"' P°rte une atteinte sé-rieuse à la possession. Un acte simplement
contraire .-i la jouis.sance paisible, qui neconstitue pas une voie de fait abusive ni uneusurpation, peut donner ouverture à d'autre!recours légaux, mais non à l'action en corn!

k de'r'-i.r- Ti ^'-•'" " •^•"^•l"w 1

parcV'lSU^.
Ç'^''°«'^"K«. J-Confirmé

vÎdst.'n,' jj
' ^'^'"*:«EAu, Tait & Da-

21. An action r« nV«/tif»-rtW«- cannot be
sustaiiie<l when the plaintiff, by his n°ead!
."Ks, admits that his "possessiônVàs o^rigin-ally precarious, and fails to establish by

e^Slr't""*'"'' '^' """« °f t'-^t pos-session became converted into that of ansufnictuary, as alleged in his pleadings

-

K u.\vii.i.E, Papinkau & Jette, JJ.

'

houL î^!rr/'°" *" .^^'"tégrande sera dé-

camiaVt^fllP™^''^ 1»^ Timnieuble ré-ciame a été détenu à titre précaire v ir narocatipu, et s'il est établi qîi'il xCy It^Z,
'l?vo>es de fait et dépossession ilHc'ke e"

? f% Ç?" '^ -létentenr.-C.A lS.i«tHardy & Harpin, 28 J., L'81.

23 L'action possessoire ne peut être

priétés coiitigues et non délimitées narsuite'le l'incertitude de la possession resMiuveles parties, et dans ce cas, elles s^roK!

pr' tés ^3:s 'VPer^°Vt:r;i!„v;°t-

tre' lV^"l!^î?"r« ^^ !«"" possesseurs à
l'action ..nP"^',^'-'"' ^** ^" Wnage, et

698

«..?j. ^'"«^"on possessoire ne peut résulterque d'une possession capable d'oXrUprescrip lon.-Le trouble à la pSsïïion

qu-ritTé '/'"--"P'^ble, qnelqî:i:"guë

ouverture à l'H^"*'""' '"= P*"* donner
°S% /X,-. , /,

" !" «^omplainte.-C.S.,
in.'o. /^/-, „..,, Dcsaulnnrs, 1 R de 1 'NIBoiRGKOis,

J.
iiej.,.„M

,

«t 11 -1? •P°^'*''^'™''"<'emandeur(m'ilest propné aire en vertu d'un titre di la

r. n.'^.'*'^''''^
P^^ '^ -lemandeur, quî est en

ow'is'hin7r"";i
'*"""«" ''«"^ "" -«'^on

I lownsMip) de cette prov nce —C R ISK".hahcy vslVatts, 11 Q.L.R W j StuartCASArr.T& Andrews! JJ.

-^
-
otiart,

27. I es prescriptions de l'ordonnance de
!(.<.- sont encore en force pour les actions encomplainte et dénonciation de nouvel œûtre
,f' ordonnance n'a en vue que le jugement
définitif, pour maintenir en possisffo^ ïa

Son 1^"'
"li" 'î'J^"f

^"^'*«^ ^-'^^ «^" Pos^stsion.—Sur les débats contradictoires oumt
à la possession de chaque partie, le ,l^fè î
< eiir niant les faits de t^oubl^. l'action figénere en une simple action de dommages quiest personnelle ,-.,- delicto, qui s'instruft et^sëlige conime toute action ordinaire.-C S

i'coTT^r"' " ''"'"""'• '
•'••

•'"':

1»^?' ..^'"««corporation municipale n'a pase droit de s emparer ,1'un terrain po^i^yfaire un chemin public, sans avoir, au préa^lable. exproprié sou propriétaire d'après les^rmaht^s iiidiquées^laL le co<le Cnic"
I<e propriétaire de ce terrain qui a été dé-possédé sansJ'obser^•ation de ces fommlitéspeut sans même avoir fait annuler dans lestrente jours le procès-verbal établissant clchemin, exercer l'action possessoire contre

C A 'Ts^'"";;'rfTV^^ dommages -
taseapediac, , R.J.o., 2iK).

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

suffi^nt^^M,^.?'"
-' "" *™"'''« ^^ possession

suffisant pour donner ouverture à l'action encomplainte II n'est pas nécessaire que Te dé
S."'i,P''t*«'?'>«.""«'- "n droit .sur la pro-priété d'autrui

; il suffit qu'il ignore le dVoit

« ""a.^"
«^on-mettant sur^sa propriétéles empiétements ou des voies de ^it répé-

tés, malgré les protestations du propriétaireou du posses.seur.-C.S., ]8<KS. KoyvsOue.
h.cD,str,ct Ry., ,4 R.J.Ô.. GO; Routh.erJ
r„H •

^!«*=*'?" I^sée sur l'article :m duCode civil, qui a pour objet, en déniant i.në

dr;™'*"'
'•'?'"'kÇi« défendeur à faire fài":des travaux immobiliers pour rétablir le ni-veau primitif des terrai„s,V.ur la confectioLde travaux propres à prot^er le terraha d"

enZ''?'' r""? l'écoulement des ea
"

venant des terrains du défendeur, et qu aaussi des conclusions en dommages résultantde l'aggravation de l'établissement illégal
'

d'une servitude, est, de s. nature, une actfon

M
I

;
I

h I

il
te

it g»a
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réelle, négatoire.—Celui qui intente une
telle action et celui contre qui elle est inten-
tée doivent être propriétaires animo dotnini
de leurs terrains respectifs.— I^es conclusions
accessoires en dommages ne changent pas la
nature de l'action.—En outre de cette action
réelle, le propriétaire du terrain, sur lequel
les dommages ont été causés, peut avoir une
action directe personnelle contre l'auteur
même des dommages.—Dans l'espèce, les

I06*{. Les actions possessoires ne
sont recevables qu'autant qu'elles sont

formées dans l'année du trouble.—C.

P.C., i>47.

1

.

Le simple allégué de po.ssession par le
demandeur d'un héritage, est suffisant pour
soutenir une action de réintégrande, sans al-
léguer la possession annale.—C. S., 1H.)0.

Stiiarl vs Langley, 1 L.C.R., ;i.!.S ; D.\Y,
V.\NFKI.SON & MONDKLET, JJ.

2. Pour exercer utilement l'action pos-
sessoire ou pétitoire il faut que la preuve dé-
montre aue le défendeur détient l'immeuble
à titre de propriétaire, ou qu'il apparaisse
qu'il a été fait des actes de possession ou-
verte et publique.— C.A., 1861». Homier &
lieiwit, lis J., ;î1,s.

3. Dans une action en complainte, le de-
mandeur qui prouve sa posses.sion lors du
trouble, est présumé avoir possédé l'inmieu-
ble depuis la date de son titre qu'il produit.
Il peut aussi, pour compléter sa possession
annale, joindre à sa possession celle de ses
auteurs.—es., 1882. Rondeau vs Charbon-
neau, 11 R.L., 21)2 ; Mathieu, J.

A. In an action of complainte, possession
for a year and a day antecedent to the day
on which the trespass was committed, must
be laid in the declaration.—C.B.R., 180!».
Jourdain & Vigouren.v, \\ R. de L., 3!> • •'

i

R.J.R.,(>(i.

5. Le demandeur qui intente l'action
|

I066. Les demandes en complainte
ou en réintégrande ne peuvent être
jointes au pétitoire, ni le pétitoire

poursuivi, à moins que la demande en
complainte ou en réintégrande ne soit

terminée, et la condamnation parfour-

nie et exécutée.

Néanmoins, si la partie qui a obtenu
jugement est en demeure de faire taxer
les dépens ou de faire liquider les dom-
mages-intérêts, l'autre partie peut être

reçue à former sa demande au péti-

toire eu offrant caution de satisfaire

taux ou promesses de vente consentis par les
défendeurs à l'intervenant ne conféraient à
ce dernier aucun droit de propriété dans les
terrains en question ; les défendeurs sont
toujours restés les seuls propriétaires de ce>
terrains, et, partant, l'action négatoire du
demandeur a été bien dirigée contre les dé-
fendeurs.—C.R., 18it8. Kieffervs Les Eal,-
siasliijiies du Séminaire des missions étran-
gères & Belleic, 4 R. de J., :?":!

; T.\schh-
RKAU, LORAXGER & DkLoRIMIKK, TJ.

I06*l. Possessory actions must be

brought within a year from the dis-

turbance.—C.C P., «47.

possessoire en complainte, doit alléguer qu'il
possède depuis un an et un jour avant le

trouble dont il se plaint.—Et, sur une dé-
fense en droit, l'action sera déboutée, si

'

demandeur n'allègue qu'il possède depuis
plus d'un an avant l'institution de l'action.
quoiqu'il fasse remonter le trouble jusqu'à
un mois avant l'institution de l'action.- C.

18()«. Cardinal vs flélanger. 10 J., 2.jl
;

, 37 : Monk, J.

S.,

l(i R.J.R.

6. In order to maintain an action , h

complainle, plaintiff must have had exclu-
sive and uninterrupted possession of the
property during the year and day previous
to the institution of the action.—C.A., Isiii;

Motin & Palsgrave, 1 L.C.L.J., 95; 2 L.t,
L.J., 111 ; 15R.J.R., 428.

7. Held: reversing the judgment of tlie

court below, Fourniep, J., dissenting, th.it

as P. had provetl a possession animo Soiiiini

for a year and a day, he should be re-instatcd
and maintained in peaceable possession ot

the land, and H. forbidden to trouble him l.v

exercising a right of way over the land iii

question, reserving to the latter his recourse
to revendicate au pétitoire any right lie

might have.—C. suprême, 1880. Pimo-.i-

nault & Hébert, Wl J., .V,).

1066. Action on disturbance or

for repo.sses.sion cannot lie joined with

the petitory claim, nor can the latter

be brought until the action on dis-

turbance or for repossession ha.s l)eeti

terminated, and the condemnation has

been satisfied and executed.

Nevertheless, if the party who has

obtained judgment is in default with

regard to the taxation of the co-sts or

the liquidation of the damages, the

other party may bring his petitory

action, on giving security that he will
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aux condamnations. — C. P C !>48 Knti<.e,. ,

,unr,id.-
'

•

r./J
^

'""'' condemnation.-C.C.P..

INDICATION ALPHABETIQUE. , ,.
... •». \ . art. ,s7. n 4 ri pt ir:Action pétitoire . A 1

.\IKgatiod du tiire .le propriété .' '.'..'. „ ',
• ,

•"

!^ «.«nir» P^i""""^ coiiipren.I toujours le po.s-
BaiicdéKliw •

' sfss>oire et le (ieniandeur qui, à ses coiiclu-
«oi. coupé .•::;:

^, r^rr"'",°''"'
" J°"" ''^'^ I^-ssessoire „e

nom.Ke ^ i'7''^ Pp*" "«^ pos.sessoire au pétitoire : i ne
Chemin .le fer . . *

w" qu une chose inutile.-C.R., ISIU JA
Commi,,«,ire,d« Havre ...;:.'.:

\^ r;'U'^„.'"1''''/'''''
'
' U-Î- «• -'11'

; CaS^ULT,
Iklense .' '

- ?
KOLTHII-.R 4; ANI)R1:\VS,

JJ.
Déienicur précaire .,'.'.'.' .' .'

'
'" '

''

II'
.
'• ,P»"s uiitf action réclamant la posscs-

Kmpièten.eut '

,^
sion d un banc d'éKlise, il n'v a pas cumul

H.;ritier imlivis "" P"""'™ avec lepossessoirê en alléifuant
'•"-"""«

\
*^°>""'e les défendeurs le font ,lans leuV

l'é.iL.ire et po„es«ire
^

exception, des moyens qui se rattachent
iTopriétaires riverains '

directement et uniquement au droit de oro-
Trai.s,Kjrt

. . . '

i,
CT'e'e <lu banc en question.—C \ IST") /.«

1 Le pos.sesseur actuel dont la 'possession '^]!^X"
'''""'"'""'"'"" «^ '^''*'"". ^'U.

est troublée intente la complainte, pour évi- a 4 .-.terqu à la longue, la répétition dermêmes „,.„r
Pel"<"-y. action may be institute.l

taits ne rende sa posseSon équivoque et
P'''"^'"^ Proceedings (by defen.lant

) in a
par conséquent, inutile au point de vue des ?-°Tî"7 ?.';V°','~^-^-

'•^'"•-
''^"'^*"J' &

actions possessoires et de la prescription (" '^""^' '" J' '"-'
•
'' '^J-R- ^-'<»-

appelle trouble "tout fait matériel ou tout ?:
.'-'" Propriétaire ne peut r-orter l'action

acte juridique cjui, soit directement et par Pet'toire contre son voisin avant d'avoir mislui-même, soit indirectement et par voie de
^e <lernier en demeure de contester sesdroits

consequence, constitue ou implique une pré- 'Jf
P^pnété. .Autrement, comme il s'aeitteution contraire à la possession d'autrui " ',' ""e question de limites, c'est l'action enen supposant, d'ailleurs: 1° qu'il réunisse 'j?"'age qui doit être portée.—C.A 1,S7S

les conditions générales sans lesquelles lat-
l"'"^"- ^ Gannon, 4 Q.L.R., .'SSI

la dép^seS^r! dù"del.undeur "^ar âlo^s'u tmf V
"' ''^'!,"-'^

'f
"'' '^''»""^'> is situated!

n y airait plus lieu à la con rain te mais I il o, l.
j''".'"'.^'**'^ "'t'-e absence of evi.lence

réintégrande qui, suivan^la rfsnrûdenci ?,^it "-''^'""J'î ^ "e identity of the towii-
en estlssentiellenient distincti -ff'" rsÔv' « f, M 1 ,"

'"'"i'^!'
"'^ ''"!'' '^ ^"^«^^1 '° "e,

NKT, J cxx.xr, p. .-,.50

I '-ARSON- «ith the township mentioned in the titles

, „ , ,. F.!:î?^»":}--'-'^-
1«"1- //?'/ T'^-^av, 1.-, I,

Ai„ l^ q"elq"e «l'fficulté à définir la ,"••- R-J-R-. •*-"!•; Mondki.et, Mackay&
dénonciation du nouvel œuvre, et à dire si

«Kaidry, JJ. '"'"''^
""^

elle diffère de la complainte et en ouoi Ce « Th. t.„...,. 1 •

<iui est sûr, c'est qu'elle est une act m, JT/ ,
"'"'• ,^''° '^ ^"ed m a petitorv

sessoire et qu'on ne peut comme en d^^it IT "
'""i

"^î"'"^' *" '^^ »'>"' "'^ actioh
romain, obtenir par voie èxtr^^dicrailn Y ''"T"'^'''

''"'.«"'y that he l,e <lismissed
la suppression n'^ même la suivis „n de f™""

''e cause when the lessor declared by
travaux en cours d'eScution '^rZ él?

'"'"/'>«" l>ave been brought in. If the les-
également certain, c'est qu'une telîeTAion

?°'-,''^«'g"a\e<l by the tenant .ienies that he
suppose un troub e part?c"il ër •• u? no,,ve

',%'^'^'' 11*^"?."»' °" ""«ce of such
œuvre," c'est-à-dire les travaTx\lecô^^^^^^ 1 f r?' ^'" ''^ °W^e. to prove the truthof
t.011, .le réparation ou de denmition s?ns

'"s declaration The indication by the tenant
cela le nonide cette action n"àurai?,,asT ° i^

"''"'"'
°/ *"' '^^°'' '""«' '^ '""'•« bv

sens.-/,/,.,,,, p. ,-,5s
" " ''"'^^" P^« f"*^ preliminary plea, and not by peremptorv

Tç,rM,„A ^
exception.-C.R., 18,s;î. /),,/,„/, „/,.o„i.,Vv-

possession le possesseur injustement dé- ^"-'•'- & Mathieu, JJ.

}:rotrqS;Trrrs^::,^a™u|:^ '0, t:n plaidoyer au mérite demandantle
sessoire. Elle n'est pi mofi s u?ile au S?o' r"'T P"' ^' *'"'Ple d'une action pétitoire
pnctaire qu'elle dispenseT ai e la nreuve" tl^t^- ''T'^

"" "l^'^'^eur préca'ire, est
peut-être difficile de^ propriété ou'aus^m TZ\^^ '^V 'VT'"^'^

'^•«'^ ''^P^''^ «"fe
pie possesseur qui obtient ai isi 'le^maïiu e^i" .V . ^^T'^"'" V ''^tenteur précaire ,loit dans
n ^tatn quo en attendant la détno^s?rpH^n J^.

"^''emander sa mise hors de cause, en

;

«" <lroit préférable au en
: Us 3

" ouvZ -i-"'
'°""^^"^ ^' "" P'^'^^""" P'^""'-

1 un et l'autre l'avantage de jouer le ?ôTe de ZT f i""*"
^^

f
personne pour laquelle il

<lçtendeurs au pétitoiri et d'y êîre nar con i f P^P"^'^' .
L'action en reddition

sequent, soulagés du fardeau ^e la nS-^L^ "P'? ^V '^"«"pè'e en certains cas au
^'lem, p. ,->j(,.

^ "" °^ '" preuve.— propriétaire d'un héritage, contre celui qui
1 a géré et administré, n'est pas exclusive de
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l'action p^titoire.—C.R., 1K8l». I.esage vs
Piud'homme. I'ti J., I'lH; Mackav, Pafi-
NKAU & JETTK, JJ.

11. In a petitory action, to which the
defendant demurred on tlie ground that the
plaintiflf had not alleged his title nor that of
his auteurs, nor that the same were enregis-
tered.—//(Vrf.- overruling tlie denmrrer, that
such allegation were not necessary, and that
the averment that the plaintiff's auteurs
were, at the time of the sale to him, proprie-
tors in open, public and peaceable possession
of the land so sold, in virtue of good titles
was sufficient to render the declaration non
demurrable o>. the grounds urged bv the
defendant.— C.R., ]S«4. Kossis Lefebire 10
Q.L.R., 244 ; Meredith, Stiapt&Caron,

12. Dans une action pétitoire, des plai-
doyers alléguant le titre du défendeur au
terrain en contestation, en vertu d'un acte
fait en faveur de lui-même et d'une autre
personne, .sont des plaidoyers recevables à
l'action, bien que la procuration en vertu de
laquelle le titre -«t transféré, soit, dans l'un
des plaidoyers, alléguée comme étant faite en
faveur de -A., et dans une autre en faveur de
A.etB., coassociés, et bien que le titre ait
été exécuté par B. au nom de la société.—

C

iV)"^"'
'-"""''"S^ ^ Quintal, 7 L.C.R.j

13. Where the defendant in a petitory
action pleaded that before the date of the
plaintiff's title he had been in possession of
the lot as proprietor for more than ten years
and set up no title, the plea was held to be
irregular and insufficient in law, as failing to
allege with sufficient certainty an adverse
title on his part.—C.A., 18.ji(. Osgood &
A'ellam, 10 L.C.R., 21'

; S R.J.R., iCKi.

_
H. I'n seul de plusieurs héritiers indi-

vis peut porter l'action pétitoire contre le
tiers qui n'a aucun droit a la succession et
revendiquer parelle la totalité d'un immeuble
l"'?PP"te'iant, que ce tiers détient.- C.S.,
l«8o. Bell vs Bêdard, 11 Q L R 'ji.S •

Casault, J.
X

• •. ,

15. .\ plaintiff in a petitory action can-
not recover under a conveyance, as against a
person in possession at the date of such con-
veyance, without its being established that
the person granting the conveyance had a
right 111 the property conveyed.—A plain-
tiff in a petitory action cannot succeed upon

CHAPITRE XLVII.

PURGE DES HYPOTHi-QUES OU RATIFICATION
UK TITRE.

lOOV. Celui qui a acquis des im-
meubles par titre translatif de pro-
priété petit obtenir la purge des hypo-
thèques dont sont grevés ces immeu-

a title which he had not pleaded and which.1. 1 t j 1, ,
picaucu ami Ifmen

tne détendant had no opportunity of answe-
ring in pleading.-C.A., 1,S6I. Gibson .S:

/fra/-, C J., 78;10R.J.R., 41.

16. Une demande pour la valeur d'une
certaine quantité de Ixjis coupé sur un ter-
rain dont les parties se contestent la posses-
sion et le titre, est de la nature d'une action
pétitoire.—C.R., 1871. Fountter vs Lavou
10 J., 270

; MONOELET, Torrance & Béai -

fRv, JJ.

17. Un propriéUire a un recours dirtct
par action pétitoire, contre une compagnie
de chemin de fer qui se st.ait mise en pos-
session d'un terrain pour sa voie ferrée, saiK
le consentement du propriétaire rt sans lui
faire d offre préalable pour le terrain ains
occupé.—C.A., l.S,S,-). La Compairnie du Che-
min de her Central &. Legemirè, 11 Q.L.R.,

18. A petitory action will not lie, for an
alleged encroachment in the erection of ,

dwelling, shed and fence, on the line of divi-
sion between the plaintiff's and defendant,
lots, acquired by them from a coininoii
auteur, when such erection has been effected
with the knowledge and consent of the partv
complaining, an<l specially so. in the absence
of any legal boniage of the respective pro-
perties.-C.R., 1S(J!). .Vaiiin vs Jones. \^ ]

]>;2I R.J.R., la') ; MONUKLET, Mackw .V
rORRAXCE, JJ.

19. The Statute 16 Vic, cap. 24, e.\ten.
ding the jurisdiction of the Harbour Com-
missioners westward to the little St. Vwm
River and giving them the control and mana-
gement within the extent of the limits spici-
fied, does not thereby vest in them the pr.j-
pnetorship of the bed of theriver, norenal.le
them to maintain petitory actions against,,', >

propriétaires riverains, within their exten-
ded limits, under allegations that such/'i-
prutatres riverains have encroached upon
the bed of the K\\eT.—Ptopriétairesliini!,v-
p/ies between whom no boundary has ever
been fixed are not entitled the one to brinija
petitory action against the other under pre-
text that there has beuii encroachment,
without first taking measures to esta Mi -!i

the boundary between their respective pro-
perties.—C.S., l.Htil. The Harbour Comui!^-
sioners of Montreal vs Hall, Ô J., 155; !^ R I

R., ItW; Smith, J.

CHAPTER XLVH.
DISCHARGE FROM HYPOTHECS, OR Cd.N-

FIRMATION OF TITLE.

I067. Any person who has ac-

quired immoveable property by any
title of a nature to transfer ownership.

may free such property from any
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bles, en faisant ratifier son titre suivant
I'-'s formalités ci-après prescrites —c
P.C., i)4d, amendé.

1. S.R.B.C, c. -.'S, s. I.

2. t« requérant pour lettres de ratifica-tion de titre peut, en tout état de cause, fe

I06>*. L'acquéreur doit déposer
le titre qu'il veut faire ratifier au
greffe de la cour supérieure du district
où l'immeuble est situé, ou dans lequel
la sentence de ratification doit être
rendue, et obtenir du protonotaire un
avis rédigé dans les langues française
et anglaise contenant la mention de ce
dépôt, la désignation de l'acte et des
parties, la description de l'immeuble,
le jour auquel . demande de ratifica-
tion sera présentée au tribunal, l'indi-
cation de ceux qui ont possédé l'im-
meuble pendant les trois dernières
années qui ont précédé cet avis, et
une réquisition aux créanciers qui' ré-
clament quelque privilège ou hypothè-
que sur l'immeuble de produire leurs
oppositions dans les six jours après
celui indiqué pour la présentation de
la demande.

Si le titre comprend des immeubles
situes dans différents districts, il doit
être fait une demande de ratification
dans chaque district, pour l'immeuble
qui y est situé.

Lorsque l'immeuble est situé partie
dans un district et partie dans un
autre, la procédure peut être poursui-
vie dans l'un ou l'autre district, et a
effet pour la totalité de l'immeuble.-
C.P.C, 9o0, amendé; ^l, partie.

697

hyiXJthecs with which it is charged,
by obtaining a confirmation of his
title according to the formalities here-
inafter prescribed. — C. C. P. !I49
amended.

• •> • ,

1 R- de I„, S'i TL' R.J R 17
t>«>-le Chabot,

•• Ibid., ss. 2-4.

blil***' ^^^ ^'"'' ^"^'^ ^^'^ P"-

1- Par rinsertion deux fois dans

I06N. Such person must lodge
the title which he .seeks to have con-
firmed in Mie office of the Superior
<^ourt, m ;ne district where the im-
moveable is situated, or in which the
confirmation of title must l)e obtained
and obtain from the prothonotary â
notice in French and in English
mentioning that the deed has been so
lodged, containing a designation of the
deed and of the parties thereto, a
description of the immoveable, the
date at which the application for con-
firmation will be presented to the
court, an indication of the persons
who possessed the immoveables during
the three years next before such notice
and calling upon all creditors who
claim to have any privilege or hypo-
thec upon the immoveable to file their
oppo.sitions within six days from the
dayfixedforpresentingtheapplication.

If the deed comprises immoveable
situated in different districts, t-

application for confirmation of title
should be made in each district, for
such immoveables as are situated
therein.

When the immoveable is situated
partly in one district and partly in
another, the proceedings may be' hadm either district, and avail for the
whole of the immoveable.—C.C.P
^'iO, amended.- 951, m part.

I©6». Such notice must be pub-
lished :

^

1. By being inserted in the Queèee
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n

l'espace d'un mois dans la Gazette

Officielle de Québec ;

2. En outre, si l'immeuble est situé

dans la cité de Québec, Montréal,

Trois-Rivières,Slierbiooke,St-Hyacin-

the ou Sorel, ou dans la ville de St-

Jean, par l'insertion dans un journal

publié dans la langue française et dans

un journal publié dans la langue an-

glaise de la localité, et, s'il n'y a

qu'un journal dans la localité ou que

tous soient publiés dans la même
langue, par l'insertion de l'avis dans

les deux langues, dans le même
journal ; ou, si l'immeuble est situé

dans une paroisse autre que celles

comprises dans les localités ci-dessus,

pat la lecture et l'affichage, le troi-

sième dimanche qui précède le jour oîi

la demande de ratification de titre doit

être faite, à la porte de l'église de la

paroisse où l'immeuble est situé, à

l'issue du service du matin, ou, s'il

n'y a pas d'église, à l'endroit le plus

public de la localité. S'il n'y a pas de

service, l'affichage suffit.—C. P. C,
!»51, partie, 952, amendés: S.R., Ô982,

5983.

1. S.R.B.C, r. :!0, s. 2, \ 2— 27-:.',S V.,

lOTO. Dans le cas d'immeubles

fictifs, les procédures sont faites dans

le district où le vendeur ou cédant

était domicilié pendant les trois années

qui ont précédé la passation du titre à

ratifier, ou, si pendant cette période il

a eu son domicile dans plusieurs dis-

tricts, dans le district dans lequel il

est actuellement domicilié, en donnant

le même avis public dans les différents

districts où il a eu son domicile pen-

dant les trois années.—C.P.C, 9.').3.

I. S.R.B.C, c. o(i, s. .'!.

1071. Au jour fixé dans l'avis, le

requérant doit présenter au tribunal sa

Officiai Gazette twice during the course

of one month ;

2. Moreover, if the immoveable is

situated in the city of Quebec, Mont-

real, Three Rivers, Sherbrooke, St.

Hyacinthe or Sorel, or in the town
St. John's, by being inserted in a

newspaper published in French, and

in one published in Tuglish, in the

locality, and, if there is only one

newspaper in the district or all are

published in the same language, in

both languages in the same news-

paper ; or, if the immoveable is situated

in a parish other than those contained

in the above-mentioned localities, by

reading aloud and posting such notice

on the third Sunday before the day on

which the application for confirmation

of title is to be made, at the door oi

the church of the parish in which the

immoveable is situated, immediately

after morning service, or, if there is

no church, at the most public place in

the locality. If there is no service, it

is sufficient to merely post the notice.

—C.C.P., 951, in part, %'^1, amended :

R.S., 5982, 5983.

c. 3!l, - J.

1070. In the case of immoveables

by fiction of law, the proceedings are

had in the district where the vendor or

assignor had his domicile during the

three j'ears next preceding the execu-

tion of the deed to be confirmed, or, if

during that period he had his domicile

in more districts than one, then in the

district in which he is actually domi-

ciled, giving the same notice in the

other districts in which he was domi-

ciled during the such three years.—

C.C.P., 953.

1071. Upon the day mentioned ill

the notice, the applicant must present
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demande en ratification.—C. P.C., 904,
partie; S.R., 5984.

iO'l" Il doit produire avec sa re-

q jête :

1. Certificats des publications et
affiches requis, s'il y en a eu, et copies
de la Ga-cttc Ofiiddlc de Québec et des
journaux contenant les annonces

;

2. Certificats du ou des bureaux
d'enregistrement dans la circonscrip-

tion duquel ou desquels se trouve ou
s'est trouvé l'immeuble, préparés con-
formément à l'article 771, en autant
qu'applicable.—C.P.C, 954, partie;
\^ôô, partie, amendé : S.R., 5984

1. S.R.B.C.
. :î(1, ss. r, l().-2.-) V., cil,

1073. Les dispositions des arti-

cles 772, 773 et 774 sont également
applicables aux certificats mentionnés
au second paragraghe de l'article qui
précède.—C.P.C, 956, amendé.

1074. Les créanciers hjpothé-
caires dont les droits ne sont pas cons-
tatés par le titre dont la ratification

e.st demandée ou par le certificat du
régistrateur, sont tenus de produire
leur opposition le ou avant le sixième
jour qui suit celui fixé pour la présen-
tation de la demande, à peine de dé-
chéance.—C.P.C, 957, amendé.

1. S.R.B.C, c. .•», ss. 15, 10.

2. Le créancier hypothécaire, indiqué
'laiislï contrat de vente, n'est pas tenu de
taire une opposition afin de conserver à la
ilemande en ratification de titre.—r-ie telle
opposition sera maintenue, mais sans frais

' J., .O.!
; 10 L.C.R., 4.->l ; Badglkv, J.

,ua'
.^'"^ opposition d'un créancier hypo-

thécaire, dont les droits ne sont pas consta-

IOr;S. Néanmoins, l'oppo.sition
n'est pas nécessaire pour la con.ser\-a-
tion du principal des rentes constituées
pour le rachat des droits seigneuriaux.

Les dispositions des articles 790 et

his application for confirmation to the

!

court. -ce P., 954, /// part.- R.S.,
' 5984.

I074. The applicant must file

with his application :

1. Certificates of the publications
and posting required, if such have been
had, and copies of the Oite/>ee Official
C,a:ette and of the new.spapers contain-
ing the notices

;

2. Certificates from the registrar or
registrars within whose divisions the
immoveable is or was situated, pre-
pared, in so far as i.iay be, in confor-
mity with Article 771.—C.C.P., 9.54,

ill part; 955, in part, amended; R.S
5984.

s. 4. -:.>7-2,s v., c. 40, s. 1.

I073. The provisions of Articles
772, 77'i and 774 apply also to the
certificate mentioned in the second
paragraph of the preceding Article.—
C.C.P., 956, amended.

I07I. All hypothecary creditors
whose rights are not made kno' by
the deed of which confirmât is

sought, or by the registrar's certilicate,

are bound, on pain of being foreclo.sed

from doing so, to file their oppositions
on çr before the sixth day after the
day fixed for presenting the applica-
tion.—C.C.P., ;»57, amended.

tés par le titre dont la ratification est deman-
dée, ou par le certificat du régistrateur pro-
duite après le huitième jour ( maintenant six
jours

) qui précède celui fixé pour la présen-
tation de la demande, est irrégulière et sera
rejetée sur motion.—O.S., ISOl. Ciiérin l't
Lraig, ;',.-)

f., uii
; Mathieu, J.

4. Peremption will not be granted of an
opposition to a ratification of title —C S
ISOl. Jioh-rtson & f'Ollock, .-) T., l.V)- n r'
C.R., 285 ; 9 R.J.R., 124 ; Smith, J.

'

i07*'i. No opposition is, ho- ever,
neces-sary for tlic preservation of the
principal of rents created in place of
seigniorial rights.

The provisions of Articles 790 and
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791 s'appliquent également dans les

procedures'^ en ratification de titre.—C.

P.C., 9ÔM.

1. S.R.B.C.. c. M, M. 17, 18.—i5 V.. c.

1076. Durant le mois prescrit pour
la publication de l'avis de la demande
en ratification, tout créancier du ven-

deur ou cédant ou de ses auteurs peut

comparaître aii greffe et offrir une en-

chère sur la somme, prix ou autre

considération ou valeur, s'il y en a,

portée dans le titre, et la faire recevoir,

pour j que cette enchère soit d'an
moins un dixième de la totalité dv
prix, somme ou autre considération ou
valeur, et que l'enchérisseur offre en
outre au requérant de lui rembour-
ser ses frais et loyaux coûts, et lui

donne à cet effet caution en la manière
ordinaire, ou consigne une somme suf-

fisante pour cet objet, suivant la dis-

crétion du juge, sauf à parfaire.—C.

P.C., 959, amendé; S.R., 5985.

1. S.R. B.C., c. .W, ». '1-

2. Un créancier qui a offert une enchère,
dans le ca.s d'une demande pour lettres de
ratification, conformément a la troisième
section de la !te George IV, c. 20. n'est pas
tenu d'accompagner son offre du dépôt de
son enchère.—Il n'est pas non plus tenu de
donner avis de son cautionnement.— Les cau-
tions ne sont pas obligées d'affirmer qu'elles
sont propriétaires de biens-fonds et le cau-
tionnement ne doit pas nécessairement con-
tenir une description d'immeubles affectés
au dit cautionnement.—Tel créancier ne sera
point déclaré l'acquéreur, tant qu'il n'aura
pas mis l'acquéreur originaire en demeure de
déclarer s'il entend retenir sa propriété, et
payer le prix d'acquisition.—L'acquéreur ne
rmrra pas être admis à retenir la propriété
moins qu'il ne dépose le prix d'acquisition

lOyy. Les autres créanciers du
vendeur ou auteur peuvent également,

aux mêmes conditions, surenchérir sur

l'enchère, et les uns sur les autres,

pourvu que chaque surenchère subsé-

quente ne soit pas moindre qu'un

791 apply also to proceedings to obtain

confirmation of title.—CC. P. 958.

11, s. 2.

1076. During the month pres-

cribed for the publication of the notice

of the application for confirmation of

title, any creditor of the vendor or

assignor or of his predeces.sors in title,

may appear at the office of the court

and bid an increase over th sum,

price, or other consideration or /alue,

if any, mentioned in the title, and

have his bid recei\'«d, provided the

increase be equal to at least one-tenth

of the whole price, sum or other con-

sideration or value, and the bidder

offers, besides, to refund to the appli-

cam all his costs and lawful disburse-

ments, giving him security to tliat

effect in the ordinary manner, or de-

positing for that purpose a sufficient

sum, according to the discretion of th».

judge, reserving the subsequent coi.i-

plction of the precise amount.—C.C.

P., 959, amended .- R.S.. 5985.

et surenchère, et à son défaut, le créancier
surenchérisseur sera admis à déposer tel

prix, et sera déclaré l'acquéreur.—C.S., 1N">:l.

Ex parie /dus/on vs The Quebec Buildius;
Society, 3 L.C.R., LW ; 4 R.J.R., 17 ; Bo-
WKN, DuvAi, & Meredith, JJ.

3. Un créancier hypothécaire ou cliiro-

graphaire n'a pas droit de comparaître à
l'audition sur la requête en ratification de

titre, s'il ne léniontre pas au tribunal, par

une procédure voulue, i: g. intervention,
opposition ou autre, qu'il a un intcrèt ou un
gnef suffisant à faire rejeter la Jemande en

ratification. C'est le tribunal oai représente
les créanciers et surveille porr eux les pro-

cédures en ratification.—C.'.t., 1894. Er
parte Pérodeau, 5 R.J.O., 458

; Jette, Giti,

et De Lorimier, JJ.

1077. Any other creditor of the

vendor or assignor may, in like man-

ner, and under the same conditions,

outbid such creditor, and all such cre-

ditors may continue outbidding each

other, provided each outbidder offers
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vingtième de la somme, prix ou autre
considération ou valeur, en .s ;s des
frais et loyaux coûts.—C. P.C., 960,
anundi.

I. S.R.B.r.c. .%. ». îi,5L'.

1078. Le requérant peut néan-
moins retenir les immeubles au prix
porté par la dernière surenchère offerte

suivant la loi.—C.P.C, 96Î.

I. Ibid., \ 3.

I070. A défaut d'enchère dans
le délai ci-dessus mentionné, la valeur
de l'immeuble reste définitivement

• fixée au prix et à la somme portés
dans le titre, sauf les dispositions ci-

après.—C.P.C, 962, amendé.

1. Ihid.

I080. Si le requérant veut pur-
ger les hypothèques dont 1 .mmeuble
est grevé, il doit déposer entre les

m&insdu protonotaire, en même temps
que le certificat des hypothèques, le

prix mentionné dans son titre, ou le

montant auquel ce prix est porté par
l'enchère ou les surenchères.

Cependant, s'il a une réclamation
hypothécaire constatée par le certificat
du régistrateur, il peut retenir sur le

prix le montant de .sa réclamation jus-
qu'à ce que le jugement .soit rendu,
pourvu qu'il fournisse au protonotaire
bonnes et suffisantes cautions pour
tous les dommages que pourrait souffrir
une partie intéressée s'il ne fait pas au
protonotaire le paiement que le tribu-
nal ordonnera.

S'il ap- .1 du certificat du régistra-
teur qu'il n'y a pas d'hypothèques, et
s'il n'y a pas d'opposition ou réclama-
tion, ou si le montent déposé ou pour
lequel il a été donné caution suffit pour
acquitter toutes les charges apparen-
tes, la sentence de ratification est pro-

an increase of at least one-twentieth of
the price, purchase-money or other
consideration or value, over and above
the costs and lawful expenses. C.C.
P., 960, amended.

I07t*. The applicant may, howe-
ver, retain the immoveables at the
amount of the highe.st bid legally
offered.—C.C. P., 961.

IO»e. If no .such outbidding
takes place v .thin the delay above-
mentioned, the value of the immovea-
ble i,'mains definitively fixed at the
price înd sum mentioned in the title-

deed, saving the provisions hereinafter
contained.—C.C.P., 962, amended.

j

IONO. If the applicant desires to

I

discharge the property from hypo-
thecs, he must deposit in the hands of
the prothonotary, together with a cer-

i
tificate of hypothecs, the price mentio-

I

ned in the title-deed, or the amount
\.'hich such price has reached by the
outbidding.

When, however, he has an hypothe-
cary claim against the property, which
appears by the certificate of the regis-
trar, h» may retain the purchase-
money, to the extent of his claim,
until judgment has been rendered,
provided he furnishes the prothonotary
with good and sufficient sureties for all

damages "ihat may be suffered by any
interested party in the event of the
non-payment of such sum as the court
shall order.

If it appears by the certificate of the
registrar that there are no hyoothecs,
and if there are no oppositions or
claims, or if the amount which has
been deposited or for which security
has been given is sufficient to pay all
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! I

il

noncée purement et simplement.—C-

P.C.. »«3, amaidé: S.R., :m%.

I. s.R.n.c, c. tti, H. v>.

3. L'acf|udreur n'vM. poi.it tenu de dépo-
ter riiit<5rËt (lu prix de miii acquiattioii (lour

obtenir une sentence on ju{{ement de ratif'i-

lONl, Mais si la somme défiosce

ou pour laquelle il a été donné caution

ne suffit pas jx)ur payer toutes 1<*»

charges et hypothèques apparentes, ou

s'il n'y a pas de prix mentionné dans

l'acte, le jURe, à l'instance du requé-

rant, nomme deux experts, et le re-

quérant en nomme m troisième, pour

évaluer l'immeubl» et faire rapport,

suivant les formal'cés ordinaires.—C.

P.C., 9f)4, amendé.

1. /*/(/., 5 ;i.

2. Il n'est pas nécentatre de donner avis
de la iionr lution des expert.^, ni de leurs

ION4. Si la valeur constatée par

les experts n'excède pas le prix payé

en coar par le requérant, le jugement

de ratification est rendu purement et

simplement.

Si la valeur constatée par les ex-

perts excède le prix ainsi payé, ou s'il

n'est mentionné aucun prix dans le

titre d'acquisition, le requérant ne

peut obtenir la ratification de ce titre

qu'en déposant la différence entre le

prix d'évaluation et celui stipulé, ou
tout le prix d'évaluation s'il n'y a pas

eu de prix.—C. P.C., 965.

1. Ihid.,ii.

2. Le rapport en brevet des experts, cons-
tatant la valeur totale des immeubles, est

sufTisanl et valable.— C.R., 18it4. Exporte
Pcrodcau, •"» R.J.O., 45H

; jKTTK, (^II.I, &
DeIvORIMIKR, JJ.

I0N3. Les dispositions des deux
articles qui précèdent ne s'appliquent

pas au cas d'expropriation par autorité

pour des fins d'utilité publique, lors-

the charges which ap|)ear, then judg-

ment of confirmation is pronounced

purely and simply.—C. C. P., »«'!

anuiidfd : R.S., •)»X6.

ration et la pur){ des livpotliiquesafTectant
«apropriélé.—C.S., ls.vL'. i: \ futile //aii. :.

J., 40; 7 R.J.R., ;!47 ; l>.\v, Smith .t M<>\
DKI.KT, jJ.

lONl. Hut if the sum which liu><

been deposited or for which securit

>

hns been given is not sufficient to pr.\

al*. the charges and hypothec» whi .i

appear, or if no price is mentioned i;i

the deed, the judge may, at the in

stance of the applicant, name two ex

pcrts, and the applicant names a thirl.

in order to determine the value of the

property auJ to report thereon ; the

whole according to the ordinary form-

alities.—C.C. P., 964, amcndid.

procédures, aux créancier».—C. R., I.VM.

Ex parte Pirodeait. .'> R.J.O., l.')H ; Jktti.,

(111.1, &- UKl.ORIMtKR, JJ.

ION5i. If the value determined by

the experts does not exceed the pncL-

paid in by the applicant, the judgment

of confirmation is pronounced purely

and .simply.

If the value determined by the ex-

perts exceeds the price thus paid in,

or if no price is mentioned in the title-

deed, the applicant cannot obtain a

confirmation unless he depo.sits the

difference between the value thus as-

certained and the price, or the wliole

of such value, if no price has Ijeeu

agreed upon.—C.C. P., 965.

Jl'RISPRUDHNCK NOL'VliLI.H.

3. Dans une action en ratificatiuii de

titre, le rapport des experts ne sera pasinis

de eèté comme irrégulier, parce fju'avis <le

la nomination des experts n'aura pas ité

donn<5 à un créancier hypothécaire ijui a

comparu.—C. S., KSOH. Walker vs Mai, ihuiJ.

4 R.L.n.s., iîS) ; MaTHIKU, J.

IOH3. The provisions of the last

two preceding Articles do not apply to

cases of expropriation of property by

competent authority for public pur-
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([lie la cuiiifensation ou indcniuité a
itc réKiée par arbitrage ou expertise

«ivaiit la loi.—C.l'.C, !H1C.

I. S.R.U.C., c. M, ». I.l.

I#M. Sur preuve de 1 accoiupHs-

•*inenl de toutes les formalités ci-

dessus prescrites, jugement est rt-iidu

ratifiant le titre d'acquisition, (juitte

(le toutes hypothèques autres que
celles mentionnée!» en l'article 107ô.—
C.P.C, 9tt7.

1. /*/</., I. M.
2. Ut» lettrcR (le ratification n'ont po'.r

effet que de purner les hvpotliCi|ue», mm»
aucHiiem-nt fortifier le titre d'aajiiisition
dont la r. tificution tst deniaii K-e, le(iuel,
iionotutant celle ratification, re teavec toutes
se» défrctitosités et tous ses vice».—C. S.,
IS<i<). Uhickmayer vs l.e Maire, tes auisiil-
lers et eitoyeiis de la cité de Qiiéhee, 1 1 L C
R., IS :

!l R.J.R. :!7-
; T.ASCHKRI.AU, j.

3. In thecaieof a simple delegation of

lONtl. Sur protluction d'une dé-
claration du requéram à cet effet, le

jugement peut être rendu, sujet aux
hypothèques portées dans le certificat

du régistrateur et aux oppositions et

réclamations produites
; et, dans ce

cas, l'immeuble n'est purgé que des
hypothèques qui ne sont pas mention-
nées dans le jugement.—C. P.C., 9fi8.

I. Ihid., s. V>.

I0M6. Le prix déposé est distribué
sur ordonnance du tribunal, comme
les deniers provenant de la saisie et
vente des immeubles sur exécution.—
C.P.C. 96i'.

1. Jbid., s. lil.

iOSy. I^ protonotaire est tenu
de faire enregistrer, au bureau d'enre-
gistrement qu'il appartient, tel que
prescrit au titre de VEnregistrement
des droits réels dans le Code civil, tout
jugement de ratification de titre, avant
d'en délivrer copie à qui que ce soit,

-t a droit d'exiger du requérant le

prix et les frais de cet enregistrement,

poses, when the ci)in|)cii.tation or in-

dtninity has l>een Mjttled by arbitra-

tion or by exi«rts. acconling to law.

—C.C.P., »tiC.

IO*l. I'lKju proof of the obser-
vance of all the formalities herein-
alxjve prescribed, judgment is pro-
noiuiccd confirniiiig the title-deed a»
free from all liy|K)thecs other than
tho.se mentioned in Article 107.').—C.
C.P., !»67.

payment in adeed of sail', where the vendee, in
the coume of nroctediiiKs for a judnmeiit of
ratification, defiositii tli' total amount of
purchase money in o .rt, he is completely
exonerate 1 from nil '.irther re»i>onHihilitv to
pay the amount stipulated t" tie ])ai(l to 'the
crtMlitor diléj-iié, even if such creditor re-
ceive» nothiuK i" the di ibution of the
money» so deposited.—C.S.. iHir». Ihihiic
vs Charron, !l

J., liNi ; 1-1 R.J. p. , itw ; Bad-
GI.EV, JJ.

ION**!. If the applicant files a
written declaration to that effect,

judgment may be rendered subject to
the hypothecs mentioned in the regis-

trar's certificate, and to the oppositions

and claims filed ; and in such case the
immoveable is discharged only from
such hypothecs as are not mentioned
in .suth judgment.—C.C. P., 968.

I0N6. The price deposited is dis-

tributed under an order of the cor t,

as moneys levied upon the seizure and
sale of immoveables under execution.

C.C. P., 'J69.

10M7. The prothonotary, before
delivering to any person a copy of any
judgment of confirmation of title,

i
' - such judgment to be re-

g . n the proper registry office,

as
J,

.àcribed in the title Of Registra-
tion nf Real Rights in the Civil Code,
and has a right to demanvl from the
applicant the costs and expenses of

1' . '3 <

•t, '•la

tmpmf :.» r'i*
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et de» ratliationit qui doivent l'accom-

pogner.—C.r.C, !t70.

1. W V., c. II. I. L*.

••WW. 1^ niot hyf>oth>if em-
ployé dans ce chapitre, comprend les

privilèges affectant les immeubles.—
C.P.C., !t71.

i. IhUi., ». :i:'.

CHAI'ITRK XLVIII.

CKBTAIMR8 PROCiCDl'KKS KNTHK I.OCAIKUM

KT LOCATAIHES.

I0N9. Ixjrsqu'il est dû du Io5-er

par un locataire, et que ce loyer n'esf

pas payé lors de son échéance, le pro-

priétaire ou locateur peut faire si-

gner (a ) an locataire une mise en de-

meure par ritd'avoiràquitterleslieux

loués sous un délai qui ne d"' pas
tre moindre que trois jours francs

;

tt, s'il les quitte dans le dit délai, re-

mise du loyer lui est faite.

Si le locataire refuse ou néglige de
.se rendre à cette mise en demeure
dans le délai prescrit, le locateur, en
lK>ursuivant devant une cour de juri-

di lion compétente, peut faire saisir

tous les meubles qui garnissent les

lieux loués et qui n'ont pas été enle-

vés dans le délai fixé, et les faire

Vendre en la manière ordinaire, sans

que le locataire puisse se prévaloir de
l'exemption de .«aisie décrétée par les

I

articles 5!t8 et Wi, ^ •>.
\

Le locateur peut ne pas se prévaloir
du liénéfice du présent article, et dans
ce cas il conserve tous ses droits et re- :

cours comme si le présent article
j

n'existait i^».—Nouveau ; C. P. C, !

556a ;60 V., c. 55.
I

(a) I,e mot " signer," ici, est mis par er- i

»uch registration, and of the cancel-

ling» which it occasion».—C. C. 1*.

970.

!•«». The word "hypothec" in

this Chapter include» all privi

leges affecting real estate.—C.C.I».,
«71.

CHAPTKR XLVIII.

CERTAIN PRCKKKDIN'-.S BKTWKHN I.K890KS

ANII I.KSSHKS.

IOM9. Whenever any rent is o. .

by a les.see and is not paid when due.

the proprietor or lessor may notify the

lessee, in writting, to quit the prenii-

.ses leased within a delay which shall

not be less than three clear day» ; and,

if he quits within the said delav, the

rent due is remitted him.

If the les.see refuses or neglects to

comply with the said notice within the

spe'^'fied delay, the lessor may, by suit

befwio a competent court, li.ive all the

moveables garnishing the leased pre-

mises, and which have not Ijeen re-

moved within the .specified delay.

attached, and have them .sold in the

ordinary manner, without the said

lessee having any right to avail him-

self of the exemption from seizure

p.ovidcd lor under Articles 55)8 and

599, Paragraph 2.

"he lessor need not avail hini.self of

the benefit of this Article, and in that

case he retains all his rights and re-

course as though this Article did noi

exist.~AV<.'/ C.C.P., 556a ; 60 V.,

c. 55.

reur, dan» le texte officiel, pour le mot
guifier."—(V. 60 Vie, c. ôo.)
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CHAPITRK XI.IX.

SKCTION I.

«fcl'AKAtlON I)H IIIK.VS.

'. Aucune demande Cil Nc'para-
tion de bien» ne pent être formée par
la femme nam une autori.Hation préa-
lable accordée par un juge sur requête
à c-et effet, ou sur conclusion à cette
fin contenue dans la demande en sépa-
ration.—C P.C., !»72.

1. L'Mgeau, is;;.—c.I'.H., ,s»M.

2. Kap. C- Ce chapitre renferme des
.lisposition» nouvelle» deitinéex U compléter
.es r^Kle, relative» à la pr,H:Mure en matit^re
-le H^tmatlon de bien» et .le .s^-paration de
ourp». 1 lusieur» d entre etlei. celle» de» ar-
tices It.itiUf.t-], 1171 ( Kxwi, li;.. , 1,,,^,,
et 1

1
,:i ( I |(K) I, «,„t tirée» d« Caie civil .Vousrmmmiandon» cjiie le» changements rendu»

nece^^-jaire» par l'insertion ,1e ces rc^Kle. dan»

OHl^civi'l
P''"*^'^"''' '°'"" «PPortée» au

D'autre part. le projet ne repr.Hhiit pas le»
..rt.cle» m>. <.m, wi <.m ^t !..S4 du colle

705

1091. La demande en séparation
de biens doit ôtre intentée seulement
dans les cas mentionnés en l'article
l'il

1 du Code civil, et dan.s la juridic-
tioi; indiqtjée par l'article !»0 du pré-
.-ent Lode.-C.P.C. !»7;i, ama„/r

I- 2 Pigtau, ISl.

I09îl. Us formalités requises pour
l'assignation ordinaire doivent y être
remplies à la rigueur, sans que le con-
jonit a.ssigné puisse en dispenser di-
rectement ou indirectement, même en
ce qui regarde le délai d'a.ssignatiou.

.^vis en doit être donné et inséré
pendant un mois dans la 0'a:c/u oji-
eu Ile de Québec et dans deux des jour-

\

naux publiés au lieu ou aussi près que
possible du lieu de la ré.sidence du dé-
fendeur, dont l'un publié en langue
française et l'autre en langue au- :

glaise.

Il ne peut être procédé sur cette de-
45

< "APTKR XMX
5«P«r«lo« bMwMR Content.

SKCTION I.

SKP.VKATIO.V Ol' l-K, xtS.

I09©. Xo suit for separation of
property can k- brought by a married
woman without the previous authoriz-
ation ol a judge, granted uihmi a peti-
tion to that effect or n,K,i, conclusions
lor that purjioM.. contained in the de-
claration in such .suit.—C.C.P. !»72

".ileci*^.;;'
-'""* P'"" * '"' place dan. le

où'ie*'*a,^'i'^/"
"«";^>'l^-termine l'endroit

h J' . 1
.-*" "<'P'"-"ti""' de corps et .le«eiK. doivent ctrc jK.rtées. L'article l 'Il f

Par s"ite"du 'r"'""^''"« '" "«te mat Le.
'HMr - i*""'*"'"""' "PPort'-'e parlart

encLniit"!''-""
""^'-' *^'t maWnânten condit. Pour y mettre fin, nous recom

dTs mou'" rP'"^'?'"".'/!»-"' Var^idr ^M
?tl .,«''*'""" '« t"'»">Hldu domicile '

é'xnli rr''."T""" rPP"^»"-''^'' ^ "" "t '"

1091. Suits lur separation of pro-
perty nuLst l)e brought only in the
cases mentioned in Article l.'il I of the
Civil Code, and within the jurisdiction
presented by Article !)ti of this Code.—C.C.P. , !t7.'!, amended.

2. V. les annotations de l'article 'M.

I099. The formalities required for
ordinary summons in must Ije strictly
obser\ed in such suits, and the con-
sort summoned has no power to dis-
pense with the same, either directly
or indirectly, even as regards t'le delay
upon the summons.

Notice of such .suit must be given
and published during one month in
the Quebec Official Cauile, and in two
newspapers at, or as near as possible
to, the place where the defendant re-
sides, one of which is published in the
French and the other in the English
language.
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mande qu'après la publication de cet

avis.—C.P.C, 974 ; S.R., ôt)87.

1. 27-L'.S V., c. 17, s. 11.', >( ."..

2. Il est nécessaire de donner dan^ les

journaux et dans la Cazclte Officielle, î'avis

requis par l'article 074 C. P.,' (1()!)2 n. c. ),

lorsque dans une action en séparation de
corps la partie demanderesse demande dis-

tinctement la sépantion de biens.—C.S.,
18.H7. J'ilonvs /7w/,.'t M.L.R., l'fHt; JKTTB. J.

3. Le mari assigné en séparation de biens
à comparaître un jour non juridique, et qui

lOOSI. Lorsque l'action en sépara-

tion de biens se poursuit contre le gré

du mari, la femme peut, avec l'autori-

sation du juge, faire saisir-gager' les

biens meubles de la communauté, pour

la conservation de la part qu'elle aura

droit d'y prétendre lors du partage.

Cette saisie est pratiquée comme
dans le cas du locataire, mais le mari

reste dépositaire judiciaire des effets

saisis-gages.

L,e juge peut, suivant les circons-

tances, accorder main-levée ou sus-

pension de la saisie, avec ou .sans csiu-

tion.—AvHveau ; C.P.C, 5*87.

1. 2 PlGEAU, l»4

2. Rap. C—Lenouvel article lltKi (WXi)
n'intro<luit pas d'innovation. Le droit de la

femme à la saisie-gagerie couservatoire au
cours de l'action en séparation de biens est,

en effet, admis. (2 Uoutre, n. 1.522.—

2

PiGK.\r, 184.—RoussKAU & Laisnkz, î'°

I09'l. Les créanciers de la per-

.sonne assignée en séparation de biens

ont droit d'intervenir dans l'instance

pour surveiller la procédure ou conte.s-

ter la réclamation de la demanderesse,

et ils peuvent à cet effet invoquer tous

les moyens et exercer tous les droits

qui comjictent à leur débiteur.—CF.
C, 975.

1. 2 PiGEAU, 180.—27-28 V., c. 17. s. 12,

l 3.-C.P.h., ^(0.—ce, 1:M.ï, 1;{1().

2. La demanderesse avait poursuivi le
défendeur, son mari, en séparation de biens.

No proceedings can be had in such

suit until after the publication of sncli

notice.—C. CF., 974 ; R..S. 5987.

consent au rapport du bref d'assignation li-

lendemain, est par là même de conniveme
dans la poursuite. Celle-ci est ]>artant mille
et le jugement qui l'a maintenue doit cire
annulé sur tierce opposition d'un créancier
du mari.— C.R., 18'.I0. Rov vs Ditbergei ,1

Filion, l(i y.L.R., 244 ; C.\SAii,T, Carox >•<;

.\NDRK\VS, JJ.

4. V. art. 1101, n. 2 à ."i, rel. aux friis

d'action encourus par la femme dans .sa (îe-

maude contre son mari.

I09SI. Whenever the suit for se-

paration of property is taken against

the will of the hu.sband, the wife may,

with the authorization of the judge,

obtain an attachment against the

moveable projierty of the commnuity,

for the preservation of the share which

she will have a right to claim whtii

the partition takes place.

The attachment is effected in tlit

same manner as attachment for rent.

but the husband remains judicial dc

positary of the property attached.

The judge may, according to cir-

cumstances, allow the attachment i»

be released or susj>ended, with or

without .security.—AVa/ C.C.F., 0.><7.

Separation de hieiis, n. KXi et s. ) Ivn émin-
çant ce droit dans un texte exprès, nous
avons eu soin de conserver les conclitioii>

limitatives que l'ancien droit opposait :i son

exercise.

1 .e dernier paragraphe ne fait que repro-

duire un principe reconnu dans 1 ancitii

droit.

I09'l. Any creditor of the ; ersoii

sued for separation of projierty has ,i

right to intervene in the suit, in order

either to watch the proceedings nr to

contest the plaintiff's claim, and lie

may for this purpose set up whatever

grounds and exercise whatever right»

his debtor might.—C. CF., 975.

et obtenu jugement contre lui, i-onformé-

ment à sa demande. Des avis furent ilonnts

par la voie des journaux, mais par erreur.

dans un de ces avis, le prénom du défemleiir
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f»t,'."J"lV.^ comme " Pierre ••
a'j lieu de

Pliihas.' Aucun dol ou frau<le ne fut
prouvé. -/«^,-.- que cette erreur dans l'im-
pression <lu nom du «léfeudeur n'entraînait
p.s la nullité du jugement en séparation de

R.J.O., M8 ; TiiLui-R,
J.

I09«S. La demande en séi^aration
de biens ne peut être accordée .sur la
confe.>;.sion ou le.s aveux de la j^artie

défenderesse
; les allégations de la de-

mande doivent être établies par une
autre preuve légale. —C. P.C. , 976.

I. 2PIGKAL-, 1,S(), IS-.—C.P.F., .S70.

1096. Le jugement qui prononce
la .séparation de biens j)eut en même
temps liquider les repri.ses de la denian-
dere&se, ou ordonner qu'elles seront
constatées par un praticien ou des
experts, s'il y a lieu.—C. P.C., !I77.

I. L' PlC.EAU, i!i;i, nu.

I097. Le jugement en séparation
doit être in.scrit sans délai par le pro-
tonotaire sur un tableau tenu à cet
effet et affiché dans le greffe du tribu-
nal qui a rendu le jugement; et de
cette in.scription, ainsi que de sa date,
il est fait mention à la suite du juge-
ment dans le registteoù il est entré.—
A'outrau; C.C, 131.3, par/n- ; S R

I. Rap. C— Le projet a omis comme
surabondant l'article l.ri du Co,le actuë |cause des articles 1170 et 1171 ( 1(k", 10!>8

I09N. Le jugement de séparation
l'eut être exécuté volontairement par
le payement réel, constaté par acte
authentique, des droits et reprises de
la femme, ou en justice, par des procé-
dures aux fins d'obtenir ce payment
mais .sans préjudice des droits des
tiers.-C.C, 1.312, par//e , C.P.C,
^^^, partie, amendé. '

\

1. Rap. C—L'article 1171 MOSK nc\\réun.t,sa„s les modifier, le premier alinéi
|

ti-ri-,,; 1"""i'" "'"' "^ Peutcontes-Ur la de„,ande en séparation de fiiens portée
" .^mln f"""""'

^' "" '"'"^ i"t"venir sufcette

roTs r'i'" iïlL'l
'".^"'"«rvation de ses

'"""'
• '" L.C.R., ;;7.) ; ,s R.J.R., 42,s.

I09.'S. wSeparationofprojjertvthus
sued for cannot be granted upon the
confes,sion or the admissions of the
defendant

; the allegations of the decla-
ration must be established bv some
other legal proof.— C.C.P., 976.

2. V. art. IKK), n. 1' et s.

I096. The judgment pronoun-
cing separation ofproperty may at the
same time determine the repri.ses of
the plaintiff, or order that they be
determined by a practitioner or by
exjierts, if there is occa.sion for it —

C

C.P.,977.

I09r. Every judgment ordering
separation of property must be inscri-
bed, without delay, by the prothono-
tary upon a list kept for that purpose
and posted in the office of the court
which rendered the judgment

; and
such inscription and the date thereof
must be mentioned at the end of such
judgment in the register in which it is
recorded.-AVr..,C.C., 1.313, /„ par/
R.S., 62.35.

i.ii_ et ].)!,, du Code civil.

I09N. The judgment of .separa-

I

tion may be executed either volunta-
rily, by the actual payment, establi.s-

I
hed by an authentic act, of what the

:

wife has a right to receive or get back
Î

or by legal means, by proceedings ins-
tituted for the purpose of obtaining
such payment, but without prejudice
to the right.s of third parties —C C
1312, in par/,- C.C.P., 981, /» par/

"

'ln^tl!llu'|i:,^î4r'='-P«-*ed.
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Les trois derniers alinéa de l'article 981
sont retranchés. Ils visent non-seulement la
femme séparée judiciairement, mais celle

SECTION II.

SÉPARATION DE CORPS.

1099. La demande en séparation

de corps doit être portée seulement

dans la juridiction indiquée par l'arti-

cle 96 de ce code.—Nouveau; C.C.,

i;t2, amendé.

1. 2 PiGEAu, l'14.—ex., .;.U.—ce, 186

et s.

1100. La demande est intentée,

instruite et jugée de la même manière

que toute autre action civile ; les par-

ties n'en peuvent toutefois admettre

les allégations, dont il doit toujours

être fait preuve devant le tribunal.—
Nouveau ;Q.Q.., 193.

1. POTHIER, 518.— 1 PiGEAU, 228.-2
PiGEAU, 22(1.-4 Pand. Franc., n. 127 et s.,

152.—C.N., 307.

2. Le juge a un pouvoir discrétionnaire
d'admettre l'aveu de la partie en matière de
séparation de corps, lorsqu'il ne parait pas y
avoir de collusion entre les époux.—C.R.,
1895. Boucher vs Germain, 8 R.J.O., 108;
Gin, LORANGER & PAGNUEtO, JJ.

3. Dans une action en séparation de
corps et de biens, la cour ou un juge a un
pouvoir discrétionnaire d'admettre le témoi-
gnage dt une ou de l'autre des parties, et

lorsqu'il e paraît pas j» avoir de collusion,

ce témoignage devrait être admis.—O.S.,
1886. Moorc vs Diitios, 2 M.L.R., 2.54

;

Jette, J.

4. Dans une instance en séparation de
corps et de biens, l'époux défendeur peut
interroger comme témoin l'époux deman-
deur, dans le but d'en obtenir la contradic-
tion des allégations de l'action. —C.S., 1885.

Hébert vs Callaerts, 14 R.L., 182; Cha-
GNON, J.

5. In an SiCXioa en séparation de corps et

de biens for adultary by the husband in the

1101. La femme qui veut obtenir

une séparation de corps doit être

préalablement autorisée à faire cette

poursuite par le juge, sur requête con-

teti.iiit «succinctement l'exposé des faits

qui peuvent justiier cette demande,

avec aflBrmation sous serment, et indi-

qui l'est Contractuellement, et leur place est
dans les Statuts refondus après l'article

5502.

SECTION II.

SEPARATION FROM BED AND BOARD.

1099. Xo suit for separation from

bed and board can be brought except

within the jurisdiction .stated in Arti-

cle !»6 of this Code.—A^tw/ C.C, 192,

amended.

2. V. les autorités citées sous l'art. iKl.

3. Rap. C— L'article 985 du Code actuel

est omis.

1100. The suit is brought -ied

and decided in the same manm all

other civil suits ; nevertheless, the

parties cannot admit the allegations,

proof of which must always be made

before the court.—AWi'/ C.C. lO.'J.

common household of himself and his wife.

the admissions of the husband, made by him
to third persons or resulting from his de-

fault to ansvirer interrogatories sur fails (t

articles, will be considered by the court.

where the Court is of opinion that they arc

not the result of collusion between the

plaintiff and the defendant.—C.S., lS7u.

Starke vs A/assey, 17 1., -42
;
Johnson, ].

6. But, /le/d, that under no circumstances
can the defendant be examined as a witness.

in an action en séparation de corps, to prove

the plaintiff's case.—C.S., 1883. Dmliarmt
vs Loyselle, 27 J., 145 ; Papinkau, J.

JURISPRUDENfE NOUVELLE.

7. Le mari, poursuivi en sépamf de

corps par sa femme, ne peut être admis, en

réponse à une requête de cette dernière de-

mandant qu'il soit enjoint au défendeur de

s'abstenir de la rechercher et tronbler. ;i

alléguer réconciliation entre lui et sa It-mine.

et à interroger la demanderesse sur le fait de

telle réconciliation.—es., 1898. Lontikn
Parent, 14 R.J.O., ltJ4 ; Mathieu, J.

1101. A wife who desires to obtain

a separation from bed and board must,

in order to bring the suit, first obtain

the authorization of a judge, b> means

of a petition giving a summary >;tate

ment of the facts which gi%'e rise to

her application, with an affirmation
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quant la maison où elle désire se reti-

rer pendant le procès et porter les

linges et hardes qui lui sont néces-
saires.

Cette requête doit être signifiée au
mari, si le juge l'ordonne.—C. P.C.,
1*86.

1. 2 PiGEAu, 216-7.

2. The wife suing for separation from
bed and board, is not entitled to ask tliat the
defendant be foreclosed from making proof
unless he pays the fees due to her attorney
-C. S., 1881. AfcDoHgall vs Scoll, 4 L.N ,'

.îl'.'î ; ToRR.\N-CE, J.

3. Lorsqu'une femme est autorisée en
justice à poursuivre son mari en séparation
de corps, elle a le droit, si elle n'a pas les
moyens de faire elle-même les déboursés et
si son mari peut les faire, d'obtenir une
ordonnance de la cour contre le mari lui en-
joignant de paj'er lesdéboursés.— C.S., 1H.S7.
Dèsoliers vs Lynch, ;{ M.L.R., 27ô • Ma-
thieu, I.

A. La femme, poursuivie par sou mari en
nullité de mariage, a droit à une provision
pour frais, et cette provision doit être pro-

II03. Si la femme juge à propos
de demander la saisie-gagerie des biens
meubles de la communauté pour la

conservation de la part qu'elle aura
droit d'y prétendre au cas de parta? »,

elle doit y être autorisée également
par le juge.

Cette saisie est pratiquée comme
dans le cas du locataire, mais le mari
reste dépositaire judiciaire des effets

saisis-gages.

Le juge peut, suivant les circons-
tances, accorder mainlevée ou suspen-
sion de la saisie, avec ou sans caution.
-^^oiizeau, partie ; Q.'P.C.^ 987.

1. 2 PiGE.\u, l,S4.

2. Rap. C.—L'observation que nous avons '

.f t,?,.^'',^*.!?^"*
^" •^^™«'' alinéa de l'arti-

cle IIM,
( 1093 n.c. ) s'applique à la nouvelle

disposition finale de l'article 1175 ( 1102 n.c. )

3. Dans une action en séparation de
corps, accompagnée d'une saisie-gagerie

1103. La femme peut également
joindre à sa demande en séparation la

under oath, and indicating thehou.se
where she intends to reside during the
suit, and where she will convey the
linen and wearing apparel nece.ssary
for her use.

The application must be served
upon her husband if the judge so
orders.—C.C. P., 986.

portjonnée aux besoins de la femme et aux
facultés du mari.-C.S., IKs». Tomhxll vs

,„;''; '" "•'-' •"•^= " ^N-. ;!i)ô'; ma-
,
IHIEU, J.

5. Mais lorsqu'une pension a déjà été
!
accordée à la femme, elle ne sera pas reçue à
demander le paiement de ses frais par le

^ m"",'.«^-5-
^^^- -^''t^ougall vs Scott, 4 L.

I

N., ,i2,J ; TORRANCK, J.

JURISPRUDENCE NOUVEr.r,E.

6. La femme qui poursuit en séparation
de corps n'a droit d'emporter avec elle que
les linges et les hardes qui lui sont nécessai-
res

; pour les autres meubles, elle doit procé-
der par saisie-revendication et non par re-
quete.-C.S.

, 1897. Sctiitter vs Daoïht, ii R.
L.n.s., 422; M.ATHiEU, J.

I104. If the wife thinks proper to
demand '•:•: ittachment of the move-
able property of the community for

I

the preservation of the share which
I
she will have a right to claim when

!
the partition takes place, she must
likewise be authorized by a judge for
that purpose.

The attachment is effected in the
same mai.aer as attachment for rent,
but the husband remains judicial
guardian of the property attached.
The judge may, according to cir-

cumstances, allow the seizure to be
released or suspended, with or without
security.—A^^fr, in part ; C.C. P., !)87.

conservatoire, il n'est pas nécessaire de signi-
fier la déclaration en même temps que le
bref d assignation, mais cette déclaration
peut être signifiée au bureau du protono-
taire, dans les trois jours qui suivent la signi-
fication du bref.—C.S., 1882. Benoit vs
nr^j,„-!iif!=, i; R.L., 546; Ralnville, J.

1103. The wife may also join
with her demand for separation an

I
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saisie-revendication des meubles qui

lui appartienneut.—C.P.C, 988.

V. art. 1101, 11. «.

I104. L'instruction de la cause, la

sentence, son exécution et sa publica-

tion sont assujetties aux dispositions

contenues en la section qui précède.—
C.P.C, 98it.

1

.

Dans une action en séparation <le corps,

il n'est pas nécessaire de «lonner avis dans
la Gazelle officielle, ni dans deu.x journaux,
malgré que cette demande entraîne la sépa-
ration de biens.—C.S., 1871!. Leclerc vs Lord,
4 R.L., .'ilil ; MkrediTh, J.

2. liais cet avis est nécessaire lorsque,

dans telle action, la séparation de biens est

distinctement demandée.— C. S., 1SS7. Pilon

attachment in revendication of such

moveable property as belongs to her.

—C.C.P., 988.

IIOl. The trial of the case, the

judgment, its execution and its public-

ation are subject to the provisions

contained in the preceding Section.

—

C.C.P., 98!).

X'S Vinet, .T II.L.R., I'(i0 ; jKTTft, I.

3. Dans une action en séparation de corp-,

pour cause d'arl'-ltdre, la défenderesse accu-

sée de ce délit peut obtenir, par motion, tjitc

le demandeur lui fas»e connaître les endroits,

les circonstances des adultères, et 1 oni^

de ceux qui les aurait commis avec tlit-.—C.

S., ISWt. Lafiierre vs Ciaiigei; .5M.L.R.,
154 ; M.\THii:u, J.

CHAPITRE L.

OPPOSITION AU MARI.\GE.

IlOti. L'opposition au mariage

doit être portée devant la cour supé-

rieure dans le district du domicile de

celui au mariage duquel on s'oppose,

ou du lieu où doit se célébrer le ma-

riage, ou devant un juge de ce tribu-

nal.—Nouveau; C.C., 145.

1. 3 Pand. Franc., 2.")r!.

2. V. lesarts l.'idets. ce.
3. Rap. C—Les articles'll78 ( IIO.")), 1186

(111.") et le dernier alinéa de l'article 1184

1106. L'opposition doit être ac-

compagnée d'un avis indiquant le jour

et l'heure auxquels elle sera pré.sentée.

—C.P.C, 990, amendé.

1107. L'opposition et l'avis doi-

vent être signifiés tant au fonction-

naire appelé à célébrer le mariage

qu'aux futurs éix)ux ou à ceux qui 'es

représentent, en observant un délai de

cinq jours intermédiaires, avec l'addi-

tion ordinaire lorsque la distance ex-

cède cinquante milles.—C.P.C, 991,

amendé.

I. Rap. C—A l'exemple de l'article 142

{ 149 n. c), l'article 1180 ( 1 107) abrège le dé-

CHAPTER L.

OPPOSITIONS TO MARRIAGK.

IIO*S. Oppositions to marriage are

brought before the Superior Court of

the district of the domicile of the party

whose marriage is opposed, or of the

place where the marriage is to \yt so-

lemnized, or before the judge of such

court.—AVk',- CC. 145.

(llil n. c. ) reproduisent, avec cliangeiiients

de rédaction seulement, les articles l4-"i, 147

et i;!8, dernière partie, du Code civil, dont

la place est dans ce code.

1106. The opposition must be ac-

companied with a notice indicating tlie

day and hour at which it will be pre-

sented.—C.C.P., 990, amended.

1107. The opposition and notice

must be .served both upon the func-

tionary called upon to solemnize the

marriage and up>on the intended con-

sorts, or the persons who represent

them, a delay of five intermediate days

being observed, with the usual addi-

tion wl'.ere the distance exceeds fiftv

miles.—C.C.P., 991, amended.

lai requis entre la signification et la présen-

tation de l'opposition.
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1108. La procédure est pour le

surplus as.sujettie aux règles et délais

des causes sommaires entre locateurs

et locataires.— C. P.C., !)92, amendé.

1109. Si l'opiTosant ne présente

pas son opposition au jour fixé, toute

jiartie intéressée peut obtenir juge-

ment de congé-défaut contre lui, sur

dépôt de la copie d'opposition qui lui

a été signifiée ; et, sur la renii.se qui

lui est faite de copie de ce jugement,

le fonctionnaire appelé à célébrer le

mariage peut pas.str outre.—C.P.C,
!<9.'!.

1110. A défaut par l'opposant de

procéder en la manière requise, l'op-

position e.st déclarée désertée.—CF.
C, 994.

1111. Le juge, avant de prononcer

sur l'opposition, peut, s'il y a lieu,

convoquer devant lui les parents, et, à

leur défaut, les amis des futurs époux,

pour donner leur opinion sur le ma-
riage projeté et agir ainsi que de

droit.

Lorsque l'opposition est formée par
le tuteur ou le curateur, le juge ne

peut la décider qu'après avoir pris

l'avis du conseil de famille, dont li doit

ordonner la convocation. — C.P.C,
i'itô; ce, V:\^, partit:

1. POTHIKR, Mariagf, SI.—Mkrmx, Op-
position au mariage, sur art. 172.— 1 TouL-
LIKR, p. 4L'.") et 4!U.-,! Pand. F'Ranç., 248.

1119. S'il y a appel ou revision,

les procédures sont sommaires et elles

ont la préséance.—C.P.C , 996, amni-
dé.

C—Grâce à la gtaéralité de ses
te. -nif-le 1185 (1112 n.c.) permet
à. !..

, spj*l à !a eour tlu banc de ia
reine .. :. la cour de revision. Puis il incor-

ilO><i. The proceedings upon the

opposition are in other respects sub-

ject to the same rules and delays as

summary cases between les.sors and
le.ssees.—C.C.P., !»9'_'. am, tided.

il09. If the opposant fails to pre-

sent his opposition n])on the day fixed,

any person intere.sted may obtain judg-

ment of nonsuit agaiu.st him, upon
filing a copy of the opposition served

upon such person ; and, upon receiving

a copy of such judgment, the func-

tionary called ujwn to .solemnize the

marriage may proceed.—C.C.P., 99;J.

illO. If the opposant fails to pro-

ceed in the manner prescrilied, the op-

position is declared abandoned.—CC
P., 994.

1111. The judge, before rendering

judgment upon the opposition, may, if

there be cause for it, summon the rela-

tives, and, in default of relatives, the

friends of tiie intended consorts, in or-

der that they may give their opinion

upon the intended marriage, and that

such further action may be had as to

law may appertain.

If the opposition is made by a tutor

orac'irato. , the judge cannot decide

upon it without the advice of a family

council, which he must order to be

called. -CCP., 995; CC, 138, /;/

pari.

—2FAVARD, AV/>., r" .Mariage, s. 2, ? 1, n.
:>, p. ')'.».— 1 DKtviNCouRT, p. 120, notes.—
C.N., 17.5.

1114. Whenever an appeal or re-

view has been taken, the proceedings

hereon are summary and have prece-

dence.- C.C.P., 996, amended.

pore la règle de l'article 14(> du Code civil
aux termes duquel la procédure dans ces
appels e.st Sûinniaii,;. Nous recuiiniianilons
en conséquence l'abrogation de cet article
146.

lllîl. Si l'opposition est rejetée, 1113. If the opposition is aismiss-
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h ;

I

les oppo.sants, autre que le père et la

mère, peuvent £tre condamnés aux
dépens, sans préjudice du recours

pour dommages-intérêts. — Nouveau ;

ce, \47, pai/tV.

CHAPITRE LI.

"habeas coRprs ad subjiciendum" en
MATlivRB CIVILE.

Il 1-1. Dans tous les cas oiî une

personne est emprisonnée ou privée de

sa liberté, autrement qu'en vertu

d'une ordonnance en matière civile

rendue par un tribunal ou un juge

comj)étent, ou que pour une ma-

tière criminelle ou supposée crimi-

nelle, elle peut, soit par elle-même, ou

par un autre pour elle, s'adres.ser à

l'un es juges de la cour du banc de la

reine ou de la cour supérieure aux
fins d'obtenir un bref adressé à la per-

sonne .sous la garde de laquelle elle se

trouve emprisonnée ou détenue, lui

enjoignant de la conduire sans délai

devant le juge qui a décerné le bref,

ou devant tout autre juge du même
tribunal, et de faire voir la cause de

détention, afin de faire con.stater .si elle

est justifiable.—C. P.C., 1040, 1052,

anundés.

INDICATION ALPHABET'QUE.

Capias i6

C.iuse civile 3, 4, 7 à 12, i( à 19

Contrainte i>our ilettr 7. **, 14

Cour fie magistrat 9

Excès de juridiction 11, 16

Extradition 23

l'enime niariOe ^;o

Gardien 9, 10, 11, 17

InfornialitC- 4. S, 15, IS. 19, a6, 27

In form.1 pauperis 28

Juge de paix a6

Juge en chambre 2. 5, 14

Juridiction criminelle 23

Mandat illégal 9, 29

Mandat nouveau 20, 21

Mandat par une chambre d'assemblée 24.25
Miuciii .Î2ilj5

Objet du bref 3.30,31
Rébellion à justice 20

RéRle 8

ed, the opposants, other than tin

father or mother, may be condemns
to pay costs, without prejudice to tin

recourse in damages.

—

New; C.C.

147, in part.

Témoin . 3

CHAPTER LI.

" HABE.VS CORPUS AD SUBJUDICIENDUM " V.

Civil. MATTERS.

nil. Any person who is confinée

or restrained of his liberty, other\vis(

han under any order in civil matt e n

granted by a court or judge haviiij;

jurisdiction, or than for some crimina

or suppo.sed criminal matter, or an;

other person on his behalf, may appl\

to any one of the judges of the Couri

of Queen's Bench, or of the Superioi

Court, for a writ addressed to the jier

son Bnder whose custody he is .so con

fined or restrained, ordering the lattei

person to bring him forthwith before

the judge who granted the writ, ot

before any other judge of the .s.aiiie

court, together with the cause of his

detention, in order to examine whetliei

.such detention is justifiable.—C.C. P.,

1040, 10r)2, amended.

Tribunal étranger. .

1. Rap. C.—La seule modification f.iiteà

la matière de ce chapitre se trouve dans l'ar-

ticle 11.S7 (1114 u.c.), qui réunit les articles

1040 et VXi'l du Code iictuel, après avoir fait

subir à ce dernier les changements néics-

saires pour lui faire exprimer la jurispru-

dence. La nouvelle rédaction autorise ex-

pressément le recours par habeas co>fu!

chaque fois que l'emprisonnement en matière

civile est décrété par un tribunal ou uti juge

incompétent.

2. Un juge en chambre ne peut reviser,

sur une requête pour hrei A'habeas corpus, la

décision d' un ttibunal étranger.—C.A., ls!i:l.

Ex parte Lambert, '.' R.J.O., 21)1.

3. Le bref iVhaheas coipus n'est pa.> riC-

cordé afin de reviser les jugements des tribu-

naux civils, ou de révoquer en doute la régu-

larité de leurs procédures, soit avant ou

après jugement, mais seulement pour uiain-
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teqir les cours dans leur juridiction, et non
pour corriger leurs erreurs.—C.S., l.S.V.». /-..r

park Ponaghue, !» L.C.R., l'.s"» ; 7 R.J.R.,
L':iT ; DuvAi,, J.

4. Un bref iVliaheas corpus ne peut être

accordé pour libérer un prisonnier détenu
sur mandat émané dans une cause nu civil,

quand bien même le mandat au moyen du-
quel il aurait été arrêté serait irrégulier.—
idem, DuvAi. & Mkrkdith, JJ.

5. Lorsqu'un bref A'habeas corpus, sur
demande faite à un juge en chambre, est re-

fusé, un autre jujçe, par éxaril, refusera d'en-
tendre une pareille demamle.— A/c«/, Stu-
art, J.

6. V. Cuçv vs Donahue, sous article 84.''>,

11. 4.

7. Une personne emprisonnée en vertu
(l'un jugement rendu sous l'art. 7Hi C.P.C.,

1 8;}4-7 u.c. I, ordonnaiu la contrainte par
corps jusqu'à ce qu'elle ait sjitisfait au juj;e-

nient, ne peut être libérée sur habeas corpus,
si Vhabeas corpus tend à obtenir une revision
(lu jugement.—C.A., 187(i. Jix parle San-
derson, 8 R.L., lOH ; Sanhorn, J.

8. A judgment ordering the imprison-
ment of a defendant until payment of debt,
iiitere.sts and costs, and also the costs of rule,

will not justify a commitment which in-
cludes also sheriff's costs, and the defen-
dant, under such circumstances, is entitled
to be discharged on habeas corpus.— CA..
1S77. /Cx pciie Martin, •1-Jl].,>r» ; Dorion,J.

V. The Magistrate's Court for the district
of Montreal isacourtof inferior jurisdiction.
—Where an order made by an inferior court
is manifestly illegal, as where the guardian
o" gooils under seizure is condemned to be
iniprisonned until he gives up the goods or
pays the value thereof, and the value is not
mentioned in the order, the discharge of the
person imprisoned under such order, will be
ordered, upon a petition for a writ of habeas
corpus.—C. A., 18111. /:.v par/e Stephens, 7
M.L.R.,:i4<).

10. The fact that the commitment orders
the imprisonment of the guardian until pay-
ment of an amount apparently in excess of
what is <lue, raunot be urged under a habeas
lOrpus, the habeas corpus not applying to
])ersons imprisoned under a process iii a civil
matter, unless there be manifest absence or
rxcessof jurisdiction.—C..\., 188(1. Ev parte
McCaffrey, •lr^]., 138.

" •,. ^ *''' °f habeas corpus will be grant-
ed to liberate a prisoner charged with pro-
cess in a civil suit (contrainte par corps
against a gardien ) issued out of a court of
inferior jurisdiction when it appears on the
tace of the writ of arrest that the proceedings
had are beyond the jurisdiction of the court
irom which it issued.—C.S., 1874. Lebauf

f •mx, iS J., L'14 ; Bki.angkr, J.
12. A di.scharçe may be ordered, upon a

petition for a wnt of habeas corpus, in the
case of a defendant confined in gaol under
civil process.-C.A., 1867. Ex tartc Four-

quin. Hi J., 10:;; 4 R.L., 70; 18 K.J.R., 4:1.'..

' 13. The statement by the witness that he
may be subjected to prosecution for conspi-
racy to defame, although he has been already
convicted of libel, is sufficient ground for
claiming protection, and excu.se for his re-
fusal to answer

; and, if committed for such
refusal he will be discharged on habeas cor-
pus.—CA., 18,S8. Ex parte .Ua.vuire, 14 Q.
U.K.., ;>.")!•; Aniirkws, j.

1 4. Persons imprisoneil for debt, or under
any action or process in civil matters, are not
entitled to lie discharged on habeas corpus on
petition to a judge in chambers. — Where the
court from which the process issued is a su-
perior court, leaving jurisdiction over the
subject matter, there is a nresuniption that
its jurisdiction has been rightfully exercised,
and It is not necessary that the cause of im-
prisonment be specified in the warrant of
commitment .so a» to show that the court
had juris<liction.—C..A., 1877. Ex parte
Thomson, 1".'J.,8!); 1 L.N., W2 ; CroS-S, J.

15. A writ of habeas corpus will not be

I

granted to liberate a prisoner charged with
: process in a civil suit, even though the writ
I of execution in \'irtue of which he was ar-
rested appear to be irregular, if it is within
the scope of the juri.sfliction of the court
from which it issued.— C.A., 1878. E.r parte
Healy, 1 L.N., 10:! iliL'J., i:i8 ; Mo.NK, J.

1 6. .A writ of habeas corpus will lie to libe-
rate a defendant arrested under a writ of
capias ad respondendum, where want of juris-
diction in the court issuing the 'vrit of capias
or of authority to the bailiff to make the ar-
rest appears upon the face of the proceedings.
—C.S., 1882. Mc.Xeice vs Eoss, H Q.L.R.,
ii4

; Caron, j.

17. A person, imprisoned under a writ
of contrainte par corps for failing to produce
effects of which he had been appointed guar-
dian, petitioned for a writ of habeas corpus
on the ground that the warrant under which
he was committed, contained nc enumeration
of the effects he was required to produce.

—

J/eld: that the petitioner being imprisoned
under process in a civil matter, the court had
no authority to grant a writ of habeas corpus.
—C.A., 188i). Ex parte Ward. Z M.L.R ,

40.1.

18. .\ person imprisoned under a process
in a civil matter, where no excess of juris-
diction is .shown, is not entitled to be dis-
charged on habeas corpus on petition to the
court of Oueen's Bench, but the petitioner
may show that there is no judgment order-
ing his imprisonment, and in such case, he
is entitled to his discharge.—C..-\., 1877. Ex
parte Culler, '12

J., ,s5-ti
; Dorion &

Crcss, JJ.

". .'''' '""' '^'" ''^nc de la reine n'a p.i.i

juridiction pour corriger, sur une demande
A'habeas corpus, une erreur qui s'est glissée
dans le bref de contrainte {warrant q/com-
niitmeHt.)—l,a cour d'appl, en juridiction
civile, n'a pas le pouvoir d'examiner sur

I ,
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htef A'Mlbelts forpiis les prorédé» de la cour

suii^-rieure.—C.A., IHMl. JC.x ptitle JUiihA,
-' n.C.A., liO.

20. A writ of Atifii-iis lor/ms will !« gran-

ted in the chhc of a defendant cunlined in

j;<>h1 on a writ of ruiilniiiilf par corps by
reason of a ribellirr. ofjustice. The debtor
in such a case, who has been once dischar-

j-ed. is no longer liable to coercive iniprison-

nieiit for the siiiiie ilcbt, .-is the act committed
bv him is an offence in the wnsc mentioned
ill section 7 ot chapter 'Xi of the Conitol.

Statutes for Lower Canada.—C. A., 1H7!. Ex
parte Ocbassn, !.">

J., :!;!1 ; Drummo.nu, J.

21. A person who ha» l)een discharged

from custo<ly upon a writ of haheas corpus,

cannot be arrested a second time for the

same cause or where no new or other cause

of arrest is disclosed. .And this principle

was held to apply, though it appeared that

the warrant was quashed on the first occa-

sion by a judge in chaml>ers, on jjrounds

which in a case precisely similar were subse-

quently held bv the court to be insuflicient.

— C.\.. 1875. I:.V parte /)urenmv ami /C.v

parte Cotté, 1!»J., 24.S.

22. The Court of Queen's Bench on the

appeal side, will not interfere, upon a writ

of habeas corpus, with an or<ler to remand a
prùsoiier to goal made by the Court on the

crown side.—C. A., ISSl. Ex parte llulmer,

Ô I..N., -li.

23. To obtain the extra<lition ot a fugi-

tive, under the .\sliburton treaty of l,S4i

and the Convention of KSiKI, such e'vi-

<leiice must be adilnced as would justify

the committal of the accused for trial as if

the crime had been committed in Canada.
—K <luly authenticated copy of the record

must befyled and the identity of the accused
must be established.— If itisp.ovtd that the

offense charged is a j>olitical offense, or is

not one for which extradition can be deman-
ded the accused, on habeas corpus, must be
discharged. It is not the duty of the judge
to revise the eviilence given at the trial of

the fugitive, but he must examine if the

offense is an extradition offense, and if, after

a regular trial, the conviction has been duly
established and the accused duly iilentified.

—C.A.. 1S1I7. The Commotueeaith of J'enn-

syltanta&.Lcvi,-:,V.. de T., 4!»:!; VVuRTKt.K, J.

24. Les cours de justice ne peuvent s'en-

quérir de la cause de ilétention i)ar l'une ou
l'autre chambre, ni décharger, ni admettre à
caution une partie qui subit la sentence

d'aucun autre tribunal ; néanmoins, si le

mandat ne constate pas que l'offense a été un
mépris (contempt), mais au contraire est évi-

demment arbitraire, injuste et opposé à tout

principe de droit établi ou de justice, non
seulement la cour serait compétente, mais il

serait de <wn devoir de décharger la jiartie.—
Un mandat d'arrêt, par l'une ou l'autre

chambre, peut être examiné sur un retour à
un writ d'habeas corpus.—Les juges dans ce
pays comme en Angleterre possèdent et ont

exercé le pouvoir d'émaner de» hreluVhabeaî
corpus en matière» de détention par l'une ou
l'autre chambre du parlement.—C.S., IH.V1,

Ex parte Ui oie "> L.C.R., iHt ; 4 R.J.R.
•-.".«t ; BAtM.M'V, J.

25. .\ priioner committed by the Asseni

bly, to the commo.i goal. Jut iuf; pleasure, \-,

discharged bv a prorogation.— C.B. R., IH17.

Ex parte Monk, J R. de L., XV, ;
-' R.J.R.,

-Mil.

26. The failure of the justices of tin;

peace, presiding at a preliminary en(^uir\-, t^.

asik the accused if he wished to call witiiess«s

for hi» defense and the refusal to hear the

witnesses offered by the accused, although
constituting a serious irregularity, only

relate» to procedure, and do not render the

proceeding» anil the commitment in.ulc

thereunder absolutely null and void »o as to

justify the issue of a writ of habeas corfm

for the purpose of discharging the accused

from custo<ly, and his petition upon sniil

grounds must f)e refnseii.—C.S., lS!Hi. /'i

parte /liirke, 2 R. de J.,
1.'>1

; Lv.nch, J.

27. If the warrant of commitment shcjw

that there was a conviction, the court wil!

not grant a writ of habeas corpus for a mere

omission or defect in the recital in the com-

mitment of the terms of the conviction

unless the cniviction is brought before the

writ of certiore.'i or it is shown why thiscm-

not be done.—The court cannot interfere on

a writ of habeas corpus with the taxation u{

costs.—C. A., \V»\. Ex parte Jones, 1 DC.
A., 100.

28. Proceedings on a petition for hahcai

corpus in a criminal case may he conducteil

in forma pai,,'>eris.—C.A., l'.H7.">. E.i pe.ile

Gournote, W J.,
:!.">(>.

29. When a commitment is illegal on it>

face, the court will not wait till the conniiit-

ting magistrate has been notified to produce

the papers, but will order a writ of hatuii

(W/»«.ç to issue instanter.—C.B.R., ISii."). I\x

parte Messier, 1 L.C.L.J.,71 ; Mo.nu)Ci.i.t.J.

30. L'objet du bref d'habeas corpus est

d'enlever toute contrainte contre une per-

sonne détenue illégalement, contre sa

volonté, et de la faire mettre en liberté ;
par-

tant, la première chose à faire est de s'.issu-

rer si telle personne est contrainte dans s,i

liberté, et, à cette fin, l'intimé «loit faire voir

la cause de détention afin <le faire consulter

si elle est justifiable.—Dans l'espèce, riiitinic

dit dans son ranport que sa fille—séparée

volontairement' -n mari— est venue chez

lui librement ave^ enfantetqu'il n'exerce

aucun contrôle sui mère, rfl sur l'enfant

—C'est au juge à s'as.surer de la vérité de ce

rapport, et la fille de l'intimé étant venue

déclarer qu'elle est en pleine lit)ertc, ainsi

que son enfant, son père n'exerçant aucun

contrôle sur les deux, le bref ,V/hi/v,ii

corpus doit être renvoyé. — Bien <|ue U

femme soit tenue de demeurer avec son

mari, ce principe ne peut être mis en appli

cation par un bref d'habeas corpus l.a
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Kiinte de l'enfant tie peut être décidée défi-

nitivement dans) nne procéilurcaunsi spéciale
ijiie celle de Vhiihiutsiorfins.—Tout junepeut
faire émaner un bref, mai» ce bref doit Otre
pris viW. à la cour du l>anc de la reine. Hoit à
la cour supérieure ; s'il est pris k la cour du
liane de la reine, i! doit Être pris à l'endroit

uù le» nppeU du district sont portés ; si, au
contraire, il est pris à la «-our sni)érifure, le

Cl'., dans le chapitre de 1 iiahi-tis o>ifiii\, ne
contenant pa» de dis|x>sitions spéciales,

laisse subsister la rcjjle ixisée par l'art. 'M
('.M u.c. I.—O.S., !H!t7. Mornii-y :<: l-'orti,'i\

\1 R.J.O., tW
; l'iil.l.i'.riKR, J.

J I . The object of /lahiin on-fnis is to see
that no person is deprived of his liberty
illegally or against bis will, and not todeter-
iiiiiie the respective rights of parties over
one another and it cannot, therefore, be
used by a father to enforce his right to have
the eusto<ly of his child.—Where a minor
child is brought before the judge, under
/lahras corpus, .1er own statement, if of sufti-

cieiit age to judge for herself, will be taken
as to whether she is under restraint or not.

—

C.S., 187ti. Slo[>f>cllh,nv<i Hull, :.' y.I,.R.,
L'.Vi; DoRION, J.

32. .\s a general rule, where a minor is

brought up before the court !>> Ittihcm mrpiis,
if he be of an age to exercise a choice, the
court leaves him to elect as to the custody in
which he will \k.—The above rule would not
apply in the case of a girl under 1(1, leaving
the house of her father, mother or other per-
son having lawful charge of her.—Nor in the
case of a refractory child, under M, liable to
be sent to an Inilustrial School uniler the ;>:.'

Vic. c. 17.—C.R., IS7ti. A'lxhia vs Hull, W

\\\*i. Cette demande doit être ac-

compagnée d'un affidavit établis.sant

<|ii il y a ttne cause probable et raison-

nable à l'appui de la plainte.—C.P.C,
1041.

1. An application to take an affidavit, in
support of a petition for a writ of halvax cor-
pus, setting forth that the facts alleged in
the petition were true so far as the party to
be sworn knows, will be refused, such' an
alïidavit Iwing of no value, as it declares
nothing relating to the matter in issue.—C.
.\.. 1S7.). Ex parte McCartIn, R., :',!.

1116. Ce bref est au nom du sou-

verain, .scellé du sceau du tribunal au-
quel appartient le juge qui l'a accordé,
et est certifié de même que tout autre
bref.

Il est rapportable sans délai, à moins
<iue le terme ne .soit si rapproché que le

bref ne puis.se être mis à efïet aupara-
vant et dans ce cas le juge peut or-

O.I,.R., \:*\; MKKi;i)iTit, Srr^KT »S: C'A-
s\fi.T, JJ.

33. The tutor ippointed to a minor for
the purpose of making an inventory, petitio-
neil by writ of luihias corpu\ to obtain the
cusloily of a child, on tlu- ground merely
that the step.mother, bv whom a child ha<l
iieen brought >ip, was not properly fuHilling
the agreement to take care of her.— //(•/</.•

that where then- is no allegation th.it a child
is restrained of its liberty, the court has a
discretionary iKiwer to refuse the petition if

not coiisiilefed to be in the interest of the
minor.—C.S., ISh!). /7ic Queen :s Scolt, Vi
I,.X., L'.".4 ; Rkooks, J.

34. I,a demande (V/inhea'i corpus parle
père, réclamant ses enfants, ne peut être
accordée s'il est prouvé que la liberté de ces
enfant.s n'a jai.iaisété violée, et qu'ils n'ont
pas même été détenus iKir cpii <|ue ce soit
contre le gré de leur père.—O.S., IHfiH.

Kiley rv Cnnu-r, :;.'!
J., I ; Charl.vnk, J.

JURISPRl'DK.SCK .NOi;VKI,I.E.

35. The writ of habeas corpus ad subji-
cieiiiluiii is a useful remedy for a tutor, who
wishes to recover the lost ])ossession of his
pupil, a girl of ten years old.—The welfare
of the child, not the disputetl right of the
p.irties. is the polar star for the guidance of
the iudge.— It is for the court to iletermine
if the minor may assert its will, and is of
age of discretion to decide for itself.— The
writ will be grunted to restore the child into
the legal custo<ly whence it was recently anil
illegally carried'away.-C.S., l.SltH. truax
vs lugolls, 4 R. de J., 442 ; Lynch, J.

IlliS. The application must be

supported by an affidavit, showing
tiiat there are probable and rea.sonable

grounds for the application.—C.C. P.,

1041.

2. .\ii alVulavit, which only contains a
general reference to the allegations of the
jietitioii for habeas corpus, is insufficient, as
It does not disclose any reasonable or proba-
ble ground for the issue of the writ.—C.A.,
187.S. Ex parte Gauireau, 1 L. N., 5;5 ;

Ramsay, J.

1 1 16. The writ issues in the name
of the Sovereign, is sealed with the

seal of the court to which the judge
who granted it belongs, and is attested

in the same manner as any other

writ.

It is returnable without delay, un-

less a term of the court is .so near that

the writ cannot be executed before
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i.

donner qu'il soit rapporté pendant le

ternie ; et, si le terme est si près de In

fin que le bref ne pui.sse être exécuté
,

convenablement pendant le terme, le

bref peut être fait rapportable pendant

les vacances suivautes.—C.P.C, 1042.

I. S.R.B.C.c. !t5, ». L'l,?2. '

1117. Le bref est signifié en en

laissant l'original à celui auquel il e.st

adressé, ou en parlant à son dome.sti-

que ou agent à l'endroit où la personne

est incarcérée on détenue.

Le certificat de signification se met

sur une copie certifiée.—C.P.C, 1043,

fl . idé.

1118. Si la personne à laquelle le

bref A' habeas corpus est signifié ne s'y

conforme pas, elle est considérée cou-

pable de mépris envers le tribunal

sous le sceau duquel le bref a été émis,

et le juge peut rendre une ordonnance,

sous le .sceau du tribunal, pour con-

trainte par corps, rapportable devant

lui, ou devant le tribunal.—C.P.C,

1044, amendé.

Il19. Sur rapport du bref à' ha-

beas corpus, ou sur rapport de l'ordon-

nance mentionnée en l'article 1118, le

juge procède, aussitôt qu'il peut le

faire convenablement, à examiner la

vérité des faits allégués par affidavits

ou par examen sous serment des té-

moins, et adjuge en conséquence.—C.

P.C., 104."), amendé.

llîtO. Si le juge devant qui le bref

est rapporté en vacances a des doutes

sur la réalité des faits allégués dans le

rapport, il peut admettre à caution la

personne emprisonnée ou r'-^t'-nue, en

prenant sou cautionnemei. ^rsonnel

avec une ou plusiturs cautions, ou, au

cas de minorité ou de femme sous

puissance, eu prenant un cautionne-

sucV terra, in which ca.se the judgo

ma rder the writ to be returned

duni.g term : and if the end of the

term be so near that the writ cannot

properly Ix* executed during the term,

it may lie made returnable during the

following vacation.—CC P., 1042.

1117. The writ is .served by leav-

ing the original with the jier.son him

.self to whom it is addressed, or by

speaking to his dome«t<c servant .>r

agent at the place where the person i-,

confined or restrained.

The return of service is made uix)ii

a certified copy. — CC. P., KM).

amended.

IIIN. If the person upon whom

the writ of Habeas Corpus is served

fails to comply with it, he is held to

be guilty of a contempt of the court

under whose seal the writ issued, and

the judge may grant a rule under the

: -seal of the court, returnable- Ijetore

! such judge or before the court, for his

imprisonment.—CC. P., 1044, amend-

\ed.

IIIO. Upon the return of the writ

I

of Habeas Corpus, or of the rule men-

tioned in Article 1118, the judge pro-

ceeds, as .soon as he conveniently can,

to examine, by affidavit or by exam-

ination of witnesses under oatli, into

the truth of the facts alleged, and de-

j

cides accordingly. — C C. P., l'>45,

amended.

liaO. If the judge before whom

the writ is returned in vacation is in

doubt as to the truth of the facts al-

! leged in the return, he may admit to

! bail the person so confined or restrain-

! ed, upon his entering into a recotMiiz-

ance with one or more sureties, or, in
j

I

the case of minors or of women under
'

\
marital authority, upon security Ijeing
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iiient à un montant raiitonnable, qu'elle

comparaîtra devant le tribunal au jour

fixé lians le terme suivant et de jour

en jour, ix)ur oltéir aux ordres que le

tribunalpourradonner. —C. l'.C, 1<)4(>,

iiiiii >ii/i'.

1141. Ix bref d'/inita.i for/>i/s çnt

alors transmis au tribunal, avec le cau-

tionnement et toutes les pièces rela-

ta .-s à la plainte, et le tribunal pro-

cède à ordonner ce que de droit.—C.

r.C, 1(»47.

1144. I^ tribunal peut ordonner

une ou plusieurs plaidoiries écrites

[lour l'instruction des faits allégués

dans le rapjxjrt, et il est procédé à

l'instruction par affidavit ou par exa-

men sous serment des témoins devant

le tribunal ou le juge, suivant qu'ils le

considèrent le plus convenable.—C.P.

C, 1048.

1. There is no necessity of written proof
of a contract to brinj; up the child of another,

ll4Si. La cour du banc de la reine

et la cour supérieure suivent en terme

la même procédure pour la contesta-

tion de la vérité du rapport.—C.P.C.,

1049.

114 1. Le tribunal ou le juge peut

adjuger sur les frais encourus à l'oc-

ca.sion de l'émission, de la contestation

et de l'exécution du bref à'habeas cor-

pus.—Q.V.Q., 1050.

Il4t{. Lorsqu'un bref à'habciu

corp/4s a été une fois refu.sé par un
juge, il n'est pas loisible de renouveler
la demande devant lui ou devant un
aire jug- \ moins que de nouveaux

faits ne lent allégués ; mais la de-

mande peut être faite de nouveau à la

cour du bauc de la reine, à sa pro-

chaine séance en appel, à l'endroit où

given by recogni/ancc in a reasonable
sum, for the ap^jearance of the party
Ijcfore the court on a fixed day during
the next term, and front day to day, to

abide such order as the court may
make.—C.C.I'., lt»4ti, annndid.

1141. The writ of Kabeas Corpus
is thereu|)on transmitted to the court,

together with the recognizance and all

the papers connected with the applica-

tion, and the court thereupon makes
such orders as to justice may api)ertain.

—C.C.I'., 1017.

1144. The court may direct one
or more written issues for the trial of

the facts alleged in the return, and
such is.sues are tried either by affidavit

or by the examination of witt>es.ses lie

fore the court or judge, as such court

or judge may thi'<.k proper.—C.C.P.,
104H.

when the question is raised uiuler hahea^i
rorpiis —C.S., is/'.li, Exporte Kennedy, i;t

J.,
.">"

; Short, J.

1143. The same proceedings are

had in term in the Court of Queen's

Hench and in the Superior Court, res-

pectively, for controverting the truth

of the return.—C. C.P. , 104ii.

1141. The court or the judge

tua>- pronounce upon all costs incurred

in the i-ssuing, contestation and execu-

tion of the writ of Habeas Corpus.—C.

C.P., 1050.

ll4t'S. Whenever a writ of Habeas
Corpus has been once refused by any
judge, the application cannot be re-

newed before him or before any other

judge unless new facts are alleged ; but

the application may be renewed before

the Court of Queen's Bench at its next

sitting in appeal at the place where

appeals are l>rought from the district

m

. f

1

! \

i
'-rM
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Us apjiel.t dti district M>nt portés.— C. in which the application is made.—

C

P.C , lO.'.l.
!

C.l'., m.'ii.

SIXIEME PARTIE.

rROCI-DCRES DKV.XNT I,.\ COrR DK CIRCflT.

CHAPITRH 1,11.

DUpMltlon« UtiMralM.

II4A. Tous les jwuvoirs dont la

cour supérieure ou les juRcs et officiers

de cet'e cour respectivement sont revê-

tus relativement aux matières de leur

juridiction, sont conférés à la cour de

cil cuit dans les limites de son ressort,

aux ju^es qui la tiennent et aux offi-

ciers de cette cour respectivement, sur

les mêmes matières, ainsi que sur les

autres choses qui font l'objet de la

présente partie, ou relativement à

toute antre afïaire qui se rattache à la

manière de conduire toute poursuite,

action ou procédure dans la cour de

circuit.

Tout ce qui, relativement aux pro-

cédures dans la cour supérieure, peut

ou doit être fait par le protonotaire,

peut et doit être fait de la même ma-

nière par le greffier de la cour de

circuit, quant à ce qui est du res.sort

de ce dernier tribunal ;
néanmoins, les

fonctions judiciaires attribuées au pro-

tonotaire en l'absence du juge ne

peuvent être remplies par le greffier

de la cour de circuit.—C. P.C., 105!»,

parlir, amendé.

1. S.R.B.C., c. 7!l, ss. :!-4.

2. Rap. C—Le projet continue à diviser

les aff-Tire» flevan» la cour de circuit en celles

qui sont susceptibles de revision et d'appel

et en celles qui ne le sont pas, et assujettit

les premières aux règles qui régissent les

procédures en cour supérieure, et les der-

II4A. Ail the powers conferrti

upon the Superior Court, or upon tli

judges and officers thereof, respect

ively, relatively to matters within tliei

jurisdiction, are also conferred U()oi

the Circuit Court, within the limits o

its cognizance, upon the judges whi

hold such '''.rt i ^ upcn tl c officer

of the said court respectively, will

regard to the same matters and thi

other matters which form the subjfc

of the present Part, or with regard ti

any other matter concerning tin

manner of conducting suits, actions o

proceedings in the Circuit Court.

Whatever may or must l)e done b;

the prothonotary as regards proceed

ings in the Superior Court, may o

mu.st be done in like manner by th(

clerk of the Circuit Court, as regard:

proceedings before the latter court

except, however, the judicial power:

conferred upon the prothonotary in tli(

absence of a judge.—C.C.P., lOMt, n

part, amended.

nières aux dispositions uiainteiiant apgjlica

bles aux causes non appelables de la cour il(

circuit.

Le projet s'est attaché, dans cette (luitii:, S

développer ces règles.

Dans un premier chapitre, il présente des

dispositions gérérales ; dans un second, il
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rroiKc In r^|(If<i lie» chum» ii|ipclitli|rii, et.

.Un» nil troimt^mc, il rx|H)iir crllcnilmciiuor'^
lion «ptwUlilv*,

I,a rt((5rence, avec rerUiiie* rettriction».
iiux ri-n\r* ile U coiir miiH-rieiirc, faite pur
l'article iini(|iie ipii conreriie lencaiiwiiHppe-
l.ilile» I «rticle l:.1W , t 1 1;|.'> n.c. I, orKanine iin

Kyut^iiie cuiiiplet ile proc6hire, I'trenil inuti-
le!, potir ce «iiii rrKarile ce» cuuscii, leu arli-
drt IINIO à lir.C' clii ccxle actuel.

1147. I<es comniiîwaireH et attires,

l>crs<)niie>* autori.sés à recevoir les dé-

positions sous serment jnitir la cotir

stipërietire out les uiônies jxjuvoirs en

ce qui concerne la cour de circuit.—

C.I'.C, lOtiO.

I. S.R.BC c. 7!i, ». L'tl.

114m. I^a cour de circuit du dis-

trict se tient au tnônie lieu que la cour

supérieure, et .sa juridiction s'étend

sur tout le district d'aprè.s le nom
duquel elle est désignée.

Néanmoins, elle ne peut accorder

plus de frais contre un défendeur qu'il

aurait à en payer s'il eût été potir-^'tivi

devant la cour de circuit dans !c c"nité

où il réside et où la cause d'action a

pris naissance.—C.P.C., l(»îl.

1 S.R.B.C., c. 7'.l, ». .")
; c. ,h;!, s. |,V.'.

1149. La cour de circuit pour un
comté a juridiction dans toute l'éten-

due du comté, lors même qu'il y aurait

plu.sieurs endroits fixés pour ses séan-

ces.—C. P.C., lOti.'i.

1. S.R.B.C, c. 7!l, s. 11.

IlilO. Dans les cas visés par l'arti-

cle 4», le défendeur peut, avant de faire

.sa défense au mérite, évoquer la pour-
suite ou action, et requérir qu'elle soit

transférée à la cour supérieure dans le

district, pour y être entendue et jugée.

La déclaration d'évocation est entrée
au dossier, qui est sur le-champ trans-
mis au greffe du protonotaire, et la

cour supérieure décide sommairement
de la validité de l'évocation. Si l'évo-

I,H |iliiii.irl .Ici <li«|ii>Kitlij|i« ilf ce» article*,
lejwti.Uiii, ont «'t^ m». r<eH. hv.-, de-. iniMlil
licilion» .le .U'iail .|an< le . li.ipure rrlalif
anx iniiiie» iimi ap|(flal>le» puni ,i\ loiiliiiuer
l'applii-ntiim à ce-, iiiatiirr»,

I.e »vmiMiie exieptiniinel .|e pri^i'.lure.
or^:.ini»f pour \v> .Ijmrict» .le lleaiice,
Kiniuuxki ri TcrrriKiiiiir, jmr ]r» article»
KKf.'.» A unis C PC , H .t.' .ilKjli.

1147. Ail t'ommissioners nnd
ntlier persons autlii>ti/ed to receive
affidavits to lie used i.i the Suiierior

Court, have also like jxixvcrs with
regard to the Circuit Court.—C.C.I'.,
lotio.

114m. The Circuit Court for any
district is held at the .same plare as
the Sujierior Court, and its jurisdiction

extends oser the whole tlistrict, hy the
name of which it is designated.

It cannot, however, grant more
costs against a defendant than he
would have had to pay if he had lieen

sued 1 -.lo.e the Circuit Court in the
county in which he resides and in

which the cause of action originated.

—c.c.r., looi.

2. \'. art. .">."), n. Lli, ,;((, :',!,

1149. The Circuit Court for a
county has jurisdiction over the whole
extent of such county, even when
more than one place therein is

appointed for its sittings. —C.C. P.,

10H3.

2. V. art. v., n. Ill, :W, .Jl.

IlilO. In the cases mentioned in

Article 4!», the defendant may, before

pleading to the merits, evoke tin uit

or action, and reqtiire it to lie re.: .ed

to the Superior Court in the same dis-

trict for hearing and judgment.
The declaration of evocation is filed

in the record, which is thereupon re-

moved to the ortice of the prothonotary

,

and the Superior Court determines

a summary way whether the evocatiou

ii!
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cation est bien fondée, la cour supé-

rieure procède à instruire et à juger la

cause ; dans le cas contraire, la cause

est renvoyée à la cour de circuit.

Si, dans une poursuite stisceptible

d'évocation, le défendeur conteste ou

met en question le titre du demandeur

à quelque immeuble, de manière à in-

firmer les droit.s du demandeur à l'ave-

nir, ou à les affecter d'une manière

préjudiciable, ce dernier peut évoquer

la cau.se, et il est alors procédé comme
sur révocation du défendeur.—C.P.C.,

lOôS, />ar//i\ amendée.

1. V. les annotations de l'art. 40.

JURISPRUUKNCK NOUVEI.I.K.

2. \\\ action which .sets np a right to

claim damages from the defendant, in con-
sequence of alleged temporary acts of negli-

gence by defendant in the carrying out of a
contract to turnisli water to plaintiff's fac-

tory, is not susceptible of evocation to the
Superior Court.— C.S., IS'.IT. Cossett is De.i-

jardins, Yl R.J.O., ."i*»
; 1 R.P., 8() ; Archi-

bald. J.

V. art. 4!l, n. 14.

3. Une action par laquelle on réclame

IISII. Toute procédure incidente à

une exécution contre des effets mobi-

liers, quel que soit le montant ou la

valeur de la cho.se réclamée, est du

res.sort de la cour qui a décerné l'exé-

cutoire.—C. P.C., 1083, \\m, amendé.

1. S.R.B.C, c. s;!, s. L'OS.

1134. Le bref pour l'exécution

d'un immeuble est rapjxirtable a la

cour supérieure du district où le juge-

ment a été rendu.—C P.C., 1086,

1102, /ar/Zd', amendés.

1. S.R.B.C, c. S;i, s. L'02.

2. Dans une cause de la cour de circuit,

lorscjue les procédés sur le premier bref de
fierifadas de terris ont été discontinués par
ordre du demandeur, le protonotaire de la

1133. Toute procédure incidente

à la saisie ou vente des immeubles

is well-founded or not. In the former

case the Superior Court tries the cause

and renders judgment therein ; in the

latter case, the cause is sent back to

the Circuit Court.

If, in any cause susceptible of Iseinj;

evoked, the defendant in his defence

disputes or calls in question the plain-

tiff's title to any immoveable, in such

a manner as might impair or injurious-

ly affect the rights of the plaintiff in

the future, the latter may evoke tlie

suit, and proceedings are then had as

in cases of evocation by the defendant.

—C.C.P., 10ÔM, in part, amended.

une partie des parts sou.scrites dans une com-

pagnie, pent être évo<iuée par un défendcnr

qui plaide fausses représentations, défaut île

ratification et de certificat.—es., lS!)it. //;,

/h-.cill-l.anglois .^filling Co. vs Fniileii.\ . 'J

R.P., 141 ; Laxgklikr, J.

A. Dans une action pour deux verscnienN

dus en vertu d'une promes.se <le vente avet-

clause ré.solutoire, le défendeur rpii veut

plaider <|ue ce défaut de payer ces deux ver-

sements a eu pour effet de résoudre le con-

trat, et que le demandeur n'a pas droit ;iu

montant de ces versements, peut évocjut-r la

cause à la cour supérieure.—C.S.. IV'
J'icard : s Remind. IV-.V., l.s:!; JlATHii;r,J.

1131. Ail proceedings incident:

to an execution against moveable pro-

perty, whatever may be the amount or

the value of the thing claimed, are

within the juri.sd^ 'tiou of the court

which i.ssued the writ. —C.C.P., 108;:.

\\0^, amended.

1134. The writ of execution

against an immoveable is returnable ti>

the Superior Court of the district in

which the judgment was rendered.—

C.C.P., 1086, 1102, in part, ameiniid.

cour supérieure n'a p's de juridiction ni

d'autorité pour émaner Valias bref Av fieri

facias de terris, mais ce dernier bref doit

émaner, comme le premier, de la i onr de

circuit.—es., 1874. McDonald vs Priment.

5 R.L., 391) ; Chagnon. J.

1133. Ail proceedings incidental

to the seizure or sale of immoveables

m
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saisis est du ressc cif- la i.our si •>^-

rieure où le bref st • apportabie '.e

même que si le ju^ ni. i;t y eflt été ori-

ginairement rendu. V. V. O , 1(/88,

aiitiiidc.

1. S.R.B.C., c. s:;, s. !'(«, ? ;!, s. aXi.

2. Après ^émanation d'un bref âejiiii
fiida:< de tt'iTis contre les biens immobiliers
ilii défetiileur, raj)portable à la cour supé-
rieure, la juridiction de la cour de circuit est
épuisée, et toutes les procédures subséquen-
tes relatives à l'exécution sont de la juridic-
tion de la cour supérieure.—En conséquence

1131. Sur le rapiwrt à la cour
supérieure d'un bref d'exécution con-
tre des immeubles, décerné par la cour
de circuit, le ]i:omier tribunal peut
ordonner au greffier du second de
transmettre le dossier originaire de la

cau.se, à toutes fins que de droit.—C.
P.C., lOilO, amendé.

I. S.R.B.C, c. .s:i, s. 207.
1

CHAPITRE un.
CAUSES SUSCKITIBI.KS DE REVISIOX

OU D'.\I"PEI..

WVta. Sauf les dispositions parti-

culières contenues dans le chapitre

précédent, dans les causes, matières et

choses susceptibles de revision ou
d' 'i)i>el, portées et mues devant la cour
de circuit, les règles relatives à la pro-
cédure jusqu'à jugement, aux juge-
ments en ces matières, aux voies de
recours devant la cour de circuit contre
ces jugements, à leur exécution, aux
oppositions aux saisies et ventes, à la

saisie-arrêt avant jugement, à la saisie-

revendication, à la saisie-gagerie, à la

saisie conservatoire et au séquestre
judiciaire, moins celles qui régissent
les procès par jury et la cession de
biens, sont les mêmes que celles suivies '

à la cour supérieure en semblables !

matières.—A'i;?^:ra« / C.P.C, 1059,
partie, 1065.

'

i
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seized are carried on liefore the Supe-
rior Court into which tlie writ of exe-
cution is returnable, in the same man-
ner as if the judgment had I^een ren-

;

dered by such court.—C.C.P., 1088,
amended.

une opposition afin d'annuler lasiiisie immo-
iif œ '^°'' ^'"^ -"Iressée à la cour supérieure,

et 1 attidavit accompagnant cette opposition
"* œ P*^ ^'"'^ assermentée devant le
greffier de la cour de circuit.—C.S., 1887lotvm rj Tnulwn, 10 L..\., .io.-, rqu-
THIKR, J.

3. V. Evans i<s /fiiiiibisr, art. 782, n. .").

1131. l'i^n the return into the
Superior Court, of a writ of execution
against immoveables, granted bv the
Circuit Court, the former court may
order tlie clerk of the latter to transmit
the original record in the case, that it

may .serve for all legal purpo.ses.—

C

C.P., 1090, amended.

j

CHAPTER LIII.

I'ROCHDURE IX CASKS SlSCKI'TIBr.E OF
RKVIKW OR OF APPEAI,.

list's. Saving the special provi-
sions contained in the foregoing
Chapter, in all causes, matters and
things, su.sceptible of review or of
appeal, instituted and pending in the
Circuit Court, the rules governing
proceedings up to judgment, judg-
ments therein, remedies in the Circuit
Court against such judgments, the
execution of such judgments, opposi-
tions to seizures and sales, attachments
before j udgment , attachments in reven-
dication, attachments for rent, conser-
vatory attachments, and judicial

sequestration, except those relating to
trial by jury and to abandonment of
property, are the same as in like mat.
ters in the Superior Court.—A""*"».- C.
C.P., 1059, hi part, 1065.

1'

1

'
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1. S.R.lî.C, c. «3, ss. 3, 4, 41', lOSl, 170.

2. D'après les dispositions des articles

KM).") et K!")'.l C.P.C. (Ii:tô et ti u.c. ), mises en
rapport avec la forme donnée au n. ,'!5 de
l'appendice de ce co<.le (anc.c. ), il n'est pas

nécessaire ni requis que les brefs de sonmia-

tion, émanant de la cour de circuit, soient

adressés au shérif, ou à un huissier.—Dans le

cas où les dits brefs de sonutiation doivent

CHAPITRE LIV.

CAUSES NON SUSCKPTIULKS DE KKVISION SI

D'.\PI'EI..

ll!IO. Sauf les dispositions ])arti-

culières du chapitre cinquante-deux-

ième et du présent chapitre, dans les

causes, matières et choses non suscep-

tibles de revision ni d'appel, portées

et mues devant la cour de circuit, les

règles relatives à la procédure jusqu'à

jugement, aux jugements en ces ma-

tières, aux voies de recours .evant la

cour de circuit contre ces jugements,

à leur exécution, aux oppositions aux

saisies et ventes, à la saisie-arrêt avant

jugement, à la saisie -revendication, à

la saisie-gagerie, à la saisie conserva-

toire et au séquestre judiciaire, moins

celles qui régissent les procès par jury

et la cession de biens, sont les mêmes

que celles suivies à la cour supérieure

en semblables matières.—Nouveau.

1137. Dans le cas où le bref d'as-

signation est adressé au shérif ou à

l'huissier d'un district autre que celui

où il a été émis, il peut être signifié

par le shérif ou un huissier de ce dis-

trict ; mais ce dernier n'a pas droit à

plus de frais que si la signification était

faite par l'huissier le plus proche de la

résidence du défendeur ainsi assi-

gné.

Les brefs d'assignation, de sub/>irna

ou d'exécution, émis par une cour de

circuit de comté, peuvent être signifiés

ou exécutés par un huissier résidant

dans le district ; mais cet huissier n'a

pas droit à plus de frais que si la signi-

être signifiés dans un autre district nue celui

d'où ils émanent, il n'est pas uon pi. i-, néces-

saire ni requis par la loi, iju'ils soient adres-

sés au shérif ou à un huissier de ce dernier

district, mais ils peuvent, en ce cas, être

signifiés valablement par un huissier du dis-

trict d'où ils émanent.—C.C., 1H73 J.au-

mice vs Chaitdu-re, 17 J., 83 ; Bk.\udrv, J.

3. V. art. r_'l et les annotations.

CHAPTER LIV.

PROCEDl-RE IN CASKS NOT .SUSCKPTIHI.)- OF

REVIEW OR OK APPK.M,

Il3tt. Saving the special provi-

sions of Chapter Fifty-second, and of

the present Chapter, in causes, matters

and things not susceptible of review or

of appeal, instituted and pendiiiy in

the Circuit Court, the rules governing

proceedings up to judgment, \\v\fr

meuts therein, remedies in the Circuit

Court against such judgments, the

execution of such judgments, opposi-

tions to seizures and sales, attachments

before judgment, attachments in re-

vendication, attachments for rent, con-

servatory attachments, and judicial

sequestration, except those relating to

trial by jury and to abandonment of

property, are the same as in like mat-

ters in cases in the Superior Court.—

Nciv.

1137. When the writ of summons

is addre.ssed to the sheriff or a bailiff

of a district other than that whence it

issued, it may be served by the s'.eriff

or any bailiff of such district ;
bnt he

is entitled to no more co.sts than if the

service had been effected by the i)ailiff

nearest to the residence of the ciefeu-

dant thus summoned.

Any writ of summons, of subpana

or of execution, issued out of any Cir-

cuit Court in any county, may be

served or executed by any bailiff re-

siding in the district ; but such bailiii

is entitled to no more costs than if the

service had been made or the execu-
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fication ou l'exécution avait été faite

par l'huissier le plus proche de la ré-

sidence .e la personne assignée ou
sur laquelle l'exécution e.st prati-

quée.

Néanmoins, lorsqu'il est établi, à la

satisfaction du juge ou du greffier,

que le bref doit être adressé au shérif

ou quelque autre huissier et par lui

exécuté, le bref jieut être ainsi adre.s.sé

et exécuté ; et, dans ce cas, les frais

sont taxés du bureau du shérif ou de

la résidence de l'huissier et pour la

distance réellement parcourue.—C.P.

C, 106», amendé : S. R., .)!I97.

1. S.R.B.Cc 83, s. 172.

II3N. Lorsque le défendeur e.st en
défaut de comparaître ou de plaider,

le demandeur n'est pas tenu de donner
avis de Tinscri'-';'..! à l'enquête, lors-

^quise, ni de l'in-

lent.—C. P. C,

qu'une enqut

.scription por
10!l!l, partie.

I. Ibid., s. lit(i.

llilO. Le délai jwur plaider au
mérite est de quatre jours à compter
de la comparution du défendeur.

Il }• a même délai de quatre jou s

entre chaque pièce de la plaidoirie

permi.se par la loi.—C.P.C, 1070,

partie, amendé.
1. S.R.H.C., c. K\ s. ISO.

'

2. Where a plaintiff gives notice of a
motion to reject an exception à la forme, as
not filed within the delays liniited'by the C.
C P., 1070, and afterwards answers the
exception by an answer in law and fact,
withont reserve of the motion, the answer is
a waiver and (/('.?«/<>;«(•«/ of the motion.—C.
C, ISti'J. Copland vs Caiuiioit, U I., IM-'

•

20 R.J.R., 171 ; Torrance, J. !

1140. Immédiatement après la

contestation liée, la cause peut être
\

inscrite par l'une ou l'autre des parties
;

pour preuve et audition.
1

L'article 295 ne s'applique pas à !

cette inscription.—C. P. C, 1072,
[

amendé.
!

1. S.R.B.C, c. 83, s. 132.-25 V., c. 10, I

tion had been effected by the bailift"

residing nearest to the residence of the
person summoned or against whom the
execution is taken.

Xevertheless, in any case in which
it is established, to the satisfaction of
the judge or of the clerk, that such
writ should be addressed to and ex-
ecuted by the sheriff or .some other
bailiff, it may be so addressed and ex-
ecuted

; in which case the costs are
taxed as from the office of the sheriff

or from the residence of such bailiff,

and for the distance actually travelled.

—C.C.P., 1068, amended ; R.S. r.!t',)7.

Ilîl^. If the defendant is in default
to apiiear or to plead, the plaintiff is

not bound to give notice of the inscrip-

tion for proof, when such proof is ne-
cessary, or of the inscription for judg-
ment.— C.C. P., 10!«», inpaft.

I

IliiO. The delay for pleading to

the merits is four days from the

appearance of the defendant.

There is a like delay of four days
between each subsequent pleading
allowed by law.—C.C. P., 1070, in

part, amended.

3. Cet article s'applique aux requêtes en
appel présentées en vertu de l'article 10«U
du Code municipal, et, en conséquence, les
moyens de forme doivent être plaides dans
les quatre jours de la présentation de la re-
quête, alors même qu'un plus long délai a
été accordé povjr répondre à la requête.—C.
S., 1802. Sa-uyerzsCorp. of the Coiintv of
Missisiqiwi, 1 R.J.O., 207 ; Lvnch, J.

ll'IO. Immediately after i.s.sue

joined, the case may be inscribed by
either party for proof and hearing.

Article 295 does not apply to any
such inscription. -C.C. P., 1072,

amended.

11.

.-1

•_ -- - I
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llll. Un avis d'au moins trois

jours, du jour fixé pour enquête et

audition, doit être donné à la partie

adverse.—C. P.C., 1099, partie.

1. S.R.B.C, c. 8:5, s. 105.

2. In the Circuit Court, non appealable, '

where the action has been relumed in

vacation, the notice of inscription for proof

11 14. L'enquête se fait de vive

voix cour tenante, .sans qu'il en soit
\

pris de notes.—C. P.C., 1101. :

1. Ihid., V.W. i

2. La demande en déclaration d'hypo-

thèque, étant d'une nature réelle, est une

cause appelable et l'enquête doit être prise

1113. Une jiersonne résidant à

plus de quarante-cinq milles de l'en-

droit où doit se faire l'enquête, ou hors

des limites du circuit, ne peut être

tenue de comparaître sur assignation

comme témoin, à moins qu'elle ne soit

assignée conformément aux disposi-

tions contenues dans les articles 299 et

300.—C.P.C, 107ti.

1. S.R.B.C, c. .Hli, s. ItMi.-S.R.C, c. -\\

11-11. Les moyens de droit .sont

proposés par plaidoyer ; et dans tous

les cas où il a été produit un plaidoyer

en droit ou une réplique en droit, la

cause peut toujours être inscrite pour

enquête et audition, en réservant à

faire valoir les moyens de droit après

l'enquête. -C.P.C, 1077, amendé.

1. S.R.B.C, c. s:!, s. 1.S3.

JURISPRUBENCK NOUVKI.I.K.

2. Le plaidoyer en droit, à la cour de

circuit, ne sera pas renvoyé, parce qu'il ne

1 1 13. Le juge peut en tout temps

ordonner que l'enquête ait lieu o\\

qu'un témoin ou une partie soit enten-

due dans tout autre circuit, et que le

dossier ou partie d'icelui soit tran.smis

à cet effet, conformément aux disposi-

tions contenues dans les articles 357 et

3,-,8.—C.P.C, 1078, amendé.

1. Ibid., 3. 185.

1111. Notice must be given to the

opiKjsite party at least three davs

before that fixed for proof and hearing.

C.C.P., 1099, in part.

and hearing on the merits must be given

three days at least beforehand, even where
such notice is given during term.—CO.,
1S7S. \,ilaii IS Deniers, 4 (j.L.K., 30(»:''

g.L.R., -'77; C.\RON, J.

ll'l!i. The proof is made orally

and in ojien court, without notes

thereof being taken.—C.C.P., 1101.

pai écrit sur la réquisit on de l'une des pir-

ties.— C..\., l.sd."). Vitpoiil !k Grange, liij.,

7."); l:! R.J.R., 4l'0.

V. art. 44, n. 3, 4, .").

1113. No person residing at .t

distance of more than forty-five miles

from the place where the proof is to

be taken, or beyond the limits of the

circuit, is bound to attend as a witnts,s

unless he is summoned in conformity

with the provisions contained in

Articles 299 and 300.—CCP., 1(»76.

S. IL'.

1111. Issues of law are raised by

demurrer ; and whenever a demurrer

or an au.swer in law has been filed, the

case may, nevertheless, be inscribed

for proof and hearing, reser\-in.<,' the

argument upon the law issues until

; after the proof. - C C P., 10",

amended.

sera pas accompagné d'une inscription à jour

I

fixe.—C.C., 18'.KS. /.a Coif, de ^ie-.hin,- J-

I

Beaupré vs A'ie/i.ird, 1 R.P., l'15; .An-

drews, J.

3. V. art. 11.57.

HIS. The judge may at any time

order the proof to be had, or a witness

or a party to be examined in another

circuit, and may order that the re(.ord,

or a part thereof be transmitted for

;
that purpose, according to the pro-

!
visions contained in Articles 307 and

j
358.—CCP., 1078, amended.
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1146. Lorsqu'un ordre de sursis

est nécessaire sur une opposition à la

saisie ou vente, il peut être accordé

par le juge dans ou hors des limites du

circuit, ou par le greffier.—C.P.C.,

1084, partie, amendé.

I. S.R.B.C, c. k;, s. L'IIS.

2 Vne opposition ne sera pas renvoyée
parce <|u'il n'y a pas d'ordre de sursis par le

juge ; si aucun ordre n'est rei;u par l'iiuis-sier

saisissant, son devoir, dans ce cas, est île

continuer ses procédés, sans tenir compte de

Il 17. A défaut de biens meubles,

le jugement peut être exécuté sur leS

immeubles du débiteur qui sont dans

les limites du district où le jugement a

été rendu, ou dans tout autre district.

Néanmoins, sauf les cas visés par

l'article 1148, l'exécution des juge-

ments pour une somme n'excédant

pas quarante piastres ne peut être

poursuivie que contre les biens meu-

bles.—C.P.C, 108."); \\m, partie.

1. S.R.B.C, c. s:;, s. l'O-.'.

2. Dans les causes en cour de circuit on
ne peut faire siiisir les meubles et les im-
meubles du défendeur en inêtne temps, et

sur opposition afin d'annuler telle saisie sera

déclarée nulle pour le tout.—C. S., 18.SL'.

llonchard cS Atidet, 10 L.N., '.'30; Rou-
THIER, J.

3. Le créancier d'un jugement de moins
de $40, qui l'a enregistré contre l'immeuble
de son débiteur, ne peut ] -.s, par une action
personnelle hypothécaire fondée sur ce juge-
ment, en obtenir un second, l'autorisimt, à
lUtaut de paiement, à faire saisir et %-endre
l'immeuble.— C..-\., IS.S!). I.,'pae:c & Kos.^,

\ R.J.U., L".1L>: 1 R.deJ., :!4'.i.-C'.B.R., ISIS.
Carnon i-s JJlaifdoii. 1 R. de L., .")4.")

; L' R.J.
R., ôl.-C.R., ISSU. Campeati :s lUouillct.
Hi R.L., 404; ToRRA.s-CK, JKTTÉ& Lakr.\m-
iioisE, JJ.—C. S., 181).'). MacFarlaiu- Z'S

Hcart\, 1 R. de J., :Xi:! ; Malhiot, ].—Coh-
tia : C.R., 1881). Taillon i<s Paulin, i:îy.L.
R., 15."); C.\s.\ui,T, Caron & Andrews, JJ.

4. t'n demandeur ne pent faire émaner
un bref d'e.xécution immobilière en réunis-
sant deux jugements obtenus par lui contre le
même défendeur, en cour de circuit, dans
deux causes différentes, le montant de
chaque jugement -.nt lui-même insuffisant
pour permettre l'exécution immobilière. La
sal.-iie pratiquée sur ce bref doit être annulée,
—es., IKil.'). Diigas ri Afan'neiiu & Caiitin,
1 R.de J., 15'(

; Taschîîreau, J.

1146. Whenever, in consequence

of an opposition to the seizure or sale,

an order to st?'- execution is necessary

it may be granted by the judge, either

within or Ixiyond the lim'ts of the cir-

cuit, or by the clerk.—C.C.P., 1084,

in part, amended.

l'opposition.—Lorsque I'huissiei suspend ses

Frocé.lés et fait rap])ort en conséquence,
opposition se t. )uve régulièrement devant

la cour j)our adjudication.—CM.. ISWt. Le-
Hiiiii- vs A'oi/ie/i'iiti, IL' L.N'., I!i5

; Cham-
l'AONE, J.

Ilir. In default of moveable

property, the judgment may be exe-

cuted upon such immoveables of the

debtor as are within the limits of the

district in which the judgment wa3
render'.!, or in any other district.

Nevertheless, saving the cases men-
tioned in Article 1148, judgments for

sums not exceeding forty dollars can

be executed only against the moveable

property.—C. C. P., 1085 ; 1102, in

part.

5. La "somme du jugement" qui, aux
ternic'S de cet article, doit excéder .^40 i)our
donner ouverture à l'exécution immobilière,
s'entend du montant à prélever en vertu du
jugement et en comprend les intérêts et les

frais, aussi bien que le capital, .\insi, est

susceptib'e d'exécution immobilièrt un juge-
ment qui condamne le défendeur à payer :?,'!.5

et les frais subséquemment taxés à ^'.<, le

tout formant une somme excédant quarante
l'.ollars.—C. A., ISiHi. Ta/>p & Turner, •')

R.J.O., .):).S; :; R. d» J., L'7'.>.— C.S., 1WI4.

Gaçnon vs Bidard, 7 R.J.O., 1 ; RouThier,
J.—Gw/ra : C.R., KS((1. The Jemks Ma-
liiine Co. rs Hood. L'I R.L., L'Oi ; 7 M.L.R.,
L'O.'i ; JlATHIEf, WURTELE & TEI.I.IER, JJ.

6. In a suit for iM-"), dismissed with costs,

a writ ai fierifacias de lenis may issue from
the non appealable side of the Circuit Court
against the plaintiff's lands, to satisfy the
defendant's costs, taxed at a sum exceeding
$40.—C.R., 1880. Mime rs Keane. G Q.L.
R., 378 ; Meredith, Stuart & Caron, JJ.

JURISPRUDENCE NOUVEME.

7. Where the condemnation under a
I judgment -arries costs, and the debt, with
;

costs ailded, ex;?"ds .$40, execution may be
issued against the immoveable propertv of
the debtor.— ( Tapp & Tumci , 5 R.J.O., 5;!8,

followed ).-C.S., 18(18. Sharpe vs Robert,
Vi R.J.O., 277 ; Davidson, J.

^:'î
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IM*<. S'il s'agit d'un immeuble
déclaré hypothéqué par |le jugement
et délaissé en justice, ou d'arrérages

de rentes constituées créées en vertu

de l'acte seigneurial de 1854, quel

qu'en soit le montant, le bref d'exécu-

tion peut être décerné immédiatement
contre cet immcuble.—C.P.C, 10H7

;

1102, />,/;•//,.

1. s.R.n.c, c. .s:î, s. lw, •joti, \ -1.

1. Thf» words " except in the case of hy-
pothecary actions " reters to hypothecary
actions against tiers tlitiiileiiis who are not
personally liable for the amount of the hvpo-
thec—C.R., lSii:>. Jacqiifs <:< Tilfauv,' R.
J.O., -110; r,ir.i„ MaThihu & LorXnckr,
JJ.—C.S., ISO."). MacFiirlauf :.< Hearty, 1

R. fie J., .'.(1.!; MALiriOT, J.

3. I/art. llOl.' de l'ancien code se lisait

comme suit :

1119. Toutes les demandes qui ne

sont pas su.sceptibles de revision ni

d'apjiel sont jugés sommairement, et,

lorsque !e ^montant réclamé n'excède

pas vingt-cinq piastres, les cau.ses sont

décidées .suivant l'équité et la bonne

conrcience.—C.P.C, 1104, partie.

I. ,S.R.B.C., c. 70, s. J, J 2, .!.

II4W. In the case of an ininiove'

able which is declared by the judg
ment to Ije hypothecated, and has

l)een surrendered, or in cases of arrears

of rents con.stituted under the Seign

iorial Act of 18.')4, whatever may lit

the amount thereof, a writ of execu-

tion may issue immediately against

such immoveable. — C. C. P., 1087,

1102, in part.

"L'exécution des jugements pour un«
somme n'excédant pas cjuarante piastres tu
peut ctre poursuivie que contre les bien'
meubles du débiteur, excepté dans les action*
hypothécaires nu pour rentes créées en vertu
de l'acte seigneurial de l,S.")-l. dans lesquelles
la cour peut décerner exécution contre l'iin-

meuble afîecté, en observant les formalités
prescrites dans le chapitre qui précède."

Les dispositions de l'art. 1 lOL' se retrouvent
dans les articles i i:!L', 1 147 et IHHdu n.c.

11-10. Ail cases not susceptible of

review or of appeal are determineil in

a summary manner , and, when the

amount claimed does not exceed twen-

ty-five dollars, they are decided ac-

cording to equity and good conscience.

—C.C.P., 1104, in part.

SEPTIEME PARTIE.

MATIÈRES SOMMAIRES.

CHAPITRE LV.

Procédure en Matières Sommaires.

1 l«SO. Sont réputées matières .som-

maires et in.struites comme telles, sui-

vant les règles énoncées dans le pré-

sent chapitre :

î. Les actions qui résultent des

rapports entre locateur et locataire
;

2. Les actions fondées sur lettres de

change, billets, chèques ou mandats

1I*(0. The following are deemed

to Ije summary matters and are tried

as such according to the rules set forth

in this Chapter :

1

.

Actions arising from the icktion

of les-sor and le.ssee
;

2. Actions founded on bills of

exchange, promissory notes, cheques,
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de payement, bons ou reconnaissances

de dettes ;

'î. Les demandes de commerçants

I)<)ur prix et \ aleur de marchandises

ou articles vendus, ouvrages faits,

matériaux fournis, et argent délwursc,

dans le cours ordinaire de leurs ojiéra-

tions commerciales
;

4. Les demandes de cultivateurs

pour prix des produits de leurs fermes
;

5. Les actions des avocats, notaires

et médecins en recouvrement des .som-

mes à eux dues pour services profes-

sionnels
;

6. Les actions des imprimeurs-édi-

teurs pour impressions, publications ou

ouvrages faits par eux en cette qualité,

ainsi quc celles pour prix et valeur de

ral)onnement aux journaux
;

7. Les réclamations pour prêt d'ar-

gent, garanti ou non par hypothèque
;

'"*. Les réclamations pour .salaires ou

gages des instituteurs, précepteurs,

commis, employés, ouvriers ou journa-

liers, ainsi que les réclamations qui

résultent des rapports entre les domes-

tiques et leurs maîtres
;

1'. Les réclamations pour pension et

logement par les hôteliers et maîtres

de pension
;

10. Les réclamations fondées sur

achat ou vente d'agrès, apparaux et

avitaillement
;

11. Les réclamations résultant d'af-

frètement ou nolisement, emprunt ou
prêt à la grosse

;

12. Les réclamations résultant d'ac-

cords et conventions pour salaires et

loyers d'équipages
;

l'i. Les réclamations résultant d'en-

gagement de gens de mer pour le ser-

vice de bâtiments de commerce
;

• 4. Les actions eûstcstant le siège

ou demandant l'inhabilité des maires,

des échevins, des conseillers munici-
paux et des commissaires d'écoles.—

or orders for payment, bous or acknow-

ledgments of de'ot
;

3. Actions by traders for the price

and value of goods or articles sold,

work done, materials furnished, or

moneys di.sbur.se<l, in the ordinary

course of their commercial opera-

tions
;

4. Actions by farmers for the price

of their farm produce ;

'). Actions by advocates, notaries

and physicians to recover sums due

them for professionnal services ;

t). Actions by printers for printing,

publications, or work performed by

them in that capacity, as well as those

for the price and value of subscriptions

to newspapers ;

7. Actions founded upon loans of

money, whether .secured by hypothec

or not
;

1^. Actions for .salary or wages of

schoolmasters, teachers, clerks, em-

ployees, workmen and laborers ; as

well as actions arising from the rela-

tions between servants and their mas-

ters
;

9. Actions by hotel and boarding-

house keepers for sums due for board

and lodging
;

10. Actions arising from the pur-

chase or sale of rigging, or from fitting

out and provisioning vessels
;

1 1

.

Actions arising from freighting,

chartering and loans upon respon-

dentia ;

12. Actions arising from engage-

ments or agreements for wages and

hiring of crews
;

13. Actions ari-sing from engage-

ments of seamen for ser\'ice in mer-

chant shipping
;

14. Actions to unseat or disqualily

mayors, aldermen, municipal council-

lors, or school commissioners.—AVrr,

in part ; C.C.P., 887 ; R.S., 5977 ; 53

It

-i -:.|
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A'oiar,7i/,/>,ir//r. C.P.C, 887; S.R., Vic, c. tîl, s. 1; .14 Vic. c. ,)
5977

;
ô;? v., c «1, s. 1 ; 54 V., c 41, s. 4.

s. 4.

INDICATION ALPHABETIQUE. J/article SSO C.P.C. est surabondant et .

Acte authcntiiiiie 21, is
*-''* retraiiclié.

Argriit déboursé '

ly L'itrticle MK) C.P.C. n'est pa» repro<luit vu
Bail <le mcTiiile»

,^
que la matière à la(|uelle it se rapporte c^t

Billet
. .ij, 16

couverte par l'article 10 et les paragraphes I,

Chitine ',., 1' et ;> (le l'article 1.") du projet.
Chose juKfe ' „ , .

CoaiMKMéa 21
^

'

Cour «le revi-iioii ' ^ 2. Toutes procédures résultant des r.tp-

Uébiteur «olidaire
. is

po^s entre locateurs et locataires sont «le lia-

Délai '

l'j'jjjijfi
ture sommaire. —C.R., I,s,S.S. .)/,v%'<j;/ .- » /hi-

Diminution de loyer .'

.

'."'.

3
/""S, ^'2 }., 204 ; JkTTÉ, MaTIIIKC & Daviu-

Dommages
j ,

SON, JJ.
Employé "

,2 3. Partant, une action en diminution ,!e
l-.mployé muiiiciial „ loyer est sommaire.— C. S., l,HK<,t. (,/,•;'
Excepiion A la forme 6, i,,, 25, 16, jo, w -VorM ll'csUiii Telefuraph Co. is Moiili,,:'
Exception dédinatoire ,,,30 TtUguiph Co., 17 R.L., i>03 ; ti M.Iv.R lis •

Expulsion
4,7,11 M.\THIKIT, J.

Faillite.
. ,, ^ ^\j| action under art. llil'4 C C to re-

ruHdt't'iT
"' '^ «=?" P-''^-«'i«" "f the premises ieasej,

le re de «rintie
'3. »4, .6, 30 where the lessee continues in posses,sion af-i.ettre de Karantie „ {„ the expirât on of the lease mav 1*

Nrati;;r'
'™"""'' '^^^ ^™"«'" •->""= '-^^ ""'" theVow-:!,,;;:

",,.." •;••;;. " of arts. .S.S7 et s. (1150 n.c. ), reKulatint; suitso.l,^,„„„hy,K,théca,re ,s l^tween lessors and lessees. -C. AT'ls!.^Ouyagcel .nat.nanx
,,, ,, Mcllean & Uhuhford, 6 M.I.R., L'TJi.-Con-

Prix de vente " ''™'^ P^"" '" '^°"'' ^Prème, art. ll,-)2. n. 7,

Proraes,se de vente
.'. '. Z ^^i V''"'*-

''^•'^" ^'^- <1'"*^ "= > ^ plus

Reconnaissance de dette
° d étendue que l'art. lt'.41 du Cotle civil, et, en

Résiliation de i.ail . ,
f,

' '

"lonnant à la cour en vacance le droit .le

Réunion de causes
'

'' connaître des actions "résultant des r.ip-

Revendication .

.^
POrts entre locateurs et locataires," il coiii-

Saisi-arrét avant jusement ,7
Pr^n'^nne demande spéciale pour obt-nir la

Uaisie^agerie cessation d'un trouble dont le locateur est

Salaire ' responsable et garant.—C.S., 1S77. /.,• Iro-

sous-location . .
' '^ cureurgénéralpro Régula riGî/c',3 Q.L.R.,

Trouble "'.'''.'.'.'''.'.'.'.'.
5

'
^-^S-^t^'-T' J-

Vacances
5

*' ^^'is "ne procédure SOUS l'acte des lo-

Vente de marchandises '20
21 24 32

cateurs et locataires pour faire résilier un

1 Rai. C-Ia1«i»r.tn„ti=,d^l5
'

' -A
J^ail pour infraction à la prohibition de sous-

afind'accroUreHcééri é!i^^^^^
louerqui y est contenue, le sous-locataire

;ures';^é éErCo e.'""^
"^^ '" ''''-

iTf'oTmléé °"'"r'^^
' " -peJuo',:

.,,, .
" F'"jct. a la forme alléguant qu'un sous-locataire lie

i- enumeration des matières sommaires que peut être assigné et mis en cause sous cttte
présente 1 article l-'l'.i ( 1150 n.c. ), est mar- procédure, est mal fondée.—C \ is?'
quée par trois changements : Rhéaume va Paiiiielon, R.L., 594.

'

La règle du troisième paragraphe touchant 7. In an action of eiectm'ent under tlie

deSjéàcômr,r:nd'reîEr.:î%r-
^''^^^^ Lessors and Lessees .^ctX làndlo d cLi,^

nfs et rVrlent dib^nrJ f
'"''t^"^"^ four- ing damages only for the non deliver^• of t!.e

let,,^ opérations
'

"""'^ ^^
l^'''^^

premises at the expiration 'of tl.e
' operations.

jg^^^^ ^,3^ -^-^ ^^^^^ ^j^
^^^.r_^

^ saisir-o,,.;,-
-^e septième p.irrijjraphe consacre une inno- nif and seize the meubles meublanU ol ilie

vation pour ce (jui regarde les prêts d'ar- lessee to secure the payment of dauiaijis to
gent. U est destine à améliorer la position be awarded ; and such damages result from
au prêteur, que sa créance soit garantie ou the lease or from the relation of lessor ami
"°"-

i
lessee.-C.C, 1882. Langlois vs Ro,q:u:i

I.a nouvelle rédaction du huitième para- ' ^ ^'
. 15(; ; Dohf.rtv, J.

fio,fdesaTrSn^r.r'''''"'^"''''^PP"'=«- *" An action undertheLessorand Lessees

Ses et servifet^rs ""^ """^^"^ ''"'"=
i

*'='.'*^^ '" ^ '^^' ^^•»«=« the lessee after themaîtres et serv iteurs.
| expiration of his lease and before givin- up
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the premises nink«s an as.si)(iiment in insol-
vency ami the assignee takes possession of
the premises.—es,, 1,S7."). /A,- Jhiur hi-
stitulc IS Moon: 1!» J., i;i;i ; nKKTiiKi.or, J,

9. A suit instituted under the Lessors and
Lessees Act may lie united with a cause pro-
ceeding tietween the parties under the ordi-
nary juris<liction of tho Superior Court, in
which the siime (juesi.on i.-i involved.—C.A
1><SL', C/iriiien & Crou'iy, ,'> L..\., i>((m.

10. A lease for 12 years, containing also
a promise of sale, cannot be regarded as a
lease giving rise to the summary proceedings
provided for hy art. H,S7 C.I'. (ll.Vlcts. n.
c. )—C.A., lN7(i. /.rpiiii'Si Thi- JWiiuiiiihI
Hiiildiisg Sonety oj Jiugucs-Ctiiiier, -M \

M\.
'

1 1
.

Dans le cas oil une corporation mu-
nicipale a engagé, pour un an, un emplovc
pour travailler pour elle, à ndson de s.vio,
logé et chauffé, et où, pour causes jugées
surtisantes \mr le conseil, cet emplove a été
renvoyé après un mois d'avis, la corporation
ne peut prendre une action en expulsion
.«iims l'acte sommaire, article .NS7, j i (ju C.
P. I ll.">(Jn.c. I, pour expulser l'eti.plové d'une
maison appartenant à la municiparité.—l'n
employé dont le salaire est de *.'>.">().()(» par
année, sans convention quant aux termes de
paiement, n'est payable qu'au bout de l'an-
née, et ne tombe pas sous l'acte stnimiaire
article HH7, >< 4 du C.P.C. (maintenant ,. s
art. ll."><), amendé.—C.R., l.SiHI. /,,; Villi- de
Maiionneuie vs Lapicrn-, ti M.L.R., 1-14 •

Taschkrk.\u, Wurtklk & T.\IT, JJ.
12. .\n iiiiployi- occupving a house be-

longing to his master. b\ ' - permission, and
as part consideration foriht- .services of such
t'uiployé, is liable to ejectment under the
Lessors and Lessees Act, so soon as he ceases
to be in the employ of the owner of the
house.-C.R., \m\. Hart IS O Briat, lôj..
\-: lf< RJ.R.,a7.5; S.mith, Bkrthki.ot &
.Mo.NK, JJ.

13. Ui cour qui prend connaissance des
causes entre locateurs et locataires ne cous-
Utile pas un tribunal différent de la cour
^iupeneure

; c'est au contraire le même tri-
ininal siégeant .spécialement pour ces causes •

en conséquence, le défendeur qui prétend'
que la cause ne toml)e pas sous l'acte des lo-
c.iteurs et locataires ne peut faire valoir l'ex-
ception de juridiction

; le recours qui lui
cotnpete est l'exception à la forme par la-
f|uelle 11 .se plaint de l'insuffisance des délais
1 assignation.-C.R., LsKs. Morgan :.ç Dii-
''". :!:; J., 110; LORA.NGKK, WlRTIXE &

I)Avn,.so.v jj._c.A., 1S.W. L„signan &
;^'^//'',4 M.L.R., L'r.4: ItiR.L., (HH ; .'.L-J.,

t"u K'^''
^^~- Cadieux vs Porlirr. 'A ji!L.R 4.%i; M.^THIEU, J.-C.S., 18!)1. Inglis

p '^''ff'A/, citée iH/ra, n. -lÙ.-Contra :-C
K;^ ISN.. Hinds l's Donovan, V.\ f) L R
--'

; STL.\KT, C.\S.AUI.T & ANDRKWS, jj.—
Laouette vs Coté, infra, n. :«).

„f 11;
An/ction to annul or rescind a lease

ot moveable property, will not be brought in

a summary manner umler the provisions of
article S.S7 and se(). C.l'. i I l.V» et s. n.c. I,

wliich applies only lo cases of real estate.—
C'.C, IS7I. PwMr vs /,\irlou\ l.'> I., iM" ;Bkaidrv,

J. C. C, iHHt. Monarque vs
Llarki-, 7 L.N., ,'illl

; Jktti:, J.

\
•-'.

15. .^n action on a proniissorv note is
summary notwithstanding that siioli note
was given in settlement of a claim which
was not summarv in its character.—C.S.,
IVMi. Taylor : y Dan^nau, J R. de J., 1'7»

;

.\RCHIHAI.I>,
J.

16. l 'ne action p<jiir revendiquer un billet
A ordre, et concluant subsidiaireinent ^ ce (lue
le défendeur soit coïKlamné à paver le mon-
tant du billet, à <léfaut par lui de le remettre,
est sommaire. - C. S.. Ism. h'oiKuaii vs
U ilsoii. .-) R.J.o., .!7.-.

: Taschi:rkai-. J.

17. A letter in whicii the défendant ac-
kiiowlcilged to owe and promised to jiav the
t.ixes, without .specifving anv amount', did
not constitute an acknowledgement of debt
sufficient to make the action summarv under
sec. J of art. .s.s7 C.l'.. ( l!.-)0 i 1.' n. c.i, this
clause referring to commercial paper oiilv.—
O.S., KS'.il. /iig/is vs Ih.JiscL 7 M.L'.R.,
-'11.")

; I'AC.NIKU), J.

18. On an action uix>n a cheque against
the lîanque du Peuple and their directors,
jointly and severally respon.sible for the
<lebts of the Bank, the cau.se of action
against the liank being of a summarv na-
ture, the cause of action against the directors
was also of a summary nature.—C.S., l,s!»(i.

I.ajlinr vs /.a Ilanque du Peuple, ',) R.J.O.,
nu»

; Archiiiai.i), J.

19. Les réclamations pour ouvrages, ma-
tériaux et pour argent déboursé n'étant pas,
aux termes de l'art. .SS7, des matières som-
maires pouvant être iiLstruites comme telles—(elles le sont maintenant par le \ \\ de l'art.
ll.'>()|,— une action d'assumpsit général con-
tenant ces allégations ne peut pas être iu-s-
truite .sommairement, mais si un compte eu
détail est annexé à l'action et signifié avec
elle et y réfère comme conte'iant les particu-
larités de la demande et qu'il ne contienne
(juedes dettes comprises dans l'énumératioii
des matières .sommaires, la demande peut
être instruite sommairement.— C. S., 18',K).
Légaré vs Cloutier, 10y.L.R.,Sli

; Ca.saii.t,

20. Where an action is brought by a trader
on an account, although the articles, the price
whereof is sought to be recovered, arc not
such as would form part of the merchandise
dealt in by the plaintiff, yet if it be proved
that the articles were received and sold by
him to the defendant in the on inarv course
of his commercial operations, the' case is
governed by the provisions of art. S87 et s,q.
C. C. P., regulating «nmmarv matters. —
C.S., 1,S9l'. Matiin vs . rtin, 2 R.J.O. , ^r..")

•

DoiiERTY, J.
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21 . Where the action is hased on a letter

of Karantee aiven hy the ilefeiulant, for the

price of Koo<ls, the fact that the phiintifl ailiU

a separate count to the effect that «lefenilant

hiniHelf purchaseil siiid jfcKxls, doe» not make
the action siinitnarv in it» nature or deprive

the flcfemiant of the delays alloweil by law

for an action on a contract of Kti^iraiitee. ~

C.S.. Is'.'-». A'diiiMv ts Mann, S R.J.C),, 14 ;

AHCIIIIIAI.I), J.

22. I'll acte authentique, passé en règle-

ment d'une jjoursuite pour la valeur il'ou-

vrajjcs fait» et matériaux fourni», constitue

un nouveau contrat, ayant l'antoritt' de la

chose jujjée, <|ui opère novation, et ne ren're

pas ilati» la catéj;orie des réclamations (jui

peuvent C'tro poursuivie» par voie deproce-
dure Boniniain.—es., I.V.I.'i. Sociiii.hio-
tiviiir ;:i (.Juihn, MoiiliiiotYiiiy anti Charle-

zvix k'ailiiiiy C'<mipaiiy, H R. j.O. ..')-':'>
; Rou-

THIllK, J.

23. l'iie réiliir >v.>n, par un commis, con-

tre son ancien jial nonr se faire payer le

tiers de» prolU p' . ilernicr dans .son com-
merce, <,ui devait lUi être payé en sus d'un

salaire de tant par semaine, suivant conven-

tion à cet eiïet, n'est pas une matière .sr>m-

maire, et le» délai» d'a.ssignation doivent être

conformes à l'article Tu C. V. i 14!' n. c.).—

es., I.S'.MI. Sharf>r xs J/ogg, IN R.I,., «:".'
;

M.\THii:u, J.

24. On ne peut poursuivre, par procédure
sommaire, le recouvrement (le ilonrnages à
raison de l'inexécution d'un marché, et, pa.--

tant, dans une action pour f.")".'.i7, montant
d'un compte de marchandises, et $327. ">0,

dommages-intérêt» résultant de l'inexécu-

tion d'un marché, les délai» d'assignation en

vertu de la procédure sommaire ne sont pas

sutlîsants <)ua; ' il la demande de dommages
et l'action ainsi réduite au montant du
compte ne tombe pas sous la juridiction de

la cour supérieure.—O.S.. IHlt."i. Marchand
v.ijiiitgr. s R.J.O, :\\i ; T.\scHKRK.\r, J.

25. Lors(|u'un demandeur poursuit, dans

«ne même action, deux demandes, dont

l'une tombe sous les ilispositions de l'article

.S.ST C.P. ( H")»* u.c. I, concernant les maticres

sonmiaires, et que les délais d'assignation ne
sont pas suffisants pour les causes ordinaires,

mais le sont quant à la partie de l'action qui

tombe sous les disixîsitions de cet article,

II^IEI. Sauf les règles particulièies

contenues dans ce chapitre, les règles

de procédure qui gouvernent les causes

ordinaires régissent également les m.

ticres sommaires.—Xoiucaic.

I. Rap. C.—Une nouvelle disposition

d'une grande importance, l'article 1224

(llôl n.c. ), assujettit, en tout ce qui n'est

pas expressément prévu par ce chapitre, les

une exception à la forme sera miinteniit

ixiur la (Màrtie |)our laquelle lesdéUisnc son<

pa» suffisant», et renvovée \<o\\x le reste.- C
S.. I*HI. Daly n Daly, IH R.I.., iVS.\ ; Ma
THIKU, J.

26. T!ie objection to an action iiiiproperl;

taken umler summary procedure cannot 1»

raised by dec'.inatorv exception, tlieSuperini

Court having jurisdiction over the maltir

but by exception to the form, asthequesuoi
onlv refers to the del..y» in procedure.- C
S., 'lH!il. /nxlii vs I>nchs,l, 7 M.L.R., -.'im

l'AONUKUl, j.

27. V. dans le même sens, n. i:!, suf>r,i.

28. fne action en recouvrement 'li

montant d'une obligation hypothécaire n <s

pas une cause sommaire, sous l'article ss:

CI'. ill."><» n.c. I—O.S.. 1S!KI. Ihlorm, :

Stnarl, (i M.L.R., 240; Wiktki.k, J.

29. Cases in the Superior Court, instittitw

under the act relating to sunnnary causes

svhen taken to review, are not entille'l \<

precedence of hearing before that court.

-

C.R.. IWH. Charlaiiil :s Mall,ll,\ 14 I.N'

7:1 ; Johnson, JkttkS: M ATii;':r, JJ C-K.

1S.SN. Milntvii' rv Armstrong, \ M.I, R.

2.">l ; TASCHiÎKKAr, Wlrti'li; & Tait, JJ.

JURISPRUDKNCK NTUVF.r.r.K.

30. I'ne action en recouvrement ilu:

prix de vente, même payable à denian'it

n'est pas matière sommaire et ne doit ps:

être intentée comme telle.— I,e défeniKu;

doit plaider plutôt par exception déibiin

toire que par exception à la forme, l'actioi

étant a tort intentée sous l'acte île» procé

ilures sommaires. — C. S., IMIH. L'aouttc x.

CôU, I R.P., 4<il ; l'KM.i'TiKR, J.

Contra : n. 11! et 2ti, supra.

31. l'ne saisie-arrêt avant jiigemciil

basée sur un prêt d'argent tonilœ sous l 'jcts

des procédures sommaires.— C. S., 1^"»

/\>i/ras X's .lii/try. 1 R.I'., l'."4 ; MATmir. J

32. Dans une action pour *"S.4">, iloiii

$'.'>.'tO pour marchandises vendues au dclcn

deur, ft $4. '.••"), txjur marchandises veiiilue>

au fds du défendeur, et que ce dernier s'»!

engagé à payer au <lemandenr.— /«;'i

Qu'une exception à la forme à la .secor.rf*

pa'tie de la demande, basée sur le fiit

qu'une action de ce genre ne peut être repu

tée matière sommaire, sera renvoyée, mai;

sansfrais.—ce, IMIS. /iiint'aii xs '/ï-nniiil:

1 R.I'., 49.5; Bklangkr, J.

Util. Saving the .special provisions

contained in this Chapter, the rules

governing procedure in ordinary ca^s,

apply likewise to summary matters.—

matières .sommaires aux règles de la procé-

dure ordinaire. Plusieurs articles du cliapi-

tre actuel ont, en conséquence, été '«nis.
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11*14. Dans les causes mention-

nées Pit paragraphe 1 de l'article UOO,

la valeur ou le montant du loyer ré-

clamé ou le montant des dommages

allégués détermine la classe d'action,

tie môme que la compétence du triliu-

nal.

I,e locateur peut joindre à sa de-

mande une demande {x)ur loyer dû,

avec ou sans saisie-gagerie, saisie-

gagerie par droit de suite, arrêt en la

jxissessioi! «lu locataire oi: des tiers, ou

sai.-iie-revendication ( e meuMcs loués.

-C.l'.L., «'<«. aiiuiulé : S.R., ô!t77
;

S.R.n.C, c. 40, s. !•.

1. S.R.H.C., c. 10, -. \,'', tl;s, '.1.

2. Rap. C— I.e se-oinl paniKra]ihL- de
l'arliclc 1L".'.'> ( IIÔJ ii.c. I ne reproiliiil p.isles

iMott : "en réiiliation," ù cause de la géné-
ralité (les termes ilii premier paragraphe de
l'article l-'-J:'. ( IIMU.

l'ne adilit'on faite à l'article sons examen
aiilcirise le locateur à joindre à son action

une sainie-revenilicatioii pour recouvrer la

possession des meubles loués.

3. Dans une action en expulsion la juri-

diction de la cour est déterminée par le

montant spécifié an lia'l et non par le mon-
tant des acomptes demandés.—C.C 1S7U.

Poriou r.s /'oiilaiii, 4 R.L., ."M^i ; M.\CK.\v, J.

A. I^orsque le locateur poursuit l'expul-

sion du locataire suivant le cours ordinaire
di- la procédure, la juridiction est déterminée
par la valeur réunie de la location et des
donmiages réclamés.—C.R., IHMi'. (iaiilhitr

; V A'vi, Il Q.L.R., i;j : Sti.-.\rt, Cas.vli.t &
Caron, J.I.

S. Dans une action en résiliation de bail

où aucune somme d'argent n'est réclamée ni

jK>ur lover, ni comme dommages, c'est la

v.deur liu bail qui détermine la juridiction
du tribunal ; mais dans le cas où (les sommes
d'argent ont déjà été payées au locateur,
c'est la balance due ou à devenir due eu
vertu de ce bail qui en fixe la valeur.—O.S.,

Iltl'l. Dans les actions mention-
nées au paragraphe 1 de l'article 1 lôO,

le délai d'assignation "'e.st que d'un
jour intermédiaire, lorsque le lieu de
la sigiîification est dans un rayon de
quinze milles, avec en outre un jour

pour chaque cinquante milles addition-

nels, de telle sorte, cependant, que le

lltW. In the actions menticmcd

in Paragraph 1 of .Article 11")»» the

class of act'on and the juri.stliction of

the court arc determined by the value

or the amount of the rent or the

amount ol the damages alleged.

The lessor may join with his action

a demand tor such reTit as he is en-

titled to, with or without an attach-

ment for rent, an attachment in re-

caption, an attachment lieforc judg-

ment in the hands of the les.see or of

garnishees, or an attachment in re-

vendication of moveable property

leased.— C.C.I'., «><«, ameudtd : R.S.,

.')1»77
; C.vS.L.C, c. 40, s, 'J.

isstl. »•(«.</ .-5 r<i»7;;, .", M.I,.R., 110; M.\-

THIKtl, J.

6. Where the lessee is removing or has
removed bis effects from the leased pre-

misses, the lessor has a right tfi issue a

il/ /s;>-i,'^i/l,v;7V" to preserve his i,'i/i;f, whet' "'

anv rent he actuallv due or not. C'.S.. Ih

/)iihviv:s J/oiiis', -1 R.J.O.. 'iXl; D.wi.
SON, J.

7. Where in an action brou>,ht by the
lessor under articles h.h7 and .s.hs C.l'., ( WM,
ll.")L' u.c. ), to recover possession ofpremines,
a demand of *4li is joined for their use and
occupation since the expiration of the lease,

such actiim must be brought in the Circuit

Court, the amount claimed being under
•?100. -- C. supreme, IS'.tL', lUaihfoid &
Mil'nii", LIIR.C.S., -'(ill.

V. rappor*. dc la cour d'appel, art. ll.Vt,

n. \.

8. Le demandeur concluait àrannulation
pureet simple d'un bail, fait pour une année,

pour un loyer de èl-0, surle(|utl quatre mois
avaient déjà couru. Aucune somme n'était

demandée.- y«,i,'(' : (jue l'action n'était pas de
la compétence de la cour supérieure, la valeur

dn bail, au moment de l'action,' n'étant que
defKO.— es., IMi.-). McPheraon rç (Jadbois,

S R.J.O., 4-.>s
; T.\S'.HKRK.\r, J.

11*13. In the actions mentioned

in Paragraph 1 of Article 1 1 ')0, the

delay upon summons is only one

intermediate day when the place of

service is within a distance of fifteer.

miles, with an additional day for every

fifty miles in addition
;

provided

always that the delay need never
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délai ne Noit jamnin de pluH de vingt

jours, (itietlo que soil la distance.

Dans les autres actions sommaires,

le délai d'assignation est celui prescrit

par l'article Ui». — C 1". C, «'M,

unuiidi- ; S.R., .")!t77.

I. .S.R.B.C., c. 40, ». Il,

1. Rap. C. 1,'article U'-Jt! (II.'.:! u.c. I

s'occiiiie «le» ilélaiH il»- l'assiKimtioii. U«
rOglp relative aux <l*!lais siippléiiielitairt-s

dans le.H cause» vnUv locateur» et locataire»,
loriuiiie la itiKtiificatioii est faite dans ini

cndruit «Sloinné, est tirée île l'article M'.'

( U'.i n..-. ), iloiit toute la rlisiK)»ition est ren-
due applicahle aux autres matières sum
maires.

3. The " one day ' ' referreil to in art. 74
of the CckIc of C.r., with reference to tile

service of Kummoiis in suits between lessor»
and lessees, must not l>e a i//<'.i »!>;/.—C.S., iNTd.
Mitaytr :.t /.arh/itliiir. I'l J., 'J?; John-
son, J— (>)«//-,i : C.S., l.'ST'.i. h'oiihrisu- :!

Hlbirl. :.' I,.N., l!Hi; Dki.anc.kk, J.—C.S.,
IS'.IL'. Martin ts Maiiiii, -J. R.J.O., ôliô

;

DOHKRTV, J.

Jl-RISPRrOKNCK NOL'Vt5I.I.K..

4. V. relativement à la signification île la

1 1*1 1. Avis de la motion proposant

des exceptions préliminaires doit être

donné à la partie adverse dans les

deux jours de l'entrée de la cau.se,

sauf les cas portés dans les articles

177, S «}, 178 et IM.—Xoitveau.
\

1. Raj). C. -Les articles iL'i;? et 1J28 î

fll.Vt, ll.V)), contiennent des règles nouvel-
les, touchant la prmluction des exceptions
préliminaires et des défenses, basées sur les
articles l.'i7 et l.sii du projet.

2. Sur motion pour faire renvoyer une
exception à la forme proiiuite le troisième
jour après le retour de l'action, dans une
cause sommaire.—_//<,(,'( : ()ue le défendeur
est tenu de plaider, même à la forme, sous
deux jours a comiiter de la comiMirulion.-
Lorsijue le deuxième jour est un jour non
juridi<|ue, le plaidoyer j)eut être pro<luit le

troisième jour.—CM.. 1.H8!'. /ni:ic ts liur-
liiell, IL* L.N., !'()() ; CHAMi'.\r.Ni;, J.

3. Dans les matières sommaires, une
motion pour cautionnement pour les frais
.signifiée dans les deux jours du rapport du
bref, avec avis de présentation pour le plus

tï!i!i. La défense doit être pro-

duite dans les deux jours de l'entrée

de la cause.

Néanmoins, si des exceptions préli-

exceed twenty days, whatever the

distance.

In other summary action, the delay

for summons is the same a» i» prescri-

l)ed by Article 14!t.—C.C.I'., »IM,

amoidtd : R.S., '»!>77.

déclarât inn, dan» le» cuust-» entre lucateurt
et locataire», le» annotation» de l'article '. kin,

et, spécialement, le» n, 10 ;\ 17, '1\, '.'l'.

9. Dans une p<jur»uite entre locateur it

locataire, l'assignation à cotn{)araitre dan»
nu jour de l.i «late de la signification, n'.ic-

corde pa» un d<lai sultisant au défendeur
;

mai» une exception A la forme Ixisée surl'in-
sullisiince de ce délai d'a»»ignation sera ren-
voyée si ce défaut de forme n'a pas causé de
préjudice au défendeur.—C.C, 's!i7. lain . >

llrouisniii, .! R. de J., ,")-lti ; Am>HK\vs, J.

6. In action» l)etween lessor and lessee,
the defendant is entitleil to the delay of i, in-

clear day, reckoning from the service of the
declaration. — If a forclosure t>e entered
l)efore such delay, and defendant appear, hi»
remedy is not by way of exception to tlie

form, but by way nf motion to have his appeu-
ance declared to have Ijcen regularly prmlii-
ced on the following day,— C.S., IHilS. ,)/,/.-,>

:j l.aniil >k. lioiinUiii,' \ R.I>., 4!l()
; Pn-

HKRTV, J.

Il*i'l. Xotice c)f motions urKiiiR

preliminary excejrtions must be given

to the opposite i)arty within two days

from the return, saving the cases men-

tioned by Articles 177, Paragraphe ti,

178 and 181.—AVzr.
prochain jour suivant du terme ou des si'.in-

ces de la cour, est suffisante et régulière —
es., bSilO. Atkinson :.s l'orgoliton, :\\ J ,

l'.Vi ; DkLokimikk, J.

JL'RISrRUDENCK NOtnKI.I.K.

A. Avis d'une motion pour suspension des

I)rocédures ju.stju'à ce que oautionnniient
pour frais soit donné, doit être doiim'. en
matières sommaires, dans les deux jours ile

l'entrée de la cause.— l'ne motion (|m 11,1

pas été présentée à la cour le jour pour lci|uel

avis de sa présentation av,-»it été donné, lie

peut être présentée un jour ultérieur, en

vertu d'un nouvel avis donné le jour mime
de son défaut de présentation, quand mitiic

ce dit défaut proviendrait de ce que la cour

ne siégeait pas ce jour 1;\.—C.S., 1n!»n. l'iu

Federal I.ife An. Co. of Ontario vs (,'<iuJn,

1 R.P., l.s.-); Cas.\li.t, j.

WSa. The defence must be filed

within two days from the return of

the action.

Nevertheless, whenever preliiiiiiiary
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iniiiaircs ont cté produite», le délai ci-

dessus court depuis le jugement sur

ces exceptions, siuif lors(|u'il est

autrement prévu dans ta section pre-

iiiière du chapitre seizième de ce ccmIc.

—C.I'.C, M>2, /<!;//< ; S.R., .VJ77.

1. S.R.B.C., c. *). s. 11.

2. lu Hi'tioiiii in Kiimtiiiiry niatters under
the Statute '>1-"C' Vic, chapter -'tl, ili-l'aiilt t"
ii|i])ear is reci>rile<l, not at noon a» liert-lofure,

t)Ul only after the expiration of the ilav oi

the rctnrti of the writ. C.S., Is.n.s. />,\/,ii-

</ini ; i /\iii:i\ II I,.N., :!|i; ; \Virti;i.k, J.

3. Dan» les niatitïres sommaire», le iK-fcn

11*16. Toute autre pièce de plai-

doirie néces.saire jwur lier la contesta-

tion doit être prtMlnitc le jour juri-

(li(liie suivant la pro<luction de la

la pièce précédente.— C.r.C, xit'.'. ji .'J,

•s!i;;, anumu- . s.K., ri!»;;.

I S.R.B.C.. c. 411, s«. Il, IL'.

Jl'RISI'RrDh.NCK NOIVKM.K.

2. A reply filed after the day foUowinj;
the an.swer to plea, without leavf of the

11*17. L'audition sur l'inscription

en droit ne peut avoir lieu qu'un jour

après sa signification à la partie ad-

verse.

Néanmoins, dans les causes qui ne
sont pas susceptibles de revision ni

d'appel, la cause peut être inscrite

pour enquête et audition, en réservant

à faire valoir les moyens de droit après

l'enquête.—A'ointtiii.

1. Rap C—L'article VSiO ( 11.57 u.c.) a
trait à l'inscription en droit. Le premier
liaragraphe intrcxUiit dans les matières som-
maires le principe consacra piir l'article 186
(H'4). Le second, qui conserne seulement

II*1W. Aussitôt la contestation liée

ou après l'adjudication sur l'inscription

en droit s'il y en a eu, la cau.se peut
être inscrite pour enquête et audition.—C.P.C., 894, 897a, partie, amendé ;

S.R., 5977.

1. S.R.B.C. c. 40. s. 1.!. i

2. Une inscription pour enquête et audi- i

tion en même temps, sur une opposition à fin
d'annuler à une saisie pratiquée dans une
cause intentée sur un billet promissoire, peut

exceptions have Iwen lileil, this "lel.iv

runs from ilie time of judgment upon
such exceptions, e.xcept where it is

otherwi-e providul in the first se-nion

of Chapter .Si.xteeiith ot this C(xle -
C.C.I'., «!••.', ill f>,>,l ; k..S. .!»77,

dcur peut «ipi^scr, en léfenw, d«>i mnveim
d'exieptioiiN ijui rir «Mint p«> itc!, niâtiîre»
somniiiirfi, ti'l» qiK' l,nomr«-n»iinoii ilcloin-
nia«i-s resultant de U violatinn di.» ilauses
d'un cimtral.- CS. IVKi. /hiviJwH.s /V-
('•i.K>"'\ -•" R I... "'H

; WrKTi.i.i:, J,

4. V. lien
. . //olm,<i JCUiiiii- /Viiliiliitii,

art. S, n. ">.

Il*l<t. Any other pleading which
ma> Ik.' neces.sar\ to complete the

issues must lie filed on the juridical day-

following the filing of the pleading

immediately preceding it.—C. C. 1'.,

M!i2,
J( .!, s;i;{, ,,H,iiii,-d : R.S., '):i77.

jndxe, and where the adverse parlv ha» " re-
ceived copy H.iiviuK' formal service milv,"
will t)e rejrited from the reconi on motion.
- C.S., ivts. Jautbi : ^ Jhaiiniii. 1 R.l'., 174

;

Il.WIDSiiS. J.

II'IT. The licaring upon an in-

scription in law can only lie had upon
the expiry of one day from its ser\'ice

U{K)n the opposite party.

Nevertheless, in cases not su.scepti-

ble of review or of appeal, tiie case

may be inscribed lor proof and hearing,

reser\-ing the argument on the law
issties until after the proof.

—

A'f7v.

celles des causes de la cour de circuit cnii ne
sont pus susceptibles l'appel ni de revision,
conserve la règle de l'article ' JI7 (1 144).

2. V. art. 1144 et i .lutortté citée.

11*1^, As soon as issue is joined,

or judgment has been rendered on the

inscription in law, if there is one, the

case may be inscriljed for proof and
hearing.—C.C.P., 894, 897rt, in pari,

amended ; R.S., ")977.

^tre faite après les deMx iours de la îiroiiuc-

tion de la contestation de l'opposition, si

l'opposant n'a pas répondu à la contestation
dans ce délai.—es., ISllO. 'J'Iuutcr ts Me-
Xaughton, Is R.L., «51 ; M.\thiev, J.

\M
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lltSO. Un avis d'au moins trois

jours du jour fixé pour enquête et au-

dition doit être donné à la partie ad-

verse.— C. P.C., SdTa.parO'r, amendé;

S.R., 5977.

I. Dans les causes sommaires, où la loi

exige un avis de cinq jours (maintenant
trois), de l'inscription pour preuve et audi-
tion en même temps, l'inscription elle-même
doit être pro<luite au greffe au moins cinq
jours avant le jour fixé pour l'audition de la

cause.—es., 18i»l. Bliau vs Brisselte, 7 M.
L.R., 20(i; JKTTÉ, J.—es., 1877. Latoiir vs
Gauthier, 21 J., 3»; Torrance, J.

2. Notwithstanding art. 897n C.P.C. (1159
n.c), which requires five (now three) days
notice of inscription for proof and final hear-

1160. Le jugement peut être ren-

du pendant les termes ou en dehors

d'iceux.

Il est exécutoire huit jours après

qu'il a été prononcé.

Toutefois, le délai d'expulsion, dans

les actions mentionnées au paragraphe

1 de l'article 1150, reste à la discrétion

du tribunal. —C. P. C, 898; S.R.,

5977.

I. S.R.B.C, c. 40, ss. 5, (i.— 1.'5 V., c. 12,

1161. Les délais, quant à l'assi-

gnation et aux plaidoiries, s'appli-

quent aussi à toute intervention, op-

position ou autre procédure incidente

de même nature.—C.P.C, 899 ; S.R.,

5977.

I. S.R.B.C, c. 40, s. 8.

1109. Les mots " procédure som-

maire " doivent être in.scrits ou impri-

més en tête de tout original et de

toute copie du bref d'as.signation émis

en vertu des dispositions du présent

chapitre, lesquelles dispositions doi-

vent être interprétées de manière à ne

pas enlever le droit de poursuivre en
vertu des règles ordinaires de la pro-

cédure.—C. P.C. ,899a, partie, amendé;
S.R., 5977; 53 V. c. 61, .s. 3.

I. T,orsqi!c los mots "procédure som-
maire " ne sont pas écrits en tête du bref
original et de la copie, le demandeur, dans
une action pour loyer et en expulsion, est

i 1139. A notice of at least three

days must be given to the opposite

party of the day fixed for proof and

hearing.—C. C. P., 897a, in part,

amended; R.S., 5977.

ing in contested summary matters, the court
' will not disturb a judgment rendered in i

summary action on a protested acceptance,
where only one day's notice has been given,
but where it appears by affidavit that there

^

was a consent to have the case en délibi'r,

• before the vacation, and where the defen-
dant has suffered no real wrong or damage,

j
applying the well-settled rule "jboint de nul-

I

hie sans grief."—CV..,mM:>. Canada rap, r

Co. IS Forgues, 11 R.J.O., 178 ; Casaii.t,
RouTHiHR & Andrews, JJ.

1160. Judgment may be rendered

! either in the term or out of term.

It is executory eight days after it is

rendered.

The delay for ejectment, however,
I in the actions mentioned in Paragrajih

1 of Art. 1150, is within the discretion

of the court.—C. C. P., 898; R. S.

i

5977.

s. 1.

1161. The delays respecting sum-

i

mons and pleadings also apply to all

!
interventions, oppositions or other inci

dental proceedings of the same nature.

I

—C.C.P., 899; R.S., 5977.

1169. The words: "summary pro-

cedure," must be written or printed

at the head of each original and cop\

of the writ of summons issued under

the provisions of this Chapter, wliich

provisions must be interpreted .so .is not

to take away the right of proceed! ng tin-

der the ordinary rules of procedure —
C.C.P., 899rt, in pari, amended . RS.,

5977
; 53 Vic. c. til, s. 3.

Ccnsc avoir voulu poursuivre en vertu liesiou

ordinaires de la procédure, et le délai d'aisi

gnation doit être celui de la procédure ordi-

naire.—C.S., 18%. Therrien vs /)anum,\i.
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de J., 361 ; BSLAir.ieR, J.—Confirmé par C.
R., JBTT*. GiLI. & LORANGKK, JJ.

2. When the words " summary matters "
are not marke<l upon the writ issued in a
cause, the action must he held to have l)een
instituted as a non summary action, and, as
such, is subject to the ordinary delays be-
tween service and return of the writ. -C.S.,
iNltL'. Afoitsseau vs Raehurn, 2 R.J.O., 21».'>'

UOHERTY, J.
• - 1

3. Dans une cause sommaire, l'absence
des mots •' procédure sommaire," en tête de
la copie du bref de sommation, n'annule pas
l'assignation. lors<)ue ces mots se trouvent
en tête de l'original du bref.—C.S., I,s<»4

Card ts Cuddy, .) R.J.O., 511 ; Thlli'kr. J.

A. Where a writ has been irregularly
stamped "procédure sommaire," but the
full delay of ten days between the service
and return has been allowed as in ordinary
cases, the court will not dismiss the action
on an exception to the form invoking the
irregularity, but will order that the word
"procédure sommaire" be stricken out of
the writ, and that the cause be proceeded with
as an ordinary causeand with the ordinary de-
lays.—C.S., 18ilô. Riohellc vs ^'oylan, it R
J.O., 182 ; Tait, J.

5. Where a case has procteued to judg-
ment as a summary case it is not necessary
that the writ of execution issued thereon
should bear the words "summary proceed-
ings " which are required on the writ of sum-

mons.--C S., ISi.2. /,„ Bamjne Natiomie
vs Jritdel, -1 R.J.O.. 401! ; Davidso.v,

J.

.lURISl'RUDENCK NOUVEI,I.E.

6. Sur motion du demandeur pour ajou-
ter en tête du bref d'assignation les mot»
•procédures sommaires," la cour, si le dé-
tendeur n'éprouve aucun préjudice, ordonne-
ra que la cause soit mise sur le rôle ordinaire
pour le premier jour du ternie suivant.—C.
S.. 18!).S. Laiiclôf Ts A'fHiiud, \ R.I' l,-,7-M \THiKl-, J.

> '

7. Dans une action basée sur lettre de
change, pnse sous la procédure ordinaire le
demandeur peut, avant la défense produite
amender le bref et la déclaration en ajoutant
en tcte les mots "procédure sommaire,"
et une motion demandant le rejet de cet
amendement comme illégal et irrégulier doit
être renvoyée. -O.S., ISlKs. Smith vs Anru,
4 R.L.n.s., 4.S0 ; M.\THIKU, J.

8. Même après qu'une motion a été con-
testée, le demandeur peut amender le bref et
la déclaration pour y ajouter les mots " ma-
tière sommaire."—C.S., 18!KS. Siott vs Oa-
'a^Aei; 4 R.h.n.a., 501 ; Mathiku, J.

9. Where a plaintiff fails to take advan-
tage of the provisions of law regarding sum-
mary procedure, he thereby declares his op-
tion for ordinary procedure, and will not be
allowed to change that option.—C.S.. 1,S97
.\ordheimer vs Fartrll, 1 R.P., 34 ;î R x,.
U.S., 451 ; Archibald, J.

'

HUITIÈME PARTIE.
MOYENS DE SE POURVOIR CONTRE LES JUGEMENTS.

CHAPITRE LVI.

Opposition à jugement.

1103. Le défendeur condamué
par défaut de comparaître ou de plai-
der peut, d'il a été empêché de pro-
duire sa défense par surprise, par
fraude ou par une raison estimée suffi-

saute par le juge, se faire relever du
jugemeut prononcé contre lui en for-
tnant opposition.—C. P.C., 483a, par-
'ie; A%i, partie.

1163. Any defendant condemned
by default to appear or to plead may,
if he was prevented from filing his
defence by surprise, fraud or any
other cause considered sufficient by
the judge, obtain relief from the judg-
ment by means of an opposition.—C.
C.P., 483«, in part, 484, in part.
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''I.

i'f

INDICATION ALPHABETIQUE.
;

tester, mai» qu'il n'a pas contestée dan» les

Ac<|iiitscciiieiit 9. 10 ' délais fixés, n'a pas droit à une opposition à
Apptl. le la cause, cour leiiaiiie 14

jugement en venu de l'article 4H4 O.P. ( 1 Kl:;.

AMiRuatiim illégale 16 l""*' "-C. ), et du Statut de Q. 4(5 \'., ch. L'i.

Avwat is s. 4.--C.C., IHHti. Kenwood zs /.amh, 14 R.
Comparulioli 14. 15 ifi L-' ''"•*"

' MATHIEU, J.

Contrat judiciaire 17 9. The defendant is barred of the right to
Défaut «lassiguatioii 13,15 file an Opposition to a judgment, if he lla^
!'*'«' 5 recognized and acquiesced to the origiii;ii
DésiRuaiion (le l'opposant 3 judgment.—C. S.. IKlKi. .Vitchell IS Les Syu-
»•«'» s dies d'Ecole, etc., du Village du Col,\ii,
Huissier ,6 Landing, 4 R.J.O.. 11 ; Davidson, J.
Juftinunt "ev ,.Mrte" s, ..,, 15, 1» 10. Le statut 4ti Vic, ch. L'K, s. 4, laisse
Jugement par .Ktaut u, M, «, .7 à la discrétion du juge l'appréciation de laMotion i««r rejet

4, 5. ,s suffisance des raisons données dans un afii-Moyen, .le forme ,,5.6 davit à l'appui d'une opposition à jugement
PermiMton du juge 4. 7. .0. > et il n'v a pas de formule sacramentelle \
Protouotaire 7, , „ ,7 cette fin. I/opposition à jugement ne peut
Renonciation

• • - • 10 être reçue sans la permission préalable ilii
Rescindant et rescisoire ,5 juge. Dans le cas actuel, il va eu renon-
Revision de Tordre du juge • •

. . . . y ciation (waiver) par le demandeur d'invo-
saiwe-arrct ,2 quer cette objection, parce qu'il a contesté

I. S.R.B.C., c. S.î, s. 115
l'opposition au mérite. Il n'est pas néccs-

-> r>„„ o \^- n JL >, saire que l'affidavit soit assermenté par l'on-

de la requête visée par l'article 4H;! C.P.C,
'\^-'"'""^''' '-* yi--K., ..10 Larle, J.

le projet se lH)rne à remanier les articles du ". .^^ pennis du juge de produire une

code actuel et à y apporter quelques légères
opposition a jugement n'est qu'un ordre -le

modifications.
' procédure sujet à revision et si l'opposant ne

» ,,„„«!, Al, ,. • . ,
parait pas avoir observé les formalités pres-

3. Il suffit à 1 opposant à jugement de se frites, ^n opposition sera renvoyée - C Sdécrire dans son opposition tel qu'il l'a été i«m. ^an^h^n fs Boumssa, 5 R.J G. 4(,rdans le bref de sommation.—C.C., 18,%. inHAvrPB T

•j.".,ii.

^VrrA//,Tr.ç.IA//W<-, '.>L.N., 114; JETTE, J. , ,,%1^\*- , ,• .Al- -. i • . , .
'*• This article applies to a uarnis lee

cri. 1

oPPO?>t'on à jugement, admise «ho alleges that he waTnever served «itliasur 1 ordre d'un juge, est de la nature d'un writ.-C S.. 1W..5. Hlaine vs SassezUle. s Rplauloyer et ne peut être renvoyée sur une j.o., .-.(iit ; Archibald. J.simple motion alléguant des moyens à la ,, ,, ,.
•*

.

forme et présentée en dehors des délais vou- ,
' "*•. " >' ? "^" *" pourvoi par opposition

lus pour la production des exceptions préli-
''^"^ '°\'*'* '^^ causes ,-.r /rt//^- ou par défaut,

minaires.—C.R., 18.S7. Devin vs Olliion
"o" seulement contre les jugements du pro-

.'! M.L.K., :!8L'; JoHNSON, I'apineau & Lo-
tonotaire, mais ceux du juge ou de la cour

RANGER, JJ.—Confirmé en appel, n. .V infra T^* P**^?^ 1"' " " "^ "' appe'fe m enlen

E ,.„„ ,,. r- -^ due a toujours un recours pour faire annuler
5 l ne motion pour faire rejeter une op- je jugement rendu contre ïïle : qu'elle lap-^sition à jugement, parce qu'elle avait été pelV requête ou opposition.-C.S., iv,^.

faite après les délais mentionnés dans l'art. 'Tfarcott/ vs La Courtes Commissaires J,
484 Cl .

(IK,.! et UW. n.ç.) est de a nature St-Casi»iir, 7 R.J.O., 250 ; Larue, I.d'une exception préliminaire et doit être ,. ,, • l , /
faite dans les délais voulus pour la produc- ,//\ ]," J^K^n'ent rendu en terme, par

tion de telle e.xception.—C..\, 18S1). /-,;/«
«lefaut, dans une cause non appelable. peut

-s Ollizvn, 17 R.t,., 4,S<J
^'"""^ annulé au moyen d'une requête alin

,r [^r-n^'-l- i . I
d'opposition, si cette cause n'a pas été appe-

\. rapport C.R., cite su/>ra, n. 4.
;

lée, cour tenante, et si défaut de comparution
6. Une opposition à jugement qui n'est n'a pas été enregistré.—C.C, 187(i. G'ravfi

accompagnée que d'une exception à la forme. ''? Oémenl, 8 R.L., ,'}lil ; Rainville, J.

et non d'une (féfense au fond, est illégale, et 15. n^ ^„^ „f j^f^uit f„^ „on.appear-

^tIV^J^c^^^^}?^^ ^î,'?'",'? M
''^' f'"''.^^ '">" can be ma,>e, nor ex parte judgment

tîl, t i'v^ ; *-"'^' ' ."•"•^ ";*=•.*• "1" rendered, against a defendant who iia.s not

^w3/ 1 ^;'>*°"^' ^ !-^'V
'•

},T^-^-'
^^^- l^e" ''"'y served with the writ of summons.GouM & ^fcCran', 1!» R. 1.., -.'14. although the papers in the action niav have

7. On ne peut prendr. une opposition actually reached him through a person with
contre un jugement rendu p.u le protonotaire whom they were left by the bailiff.

ï"'^i* P^™"f*°" préalable d'un j;uge.-C. An opposition asking to have a judgment

?ETT^' i
'"'•'••''-'*'• ' set asideron the ground that the defendant

- ", has not been duly =^rved with the .î-tion

8. Un demandeur condamné f.*-/>a>y^, en which also alleges the defendant's grounds
ternie, à payer les frais d'une opposition afin of defence upon the merits, should not be
de distraire, qu'il avait déclaré devoir cou-

'

dismissed merely for the reason that the
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>rs^oire lias thus been improperly joined
with he resandaH/.-C. suprTrae,

"
181.7

/ iinu/le & iJanserenu, 1'7 R.C.S. 5.S.!.

16 \a signification d'un bref '.k- somma-
tion .laiis un .hstrict autre que celui <i'où il
triiaiie, faite par un huissier du district où il
est siKmfie, est iUéj^ale, si le bref n'est pas
adresse a cet huissier, ou à tout huissier .le
ce district mais est adressé à tout huissier
du dis net d'où il émane, et dans ce cas le
détendeur qui n'a pas comparu et qui a étécondamné par de^faut, peut se pourvoir

- contre ce Jugement, par une opposition à
JUKeinent -C R IS,S7. /.„ E,,qHr de,

m" T'I'^^f'''/''''^^''"' 'SR.L.f.US; ;! :

M.L.R. JOb; Jette, Taschereau & Ma-th iku,jj.
I

JUKISI'RUDENCK NOUVELLE.
i

1 7. Le jugement par défaut, rendu par le

1164. L'oppo-sition doit contenir !

tous les moyens tant att soutien de
l'opposition que ceux sur le.squels est
basée la défense. — C. P. C, 48ô
amendé ; -^W^a, partie.

I- S.R.U.c, c. 8,3, s. li(i.

2 When a defendant, after a iudumeiit
.v default has been entered against^ {1!!;^

nTe. 1 L°Tr' '°.«PI*="- ''>' 0PP^>siti0n andpead to the action (4,S4, 4Sr.C.P.), (Il(i;j

a m^iJ^^f
"•'''• ''?= '^?""°* afterwards mak^a motion for security for costs on the groundo the plaintiff being an absentee, unless in

I IS opposi ion he has reserve.l his right tomake sue 1 motion.-C.S., 1S<1!I. BoSth rt

TokkAxci;,
J.

«^•j.R.,.M,

3. A new moyen, pleaded by special ans-

II6;S. L'opposition doit être
accompagnée d'un affidavit affirmant

1

que les faits énoncés dans l'opposition !

st)nt vrais à la connaissance du dépo-
'

sant.-C. P. C. 486. partie; 483«,
\

P'u-tie.
j

' SR.B.C., c. S3, s. 117.
i

ixln
.V*''^'l^^''''ÇC?>npag"ant une opposi-

ce is--i'
". '";f«««'"<"'^f du déposant.-

3 Une, déposition accompagnant uneop osition et conçue en ces teriLs :
• déj^seet it

. que tous les faits allégués en Vov-Pos.tion ci-dessus et des autres part écrife

737

IIA6. L'opposition doit Ctre for-
mée dans les quinze jours qui suivent
la signification du jugement, ou, s'il

protonotaire. ,lans une action fondée surbillets proniissoires prescrits, mais allégués

TZft t"'"
"""' ''"'" I'"^-^ reconnais^s.uU

hin\^ ^T""-'""' ^'"l"';la prescription desb.Uets ... éteint tout .Iroit,l'action dSdemaiT-

ir . iT"iV
Jf'K"î'^"t "e constitue pas i.n con-trat ju<liciaire inattaquable et nrescrintible

i

par trente an.s. -es., 'isiis. /./U,'''"ffi!"US.,, 4 R. de J.. 4!Xi
; ChoouktTK, J

,

18. Une opposition à iuyement avant
I

P2"r moven qui^I'avocat du\Sdeur â\a"négligé ,1e plai.ler dans le délai ordina rèarce que celui-ci ne lui avait pas fourni les
débourses néce.ssaires, sera renvovée sur

î sTt^^n "^u"""^
frnole bien que cette oppo-

;

sition soit accompagnée d'une défensi de

"n, •> K.L.n.s., -Mt; Langelikr,
J.

1164. Th. opposition must con-
tain all grounds, whether in support
of tlie oppo.sition or of the defence.—
C. C. P., 48.5, amended: 483</ /;/

part.

wer ill support of an opposition ,) jugement
will be reiecte.1 on motion without the

"!,«f
%?f «<lemurrer.-C..V, I,S,S7. Camp,

/.slate Co., 1;î Q.L.R., 21.1».

* The pleas to the merits, contained inan opposition ajin de eonserier, do notimply wmver or renunciation of the prelimi-nary pleas 111 It, inasmuch as article 48.-) C
1., UlMn.c), compels opposant to allege
all his grounds of contestation in the opposi-

,

tion, both his preliminary pleas and those to

T"p^".';rS:-^'''*'''^-
'^''">^tvsColfer,\\

j

U-I..R., L'OS
; Stuart, J.

j

IIO»!. The opposition must be

j

accompanied with an affidavit that the

I

facts therein contained are, to the
i
deponent's knowledge, true.—C.C.P.,
48ti, in part, 483a, in part.

sont vrais et ladite opposition n'est pas
faite dans le but de reUrder l'exécution dujugement rendu en cette cause, mais qu'elle
est faite >Ians le seul but d'obtenir justice "
est suffisante quoique le déposant n'affirme
pas en propres termes que les faits énoncésdans 1 opposition sont vrais <) sa ominissance
1 affirmation positive ci-dessus rencontrant
l"?^,"'"!^'" les exigences de l'article 48<iC

TvV;/' 1
?«"•,''• 'r*^'^'

"***'• f^fsroetiers vs
Crilly, l^R.L., ;ii,-, ; M.\thieu, J

1166. The opposition must be
made within fifteen days after service
of the judgment

; or, if there is no
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i

n'est pas signifié, soit avant la vente à

la suite d'une saisie, soit dans les dix

jours d'un procès-verbal de carence,

soit dans les dix jours de la significa-

tion au défendeur d'une saisie- arrêt en

vertu de ce jugement.—C.l'.C, 4S4,

partie, amendé.

1. S.R.B.C., c. .S.'î, ss. 115, IKJ.—r. V.,

c. Ô7, ss. 4.'>-4(i.

2. Rap. C— I.e cliaiigement conteiivi

dans l'article S71 (IIGO n.c.)est destiné à
permettre au demandeur d'abréger les délais
pour la production île l'opposition, en signi-

fiant le jugement à la partie adverse.

3. Une opposition à jugement faite après
les dix jours aprC-s le procès-verbal de ca-

rence, ou retour de nulla bona, mais avant la

vente des immeubles, sera rejetée sur mo-

IIG7. Nonobstant l'expiration des

délais ci-dessus, le défendeur peut être

admis dans son opposition, s'il justifie

qu'à raison d'absence, de maladie

grave ou d'autre circonstance de force

majeure, il n'a pu connaître l'instance

ni le jugement, ou former opposition

dans les délais fixés.

Dans ce ca.s, cependant, l'opposition

n'est plus recevable, si, dès la cessa-

tion de l'obstacle ou dès la connais-

sance acquise de l'instance, du juge-

ment ou d'un acte d'exécution, le dé-

fendeur a laissé écouler, sans former

opposition, s'il est présent dans la pro-

vince, le délai de quinze jours, et, s'il

est absent, le délai estimé nécessaire

d'après la distance des lieux.—Nou-

veau ; C.P.G., 138, 139.

1. Rap. C— La disposition nouvelle in-

troduite par l'article S72 (IKlTn.c. ) a pour
objet de tempérer ce que l'article précédent
offre de trop rigoureux, en permettant au

I16^i. L'opposition est produite

au greffe, mais n'a aucun effet et ne

peut être reçue par le protonotaire, à

moins qu'elle ne soit accompagnée

such service, it mu.st be made either

before the sale under the seizure, nr

within ten days from a return of unli'<

bona, or within ten daj-s from iIil

-service upon the defendant of an\

seizure by garnishment issued dy

virtue of such judgment.—C.C.I'.

484, in part, amended.

tion.—C.C, 187.".. Sheppard :.« Moriu, r> K.

L., LM.') ; LOR.\NGKK, J.

JU vISPRlDENCK NOUVKI.LK.

4. Une opposition à jugement, produite
plus de quinze jours après la signification lu

jugement au défendeur, sera renvoyée «!:r

motion comme faite irrégulièrement :i]Ki-.

les délais fixés par la loi.— C.S., IV'^.

Can/in is BraAani, h R.h.n.s., ,S7 ; 1 R.!'..

4!l4 ; JM.\THIKL', J.

II07. Xotwith.standing the exjiiry

of the above delays, the defendant

may be allowed to make oppositicm.

upon establishing that, owing m
ab.sence, severe illness or other cir-

cumstances of irresistible force, la

was prevented from learning of the

action or of tlie judgment, or from

making opposition within the pre-

scribed delays.

In such case, however, the cppu-

sition does not lie whenever, after tl'c

hindrance ceases or knowledge i.s

obtained of the action or of the ju(!<;-

ment or of proceedings in execution,

the defendant, if he is present in the

Province, fails to make opposition

within a delay of fifteen days, or, i:

he is absent therefrom, within ,'<iic'n

delay as is considered necessary

according to the distance. —.Wr, , C

P.O., 138, 139.

juge de recevoir l'opposition, noiiohst.-'nt

l'expiration des délais, dans .'es ca~ où au-

cune faute n'est attribuable au défaillant.

1168. The- opposition is filed in

the office of the court, but it is without

effect and cannot be receivetl by the

prothonotary unless it is accompanied



OPPOSITION X JUGEMENT.-ARTS. 1169 kt 170 7S!»

il' une ordonnance du juge en autori-
sant la production.—C.P.C., 4?<7

partit ; -lëS», partie.

I. S.R.B.C.. c. Ki, s. Ils.

1169. Le défendeur doit faire au
greffe dépôt d'une somme suffisante
pour faire face au.x frais encouru.s à
compter du rapport du bref ju.squ'au
jugement et signification d'icelui.

Ce dépôt e.st remis à la partie dési-
gné.- ,,ar le jugement .sur l'opposition.—C.i'.C, 486, /i(7/-//V, amendé.

i

1. S.R.B.C, c. S.'!, s. 117.

2. Rap. C.-I.'iirticle ,S74 ( 1 Kilt u.c. ) sti-
pule que le (kpôt fait par le dcfaillaiit restera
consigne jusqu'au juKemeiit final, au lieu de
permettre au .leniau.leur <le le retirer avant
la hn,lu procès, ainsi que c'estla pratique
I^.Art.cle 4N ce. P.). Ce changement a

ari'artlc!e''!l"?C.P°c:'^
"* '"^P"^"-°" '"-"^

3. Sur motion demandant le reiet de
1 opposition pour insulTisaiice du dépôtmeuie si l'opposant tnontre cause et soutient
<|ue le dépôt est sulVisant, il lui .sera accordéun certain délai pour parfaire.- C.S 1887

ill r ''^ i^o^'liatil K» L.N., 300; Ci-

«hlrlJ'T ''°*-f
'° »>« reimbursed, and for«hich a deposit must be made on the filiim

deflnhT'"'?" ^",«ii"''K"'«"t ren,lere<l on

tiff s attorney, but include the prothonotary's

WnRTK,!"";.
'-"'''•"''"^''' ""'-N'-. -S3;

.le?H., 1^!!.
°PP°?'''°" '' ji'gcnent filed by i

lefe, dants, under art. 4.S4 of the Code of C '

>;;» ., f
'° "

''"i''^"'"^
''"" "'"" "f ">e"> ''«s '

m re f
'"'• •^'-': " ^'^""S """"^' i« i" "'e

acti^r », f
P''^'""'"»f>- e.xception to the

pa H^dhv.
,"'?'• '^?"-^'^'l"^"tly. l^accom-

I anie.i by the deposit required by art 1
1 •' of

v'art°';s?''-f'';i
"' "'''''*°" '° "'"' ^WuireJ|J> art. 4,S(, of the same Code.—C.A., 1874. :

1170. Dan.slestroisjours après la
production de l'opposition, le défen-
deur doit, sous peine de nullité, en
signifier une copie, avec copie du cer-
tificat de production, aux parties dans

cause, ou, SI Tûppositiou est faite
flans l'an et jour du jugement, à leurs
procureurs.-C.P.C., 489, amendé.

with an order of .he judge allowing it

to be filed.-C.C.P., \>^1, in part;
483(1', in part.

1109. The defendant must dei.osit
in the office of the court a sum suffi-
cient to meet the costs incurred after
the return of the writ up to the judg-
ment, and the service thereof.
Such sum is paid to the party iiuH-

.

cated by the judgment on the opposi-

I

tion.-C.C.P., 486, in part, amended.

V. sous art. ll(i;;, les n. 4 tt s.

ti,!?; ^ Y '•'^'^""^ ''^ 'iéposer. avec une opposi-lon à jugement, une somme suffisante pourle paiement .les frais encourus par V deman'
ileur, a compter du rapport du bref jusqu'àjugement, n'est pas unecause suffisante pour
fa.rereieterl'oppo.sition.-C.C.,

I8(i4. Vèn-V \li-'^"iO"KK>'t\ là L.C.R., 4H
; 13 R IK., 4.).) ; TASCHi;Ri:.\f,

J.

7. Dans les causes au-des.sous de $«<) ledéfemleiir .pu fait une opposition à jugement
,

Il est pas tenu de faire un dépôt en courpour payer les frais ,1e l'avocat «lu dema"deursous l'article 4S(i du C.P -C C 188r.

.

-\'-^''/"'0' :.v McHele, i. L.N., 114
; iETT^ j!

8. Tne opposition à jugement dans m,..

n'^lr, l'"^'^"'
''^

••

"J"
P^«l"it.après" éma!nation

.1 unesaisie-exécutiondoitêtreaccom-
pagiiee du dépôt requis par l'article 48(1 C
L^.;:rT%P^"'^!'^ renvoi.-Le défaut doblserver les formalités prescrites dans les arti-cles 4S.X 48.-, et 488*^ entraîne la nnUté ,1e
1 oppos.tion.-C.S., 18!.4. Gagmm vs Géntreu.v, c R.J.O., V.V ; DkLorimier, J

lURISPRUDHNCE NOUVELLE.

f..i?' P" P,'"'*''' 'J'" ''^^'re retirer un dépôt
f^ut entre les mains du nrotonotaire ,loit en
?«. ! ,

'" permission .lu tribunal. -C SIS%. Lessard vs Duncan, 4 R.L.n s 4'ts'MaTHIEI-,
J.

-^-'i.^., ^.,,5,

lirO. Within three days after
filing the opposition, the défendant
must, on pain of nullity, .serve a copy
thereof, together with n copy of the
certificate of filing, either upon the
parties in the cau.se, or, if the opposi-
tion is made within a year and a day
after the judgment, upon their attor-
neys.-C. C.P. , 489, amended.

rf-r

If

»i:
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u

1. S.R.B.C., c. s:î, ». llti.
I

JL'ktSI'RUDKNCK NOIVEI.I.K
]

2. Si le défendeur ne fait ixjint signifier
j

son opposition dans les trois jours <le sa pro- i

duction, telle opposition pourra être rejetée
j

1171. Si l'opposition est faite après
I

l'émission d'un bref d'exécution, une

copie du certificat de production de

l'opposition est signifiée à l'officier

chargé du bref.—C.P.C, 4»8, par/ie,

ainaidc.

1179. La signification de l'oppo-

sition et du certificat a l'effet d'empê-

cher l'exécution ou de suspendre la

vente sur la saisie jusqu'à l'adjudica-

tion finale sur l'opposition.

Dans le cas de l'article précédent,

l'officier doit, immédiatement après la

signification du certificat de production

de l'opposition, rapporter au greffe le

bref d'exécution et le certificat à lui

signifié.—C.P.C, 488, partie, amen-

dé.

1. S.R.B.C, c. 8:i, s. 115.

2. Rap. C—L'article877 (l]72n.c.) cor-

rige ce qu'il y avait d'inexact dans l'article

488 C.P.C, en déclarant que c'est la signifi-

cation de l'opposition et du certificat, et non
pas la production de ces pièces, qui est sus-

pensive de l'exécution.

3. The prothonotary cannot be compelled
to issue an execution when an opposition to

1173. L'opposition fait partie de

la procédure dans la poursuite origi-

naire et est une défense à l'action.

Elle est assujettie aux mêmes règles

et délais que cette action.

Les délais pour contester l'opfwsi-

tion sont comptés de .sa signification.

—Nouveau, partie; C. P. C, 489,

partie ; 490.

1. S.R.B.C, c. H.3, ss. ll(i, 119, \•^).

2. When an opposition is filed to a judg-
ment obtained by default upon the plaintiff's

affidavit, the issue has to be tried, and evi-

dence adduced, as it would have been if no
judgment had been rendered.—CC, 1886.
Alotigton vs Conslatitineau, 9 L.N., 373 ;

WURTEI.E, J.

3. A deposition filed in a case in order to

sur motion.

—

Cette signification est à peine
de nullité, et la demande par l'opposant

qu'il lui soit permis de la faire signifier apri>

ce délai, en payant les frais de motion, m
peut être accordée. C.S., lH!t8. Hergeroni^
Girard, 4 R. L.n.s. t.") ; 0.\gnk, J.

1171. If tUe opposition is made

after the issue of a writ of execution,

a copy of the certificate of the filing m
the opposition is served upon the ofii

cer charged with the writ.—C.C.I'.,

488, in part, amended.

1173. The service of the opposi

tion and certificate has the effect of

staying the execution or of suspending

the sale under the seizure until final

judgment on the opposition.

In the case provided for by the pre-

ceding Article, the officer must, imme-

diately after service of the certificate

of the filing of the opposition, return

into the office of the court the writ of

execution and the certificate ser\ed

upon him.—C. C. P., 488, in part.

amended.
the judgment under which it is requireii ha^

been filed by the tiers-saisie, accompanied

by a general affidavit, and a copy for the

plaintiff, and a certificate of filing the same

lias been served on the plaintifT In such

case it is not necessary to obtain the order

of a judge to stay proceedings.—C.S., iN'-'i

(Codait vs McGinnis, 31 J., liôL' ;
Tor-

RAN'CE, J.

1173. The opposition forms part

of the proceedings in the original suit.

and is a defence to the action.

It is subject to the .same rules and

delays as such action.

The delays for contesting the oppo-

sition are computed from its .service.—

New,inpatt; C.C.P., 489, in part:

490.

obtain judgment by default, will not .ivail lo

prove the plaintiff's case on his contestation

of the opposition to judgment made by

defendant.—CS., 1886. McLaMan :i Bax-

ter, 2 M.L.R., 434 ; Papinkau, J.

A. An opposition on the part of a ilefcn-

dant which alleges that a judgtnent fixing

for the first time a delay for eviction and

abridging the time otherwise granted by law
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for compliance with its terms, was rendereil
without notice to snch defcmlant, cannot be

II7-I. Les frais frtistratoires sont

à la charge de la partie qui les a occa-

sionnés, quel que soit le jugement sur

l'opposition.—A'ouzrait . C.P.G., U"»,

S 1-

CHAPITRE LVII.

REgfkTE K.V RKVISION.

ll7tS. Dans les cas oîi ras.signa-

tion n'a étédonnée ni personnellement,

ni au véritable domicile ou lieu ordi-

naire et actuel de la résidence du dé-

fendeur, ni à sa place d'affaires, le dé-

fendeur peut, par simple requête, dans
l'an et jour, faire revi.ser le jugement
rendu contre lui par défaut.— C. P.C.,
48.'i, partie, amende.

1. S.R.B.C, c. K\, s. Ill, 112.

2. Rap C—L'article S80
( 1 7.")) tout en re-

produisant l'article 4s:! C.P.C., le modifie en
déclarant non recevable la requête en revi-
sion, si l'assignation a été donnée à la place
d'affaires du défemleur.

3. The delay of a year and a day, fixed
by article 4S3 C.l'.C. (1I7:> n. c), applies
not only to the pleas to the merits in such
opposition, but also to the preliminary pleas
It contains.—C.C, IS.S."). Brunet vs 'Colfer,
11 U.L.R., 208 ; STUART, J.

4. Where an opposition to a judgment in
vacation sets forth that the writ of summons
and declaration were not serve 1 on defendant
personally, or at his real domicile, or ordi-
nary and actual place of residence, the delay
to file such opposition is governed by article
^^'•< C.P.

( 1 175 n. c. ) which allows a year and
a day to do so, and not by article -iHi C.P.
! 1 lO;;, 1 ItMi n. c. ), which requires such oppo-
sition to be made :ci//ihi lin days from the

1176. La requête en revision est
assujettie aux règles des articles 1164,
1160, 1167, 116K, 1170, 1171, 1172,
1173 et 1174, eu autant qu'applicables.—-Voiivcau.

CHAPITRE LVIII.

REQUÊTE CIVILE.

il77. Les jugements qui ne sont

dismis,se(l ou motion. - C.R., l.s,s7. /Un;,-:'iii
:'S Malhtli-, .!->;., L'.Ti ; Johnson, PapinhaU
& Taschkrkau, JJ.

1171. A party must Ijear all costs

incurred by reason of his own default,

whatever judgment be rendered on the

opposition.—a:.-.,- C.P.G., 14'),
55

1.

CHAPTER LVII.

I'hTITIONS IN RKVISION.

ll7t'S. Whenever the defendant
has not been served personally or at

his real domicile, or ordinary and ac-

tual place of residence or i;l business,

he may apply by petition, within a
year and a day, for the revision of any
judgment rendered against him by de-

fault.—C.C. P., 483, /;/ part, aiinnd-

ed.

serxiceyi\ton him of any seizure by garnish-
ment, issued in virtue of such judgment.

—

IJem.

5. Le défendeur, assigné conformément
aux dispositions de l'art, tw C.P.C. (l::ii n.
c), peut, en vertu de l'art, -is:! C.P.C. (Il 7)
ti.c), se pourvoir par simple requête, dans
Tan et jour, pour faire reviser le jugement
rendu contre lui par défaut ; et, dans ce cas,
la requête en revision est censée faire partie
de 'a procédure originaire, et être une dé-
fense à l'action, assujettie comme telle aux
règles relatives à la contestation des deman-
des originaires.—es., IS!)7. Charron ts
.Vongeaii, n R. de J., 1 10 ; Tki.i.ier, J.

6. Un défendeur qui se plaint de ne pas
avoir été assigné nepeut, par requête civile, se
faire relever d'un jugement rendu contre lui
par défaut ; dans ce cas, le défendeur doit
procéder par requête sommaire, tel qu'indi-
quée par l'art. -l.s;} C.P.C. (Il75n. c. )—C.
M., 18,S'.l. Martineait vs llrault, Vi. L.N.,
13'_'

; Champaonk, J.

1176. The petition in revi.sion is

governed, in .so far as may be, by the
rules contained in Articles 1164, 1 160.

1167, 1168, 1170, 1171, 1172, 1173 and
1174.—A^(«'.

CHAPTER LVIII.

PETITIONS IN REVOCATION OK JUDGMENT.

1177. Judgments which are not
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pa.s .susceptibles d'appel ou d'opposi-

tion, ou pour lesquels l'appel ou l'op-

position n'est pas un remède utile,

peuvent être rétractés .sur requête pré-

sentée au même tribunal par ceux qui

ont été parties, ou assignés, dans les

cas suivants ;

1. S'il y a eu dol personnel de la

partie adverse ;

2. Si la procédure pre.scrite n'a pas

été suivie et que la nullité qui en ré-

sulte n'ait pas été couverte par les

parties
;

'!. S'il a été prononcé .sur des cho.ses

non demandées
;

.

4. S'il a été adjugé plus qu'il n'a

été demandé ;

•'). S'il a été omis de prononcer sur

un des chefs de la demande ;

H. Si le jugement a été rendu sur

pièces dont la fausseté n'a été dé-

couverte que depuis, ou sur des

offres ou consentements non autorisés

et ([ui ont été désavoués après juge-

ment ;

7. Si depuis le jugement il a été dé-

couvert des pièces décisives retenues

par une circonstance de force majeure

ou retenues ou celées par le fait de la

partie adver.se
;

8. Si depuis le jugement une autre

preuve concluante a été découverte,

qui rencontre les conditions énoncées

dans l'article ôOô
;

9. Si, lorsqu'il s'agit de mineurs

ou d'interdits, ils n'ont pas été défen-

dus ou ne l'ont pas été valablement.

—Nouveau, partie; C.P.C, 500; C.

P.C. F., 480, 481 ; C.P.G., 281,284
;

Oni. de 1667, tit. 35.

INDICATION ALPHABETIQUE.
Action directe IS, 19

Apijci en garantie 55

A qui est ouverte la requête 4

Article n'est pas limitatif 17

But 3

susceptible of being appealed from or

opposed, or against which adequate

relief cannot l>e obtained by means of

appeal or opposition, may be revoked

upon a petition presented to the same

court by any person who was a part \-

or was summoned to be a party to the

action, in the following cases :

1

.

Where fraud or artifice has been

employed by the opposite party ;

2. Where any proceeding prescrilwd

by law has not been adopted, and tlie

nullity resulting therefrom has not

been covered by the parties
;

3. Where the judgment decides

matters not submitted for decision
;

4. Where the judgment is for more

than was demanded
;

5. Where the judgment has omitted

to pass upon any part of the demand :

6. Where the judgment has l)een

rendered upon documents which have

only subsequently been discovered to

be false, or upon any unauthori/td

tender or con,sent disavowed alter

judgment
;

7. Where, after judgment rendered.

documents of a conclusive nature have

been discovered which had 1)een with-

held owing to circumstances of irre

sistible force, or had been withheld or

co.:cealed by the opposite party ;

8. Where, after judgment, other

new evidence of a conclusive nature

has been discovered, which satisfies

the conditions contained in Article .'j().')
;

9. Where, in the case of minors or

interdicted persons, no defence, or no

%-alid defence, has been made on their

behalf.—i\''tw, /;/ part ; C.C.P., 50.-):

C. P. C. F., 480, 481 ; C. P. C, '-"*1,

284 ; Ord. 1667, tit 35.

Cas fortuit

Cause doit avoir influée sur jugement . 9, i^. :-':. 5*- 5^

Cau?c nt.*ii r-u-'t-ctjttMe d'api>el ^

Cau<te susceptible d'appel ^''
*"

Cause susceptible d'opposition Si-M---

Choses non demandées '^-^3
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C'smparution , 21. »^,6i

Cniiiit 'léfaiit 37

ConfrNMiun dc jugement. ....,'-* 45

C>>ur (I'Hpiiet 41. 4i

Cour »iii»f6nie 4j
Dt'fciiilrur 11(111 j|*tiiiKilé ji

Defense en droit 60

I»éritiition s

I>éj)OKitit>n Ji. yj

liésiHienienl '.
34

Dill H, 9, 10, J4, .;o, j.\, 5,^

li'iHuirr falAilîé 3i>

Kffct s. w. 31

Klfctiim conteittée 44
Erreur ;(i, 31. 47, 50

Krreur clérictle 60

i;xception dilatoire 35

l-.tit!* d^'convert» depiii» le jugement 4^

I'ollr eiirh^re 5«

Jiiyenieiit de di.itriltution 13.44

JUKenient par défaut ...... 32, 33, 34, 35, 61. ftj, 63

Mrprt"^ 33

oini^^ion d'un dea chefs ifi

<ip|Ki»ilion 53i ,s\ ,«7

Pi<:^e« 43. 41., 51

Freuve 10, 20. 34. 35, 47,55
I'rocC-dure prenerite 11, 5ft

Projet de jugetnent 47
Kétiii niatiou de juKeinent ."".32

Rejet mir motion 3<), 40. 57
Kenvoi d'action 36

Ki'Hi-iudant 6. 7

kestinoire 6, 7

ftiRiiification illéf^ale 49
I :tia f^ftita 13. 14. 15

1. PoTHiKR, /^uc. 14;i.—S.R.B.C.c. ,h:!,

s. S(i,
i. ;!.—C.N., •.'057.-C.IM'., 4.S().—Ord.

I(,H7, tit. :!."), art .".4.

2. Rap. C.

—

Aux termes de l'article 5(J.')

ilu Cfxle actuel, les jugetneiits ne sont pas-
sibles lie la requête civile que s'ils ne .sont
pas susceptibles d'appel ou d'opposition.
1,'articleKHL' (1177 n.c.

I étend la portée de
cette rÙKle, en déclarant que cette voie (le

recours s'ouvrira également devant les par-
ties condamnées, lorsque l'appel et l'opposi-
tion ne leur offriront pas un remède utile.
On conçoit facilement tout l'avantage que
prése.ite une pareille disptisition. Dans un
«rniid nombre de cas, en effet, elle permettra
à la partie qui oppose à un jugement des
moyens qui exigent une nouvelle enquête,
«le iKmvoir les faire valoir en saisissant de
l'attaire, une seconde fois, le tribunal qui a
statué en première instance.

Tel que rédigé de nouveau, l'article S8L'
III77 u.c. ) énumére neuf cas de re(|uête
civile. Trois seulement sont indiqués dans
l'article .-)0.5 C.P.C. Les décisions de nos
cours ont, toutefois, déclaré que l'énnméra-
ti»n <le cet article n'était pas limitative.—
I.\c// vs Chiimpoux, 7 Q.L.R., 210. )

Les cas ajoutés par l'article du projet sont
empruntés de l'ancien droit et du droit fran-
çais actuel. Un seulement n'en a pas été
t"C. 11 est contenu dans le huitième para-
graphe.
Les articles 883.884 et 885 (1178, 1179,

ll.son.ci déterminent avec plus de préci-
sion le point <le déjxirt «lu délai jxjur la \>To-

duclioii de la requête. Les règle» nouvelles
qu'ils renfennent à ce sujet ont été com-
mandées par les nouveaux cas de requête
qu'énonce l'article précédent

L'article .H.Si (llisl u.c.) exige que la rc-
cjuête soit tmijonr» accompagnée «l'un afli-

ilavit.

L'article SMi I 1 1S4 n. CI aijplicju" à la re-
quête civile les règles «jui rcgissent l'action
originaire.

3. Le but de la requête civile est de faire
rétracter une décision lors(|u'elle est enta-
chée de certains vices graves qui la rentjent
annulable vt <|u'ellc ne peut pas être atta-
quée ]Kir tes voies ordinuires de recours. Il

v a là, on le voit, quel(|iie chose d'analogue
à l'action en restitution contre les contrats.
C'est le tribtmal même qui a rendu la déci-
sion qui est conii)étent pour en prononcer la.

rétractation.— 7 Rt»i'S.SKAi- S: L.^isnkz, v
h'i'quctf Civilf, 11. \.

4. Cette voie tliffère de la tierce opposi-
tion en ce qu'elle n'est ouverte ciu'aux seule»
personnes qui ont été parties au procès, ainsi
qu'à leurs héritiers ou avant cau.se ; mais
bien entendu on est considéré comme ayant
été partie au procès lorsqu'on y a été repré-
senté par un mandataire conventioiniel o'i

legal ou par une personne dont on est l'avant
cause à titre universel ou particulier.—/^i/.,
n. •-'.—J HoiT.AKi), n. 727.

5. S'il est juste que les parties qui n'ont
pas été appelées à un jugement qui leur
porte préjudice, soient admises à s'opposera
ce jugement, il ne l'-st pas moins lorsqu'une
décision, rendue en tieniier rissoit, ne re-

pose pas sur les I ases es.sentielles posées
par la loi, que les larties ou leurs h^itiers
aient la faculté de démontrer au juge l'er-

reur qu'il a connu se, et d'obtenir de lui la
rétractation de la lécision et un jugement
nouveau.— Ile là '.ait la voie extraordinaire
de la reijutUe civile. On peut la définir une
demande tendante à faire rétracter en tota-
lité ou en partie un jugement en dernier
ressort ou un arrêt, soit contradictoire, soit
par défaut, mais non susceptible d'opposi-
tion.—Cette demande opère contre la chose
jugée une sorte de restitution dont l'effet,

lorscjne la requête est admise, est de remettre
les parties, par rapport au jugement ou au
chef du jugement entrepris, au même état où
elles étaient avant qu'il eut été prononcé.—
4 Carré & Chauveau, p. SOi.

6. 11 intervient sur la requête civile, c'est-
à-dire sur l'acte contenant le pourvoi, deux
sortes de jugements : l'un sur le rescindant.
que l'on plaide d'abord ; l'autre sur le resci-

soiif, tjue l'on plaide ensuite si la requête
est entérinée.—/A/i/, p. ;K)7.

7. Il importe d'expliquer ces trois termes
de pratique. Rescindant signifie, en géné-
ral, tout moyen qui .sert .^ faire rescinder.
autrement annuler un acte. Appliqué à la
requête civile, il exprime l'ensemble des
moyens qui y donnent ouverture, d'après

: t

•li
I

l. 1
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r«rticIe4NO(ll77 C.P.C.ll.C. ), et qui. «'iU
sont juB*» fondas, font rétracter le jugement.
- 'PiaiJer sur If rrscindatil, juger U- rescin-
</<tM/, '''est prononcer sur ces moyens.

S'ils sont admis, on dit (jue la requête
civile est (-«//n»A-, c'est-à-dire qu'elle pnj-
duit son effet en temcttant les partie* dans
le même et fnlifr état ou elles étaient av int
que le jugement rétracté, par suite île cette
admiMiion, eut été rendu.

C'est alors que l'on plaide pour faire pro-
noncer sur le rfscisoire, c'est-à-dire sur la
tontfslatioM princifiale que le jugement ré-
tracté avait terminée.

l<e reacisoire est juté par les mêmes juges
qui ont prononcé sur le rruinjini/. 4 Car-
»K & Chadvhau, p. .'«W. note 1.—^'. "> Oak-
s<i,N.NKT,

'i 1 1:.*7 et »., p. (HO et s.

8. I<e dol ne cesse pasd'ètre personnel et
imputable à la partie lor<U|u'il émane de son
représentant en justice ou de son manda-
taire, par exemple, de non avocat ou de son
avoué.—RousSKAlJ & Laisnkz, v° KequHe
livile, n. .'W ;— •_' I'k.hai', p.tKU ;—BlocHK, i°
Jieg. av., n. .'!();—.)OarsonneT, p. cy*i.

9. Il faut que le dol ait influé sur la dé-
cision. Biochk; î° RequiUf cMli; n. ;!1, et
auts. citées ;—7 Rousseau & Laisnk/. Roj.
cil'., n. 4() ;—."> Garsonnkt, p. .Vvl et 'v>'.

10. Le dol allégué comme ouverture à la
reouéte civile doit être prouvé, car il ne se
présume pas ; mais il peut se prouver par té-
moins ou par présomptions de l'homme, e.
le tribunal apprécie souverainement si cette
preuve a été faite.— 5 Garsunnrt, p. .V)7.

11. La violation des formes prescrites
par la loi ne donne ouverture à la requête
civile, oue dans le cas où les formalités
omises étaient prescrites à peine île nullité.
—7 RoissKAU & Laisnez, v° Requête cii-ite,

n. 5<1.

12. 5" il a été prononcé sur choses non de-
mandées Ci .'!), s'il a été adjugé plus
qu'il n'a été demandé (M). Il est clair que
ces deux chefs de requête civile, ces deux
ouvertures ont l'une avec l'autre la plus
grande analogie ; on accorde à une partie ce
qu'elle ne demande pas, on lui accorde plus
au'elle ne demande, c'est tomber dans ;eux
défauts à peu près identiques. Il est clair
que, dans l'un et l'autre cas, les juges ont
péché contre le princip 'après lequel les
conclusions des parties, les qu'elles sont
présentées, soit dans l'exploit introductif
d'instance, soit dans des conclusions posté-
rieures, additionnelles, déterminent seules la
compétence du tribunal saisi. Accorder ce
qu'on ne demande pas, accorder plus qu'on
ne demande, c'est comme si l'on s'avisait de
décider d'oflice sur des causesqu'aucune par-
tie ne nous a soumises.—2 BoiTard, n. 734.

13. Il y a prononcé sur choses non de-
mandées, par exemple : 1° si l'on a adjugé le
prix au lieu de la chose demandée ;

'" la
maintenue au lieu de la réintégrande, ou ré-
cipruqueuient ;

3' de» intérêts quand on n'a
demandé que le principal ;

4° si l'on a con-

damné en a<m propre nom celui qui n'avii'
été assigné qu'en qualité de tuteur, ou si 1 ..r

a condamné comme héritier pur et ninipl.
celui qui n'avait procédé que comme hériti. r

bénéficiaire ; .'i' quand le juge a alloué \ ! ,

{wrtie une indemnité cju'elle ne demainln!
ï>as ;

<>'' quand il a condainné une partit- au\
dépens vis-à-vis d'une autre partie qui hjh
rait pris contre celle-ci aucunes conclusion-
7° lorsi|u'en constatant l'existence d'un inn-
trat de vente, le jugemiiit a fixé, <iiiiisi|Uf

jiersonne le demandât, l«. prix de l'ol'jf
vendu. Il est clair, en effet, que dans It-s

.'
i,

qu'on vient de HupiHiKrr, le juge n'aura
|

,-

ttatué sur ce qui est en litige, il auraaccur.ic
autre c) jsetiue la demande.- -I)At.l.ii/, A',-

peiioiri , r" A'equéte ci.ile, n. 77.

M. I^ juge accorde plu» qu'il n'.i itt
demandé {ultra pelita) si, par exempli.;;
adjuge la propriété à une partie qui ne de.
innndait c|ue l'usufruit ; prononce la inii

trainte par corps sansque la partie interest t-

,

V ait conclu ; condamne le débiteur a pavtr
l'intégralité d'une créance dont le crémuer
n'a réclamé que le reliquat ; ordonne qiu- Ii.-

intérêts seront capitalisés, quand il n .i tu-
conclu (ju'aux intérêts simples; déclare n
solu un acte de transaction, sans que le- {ar-

ties y eussent concouru ; ou, en un nidt, ,f-

corde à une partie sur l'autr»? un avaiu.ixe
particulier que celle-là n'avait pas réclaiiu-.—
Bid., n. s-1.

15. En France, on décide que Vullid p, -

tita ne donne pas ouverture à cassation, iiiai>

à la requête civile seulement ; à moins ,|iic

la décision ne renferme en n- "•ne temps une
violation de la loi ou un exf îe pouvdir —
SiRKY, Co<{e lieptocédure a c, art. 4Mi, u.

71' et s.

16. L'article 4S0 >,.
.")

: ,'. \h) ne vise

oue le ca.s où le juge a coi, plêtemeiit oul.lié

ne statuer sur un chef de conclusions (|iii ap-

pelait une repon.se spéciale et auquel le jin;e-

ment ou l'arrêt attaaué n'a ni explicitement
ni impHcitemei:' répondu.—."i Garson M T,

p. r*y!.

1 7. L'énumération des cas de requite ci-

vile dans l'art. fAV> C.P. (1177 u.c. ntst
pas limitat.ve.—O.S., 18(».'i. Marcoll, : - /. i

Cour des Commissaires de St-Casinin. 7 K
J.O., L'36 ; LaruK, J.—C.A., 1884. Gvk, S:

Caron, 11 Q.L.R., l'fW-*.—C.R., 1S81. .\,;/:>

Champou.v, 7 y. L. R., 210 ; Mhriiuth.
Stuart & Caron, JJ.—C.S., 18.si». .lAinviU-

vs Guévremont, .ïî J., '2(il ; OflMKT, J -C.

C, 188<t. Bavlis vs Leddy, 17 R.I... m:
Mathieu, J.—C. S., 1897. Du'roclia n
Durocher, Vi R.J.O., 373 ; Archibald, J

18. And the enumeration in the Cixl-: of

civil procedure of modes of setting aside a

judgment is not exclusive, and a direct ac-

tion may be brought for the purpose, where

the plaintiff alleges that the judgment was

fraudulently obtained, without nis know-
ledge and without service on him of the writ

of summons.—C.A., 1874. Kettond is. Kced,

18J.,30it.
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I». (»n y>tuX, par action ilireclf, ilrniaii-

lier lu révociitioii d'un jugement.— C..\.,

IMi:!, kiUhol Si Ciin/iita/, .1 R.J.O., .V>.

Dan* le mtmc nenH : C.R., 1m*h. /Innliu
li /iinonneili-, l.'l R.J.O.. '2''1\ Casalxt,
Rr'jrilIKH & A.SDUKWS, JJ.

JO. I/art. :*<i CI*. ( 1 177 II. c. 1 «loit être
iiilenir^'té, en parlant "de» cause» tiun >ii>-

ceptilileii d'appel," comme n-fOrant à celles

uù l'appel ne ]ieut ilunner un remède utile,

parce que, dans ce cas-ci, le» faits donnant
fini à la requête civile avaient licsoin d'être
prouvés, et, en appel, dans notre système, on
ne permet pas une nouvelle preuve de faits.

-C.A. 1SM4. t<x»*<' & Otnm, Il (J.I,.R.,
L'i;,s.

21 . Il y a lien à la requête civile pour faire

casser un juKement rendu contre un défen-
deur qui na pas été assigné.—C. S., I.H.><!i.

Maruutf :s Ciu'irfiiioiit, Xi ]., Liil : Oui-
-MKT, J.

32. A defendant retained an attornex- to
defend his case ujioii the merits, the attorney
so retained prepared an appearance which he
believed he had tiled, but owing to an oiiii.4-

»ion in some quarter, the proj)er register did
not show that an appearance was ever receiv-
ed at the office of the prothonotary , and
judgment was rendered hy default. —'//<•/(/'

:

that ill such case, a petition in revocation of
judgment would be allowed the judgment
complained of not being susce, .ttble of appeal

.

-C.R., KSNl. AV// fs CAampoiiX, 7 Q.L.R.,
'.'10

; Mekkdith, Sti art & Cakon, JJ

23. A defenilant whose attorney of rec
ord neglectetl to appear and represent him
at the trial, is entitled to a tiçiit'/e at tie.

especiallv when he swears that he owes
nothing.~C.C., 18S)l. /iayliss vs Leddv, 17
R.L., 40S; Mathieu, J.

ÎA. .\ party who, through a misunder-
standing between attorneys, has obtained a
iudginent in the absence' of his opiionent,
liut who has voluntarily desisted therefrom,
is not obliged to desist with costs ; and if

the opposite party refuses to accept a dé-
sistement without costs, and proceeds bv
irqiit-te chile, seeking the revocation of the
judgment on grounds of artifice and irre-
Kularity. his rf^wiVf may be «lisniissed with
costs, if it be not shown that the judgment
was ill fact obtained by artifice or irre-
gularity. -C.S., LSiCJ. I.ee' vs Ctvllicrs •>

R.J.O., -."Sil; DOHERTY, J.

25. Where a patiy li. , been precluded
from adducing important evidence, owing to
.1 misunderstanding between his attorneys
and the attorney on the opposite side, lie
may be relieved' froin the consequences bv a
^'V«<V<• f/ci/f.—C.S., 1J<74. Lu'k :.ç Hidd'elK
l''J.- 104; JoH?,soN, J.

26. Judgment of nonsuit obuined through
the absence of plaintiff's attornev when the
case IS called, will b» revoked o'n motion, if
>uch absence be due to cas fortuit, but such
motion must be made without delay.— C.C,

I.•"«:•. The llnrlivnl Lithographie Co. vs
liiloiUaii. ."> I,.N., 4,T.'; Johnson, J.

27. I'ne motion jiour congé défaut, avec
déix-na, doit être signiHée à la («irtie adverse,
et le défaut île cette sigititicHtioii est suffisant
Cour donner lieu à la requête civile.—C. S.,
Iwti. Ih-hiimn :-.t 6'«««, -.M R.L,., .'W>7

;

Matiiikl-, J,

28. Ce n'est que par voie d'appel, ou par
une requête civile, suivant le cas, et non par
une opposition afin iraiinuler, (|u'oii peut
dt'iiiaïKler et obtenir la reformation ou f'an-
nulalion d'un jugement ou ordre interlocu-
toire.—C.C. , INtKi. Cihwne lajamiesoii. Itl

I,.C.R., ,'i.-.l : \h R.J.R., :>«7; Taschk
kt-Af, J.

29. When the reconl has J)een tam|iered
with and falsified by the stamping of notes
without leave of the court or notice to the
"Pl^ite party, after the ca.se is taken en
dilihi'n'. a nqiiile civile will l)e received anil
the judgment stayed—C A, Ins;. i;,l,„aH
& Pie Exchiitige Ikink of Canada. :,\ J.,
:!•.'"; Ml R.l,., 1>I«.

30. Hien que l'erreur, en princiiie, iiesoit
pas un moyen d'ouviTtiireâ la requête civile,
cependant quand il s'agit dune erreur de
fait et que cette erreur proviint ilt la fraude
de celui qui a obtenu gain dv cause, comme
s'il a avancé des faits faux ou dénié des faits
véritables qui ont été depuis vérifiés jmr la
Iiartie adverse, c'est alors un moyen de re-
quête civile.

l'ne requête civile, faisant voir qu'il v a
eu erreur de fait dans la condamnation pro-
noncée, et que cette erreur est le fruit du ilol

personnel de la partie et de ceux qui ont agi
pmr elle, et que ce dol et cette erreur ont
influé sur la décision rendue, contient en
droit, les conditions voulues par l'article
1 177 du Coile de Procédure.

I)ans l'espèce, le fait de la demanderesse,
réclamant une pension alimentaire tu sa
ijualité de tutrice à ses enfants mineurs,
il'allcguer faussement qu'une somme relati-
vement considérable, savoir : ^L',!*» 10, produit
d'une police d'assurance sur la vie du mari
défunt est la propriété de .ses enfants, cons-
titue le dol suffi.sant pour donner ouverture
à la requête civile, si ce dol parait avoir été
commis avec intention de nuire, et qu'il a eu
cet effet en influant sur le jugement.

l'n jugement rendu sur la foi d'une sem-
blable erreur, sera rétracté et l'action ren-
voyée.—C. S., l.s'.ij. Lajiamme vsSI-Jacgues,
.'îk. dej., 21 ; Tei-UER, J.

31. A written deposition of a witness is a
"docui.^ent" within the meaning of art.
,V».5 of the code of civil procedure, ( 1 1 7.i n.
c.)—An error in a deposition, discovereil
only subsequently to the rendering of judg-
ment, and sufficiently grave to have affected
the judgment and which appears in truth to
have done so, will justify the granting of a
petition in revocation of judgment.

I'pnn prnnf r>f the aIlegatio!!5 of such peti-
tion, the court will revoaue the judgment
complained of, and order that the deposition
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1* cnrtfcinl ill coiifurttiity with thf fuel» «nil

thf jHtrtie» replactril in the (KMttion they
ocrtijiiril when the error ocrtirreil.- C.R.,
isdl .)/.>»/« ;« AW<v«. tl R.J.O.. '.117;

Km TIIIKK, Cakon & Anuiikwm, Jj.
V. /«/></, n. A'.\.

32 Tlie court hai [mwer, in it» iliscrc-

tioti. t<i revoke a jiiiIkiiii it, when the wiine
hnt licm renileriif nniler a iMii<M|>|irrheniii(in

«f the circ unmtanceii of the cane.—C.A.,
issti .I/.6V,<ri«t .S>«,V.»/, :U)J., l-.M.

33 Sur une requCtc civile, nne partiequi
alli^ue <Iu ilol ilan* la proc^ilure uiloptée

jwmr olitcnlr rh(iniolof;Rti<>n tl'iiii jiiuenient

<le ili-'lribiition, en «era ri'lev<^e. et il lui '.cia

pciiiii» lie contrsti-r les I'olloiation» - i r ,

isrj. />('ii/rf!\ /tiiudiv, 17J., 4. , '<il«-

Tiii:i.()T, Mackay .S: Toukanck, JJ.

34 Wherf the court hail Kranleil leave
t(i .U'fenilant, after forclosiire, to file a plea,

>)iit the i>Iea wa» not proilumi, anil the plain-

tiff III. life luH ]>r<xif ri fxirtf ami ohtained
jiiilj4ineiit.—//(/(/. that the irqiii'ti- dti/t'

iiulmri|uent' presenteil hy ilefemlant »»»
projierlv -t ..liMseil. iiotwithstuiiilinK theatVi-

ilavit i>{ ViH counsel Hlle){tii){ that tliere wan
an .ivi nient lietween liini ami the plaintifF's

BtV r.ev that the nine shoulil not \x pro<'er-
.',.

. wit'h.-C.K., 1HK:1. TiiuM r s Strong, i;

I N.. ;!hi ; Tdkbasck, Kainvii.i.k & Ma-
'iiiii:f, JJ.

39. The ilefemlant, after RtayinKthe suit

by dilatory exception to call in i" • antor,

ne^lecteil iluriiiK two months > /lead or

have hi» warrantor take up the tiu.'.mce. The
plaintiff then inscrilied ix parlt\ and obtai-

ned jiidj;nient. -//('A/.- that the circumstan-
ces under which the jnilKTUeiU wa» rendered
<li»cli)seil no )(rounil justifyiuK recourse by
reqiiilc liii/r. —i^.C. l.sitti. CuMiug/oH is

JoHir.is, U R.J.')., 177 ; 1'fRiKt.L, J.

36. 11 n'y a pas lieu d'accoriler la requete
civile, lorsque la cour vient à la conclusion
que le jugement que l'on veut faire rétracter

«oit être prononce dans le même sens.—C.

A., is.si.l. /•',);> V (/il /'trnu'r,- & Motijoux &
J.a Ilauqiif Mohan, \'A ]., L'48.

37. l'ne ref|ucte civile sera renvoyée s'il

appert que les ma.'iieuvres frauduleuses dont
le requérant se idaiiit n'auraient jin exercer
sur la décision du .'iti>»e une iiiHuence déter-

minante.—C.A., 18.S.J. /IriiHilli- Ifi. Hiigrioii,

14 R.L., TM.

38. II n'y a pas lieu à la requête civile

pour des irrégularités de \>e\\ d'importance,
lorsqu'il jjaraît constant que le jugement qui

serait rendu après le maintien de la requête
civile, devrait être le même que celui déjà
rendu.—C.R., lH,H(i. Timlil vs Sl-C\r. •! M.I..

R., Ki!» ; JOHN.SON, DOHERTY & TaSCHK-
KKAl-, JJ.

39. A requête ciî'ilf. which does not on
its face come within the provision» of art.

T)!).'! C.P., (1177n.c. ), may be rejected on
motion.

—

C\.. \s''. Macdotii^all & The
4'uton Navigation Co., "Jl J., til! ; R., :î:fL'.

40. l'ne motion ]>our faire rejeter niu

requde civile, sur It principe que les rminun-

invoquées dans la reciiiéte sont insuftisante^

pour en faire obtenir le» conclusion», ne |m-ii'

être ncconlée, parce que un tel moyen ii.

peut être invoqué que par une défense m
droit, es., IHt»t. f.iitHhiil •.niarnin. I R
1,., 47 ; L1I R.J.R., JIM

;
U)Ka.nc;k«, J.

4 1 . Mere mistakes in the printed factun.

is not a reason for a irquflc livilf In ap]>r;h

the orixinal lieiii); liefore the court. - SftnNc
by C. J. lurion, that the Court of Apjie-il

cannot r '.rrtBin a requête dviU.— iC.S.
IH7'.t. Ihiiip^on «t Thomson. J I,.N., '.t»l.

42. Lorsqu'un justement est devant ! i

our du banc de la renie, en appel, il ne |>e'.it

être fait aucune procédure )>«r requête ctviU-

devant la cour supérieure.

I.ii dis)>osition qui permet la requête civilt-

si, dei)ui» le jugement rendu, il a été décu'i

vert des pièces décisives qui ont été retemu-.

ou celées («rie fait de la partie adverse, ilm!

s'entendre, comme ledit l'article, " d'tirn-

pièce décisive (wur le procès ;
" et in

rapjKirt confidentiel fait par un employé ilu

Kouvernement, à la demande d'un de» niiiiK

très, et sur lequel le gouvernement n'a prw
aucune décision ou enjjatfement, neconstinir

pas telle nièce.— C. A., 1H.H1I. h'ohfrae Ik I i

Cie. du i/it-min dejer du \ord & Duhanul
:uj.,;wi.

43. Where judgment on a case in ap|iea!

ha» lieen rendered bv the Supreme Court of

Canada and certified to the proper nfticer u!

the court of ori^iuwl jurisiliction, the Su-

preme Court has no junsiliction to entertan;

a jietition [requcle cixtU) for revocation o!

it» jiiilKinent on the ground that the opposite

party succeeded by the fraudulent concr.il-

nieiit of evidence.— C. suprême, lHi)7. /'/

rothir & Puroiher. L'7 R.C.S., (i.'M.

44. After tl'e court has, in compli.ince

with the provision of the yueliec Contnner-
ted IHections act !H7.i. transmitted to the

speaker its report and a certified copy of tlic

judgment in an election case, it is dispii»-

sessed of the case, and cannot entertain a

re(/ii('lf liiilc asking for the revocation of

the judgment on the ground of fraud or su:

pri.se.-C.R., I.SSH. .mQuillfn :v A/,//../

4 M.I..R., liV>; JoiiNSD.N, LoRANi.i K ,\

Tait, JJ.

45. .V judgment on confession \fter urtn

thereof in the plumitif, could not be .iitack-

ed by motion on the ground of alleged irre-

gularities in the procedure apparent un tlic

face of the record. The fact of the same at-

torney appearing for both plaintiff ami ilt-

fendant was not such an irregularity as lu

cause the judgment after such entry t.i It

held to be an absolute nullity.— C.S.. !>"'"

Mohon I's Jlurroughs, 2 J., 107; tl R J.R.

31.Î ; Smith, J.

46. Un juge en chambre ne peut, sur re-

quête à lui présentée, corriger un jugciiieiu

final rendu dans une cause et remire im

autre jugement sur des pièces qui n étaicm
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pli* au doMiicr lonugur le juKenirnt •!# I« cour
lut renilu.—C.8., 1^77. /Iriiutinl t\ /.ange-
un. '> k.L.. I'>;i ; KoiTiiiKt», J

47. The draft uf JuitKitirnt m a cane a<)

paMphed !)> the jmlKe, il the tni»' reoonl nf
«ILL II judKnicnt, diiil cannot lie i-uiiira<lictril

liy oral teiitinioiiy offered in iinpport of h ;>

(/«</'• (/!(/(• Kltackinx the correctni'»» of the
riitriei thereon so |Mraphed liy the JikIki-.
.V juilKHiei't »<) recorded cannot lie set «side
on A iii/ui'd' liii/i' tiy another jnd^; of the
unie court, on the Kfoxnd of error in inch
record —C.A., Ih7H. Holmes & L\utf>\ Jl!

J...VI.

48. I'nr jiartie ne peut recommencer son
en(|iicle, aprO» juKenient. pour fui re une
preuve qu'elle n'a pu faire alor» {larce iju'elle
ne luiinaiMait paît ceitain» fait» à si m iivuii-

ta^e, fait» <|n'on aurait dt^couvert» depui»,-
CS.. 1HN7. fiuiSiiiill ;< '/'niilfllc, \\ t}.\,.

R., in; ; I„\RrK, J.

49. In Ihia case the service» of u contes-
tation of collocation and of interrogatories at
tile ollice of the prothonotary were declared
illexal. and a nquili iti .,e was allowed. C.
R., !vs|. («ri*»' .-v ( "i ><i./ ^«t rnraiilt. 1(1 y.
I..k., I.'C; Mhkeiiit.i. Sti abt *: C.is.M'i t
JJ.

50. The aliseiice from the record of the
articulation of fact» and of the answers
thereto, is not a ground of revocation of
judKHirnt, especially where it is not allegeil
that such articulation and answer» would
have had any hearing ujion the jiidKUient
reuilered. A mere oniis.sion, even liv error,
to make proof by a party to a cause, not
c.iused by the artifice of the opfiosite parlv

,

!» not a ground fora petition in revocation of
judKinent.—C.S., |.S(H. /uiirhmis :.s /.'iii.

Air. ,.") R.J.O., .'Wl' ; Akciiibai.ii,
J.

51. I'n acte authentique dont l'existence
est ri. lèlée ptir la diîfense d'une )>artie dans
une autre cau.se, l-istruite |iendant et après
que le juj{ement est i -lidu dans une première
cau.se prise contre le même défendeur, ne
peut servir de Imse à une requête civile.—

C

C l.s!»:!. /i',v;<i// -.s Sa/:as. I R. de T., l'iil
;

ri.AMON'lHl.N,
J.

52. l'ne re(|ucte civile sera renvoyée
quan.l le tequérant aurait pu iiivoquer'les
luillités lîont il se plaint, clans l'espèce, le
défaut de timbres judiciaires, sur un appel
du juKeinent qu'il veut faire annuler. C. S.,
1^'4. Daousl ;.ï Puqucl, ."> R. J. ()., 471;

JUKISPRI'DRNCE NOtTVKIXK.

53. Lorsqu'une opixisition est renvovée
parce que l'opposant n'est ni présent, ni're-
pr. sfiite par ses procureurs, l'opposant est
<l.>!is la même positioii qu'un deni^mdeur qui
n est pas prêt à procéder et dont Taction est
renvoyée sauf a se pourvoir.—L'opposant
peut alors exercer son recours par une nou-
velle opposition et ne peut le faire par une
requête ciyije contre !e jiigr:::. ..r q„T s feu-
voyé son opposition.—es., I.ssi.s Vc'ina r ç

l\iil,m^, \\ k J.o., 4i,.-,
; \ Kl^.n,.. j»: •

Aniihkvxs, j.

•4. I,n requête civile ne saurait étn- ac-
cordée dans le» ca» où le juxement dont iitl

demande l.i t-asKiiion »«t suscipiibl.- il'oi-i,,.
«ition à jugement. -es., jvis, .1/.,//,/, „ . ,

loihiil. .•> Kl. II.»., I:'T
; J R IV. KCJ ; Ta»-

CHliKKvr. J

9S, Il n'y a jia» lieu ir.icrorder une e-
luéte civile i»mr ia»»er un ]u,4riiieiit Ws-
qiie ce juyemetii est susceptible d'optxwilion
à jiiK..-tiieiit et que le dèleii.leu. ^ néjjli^é
d'employer ce moyeu lan» le, ,1, lais reqùi»
iwr la loi, «iirtciut nuaiid sur uueordiniimnce
'.'•./"''"''''''•"""' /'"'< "'»'"' lii re<|»<rante a
lailll d.iiiH sii preuve de la fraude aileituée il

l'appui de »ii retjuèle.—ce.. jV.Ki. Oiftii-
h.i r> ,)/,.r!,, _ h. p., !i-.'; Cii.vki xNii, J.

86. .A plaintiff who has receiv ni notice
to contest ail npixwition ami also notice of
inscription for .«,/«,/,• an! merits , i f>itilf
on the opi-,.it ...n, has no rl^ht to make a
»<V'/iV(- 1 /••//'/Mardinst the jiiilKtnent maintain-
ing the fip^Kwiiion, bcrause such notice»
were not servml on all the p.irties iri the
cau»c, nur liecaase the i>i,/Ui/,- «as not in.ide
liefore the open conn C.S. IMiN. l\„jUilt,-
i.ï .I/ii»/H, •-> R.l'.. L'l ; LlKK.X.V, J.

87. I ne retpiete civile reçue par un jujie
lie sera pas renvoyée sur nii>tioM, s.iiis atlid.i-
yit. sous le prétexte (|u'uiir Lpp-isitii.-i à
jugement bane sur le» mèiiies tails .uir»H
été renvoyée, et que ce fait n'auniit jhis été
dévoilé au jtifje CS., I.sii.s. (\,„t,„ %
/trtihiUH, 1 R.l'., lis ; I.ok.a.nc.kh, J.

58. Vn juj,'imeut ordonnant la vente à la
folle enchère d'un itiimeuble ^endu par le
shérif étant susceptible d'appt il ii'n a jvts
lieu d'admettre contre lui ;,iie reiiuête
civile.-C S., IS'.i.s. Ploussai f :< /,/,/, 4 R.
I,.ii.s., I.'i.s ; .Mathiki-, j

59. I.e fait iiie jujçenient ,i t
'.'' rendu

sans que les dépositions d'une .le'^ ;iart!es
fussent produites au dossi'.T, é» u,' -,tées
entre les mains d'un >terofj;rap'i-

. lu , me
lias ouverture à la re.jiicu- civ:!.., -. : .tit .d
le requérant n'a pas lail dilij{er,iv .S.,

l.SilN. Cô/c vs Chmlier, I R.p., .>'
ij.;.

MIKi'.v, J.

60. Les erreurs cléricale- d.U',., la redac-
tion d'un jugement peuvent '-tre corrijjées
sur requête à cet effet.

Mèine dans le cas où le requérant auraît
intitulé sa demande sous le nom de "requête
civile " et en aurait pris le~ coiichisioiis, une
défense en droit à cette re<|uête sera ren-
voyée, pourvu que les err» nrs dont ou se
plaint puissent être rectifiée» lusles conclu-
sions de la requête.—C.S., ii«f-" l.aportevs
Daitphi»ah,:\ R.L.n.s., Kè^ Dohkrty, J.

61. A judgment ohtaie-'i bv default
while the defendant had rek- .iari' filed an
amiearance, will be set aside or n\iii,'-U civile
if the Court finds that the defendant had a
good defence.—C.C, ISlis. M,Pouji,ill vi
rhm-h.'"---=eii}i, \ E P., ÎM : rLKcri.:., J.

62. .\ reqiiiU- civile will lie upon the

îlll
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affidavit of defendant to the effect that his
attorney, owing to defendant's omission
through a misunderstanding to inform liim
of his, the defendant's new address, whither
he had removed since the inception of tlie
action against him, was unable to inform the
defendant of the date for the hearing of
plaintiff's action against him, thus causing
judgment to be obtained against him bv de-
fault.- C.C, 1898. Glazier vs Kotzan;} R.
P., 71 ; PuRCKi.1., J.

II7N. La requête civile ne peut
être reçue que dans les six mois, à
coHipter, à l'égard des majeurs, de la

signification de la notification ou de
la connais-sance requise du jugement,
et, à l'égard des mineurs, de la signi-

fication du jugement faite depuis leur

majorité.—yVoKzraw, partie; C.P.C,
506, partie; C.P.C.F., 483.

1. Orh. KkJ-, tit. :!5, art. 16 ; arts. 5, 18.

2. The defence of prescription, under
articles 1178 and 117!» C.C. P., to a petition
in revocation of judgment, should be invoked
by a pltd to the merits, and not bv an ex-
ception to the form.—C.S., 1897. Durocher
vs Durocher, VI R.J.O., 282 ; 3 R.Ln.s., 4tK)

;

Archibai,d, J.

3. La requête civile ne peut être reçue

1179. Lorsque les ouvertures de
requête civile sont la fausseté de
pièces, le dol ou la découverte de
pièces retenues ou celées ou d'une
autre prt ive, les délais ne courent que
du jour oit soit la fausseté des pièces

ou le dol ont été reconnus, ou les

pièces ou la preuve découvertes. —
Nouveau, partie ; C.P.C, 506, par-
tie ; C.P.C. F., 488; Ord. 1667, t. 35,

art. 12.

Il MO. Dans le cas où les ouver-
tures à la requête civile sont des offres

ou consentements non autorisés, le

délai court de la prononciation du
iugement déclarant le désaveu valable.—Nouveau.

IISI. La requête civile doit être

accompagnée d un affidavit affirmant

que les faits qui y sont allégués sont :

vrais.—Nouveau.

63. Dans le cas où une cau.se est inscrite
pour enquête et mérite, et que les parties
ayant été appelées le défendeur fait défaut.
son avocat étant engagé dans une cause eii
cour de circuit, et que le demandeur obtient
jugement sur des billets promissoires, il n'y
a pas lieu à admettre une requête civiû-
contre ce jugement qui ne tombe sous aucun
des cas mentionnés à l'art. 1177 C.P.—C.S
1898. Dumouchel vs Christin, 5 R.L.n.s

[

I

II7N. It can be received only

:
during six months, to be computed.

;

in the case of persons of full age, from

j

the ser\'ice of judgment, or from notice

thereof, or from their obtaining know-
ledge of .such judgment, and, in the

case of minors, from the service of

j
judgment made after their majorit\

.

—New, in part ; C.C.P., 506, inpmt:

\
C.P.C.F., 483.

[

que dans les six mois qui suivent la décou-
verte du motif de révocation oui donne ou-
verture à ce pourvoi, et la révocation sur
requête civile ne peut être prononcée que si

l'acte ou consentement non autorisé, sur le-

quel le jugement a été rendu, a été ik'sa-

voué par la partie.—C.S. , 1889. The RlhxU
Island Locomotive Works vs Senécal, l.s R
L., 214

; JETTE, J.

1179. When the petition in revo-

cation is based upon the falsity of

documents, fraud, or the discovery of

documents withheld or concealed, or

of other new evidence, the delays run

only from the date when such falsity

or fraud is ascertained, or such tkicu-

ments or evidence are discovered.—

A^e7i; in part ; C.C. P., 506, in pail :

C.P.C.F., 488; Orci. 1667, tit, .i"),

' Art. 12.

1180. When the petition in revo-

cation i.s based upon any unautlKirized

tender or consent, the delay runs from

the rendering of judgment maintain-

ing the disavowal.

—

Neiv.

1181. The petition must be accom-

panied with an affidavit that the facts

therein alleged are true. —A^c-c.

l^:^--

1
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1 .
An affidavit to a petition for a requite

civile cannot be amended, but the petition
itself may 1« amended, as no affidavit thereto

IIW!|. La requête civile ne peut
empêcher ou arrêter l'exécution sans
un ordre de sursis donné par le juge.—C.P.C, 507.

1. Iva requête civile peut être accordée
par le protonotaire, en vacance, en l'absence
du juge résidant dans le district. - C.S., ISdît.
l.auihiii xs Gauchi, 1 R.L., 47 ; 3) R j R
-'ill ; LORANGER, J.

" ''

2. Le requérant sur requête civile qui ob-
tient ex parte du juge en chambre un ordre
de sursis, en vertu de l'art. 507 du C.P.C,

1IM3. Le procureur qui a occupé
en la cause peut occuper sur la requête

\

civile, sans qu'il .soit besoin de nou-
,

veau pouvoir.—C P.C., 508.
|

i

1

.

Ord. 16(i7, tit. ."..->, art. 6. i

2. Signification d'une requête civi.c doit
être faite à la partie qui a un intérêt à la
contester.—ce, 1864. Maguire vs Stride
14 U C. R., lai ; 12 R. J. R., ms ; Taschr-

ll!!i4. S'il y a ouverture suffi-sante
|

à la requête civile, le tribunal remet
j

les parties au même état qu'elles
!

étaient avant le fait qui y a donné ou- 1

verture, et il y est -procédé en obser-
\

vaut les règles et délais de l'instance
I

originaire.
j

Le tribunal peut aussi prononcer en
même temps sur le fond et sur la re-

quête.

Dans tous les cas, le tribunal adjuge
.sur les frais du premier jugement sui-
vant les circonstances.—C.P.C, 509,
amendé.

1067, tit. ;i5, art. 33.—Décl. de
1. Ord.

Mars 16»5.

2. Lorsqu'une requête civile a été reçue
par un juge, elle doit être contestée suivant
les règles ordinaires de la procédure.— C.

S

l^Sit. Kinnear vs Neuinan, 18 R.L liii
"•

Mathieu,
J.

^ • ' .

3. Le jugement remettent au dossier une
requête civile rejetée en première instance,
avec 1 addition que la requérante " is herebyaaowed to proceed upon the said reqiute
civile in due course of law," ne fait qu'auto-

isnecessary.-CS., IS7S. Voligny :., Cor.
<i«//<', L>2J., "Kl; DoRio.N, J.

ll^>*. The petition in revocation
cannot prevent or stay execution un-
less an order to su.siiend is granted by

' the judge.—C.C.P., 507.

,

(USl'n.c.)
.1 l'effet d'arrêter l'exécution

i

du jugenient, ii est pas tenu de présenter sarequête cour tenante, ,,« im»ie IrHunal quia rendu ce jugement, mais peut, .ivec lemême effet la déposer au grefre d^ la courLa cour /« ôanco n'a pas le pouvoirde reviser

bre -C C 'TX''"')"^ Ç"
le juge en chan.-

I '"^^•,~*-V"
'"^•^- f'«>id>evtlle vs Lenoir, M

I

J.. -'S< ; LoRANi-.KR,
J.

1183. The attorney who acted for

I

a party in the cause, may also repre-
sent him upon the petition in revoca-
tion of judgment, witliout a new power
being required.—C.C. P., 508.

REAU, Jj.

3. A '-«-'/'«Vd-a.w/»- after judgment mav be
served upon the attorney in the cause.

'

C.P.C, .KW
1 IHIi n. c. )-C.S., IK7(i. Lanj: vs

( lark, It) J . , IM ; Torra.nxk, J

.

IIWI. If there are sufficient
grounds for a petition in revocation of
judgment, tlie court may replace the
parties in the same position as they
were in before the fact which gave
rise to the petition, and the proceed-
ings thereon are subject to the same
rules and delays as the original action.
The court may also give judgment

at the same time upon the petition and
ujxjn the merits of the original action.

!

In all cases it adjudicates upon the
costs of the first judgtnent, according
to circumstances. — C. C. P. 509
amended.

riser la pro<luction de la requête sans pro-
noncer sur le rescindant, qui ne peut ê tic
accorde que sur preuve des allégations de la
requête. Tant que le jugement attaqué par
la requête civile n'est pas rétracté, les drèUs
de celui <^\ l'a obtenu subsistent, et il ne
peut pas ctre obligé à remettre ce qu'il a
reçu en vertu de ce jugement.-CR.. ISS.Î
tooke vs Caron & Perrault, 13 Q L R 1 •

CA.SArr,T. Ctaos & AvnRKws, JJ

4. Upon a requête civile, proof may bemade upon all the issues, as well those aris-
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iiigoutof the merits of the original action
as of this proceerling itself.
The ordinance of IWi" in this regard was

'"?^J?*'L^?,''*','i"'«™''°" of March 1(hS.5.—L (. 18«f Jodoin vs Houle & floule. i;R. dej., 479; Lynch, J.

CHAPITRE UX.
j

CHAPTKR LIX.
T.ERCK OPPOSITION.

i OPPOSITIONS BY THIRD PARTIES.

•J!!l?' ?"i' f"^""' '^°"' ^'' "^•'- Any person Whose interests
•nteret. .sont affectés par un jttgement are affected by a judgment renderedrendu dans une cause ou ni elle ni in a ca.se in which Lither he nor perceux qui la représentaient n'ont été sons representing him were made par-appelées peut y former opposition.- ties, may file an opposition to such

•^•' *''"• judgment.—C.C.P., 510.
INDICATION ALPHABETIQUE. differ» H» iv.

r'"**^*
°^ ' opposition simp e, de I'apnel deAc<„M„c.,.,ent „ la requête civfle et du pourvoi en Sion.^c

ç
fra„.lule„x

,g
en ce sens quelle nest ouverte quau^rôfitAct,o„.,recte de celu. qui „a pas été Partie au jugeinent

*"t •

,

•• -5 ^! "îpyen de prévenir fa tierce opfostionCh «eenrevis.on
,^

est d appe er <îans l'instance les Mreo ,e"
^" 7°" w. -, .. ?" pourraient y avoirintérêt.-RoWn
^'^'','"^"^'

.9. «, », » Laisniîz. V Tierce opponlion, n. 2 -lut
Défaut (le AifFtiificatioii .

'
' « t « ;-.

* -.'.

Défep.lcr . " ': L^'.t'erce opposition est exclusive- des

Délai
. -.

^
txY.VnZ'^r ''^T?";'' .'" " «="« 1"eile

roi adjudicataire. " LaiInf^ /i.TI"''"' .?*'^a"^-^°'^SSKA,&
Fraude "^ ^^ISNEZ, /oC. al., n. I!. -BlOCHE. U. (i.

Inscriiuioti de faux .

.' '' *" Cependant elle nest pas exclusive en
Loyers '5 "««"? q" «P^s sêtre pourvu à tort par lune
Motion '* d" voies ordinaires de recours, ion ne puisse
ordre de mise en vente .

'''
^^'L""''"" ^ la tierce oppositioil.-Rou.SSE.U-

Partie non assignée ......'.'. * ^ LA'SNEZ, loc. Cit., n. 4.—BlOCHE, loc. àt.
Paycmetit

'•"' " '•

!;'*j"'"« •
••'•.'.....

.^/..rt'/ ^7- .J!°"''5""".ei)artie puisse former tierce
'"^''^^•"^

. ,,
opposition à un jtigement. il nest pas exigé

I. DÉCI.. 2L' avril 17.12, art. .5.-Code ^^t di?/^^
/'^'^"^ lui cause le jugetneut

les avoir .idmis à se défendre, et ils peuvent R p/ T '. '

'

faire, celui-là opposition, ceux-ci ti«ce Ôo- ,i.fn„
•?"''"' ^"? attaqués par tierce oppo

NU, ^-.i/oi^ des moli/s, 7 avril 1800. ,7,
Toutes les parties au profit di-s(|uelle5

4. La tierce opposition constitue une voie de conî^t'r li'F""''" '''^3^^ "'"'"= ''""'

extraordinaire d'attaquer le jugement ele i f-„H™ îf 'j» tierce opposition et <i v dé-H e jugement, elle
,
fendre

; elles doivent donc être mises, à même



de le faire et cette action doit être intentée
contre elles. -.JGAKSONNKT, p. 7;!o.

'"""^*

10. La tierce opposition peut être formée
tant que le .tugenient nest lîoint exécuté etmême après lexécution contre la partie m"
V a fÎKUré, tant que le droit sur lequel 's"onde le t.ers n a pas été prescrit.-BiocHK

TIERCE OPPOSITION.-ART. 1185.
751

' -fi

Tiirce opp., n. 70

11. U tierce opposition principale duregénéralement trente ans : cest le droit com!mun des actions et aucun te.xte nv «léro^edans lespcce.-ÔGARsovNKT, p r-O—Vz
ROI-.SSHAU & Laisnkz. vo rienropp.^n M-—BiocHE, fod. f°, n. 7.-),

'^ •

12. A person whose interests are afTected
In a judg,nent in a cause, to uhich such person «as not tna.ie legally a pa, tv, niav c^ie
H. hylu-m opposition with a view' lo bemainta.ntd m h,s rights.-C.C, IS.SI //,,//
.-.- Hamso», 4 L.X., ,'{20

; Joh.nso.n, /.

r}^'- 9'' .''>* 'lirect action.—C.A ISiU)
//:oun, &. Leblanc, lUL.C.R., 370.

\'. dans le même sens, art. 1 1 77, n. 18 et s
14. Du moment que les intérêts d'nntiersson affectes par un Juçement.Iaus uneca.^ou 11 n a pas été partie, ce tiers pent faireusage delà tierce opposition incidente afiit

mrC -f'/^' ""f^'^-
Le paiement fa

TtJ. .

'

f""."
''""""'leut du Jugemen

éé -Lnnls
'ï"""'^"" "'Ire <le sursis aitété donne pour en suspendre l'exécution

'loit être considéré comitie final vL-l'ws dûtiers opposant comme vis-à-vis .les àitresparties en celui —C S 1S7J i^//

hereto within the meaning of art. .JIO C P

" lae one called for In art. .")1 1 C P mi «.•
;;x

)
VI,.

: that iU alleg'ationsa e true' to he

tés nar un'i"""
''°"* '^" '"'^^^t" «""t aftec-

sié^eim ^„
porté .levant la cour supérieure

'""'Slon&JiutZr, 5 RJ.O ;Tà).
'

r-lte aii'dossie'Tl' 't°"l
'" "?""=^ «' ^PI^

obteiùiôn "aucuneC-tio^"'..'' P°"""'^' *"""

compte, nepeulêtr^Iv°° 1" "'ontant qu'ilf '"« peut être révoqué par tierce oppo-

Ao.u :s Corrnr,,,! 701 « m >i
'' •

C.A.SAfr.T & CvRo.v, 7;'- *'" • -^"-^R-^'-iTH.

rf/vA/.,,'^
ji'ilgment iiiaintaining a general

affecte the el
- ''"1'"" '^''"^'^ '"terestsare

rdKniei,t,.eclaringf;.:r,,,u.;;
'a S^^^^^^^^

iheto^::^'—";':^';^)"'-"!;''^--^

iipliis
CASAut-l^JJ."-

-"
=
-^"^X-^-'TH, STL-ART &

chfffre .M",
"*-''•T'" •V"t<-''-êt à contester le

•--'
: DOI.KRTV. JKTTÉ & M.^THnà', JJ

'

i^Vr^', ^"'"'•'«i'"'K"ientliasl)eenohtaine.l

try having been preiudiciallv affected l

den?'.,„^ 'i^"
opposant créancier <lu défeii-

n ^1 -f Pf'". ""•P'J"^'- la m'ilité qui résuUetlu défaut de signification au défend. ,r

?nf!::'c^d:^;^^^-<iy^jcéau|S^-[

sant^', J^Jf.i"^'
""" "'"^ °f "'^ /''-'-^ oppo-

H;^^"^.tr£tXl-;;l^
M0NI>HI.KT, BKRTHEI.OT & ToRRAVCK u'
J4 I.e tiers dont les meuble» dansespèce, un piano, sont saisis pour lovers ale même droit que le saisi de prescrire l'ordreJans lequel les effets saisis /evront être i.ken vente, ((«14 O.P. ).--Ce droit Uu,ers "„t

Zr, IJ'fjT' \""'^ opposition C^s"*

8% /.an^AoJ vs ISoyrr, citée sous art. «.5-'

M
Ai
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il!

î

JUkISPRUDHXCK NOUVKI.I.E.

25 I es procéilures d'un curateur à une
'•essioii (le l.icns sont déterminées par la loi
et par la volonté des créanciers exprimés par
les inspecteurs. Kn conséquence, le cura-
reur ne peut se porter tiers-opposant contre
un jUKenient, sans yavoir été autorisé parle
jnge sur l'avis des inspecteurs, et il doitallé-
Kuer I arcomplissement de ces formalités
essentielles. .Sinon, la tierce opposition sera

i!!li'°-''^
"" ""script'o" en droit.-C.S.,

INl'.s. Gagnon vs /'rou/x, V^ R.J G 1,S<) •

26. The curator is the officer of the court
chosen bv the creditors for the purpose of
the liquidation of the estate of their debtor •

the inspectors are appointed for the purpose
of advising hiiii in matters connected with

ll!*6. La tierce opposiiion.se forme
par simple requête adres-stc au tribu-, ^

nal, et e.st accompaRiiée d'un affidavit
'

attestant la vérité des faits qui y sont
allégués.

Elle doit être .signifiée à toutes les
parties dans la cau.se, ou, si l'oppcsi-
tion e.st faite dans l'an et jour du
jugement, aux procureurs qui les ont
représentées.—C. P.C., 511, amendé;
S.R., 5911.

I. PoTHiKR, Proc. lltJ.-C.P.F., 47.5.

.
2-, A tierce opposition will not be rejected

in limine on a verbal demand, without amotion or other contestation.—C S 1N,S7

such hquidation.-When a creditor attack,
the validity of a resolution of the inspector-
and of an act of the curator, the curator andthe in.si)ectors contesting such action in n;il-
ity are not deemed to represent said cre.h

!;, "'i"^' ** Ills oppo.sants and adversaries
-Therefore, if the>- obtain a judgnieiit

,

without his partfcipation or conse,,;which thwarts and defeats proceediiies r
nullitv l)eKun in his own name, he must C
considereJa third partv having recourse'.»way of a tierce opposition against said iu.li;.

Si hilts. 1.! R.J.O.. 377 ; Andrews, J
\. art. ,S77, n. 1.5.

27. I'ne motion demandant à chati'une intervention en tierce oppo.sitioii
"

Jieut pas être accordée.— C.S.. ISilS /((-,/
v=. r, iidelSi Lesage, 1 R.P., 475

; Casaui.t, j'

1186. This opposition is made ! y
petition to the court, and is accoiiija
nied with an affidavit of the truth ,)i

the facts therein alleged.

It must be served either upon M
the parties in the cause, or, if it is

made within a year and a day after the
judgment, upon the attorneys who re-

pre.sented them.—C.C.P., ô\\,a»u>ui-
cd; R.S., 5911.

3. La signification de la tierce opposition
faite a l'avocat du défendeur en pSflant au
protonotaire, sans que le rapport de l'huis-
sier constate que la signification a été faiteau bureau du protonotaire est nulle, le seul

I INT. La tierce opposition ne peut
empêcher ou arrêter l'exécution, .sans
un ordre de sursis donné par le juge.—Aouvcau.

V ^A ';î'^ t'"ce opposition ne susipend pas
exécution d'un jugement, et un tiers-saisi,

la tierce opposition étant pendante, ne peut
déposer en cour le montant qu'il a été con-damné de payer, mais il doit le remettre au
demandeur.-C.S., ISN.5. De Bellejcuille vs
Koss, 1 M.L.R., 318

; Jett;,, J.

2. A tierce opposition, unless acconipa-

IIWW. Il est procédé sur la tier-

ce opposition produite en observant

domicile de l'avocat étant au bureau du i.ro-

*°','°c^"fA-f'' "'^'P** ^1" domicile ailk'„r>.—L.b., 1H,4. Molleurvs Marchand & n,
Atlorney General,^ R L., 37!»

; Ch.^oxo.n, J

JURISPRUDENCE N0UVEI.I,E.

4. Il n'est pas nécessaire qu'une tierce
opposition à un jugement de disfrilMition
s°",s'K"'fiée à l'adjudicataire.-es . |si.>
Jielle vs Kmke, ^ R.L.n.s., -IWl; Matiiiki'.

J.

11^*7. This opposition cannot jire-

vent or stay execution unless an order

to suspend is granted by the judge.—
AWi'.

nietl by an order of a court or of a imige
does not suspend the execution of a judg-
ment, and a tiets-saisi jiaying in gimd faith
the amount of the final judgment «ill 1«
discharged notwithstanding the prior >enice
upon liim of a tierce opposition witl).iutcr-
der of suspension.—CS., 1K,S7. Mullen :<

Pearl, W M.L.R., 52 ; CiMON, J.

11S8. The proceedings upon (.[ipo-

sitions by third parties are, after the



REVISION.-Arts.
1 189 X

les- règles et délais de l'instance
originaire.—C.P.C, 512.

1192.
753

filingthereof. subject to the same rulesand delays as the original action.-C.
* .C, 012.

CHAPITRE LX.

RKVISION LEVANT TROIS JUGES.

IIS9. La revision a lieu devant
trois juges de la cour supérieure
siégeant comme cour de revision.- -c
P.C., ^'àb, partie ; S.R., 5907.

1. 27-l'8 V., c. 3it, ss. 20, 25.

.le^eis^rf^,l?P"'=?''°" à la revision

un des pnncpaux changements ffe,
II90. Le juge qui a rendu le iuee-

nieut dont on se plaint ne peut siéger
en re vision si ce n'est dans les cas I

suivants :

1. Lorsque les procédures en revi- i

sion se font par défaut ou cx-parte ;
-• Lorsque le jugement en revision

:

doit être rendu de consentement
; i

•f. Lorsque le point contesté se' rap-
\

porte seulement à la procédure en I

revision.—A''<7«;,.«,,^ /«///V . CPC '

^r^, partie ; S. R., 5907
'

' '' '

II9I. Le temps et la durée des
séances en revision sont réglés par le
tribunal et par les règles de pratique.

5K09
^'"''''' ''"'""^^- S.R.,

• SRB-C, c. 39. ss. 20, 24.

d.,!!*H*-
^ ^"•'•""^^ P^"* «'^g^^ dans

deux divisions ou plusen même temps
dans des salles séparées
Chaque division de la cour siégeant

a-ns, a juridiction pour entendre et
decider les causes et matières qui luisont soumises, et elle a le même pou™r que si elle siégeait dans une dh-i-
s>on seulement. -C.P.C, 499«, 59
> . c. 44, s, 1.

48

I

CHAPTER LX.

KEVIEW BEFORE THREE JUDGES.

UNO. The review takes place be-
fore three judges of the Superior

,

Court, sitting as a court of review.-
I

«^.C.F., 49a, in part; R.S., 5907

3- ^'^ art. .i2, et les autorités citées.

;

1190. The judge who rendered
the judgment complained of cannot sit

!

'n review, except in the following
cases :

°

'

1
.

W'hen the proceedings in review
are being prosecuted by default or^v
parte ;

2. When judgment in review is to
be rendered by con.sent

;

3. When the issue relates onlv to
matters of procedure in review -Ne-c
in part ; CCP 40i v.. ^ \ ^
5907.

^•'-^••'*»'^. '«/«^// R.S.,

IIOI. The time and duration of
the sittings in review are regulated by

Ir'X '1^^ '^' '"'^^ '^^ P^^-^tice.

S.. 5909
'" ^'''''' """"*'''• ^•

1109. The court may sit in two
or more divisions at the same time, in
separate i.^.artments.

Each divi.sion of the court, when so
sitting, has Jurisdiction for hearing
aud determining all cases and mat
ters submitted to and has the same
powers as if sitt.ag in one division
only.-C.C.P..499a,59Vic..c.44
s. 1.

'
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I J

1193. Les procédures en revision

peuvent être formées par les représen-
tants légaux de la partie décédée.—
Nouveau; C.P.C, WhA, partie.

1. S.R.B.C., c. 77, ss. ::7, :!K.

2. D'après l'art. 12-.'(!, cet article s'appli-
que aiiT procédures en appel.

3. Le représentant de la partie décédée
peut in.scrire en ievi«on sans au préalable
reprendre 1 insUnce.—C.R., ISl).). Varin rv
Guérin, ;î R.J.O., M

; Jette, Davidson &
PAGNUKI.O, JJ.

*. Le défendeur Cîéinent, poursuivi en
«i qualité de curateur à une personne inter-
dite pour démence, avait été condamné à
rendre compte au demandeur. Postérieure-
ment au jugement, le défendeur est décédé
et Evans, nommé curateur à sa place, inscri-
vit en revision le jugement rendu contre
Clément.—y«^^ : que malgré que Clément'
fut poursuivi en sa qualité de curateur, sa
condamnation était personnelle et ses héri-
tiers seuls, et non pas le curateur qui avait

1194. Les procédures en revision

peuvent de même être* portées au nom
de celui qui a épousé une partie dans
la cause et conjointement avec elle ; ou
par la partie en son propre nom, lors-

qu'elle est devenue majeure ou a été
mise dans l'exercice de ses droits, et
sans l'intervention du tuteur ou cura-
teur qui la représentait ou autre per-
sonne qui ra.ssistait en cour de pre-
mière instance

; ou, dans le cas d'un
jugement rendu contre des exécuteurs
testamentaires dont tous ou quelques-
uns sont décédés ou ont été remplacés
depuis, par les personnes choisies pour
les remplacer ou par les exécuteurs
testaïuentaires encore en fonctions.—
Nouveau ; C.P.C, \\h\, partie.

1. Ihid.

119*1. Si quelques-unes de plu-
sieurs parties décèdent aprè.^ l'inscrip-

tion eu revision, la procédure peut être
continuée par et entre les autres par-
ties .survivantes.—A'c;/ar««/ C.P.C
1155.

1193. Proceedings in review mav
be brought by the legal representatives
of a party to a suit who has died —
New, C.C.P., 1154, in pait.

succédé à s;i charge, pouvaient appeler de sa
condamnation.—C.R.. IWtti. Francis vs CI,
meut, l<iR.J.O..,'i27; Loranger,David.sox
& DOHKRTV, IJ.

5. L'avocat au dossier, en cour de iire-
mière instance, auquel on signifie l'inscrip-
tion en revi.sion, continue à représenter la
partie dans cette même cour sans nouveau
mandat.
Dans ce cas, si la partie qui a inscrit en re-

vision se désiste de soif inscription avant
que l'avocat de 1 autre ait produit sa coinpa.
rution ce dernier aura droit à l'honoraire
accordé pour les causes réglées avant laudi.
tion

; il n'aura pas toutefois droit à l'hono-
raire pour la comparution, même s'il a com-
paru le même jour, mais après que le désiste-
ment lui a été signifié.-C.S., 1887. /),„„.
ford vs Hannah, 4 R.L.n.s., SI 12 R 1

4;!1 ; Mathieu, J.
'

1194. Proceedings in review of

judgments rendered again.st a woman
who has since married, may be brought
by her husband, jointly with her

; or,

in the case of a judgment rendered
against a party represented by a tutor

or curator or other person, but who
has since attained full age or come in-

to the exercice of his rights, by .such

party himself, without the as-sistaiice

of the tutor or curator who represented

him or other person who assisted him

in the original suit ; or in the case of

a judgment rendered against testamen-

tary executors, .some or all of whom
have been replaced or have died, by

the persons appointed in their stea;i or

by the remaining executors.—i^V.•., C.

C.P., 11.54. in part.

2. D'après l'art. 122(i, cet article s'appli-
que rux procédures en appel.

119J. If some of several parties

die after the inscription in re\'iew,

such proceedings may be continued by

and between the other surviving part-

ies.—AV-^'/ C.C.P.. 1155.
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K S.R.B.C, c. rr, .. 38.-12 Vic. c 41 2 i

line Getter ••
' ' ^^'i^^^^^^^^^i^^''''''''''^-MW». Cette revision ne peut être Hoa t,, •

obtenue qu'après que la partie qui la tain.H
* T !

""'"' '^'"'"o' ^ «b-
dejnande a déposé au greîe du ïribû^ de "si",

'ï' '"""''°« P"^>- J'-
nal où le jugement a été rendu dans bv^' 1

!" "'" "'^"^ ''^ ^^e court
les huit jours qui suivent la date de ce l-iZ u

J"^»*"^"» was renck-red,
jugement :

"^ '''' '^ 7'" eight days after the date of the
1

.

La somme de cinquante piastres '

' ^tT '

.

dans les affaires dans lesquelles lé ters J,
•"",*'' '^^'-' ''°""^' "^ "^t-

montant en litige n'excède pas quatre l^.
' ''^'^'" '''^ «'"o"« in controver-

cents piastres
;

^ ^"^^'^
f
> '^'^^ "ot exceed four hundred dol-

9 I _ , Jars
;— l.a somme de soixante-quinze 2 Ti

P>astres, dans toutes les autres causes '

in .11 !i^^^

'"" ° ^^-^nty-five dollars

^

I'««>'nnie ainsi déposée e.stde.st Se '"^ "'î'^'-
^^^Z'-

a so der les frais de revision encourus costs in r'^"' '! '"'^"''^d to pay the
par la partie adverse, s'il en est d'ac- ,?fn T °^ "^" °PP«^'^« P««y.
cordés; sinon, elle est re.stituée à

" trZZ r' '
"''"""^*- " ''^ -

partie qui l'a dépo.sée.
,

^ ^° ^'^^ Party by whom it is

Lorsque le jugement a été rendu
'"

\vT .u
ailleurs que dans la cité de Québec ou deL , t

J"'"»"*»» has been rea-
dans celle de Montréal, uïïe ^mme 0,1"^^' '^'° '" ^''^ Citv of
supplémentaire de trois piastreT^u s^um^oî Zl IT'^'-

^" ^^^'^'-«'
la preparation et la transmission du Z^ ,

''°""'' ^°^ «"«^ing up
dos.sierdoit accompagner le àll T ^""'^""«ing the record, must ac
C.P.C.. 4«, _,,.,%.,., ,tof-

, rS'. ;,'s IS?-^-^-^'
^'^^'

INDICATION ALPHABETIQUE.
'

^
«*>•. 5908.

Action hypothécaire i7^-
^"- "/ ^frl/iier, 24 T •>0«! • «t^«^

Action pauliennc. 9 MacKAV & TORRANCK JJ
'
^'COTTg,

Action pénale ' " 3. Eveil where a Mrtv U r^ . :. .
Actio» pétitoire.

. .
'8 proceed in/onnâ fiai.A^Jf? y^tl^^l'^^''^

'°
Action ,K»«««,ire.

. : 4 :

°f Review, such rS„^o^:!,'^'-°"^
Appel devant la c n. R 6,

7

h.m from niakiiii the uCl l?!^ •.' ^''^"'P*

^;-..io„neme„tj„dica.nm »,;,-. "^

J'^'"-
^^ion Vs^G^rzT^'VlTt!'^''^^^'

^on«:nte,„e„, des pr«„reur,.
.

" JoHNSO.V, GlU. & Lorangkr TI
'
^'^

'

Wpflt donne juridiction.
.

' 4. In a petitorv arti„^ 'a

"«cnption par demandeur '*
I

«AVIDSON If
'
'^"'•' WURTKLK &

-Montant de la dette M de. fr.'i.'
'* * r

"l'Position.
. .

"*""«'«'»
,5 ,,.'v ^e ijouveau Co*le a porté à ï". 1.

froh,.,iti„n.
. . . ;. .5

;

'^^P"' ''^ «'«". et àm celui de $20.
Reirait du dépôt.

.
">

! *• .
^^"8 ""e action posseswnir» I- ix *.

=»'Mc-arret.p.jug„,t '5
! i?fL„ '^""'''ard & ZV,,/.-, 20 R L .L?."!

»• -'--28 V.. c. 39. s. 2l'.
"

; ^^t^^'f'
WuRTKLE & TrÙ.7er ij

'
**"' '

ïive i„ri'^-^!P°^'' '" review is necessary to '
la fois po's^!!!;'!^ i?^'"^''''"' «ne action à
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est une demunde réelle qui exige, pour la

revision (lu jugement qui l'a rejetée, un
dépôt de $40.—C.R., 1882. Coulti vs Cannon,
8 U.L.R., l'Os; Mkrkdith, Casault &
Caron, JJ.

9. Dans une action hypothécaire dont le

montant n'excède ]>as $4(X), le dépôt requis

sur l'inscription pour revision n'est que de
$:«>.-C.R.. lH('>!t. forsylh vs Charlehoh, VA

J.,:iL'8; 17 R.J.R., 516; MoNDKI,KT, Bkr-
THELOT & MACKAY, JJ.

10. Sur une inscription en revision d'un
jugement rendu sur un bref de prohibition

pris pour arrêter les procédures sur la con-
viction rendue par un magistrat de district,

sous l'acte des licences, le dépôt ne doit être

que de %'HK- C.R., 1881». /\iradis i.v Dorion,
18 R.L., 4()2 ; Johnson, Davidson & Dk-
I.ORIMIKR, JJ.

11. Dans une action paulienne, c'est la

somme ou la valeur <]ue l'on veut faire ren-

trer dans le patrimoine du défendeur, et non
le montant de la réclamation du demandeur,
qui détermine la classe d'action, et, partant,

le dépôt requis pour la revision.—C.R., 181*4.

Letmeux vs Lapalme. 5 R.J.O., .'«K) ; Tas-
CHRRRAU, Tait & DrLorimier, JJ.

12. Un demandeur qui a fait le dépôt
requis pour obtenir la revision d'un juge-

ment, et qui a quitté son domicile en la pro-

vince de Québec, n'est pas tenu de donner
un cautionnement pour frais, le dépôt par
lui fait étant en loi jugé suffisant pour les

fins de la revision.—C.R., 189.1. Pelletier vs

Jette, 4 R.J.O., 58; Johnson, jKTTè & Pa-
GNUELO, JJ.

13. A party inscribing in review is en-
titled to a return of the deposit as soon as

the judgment has been reversed in his favor.

—C.S., 1878. liousqiut vs Brown, 22 J., 266;

Torrance, J.

1 A. The court will not order the protho-
nutary to refund a deposit of $40 made by a
party under art. 497 C.P. (1196 n.c), to
whom the deposit has been refunded, on his
succeeding in review, although the judg-
ment in review be reversed, and the judg-
ment reviewed be afterwards re-establtshed

in its integrity in appeal.— C.S., 1878.

O'Farrelt rs Brassard, 4 Q. L. R., 93 ;

Stuart, J.

I

jurisprudrnck nouvelle.

I

15. Le montant en litige dans une acti< >ii

' qu'on inscrit en revision, est le montant
i total accordé à la partie adverse, et par cou-

i sequent un dépôt de t>ôO, fait par un oppo
sant sur une saisie faite pour plus de Hli".

est insuffisant, même si le montant accord'

au demandeur est moindre que J4(10, et devr.i

être complété.—C.R., 1898. Lapierre :.

Xadon, 1 R.P., 497; Tait, Loranger v^

White, JJ.

16. Dans les actions dont le montant
excède $4(K), il faut, pour déterminer le

dépôt à faire, établir une distinction : Si

c'est, comme dans le cas actuel, le défen-

deur qui insent en revision, le montant i.-i:

litige sera pour lui, le capital accordé plu-

ies frais, et si les deux réunis n'excèdent pas

$400, le dépôt ne devra être que de $.hi

Dans le cas où l'inscription est produite pir

le demandeur, le montant en litige, ser.i

I
celui réclamé par son action. Le défendeur
protluira au dossier le mémoire de frais taxe-

contre lui, pour aider ù déterminer le mon-
tant en litige quant à lui.—C.R., lv«
Samson vs Talbot, 14 R.J.O., 11; I RI'
178 ; Casault, Caron & Andrews, JJ.

17. Dans une saisie-arrêt après jugement
c'est le montant que le défendeur a été

condamné à payer, en capital, en intérêt et

frais, et non celui réclame par l'action origi-

I naire, qui fixe la classe de l'action, et par

conséquent une inscription en revision par

un demandeur qui conteste une saisie-arrêt

> par laquelle il réclamait une somme excé-

dant $401) doit être accompagnée d'un dépôt

de $75 et non <ie $50, bien que le montant
originairement réclamé du défendeur fut

moindre que f»(10.—C.R , 18!»8. Veilteu.v :

Clapin, 1 R.P., 2.5<i ; Tait, Tascherkai \
Pagnuelo, JJ.

18. In an action for a penalty of >C)ii, a

deposit of $.y) is sufficient to inscribe tlie

case in review. The fact that coercive iin-

prisof.".ent lies to enforce payment, iioe>

not .i.ake the amount in controversy different

nor even add to the costs taxable on the

judgment.—C.R., 1898. Hickey :< Thilmull.

i:$ R.J.O., 58; Casallt, Car- ^c .An-

drews, JJ.

1197. Lorsque -^îusieurs parties

inscrivent séparément en revision, un
dépôt doit accompagner chaque ins-

cription.

Un seul dépôt est néanmoins suffi-

sant, lorsqu'il n'y a eu qu'une seule

instruction et un seul jugement sur

une demande principale et une de-

mande incidente ou reconventionnelle.
—Nouveau.

1197. When several pai js in-

scribe separately in review, a deposit

must be made with each inscrip-

tion.

Nevertheless, only one deposit is

necessary whenever there has been a

single trial and judgment upon a

principal and an incidental or cros."

demand.

—

New.
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I. V. «rt. lins, n. 2.

2. Rap. C— L'article !H» (IIHT n.c. ) in-
troduit lin (Hiposittons, en harmonie avec la
jiiriaprudence, relativement aux ilépôtii qui
sont nécesMire* lorsque plusieurs contesta-
tions sont portées en revision.

3. Where an inscription in review is made
of a juilgment deciding at once the merits of
a principal demand of an incidenUl demand,
only one deposit is necessarv.—C.R., In;i'.

Morrison ts Wilson, 1(1 J., I'.Hi ; Mackay,
ToKRANCH & Bkaudrv, JJ.—C.R., 1«70.
Clement vs /itouin, 1« J., I.Vi ; Bkrthki.ot,
MaCKAV & TORRANCK, JJ.—C.R., lWi:l
Hamel vs Bmis, 4 R.J.O., I5(t ; John.son,
JKTTÈ& PAGNVKI.O, JJ.-C.R., l.S!».!. JAjf-
kay vs Emns, S R.J.O., 4tl ; Mathiku, Lo-
KANGKH & DAVID.SON, ]].— Contra : C. R.,
\>im. .Allaire vs Allaire, 2 M.L.R., ïôi;
ToRRANCK, Buchanan & Mathiki-, JJ.

4. Vn seul dépôt en revision suffit, même
lorsque la revision porte et sur le mérite de
la cause et sur une inscription en faux, sur-
tout si les <leux contestations ont été réunies
en première instance.— C.R., I81H). C/iam-
poiix is Piiradis, '.'R.J.O., 41!); Casailt,
ROITHIER & Caron, JJ.

5. Lorsaue plusieurs parties plaidantes
ont contesté séparément en première instance
et qu'elles manifestent leur désir de le faire
en revision, la partie qui demande la revision
est tenue de faire autant de déjx)t8 qu'il y a
le contestotions.—C.R., l«7l. Laeomhe vs
ste-Marte, 1.5 J., 268 : Mondelet, Berthk-
LOT & Mackay, JJ.

6. Where several contestations have been
decided liy the judgment inscribed in review,
the inscribing party is bound to make a
«ieposit for each contestant who will lie enti-
tled to costs in the event of the judi-ment
being confirmed —C.R., 18X1. MiXamee ts
hnes. 4 L.N., lOi'

; Johnson, Torrance &
Jett::, JJ,

7. Where tno Refendants had raised sepa-
rate contestations .ii the Superior Court, and

review made .)ne inscription and one
in

•teiwsit, on plaintiff's motion a double deiK-
s.t u.-.r!,-- C.P. 4!»r, (in« n.c), would t,.

ordere-l.-C.R., \>m. Leaviil vs Moss, li; I

I )li; .MoNDEt.ET, BERTHKI.OT & -MoNK, jj,'

,*.-,,"^"'' ou plusieurs défendeurs qui ont
plaidé séparément à l'action inlentée contre
'ii.x et qui ont été oondauinés par un seul
.iigeinent, peuvent se réunir pour iiisorire la
anse en revision, en faisant une seule ins-

cription et un seuldépôt.—C.R., 188!» Viltt-.

\Z'^r^'^'"!f''J^ P^'Mier vs Roucha,-d,

i»"'^?." ^: Casallt, Caron & \h-HREws, JJ. --C.R., 18,S!». BHtisk Amaican

ll»8. La partie qui inscrit doit
produire au greffe, n«««itôt que ît dé-
pôt a été fait, une inscription pour
re\i.sion, dont avis doit être donné

'{^^S'^k"
''"''•• -'ïII'R-. !"•

:
••»

J., I.M»
;Jette, Wirtki.e & Daviiison, JJ.

«l'i.»*'/'" '"'«I"» plusieurs défendeurs ont
plaidé séi«rément, le «lemandeiir qui inscrit
en revision sur toutes ces contestartons, doit
faire autant de dép<',ts qu'il v a de contesta-
tions sej«,rées.-C.R., lw<|. l\J„ami vs
/irroM,

, U.L.R..;{|!l:MHREmTH,CASAtl.T

,'L .J"
''"'"'••^»I-R.. I!'-» ;.'!•>

J.. I5ÎI.—-CK., 18,8(1, Gauihy vs Gaudry. lit R,L
20 ; Jette. Wirtki.k & Davii.son. jj,

10. Unless the defendants have united ina single appearance, Iwfore the Curt of
Review, m which case only one deposit is
necessary. -CR l.sst.. Jirit.sh A,heri<an
{aiiJCo. vs }ates, 5 M.L.R,, m- ;•„-,

j.,

11. r>ans une cause où, en première ins-
tance, plusieurs tUfendeurs, représentés par
les mentes procureurs, ont invoqué des
moyens idenUquesqui ont été maintenus par
un seul jugement, qui ne leur a cepeii.lant
accordé que les frais d'une contestation, le
demandeur qui inscrit en revision peut ne
faire qu une inscription et n'est tenu défaire
qu uii dépot.-C.R., 18111. Bar/Ae vs (.lurlin

„.£"'"v''^'v,
-' ^^- '"^

' Johnson. Ijo-hkrty S: Mathieu, JJ.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

12. Si deux causes ont été réunies en
première instance pour les fins de rencinête
qu elles sont connexes, et peuvent être déci-
dées jwr un seul jugement, il suffit d'une
seule inscription en revision et d'un seul fié-
pot.-C.R.. 181m. Cabana vs l'inion St-Jo-
sfp/i ill- St-Hyacinthe, 2 R.P., 20l • Oiii
Ouimkt & Lavergne, JJ.

1 3. Lors<|u'il y a eu une seule instruction
et un seul jugement, lors même que les dé-
feinUurs ont contesté l'action séparément
une seule inscription et un seul .lépôt en re-
vision sont suffisants.—C.R., 18!t8. Ihimont
vs (.harhonneau, 1 R. p., I2!i • Casault
ROUTHIER & LKMIEUX, JJ,

1 4. Lorsque la preu\ e a été déclarée com-
mune dans deux causes différentes, s'il y a
eu deux jugements et si les parties dans les
deux causes ne sont pas les mêmes, une
seule inscription eu revision et un seul dépôt
sont suffisants, mais il sera permis à l'appe-
lant de se désister de son inscription quant à
1 une des deux causes, et, sur déclaration à
cet effet de sa part, une motion pour faire
rayer 1 inscription sera renvovée. avec dé-
pens i outre l'appelant, —C.R.,'l8»8. Uard
csBarthe, 1 R.K, lliO; Casault. Routhier& Lemieux, JJ.

1198. The inscribing party must
file in the office of the court, as soon
as the required deposit has been made,
an inscription for review, notice of



1- f

<. t
7ftê REVISION- Art. live.

à la partie adverw ou à son procu-

reur.

Le protonotaire e!*t alors tenu de

transmettre saus délai le dossier, avec

copie iles jugements et ordres rendus

dans la cause, au protonotaire de la

cour supérieure à l'endroit où la cause

doit être entendue, s'il ne s'y trouve

déjà.—C. P.C.. 49«.

INDICATION ALPItABETIQUe.

Action en tH>riiaKC 17

A%*i»i)'iDHcHptton 4 à 13, 18

Bnncil'^KHHC J

Délai de prortiicllon ) à 10. 17, 18

MpAt '. 9, 18

Maintement 8

KvfKation 10

Inucriplion par un «cul défendeur >

Jour férié 6, 7

Jugement final 17

Motion pour amender 14

Procureur 16

Séqueatre il

Signatarc 16

Signification ii, 13

Vacance 3

1. 27-2S V.,c. 30, H. 21, 23.

2. One of two defendants who pleaded
together in the court below, and were con-
demned to give the plaintiff poMcssion of a
pew in a church, mav inscribe alone in re-

view.—C.R.. 1887. Tremblay vs Les Curés
et marguilliers de la Fabrique de Sl-Irénée,

10 L.N., 181 ; Casault, Caron & An-
DKRWS, JJ.

3. The delays fixed by C.C.P., for in-

scribing in review, are not suspended by the
vacation.—C.R., 1869. Foumier vs Ledoux,
13 J., 3:52 ; 19 R.J.R., 4.39 ; Mondelet, Bkr-
TheIpOT & Torrance, JJ.

V. art. 10 C.P.

4. II n'est pas nécessaire que l'avis de
l'inscription en revision soit donné dans le

délai de huit jours accordé pour faire le dé-
pôt ; un avis signifié le neuvième jour, lors-

que le dépôt a été effectué dans les délais,

rencontre suffisanmient les exigences de la

loi.-C.R., 189<>. Parts vs Day, 9 R.J.O.,
221 ; Jette, DkLorimikh & Dohkrtv, jj.—C.R., 1808. Jacques vs Lussier, 12 J., 215 ;

17 R.J.R., .342; Mondelet, Mackav &
Torrance, JJ.

5. The notice may be given at any time
after the inscription, the Taw not determin-
ing within what delay that formality is to
be observed.—C.R., 1877. Lewis vs Levis
and Kennebec Ry. Co., 3 Q.L.R.,372; Me-
redith, Stuart & Casault, JJ.

6. Si le huitième jour qui suit le juge-
ment est un jour férié, l'inscription et te dé-
pôt pour revision peuvent être faits le neu-
vième jour.—C.R., 1872. Lenoir vs Destna-

which must be given to the opposite

party or his attorney.

The prothonotary is then bound td

forthwith transmit the record together

with a copy of the judgments and or

ders rendered in theca.se, to the pro

thonotary of the Sui)erior Court at tlie

place where the case is to be heard, if

it is not there already.—C. C.P. , 4U>».

rais, 17 J.. 81 ; Mackav, Torranck \
Beaudrv, JJ.—C. R., 1H«15. Scatcheni ;>

Allan, 1(»J., 201 ; I K.C.L.J., '.m ; IftR.J.R ,

48(( ; Bad(;i.ev, BuRTHEfxyr & Monk, JJ.

7. Kt, dans ce cas, l'inscription pour ré-

vision produite au greffe le dixième jour rst

valable.— C.R., 18«1. Hings/on vs l.aru,.;
Q.I..R., .3IN1; Meredith, Casaui.t & C\
RON, JJ.

8. A notice of inscription for revieu ii

without effect until the requisite deposit )ia.'<

lieen made ; and where the judgment refer-

red to in the notice has been tiesisted from
before the deposit was made, the inscription

will be rejected.— C.R., 1S9.5. Ferris i > l.a

Bait des Chaleurs Ky. Co., 7 R,J.O.,310;
Gill, Loranger & Pagnvelo, JJ.

9. ,A document which reads " the plaintiff

gives notice to defendant that he has this

day made the detxisit required by law, and
that he has inscribed in review " when in fact

the deposit was notmade nor the original tiled

until three days later, is not an inscription.

but a mere notice and such notice beinx
given before the deposit was made, the in-

scription was set aside as irregular and null.—

C.R., 189,"). Banks vs Burroughs, II R.J.O.,

440 ; Tait, Jetté & Archibald, JJ.

10. Dans une cause de la cour de circuit

évoquée à la cour supérieure et jugée finale-

ment au mérite, on ne peut, dans les huit

)'ours du jugement final au mérite, inscrire

a cause en revision tant sur le jugement au

mérite que sur le jugement décidant la vali-

dité de l'évocation ; mais ce dernier juge-

ment, qui est un jugement final, <loit être

inscrit en revision dans les huit jours iju'il a

été rendu.—C.R., 1887. Seers vs Buimia:
3 M. L. R., 85 ; DoHERTV, I<,oranokr &
Tait, JJ.

11. Il y a appel et revision d'un jugement

ordonnant et nommant un séquestre.—Le dé-

lai ixiur inscrire en revision contre un sem-

blable jugement ne court pas du jugement

ordonnant le séquestre, lequel n'est que pré-

paratoire, mais ce délai ne commence à cou-

rir qu'à compter de la nomination du sé-

questre même.—C.S., 1893. Sun Life Jss.

Co. vs Afandeville, 4 R J.O., 135; GiLL,On-
MET & Tellier, JJ.

12. Il n'est pas nécessaire que l'inscrip-

tion en revision soit signifiée à l'avocat per-

sonnellement. — C.A., 18«i8. Duveniay \
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CorporalioH dt St-Harthitetny, 1 R,L 714 •

H R.J. R.. 4.(7.

13 Ou peritonnellrmrnt au Héfemleur ou
i wn prficureur —C.R., I.h«i.V .sv<»/, *,•>,/ n
.MUm. 10 J., a)l ; V,. C. L. J,.li»i ; l.i R.J.R
4.MI

;
HaIm:I.KV, BKKTHKI.UT & MoNK. JJ.

'

I A. Vm iiiicription pour rcviiiioi:, inscri-
vant pour nvMondu /H^fmrn/ nm/it , y, telle
causi. ptxrUioHrsupirieure, lora<|ue le juge-
tnr tit M rendu par la cour de circuit, .«era
dëcharj{ée «ur motion à cet effet, et le don-
sit?r renvoyé i la cour de première instance, et
une motion pour amender l'inacription sera
rejetée.—C.R., ls;:t,.I/r/« riou n Harth,-, :.

R.L., iVt; Mdndklkt, JoiiNsii.N & Ton-
RA.VCK. JJ.

18 A defendant in a case in which judg-
ment has l>een rendered «xainst him in va-
< alion may consider the judgment as final
and inxcrilie the case for review without hav-
ing put in an opposition or having waited
until the delay for doing so has expire»!.—C.
R., ISf». Pui'emay vs Corporation of Ih,'
t\tnih ofSt-harthelemy, 1 L.C.L.J., KM; U
R.J. R., 4;î."(

; Badclky, Bkrtki r ot' ife

MO.VKJJ.
V. art. Wi et autorités citées.

JUKISPRUDKNCE NOUVKt,I.K.

16. t'ne inscription en revision, signée

1199. Le dépôt et rin.scription

ont l'effet d'arrêter l'exécution du ju-
gement et de suspendre les procédures
en appel.—C. P.C., 499 aw<-W// Cas-
si/s vs Fair, 2 D.C.A., W2.

1. L'7-28 V.,c. 'M. s. 2-J.

2. Rap. C— I.*" changement apporté à la
rédaction de lart. !»»•.'( HiH») est destiné i
faire voir que la revision est seulement .sus-
pensive de l'appel.

3. While the record in a cause is before
the Court of Review for the purpose of ob-
tammjç the r vision of a judgment of the
buperior Court, no proceeding in the cause
can be taken in the Superior Court ~C S
iviii AfeifTs !'s Aikin, N ] , ,s4

; 20 K.yVL.'.
-"'

; Mackay, J.
*

A. An inscription in review from a iude-ment ordering the specific jurformance of in
obligation suspends the operation of such
judgment, and the delays fixed by the .same
only run from the date of the judgment in
review confirming the judgment of the lower

r"'n.rF--^V '**^- ^""^ •' Sweanor. ;!2

& M'A«'/Ka-, JJ
=
^'"""*"'' TASCHEItEAU

5. L'appelant ayant, subséquemment à la

nr^^l' '*' revision du jugement, pris desprocédés en exécution d ic?lu!. par voie .-^p

écm'i^'ir"»!'"'^'
jugement, ce. procédures

«luiçoUent à acquiescement au dit jugement
et I inscription en revision doit en ccnsé-

par un tiers, du nom du prrM-urrur, avec
autorisation de ce .lernirr, est vali.le—

1 autre pariif ne pouvant en souffrir aucun
préjudice. -tR., I.S'.is. tan/iu tt /lel/e,iH,
I > R.J.O.. 7 ; Roi TiiiKR, Cako.-* vt An-
DRKWS, JJ.

17. The intrrlocutorv judgnientt men-
tione<l m art. 4ti C.P., are defimiuc jwlg-
liients which cannot he reviseil by i!ie judg-
ment on the mérita of the case. -In m action
of boundary, the judgment honioi-^Kiting
the surveyors procés-verbal fixing the dlv"
«ion line lietween projiertirs to be bounded
and ordering bounds and marks to fie place<l.
Isa iudgiiieiit of a definite character, which
binds the judge of the merits, and must be
especiiilly apneale-l from within the delay
fixe<l by the Co<le.—C.R., ISIW. Sinesteri'i
Unvi.v, I R.J.., 407; H « j q., «u ; Ca-
.SAULT, CaRON & A.NDUKWS. JJ.

IS. Aux termes de l'art. lllHl CI', le
dépAt requis pour obtenir la revision des
jugements doit être fait dans les huit jours
ijiii suivent le jugement dont la revision est
demandée. L'inscription doit être produite
immédiatement après le rlépÂt, c cst-à-dr«
pas plus tard qu un jour après l 'expiration
des huit jours.—C. R., iww Jamieson iï
Rousseau, I R.P., MN ; Casault, Rolthikr
& Andrews, JJ.

1199. The deposit and the in-

scription have the effect of staying the
execution of the judgment and of sus-

pending proceedings on the appeal.—
C.C.P., 499, amendtd; Casst/s vs Fair,

2 D.C.A., ;{82.

ouence être rayée.—C.R., 1KH,S. Jones ts
Moodie,.VJ]., 1 17 ; 4M.L.R., 110; Dohkrty,
Jette & Davidson, JJ.

6. There is no acquiescement when the
amount of the judgment tendered has been
accepted through error.—C.R., ISIH». J,mes
vs U artuintott, 20 R.].R., HH; 14 j., ](ii ;

o

R.L., ISS
; MoNDKi,KT, Berthei.ot'& Mac-

kay, JJ.

7. When the plaintifl clainie"! m be
owner of a real property standing in the
name of the defendant and judgment went
in his favor, the registration upon said pro-
perty of a judgment previously obtaine(f t.y
the defendant against the plaintiff, is not an
acquiescence in the first judgment. Thi-
mandate of an attorney ad /item terminates
with the final judjçment in the cause, and an
unauthorized application by the attorney for
a deposit made by the other side, after the
final judgment, is not an acquiescence.
Acquiescence in a judgment mav be either
express or tacit, but in the latter case it must
result ffoin an act done by the parly him-
self, or by some one duly authorized by him.
-C.R., ISSXi. Tab6 vs Beckett, 9 R.J.O., 159 ;

Tait, Jette & Gill, JJ.
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8. I«ii(l<liiit pour itemaniler la rcvition
d'un mémoire ile frait en cour lupérteure

ItMO. Le» diftpoHitionH des arti-

cles 27» à 2m.'(, relative» à la péremp-

tion d'instance, s'appliquent à la re\'i-

!(ion.

La péremption a l'effet de faire ren-

voyer l'inscription en revision.—Nom-
T,au,- C.P.C.. ll«î».

I. PoTHiKR, Troc., 124.—C.P.F.. 4Wi.

I4#l. Si la cause e.<tt pendante à la

cour supérieure à Québec ou à Mont-

réal, le protonotaire doit mettre la

cause sur le rôle aussitôt que l'inscrip-

tion et l'avis sont produits ; ou, si elle

est pendante ailleurs, aus.sit6t qu'il

reçoit le dossier.—C. P. C. , 501 , amendé.

1. 27-2H V., c. .W, ». il.

2. Le prutonotaire est tenu de mettre une
cause sur le rôle pour audition en revision à
la demande de la partie qui a payé tous les

d<!p<)ts exigés d'elle par la loi et le tarif,

nono)>stunt (|ue l'autre partie aoit en défaut
de paver ce que la loi et le tarif exigent
d'elle—C.R., IWH». Lfprohon vs Ctétxtssa,
14 J.. 5.-. : lit R.J.R., .')0>

; MoNDKLET, BEm-
THELoT & Mackav, JJ.

3. The Court of Review may direct a

I409. L'inscription n'est pas faite

pour un jour défini ; mais la cause

doit être entendue, .suivant son rang,

le plus prochain jour des séances en

revision après l'expiration des huit

jours qui suivent la production, au

greffe du tribunal où le jugement a

été rendu, de l'avis de l'inscription.

Le tribunal peut, toutefois, sur

motion, dont avis a été donné à la

partie adverse, accompagnée d'un affi-

davit attestant que l'inscription en

revision d'une cause a été faite dans le

but d'obtenir inju.stement du délai,

ordonner qu'après l'expiration des

délais ci-dessus elle sera entendue

avant son rang à un ou des jours spé-

cialement fixés pour cet objet.

Les causes mues en vertu du para-

ient iuapcndits pendant que la cauie est r:

revision.—C.8.. IWHt. aMI :t Util,
aK-^MATHIKt', J.

:R.r

The provision.» of Article>

2"}» to 2M.^, concerning peremption ot

suit», apply also to review.

Peremption ha» the effect of dismi>.

sing the in-scription in review.—AV;. .

C.C.P.. 11«8.

1401. If the .suit is pending in the

Superior Court at Quebec or Montreal

the prothonotary must set down tlic

case on the roll for hearing as soon as

the inscription and notice are filed ; dr

if it is pending elsewhere, as soon as

he receives the record.—C.C.P., 'ini.

aiiuiided.

cause which has been discharKe<l by rrii>r

to l)e replaced on the roll, even where tlit

motion to restore the case is made during ,i

sulwequent tenu of the court—C.R., l^s]

Watson vs Smith, 4 L.N., 402; Johnson
Jette & Mathieu, JJ.

4. Le factum en revision une fois pnxluit
fait partie du dosiier et le* parties peiivt-m

en prendre communication.—C. R., Iss;'

Ughlhall vs Chretien, 5 L.N., ISttt ; I'api-

NEAU, jKTTé & L0HANC.BR, JJ.

I409. The inscription is not

made for any particular day ; but the

case must be heard, in its turn, on the

day in the sittings in review next

after the expiry of eight days from the

day on which the notice of inscription

was filed in the office of the court in

which the judgment was rendered.

The court may, however, on motion,

of which notice has been given to tlie

opposite party, accompanied witli an

affidavit establishing that the inscrip-

tion in review of any cause was made

with the view of unjustly obtaining

delay, order that, after the expiry of

the above delays, it shall be heard,

before its turn, on any day or days

specially fixed for that purpose.

Cases instituted in virtue of Para-
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graphe 4 de l'article 5'J out préKance
Aur toutes Us autre» cauwM ; niaiM

cotte préséance n'est plus accordée

«ans la perniiswion <lu tribunal, si elleM

sont appelées et qu'on néKlige d'y

procéder.—C.F.C., ôOO, />,nfi, . oOOa.

amaidé ; S.R., .IIHM», 591(1
; Si» V., c.

44, s. 2.

I. l'7-l's V., c. ail, M. 21), :'».

3. Rat). C. Aux termes de la ilisiiMnitioii

finale de l'article Sn't { IJ()-J n.c. ), mie onloii-
iiaiice de 1» cour eut ii^ceuMtire |K>iir conier-
ver leurraiiK aux cau«es privtl(!K<'ei oui ontM appelée* et dam 1e<(|uelles on n^a pas
proceclé.

i. Tlie Court of Review ha* n discretio-
nary power to nive precedence to aiiv parti
cular case. -C.R., IWl."». .Illornfv (.ehfnU t s

Thf Grand Trunk Ky., 1 L.C.I..J.. .W; \\ R.
JR., 4<'.l ; Baikilhv, Bkrthhi.ot & Monk.
JJ.

4. Cases in the Superior Court, instituted
under the îct relating to suiiimnrv causes,
when taken to review are not eiititlê<l to pre-
cedence of bearing before that court.—C.R.
IMM. Charlami is Mallette, U L.N., 7;!

•

Johnson, Jette it Mathikv, JJ.-C.K.,
1.SS.S. Melntyre vs .-Irnistroiix', 4 M.L.R.
-)I ; Taschrreau, Wlrtklk Xl Tait, JJ.

5. A defendant, under bail, in case of
cafiias. and being the jiartv inscribiii); in
review, lias a right to have liis case heard as
u privileged one.—C.R., 1871. '/olanJ :s

1403. Le jugement dont est appel
peut être confirmé, infirmé ou modifié
par tous les juges qui eut entendu la

cause ou par une majorité de ces

juges
; et, à moins qu'il ne soit inter-

jeté appel à Sa Majesté, leur sentence,
avec le (Io.ssier, doit être renvoyée au
tribunal d'où le dossier a été reçu,
pour y être enregistrée comme étant
le jugement de la cause, à tel endroit,
de la même manière et avec le même
effet que si elle y était rendue an jour
où elle est reçue par le protonotaire.—
C.P.C., Wl, parité, amendé.

• -'7-:'S V., c. :«», s. 2.5.

2. Rap. C—L'article 906, (ILHïn, en .«ti-
î'ulatit l'inaplicabilité de l'article aux causesdans lesQuelles apppi pst interjeté au conseil
Çrive, résout, en ce qui concerne l'envoi du
«•ossier à la cour de première instance, la

graph 4 of Article .'.•.' h.tve prccc('er<?e

overall other ca^e^: Imt such pr«

ce does not crmtinue without It..., uf
the court, if the case .s once called and
is not priKeeded with.— C. C. I*. , 600, /;/

/i<i;/. .'lOO,!, ameiiJid; R..S. . .JitQ!» .'iiUO •

riit \ic. 44. s.

Stnuc.
I,-. J , H.-, --I R.J.U,.-j.-W;MuKAV.

I'.KRAV, i; \ IlKAII.KV. JJ.

6. .11 uiHcription wliiih lia.* been di».
ihargeil, on applicali.jn of tlit- opjiosing
, 1. ,

ill liie alm-iicf of tin- iiisiTilÀnx purtv,
be riplMied on the /yVc durin^' the sanie

'. il an.l Iwfore ilic actu.il renii>Mun of the
!"• orl ,>|: sntf cient ci uw slienn —C K
;•-!. ..t,ft>henl 7. I.. ,, ,,,,. 17 I., mi";
MiCKM, r<inn N. ,\ il! II 1>RV. JJ.

7 U'iiero th'.:rv' i.- an iimi ri] ii<m in review
'•f a jMil iiK-iu rrndr't^d inn sun between
essoi and :. ,^..., O-i ..;.t-o-,itei..iitv is enti-
tled to a dr' of «;i<!htii;.vs from date of ins-
cription. Irfore he .in ... co.iiiielleil to
ari{ue the CSC- t.k . \^x\:. I'mtn ;s The
Montreal llcralit Ptt linn 'id hihln/hng
U>.. (i I„N',, (,S

; SiCUITE, TORKANCK S:
Matiiiki-, JJ.

8. La cour p< iit t ntcndre t: ne motion de-
mandant le rejet d'iiiie inscription sans atten-
«Ire l'expiration ilu dt !ai de huit jours après la
production de l'inscription.- Ce d<?Uii s'ap-
plique à l'audition au nu-rite.—C U IS!i-'

Ujehxre :•« .SioM, ] K.J.O., :»i ; Gll.r.,'
Mathif.i- & Ddhi-rtv, IJ.

1903. The original judgment
may be confirmed, reversed or mo<iified

by all the judges who heard the case,

or by a majority of them ; and, unless
an appeal to Her Majesty is taken,
their judgment, together with the
record, must be sent back to the court
in which the case was first decided, to
be there registered as Ijeing the judg-
ment in the suit, at the same place, in

the same manner and with the same
effect as if it had been rendered on the
day upon which it was received by the
prothonotary.—C.C.P., 502, in tart,
amended.

contradiction entre les articles 502 et 117,Sa

3. Where the appeal is on a question of
fact, the judgment of the court below will
not be disturbed unless manifestly erroneous.—C.R., 188.5. Trebat vs Legris, !» L.N., 10;
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SicoTTK, Torrance & Lorangkr, JJ.

4. Sur riiiscriprion d'une cause en revi-

sion, faite par l'une des partie», cette cour

ne pourra augmenter la condamnation contre

ceie partie, si l'autre partit- n'a pas aussi

inscrit en revision.—C.A., 1890. Brunette &.

TuHstall, 19 R.L., S05-6.

5. Du moment qu'à sa face m£me une
pièce essentielle au soutien d'une cause

n'appert avoir été produite qu'après que la

cause a été plaidée, l'action, sur revision,

doit être renvoyée, sans réserve du droit de
la recommencer ; et ce, alors même qu'il n'a

été fait aucune demande pour faire mettre

ce document hors du dossier et que le juge-

ment de première instance constate que le

juge qui va. rendu s'est appuyé sur la dite

pièce pour le rendre.—C.R., 189.'!. Corpora-

tion de Si-Henri vs Gagnott, 3 R.J.O., 90;
RouTHiER. Caron & Andrews, JJ.

6. Dans une cause de Silodeau & Gau-
vreau, jugée i Québec, par la cour d'appel,

le 7 décembre 1895, il a été établi qu'une
Î>ièce avait été produite au dossier après que
e jugement de première instance eut été

rendu. En appel, une motion fut faite pour

faire rejeter cette pièce, et la cour a renvoyé
la motion et décidé que cette pièce, se trou-

vant au dossier, elle était tenue d'en prendre
connaissance.

7. Dans les causes jugées en revision, la

date du jugeuient n'est que du jour où l'ad-

judication en revision a été reçue au tribunal

d'où le dossier est venu pour y être enregis-

tré comme étant le jugement de la cause à
cet endroit, de la même manière et avec le

même effet que si elle était rendue au jour

où elle est reçue par le protonotaire.—C.S.,

1881. Huot vs Gadhois, 12 R.L., 57;
SiCOTTE, J.

8. Les délais fixés par un jugement de la

cour supérieure, pour l'exécution d'une

obligation mentionnée dans ce jugement,

sont suspendus par l'inscription de Ta cause

en revision et ne doivent compter au'à dater

de l'enregistrement du jugement de la cour

de revi.sion au bureau du protonotaire de la

cour supérieure, quand même le jugement
de la cour de revision ne ferait pas mention
de ces délais -C.R., 1887. Dyson vs

Sweanor, 15 R.L.. 423 ; 32 J., 223; Johnson,
TASCHEREAr & Mathieu, JJ.

9. L'erreur de contenance d'un immeuble
dans le jugement de la cour de première

instance peut être rectifiée en revision, avec

dépens contre l'appelant —l\ K., 1871.

Johnson vs The Afassawippi l'ailey, 1«J..44 ;

MONDELET, BERTHEI.OT & MackaY, JJ.

10. Après audition de» parties, en revi-

sion d'un jugement non sus';eptible de revi-

sion, la cour n'ayant aucune juridiction, i^n

mettant les parties hors de cour, condamne
aux dépens la partie qui a inscrit la cause en

revision.- C.R., 1868. Beciett vs Bonallie.

14 J., 64 ; 19 R.J.R., 505 ; Mondeiet, Bkk-
THELOT & Monk, JJ.

11. A defendant, who succeeds in review

in obtaining a reversal, in considerable part.

of the judgment complained of may, ne-

vertheless, be condemned to pay the costs

in review.—C.R., 18<i!>. Lynch vs Bertrand.

13 J., 189 ; 19 R.J.R., 254 ; Mondelet, Bkr-

THELOT & Torrance, JJ.

12. The Court of Review will reform a

judgment of the court below which condemns
the defendant to pay plaintiff's costs of

étiquete on a demand of plaintiff for damages
which was overruled bv the court.—C.R.,

1882. McLcod vs Jfard/, 6 L.N., 55 ; Mac-
KAY, Rainville & Buchanan, JJ.

13. However unjust a condamnation for

costs in the court below may seem to be. the

Court of Review cannot afford relief to tlie

party aggrieved. Although the judgment of

the court below be in all respects confirmed,

the Court of Review may nevertheless re-

fuse costs to the party succeeding.—C.R.
1868. MacDonald vs Mo/leur, 13 J., ISii:

19R.J.R., 255; Mondelet, Berthelot S:

Torrance, JJ.

14. La cour de revision renversera un

jugeme"* d'une cour de première instance,

quant . 'épens, lorsqu'une injustice aura

été c -se à cet égard.—C.R., 18M1.

Gervais vs Seetey, 21 R.L., 385 ; Johnson,
LORANGER & T'eLLIER, JJ.

1 5 . A judgment will be revised and refor-

med by the Court of Review on a question of

costs, where the Court below, adjudicating

on the costs, acted on a wrong principle.-

Where the action is brought to recover a

claim not composed of distinct parts, or

where the plaintiff cannot with some e.xacti-

tude fix the amount for which judj-ment

may be rendere<l ( as in actions of damages

and ^ases of a like nature ), and the plaintiffs

demand is maintained in part, it is error for

the Court to condemn him to pay the defen-

dant ( who has made no tender or confes.sion

of judgment) the difference of costs of con

testation between an action for the amount

recovered and the action as brought. Such

an award of costs is not within the discre-

tion allowed the Court by .\rt. 47H C.l'C
(.5.">0 n.c. 1, and will be reversed on appeal to

theCourtof Review.—C.R. , 18!»t>. Omluir

vs Canadian Pacific Ry. Co., 7 M. I.R., «1 :

Johnson, Giu. & Davidson, JJ.

V. dans le même sens, art. ")49, n. li et :1'

1304. Lorsqu'une cause a été

entendue en revision par trois juges,

et qu'au moins un des juges qui l'ont

entendue est présent en cour et prêt à

I994. Whenever any cause lia.s

been heard in review by three j
udges,

and at least one of the judges who

heard the same is present iu couii ac"
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rendre jugement interlocutoire ou final

dans la cause, alors si un autre juge

qui a entendu la cause et est d'ailleurs

compétent pour y siéger en jugement,

se trouve absent à raison de nomina-

tion à une autre cour, maladie ou autre

mutif, mais a transmis une lettre au

protonotaire de la cour, contenant sa

décision dans la cause, et signée par

lui, ou, dans le but d'attester qu'il y
concourt, a signé un jugement à être

prononcé et qui est prononcé par un
juge présent, ce juge est réputé pré-

sent quant à ce jugement, et le juge-

ment ainsi transmis et signé par lui a

le même effet que s'il l'eût prononcé

ou y eiit concouru cour tenante.—C.

P.C., Ô02, partie.

ISOtl. Le changement dans le

personnel de la cour, par la nomination

d'un juge suppléantcomme juge puîné,

ou par la nomination d'un juge putné

comme juge en chef, ou par la nomi-

nation d'un juge en chef ou d'un juge

puîné on suppléant comme membre
d'un autre tribunal, ou par sa démis-

sion, oi! son décès, n'aura pas seul

l'effet de rendre nécessaire qu'une
cause soit entendue de nouveau, s'il

reste un nombre suffisant de juges qui

eut entendu la cause, pour pouvoir

rendre jugement, .soit interlocutoire,

soit final.—C.P.C., 503.

1406. Si un juge ou un juge sup-

pléant qui a entendu une cause avec
d'autres juges, est transféré à un autre

tribunal, ou est nommé juge en chef
ou juge de la même cour ou d'une
autre cour, ou obtient un congé d'ab-

sence, il peut rendre jugement, soit

interlocutoire, soit iînal, avec les autres
juges, de même que s'il n'était sur-

venu aucun changement.—C. P. C
.')04.

ready to render any interlocutory or
final judgment therein, then if any
judge who heard the cause, and would
be competent to sit in judgment there-

in, be ab.sent by reason of his appoint-

ment to another court, of illness, or
any other cause, but has addressed a
letter to the prothonotary of the court,

containing his decision in the case and
signed by him, or has, in testimony of

his concurrence therein, signed a judg-

ment to be delivered, and delivered by
a judge so present, such judge is dee-

med to be present for the purpose of

such judgment, and the decision so

transmitted and signed by him has the

same effect as if delivered or concurred
in by him in open court.—C.C. P., 502,

in part.

HOtl. No change in the personal

composition of the court, by the

appointment of any assistant judge as

puisne judge, or by the appointment
of a puisne judge as chief justice, or

by the resignation, death, or appoint-

ment to another court of any chief

justice pr of a puisne judge or of an
assistant judge, can have alone the

effect of rendering a lehearing ol any
case neces-sary, if a sufficient number
of judges who heard the case remain
to render a judgment, either interlocu-

tory or final.—C.C. P., 503.

Ili06. If a judge or an a.ssistant

judge, who has heard a case together

with other judges, is removed to ano-

ther court, or is appointed chief justice

or a judge of the same court, or of

another court, or obtains leave of

absence, he may render judgment,

whether interlocutory or final, toget-

her with the other judges, as if no
such change had taken place.—C.C.

P., u04.
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H*#7. Lorsque, à raison de l'ab-

sence, congé, perte de qualité ou in-

compétence de quelqu'un des juges, ou
pour quelque autre raison, l'ordre de

délibérer doit être rayé, cette radiation

peut être ordonnée par les autres juges

ou parl'und'eux.—Nouveau /C.P.C,
1171.

1. S R. B.C., c. 77, s. it.

I90N. La cour de revision peut

exercer tous les pouvoirs nécessaires

pour cette juridiction, et rendre les

ordonnances qu'elle juge convenables

pour suppléer aux défectuosités du
dossier, pour arrêter toutes procédures

eu cour de première instance dans une

cause portée en revision, pour faire des

règles relatives au dépôt, et pour pt)ur-

voir à tous les cas où la loi ne fournit

pas un remède particulier à la partie.

—Nouveau; C.P.C, ll'l, f-'rtic.

1. S.R.B.C, c. 77, ss. 5, 1.3.

2. La cour de revision peut autoriser un
curateur à une cession de biens à inscrire en

CHAPITRE LXI.

.\PPKL A LA COIR Dr BA.NC DE I.A RKiNE.

I409. L'appel doit être pris dans

les .six mois de la date du jugement,

sauf les cas mentionnés aux articles

924, 1000, 1010 et 1020.

Ce délai est de rigueur même contre

les mineurs, les femmes sous puissance

de mari, les insensés ou interdits, et

les personnes absentes de la province,

lorsque ceux qui les représentent ou

doivent les assister ont été dûment mis

en cause.

Si la partie décède avant d'appeler,

le délai ne court contre ses héritiers ou

représentants légaux que du jour de

son décès.

Dans le cas de jugement rendu par

défaut, le délai ne court que de l'ex-

piration du temps accordé pour se

I907. If by reason of the absence,

leave of absence, disqualification or

incompetence of any of the judge.*;, or

of any other cause, the order of advi

-sement requires tobedi.scharged, siicli

discharge may l)e ordered by theotlier

judges or by any one of them.

—

A'it,
,

C.C.P., 1171.

140^. The Court of Review may

exercise all the powers necessary for

its jurisdiction, and make such o^ler^

as it may deem proper for the purpose

of remedying any insufficienciesofthe

record, of staying proceedings in the

court of first instance in cases t'rnni

which the review has been brought o;

regulating the necessary deposit, anci

of providing for all cases in which the

law affords the party no special remedy.

—Nnc; C.C.P., 1177, in part.

revision, et cette autorisation peut être Uon-

née après l'inscription faite.—C.R., i*!':'.

LefebïTC vs Seatk, 1 R.J.O., .336; i.nx.

M.^THIKU & DOHEUTV, JJ.

CHAPTER LXI.

APPEALS TO THE CMIRT OE (Jl EEN's HlAUl.

I300. Proceedings in appeal iniist

be brought within six months from the

date of the judgment, saving the eases

provided for by Articles 924, l<""i.

1010 and 1020.

This delay is binding even uixn:

minors, women under marital atithi>r

ity, persons interdicted or of un>-oiini;

mind, and upon persons absent froiv.

the Province, when tho.se who repre-

sent them, or whose duty it is to assist

them, have been duly brought iiii"

the suit.

If the party dies before appt.iiing.

the delay is computed against liis heirs

legal representatives only frciiti the

day of his death

When judgment has been rendered
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pourvoir par opposition.—
1118, par/il-, amendé ; .54 \'

I.

P. C.
. 48.

S.B.B.C, c. ::, ss. 27-r>5 ; c. S.*), s. 1"8.—U'7-L'8 V., c. 3".t, s. 22.

2. Rap. C—Le pourvoi par erreur, en
tant que moyen de se pourvoir contre les iu-
«menU en matière civile, a été supprimé, et
d'après les termes larges de l'article 40 et
suivants du projet i42), il v a lieu à appel
dans le cas où, dans le système du code ac-
tuel, le pourvoi par erreur est le remède pres-
orit (Article 1114 C.P.C.)

3. Generally those who have an interest
may appeai ; even those not parties to the
suit may intervene to prosecute the appeal.
.And so a notary whose minutes is attackeil
(•« faux and who has been examined as a
witness on the inscription eufaux and de-
clared he had no interest in the suit, will be
allowed to intervene in order to appeal from
the judgment declarinjr his deed to be/a/<f.
C.A., 187!). Defoy & Forte, ^ L.N., 3«.

4. The party who made default mav ap-
peal.—And an appeal may be instituted by
an interim assignee.—C.A., 1S7.J. Major &
Clmd:eUk, R., 33.

5. L'ne personne qui, bien que uétant pas
partie à un procès, y est intéressée, peut, en
son propre nom, interjeter appel cfu jujre-
ment qui l'a décidé.—C.A., ].s!i3. A'olla,.d
& /.Il Caisse à Economie Noire-Dame, 4 R.
J.O., 1)14.

6. Le défendeur en garantie, dans le cas
de garantie formelle, peut appeler en son
nom personnel du jugement rendu sur l'ac-
tion principale, lors même qu'il n'a pas pris
le fait et cause du défendeur principal —C
A., 18it2. kobert Si. Laviolette & De'/.irJins
1 R.J.O., 2.%.

7. A tutor cannot legallv appeal without
being specially authorized by the court.-C.
A.. 1872. Bessener & Delieanjcu, 16 J.,

1410. L'appel peut être exercé
durant le délai accordé ix)ur demander
une revision devant troi.s juges, ou
après que la procédure sur cette revi-

i

sien a été commencée, si la partie qui
a adopté cette procédure l'a disconti-
nuée.- C.P.C, \\U, partie, amendé;
•în-.,c. 48.

I Idem. i

1411. L'appel d'un jugement in-
'

terlocutoire n'a lieu que sur la permis- '

-"-n accordée par un des juges de la

;

by default, the delay is computed only

i

from the expiry of the time allowed
for filing an opposition thereto. —C.C.
"P-A^^^ànpart amended; •")4\"ic.,c.48.

8. The curator to a rier.soii interdicted
cannot appeal from a iud^ment, until he isauthonzed by the judge.or theprothoiiotary,
but he will be given a delav to procure thé
authonzation, the authorization of the tutor
stands on a different footing from that of the
wife.-C.A., bSHIi. aémeut&.Fraueis,-B..,-:A.

9. \Vhere a party to a suit is interdicted for
prodigality /^;/a',r„/^ /../<., i,e ceases to be ca-
pable of any further proceeding in the cause,and the instance must be taken up in his be-

,ai. >V'!"^
™''«'°'' appointed to him.-C.A..

188!». Oreene &. Mappin, h ^l.h.K., 108; 17

10. An appeal instituted in the name of aparty who has died while the case was .•«
delthere in the court below is null and void,and a petition, by the alleged legal repré-
sentative of such deceased party, to take up
the lustauee, cannot be allowed.—C A 1874
A(;Ai'& jÇt,i.i, is J., 14K.

•
'..' •^''" ",'*""''""'"'' '"'s l)ten taken up

III the place of a dead appellant, it is not
competent to the respondent to move to
quash the writ of appeal, on the ground that
It issued 111 the name of a person who was
(lead previously to the issue of the writ.—

C

A., 1874. //agg^ar/y tic Morris, i'.t ]., mi.
• 2 L'exécuteur testamentaire poursui-

vant le paiement d'une dettedela succession
peut appeler du jugement qui a renvoyé son
action, sans être tenu .l'obtenir le consente-
ment préalable des héritiers.—C.A 1896
ftudoH ^//i:dou, 5 R.J.O.,4ô7.

13. V. art. 12ft8, n. 2, art. 1220, n. 2.->, sur
la question d'autorisation.

14. Appellant could not join to an appeal
trom judgment in review, an appeal from
the original judgment in the Circuit Court,
from which he had not ajipealed within the
delay fixed bv art. i 143 C.C.P.-C.A., 1883.
Co^an SiAtlgour, 3 D.C.A., .'«O.

14IO. Proceedings in apjieal may
be taken during the delay allowed for
demanding a review before three
judges, or after proceedings in review
have been commenced, if the party
who has taken such proceedings dis-
continues the same.—C.C. P., 1118,
ht part, amended ; .54 Vic, c. 48.

1411. If the appeal is from an in-

terlocutory judgment, it niu-t first he
allowed by one of the judges of the

r<')i-'r
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cour du banc de la reine, sur requête

sommaire, accompagnée de copie des

pièces de la procédure qui peuvent

être nécessaires pour décider si le

jugement en question est su.sceptible

d'appel, et tombe dans l'un des cas

spécifies en l'article 4t) ; mais le juge

devant qui telle demande est faite

l>eut la renvoyer, s'il !e juge apropos,

à la cour alors siégeant, si la demande

est faite pendaiît un terme, ou l'ajour-

ner au premier jour du terme alors

suivant, si elle est faite Lors de terme.

Cette demande doit être faite dans

les trente jouTb qui suivent immédiate-

ment la prononciation du jugement et

ne jieut être reçue ensuite —C.P.C,

1119; 54 V., c. 48; .^)ti V., c- 42,

s. 1.

1. S.R.B.C, c. 71, s. 20, i 4.

2. .\ motion for leave to appeal may be
ma<Ie, without a substitution. In one of the
appellant's attorneys of record in the court
below.—C..^., ISM). Board of Temporalitie-,

& Minister and Trustées oj St. Andrea's
Church, 3 L.N., 379.

3. V. art. (iii, n. 23.

4. The court will not grant leave to ap-
peal from an interlocutory judgment while
the record is before the court of review on
an inscription from the same judgment.—C.
A., KSS4. Burroughs & Merriman, 7 L.N.,
LfMt.

5. Where an appellant obtains the leave
of the court to be allowed to appeal from an
interlocutory judgment, and since the allow-
ance of the appeal has not further moved in

the cause, and has failed and neglected to
sue out a writ of anpeal as he was tound to do
in due i ourse, tne court of api)eals will at its

ne.\t term rescind and annul its order allow-
ing the appeal, -C.A., ISii:!. Hoffnuiig &
Porter, 7 J., 301 ; U k.J.R., 422.

6. Celui qui vent appeler d'un jugement
interlocutoire doit exiiper de ce ingénient
lorsqu'il est rendu.—C.S., 1S.53. }lenj">ieH
:-s <;<>re,2 R.J K.. :!2r ; Cou. K., 12; Dav,
Smith & Mondki.kt, JJ.

7. An application to \>e permitted to aj)-

peiil front an interlocutory judgment, which
IS not ma<le during the prescri1)ed delay, is

not too late when llie applicant had previ-
ously sued out a writ oi appeal dr plami,
which was set aside .is luiving issued irregu-
larlv.— C.A., IS(i2. Mantle &. Bethiine, (i J.,
221 ; 1(1 R. J. R., 421.

8. Motion for leave to ajipeal being

Court of Queen's Bench, upon a sum-

mary petition, accompanied with

copies of such portions of the recorci

as may be necessary to decide whether

the judgment in question is susceptible

of appeal, and falls within one of the

cases sjiecified in Article 46
; but the

judge liefore whom .such applicatlDii is

made may, if he deems it advi.salik.

refer it to the court then sitting, i!

the application is made during terii;.

or may continue it to the first da\ of

the next term, if it is made out :

term

The application mu.st be made

within the thirty days next after such

rendeving of the judgment, and cannot

be received afterwards.—C.C.P., 1 1 11';

54 Vic, c. 48; 56 Vic, c. 42, s. 1.

served on respondent, he filed a reininci.i

tion to the juilgment in his favour ami olTer-

ed to pay costs, but did not tender it on ap.

pellant's motion. Rejected on responflei;'.

paving costs.— C. A., 1874. Bellav &. Cun.
R., 48.

JURISPRUDENCE NOUVEtLE.

9. Where a term is fixed within wliich a

right has to be exercised, the proceeilim;

necessary for the exercise of such right hum
be served upon the adverse party, and .ifier-

wards presented, before the expiratimi ut

such term. Therefore, notice of the priseii-

tation of a summary petition for leave l» .:]<

peal from an interlocutory judgment, iiiii-;

be served upon the adverse party, aii.l the

petition afterwards presented, w'illiiii tlit

thirty days allowed for making such appli-

cation uniler M Vic. (yue. ), ch. 42.— C..\.,

lMt7. J.efang & Biirlaud. C. R.J.O., ITi,

10. Si, sur une action en reddition et en re-

formation de compte, un compte a ilt jà ctù

rendu, en conformité avec la première jiar-

tie des conclusions de la deniaii<le, le ju);e

ment qui accorde ensuite la réformatuni, au

moins jiour partie de compte rendu avant

l'institution de l'action, est un ju>;tni;ii'.

final, dont il v a appel de piano et sans re-

quête. —C. A.,' IWHt. Coristinc & ///:.<.•..'

R.i'., .s;;.

11. Un jiîgementaccordant à la iKinande

de la femiiu- la séparation de corjis et île

biens, maintenant la saisie-gagerie ])ratiqucc

eu vertu de l'article 204 C.C, et •i.li.iiii,.!it

la nomination d'un praticien pour dtal>lir les

droits et reprises de la demanderesse, mais

réservant jusqu'au ju^einent yina' !.!':• •'.'

cause l'adjudication quant à la garde îles en-
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faïus, la pension alimentaire et les frais d'ac-
tion, est un jugement appelable r/c plaiio et
«m» requête.—C. A.. IKîtl). Mitchell &. licf.
leiitoii, 2 R.I'.. s~ ,

12. The interlocutory judgments nien-
iioneil II. art. -tti C.P., are definitive imlg-
nit-nts which cannot he revised by the jude-
niciit 1)11 I he nieriLs of the case.

Ill an action of bouiidarv, the judgment
lionioloKatitiK the surveyor's procH-verbal
lixiiig the division line t)ttween properties to
).( houndeil, and ordeniij,- boundary marks
U) It- placed, is a judgmen' of a definitive
cliaracter. which binds the judge of the
merits, and must lie especially appealed from
within the delay fixeil bv the Ct'de.—C.R
!>!«. Singste'r ;.v Lacroix, 1 K.p 407''

II R.J.O., wi; Cas.\ui.t, Caron & An-
IJKHWS, JJ.

Dans le même sens . /,'.;>-;t j., ^^odier, 14
R.J.O., .'iTl', citée sous l'art. ;(Hi:', n. I.').

I*il«. Cette de. . i doit être si-

guitiée à la partie adverse, tt e.st .suivie,

s'il y a lieu, d'une ordonnance appe-
lant la partie adverse à donner .ses rai-

sons contre l'octroi de la "•L-niande
; et

la signification de cette ordonnance a
l'effet de suspendre toutes les procé-
dures devant la cour inférieure —C P
C, 1120; Ô4 V.,c. 48.

S.R.B.C, c.
,
s. L'(l, ? 4-.-..

2 \V here a party condemned to costs has
applied tor permission to appeal, no execu-
tion will be granted by the prothonotary im-

\*i\Vt. L'appel est formé au tno>en
d'une inscription déposée au grefFe de
la cour qui a rendu jugement, et avis
doit en être .signifié à la partie adverse
ou à son procureur.

Cette inscription doit contenir la dé-
signation des parties, la date du juge-
ment dont est appel, la désignation des
cautions proix)sées et un avis de la
date, de l'heure et du lieu auxquels les
cautions comparaîtront pour .signer
l'acte de cautionnement.

I-e cautionnement doit être donné
dans les cinq jours qui suivent la pro-
duclion de l'inscription, ou dans
tel ;uiire délai que fixera un des ju-

13. An appeal to the Queen's Bench,from an interlocutory judgment of the supe^nor court according a certain delay for tVe
specific performance of an obligation, where
the appe lant has given securitv that he will
effectuallv prosecute the appeal and that he
will satisfy the ron.lenmation and pav all
costs and damages ailjudged in case the
judgment appealed from is confirmed de-
prives the superior court of all further juris-
diction in the case.- C'.S., IWts. Lal-ille

V\y\i-"','-'' " •'/^'"''•<-«/ /'•iri- & Island h' v.,
I R.r., 2.)o; M.\THIEU, J.
V. art. 1L'I4, n. 5."); I21(!, n. ti.

'.* ^ ^'^y- f' PO""" autres arrêts définis-

rrn'c^Zres.'^"
entendre par jugements

.

IS. V. art. iL'l.'!.sur le droitde reviser le»
jugements interlocutoires rendus dans une
cause inscrite en api)el du jugement final.

1419. The petition mu.st be served
upon the oppo.site party, and, if re-
quired, is followed by a rule calling
upon such opposite party to give his
reasons against the granting of the ap-
peal

; and the service of such rule up-
on him has the effect of suspending all

proceedings before the court from
which the appeal is taken.—C.C P
1120; 54 v., c. 4«.

til the motion is decided.—C.S. , I mi. Payette
cs tiatton, ."> L.N., 2:{!i.

3. V. ait. 1211, n. !t,

.
•<•. V. art. 12i;;. n. 14 et s. concernant la

signification des procédures en appel.

I4i:t. Proceedings in appeal are
brought by means of an inscription
filed in the office of the court which
rendered the judgment, of which no-
tice must be served ujwn the opposite
party or his attorney.

The inscription must contain a des-
cription of the i)arties, the date of the
judgment api^eal from, a description of
the sureties proposed, and a notice of
the date, hour and {)lace when and
where the sureties are to appear to
sign the bond.

Such .security must !« given within
five days after the in.scription is so
filed, or within such further delay as

\

'

« }

...m

mm.
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i

m'i

ges de la cour qui a rendu ce juge-

ment.

Si le cautionnement n'est pas fourni

dans les délais prescrits, la partie ad-

verse peut obtenir du piotonotaire un

certificat de défaut, et l'inscription en

appel est ensuite censée désertée, .sauf

recours.

Les frais encourus sur la procédure

ainsi désertée sont taxés par le ])roto-

notaire.—A'ouirau, partir; C. T. C,
lUU ; 54 V., c. 4?<.

1. S.K.B.C, c. 77, ss. l'tiL'S.

2. Rap. C.—Les trois derniers paragra-
phes de l'article '.>l(l ( 121;») introduisent des
règles nouvelles relatives au renvoi de l'ap-

pel en cas d'inexécution du cautionnement.
Aux ternies de l'article lll'l du présent

co<ie, l'inscription est produite au greffe de
la cour qui a prononcé le jugement dont e.st

appel, tandis qu'en vertu de l'article 11:J4, le

protonotaire prépare le dossier après que le

cautionnement a été donné. La question se
présente donc de savoir quel tribunal est saisi

de l'appel pendant l'intervalle entre l'ins-

cription et le cautionnement. I^s amende-
ments apportés ont pour effet de lais.ser la

cour de première instance saisie de l'appel
jusqu'à l'exécution du cautionnement. Si le

cautionnement n'est pas donné dans les dé-
lais prescrits, l'intimé pourra obtenir un cer-

tificat à cei l'etdu protonotaire, après quoi
l'appel esi ,e; se déserté, article itlli, (121,3).

Aus.sitôr a;.; ,•! -xécution du cautionnement,
le prcmot ii:k. transmettra copie de l'ins-

scnptioii ^ . ùu cautionnement à la cour d ap-
pel, qui pourra, dès ce moment, décider les

contestations auxquelles ces procédures don-
iie-ont lieu, articles 'X !'!;!, ( IL'lti, 12'.'(l).

Le protonotaire préparti.. ensuite et trans-
mettra le dossier, article '.Mit, (12H)).

3. .An appeal may be instituted 'rom a
judgment (lismissing a petition for release
under a capitis and from various other inter-

locutory orders or judgments in connexion
with such lapias, rendered partly by the
coitrt below and partly by a judge thereof
in cliaml)ers, by one and the same writ and
without obtaining the previous permission
of the Court of Queen's Bench to api>eal
from such interlocutory orilers or judg-
ments.-C.A., 1.S7.5. n'illips &. :>ulhcrtand,
i!tj

.
i;m.

4. L'appel du jugement final de la cour
supérieure soulève (le nouveau tous les juge-
n>ctits interlocutoires rendus dans la cause,
et le défaut par un défemieur d'exciper ou
d'appeler d'un jugement interlocutoire ren-
vo;-a:!i son ciccptior. d ia ïonuc, î.c i'suipè-

a judge of the court which rendered

the judgment may order.

If .security is not given within the

prescribed delays, the opposite party

may obtain from the prothonotarx .i

certificate of default, and the in.scrip-

tion in appeal is thereupon held to uc

abandoned and of no effect, saving am
recourse which may appertain to tlie

appealing party.

The costs incurred upon the pro

ceeding .so abandoned are taxed by the

prothonotary.

—

Nnc, in fail .• C.C 1'

11-21; 54 Vic , c. 48.

die pas de discuter ce jugement sur Tajipe;

du jugement final, l'interlocutoire n'éiaii!

pas chose jugée sur les questions soulevées
parson exception à la forme.—C.A., l>v">.

. Métms & Tnidiau, 1 M.L.R., :!47.

5. Lorsque l'appelant d'un jugeiiieii'.

final veut aussi interjeter appel des juge-

ments interlocutoires rendus dans la cause,

il faut les mentionner dans le bref et ic,

griefs d'apjiel, à moins que la décision co.i-

tenue dans l'interlocutoire se trouve .iii*>i

compri.se dans le jugement final.— CA.
l.SSli. Stefani & Monhkau, .") M.L.R.. '-.':;.

6. Sur appel au mérite, pour reiuersrr

un jugement interlocutoire rejetant une ex-

ception à la forme rendue dans la cause, \.

faut nientioniier dans les griefs d'appel ijue

le jugement interlocutoire esterroiié.—C A ,

1877. Dunning & Girouatd^ (• R.L.. 177.

7. Where there has been no application

for leave to appeal from an interlocutury

judgment of the Superior Court, the Court of

Queen's Bench sitting in appeal, when t]if

case comes before it on the final judgnieiit, i»

not precluded from revising and rever'-ni^

an interlocutory judgment which laid clo«';

a principle which the court considers to he

erroneous, and which was re-affirmeii ! y the

final judgment in the case. But interloi uton

judgments settling mere matters of pro

cedure, representing as they usually ilo tlu

exercice merely of a judge's discretion, u:

not affecting the principle upon wbicli the

final judgment is based, should not lie

.subject, as a general rule, to recoiisiileriilin:;

either upon the final hearing upon the

merits in the first court, nor. ajorlior:, i\m^

appeal to the Court of Queen's Ile.n t: from

such final judgment. Where such interl

cutory judgments seriously affect the- ri);hi>

of the patties, application for leave to appea'

should be marie within the stipulated ilela»

of thirty days, and if not so nia<le, the (larty

should be held to have acquiesced in them

'When an ap])ellant from a final judgment is

serious (even if mistaken i in considerinj!

ihril .-ucii fiua! judgiiiviit hâ» been contrx;!-:
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or modified by an erroneous principle laid
<!own III an interlocutory judgment, it is hi»
riRht to seek relief from it on the final
appeal, and it is his duty to give his adver-
sar}- notice of that intention, either in the
inscription, as in this case, or bv a notice
accompanying an inscription in the ordinary
form.-C.A., 18!)8. /iayard & n,„e//e, 7 k.
J.\/. , 4riU,

,.*; ^"f
'"sçript'on en appel signifiée à

r.ntimé,Ie 8 juillet 18!t(!. et pro<luite au
greffe le lendemain, sans autre avis tie l'an-
pel. est irrëgulière. La signification dune
copie de 1 inscription, avant que l'onifinal
eût été revêtu des timbres voulus par la loi
et déposé au greffe n'est pas l'avis requis par
1 art. V2\., C.K, et ne peut être coiisidérée
comme une signification de l'appel à l'inti-

wV~H-^- '*•"• ^-"•'"' ^ ^''«f". 5 R.
J.O., 41 /

.

V. in/tri, n. 17 et 18.

9 Sur un appel, il n'est besoin d'assijtner
que les parties intére.ssées dans la contesta-
tion soulevée. -C.A.. ISo.!. Aw,// & Sur-
roughs, ,1 L.C.R., 70; 4 R.J.R., 280.

10. On an appeal all the parties on the I

adverse side 111 the court belovf must be

11. II est loisible aux parties litigantes,
qui onl plaidé séparément dans le procès mû
et pendant devant la cour de première ins-
tance, de ne faire émettre qu'un seul bref
(1 appel du jugement rendu contre eux —C

• A., I8ti8. Spelman & Robidoiix, VI]., 227.
12. Where two oppositions were

'

filedclaiming seiwrate portions of the property
seized .-/,V^/

:
that one writ of ap^alcan

b/ll^'t ,°nn''''"'V"'
'"° J"<lKments'^^smiss-

13 Appellant took a writ of appeal inwhich the judgment complained of'ias r"

^'tu 'errf^'h 'T u""^"' «--"'K"ms tohe an error, he took out, with a view ofsav,„g costs, what was calle,l an -ZiTswrt. Subseauently he asked leave of a
... Ke ,n charniers to be allowed to ffix thefull stamps as on an original writ. This was

7(50

i^n^m^l
*'*.*'' J""*" Taschereau, subject

10 all objections. Res,x>ndent havinx môi'«l

firs'tTr t wl"P'"'"„""
"" «-•""« tlut hi

slîTuI^ V.
" """]'>• ""'' "'"t "/'•"> writ

tv.^. lu ^ "^"yy °f »•'«' former writ -A .

~si?r,ij/"'/£^'"'*°"''-»'.-

ran Ï * -I I

ifl'i

I«I4. An jour fixé dans l'avis,
lapfielant doit donner bonne et .suffi-
sante caution de poursuivre efTective-
meiit l'appel, de.sati.sfaireà la condam-
nation et de payer les dépens et dom-
mages qui seront adjugé.s au cas où le
jugement serait confirmé

; autrement
'1 doit déclarer par écrit au greffe du
tribunal dont e.st appel qu'il ne s'op-
pose pas à l'exécution du jugement
rendu contre lui, ou il doit nroduire
">'.: copie de l'ordonnance permettant

4'J

18 1. •Oil

~ " '"'''"''''' ^ O'aiimom/,

Mue inlluhr '°T?^^'' "I^P*'*'' »'" ""*«

lot merely a misnomer. TheTiie for ap^ahad expired Appeal rejecte.i.-C.A. '^S^-Gainiu & Rochelle, h I, \., 142.
15. La signification d'un bref d'aonelaite au procureur «<//,/,.„, ,1e la partie*^ I-

verse, en personne, ilans les Etats-nîis ,r \

Sriicl "l^S.^^-^
^" viUegiLre'elt

16 I-a signification de copie de reauête

Ataany & rhe Corporation of Si-CharlesBorroinée, 10L,C.R., 4-'<» • 8 R T K .V/^^
C.A., I88;j. Lessard l-G:l^&.Atr

JURISI'RIDK.NCE NOUVELLE.

auMancd,.*la Reine doit être produite aubureau du protonotaire de la cour qui a rendu
le jugement dont est appel, avant la sig"ifi

Tlà ™'J^ ^^T '••"PK^t 'le cautionnés
A I?^?

?1'^"^\"" à son procureur.-C.
A., 1898. Garon & Xoel, 2 R.P., 2G,

18. The inscription of a case in anneal to

h^ office
° Vr"''^

«'^"'^" -"-^ •- 1^' •"the office of the prothonotarv of the courtwhich rendered judgment, l.efore service onotice on the adverse nam- or his attorney-^.A., 180,. l„kul k Lajoresl, 7 R.J.O.,

V. supra, 11. 8.

I4I'I. On the day fixed in the
notice, the appellant must give good
and sufficient security that he will
effectually prosecute the appeal, that
he will satisfy the condemnation and
pay all costs and damages adjudged in
case the judgment aj.r^aled from is

confirmed
; or else he mu.st declare in

writing in the office of the court who'-e
judgment is appealed from, that he
does nr,t object to the jud^ment ren-
dered against him being executed, or

''WHir.iKUS»>nXB»r<73^KlT-i4»'^ .
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l'exécution provisoire du jugement

dont est appel ; et, en ces cas, il n'est

tenu c|ue de donner cautions de payer

les îriiis d'appel, s'il succombe ; et, si

le jugement est infirmé, la partie

adverse qui l'a fait exécuter n'est

tenue de remettre à i' appelant que le

montant net prélevé par l'exécution,

avec l'intérêt légal, ou les choses dont

elle a été mise en possession, avec les

fruits et revenus.- C. P. C, 1122,

amcndl : 54 V., c. 4f*.

INDICATION ALPHABETIQUB.

Action en déclaration d'hypothèque 34

Action en nullité 33

Action en partage 17

Action en reddition de compte ;4

Amendement 18, 19

Appel conjoint J, 54

Avi» de cautioaneiuent 6 i 11

Avocat 3, 4

Caution hypothécaire 14 à 18, »
Contrainte 3°

Cour de circuit 29

Déchéance soàjs
Délai additionel 6

Dépens et dommages >7

Déi)Ôt *
Oétaveu a

Désiltement 7

Etendue du cautionnement i} 1 37

Exécution du jucement 44 & 49

Frais 4iA49

Jugement de distribution 35

Jurisdiction 55

Lieu du cautionnement 10

Mandamus 36

Nombre de cautions 13. 16

Novation 43

Objection au cautionnement 21, »
Opposition 3'- 32

Pension alimentaire . . .
.' 40, 41

Poursuite contre caution 9, 3a ft 45

1

.

Rap. C—L'article 917 ( 1214 n.c.) {«r-

met à la partie contre laauelle rezicution
provisoire a été prononcée de donner cau-

tion pour les frai* seulement, lorsqu'elle in-

terjette appel. Si, par la suite, la cour d'ap-

pel, usant du pouvoir qui lui est conféré par
l'article ")»)< (51>7 n.c. ), suspend l'exécution
provisoire, elle devra condamner l'appelant

a donner le cautionnement ordinaire.

2. Application to enter bail and sectirity

for three joint appellants, will be refused
and rejected if one of the parties disavows
proceedings and refuses to participate there-

m.-C.A.. 1870. Mttir & Mtiir, 15 J., 79 ; 21

R.J.R., :->:l'.

he must file a copy of any jodgnunt

ordering provisional execution of tiif

judgment appealed from, in whidi

cases he is only bound to give security

for the payment of the costs in appeal

if he fails; and, if the judgment is re

versed, the respondent who has caused

the judgment to be executed is lioiind

to refund to the appellant the net

amount only of the moneys levied 1 y

execution, together with legal interest,

or to restore the property of whicli he

was put in possession, together with

the rents, isnues and profits sinee.—

C

C.P., 11 ?'<-', amended: 54 Vic, c. 4'«.

3. I'n avocat pratiquant ne peut se ren-

dre caution sur appel ue la cour supcrif urc,

sans enfreindre la (ie rèj;le de cette cour, la

pratique de se rendre ainsi caution est irn'-

Kiilière et doit être discontinuée.—C.A.. isiji

Lemelin & Larue, 10 L.C.R., liK) ; K k.J R
,

337.

4. Abend in appeal by an attorney at

law is valid, notwithstanding the (itii Kule

of Practice, and assuming that Rule to w
applicable to such a bond.—C.A., lutil. I-mn-

nier & Cannon, (i Q.L.R., '.".'S.

5. It is necessary to ^ve notice to the

opposite party before putting in securitv for

an appeal to the Queen's Bench from a judg-

ment of the Superior Court.—C..\., Ks'..

Dorion & Doiion, ti L.N., 325; 3 D.C A..

387.

6. In giving notice of security in appeal

an additional day is not required for every

five leagues distance.—C. A., 1877. F:. !'. k
Hatnel, 4 Q.L.R., 52.

7. .\ notice subsequently given f>t ...:

rity in appeal is a waiver and revi^tatim ufa

notice of such security already given rjr a

previousday.—C.A., 1858. Sullivan & Smilh,

2 J., 160; 6 R.J. R., 45(1.

8. A bond in appeal entered into Ix-fort

the issue of the writ of appeal is null ami

void.—C. A. , 1 8(K). Burroughs 8c Simpson. 1

1

L.C.R., 72 ; 5 J., 20 ; S» R.J.R., 2.

9. Avis fut donné le l.">, que cisulioMiie-

ment en appel serait fourni le '7 ;
«." -mire

avis fut donné que ce même cautionnemeiit

serait fourni le 18 ; néanmoins le cautionne-

ment fut donné en vertu du premier avis ; le

premier avis et le cautionnement fourni en

vertu de ce premier avis, se trouvèrent insuffi-

sants, le premier avis ayant été annulé au

moyen du second.—/«^f .• qu' une action ne

pouvait être portée contre les cautions surnn

cautionnement déclaré nul en appel, poui^les

causes ci-dessus énoncées. — C. S., I***).

Smith i-s Egan, W L.C.R., 238 ; S R-J R-.

351 ; Smith, J.

WFfé
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10. Le» intiméa servirent un avis sur le
pr«ureur îles appelanU qu'il» <lonnerMlfiil
caution sur appel au conitif privé, le samedi
I s août, en la chambre des jujjes au palais dé
justice. I.* cautionnement ne fut pas fourni
ce jour, mais a^is fut donné le sameili que
le cautionnement serait fourni en clianiJVre,
le luiMli. I.* cautionnement fut donné ce
jour, non pas en chauibre, mais à Tliôtel du
jujje

;
l'une <le» cautions ayant signé le cau-

tionnement dan» l 'avant-midi. -/«^lî Sur
niolion pour faire mettre le cautionnement
de coté conin.e irrégulier et donné sans avis
suifisant, que le cautionnement 'levait .suffire
mais permettant aux partie» intimées de faire
telles objections à !a suffisance du cautionne-
ment qu'elle» auraient pu légalement faire
lors<ju il fut fourni.-C.A., I8«K). 6VAA& The
he,u\m Life and Fire Assurance Co 10 I
C.R.,4(K.';8R.J.R.,4;5;!.

' "

11. .Security in appe! cannot »)e leirallv
given, in tlie absence <•; vjie opposite iSrly
on a day different from that stated in the
",°»'"-.CA., 1875. Charbonneau & /Aiw>,

12. Un cautionnement ilonné un autre
jour que celui pour lequel l'avisa été donné
ne sera pas rejeté si la partie n'a pas souffert

, 'iT,-*^h"'^ *' ""= »* P'a'"t P«« Je l'in-
solvabilité des cautions.—C.A 18«() The
Canada Intfslment Co. & Hiidon, > b.C A
I2.S; 25 J. l*-7

•'•*-.«.,

\\ Sw--"*"i'';""c'^"*'yP"t''*caire suffit.—C.A., 18,(. /•«c/a&//a»««'/, 4Q.L.R.,52.
M. A security bond in appeal is not

sufficient if jfiven over real estate, the title

^^ °f '^hich i» not enregistered.-C. A.,
18(4. Prince & Mortn, 18 J., 208.

15. Motion to hïve an appeal dismissed
because there wa« only one surety, and hehad not justified.-/^/rf: that wfcin there
I» only one surety, he must justify on real i

r^rT.j'^"'*;,
*"" '^'"1 ''"« "««'«d and

-L.A., 18,6. Marshall & Coffiiiz. 7 R L

16. When security in appeal is given by

aid'îfl!^"'!-
"houli give'^the de^gnat.onand description of his real estate.-C A

18. ). Daivson & Des/ossts, 1 g.L.R., 121."
17 Lorsque le cautionnement est donné

cir,.uit à la cour du banc de la reine, il n'estpas nécessaire; que l'une ou l'autre déclare

de /rrJ'"'™ •*.' »'i«n»-fonds de la valeur
e ^oO au-dessus de toutes charges, et cela"e devient nécessaire que dans le cm ou lecautionnementest don^lé par une .eu le "ai!

clrs^fi3'ÏÏR.f^''r'*'^-''^'.l^^'
18. A security bond in appeal from thec^cuit court may be aniendelfCsuppTy nehe.lescnptionof the real estate on w^c^

-nS"iA ir^^u""'^
which h^d'S;:»"mmert m the bond.—C.A. 18"') Th,

yontreal Cotton Co. & TheCorl^tior^f
'ryjicid, R., 01 ; 2\ J., 1.-,». •

•

19. Where cert.un word» were omittn!from the surety bond i.. ..pp., .1, a,„| ,„oti„„
«•iixmade to .l,»mm,s ,i oi> that grouml.-
Held: that the court of appeal woul.l allow
tl e «mendmrnt of a (wnj whioh had been

or^ii'r s^
".','"' ^/ ""K'nal jurisdiction inorder to 1« allowed to prosecute the appeal.

.^.i
;

li; l^j'iK.f^iïf *
"""""'' ' '^•'-^••

n»lf i^I'»*'»^"' "ot '«"IK able to find
qualified secnnty for her apj^al. made overa certain proi^rtv, which was mortgage.! tothe respondent for .ill»,OX), and which wa.
the very property in dispute, by a deed inwhich It wu» stipulated that they would
noither sell nor mortgage the property, and
that they would return it lo her if she paid
the judgment - Neither the purcha.ser nor
the veiulor had the full title to them New
«curity ordeml.-C. A., \sm. koherl &Ihe Trust & Loan Co., .t L.N. .178.

21
.

Notice was given that security would
be put in on a certain day, and theresiion-
dent appeared and required the sureties to
justity. The sureties justified as requiredand no objection was offered. Now a motionwas made, supprteil by a number of affida-
vits, alleging that at the time these sureties
justified the party respondent thought they
were both holders of real estate, ami that hehad since discoyere.1 that they are not hold-
ers of real estate

: that they are insolvent,
an<l he desired to force the appellant to jrivenew security.-/jr«-/</.- that the respondent
wa» too late with his objection. He alletred
no new fact. He did not say that thev had
beconie insolvent since, but simply that hehad been mistaken. If such an application
were allowed it would lead to endleM litiga-
tion. Thecourt would have to order an r«-
guete as to whether these facts were true
Motion rejected.-C. A., 1877. Fonlker &Lapomte, 4 Stephen's Digest, p. cr, n. .^yj.

22. An appellant will not be ordered to
give new security, because one of his sure-
ties admits and declares that lie was really
insolvent at the time he signed the bond, al-though he then declared he was solvent —
C.A., 1877. Ridden & McArthur. 22 I
.8. '*''

23. Le cautionnement judiciaire doit être
IXJUr une somme fixe de deniers, et 1- cau-
tionnement judiciaire dans l'instance, aant
été enregistré sur les immeuble» du dema.--
deur, ce «iemier a .Iroit de demander la radi-

f^?,fi '" 'l"f hJF'Othêque.-C.R., 1885.

^'2i^''^l'«^''''** J' ''^
:
Johnson, »o-HERTv & Mathieu, JJ.

24. Le cautionnement donné par le cordamné sur une action en déclaration d'hypo-
thèque ne doit pas être estimé en v compVel
nant la valeur de l'immeuble dont" le délais-
sement «»t ordonné, ou de la somme à être
payable dans le cas ou le défendeur ne d<'-
laisserait pas, mais seulement pour les con-
damnations en argent auxquelles il peut être
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3S. NcverthelcM the bond thonld be in

terms of art. I1'J4 C.P.C., and the prothono-
tary ousbt not to limit it* ternii to the pay-
ment of coat*.

—

Idem, U L.N., W'l.

26. And when the defendant makc:t a
depoKit instead of uivitiK Mcurity which the
pruthuiiotary hnii <icclared iliould be for the
payment of costs oiil^, a motion to set aside
tlie dejKwit us insuflficient will be rejcctol if

it appears to the court that the deposit is

sufficient to cover any condemnation in mo-
ney, whether for coats ur otherwise, to which
thé defendant is liable to be condemned,
and the prothonctary's onler will be amend-
etl.

—

Idem.

37. Le cautionnement sur l'appel qui
n'est donné que pour "dépens et domma-
ges," et non pas pour satisfaire à la condam-
nation, est nul et doit être rejeté.—C. A.,

1*W. Afélrissi Sl Brauit, 2 J., 30(1; 7 R.J.
R., mi.

38. Un cautionnement pour f.'ilK).00, lors-

que le jugement dont on appelle excède'
IMW.OO, en c.-<mtal, intérêts et frais, est in-

suffisant, et il sera rejeté sur motion faite,

même après la production des factums.—C.

A , 1871). ArcÔreciy & Doucel, 10 R. L..
5;«.

39. Le cautionnement pour appel d'un
jugement de la cour de circuit doit être dans
les termes de l'article 1143, que l'appelant
poursuivra l'appel, répondra à la condamna-
tion et paiera tes frais au cas où le jugement
serait confirmé ; et une obligation de la part
de la caution de payer une somme de S2(N)

dans le cas où l'appelant ne poursuivrait pas
l'appel, ne répondrait pas à la condamnation
et ne paierait pas les frais si le jugement est

confirmé, n'est pas un cautionnement suffi-

sant.—C.A., 1881. Fetlon &. Bélanger, l' D.
C..\., 107.

30. Where a judgment orders the issue
of .) writ of contrainU against a defendant
and his imprisonment until he shall have
paid the debt, interest, costs and subsequent
costs in the cause by virtue of f. previous
judgment, and on an appeal from the judg-
ment ordering the contrainte^ the sureties
obligate themselves that W. B. (the defen
dant) shall effectually jiro. scute the appeal
of the said judgment and pay such condemn-
ation money, costs :ind damages as shall )«
adjudged in case the said judgment or sen-
tence of the Superior Court be affirmed, the
sureties in the event of the confirmation of
the judgment, are not imuiediateiy liable to

the plaintiflf fur more thai the costs of the
appeal, and are not liable for the balance of
til»* rondeinnation money against the defen-
dant until the plaintiff has first enforced the
order for contrainte against the defendant.—
The plaintiff is liable for the costs of the
contestation, although the defendant pleaded
the general issue.:—C.S., IWiO. Whtlnev •<:

/.m)*i,ôj.,ll>l ; (tR.J.R.. I7.Î; Badgi.ev, J.

31. A defendant and opposant appealing
from a judgment dismissing his opposition

to the seizure of hit lands, must gur
security to answer the condemnation of Uip

principal judgment in the cote.- C.A., I-»,.'

CoDllie & Rose, « J., 1841 ; U) R.J.R., :.>.V,

33. In the case of an appeal by opposaii..,

claiming an immoveable seueil, from a jinl^'-

ment dismissing their op|>osition with onb
the appelants are not bound to give se(-iirit\

for the amount of the plaintiff's jndgnimi
A deposit of |:!t»il in money in the hamlso!
the prothonoury is a sufficient security ui:.

der the circumstances.—C.A., 1880. Lt'nii.:\.

& Tlie Mo/s,ms Hank, 25 J., L'-.'U ;
•_• Vx S.

I'.M.

a. The defendant appealed from a juiljj.

ment annulling a donatum and ordering him
tocancelthe registration thereof.

—

/felj. ihi;

the defendant must give security nut on!v

for costs but for the due accomplishnient ui

the condeaination.—C.S., 1882. Mel \ml ;

McCord, .•» L.N., 24«> ; Mathiku, J.

34. In the case of an appeal from a jud);

ment ordering the ap{)eliant to reixliT ac-

count, security for costs alone is snt)u'itri:t

Where the bond is completed in such a taw
without justification and in the absence ir

the opposite party, who was present, ho«-

ever, when the securities presentetl them
selves, (contending that they ought tojust'.fv

for a conaid' ible amount to cover the pov
sible balar .• of account), the court will not

set aside the security bond as irregiilar or

illegal, but will reserve to the appellant bi<

right to attack the solvency of the seciiriles

—C.A., 1875. Brooke & Dattimon/à)\
176.

3$. On an appeal from a judgment d'>

missing the contestation of a report ni ili>

tribution, the contestant is obliged to five

security for costs onlv. — C.A., I,H8.".. /''///•

man & Buchanan, 6 L.N., :(88 ; JT J, Jll.

36. On an appeal by the defendant ffom

a judgment ordering a Railway Company ti

call the annual meeting within one iiiontli.

or to pay a fine of f2,(K)(), security for cost-

onl^' IS unsufficient, the security liiiist be to

satisfy the condemnation.—C.A., INM. Tv
Montreal, Jhrtland & /loston kailh\iv 0.>.

Si-Halton, I M.L.R.,72.

37. Le cautionnement en api*! pre.sir.'.

par l'art. 12U C.P., ne doit pas être il ui;c

somme déterminée, mais, en termes géné-

raux, de satisfaire à la condainiiutin:i.

Lorsqu'un jugement dans nne action er.

partage d'une somme déposée en mains tier-

ces pendente lite fait l'attribution des parti

des parties et ordonne au dépositaire mis en

cause de payer au demandeur sa part de dé-

pôt, le défendeur qui en appelle 'loit (innner

caution pour la somme qui représente la pirt

du demandeur, aussi bien que pour les frai>,

à moins qu'il ne déclare par écrit qu'il ne

s'oppose pas à l'exécution. — C. .\; !"''••'

^fonre S l.niHnureu\\ .% R,J,0, ">•'•'-'•

38. Sureties in appeal, when the judj-

ment has been confirmed, and the court has

not granted leave to appeal to the Wvy
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Council, are tialilr for the costs ab«r)lutelv
ami they bave no nulii tu iiini-x a comlitioh
loa temler of lucli conta, tlut the money
•hall he retiimeel in the event of tli<- l'rivy
Council grantiiiK a «pecial application to
appeal, and the jmltjii ' nt lieinK reverae<l on
such appeal—C.S., I.SM). Cartrrvs FonI ;}

I, X., 412; Johnson, J.

3». A Ixjnil Kiven a» security (or debt,
intereat and coaU, OB apfK-iil bv a defendant
from the Superior Court lo the Court of
gueen'» Bench, to the effect that ijie («md».
men will pay the condemnation mtmvv in
case the ludipnent be confirniwl, is hindin»
though the judgment of the yueen's BencJi
reversed the judKnient of the court below if
the

J uHpient of the Superior Court had been
restore.' by the Judicial Committee of the
Privy Council, and the effect is the same ai
iftlie judgment of the Superior Court had
been affirmed by the Court of Oueen's

M.L.K.,.)I14.

40. La comlamnation qui doit ttre cau-
tionnée en matière d'appel est celle qui est
actuellement due, exigible et eiécutoire.
Partant, dans l'espèce, les ternies de pension
échus après le renvoi de l'appel ( les autres

,avaient été payés) n'étaient pas couverts
'

par le cautionnement, puisque, si l'appel
'

n avait pas eu lieu, la con<lamnation à paver '

ces termes n'aurait pas été plutôt exiKilîîe ou
exécutoire.-C.S., IHl»-. O'Uarv isFranch
fi Burroughs, 11' R.J.O., l'4.l ; CiMON, J.

41. Il s'ajçissait dans cette cause dumême jugement, du même cautionnement etdu même appel que dans la cause précé-
dente. Le demandeur ayant iwursuivi le i

défendeur comme caution du nommé Evans i

pour un terme de pension alimenUire échu
le 1er novembre KslKi. !

. /"^l;.""*^"* '' cautionnement ne compor- !

tau obligation de paver la condamnation
|que SI le jugement «font appel était con- ifirme; que l'appel ayant été renvoyé,
I«ur exception préliminaire du demandeur

ntimé sur cet appel, pour irrégularité de
inscnption, l'appel n'avait jamais été en-tendu au mente

; que partant le jugement de
la cour supérieure n'avait pas été confirmé!
et a condition stipulée au cautionnement ne
s était jamais accomplie. — C S 1K<I7/ranns vs if Uary, 12 R. J. o" "ia

'•

tlMON,
J.

'

iJf -^^ cautions en appel sont tenueses frais d'appel dans le cas où le jugemen?

hv.^.hT'-"'^"'"'^'
™nd"'»'""' une action

hypothécaire, est confirmé, quoiqu'un dé-

Zfrr* ^i f?'* P"^ '•« dé?end2urs avant
"^unification du jugement de la cour de pre-

^efûuën^:"' '' nuoiqu'aucun jugem'i.nt

wns n!? '? '=°"'' '"«rieure po^r les dé-

;ant les d^ndêu. à pa Tî^Tetu'et lesfrais, SI mieux ils n'aWaient dél",V«r ilr vpnctc lupothéquée.-C.S., 1H«:5. Fishel

•V-r ^loNK? '* ^^•'*' "*'= " '^JR -

' .J . f7 •"" "' ">* •u«lie« on an«ppe« Wd l«c.me in«,lvent, ami respon-
I

dent s «Itortieys «cceptetl fJOil •• pour valoir
I
comme cautionnement en appel « en tenirheu A m»,, de l'in«>U-,binté d'une de.

^îm "ï*.. ""• '"'' ""' °p«'««« • "o'r
miné: h

'.?.""'"> "'Pi '"" "" «•"•• ~-
maineil binding and effective. -^C S lwc>

^^^N,
j"" '' ''"'*'•'• - '*'^"' <•»»; l'AVi^

1 ^^1 /•'«.•e'^urities on an appeal are notbound for the c„n.lemn«tio.i "rAoney. when
lie appellant file, a declaration to the effect

e«c.,..^
.'"'«,'"•"*. «PJ*»'"! from can t«

executed
; although tfie appeal tend ha.

Iieen given in the usual way.-C S IMÔ1)
Chauifllr vs Kapin, \ J., 21t;j

; N R I R m<,:

1 t\ .^ "* "*^''°" "• •*"' *"« portée contre
les caution» sur un cautionnement déclaré
î'n',^"''„PP*' -'-'•**

'
"««» '«""/A vs /:xa„

10 L.C.R., ZiH; H R.J.R., .,.51 . SMITH. J

.1,^*.^..^^'"." T^""ty tn «PPeal isgiven forthe costs only the consent of the attornev
of the Party that the jwlgment of the court
belowbeexecute<lissuffîcient.-C.A.. IH77.

; r^u.Lii^V'"'' •' P"^y appealing to the Privy

and has file.1 a declaration that he has no obi
jection to execution going out for condeinna-
tioii m.jney, the court will not allow the
record to l^ remitted to the court below, in
oriler to enforce such execution.—C.A I,S70Patmhaud Si. //udon, Vy]., \v>.

'

48. The issue and service of a writ of ap.
I

peal cannot stay execution unless security 1«
;

also given, and an opposition based on the
I

mere issue and ser\-ice of such writ, without
I

security will be rejecte,! on motion.-C.S..

KAY, J.
J. •I

,
MAC-

49. rn avocat n'est pas tenu, quan.l lap-
pelant dans une cause a laissé exécuter lelugement de la cour inférieure, de restituer
les frais qu'ila reçus au moyen de la distrac-

,l''iL'"'
^" " ^'<^ accordée, lors mCmeque 1 arrêt en vertu duquel il les aurait reçus

^"".^'"•"'^Jl^tracté par la cour d'appel.-
C.S, l.S.b. f/o//on 7s Andrews, M Q.L R

50. Where the security on an appeal
from the circuit court has not been put in

r,'! »"» ^^n^'i^'
'''J"i'^J ^y art. 114;{ of the

,• A Vu-,V
"« "PPeal must I>e dismissed.

--^..1., 1K,;1. Caiier & I.alanne, 24 J.,

SI In order to be admitted to give secur-
ity after the expiry of fifteen davs? the partymust show, not only that the failure to (five
security in time was due to no fault attribut-
able to him, but that he p€rsi.,l«l in his in-

r r ',^^,?P*°i,"* theeariiest opportunity.
-Ç.A., 1880. DuguetU & Brochu^i L.N .lUo. *
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774 COUR DU BANC DE LA REINE.—Arts. 121S et 1216.

: •
JURISPRUDENCE NOUVELLE.

52. Lorsque la partie adverse a obtenu
du protonotaire, aux termes de l'article
12i:> du Code de procédure civile, un certifi-

cat du défaut de la partie qui a inscrit en
appel de fournir le cautionnement requis,
cette dernière ne peut plus obtenir la per-
mission de fournir un cautionnement, l'ins-
cription en appel étant censée désertée, sauf
recours.—es.. 18i»8. Siiiart vs Euard Si. La
au- de Montréal, 14R.J.O., 277 ; Mathieu, J.

53. Si la caution offerte pour l'inscription
en appel a omis de se présenter au jour dit,

et qu'un certificat de défaut a été obtenu
contre elle, le délai pour fournir le caution-
nement ne peut être étendu par la cour, sur
motion à cet effet.—C.S., l8iK». Baron vs
Vallîe, 2 R.P., i;i7 ; Mathieu, J.

I4I«S. Ce cautionnemeut est reçu

devant un jtige ou le protonotaire du
tribunal où le jugement a été rendu,

qui peuvent faire prêter serment aux
personnes offertes comme cautions et

leur proposer toute question pertinente

relativement à leur solvabilité.—C. P.

C, 1123 ; 54 Vie, c. 48.

1 . The Court of Montreal has no jurisdic-
tion to order that the security for costs
offered by the plaintiff, who appealed
a((ainst a judgment of the court in the Dis-
trict ofMontreal, should be taken before the
prothonotary or a judge in the District of
Rimouski.—C.S., 1877. Foitrnier vs Delisle

,

1316. Aussitôt que le cautionne-

ment a été exécuté, il est du devoir

du protonotaire d'en transmettre une
copie certifiée, avec copie de .l'inscrip-

tion, au greffier des appels à Québec
ou à Montréal, selon le cas.

Il doit également faire et compléter

sans délai, suivant les formes prescrites

par la cour d'appel, le dossier de la

cause avec une liste de toutes les pièces

qui le composent et une copie de toutes

les entrées faites aux registres, le tout

certifié sous son seing et le sceau de la

cour, et le transmettre au greffier des

appels sur payement de ses honoraires,

droits et frais de port.

Le greffier des appels, sur réception

des documents et du dossier, doit en
envoyer un reçu au protonotaire.—

54. S'il n'est rendu qu'un jugement en
faveur de plusieurs intimés, un st-.d appel
et un seul cautionnement suffisent pourvu
que ce cautionnement couvre les frais de
tous les intimés.—C. A., 1898. La Cie. du
Chemin de Fer de la Vallée Est du Richelieti.

Si. Ménard, 1 R.l'., 202.

55. Sous le nouveau Code de procédure,
qui laisse la cour de première instance saisie
de l'appel jusqu'à l'exécution du cautionne-
ment, la cour d'appel n'a pas juridiction
pour renvoyer l'appel pour défaut de cau-
tionnement.—C. A., 1807. Marsan 8c. La
Banque d'f/ochelaga , 7 R.J.O., 40.

V. art. 1211, n. l.'î ; art. 1214, n. 6.

56. V. art. 1240, pour cautionnements au
conseil privé.

131*S. The security must be re-

ceived before a judge or the prothono-

tary of the court in which the judg-

ment was rendered, who may swear

the sureties offered and asked them
any pertinent questions with respect

to their sufficiency.—C.C. P., 112,3;

54 Vic, c. 48.

21 J., 165 ; Torrance, J.

2. Le cautionnement en appel doit être
donné au bureau du protonotaire de la cour
supérieure où le jugement a été rendu, et
non à l'endroit où siège la cour d'appel.— C.
A., 1879. McGreeiy & Doucet, 10 R.L.,
5.3Ô.

1316. When the security-bond

has been executed, the prothono-

tary must forthwith transmit a cer-

tified copy of such bond and of the in-

scription, to the clerk of appeals at

Quebec or at Montreal, as the case may
require.

He must also forthwith make up

and complete the record in the case

according to the forms prescribed by

the court of appeal, with a list of all

the papers which form part of it and a

transcript of all the entries in the re-

gisters, the whole certified under the

signature and the seal of the court,

and, upon being paid his fees, charges

and the cost of transmission, must re-

mit them to the clerk of appeals.

The clerk of appeals, upon receiving
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Nouveau, partie; C.P.C., 1124, amen-
dé; 54 V., c. 48.

1. S.R.B.C., c. 77, ss. i'.3, 42-3.
2. After the Prothoiiotary has received

the acknowledgement of securities to a bondand signed and stamped the same, it is not
competent to the Prothonotary to refuse tosend up the record on the ground that the

n A Y.?-,."''?V'^?''
"^y «''o'" and surprise.

-

L.A., 18/(). Mallette & Lenoir, 20 J., 21)3.
3. A security bond which has been duly

signed by the Prothonotary and stamped
cannot be set aside, by this Court, on Uieground that the bond was executed by error
and surprise.-CA.

, 187C. J/a//^//^ & /^„o,V,
-J J., ÎV4.

4. Une partie ne peut produire en appelune pièce qu'elle a omis de produire en cour
inférieure -C.A., 1881. Dorion & Cham- •

Pigne, 2 D.C.A., 196.

1317. Si la copie de l'inscription
et celle du cautionnement ne sont pas
transmises sans délai, ou si le dossier

i

n'est pas transmis dans les quinze jours
qui suivent l'exécutioti du cautionne- i

ment, et si le protonotaire est en dé-
|

faut, l'appelant peut obtenir d'un juge
j

de la cour qui a rendu le jugement
une ordonnance enjoignant au proto-
notaire de transmettre ces documents
ou cedossier.—C.P.C, 1125, amendé;
64V.,c. 48.

I. S.R.B.C, c. 77, ss. 29, 41.

1318. En tout temps après que le
cautionnement a été exécuté, et avant
l'expiration des cinq jours qui suivent
la réception du dossier par le greflBer
des appels, l'appelant et l'intimé doi-
vent, sous peine de forclusion, produire
un acte de comparution au greffe des
appels.-C. P. C, 1126, attende; 54
V.,c. 48.

1. S.R.B.C. c. 77, s. .31.

2. Rap. C—L'article 921 0218 ne -

Itonse la nrnHnofi.^.. J„ »„ j_ • '•

775

such records and papers, must send a
receipt therefor to the prothonotary.
—A'eu; in part; C.C.P., 1124, amend-
ed; 54 v., c. 48.

S
thethe an^ 1 K

" "« Paftof respondent thatthe appeal be not heard until he can takeproceedings in the Superior Court to reiectfrom the record a document alleged to be
/««.-, and ti.at for this purpose the recordbe transmitt..,! to the court telow " " °

Motion
Marguis isc [-'a»

granted.—C. A., 187.S
Coiirttand, 1 ,r,.N., 5!K).

!
V. art. 120.Î, n. tl.

JURISPRUDEN-CE NOUVELLE.

: .6. La cour du banc de la reine n'a pas
juridiction pour décider sur les incidentsd une cause avant que le dossier ait été

i îTp^'Tn
^**'^''- ^"''^'' ^ ^'"'"'^

7. V. art. 1211, n 13; art. 121 ,. n. 55.

1317. If the copies of the inscrip-
tion and bond are not forthwith trans-
mitted, or if the record is not trans-
mitted within fifteen days after the
bond has been executed, and the pro-
thonotary is in default, the appellant
may obtain, from any judge of the
court which rendered the judgment, a
rule against him to transmit such do-
cuments or record.—C. C. P., 1125,
amended; 54 V., c. 48.

autorise la production des actes de comparu!

Wrl.ffi"'*f'"'^'°*=?'*P''^*
'a réceptionrpar

fnn ^t h" '^'^^=.PP«'^' «îes copies de*^l'inscr^p.
tion et du cautionnement. C'est le corollaire

«19(Î2ÎlSTct
'"'" «^-1- 910 et

I 1318. At any time after security
has been given, and before the expiry
of five days after the record has been
received by the clerk of appeals, the
appellant and the respondent must
each file a written appearance, in the
office of the court of appeal, under pe-
nalty of being foreclosed.—C.C.P.,
1126. amended ; 54 V.. c. 48.

3. Where two parties, raising separate
and distinct issues, appeal jointly by one and
the same writ, the respondent may, with
leave of the court, fyle separate appearances
oneachissue.-C.A., 187.'. The Cten Brick
Coy. & WatlterSLShacketl, ir> T., 257 • ''OR
J.R., 170.

'

131». A défaut de rapport du dos-
\ 1319. In default of the record

'«^"T^Ttii
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sier dans les quinze jours qui suivent
la réception du cauiionnement, l'intimé

peut, sur production d'un certificat à
cet effet délivré par le greffier des
appels, obtenir congé d'appel, à moins
que l'appelant ne se justifie de sa né-
gligence.—C.°.C., 1127; 54 V., c.

48.

1. La (il V., c. 47, s. 5, a amendé cet ar-
ticle en ajoutaiit le mot " se " avant le mot
"justifie."

2. Where the delay in returning a writ of
appeal is caused by the neglect of the pro-
thonotary, and not of the party appellant,
the latter may neve-theless be condemned to
pay the costs of tin respondent's motion to
have the appeal dismissed, his recourse lieing
by direct action against the prothonotary.—

160; 10 R.J.R., 25.
'^ '-

i
>

1940. A moins que le tribunal

n'en ordonne autrement, l'intimé peut,
dans les huit jours qui suivent le temps
fixé pour comparaître, opposer, par
motion, les exceptions résultant :

1. Des irrégularités dans l'inscrip-

tion ou la signification de l'avis
;

2. De l'insuffisance du cautionne-
ment

;

3. De la non-existence ou déchéance
du droit à se pourvoir en appel

;

4. De l'acquiescement au jugement
rendu

;

5. Du désistement du jugement
rendu.—C.r.C, 1128, amendé; 54 V.,
c. 48.

1. V. autoritées sous articles 1213, 1214,

2. L'acquiescement peut être exprès ou
tacite.

L'acquiescement exprès a lieu lorsqu'une
partie déclare formellement qu'elle adhère
au jugement et renonce à l'attaquer. Cet
acquiescement n'est soumis à aucune forme
particulière.— 1 Fuzier-Hkr.man, v" Ae-
quiescement, n. 1117 et s.

3. Lors<]ue l'acquiescement est fait sous
une condition qui doit être acceptée par
l'autre partie, l'acquiescement devient irré-
vocable, du moment qu'il a été accepté sans
restriction ni réserve. Mais s'il a été accepté
en partie, ou sans les conditions qu'il expri-
me ou qu'il implique virtuelleniet, il ne
forme pas un contrat parfait, et la partie

being transmitted within fifteen days
after the bond has been executed, the
respondent may, upon producing a
certificate from the clerk of appeals to

that effect, obtain a judgment dischar-

ging the appeal, unless the appellant
proves diligence.—C.C. P., 1127; 54
Vic, c. 48.

3. It is for the appellant to show that the
failure to send up transcript is not the fault
of his attorney.—C.A., 1877. Stewart &
Black, R., 36.

4. An appearance for the respondent need
not be filed in the clerk's office, to enable
the respondent to move to dismiss the appeal
for want of the return of the writ.— C.A.,
1875. Fumiss & The Ottawa and Ridrali
Forwarding Co., 20 J., 20.

I3SO. Unless the court other\vise

ordefs, the respondent may, within
eight days next after the period allow-

ed to appear, set up by motion any
exception resulting from :

1

.

Irregularities in the inscription or
in the ser\Mce of the notice thereof

;

2. Insufficiency of the security-

bond
;

3. Non-existence or forefeiture of

the right to appeal
;

4. Acquiescence in the judgment
;

5. Renunciation of the judgment.
—C.C. P., 1128, amended,- 54 Vic, c

48.

dont il émane peut le retracter.—/</<;«, n.
200-225 et s.

4. L'acquiescement tacite ou implicite
résulte de tout fait, de tout acte duquel on
doit induire que la partie accepte le juge-
ment et renonce à l'attaquer par une des
voies de recours aue la loi met à sa disposi-
tion. Il peut résulter non seulement de
faits, d'actes émanant directement de la
partie, mais encore simplement du silence
gardé par elle dans certaines circonstances
déterminées. Il faut cependant qu'aucun
doute ne puisse s'élever sur la volonté libre
et refléchie de la partie d'acquiescer au juge-
ment rendu contre elle, et que l'acte accom-
pli ou le silence gardé manifeste aussi claire-
ment cette volonté que si la partie l'avait
expressément formulée.—/</(•»«, n. 2;i0 et s.

5. Parmi les faits qui indiquent un ac-



_-;uie»ceinent au juMment, il faut ran<«.rrexécution volontarre. et m„, réserve ^^TIpaiement de, frais
;
la demamlë d'un délai old un sursis

;
les offres et promesses demve-"

peÛta^^JT^^i^if-tS^!;^
suivant leur» différents caractères.-/uV>«,

7. ^'acquiescement est un contrat • n-rsuite, ,1 est comme tel. soumis aux è^ûsC
FMfmn'irr"""'''-"'- ^''' "'«Kit de plus deloO francs, 'acquiescement devra être établipar un écrit ou par un commen "menrrtlpreuve écrite émanant de la ^r^n^e à laquelle l'acquiescement est opposa S'Us'aiitJe moins de l.V) francs, il pourra êïrèltafel
à 1 aide de la preuve ter,tin^,iale et des nrJsomptions.-//««, „. ,«)2 et s.

^

tiJîi' • ^''^^'"K °ver to the merits of an ac-
'

tion, ,s such an acquiescement in a judgment idismissing an exception à la Vomr that

^1U°^P?^^ *'" ^ refused.-lc A •

1875CoteSi.McGreeiy,Vt..,\A. ^-".,10^3.

procedure^"-êT'%^''"/p''^Ç"'''""«' "^

iielSoJî'l-pe^a^pî^-^^^^^^^^
|

judgment, so as to take away Ssriiht^fappea
, particularly where he ^had ei"fn in

la.:tla^''.'î;^e'':îLta^tr^?^
jugement dont est appel, ne peut fa%m

Gemer, 10 L.C.R., 452 ; 15 R.J.R Ul

l-O J. 167.
*-•*•• ^'*"^- Charbonueau&.Davis,

anmuntofT° "? '"?'"'«^'''«^«'' when the I

^^
ll'ar,ni„to-,, 14 J , 161 ; Ib R J R ^^f '

'4. Where an action was brought to Iiav,.

,,«!? " ^^''^ ""* concerned, for he nai,1under compuls on and did not acqui^cr-
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liim to do ., -.1 J"<lKment permitting

agSnst as to th.''"'' .
''°?"'' '"" «PI>~Un|

!
& Van Courttaid,

I i,.N. Ô7N
•'^'"9''"

dams in^ai'hvLTr"'^"
"^^ ""«^ °f '^e defen-

tJff^ ..
"yPoUiecary act on to the nlain-

«^-Th?S,n"';' 'f
dismissed ô'ûn'ù':

hvti,,-
'"^ defendant was not tound

' Xtrtnrshinr ';*'!
"i^

"°* appea""."

L.R .;{7.S.
-0'f*w« & Ça//, 1 M.

,n,!T; ^v'"''' * petition has been filetl nrav>ng the dismissal of an appeal on the grmmdof acquiescence, and affidavits are fil^Mn
tra^l??.'^""''^"^'""^*

theappl'^'atim, o Ion"tradictory character, leave will be erante.l tn.

Davidson, jj.
^- "'

=

^«"ERrv. Jktté &

I

as toth?e'xlcutil n"/""'"f
'"'° négociations

^,.ac;=-'lÇ;^'^^--nsUt.ie^
iWL. .)/«r/>//y vs Williams, 2 R I O Kil-

! Pa^ed'àr;^^^;^!?-^-' -d,vife,se.

with money coEraVion7o'r1n\&|"*
fnl f"k"'

'«^'""t T. T. then sued B dafnT
SI nam °:f"'^

°'
"T? P™P««.v ''^andingTn'

farar R-^ » '
*'"' J^flgmetit went i,, his

attornevi *w ^"^"«"y. «stead of by her

IJ

-
. ^ Mi
|5, - :'i-'

f1

^33
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nient in the cause, and an unauthorized ap-
Ulication by the attorney for a deposit made
by the other side, after the final judgment, is
not an acquiescence by the p in such
judgment. W" Acquiescence in . Igment
inay be either exprès, or tacit, t in the
latter case it must result from an aot done by
the p«rty himself, or by some one duly au-
thorized by him.—C.R., iHilfi. TaM Z's Bee-
ket. 1. R.j.o., lô'.i

: Tait, Jkttè & Gii.i., JJ.
22. Motion on the part of respondent

that the appeal be not heard until he can
take proceedings in the Superior Court to re-
lect from the record a document alleged to
be/if «.r, and that for this purpose the record
be tninsniitted to the court below. Motion
granted.—C. A., IN7,S. AfarguisSi. Van Court-
land, 1 L.N., .jitO.

23. Where action is not appealable by its
nature, or if essential formalities hav^ not
been observed or if the delay to appeal has
expired, appeal may be rejected on motion.
—C. .A., 1874. Caiii/ion &Andeno)i,R.,3ô.

24. An appeal may be rejected on motion,

1441. L,a cour d'appel, en ternie,

ou un juge de ce tribunal, hors de
terme, peut réauire un ciutionnement
excessif ou ordonner qu'un cautionne-
ment qui e.st devenu insuffisant soit

remplacé.—C.P.C. 1129; 54 Vie
c. 48.

^j
'j-V. autoritées citées sous articles 1 -214

2. Rap. C—Les niodifications apportées
par l'article 924 (1221 n.c.) ont pourbut de
permettre à la cour d'ordonner le remplace-
ment du cautionnement qui est devenu in-
suffisant, et de conférer à un juge en vacan-
ces le pouvoir d'exiger un nouveau caution-
nement ou de réduire un cautionnement
excessif.

3. After the allowance of an appeal to the
I.e., an order tc put in new security (one of
.lose given bein^ insolvent and the other
having left the province) will be granted by
the Court of Appeals, hut the Court of
Appeals cannot dismiss the appeal in case
such new security be not dulvput in.—C A i

l.S.l. yoA;«o« & Cow/w/Zc It! J., loo. '
'

4. La cour d'appel peut permettre à un
appelant de fournir i.n nouveau cautionne-

iment en appel, si le cautionnement par lui
fourni de poursuivre effectivement l'appel !

est insuffisant parce que l'une des cautions
est un huissier de la cour supérieure, et que !

l'autre est devenu insolvable.—C.A., lai'J
^amôoiirg-ès &Aforrisott. 'iSR.].K.,'i05.

5. The court, on motion to compel
renewal of security, ordered the surety to '

appear to answer such questions as to his
sofvency that might be put, and on his

?!-?.,',."T security was ordered.—C.A.,
!«<!>. n right & Foster, 2 L.N., 3!t4.

on the ground that no appeal lies, notwith-
standing that the record is incomplete pro-
vided It appear that the papers wantitg to
complete the record cannot affect the ques-
"on of the right to appeal.—C.A., 1874,
uiihiic & Champagne, 18 J., 224.

25. Where an appeal has been taken bv
a tutor without the authorization of the
judge or the prothonotary, on the advice of
the family council, and the respondent
moves for the dismissal of the appeal for
want of authorization, the Court of Queen's
Bench sitting in appeal, may continue the
motion to the p»xt term, with leave to the
appellant to produce the necessary author
ization

; and on the production thereof, will
permit the authorization to be filed on pav-
inent of costs of motion.—C.A., 1S8«. La-
force & Le Main etc de la ville de Sorel, li

M.L.R., lOi).

26. V. article 121.3, n. 14, l.i, 1(>, concer-
nant la signification des procédures en
appel.

27. V. article suivant.

1941. The court of appeal during
term, or any judge thereof, out of
term, has power to reduce excessive
security, or to order new security to

be given in place of any which has
liecome insufficient.—C. C. P., 1129

;

54 Vic, c. 48.

6. Z» cour d'appel peut permettre
d amender et compléter le cautionnement
fourni devant la cour de première instance
pour poursuivre l'appel.—C.A., 1867. Tavlor
& Afolleur, 17 L.C.R., .'576

; 16 R.J.R., M4.
7. The Court of Queen's Bench cannot

entertain ^ p>;tition to have the security de
clared insufficient, on the ground that the
respondent has discovered since the comple-
tion of the bond that the securities were
really insufficient at the time the bond was
signed.—C. A., 1877. Lapointe & Faulkner,
22 J., 5.'{.

8. A new surety may be substituted for
one whose real estate is proved to be of a
value less than the amount of the bond.—

C

A., 1880. Morin & Homier, 3 L.N., .'ÎOit.

9. Where there is a motion to dismiss
appeal, one of the sureties having become
insolvent, delay will be granted appellant to
put in another surety.—C.A., 1880. Kane )k
McLean, R., 4,'5.

10. An appellant will not be ordered to
give new security because one of its sureties
admits and declares that he was really insol-
vent at the time he signed the bond, although
he then declared he was solvent.—C .A. , 1877.
MiddellSt. McArthur, 22 J., 78.

11. lorsqu'il n'y a qu'une caution dans
nn cautionnement en appel, elle doit justiner
sur des immuables, et au cas d'une irrégula-
rité dans le cautionnement, la cour permet-
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laaa. si les deux parties se pour-
voient également contre le jugement
Il y a l:eu à la réunion des deux ap'pels—C.P.C. im,ame,iJé; Ô4 Vie
c. 4».

' ^••

• S.R.B.C., c. 77, s. 5. i

2. Lorsque les questions en litiee et U

laaa. Dans les quinze jours qui
suivent le jugement sur les exceptions
s II y en a eu aux procédures en appel'
ou dans les quinze jours qui suivent
expiration du délai pour la produc-

tion de la comparution, chacune des
parties doit produire au greffe un mé-
moire ou factum imprimé de sa cause,
et. à défaut de ce faire, l'appel peut
être déclaré déserté avec dépenVcontre
1 appelant, sic-est lui q„i est en dé-
faut ou être entendu «/«,-/., si c'est
intimé qui est en défaut.-C.P C

1131, amendé,- 54 Vie, c. 48.

1224. 77»

nJ\l' ; •
''*^ Montreal Collon Co i- / .Corpora/.o,, de U, vilU de ^uXrr)"-,^^'^^

l*W. If lx)th parties .seek redress
aga.n..t the judgment, their cross-pro-
ceedings in appeal may be joined -C
C.P.. 1130. amcded; U Vic c

Cixt"''" '^ ^""^"'' '''^'''/"%v'. ^4 r!

lOaa. Within fifteen days after
the judgment upon an exception, it-
there IS any, to the proceedings in ap-
peal, or within fifteen days after the
expiry of the delay for filing the ap-
pearance, each party must file, with
the clerk of appeals, a printed yizf/«„,
or case

;
in default whereof the appealmay be declared abandoned, with cVsts

against the appellant, if he is in de-
fault, or be heard ^.v parte if the res-
pondent is in default.—C.C.P . 1131
amended ; 54 Vic, c. 48.

4, 1:
6.^'^'^-^' ^- "' "• •^•--" f-Ko. III., c.

juagment any party may produce and file a

«nf*'^?'-
^"'^'^^' •ï"^ '^« Pities

ont produit leur comparution, ou après
1 expiration du délai p<,ur la produire
s. une seule des parties a comparu ei
que le dossier a- été re,m par la cour

^

d appel, la cau.se est mise sur le rôle
par le greffier des appels pour être en- :

tendue à son tour conformément auxregW de pratique et aux ordonnances
du tribunal

; mais les parties ne sont
pas tenues d'être présentes devant le >

tribunal pour être entendues, avant
'

expiration des dé.ais fixés par l'ar-
ticle précédent. -C. P.C., 1132 1169
»>»c„dé,54Vic., c. 48; 58 Vie c'
l-.ss. 2, 3.

' •

factum, and if successful the costs of th»

^rou niti.R%,J''''''''''' ^ ^"'*''

fii',**^*'
^^^^«"'is the parties have

hied their appearances, or after the
de ay to file the same has expired, if

:

only one party has appeared, and the
record has been received by the court
of appeal, the case is set down upon
the roll by the clerk of appeals, and is
heard in its turn in accordance with
the rules ot practice and orders of the
court

; but the parties are not bound
to be present in court before the ex-
piry of the delays mentioned in the
preceeding A.rticle.—C. C. P., 1132
1169, amended,- 54 Vic, c. 48 • 58
Vic, c 47, ss. 2. 3.
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I. Rap. C— La nouvelle r('(Iiirtion, dan*
l'article ill'7 ( 1224 n.c. ), de» articUs 1 132 et
llbltC.P.C, en formulant la renie que lei
parties ne seront pas tenue» d'être présentes
pour plaider leur cause avant l'expiration
oesdélii» accordés pour la pro<luction des
factunis, met fin à l'anomalie que présentent
ce» deux articles qui exigent la présence des
parties immédiatement après l'expiration
des délais pour comparaître et avant la pro-
duction des factums.—Mais voir 58 V., c. 47,

I34«S. L'appel des jugements in-

terlocutoires doit être inscrit par le

greffier des appels et entendu par pri-

vilège d'une manière sommaire, sans

facturas.—C. P.C., 1133; 54 V., c. 48.

I. S.R.B.C, c. 77, ». 33.

1996. Les articles 1193, 1194 et

1195 s'appliquent aux procédures en
appel.—C. P.C., 1154, 1155, amendés.

1997. Quatre des juges de la cour
du banc de la reine peuvent former un
quorum en app)el.

Les séances du tribunal peuvent être

ouvertes et ajournées par un moindre
nombre de juges, et même par le

greffier en l'absence de tous les juges,

pour recevoir les rapports et motions
de droit, appeler les parties, enregis-

trer les comparutions et défauts et

faire tous actes qui n'exigent pas
l'exercice d'une discrétion judiciaire.—C.P.C, nb&, amendé.

1. S.R.B.C.. c. 77, ss. 7-20, ?3.

I99§. Il y a lieu à récuser les

juges en appel dans les mêmes cas et

de la même manière que dans la cour

supérieure.—C.P.C, 1157, amendé.

I. Jbid., s. 11.

1999. Tout juge qui a rendu le

jugement final dans la cause ou le

jugement interlocutoire dont est appel,

est inhabile à siéger en appel.—C.P.

C, \\h%,a7ncndé.

I. Ibid., s. 8.

1930. La requête en récusation

s». 2, 3, passé depuis la publication du test«>
de cette partie du projet.

2. Un appel d'un jugement de la cour
supérieure décidant préalablement de la
validité d'une évocation de la cour de circuit
à la cour supérieure, peut être entendu par
privilège, la règle étant que toute cau»e qui
doit être jugée sommairement en cour supé-
rieure peut l'être également en appel.—C. A..
188Ô. Coursai Si Les Syndics dt- la paroisse
de Ste-Cunègonde, 1 M.L.R., 3114.

I99il. Appeals from interlocutory

judgments must be inscribed by the

clerk of appeals, and be heard by pri-

vilege in a summary ma iner without
any factums being filed.—C. C. P.,

1133; 64 Vic, c. 48.

2. V. art. 1223, n. 2.

1996. Articles 1193, 1194 and
1195 apply to proceedings in appeal.

—

C.C.P., 1154, 1155, amended.

199?'. Four judges of the Court
of Queen's Bench constitute a quorum
in appeal.

Any lesser number of judges, or

even the clerk in the absence of all

the judges, may, on any day in term,

open and adjourn the court, receive

returns and motions of course, call

parties, record appearances and de-

faults, and do all acts which do not

require the exercise of any judicial

discretion.—C. C.P. , 1156, amended.

1998. The judges in appeal may
be recused for the same causes and in

the same manner as in the Superior

Court.—C. C.P. , 1157, amended.

1999. Any judge who sat at the

rendering of the final udgment in the

cause, or of any inti .locutory judg-

ment appealed from, is incompetent to

sit in appeal upon the same.—C.C.P.,

1158, amended.

1930. No petition in recnsatiov.
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n'est pas nécessaire, si la cause d'in-
compétence est apparente à la face du
dossier.—C. P.C., 1159.

1. S.R.B.C.c. 77, 8. II.

Hai. Le juge en chef ou, en son
ab-sence, le plus ancien juge de la cour
du !>anc de la reine, peut, par avis écrit

• adres.sé au juge en chef de la cour
supérieure, demander qu'un juge de
cette dernière cour assiste aux séances
de la cour d'appel, dans les cas sui-
vants :

1. Lorsqu'un ou pi u.sieurs juges de
la cour du banc de la reine .sont inha-
biles, incompétents, absents de la pro-
vince, en congé, malade, ou décédé

;

2. Lorsque quatre juges seulement
sont disponibles pour entendre une
cause

;

3. Lorsqu'une nouvelle audition de-
vient nécessaire, parceque la cause a
été plaidée devant quatre juges seule-

;

ment, et que trois d'entre eux ne s'ac-
;

cordent pas sur le jugement à rendre. !

—C.P.C, imi, avie/iJé,- S. R., 2302
'

2303. '
î

1. /6td., ss. 10, 11.

2. Rap. C—Les règles relatives aux ^

m'^jdf'yc, contenues dans l'artic!^ mîdu code actuel, et les articles 2302 et 2.303

1939. Dans tous ces cas, les juges
de la cour supérieure remplacent ceux
de la cour du banc de la reine ; et, sur
communication entre le juge en chef
de la cour supérieure et les autres
juges de la même cour, il est réglé
entre eux quel est celui qui doit rem-
placer nominativement chacun des
jugts de la cour du banc de la reint
qui se trouve dans l'impossibilité de
siéger.-C.P.C, 1162, partie.

Ibid., ss. 10, II.
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is necessary if the cause of incompe-
tency appears on the face of the record

i —C.C.P.. lir,!i.

I«ai. The Chief Justice, or, i„ his
:

absence, the .senior judge of the Court
of Queen's Bench, may. by notice in
writing addressed to the Chief Justice
of the Superior Court. reque.st the

;

attendance of a judge of the latter

}

court at the sittings of the court of
I
appeal, in the following cases :

I

1. When one or more judges of the
Court of Queen's Bench is disqualified
or incompetent to sit in a case or is
absent from the Province or on leave,
or is ill, or dies

;

2. When only four judges are avai-
lable for the hearing of any case

;

3. When a rehearing of a ca.se' has
become necessary because of its ha\ing
been heard by four judges only, three
of whom are not agreed as to the judg-
ment to be rendered.—C.C.P., 1161
amended,'Si.9,.,m)2,1Z^Z.

^IIS^a'^'^
refondus, ont été remaniés etréunis dans l'article 9.34 (1231 n.c ) Nousrecommit,, 'r,... ... ^ ^ ". ; '• -'ousrecommar, :onsen conséquence rabroirat°o"n

articlestm et 2303 des Statuts refindus
des ;

1939. In ail such cases, the judges
of the Superio Court replace those of
the Court of Appeal

; and the Chief
Justice of the Superior Court commu-
nicates with the other judges of the
latter court, and it is arranged between
them which of them will replace any
particular judge of the Court of
Queen's Bench who is unable to sit -
C.C.P..1162, /«/a/-/.

2. An appeal of which two iudjresa</>5â^(under articfes 1161 and 11G2 oî the cX of

ni'zln?e~^v"H ' ^"^i
"^">'" judicial cog'

è^S !Ve»,Z ^^""S: heard the case and o?-

«IT »
'^^^«5""g. uiust be re-argucd beforesuch two judges as part of the court, no7

withstanding that one of the judges of thecourt, who was replaced by on! of suchjudges a^Aoc, has ceased to be a judge ofthe court, and has been replaced by anotherpennanent judge, and notwithstanding thitthe other judge, originally replaced by ajudge ad hoc, has been replaced by an aiis-

'wm
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tant Judge.- C. A ., M7:t. The Mayor «i*-. oj

1439. Les dispositions de» deux
articles qui précèdent ont eftet si te

juge nommé eu remplacement est in-

habile, incompétent, décédé, :
'

>ent,
en congé ou malade.—C. P.C., 1162,
partie, amendé.

1. S.R.B.C. c. 77, ». 10-11.

2. R»p. C. -L'article !•*! ( 12;n n.c. )

'**'*• Le retour, l'expiration

. congé, la cessation de l'incappcité ou
juge remplacé, ou la nomination d'un
juge de la cour du banc de la reine
qui ne serait pas inhabile à entendre .a

cau.se, n'affectent pas les pouvoirs du
juge désigné en remplacement, rela-

tivement aux causes dont il a pris
connaissance.—C.P.C, 1163.

1. /*»</., 8. 13.

'^'*» Si, néanmoins, le juge sup-
pléant n'a pas entendu la cause au
mérite, le juge qui a été ainsi remplacé
peut prendre connaissance de la cause
et la juger.—C. P.C., 1164

I. 20 Vie, c. 42.

1986. Si le dossier de la cause
se trouve incomplet, soit par l'absent
de quelque document ou par l'inobser-
vance de quelque formalisé importante,
la cour d'appel, à la demande de l'une
des parties, peut enjoindre au tribunal
auquel il appartient, au moyen l'un
bref au nom du souverain, de complé-
ter le dossier et de renvoyer le tout
dûment certifié.—C. P.C., 1165.

I. Ibid., i. h.

1337. Il y a lieu en cour d'appel
à intervention, reprise d'instance,
constitution de nouveau procureur et
autres prvx:édures incidentes, sur re-

.Vim/rmi & /irhmmoHd, IH ]., 7(|.

1933. The provisions of the two
preceediug Articles apply likewise in
the cases of the disqualification, in-
competency, death, absence, leave of
absence or illne.ss, of the judge thus
appointed to replace another.—C. P.
C, 1162, in part, amended.
ajoute U maladie aux cauite» de remplace-ment du juge ad tioc.

«"piace

1934. The powers of the replac-
ing judge in regard f^ cau.ses of which
he hps taken judicial cognizanct are
not affected by the return of the judge
replaced, the expiry of his leave, or
his ceasing to be incompetent, or by
the appointment of a judge of the
Court of Queen's lench wl o would
i^ot be incompetent in the case.—C C
P.. 1163.

1933. Nevertheless, if the re-

[

placing judge has not heard the case
"ion the merits, the judge thus re-
placed may take cognizance of the
case and render judgment therein.—
C.C.P., 1164.

1936. It the record in the cat» is

incomplete, either by reason of the
absence of any document, or of the
inobservance of any material formal-
ities, the court of appeal may, upon
the suggestion of either party, order a
writ to issue in the name of the Sov-
ereign, addressed to the proper court,
requiring it to perfect the record, and
to cause a duly certified return to be
made to that effect.—C.C.P., 1165.

2. V. art. 1220, n. 28.

1937. Interventions, continuance
ofsuits, changes of at'^o.ney, and other
incidental proceedings take place in
appeal upon petition, according to
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quête, en va.ant le, foroialités près-
entes par le tribiinal.-C.P C llftfl

I. /kij.

U.^ié~„",Ccou'r" !.''"„'
"
"';'•"" '"«"Clio,,

Ker.«,lr„i,»à,."~".;'»PP«l I-ou. proté-

faitf entre le. nartie, .n« ""«.transaction

laquelle il a occut^ ~C À ,^ ^,, P**"""

«: -»/ra,rf, 1. D C.Ï:, .-h^r Ln. j' 7
^"'"'"'^'

cipe'JidrnKblrfoïrîSrr' "" ;''•*«' "' •

court below for fh î"* '" ^ "*'" t° the

•-tbJ^Î^?5^eu«m-.I^„ch,„.çpea,
I

i^e?S^tt;;er-fS^pa

iaj« K • I2JO 788

the formalities prescnljed hi- 1 1,-—C C P I i.u. " *" "> "'c court.

•*8§. U désistement et le désa-
vvu en appel se font de la mêm. ma-
nière et M,x mêmes conditions q„e
dani la cour supérieure.—C P C
n%7, amender

^^P. Q.,

•• S.R.B.C. c. 82, .. 25.

pu« l'Î^Vdéï.^,"^..'''""'»* ^ ^ra. de-

K#£sS»Ssf Ipaver 1m fmic j> ', .
»urd,t offert de

Pour^pS-^i/^tît^Sf-r-ra^^^^^^^^^

ia39. Les règles concernant la
péremption d'instance en cour supé-

irTs
'"''^^"'*""' également aux

«»l'l ju.lKn,ent I» re."lere,l
*"'"* '" "''P*"'

•"•t.;..te.ri,. tl.e c„ fr '&Z.''rl°;'''''''"«»
provi.le,! due diliKencVhe ,7. i*,P*"."°"'"'.

S;} v°',
'"'=" peHi,; ''4'

i'- f,'-

Ea:irrîÎT.'l°;k';U:r"''*''" *°!°''"K« "'e
«Ppella-.t, in!î èl oV'te;'- r" '" »*="»"
|fif Maher. who waMh" "V°v i'^.P""''*l»low, wa» reallv anr^.i.V i ,

"" '^""^

,
w««rejected--C/L ff^û ??i°'o"'* '«"k.

proceS^KT t^twTe'^'" ''^f,
"°^ """'"Pt

I belo«itXXts7e^,°""^ »". ""^"'''^
*

cidenUwhVhhâvl :w''"'"ry '° decide in-

("^rio.srdîs^n^tr-- ^^~ A
».)^po^;::j;.^ti:;n'«;,=i^r "«• '=^«'

l«a». Discontinuance and dis-
avowal m appeal are affected ^n thesame manner and under the- ame
«)ndmons as in the Superior Court.-
v-*^.!'., 1167, amended.

,
Je^ dési„e,ie„t -c A P^L*"'=°»™«, depui,

^'/~i, 10 R.I,; m Chaloner &
V. art. 2-.i, n. 23 et s

u '•

i«'rcë1fu"7"it"Si'drnt'''''T''''""»

f
'ppel peut Lo^nfr „?e enjuêtl" T'
IS^ l"tl:

"'"'"'-«o " so:œV tel

def.rtknce '
'^L1»5„V'»Â '' «bunaTsaU

-C A 1^1^ V À' entendre cette enquête.

1930. The provisions concern" ,zperemption of suits in the Superior
Court apply aJso to appeals.

Peremptiot of appeals has the effect
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I^ péremption en appel a l'effet de

ilonner au jugement dont est appel la

force de chorw juijee.—C.P.C. ll«8.

amendé.
I. l'oTHlK», /Vue, 1LM.

14 Id. La cour peut recevoir des

afRdavitH et permettre la production

des document» relatif» aux procédure»

incidente» mue» eu appel, ou renvoyer

une affaire à la cour dont est appel,

dan» le but de faire quelque preuve

s'y rapportant.—Nouveau.

I. V. articles IIIK) et r.';w.

14-11. Le jugement en appel ne

peut être rendu à moin» que troi»

juges au moin» n'y concourent ; et ce

jugement peut être rendu même en

l'absence d'un des juges lorsque cirq

juges ont entendu la cause.

Les dispositions relatives aux juge-

ments, contenues dans les articles 120r>

et 1206, s'appliquent dans les mêmes
cas aux jugements à rendre par la cour

du banc de la reine.

Lorsqu'une cause a été entendue

par tous les juges ou par un quorum

d'entre eux, et qu'au moins trois des

juges qui l'ont entendue sont présents

en co'ir et prêts à rendre jugement

dans la cause, alors, si un juge qui a

entendu la cause et est d'ailleurs com-

pétent à y siéger en jugement, se

trouve absent à raison de nomination

à une autre cour, maladie ou autre

motif, mais a transmis une lettre au

greffier de la cour, content nt sa déci-

sion et signce par lui, ou, dans le but

d'attester qu'il y concourt, a signé un

jugement par écrit pour être prononcé

partout autre juge, ce juge est réputé

présent quant à ce jugement ; et le

jugement ainsi transmis et signé par

lui a le même effet que s'il l'eût pro-

noncé ou y eût cnncnuru cour tenante.

—C.P.C, 1170.

of rendering the judgment appeal-

ed from filial.—C.C.P., lltiH, ameud-

ed.

14-10. The court may receive

affidavit» and document» relating to

any incidental proceeding» in appeal,

or may send the case back to the

court from which the appeal is taken,

in order that evidence may lie made

in regard to «uch matter».

—

Ntxv.

1441. Judgment cannot be ren-

dereti in appeal unie»» at least three

judges concur therein ; and judgment

may be rendered even in the absenc:

of one juf'ige when the case has been

heard before five judges.

The provisions relative to judg-

ments, contained in Articles 1205 and

1206, apply in similar cases as regards

judgment» to be rendered by the Court

of Queen s Bench.

Whenever a ca? 'as been heard by

the full r urt rr by a quorum of

judges, and at least three of the

judges ,vho heard it, are present in

court and ready to render judgment

therein, then, if any judge who heard

the cause and would be competent to

sit in judgment therein, be prevented

by removal to another court, illness or

other cause from being present, but

has addressed a letter to the clerk of

the court, containing his decision and

signed by him, or has, in te.stimony of

his concurrence therein, signed a writ-

ten decision to be delivered by an\

other judge, such judge shall t*

deemed to be present as regards such

judgment ; and the decision so trans-

mitted and signed by him has the same

effect as if delivered and concurred i"

by him in open court.—C.C.P., 1170.
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1. S.R.B.C.. c. 77. H. (». U-2ft vic. c.

'*'•• Lorsfjue. \ ninon de la»)-
ence. conjré, perte de qua .té ou in-
comiKtence de quelqu'un des jujçeH ou
pour quelque autre raison, l'ordre de
déliWrer doit «tre rayé, cette radiation
peut Ctre ordonnée 'par les ar.tres
juges, ou par l'un d'eux.—C.P.C.
1171.

I. /t>i,/., I. 1».

j

1919. La cour peut s'ajourner à
un ou plusieurs jours ultérieurs, e{ '•

jour en jour, en vacances, jwur ér .. >
dre les causes, ou pour rendre juge-
nient.-C.P.C., 1172. ar'irnd/ ,.

.r,4
v.,

c. 48, s. 6.

I. /iid., 1. 20, I 'J.

1911. Le jugement peut iStre
rendu par le tribunal dans un lieu de
ses .séances autre que celui ou la cause
a été entendue, si les juges sont d'opi-
nion que, sans cela, les parties seraient
exposées à des délais inutiles.

Kn ce cas, le tribunal en terme, ou
la majorité des juges en vacances, en
fait donner par le greffier avis à toutes
les parties intéressées au moins trois
jours avant celui auquel le jugement
doit être rendu.

Le jugement est entré et enregistré
à l'endroit où il aurait été rendu sui-
vant le cours ordinaire.—C.P.C. , 1173
amendé.

' '

10, . I,

1919. If by reason of the absence,

^

leave of a»)sc!ice, disqualification «r
Incomiwtency rany of the judges, or
any other caus^. the order for advise-
nient requires to !« discharged, such
dLscharge may be ordered by the other
judges I)y any one of them.—c C
P.. 11, i.

i

I9ia. The court may adjourn to
any day or days in vacatio.., and from
day to day, for the puri^seof hearing
ca.ses or of rendering judgment.-C.
C.P.. \\'2, amtnded ; r)4 Vic c 4»
». 5.

•

. ,

I. 25 Vict., c. 10, ss. 4-5.

194tl. Tout jugement rendu en
appel doit contenir un exposé som-
maire des points de fait et de droit de
la cause et les motifs sur lesquels il e.st
fondé, avec les noms des juges qui ont
concouru ou ont différé, et adjudica-
tion sur les dépens.—C.P.C, 1174 ;

amendé. '
!

I. S.R.B.C, c. 77,8.36.
)

50

191 1. Judgment may be rendered
by the court at any place where its
sittings are held other than that where
the case was heard, if the judges are
of opinion that otherwise f e parties
will be expo-sed to unneces! delay.

In such case the court in -i or a
Majority of the judges in vacation,
orders the clerk to give notice to the
interested parties at least three .lay»
before that on which judgment is to
be rendered.

Such judgment is entered and re-
gistered at the place where judgment

I

would have been rendered in the

I

ordinary course. — C. C. P. I173
i amended.

'
'

1943. Every judgment in appeal
must contain a summary statement of
the points of fact and of law in the
ca.se. and the reasor upon which it is
founded, with the names of the judges
who concurred therein and of those
who dissented therefrom, and an
adjudication as to the costs.— 2.C.P.
1174. amended.

*

t

3t

I'
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r«»

1940. Les dépens sont taxés par

le greffier des appels, sauf revision

dans les six mois par un juge pendant

ou hors du terme, après avis suffisant

à la partie adverse.

Cette revision ne peut arrêter ou
suspendre l'exécution, et la décision

du juge à cet égard a l'effet d'un

jugement rendu par le tribunal.—C.

P.C., 1175.

1. 2.3 Vict,, c. 10, s. 0.

2. Wi.ere the taxation of co§ts in appeal
is regular on its lace, and t':ïre is no proof
of alleged want of notice to the adverse
party, such taxation will be maintained,

—

C.A., 18'Jl. H'tlts & Burroughs, 7 M.L.R.,
4r>l ; 85 J., (il.

3. L'honoraire pour un second conseil
prévu par l'article 25 du tarif de la cour
d'appel doit être demandé avant la taxation
du mémoire do frais et le paiement des frais

par la partie adverse.—C.A., 180.3. Ritchol
& Cardinal, 3 R.J.O., l'A.

4. Where upon an appeal and cross
appeal in the same case, the factum of a

1347. Le jugement en appel est

mis à exécution, tant pour le principal

que pour les irais, par la cour de pre-

mière instance ; et, à cette fin, le

dossier doit lui être renvoyé, à moins

qu'appel à un tribunal supérieur ne

soit demandé.—C. P.C., 117fi.

I. The Court of Queen's Bench, Appeal
side, after having been seized with a cause
in appeal, and having rendered a judgment
on the appeal, has no longer any power to
take cognizance of the cause, the exercise of
the power of the said court, and its compe-
tency having terminated with its judgment
on the appeal.—C.A., 1800. The Montreal
Assurance Co. & McGillivray, 5 J., 104 ; 4

R.J.R., 450; 10 L.C.R., 385.

Sur ce jugement, le Conseil Privé a modi-

1348. La cour d'appel peut exer-

cer tous les pouvoirs nécessaires à sa

juridiction, et rendre les ordonnances

qu'elle juge convenables pour suppléer

aux défectuosités du dossier, pour

arrêter toute procédure en cour infé-

rieure dans une cause portée en appel,

pour régler les cas où un cautionne-

j

1346. The costs are taxed by the

j

clerk of appeals, subject to a revision

I

of such taxation by a judge within

I

six months, either in term or out of

!
term, after sufficient notice to the

opposite party.

Such revision cannot prevent or

j

stay execution, and the decision of the

judge in that behalf has the same
effect as a judgment of the court.

—

C.C.P., 1175.

party, filed in one case, has, by permission
of the court, been made common to both
appeals, and said party has been successful in
both appeals, the amount of the disburse-
ments on the factum should, on taxation of
costs, be divided between the two appeals,

i the factum, although filed in one case only,
having served the purpose of the parties

!
upon the other appeal.—C.A,, IS'.Ki. Espliii

I

&. McLaren, -iV..].0.,i2«.

5. Proceedings upon a second appeal \vi::

I

be suspended till the costs of previous appeal

I

be paid, and if such costs be not paid on a
i
day certain the second appeal will be dis-

! missed with costs.—C.A., 1863. Bouiner S:
i Reeves, 12 J., 291 ; 11 R.J.R., 470.

1347. Judgments in appeal are

I
executed both for principal and costs

i

by the court of first instance ; and for

that purpose, the record is sent back

i
to it, unless a further appeal to a

I

higher court has been moved for.—

!

C.C.P., 1176.

fié son ordre,—Moore's, Prhy Council Rep.,
I

125 ; 4 R,J.R., 455. (V. arrêt du C.P., art.

\
1252, n. 4).

;
2, The judgments of the Court of Queen's

i
Bench are executory without being enre-

1

gistered in the office of the Court which
\
rendered the judgment from which the
appeal is taken.—C.A., 1891. Wells &
Burroughs, a') J., 61 ; 7 M.L.R., 451.

3. V. art, suivant.

4. V. art. 1250, n. 2.

1348. The court sitting in appeal

may exercise all the powers necessary

fpr such jurisdiction, and make such

orders as it may deem proper for the

purpose of remedying any insufficien-

cies of the record, of staying proceed-

ings in the court of first instance in

cases appealed from, of regulating the
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ment doit être donné ou renouvelé, et
pour prévoir à tons les cas où la loi ne
fournit pas un remède spécifique à la
partie.

Elle peut aussi faire et établir des
tarifs pour ses officiers dont le salaire
ou les honoraires ne sont pas autre-
ment fixés.-C.P.C., 1177. a,»cHdé.

I. Rap. C.-L'article 950 (124.S n.c ) nereproduit pas la prescription du texte actue!concernant les rigles Je pratique, au sujidesquelles les articles («., vij et 71 du projet
(/.?. <i.

'•; n.c
) contiennent d'amples âisTO-sitions. Il enlève aussi à la cour .l 'api^ftnouvoir de faire des tarifs dhonoraireSr

les avocats et procureurs, que l'art de ^<Wdes Statuts refondes attribue nialntenan auconseil général du barreau.
«"ant au

. ^- ,.'""'?« '-'"urt of Queen's Bench has no ijurisdiction to issue an or.ler suspending ex°

;!?!'.; MonS * "'^ "-^ ^^o„/r>-a/, 2 L.N.,'
I

tJ" i^^iî,""^''
"'^ ^?"" °f proceeding adop-ted in this case, viz, a rule for contemSagmnst the prothonotary, is an irregïïarmode of testing the constitutions Uy^ofastatute and the right of appeal ,/eô?a»ofrom the order made by the court Wow insuch case might be questioned, yet ^^ereal"

parties have acquiesced in the form and
^.^uST^"^^'^" ''."''« ^°' « decision on themerits, the court, in its discretion and where

CHAPITRE LXII.

APPEL A S.\ MAJESTÉ.

1349. L'éxecution d'un jugement
dont appel est porté à Sa Majesté en
son conseil privé ne peut être arrêtée
m suspendue, à moins que la partie
qui se prétend lésée ne donne, dans le
délai fixé par le tribunal qui a rendu
le jugement, bonnes et suffisantes cau-
tions de poursuivre effectivement l'ap-
Pel, de satisfaire à la condamnation et
de payer les dépens et dommages qui •

seront ordonnés par Sa Majesté au
i

cns où le jugement serait confirmé.
j

Ce cautionnement doit être reçu par i

un des juges du tribunal qui a rendu
'

le jugement. ']

I^s cautions justifient de leur solva- :

787

' putting in or renewal of security, and
of providing for all cases in which the
law affords the party no special
remedy.

It may also make and establish
tariffs for any of its officerswho.se fees
or salaries are not otherwi.se fixed.—
C.C.P., 1177, amended.

^^^''^^'^T /" ?^ ?"'*"'= '"t^'^st. may over-look the technical difficultv and deal withthe case on ite merits -r A' isao /

< ^» <:°H,'' '1" Banc de la Reine, par I'ao-

rrendu°^'f"/"^'^'?",j"«^"'«="t ««aU u'el^ea rendu, est dessaisi de la cause et n'a ni
'

dura" l'Tni:?'''^^'""
pourdonnerou rendreaurant

1 appel, aucun ordre ou iuKement relatif à tefie cause.-C.A., m^'^Mo^rilon
^JDambourgè,, , r.^., 2S4 ; 18 R j!r"

r»»;.,-*^",""''''.''??^' !«"» corriger une er-

mënt^/'f,^"
''"' '"^^ ^"^^^^ ''''"* le uge-ment de la cour supérieure, tout en n'infir

Tsm^i- V"''"'?"") ''^ tellecour-CA

25Tiof:?R:a5.''
^^^'''""""- ^-' L'^-R-.

'"""' •' '^•L-. -JoG, citée sous art. 1054.

tin^' J^^^T'^, °^ Appeal has no jurisdic-tion to send back a record to have in eVror

ber^T^l^J '^"^ected.-C.A., 1884. W-oets & Wilder, 7 L.N., 168.

CHAPTER LXn.
APPEALS TO HER M.4JESTV.

1*249. The execution of a judg-
;

ment from which an appeal is taken
to Her Majesty in Her Privy Council
cannot be prevent*ed or stayed unless
the party aggrieved gives good and
sufficient sureties, within the delay
fixed by the court which rendered the
judgment, that he will effectually pro-
secute the appeal, satisfy the condem-
nation, and pay such costs and dam-
ages as may be awarded by Her Ma-
jesty, in the event of the judgment be-
ing confirmed.

The security must be received be-
fore one of the judges of the court
which rendered the judgment.

i:<

m niii

\ë&&.

ViM
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bilité sur des biens immobiliers qui

sont décrits dans le cautionnement.

Une seule caution suffit, si elle est

propriétaire de biens-fonds, qu'elle dé-

crit, d'une valeur égale au montant du
cautionnement, en outre de toutes

charges et hypothèques.

L,e juge qui reçoit ce cautionnement

peut ordonner, sur demande ou autre-

ment, la production de certificats d'en-

registrement, de rôles d'évaluation et

de tous autres documents, aux fins du
cautionnement, et fait aux cautions les

questions qu'il juge convenables. Ces
questions et les réponses peuvent être

prises par écrit.

Toutefois, l'appelant peut s'exemp-

ter de fournir ce cautionnement en dé-

posant un montant égal à celui qui se-

rait exigé pour le cautionnement, soit

en argent, ou en bons de la Puissance

ou de cette province, ou en obligations

municipales ; et le dépôt de cette

somme d'argent ou de ces bons ou
obligations se fait au greffe du tribu-

nal qui a rendu le jugement, ou au bu-

reau du shérif, à la discrétion du juge.—C.P.C, 1179, amendé; 1178a, par-

tie, amendé ; S.R., 6009, 6010.

S.R.B.C, c. 77, s. 51'.

Rap. C—L'omission dans le projet,
comme disposition distincte, de la partie de
l'article 1178a C.P.C. qui n'est pas déjà re-
protluite par l'article 09, est due à son incor-
poration avec les articles 12157, l-'.'ilt et 1240
(1249, 1251, 1252 u.c.)
Ces articles sont amendés de manière à

s'appliquer également aux appels, tant de la
cour du banc de la reine que de la cour de
revision.

3. Les intimés servirent un avis sur le
procureur des appelants (qu'ils donneraient
caution sur appel au conseil privé, le samedi
18 août, en la chambre des juges au palais de
justice. Le cautionnement ne fut pas fourni
ce jour-là, mais avis fut donné, le samedi,
que le cautionnement serait fonrni en cham-
bre le lundi. Le cautionnement fut donné
ce jour, non pas en chambre, mais à l'hôtel
du juge, l'une des cautions ayant signé le
cautionnement dans l'avant-midi et l'autre

The sureties justify their solvency

upon the rea! estate which is described

in the bailbond.

One surety suffices, if he is the

owner of real estate, which he de-

scribes, equal in value to the amount of

the security over and above all charges

and hypothecs.

The judge who receives such secur-

ity may order, either on demand or

otherwise, the production of the regis-

trar's certificate, the valuation rolls,

and any other documents for the purpo-

ses of the security, and is bound to put

such questions as he 'deems advisable

to the sureties. Such questions and
the' answers thereto may be taken

down in writing.

The appellant may, however, ex-

empt himself from furnishing such

security, by depositing an amount
equal to that required for the security,

either in money, in bonds of the Do-

minion or of this Province, or in mu-
nicipal debentures ; and such moneys,

bonds or debentures are deposited

either in the office of the court which

rendered the judgment, or wim the

sheriff, as the judge may direct.—C.

C.P., 1179, amended ; 1178a, in part,

amended: R.S., 6009, 6010.

dans l'après-midi.—/«!^<? .• Sur motion pour
faire mettre de côté le cautionnement comme
irrégulier et donné sans avis suffisant, que le

cautionnement aevait suffire, mais permet-
tant aux parties intimées <ie faire telles ob-
jections à la suffisance du cautionnement
qu'elles auraient pu légalement faire lors-

ou'il fut fourni.— C..\., I8(i(). Gibt Sl The
Beacon Life & Fire Assurance Co, lOL.C.R.,
402 ; 8 R.J.R., 4;!.'!.

4. Application to enter bail and security
for three joint appellants will be refused anà
rejected if one of the parties disavows pro-

ceedings and refuses to participate therein.

—C.A., 1870. Muir & A/uir, 15 J., 79 ; 21 R.

J.R., 382; Badgley, J.

5. After the allowance of an appeal to Her
Majesty in her privy council an order to put
in new security, (one of them being insol-

vent and the other having left the Province),
will be granted by the Court of Queen's
Bench, but this Court cannot dismiss the
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; '"pIMiI

•ppeal, in case sucb new security be not duly

ffi J.!°00
"'• ^'"""'"' ^ (-'^''«mI

H^t' M^^'^' °" ^PP*"! *"«' '>"" allowed toHer Majesty in her privy council, the Court

^^^^J """"P' ^^ »**<1« the bailbond foralleged ,n-egulant.es and dismiss the ap-

the%riyy';^c;^I.Xart^h7i;t/LT^,^d^^

^-il ? ' ^^^
^i""^ '""« « City of Montreal

debenture was deposited with the clerk ofthe Court PS security for the costs of the ap-
peal, the seizure of such Ijond in execution

Iof the judgment will not prevent the co °rt
'

from accepting it as security.-Ow^rv, whet-her a seuure or attachment of monev^ or se-cunties in the hands of the clerk of tîie court

..^l}^^V^ *
"If

P*^'' °f -^'^^ has been madeas security under art. 1179 C. C P on anappeal to the Privy Council, and thé jûdg"ment appealed trom is confirmed in the nrivv
council but without costs in the privy cTun^

UnJJt, f^P"*" ''^" nevertheless avail toliquidate the costs in the court below andcannot therefore, be withdrawn by th^ a,>^elant-C.A., 1877. Umoi„, &^LiolZ,

>,=!' ^ ^""î^* ?f ^^^ Court of Queen's Benchhas power ,n chambers to extend the delaytor gunng secunty on an appeal to the PrivvCouncil beyond the dela/'^ered bv"becourt, as that within which security must bl

prior to the expiration of such delay; I

1330. L'appelant peut aussi con- '

sentir à l'exécution du jugement, et
dans ce cas ne donner caution que
pour les frais d'appel, aux mêmes con-
ditions que dans l'article 1214 —C P
C, 1180.

1. S.R.B.C, c. 77, s. 52.

Councn^hf^ ^-P^'^y appealing to the Privy

and has ^X/'''^" *f'="".'>'
^°' <:<»*« "nly,and has filed a declaration that he has no

l«3l. L'exécution du jugement
dont est appel ne peut non plus être
arrêtée ni suspendue après six mois à
compter du jour auquel l'appel est
accordé, à moins que l'appelant ne
produise au greffe du tribunal qui a
rendu le jugement un certificat du
greffier du cr-.seil privé de Sa Majesté,

789

êx?enî^1î7"'^,**'"K P"* "' ^'"«i» "«ch

from -~ ^/^y- '['* .respondents are estopped

-C A ^S-7 "f/*"
judgment appealed from-C.A.. 18,7. A/ayoré-c. & fiuberl,2l J.,8ô.

10. Where an application to apDeal to thepnvy council has Wen made iS'^Sambe™five days after the rendering of ihe j-udM^nland security has been allow-ed to bi^fen 5^

nextteî^îL^tî^'
respondent moveTin he

to th/^, M"?^ '"?''' "h°"W be remittedto the court below, the motion will be re-

J .Im" ••
^'^'- ^'''''"'^ &M.2Ô

f»„lL..^D''^'V"
judgment of the Court of

hIT • ^f^"^ '" "PP*»' has been rendereddeclanng that certain rents, which had been

^llesMr? -'"'^ aliments and insaisS
sables, thepartyinwhosefavorsuchjudgment

exlcut^th^l","''
"""""^ "''*'''" «" «'der "oexecute the judgment prov sionally, if ner-mission to appeaf from the judgment to theprivy council has been grantid.^C A INs"A/olsoN & CarUr, 7 L. N. , 292. '- '^ • '

'^•'•

JURISPRUDENCE NOUVEHH.

12. En matière de pétition de droit il va appel à Sa Ma esté e^son conseil pri^é lujugement final de la Cour du Wc de la

1 R"p.rm •• ''"**• ^^ ^««^ TneZr^.

t«,îf^»„
}'•

f"^'"'*
'-'* P»""" «"êts se rappor-

tant au cautionnement en cour d'appel.

1, •* ^- ?rticle 69 pour arrêts concernant
la jurisdiction du conseil privé.

'"'=™*"^

15. y. arts. 1247 et 1248 pour arrêts con-cernant la juridiction de la c^r d'appel ren-dant l'instance au conseil privé.

1330. The appellant may also
consent to the judgment being
executed, and in such case may give
security for the costs in appeal only,
under the same conditions as under
Article 1214.—C.C.P., 1180.
objection to execution going out for thecon-

tb^r.^^r^'^y' '^^ ~"" ^•'" not al'owthe record to be remitted to the court below
Î" °'-der to enforce such execution -I^ A

'

18,0. Painchaud & Hudon, 15 J., ] 12.

13*S1. The execution of any j udg-
ment appealed from cannot be pre- .

vented or stayed after six months
from the day on which the appeal was
allowed, unless the appellant files in
the oflîce of the clerk of the court
which rendered the judgment, a certi-
ficate, signed by the clerk of Her

oil!

. V.
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ou de tout autre o£Bcier compétent,

constatant que l'appel y a été logé

dans ce délai, et que des procédures

ont été adoptées sur cet appel.—C.P.

C, 1181, amendé; 1178a, partie,

amendé : S.R., 6009.

1. S.R.B C, c. 77, s. 53.

2. The delay of six months fixed b}-

Consol. Stat. L.C., cap. 77, sec. 5.'$, during
which execution on the judgment is sus-
pended, is not absolute, but directory only,
and the Court of Appeal may refuse to order
the record '^ be remitted to the court below
to the intent that execution may be sued out,
where the appellant has lodged his appeal
before the Privy Council soon after the
expiration of the six months.—C.A., 18<iO.

Jones & Lemoine, 2 L.C.L.J., 161 ; 17 LC.
R., 377; 15R.J.R., 181.

3. The Court of Appeal has no authority
to declare an appeal to the Privy Council
deserted, even although the record has not
been transmitted, if a certificate be filed that
tlie petition of appeal to Her ^Tajesty in
Council has been lodged in thé Privy
Council office, and that the appeal stands
referred' to the judicial committee.—C.A.,
1875. irkyle & The Home Insurance Co.,
19 J.. I'.Ki.

4. Where a certificate of the registrar of
the Privy Council is produced to the effect
that the appeal has been lodged in the Privy
Council office, said certificate is sufficient.—
C.A., 1S75. Broun & The Mayor &c. of
Montnal, 19 J., 140.

5. Where a record has been remitted by
the clerk to the court below, in consequence
of the proper ccititicate not being lodged
within SIX months after the granting ofan
appeal to Her Majesty in Her Privy Council,
that the appeal had been lodged in the

I3*S4. Le greflBer du tribunal qui

a rendu le jugement est tenu d'enre-

gistrer toute copie officielle d'un juge-

ment de Sa Majesté en son conseil

privé, du moment qu'elle lui est pré-

sentée pour cet objet, sans qu'il soit

nécessaire d'obtenir une ordonnance

dans ce sens du tribunal qui a rendu

le jugement, et de renvoyer au tribu-

nal de première instance le dossier de

la cause, a%'ec un exemplaire de la

copie du jugement rendu par Sa
Majesté et enregistré comme il est dit

plus haut.—C.P.C, 1182, amendé;
WliKa, partie, amendé ; S.R., 6009.

Majesty's Privy Council, or any other

competent officer, stating that the

appeal has been lodged within such
delay, and that proceedings have been

had therein.—C. C.P. , 1181, amended;
1178a, in part, amended; R.S., eOOB.

Privy Council, this Court cannot order the
Prothonotary of the Court below to return
the record. — C. A., 187t). Brewster &
Chapman, 20 J., 295.

6. The only penalty which the failure to
proceed on an appeal to Her Majesty in Her
Privy Council for more than six months
after security has been given can entail, is

the execution of the judgment appealed
from.-C.A., 188;J. The Merchants' Bank
of Canada Si. Wliitfield,T, }., IS!.

7. On the 2t)th March , 1 887, the appellant
obtained permission to appeal to the Priv\-
Council from the judgment of the Queen'»
Bench, which confirmed a judgment of the

,
Superior Court of the 20th December 1887.
condemning appellant to pay the sum of
$1,UX) to the respondent Pratt, but failed to
use diligence in having the transcript of the
record transmitted and a certificate of its

having been filed with the clerk of the Privy
Council produced within six months after
having obtained permission to appeal. A
period of about eight months having elapsed
after permission to appeal was granted, the
respondent moved that the appellant be de-
clared déchu of his appeal, and that it be
ordered that the record be sent to the court
below, in order that execution might issue.

The court allowed the part of the motion
asking that the record be sent to the court
below, but refused to declare the appellant
déchu of his rights to proceed with the
appeal to the Privy Council.—C.A., 1887.

Allan & Pratt, ,32 J., 57 ; 3 M.L.R., 322.

1333. The clerk of the court

which rendered the judgment mu.st

register any exemplification of a de-

cree of Her Majesty in Her Privy

Council as soon as it is presented to

him for that purpo.se, without requir-

ing any order to that effect from the

court which rendered the judgment,

and must send back the record in the

case to the court below, together with

a copy of the exemplification which

has been registered as above-mention-

ed.—C.C.P., 1182, amended; 117«a,

in part, amended; R.S., 6009.
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1. S.R.B.C., c. 77, s. 54.

2. A decree of Her Majesty in Her Privy
Comicil, reversing a jud^nieiit of the Court
of Queen s Bench for Lower Canada, which
had confirmed a judgment of the Superior
Court for Lower Canada, dismissing an ac-
tion therein brought, and directing the Su-
perior Court to enter up judgment for the
plaintiff, IS inoperative, and a judgment en-
tered accordingly by such Supenor Court

iMtcr&. rhe Hank ofBrilhh North Ame-
rica, »].,2\\ 13 R.J.R., 276.

. ^- .
'''•« 9°^^ °f Queen's Bench cannot

interfere with the printing of the record of
the Pnvy Council, and cannot therefore
order that only certain portions of the record

^?.?<«f lÏR.^-; '^!dr'"''''
"-""""''

A. An Order in Council founded upon the
report of the Judicial Committee on an ap-
peal from the Court of Queens Bench, in
IXJwer Canada, simply directed the reversal
of tne judgment, upon the order being trans-
mitted to Canada, the Court of Queen's
Bench recorded it, but was of opinion that it
was unable to act further, on the ground that
ai a court of appeal, it had no junsdiction to
make, of its own accord, such an ./der on
the court below, as would give effect to the
judgment of the judicial committee.

Upon petition by the appellants, the judi-
cial committee varied their judgment bv
adding to the reversal of the judgment of
the Court of Queen's Bench, a further direc-
tion that the judgment of the Superior
Court, be also reversed, and the verdict given
vacated, and that the cause be remitted back
to the Supenor Court, with direction to that
court to issue a venire facias de novo.—C P
IfSOl. The Montreal Assurance Co. siiVcGil-

«T'k'''^?
M°o». '-'5; Beauchamp. 612 ; 4

K.J.R., 4oo.

,uÔo ^'J*
judicial committee having, in

1S,38, referred their cause to an expert to
settle the question of facts, and that expert
having reported according no the interlo-
cutory order appointing him, their Lordships
refused to issue a commission to examine
witnesses to prove facts declared not perti-
nent by the expert.-C. P. , 1 844. Hutchinson
fGi//epste, 4 Moore, 378 ; Beauchamp, 614 •

'i R. de L., 327 ; 2 R.J.R., 313.

6. The courts in Lower Canada examined
witnesses to prove the genuineness of a sie-
nature which was denied, and compared the
handwriting of the instrument sued upon
with the handwriting of two other docul
ments put in evidence and admitted to be
genuine. In such circumstances, the judicial

|

committee, upon petition for that purpose,
ordered tlie court in Lower Canada to trans-
mit the original for the purpose of inspection
and comparison at the heanng of the appeal
from the judgment of the court in Lower
Canada.-C.P., 1H.58. McCarthy & /udah,
1- Moore, 4/ ; Beauchamp, 61,H ; 8 L C R
36!»; 6R.J.R.,276.

V-
> .

'^ i..*..K.,

7. The judicial committee will not notice
any alteration of rights that may have taken
place between the parties in consequence of
an act of the provincial legislature, but
which does not appear on the record —C P
18;to. Donegam & Donegani, 3 Knapp, "«;$':

Stuart's R., (TO ; 1 R.J.R., 433 ; Beauchamp,

8. Where leave to appeal has been undulv
K'^'^." ',.*'* proper course is «o come before
the judicial committee befo. any expense
has been incurred, and to applv for the dis-
missal of the appeal. Such an application
If delayed till the hearing will only be
granted without costs.

If there be special circumstances in favor
of granting special leave to appeal, an appli-
cation for such leave will be entertained
but, if It IS granted, such security for costs
must be given.-C.P., 1874. Sauvageau &
Gauthier,oh.K.\.V.C.,i'H- Beauchamp,626.

.!.'•• J".'«•"^"'"K judgment, the judges of
the inferior court should state publiclv their
reasons, and not reserve them to influence
the decision of the court when the appeal is
taken.-C. P., 186.3. Bnmm & Gugy, 2
Moore, 341 ; 11 L.C.R., 401 ; 14 L.C.R.; 213
lOR.J. R., 1.

^.i^.,.ci.>,

10. Notes of one of the judges in the
court below communicated to one of the
parties, and not sent to the registrar, are an
undue preference, and their lordships will
not take communication of these reasons.—
C.P., 1874. Richer 8c Voyer, L.R V P C
481 ; Beauchamp, 630.

''

11. The judicial committee refused a pe-
tition for a rehearing of an appeal, the peti-
tion being basetl on the ground that the
judgment of the judicial committee had
been formed upon certain documents whi'-li
were improperly included by the clerk of
appeals in the transcript of proceedings, al-
though they had been excluded from the
record by the court below.
Their Lordships refused the application as

It appeared that tne petitioner had not ob-
jected to the documents forming part of the
transcript, and had"sought to take advantage
of such documents as evidence at the hear-
ing of the appeal.—C.P., 1850. Motz &. Mo-
reau. 1.'! Moore, 376 ; Beauchamp, 6:32 ; 3
RJ.R., 408.

f I

h

i

I
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NEUVIÈME PARTIE.
JURIDICTIONS INFÉRIEURES.

CHAPITRE LXIII.

Procédure devant le. Cour. de. CommlMalre. pour la dtel.lon .omnialre
de. petite. cauM..

I3tl3. Les comniis.saires ne peu-
vent siéger et tenir la cour séparément
et en même temps dans la même loca-

lité.

La cour peut être tenue par un seul

commissaire
; et ils peuvent également

siéger plusieurs ou tous ensemble.
Ils doivent décider en bonne cons-

cience, suivant l'équité et au meilleur
de leur connaissance et de leur juge-
ment.—C.P.C, 11S3.

I. S.R.B.C, c. 94, s». 4, 7, 11.

? Raj.. C—Celte partie du projet ren-
femiv seulement les rèeles relatives à la
cour des commissaires et à la cour des magis-
trats de district, ainsi qu'à l'évocation par
voie de certiorari, des procédures devant les
tribunaux inférieurs. A la différence du
code actuel, il ne contient aucune référence
aux juges de paix, aux recorders, ni aux
autres tribunaux inférieurs. La raison en

lS<i4. Les commissaires ont, pour
le maintien de l'ordre pendant les

séances de cette cour, ains'' que pour
faire obéir à leurs mandats, or 1res et
jugements, les mêmes pouvoirs que les

autres tribunaux de la province —C
P.C., 1184.

I. Ibid., ss. 9Ai.

I9«S«I. Ils peuvent être récusés
pour les mêmes causes que les juges
des autres tribunaux.—C.P.C, 1185.

1. Commissioners of Commissioners'
Courts may be recused like other judges. A
judgment rendered by a commissioner per-
sonally interested in the suit, will be an-

13*S6. Cetie récusation doit être
faite par écrit.—C.P.C, 1186.

1. Ibid., s. 12.

19*13. The commissioners caimot
sit and hold their court separately and
at the same time in the same locality.

The court may be held by one com-
missioner

; and several or all the com-
missioners may likewise sit together.

They must decide according to equi-
ty and good conscience, and to the
best of their ability and judgment.

—

C.C.P., 1183.

^st que les dispositions des articles 121Cà
121ft C.P.C., qui régissent ces magistrats et
tribunaux, ont été insérées dans les articles
59 à 62 du projet, (0.3 à 66).

3. V. art. 59, sur la juridiction de cette
cour.

.
4. A judgment rendered by a commis-

sioner for the trial of small causes, who can
neither read nor write, is null.—C C 18«y
McCormack vs Loiselle, 11 L.N.,413; Tait.j!

13*14. The commissioners have,
for keeping order during their sittings,

and for enforcing t^ execution of

their warrants, orders and judgments,
the same powers as the other courts of

the Province.—C.C P., 1184.

l3*i*S. They may be recused for

the same reasons as judges of other
courts.—C.C P., 1185.

nulled, though the ground of recusation was
not invoked at the trial. Commissioners are
bound to take notes of the evidence in
writing.-C.S., 1881. Ex parte Radiger, 4
L.N., 305 ; Torrance, J.

I3*S6. Thejrecusation must be in

writing.—C.C. P.. 1186.
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i9St. Si tous les commissaires sont
récusés par l' une ou l'autre des panics,
la cause est immédiatement tranférée à
la cour des commissaires la plus voi-
sine, qui adjuge sur la récusation et
procède ensuite à instruire et juger le
fond dans le cas seulement où la récu-
sation est maintenue.

Mais, si la récusation est déclarée
non recevable, la cause est renvoyée
au premier tribunal, qui, sans égard 1

au fond, peut taxer les frais de cette !

récusation contre la partie qui l'a faite !—CP.C, 1187.
I

79S

I. S.R.B.C, c. 04, s. 12.

t9S8. Elle peut, dans les matières
de sa compétence, accorder :

L'intervention
;

La saisie-gagerie
;

La saisie-revendication
;

La saisie-arrêt après jugement
;

L'arrêt simple ou en mains tierces
avant jugement, sur demande excé-
dant cinq piastres, lorsqu'il est établi
par le serment du demandeur ou de
son agent que le défendeur a celé, cèle
ou est sur le point de celer ses biens,
se cache ou a l'intention de quitter su-
bitement la province, dans le but de
frauder ses créanciers.

La déposition .sous serment peut !

être reçue par un des commissaires ou
|

par le greffier.—CP.C, 1191, 1192,
i

partie, amendé.

I9A7. If ail the commissioner»
I

are recused by either of the parties,
the ca.*e is immediately transmitted to
the nearest Commissioner'.s Court,
which decides upon the validity of the
recusation, and afterwards hears and
determines the merits of the case in
the event only of the recusation being
maintained.

But, if the recusation is overruled,
the ca.se is sent back to the former
court, which may, without reference
to the merits, tax the costs of such re-
cusation against the party who made
Jt—C.C.P., 1187.

:î1

1. S.R.B.C. c. 94, ss. 2-3-4-5.
2. Rap. C.-L'articie 1246 (1258) permet

1339. Ces procédures peuvent
etr. mises à exécution hors âes limites
du district judiciaire dans lequel elles
ont été décernées, pourvu qu'au dos
du mandat un des commissaires mette
son ordonnance permettant l'exécution

1338. It may, in matters within
Its jurisdiction, grant :

Interventions
;

Attachments for rents
;

Attachments in revendication
;

Seizures by garjitshment after Jude-
ment

;

Simple attachments or attachments
by garnishment before judgment, for
sums exceeding five dollars, whenever
it is established by the affidavit of the
plaintiff, or of his agent, that the de-
fendant is secreting, has secreted, or
IS immediately about to secrete his

I

property, or abscond or is immediately

j

about to leave the Province with
mtend to defraud his creditors.

Such affidavit may be received by
one of the .commissioners or by the
clerk of the court.—C C P., 1191
1192, in part, amended.
l'intervention dans les affaires mues devant
les cours des commissaires.

I3«i9. These proceedings may be
executed beyond the limits of the ju-
dicial district in which they are issued,
provided an order of one of the com-
iiussioners, authorizing such execu-
tion within the district where it re-
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du mandat dans le district voulu.

Tout mandat de saisiegagerie, sai-

sie-revendication, saisie-arrét après
jugement, arrêt simple ou en mains
tierces, doit être fait rapportable en la

manière fixée dans l'article 1264, et le

rapport en doit être fait avec le pro-

cès-verbal des procédures au jour ainsi

fixé.—C.P.C, 1192, /«/-//<•.

1. S.R.B.C.,c. 94,«. 25.

lîWIO. Dans le cas de saisie-arrêt

avant ou après jugement, le tiers saisi,

dans les deux jours après que la signi-

fication du bref lui a été faite, peut
faire sa déclaration sous serment de-

vant le greffier de la cour de circuit la

plus proche de la localité où le bref

lui a été signifié.—C. P. C, 1192a,

anu.dê: S.R., 6012.

1. 37Vic., c. 11.

1961. Ce grefiSer est autorisé à
admininistrer le serment requis, et

doit, après avoir dressé et reçu la dé-

claration du tiers saisi, la transmettre

sans délai par lettre enregistrée au
greffier de la cour des commissaires où
la cause est pendante.

Il a droit à un honoraire d'une
piastre payable par le tiers saisi, pour
dresser, recevoir et expédier la décla-

ration tel que requis ; et, sur paiement
de cet honoraire, il dresse un reçu
qu'il transmet avec la déclaration du
tiers saisi.—C. P. C, 1192*,- S.R.,

6012.

I. Ibid.

1963. Cette somme d'une piastre

est taxée par les commissaires ou par
leur greffier, comme partie intégrale

des dépens de l'action ; et le reçu, qui
en a été donné et transmis au greflSer

de la cour des commissaires, équivaut

I

quires to be executed, is indorsed

I

upon the warrant.

Every warrant of attachment for

rent, attachment in revendication, seiz-

ure after judgment, simple attach-

ment, or attachment by garnishment,
must be n: le returnable in the man-
ner prescribed by Article 1264, and
the return with a certificate of the pro-

ceedings must be made on the day so

fixed.—C.C.P., 1192, in part.

1960. In the case of attachment
by garnishment before judgment, or

of seizure after judgment, the garn-

ishee, within two days after the writ

has been served upon him, may make
his declaration under oath before the

clerk of the Circuit Court nearest to

the place where the writ was served

upon him.—C.C.P., 1192a, amended ;

R.S., 6012.

1961. Such clerk is authorized to

administer the oath required, and
must, after having drawn up and re-

ceived the declaration of the garnishee,

forward the same without delay by a

registered letter to the clerk of the

Commissioners' Court where the cause

is pending.

He is entitled to a fee of one dollar,

payable by the garnishee, for drawing
up, receiving and forwarding the de-

claration as required ; and, on the

payment of such fee, he prepares a re-

ceipt which he forwards with the de-

claration of the garnishee.—C.C.P
,

1192(5/ R.S., 6012.

1969. Such sum of one dollar is

taxed by the commissioners or by their

clerk as an integral part of the costs of

suit ; and the receipt given therefor

and forwarded to the clerk of the

Commissioners' Court, is equivalent to
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à un jugement de ce tribunal en fa-
vetir du Uers saisi contre le saisissant,
et peut être mis à exécution par voie
de saisie, après le même délai et de la
même manière que tout autre juge-
ment de ce tribunal. -C. P.C il92f
S.R., 6012.

I. 37V..C. n.

1963. Tout mineur âgé de qua-
torze ans accomplis peut ester en juge-
ment devant cette cour, pour recouvre-
ment de ses gages et salaires, de même
que s'il était majeur.—C. P. C, 1193.

1. S.R.D.C., c. W, t. 21.

ia64. U délai est d'au moins
trois jours francs dans les simples as-
• ignations, lorsque le défendeur ne ré- !

side pas à plus de six milles de l'en-
'

droit où il est assigné à comparaître,
i

Lorsque la distance excède six i

milles, le délai est augmenté d'un jour
â raison de chaque six milles addition-
nels.-C.P.C, 1194, «».e-»a'^'.

1. Ibid., ss. 22-27.

r.^L^fl'Sr}* dirposition exception-nelle de f'artiçle IHM C.P.C. relative au dé-lai d assignation, lorsqu'il ,'agit d'un bref

laea. L-exploit d'assignation con-
tient :

Un commandement au défendeur de
payer la somme reclamée ou de com-
paraître devant le tribunal pour ré-
pondre à cette demande

;

Les noms, résidence et occupation
tant du demandeur que du défendeur

;

Une énonciation brieve des cau.ses
de la demande

;

Le jour auquel le défendeur doit
comparaître

;

La date de l'exploit
;

La signature du commissaire —C P
C, 1195.

790

a judgment of such court in favour of
he garnishee against the seizing cred-

itor, and may be executed by seizure
after the same delay and in the .same
manner as any other judgment of such
court.-C.C.P., 1192f ; R.S., 6012

1963. Any minor above the age
of fourteen years may bring a suit be-
fore the Commissioners' Court for the
recovery of wages or salary, in the
same manner as if he was of age —

C

C.P., 1193.

I

1964. The delay upon ordinary

j

summons must 'je at least three clear

j

days when tl.e defendant does not
reside mora than six miles from the
place to which he is summoned. When
the distance exceeds six miles, the de-
lay is increased one day for each ad-
ditional fix miles.—C. C. P., 1194
amended.

accompagné de saisie conservatoire, est abro-

S.!. a"!**" a',''"* Î? •"*' »«™ à l'avenir sou-mis à la règl- ordinaire énoncée par le par»,graphe premier de l'article 1252 (laM)

The writ of summons con-

• 7 v., c. 19.

1966. La simple assignation peut

196^.
tains :

A command to the defendant to pay
the plaintiff the amount demanded or
to appear before the court to answer
such demand

;

The names, residence and occupa-
tion, both of the plaintiff and of the
defendant

;

A summary statement of the cause
of action

;

The day on which the defendant
must appear

;

The date of the writ
;

The signature of the commissioner.—C.C.P., 1190.

1966. Ordinary writs of summons

il

I :
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être signifiée par un huiwier de la

cour supérieure, ou par une personne
lettrée qui en atteste la ttignitication

par affidavit.—C. P.C., 119e, amendé.

I. S.R.B.C, c. (M, i. -JS.

'^•y. Si l'aHsignation e.st accom-
pagnée de saisie, elle ne peut éire don-
née qMeparunhuis.sier,—C. P.C., 1197.

I. /hid.,2.

146m. L'une ou l'antre des par-

ties peut évoquer la cause à la cour de
circuit du district, lorsque la contesta-

tion en cause a trait :
•

A un droit immobilier
;

A un honoraire d'office
;

A une .somme de deniers due au
souverain

;

A un droit, loyer, revenu ou rente
annuelle, ou autre matière, où des
droits futurs pourraient être affectés.—C.C.P., 1198, ame 'éd.

I. S.R.B.Cc. M, ». 178; c. 14, s. 29.

1969. L'iiisvription de faux con-
tre un acte ou document produit de-
vant la cour a l'effet d'une évocation

à la cour de circuit.—C. P. C, 1199,
amendé.

1. /*Ji/., c. 1(4, s. .30.

1970. Au cas des deux articles

précédent.^, le commissaire, ou un des
commissaires, ou le greffier, doit, dans
les quinze jours, transmettre le dossier

à la cour de circuit, avec une copie

certifiée de toutes les entrées au regis-

tre relatives à cette cause.

Néanmoins, dans le cas d'allégation

de faux, cette transmission ne peut
avoir lieu à moins que la partie qui
allègue le faux ne donne caution
suffisante pour les frais à encourir sur
l'inscription en faux.—C.P.C, 1200,
amendé.

1. Ibid.,t.Z\.

may be served by any bailiff of the

Superior Court, or by any literate

person who makes affidavit as to such
ser\ice—C.C.P., 1196, amended.

1467. If the summons is accom-
panied with an attachment, it can only
be served by a bailiff.—C.C. P., 1197.

I46N. Either party may evoke the

case to the Circuit Court for the dis-

trict when the contestation relates :

To any immoveable rights
;

To any fee of office ;

To any sum of money due to the

Crown
;

To any duty, rents, revenue, or an-

nual rent, or other matter by which
lights in future may be bound.—C.C.
P., 1198, amended.

1969. The improbation of any act

or document produced before the court

has the effect of an evocation to the

Circuit Court.—C.C. P., 1199, amend-
ed.

1970. In the cases of the two
preceding Articles, the commissioner,

or one of the commissioners, or the

clerk, mu.st, within fifteen days,

transmit the record to the Circuit

Court, together with a certified tran-

script of the entries in the register

concerning the same.

Neverthelesi, in case of improbation,

the record cannot be transmitted un-

less» the party alleging the falsity

gives sufficient security for the costs

to be incurred upon such improbation.

C.C. P., 1200. amended.
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•71. A défaut de fournir ce ctu-
tioiinement dan» le délai fixé par la
cour, la {M aie est déchue de son droit
d'évocation, et la cour de» commi-swi-
re» peut procéder à instruire et à juger
la cause, sans égard à l'inscription ae
faux.—C. P.C., 1201.

''"^'•« Si l'évocation est admise,
le tribunal auquel elle a été portée
instruit et juge la cause, comme si elle

|

y avait pris naissance.—C. P.C., 1202.

I. S.R.B.C.,c. «4,i. .Ji'.

'''^*« Personne ne peut agir
comme procureur de lune des parties
deiant la cour de.» commissaires, à
moins d'être avocat et procureur, ou
porteur d'une procuration spéciale, ou
à moins que ce ne soit en la pré.sence
et du con.sentement de cette partie.

Les greffiers de la cour et les huis-
siers ne peuvent en aucun cas remplir
cette fonction.—C. P.C., 1203. 1205.
amendés.

I. /Wrf, ». 18. Jj 1,3.

1974. Toute personne, autre
qu'un avocat et procureur, comparais-
sant pour quelqu'une des parties, doit
le faire gratuitement.

Si cette personne reçoit pour ce ser-
vice, soit directement ou indirecte-
ment, un honoraire, émolument, ou
rémunération quelconque, elle devient
incapable d'agir comme procureur de-
vant une cour de commi.ssaires. sans
préjudice du droit de la partie qui a
payé de îo poursuivre en recouvre-
ment.—C.P.C, 1204, amendé.

•• Ibid., I 2.

lîira. Si le défendeur a été assi-
gné en personne tt fait défaut, ou s'il

confesse jugement, ou enfin si les par-
ties y consentent, la cause peut être
instruite jugée le jour fixé pour le
rapport.
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l*TI. In default of such security
being given within tlie delay fixed by
the court, the party forfeits his right
of nation, and the Commissioner.'

,

Court may proceed to hear and deter-
i
nunc the case without regard to the
improbation,—C.C.P.. 1201.

I«»«. If the evocation is allowed
the case is heard and determined by
the court to which it is evoked as if it
had originated therein. — C C P
1202.

'-•v,. 1.,

l«ra. No person can act ... attor-
neyof either of the partie, before a
Commissioners' Court, unless he is an
advocate or attorney at law. o^ the
holder of a special power of attorney
or unless it is in the presence and
with the consent of the party.
No clerk of the court or bailiff can

«n any case act as such attorney —

C

C.P.. 120.-}. 1205, amended

'*y4. Any person other than an
advocate or attorney at law, who acts

[

for one of the parties, must do so
gratuitously.

If such person for so acting receives
either directly or indirectly, any fee,'

emolument or remuneration whatever'
he becomes disqualified from acting as
attorney before a Commissioners'
Court, without prejudice to the right
of the party who has paid to sue for
repayment.-C.C.P., 120-1, amended.

li7S. : , endant has been
served per.sc .,d makes default,
or if he confesses judgment, or if the
parties agree to it, the case may be
heard on the day of the return ami
judgment may be rendered.
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Kn tout autre cas, la cause doit être

rcniixc à un autre jour pour tin ina-

truiu.—CPC, V2m.

I. S.R.B.C..C. m, . :ct, 11 1,:*.

3. An oppoMttt in « cane ttcforc • com-
miuioncrii' court, ii not bound to proccrd to

{>roof on the return lUv, l>ut ii entitlcil to

lavc • «ulmcqucnt day nxed for trial,—C.S.,
1M«1. K.f t>arle LamvHnttx, i l,.V.,'A*^\

TOKRANCK, J.

3. Kt I'aui cc ca«, Ic renvoi de t'oppo-

tition, le jour même du rappo-t, faute par
I'op{>' ^.int de procéder, comtitue un excel
de ) voir et ilonne lieu à l'émanation du
Ctrl '1.—es., IfiSi». /;.» parie Seneca/, 6

1470 Du couMUtement des par-

tieii, la cause peut être renvoyée à la

décision de trois arbitres, dont un

nommé par chacune des part**8, et le

troÏMènie par la cour.

La cour peut également, dans sa

discrétion, ordonner ce renvoi aux ar-

bitres.

Ces arbitres doivent, avant d'agir,

prêter her'uent devant un des commis-

saires ou devant un j''^e de paix, de

remplir cette charge fid lement et im-

partialemeni

Ils peuvei . entendre les parties et

leurs témoins, assermentés devant un

des commissaires ou un juge de paix.

Le rapport le deux des arbitres est

final et doit être homologué et exécuté

en con.séquence.—C.P.C, 1207.

1. /biJ.,a.:...

1977. L'instruction, l'audition et

la décision de la cause se font som-

mairement, sans qu'il soit nécessaire

que la plaidoirie soit écrite.—C.P.C,

120».

\. /*.''/., s. 7.

2. Proceedings l>efore Commissioner»'
Court are summary and governed by rule» of
etquity ; the incident therefore, of two ac-

tions having been taken for the same debt,

the latter containing a disislement of the

197^. La preuve testimoniale est

admise dans tous les cas.

In bny other case the suit must be

postponed to a subacqueut day for

trial.—C.C.P.. Vim.

M.L.R., iVi; Paonurlo, J.

juaismt-UKMCK NorvKi.i.ie.

*n an action in the Commissioner»'
Cc where the defendant has apiwared and
Aleu a plea, he is entitle<l. under art. VXÎh,

C.I'., to have the case continued to a subac-
c|uent day for trial, and a judgment pro-
' mnced against him on the same day that
be appears, is illegal and will t>e set aside.—
C.S.. IWiN, Crevuris /Irossurd, 15 R.J. O.,-

-£Vi ;
1> R.P., 4U ; Ci;RaAN, J.

I97A. By consent f the parties

the ca."* may be referred to the deci-

sion of three arbitrators, one of whom
is named by each party and the third

by the court.

The court may also, in its discretion,

order such reference.

The arbitrators, before acting, must

be sworn before one of the commis-

sioners or before a justice of the peace,

to fulfil their duty faithfully and im-

partially.

*" iey may hear the parties and their

witnesses, who must be sworn before

a commissioner or before a justice of

the peace.

The décisif! of two of the arbitra-

tors is final, a. 1 must be homologated

and executed accordingly.—C.C.P.,

1207.

1977. The cases are heard, tried

and determined in a summary manner,

without any writtei> pleadings being

necessary.— ".C. P., 1'-'08.

first and yet the • figment being rendered on

the first, is not i iportant ;
^ consent of the

parties to withdraw the second and proceed

in the first, sufficing to legalize such proce-

dure.—C.S., 1H97. Hx tarie Desharnai;,
11 R.J.O., 484 ; Andrews, J.

1978. Oral testimony is admitted

in all a. ses.
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L'huiMier ou l'individu qui a ex-
ploité datiH la cause ne peut *tre reçu
à témoigner de» faits ou admiiMiuna
dont il a eu œnnai«iiai..e aprèii l'émia-
sion du bref d'anwgMation, si ce n'est

& l'égard de cette OMignation même.—
C.P.C. 1200, amrndi.

«.'i4.^f,^"-"^-*"''«^' =
'- «•

=
-«.

2. RHp. C— I,e ch«ngeni.Mt reUtif au
t^uioiKimjjfe <le l'htiiuier qui a %KtrAU le
bref il aMiKiiiition. apporté par l'article ll'fW
(
ILN n.c (, eat confortiie à fa rt^ale nouvelle

de l'article :t()!» {WS\ ne.
)

L'abroKation de l'article U'IS C.P.C eit
recomniuiidée. Le tarif ttu(|uel il renvoie «e

'•'•• A la demande de l'une ou
de l'autre des partie», la cour peut
contraindre toute personne résidant
dans sa juridiction à venir rendre
témoignage dans la cause, sous peine
d'une amende qui ne peut être moindre
qu'une piastre ni excéder quatre
piastres.—C.P.C, 1210, amendé.

I. /MJ.,s.:]5.

UNO. La cour, en rendant juge-
ment, peut condamner la partie qui
succombe aux frais encourus sur la

poursuite, la contestation et l'arbi-

trage.

Mais si le montant au jugement
n'excède pas deux piastres, la cour
peut réduire les dépens au montant
pour lequel jugement est rendu.—

C

P.C.. 1211.

1. /«</., s. 38.

2. Where a case has been heard before
and taken «I Miô^ré by two commissioners
for trial of smail causes, it is incompetent

mSI. A défaut de satisfaire dans
les huit jours à la condamnation pro-
noncée contre lui, le débiteur peut y
être contraint par la saisie et vente de
ses meubles saisissables.

Il est tenu des frais de cette exécu-
tion jusqu'à concurrence d'une piastre
et demie.

i

But the bailiff or other person who
wrved the writ of sumniuns cannot
testify to any fact» or admisnion»
which came to his knowledge alter the
issue of the writ of suninions. except
in relation to the service itself.—C C

i

P., 120», aturndrd.

J.'.".".*?
"«"'"••'"•nt •lans Its articles I'WIiWl lies Statut» reJoiulu».

3 Oriil testinionv is admiialble in all
eases before Coinmi»»ioii«T»' Courts evensuch as would 1« illegal liefore other courts.

llie erroneous lulniissioii of illexal evid-
ence by a CoinniiMioners' Court constitutes
a mere maljugi' insufficient to uive riitht to
r,'»ywn,r/.-C.S,. |s,.7. I y /Taiic /L/,J.
"ins, II R.J.O., 4M ; Am.kkws, J.

I)i79. rix)n the application of
either of the parties, the court may
compel any person residing within its

jurisdiction to attend as a witness in
any case, under a penalty of not less
than one dollar or more than four
dollars.—C.C. P.. 1210. amended.

I9HO. The court, in "• ndering
judgment, may condemn t', un.suc-
cessful party to tlie costs of suit, of
contestation, and of arbitration.

But if the amount of the judgment
does not exceed two dollars, the court
may reduce the costs to the same
amount as that for which judgment is

rendered.—C.C. P., 1211.

for o«<- of such tvro commissioners to render
judgment ahne.-C.H., 18Ô7. £.v parte
Brodeur, l> J., i»7 ; Smith, J.

ItHI. If the debtor fails to satisfy
the amouui of the condemnation against
him within eight days, he mey be com-
pelled to do so by the seizure and sale of
his moveable property liable to seizure.
He is liable to the costs of such ex-

ecution to the amount of one dollar
and a half.

'^Ilt
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Si la vente n'a pas lieu, il n'est pas

tenu de payer plus de soixante-quinze

centins de frais.

Ces frais ne comprennent en aucun
cas ceux de la nourriture d'animaux
saisis, s'il s'en trouve.

Le mandat d'exécution est fait rap-

portable et est rapporté comme les

autres mandats spécifiés en l'article

1259.—C.P.C, 1212; 5,3 V., c. 62,

s. 2.

I. S.R.B.C., c. 94, .ss. 41-2.

IQ84. Une opposition à la vente

des meubles saisis ne jieut arrêter les

procédures, à moins qu'elle ne soit ad-

mise par un des commissaires et ne

soit accompagnée d'un ordre de sursis.

—C.P.C, 1213.
;

1. /*;'(/., s. 4;i.
j

1983. L'opposition ainsi admise
est instruite et jugée comme les autres

causes devant la cour.—C.P.C, 1214.

I. Ibid.

CHAPITRE LXIV.

PROCÉDURE DEVANT I.A COUR DE MAGIS-
TRAT DE DISTRICT.

1984. La procédure, la preuve et

l'audition, dans les actions mention-
nées dans l'article 62 sont sommaires
et se font chaque jour juridique, fixé

ou non comme jour où !e tribunal peut
siéger.—C.P.C, 1215^, partie; S.K.,
601.3.

1. Rap, C—Des changements de détails
et (le rédaction seulement sont apportés par
ce chapitre.

Le projet ne reproduit pas l'article 1215/
C.P.C. vu qu'il est couvert par les articles
2.520, 2ô;il, 2.').'î2et 2533 des Statuts refondus.
D'un autre côté, nous recommandons que

les articles 2517, 2518, 2-521, 2522, 2523, 2524,

138.1. Sauf en ce qu'elles ont d'in-

compatible avec les règles rontennes
dans ce chapitre, les dispositions rela-

\

If the sale does not take place, he is

not bound to pay more than seventy-
five cents of costs.

These costs do not in any case in-

clude the expense of feeding cattle, if

any have been seized.

The warrant of execution must be
made returnable and be returned in

the .same way as the other warrants
mentioned in Article 125!».—C.C.P.,
1212; 53 Vice. 62, s. 2.

1989. No opposition to the sale

of moveables under seizure can stay

proceedings unless it is allowed by a

comtÀissioner and accompanied with
an order to that effect.—C C P.,

1213.

983. Oppositions thus allowed
are heard and determined in the same
manner as other cases before the

court.—CC P., 1214,

2. V. auts. sous art. 1275.

CHAPTER LXIV.

PROCEDURE BEFORE THE DISTRICT MAGIS-
TRATE'S COURT.

1984. All proceedings in and the

proof and hearing of the actions men-
tioned in Article 62, take place in a

summary manner and on any juridical

day, whether fixed or not as one of the

days on which the court can sit.—C.

C.P., \2\bb, in part ; R.S., 6013.

2.">25, 2528 25'-'<.) et 2.5.'!0 soient retranchés des
Statuts refondus, des dispositions équivalen-
tes se trouvant dans le présent chapitre.
De la sorte, des répétitions inutiles seront

évitées, et les dispositions qui sont conservtt-
ne se rencontreront que dans le corps de loi

où elles sont le plus à leur place.

1983. Except in so far as they are

inconsistent with the rules containc;!

in this Chapter, the provisions relating
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tives aux causes de la cour de circuit
non susceptibles d'appel à la cour du
banc de la reine ou à la cour de revi-
sion s'appliquent à la cour de magis-
trat de district, au magistrat qui la tient
et aux officiers de la cour.—C.P C
^2ir)c, amendé.- S.K., G013.

'

"

1*86. Les articles 1263 12(54 et
1265 (excepté dans ces trois derniers
articles les mots :

" la signature du
commissaire "), 1273, 1274 1275
1276,1277. 1278 et 1280. et 'les pre-
mier et dernier paragraphes de l'article
1281 s appliquent à la cour de magis-
trat de la même manière que si les
mots

:
' ' cour de commissaires, "" com-

missaire " ou "commissaires." signi-
fiaient respectivement les mots • "cour
de magistrat" ou " magistrat de dis-

;;;f3"-CP-C..1215,/,a,w.<,S.R.,

I^«r. Us brefs émis par la cour
sont signés par le magistrat ou par le
greffier, et les certificats et copies des
procédures de la cour, signés par le
greffier, constituent prnnâ fad.- une
preuve de leur contenu —C P C
1215f;S.R., 6013. '

iaSS. Les saisies -gageries, les
sa,s.es-revendications,lessai.siesarrêts
après jugement, les arrêts .simples ou
eu mains tierces avant jugement peu-
vent être exécutés dans toute la pro-
vince

;
mais dans le cas de saisie-arrêt

en mains tierces, avant ou après juge-
n>ent. le tiers-sai.si peut, dans les trois
jours de la signification qui lui est faite
du bref, faire sa déclaration sous ser-
ment devant le greffier delà cour de
circuit la plus voisine, lequel a le pou-
voir de faire prêter le serment et V le
droit de recevoir du tiers-saisi la somme
û une piastre po-ir avoir dressé et reçu
cette déclaration. Il doit transmettre

801

tocasesin the Circuit Court not sus-
ceptible of review or of appeal, apply
to the District Magi.strate's Court, to
the Magistrate holding it, and to the
officers thereof.-C.C.P..1215..a;«.«.

,J?f®- ^^'"'^'«s 1203, 1204, and
1-60 (except the words

: " the .signa-
ture of the commissioner." in the three
last mentioned Articles), 1273 1274

f^.
1276. 1277. 1278 and ,280. and

he first and last paragraphs of Article
1-81 apply to every Magistrate's Courtm the same manner as if the words
Commissioners' Court." "commis-

sioner" or "commissioners." meantand included respectively the words •

Magistrate's Court" or "district
magLstrate. ' '—C.C P 1 2 1 'i^
d^d; R.S.. 6013. ' ^' """'

JV*' -^'^ "^"'^ ''"»'"& frcn the
court are signed by the district magis-
t ate or by the clerk of the court ;Ld
all certificates or copies of proceedings
of the court signed by the clerk are
/...«./a«. evidence of their contents.
C.C.P., 1215^; R.S., 6013.

19S8. Attachments for rent
attachments in revendication, sei^ureiby garnishment after judgment, sim-
ple attachments or attachments by gar-
mshmeiit before judgment, may beexecuted anywhere within this Pro-
vince

;

but in the ca.se of seizures by
garnishment, either before or after
judgment, the garnishee may, within
three days after the .service of the writupon him, make his declaration onoath before the clerk of the nearestencourt. Who haspower to adnit
nt-ster such oath, and is entitled to

one dollar for taking such declaration.

61

4'

|i
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la déclaration, sans délai, pat la poste,

dans une lettre enregistrée, au greflSer

de la cour de magistrat qui a émis le

bref de saisie-arrêt, avec le reçu de

cette somme d'une piastre.—C.P.C,

1215/ amendé : S.R., 6013.

13M9. Cette somme d'une piastre

est entrée en taxe par le magistrat de

district ou par le greffier de la cour,

pour faire partie des frais de la cause ;

et le reçu du greffier de la cour de cir-

cuit, qui a ôté transmis au greffier df

la cour de magistrat, équivaut, pour

cette somme, à un jugement de cette

dernière cour en faveur du tiers-saisi

contre le saisissant, et ce jugement est

exécutoire dans les mêmes délais et de

la même manière que les autres juge-

ments du tribunal—C.P.C, 1215c-;

S.R., 6013.

1390. Nulle poursuite ou procé-

dure en matière civile, mue en vertu

de ce chapitre devant un magistrat de

district ou devant une cour de magis-

trat de district, ne peut être portée

devant un autre tribunal, t^ox certiorari

ou autrement—C.P.C, 1215A ; S. R.,

6013.

1391. Les jugements rendus par

la cour de magistrat nour des sommes

excédant quarante piastres, peuvent,

à défaut de biens meubles suffisants,

être exécutés sur les immeubles du

débiteur.

Le bref est adressé au shérif du

district où sont situés les immeubles et

est rapportable devant la cour supé-

rieure du district où il est exécuté,

pour être sur icelui procédé comme
sur les brefs émis par la cour de cir-

cuit.—C.P.C. 1215/; S.R., 6013.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

I . Les frais sur la contestation d'une op-

position à la saisie imtnobilière.en vertu d'un

I

He must transmit the same forthwith

I

by post, in a registered letter, to the

!
clerk of the Magistrate's Court from

j

which the writ ot attachment issued,

: together with his receipt for the said

sum of one dollar.—CC P., 1215/,

amended; R.S., 6013.

1)IH9. The said sum of one dollar

is taxed by the district magistrate or

the clerk of the court, as forming part

of the costs of the suit ; and the re-

ceipt of the clerk of the Circuit Court

for the said sum, transmitted to the

clerk of the Magistrate's Court, stands

as a judgment of the said court in

fa\-orof the garnishee against the party

seizing, and may be enforced by ex-

ecution after the same delay and iu

the same manner as any other judg-

ment of the court.—C C P., 1215^:

S.R., 6013.

l!MO. No suits or proceedings in

civil matters before any such district

magistrate, or before a Magistrate's

Court, under this chapter, can be re-

moved to any other court, by certiorari

or otherwise.—C.C.P., 1215//; R. S.,

6013.

1991. Judgments rendered by the

Magistrate's Court for sums exceeding

forty dollars, may, in default of mov-

able property, be executed upou the

immovables of the debtor.

The writ is addressed to the sheriff

of the district in which the immov-

ables are situated, is returnable before

the Superior Court of such di.strict,

and is there proceeded upon in the

same manner as like writs issuing

from the Circuit Court. —C. C. P.,

1215/; R.S., 6013.

jugement de la cour de magistrat, sont ceux

d'une cause de 4ême classe en cour sujie-

rieure.—O.S., 1897. Cassii'i vs Kirouaiii.i

R. de J., 352 ; DeBilly, J.

•*ïl
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CHAPITRE LXV.
, CHAPTER LXV.

MOVKNS DE SE PtURVOIR CONTRE I A PROCl!. ni.«u...^

NAIX tNKIÎRIElRS I

'''^»'^"" OF LXURTS OK INFERIOR
' IIRIDICTION.
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'" ""'"'"• '

Lomitiinsaires pouri:on<itruction d-^irli«R A -ru ' ,

conviction contradi^toi;.". ". '

Z
" *

!? I ecutecf" r'i'°",i-f
''*^" "^"'«^«l '"«I «-

Cour de circuit ^i i 5 o f iTS;,^' 'J?'*"-
^"i" /><"'« Thompson,

Cour d« commissaires. . „;;/ ' "*
:
» y-^-R-. -W

; CasAULT, J.
Cour de» sessions • • • 7 • 3 , 49. 50

, 5. Une disposition statutaire qui enlève le
Cour martiale »

|

«cours par voie de f^,-/w>-rtn, dans la version
Cour supérieure, juridiction. ...

"
! iî?°5^'^*>

^t»"'. restrictive, est non avenue si
Couronne 4»

;

elle est contredite par la version anelaise du
Cumulde délinquants. ...-. ''

' ^^^^^.-CS., im^ JVad,a,°vsïa Corfi^
Délai de signification ^

!

^"''on de Levis, 10 Q.L.R., 210; L.aruf j
Différence de texte .' .'

' "
à. Where it is not plai:. i,iit the inferior

Dossier incomplet .'
'

'i; ,| *"*'"."^' ^^"^ jurisdiction, M,.- ,u~rior CourtK"*^""»" '"'
^

or a judge, will grant a rm/yrir/ notw th"«""" ;«; standing that thi right to it. Isr™Tud^'

J"«' „ ;

"Presslyt .ken away by statute. -C.S . 1875Jugement final
i

^^ Par/e lathews \ Q.L.R.. 3Ô3- Mehk'
Juges de paix

i ji
'

'

°'^''' J-
«•'^•'^•. -W'!

,
MERB-

MaZr»; m! 3^! 38,' 42,' M
| .

^- ^°''* "'ême que le f«y/orar/ est enlevé

»£.r;.,.,...,;: :::::::::::.::::;:! fiMiS^^^ÎEsaïK-î:
sï:-.™v.- •• -x, é^'BilS^HP*
Freiive. absence de *

*

' >l a '
-i

Preuve, examen de la.
"

! .^"-J^ J"°K«"ent rendered by a justice of
Preuve illégale. '"•S'

î t"^ Pf?'=^> >n'Posing a penalty in a suit
Preuve Prima facie d-inc^mpéience'

"'
bv laws hëfn

' "" Provisï^ns of munic,>Î
Recorder . . . .

°n.pe,ence
,5 py-'a^s being susceptible of appeal ( 1061 C

Recours enlevé par'cerJiorari "^ 'V^ '

tri'ct «, r,»?"''""' ?T °^ the county or dis-
Kétroactivité

. .

**«
:

;"'=*',^''^/*'e'"emedy by (v.,-//V,ran- being ex-
vuriante \\\\ 3»

1 f.» 'f''^"
««ay iu such cases by article

4°
: i"'**

C.M., the wnt of certiorari does not lie
". Wharton Law, /.f;r 144. iT^^/i" ^c/''g"?'-Ç-S- !»«• Corpora-

to»de"ct';eX;^ ,î^^^^^
I ^^, I^e bref'de .,.,..«„• est un mode d'é-

eessity of having recoure to rxvTofrrri^!" '

.^'^t"'" »" <le revi,,ion du jugement dans

T~fâ- '^2. Molson V, The Corpora ' «.?'
ou l'appel n;est nas Iccordé.-C S.!

l>l«

I
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'

1 0. Sur certiorari, la cour supérieure ne

peut s'enquérir îles faits de la cause, devant

le tribunal inférieur, pour constater si ce

tribuual a bien ou mal jugé.—C. S., 18!U.

SamoiseUe vs Commissaires Civils, etc., 20

R.L., tvîl ; Mathiku, ].—es. !88lt. Valois

vs Muir, ti M.L.R., 012 ; Mathieu, ].—C.S.
IWH). Kuckwart vs Bazin, 19 R. L. , tWi.ï ; Ma-
thieu, J—es., 18iHj. Lavoie vs Boivin, 1

R. de J., 483 ; Teluer, J.—C. s., 1874.

Laniervs I.oupret, R.L., oôO; Chagnon, J.

11. Il y a lieu cependant à l'émanation

d'un bref de certiorari, lorsque le jugement

(les commissaires fait expressément voir que

le dit jugement a été rendu sans preuve.—C.

S., 18it5. Marchand vs Turgeon & Ma'hiot,

2 R. de J., 2t> ; Bourgeois, J.

12. The erroneous admission of illegal

evidence by a commissioners' court consti-

tutes a mere mal jugé insufficient to give

right to certiorari. C.S.. 18117. E.v parte

Desharnais, 11 R.J.O., 484 ; Andrews, J.

13. The certiorari is a remedy to reverse

a judgment where there is a colourable juris-

diction, but not to try whether a man is a

judge or not.—C.S. , 1854. Ex parte Bélan-

ger, Con. R., 3'J ; 2 R.J.R., ail ; Day, Smith
& Mo-ndelet, JJ.

14. A conviction by a magistrate for

selliniç liquor illegally, imposing a penalty

and imprisonment in default of payment, is

not so exclusively a criminal matter as to

deprive the superior court of its regulative

jurisdiction over the inferior tribunals in re-

iference thereto. The superior court having

long e.xercised juristliction in such cases

without question, its jurisprudence should

not be disturbed at any rate by a judge in

first instance.—C.S. , 18'.»."). Queen vs Jones
&.MatAieu& U'entuvrt/t, 2 R. de J., 143;

ARCHIBAI,!), J.

15. A prima facie case showing want or

excess of jurisdiction, or that the court was
illegally convened and irregularly constit-

uted, will be sufficient to obtain that writ.

—

C.S., 187G. £.1- parte Thompson, 2 Q.L.R.,
11-"); fcTUART, J.

16. En matière de certiorari, la cour

n'accordera pas de bref, à moins qu'il n'y ait

preuve évidente que justice n'a pas été

rendue à la partie ; et la seule irrégularité

des procédés du tribunal inférieur n'est pas

suffisante pour justifier l'octroi du bref.—
C.S., 18,ï.'î. Ex parte Gauthier, .! L.C.R.,

4'.»8 ; 4 R.J.R., 44 ; Day, Vanfelson &
Mondelet, JJ.

17. Where affidavits are produced to

establish that a material paper has not been
sent up with the record in appeal a certiorari

will be granted.—C. A., 1875. DeGaspé &
Asselin, R.. 122.

18. But where the materiality of papers

not produced is denied, and it does not
appear bv the affidavits that ihey are mater-

ial, the writ will be refused.—C.A., 1880
Quesnel & Corporation PrinceiHUe, R.,

122.

19. Le Code de procédure civile n'a pas

enlevé le droit d'appel de» jugem^-its rendus
par les juges de paix, sous la loi d'agricul-

ture.—C.C, 1871. réloquin vs Lamothe, ."

R.L., 58; SicoTTE, J.

20. A writ of certiorari will issue to

bring the record and proceedings of a court

martial before the Superior Court ; and the

fact that petitioner has a remedy in trespass

is no bar to his right to seek a reversal of

the judgment by certiorari.—C.S., 1870. Ex
parte 'fliompson, 2 Q.L.R., 115; Stuart, J.

21. Le délai entre la signification d'une
sommation émanée d'une cour de juges de
paix à trois heures de l'après-midi, et le

rapport du bref le jour suivant à «lix heures

du matin, est insuffisant, et <laiis les circons-

tances de la cause, le demandeur ne pouvait

pas procéder légalement à jugement, ci

parte, le jour du rapport, le défendeur ne

comparaissant pas.—Cn bref de certiorari

sera accordé pour faire transmettre une con-

viction à la cour supérieure, nonobstant que
le bref de certiorari soit prohibé par le statut

en vertu duquel la conviction a eu lieu.—C.

S., 18»;:}. Exporte Church, 14 L.C.R., 318 ;

13 R.J.R., 4!t
; McCord, J.

22. Les pouvoirs exercés par les commis-
saires nommés en vertu de la 2e V., c. 21i.

relativement à l'érection des paroisses, ne

sont point des pouvoirs judiciaires sujets à la

revision de la cour supérieure au moyen d'un

bref de certio'ari. La cour incline à croire

que la majorité des intéressés dont il est

question dans cette ordonnance doit s'enten-

dre des habitants de la nouvelle paroisse ou

division.—C.S., 18.53. Ex parte Lecours, W

L.C.R., 12:'.
; 3 R.J.R., 402 ; Bowen, Duval

& Meredith, JJ.

23. Les pouvoirs dévolus et appartenant

aux commissaires pour l'érection civile des

paroisses, en vertu des dispositions légales

de la 4e section de l'ordonnance de la .'e

Vie, chap. 21), rep'oduite en la section lie

du chap. 18 lies statuts R.B.C., et en vertu

de la commission sous l'autorité de laquelle

ils agissent, ne sont pas des pouvoirs ayant

un caractère judiciaire et qui peuvent donner

lieu à être mis en question par voie de icr-

tiorari.—Des ordres, jugements et ordon-

nances qui ne sont pas d'un caractère final

ne peuvent donner lieu au brefde certiorari.

—es., 1872. Eabrique de Montréal vi

Hiidon, 4 R.L., 271 ; Berthei.ot, J.

24. Les commissaires civils, nommés
sous les dispositions de l'art. 33ti0, S.K.u.,

ne constituent pas un tribunal inférieur dans

le sens de l'art. 12H2 C.P., et il n'y apaslieu

au certiorari pour casser leur décision rendue

sous les dispositions de l'art. 3374 S. RI).,

surop; ôition faite au démembrement d'une

paroisse.—es., 181)1. Samoisette vs Com-

missaires Civils, 20 R.L., «31 ; Mathiku, J.

25. 'V. art. .58, n. 1, pour autre arrêt con-

cernaiil les commissaires pour l'ércctior! ci

vile des paroisses.
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26. y. art. 1297, n. 1. pour juridiction de
la cour de circuit.

27. Un jugement de la cour des commis-
saire» rendu par un commissaire qui ne saitm lire m écrire est nul et illégal et sera
cassé parw/wrar/.-CS., 18!i;î. Me/oifie vs
Jlruuel,\\ R.J.O., 128 ; Loranghr, J -C S
1(S8S. McCormack vs LoiselU\ 11 L.N., 413

J

28. Proceedings before Commissioners'
Courts are summan- and governec: by rules
of equity

; the incident, therefore of two
actions having l«en taken for the same debt,
the latter containing a désistement of the
first and yet the jmlgment being 1 .-ndered
on the first is not important

; a consent of
the parties to withdraw thesecor.d and pro-
ceed on thenrst, sufficing to legalize such
procedure. -C.S., 1,S!)7. Ex faric Dakar-
nais, 1

1 R.J.O., 484 ; Andke/s, J
29. y. art. 127.5, pour precedes irréguliè-

rement faits sur une opposition, et donnant
lieu au cciitorari.

30. Une cour de commissaires n'a pas ex-
cédé sa juridiction en accordant au.léfon-
deur huit jours pour p'aider, quoique le s.t-
v-re du bref n'ait pas été fait p^rsonnelle-

C.R., 4,()
; bMITH & MONDELKT, JJ.

31. Dans le cas où un jugement de la
cour des commissaires est vicieux quant à la
forme, la cour supérieure ne peut accorder
un bref de certiorari, à moins qu'il n'appa-
raisse qu'il y a excès dejuridiction.-CS.,

3 RvI.R.. 4o4 ; D.^v & MoNnEr,KT, JJ32. Where a magistrate dismissed a
charge of selling intoxicating liquors to
minors, on the ground that the complainant
had not proved that the defendant knew the
persons to be minors ; this was not a case fortheissueofa writofw/wra,v under J 1 or
•. of art. 1221 C C.P., there being neither
want or excess of juris<liction nor any gross
irregulanty in the proceedings.—C vS' 188<»
l:x_parte Hamilton, 5 M.L.R., .'WO ; Tait, t"«.In the court of quarter sessions, a
defendant makes affidavit of his intention to

'

rT^ J''^
indictment into the King's

Bench because It involved important ques- :

tions, of law, and becau.se certain of the i us-
'

tices were personally interested in the pro- i

seeution thereupon he is ordered to show '

^aiise why an attachment for a contempt :

aKainsthim should not issue
; thishedecli- '

dSr^Hnn^V.u' ^"^ "P°" "'^ prudcu-e and

jL1h!^f »°^ ^^^ "'°"''
= ^^ *^ "'^" 'ieclared

guilty of two contempts, apprehended andmipnsoned.-//,.^
: that ^crHiorariWuX^o^

lie to remove his conviction.—C B R 18*54
'^^;^P^rtlValli^resdeSt-Réal, S.R^àliTV 1

\

rJ*\
Un jugement rendu par la cour du

irecorder renvoyant u- d4n.e en droit

-C S^^'l
^"""g"'"^ '1 V^' certioZn-.

'..!.. lM.L.R..2;i7; jR, J.
[«. Lorsqu'une ca,. imi.ielle devant

a cour du recorder a été ajournée à un cer-

verdict et une sentence {ro,n'ictio>,) ,,roi,on.Ces contre le prisonnier avant l'heure fixée
et en 1 absence des témoins et de l'avocat dela défense qm avait obtenu .edit ajourne"ment sont nuls et peuvent être cassé" sur

X'O, 4 M.L.R., o:i ; DoHKRTV,
J.

36. There is no evocation from theRecorder's Court of Montrc-al before theCircuit Court in cases in which both courtshave concurrent jurisdiction, save by writ of<;/^wr,»7and in the cases spécifie.! in 1221

g'ly.
- R.J.O.. 4(i',» : DOHERTV, J.

37. Une conviction par laquelle un accusé
est trouve coupable et est en même temps
acquitté, est contradictoire, illégale, et peS?
être cessée sur certiorari.-C.^ ]m) Car-
diiial vs La Cité de Montréal, 6 M.L.R •'!(» •

Tascherkau,
J.

•.-",

38. Sous l'acte des licences de Québec
tel qu amende par m Vict., c. 14, .s 17 les
licences émises pour la vente des boissons

I

""vrantes ont un effet rétroactif au premier
;

mai précédant, et partant une conviction
I
obtenue sur poursuite intentée après que la

I

licence a été accordée pour une offense anté-
rieure à 1 emission, sera cassée sur bref de

}

certiorari -Cf., \ms. Kearney vs Cour
!

du Jiccorder de Hlontrial, 3 R. de J.,
17") •

j

Oltt,, J.
J • .

i ^'x ^,*. ''/'*"' «îejuridiction, en infligeant
une pénalité moindre que le minimum fixé
parle statut peut donner ouverture au bref
de certiorari.

Les délinquants accusés dans une seule etmême plainte, pour infraction aux lois de
chasse de la province, doivent être condam-
nes séparément, s.iiis aucune solidarité, afinque chacun puisse se libérer indépendam-
ment .les autres.-C.S., 1805. Luetic vsJ roller, 2 R. de J., 18 ; Charland, J.

-40. TTne légère variante non invoquée
devant le tribunal inférieur entre l'original et
la copie de la plainte, qui n'afltecte pas la
]uridic.:-n du juge de pnix. nt saurait justi-
lier le recojrs par certiorari.—C.S., l.S'tG
l.avo:e vs Boivin & Sicolle, 2 R. de T 48.1

'•

TELUER, j.
• ucJ-, 10.J,

41. V. art. suivant.
42. Une plainte contre un auberijiste

pour avoir tenu ouverte illégalement etn avoir pas fermé, après minuit, la m.-ison
dans laquelle II était autorisé à vendre en
«letail (les liqueurs enivrantes, etc " n'é-nonce pas une offense prévue par la loi et
les juges de paix ne sont pas compétents àen prendre connaissance.
La conviction déclarant que le défendeur

.1 été trouvé coupable " d'avoir tenu ouverte
Ulégalement et d. n'avoir pas fermé, «près
"unuit et jusqu'à cinq heures du matin la

„X°"' *^f","
"'?e"t pas remédier à l'in-

^iffi=aiiecdclap'-iinie._e.S., 1890. Ac.deau
&. La Corporation de Levis, 16 Q.L,R oio-

il
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43. The fact that a justice of the peace
holds a licence as a saloon keeper within
the limits of a municipality does not ciisqual-

ify him to preside at the trial of a case
brought by the corporation of the munici-
pality under the provisions of municipal by-
laws.—C.S., 18iM. Corporation Cole St-Paul
vs Steel, Ô R.J.O., 315 ; Archibald, J.

4 4. V. autorités citées au rapport.

45. A ccrtiorart will lie for excess of
jurisdiction and illegality in the proceedings
of commissioners appc^inted by tlie governor
of the province under the ordinance 31st
Geo. hi, c. (1, for the building and repairing
of churches.— C.B.R., l,s;53. AV.r vs Gin-
gras, S.R., 5«H) ; 1 R.J.R., 413.

46. On peut se pourvoir par certiorari
contre les convictions rendus par les com-
missaires du Havre de Montréal en vertu de
ia.-)7-."«H Vie, c. 48 (Can.)—C.S., 18»7. Dus-
sault Ts Les Commissaires du Havre de
Montréal, 12 R.J.O., 417 ; Loranger, J.

47. The crown may waive the objection
arising from failure to proceed within six
months.—C.S., 1880. Exporte Lai<iolette,

3L.N., 15!»; Torrance, J.

48. La cour supérieure, siégeant à Mont-
réal, n'a pas juridiction, et ne peut accorder
un bref de certiorari, pour prendre connais-
sance d'une sentence prononcée par un juge
de paix dans le district des Trois-Rivières.—
es., 1852. Ex par' Cimming, 3 L.C.R.,
110 ; 3 R.J.R., 453 ; ay & M0NDEI.ET, JJ.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

49. If a written defence is filed to an ac-
tion before the Commissioners' Court, thetrial
must be postponed, and if the case is tried
that day in the absence of the defendant and
his counsel, a writ of certiorari will lie

against the commissioners. -C.S., 1898. Cre-
vier vs La Iia:ique Ville-Marie, 2 R.P., 41»

;

15 R.J.O., 236 ; Curran, J.

50. A writ of certiorari does not lie to
inquire into the merits of a decision or judg-
ment rendered by the Commissioners' Court,

1993. Ce recours, néanmoins, n'a

lieu que dans les cas suivants :

1. Lorsqu'il y a défaut ou excès de

juridiction
;

2. lorsque les règlements sur les-

quels la plainte est portée ou le juge-

ment rendu sont nuls ou sans effet
;

3. Lorsque la procédure contient de
graves irrégularités et qu'il y a lieu

de croire que justice n'a pas été ou ne
sera pas rendue.—C. P.C., 1221.

1394. Le bref de certiorari ne

peut être accordé que sur requête ap-

if there is no allegation of irregularities in
anjr of the proceedings, but simply a com-
plaint as to the injustice and illegality of the
judgment.—C.S., 1808. MacLaren vsDemers
1 R.P., .'ÎOÔ ; CURRAN, J.

51. La cour supérieure ne peut, sur un
bref de certiorari, reviser !a pre-ve telle que
constatée par un jugement d'an magistrat
de police.

Les dispositions de la loi de pharmacie de
Québec relative d la tenue des magasins de
drogues «ont constitutionnelles.—C.S., i8i»8.

Ex parte Girard, 1 R.P., iS!» ; 14 R.J.O.,
237; Mathieu, J.

52. Une conviction condamnant une per-
sonne à payer une amende doit indiquer à
qui l'amende doit être payée ; et, en cas
contraire, cette conviction peut être cassée
par certiorari.—C^., 1898. Provost vs De-
Montigny, 4 R.L.n.s., 401 ; 14 R.J.O., 208;
Mathieu, J.

53. La cour du recorder de Montréal n'a
pas le droit, en condamnant à l'amende et

aux frais de poursuite et à la prison en cas
de non paiement, d'exiger comme condition
préalable à l'élargissement du débiteur, le

riyement des frais depoursuiteetdetransporl
la prison, et une telle décision sera cassée

sar certiorari.—es., 1899. Lee vs DeMon '

tigny & La Cité de Montréal, 2 R. P., 114 :

Langelier, j.

54. Nul bref de certiorari ne peut éma-
ner à rencontre d'une conviction rendue sur
accusation pour vente de boissons sans li-

cence, si le requérant tel bref ne s'est, au
préalable, conformé aux dispositions conte
nues en l'article 1074 S.R.Q., en faisant,

dans les huit jours de la conviction, un dépôt
entre les mains de l'officier compétent du
montant en entier de l'amende, de tous les

frais, et de plus d'une somme de cinquante
dollars comme garantie du paiement des frais

qui peuvent être encourus. — C. S., 18!Mi.

Thivierge vs Desilets, 5 R. de J., 170 ; Cho-
auETTE, J.

1393. The remedy lies, never-

theless, only in the following cases :

1

.

When there is want or excess of

jurisdiction
;

2. When the regulations upon which

a complaint is brought, or the judj;-

ment rendered, are null or of no

effect
;

3. When the proceedings contain

gross irregularities and there is rea.son

to believe that justice has not been or

will not be done.—C.C.P., 1221.

1994. The writ of certiorari cnr.

only be granted upon petition, sup-
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1998. Le bref de certiorari est
revêtu des formalités requises pour
les brefs d'assignation, et il enjoint au
fonctionnaire auquel il est adressé de

puyée d'un affidavit constaUnt les
faits et les circonstances de la cause—C.P.C, 1222.

199*l. Avis doit être préalable-
ment donné au fonctionnaire saisi de
la cause ou qui a rendu jugement,
ainsi qu'aux autres parties dans la
cause, du jour et du lieu auxquels la
requête sera présentée.—C.P.C, 1223,
amendé.

1. S.R.B.C., c. 89, s. 2, | 2.

2. Rap. C.—L'article 1275 (1200) exige
d une manière expresse la signification de
lavis de requête pour certiorari, aussi bien
â la partie adverse qu'au fonctionnaire saisi
de la cause ou qui a rendu jugement. Cetamendement complète les di.spositions du
présent code qui, par l'article 12;{1, re.on-
nait aux parties le droit de comparaître et de
combattre les conclusions de la requête.

3. Under the code, six days' notice of the
application for a writ of certiorari is not ne-
cessary, thj. ordinary delay of one clear dav
being sufficient.-C.S., 1878. Ex parte
Gates, 23 J., «2 ; Bélanger, J.

4. Quand deux commissaires ont rendu
le jugement dont on se plaint, chacun d'eux
?°" "Y""" signification de l'avis.—C. C
1881. Exporte BHtsle., 4 L.N., 391 ; Tasche"
REAU, J.

5. La requête sommaire pour bref de cer-

I990. La signification de cet avis
au fonctionnaire saisi de la cause ou
qui a rendu jugement, a l'effet de sus-
pendre toutes procédures en la cour
de la première instance.—C. P. C
1224, ame7idê.

lâOy. La requête doit être pré-
sentée à un juge de la cour supérieure
ou de la cour de circuit. i

La partie adverse peut y comparai-
;

tre et opposer de vive voix toute !

objection de nature à empêcher l'oc-
|

troidu bref.-C.P.C, 1225, amendé.
\

I. The Circuit Court has no jurisdiction
'

tr»!r*T '"'''"'/•'"' over judgments other \

than those rendered by Commissioners'

j

ported by an affidavit of the facts and
circumstances of the case —C C P
1222. '

l99iT. A previous notice of time
and place at which the petition will be
presented must be served upon the
functionary seized of the case, or who
rendered the judgment, as well as
upon the other parties in the case —
CCP., 1223, amended
tiorari doit être signifiée à la partie intéres-
see et avis de sa présenUtion doit lui êtredonnée. La partie qui n'a été ni appelée ni
entendue a toujours un recours pour faire
annuler le jugement reii.lu contre elle : qu'il
I appelle requête ou opposition.—C.S. lH9.-i

%''j:'"'!'^P J-" Cour des Commissaires de
St-Castmir, 7 R.J.O., 230 ; Larur, J.

6. Si le poursuivant a été condamné auxdépens d'un bref de certiorari, sans avoir eu
1 occasion de s'y opposer, il peut, au moyendune opposition, obUnir l'annulation de
cette partie du jugement qui l'a ainsi con-
damné, et de l'exécution prise pour tels dé-
pens.

L'opposant dans un tel cas n'est pas tenude déposer les frais, dont le dépôt n'est re-
quis que dans le cas d'une opposition sur
condamnation par défaut de la partie qui a
été assignée. -C.S., 1897. A/arcotte fs Cour
des Commissaires de St-Casimir. 1' R I o
-'82; Casault, J.

' «"J"--

1496. The service of such notice
on the functionary seized of the case,
or who rendered the judgment, has
the effect of suspending all proceed-
ings in the court below.—CCP.

,

1224, amended.

1397. The petition must be pre-
sented to a judge of the Superior
Court or of the Circuit Court.
The opposite party is entitled to

appear and make any oral objections
of a nature to prevent the granting of
the writ.—CCP. , 1225, amended.
Courts or by Justices of the Peace.—C C
18/7. £r parte Lonir, 21 T •ni''
DUNKIN, J.

A. -1 J.. .Ml,

139M. Writs of certiorari are
clothed with the formalities required
lor writs of summons, and command
the functionary to whom they are

•1'

i

!
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certifier et de transmettre dans le délai

fixé toutes les pièces relatives à la

cause, sous quelques noms que les

parties y soient désignées —C. P.C.,
1226, amendé.

1. 2 TiDD'.s, y>-., 147.

2. A a-tliorari allowed before ihe expir-
ation of six months from the day of the con-
viction to he removed, but not sued out
until the six months had expired, was
quashed. -C.ll.R., IHli). Allant js Oiillas,

1499. Mention doit être faite au
dos du bref qu'il a été émis par ordre
du tribunal ou du juge.—C P C.
1227.

I300. Ce bref est signifié et remis
au fonctionnaire auquel il est adressé

;

et, s'il est adressé à un tribunal com-
posé de plusieurs fonctionnaires, il est

remis à l'un d'eux.

Cette signification opère suspension
de toutes les procédures devant eux,
sous peine de mépris de cour.

Le certificat de la signification se

fait sur une copie certifiée du bref.—
C.P.C, 1228.

1. 2 CoMYN's. /J;;?-., 340.
j

2. Le bref de certiorari doit être adressé
iau juge de paix qui a prononcé la conviction,

et non à Ihuissier qui fait la signification
du dit bref, l'n tel bref, adressé à nn huis-
sier, est nul et sera mis au néant.—C.S.,
18.Ï0. La Reine vs Barbeau, 1 L.C.R 320 •

3 R.J.R.. L>1 ; Uuv.\i. & Meredith, JJ.
3. Un bref de certiorari ^cra. mis de côté,

sur motion, copie du bref avant été signi-
fiée au juge de paix et son rapport fait sur
icelle.—es., ISiHi. Kx parte Lahaves, (i L.
C.R., 48(); .5 R.J.R., 151 ; Dav, Smith &
MONDELET, IJ.

4. \ writ of certiorari, issued out of the

lilOI. Les personnes auxquelle-i le

bref est adres.sé sont tenues de s'y con-
former en y attachant tous les docu-
ments demandés et en certifiant leur
rapport au dosdu bref.—C.P.C, 1229.

1
.

V. arrêts cités sous art. 1302.

I304. A défaut par eux de s'y
conformer, ils peuvent y être contraints

addressed to certify and transmit,

within a fixed delay, all the papers
connected with the case, by whatever
names the parties may be therein

designated.—C.C.P., 1226. amended.
2R. deL.,.12; 2 R.J.R., 13!).-C.S., \m\.
F..X parte Boyer, •>

J., 18H ; (1 R.J.R., 4<i;»
;Smith & Mondklkt, JJ.-C.S., 1S5«. Ex

\

parte Lareau, 2 J., 189; Smith, J.—C S.,
' 1S72. J:.v parte fiilmer. 10 J., I'.'i;} ; Tor.
RANCE, J.—C.S., lH7!t. Ex parte Hough, ,5

\

C)LR..:m4: McCord, j.

1999. Mention must be made on
the back of the writ that it has issued

Ï
by order of the court or judge.—C.C.
P., 1227.

\

I300. The writ is served upon

I

and left with the functionary to whom
' it is addressed

; and, if it is addressed
to a court composed of several func-

tionaries, it is left with one of them.
Such service suspends all proceed-

ings before them under oain of being
liable for contempt of court.

The return of such service is made
upon a certified copy of the writ. -C.
C.P., 1228.

Court of Queen's Bench, civil side, and
addressed to the Prothonotory of the court
below, for the return of papers, and not to
the judges of that court, will be quashed.—

C

A., FR64. Grant & Lockhead, 10 J., 183 ; lii

L.C.R.,308;15R.J.R., 247.

5. Un bref de certiorari adressé au surin-
tendant de police, lorsqu'il aurait dû l'être
au juge des sessions de la paix, suivant les
dispositions delà 25e Vie, ch. 13, sect. 1,

sera annulé.—Un nouveau bref ne sera p,is
accordé sur motion à cet effet pour rectifier
l'erreur commise dans l'adresse du premier
bref.—es., 1*16. Pilonvs Lemoine, lOL.C.
R., 316 ; 15 R.J.R., 249 ; StuarT, J.

I301. The persons to whom tlie

writ is addressed are bound to comply
with it by annexing to it all t lapers

demanded and certifying theu turn

on the back of the writ.—C. C. P. , 1 22'.».

1309. If they fail to comply with

the writ they are liable to coercive
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par corps en la forme ordinaire.—C P
C. 1230.

I. I'n maxiiitrat n'a pas droit de refuser
de faire un retour à un "bref de cer/'o"^/

a^r7ernri'.V!2"°r'"'"
«luKreffier de la p^ixaur tel procédé n'ont p., ?té payés; rnaisune demande pour contrainte cVntre lui

"
e

We' ^'"^ 7i"f 'V'*"-''
*' •""» »^*» P'*»^

tiO -TrIR 4
;/-«''"'''

^A"'"' " ^^^'
DITR JJ

'
^°'^'*'''' Ovv^U&iuZtiK.

2. Une motion pour contraindre un juge

1303. Avis de l'émi-ssion du bref
et du jour fixé pour son rapport doit
être donné h la partie adverse.—,Vou.
veau.

1. Rap. C.—Le nouvel article iL'aT ( l.m". 1exige qu'avis de l'émission du bref et du

I30I. Si la partie adverse n'a pas
déjà comparu et produit un acte de
comparution en la forme ordinaire, elle
peut le faire ati.ssit6t après le rap'iwrt
régulier du bref ; et dès ce moment la i

cause peut être inscrite au rôle par
l'une ou l'autre des parties, pour être
entendue en la manière ordinaire —C
P.C., 1231. :

1. S.R.B.C.c. 89, 8. .3.

2 The merits of a certiorari mav be

M„°'?'"'"'?<'S •>""*''• **"'°"t inscrintion

3. A motion fa quash is not necessarv •

the inscription is suf^cient.-C.S. mTfii

casauw,T
^'"""^""'' ''yi-R-. -w;

•<. Principally if the quashinif has been

g-'Y^^
f°^ " ''•e.PetitionV ..,IZ; >C

Mcc^RD, i ' " ^'"^""' " ^^^' ii>
:

Contra.-C.S., 1870. E.v parie IVfiiiehead,

t^OS. Toute ordonnance interlo-
i

cutoire ou finale rendue sur le bref de
certiorari esi rédigée et signifiée comme

!

uans les causes ordiiiaires.—C P C
12,32.

'-•^.v-.,
^

'• ^àid., s. 2 I

t

1306. Les jugements rendus sur
la demande pour bref de certiorari ou
sur le bref même sont sans appel et ne

80O

itnpri.sonment, in the ordinary manner
-ce. P., 12.i(».

nâi« !r.f..î:""
'"PP°'* '*'* ''«juments oriai-naux (I une cause ep vertu d'un bref de ccr.

é h.«; 7e" "J^";""'*''
"'«i- "«'» frai, con r*;

BOWK.V, BAD.W.lCV.-tCHAi.OT.JJ.-'
' '

serli' acxTrdée" ."""'tl™'
1"'""' »«"« "'"'i"»

^ ix.^ h R ti-'^'i;'''
^''"'•''. -i-c.

& BAm;,:KV;-JJ
•• *•'•'= *'--'*-='"T". M"HIN

I303. Notice of the issue of the
writ and of the day fixed for its return

I

must be given to the oppo-site party.
j
—AVa'.

Irj"advfrs''e°"'
'*' ""PP*"* "" ''"""^ * '» t»''

I301. I,- the opposite party has
not already appeared and filed an ap-
pearance in the ordinary form, he may
do so immediately after the writ is re-
gularly returned

; and thereupon the
ca.se may be in.scribed on the roll by
either party, to be heard in the ordi-
nary manner.—C.C.P., 1231.

HJ.. 267; 20 R.J.R.,i.M; Torrance, J

,

diervsjoly, nit,^kh'^:^nJ:T '''

i

j

jurisprudence nouvehk.

I

6 A défaut de règle de pratique à cet

î t À
'^^'«queraiit certioran xx^ ^ut être

i

; A^r, K.w"',"",''
'-•«H'i?n"e>"ent pour les frais.

(Art. KL, Code criminel.)—es., 18<Ji). Des-

CSj.'' " " ^^- '"-= '^'^^''^^

130.1. AU interlocutory or final
judgments upon writs of certiorari are
drawn up and ser%-ed in the same man-
ner as in ordinary suits —C C P
1232. '

1-1

1306. No appeal lies from the
judgment on the application for the
writ of certiorari or from the judgment
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«ont pas susceptibles de revision.—C.
P.C., 1234.

1. S.R.B.C.. c. 80, •. U ; c. 88, •. 17.

2. Un juKcment de U cour lupérieure sur
un bref de it-tiiorari est un jiif;ement final

I807. La procédure réglée dans
ce chapitre .t'applique égalen.ent dans
tous les autres cas où il y a lieu au
bref de certiorari, et à tout tribunal

inférieur qui n'est pan visé par l'arti-

cle 1292
; mais elle ne peut être invo-

quée à l'égard du tribunal exerçant la

juridiction de vice-amirauté, sur le-

quel la cour supérieure, ainsi que la

cour de circuit, n'a aucun contrôle.—
C.P.C, nZâ, amendé.

on the writ itself ; nor are such judg-
ments subject to review.—C. C. P.,

1234.

et en dernier reiM >nt it n'y a pai d'ai
pel.—C.A.. 1*14. 'on & Ltlihrr,
C.R.,457; l.'J R.J.R. L'.J?.

d'ap-

ut.

I807. The procedure regulated by
this Chapter applies also to all other

ca.ses in whi«.h the wri: of certiorari

will lie, and again.st '^ny othe»- inferior

court not referred to oy Article 1292
;

but it de»s not apply with respect to

any court «xercLsing vice-admiralty

juri.sdiction, over which the Superior

Court or the Circuit Court has no con-

trol.—C.C.P., 1235, amended.

DIXIÈME PARTIE.

PROCKDt'RES NON CONTENTIEUSES.

CHAPITRE LXVI.

OUpotltions Uénérales.

I30M. Dans toutes les procédures

•en vertu des dispositions de la dixième
partie de ce code, les délais d'as.signa-

tion sont les mêmes que ceux prescrits

pour los matières ordinaires.—C.P.C,
1337, amendé.

I. Rap. C—La référence à l'article WK)
C.I'.C, faite par l'article V:ù\~ C.P.C, est in-
correcte depuis les modifications apportées
aux dispositions régissant les rapports entre
locateurs et locataires par la loi qui organisa
la procédure en matière sommaire. De plus,
le <lélai accordé aux parties par suite de cette
référence ne nous a pas paru suffisant. Aussi,
avons-nous déclaré dans l'article 128H (1308
n.c), qu'il sera le même que celui prescrit
pour les affaires ordinaires.

I309. Toute demande ou procé-

dure présentée au juge doit demeurer

1308. In ail proceedings under
the provisions of the Tenth Part of

this Code, the delays upon summons
are the same as those prescribed for

ordinary matters. —C. C. P., 13.37,

amended.

Le projet ne reproduit pas l'article l.'UO.

Les jugements du tribunal sont susceptibles
d'appel et de revision en vertu des règles
ordinaires, et, aux termes de l'article lis

du projet (".' n.c. ), les décisions rendues par
le juge en ch.imbre dans les affaires dont la

connaissance lui est attribuée le sont égale-
ment.

_ De plus, la paragraphe -' de l'article 4'-

(.32 n.c), déclare que les jugements rendus
dans les matières non contentieuses sont sus-
ceptibles de revision.

"*09. Ail applications made or

p. .oeedings brought before a judge
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parmi les archives du tribunal pour en
faire partie.—C. P.C. , 1338,

ISIO. Le protonotaire de la cour
supérieure peut exen er tous les jwu-
yoirs conférés au tribunal ou à un
juge

;
mai» toute décision rendue par

le protonotaire peut Ctre révisée par le

juge, sur requête à cet effet, dont avis
doit être donné aux parties intéressées—C.P.C. 133!».

1. S.R.B.C.,c. 7S, .ss. IM. 5.

2. Le protonotaire «le la cour supérieure
a, en vertu .le l'article l.l.!-.. du Co,le 'e pro-cédure .:ivile, juridiction concurrente avec
le» luge-s de la cour supérieure, pour pronon-
cer i; ne interdiction, et nommer un curateur
41 interdit.-L'inter.liction et la nomination
d un curateur ne sont pas «u nombre des

oir'.lî'»"!'
l"?»™*-"»» "'fitionnés dans l'arti-

fÂ^^^H '-«le de procédure civile. -es.,
1881. Clément vs Fraïuis, li' R r .Vl7 •

i. A judgment of interdiction which hasbeen pronounced by the protlionotarv is
subject to revision by the court only, ^-id notby ajudeein chambers. -C.A., l'«81. Cle-
fHffit & Francis, .") L.N., .(01.

4. Les décisions du protonotaire, dans les
matières renfermées dans la troisième partiedu Code de procédure civile, peuvent être re-

CHAPITRE LXVII.
i

RcgUti-M et manière de les
|

authentiquer. 1

SECTION I.

REGISTRES DE l.'ÉTAT CIVIL.

1311. Tout registre destiné à cons-
tater les naissances, mariages et sépul-
tures, ainsi que la profession reli-
gieu.se, doit, avant d'être employé,
être marqué, sur le premier feuillet et
sur chaque feuillet subséquent, du
numéro de ce feuillet écrit en toutes
lettres, et être revêtu du sceau de la
cour supérieu e ou du .^»au de la cour
de circuit apposé sur .s deux bouts
d'un ruban ou autre lien passant à

muMt remain among the records of the

j

court and form part thereof.—C C P
1338. '

' I3IO. The prothonotary of the
Superior Court may exercise all the
powers conferred up.m the court or a
judge thereof; but any decision by
such prothonotnry is subject to be re-
vised by a judge upon application
being made to that effect, after notice
given to the persons interested.—C C
P., 13.1!».

visées sur simple requête, à un juge ou à Ucour supérieure, s..:.. Vr-f ,l'assignation, et
ce, à la demaii.le de tout intéressé quelcon-

,1i'^:7 .." '*' K" "<""«'« <le mentionner
dans cette requête les nom, qualité, wcupa-ton et résidence îles défendeurs; il suffit
( un avis aux parties int.rre8sees.-Le <lélaid assignation sur la reqmMe n'est que d'un
jour intemiédiaire.-Il n'est pas nécessaireque la date du jugement dont on demande la
revision se trouve dans les conclusions de la

•'Tf'n^'r.u' l?*-
^"'"''•'il î' ^)»rocher,

. M.L.R., l!H ; MATHIEt\
J.

5. Il n'y a pas d'appel à la cour du banc
çle la reine d'une iléelsion reniiue par unjuge (le la cour supérieure revisant une déci-
sion du protonotaire, sous les dispositions de
l'article I.-m C.P.C.

; mais cette îlécision dujuge peut ctre revisée par la cour supérieure
siégeant en revision. -C. A., \ms. Hoss &AOJi, 1.) R.L., l>8ti ;

•> M.L R 1

CHAPTER LXVII.

Registers and their authentication.

SECTION I.

REGISTERS OK CIVIt. STATUS.

1311. AU registers intended to
record births, marriages and deaths, or
religious profession, must, before
being u.sed, be numbered upon the
first and every subsequent leaf, with
the number of the leaf written in
words, at full length, and be sealed
with the seal of the Superior Court or
of the Circuit Court, by affixing the
same upon the two extremities of a
ribbon or other such fastening, passing
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travera tous le* feuillets du registre et
arrêtés en dedans de la couverture de
ce registre

; et. sur le premier feuillet,

doit être inscrite une attestation sous
la signature du juge, ou du protono-
taire de la cour supérieure du district,

ou du greffier de la cour de circuit du
comté dan» lequel se trouve située la

paroisse, léglise, la chaiwUe particu-
lière ou la mission catholique romaine,
l'église protestante ou la congrégation
ou société religieuse autorisée par la

loi à tenir ces registres, pour laquelle
le registre doit ser%-ir et qui en est

propriétaire, spécifiant le nombre de
feuillets contenus dans le registre, sa
destination et la date de cette attesta-

tion.

Le certificat ne peut être donné,
néanmoins, avant que les formalités

prescrites quant à certaines congréga-
tions religieuses par des actes spéciaux
aient été remplies.—C. P.C., 1230

;

S.R., 60H.
1. 2PlGKAf, 511.

2. Les notaires peuvent faire les pro-

I9I8» Le double du registre qui
doit rester entre les mains du curé,

ministre ou autre préposé, de chaque
paroi.sse catholique romaine, église

protestante, ou congrégation religieu-

se, doit être relié d'une manière .solide

et durable.

A ce double est attachée une copie

du titre du Code civil relatif aux actes

de l'état civil, ainsi que des chapitres

premier, deuxième et troisième du
cinquième titre du même code, relatifs

aux mariages,— C. P. C, 1337.

1313. Les curés, les marguilliers

des œuvres et fabriques et autres ad-

ministrateurs d'églises, dans les lieux

où il y a eu des baptêmes, mariages et

sépultures, ainsi que les supérieures

des communautés où il y a eu profes-

I

through all the leaves of the register

and secured inside of the cover thereof
;

I

and upon the first leaf must be written

I

an attestation under the signature of

I

the judge or the prothonotary of the
Superior Court of the district, or of
the clerk of the Circuit Court of the
county, which comprises the Roman
Catholic parish, church, private

chapel or mission, the Prote.stant

church, or religious congregation or
society authorized to keep such re-

gisters, and for which they are to
ser\-e, and to which they belong,

specifying the number of leaves

contained in the register, the purpose
for which it is intended, and the date
of such attestation.

Such certificate cannot, however, Ijc

given until the formalities prescribed

by special acts with regard to certain

religious congregations have been
fulfilled.—C.C.P., 1286; R.S.. 6014.

cédures mentionnées dans cette partie. ( Art.
8.1 (lu présent cotle).

1314. The duplicate register which
is to remain in the hands of the priest,

minister or person doing the parochial

or clerical duty of each Roman Cath-

olic parish, church, Protestant or reli-

gious congregation, must be bound in

a substantial and durable manner-
A copy of the title " O/acfs of Civil

Status," in the Civil Code, and of the

first, second and third chapters of the

title " Of Marriage," in the same
Code, must be attached to such dupli-

cate.—C. C. P., 1237.

1313. Cures, churchwardens of

fabriques, and other such administra-

tors, in places where baptisms, mar-

riages and deaths have taken plare,

and also the superior of communities

in which vows of religious profession



«on religieuse, «ont tenu», chacun à
•on égard, de satisfaire aux prescrip-
tion» de la loi relativement aux régi»,
tre» de» acte» de létut civil, et peuvent
y «tre contraint» par le» loi» et sous
le» peine» et dommage» que de droit—CPC. 1238.

SI I. Celui qui veut faire ordon-
ner la rectification du registre doit
présenter à cette fin une requête au
jiiRe. énonçant l'erreur ou l'omission
dont II se plaint et concluant à ce que
la rectification soit faite suivant le»
circonstances.

Cette requête doit être .signifiée aux
dépositairesdu regi.stre.—C. P. C. , 1 L'.'l!»,

ameudé.

I. Les iWjxwitaire» .Irs rexistre» <le IM.»!av.1 ne «,nt ~.inl parties intér^sMjlVà ,

"

mander la rectification d'erreur» arlmi«*lr
euxMjiênie» dan. le. acte, qu'il. rnUenu.

Une entrée fauue et ne représentant pas

lîll.1. I.e jupe peut en outre or-
donner la signification de la requête à
toute partie qu'il estime intéressée
dans cette demande.~C. P. C. 1246
amendé.

'

'

j

I. COUCUOT, 84.-1 PuîKAU, 4H.
I

/Imm'^i"'''
^.-^^^ termes de l'article 121*5

i(l.fl.'),la miiie en cause des parties „„» l.
J"Ke estime intéressées dans la ratîficatîond un acte de l'état civil, se fera par s" nlè
siKuification de la reque-te

Par """pie

a
1 -4 ly C. P. C.

,
est recommandé. IJes dispo-

KEOIHTRKS._AtT» IJH X iai7.

1316. Dans le jugement de recti-
fication, il est ordonné qu'il .sera ins-
crit sur les deux registres, et l'acte ne
peut plus être expédié qu'avec les rec-
tifications ordonnées C P P
1241.

••'-•.

SECTION II.

REGISTRES ni^S BURE-irx 0'ENREOISTRK.
MENT.

1817. Tout registre d'un bureau

J'

ve been made, are res,*ctively
bound to fulfil „„„^„i,„,^.„,^,^^^^^
law» with regard to the registers ofacHof evil .status, and may he com-
I>elledtodosol,yM,chnieansandun.
der such l>ains. penalties or damage»
as the law allows.—C.C. P.. 123«

131 1. Any person who desires to
have any register rectified must pre-
sent to the judge a petition for that
purpose stating the error or omission
ofuhich he complains, and praying
tha the register may be rectified ac
cotdingly.

The iH^tition must be served upon
the depositary of such register —C C
P., ll'.W, amended.

\y^ telle rectification n'em^l^h /„ f '•

racte dCtre aussi f„u. qu'aùfi ." ._T

iai.T. The indre may also order
tac petition to be served upon any
person whom he deems interests in
the application. — c. C. P. 1246
amended.

' '

iJie. Any judgment ordering a
rectification must contain an order for
the inscription of such judgment upon
the two registers, and no copy of the
act rectified can thereafter be delivered

I

without the corrections thus ordered
I to be made.—C.C. P., 1241

SECTION- II.

REGISTERS OF REGISTRY OFFICES.

I3ir. Every register of a registry
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i

d'enregi.strement qui doit être authen-

tiqué, I'e.st, avant qu'il y soit fait au-

cune entrée, par une attestation ins-

crite sur la première page et signée

par le protonotaire du district dans le-

quel ce registre doit .ser\ir ; et cette

attestation doit énoncer l'usage au-

quel ce registre est destiné, le nombre
des feuillets qui y .sont contenus et la

date de cette attestation.

Chacun des feuillets doit être numé-
roté en toutes lettres, et le protono-

taire doit y apposer les lettres initiales

de son nom.— C.P.C., 1242, amendé.

1. S.R.B.C., c. ;!r, s. 5!».

2. Rap. C— 1,'article 1L'4L' du coile actuel
(l:(l" u.c.) répt-te, avec changement de
phra.séologie seulement, cette partie de l'ar-

ticle :.'181 du Code civil qui renferme les

office, of which the law requires the

authentication, must, before an entry
is made therein, be authenticated by
an attestation, written on the first

page and signed by the prothonotary

of the dt.strict in which the register is

to be used ; and such attestation must
mention the purpose for which such
register is intended, the number of

lea\es contained therein, and the date

of the attestation.

Each leaf must be numbered in

words, written at full length, and the

prothonotary must write thereon the

initial letters of his name.—C.C.P.,
1242, amended.

règles à suivre pour authentiquer les regis-
tres des bureaux d'enregistrement. Sa place
véritable est dans ce chapitre. L'article du
Code civil devrait être modifié en y insérant
une simple référence au Code de procédure.

SECTION m.
REGISTRES nES SHÉRIFS ET DES CORONERS.

1318. Le shérif et le coroner de

chaque district doivent tenir un regis-

tre en duplicata pour y transcrire et

enregistrer tous titres et actes de ven-

tes d'immeubles par eux faits en leur

qualité, et, lorsqu'ils sont remplis, l'un

des doubles doit être par eux déposé

au greffe de la cour supérieure du dis-

trict.—C.P.C, 1243, amendé.

1. S.R.B.C, c. O'J, s. 11.

1319. Ces registres sont authen-

tiqués de la même manière que ceux
des bureaux d'enregistrement men-
tionnés en l'article 1317.

—

C.P.C,
1244.

I . Ibid., l
>.

CHAPITRE LXVIII.

COMPULSOIRES.

1390. Les notaires sont tenus de

SECTION III.

REGISTERS OF SHERIFFS AND CORONERS.

1318. The sheriff and the coroner

of each district mu.st keep a duplicate

register for transcribing and register-

ing therein all deeds or acts of sale

made by them of real property in their

official capacity, and, when such re-

gister is filled, one of the duplicates

thereof must be deposited by such

sheriff or coroner in the office of the

Superior Court for the district.—CC.
P., 1243, amended.

1310. Such registers must be au-

thenticated in the same manner as

those of the registry offices mentioned

in Article 1317.—C.C.P., 1244.

CHAPTER LXVIIL
INSPECTION OF NOTARIAL DOCUMENT .

1390. Notaries are bound, upon
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donner communication, expédition ou
extrait de tout acte ou document for-
mant partie de leur greffe, aux par-
ties, leurs héritiers ou représentrnts
légaux, sur payement des ho-î., i,,,^

et droits légitimes, sans ordou ..ace du
juge.—C. P.C., 1245.

nJ;
.'-.'^.•"^CHOT, S4.-;! BRitLo . ,„«,_

c^::^'n.t: ''-''""'''•'- "•'

change^„îe^„t^-sT.Î;îbFeTi^L' c^pr.
^"^ "^

3. Le coinpulsoire ne doit pas être or- :

1381. Ils ne sont pas tenus de
donner communication, expédition ou
extrait aux étrangers sans une ordon-
nance du juge, à moins que le docu-
ment ne .soit, de sa nature, du nombre
de ceux dont l'enregistrement est
requis.— C. P.C., 1246.

I.
1 COUCHOT, 84.— 1 PiGKM-, 4!t.

•^.;?i .l^n 7"^," ''®^ dispositions de l'art,
.it) 1 du Code du notanat, enclavé dans le -evolumedeS.R.Q., le notaire qui fait enr;!
gistrer un acte passé devant lui, 'soit dansfebut de le parfaire ou de se conformer aux
réquisitions de l'art. :.>I48ducode civil, ne

I3«a. Au refus du notaire de
donner communication, expédition ou
extrait tel que requis, la partie requé-
rante peut s'adresser au juge, par

i

requête signifiée à ce notaire, pour
obtenir un oompulsoire, en justifiant

'

de son droit ou de son intérêt —C P
C.,1247. :

I.
1 PiGEAU, 49, 54.-I Lacombe, 129. !

1343. Si > communication seule- l

ment est demandée, l'ordonnance fixe
le jour et l'heure auxquels l'acte devra i

être donné en communication.
,

S'il s'agit d'une expédition ou d'un '

extrait d'acte, l'ordonnance fixe le
temps auquel ils doivent être fournis
-C.P.C., 1248.

' 1 PlGEAU, 51.

1334. L'ordonnance du juge doit
ftre signifiée au notaire, avec un délai

815

payment of their lawful fees and dues
and without any judge's order, to
give communication or copies of or
extracts from any act or document
iorming part of their official records,
to Li ,• ,arties or to their heirs or legal
rtpr ,entatives.—C.C.P., 1245.
yom. par cela seul qu'il est .leniandé ilfaut que a partie qui le requiert .."n'nté
ti re if, e^lr^;""" ^ '-.^''"'"""icatïo ^du
rfit ;i f f *"?>,' P"* 1" elle allègue cet inté-rêt il faut qu'elle le<léiiiontre.-l2 FuzÏfrHER.MA.V, f° Compuhoirc, n. 17.

^ "^^"^*

13ai. They are not bound to give
such communication, copies or extracts
to other parties without an order from
a judge, unless it is of such a nature
that It should be registered —C C P
1246.

^^^^

ÎT ne^SuT" PV^i'^*î«.P°"'- ^-« honoraires, etIl ne peut, en conséquence, être tenu .Uivrer copie d'un tel acte aux parties ou àdeî^ers,si ses honoraires n'ont pas été p.
4"

pour la minute, ou si la prescription n'est-pll

-Tr '^^""'^T-Tf^ luilstdemfn^é"

1393. If the notary refuses to give
suchcommunication, copies or extracts
as required, the person demanding thé

i

same may, by petition duly served
upon the notary, apply to a judge for
an order for inspection, which is gran-
ted upon proof of his right or interest.

1343. If communication only is
demanded, the order fixes the day and
hour when communication of the act
must be given.

If a copy or extract is demanded, the
order fixes the time at which it must
be furnished.—C.C. P., 1248.

i !

1394. The service of the order of
the judge upon the notary must give
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suffisant pour qu'il puisse s'y confor-

mer.—C. P.C.. 1249.

I. 1 PlOEAU, .)1.

IS^tl. L'expédition ou l'extrait

€st certifié délivré en vertu de l'ordon-

nance ou compulsoire rendu ; et le no-
taire en fait mention au bas de la co-

pie de l'ordonnance qui lui a été lais-

sée.—C. P.C., 1250.

1. /W(/., 47, V.', -).'!.

I!i96. A défaut par le notaire de
se conformer au compulsoire du juge,
il est passible des dommages-intérêts
qui en résultent et de la contrainte par
corps.— C. P.C., 12.51.

1. /«(/., 4.-).

1337. Lorsque la minute ou l'ori-

ginal d'un acte authentique ou d'un
registre public a été perdu, détruit ou
enlevé et qu'il en existe quelque copie
ou extrait authentique, le porteur de
cette copie ou extrait jjent s'adresser
par requête au juge jwur qu'il soit

permis de dépo.ser cette copie ou cet

extrait chez le fonctionnaire que le

juge indique, pour y servir et être
considéré comme minute dont les co-

pies seront réputées authentiques.—C. l

P.C., 12.52.
i

1. /hid.,:A.

13588. La même demande peut être
faite par une partie pour obliger une
autre partie à un même acte, qui est

|

possesseur d'une copie ou d'un extrait

authentique, de le déposer aux mêmes
fins.

Le po.sses.seur est tenu de .se confor-
mer à l'ordre du juge à cet égard, sous
peine de tous dommages-intérêts.

\

Celui qui requiert ce dépôt doit
payer les frais et dépens ain.si encou-

|

rus, fournir à l'autre partie une copie
'•

certifiée de l'acte, et l'indemniser de !

ses frais de déplacement et de tous \

autres.—C. P.C., 125.3, amendé.
i

a sufficient delay for a compliance with
such order.

—
".C.P., 1249.

133«7. The copy or extract must
be certified to have been delivered in

compliance with the order ; and the
nptary mentions the fact at the foot of

\

the copy of the order that was left

i
with him.—C.C.P., 1250.

1340. If the notary fails tr com-
ply with the order of the judge, he is

liable for all consequent damages, and
to coercive imprisonment.—C. C. P.

1251.

'***7. When the original of any
authentic act or of a public regi.ster

has been lost, destroyed or carried

away, and any authentic copy or ex-
tract thereof exists, the holder of such
copy or extract may apply to the judge
for leave to depo.-it the same with
SI' h public officer as the judge will

name, to be there used and considered

as an original, the copies of which will

be deemed authentic. — C. C. P.

1252.

1398. A similar application may
be made by any party to a deed, in

order to compel any other party there-

to, who is in possession of an authentic

ropy or extract thereof, to deposit such
copy or extract for the same purpose.

The party so in possession must
comply with the order of the judge in

that behalf, under pain of all damages.
The party requiring such deposit

must bear the costs and expen.ses so

incurred, and is obliged to furnish the

other party with a copy of the deed
and to indemnify him for all travelling

and other expenses.—C. C. P., 1253,

amended.



CONSEIL DE KAMII.LE.-ARTS. 133, „, ,332.

I3«9. La requêt doit être signi-
fiée aux autres intéressés dénon.n.és
dans lacte.—C. P.C., 1254.

I»»0. Sur preuve .sati.sfai.sante, le
J«.ge ordonne que le document produit
so,t déposé au greffe rU, protouotaire
ou du notaire, ou à un autre bureau
public ou se trouvait l'original ou la
«"'""te, ou, si c'est un acte notarié
faisant partie du greffe d'un notaire
n.ort ou qui a cessé de pratiquer, à
1 endroit ou sont dépo.sées les archives
de ce notaire

; et toute copie du docu-
ment ainsi déjxjsé fait foi, de même
q"e SI le document dépo.^é était la
mniute ou l'original.—C.P.C, 1255 !

amende. '
' '

\

«17

' '•**"• '^''« P*^"'t'on must l,e .served
"Pon all other intere.sted parties men-
tioned in the act.—ce. P., 1254

fh!^'*?'
'^'''°" •''«t'-'^factory proof,

the judge orders the documen pro!duced o l.e deposited i„ the prot^:o-"o ary s or notary's office, or otlier

'::^^Zrf:r-
'''-'''''' '^'^ --'^^^^^

^^as or f ,t IS a notarial act, forming
part of the records of a notary who isdeador Has cea.sed to practise! then in
the place ,n which the recon.s of such
notary are deposited; and every copy
of the document thus deposited avails
for proof in the same manner as ifMich document was the original.-C.
*--J ., IZoi), amended.

CHAPITRIi I.XIX.

coNsicii. i>i; KAMir.r.r.:.

laai. Lorsqu'il s'agit de pourvoir
les mineurs, les interdits, les ab.sents
ou les substitués, de tuteur o- de
tuteur ad hoc ou de subrog
ou de curateur, ou d'autc
tuteurs ou curateurs à quelq ^^.je'
particulier, ou à l'aliénation des biens
de ceux qui n'ont pas le libre exercice
de leurs droits, ou d'émanciper un
.mneur, ou de nommer un conseil
judiciaire, le juge ou le tribunal ne
peut agir .sans au préalable prendre
1
avis du conseil de famille.—C.P.C

'-"'(>, amendé. ' "'
i

' Rap. C—L'article l.'ill riTil „ ,. \complète l-énumération de Va tide l"^ • r' :

laaa. Le conseil de famille est
convoqué et compo.sé suivant les dis-
positions contenues dans le Code civil
au neuvième titre du premier livre.-l
'-•1 -C, 1257.

}

CHAPTER LXIX.
FAMlr.V COl!.NCII,s.

laai. Whenever application isnade to provide minors, interdicted
pensons, absentees or substitutes, with
"ors, or tutors ^«'/,,,. ^, subrogate-

tutors. or curators, or to authorise
•such tutors or curators to do some
particular act, or for leave to alienate
"jniovables belonging to pensons
vho have not the free exercise of
their rights, or for the emancipation

i

''i """«'^i'
°'- to appoint judicial

'dvisers. the jttdge or the court cannot
act vvithout previously having taken

I

the advise of a family council.-C.C.
P., 1256, amended,

3 V. art. J3.r, 11. 11
«. V. art. i;!41, n. 2.

laaa. Family councils are con-
vened and composed in the manner
provided in the ninth title of the first
book of the Civil Code —C C P

ir
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I «133. Celui qui provoque la con-

vocation du conseil de famille doit jus-

tifier de SCS diligences pour assigner

les plus proches parents résidant dans

le district, et le délai de notification

est d'un jour intermédiaire lorsqu'ils

résident à moins de quinze milles de

l'endroit oii le conseil de famille est

convoqu'% avec en plus un délai d'un

jour pour tous les quinze milles addi-

tionnels.—C.P.C., 12S8, amende.

I. 2 Pic.K.Af, .lO-.'.

1334. Avant de donner leur avis

sur les matières qui leur sont soumises,

lès parents et amis doivent être asser-

mentés par celui devant qui ils sont

convoqués.— C. P.C., l'iôlt.

I. S.R.lî.C, c. 4H. s. 1, { •:,.

I33<S. I<e procès-verbal de la déli-

bération des parents et amis doit être

signé par eux, ou mention des raisons

qui les en empêcî'.e doit y être faite.—
C.P.C, 12(50.

1330. La cour supérieure et la

cour de circuit, et tout juge de la cour

supérieure ou de la cour de circuit, à

tout endroit où l'une ou l'autre de ces

cours doit être tenue, soit pendant ou

hors du terme, ont également juridic-

tion, et peuvent prononcer sur toutes

les matières où l'avis du conseil de fa-

mille est requis, et la procédure à cet

égard doit rester aux archives du tri-

bunal où la demande a été portée.— C.

P.C., l'iOl, amendé.

I. S.R.li.C, c. 7.S,s.«. ;!,L':!.-.'..) Vie, c. (i.

1333. Any person demanding the

convocation of a family council must

show that he has used due diligence to

summon the nearest relatives residing

in the district, and the delay for such

notice is one intermediate day, when
they reside at a distance less tiian fif-

teen miles from the place where the

family council is to meet, with the

usual additional delay when the dis-

tance exceeds fifteen miles.—C.C.P.,

12.ÏM, amended.

133-1. Before giving their advice

upon the matters submitted to them,

the relatives and friends mu.st be iwori:

liefore the per.son by whom they are

convened.—C.C.P., 1259,

133<S. The minutes of the advice

given by the relatives and friends must

be signed by them, or must mention

the reasons which prevent them from

signing.—C.C.P., 1260.

1336. The Suj^erior Court and

the Circuit Court, and anj' judge of

the Superior or the Circuit Court, at

any place where sittings of either of

the said courts are held, and in or out

of term, have like jurisdiction in, and

may decide, all matters in which the

advice of a family council is required,

and the proceedings in such cases must

remain among the records of the court

in which the application was made. -

C.C.P.. 12()1, amended.

CHAPITRK LXX.

TUTKIRS, CITRATKIRS ET CON.SEII.S JV il-

CIAIRHS.

1337. Les proeédures requises

pour la nomination des tuteurs et su-

brogés tuteurs aux mineurs, des cura-

CHAPTER LXX.

tutor:,, curators and JlOICIAI.

Ain-ISHRS.

1337. The proceedings to be tak ^n

for the appointment of tutors and sub-

rogate-tutors to minors, and of cnrators



TfTHURs, CRATEl-RS. CONSETLS.-A„. tSS,.
teurs aux interdits, aux „,ineursén,a„-
cpes et aux abseuts. et d.s coasel
ju^jc-aires sont expliquées dans ,es
d.fferentst,tres du Code civil qui ont

v-f L., 1_'(,2, amendé.

celui 4"alfa";:M,je?;rrr'f"', "r'^'"'''^ ^

Le mot " iiisoK-al.i» • , . ' ^"•" '

ticle la;.') C.î' c es '^;„r ?" ',™"^^ ^ l'ar-

plication. ^ ^ " ''" '^stre.nt trop lap-

..u''Sn/';::;^i^'^,;^^f à '« prestation

-apIoi.avecl^ar{Me^;^r^;;' .^'^.'^'^e
Code civil, et Tarticle 1T14 > i ,î

''^"'"
procédure. Nous ome.Vo w ^ '

''" '-°''* <1«^

l'article l-'.«s et re^o'.m a,,î" '^T^'i'-^nce
dans le Co,le civil mrf."r^^^

I'".«.-rtion

^^^^^^^^-^^^

themilîorîra'rtht'toV" «r a relative to

"o kin or relative withir'' î""'°'' ''"^

•• J lie appointment of a tutor if ;. i .regularly made, may be set aIh» ^"°^
must be .lone upon a ,^1,7^ fii ?'r'

"'«'

neittof kin according to the
.•''•'' ""^

the provincial statute^^Geo ^xTT-'^
"'

TheaoMon ^'?"j"" ^ °
.r™^.,;"

<•"""''>"«.

".e.ly for misconduct i',ie ut„r''Xr v
"

appoin ment.-C.B.R., isT, /T..^'^^,'"^

o- A tutor cannot be iinnle»,)...!
in- wr t in the ordinar," " fn -c's '^msf

que l'on procède mLu '^
i'

"""P'e requête

1 R-J.O., -Ml
; JeVté -J-

'-'""'^ '-'^ -''"-^'"V.

R-. I.i
; Badglev,

J.
' ^'»'*-J-

8-^
Un juge en chamb.e n'a pasjundic-

1338. Les procédures pour la no-
mination d'un curateur à une succes-

«19

to interdicted persons, emancipated
nnnorsand absentees, and of judicial
advisers, are explained in the different
titles of the Civil Code which treat ofMich matters respectively.—C C V
l-<>2, aniindcd. >

Monc^e'lla'r'T'."^';''
•''"'•"= """'liction pro-"oiii.ee par le protonotaire de la rnnr c .^a

tênr^f/
'""'' ''^"^'' " 'lestîtution detni^"

ce" hors ZT'''"", '.'«'"terdiction ronôn
- ''rp^^i:°-_!'°'^^-'7,P^rtée ,l 'vantT

ob'enir'ran'mltKi'r! P^ -i-te pour
tuteur i,</W_e"s IS.«

"?"""»t'0"/l'u"

poî"Vep''résêm"rZ''°." """,'"'-."r "/ /'-v

E^îtéËF^^F--""--^^
U clarl Vè , ,,

"'
^^'^rf"' "" "'^"'^ """eur

même nar I., „ï-T ."'" l"^"""i nn trelle-

F)n„}^
Cloture ,1e l'inventaire.-CS

1)1

IWHi.

Gll.1.,
J.

arVproî;o„cir'\:^;;;L'',""
'"'- "«^ "-"

U-f^its'S'li-^e^^-l^o^^^l^-^^r

quête d'une i^rsoniie liquellè n'étak m"

r'Sc2Sïc*/'îi'x5^"»

,
'*?*• '^^eproceeding.stobetaken

^or the appointment oi c.rators to-
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sion vacante ou acceptée sous bénéfice

d'inventaire, ou aux biens cédés eu

justice par un débiteur, sont réglés

successions which are vacant or are

accepted under benefit of inventory,

or to property judicially abandoned

ce code.—C V. C,
aux titres particuliers à ces matières t by debtors, are regulated under the

resf)ective titles in this Code concern-

ing such matters. -C.C. P., 1263,

amended.

contenues dans

1263, amendé.

1339. Les procédures relatives à

la nomination d'un curateur aux biens

des corporations éteintes ou déclarées

illégales, sont réglées au t<tre des

Corporations dans le Cotle civil, et à

l'article 986 de ce code.—C. P.C.,
1264.

1340. Il est procédé à la nomina-

tion d'un curateur à une substitution

de la même manière que pour la no-

mination d'un tuteur à des mineurs.—
C.P.C., 126Ô.

1. 2 riGKAu, 2i:i.

CHAPITRE LXXI.

Vente des biens des mineurs et autres

incapables.

SECTION I.

BIENS EXCÉDANT QUATRE CENTS
PIASTRES.

1341. L'aliénation volontaire des

biens immeubles, de même que celle

des parts ou actions dans les compa-

gnies financière.'?, commerciales ou in-

dustrielles, appartenant à un mineur,

à un interdit ou à une substitution, ne

peut avoir lieu que sur l'ordonnance

et avec la permission du juge.—C.P.

C, 1267, amendé.

I. Rap. C— L'amendenient apporté par
l'article 1321' du projet (1342 n.c. ) indique le

niotie de nomination des experts dans le cas
où les biens à vendre appartiennent à un in-
terdit. Il est basé sur la section 1 du cha-
pitre 48 des Statuts refondus du Bas-Canada,
dont une partie avait été omise par les codi-
ficateurs.—La législature a introduit dans ce
chapitre ure innovation que le projet de re-

fonte des commissaires ne contenait pas.
i

13311. The proceedings for the

appointment of curators to the pro-

perty of corporations that have been

dis.soh'ed or declared illegal are re-

gulated under the title " Of Corporal-

ions," in the Civil Code, and in Article

986 of this Code.—C.C. P., 1264.

13-10. The proceedings for the

appointment of curators to substitut-

ions are the same as tho.se for the

appointment of tutors to minors.—C.

C.P., 1265.

CHAPTKR LXXI.

Sale of property belonglnK to minors
and otlier disqualified persons.

SECTION I.

OK PROrKRTV KXCKKDING FOtJR HDNDRIill

DOLLARS IN VALUE.

1341. No voluntary alienation of

immovable property, or of shares or

stock in financial, commercial or in-

dustrial companies, belonging to

minors or interdicted persons or to

substitutions, can be made without the

order and permission of the judge.—

C.C. P., 1267, amended.

Elle a étendu l'application des dispositions

de ce chapitre à la vente de biens apparte-

nant à des substitutions. (1341 ).

2. It ii only in case of necessity that the

court will authorize the sale of the real estate

of minors. And where such necessity does

not exist the court will refuse such order,

although a majority of the fnmilv council

I

advise the sale.—C.A., 1876. Biliveau vs

Chevtejih, R., 4C1 ; 2 Q.L.R., 191.
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134». Avant de prendre l'avis du
conseil de famille, il doit être fait une
visue à limmeuble par deux experts
dont 1-un nommé par le tuteur et
1 autre par le subrogé tuteur, si l'im-
meuble appartient d un mineur •

si
l'mimenble appartient à ;„ interdit
l'un par un curateur et l'autre par un
des plus proches parents, ou. en l'ab-
sence de parents, par un ami de l'in-
terdit; et, si l'immeuble appartient à
une substitution, l'un par le curateur
" '* '^"•'«titution, ou par un appelé
".ajeur capable, et l'autre par un des
grèves.

Ces experts ne doivent être parentsm des parties ni de ceux qui les re-
présentent.-C. P.C., 126S, ,„„,„^^^

I»I3. Cette nomination d'experts
Futêtre faite sous la sanction du juge
ou du notaire auquel la convocation
du conseil de famille est demandée -
C.P.C., 12(i!).

uni. Les e.xperts, après avoir
ete assermentés devant le juge, le pro-
tonotaire, le greffier ou le notaire
'oivent constater l'état et la valeur de
chaque immeuble, et les autres cir-
constances à raison desquelles la vente
est demandée, et en faire rapport par
cent.-C. P.C., 1270, am„jdc<.

" '<"P'-^~L•articlc•l,•!•.t(I.•!4^, supprime

I3'W. Si les experts ne tieuvent
s accorder, ils doivent faire rapjxDrt de
enr opmion respective, accon.pagnée
ties motifs sur lesquels elle est basée
-•^ ('.P., 1271.

I:»IC. Ce rapport est .soumis au
œnscl de famille avec la demande
a auton.sation.—C.P.C., 1272

i:n7.

821

i:i4a. Uefore the advice of the
family council is taken, the immov-
able must be in.spected by two experts

I

fPP«'"ted,onebyatutorandtheother

i

^?'/','^^"'^'•"gate-tutor,if the j„,„,ov-
I

able belongs to a minor
; ,f it belongs

to an interdicted person, one bv the
curator and the other bv one of the
relatives nearest of kin to. or. in de-
fault of relatives, by a friend of such
I-erson

; and if it U-longs to a substi-
tution, one by the curator to the sub-
stitution, or by a substitute of full age
and capacity, and the other bv the in-
stitute.

Such experts must not be related
e.ther to tiie parties or to the persons
acting for them. — C. C. P., 12G.S
avn'miid. ' ' '

I» I». The nomination of experts
">ay Ik.- made under the .sanction of
the judge or of the notarv before
whom the application is made to have
a family council convened —C C I>
12(5!».

^•'-'•'

lîlll. The experts, after l^ing
sworn Ix^fore the judge, prothonotary
clerk, or notary, must a.scertain the
condition and value of each iniino-
able, and verify the other circum-
•stances on account of which the sale
IS demanded, and make a written re-
port thereof. -C.C. P.. 1270, av,auùd

{ne di'l^T^,""" 'Y^ "^P"'*' '^ '"""'•«"it--' i..u-me «le 1 acte en l)revel.

ISia. If the experts cannot agree
each must report his respective opinion'
giving the rea.sons upon which such
opinion is ba.sed.—C.C.P., 1271

la 16. The report is submitted to
the family council, together with the
application to I)e authorized —C c P
1272.

'<.r..

vS'il s'agit de placemeut.s lair t,- „l.fI7. It the matter relates to the

5^1

1
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de deniers, ou de parts ou actions dans

des coin])agnies financières, commer-

ciales ou industrielles, la valeur en

doit être constatée —C. I». C, 1273,

amendé.

I34M. Si la demande d'aliénation

est basée sur la nécessité, l'autorisation

n'est accordée qu'après la production

d'un compte préparé en la manière

prescrite par l'article 298 du Code
civil.—A'oHzrait ; C'.C, '2dS, />arfie.

1

.

Rap. C—Le nouvel article VVJH ( i;U8)
n'innove pas. Il se Ixirne à reproduire une
partie de l'article 2118 du Cotie civil.

2. Une obli);ation consentie par un tuteur
pour des deniers empruntés pour ses affaires

personnelles, à la connaissance du prêteur,
est nulle, quant même elle aurait été ratifiée

par le mineur après sa majorité, mais avanl
qu'un compte de tutelle lui ait été fourni.—
C. suprême, 1S<K). /)aiis & A'or, 1 7 R.C.S.,

1349. L'ordonnance autorisant la

vente doit fixer la mise à prix de

chaque immeuble, part ou action, sauf

les dispositions de l'article l.'î")*; ; et

cette mise à prix ne peut être moindre

que la valeur constatée, indépendam-

ment des autres conditions apposées à

l'aliénation.—C.P.C, 1274, anundê.

1. •! PiGEAU, 100.

2. Wllere a minor is authorized to .sell

property, the sale is not rendered null by
the insertion of the stipulation that in case

l3*SO. vSi l'autorisation de vendre

est refusée, le refus doit être motivé

par écrit et rester au do.ssier.—C.P.

C, 1275, amendé.

13*SI. La vente doit être faite en

justice, en pré.sence du subrogé tu-

teur ou du curateur, selon le cas, au
plus offrant, sur enchères reçues pu-

bliquement par le juge, le prctonotaire

ou par une autre personne à ce cova-

m.\9s.~No>ireaii , C.C, 299, />a/i7r.

I. Rap. C. -I/article l.ilJl (18.J1 n.c).

investment of moneys, oi to shares or
stock in financial, commercial or in-

dustrial companies, the value thereof

miLst be a.scertained.—{'.C.P., 1273,
amended.

1818. If the application is based
upon the ground of necessity, the

authorization can be granted only
upon the production of an account
prepared in the manner prescriljed by
Article 298 of the Civil code.—AV?f,-
C.C., 298, in par/.

l':!.'i, confirmant sur ce point le jugement de la
cour d'appel, 17 R.L., <iL'() ;

.') M.L.R., lôT..

3. I,a fausseté d'nn état des afTairea d'une
succesî^ion soumis à un conseil de famille
convoqué pour autoriser une vente, n'est pas
une cau.se de nullité de la vente faite par le

tuteur en vertu de cette antori.sation, à un
tiers de Jxmne foi.—C.S., IHiMi. Donahue vt
Faii-her, !» R.J.O., Cl» ; Git.i., J.

1349. The order authorizing the

sale mu.st fix an upset price for each

immovable, share or stock, saving

the provision of Article 1356, and, in-

dependently of the other conditions

imposed upon the sale, such upset

jirice cannot be less than the value as-

certained.—C.C. P., 1274, amended.

the interest is not paid, the whole price will

become due, although such stipulation is

not made a condition of sale bv the order. --

C.A., 1870. WathSi. Paqiiette', R., 651.

l3«IO. If authorization to sell is

refused, the reason for such refusal

must be given in writing, and form

part of the record.—C. C P., 1275,

amended.

1331. The sale must be made

judicially in presence of the subrogate-

tutor, or of the curator, as the ca.se

may be, to the highest bidder, by

public auction before the court, judge,

prothonotary, or any other person

specially appointed for that purpose

—New ; C.C, 299, in part.

qui reproduit partie de l'article 2im du Code
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civil, est inikfré ici afin de Krouper non. un

f""^ matière. Nou» y aioiitoiis la «tinnl..
.on que la vente .les fiei» °

f .UeX'^'fera en présence de :«„ curateur

Jui^'-;r°^^!;ï!;;fr!.':^;Ti:;:!,'iï-
longuiK to n. uors, as, f„r exan,p"e, tiTerequire.! publications of such safe were ill Kma.le. cannot 1« establisl,e.l by veXTtes ,^

nony. In such a case as the a ove wh /ethe req..|re.l publications of the sal', were
'«?' ''Jf?''.v prove,! to have been .Hie thesale will bea.ju.lKe.l to have l^^en imwrktivean.1 null ,„„ the purcliase of suclï?in.l at !public sale will be cou.Iemne,! to es?o Ithesame to .such minors. -C S IS.-.1 /I,!- /

irLTa. Un avis contetiant la des-
cription des immeubles et indiquant le
lien, le jour et rhetire de la vente doit
être publié de la manière suivante :

1- Si les immeubles sont situés
dans la cité de Québec, Montréal,
Trcs-Rivières, Sherbrooke, Sain^-
Hyacmthe ou Sorel ou dans la ville de
St-Jean, par l'in.sertion de l'avis
quinze jours au plus tard avant là
vente, dans un journal publié dans la
langue française et dans un journal
publié dans la langue anglaise de la
localité

;
et. s'il n'y a qu'un nrnal

dans la localité on que tous soient de
la même langue, dans les deux lan-
gues dans le même journal

; ou
-'. Si les immeubles sont situés dans

tme paroisse autre que celles compri-
ses dans les localités ci-dessus, par la
ecture à haute voix et l'affichage de

1 avis, le troisième dimanche avant la
vente, à la porte de l'église de la
paro,.s,se, à 1 issue du service du matin
ou. s'il n'y a pas d'église, à l'endroit
le plus public de la localité. S'il n'y
a pas de service, l'affichage suffit.-C
PC.,1276. aw,W,<

3. I.'autori.sation à vendre la n.rt .i.

Fridtaire. d'accéder à 'elle\.?;t':
'" T^^

;

.cation faite de tel imme ib^'v'on orn
é'

.ent à cette autorisation. é<iuivaut à lid at.pn et partaKe. et doit avoir tous les èffru•l'un partage vis-à-vis .les créanders ,Uchaque co.héritier ,,ui a pu hySéoiirH c'e":io^^?i: i"'""r
'"' -'i' i~^î e

pnotaire. fait présumer chez ceu,'ci PnfeTt.on .le faire cesser l'in.livision et de nrocé;Ier au partage. I.'adju.licataire .le MnCeu"ble ainsi vemlu est Axxsc avoir acnu "le dU

i:r^.i^c„':î-vox:'j:"''"^"-"""^-'"-'«R-

'• 2 PiGEAU, 10(i-7-8.

publicUrdefaTe';;^. f*^'^"
'''«"^<^^ ^ laV i^iie ae la vente des immeubles, conte-

1:1.14. A notice containing a de-
scription of the immovables, and
mentioning the place, day and hour of
the sale, must be published in the
following manner :

J- When the immovables are .situ-
ated in the city of Quelle, Montreal.
Three- Rivers, Sherbrooke, St. Hya-
cinthe or Sorel, or in the town of St.
Johns, by inserting such notice at the
latest fifteen days before the .sale in a
newspaper published in French,' and
in one published in English, in the
locality; and if there is only one
newspaper in the localitv, or all are
publLshed in the .same language by
inserting it in lx>th languages in the
same newspaper

; or

2. When the immovables are
situated in a parish other than tho.se
contained in the above-mentioned
localities, by reading aloud and post-
ing the notice on the third Sunday
before the day fixed for the sale, at the
door of the church of the parish, im-
mediately after morning service, or if
there is no church, at tiie most public
place in the locality. If there is no
service, it is .sufficient to merely post
the notice.-C.C. P., 1276, amended.
nues dans l'article VV\-^ ivw) « „ v

formes à celles qu\';;e-s!=;^i1.a"rt"cie riV"""
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t9ii9. L'avis tie vente, lorsqu'il

s'agit (le parts ou actions dans les

con.pa((iiies financières, commerciales
ou industrielles, est donné en la ma-
nière indiquée par le décrit d'autori-

sation.— AW/rv./// ,• ce, '2'M, />ar//t:

I. Rap. C.~giuiiit à l'article l;;:t.! ( i:t.vi
n.c), (|ui se rapixjrtc à l.i publicit»! <le la

I9<TI. S'il n'y a pas d'enchère
au-de.ssus de la nii.se à prix, celui qui
a demandé la vente peut y procéder de
gré a gré, mais seulement durant les

quatre mois qui suivent l'autori.sation,

c ur une somme (|ui ne doit pas
être moindre que la mise à prix.—

C

P.C., l'.'77.

ISitStS. Dans le cas de liritation

volontaire d'un immeuble fvisKédé par
indivis par le tuteur et ses r'Ues et

qui ne peut se partager comi,. ^cément,
il est procédé en la forme ci-de.ssus, et

l'adjudication au tuteur n'e.st pas
valable si les mineurs ne .sont pas re-

présentés à la vente par un tuteur luf

hoc -C.I'.C, 127!<.

I. '!) Vict., c. 7. --;!•) Vict., c. I7.|s.

ISitTO. Dans le cas de vente de
valeurs, telles que capitaux, actions ou
intérêts dans les compagnies de finan-

ces, de commerce et d'industrie, ou
effets publics, appartenant à des
mineurs, interdits ou absents, ou à des
substitutions, le juge qui autori.-e la

vente, sur avis du conseil de famille,

peut, s'il le juge à propos, ordonner
que la vente ait lieu au cours de la

bourse, par un courtier ou par toute
autre personne préposée à cette fin,

sans annonces ni autres formalités, et
autoriser, pendant le délai qu'il fixe,

l'écoulement graduel de ces valeurs au
cours de la bourse.

Le courtier ou le prépo.sé doit faire
un rapport des ventes qu'il a faites, et
le transmettre au greffe où a été dé-

13*13. The notice of sale in the
case of shares or stuck in financial,

conunercial or industrial onnpanies, is

given in the manner pre.scrilx'd by the
order granting the authori/ation.—
.VcK'/ C.C, 2!»:*, in part.

vente de certains t'Tet.s, il e»i tiré de l'article
-".ifl du Code civil, et jiriHoit ,in cas our le-
cjuel le Code de proceiliire est silencieux.

13A I. If HO higher price is offered

than the up.set price, the person apply-
ing for the .sale may proceed to effect

a private sale ; but he can only do so
within the four months which follow
the authorization, and for a sum not
less than the upset price —C C 1'

1277.

I3«1*l. In the case of a voluntary
licitatiou o' an immovable held mi-
dividedly Ijetwceu a tutor and his

pupil, an<l which cannot t« advant-
ageously divided, proceedings are hail

in the manner above-mentioned, and
no purchase of it by the tutor is valid

unle.ss the mi'ior is represented at the

.sale by a tutor mi //y<-.—C.C.P., 127s.

IScSO In the case of sale of .seen

rities such as capital sums, shares or

interest in financial, conunercial or in-

dustrial companies, or public .securities,

belonging to minors, interdicted jici

.sous or absentees, or to substitution-,

the judge authorizing such .>^ale, uixiii

the advice of a family council, may, ii

he thinks fit, order that the .sale be

made at the current rate ujwn tlit-

stock exchange by a broker or otlier

person appointed for that purpose.

without advertisement or other tor

malities, and may authorize the gr.i-

dual disposal, during such delay us

shall Ijc determined, of such securitic-,

at the cur -ut rate upon the stock ex-

change.

The broker or person appointed



VKNT,.: DHS .UENS OKS M.NK.KS.-..„. .3^ ,, ,„,
posdf I autorisation de la vente, avec
une attestation sons serment, consta-
tant la cote .les valeurs vendues au
jour decliu.jue vente.—C I* C l'27Ha
ami»Jt',S.R.,iH)Ui.

»' u.c.
) et ,iue i.u iwiivoir ,,tic co„.

SIX'TIOX II.

"'•<NSN'KXCiCi,.VNT..ASu,ATKKC.:NlS

l'IASTRI.S.

i:Wr. Si la valeur réelle de la
total, e des inuneubles ou des droits
"""lobihers, des caj.itaux ou des ac
nous ou intérêts dans des co„,,,a^.„i,,
de finances, de commerce ou .-.•indus-
trie, appartenant à un mineur à „,,
"'capable ou à une sul..tiiuti«n, n'ex-
cède pas la.sonnne de quatre cents pias- I

très, le juge jK-ut, sur requête à lui

pre.sente.àceteffetparletuteuretle
-ub: -ei.r du mineur, ou le cura-
teur Ce

, incapable, on le grevé ou le
curateur à la substitution, ou un
appelé majeur et capable, suivant le
cas après s'être enquis .sommairement
de la valeur de ces biens, en ordonner
laventeàl'enchèrepubliqucauxprix
et cond.t.ons qu'il croit ju.ste et conve-
"able d établir dans l'intérêt de ce
>>mieur ou de cet incapable.-C F C
'-''«^, "w<7/,/<-vS.R., liOlO.

nn.stmakeare,.rtofall.salesbybim

in the 7 7'''' " "• '* •'^•t-^i'-l

;

'"'^"'^'^-^' "f'I'^' court «here heau-
.-./at,..nforthesalehaslH.en.h."

Ixted.vvuh an attestation under oa h
''"'"':"« "'- ^-"Tent market value of
securu...s.,,u,.u,.da>.,,,each..le

». *..!., |-^«<^ «///,•,/,/„/.• R.s.,.iMUi

;:S,S*.S;;:i?ïx.,;,i».. -

si:cTi().\ II.

""^ '•«0,.K«TV NOT KXCKK.„N,. ^c„R
"UM)Ui:i) Doi.UKs IN VAM 1;.

j ^"^^ ^'^"^ ^"'ef'-e -SOUS
on .seing une ordonnance pour forcer

^'^ comparaître, .sans frais, toute per-
j'onne qu'il croit capablede lui donne
••;• ren.scigncucnts nécessaires pour en
Jetermuier la valeur.

Cette personne se rend coupable de

of'^f^'iT""-'"'"'"'^ real value
"' the whole ot the immovables or
......lovable rights. capital sun.:
Lares or n.terest i„ any Ih.audal,

comn,erc,al or i„d„,trial company
'^•'"..K...« to a minor or di.squilif.ed

I'tr.sou or a substitutio.., dues „„texceed the sn.n of fo..r hundred d„l-
'-'rN the ju.ige may, upon petition pre-
,7'""' '" '""' t« that effect b^ the
tutor and subrogate-tutor of 'such"""r.orby the curator of .such dis-
'l.>al.hed i^r,.on, or by the i,..stitute or
tl>e curator of the substitution, or a
s..f^^t.tute of full age and capacitv, asthe ca^emay be, after making's,,,,,".
"';">• ...qniry as to the value of the-Kl prope-rty, order the .sale thereof
y p...he auction at the prices and
.P<'.i the conditions which he maydeem ju.st and reasonable to fix, in the
'nterest of such minor or di.squalif.ed
person.—C C P .•^-«z ,

R.S.,.iui«. '
'^^ '""""'''^ '

l».ï><. The judge has ,K,wer to-sue u.,der his hand an order to com-
F«l the appearance before him, without
costs of any person whom lie deems
qualified to afford him the information
nece.s.sary to determine the value
Any such person refusing to comply

i
f

m

i
'•

\.
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li

uiépriH de cour si elle refuse d'oliéir à
l'ordonnance. —C.I'.C, 1278r, S.R

,

I9*lf>. L'avis de vente est assujetti

aux rcRJes des articles I. {'>*.> et l.'WS.—

C.P.C.. I27«,/, amendé; S.R.. 6010.

I. Rap. C. Aux ternir» lie l'Hrtirle f.'l.'l!)

( i;i.>ii), les avi» lie In vente dans le» cas vi»é»
par celle wotion »eroMt i|nnn(<)ien la uiutiière

I*I60. Le juge peut, lorsqu'il le

juge à propos, dispenser les requérants
de faire les annonces mentionnées dans
l'article j)récédcnt, et les autoriser à

vejidre ces biens de gré à gré à toute

personne qui en payera le prix par lui

fîxé.-C.P.C, 127M,
; S.R., <;()16.

SECTION III.

niSPOSITIONS GiiN<!RAI.K.S.

I3AI. La persotine chargée de la

vente des biens d'un mineur, d'un
autre incapable ou d'une sukstitution

doit dres,ser procès verbal de ses pro-

cédures et le rapporter an greffe de la

cour supérieure, avec ses procédu-
res.

Ce procès xerbal et ces procédures
restent déposés au greffe.—Nouveau.

I
.

Cette section a été ajoutée ])ar la I.é-

I

with such order, become» guilty of

j

contempt of «mrt.—C.C.P., 127»r,-

: R.S., «01 «.

I3«I9. The notice of the stale i.<t

governed by the rules contained in ar-

ticle.s 13")2 and i;).")."!. C.C.P., 1278i/
amended ; R.S., «01(1.

indicpiée rian» Ic» article» IXW ( I3.'>2) et

I3AO. The judge may, when he
deems it advisable,exempt the petition-

ers from the necessity of publishing
the notice mentioned in the preceding
Article, and authorize them to .sell

such pro|)erty, by mutual consent, to

any jwrson paying the price fixed by
suchjudge.—C.C.P.,1278<;R.S.,«016.

SKCTION HI.

I-.KNKR.^I. PROVI.SIONS.

1361. Any person charged with
the sale of property, belonging to a

minor or other disqualified person, or

to a substitution, must prepare a re-

port of his proceedings, and return the

same into the office of the Superior
Court together with his proceedings.

Such report and proceedings remain
deposited in the office of the Superior
Court.—AV,v.

^islatiire.

CHAI'ITRK LXXn.
ProctdurM relatives aux «uccessions.

CHAPTKR LXXIL
Proceedings relating to succesaions.

SECTION I.

SCKI.I.KS. ,

? 1.—.APTOSITION I>KS SCKI.I.KS.

1369. L'apposition des scellés ne

SECTION I.

SKAI3.

\ I.—.\I.FIXINr, SKALS.

13618. Seals can be affixed on tlie

Ijeut avoir lieu sur les biens d'une .sue-
j

property of a succession so long only
cession que lorsque l'inventaire n'eu a

I
as an inventory thereof has not been

pas été fait-C.P.C. 1279. ! made.—C.C.P., 1279.
I.

•-' Pigeau27<M. 2. Rap. C.-Le projet ne fait pas subir de
I
changements à cette partie du code.



.."••• ^•«''^«'il y a li«„ à lappo-
mt.«nde.H.scelIé.H.iI e.t nommé par Ic
jugf à 1. requête d„,w partie intéres-
ife, un commi««aire cliargé d'y procé-
der.-C. P.C., vm. ^

i9B4. I/apposition deH .scellé»!
P«iit être demandée

:

1. Par toas ceux qui peuvent pré-
tendre droit à la succe.s..ion du .iéfunt
ou à la communauté qui .se trouve dis-
soute par le déci^>i H'ii.. ,i1

ic iicces a un de.s conjoints
-£• l'ar les créanciers

;

•«• ^'ar l'exécuteur testamentaire •

.n Z'^xw""'"''"*^ public dans' le

-C P.? 'itT'
"" ^' ™»fiscatio„.

'• i PlCKAti, :-,> ri ...g.-x CorcoT,

13«a. II doit être dres.sc. par le
commi.ssaire un procè.s-verhal de l'ap-
position des .scellés, dans lequel sont
énoncés :

1 • La date
;

iJ. U désignation de la partie qui
requiert les .scellés et la nature de .in
droit

;

3- Iv'ordonnance qui antori.se Tan-
position des .scellés

;

4- Les comparution.s et dires des
parties

;

5. La description des lieux, l.u-
'

reaux, coffres et armoires sur les ou-
'

vertures desquelles les scellés ont étémis
;

«• Une description .sommaire des
effets^trouvés en évidence et mis sous

7 La prestation du serment, lorsde
la cloture de l'apposition des .scellés
par ceux qui demeurent dans le lieu'
qu '1 n'a rien été détourné directe-
ment m indirectement, par eux ni à
'eîîr contiaissauce

;

«• I^s noms et la désignation des
personnes à qui la garde des choses

8CEW.<Î8.-A«T». IMJ X IMS
a2T

,H
'?*?'

^i;'"'"^^"
'*"''* «re rcquir-

ed to he affixed, a commi,.sioi,er isnamed for that pur,x>se In the jud^e
upon the application of anv .«rty jh-
terested.—C.C.P., 12«0.

CAk.K .^c c.i,u^vi:.u-, »,.r |„ ,.rticl„ -ki;.

laai. The affixing of seals may
Iw demanded.

J "vail those who lay claim to the
.succe.s.su,i, of the decea.scd, or to acommunity dis.soIved l.v the death ofone of the con.sorts

;

-• Hy the creditors
;

^i. By the testamentary executor
•• »y tlie Crown, when there arc

"o heirs, or when the pn.,K.rty is con-
fi-scated.—C.C P l''8l
V'A ' * '

1:141.1. The conuiii.ssioner must
;lrawMip minutes of the proceedings
'" affixing seals, in which he must

j
state :

' 1 • The date
;

2. A designation of the i^rson rc-
<l"'ring the seals and the nature of his
right

;

3- The judicial order autlmri/inir
the affixing of seals

;

•*• The attendance and the declara-
tions of the parties

;

:
'"•• A description of the places, bu-

'^"""' '^''^^t'^ or clo.sets, over the open-
ings of which .seals are affixed

:

'; A .summary description of all
articles found in ^•iew and placed un-
der seals

;

J.
The taking, at the close of the

affixing of .seals, of the oath of the
parties residing on the premi.ses, that
nothing has l^en, either directly or
"directly, taken away by them or
witli their knowledge

;

^- The names and 'designations of
the persons in whose custody the
things under seals have l^een placed,

Iff
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sous .scellés est confiée, et auxquelles
copie du procès-verbal doit être lais-

sée
;

'9. La mention de la .signature des
parties présentes ou de l'interpellation

qui leur a été faite de signer et des
raisons qui les en empêchent.—C P
C, 1282.

1
. 2 PiGHAU, 281 -2.—C. r. !••.. 1»1 4.

1360. Les scellés .sont apposés
sur chaque extrémité d'une bande
passant sur l'ouverture de la serrure,
s'il y en a une, ou, s'il n'y en a pas,
passant sur les joints de l'ouverture
de la pièce ou du meuble dans lequel
sont les effets, de manière qu'il ne
pui.s.se être ouvert .sans briser la bande
ou enlever les scellés.—C. P.C., 1283.

I. 2 l'iG., 280-1 2.—C.I'.F., 91.5.

1367. Si, lors de l'apposition des
scellés, il se trouve un testament du
défunt eu forme authentique et ouvert,
le commis.saire en fait la description
dans son procès-verbal et le remet au
gardien

; mais, si le testament n'est
pas en forme authentique ou s'il est
clos ou .scellé, le commi.s.saire, après
l'avoir scellé lui-même, doit le dépo-
•ser au greffe avec son procès-verbal,
pour y être vérifié à la demande des
parties intéressées.—C. P. C., 1284,
amendé.

1. 2 PiOKAl-, 282-;) 4. -CI'. r., !l|(!.

I!i6^>. Lorsque le commissaire
trouve les jjortes fermées ou qu'on lui

j

refuse l'entrée, il doit en faire rapport
\

au juge, qui peut ordonner l'ouverture
\

par les voies néces.saires en présence
|

de deux témoins, avec toute la force i

requise.

Le commis.'^aire peut, dans Tinter-
I

valle, mettre garni.son autour des
|

lieux, afin d'enn)ccher les détourne-
'

ments.—C.P.C, 1285, amendé.
\

I, 2 l'iGKAi:. 281. -C P.!\, t»2l-t»22.

and with whom a copy of the minutes
must be left

;

!». The signing of the parties pre-
sent, or their being called upon to

I

sign and the reason which prevented

}

them from doing so.—C.C.P., 1282.

I!I06. The seals are affixed upon
each extremity of a band pa.ssing over
the keyhole of the lock, if there is

one
;
or, if not, passing over the joint

of the opening of the appartment or
receptacle containing the effects, in

such a manner that it cannot be
opened without breaking the band or

j

removing the seals.—C.C.P., 1283.

I

I

1367. If, when seals are being aSix-

;

ed, a will made in authentic form by
\

the deceased is found open, the com-

j

mi.ssioner enters a description of it in

!
his minutes, and delivers it to the

j

guardian
; but, if the will is not in au-

[

thentic form, or if it is closed or
sealed, the commissioner, after sealing

it himself, must deposit it in the office

of the court, together with his minutes,
in order that probate may be effected

at the in.stauce of the persons inter-

ested. -C.C. P., 128-1, amended.

136^(. When the commissioner
finds the doors fastened, or is refused

admittance, he must report the fact to

the judge, who may order the opening
to be effected by all nece.ssary means
in the presence of two witnesses and

with such force as may Ije required.

The commissioner may, in the mean-
time, place guards around the pre-

mises, in order to prevent fraudulent

removals.—C.C. P., 1285, amended.



laee. Si. après l-entrée dans la
nia.son.,1

y a déclaration d'opix^sition.
le commissaire doit le mentionner
dans son procès verbal, pour en être
réfère an juge, établissant cependant
garnison pour empêclier les détourne-
ments.-C. P.C., 1286.

I. Ibid.

con/l.t de titres entre limpérraluTro;^'!

laro. Il est statué incontinent
l

par le juge sur cette oppo.sition, soit
en arrêtant ou limitant l'appo.sition
des .scellés, ou en ordonnant de passer

'

outre.—C. P.C., 1287.
"

"• 2 PiGKAU. 285.-S.R.B.C.. c. 78. s. 2.3.

}^J^\
^''"•' ^°"' '^^ ^^« «ù il eu

est référé au juge, ce qui est fait ou
ordonne est constaté à la suite du p-
cès-verbal du comniis.saire —C PC
1288.

'^•'•'-'

' C.P.F.,924.

I3ra. S'il n'y a aucun effet mo-
bilier, le commissaire le constate dans
son procès-verbal, —c P C 12«<)

'• C. P. F., !)24.

lara. Au.ssitôt après la confection
du procès-verbal, le commis.saire est
tenu de le déposer au greffe pour faire
I^rtie des archives.—C. P. C. , 1 290.

I3J4. Il ne peut être apposé un
•second scellé, à moins que le premier
ne soit attaqué de nullité

U second scellé e.st apposé en croi-
sant les bandes. - C. P.C. , 1 29

1

'• 2 Pigeau, 29S.

\
2.—LEVER DKS SCKI.I.ÉS.

H»**'?; ^ ^«"ande en mainlevée
des scellés, s, elle est contestée, et les
oppositions faites après la clôture des

SCELUCS.-ARTS. 1369 À 1375
«29

a ueciaration of opposition, he
I

ni".st mention it i„ „is „,i„.,tes i^

:

order hat the matter may be refe;red
;

to the judge
; but he must place

I f^'f,
'» '»'- '"eantime to prevent

I

^^^"dulent removaIs.--C.C P vm

Turcot, 8 J. II<) V-V ''7't-
^'"etn-rvs

l»70. The jndge decides forth-wUh upon the opposition, either by
countermanding or restricting theaffixing of seals, or by ordering theproceedings to contiiiue.-C. C. P.^

—C.r'.K, !l21-!)22.

JJ^V'
,^^'''«"^^" a reference tothe judge has taken place, whatever isdone or ordered thereon is certified atthe foot the commi.ssioner's mi-nutes.— C.C.P., 1288.

effe'c^s^ ul
" ''"*^ ^" "° "'°^'^«ble

effects, the commissioner mu.st state soJn his minutes. —C.C.P., 1289

sio'„?7?*
^' ^"^ ^' "'^ ^««""is-soner has completed his minutes, he^s>o.ind to deposit them in the officeof the court, to form part of the re-cords thereof. -C. C. P. ,1 290.

canS'n,
^'°"*?°^ "'^^'"^ °f «-^1«can take place unless the first has beenmpugned as null.

In affixing seals the second timeth bands are place across those of thenrst sealing.—C.C. p. _ 1291

i 2.-REMOVAL OK SKALS.

373. All applications for the re-moval of seals, when contested, and
all oppositions made after the affixing

It



830 SCELLES—Arts. 1376 X 1379.

scellés sont entendues sommairement,

à moins qu'une plaidoirie écrite ne

soit ordonnée—C. P.C., 1292.

1 . 2 Pigeaii, 2fti).

1376. Si l'apposition des scellés

est déclarée nulle, il est en même
temps enjoint au commissaire qui les

a appo.sées, ou à tout autre, de les

lever sans description, et de dresser

procès-verbal de cette levée ; et, à dé-

faut par lui de le faire, permis à tout

huissier porteur d'une copie de l'or-

donnance de les briser en en dressant

procès-verbal.- C. P.C., 1293.

1 . 2 Pigeau, 21)9, .'ÎIO.—C.P.F., (MO.

2. Une ordonnance d'un juge, en cham-
bre, ordonnant l'apposition des scellés, et
accordée sur requête ex parte, peut être cas-
sée par un autre juge, en chambre, s'il est
prouvé que celui qui a demandé l'apposition
des scellés n'avait pas qualité pour ce faire,

et a surpris la bonne foi du juge par de faus-
ses représentations.

Le jugement cassant cette ordonnance peut

1377. Si néanmoins les scellés ont

été croisés, ils ne peuvent être entière-

ment levés sans adjudication sur les

deux.—C.P.C, 1294.

1378. Si les scellés ont été appo-

sés avant l'inhumation du défunt, ils

ne peuvent être levés avant l'expira-

tion du troisième jour après l'inhuma-

tion, à moins de raisons urgentes qui

doivent être énoncées dans l'ordon-

nance qui permet la levée.—C.P.C,
1295.

I. 2 Pigeau, 31.5.—C.P.F., 92S.

1379. La levée des scellés en tout

ou en partie peut-être demandée par

les mêmes personnes qui peuvent en
requérir l'apposition, et aussi par le

propriétaire des effets mis sous scellés,

suivant leurs droits respectifs, et la

poursuite en appartient au plus dili-

gent.—C.P.C, 1296.

of seals has been completed, are heard

summarily, unless the pleadings are

ordered to be in writing.—C. C. P.,

1292.

1376. If the affixing of seals is

declared null, an order is given at the

same time commanding the commis-
sioner who affixed them, or some other

person, to remove them without any
inventory, and to make a return of

such removal ; and, in default of this

order being complied with, any bailiff

holding a copy of the order may break

them and make a return of his having

done so.—C.C.P., 129;?.

enjoindre au commissaire nommé pour l'ap-

risition des scellés de les lever sans délai, et
son défaut de le faire, permettre à l'huis-

sier porteur de la copie du jugement de les

briser.

Dans ce cas, le requérant en apposition
des scellés sera condamné à supporter les

frais d'apposition et de levée des scellés.—C.
S., 1S!»1. Durocher fs Sebastien, 21 R.L-,
Sr>

; WURTELE, J.

1377. If, however, seals have

been affixed a second time, the com-

plete removal cannot take place until

both sealings have been adjudicated

upon.—CCP., 1294.

1378. If seals have been affixed

before the burial of the deceased, they

cannot be removed before the expira-

tion of three days after such burial,

except for urgent reasons, which must

be stated in the order which authorizes

the removal.—CCP. , 1295.

1379. The removal of seals from

the whole or from a part of the pro-

perty may be demanded by such per-

sons as may demand to have them

affixed, and also by any person clai-

ming to be owner of the effects placed

under seals, according to their respec-

tive rights ; and the right to prosecute

such demand belongs to him who first

makes it. -CCP., 1296.
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I- 2 PiGKAU, 316-17-18.- C.P.F., i)2<),

I380. U levée des scellés doit
«tre demandée par requête au juge
aux fins de procéder à l'inventaire
après avis aux parties intére.s.sées -C
P.C., 1297.

I. 2 PiGEAu, 317-18.-1 Cot'CHOT, 135.

1381. Le juge, en permettant la
levée des scellés, ordonne qu'il soit
procédé incontinent à l'inventaire des
effets, eu y appelant, par un exploit
d huissier ou une notification notariée
les héritiers présomptifs du défunt lé
conjoint survivant, l'exécuteur testa-
meutaire et tous les légataires connus.

Cependant, si les personnes qui ont
droit d'être présentes à la levée des
scellés et de prendre part à un inven-
taire résident hors de la province il
n'est pas nécessaire de les appeler
Dans ce cas, un procureur judiciaire
est nommé par le juge, à l'instance de
la personne qui demande la l^vée des
scellés ou l'exécution de l'inventaire
pour représenter ces personnes

; et avis
doit avoir été donné à ce procureur
judiciaire d'être pré.sent.

Nonobstant la nomination d'un pro-
cureur judiciaire pour repré.senter les
personnes ci-dessus mentionnées ces
personnes ou chacune d'elles peu'vent
être présentes et agir, ou peuvent en-
vo>-er une procuration au procureur
judiciaire ou à une autre personne, si
elles le jugent à propos. Cette compa-
rution ou nomination de mandataire
met fin au mandat du procureur judi-
cia.re.-C.P.C., 1298; S.R., 6017

•• 2 PiGKAU, -.XM, svi, 317, 3l>(i._| Cou-
i38a. Si quelques-unes des per-

sonnes mentionnées en l'article qui
P>-<ïcède n ont pas l'exercice absolu de
leurs droits, elles doivent être pour-
vues de tuteurs ou de curateurs, sui-vanne ca.s, au désir de la loi.-C.P.

831

«30.

I3SO. The removal of .seals must
be applied for by petition to the judge
•n order that the inventorv may b^
proceeded with after notifying all per-
sons interested.—C C P V>U7—C.P.F.,ft5|.

•• - .

13NI. The judge, when authori-
"ug the removal of seals, orders thatan inventory of the effects shall forth-
with be made, after summoning, by a
bailiff's notice or a notice in notarial
form, the heirs of the deceased, the

I

«""''v«ng consort, the testamentary
I
executor, and all known legatees

Nevertheless, if the KTSons entitled
to be present at the removal of seals
or to take part in an inventory, reside
outs.de the Province, they need not be
summoned. In such case a judicial
procurator is named by the judge, on
application of the person demanding
the removal of seals or the making of
an inventory, to represent such per-
sons; and notice mn.st be given such
judicial procurator to be present

Notwithstanding the nomination of
a judicial procurator to represent the
personsabove-nientioned, such persons
or any of them may also be present
and take part, or may send a power of
attorney to the judicial procurator or
to any other person, if they think fit
to do .so. Such appearance or appoint-
ment of a mandatary terminates the
mandate of the judicial procurator.-
C.C.P., 1298

; R.S., 6017.

CHOT. 13Ô.-C.P.F.. 051.

i3Sa. If any of the persons men-
tioned in the preceding Article have
not the full exercise of their rights,
they must be provided, according to
law, with tutors or curators, as the
case may be.—C.C.P., 1299
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I. 2PiceAU, 2fl9, .'500.—C.P.I'.,921». i

ÎS"

h'

13N8. Les scellés sont levés suc-

cessivement et au fur et à mesure de

la confection de l'inventaire.

Ils sont réapposés, .si le contenu

n'est pas inventorié dans la même va-

cation.—C. P.C., i;{oo.

I. 2 PiGKAU, .'i25.—C.P.F., !):!7.

1884. Il doit être dres.sé un ou

plusieurs procès-verbaux de la levée

des scellés, suivant le progrès de l'in-

ventaire. —C. P.C., 1301.

I38«S. I< procès-verbal de levée

des .scellés doit contenir :
|

1. La i.'..e ;
|

2. Les jms, demeure et occupation
j

du reqik'iiîit et le domicile par lui
!

élu; !

3. L'énonciation de l'ordonnance de

levé*" des .«icellés
; |

4. L'énonciation que les somma-
j

tions prescrites en l'article 1380 ont

été faites
;

5. Les comparutions et dires des

^ parties ;

6. Les noms du notaire ou des no-

taires chargés de faire l'inventaire et

des estimateurs
;

7. La reconnaissance des scellés,

s'ils sont entiers ; .sinon, l'état des al-

térations, sauf à se pourvoir contre qui

dedroit.—C.P.C, 1302.

1. 2 PiCEAU, ;?25-().—C.P.F., 9.%.

I380. S'il e.st trouvé des papiers

ou des objets qui n'appartiennent pas

à la succe.ssiou ou à la communauté et

qui sont réclamés par des tiers, ils sont

remis à qui il appartient, après les

avoir décrits au procès-verbal, si cette

description est demandée.—C. P.C.,

1303.

1 . 2 PiGEAU, .",27. -C. P. r . , ',)3l).

1383. The seals are removed in

succe.s.sion, as the making of the in-

ventory progresses.

If the effects under seals are not all

inventoried at one time, the .seals are

reaffixed upon the remainder.—C.C.

P., 1300.

1384. One or more returns of re-

moval of seals must be made, as the

inventory progresses.—C.C. P., l.'iOl.

1383. The return of removal of

seals must contain :

1. The date;

2. The names, residence and occu-

pation of the applicant, and his elected

domicile
;

3. A recital of the order for re-

moval
;

4. Mention that the notices required

by Article 1380 have been given
;

5. Mention of the persons present,

aiid their respective allegations
;

6. The names of the notary or no-

taries charged with making the inven-

tory, and of the appraisers
;

7. The verification of the .seals, if

they were unbroken ; if not, the state

in which they were found, saving re-

course against whoever may be liable.

—C.C. P., 1302.

1386. If papers or effects' are

found which do not belong to the suc-

cession or the community, and whicli

are claimed by third persons, they are

delivered to the proper persons, after

describing them in the return, if sucli

description is demanded.—C. C. P.,

1303.
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SECTION II.

INVENTAIRE.

? 1.-CONFECTION DK I,' INVENTAIRE.

1387. Us formalités et procé-
dures prescrites par la présente section
s'appliquent dans tous les cas où un
inventaire est requis.—C. P.C., 1314.

1988. L'inventaire des biens d'un

833

défunt, ou d'une communauté de biens nertvl^îo,
'1"'"^^ °'" *''" P™"

dissouteparsondécès. peut être rem. s ! TZ f"T'^ '° ' ^^«^'^d P^--»".

•-"'•un, uc UICUS
dissouteparsondécès. peut être requis
par tous ceux qui y ont intérêt

; mais
ne peuvent y être parties que les per-
sonnes suivantes •

1. Tous ceux qui représentent le
défunt

;

2. Le conjoint du défunt ou ses re-
présentants, s'il y avait communauté

;

'^; ^'^^^cuteur testamentaire.
S'il s'agit d'une communauté de

biens dis.soute par jugement, l'inven-
taire peut en être requis par l'un ou
l'autre des conjoints. — C P P
1304.

•

t. 2 PiGEAU, .328-i).—C.P.F.,<»4i.

1389. Il doit y être procédé en
présence des parties qui ont droit d'y
assister, ou de leurs représentants
conformément à l'article 1381, ou
après les avoir mises en demeure de la
même manière que pour procéder à la
levée des scellés.—C. P.C.. 1305 • S
R., 6018.

' /W(/., PIGEAU.-4I Vict., c. n.—c.P.

I390. Celui qui est tenu de faire
l'inventaire, a le choix du notaire iu-
strumentaire

; les autres parties peu-
vent y commettre un second notaire
Dans le cas de scellés, le notaire qui

doit procéder à l'inventaire est désigné
dans l'ordonnance de levée des scellés
sous la restriction ci-dessus.—C P C

'

1306.
'-^•*-.,

SECTION II.

INVENTORIES.

S I.-MAKINC OF THE INVENTORY.

I38r The formalities and pro-
ceedings prescribed by the present
section apply to all cases in which an
inventory is required.—C. C.P. , 1314

1388. An inventory of the pro-

or to a community dissolved by his
death, may be demanded by any per-
son who has an interest in it ; but the
following persons only can take part
in It :

1. Those who represent the diseas-
ed

;

2. The con.sort of the di.sea.sed. or
such consort's representatives, if a
community existed

;

3. The testamentary executor.
In the case of a community of pro-

perty dissolved by a judgment, the in-
ventory may be demanded by either of
the consorts.—C.C.P. . 1304.

1389. All persons entitled to take
part m it must be present at the in-
ventory, or be represented thereat in
accordance with Article 1381, or have
been notified to be present in the same
manner as for the removal of seals —
C.C.P.. 1305; R.S., 6018

I

2.

C.P.F., !M2.

Lors de l'ouverture d'une substitution
mi

F., 942.

I390. The person who is bound
to have the inventory made chooses the
executing notary

; the other parties
may appoint a second notary.

In cases where seals have been
aflSxed, the order for their removal
designates the notary who is to make
the inventory, subject to the above
restriction.—C. C.P. , 1306.

MH^miV.

lif

! si».

ceux
par suite.Xïi ^^} 'i^""u

''•' 'ï'* inventaire et quiuite ont le choix du noUire. senties
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héritiers du grevé de substitution décédé, et

non pas les appelés à la s ubstitution qui peu-
vent néanmoins requérir l'assisfiince d'un
second notaire.- C.S., Ihsti. I.ahelle vi La-
belle, -1 M.L.R, 1(16 ; MaThiku, J.

I30I. L'inventaire doit être fait

en forme authentique —C.P.C, 1307.

1. L' Pigeau, :m.—C.P.F.,04:!.

1303. L'inventaire est composé

de deux parties.

La première, ou le préambule, con-

tient les noms, occupation et résidence

de ceux qui procèdent à l'inventaire,

de ceux qui l'ont requis, des compa-

rants, des défaillants, des intéressés

absents s'ils sont connus, des estima-

teurs, et les prétentions, protestations

et dires respectifs des parties.

La seconde partie est l'inventaire

proprement dit et contient :

1. L'indication du lieu ou l'inven-

taire est fait ;

2. La description des biens et des

effets mobiliers, et l'estimation

qui doit en être faite à leur juste

valeur par deux estimateurs assermen-

tés;

.3. La désignation des espèces en

numéraire ou autres valeurs
;

4. La mention des papiers, lesquels

doivent être cotés par première et der-

nière et parafés de la main du notaire

instrumentant
;

•">. Les déclarations actives et passi-

ves faites par les parties
;

6. La mention du serment prêté, à

la fin de l'inventaire, par ceux qui ont

été en possession des objets avant

l'inventaire, ou qui ont habité la

maison dans laquelle .sont les objets,

qu'il n'en a rien été détourné ou en-

levé à leur connaissance
;

7. La remise des effets et papiers

entre les mains et en la charge de la

personne dont les parties conviennent,

ou qui est désignée par le juge
;

3. A judge who has appotnte<1 a notary to
make an inventory of a succession has power
to revoke such appointment on sufficient
grounds being shown.—C.R., 188«. Trudeau
vs Trudeau, 35 J., i;il ; Johnson, Taschk-
RKAf & MATHIKU, JJ.

1391. The inventory ust be

authentic form.—C.C.P., 1307.

in

1393. The inventory is composed
of two parts.

The first, or the preamble, contains

the names, occupation and residence

of the persons making the inventory,

of those who applied for it, of the

persons present or who failed to

appear, of all interested persons

absent, if they are known, of the ap-

praisers, and the respective allegat-

ions, pretensions and protestations of

the parties.

The .second part is the inventory

proper, and contains :

1

.

A designation of the place where
the inventory is made ;

2. A description of the moveable

property and effects, and a valuation

thereof made according to their real

value by two sworn appraisers ;*

3. A designation of the amounts in

specie or in valuable securities
;

4. A designation of all papers,

which must also be numbered from

first to la.st and be paraphed by the

executing notary
;

5. All declarations of claims or of

indebtedness made by the parties ;

6. Mention of the oath having l)eeii

taken, at the end of the inventory, by

those who, before the inventory, were

in possession of the things, or who in-

habited the house in which .such

things are, to the effect that no portion

of them has lieen fraudulently re-

moved or carried away with 'CivS-.x

knowledge
;

7. The deposit of the papers and



»• La désignation des immeubles —
C.P.C, 1308. antfiiJé.

I.
1 PiGEAU n,!4-r).«t. - c P F <J4'!

artic e énumérant les choses que <loit «,"

es mots 'd'un des notaires •• par les mots«lu notaire instrumentant. '•

3. L'inventaire fait par le tuteur <le»btensdont
.1 a la gestionVest valable bienque le tuteur ait omis d'en signer toutes Tesvacations, s. cet inventaire a cHé réguWr"

139». S'il s'élève, pendant l'in-
ventaire. quelques difficultés entre les
parties sur leurs prétentions et droits
respectifs, le notaire est tenu de con-
signer en l'inventaire ces prétentions,

i

avec les protestations contraires, lais-
sant aux parties à se pourvoir en jus-

j

tice.-C.P.C, i;]09.
I

INVBNTAIRE-A.TS. 1393 X I3»S.

1. l'PiGEAU, .!40-l.-C.P.F., 1)44.

«a»4. Chacune des parties peut
se pourvoir par requête au juge pour
obliger le notaire à entrer en l'inven-
taire leurs prétentions ou protesta-
tions, et le juge est tenu de décider
sommairement sur cette demande dont
les autres parties doivent avoir avis
Sur la .signification qui lui en e«t

faite, le notaire est tenu de transcrire
dans l'inventaire l'ordonnance rendue
sur cette demande et de s'y confor-
mer.—C.P.C, 1310.

•• 2 PiGKAU, .i4l.—C.P.F., <M4.

l'anicfe^^^TrATi'f"^^""j' "PPort^e par

1895. Dans le cas de difficulté au
sujet du droit d'être présent à l'inven-
taire, le juge peut prononcer l'exclu-
sion des parties, lorsque l'absence de
leur droit est évidente

; sinon il peut
ordonner provisoirement de procéder

§8»

effects in the hands and cu.stody of the
I>er.son agreed upon by the parties or

I

named by the judge
;

' 8. A designation of the immove-
!

ables.-C.C.P., V.m, a,„cndaf.

'' K-U, I!'.i; Ta.SCHKRKAU. MATHUn iLOKA.NGKR,
JJ.

JMATHIfcD &

139». If, while the inventory is
being made, difficulties arise between
the parties as to their respective rights
and pretentions, the notary is Ixinnd
to record such pretentions in the in-
ventory, together with all protestations
against the same, leaving the parties
to their judicial recour.se —C C P
1309. ' ••

1.194. Any of the parties may pe-
;

tition the judge to oblige the notary

j

to enter their oretensions or protesta-
tions in the inventory, and the judge

;

IS bound to decide upon such petition
111 a summary manner after the other

j

parties have had notice of it.

,

As soon as the order made upon such
I

petition has been served upon the
notary, lie is bound to tran.scribe it in
the inventory and to conform to it —
C.C.P., 1310.

I39a. Whenever difficulties have
arisen as to the right to be present at
the inventory, the judge may order
the exclusion of any of the parties
when it is manifest that they have no
right

; or else he may order that pro-

1mm
m

fi

i

V I

')'<
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en leur nom, sous les protestations

respectives des parties, et sauf aux

parties à faire adjuger par le tribunal

sur ces qualités après la confection de

l'inventaire.—C. P.C., 1311, amendé.

1

.

2 PiGKAU, 33.1.

2. R»p. C—Grâce à la nouvelle rédac-

tion de sa première partie, l'article 1.1T4

(l.Wô n.c. )
permet de référer an juge la

question du droit d'assister à l'i entaire

chaque fois que des difficultés se pij< luisent

à ce sujet.

L'article 1.324 du Code civil exige que l'in-

ventaire, dans le cas auquel il se rapporte,

soit clos en justice. Le Code civil et le

Code de procédure ne disent pas comment
se fait cette clôture. L'ancien droit attribu-

ait ail juge le pouvoir de clore, sur présenta-

1396. Du consentement de toutes

les parties, en procédant à l'inventaire

il peut être de suite procédé à la vente;

et, dans ce cas, l'évaluation des ob-

jets par des estimateurs n'est pas né-

cessaire.—C. P.C., 1312.

1397. Le conjoint sur\-ivant ou

autre tenu de faire l'inventaire doit

avoir la garde des effets i.iventoriés

préférablement à tous autres, à moins

que, pour cause grave, le juge n'en

ordonne autrement sur référé. C. P.

C, 1313.

1. 2 PlCE.\u. 34;j.

1398. La clôture de l'inventaire

en justice, lorsqu'elle est requi-se, se

fait, au chef-lieu du district, par le

juge de la cour supérieure, le protono-

taire ou le député-protonotaire, et, en

tout endroit dans le district hors du

chef-lieu où la cour de circuit doit être

tenue, par le juge, le greffier ou le dé-

puté-greffier de cette dernière cour,

sur présentation de l'original ou d'une

copie authentique de l'inventaire et

d'une déclaration sous serment que

l'inventaire est fidèle et exact.

Le protonotaire et le gre finer de la

cour de circuit tenue à un endroit

ceedings shall be taken provisionally

in their name, subject to the respective

protestations of the parties and to

their right to obtain a decision upon
their pretensions after the inventory

iscompleted.—C.C.P., 1311, amended

tion de l'inventaire et sur déclaration sous
serment qu'il était fidOle et exact. Les Sta-
tuts refondus du Bas-Canada donnaient eu
cette matière le même pouvoir au protono-
taire qu'au juge. Cette dernière disposition
a été abrogée par les Statuts refondus de
Québec, et la compétence du protonotaire a
été fort douteuse jusqu'à l'adoption de la loi

59 V., c. 40. Le nouvel article 1377 (13iw
n.c.) détermine, conformément à l'usage, le

mode à suivre dans tous les cas où la clôture
en justice est requise. Il est complété, pour
ce qui regarde la juridiction du protonotaire
et du greffier, par l'article 1290 (1310 n.c.)

1396. With the consent of all the

parties the sale may be proceeded with

at once as the inventory is teing made;

and in such case no valuation of the

effects by apprai.sers is neces.sary.—C.

C.P., 1312.

1397. The surviving consort or

other person who is bound to have the

inventory made, is entitled to the cus-

tody of the inventoried effects in pre-

ference to any one else ; unless, upon

being referred to, the judge, for some

important reason, orders otherwise.—

; C.C.P., 1313.

I

;

1398. The inventory may, when-

i

ever required, be judicially closed at

I

the chef-lieu of the district, by the

i
judge of the Superior Court, the pro-

thonotary or deputy-prothonotary, or

at any place in the district, outside the

j
chef-lieu, where the Circuit Court is

appointed to be held, by the judge or

the clerk or the deputy-clerk of such

Circuit Court, upon the submission of

the original inventory or an authentic

copy thereof, with a sworn declaration

that such inventory is faithful and

correct.

Every prothonotary, and every clerk

m\
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autre que le chef-lieu d'un district,

tiendra un registre, avec index, dans
lequel il enregistrera et attestera com-
me vraie, une copie de ces déclarations
sous serment et des clôtures d'inven-
taire faites dans son district ou circuit.

—Nouveau .- 2 Pigeau, 344-345.

suV
^'*'^'''' originaire te lisait comme

" 1398. La clôture de l'inventaire en jus-
tice, lors<ju'eIle est requise, se fait sur re-
présentation de l'inventaire au juge, et sur

5 2.—LA VKNTK.

1309. Lorsque la vente des meu-
bles est requise par quelqu'un des hé-
ritiers, aux termes de l'article 697 du
Code civil ou par quelque autre copar-
tageant, elle a lieu à un jour fixé dont
avis public doit être donné—C P C
1315. '

I. 2 Pigeau, 352.—c. p. F. \m, 947.

1400. La vente a lieu dans l'en-
droit ou se trouvent les objets, et au
comptant, à moins qu'il n'en soit au-
trement convenu ou ordonné —C P C
1316. '

1. C.P.F., 949.

1401. La vente est faite par un
huissier ou par une autre personne
dont les parties conviennent, et les de-
niers .sont perçus par la personne ainsi
employée.—C. P.C ,1317, amendé.

1. 2 Pigeau, 'Xyl.

I40a. Il y est procédé en la pré-
sence des parties intéres.sées, ou, en
leur absence, après qu'elles en ont été
dûment averties.—C. P.C., 1318.

I
.

Ibid.
, Pigeau, C. P. F. , aiO.

1403. Il e.st dressé procès verbal
de la vente déclarant quelles sont les
parties intéressées présentes et quel
avis a été donné aux parties absentes,
et spécifiant chaque objet séparément
offert en vente, le prix d'adjudication

of the Circuit Court held at a place not
being the chef-lieu of a district, shall
keep an indexed register, in which he
shall enter and make, and certify as
true, a copy of every such sworn de-
claration and closure of inventory
made in his district or circuit.—AVw •

2 Pigeau, 344-345.

déclaration sous serment que l'inventaire est
fidole et exact."
Le changement a été fait par la «1 V c

4/, s, 9.
"^

'

2. V. Rap. C, sous art. l.m.j.

5 2.—SALB.

1309. When the sale of the move-
able property is demanded by any of
the heirs, pursuant to Article 697 of
the Civil Code, or by any other co-
partioner, it ukes place upon a day
fixed of which public notice must have
been given.—C.C.P., 1315.

1400. The sale takes place wher-
ever the effects are situated, and for
cash, unless it is otherwise agreed or
ordered.—C.C.P.. 1316.

•ill.

1401. The sale is e fected by a
bailiff or by any person -.greed upon
by the parties, and the moneys are re-
ceived by the person thus employed.
—C.C.P., 1317, amended.

140a. The sale may take place
either in the presence of the persons
interested, or in their ab.sence after
they have received due notice of it —
C.C.P., 1318.

1493. Minutes of the sale are
drawn up, stating what interested per-
sons were present, and what notice
was given to those who were absent,
and specifying each object put up for
sale, the price for which it was sold,

ihU
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I

et le nom de l'adjudicataire.—C.P.C,

1319.

I. /*!«/., l'iCKAU.-C.P.F., Ittl.

149-t. S'il y a quelqu'un des co-

héritiers ou copartageants mineurs, la

vente doit de plus £tre annoncée et

affichée de la mfime manière que les

vente» de meubles sur exécution.—C.

P.C., 1320.

I. 41 Vict., c. !».

SECTION m.

RitNKFICK n'iNVKNTAIRK.

I40ji. Le bénéfice d'inventaire

n'est accordé que .sur requête au juge,

exposant qu'il doit être procédé ou

qu'il a été procédé à l'inventaire des

biens de la succession, que le requé-

rant n'a pas fait acte d'héritier et croit

de,son intérêt de ne pas confondre ses

droits avec les obligations delà succes-

sion.—C.P.C, 1:521.

I. 3 Edits et Ord., in-8, p. 1(M.—S.R.B.

1406. L'héritier bénéficiaire e.st

tenu de donner avis de sa qualité, par

une annonce rédigée conformément à

la cédule JJ de l'appendice de ce code,

et publiée au moins deux fois dans

deux journaux désignés par le juge.—
C.P.C, 1322, amendé.

I40T. Le bénéfice d'inventaire

n'est accordé qu'à la condition de

rendre compte et de payer à qui de

droit les deniers perçus ;
1' --itier

bénéficiaire, s'il en est requis tel que

voulu par l'article 663 du Code civil,

doit donner caution au montant et de

la manière fixés par le juge.—C.P.C,

1323; S.R., 6019.

I. 2 PiGEAU, 367-8.

140W. L'héritier .sous bénéfice

and the name of the purchaser.

P., 1310.

-C.C.

I404. If any of the coheirs or co-

partitioners are minors, the notice of

sale must also tie published and po.sted

in the same manner as in cases of sale

of moveable property under extrutlon.

C.C. P., 1820.

SECTION III.

BKNKHTOK INVKNTORV.

I40*i. Benefit o/ inventory can

only be granted upon petition to the

judge, stating that an inventory of the

property of the succes,sion will be or

has been made, that the petitioner ha.s

not acted as heir, and that he believes

it in his interest not to confound his

rights with the obligations of the suc-

cession —C.C.P., 1321.

C, c. "«, «s. 2, 6. i 2.

1406. The beneficiary heir is

bound to give notice of his quali s

such, by an advertisement in the m
contained in Schedule JJ i the

Appendix to this Code, published at

least twice in two newspapers design

ated by the judge.—C.C.P., 1322,

amended.

1407. Benefit of inventory is

grunted only on condition of renderiiiR

an account and paying to such iier.soti

as may be entitled thereto whatever

moneys may be received ; and the

beneficiary heir must, if thereunto re-

quired, as provided by Article 663 of

the Civil Code, give security to tlie

amount and in the manner fixed by

the judge.—C C P., 1323; R.S.,

6019.

1408. An heir under benefit of
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d'inventaire ne peut procéder à vendre
le» effets mobiliers de la xuccesftion

qu'en obttcrvant les mêmes fonnalités

que dans les successions ou il y a des
mineurs.—C. P.C., 1324, amenda.

I. 1' Pi<;kau, .'W.'.—C.P.K., IKW.

'••. Il peut vendre les immeu-
ble» et les part» ou actions dan?» le»

compagnies financières, commerciales
ou industrielIpH, en suivant les forma-
lités établie» par la loi pour la vente
des biens des mineurs et des autres

incapables, sur l'avis des intéressés

présents à une assemblée convoquée à
cet effet en la manière prescrite par le

juRe.

Cette vente ne peut se faire, quant
aux immeubles, que du consentement
de tous ses créanciers hypothécaires.

-C.P.C, 1325, amendé.- S.R., 6020. !

I-IIO. Dans le cas où l'héiitier

bénéficiaire a des actions à exercer
contre la succession, il doit faire pro- 1

céder à la nomination d'un curateur, i

en observant les formalités prescrites

pour la nomination d'un curateur aux
biens d'un succession vacante.—C.P
C, i;J26.

SECTION IV.

UKTTRES DE VÈRIKICATION.

1411. Lorsqu'il s'ouvre en cette
province une succession al> intestat

ayant des biens situés hors de se.slimi-

te.s, ou des créances contre des person-
nes qui n'y ré.sident pas, un ou plu-
sieurs héritiers peuvent s'adrt ,ser au
jiiRe dans le district où le défi-nf avait
son domicile, ou, s'il n'avait pas de
domicile dans la province, au juge
dans le district où il est décédé, pour
obtenir des lettres de vérification cons-
tatant à qui la succession a été déférée

inventory cannot »ell the moveable
property of the succession without
observing the same formalities a» in

the case of successions in which

I

minors are concerned.—C.C.I'., 1324,
amended.

I'I09. He may sell the immove-
ables or the .shares and stock in finan-

cial, commercial or industrial compa-
nies, by olKterving the fonnalities

provided by law for the sale of pro-

perty belonging to minors or other
disqualified persons, on the advice of

the parties interested, present at a
meeting convened for that purpose in

the manner prescribed by the judge.

Such .sale cannot take place in the
case of immoveables except with the
consent of all the hypothecary credit-

ors.—C. C.P. , l.'{2ô, amended ; U.S..
6020.

14 lO. In cases where the benefi-

ciar>- heir has any claims to exercise

a^w... . the succession, he must cause
a curator to be appointed, the same
formalities being observed as are pres-

cribed for the ap{x)intment of curators

to vacant succession.».—C. C.P. , 1326.

SECTION IV.

LETTERS OF VERIFICATION.

I II I. Whenever, in this Province,
an abintestate succession devolves,

having property situate outside of its

limits or debts due by persons not
residing therein, any one or more of
the heirs may apply to the judge in

the district in which the deceased had
his domicile, or, if he had no domicile
in the Province, to the judge in the
district in which he died, for letters of
verification establishing upon what
persons the succession has devolved
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ft ta part de chaque héritier— C. P.C.,

\n%a, amend/. VA'IU, /^artie ; S.R..

6021.

1419. La requête à cette fin énonce
que la persionne dont la Hticcewtiou est

ouverte est décéclce miim testament,

laissant des biens situés hors de la pro-

vince ou des créances contre de» per-

sonnes qui n'y résident pas, et indique

les personnes qui sont ses héritiers,

leur parenté avec elle et leur filiation.

—C.P.C. l.'î2«iA, partir ; S.R., 6021.

I-IIS. I,a vérité des faits allégués

dans la requête doit être attestée par

affidavit.—C.P.C. VVIQc, amendé ; S.

R., 6021.

l'Il'I. La requé'.* avec avis de la

date de .sa préseï" tion, doit être si-

gnifiée aux 1i>'>;iiers connus résidant

dans la pi >u il«.

Un avt' • Oiiiuiaire de la demande et

de la date à laquelle elle sera faite doit

être inséré une fois chaque semaine,

durant quatre semaines consécutives,

à -lis un journal publié en français et

dans un journal publié en anglais dans
le district.

Le délai entre la présentation de la

requête et sa signification doit être

a au moins six jours si la di.stance

n'excède pas cinquante milles, avec

en plus un jour pour chaque cinquante

milles additionnels, et d'au moins
trente jours entre cette présentation et

la dernière publication de l'avis som-
maire.—C. P. C, 1326fl', amendé; S.

R., 6021.

I. Rap. C.—Outre (le nombreuses améli-
orations apportées à la rédaction, le seul
cUangeinent «ju'il importe de signtler est ce-

11 1*1. La requête doit être accom-
pagnée des actes de l'état civil néces-

saires pour établir les allégations, et,

à leur défaut, d'un affidavit en justi- I

j

and the share of each heir.—C.CF.,
!

I32«Ui, i;J26A, in /Vf/, amended. R.S..

6021.

1419. The petition for this pur-

pose sets forth that the person whose
succession has devolved, has died

without leaving a will, leaving property

situate outside the Province or debts

due by persons not residing therein,

and mentions the ji^t sons who are his

heirs, their relationship to him and
their 'i!iati'>n,—C.C.P., 1326*. R.S.,

60 J»

iild. The allegations of the peti-

tion mu.st be verified by affidavit.—C.

C.P.. 13-26r, amended.- R.S.. 6021.

141 1. The petition, and a notice

of the time when it will be presented,

must l>e served upon the known heirs

who reside in the Province.

A summary notice of the intended

application and of the time when it

V ,1 be made, must be in.serted once a

week during four consecutive weeks
in one newspaper published in tla-

French language, and in one published

in the Knglish language, in the dis-

trict.

The delay between the service «t

the petition and its presentation is six

days whenever the distance does not

exceed one fifty miles, with an addi-

tional day for each additional fifty

miles, and at least thirty days between

such presentation and the last inser-

tion of the summary notice.—C.C.I'
,

132tir/, amended; R.S., 6021.

lui de l'article i:!!».'i, (HU n.c. ,. quias>imi;c
le mo<le de computer les délais pour la pn -

sentation «le la requête à celui suivi pour Ii-s

assignations ordinaires.

141A. The petition must be ac-

companied with the acts of civil .status

necessary to establish the allegations,

or, in default thereof with an affida\ it
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-C.l\C.,ï:tiiié;ameH-fiant l'alMeiice.-

d/.S.R., 6021.

III6. Chaque héritier pent com-
paraître et contester la requite en tout
ou en partie.

La contestation c»t sujette «iix
règles et délai.s des cause» ordinaires
-C.P.C. Vm/, mttjr, mUA, amm-
dés.S.K., «021.

l-tlT. Le» lettres de vérification
peuvent être contestées an moyen
d'une action portée dan» le district où
elles ont été accordées, par un héritier
dont le nom n'a pas été mentionné et
qui n'est pas intervenu.—C. P. C,
1 32fi/', amendé ; S. R. , 602 1

.

I IIN. L'action doit être arcompa-
«née d'un affidavit, niant r'.xactitiuk-

des lettre», indiquant en qu »i elles sont
inexactes, et attestant la vérité des al-

légations de la déclaration.

Tous les héritiers dont les noms sont
Tientionnés dans les lettre» de vérifi-

cation contestées, on leurs représen-
tants, doivent être mis en cause.—C.
P.C., 132tJX-, amendé ; S.R., «021.

1 119. La déclaration et l'affidavit

doivent être produits lors de rémission
de bref

; et avis .sonn;iaire de la con-
testation, sous la .signat.-re du proto-
notaire, doit être publié de la même
manière que l'avis d'une demande
FKJnr des lettres de vérification.—C.P
C, i;!2H/,- S.R., fi()21.

1 190. Si l'action en contestation
de lettres de vérification est mainte-
nue, le juRcnient les rectifie ou les ré-
voque.

I-es lettres de vérification rectifiées
ont le même effet que les lettres origi-
naires,

i:iles peuvent également être contes-
tées par tout héritier qui n'était ni
un inter\enant ni un.- partie dans mu-

to justify their absence.—c. C. P.,
\^'lf'>e, ameuiifd ; R.S.,fl02I.

1116. Any heir may enter an
appearance, and may contest the fwtit-
ion in whole or in part.

The contestation is subject to tlie
rules and delays of ordinary mnttirs
-C. C. P.. i;J2.i/. |.îi(U., V.viU,
amended .- R.S

, tiO'M.

Illf. Letters of verification may
be contested by action brought in the
district where they were granted, by
any heir of whom mention lias been
omitted and who has m.t intervened.
-C.C.P., l.Vifi/, amended: K. S
«021.

IIIN. Such action must Ih; ac-
companied with an affidavif

. denying
the correctness of the letters, stating
in wliat their incorrectness con.sists,
and attesting the truth of the facts al-
leged in the declaration.

All the heirs mentioned in the con-
tested letters of verification, or their
representatives, must Ix; impleaded.—
C.C.P., V'\'h\k, amended

. R.S., lio 1.

1 119. The declaration ami ailitla-

vit must Ix- filed at the time of t!u
issue of the writ

; and notice of the
contestation, under the signature r,;

the prothonotary, must be puMisii^
in the same manner as the notice of
an application for letters of verifica
lion.—C.C.I'., l;!2(i/,- R.S., 6021

I iTtO. When the action in con-
testation of letters of verification is

maintained, the judgment either cor-
rects or revokes them.

I

Corrected letters of verification fe-ne

I

the same effect as the original *-t-

: ters.

They may also be contested by any
heir who was neither an intervening
party nor a jxarty in any actiun i- con-
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action en contestation. — C. P. C,
132(i/«, amende; S.R., 6021.

1491. Sauf pendant qu'une action

en contestation est pendante, des

copies authentiques des lettres de véri-

fication originaires ou rectifiées, selon

le cas, sont délivrées sous le sceau du
tribunal, à quiconque les demande,

pour s'en .servir hors de la province,

dans toutes procédures ou circonstan-

ces où il est nécessaire de prouver

quels sont les héritiers du défunt ou
d'obtenir des lettres subsidiaires d'ad-

ministration.—C. P.C., 132fi;/ ; S.R.,

6021.

SECTION V.

ENVOI KN l-OSSESSION.

I4il!9. L'envoi en pos.session , dans

tous les cas où il peut être demandé,

doit l'être par requête au juge dans le

district où l'ab-seut ou le défunt avait

son dernier domi,.ile, ou bien s'il

n'avait pas de domicile dans la pro-

vince, dans le di.strict où .sont situés

les biens.—C. P.C., 1327, amendé.

1. C.P.F.,S5(>-«0().

2. Rap. C—L'article HOl (142J n.c.)
met fin à une anomalie en attribuant au juge
une compétence (|ui n'appartient maintenant
qu'au tribunal (Article Y.\'l' C.P.C.) et au
protonotaire (Article liKJi) C.P.C. ) Nous re-

conmiandona que des changements corre.s-

ponilants soient apportées aux articles !i;i,

J4, 95 et 07 du Cotie civil.

1493. Cette demande, dans le cas

d'absence, doit être accompagnée d'un

acte de notoriété attesté par trois

témoins dûment as.sermentés, consta-

tant les faits sur lesquels la requête

est appuyée, et de toute autre preuve

jugée nécessaire.— C. P. C., 1328,

amendé.

1494. L'envoi eu possession ne

peut être accordé qu'après qu'avis en

testation.—ce. P., 132r>w, amended;

R.S., 6021.

1491. Except during the pend-

ency of an action of contestation, au-

thentic copies of letters of verification,

either original or corrected, as the case

may be, are delivered, under the seal

of the court, to all persons requiring

the same, for use outside the Province,

in all proceedings and circumstances

where it is required to prove who are

the heirs of the deceased or to obtain

ancillary letters of administration.

—

C.C.P., 1326« ; R.S., 6021.

SECTION V.

PCTTING INTO I-OSSKSSION.

1499. Putting into possession,

whenever it may be demanded, must

be applied for by petition to the judge

in the district in which the absentee

or deceased person had his last domi-

cile, or if he had no domicile in the

Province, in the district in which the

property is situate.—C.C.P., 1327.

amended.

3. La requête pour envoi en possession

provisoire doit être accompagnée d'un état

constatant non seulement les biens de la

succession dans laquelle l'absent a une part,

mais la part afférente à l'absent, afin que le

tribunal puisse déterminer le montant pour
lequel caution devra être donnée par le re

qtiérant {)Our la sûreté de son administration,

—es. , 1H7L'. Ex parie de Grvsbois, 4 R. L.,

.'W<>; Berthklot, J.

Il9il. The petition in the ca.se oi

absentees must be accompanied witli

an act of notoriety, by three witnesses

duly sworn, establishing the facts

upon which the petition is based, and

also with such other proof as is ad-

judged necessary.—C. C. P., 13'-'8,

amnided.

1494. Putting into po.ssession

cannot be granted until notice has
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a été donné et publié, de la même
manière que pour l'assignation d'un
absent, requérant toute personne qui
peut avoir quelque droit à exercer
contre la succession ou sur les biens
en question de présenter sa réclama-
tion devant le juge —C.P.C., 1329.

J-
L'envoi en possession des hiens d'un

défunt ne peut être régulitrement accordé
au successeur irréjçulier en l'absence d'assi-
gnation clés héritiers réguliers, par annonces
<;ans les journaux.
L'acquéreur d'un bien provenant de cette

l43âS. Il est i)rocédé sur cette ré-

clamation, ainsi que sur la requête
|

pour envoi en possession, de même que i

dans une instance ordinaire.—C P C i

1330. "

SECTION VI.

SUCCESSIONS VACANTF«ï.

1496. Le juge procède . la nomi-
nation du curateur à une succession
vacante, sur avis des parents et créan-
ciers du défunt, convoqués en la ma-
nière qu'il prescrit.—C. P.C., 1333,
amendé.

1. Rap. C—Les articles 1331 et i:W2 du
code actuel sont retranchés, vu qu'ils ne font
que reproduire les articles (184 et 685 du Code
civil.

2. Lorsqu'une personne, domiciliée et ré-
sidant à l'étranger où elle est décédée, laisse
des biensdanslaprovinceetque personnenese

Ï4!iy. Le curateur est tenu :

1. De donner avis de sa nomination,
par un avis publié au moins deux fois

dans deux journaux dé.signés par le

juge;

2. De faire faire inventaire des
biens, en obser\-ant les mêmes forma-
lités <iue dans les successions ordi-
naires

;

3. De procéder à vendre les effets

mobiliers, en observant les mêmes for-

malités que dans les successions où il i

y a des mineurs.—C. P. C, 1334,
|

farfic, amendé.

i
been given and published, in the

I

manner required for the summoning of

j

absentees, calling upon all persons

I

who may have any rights against the
i

succession or the property in question

\

to bring their claims before the judge

i

—C.C.P., 1329.

succession, lorsqu'il découvre cette irrégula-
rité de renvoi en possession de son vencTeur
petit refuser de payer son prix d'achat, à
moins qu'on ne lui donne cautionnement —
C.S., \mô. Bélangervi liessetle, I R.deJ.,
407; 8R.J.O..05; JKTTK,J.

•"
'

144*'S. The proceedings upon such
claims and upon the petition for put-
ting into possession are the same as
upon ordinary suits.—C.C. P., 13,30.

SECTION VI.

VACANT SUCCESSIONS.

i 1436. The judge proceeds to the
nitpointment of a curator to a vacant
iccession, after taking the advice of

the relations and creditors of the de-
Î
ceased, convened in the manner pres-

Î

cribed by such judge.—C.C. P., 1333,

j

amended.

I

présente pour recueillir ces biensetqu'ellen'a
{

pas d'héritier connu, alors sa succession
Quant à ces biens sera réputée vacante et, sur
demande d'un créancier, il sera nommé, sui-
vant nos lois, un curateur à cette succession
vacante quant à ces biens.—C.S., 18i)4 Des-
chi-ne vs Beaulieu, « R.J.O., 8 ; Cimon, J.

1497. The curator is bound :

1. To give notice of his appoint-
ment by an advertizement published
at least twice in two newspapers deter-

mined by the judge
;

2. To cau.se an inventory to be made,
observing the same formalities as in
ordinary successions

;

3. To cau.se the moveable property
to be sold, observing the same formali-
ties as in the case of successions in

which minors are concerned.—C.C. P.,

1334, in part, amended.

',
I
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I

I

1. 2PIGEAC, 510.

2. Rap. C—Le mode de publicité de
l'avis de nomination du curateur est expres-
sément énoncé dans le paragraphe premier
de l'article 1406 (1427).

3. Le curateur d'une succession vacante

l'Iris. Il peut vendre les immeu-
bles et les actions dans les compagnies
financières, commerciales ou indus-

trielles en suivant les formalités éta-

blies par la loi pour les ventes des

biens de mineurs, sur avis des intéres-

sés présents à une assemblée convo-

quée à cet effet en la manière prescrite

par le juge.

Cette vente ne peut se faire, quant
aux immeubles, que du consentement
de tous les créanciers hypothécaires.
—C.P.C, 1335, amendé; S.R., 6022.

I . Les formalités imposées par la loi pour
la vente par le curateur des biens meubles et
immeubles d'une succession vacante, sont

1439. Il est tenu de rendre
compte de sa gestion de la même ma-
nière que tout autre curateur, et aussi

de temps à autre, lorsqu'il en est re-

quis par un tribunal compétent ou par

le juge.—C.P.C, 1336.

1. 2PIGEAU, 510.

2. A curator to a vacant succession has
not legal quality to contest an opposition, on
the ground that the deed on which it is

SECTION VII.

VERIFICATION DES TEIJTAMRNTS.

1430. Tout juge de la cour supé-

rieure, en tout endroit où cette cour

ou la cour de circuit doit être tenue,

tant en cour que hors de cour, pen-

dant le terme ou hors de terme ou du-

rant les vacances, et tout protonotaire

de la cour supérieure, à l'endroit où il

tient son bureau, hors de cour, mais
durant le terme ou hors de terme,

peuvent exercer, dans et pour le dis-

trict dans lequel tel endroit comme

ne peut êUe dispensé de faire un inventaire
devant notaire des biens de la succession, et
un inventaire sous seing privé, fait par un
gardien provisoire, ne peut remplacer l'in-
ventaire requis par la loi. — C.S., 1897.
Gauthier vs Succession Afurphy. 12 R.I.O..
407 ; DkLorimier, J.

149K. He shall sell the immove-
ables and shares in financial, commer-
cial or industrial companies, by follow-

ing the formalities established by law
for the sale of property belonging to

minors, upon the advice of the parties

interested, present at a meeting con-

vened for that purpose in the manner
prescribed by the judge.

Such sale, as respects immoveables,
cannot be had except with the consent

of all the hypothecary creditors.—C.

CF., 1335, amended; R.S., 6022.

imperatives, et dans aucune circonstance le
juge ne peut sur simple requête en permettre
la vente.—es., 1887. Ex parte Lanwlhe,
3 M.L.R., 147 ; Tascherkau, J.

14SO. He is bound to render an

account of his administration in the

same manner as any other curator,

and also from time to time, whenever
required by a competent court or by
the judge to doso.—C.C.P., 1336.

based was executed in fraud of creditors and
when the debtor was notoriously insolvent,
and to ask that the deed be declare<l inoper-
ative, null and void, and be set aside. —C..\.,
188;î. Lamarche & Pau~é, Tt ]., 347.

SECTION VII.

i'robate ok \vii.i.s.

I430. Any judge of the Superior

Court, at any place where the said

court or the Circuit Court is appointed

to be held, in court or out of court, in

term or out of term, or in vacation,

and any prothonotary of the Superior

Court at the place where his office is

therein held, out of court, but in term

or out of term, have and exerci.se

within and for the district in which

such place as aforesaid lies, the same
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'i«

susdit se trouve, le même pouvoir et
la même autorité dont est alors revêtu
le tribunal ayant juridiction supérieure
de première instance, en vertu de. l'ar-
ticle 857 du Code civil, pour la vérifi-
cation des testaments.

Ces procédures forment partie des
archives de la cour supérieure à l'en-
droit où elles ont lieu, ou de la cour
de circuit de tel endroit, si la cour
supérieure n'y est pas tenue.—TV^jk-
veau; ce, 857.

I. S.R.B.Cc. 83, s. 3, 133.

845

power and authority as are vested in
the court exercising superior original
jurisdiction by Article 857 of the Civil
Code in what respects the probate of
wills.

The proceedings shall form part of
the records of the Superior Court at

,

the place where they are held, or of
the Circuit Court at such place, if the
Superior Court is not held there.—
Nezv ; C.C, «57.

ONZIÈME PARTIE,

ARBITRAGE.

CHAPITRE LXXIII,

Arbitrage.

1431. I,e compromis est un acte
par lequel les parties pour éviter un
litige ou y mettre fin, promettent de
s'en rapporter à la décision d'un ou de
plusieurs arbitres dont elles convien-
nent.—C. P.C., 1341.

^>. POTHIBR, PrOC., m. - 1 COUCHOT,

^,.?' .>Y'"**- citées sous articles 411, 41'>
41.5, 414. '

3. V. autoritées citées sous article 144.T
concernant l'arbitrage extra judiciaire.

1433. Il n'y a que ceux qui ont
la capacité légale de disposer des
objets compris dans le compromis qui
puis,sent s'y soumettre. — C P C
1342.

• • •.

1. COUCHOT, 30.

2. Le compromis nest vaUble que s'il estlibrement consenti, s'il a un objet licite rt j

s. les partie, ont la capacité voulue ou unpouvoir suffisant pour le former. Nul si leconsentement des partie» est entaché d'er'

1431. Submission is an act by
which persons, in order to prevent or
to put an end to a lawsuit, agree to
abide by the decision of one or more
arbitrators whom they agree upon —
C.C.P., 1341.

JURISPkUDHNCE NOUVELLE.

finti
^'" J"K^™=nl nommant un arbitre estfinal quant à cette procédure, et appel peut

c"a '^C'^'^r*
sans demande Ipr/a^bS"-

yal'èeEst du Richelieu & Ménard, 1 R.p"

1434. Those persons only can
enter into a submission who have the
legal capacity to dispose of the objects
comprised in it.—C.C. P., 1342.

reur dedolou de violence, ou s'il manqueabsolument dobjet. il l'est encore si cetobjet n'est pas licite ou si les parties qui ontcompromis n'en avaient pas la*capacité ou lepouvoir. -7 GARsoNNETri 1482.

3. Compromettre, c'est à la fois s'obliger

[
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'

ct aliéner : 1° s'obliger d'une manière géné-
rale à exécuter la sentence arbitrale, à n'ex-
ercer «le recours ju'iiciaire contre elle fine

dans les cas détermii! ''S par la loi, et, plus
8i)écialemeiit, à payer les dommages-intérêts
auxquels on pouira être condamné ou la

dette dont on pourra êire reconnu <lébiteur
;

'i' Aliéner, c'est-à-dire renoncer d'avance à
la propriété s'il» attribuent l'objet litigieux

à l'une des parties, ou au droit de créance
s'ils déclarent qiie le prétendu débiteur n'a
jamais rien dû ou qu'il est déjà libéré. Aussi
l'article lOt),", reconnait-il à toutes personnes
la faculté de compromettre, mais seulement
" sur les droits dont elles ont la libre <lispo-

sition '' et, pour l'avoir, il faut être capable
si l'on agit pour son propre compte, et muni
d'un pouvoir suOisant si l'on agit au nom
d'autrui.

1433. La nomination d'arbitres

en justice est réglée dans les articles

411, 412 et 413 de ce code.—C.P.C,
1343.

1

.

V. arrêts cités sous arts. 411 et s.

1434. L'acte de compromis extra-

judiciaire doit désigner les noms et

qualités des parties et des arbitres, les

objets en litige et le délai dans lequel

la sentence arbitrale doit être rendue.

—C.P.C, 1344.

î On ne trouve dans la loi aucune dispo-
sition qui exige, pour remplir les fonctions
d'arbitre, certaines qualités spéciales. Cepen-
dant il y a des incapacités consacrées par le

droit commun et qui doivent être admises en
cette matière ; ainsi il peut y avoir incompa-
tibilité entre les fonctions d'arbitre et cer-
taines conditions d'âge, de sexe, de faiblesse
d'esprit, d'ignorance avouée ou d'immora-
lité

;
mais cette règle n'est pas absolue, et les

cas particuliers donnent même lieu à de vives
controverses— I Rousseau ET Laisnez, v°
Arbitrage, n. 'il.

2. I^Sl plupart des auteurs se sont rencon-
trés pour éliminer d'abord les interdits et les

conciamnés à des peines afllictives ou infa-

mantes.— /</<•;«, R. et L., n. ;«).

—

JousSK,
Traité de la juat. civ., p. t>ï>2.—Boucher, p.
68, n. 102.—Carré kt Chauvkau, y^. •5-'*-

3. Les plus anciens auteurs ont admis
qu'une femme, un mineur d'une capacité re-

connue, pouvaient être cboisispour arbitres.—Jou.sSK, Traité de la just, ci:'., p. ()',••_'.—

Marti.n. A"*-/»., v° arbitre, p. ;!.'Î2.— Favard,
Hep., 7° Arbitrage, t. 1, p. 1!I7.—Bkr-
riat .Saint I'rix, t. 1 , p. :i'J.—Chauveau
sur Carré. Q. :>2('>().—Goubkau, n. «5, 88,
et 91.—Vatimksnii., v" Arbitre, n. 151t.—
DK Couder, n. 27.—Contra : Rodière, t 2,

p. 505.

4. L'individu pour^'u d'un conseil judi-

Bn cette matière comme en toute autre, la
capacité est la règle et l'incapacité l'excep-
tion, et ne sont incapables que les personnes
déterminées par la loi, à savoir: r Le mi-
neur émancipé qui ne peut compromettre
que s'il fait le commerce et compromet au
sujet de ses opérations commerciales ; 2 Le
mineur devenu majeur qui ne peut compro-
mettre sur son compte de tutelle qu'aux con-
ditions prescrites par l'article 472 C.C ;

.'!" L;i

personne pourvue d'un conseil judiciaire, qui
ne peut compromett; .• que sur les objets dont
elle peut disposer sans l'assistance de son con-
seil; 4° La femme mariée qui ne peut compro-
mettre en aucun cas sans l'autorisation <le

son mari ;
5° Les mandataires légaux ou

conventionnels, tuteurs, etc., à moins d'être
munis d'un pouvoir spécial et exprès.— 7

Garsonnet, s 1484 et s.

1433. The appointment of arbi-

trators by the '-ourt is regulated in

Articles 411, 412 and 41 3 of this Code.

—C.C. P., 1343.

1434. Deeds of submission made
out of court must state the names and

additions of the parties and arbitrators,

the objects in dispute and the delaj-

within which the award of the arbitra-

tors must be given.—CC.P., 1344.

ciaire ne peut être arbitre.—Idem, R. & L .

n. 41.

5. Celui qui est illettré ne peut être

choisi pour arbitre. Mais cette incapacité
relative cesserait, si l'arbitre illettre était

autorisé à s'adjoindre une autre personne,
pour écrire et signer la sentence. Cette in-

capacité cesserait encore, s'il était désigné
trois arbitres.—Idem, R. & 1.., n 42.

6. Le sourd muet dont les parties ont
connu l'infirmité, peut être choisi pour
arbitre, sous la double condition qu'il sache
lire et écrire et que les parties l'aient autorisé

à statuer sur les pièces par elles remises res-

pectivement. La doctrine des auteur est

fixée sur ce point.— /(/<»«, R. & L., n. 4(1.

7. I^e choix d'un aveugle pour arbitre

est parfaitement valable, pourvu qu'il ne si'

rencontre dans la contestation qui lui est

déférée aucune constatation qu'il importe de
faire (/^ fisu.—Idem, R. et L., n. 47.

8. C'est au compromis, qui désigne à

peine de nullité les objets en litige, qu'il

faut se reix)rter pour en connaître l'étendue
et pour distinguer parmi les questions qui

divisent les parties :
1° celles que les arbitres

ont mission de résoudre, et qu'ils ne peuvent
laisser en suspens, sans manquer, au moins
en partie, à leur maniait ;

2° celles qui écliap-

pi-g
1
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pent à leur apprcîciatioii, et sur lesquels ils
ne peuvent statuer sans commettre un excès
lie pouvoir.

hii principe, le compromis s'étend à tous
les objets et seulement aux objets qui v sont
expressément indiqués

; mais il comprend
en outre par suite d'une interpr/ti.tion
naturelle de la volonté des parties, tontes les
questioiis qui sont l'accessoire, la dépendance
ou la smte nçcessiiirede l'objet spécifie dans
le compromis, et en font, comme telles
IMirtie intégrante.— 7 Garson.vht, i Hm.

'

9. Il n'est pas indispensable qu'un arbitre
-oit désigné par son nom propre, il l'est suffi-
«imnient en ces termes :

' • le frère unique des.eux parties, le maire de la ville, le bâtonnier
des avocats, la chambre des notaires de l'ar-
rondissement " et, lorsqu'il a été désigné par
1 indication de sa fonction temporaire ou
amovible, c'est à l'intention des partiesqu'il
faut s attacher pour savoir si elles ont visé
en le choisissant, sa personne ou sa fonction

'

si, par conséquent, ce mandat survit li sa
fonction ou psse à son successeur, et si faute
par lui de le remplir, il passe à celui qui
occupe immédiatement après lui la même
situation. C'est aux tribunaux à apprécier
SI le compromis énonce assez clairetnent et
jissez complètement les objets en litige et ils
le déclareront valable, si bref et si laconique
qu 11 puisse être, dès que les arbitres y trou-

^^T^Mc'"'
'"'l'cat'on assez précise de l'obiet

NET* I 1487
^^ '^"'' '"*"'^^'—" Garson-

I

10. Çuœre. whether a right of action I

exists although a contract contains a clause
jthat all matters in dispute between the parties I

fit
'^.'*^?."-*'^ '°"Wtration.-C. supreme,

!

ration of rhret- Kne>s,T.iK.C.S., -MK
11. La clause compromissoire par laquelle i

es parties à un contrat conviennent que tous
les différends qui pourront en résulter, seront

;décidés par une personne désignée dont la
'

décision ne sera pas sujette à revision par les itribunaux est nulle et ne lie pas les orties .

~r1? "Jfine qu'une telle convention serait
valable, l'arbitre désigné serait tenu de seconformer aux articles du Code de procédure

'

ccicernant les arbitrages, et une'^sentence
rendue par lui sans l'observation des forma-
lités qu ils exigent est nulle.—C.S., 188'l

A .? ''f- k" Commissaires du Havre de
Quebec, 15 Q. L. R. , 277 ; Caron, J.

12. Under the clause or condition in po-
lies of insurance, that in case of dispme
between the parties it should be referred to
arbitration, tke court are not ouste.1 of juris-
«liction, nor can they compel the parties tosubmi to a reference durin^the progrès ofthesmt.-CB.R..182:î. ScMvs 'Âe/^Tn?l
hsuratice Co ; S.R., 152.

847

,i', n. Ji P* ' ?"' "^'"' '» prononciation
d une sentence arbitrale qui la concerne, pro-met, moyennant certaines considérationsV.le
se soumettre à cette sentence, ne pourra en
appeler, en vertu d'un statut pa^ su1««î

quemmeiit à cette convention, permettant
1,appel de ces sentences, -C .S IN'lt /„

thIf',,'/
'''"''•"'•"• '' RI.. <W»; Ma-

'/• ,'.''"' pl'i'iitilT sued for the penalty bvand subiect to which he ai„l the'defendai^

a^ard T"r'^-J" ^-"^ ""t tiie decree orawar, of the arbitrators, to whom was re-ferred the matter in dispute between them,
in which they were dfrecte.l to appointa
IM:rson to settle and liqui.iate their affairs
to which the defendant refused and neglect-ed to.lo. -/A-/,/, that as the appointment ofthe person m question had not l)een proved
to be necessary

, and as the penalty claim wasonly in law comminatory. that the plaintiffcouW not recover. -C.S., 1858. ,iolthill]er
vs runoi, :; j., y^) Mondbi.kt,

J.
15 La contestation d'une requête de-mandant à être payé du moulant d'une sen-

tence arbitrale à même le dépôt fait par unecompagnie en expropriation, par cette der-
nière, n empêche pas la compagnie de pren-
< re une action en nullité de la sentence et
(I y alléguer les mêmes moyens.—C S 188'»
/.a Çowt>agtti,du Chemin de fer Ontario etQuebec vs Les Cure, etc., deSte-Annedu Routde l'Ile, ., M.L.R., M Taschhrkau,

J.
16 "The Corporation, appellant, had

granted to the company respondent, the pri-
vilege of building and operatinga horse rail-way in the city, for 40 years, retaining the
right of assuming the ownership after "0
years, upon a notice of six months and pay-ment of the value to be determined by ariji-
tration The notice ^vas duly given and an
arbitrator appointed by appellants, but res-
pondents neglected and refused to appoint
their arbitrator.-//^,/.- that such neïïect
and refusal did not justify the appellants in
proceeding to an e.r parte valuation of the

;

property, and the award of their arbitrator
i

was not, under the circumstances binding
:

on respondents -C. A., 188ti. Corporation?/
Qwhec&. Quebec Sheet Railway Co,\\Q L
K., .»! ,.

>6 •

\

17. Une partie qui a soumis un litige àdes arbitres, ne peut pas, après que les ar-
bitres ont tait leur rapport, porter sa demande
«levant les tribunaux ordinaires, sans payeren premier lieu, le montant de la pénalité
stipulée dans le compromis, à moins que le
rapport des arbitres ne soit absolument nulUn rapport d'arbitres n'est pas absolument
nul, quou,ue les témoins examinés par euxn aient pas été légalement assermentés.—

C

.ù^'*,^*- ^'''"''''"y -•s Tremblay, .'î L.C R
'

482
; BowKN, Merkdith & Caron, JJ

18. Une sentence arbitrale doit être pré-
cise et certaine sur 1 matière ou l'obiet
principal .soumis aux arbitres.
Sous lempire du Statut de Québec, 4,S-44

Vict. c. 4,3 s. !.. ss. 22. la Ixation d'un jour
pour la sentence à la pren ère assemblée est
obliptoire-C.A. 188.5. /,„ Cie du Chemin

m.
IN»""'

hi

ii!!
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But, Held, by the Kupretne Court : That
there was no uncertainty in tlie award as the
words of the award and notice were suflTicient

of themselves to descrilK- the property in-
tended to he rxpropriate<l and which was
valued bv arbitrators.— /(/<;«, C. supreme
1887, !.-> R.C.S., 44.

19. Le paragraphe 11» de la section ."> du
ch.apitre lif.t des Statuts Révisés du Canada
exige (|ue la sentence arbitrale mentionne
clairement le mjntaiit .iccordé et la propri-
été pour laquelle l'indi-nmitc est acconlée.
Il n'exige pas la mention de la personne à
qui l'indemnité doit être p.»yée. Il n'exige
pas non plus d'indiquer quel montant est ac-
corilé pour le terrain, quel montant pour les
bâtisses, et quel montant est <léduit jxjur
l'augmentation de la valeur au reste (le la

propriété.

La loi n'exige pas qu'un jour soit fixé d'a-
vance pour que les arbitres rendent lu sen-
tence arbitrale. Lorstjue toutes les exigen-
ces de la loi ont été observées, la sentence
arbitrale est finale et conclusive, et l'indem-
nité accordée est entièrement à la discrétion
des arbitres, et n est pas sujette à la revision
par les tribunaux, lorsqu'il n'y a aucune
fraude.— C..\ ,

ISiMt. Hcnning Si. l.aCie. de
chemin defer de l'.ttlantiqiie an nord-ouest,
.'i4 J .,:>() I .

—

Contirnié par ia Cour suprême,
20 R.C.S., 177.

20. L'arbitrage, ayant l'effet de soustraire
certaines contestations à la connaissance des
juges ordinaires, constitue une dérogation
au droit commun, et doit être restreint de la
manière la plus étroite dans les hmites des
règles que la loi a posées à ce sujet.

Une convention que les différends qui
pourront survenir entre les parties, au sujet
d'un contrat, .seront jugées par des arbitres,
constitue une simple promesse de compro-
mettre et non un compromis proprement dit,
et cette promesse pour être valable doit,
conmie le compromis lui-même, désigner les

noms et qualités des parties et des arbitres,
l'objet en litige et le temps dans lequel la

sentence arbitrale .sera rendue. Une pro-
messe de comprtnnettre, dépourvue de ces
conditions essentielles, n'autorise pas le juge
à préci.ser le litige et à notnmer les arbitres ;

cette promesse, en la supposant valable, se-

rait un simple engagement de faire, se résol-
vant en dommages intérêts en cas d'inex-
écution, et ne donnerait au juge que le droit
''estimer le dommage souffert, mais non
celui <ie l'exécuter lui-même en nommant
l'arbitre à la place de la partie qui s'y refu.se.

I-13*S. Le compromis doit être

constaté par écrit.—C. P.C., l."545.

1. POTHIER, /Vol., 1()9.

2. I.«sarticles lOOô et l(K)ti, qui supposent
le compromis constaté par écrit, excluent-
ils, en cette matière, les autres mode de
preuve? On peut donner à cette question
trois rcpon.scs : i= Coii.sidcrer ce contrat
comme un contrat solennel, semblable à la

et de substituer ainsi sa volonté à celle de
cette partie.—es., l,S<t7. McKay vs Mac-
kedu\ Il R.J.O., ôi;! ; Tei.LIKR, J.

21. D'après l'acte refondu des chemins
de fer, (Ai Vie, ch. (t), les arbitre» ont le

droit lie prolonger eux-mêmes le délai fixé
pour rendre leur sentence.—C.S., 18KÎI. I.a
Compagnie du chemin defer Ontario et Qué-
bec :.i /.es Cure- et Marguilliers de Sle-Jlnne
du Bout de nie, h M. L. R., .-)l ; Taschk-
RKAf, J.

22. On ne peut être admis à demander la

nullité d'une sentence arbitrale rendue dans
un lieu différent de celui où il avait été con-
venu qu'elle serait rendue, si ladite sentence
arbitrale a été signifiée aux parties au dit
lieu convenu entre elles.—C.A., 1S85. La
Kcine HiUfiUreezy, l.'> R.L., .">!).').

—

Confirmé
par la Cour suprême, 1!» R.C.S., 180.

23. Where a reference to arbitrators re-

quires that they shall " finally adjust, settle

and <letermine the precise state of account,"
between the parties and " the precise
amount which either of the said parties
.slioul<l pay to the other," and the arbitra-

tors, by their award, merely determine in a

general way how the matters in dispute shall

l>ea<ljuste<l, without determining any precise
figure of indebtedness by the one party to

the other, no action will lie on such award.
-C.S., 1874. Colson Z'S Ash, 18 J.,

--'81
;

Johnson, J.

24. The (juality of amiable compositeur
does not permit the referees to enlarge the
scope of the matters submitted to them.—C.

A., 187."). PaigleSiSevigny, R ,
:!'.>.

JURISPRUDKNCE NOUVELLE.
25. Lorsiju'une cause a été renvoyée de

consentement à des amiables compositeurs,
la cour supérieure a le droit de prolonger le

délai qui leur avait été accorde pour faire

leur rapport, et ce même si l'une des parties

s'oppose à cette prolongation.—C.S., KSys.

Poiticr vs Herthiaume, 1 R.P., 223 ; Ma-
THIEtT, J.

26. L'Acte des Chemins de Fer du Ca-

ua<ta, qui autorise les arbitres à fixer un jour

pour la prononciation de leur .sentence, ne
leur eidève pas le droit de remettre cette

prononciation de sentence à une date plus

éloignée que celle d'abord fixée, et la loi ne

leur impose aucune forme particulière pour
adopter une résolution à eet effet.— C.S.,

1 8!(8. The Montreal Park and Island Ry. ( 'o.

fs Wynnes, 4 R. de J , ,"5.5;? ; Langki.ier, J.

V.art. 14;!7, v.. 4 ; 1442, n. .'5; 1444, n. 14.

1-13*1. Siibinis.sion must be in

writtiiig.—C.C.P., 1345.

donation entrevifs, au contrat de mariage et

à la constitution d'hypothèque, et, par con-

séquent, impossible à prouver autrement
que par écrit ;

2° Ne voir dans l'article lOO-i

qu'une indication des divers écrits qui

peuvent faire preuve de ce Contrat, sans J>:é-

judice du droit de le prouver par témoins si
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ou auaemut <ie celte lomme avec un com-mencement de preuve par écrit ;

'•
S«rrê"ri un part, intermédiaire et adinettre 'a

S.Z'L'l y." ^'"P'»'"" verbal, m"' iull.

rerL^din'.'?"
°" P^' '•' "™"'»- ^"^>vô-

ae 1 article lOOij qui ne suppow cas au» UçonipromiH puisse se prouv^r'^r l^rit^ dai !le«condse„s. un argument .VaiiaWie tiréde l'article 1682 du C%lt civil (C.N^qÛi d^t I•""' :?"5j".r'"'« peut être constitr^r
acte authentique ou «,us «eing privé et

''

n'exclut cependant, tout le monde en co"
'

vient, m la preuve testimoniale pour juiquà !

14S6. Les arbitres doivent enten-
dre les parties et leur preuve respec-
tive, ou les constituer en déJaut et
juger suivant les règles de droit à
moins qu'ils n'en soient dispensés Mr
le compromis.

S'ils sont établis amiables composi-
teurs en même temps ou amiables
compositeurs seulement, ils sont
exempts de juger suivant les règles de
droit.

Les témoins qui doivent être exami-
nés devant les arbitres peuvent être
assermentés devant le protonotaire, ou
le greffier de la cour de circuit de la
circonscription, ou devant un commis- !

saire de la cour supérieure.—C. P.C. i

1346, amendé. '
;

•• POTHIBR, Ptoc, 199.
1

c.ingeme'nti^ifefflrre."''''""^^ ""•""
I

En vertu de l'article 1414 (14.S(i ne) les !amiables coinpositeurs seront toujours tenu!
H^iî?""^'"'"" P"«i~.etde lesentën!dre elles et leurs preuves, si elles se pS. !

tent, mais ne seront pas obligés deTueer^T '

van les règle» dedror CettI ,Hs^To„ ë,t"conforme à la jurisprudence.
t~""°" *«

rpvâ, ^ amiables compositeurs sont ainsirevêtus d'une puissance Tpeu près discri^oniiaire
; à la fois législateurs et juges ils*réunissent en eux tous les pouvoir^ rt "l'onpeut se demander si cette confusion de Jouvo rs ne présente pas de graves dangm ^sle législateur a bien fait le dérogeSi auxprincipes de notre droit public Mais iTn™tique a montré combien ces craiiUes éufentchiménques

: en pratique, la rlau2 d'^mia

V w-eaure, elle e«t, pour ainsi dire, la règle
54

8-19

lao franc», ni aude«»u» de celte somme I.

pr^reP^r'éc^r \'2 rr-"-""''"'
i

gr,"îi.»P'^^rat'i;:'car'fecS''.;'ui 1^.
' fôur^^it'^ën '"f™'"P™'"'*-''' «"'"«"cur

cm ,1e rédiger ce co'iUa^'.^pa^l'',ït^P''^
! t^è'g^néralement entendu en ce senl «u^
i "^v^u-'e^'CTe^se^Je'iîr'

'-'•t?'*'
^-

^'

[ I 1488.
serment.-

, (.arsonnkT,

<-. et la jurisprudence qufsy rap^rte?

1436. The arbitrators must hear
the parties and their prtmfs respect-
'vely, or establish a default against
tliem, and decide according to the
rules of law. unless by the submis.sion
they have been exempted from doing

If they have been appointed at the
same time as mediators, or as mediat-
ors only, they are not required to
decide according to the rules of law
The witnesses to be examined before

I the arbitrators may be sworn before
I

the prothonotary or the clerk of the

I

Circuit Court of the locality, or before
i

a commissioner of the Superior Court
i

-C.C.P., 1346, amender
i

générale dan» la pratique.—4 Kuzikb h»»MANN, v" Arbitrage, n 935?^ ^" "*"-

„J' 3'*"" "'•'itrators appointed to value »

P^ them to admit such evidence.-C S

m.';, "", '"^^P".'^ «l'arbitres n'est pas absolu-

T^^Jif "'"* assermentés.—C. S IJ«3Tremblay vs Tremblay, .3 r r h' d^BowEN, Meredith & Âron. jj.'^ '
*^^ '

lorth that the witnesses have been heanl hv

Ostell St Joseph, 9 L.C.R., 440.
' ^•

7. A report of arbitrator» will be setaside

lit-: I

i

If I

; )
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and annulled on motion when it ajipears that

a material witncM khvc evidence twfore the
arbitrators without having been previously

aworn.—C.S., Wtô. O'Connell vs Frigon, t»

J.. 17,1 ; 14 R.J.R.. -XT, ; RaDGLKV, J.

And such evidence afterwards reduced to

writinj^ anil signed and sworn to by the wit-

ness is irref{uiar, and cannot be filed of record
or used, even where two or three arbitrators

consent to such a course.

—

Idem, I L.C.L..J.,

ti5.

When two of tlie arbitrators change the
place of meeting er deliberatinx, notice of

such change must lie K'ven to tlie third.

—

Idem.

8. Where several matters .ire in dispute

and are referred, the arbitrators must decide
pro. or con. upon the whole and must hear
thf! parties on alt of them ; for want of these
steps the court set asiite an award, in this

ease.—C.B.R., 1821. Fairfield vs BuUhard,
3 R. de L., 367.

9. Where a reference to arbitrators allo-

wed the parties two days to produce papers,

&c., and the award was made by the arbitra-

tors on the day following the reference,

without their having had any communication
with the defendants, such award was prema-
ture and null.—C.S., IWW. Chapman vs The
Lancashire Insurance Company. VA]., 30;
Mackay, J.

1 0. The award must state that the parties

have been heard ; otherwise it mav be set

aside.—C.S., 1878. FartuervsOI^eil, I L.

N., 220 ; 22 J., 7(i ; DoRloN, J.

11. Une sentence arbitrale, (l'arbitres

nommés sous les dispositions de la s. t) de
l'Acte refondu des chemins de fer de Québec,
de 1880,43-44 V.. c. 43, ne sera pas nulle

parce que les arbitres n'auraient pas donné
d'avis aux parties du jour, de l'heure et du
lieu de leurs séances, et qu'ils n'auraient pas
entendu les parties ni leurs témoins.—C.A.,
1887. La Compagnie de chemin de fer du
Sud-Esl & Guévremont, 15 R.L., 258.

1 2. The fact that the arbitrators and the

1447. Fendant les délais du com-

promis, les arbitres ne peuvent être

révoqués que du consentement de

toutes les parties.

Si le délai est indéfini, il est libre à

chacune des parties de révcqner le

compromis, lorsqu'il lui plaîi.—Cl'-

C, 1.'547.

1. 1 CofCHOT, 30.

2. L'une des partie.s peut révoquer en au-

cun temps la nomination de soi< amiable
compositeur, si le délai pour faire rapport
n'a yias été déSni.—O.S., 1H7,>. A/iiivicrvs
Les .Sa-nrs de SU-Croix. 7 R.L., .'i.S8 ; Mc-
Kay, J.

3. l'iie partie qui a soumis un litige à

witnessfs were sworn may be established by
the declarmtion in the award itself, setting
forth that they were sworn,—more particu-

larly where no objection was made at the
time by the arbitrator who represented the
partv objecting to the validity of the award.
- C.'S., 1888. Mills vs Atlantic and North
n'est Jiailuay Co., 4 M.L.R., :«tt ; Loran-
OKR, J.

13. L'article 1 34U du Code de procédure
civile n'empêche pas les parties de stipuler

dans un compromis que les amiables compo-
siteurs devront entendre les dites parties et

leur preuve respective, ou les constituer en
défaut. Ces conditions du compromis obli-

gent les amiables compositeurs à peine de
nullité.—es., 1878. lireakey vs Carter, 4Q.
L.R., 't;{2 ; Casau I.T, J.

H. Although arbitrators who are ap-

pointed to act as mediators ( amiables com-
positeurs) are not obliged to hear the parties

and their proof and decide according to the
rules of law, nevertheless, while acting as

such mediators they are bound to observe
the essehtial forms of arbitration pertaining

to justice, and they will not be permitted to

act in an arbitrary manner towards the par-

ties. And where it appears to the court that

one of the parties to the arbitration was
taken by surprise and had no opportunity of

supporting his pretentions, more especially

in a case where the arbitrators were not in a

position to arrive at a correct estimate of the

amount which should be awarded without
hearing the parties and their proofs, the

award will be annulled.

A person named by a party as his arbitra-

tor does not represent him in a sense that

the presence of the arbitrator, and his taking
part in the proceedings and deliberations,

will justify a statement by the arbitrators in

their award that the party was heard.—C.
A., 18',>4. Richelieu and Ont. Nav. Co. &
Commercial .tss. Coy., 3 R.J.O., 410.

15. V. art. 1434, n. 24.

16. V. art. 1444, n. 3, 7.

! 1437. I)Minj,' the delay fixed by

the submission the appointment of

;
the arbitrators cannot be revoked, ex-

cept with the consent of all the par i,
•

• ties.

If the delay is not fixed, either of

the parties may revoke the snbniis.sion

when he pleases.—C.C.P., I'U".

des arbitres, ne jieut pas, après que les arbi-

tres ont fait leur rapport, porter sa deiiiaiide

devant les tribunaux onlinaires, sans jwyer,

en premier lieu, le montant de la ptnalité

stipulée dans le compromis, à moins que le

rapport des arbitres ne soit absolument iiul.

Un rapport d'arbitres n'est pas absuluniea.t

nul, quoique les témoins examinés par eux
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l 1uv•'^^^'^
WK»I«iieiit aaiermenté» -C.

482 ;
BowKN, Mkhkditii & CarÔn, jj.

4. Where a «ubmiKtion charKe.1 the arbi-
trators to faire leur ,-apf>ori ou prononce,
leur sentence arbitrale dam le cours de% cino
semaines qui suivront le dit jour, tinj-t-oua.

Hit"! O""""'- ?"'' *' «'" fufher stipuUt.
ed that // sera ncanmoins loisible aux dits

I49§. I«e compromis demeure sans
effet:

1. Dans le cas de décès, refus, dé-
part ou empêchement d'un des arbi-
tres, s'il n'y a clause qu'il sera passé
oiitre. ou que le remplacement sera

j

fait au choix des parties ou de l'arbi-
tre ou des arbitres restants, ou autre- i

ment
;

2. Dans le cas d'expiration du délai
fixé, avant la prononciation de la sen-
tence

;

3. Parle partaged'avis des arbitres,
i

s'il n'a pas été pourvu à la nomination
d'un tiers arbitre

; !

4. Par le consentement mutuel des
'

parties
;

>

5. Par la perte de l'objet sur lequel
porte le compromis

;

6. Par l'extinction de l'obligation
qui eu faisait l'objet

;

7. Par la révocation dans le cas men-
tionné en l'article qui précède —C P
C, 134«.

/«I

temps qui vient ,7e leur Hre assigné pour

1. BoNMKR, ft47.-roTHiK:.. /V»f., 109—1 CotCHOT, .'ÎU.
'

2^ •^.^'^'''""«'on t" iibilration becomes
inoperative upon the resignation of one of the

1 130. I^s arbitres peuvent être
récusés que pour cause survenue ou
découverte depuis leur nomination
C.P.C, 134i).

,i\: y- *'^- ^' 1"' ^"umêre les motifs derécusation contre les experts.
2. L'article 397 s'applique aux exnertsen vertu de l'article 412

experts

et-*; Etf'^l? .'?.!*M- -'. C.P.IM neUoitpas

peuvènt^Tr^rf
'"ï"'^'^""''"' " i« «arbitrespeuvent être récusés pour causes antérieuresau compromis si les parties les out ignorée

/aire le rapport et /,i' visit.; si lej eircous.
tances le reaui.rent. The p^ceed iik, u^r^

î,„t fVu'"**''"'"' "'" appellant then re-voke.1 the power.-//,./,/: "That he had «
, '«K»! riKht «, to do, and that no act «„ of

I

I'I3M. The submission becomes in-
operative :

1. In the case of the death, refusal,
withdrawal or inhability to act of one

j

of the arbitrators, unless some clause
i

provides that it shall avail notwith-

;

standing, or that such arbitrator shall
be replaced by another, chosen by the
parties or by the remaining arbitrator
or arbitrators, or otherwise

;

2. In the case of the decision not
being given before the expiration of
the delay fixed

;

3. By the failure to agree, if the
apiwintment of a third arbitrator has
not been provided for ;

4. By the mutual consent of the
parties

;

•J. By the loss of the thing which
forms the subject of the submission

;

«. By the extinction of the obliga-

!

tioi) which formed the subject of the
; submission

;

;

"• By revocation in the case of the
j

preceding Article—C.C. P., 1348.

I

arbitrators named by either of the parties if
i

no provision is made in the submission for

iuL''''V'1"?'*"* °^ *"*^'» arbitrator.-C S
\HSH. Ont.inoand Quebec A'ailu,'ay Co. vs la.
/<'«/-, I M.I,.R.,,S4; jEtTB, J.

'

1-130. Arbitrators cannot be re-
cused except for ivasons which have
arisen or have been discovered since
their ap|)oiutment. C.C. p., 1349.
on que les .vvbilres aient été nommés par le
tribunal ear on ne peut dire, ni dans 5n casm dans 1 autre, que les parties v aient passé
outre, et il est conforme, sinon au texte dumoins à 1 esprit de la loi, qu'elles aient !e
uioiL lie le» faire valoir.

Les paities peuvent renoncer expressément
ou tacitement à faire valoir les motifs de ré-

!}
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cuwtlon, et c'e*t y renoncer que de ne paa
1m invoquer en temp» utile, c'e*t-&-<lire :

1° avant que l'affaire «oit en état, ai eltei

ont aurvenuea et ont été connues auparavant ;

2° en caa contraire, dana un délai dont le

tribunal aaiai de la demande en réoiiaation

sera juge, mais i|ui devra toujoura être aaaez

lonK pour que le» parties aient eu le temps
«l'exercer leur droit.—7 Garsonnet, jj l4Wt.

4. I^ nomination d'un arbitre comme
notaire et aviieur légal d'une corporation
propriétaire, pendant l'arbitrage, à 1 effet de
constater l'indemnité due à cette corporation
pour l'expropriation d'un terrain par une
compagnie de chemin de fer, ne rend pas cet

arbitre inc^inble d'agir comme tel.—C.A.,
18S4. La Compagnie du Chemin defer du
Mord & Les l'rsulines de (Jiubec. W R.L..

HU.—Confirmé par la cour suprême, Ca»-
SRLS' Digest, p. 37.

9. The party expropriated cannot object

to the arbitrator nameo by the company on
the ground of his relationship to the surve-

yor whose certificate accompanies the offer

made by the company, nor on the ground of

alleged inexperience, especially when these

facts were known to the proprietors tirfore

the appointment of the third arbitrator.

—

The fact that the third arbitrator in the ex-
propriation proceedings has, since the

award, represented the company in other
similar proceedings, forms no legal ground
of objection to such tliinl arbitrator.—C.A.,

181K). Benning & Allanlic and North H^est

Railway Co., « M.L.R., 3S5.—Confirmé par
la cour supreme, 'M R.C.S., 177.

I440« Dans le cas de partage

d'opinion entre les arbitres, s'il a été

pourvu à la nomination d'un tiers

arbitre, il y est procédé conformément

au compromis, et la cause est examinée

de nouveau.—C. P.C., 13ftO.

1. An award of arbitrators cannot be
homologated by a judge of the Superior
Court, and is informal on its face, when it is

not stated in what manner the third arbi-

trator has been appointed.—C.S., 1887.

Atlantic and North West Railway Co. vs

Johnson, 10 L.N., 228 ; Giix, J.

2. Lorsque des individus ont eux-mêmes

1441* La sentence arbitrale ne

peut être rendue lorsqu'il y a plus

d'un arbitre, à moins qu'il n'y ait

concours des deux arbitres ou d'un

arbitre et du tiers arbitre sur chaque

adjudication particulière.—C. P. C,
1351.

I. 1 COtJCHOT, 31.

6. The fact that a person who haa acted
as arbitrator in behalf of the land owner, in
an exprouriatioti by a Railway Co., has been
paid by the company the amount taxed for
(lis service* as arbitrator, does not preclude
him from recovering from the party appoint-
ing him. the value of ailditiuiiul service»
rendered to such party in connection with
the same arbitration, but outside of the
onlinary duties of an arbitrator, such as in-

terview», consultations, etc.— C.A., I88t).

Hvans & Darting, (I M.L.R., 7:i.

7. Where an arbitrator, appointed under
theSututeôl Vict. cap. 'M (The Railway
Act), has performed «[lecial services for the
proprietor, fur which service» he has render-
ed an account and has even enforced his

claim by an action at luw, the arbitrator, in

the absence of proof of some corrupt act. ii

not thereby disqualified from acting as audi
arbitrator and such facts do not constitute u

valid ground fur his recusation.—C.S., 18tN).

The Ontario and Quebec Railway Co. va

Dajves vs Krodie, 35 J., 168; DKLoKt-
MIKH, J.

8. I.e fait que l'arbitre noramé par le

propriétaire, pour procéiler à constater l'in-

demnité qui lui est due pour le terrain expro-

prié i._r une compagnie île chemin de fer,

sous les dispositions de l'acte des chemins de
fer de Quét)ec, aurait déclaré à ce proprié-

taire, avant sa nomination, qu'il trouvait

l'offre de la comtMignie insuflisante, n'est pas

une cauwde nullité de la sentence arbitrale.—C.A.. IKiH». La Cie de chemin de fer de

Jonction de Beauharuois & Leduc, H> R.I..,

75.

1440. If the arbitrators fail to

agree and the appointment of a third

arbitrator has been provided for, such

appointment is made in conformity

with the submission, and the case is

examined anew.—C.C.P., 1350.

choisi chacun un arbitre, pour constater la

valeur d'un immeuble qui devait être vendu
et ont déterminé un mixte de nomination du

troisième arbitre, pour le cas de différence

d'opinion entre les arbitres choisis par les

parties, le choix de cet arbitre ne pent être

fait par le tribunal.—C.S., 1881. Macpherson

vs iJnimm, 17 R.L., 672 ; Chagnon, J.

3. V. art. 1444, n. 16.

1441. No award of arbitrators can

be rendered when there are more than

one, unless the two named, or one of

these and the third arbitrator, afn'ee

upon each item of the award.—C.C.

P., 1351.

2. The majority of the arbitrators having



the ri.ht to make an award, the abecnce ofthe JWntient arbitrator at the uSie ,he•want wa. .i^ned before noUry i. not .

UR., .«B ; LOKANCRR,
J.

•
-» "••

» Udoii a reference to three arbitrator,
or. .pec(.Ily to any two of them, anS
1449. La Miitence arbitrale e.<it

reçue en fornic authentique, ou dépo-
sa entre le» mains d'un notaire, lequel
dépôt est constaté par acte authenti-
que, et elle doit être prononcée en
présence des parties ou une copie de la
sentence doit leur être livrée ou signi-
fiée dans le délai fixé par le compro-
mi».-C.P.C., nb2,amet,dé.

It».— 1 COUCHOT.

ARBITRAOE.-Aar. K^J.

1. POTHIER. Proc.
30.— 1 BOH.MER, ZV).

2. Where to an action on an a-.vard orcompromise the defendant pleade-lwant Cfjervice of the award within the de ay fixed

3. An award of ar/>,/res et amiabU-t

S;2^«î""r<"?' "'SI"""'
to the parties i^terested unlil after the .lelay limitai by the

nXn^L'Jî'
"^' '."•lerinK of .he awanl U

f^Th^r^n^

yjt'A.
?*" «lepo»"* of an .iwar.l cannot bemade by one who has ceaa^J to he arMtrat^

K-, 1-'
: Mkredith. Stuart & Tkssikh.jj

5. An award has the force of c/io^e iu-r!,-

enlitle<l to th- i.-„.A _v5,.'
*^- "•'• .'"«^> ««^r

«53

144». The award of the arbitrat-
ors IS made out in notarial form, or
deposited with a notary, who draws
up an authentic act of the deposit, and
>t must be pronounced in the presence
of the parties, or a copy thereof must
be left with or served upon them
within the delay fixed by the sub-
m.s8ion.-C C.P.. 1.352. amended

6. \ lie sentence arbitrale qui n'a 6\^(- ni

qTdirr ""^^^^ •-'- P«''-- -t null"

aiVnfl^ ' '* connaissance <|i,>lles en

of „J"'!'*
"""='« '^hich prnvi-le, that ,wsrd3

thrarbU ato s a?e na^'^H "PP'^f^. «'«^ «here
where the m^tlfJ. "^"^ "* ""«î-ators. even
by the dt^ „J *°K-."*.

«Pressly relieved
7 we deed of arbitration from observing

thr requirements of the law —r « loor

lultl tlfat^^ST'
°' »"'î'"i"'°" itwasstipu.iBieii uiat the award " should he made i mwntuig. and duly deposited wi h U "underMJfned notary. withiiVa fixed period '"Th.

arbitrator, made their award Kthenc!
' hmild ;^"rir'

""'' "''^^'^'' '"«t t'i:e"«:a"rd

?i hii •
conmuinicated to the partiestill their costs which they taxed were t« ,?

I

and the award was not «ct«a"yhS^ „the pHrt.es till aft.r the expiraliol of the
:

time fixed by the «ubmissioïK-Àw/ rever-

th?»"" ^.•'"°" °f ""^ Superior Court tha

' bed^ wfth^
'"Writing, and should

,

oe .lepositert with a certain notary, was awaiver of the formalities of art. I.r.^C P C
!

with regard to the service of the sentence «n

ntn^rtrih^"' '"f
"" fr^i'^tion'r" com"municate the contents of the award untilthe clatm of the arbitrators for thd^fees wai

P| Id was usual and such an onier as the ar-f..trators were entitled to make.-C A \m
j

.\onnand?i McCreeiy. K.. (iO

I 9. The liailway Act (cap. 109 R s r I

pr^e;d!r%*''1,"'^ awarlinarbUratio,

aw?rd« ^n,. r'*' '"^** ^'"^'y the sum
s^misto^ L "^ ^"'V^'^y for which such

reqiire ?h^t th. •^""'«^""fi""- It does notrequire that the award should mention th»pei^n to whom the awani is to Si pa d nor

what amount / '^"'''>l"5* «o be taken, nor

èd vllue^rL •

'^*'" ''«='>"«e,l for increas-

pro^r"y
^"""' *° **'* remnant of the

When the arbitrators in the record "f th~rproceeding» make a minute of the sum to h.awarded as compensation, and wee that the

âw?rd1s"af^r
i" nourial fomrand L Ï

s'ênéd bv i?l
"î?"^"

'^""u^" ^y » "°t.'ry and

^^^onth. ^^^ arbitrators, an.l dulyserved on the parties, such notarial award is

.' i

i
-
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the true awaril ami ii valid. — C.A., INUI.

fifMHiHg Si .lllaHlii and Xoilh U'fft Kiiil-

1 1 IS. La Hcntcnce arbitrate ren-

due e.\traju(ticiairemcnt tie pent être

exécutée que mus l'autorité <lu tribu-

nal cou)i)étent, et sur poursuite inten-

tée en la forme ordinaire pour faire

condamner la ])artie h l'exécuter. -C.

P.C., IS.VÎ.

1 1 14. I.e tribunal sai.si peut en-

trer dan» l'examen des nnllité.s dont

la sentence arbitrale est entachée, ou

des autres que.stions de fonnequi peu-

vent en empêcher l'homologation,

mais il ne peut s'enquérir du fond de

la contestation ; néanmoins, lorsqu'il

y a eu .stipulation de pénalité dans le

compromis, il le peut, en par la partie

qui conteste, payant ou offrant le mon-
tant de cette pénalité à la partie qui

acquiesce, ou le consignant au greffe.

—C.P.C, ISM.

INMCATION ALPHABETIQUe.

Atnence ij. lA

Acqni«c«racnt là;
t^f'xit 3. !«. »S
Chemins de fer . .9, 11, ij, is A 17. ». >.<. 14. 18, »>,

Ijo, 31

Coiiduile de l'arbitre 16

Conitidéraatii t^

Erreur ij

Ktendue de la «entence 10, 11

J"«' J9
Montant accordé 17 à 14, v>
Nullité partielle "g

Rapport incomplet >6, 37
Requête pour homolofcation ^
TietD arbitre 16

1. Pothier, Ptvi., 110.— I Couchot, :M).

2. Iv'acquiescetnent dontié à une sentence
arbitrale couvre les vices de procédure que
la partie conuaisstiit lors de l'acquiescement.—C.A., 18H7. Guéi'remoiil !k (StUvremonl.
31 J., .y.j.

3. Uifficulties between co-partners were
referre»! to arbitration. The arbitrators it
appeared, acted irregularly, the defendant
wa.s not duly notifiefl, the witnesses were not
sworn. The defendant, now appellant, took
advantage of the award in so far as to take
possession of some of the goods and turned
them to his own account, protesting at the
6auie lime ugitinsl liie irregularities of the

way Co., M.I.K., .'M.V—Confirmé par la

cour aupréme, a» K.CS., 177.

10. V. art. M4-I, n. 7,51,2:1.

1 1 IS. Any extrajudicial award of

arbitrators can only lie executed under

the authority of a competent court,

u]X)n a suit brought in the orditiary

manner to have the party condemned

to execute it. C.C.P.. l.'W.'l.

lilt. Tlie court Ijefore which

such a suit is brought may examine

into nny grounds of nullity which

affect the award or into any que.stions

of fonn which may prevent its being

homologated ; but it cannot inquire

into the merits of the contestation
;

nevertheless, when a penalty has been

stipulated in the submission, the court

may do so whenever the jxirty con-

testing has paid or tendered the amount

of the penalty either to the party who
accepts the award or into court. -C.C.

P., l.'J54.

arbitrators.— //W</ .' that he had acquiesced
in the award, knowing the objection to it,

and that he waa bound to abide by it.—
C.A., 1878. Upiiif & Fise/, R., (iO, 10 R.I,.,

1.V1.

4. I^ea parties qui, dans un incendie ou
antre sinistre, procèdent à l'amiable à l'esti-

mation des ))ertes, sans requérir l 'observation
des formes sur lesquelles ils auraient le droit

d'insister, renoncent par là mCme à s'en

plaindre plus tard, et le rapport des experts
ne sera poa mis de cAté lors(iue les partio
n'auront pas insisté sur ces formalités.—C.
A., 1881. /A- Afonlieny Si I.a tie. U'Assu-
raïue Je H'a/rr/<m'n N. Y., 'i U.C. A., l'T.

5. On ne peut être admis à demander la

nullité d'une sentence arbitrale t>our causes

d'irrégularité dan» les procédés des arbitres,

si la partie qui demande cette nullité a eu,

au])aravant, connaissance de.s circonstances
qu'elle invoque au soutien de sa demande et

n'a pas protesté.—C. A., 18.S.">. /.a Reiiie k
AfcùrcefY. l'y R.L., .W.5.—Confirmé par la

cour suprême, It) R.C.S., ISO.

6. Une partie à un arbitrage qui accepte
conditionnellement le montant de la sentence
arbitrale, acquiesce par là même à cette sen-

tence, et est liée par elle tant que la condi-

tion à laquelle elle a accepté ne se réalise

pas. -es.. 18!»0. McDonald vs I.a Reine. \k>

g.L.R., y.'l ;Caron, J.

7. Une sentence arbitrale doit être décla-
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rét nulle • il y a «u de la part <lc« arbitre» un
oubli évident de» rèxlc» enentielleii île Par-
bitratfe. comme l>iriK|ue lenarhitrrii n ont paa
procfrié enwtnble, ont n^Kl'Ki' de donner
avi» aux partie,, n de len mettre à mtmc de
faire unenreuve en conformité du conipro-
mii arrêté entre elle*, n'ont |ina prononce la
aentence en préiience de» jwrtie» et ne hi leur
ont paa *i|{nifiée.

I,e» acte» de Rouniiiwion A une telle »en-
lence fait» par la partie condamnée, «mv
linipreasuin ipie hi »entencr n été rendue
d'une nwuiOre rcKulière, ne constituent pan
un »vC|uie»cemeiit valable de m [«rt. Il faut
pour c(u'il y ait acquiescement ciuc l'on
puiwte inférer de la coiuluitc de lu partie »on
intention de renoncer au recour» nue lui lai»-
«ent ce» nullités.—C.A., IWM. PncrSc CAaA-
m,in. 4 R.J.O., I.

'

S. An award of arbitrators may lie aood
in part and t«d in fwrt. but only in case»
where the subject aptwar» clenrly caimble of
beinK«eparate.l; where, for instance, the arbi-
tratiir esceed» his authority on one subject or
proceed» to another, as to which he has'iio
power to make an award.—O.S., 1H71I. (.luiv
:< /-rnUf/, ô g. I.. R

.
, -."Jii.

9. II nVst (MS néccBiaire que la sentence
•rbitrale contienne les considérant» des
arbitre» et fasse voir d'une manière précise
çiuels sont le» dommage» pour lesquels une
indemnité a été acconlée au propriétaire —
C.A., 181W. /.a Cif. df chemin de hr de
JonchoH de Heauhamois Si Leduc, Kl R.i,.,

j

10. An award which has not embrace.1
all material points submitted to arbitration
or shewing that the arbitrator» have exceeil-
e<i the limits of their authority, will be set i

Mide. C.S., IS.57. Tale vs Janes, 1 J., |5I •
i

Tait, Mondklkit & Chabot, JJ.
11. Arbitrator» named to assess damages I

ilone by the works of a railway company to i

a stone quarry cannot by their award con- '

iiemn the railway companv to alter their
Iwork» or to pay an annual and perpetual

rent to Ihelessee of the quarry.-C. A. , 187«. !

Montreal Oltaifa and Occidental Kailua\Co \« Roiirgotttn, R., (11. 'I
12. On a motion to annul and «et aside a I

report of arbitrators,-A^M/, not sufficient
for the arbitrator» to report, in the terms of
the rule by which they were appointetl, that '

they had examined the proceeding» of re-
cord in'the cau»e. examined the witnesse» of
the parties under oath and delilierated, but
such report must allege that the parties have
received due notice of the meetings of the i

arbitrators, or were heard in support of their
allcgattons, and a report omitting to allege '

such notice or meeting will be annulled and :

set aside on motion to that effect.—C.S i

18-T*.. Brown vs Smith, « I., lai- Day"Smith & MoNOEtBT. JJ.
'

i

\1a' "^^V^ "'Wtrators have valued tlieand as a whole, and not so much by mca.s-
urement, an error in the extent will not in- I

valltUle the award -C. A., IH8I, I a Com-fagnu-dH ihemiH d,- /erdnVor,/ m / ,i
I r\M/inrs dr Quihe. , R. (K»,

14 An award will not be »i t asiile l«-
eaiise a mere error of judgin.nt, in a matter
not affecting the law or the justice of the
case, hao l>een cinnmitted by the arbitrator»more especially «lure thev are expresalv
Piwinjeil amtahl,s .„m/>,n, leurs.. Ami sowhere arl.nralor» were appointed to settle'
parlnerslii|, account», and a legal opinion,
correct in itself, «s t„ the mmle of .WalinÈ
wilh the accoui • Utained by one of the
parties, was i, , , „„icate.l i„ the arbitra-
tors It was held that Ihe awar.l wa- not viU-
ate.l bv such i l.ro«-eediiig.-C. 1'., |S88.
Hollitiid & tn A/./v, II I, N ''41 • !•> I
|,;i, • -" • "- I-,

IS. An ipieal l.y which tbrcourti.s called
uiion to ..»fi!vaii award of arbitrators, in
an ex[, > .mon under the Railviy Art of
UinailH. Iv ,,['!.. ">cieaMr)gord.n.lri>.hiiii|
the am,,,' allovv ,1 b- 'he i.l .,.„ * can
only '.- tiilvni wliei! n v:,"i.| «, ,! ,-x|„'s
By ,.f!,„-, i:,; „f ,1,^ p.,,,, . ac„' no

valid awjird c.in i>,. n... .- excrpt at a intil-
I
ingof thc.tl iril,., . ! wh,,i. i.Mvabsent

!
arbitrator ha.l iw., rl ,„ .l^v,' ..ii.cor towhich a meetiuK i v.,i.-li he lus '.^eu pre-
sent had lieeiia.ljonrMtd. C.S., :.><(Ki. Ihnii
v%l.a a,: de Chenini <lr /<•» ,/, ihii'tyral &
Ottawa, (i M.I<.R., |.M ; Wirti .,k, J.

16. Une sentence arbitr.ilesera uinulée :

1° Si l'arbitre de rintiiiié pro» avoir prêté
serment de remplir fuk^leineiit et impnrliale-
ment les devoirs de sa cllar^,'e joue le rôle
d'avocat ou agent de la compagnie dan» te
choix de ses témoins ; s'il les accompagne
sur le» terrains à exproprier avec de» em-
ployés de la compagnie, en l'absence et bon

-'° Si cet arbitre déclare ouverteiiient du-
rant I enquête que l'offre de la compagnie
était plus que sufTisante

;

;!" S'il néjçlige d'assister à plusieurs sé-
ances des arbitres et ne lit pas la preuve

,

4 Si les arbitres négligent de lire et dis-
cuter la preuve, refusent d'entendre les avo-
cats des parties et de délivrer avant de
rendre sentence

;

r>° Si le tiers arbitre s'absente durant une
séance où plusieurs témoins ont été enten-
dus et ne lit pas la preuve faite à telle sé-
ance

;

(> Si le tiers-arbitre avant la reddition de
la sentence finale ne convoque pas le» deux
autres arbitres aux fins rie lire la preuve U
discuter et délibérer, après qu'il en a été're-

'1"J'?
!'?' ''arbitre de l'exproprié

;

7' Si la compagnie intimée, après enquête
cloTO, a mise un convoi spécial A la disiKwi-
tion des arbitres et les a fait accompagner
par son secrétaire-trésorier pour aller faire
la visite des lieux en l'absence de l'expro-
pné et à son insu

;

«° Si la compagnie lors de telle visite fait
servir a dîner aux arbitres à ses dépens, et
engage des charretiers pour traverser la voie

.'f-

P
\

i i y
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ferrée afin de constater le temps requis p'iur
la traverser, toujours en l'abeence de l ir.-

proprié.—C.A.. IHIMI. /irunft & La Lie
du chemin de fer Si-Laurent et AditvndacK,
3 R. de J., :«2.

17. Where an award of compensation
made in an arbitration under the Canadian
Railway Act l8t<M •'>! Vict., c. a», was appea-
led from under sec. 101 sub. sec. 2.

—

field ;

that the Court rightly exercised its jurisdic-
tion by reviewing the award as if it had been
the judgment of a subordinate Court, that is

bv deciding whether a reasonable estimate
of the evidence had been made. It was not
authorized by the section to disregard the
award and deal with the evidence de novo as
if it had been a court of first instance.—C.
P., 1895. Atlantic and North IVesl Rv. &
Wood, Law Reports, House of Lords, 257.

18. On a reference being made to the
official arbitrators of certain claims made by
one H. against the government for damages
arising out of the enlargement of the Lachine
Canal to land situated on said canal, the arbi-
trators awarded H. f9,21(> in full and final
settlement of all clcims. On an appeal taken
in the Exchequer Court by H. (Taschereau,

J., presiding) this amount was increased to
$15,990, including $5.t>()U fordamages caused
to the land from 1877 to 1884 by leakage
from the canal since its enlargement, and
the judge reserved the right to H. to claim
for future damages from that date. On appeal
to the Supreme Court of Canada it was.—
Held: reversing the judgment of the Bzche-
ijuer Court and confirming the award of the
arbitrators, that it must be taken that the
arbitrators dealt with every item of H's.
claim submitted to them ' and included
in their award all past, piesent and future
damages, and that the evidence did not jus-
tify any increase of the amount awarded.
Gwynne, J., was of opinion that under 42

v., c. 8, s. .'{8, the Supreme Court had power
(although the Crown did not appeal to the
Exchequer Court) to review the award of the
arbitrators, and that in this case $1 ,IXX) would
be an ample compensation for any injury
that the claimant's land can be said to have
sustained, which upon the evidence can be
attributed to the work of the enlargement of
the canal.—C. suprême, 1S87. The Oueen &
Hubert, 14 R.C.S., ~^~.

19. On an appeal to the Sujireme Court
from a judgment of the Kxchequer Court in-
creasing the amount awarded by the official

arbitrators to the riainiant for expropriation
of land for the Intercolonial Railway.—
Held : reversing the judgment of the Exche-
quer Court and restoring the award of the
official arbitrators, that to warrant an inter-
ference with an award of value necessarily
largely speculative, an Appelate Court must
be satisfied beyond all reasonable doubt that
some wrong principle has been acted on or
something overlooke<l which ought to have
been considered by the official arbitrators,
and upon the evidence in this case this court

refused to interfere with the amount of com-
pensation awarded by the official arbitrators.—C. supreme, I8«!». The Queen & fUradis
& The Queen vs Beaulieu, 10 R.C.S., 71H.
30. An award will not beset aside on the

ground that a memo, furnished by the arbi-
trator to the losing party after its publica-
tion, showed that the accounts between the
partieswere adjusted upon a wrong principle,
the defect, if any, not being a mistake on the
face of the award or in some imper forming
part of, and incorporated with, the award,
and there being no admission by the arbitra-
tor himself that he had made a mistake.—C.
suprême, 1889. McRae & Leniay, 18 R.C.S.,
280.

2 1 . When all the requirements of the la

w

have been observed, the award made by the
arbitrators, or any two of them, is final and
conclusive ; and the compensation awarde<l
is entirely within the direction of the arbi-
trators in the absence of fraud on their part,
and is not in such case subject to review by
the courts.

Inadequacy in the sum awarded may be
such as in itself to constitute proof of fraud
on the part of the arbitrators, and in such a
case the Court may annul and set a^ide
such award by reason of such fraud ; but to
justify such action by the Court, the sum
awanled must be so grossly and scandalously
inadequate as to shock one's seiice of justice,
which was not the case in this instance, the
arbitrators having acted in good faith and
with proper discrimination.
The principal to be followed by arbitrators

in making such an awa'd is that the proprie-
tor shall be left in tb •• e position finan-
cially as he was before . ~ lOperty wasexpro-
priate<l, without allowing any f>rix d'affcc-
lion

; and therefore, when, as in this case.
the evidence of the proprietor's witnes.ses
proves that the value of the remnant of the
property, added to the sum awarded as com-
pensation, is greater than the price fur

which the proprietors were willing to sell the
whole property before the expropriation, the
award must be held to be reasonable and
adequate.—C. A., IHiK). Bennin^ &. Atlantic
and Xortk West Ky. Co..{\ M.L.R., .W.".

-

Confirme i>ar la coiirsuprê:ne, 20 R.C.S., 1 77
22. In a matter of expropriation the dt

cision of a majority of arbitrators, men oi

more than ordinary business expérience,
upon n question merely of value, should not
be interfered with on appeal.—C. suprcnu-.
1894. Lemoint- & The Mavor of Monti, i!.

2.'i R. C. .S., :i!H).—Confirmed by the l'ri\)

Council.
23. I^ montant accordé par nue sentencf

arbitrale ne peut être misen question ilevant
ie tribunal, et ce montant, fut-il excessif, n -

sultant d'nne appréciation erronée on repu
sant sur une fausse base, ce ne serait pits une
raison en loi pour demander la nullité de l.i

sentence.
Une sentence arbitrale, rendue sous l'actt-

des chemins de fer de 1879, n'est pas nul !>

parce qu'elle aurait été rendue après le
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délai fixé par lea arbitres pour la rendre,
si les narties ont consenti à procéder après
cette date, parce qu'elle n'aurait pas été
signée par un arbitre dissident, lorsqu'il est
consUnt qu'il était présent lors de la reddi-
tion de la sentence et V a concouru, et parce
quelle n'avait pas été signifiée aux parties—C.A., 18U1. La Cie. de Chemin Ve fer
Ontario et Québec & Les Curé et marguil-
tiers de l Oeuvre et Fabrique de ta paroissede
Ste-Annedu Bout de Vlsle, 'Jl R.L,., 180.

24. In a railway expropriation case the
respondent in naming his arbitrator declared
that he only appo'ntcd him to watch over
the arbitrator of the company, but the com-
pany recognized him officially and subse-
quently an award of 11,974.25 damages and
costs for land expropriated was made under
Art. 5164, R.S Q. The demand for expro-
priation as formulated in their notice to ar-
bitrate by the appellants was for the width
of their track, but the award granted dama-
ges for three feet outside of the fences on
each side as being valueless. In an action
to set as'de the award.—//<•/</.• affirming the
judgment of the courts below, that the ap-
pointment of respondent's arbitrator was
valid under the statute and bound both par-
ties, and that in awarding damages for three
feet of land injuriously affected on each
side of the track, the arbitrators had not ex-
ceeded their juris<liction.—C. suprême, 1891.
The Quebec, Montmorency and Charlevoiv
Railuiay Co. & Mathieu, 19 R.C.S., 4l.>G.

28. Where it was provided in a deed of :

partnership that at the expiration of the
partnership the assets should be valued by \

valuators named by the parties, which valu- '

alors should fix and determine the cash
value of the interest of one of the partners
(now plaintiff) in the business; and the
valuators who were appointed entered into
questions of account between the partners,
and decided a question of law, viz : that the '

partners had the right to pretake their no-
minal capital Ijefore division of the assets

;

that the award was irregular and must I)e set
aside,—and especially as a sul>sequent clause
of the deetl of partnersliip provided for the
appointment of arbitrators to settle any dis-
pute wliicli might ..rise between the part-
ners.-C.S., 189(1. Gerhardt vs Davis, I"
R. J.O., i;i7; Archibald, J.

26. I,a cour peut, sur motion, ordonner
a des arbitres et amiables compositeurs de
compléter leur rapport, en y ajoutant le récit
des formalités qu'ils ont remplies, d'expli- :

j

quer davantage la nature de certaines parties
de leur rapport et d'y annexer le certificat de

I leur assemienUtion et autres documents.—
!
C.S., 1889. Dubé vs Coristine, 5 M.I,.R..

i 132 ; I.,ORANGHR, J.

27. Lorsque une sentence arbitrale fixant
1 indemnité à être h. cordée sur une expro-
pnatlon est obscure et n'indique pas suffi-
samment si l'immeuble pour lequel l'indem-
nité est accordée est le même que celui dési-

i

gné sur le plan fait par la partie demandant
1 expropnation, la cour peut demander des
explications sur la dite .sentence arbitrale,
niiis ne peut changer ni modifier les conclu-
sions auxquelles les arbitres en sont venus.

i —C. A., 188.5. La Compagnie du Chemin de
:

fer du Nord & L'Hôpital du Sucré-Cieur, 15
j

R.L. , 599.

I

28. Un avis d'une requête demandant
1 1 homologation d'une sentence arbitrale est
I dûment signifié à l'avocat de la partie ad-
verse, au bureau du protonotaire, lorsque cet
avocat n'a pas fait d'élection de domicile
ailleurs.—C.A., 18K7. La Compagnie du che-
min de/er du Sud-Est & Guciremont, 15 R.
L. , 258.

29. A judge has no authority to homo-
logate an award of ariiitrators made under
the Railway Act.-C.S., 1887. The Atlantic
and Aorth West Ry. Co. vsJohnson, 10 L.N.
229 ; Taschereau, J.

JURISPRUDENCE NOUVELLE.

30. Une sentence arbitrale ne peut être
renversée comme erronée quant à l'ap-
préciation des faits que si les arbitres, en
fixant l'indemnité qu'ils ont accordée, ont
pris en considération îles causes d'indemni-
tés dont ils ne devaient tenir compte, ou ont
accordé une indemnité tellement dispropor-
tionnée à celle que la cour est d'avis qu'il»
auraient dû acconler, que la cour est forcée
d'en conclure qu'aucun homme honnête et
raisonnable n'aurait accordé une tel'eindem-
nité.—C. S., 18!»8. The Montreal l'ark and
Island Ky. Co. vs Wynnes & MaHin, 4 R. de
].,:W,\; Langkiikr, J.

Jl.
^

Pour être autorisé à prendre {)osses-
sion d'un terrain exproprié, une compagnie
de chemin de fer doit déposer en cour le
montant de la sentence arbitrale, plus les in-
térêts jxjur les six mois à venir.
Le défaut d'avoir déposé les intérêts avec

le dépôt, rend celui-ci insuffisant.—C. A.,
Ih;i7. La Compagnie du chemin de fer
Drummond Sl Ollivier, 7R.J.O., 41.

%

•i , ;
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CÉDULE A
ORMULKS DR I>HCI.ARATION (ART.

123, 8 2)

1.

—

AcUon basée sur acte de iienie

Province de Quèbkc, 1 COUR
District de | SUPERIEURE

No.

A. B.,

V8.

C. D.,

Deuiaiideur
;

Défendeur.

Le detiiandeur réclame du défendeur
% , dues par le défendeur en vertu d'ni;

acte de vente, passé le , à , devant
, notaire ; et il demande jugement

pour ce montant, avec intérêt depuis
et les dépens.

( Date^
G. H.,

Procureur du demandeur.

2.

—

Action basic sur acte d'obligation

(TITRE DE I,'action)

Le demandeur réclame du défendeur
$ , <lues par le défendeur en vertu
d'une obligation passé le , à ,

devant , notaire ; et il demande jugement
pour ce montant, avec intérêt depuis
et les dépent).

(Date)
G. H.,

Procureur du demandeur.

3.

—

Action basie sur une lettre de changepar
la pet sonne en/ai'eur de laquelle la lettre

est endossée, contre l'accepteur

(TITRE DH I.'ACTIONl

I^ deman<leur réclame du défendeur
$ , montant d'une lettre de change
datée le , tirée par , acceptée par
le défendeur, payable mois âpres date,

à l'ordre de , et endossie en faveur du
demandeur ; et il demande jugement pour
ce montant, avec intérêt depuis
et les dépens.

(Date^
G. H..

Procureur du demandeur.

SCHEDULE A
POItMS OF DECI,ARATION ( ART. 123, { 2)

1.

—

Action OH a Deed ofSale

PROVINCE OF QUEBEC, \ SUPERIOR COURT
District of i

No.

A. B.

vs.

C. D.

Plaintiff;

Defendant.

The plaintiff claims $ from the
defendant, as the amount due by the defen-
dant under a certain deed of sale passed at

, on , before
,

notary ; and prays for judgment for that sum,
with interest from and costs.

{Date,.
G. H.,

Attorney for Plaintiff.

'2.—Action on a Deed oj Obligation

(TITLE OE CASE)

The plaintiff claims $ from the

defendant, as the amount due by the defen-

dant under a certain deed of obligation pa.ssed

on , at , befcire

, notary ; and prays for judg-

ment for that sum, with interest from
and costs.

(Date).
G. H.,

Attorney for Plaintiff.

.'?.

—

.'Iction on a Bill o/ Exchange by an

Indorsee against the Acceptor

(TITLE OF CASE)

The plaintiff claims $ from tlie

defendant, astheamount of a bill of exchange,
dated , drawn by , accep-

ted by the defendant, payable months
after date, to the order of , and in-

dorsed to the plaintiff ; and prays for ju<lg-

ment for that sum with interest from
and costs.

[Date).
G. H..

Attorney for Plaintiff.
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i.—AclioH basée sur une Mire de changepar
la personne en/aveur de laquelle la Mlle
est endossée, conlre le tireur et l'accep-
teur

(TITRE DK l'action)

Le demandeur réclame des défendeurs
$ , montant d'une lettre de change
datée le , tirée par le défendeur
acceptée par le défendeur

, payable à
mois après date, à l'ordre de , et par

lui endossée en faveur du demandeur, avec
I , frais de protêt, dont avis a été donné
au défendeur

; et il demande juge-
ment contre les défendeurs conjointement et
solidairement pour les dites sommes, avec
intérêt depuis et les dépens.

(Date)

G. H.,

Procureur du demandeur.

b.—Action basée sur un billet.

(TITRE DK I,'ACTION)

Le demandeur réclame du défendeur
$ , montant d'un billet signé par le dé-
fendeur, dat<; le , à , et
payable à , à mois de sa date ; et
demande jugement pour ce montant, avec
intérêt depuis et les dépens.

(Date)

G. H.,

Procureur du demandeur.

G.—Action basée sur un billet protesté, conlre
lefaiseur et l'endosseur

(TITRE DR l'action)

Le demandeur réclame des défendeurs
t , montant d'un billet signé par le dé-
fendeur, endossé par le défendeur
daté le

, à , payable à , à
de sa date, avec • , frais de protêt, dont
avis a été donné à , endosseur ; et il de-
mande jugement contre les défendeurs con-
jointement et solidairement pour ces sonmies,
avec intérêt depuis et les dépens.

{Date)

G. H.,

Procureur du demandeur.

'—Action basée sur un écrit sous seing privé

(TITRE DR l'action)

Le demandeur réclame du défendeur
« , montant de marchandises vendues
et livrées à par le demandeur, à
à la suite d'une garantie signée par le dé-
fendeur le , â , et ilonnée au de-
mandeur

; et il demande jugement pour ce
montant, avec intérêt depuis et les
dépens.

(Date)

G. H.,

Procureur du demandeur.

i—Action on a Bill of Exchange, hy an
Indorsee againit the Drawer

and the Acceptor

(TITLE OK CASE)

The plaintiff claims $ from the
defendants, as the amount of a bill of
exchange, dated

, dniwn by the
(jefendaiit

, accepted bv the defen-
''?nl-

,
. payable at ' months

after date, to the order of
, and by

him indorsed to the plaintiff ; together with
$ as costs of prote.st, whereof the
defendant had due notice ; and prays
for judgment again.st the defendants jointly
and severally for the said sums, with interest
from and costs,

{Dale).

G. H.,
Attorney for Plaintiff.

5.

—

Action on a Promissory Note

(TITLE OF CASE)

The plaintiff claims $ from the
defendant as the amount of a promissory
note, dated

, at

, signed by the defendant' payable
months after tlate ; an<l prays for

judgment for the said sum with interest
from and costs.

(Date).

G. H.,
Attorney for Plaintiff.

a.—Action on a protested Promissory Note
against the Maker and the Indorser

( TITLE OK CA-SE)

The plaintiff claims S from the
defendants, as the amount of a promissory
note, signed hy the defendant
indorsed by the defendant
dated at

, payable at months
after (date), together with $ , costs of
protest, whereof notice was given to

,

the indorser ; and prays for judgment
against the defendants jointly and severally
for the said sums, with interest from

and costs.

(Date).

G. H.,
Attorney for Plaintiff.

7.

—

'\ction on a JVivate Writing

(TITLE OK CASK)

The plaintiff claims $ from the
defendant as the amount due for goods sold
and delivered to by the plaintiff,
at , in pursuance of a guarantee
signed by the defendant at

, on
, and addressed to the nlaiiUiff ; and

prays for judgment for the said sum with
interest from and costs.

(Date).

G. n..
Attorney for Plaintiff.
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8.

—

Actum sur compte.

(TiTKB DR L'action)

Le demandeur réclame du défendeur
I , prix (ou valeur, se/on le cas), de
marchandises vendues et livrées (ou pour
services rendus, ou suivant le cas) au défen-
deur, aux dates et lieux, et pour les divers
montants mentionnés dans le compte produit
avec les présentes ; et il demande jugement
pour ce montant, avec intérêt depuis
et les dépens.

(Date)
G. H.,

Procureur du demandeur.

CÉDULE B

FORMUI.I d'assignation PAR I.KS JOUR-
NAUX (art. i36)

Province de Québec, \ COUR
Pistrict de , SUPERIEURE

A. B., ?f la (domicile et occupation)

Demandeur :

vs

C. D., (résidence)

Défendeur.

Il est ordonné au défendeur de compa-
raître dans le mois.

(Date)

E. F.,

P. C. S.

CÉDULE C

FORMULE D'AFFIDAVIT DE SIGNIFICATION

par une personne lettree
(Art. 137)

A. B. de , étant dûment asser-

menté, dépose et dit :

J'ai signifié le présent bref d'assignation
et la déclaration y annexée à C. D., le dé-
fendeur (ou suiiaiit le cas) v nommé,
le 18 , à
heures de , à , dans la province
de , en lui laissant en personne une
vraie copie des dits bref et déclaration, (ou

suivant le cas, en laissant une vraie copie
des dits bref et déclaration pour le dit C. D.
à une personne raisonnable de sa famille, à
sa résidence, à ) ; et j'ai signé.

A. B.

Assermenté devant moi 1

le IH . I

J.P.

Commissaire (ou juge de paix).

6.—Atii(m on an Account

nSTLK OP CASE)

The plaintiff claims $ from the
defendant as the price {or value, as the case
may be), of xoods sol<l and delivered (or for
services rendered, or as the case may be), to
the <lefendant at the times and places, and
for ihe several atnonnts stated in the account
herewith produced ; and prays for judgment
for that sum, with interest from

and ccets.

(Date).

G. H.,

Attorney for Plaintiff.

SCHEDULE B

FORM FOR PUBLICATION OF SUMMONS IM

NEWSPAPERS (ART. 136)

^
Dirtrirtof''

^"""''*''
}
SUPERIOR COURT

A. B., of the (domicile and occupation).

Plaintiff

vs.

C. D., of the (residence),

Defendant.

The defendant is ordered to appear within
one month.

{Dale).

E. F.,

P. S. C.

SCHEDULE C

FORM OF AFFIDAVIT OF SERVICE BY A

LITERATE PERSON (ART. 137)

A. B., of . Ijeingduly sworn, doth
depose and say :

I served the within writ of summons and
the declaration thereto annexed, on C. D.,

the defendant (or as ihe case may be) therein

named, on the , 18 , at o'clock

in the at , in the Province of

, by delivering to him personally a

true co"v of the said writ and declaration

( or, as ihe case may be, by leaving a true copy
thereof for the said C. D. with a reasonable

person of his family at his residence at ).

And I have signed.
A. B.

Sworn before me.
at 18

JP.
Commissioner or Justice of the Peace.

!
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CÊDULE D
fokmulb de dénégation générai,e

{Art. 202)

(titre de 1,'action)

Le défendeur nie toutes les allégations de
la déclaration, et demande le renvoi de
l'action aver dép*n*.

(Date)

G. H.,

Procureur du défendeur.

CEDULE E
FORMULES DE DÉFENSES (ART. 203)

1.

—

Défense depayement

(TITRE DE l'action)

Le défendeur plaide payement en a. ge.it
fait le

, à (ou par chèque daté à,
ou suivant le cas) ; et il demande le renvoi
de l'action avec dépens.

(Date)

G. H.,

Procureur du défendeur.

2.

—

Défense de novation

(TITRE DE L'ACTION)

Le défendeur plaide novation de la récla-
mation du demandeur, opérée à raison de
l'acceptation par le demandeur à l'acquit du
défendeur d'une réc'amation de %
cédée par le défendeur au demandeur lé

, à , par écrit sous seing privé
(ou acte notarié, ou.suivant le cas) ; et il de-
mande le renvoi de l'action avec dépens.

(Date)

G. H.,

Procureur du défendeur.

(TITRE DE L'action)

"i.—Défense de remise

Le défendeur plaide que le demandeur lui
a fait remise de sa réclamation, par écrit
sous seing privé (ou acte notarié, ou suivant
le cas), fait le

, à
et il demande le renvoi de l'action avec
dépens.

(Date)

G. H.,

Procureur du défendeur.

i.—Défense de compensation

(TITRE DE L'ACTION)

Le défendeur plaide que la réclamation du
demandeur est compensée par une somme
égale d une réclamation plus élevée du dé-

SCHEDULE D
FORM OF GENERAL DENIAL (ART. 202)

(TITLE OF CASE)

thJ^iol'^T*^""'
«leniesall the allegations ofthe declaration, and prays for the dismissalof the action with costs.

(Date).

G. H.,

Attorney for Defendant.

SCHEDULE K
FORMS OF DEFENCE ( ART. 203)

i.—Defence ofPayment

(TITLE OF CASE)

The defendant pleads payment by rashmade at on
, \ot bv a chem.^

dated at, etc., or as the case ml X)^^
§MU

d>s>nissal of the action wi^

(Date).

G. H.,

Attorney for Defendant.

'1.—Defence ofNovation

(TITLE OF CASE)

The defendant pleads that the plaintiff's
claim wasnovate-f by reason of tfie acceo-Unce by the plaintiff, in discharge of the
defendant, of a claim for %

8 oi lae

assigned to him by the defendant on
. w ' ''y "•=*•" private writing (or iiinoUnal form, or as the case may le)

; and

?™te
' dismissal of the action with

(Date).

G. H..

Attorney for Defendant.

'•—Defence of Release

(TITLE OF CASE)

'The defendant pleads that the plaintiff's
t claim has been extinguished by release in
private writing (>;»- in notarial form or as the
case may be), made at

. on
'

•

and prays for the dismissal of the action with
costs.

(Date).

G. H.,

Attorney for Defendant.

i~Defence of Compensation

(TITLE OF CASE)

"The ('-îfendant pleads that the plaintiff's
claim IS compeiuated by an equal amount
belonging to a claim of the defendant against

r

(

\\

i ! 1
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fendeur contre le demandeur, pour ( indiques
succinctemctil la tuUiire de la rhiamation ) ; et

il demande le renvoi de l'action avec dépens.

{Dal,)
G. H.,

Procureur du défendeur.

ô.—Défense de prescription

(TITRK DE l'action)

Le défendeur plaide la prescription de
trente ans (ou de cinq ans, ou suivant le cas,

et indique: hrièvctiient lesfaits qui donnent
lieu à la prescription) ; et il demande le

renvoi de l'action avec dépens.

CEDULE K

FORMVtK I>1' SERMENT DES EXPERTS
(ART. 400)

Je, A. B., de (s ily a
deux ou un plus grand nombre de personnes
à prêter serinent, dites • Je, A. B., de

,

et je, C. D., de )

Jure qu'en présence de E. !•'., le deman-
deur, et G. H., le défendeur, dénommés
dans un jugement interlocutoire, prononcé
dans la cour (insérez ici le nom de la cour),

dans le district de , en date du
18 , ou en leur

absence, après qu'ils auront été dûment
appelés à tel lieu qui sera désigné, et à tels

jour et heure qui leur seront respectivement
fixés, je procéderai fidèlement, comme
expert, à la visite et au rapport qui sont
requis par le dit jugement, et que je ferai un
rapport vrai de mon opinion sur le tout, sans
faveur ni {lartialité.

Ainsi, Dieu me soit en aide.

the plaintiff, arising under the following cir-

cumstances • [here stale thefads hriejly) ; and
prays for the dismissal of the action with
coats.

{Date).
G. H..

Attorney for Defendant.

h.—Defence of Prescription

(TITLE OF CASK)

The defendant pleads prescription by
thirty years (or five years, or as tke case may
be, and state briefly the facts giving rise to

the prescription) ; and prays for thedismissal
of the action with costs.

CEDUIK '

FORMULE DU CERTl.l • i." DE PRESTATION

DE SERMENT (.\RT. 400)

Assermenté devant moi, commiss ' e de
la cour supérieure, dans le district A\.

{ou subdélégué auiurisé par la commission
ou le jugement, suivant le cas, ci-annexé ou
suivant le cas), à , le

18 .

CKDIJLE n

i-okmlle 1)1 skrmknt des tîîmoins

(Art. 404)

Je ,
(insère: le nom, la qua-

lité cl le lieu de la résidence du témoin), jure
que je ne suis ni parent, ni allié, ni serviteur
des parties, ni intéressé dans l'issue de la

présente cause {ou, si le tivioin dil qu'il l'est,

mentionner à quel degré il se déclate parent

(DaU).
G. H.,

Attorney for Defendant.

SCHEDULE F

FORM OK EXPERTS' OATH (ART. 400)

I, A. B., of (if there be tzi'o or
more persons to be sworn say I, A. H., of

, and I, C. D., of ).

Swear that in the presence of E. F., the

plaintiff, and G. H.. the defendant, named
in an interlocutory judgment pronounced in

(here insert the name of the court) in the
district of , bearing date the 18 ,

or in their absence, after due notification

shall have been given them, to attend at a

place designated, and on a day and hour to

be stated to them respectively, I will faith-

fully proceed as an expert to the view and
examination required by the said judgment

;

and that I will truly report my opinion in

the premises, without favour or partially.

So help me God.

SCHEDULE G
FORM OF CERTIFICATE OF THE DUE ADMINIS-

TRATION OP THE OATH (ART. 400.)

Sworn before me , a commissioner
of the Superior Court in the district of

(or sub-delegate authorized by the commis-
sion, 5r the judgment, as the case may h;
hereunto annexed, or as the case may be) at

the 18 .

SCHEDULE H
FOR.M OF WIT.NKSSES' OATH (ART. 404)

I, (insert the name, profession or qua

lily and place of residence oj the ivitiifiS)

swear that 1 am not related or allied to, or a

servant of either party, and that I am not

interested ir. the evt-nt of the present cause,

(or if the witness says he is, stale in uhal

ttSik A^ÊMS^:Tf. 19
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ou allié de quelqu'une des parties, ou en quelle
qualité il est à son sen'iee), et que le témoi-
gnage <]iie je rendrai devant les' experts {ou
le» arbitres ou les amiables compositeurs,
suivant le cas), nommés dans le jugement
interlocutoire prononcé par la cour [insérer
ici le nom de la cour) dans la présente cause,
sera la vérité, toute la vérité et rien autre
chose (jue la vérité.

Ainsi, Dieu me soit en aide.

CÉDULE I

FORMUI.K I>H RÉCUSATION DU KÔI.E DES
JURÉS (ART. 449)

(TITRE DE L'ACTION)

Le demandeur (ou défendeur) récuse le
rôle des jurés parce nu 'il a été préparé par
X. Y. , stiérif clu district de [ou
E. F., député de X. Y., shérif du district de,
selon le cas), et que le dit X. Y. [ou E. F.,
selon le cas), s'est rendu coupable de par-
tialité {ou de fraude, ou d'incurie volontaire
ou suivant le cas) en préparant le dit rôle.

{Date)

H. K.,

Procureur du demandeur
{ou défendeur.)

CEDULE J

FORMULB DE RÉCUSATION D'UN JURÉ
(ART. 456)

(TITRE DR 1,'ACTION)

Le demandeur {ou défendeur) récuse G
H. parce que le dit G. H. est intéressé dans
la cause {ou suivant le cas] .

H. K.,

Procureur du demandeur
{ou défendeur.)

CEDULE K
FORMULE D'AFFIDAVIT POUR JCGEMENT PAR

DÉFAUT OU exporte (Art. 532, | 2)

(TITRE DE r,A CAUSE)

,i/' ^ ^'
,

' '* demandeur {ou l'un
I es demandeurs, ou suizvnt le cas) étantdûment assermenté, dépose et dit

rfilamé, lu défendeur, est, à ma connaissan-

Z.^'a J"''tement due au demandeur [ou

ZTI^:T P°'"; ''** ^?''""^ mentionnéesUans bji [OU leur) demande
; et j'ai signé.

A B
Assermenté, etc.

' M 1^^'''''''%*''^''^' '" '^ '""t''^ or
i ,

"/'"''' '""' ''•*"'' •!/'*' parties oruhat situation he holds i„ thesenL^orithVr

lei:;' ore" h'"'
"" '"'•'''"'' «".cl. rshaU

u IniT^r ï '"P*"' ''" a<-'''trators. ormediators, as the c^se umv h,-), named in theinterlocutory ju.lKmem pronounce. b,.7w'>Mrt the name o/ the courlu i„ the ,r .^tcause, shall be the tn.th. he whole' riuSand nothing but the truth
'

So help me Ooà.

SCHEDULE I

FORM OV CHALLENGE TO THE ARRAV
(art. 449)

(TITLE OF CASE)

.3' 'P'f""'ff'^'- 'defendant) challenges the

?et^r„^l K*" Pf.''tl°" '''«^fO"'"! that it wasreturned by X. v , sheriff of the district of
u » » . , •<"''£• F., deputy of X Y

sheriff of the district of
^

as the
case may be), and that the said X. Y.' (.^ EK

. « the case may be) was guilty of partiality
(^r fraud or wilful misconduct, or aTZ
case maybe), in returning the said panel.

(Date).

H. K.,
Attorney for the (Plaintiff or Defendant).

SCHEDULE J
FORM OF CHALLENGE TO THE POLLS

(ART. 4.T<J)

(TITLIC OK CASE)

The (plaintiff «w- defendant) challenges G
H., on the ground that the said G H is
interested in the suit (or as the case may 'be).

(Date).

H. K.,
Attorney for the (Plaintiff or Defendant).

SCHEDULE K
FORM OF AFFIDAVIT TO OBTAIN JUDGMENT
BY DEFAULT OR EX PARTE (ART. 5.32, | 2)

(TITLE OF CASK)

A. B of
, the plaintiff, (or one of the

plaintiffs, or as the case way be), being duly
swoni, doth depose and say :

The sum of $ , being the amount
demanded of the defendant, is to my know-
ledge justly due by him to the plaintiff (or
plaiuliffs), forlhe causes in his i^ijr their»
demand mentioned.

'

Sworn, etc.

And I have signed. A. B.
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CÉDULE L
ANNONCK DR VKNTR PAR t.R SHÂRIf

(ART. 710)

Avis public est par U prêtent donné que
le* terre» et hérit i^o» sou»-mentionn<» ont

été saisis et seront ven>lus aux temps et lieux

respectifs tel que mentionné plus M*.

No Fii-tifacias.

A. B., «le la cité de , dans le comté
de , dans le district de ,

contre C. D., de , dan» le comté
de , dan» le district de [selon le

cas, el insérez la description de la terre ou
autre immeuble, la paroisse, seigneurie ou
township, elle comte et district où ilesisitui),

dans le comté de, etc., borné, etc.

Ponr être vendu à , le jour d«r

à heure» de 1' -midi.

A. B., shérif.

CÉDULE M
ANNONCK DK VKNTK PAR I,K SHfeRIF

(ART. 7:13)

(TITRK DE t'ACTION)

Avis est par le présent donné que la vente

de» immeubles saisis dan» la présente cause,

qui devait avoir lieu à [heure) le (jour) 18 ,

à (endroit) aura lieu à (heure) le (jour) 18

à (endtoit).

(DaU)

CÉDULE N
formule d'assu;nation par les jour-

naux, d'un créancier colloque
(Art. 823)

PROVINCE DE yUÉllKC, 1

District de l

A. B.,

C. D.,

COUR
SUPERIEURE

Demandeur ;

Défendeur;

E. F.,

Créancier colloque.

Il est ordonné au dit E. V., (ses qualité et

domicile), ou à ses représentants légaux, de
comparaître devant cette cour, le

18 , afin de répondre à la contestation de sa

créance.

(Date)
R. S.,

Protonotaire.

SCHEDULE L

FORM OP ADVRRTIZRMKNT or SHXRIPR'S

SALK ( art. 710)

PUBLIC NOTICE i» hereby given that the

undermentioneil lands and tenements have
been teiied and will be soldat the respective

times and place» mentioned below.

No. Fierifacias.

A. B., of the city of , in the

county of in the district of

, against C. D., of

, in the county of

in the district of , (as the case

may be, and insert the description ofthe land
or other tmmoveable property, parish, sei-

gniory or township, and the county and dis-

trict in which the same is situate),

in the county, etc., boundei', etc.

To be sold at , on the
day of ,

St

o'clock in the (forenoon).

SCHEDULE M
FORM OI* ADVKRTIZBMRNT OP SHERIFF'S

SALK (ART. 73.'»

(TITLE OF CASE)

Notice is hereby given that the sale of the

immoveables seized in this cause, formerly

announced to Uke place at (hour), on [day).

18 , at (place), will take place at (hour) on
(day) 18 , at (place).

(Date). A. B.,

Sheriff.

SCHEDULE N
FORM FOR rUBLlCATION IN THE NEWS-

PAPERS OK A NOTICE TO CREDITORS

COLLOCATED (ART. 823)

PROVINCE OF QUEBEC,
1. SUPERIOR COURT

Distnct of J

A. B..

vs.

C. D.,

Plaintiff.

Defendant.

and
E. v..

Creditor collocated.

It is ordered that the said E. F. (his quality

and domicile) or his legal representatives do

appear before this Court on the 18 ,

in order to answer the contestation of his

claim.

(DaU).
R. S.,

Prothonotary.
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CÏ'DULE O
DKMANDK DK CKSSION A UN COMMKHLANT
QUI A CKSSft SKS PAVKMKNTS (ART. W)
A A. B.,(le (ittshe: ici le domicile ou la

rntifrncf ou foccu/>alioti Ju débiteur, el la
raison sociale, s'il v en a).
Vuiw êtes par te present reuui» par C. D.,

votre créancier, dont la créance n'eut pas
ipirantie pour un montant de ( , de
faire une ceiwion de vos bienx pour le béné-
fice de vos créancier», au bureau du proto-
notaire <Ie la cour supérieure pour le district
'*'

.
au palais de justice &

{IMle)

c. n.

CÉnULE P
FOBMt;i,E d'avis DK convocation I)1'.S

CRÉANCIKRS POUR I.A NOMINATION DES
CURATKVRS KT INSPKCTH"RS

(ART. HiM)

(TITRK 1>K I,A CAUSK)

,.''*'••' ayant fait cession de ses
biens pour le bénéfice de ses créanciers.
'« l**

,
avis est par les pré-

sentes donné à ses créanciers d'être présents
au bureau du protonotMire soussigné, le

'** là heures de
midi, pour donner leur avis sur la nomina-
tion d'un curateur et des inspecteurs
{/Mie)

F. G.

Protonotaire.

CKDULE Q
KOHMITLE D'aVLS DK NOMINATION DU

cuR.vTRUR (Art. 872)

(TITRK OK I.A CAUSE)

Avis est donné que le ig
le soussigné a été iioninié par une ordonl
nance <le la cour, curateur aux biens du dit

, ^, ,„• 1"' a fait cession de ses biens
peur le bénéfice de ses créanciers.

I.es réclamations attestées sous serment
douent être produites entre mes mains dans
les trente jours de cet avis,

i Dale)

H. B.

CÉDULE R
1 ORMUI.KS n'Al-l'IDAVIT POUR CAPIAS

(Art. 8i)«)

\. -Contre un défendeur qui est sur le point
de quitter les provinces de Québec et

d'Ontario.

(TITRK DK I,A CAUSE)

Je. {noms, domicile et occupatinn), étant
«lOmeiit assermenté, dépose et dit :

SCHEDULE O
FORM OH DKMANI) OK ABANI.)NM)..VT UPOIf

A TRADER WHO HAS CEASKD HIS
PAYMENTS

( ART. «,VI ,

To A. B of {slate phce o/domicile or ordi-nary residence, occupation, and/irm namt, ij

You are hereby require<l by C. D., your
creditor, whose claim is nnsecure.1 in a sum
V • . ,

.to "like a judicial aban-donment of your property fo: the benefit of
your cre«litors, in tl-e office of the prothono-Ury of the superior Court for the district of

, in the Court Houst in
(Date).

^^ u.

SCHEDULE F'

FORM OK NOTICE OF MEKTINC. OK CREDITORS
FOR THE APPOI.NTMKNT OK CURATOR

AND INSPECTORS (ART. SWi)

(TITLE OF CASE)

„hI!?T
""'''

. .^.'"'^'"K made a judicialabandonment of his property for the benefit
of his creditors on the is the
creditors of the said are notified tomeet in the office of the undersigned protho-
notary.onthe 18 .at" S'clock
in the noon, to advise as to the appoint-ment of a curator and inspectors

(Oate).
'

J.. Q
Prothonotary.

SCHEDULE Q
FORM OF NOTICE OF APPOINTMENT OF

CURATOR (art. H72)

(TITLE OP CASE)

Notfce is hereby given that on the
18

,
by an order of the court, the undersi-

gned was appointed curator to the property
of the said whohasmatle r. jmlicial
abandonment of his property for the benefit
of his creditors.
Sworn claims must be filed with me within

thirty days from this notice.

f^''''»- H. B.

SCHEDULE R
KOR.MS OK AFFIDAVIT FOR CAPIAS

(ART. 8<)8)

1
.
—Against a Debtor abscondingftvm the

Provinces of Quebec and Ontario

(TITLE OF CASE)

I (names, domicile, and occupation), beine
only sworn, do depose and «ay :

l^""'
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1. Je Rul» le demandeur (ou teneur de
livm, OH commi* ou procureur fondé du
demandeur, .w/i>h If tus ).

a. Ut dC-femleur e»t prnonneltement en-

detté envers le demandeur en une aomme

:i. Cette dette a été créée de la manière
suivante : iénoncer suffiilfmenl ta camsfs de

la dflle, h tempi et le lieu oU elle a iU eon-

tracléc.)

4. Le défendeur eut »ur le point de quitter

let province» de Québec et d'Ontario avec
l'intention de frauder act créanciert en
général et le demandeur en particulier [ou

avec l'intention de frauder le demandeur,
teloH If ca.f.)

6, I.e <lemandeur «vra uinti privé de ton

rccoiifH contre le défendeur.

Et j'ai «igné.

Attermenté, etc.

2.—Contre un débiteur qui cache ses biens

Suii'rt laformule prfcMfnte, maisen rem-

placer le paragraphe 4 par le suivant :

4. I.* défemleur cache (ou soustrait, ou a

caché ou soustrait, ou rst sur le point de

cacher ou soustraire, selon le cas,) se» biens

dant l'intention «le frauder ses créanciers en

général et le demandeur en particulier (ou

avec l'intention de frauder le demandeur,

ulon le cas).

S.— Contre un débiteur gui rejuse de /aire

cession

Suivre la première formule mais en rem-
placer les paragraphes 4 il h put le paragra-

phe suiiant :

4. Le défendeur est un commerçant qui a

cessé ses payements et qui refuse, bien que
requis, de faire cession de se» bien» pour le

bénéfice de ses créanciers.

CÉDULE S

FOKMULR U'AKKIDAVIT POUR CAPIAS BASÉ
SUR LES RKNSKIGNKMKNTS BT SUR LA
CROVANCK I>U DÉPOSANT (AKT. 001)

Suiire lesformules dans la cidule R, mais
remplacer le pat agraphe 4 par le suivant :

4. Je suis informé d'une manière croyable

et je crois ijue le «léfemleiir est .sur le po^nt,

etc., {ou suivant le cas); et les sources le

mes rifnseiK'ienients et les raisons d( ma
croyance sont les suizanles :

(Les énoncer succintement. )

CKDULE T

formule 1>k cautionnkmf.nt provisoirr
(Art. <.»1U)

(titre dk la cause)

Nous, {noms, domicile et occupation).

1. I am the laid plaintiff {or the '-vik-

kcepcr, or the clerk, or the legal attorney, of

the plaintiff, as the case may be).

'Î. The defemlant i» j»er««mally indebted to

the plaintiff in the tum of 9
X The laid indebteilnest arote in the follo-

wing manner: (slate the causes ofindeblrd-

ness succinctly, and the time and place where
tt has arisen).

4 The defendant i« imme<liately about to

leave the I'rovincet of Oueliec and Ontario,

with intent to defrnud hit creditor» in gene-

ral and the plaintiff in particular io» with

intent to <lefraud the plaintiff, as the case may
be).

h. The plaintiff will therebv I* deprive<l

of his recourse againtt the <lelendant.

And I have »iKne<1.

Sworn, etc.

2.—against a Debtor who secretes his

Property

Follow theforegoingform, tirith the exap-
tion of htragraph \, for which substitute the

following :

4. The defendant i» secreting (yr making
away witfi, or ha» secreted or made away
with, oris immediately about to secrete or

make away with) hispn i erty, with inientto

defraud his creditors in general and the plain-

tiff in particular (urwith intent to defraud

the plaintiff, as the case may be).

:l.- . Igain.st a Trader who refuses to make
an Abandonment

Follow the first form I .einahove gitr»,

with the exception of the fourth and filth

paragraphs, for which substitute the fol-

lowing :

4. The defendant is a trader who has cea-

se<l his payments, and refuse» to make ^i

judicial ahnndonment of his property for the

benefit of his creditors, although duly re(|ui-

red to do so.

SCHEDULE S

FORM OF AFFIDAVIT FOR CAPIAS, FOUNl'KII

ON INFORMATION AND IlKLIKF (ART. !KI1.)

Follow theforms in Schedule K. with the

exception of htragraph i,for which suh^/i-

tute thefo/loîeing :

4. I am credibly informed and believe that

the defendant is i'nnnediately about to leave,

etc., (or as the lase may be) ; and the sources

of my said information and the grounds of

my said belief are the following : (here stale

them succiiicllv).

SCHEDULE T

FORM OK PROVISIONAL BAILBOND (ART. WW)

(TITLE OF CASE)

We (names, domiciles and occupalions],
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«•owme caution» du «Wfeuiltiir, pronieltuns
•t nou* eiiKiKeonii ( conjiMiitetuent «t aoli.! «i-reroenU «jue le iliilen-leur <liiMn»ra. Ic (inji.
çufr It lour auqufl U lU/.nJrur fsl lenii drtimntmUrtUou en tout teititw Huparavant
ou .Un. le. dix jour, .uiva.a.. U„„.e ei

,'"P^"'5 ^«'""". "] çoHformité de l'articlema du CcKle de procë.lure civile, à la Mtiii.
IrtCtiou de la cour «upërieute dan. le dit
dutrict. d'un .le» juge» .le la .lit, „ur ou «lu
protonotaire. ou que I. «Kiendeur se remet
tra entre le. main, .lu nii^rif, .lan» le ui£me
.l^lai

; .mon. que nous, le» .jite» caution,
payeron» à [noiMwer ia le shéri/i, »liérif dii
district m:» iK^ritier», représentants et avant.
çiiUMr le montant du jUKeuieiil à intervenir
jufcju à concurrence de (turfi/ionner i,i /,•

montant luurit snr Ir dos du hrej\ t il ne
s-agit pas de dommages non li</uidh\, et, en
plu», toute autre somme à laquelle .'élève-
ront le» intertts .-t le» frais, {ou, dan.i le .as
de doffuages non .içuidAi, mentionner feule-
ment le 'HOHtantjixéparlejuge, omettant de
mentionner tes tnlér/ls et les/rais.)
Et nuu. avon. .i^né.

viretle. on behalf of the d.fen.!ant. (jointly
.M.I severally I pron.iw. ,..,.! ui,.|ert«ke that

whukllie deffmloHl „ te^uired to affiear) or
at any time nrev. Muly thereto. .« wilbin ten

i/uri.v'L?''"',
"'• «"•-* ""•' "'"fi^i'""

security in con orniity with Article KIM of

.'l„7!°'c'*" '•^"«•«l»"'. to the satisfac-tumofthe Superior Curt for «he s«i.H)i,-
tnct of anyone of the jmlxe. of the uid
Court, or of the pnitlw,notary, or that the
.lefen.lant will surren.ler himlielf „i, Se
cu.to.ly of the sheriff wilhin the lume .lei.»and in .lefault thereof, that we. the said.uret^s, will pay to [name l,ere the ih.riû),
sheriff of the said District, hi» heir, repfe-
«entative. and assign», the amount' of the
Ju.lKment to 1* rendere.1 herein, to theextent of ytate here the amount, if notfor
UHltquidaled damages, indorsed on the writ)
an, also in ,..ch further sum a. the interestand costs shall amount to \or. in rase of tnli-
gntdaled damages, stale simply the a,Hounl

^re'^^aXslr''
"'"'""" """"'"' "^ ""'•

An.l we have .JKned.

CKDIILK r
VOkMULK UK C.tUTIONNKMKNT (.\KT. 1)1.1)

(TITKK OK LA CAUSh)
Nous, («owj, domicile el occupation)

comme cautions du défendeur, prometlonà
ft nous enganeons (conjointement et solidai-
rement) que le dcfendeur fera cession .le .e.
biens pour le liénéfice de ses créanciers.Uns
le. trente jours de la prononciation .lu iuiie-
ment maintenant le capias, et aussi qlie le
défendeur we mettra sou» la «arde du shérif
loTMju II en sera requis par une or.lonnance
du tnbunal ou «lu jujce, .lans le» trente jour»
de la siKnification de cette ordonnance à luiou à ses caution»

; et. qu'à .léfaut par le .lé
fcndeur de faire cette cession ou de se livrer
ou de 1 un ou de l'autre, .lans les délais
»u»<lit» nous, les dite» caution», payerons au
.lemandeur le montant du jugement à inter
venir ju»qu'à concurrence .le {mentionner
ICI le montant inscrit sur le dos du bref s'il
ne s agit pas de dommages non liquid/ s) eten plus tonte autre somme à laquelle s'élè-
veront les intérêts et les frais ( ou. dans le caf
df dommages non liquidés, mentionner seu-

./•TjL^
""""',""A»'" A"- /'/"Jf'-. omettant

de mentionner les intérêts et les frais. )

Et nous avons signé. i

SCHEDULE U
FORM OK nAir.RONn (ART. 013)

(TITI.H OV CASH)

We {names, domiciles and occupations)
sureties on l«half of the «lefendant. (jointly
an.l severally) promise an.l un.lertake thatthe .lefen.lanl will make a ju.licial ahandon-
meiit of his property for the benefit of his
crchtor» within thirty .lays after the rende-
rniK of ju.lKinent maintaininn the capiasami also that the .lefendant will s.irrende^
himself into the custocly of the sheriff when
re<juired to do so by an or.ler of the court or
ju.lp. within thirty «lays after service ofsuch or.Icr upon him or his sureties : and that.
Ill .lefault of the defen.lant's making such
alMin.lonment or surrender, or either, within
tne ilelay» alHjve-mentioned, we, the said
sureties, will pay to the plaintiff the amount
of the judgment to the extent of {^state here
the amount, if not for unliquidated damages,
indorsed on the writ), and also such furthersum as the interest an.l co«ts .shall amount to
(or, in case of unliquidated damanes, state
simply the amountfixed bv the judge, omit-
ting mention of interest and costs).
And we liave signed.

CÉDULE V
HORMUI.B DE PÉTITION US, DROIT

(Art. 1011»)

niSTRICT DK QUÉBKC, 1

Cour .Supérieure. )*

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.
L'humble requête de A. B., (domiciU et

SCHEDULE V

FORM OF PETITION OF RIGHT (ART. 101 2)

In the Superior Court, District of Quebec,

To the Queen's Most Excellent Majesty :

The humble petition of A. B., of {domicile

i'

"'1
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i

occupation) par son procureur C. D., (rési-

dence) expose :

1 .— ( Exposer lesfaits. )

Pourquoi votre requérant demande hum-
blement que [exposer le recours demandé.)

'^"'^^
A. I).

CÉDULE W
FORMULE d'avis au PROCUREUR GÉNÉRAL

(ART. 1017)

A l'honoiable procureur général

de la province de Québec.

Le requérant demande une défense ou

contestation de la part de Sa Majesté, dans

les trente jours de la signification de la péti-

tion de droit ci-dessus ; sans quoi il procé-

dera comme dans une cause où le défendeur

fait défaut de comparaître.

'^"''^
A. D.

CÉDULE X
VORMULE D'UN AVIS DANS LES JOURNAUX
SUR POURSUITE HYPOTHÉCAIRE CONTRE

DES PROPRIÉTAIRES INCONNUS
(Art. 1028)

Province de Québec, \
District de )

Qu'il soit connu que A. B., de la paroisse

de dans le district de ,

par sa requête déposée au greffe de la cour

supérieure sous le No. .
demande

la vente de l'immeuble suivant, sivoir:

(décrire l'immeuble cantonnement au para-

graphe?, de l'article 700) laquelle terre est

occupée par D. C, (ou n est pas occupée de-

Sui.s
années, et a été en

ernier lieu occupée parN.); lequel A. B.,

allègue que par acte de .

consenti par D. E., de devant

F. G. notaire, (ou suivant le cas) & ,

le il a été constitué une hypo-

thèque sur l'immeuble ci-dessus décrit, pour

la somme de , et cju'il réclame

du propriétaire actuel du dit immeuble la

somme de ,
qui lui est due pour

Lequel dit A. B. allègue de plus que le

propnétaiie actuel du dit immeuble est in-

connu (ou incertain), et que les propriétaires

connus depuis la date du dit acte de

ont été les sieurs N. G. et F.

En conséquence, avis est donné au pro-

priétaire de l'immeuble de comparaître de-

vant la dite cour, à ,
dans dÇ"''

mois à compter de la quatrième publication

du présent avis, pour répondre à la demande
du dit A. B., faute de quoi la cour ordonnera

que le dit immeuble soit vendu par décret.

(/)(?/(•)

H. P.,

Protonotaire.

and occupation), hy hi» attorney, C. D., of

(residence), sheweth :

1. (State t/ie /act.i).

Your suppliant therefore humbly prays

that (state tie relief claimed).

SCHEDULE \V

FORM OF NOTICE TO THE ATTORNEY-

GENERAL (ART. 1017)

To the Honourable the Attorney-General of

the Province of Quebec :

The suppliant prays for a statement in

defence or contestation on behalf of Her
Majesty, within thirty days after the date of

service of the above petition of right, or

otherwise the suppliant will proceed as in a

case in which the defendant fails to appear.

(Date).

, SCHEDULE X
FORM Ol- NOTICE IN THE NEWSPAPERS IN

HYPOTHECARY ACTIONS AGAINST
UNKNOWN PROPRIETORS

(ART. 1028)

Province of Quebec, )

District of (

Know all men that A. B., of the parish of

in the district of

, by his petition filed in the oflBce of

the Superior Court under No. . prays

for the sale of an immoveable situated in the

said district, to wit : (describe the immoveable

in conformity with Article 70C), which land

is now occupied by D. C. (or has not been

occupied for years, and was last occu-

pied by N.) ; and that the said A. B. alleges

that by deed of , entered into by D.

E., of , before F. G., notary (or as

the case may be), at , on the ., .•
"

hypothec was constituted upon the said im-

moveable hereinabove described, forthe suir

of , and claims from the present pro-

prietors of the said immoveable the sum of

,. due him for

The said A. B. further alleges that the pre-

sent proprietor of the said immoveablf; is

unknown (or uncertain) and that th« known
proprietors since the date of the said deed of

, have been N., G. and F.

Notice is therefore given to the proprietor

of the immoveable to appear before the said

court, at , within two months, to he

reckoned from the fourth publication of this

present notice, to answer the demand of the

said A. B., failing which, the Court will

order that the said immoveable be sold by

sheriff's sale.

H. P.,

Prothonotary.
(Date).
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CEDULE Y
FORMCI.K DU BRKF OU ORORB DE VENTK DE

L'IMMEUBLE (Art. lasO)

Au shérif du district de

Attendu que l'avis suivant a été donné envertu de l'article Hm du Code dt procédure
civile {rfct/er l'avis) ; et attendu que {ZV-ment est intervenu le ^

ordon
nant la vente de l'immeuble décrit 'dans le
dit avis ;

^
Il vous est enjoint de faire faire les annon-

ces ordinaires et de vendre le dit immeuble
pour payer au dit A. B. la somme de
^*^ ^ , ,

^"^'s ta'tés
; et vous ferez

rapport du présent bref et des oppositions
qui auront été mises entre vos miinsT^

H. P.,

Protonotaire.

CÉDULE Z
formule de comparution du PROPRlé-

TAIRE ou du possesseur (ArT. !««)

Je, B. C, comparais sur la requête de A
B., comme propriétaire de l'immeuble décritdans la dite requête en vertu de (meniionner
le tttfe sur lequel le propriétaire base son
droit et en donner la dale).

SCHEDULE Y
KORM OF WRIT FOR THE SALE OF THE

IMMOVEABLE (ART. Id'tO)

To the Sheriff of the District of

«vÏn^f^'H"" f°"°'»i"3 notice hath been
r!3f \

?,9".f<»-niity with Article 103() of theCode of Civi Procedure {recite (he notice)and whereas judgment was rendered on the

»le of the inYmteable describe^dtlSf «l^»

„„y°" *" ^"^^y required to make the ordi-

said immoveable m order to the payment tothe said A. B. , of the sum of and

t^ulSf'^•^""AP" *^*" "»»''« « re'wn of

thlnT^' ""? °^\^^ oppositions which havethen been placed in your hands.

n. P.

Prothonotary.

CEDULE AA
FORMULE D'AVIS DE LICITATION (ART. 1047)

Avis est donné qu'en vertu d'un jugementde la cour supérieure, siégeant à
daûs le district de

, le
18

, dans une cause dans laquelle A B
(désignation au long) est demandeur, et c'

^:àJ Tl"'',""- "." ''"'•?•) est défendeur!
ordonnant la licitation de certains immeu-
bles désignés comme suit, savoir: (insérer

P»?Ju*S"*"'!'- '^^r^
'^ ^"« d'audience djPalais de justice de sujet auxcharges, clauses et conditions indiquées dansle cahier des charges déposé au greffe duprotonotaire de la dite c8ur ; et quftoute

op;x)sitionà fin d'annuler, à fin aë chargeou à fin de distraire à la dite licitltion'devfa
e re déposée au greffe du protonotairi de ladite cour au moins doute jours avant le lourfixé comme susdit pour la vente et adjudTca-

ver .W?"^' ""'SfPP^^'^'"" à fi" de conser-ver devra être déposée dans les six iouraaprès l'adjudication
; et, à défaut ^i?i^

Kf f^
'''^' '-•>**- opSon^dan

te^rdStTreia^^f"'- ^"- -°-
{Date)

G. H.

SCHEDULE Z
FORM OF APPEARANCE OF PROPRIETOR OR

POSSESSOR (ART. 1033)

I, B. C, appear to answer the petition of

^rit^i^?
proprietor of the immoveable des-cribed in the said petition by virtue of(mention the title uton which thiproprietorbases his claim, anagive the date thereof.)

SCHEDULE AA
FORM OF NOTICE OP LICITATION (ART. 1047)

„,.^,7*'"'S '?"eby given that under and byvirtue of a judgment of the Superior Courtsitting at
, in the district of

f^.j..- 'A .
in a cause in which A. b'

(description at length) is plaintiff, and C d'

tef/T "'
'r^'"^

is defendant, ordering^ '"='hV°"
°f "rt'"n immoveables descri^

"2^'""'. of the property to he sold) the pro-

hTrl-t*^
adjudged to the last ancf highestbidder on the 18 , sitting the Courtin the court room of the Court House in

,.,:
subject to the charges, clauses andconditions contained in the list of charges

theTi fr'" 'J*^
°*"."°^ "'•^ prothoncai? of

ii^^iTl
""= and that any opposition to

b^ r^adl f^^'l""' '='i^'f^^*' ?^ t° withdraw, to
• .T ^'° **** ^'d hcitation, must be filedin the office of the prothonotary of the said

fixe?»"*
««ttw^'ve days before the diy

tinn ,n//w'*"' ^°' ^^^ *«'« '"'d adjudica-

îi?„;î^fl^'
?ny op^nsition for paymentmust be filed within six Jays after the adiu-

dication
; and failing the pWs to file sn^ch

oppositions within the delays hereby limitedthey will be foreclosed from so doing
'

(^''J- G.H.

t .

f i

f l'
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CÎÎDULE BB

FORMULE D'AVIS DK HEûU&TK KN RATIMCA-

TION DK TITRE (ARÏ. 1068)

Avis est par le présent donné qu'il a été

déposé ai greffe du protonoUire de la cour

supérieure du district de . un acte

passé devant A. B., notaire, le

Jour de . entre C. D., de

et E F , de , éUnt une (vente) par

le dit C. D.. au dit E. F., de {décnre l'tm-

meuble) et en la possession de .

comme propriéuire, pendant les trois der-

nières année» ; et toutes personnesqui récla-

ment quelque privilège ou hypothèque sur le

dit immeut) e immédiatement ayant 1 enre-

Eistrement du dit acte par lequel le (atl lot)

a été acquis par le dit C. D., sont averties

qu'il sera présenté à la dite cour, le

18 , une demande en ratification de

titre • et qu'à moins que leurs réclamations

ne soient telles que le régistrateur est tenu,

par les dispositions du Code de procédure

civile, de les mentionner dans son certificat

à être produit dans ce cas. elles sont par le

présent requises de signifier leurs opposi-

tions par écrit, et de les produire au greffe

du dit protonotaire dans les six jours après

le dit jour, à défaut de quoi elles seront pour

toujours forcloses du droit de le faire.

SCHEDULE BB

FORM OF NOTICE OF PETITION fOR CONFIR-

MATION OF TITLE (ART. 1068)

Notice is hereby given that there has been

lodged in the office of the protonotary of the

Superior Court, in the district of , a

deed executed before A. B., notary, on the

between C. D., of ;

andE. F., of .^ •Jr«*'
a isale) by the said C. D. to the said E. F.,

of {describe the immoveable), and possessed

by as proprietor, for the three years

now last past ; and all persons who claim

any privilege or hypothec upon the said

immoveable immediately before the registra-

tion of the said deed by which the said (lot)

was acquired by the said C. D., aiv^ hereby

notified that application will be made to the

said Court on the **
, • , i

for a judgment of confinnation of title ; and

that unless their claims are such as the regw-

trar is bound by the provisions of the Code

of Civil Procedure to include in his certifi-

cate to be filed in this case, they are hereby

required to serve their oppositions in writing,

and file the same in the office of the said

orothonotary within six days after the said

Say, in default of which they will be forever

precluded from the right ofso doing.

G. H.

Assermenté, etc.

CÉDULE CC

FORMULE DE L'AFPIDAVIT QUI ACCOMPAGNE

UNE OPPOSITION A JUGEMENT (ART. 1166)

(TITRE DK LA CAUSE)

G. H. de . l'opposant {oi Vun

des opposants, ou autre personne, suivu.it le

cas), «ant dûment assermenté, dépose et

Les faits articulés dans l'opposition an-

nexée sont vrais, à ma connaissance ; et j'ai

signé.

SCHEDULE ce

FORM OF AFFIDAVIT IN SUPPORT OF OPPO-

SITION TO JUDGMENT (ART. 1166)

(TITLE OF CASE)

G H., of , the opposant, {or one

of the opposants, or other person, as the case

may be) being duly sworn, doth depose and

The facts set forth in the annexed opposi-

tion are, to my knowledge, true.

And I have signed.
^

Sworn, etc.

CÊDULE DD

FORMULE DE NOMINATION D'EXPERTS

(AkT. 1343)

L'an mil huit cent ,
le

18 , à ra\A\,

par-devant le noUire pour la province de

Québec, soussigné, résidant dans le distnct

^e , ont comparu A,

résidant à , d'une

part, et B , résidant à ,

d'autre part ; lesquels ont nommé, savoir : le

dit A C .etle

ditB D . ,•

comme experts, aux fins de procéder à la

visile de l'immeuble appartenant à

SCHEDULE DD

FORM OF NOMINATION OF EXPERTS

(ART. 1343)

On the day of , in the year one

thousand eight hundred and at

o'clock in the noon, befort the under-

signed notary for the Province of Quebec

«Siding in the district of came and

appear^ A, residing of the one part,

aid B., residing of the other part, who

have appointed, to wit, the said A,
J-,

and the said B, "•.

as experts for the purpose of

proceeding to the inspection pU^fJX,
^tate belonging to described in tue
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désigné datu la déclaration faite par le dit

j » • P"' acte
"'^"'"

, , noUire, pour en
constater la valeur (et, si la vente est deman-
déepour cause d'indivision, ajouter : et s'il
peut ou non commodément être partagé.)

CÉDULE EE
FORMULE DE SERMENT DBS EXPERTS

(Art. 1344)

J'^i > 't j^i , jure que je
procéderai fidèlement è ce qui est requis de
moi par l'acte de ma nomination, reçu par

.
, notaire, !e

, et que
je ferai un rapport vrai de mon opinion sur
le tout, sans faveur ni partialité.

Ainsi, Dieu me soit en aide.

Assermenté, etc.

CÉDULE FF
FORMULE DU RAPPORT DBS EXPERTS

(Art. 1344)

Les experts nommés, le
, par

«..^1.1 ».^ • ^""^ rapport qu'ayant au
préalable prêt^ serment, ainsi qu'il appert
du cerUficat ci-annexé, ils ont. le
'1*

. , . 18 , procédé à la visite de
1 immeuble et des dépendances désignés

r"°* , ; et. après examen fait du
tou. et avoir pns tous les renseignements
•*"*¥«" es aux fins mentionnées en leur
acte de nomination, ils prisent et estiment le
dit immeuble (s'ily a plusieurs
tmmeubles, tls doivent être estimes sèbari-

"^'J. 'h. voûter, si la vente est pour cause
d'indivision : et ils déclarent qu'il ne peut
commodément être partagé.)
Déclarent de plus les dits experts qu'ils ne

sont point parents des intéressés dans la
matière en question ni de leurs représentants
légaux.

CÉDULE GG
FORMULE DES DèLIBÈRATIONS DU CONSEIL

DE FAMILLE (Art. 1346)

,1eL'an mil huit cent
j°",^«

. à midi,
^rnlevant moi, noUire pour la province de
Québec, soussigné, résidant dans le district
de

,
a comparu,

, lequelnous a dit, qu'au désiVde la déclaration ?aite
par acte devant

, notaire, en

à ™„^ , '.

"""^ fi"* "^'^'fe autorisé
a rendre pour les raisons y contenues l'im-meuble appartenant à

, y désigné
et décnt comme suit, savoir : (désignation de

declaration made by the said by act
before .notary, to ascerUin the value
thereof (and i/ lie sale is demanded on
account o/mdivtsibility. add and whether ornot It can advantageously be divided

)

SCHEDULE EE
FORM OF EXPERTS' OATH (ART. 1344)

I. and I,

swear that I will faithfully proceed to the
performance of what is r- -uired of me by
the act of my appointmer xecuted before

.
notary, on the and that I willmake a true report of m> opinion on thewhole matter, without favour or partiality.

So help me God.

Sworn, etc.

SCHEDULE FF

FORM OF REPORT OF EXPERTS (ART. 1344)

The experte appointed by
, on

declare that having previously made oath aa
appears by the certificate hereunto annexed
they proceeded on the ig
to the inspection of the real estate and depen-
dencies descnbed in

, the

t,. • • „• ?nd after due examination and
Obtaining all information necessary for the
purposes mentioned in their said act of
appointment, they value and estimate the
said real esUte (i/ lAere are several
ttnfnoveables, they should be valued sépara-
• yf.! ?^. ''' '*<' ^<^' »'^ made on account of
I'idtvtsibility, add and further, they decUre
that it cannot advantageously be divided)
The said experts further declare that they

are not related to the parties interested in the
matter m question, nor to their legal repre-
sentatives. * *^

(Date).

SCHEDULE GG
FORM OF MINUTES OF FAMILY COUNCIL

(ART. 1346)

On the day of
, in the year one

thousand eight hundred and at
o'clock in the noon, before me the under-
signed noUry for the Province of Quebec
residing in the district

, came and
appeared

, „ho affirms that in
conformity with the declaration made by act
Oc-fore

, notary, bearing date the
for the purpose of obuiaing authority to sell'
for the reasons therein set forth, the reai
estate belonging to

, therein designated
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\:

l'immeuble), il a pour ce fait assembli par-
devant nous, savoir : à défaut de
parents, nous requérant, attendu leur pré-
sence, de recevoir le- -is sur le contenu
de l'acte de déclaratioi . .mentionné, et les
susnommés ayant com} i ii, nous leur avons
fait lecture du susdit acte de déclaration, et
du rapport des experts fait devant

, notaire, et avons pris et reçu d'eux
le serment accoutumé ; et, après le serment
fait, ils ont tous unanimement déclaré qu'ils

sont d'avis.

(S'ily a division d'opinion, en faire men-
tion et donner les raisons.)

CÉDULE HH
FORMULE DE REQUÊTE POUR HOMOI,OGATION

(ART. 1346)

Province de Québec, 1

District de j

Aux honorables juges
,

A (çuali/é et domicile) expose
humblement (]u'il a fait prendre l'avis des
parents et amis de inr ,

notaire, le 18 , et a fait faire toutes les

procédures requises par la loi aux fins de
et être soumis à votre approba-

tion ; et conclut à ce qu'il plaise & vod
honneurs prendr en considération ces pro-
cédures et les homologuer.

(Dale)

CÉDULE JJ

FORMUI.E D'avis par un héritier béné-
ficiaire (Art. 1406)

Avis public est par le présent donné que le

«oussigné a accepté sous bénéfice d'inven-
taire la succession de de son
vivant [indiquer la résidence et l'occupa/ion).

(Dale)

and described at> follows, to wit : (Aère des-
cribe the real eslate) he did fer the said pur-
pose cause to be summoned before us, to wit :

, in default of relations, requiring us,
tliey being present, to recei . e their advice as
to the contents of the act of declaration
aforesaid, and the parties above-named
having appeared, we have caused to be read
the said act of declaration, the report of the
experts made before , notary, and liave
taken and received from them the necessary
oath, and such oath having been made, they
have all unanimously declared that they are
of opinion that t^Should there be a
division ofopinion, mention the same, and
give the reason; therefor).

A. B.

SCHEDULE HH
FORM OF PETITION FOR HOMOLOGATION '

(ART. 1346)

Province of Quebec, \
District pf ]

To the Honourable Judges :

A., (addition andplace ofdomicile) humbly
represents that he has caused the relations
and friends of to be consulted by
notary, at , on the 18 , and has
caused to be fulfilled all proceedings by law
retjuired to be had in order t« and sub-
mitted for your approval.
And he therefore prays that Your Honours

will take these proceedings into considera-
tion and homologate them.

(Date).

SCHEDULE JJ

FORM OF NOTICF. BY BENBPICIARV HEIR
(ART. 140*))

Notice is hereby given that the undersi-
Ktied has accepted, under benefit of inven-
-ory, the succession of the late in

his lifetime of (state here the residence and
occupation).

(Date).

A. B.
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DES MATIERES EN RAPPORT AVEC LE CODE
DE PROCEDURE CIVILE.

(^Extrait des Statuts refondus de la province de Qufbee. titre XII,
ire partie, ehapitre II. )

SECTION I.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRKS.

5 l—On c/tangimcnt de l'époque ou du lieu
de la tîHue de la cour.

5710. Chaque fois que, en vertu de quel-
que acte ou proclamation, le temps ou le lieu
fixe pour la tenue dun terme d'une cour est
changé, et qu'une personne a un ordre de
comparaître ou de faire toute autre chose
dans cette cour pendant le terme, à un jour
q:!i, par suite de te! changement, n'est
plus un jour du terme, ou à un endroit où le
cour n'est plus tenue, cette chose est alors
taite par telle personne, le premier jour juri-
dique dans le terme ordinaire ou extraor-
dinaire qui suit immédiatement celui durant
lequel, sans ce changement, la chose aurait
dû être faite, à moins que le tribunal ne fixe
un autre jour, (ainsi qu'il peut le faire), et à
1 endroit où la cour est alors tenue et auquel
les archives et documenu de la cour sont
transportés et où toutes les maiières corn
raencées dans l'egiroit où elle était tenue
avant, doivent se «ntinuer et se terminer—S.R.B.C., c. Hï. s. 3.

l 2.—Des frais dans les causes de la couronne
en Matière civile.

S7I I
.

Dans toute poursuite ou procédure
en matière civile, instituée par ou au nom de
la couronne, devant un tribunal ou un iui;e
dont l'objet est d'obtenir le recouvreiîient'
ou de çrévemr la perte de quelque propriété
mobilière ou immobilière, loyer ou rente
droit, péage ou soi imed argent, ou de main-
tenir, exer. >r ou conserver un droit, un pri-
vilege ou ne hypothèque sur iceux, ce tri-
bunal ou ce juge peut accorder à la couronne.
SI elle réussit dans la poursuite ou la procé-
diire, les mêmes dépens qui seraient accordés
d tout particulier en pareil cas.U couronne a le même recours pour re-
couvTer les dépens qu'aurait ce particulier.—S.R.B.C, c. 82, s. 2;.', O.
5712 Si, dans ces poursuites ou procé-

'lure'î, la couronne est déboutée, le lieute-
naiit.gouvernour en conseil peut ordonner,

fJi.A 1
J"^^ .«-onvenable, que paiement .soit

iJL^i" P^""*'* 'l"' " "''*«"" S»'" de cause,des dépens qu'elle aurait recouvrés en pareil
^s^contre tonte autre_^ partie déboutée. S.

' nn*^'^;
''''"" <^« '1"' est co;. mléré comme

poursuite ou procedure civile, si toutes le»
parties y concernées sont d-s particuliers,
est considéré comme Tétant pareillement,men que lune de ces parties soit la couronne,
a moins de dispositions contraires, ou que
cette interprétation ne .soit incompatible

c'h'' s
"'^j°" l'e-^pritde la loi.-S.RTB.C,

'i .3.- -Dispositions relatives aux districts
de Gaspé, Saguenay et C/iicoutimi.

'"^;„P""* 'es districts de Gaspé, Saeue-nay et Chicoutinii, toute partie à une causeou poursuite devant la cour supérieure ou àune cau^ sujette à appel à la cour de cir-
cuit ou à une cause non sujette à appel et
qui doit y être rapportée en vacance, peut
être forcée de produire les plaidoyers ou
réponses, ou faire toute démarche ou autre-ment procéder en icelle, entre le trente de
juin et le premier septembre de laque an-
"ée.-fe.R.B.C, c. ,S;i, s. 7i>, et47V., c. 8
S. •>,

*

5 i.—Dispositions relatives aux Iles de la

Magdcleine.

5715. Toute opposition formée dans lacour de circuit, <lans le circuit des îles de la
Magdeleine, à un jugement rendu par dé-
faut ou ex parte dans les causes pour un
montant excédant deux cents piastre» est
considérée comme cause sujette 4 appel dans
la cour de circuit, quant ai-y plaidoyers ré-
ponses et répliques et aux délais qui s'y rat-
tachent, et quMut aux procédures qui se
.apportent à telle opposition.—S.R.BC e
«•>, s. 12.).

SECTION II.

DK I.A PROCÙDURE DEVANT LES DIFFÉRENTS.
TRIBUNAUX.

DE L'ACTION " QUI TAM."

5716. Aucune sommation de comparaître
ne peut être décernée dans une action popu-
lairi ou poursuite qui tant pour recouvre-
ineut u'amendes, que s'il est produit, avec
^^ praecipe ou la demande de sommation, un
affidavit du poursuivant, déclarant que, en
cette poursuite, il n'agit pas collusoirement

'(-I ilîfc' 'i> :

.:|-

1.1
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avec le défendeur, et qu'il ne poursuit point

en vue d'emp£cher qu'une autre personne
n'intente l'action, non plus que de retarder

ou de faire échouer celle-ci ; ni en vue de
soustraire le défendeur au paiement de toute

ou partie de l'amende, ou de lui procurer
quelque avanta){c ; mais qu'il intente cette

poursuite ou action de bonne foi et dans le

but d'exi((er et recouvrer le paiement de
l'amende avec toute la diligence possible.

—27-28 V., c. 43, s. 1.

5717. Aucune telle action ou poursuite

ne peut être discontinuée ni suspendue, sans
la permission ou l'ordre spécial et exprès de
la couronne.
Tout tel poursuivant qui discontinue ou

•uspend une action ou poursuite de ce genre,
ans cette permission ou cet ordre, est passi-

ble de l'amende ou de l'incarcération, à la

discrétion du tribui.:*! devant lequel il a été
traduit et convaincu de cette offense. - 27-28

V., c. 43, s. 2.
,

5718. La couronne peut intervenir à ces
actions ou poursuites en tout état de cause,

et eu prendre seule la conduite ; pourvu
que, s'il appert après le jugement, qu'il y a
eu une raison iiuffisante pour instituer la

poursuite, et si le poursuivant a fourni à la

couronne qui est ainsi intervenue l'aide et

les renseignements en son pouvoir pour faire

triompher l'action, la couronne rembourse
au poursuivant ses frais de poursuite.—27-28

V.,c.43, s. 3.

5719. La présenta- section ne s'étend ni

ne s'applique a aucune action ou poursuite
portée ou intentée pour le recouvrement
d'une amende imposée par tout acte relatif

à la vente de liqueurs enivrantes.—27-28 V.,

c. 43, s. 4.

SECTION III.

DE T.'KXèCUTION DBS JUGEMENTS.

DE LA SAISIE DES RENTES CONSTITUÉES
SEIGNEURIAI,ES.

5720. Les rentes constituées représen-

tant les droits seigneuriaux, payables par les

propriétaires de fonds comme représentant
les cens et rentes ou payables par le rece-

veur général comme représentant les lods et

ventes et autres droits casuels, peuvent être

saisies et vendues par U- shérif en vertu
d'une exécution, de la méine manière que
les autres rentes constituées.— 27-28 V., c.

39. s. 18, I 1.

572 1 . Les droits de toute partie à la rente
constituée peuvent être saisis, vendus et

transférés, qu'elles soient à titre absolu, ou
pour la vie, ou pour un nombre d'années, ou
jour la vie d'un autre, mais les droits de
telle partie en icelle doivent être vendus en
entiei ;t non par fractions.—27-28 V., c. 39,
s. 18, i 2.

8722. Dans le cas <le saisie entre les

mains du receveur eénéral, un procès-veibal
de la saisie lui est signifié à son bureau, et

après cette signification, et, tant que la saisie

reste en vigueur, il ne doit en faire te paie-

ment à aucune partie que ce soit.

Loi-sciu'une semblable rente est vendne

Par exécution, une copie authentique de
acte de vente consenti par le shérif doit

être signifiée au receveur général A son bu-
reau, et ce dernier doit alors substitué l'ac-

ouéreur eux lieux et place de la partie sur

laquelle la rente à été saisie. -2f-28 V., c.

39, s. i8, { 1.

S7^3. Les rentes constituées représen-

ïan'. Ui cens et rentes ou les droits en icelles,

peuvent êtres saisies et vendues par le shérif

sur exécution, soit collectivement, (c'est-i-

dire la totalité de ces rentes ou droits en
icelles, et sans qu'il soit nécessaire d'énumé-
rer ou de décrire les lots particuliers ou
rentes y compris), en décrivant en termes
généraux sous son nom originaire et par ses

délimitations générales, la seigneurie ou les

parties de la seigneurie où sont situés les

fonds sur lesquelles sont créées ces rentes

constituées,— soit comme les rentes consti-

tués créées sur des lots ou fonds portant les

numéros suivants dans le cadastre de la

seigneurie mentionnée dans le bref comme
les lots depuis le numéro (selon le cas), dans
le cadastre, jusqu'au numéro ( suivant le eas),

inclusivement.—27-28 V., c. 39, s. 18, { 3.

9724. L'acte de vente, par le shérif, de

rentes constituées représentant les cens et

rentes, ou de droits en icelles, doit être noti-

fié, en en faisant faire leottre publique par un
huissier de la cour supérieure, à 'a porte de
l'église de la paroisse oil sont situés les fonds

sur lesquelles ces rentes constituées sont

payables, immédiatement après l'office divin

du matin, l'un des dimanches pendant les

quatre semaines après la vente du shérif ;

cetie lecture est considérée comme un avis

suifisant de cette vente donné à tous les pro-

priétaire de ces fonds.—27-28 V., c. 39, s. 18,

H.
5725. Cette vente n'a l'eff de transpor-

ter que les droits du créanciei le ces rentes

constituées ; le rachat d' icelles rentes effe-tué

antérieurement, ou le droit d'opérer ce ra-

chat, n'est pas affecté par la vente, mais ce

droit peut être exercé comme si la vente

n'eût pas eu lieu.—27-28 V., c. .39, s. 18,

3726. Les rentes constituées payables par

le receveur général et les rentes constituées

représentant les cens et rentes, doivent être

comprises dans le même bref, si la saisie en

est faite en même temps et par la même
partie, ou dans des brefs distincts si elles

sont saisies à différentes époques ou par dif-

férente; parties. 2728 V., c. ."K», s. 18. ? <j.

5727. Tout droit à une seigneurie ou

sur une seigneurie, qui a surgi avant ou après
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ilIl'.B""'*.''""' '•<•«"« du Canada (lu
dépôt du cadaitre de telle Kigneurie, a con-
tinué d'exmter et ,>eut être exercé »ur lei
rente» constituées représenUnt les droita
•eigneunaux daiu telle «igneurie, et peut
être exécuté sur ces rente».

*^

,.-: S'.'^' droita trait à une partie définie et
Uivi»e delà seigneurie, il comprend et affecte
le» rente» constituée» payable» sur les fonds
compris dans cette partie ; mai» »'il se rap-
porte à une partie indivi»e de la seigneurie.

1
<=°"!P™'"1 *<>'• et affecte la partie indivise

de telles rente», ainsi que des rente» consti-
tuée» payable» par le receveur général, pro-
portionnellement à cette partie indivi»ede
la »eigneune.

3. Dan» toute action ou pourauite pour
1 exercise de ces droits, les rentes conitituée»
peuvent être décrite» en la manière ci-demu»
indiquée pour la sai»ie, et sans qu'il »oit né-
cewire d^énumérer ou de décrire les lots
particuliers ou rentes y compris.

4. Tout jugement constatant ces droita
1doit être publié aux portes des églises des I

paroisses où est située la seigneurie ou la :

pwtie divise d'icelle, par un huissier de la 1

cour supérieure, immédiatement après l'office
1

divin du maUn, l'un des dimanches pendant
le» quatre aemaines aprè» le prononcé du
jugement ou s'il en est apoelé, aprè» que le
jugement en appel qui le confimie a été
rendu

; une copie en est signifiée an rece-
veur général à son bureau.

5- Ce jugement e»t alors considéré comme
ajrant été suffisamment notifié aux proprié-
taires des fond» »ur lesquels ces rentes cons-
tituées sont payables et au receveur général,
lesqueUdoivent se conduire en conséquence;
mai» nul semblable jugement ne peut affec-
ter le rachat antérieurement effectué d'au-
cune de ces rente» constituées ni 1- droit
d en opérer le rachat, ni avoir leiiet de
transporter plus que les droita du créancier
de ce» rentes constituées.—27-28 V., c. 39, s.
IS, i! 7.

875

chi^. î l .'" """'";™ P"*"*'» P"ur le, affi.

. ûlim! r
"" .''' ™'ifi«tio"de titre, le

. uxiènie dimanche avant l'expiration lesdélai, pour les enchère» ci-.prè^s mèmio^

râlJt )?*"'*» "r"»*°n def'avis.lan, la
^{":^'i'',^J^"'-''-''';.0'"'6fC.lo^t créancierde la compagnie en liquidation et toute ner-sonne avant .les .Iroit» hypothéca res ouimmobiliers .ur l'immeuWe'^ei.du o„t

"ë

I cC^SÎT une surenchère sur le pr°x d'i!
««.P^"* ''!?' '»';'* •'« ^'"te- Pourvu que

de la totalité du prix, et que le surenchéri»,
seur offre en outre à l'aclîeteur de lui ret^

&^ff^r '"!?•' '"'"!" '••"Ût» et lui ,lonnea cet effet caution eu la manière ordinaire

Sw?'T?" r""!<
'°""'"' suffisante pour cet

objet, à la discrétion du tribunal ou du juge»auf à parfaire. '' '' '

" S727<r. Tous autres créanciers de lacomoagnie et toute» autre» personnes ayantdes droits hppothécaires ou 'immobiliers surlimmeuble vendu peuvent également et auxmêmes conditions surenchérir sur la ore-mière surenchère et le» uns sur les autrespourvu que cette surenchère subséquente né
»oit pas moindre qu'un vingtième du prixd achat en outre des frais et loyaux coût».

"5727/ L'acheteur peut néanmoins gar-
der et retenir l'immeuble au prix portée par
la dernière surenchère offerte;"

DE CERTAINES VENTES AYANT L'EFFET
DU DÉCRET.

(Ajouté par bo Vie., c. fg, s. /y.)

, V.'^.V"- ^ ^'^"^e d'immeubles faite par
îe liquidateur, en vertu de la section 31 Vu
chapitre 129 des Statuta revisés du Canada,
suivie des formalités ci-après mentionnées, a
l'effet du décret.

1 ^IV*- ,^"* '^''P'e •'e l'acte de vente et
le certifacat du bureau d'enregistrement pré-
paré en la inanière prescrite pour les cer-
tificats requis dans les cas de vente d'im-
meuble par le shérif, doivent être déposésenUe les mains du liquidateur.

.;«1'P''^-
Avis de ce dépôt, avec indica-

tL.H.J;!**".'' •'1"J
ont possédé l'immeuble

pexoant les trois dernières années, doit être

SECTION IV.

DES MESURES PROVISIONNEtLES QUI AC-
COMPAGNENT L'ASSIGNATION EN

CERTAINS CAS.

i \-—Ou cupias ad respondendum contre des
personnes résidant à Ontario.

5728. Un bref de capias ad respondendum
demandé par une personne résidant dans la
province d Ontario, contre "-e personne ré-
sidant dans les limites d'if lie province ne
peut être émis à moins que le demandeur,
ou quelque autre personne, outre la déposi-
tion sous serment requise par la loi, ne prête
serment devant un juge de la cour supéri-
eure, ou devant tout autre officier autorisé à
recevoir tel serment, que le défeniNur est
sur le point de se retirer dans un puy» ou
endroit hors des limites des provinces d'On-
tano et Québec, et ne possède dans les limi-
tes de la province d'Ontario, aucun immeu-
ble qui puisse laisser un e«poir probable au
demandeur, que le montant de sa dette sera
payé.-S.R.B.C., c. 87, s. 2.

5729. Abrogé par 00 Vie, c. 49, ». 15.

Ï .
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j 3.— A" fade d'indi-mniU lors J'hhi- saiiie

d'un train de hois.

8730. Le ihérif ou riiuiwtier. «vbiit de

procédera 1 ex<?cution d'un bref d«- «aiiie-

arrCt, de sainie-revemli^'atioii ou d'e»écutioii

contre un train >l'' lioia ou du tK>i* de conn-

truction. peut ( )<er ilu poursuivant, un
acte d'inilemnitî' avec deux caution» solva-

ble», jugées Ruffinanteii par l'u.! de» ju({e» de

la cour «upérieure, portant proniesiie de lui

payer tou» ilomiim>{e» et frai» réaultant de

telle laiaie.—S.R.U.C., c, K\, %. 51.

sect: V V.

DK tA REPRISK DES K89 ABANDONNÉES
DANS I.RS SKIONRURIKS.

87JI. Dana la présente sc.'ion, le tnot

"seigneur" conipr<'*id tout piopriétaire de

droits seigtieuriaux t i de tintes constituées

qui les rt, -ésentmt, et le mot " censitaire,"

toute personne qui est chargée du paiement

de ces droits ou rente».—ÎM V., c. 7, s. i;î.

5733. Si une terre asoujétie au paiement

de» droit» seigneuriaux ou de» rentes consti-

tuée» qui les représentent, a été abandonnée
et est restée abandonnée pendant vingt an»

ou plu», et que le» arrérage» de droit» sei-

gneuriaux ou rente» poi!' plu» de dix an»

n'ont pa» été payés, le »eigneur peut orocé-

der à reprendre cette terre de la manière ci-

dessous mentionnée.

'1. Est censé avoir abandonnf sa terre

tout censitaire qui a cesse de l'occuper par

lui-même ou par sa famille, et qui n'a pa»

transporté ses droits i la terre, ou qui, le»

ayant transportés, n'a pa§ donné au seigneur

avis par écrit du transport.

La possession actuelle cj la terre, par

quelque personne que ce soit, n'est pas con-

sidérée comme équivalent à un avis de ce

transport.—;H V., c. 7, ss. 1 et 11.

5733. Un avis est signifié au censitaire,

énonçant qu'aux temps et lieux y mention-

nés, le seigneur s'adres-sera à un juge de la

cour supérieur afin de reprendre la terre, ou,

si le cer itaire ne peut être trouvé dans le

district, il peut être assigné K comparaître

en la manière prescrite par l'article 68 du
Code de procé. ure civile.'

L'avis est é},alement signifié à toute per-

sonne qui est alors l'occupant actuel de la

terre.—;{4 V., c. 7, s. "2.

5734. Le délai qui s'écoule entre la si-

gnification de l'avis et le jour auquel la de-

mande est faite, est celui qui est déterminé,

pour les causes ordinaire'», par l'article Ih du
Code (k- procédure civile,' ou celui qui

est accordé par l'article 08, • selon le cas.

-34 V., c. 7, s. 3.

8735. Apre» quel ' 'n»i donné.
et aux temp» et lieu », le «ei-

gncur peut, par une re«^ . »...onc'»nl le»

fait» de la cause, et appuyé n affidavit cl

de la pnxUiction de la preuve écrite de la

concession, s'il l'a en sa poi.»e»«ion, deman-
der i un juge de la cour luiM'rirurc nue la

concc»Hion «oit déclarée nulle, et qu'il »oit

rais en poaseaaion de la terre.—34 V., c. 7,

». 4.

5736, Il n'est ])a» permit de co".te»ter

cette requête, si ce n'e«t par de» contre-affi-

davit» produits dans les trois jours qui sui-

vent la présentation de la requête.—34 V.,

c. 7, s. 'j.

8737. A l'expiration du ilélai de trci»

jours, le juge jieut, à sa discrétion, rejeter la

rec"ête ou rendre un jugement déclarant la

coiiceaaion nulle, et ordonnant la radiation

de tout enregistrt .nent <l'icelle, et autorisant

le requérant i prendre possession de la terre

lan» préjudice, dan» tous les cas, de» droit»

'de» créanciers hypothécaire», s'il» paient le»

droits seigneuriaux ou rentes ju»<iu'à con-

currence de dix années auquel le privilège

du seigneur s'étend.

Dans le c; i où tel jugement rejette la re-

quête, il ne préjudicie ]>as au seigneur dans

le droit qu'il peut avoir par la loi d'intenter

une action en la manière ordinaire.—34 V.,

c. 7, ss. (i et rj.

8738. Il n'est pa» rendu de jugement, si

le censitaire, ou toute personne agissant pour

lui ou relevant de lui, paie, soit au seigneur

ou au bureau du protonotaire de la cour su-

périeure, le» droits seign^ 'riaux ou rente»

du» sur la terre, et tou» les encouru» par

le »eigneur.—34 V., c. 7, ». V

5739. Si le »eigneur est en.pêché par

quelque personne de prendre poase.'sion de

la terre, sous l'autorité lu jugement, W peut

demander au protonota re de la cour h'jpé-

rieure, et en obtenir ui bref de pos-iess ion

pour expulser cel'.e perso'ine, et le mettre en

possession, et l'a.-ticle Tj» du Code de procé-

dure civile ' s'applique à ce bref.—;<4 V. , ;.

7, s. 8.

5740. Le censitaire peut obtenir la revi-

sion (lu jutenient et les articles 4t»5 jusqu'à

.")»)4 inclusivement du Code de procéiinrc

civile' s'appliquent à cette revision.—lU

V., c. 7, s. ".t.

5741. Tous documents formant partie

des procédure» adoptées en vertu de la pré-

sente section forment partie des archives de

la cour supérieure.— 34 V., c. 7, s. 10.

5742. Le» frais dans les procédures prises

en vertu de le présente section sont les

wtmes fjue ceux alloués par le tarif de 1h

'j- ur de circuit pour les causes au dessus <le

> Art. 149 >>'<^'

• Art. 1360.0.

• Art. 611 n.c.

4 Art». 5i. 1189 <•/«?. u.c.
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ewt piMtrn
; Icsi honorairn itra «vocaU

doivent élre, «il ii y « pa* <•• contwUtioi-
In même» (iiie ceux acconl^n p«r ce tarif
dan* le cai où la canne e»t rtuMt ,pti, lin»!
crlption iur le r61* <leii enquête», mai» i.vantU clôture .le renqui-.e, et .'il y » coiitest*-
tlon. le» niCme» que -eux accordé» ilun» le
caa où la cauae e»t ti ée r )rè» la prahictio.i
d un plaidoyer au mérite, mai» avant l'ins-
cription «ur le rôle des enquêtes.—IM V c
7,». H. et4(»-60V.,c.;H, ». l.

SECTION VI.

dh a couk dk cibcuit.

M'» ACTION POU» RKNTRS CONSTITUftM.

8743. Les actions pour le rei-duvrement de
rente» constituées représentant le» droit»
«eigneuriaux ou pour arrérage» d'icelle»
peuvent être intentée» par le propriétaire ilii
capital de la rente, comme action» purement
per»o;.iitlle» contre le délenteur <lu fonds
grevé.

Ce» actions peuvent être intentées soit de-
vant la cour de circuit ou devant la cour de»
magistrat», et quant à la juridiction du tri-
bunal, la procéilure et les frais, ell»* sont
nonobstant les articles 1064, 105.') et 1038 du
Co<lede procédure civile, • considtrées com-
me des actions purement personnel "..-s et com-
me n'ayant aucun rapport à de» ttrri.» ou héri-
Uges, rente» annuelles, ou autve matières qui
per vent aCTecter dc<t droits futurs.

yuel que soit le m; ntant du jugement ob-
tenu dans ce» actions, il peut, U <léfaut de
meuble» luffisants, être exécuté après un an
de délai par la aaiïie et la vente de l'immeu-
ble grevé.—32 V., c. 30, s. 4.

SECTION VII.

DE 1,'ADMINISTRATION IIK l,A JUSTICK,

DES HUÎSSIERS.

â I •

—

Ifc leur admission .

S74<. 1. Nu'le personne ne peut être ad-
mise comme huissier de la cojr supérieui-^
de la province <le Québec et immatricidée
comme tel, à moins qu'à l'époque de son ad-
mission, il p sse écrire s iflSsammeut
rorlhographe c la langue française et .^n-
Klaise.

2. Toute requête adres.' 'e à ce tribunal à
1 effet <le faire recevoir le .quérant au nom-
bre des huissiers de la cour supérieure, doit
être renvoyée au protonotaire pour le district
auquel elle se rattache, leouel examine l'as-
pirant et fait rapport au tribunal de ses nw -

lité», tant de celles exigées par cette secti.>n
que par la loi

; et telle requête ne doit être
accordée ai le rapport du protonotaire ne

' Art»- 49. 55. S6 n.c.

revoit du re<|i.çr.„,t l, «.nmii' ,W -matr.
piastre., la.|,ielle coi.,,.r..nd le c.nU deJon
rai.i)ortaulrilm.,,l .^^. k. M c, c H3 »

i;"l*' ''" '"''"'">• « toiij<)..rs le iKnivoir
discrétionnaire ,lr rejeté.' telle Luùt"
mmlîf-î'i J"*."" '5 '•••l"'^'""" lt«-H:-deriit \tk

"^'l ^ '''»'rict de Oaspé n'est Doint

Junu"V k";^'.'!''""
•'^' trois rrticir»p??ié!

<icnt».—n.R.B.C, c. Kl, s. |tn.

' -•—/'' /'Hr iiiiilioiiniitiinl.

\ d/irtl.,^°"!' '^"°.""* "omméc huissier
I im,;,;

'',"P«^'-'«»"= 'loit. avant d'entrer en
.

fonction», donner un cautionnement de qua-
tre cent piastres conformément à la section

1

quatrième .lu rliapitre troisiOine ,l« titretroisième ..es présents statuts refon.l,,,, rela-

ub"'-"
""' '-'""'"""«"'«'"» "les otricier.

,„- . ^ cautionnement ainsi .loiiné par
1 huissier est une garantie au montant de lasomme portée en Icelui ,x>ur les .lomn -e»que pourrait souffrir toute perfo.iiie ou ^ir-
tie par sa negligence coupable ou sa nialver-

r5!™"Trt!?."'"'''-'-'"-^''«'v.."

? •lii.~I)isf>osilions spMali-s rtlative.i au eau-
ItoHHÇfHrnl des huissiers du district de
Montreal.
', Ajouté f>ar ti fie., r. fS, ï. / et .:)
S74S,i. I.a corporation .les hi.Issiers du

•listrict .le M-.ntréal est chargée .le i arintir
elle-inenie jusqu'au montant de quatre cent
!:T/,w*'.P°".'''^'""^"" *' *" t'iembres, leurMéhtC .lans l'exécution de leurs <l»voirs c» de
leurs obligations.
A cette fin, Ih corporation est tenue de dé-

poser entre les i dns .lu tré.sorier de la pro-
vince, une garantie jus<|u'au montant <le dix
mille piastres.

-J. l'our assurer le déiiôt .lu montant men-
tionné dans l'article r,74S„ .les Statuts refon-
dus de la province de Québec, la corporation
des huissiers du district .le Montréal remet-
tra au trésorier de la province une ix)lice d«
la " l.umUm Guatuntee Coni/„iHv." ou Ac
toute autre compagnie approuvée par le
lieutenant-gouverneur en conseil pour un
montant de vingt mille piastres.

Cette police sera diminuée de dix mi-ie
piastres lorsijue la corporation :'ura versé une
somnie 'le cinq mille pia.stres entre les mains
du .lit trésorier et deviendra Cteii.le lorsque
les «lerniers cinr| mille piastres seront ainsi
versées.

Ce na;ut cùull.
, .J «uirc, liisjxjsuioiis k rap-

cl de

— --— ^*'
' Il «till c.-. iua>jas.iioiiH i.e r

Momrtet
"^""^P""''"" 'le» huÎMier» .lu tlistricl

I
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Ce montant île ûl* mille piM»lre« icra ver-

sé cuire len timin» ilii Iré-iorler de 1" |)ro-

vince, prtr prtieinriilii «le ciiui cent» pi;i-trM,

Ir prrinier iléceinhre «le cW|ne «nn^e, i

partirtlu t'femier iléceiubre prochain, lM(ill.

( 3.—A /furx dfivirs.

9740. I.en luiiiwier» île la ccmr mipérieure

nommé» pour un ili»trict quelcnn<|iiï, »ont

u»ki, »an» uutre nomination, hui«»ier» et

officier» île lu cour île circuit pour le môme
(liitrict. et »onl »«umi» à U cour «le circuit i\

raiHon île leur» charge», et le cautionnement

donni' \MV eux «'éltiul à ton» leur» acte» ou

omisaioiiK l'onime huisnier île la cour de cir-

cuit et »'y upplii|ueiit au»»i complètement

qu'A leur» acte» ou omission» comme huis-

Mer» de la cour supérieure.—S.R. B.C., c. KJ,

. iu:i. S I.

5780. I,e» huissier» de la cour supérieure

peuvent agir en cette qualité, dan» le» limi-

tes du di»trict pour lequel il» ont été nom-

mé», et dan» le* autre» <listrict» dans le» ca»

prévu» par la loi, pour sijiiiifier et mettre à

exécution ton» le» brefs, onlres et procédure»

3ui émanent thiit de la cour supérieure que

e la ctnir de circuit et des autre» tribunaux

en cette province, et qui peuvent être 'egale-

ment adressés A un huissier.—8. R. U.C., c.

83.». ItH, J l,et:« V.,c. 17,». 1.

J \.—De leur deitilutioH.

8781. Le» hnisaiers peuvent être desti-

tué» par la cour supérieure ou par tout juge

d'icclle, ou pur la cour de circuit. -S.R.ll.C,

t. 83, s. ItU, \ 2.

\ ri.— PfspiHaliUs.

8782. Tout huisaier cjui néglige ou ; fuse

d'exécuter un bref d'assignation ou d't/écu-

tion, émané de la cour de circuit dans un

district autre que celui pour leq-el il est

nommé huissier, et qui lui a été confié, ou

qui n'exécute pas ou ne rapjwrte pas conve-

nablement tel bref d'ai.iignation ou d'exécu-

tion, est passible de d'mimages à l'instance

du demandeur ou autre per-toune intéressée,

pour toute perle ou dommage résultant de

celte négligence ou de ce refus, ou de l'exé-

cution ou du rapport irrégulier de tel bref,

et le cautionnement de cet huissier s'étend

et s'apiilique à ces iloinmiges comme dans

les autres cas, conformément à la loi.—S.R.

U.C., c. «.i, s. IBô.

8783. Tout huissier auquel il a été adressé

un bref d'exécution émané de la cour de

circuit dans un district autre que celui pour

lequel il a été nommé, et qui a prélevé le

montant de ce bref ou quelque partie d'ice-

lui, est tenu responsable du paiement de ce

qu'il a ainsi prélevé au saisissant, ou dans la

cour d'où le bref a émané, et peut être con-

traint d'effectuer ce paiement suivant le

cours onlitiaire de la loi. et par ordre de ta

cour de circuit au lieu où tel bref d'exécu-

tion a émané.—S.R. B.C., c. 83, s. ItiO.

8784. Hi un hui«i>ier, »ou» U ,ir<tcxte de

mettre à exécution un ordre d'un tribunal,

se reiul coupable d'extorsion on de malver-

ation, ou »'il ne paie p«» le» denier» qu'il a

prélevés ou reçu», on » il n'en rend pa» nn

compte liilêle, la cour »upérieure ou la cour

de circuit, ;)eut »'en enquérir d'une inaiiiêrr

»omiiiaire»\ bipartie lé»év jugea proposde por-

ter plainte devant elle : et lel tribunal ^h-uI,

à cet effet, a»»igner toute» le» partie» néces-

saire» et le» obliger \ comparaître, et donner

tel ordre iHiur le rmitiourseinent à la partie

lé»ée de toute «mime extorquée ou \w»r le

paiement de denier» ainsi préjevés ou reçiiH.

avec le» frai» que le tribunal croit & propos

d'accorder, et »i tel hui»»ier ne p<iie pas im-

médiatement la .tomme qu'il a eu ordre de

payer, le juge jieut le faire incarcérer dan»

la pri»on commune du district où il e»t dé-

tenu jusqu'à parfait paiement. S.R. B.C., c.

H3, I. m..

SECTION VUI.

{Ajoutée pars^ K/V., c. jS, i

nK I.'KXPR0I'HIATI0!«.

5 1 .—Phpositiom: dMaratoires.

8784(1. I.a présente loi, (lui peut cire

citée sou» le nom de "I.,oi d'expropriation,"

l'applique dans tous les cas où une personne,

com^xignieou corporation ne peut s entendre

avec une autre, au sujet de la valeur -m di-

l'indemnité à payer pour un terrain qu'elle

peut exproprier ou d'un jiouvoir qu'elle peut

exercer en vertu de quelque loi provinciale

fédérale, qui n'en règle pas le inoile d'ex

,)ropriation.

87S4A. Pins le ca» de sulistitution, If

^rpvé,—danslecas d'usufruit, l'usufruitier,

-dans le cas d'interdiction, le curateur, -

dans le ca» de tutelle, le tuteur,—dan» le ca»

de biens propres appartenant à la femme
commune, et dans le cas de séparation de

biens, -la femme autorisée par son mari, on

s'il refuse ou est absent, autorisée par k
juge, peut contracter, vendre et transporter

de gré à gré, \ la personne, compagnie ou

corporation qui exproprie, le» terrains re-

quis.

•J. Le» personnes susdites sont aussi celles

contre lesquelles il peut être procédé à l'ex-

propriation et celles qui peuvert recevoir

l'indemnité accordée par la sentence arbi-

trale.

I 2.—Pc la proi-idiirr avant l'arbitras'-

875 4r. Dan» le» cas de difficultés entre

les parties au sujet d'une expropriation ou

de 1 exercise d'un pouvoir, les questions qui

s'élèvent sont réglées comme suit :

1. Un avis est signifié par le réclamant à

la partie advcibè CuutcadUt :

a. Une description du terrain qui doit être
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otU oil lies pouvoir» que Ion a lintciition
cl mercer relativciiieiit A ee lerr i en W%
deMKiiunt

;

A. fnedAUriitiori n ixirtaut iiuon i»t
prtL ^ puyrr uiir «ertai .. «.iiiuie .l'arueiu
ou ff lite <]' c»t nientioiiiiée, nuivanl le eu»
comme iiiilen.iiiti' ou pour ilommnKeit, et

f_ U nom lie liirhitre iIhik le can <

J'offre n'ftt pan ncceptée.
Cet aviitiloit Olre aocompitKn^ d'un certi-

ficat d'un «rpentri-r juré non iiilérewé itann
1 atlttire et ipii n'eut p:i* lurhitre nommtf
dini l'avin, constatant ipie rexpr.)!,ri.ition
(lu lerrain ou le (Kiuvoir demaii ml né-
cejaaire i\ rentreprine du réclan, ,,it, iiu il

connaît le terrain dtmaidé, ou les .lomma-
•?M pouvant rCHuller «le "txerciiielcle» pou-
voir» reqni» rt que, dam i«)n opinion, la
lonime offerte est une indemnitO suffisai.te

Tel avi» doit ùtn .ynifié par un lium^ier
de la cour »up<-rir

•-'. Si l'iuiiitsier .^ • rapiiort ipie la partie
adverse est alwenle du ilistrict ou 'lu coint*
où le terrain est situé, ou est inconnue. »ur
reqiu\e adressée à un ju({e de la cour »upé
rieure résidant dans le district, ou A un ju>{e
d'icelle y exerçant se» fonctions, ou ;" un
jujje du district voisin, si et- dernier est par-
tie uuéresaée, accompai{né d'un affi.lavit du
requérant, ou d'un affiilavil de (|uelque ofli-
cier de la compa);:iie ou de la corporation, si
c'est une de ces dernière» qui réclame l'ex-
propriation, attestant que la partie adverse
est absente ou inconnue, le j>i|?e ordonne que
l'avis (niais sans le certificat ) soit inséré trois
fois, pendant un mois, en anfflais et en fran-
çais, d. is un journal publié dan» ce district
ou comté, ou dans un journal .lu district ou
comté voisin s'il n'est pas publié île journal
dans le premier.

:•. Si, dans les six semaines <iui suivent la
première publication de cet avi» dans tel
journal, la partie adverse n'apparatt point,
le reiiuérant peut demander au juge qu'un
curateur soit nommé à l'absent, en la ma-
tière prescrite, en pareille circonstance, par
le Code de procédure civile.

4. Après la nomination du curateur, l'avis
mentionné dans le paragraphe premier du
présent article doit être signifié d ce cura-
teur.

37S4d. Si, dans les c^nq jours de la signi-
fication de tel avis à la partie diverse, ou au
curateur si elle est afwente ou inconnue
comme susdit, telle partie adverse, ou son
curateur n'informe point le réclamant que
ses offres sont acceptées et ne donne ixiiiit le
nom de son arbitre, alors, le procurer géné-
ral, sur demande à cette fin, nomme un ar-
bitre unique pour déterminer le monUnt de
l'indemnité.

S7S4<-. Si la partie adverse, dans le délai
prescrit, a fait connaître le nom de son ar-
bitre, et le montant qu'elle réclame comme

;

indemnité, alors l'une ou l'autre des parties
peut s'adresser au procureur général, pour
lui demander !a nomination d'un tiers ar-
bitre.

Celle .UuMii.lr est faite ,«ir écrit. .loiit un
«VIS. lî dix j.„„, ,.,, .loiinéA la partie ad-

Ce leUi ,1e .1,. ,„r. ^,.„„ expire, le «.rc
cureur Kéii.r..!. s... pre.ive .,,„• les forma/lié.
u-lmut i.re..rites .„„ ,'„-. remplie,, „.„„me
c. tiers Hrl.are, .,«1 «vo les ,|,.„x arbitre,
"léja noiniii. ,, proc*.le A larbKr..ge.

i -l /hi arfii/tn.
S7S4/ Avant .le procéder, le» arbitre»

doivent prêter «ernient, drv.,t,t un juge .le
iwix .lu ili.tucl ou du cmilé où les ir"- '• .sont situé», .le remplir li.lùlement r' «r-
tlalemeiit les .levoirs .le leur cliarc

:.'. Si l'un ,k., arbitres .lécc.U ., la
red.lition de l.i sentence, ou deviei. ,iile

un délai raisonnable, les parti.-» »oiu tenue»ce ii.mimer un remplaçant, et sur la .lemande
.le 1 une des [Kirtir», avi» préalat>le il'au
moins .lix jours franc» en ayant été .loi.iié ù.
I autre, le procureur général, s'il est con-
vaincu par afTi.lavitou autrement, du <lécè»
de I inliabiliié ou du rcfim .l'agir .le cet ar-
bitre, M.,i ,ne un remplaçant, s'il s'agit .le
celui .|u 11 a iioniiiié, ou s'il y a refus d'une
•tes pirtie» .le nommer un remplaçant, A ce-
lui (|ii elle a nommé elle même.
_

:i. Aucune raison il'iirtabibilité ne peut
être reçue contre un arbitre nommé par le
procureur généial après sa nomiimlioii, les
objeciions iloivent être faite» avant, et la va-
li.lité ou l'invalidité en est déterminée .lune
niawiôre sommaire par le procureur géné-

raison .l'inhabilité contre un
' par la partie ne peut être re-
<miiiation du ti^rrs arbitre.

4. Aucu
arbitre iit

çue après

î 4.-A-. ,

S754jr

rnhi'Jurc Ji-vant 1,-s arbitres.

., .V leur première assemblée, le»
arbitre» ou l'acbitre unifiue ont le pouvoir. lenommer nu scciOtaire, dont le .levoir est de
prendre pur écrit, toutes les .lélibérations,
lesquelles sont signées par tes arbitres A la
lin «le chaque séance.
Les émolument- de ce secrétaire sont fixés

p«r les arbitres el sont payés aii.si «me les
effets et choses iiecessiiires A la tenue de ce
tribunal d'arbitrage comme faisant partie des
frais .l'arbitrage.

S754/;. Les arbitres, en pro. édant, ou une
majorité d'entre eux, ou l'arbitre up;,me
peuvent examiner les piuties sous semient
ou affirmation solennelle, et ils procèdent A
faire l'examen .les lieux dans le but de fixer
l'indemiiité A être accordée.

57S4(. I«s arbitres procèdent an temps
et au heu fixés par eux, et dont ils ont don-
! é un avi» spécial d'au moins cinq jours aux
parties intéres.sées.

5754/. En décidant de la valeur ou de
1 indemnité A payer, les arbitres sont autori-
sés A prendre en considération la plus-value
donnée aux terrains don» iloit être .iétachée
la partie A exproprier et tie compenser la
plus-value donnée A ce» terrains par les in-

iii;
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convénients, pertes ou dommages résultant

de l'expropriation.

$754i. I/CS arbitres, après avoir examiné
«t évalué le terrain ou pris en considération

le pouvoir requis et avo-r entendu les parties

«t leurs témoins, sous serment admmistré

par eux, donnent leur décision au moyen
d'un certificat. Cette décision est finale.

57S4/. Aucun défaut de forme ne rend

la .sentence arbitrale nulle, si toutes les pres-

criptions de la loi ont été remplies, et si la

•entence arbitrale établit d'une manière pré-

cise le montant adjugé, et les terrains, droits

ou choses dont ce montant est l'indemnité.

Il n'est pas nécessaire que la personne à
laquelle la somme doit être payée soit nom-
mée dans la sentence arbitrale.

575 4;«. Le secrétaire des arbitres doit

transmettic-, au greffe de la cour supérieure,

les minutes des délibérations, ainsi (jue le

certificat comportant la sentence arbitrale,

et si le terrain exproprié se trouve situé dans

deux districts, au greffe de la cour supéri-

eure de l'un de ces districts.

5754». Les arbitres peuvent adjuger

quelle partie doit payer les frais d'arbitrage.

Ils adjugent aussi sur le montant de l'ho-

noraire de chaque arbitre, ce montant ne

devant pas dépasser cinq piastres par chaque
jour où ils ont procédé au moins pendant

sept heures durant.

5 ô.—Dt^la prise de possession après la

sentence arbitrale.

5754(). Sur le paiement ou l'offre légale

de l'indemnité ou de la rente annuelle ad-

jugée à la partie qui y a droit, ou sur le dé-

pôt, en cour, du montant de cet indemnité
en la manière ci-dessus mentionnée, la sen-

tence arbitrale donne, à la partie en faveur

de laquelle elle a été rendue, le pouvoir de
prendre possession immédiate des terrains,

et rï'exercer les droits ou de faire les choses

pour lesquelles l'indemnité ou la rente an-

nuelle a été accordée.
Si quelque résistance ou opposition est

faite à la prise de possession de tels terrains

ou à l'exercise île tels droits, le juge peut,

sur preuve satisfaisante de la sentence arbi-

trale, adresser son mandat au shérif du dis-

trict ou à un huissier, suivant qu'il le trouve

convenable, pour mettre en possession la

partie qui a droit et pour faire cesser toute

résistance ou opposition,—ce que doit faire

le shérif ou l'huissier, en prenant avec lui

l'assistance suffisante.

Le juge ne doit accorder ce mandat, que
lorsqu'un avis du temps et du lieu auxquels

la demande lui en est faite, a été signifié dix

jours d'avance au propriétaire du terrain, au
curateur s'il est absent, ou à la personne
aypnt droit d'en passer titre translatif, ou
ayant un intérêt dans le terrain à expro-

prier.

5754^. Un cautionnement doit être doti-

né par un dépôt, dans utie banque consti-

tuée en corporation désignée par le juge.

' d'une somme suffisante à sa discrétion, pour
i défrayer l'indemnité accordée et tous les

frais <le procédure sur l'incident.

I 5754;. La requête, le mandat de posses-

sion le certificat de dépôt ci-ilessus men-

i

tionné et tous autres documents se rappor-

i

tant à telle procédure incidente, doivent

î
rester dans les archives d'j la cour supéri-

eure du district où telie procédure est faite,

< et un registre spécial de telle procédure est

; tenu par le protonotaire.

I

Nulle partie du dépôt ou de l'intérêt qui

1
en provient, ne doit être remboursée ou

!
payée à la partie, ni payée au propriétaire

du terrain, sans un ordre du juge, qui est

autorisé à l'émettre.

\ (à.—Du défaut de payer l'indemnité

accordée par ta sentence arbitrale.

5754;-. Tout propriétaire qui n'est pas

pajjé intégralement, en capital, intérêts et

frais, du montant qui lui est accordé par la

Sentence arbitrale, dans deux mois de la red-

dition de cette sentence, peut exercer son
recours contre la personne, compagnie ou
corporation, pour recouvrer la propriété et

la possession de son terrain u de son droit,

par action civile ordinaire <lans laquelle il

peut demander les dommages que de droit.

5 7.

—

De la ratification de titre.

5754i. Si la partie qui procède en expro-

priation a raison de craindre les réclama-

tions hypothécaires, ou a d'autres raisons, il

lui est loisible de déposer l'indemnité entre

les mains du prolonotaire du district où les

terrains à exproprier sont situés, avec l'in-

térêt pour six mois, avec une copie de la

sentence arbitrale.

2. La sentence arbitrale est ensuite consi

dérée comme le titre aux terrains y men-
tionnés, et des procédures sont prises pour

obtenir la ratification du titre, de 1» même
manière que dans les autres ca.s de ratifica-

tion de titres.

,3. Le jugement en ratification de titre

éteint à jamais toutes réclamations contre

i les terrains, y compris le douaire non ouvert,

aus.si bien que les hypothèques et charges

dont ils pourraient être grèves.

4. Le tribunal doit décerner tel ordre pour

la distribution, le paiement ou le placement

de l'indemnité, et pour assurer les droits de

toutes les parties intéressées qu'il croit con-

venable d'après la justice et l'équité.

5. Les frais de procédure sont payés par

la partie que le tribunal désigne.

G. Si le jugement en ratification est obtemi

en moins de six mois après le dépôt de l'in-

demnité entre les mains du protonotaire, le

tribunal ordonne qu'une part proportion-

nelle des intérêts soit restituée à la partie

dépositaire.

Si le jugement n'est rendu qu'après les

âi.x mois, le tribunal doit ordonner qu'une

somme additionnelle, selon qu'il croit juste,

soit déposée pour rencontrer le montant de

l'intérêt.
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LOI CONCERNANT LA CONCILIATION.
(6.' Victoria, Oiapiin- j;^.]

Attendu qu'il est désirable de diminuer lenombre des procès qui peuvent surgir .lans

ce but 11 est opportun de soumettre, en c-r-
tains cas les poursuites judiciaires au préli-minaire de la conciliation •

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement de la législature deguébec, décrète ce qui suit :

'/.,.K" matière purement personnelle et
niobihere, et lorsque le montant réclamé
11 excède pas vingt-cinq piastres, aucunedemande principale introductive d'instance
entre parties capables de transiger, et sur
des objets qui peuvent être la matière d'une
transaction, ne sera reçue devant les tribu-naux de première instance, à moins que le
défendeur n'ait été préalablement appelé en
conciliation devant l'un des conciliateurs
visés par la présente loi, ou que les parties
n aient volontairement comparu devant lui.

2 Dans chaque municipalité, le conseil
ocal peut en tout temps désigner par résolu-
tion un ou plusieurs citoyens de l'endroit
pour remplir les fonctions de conciliateurs
en vertu de lu présente loi.
Tels conciliateurs ainsi nommés par le

conseil s Ils acceptent la charge, prêtent
serment d'office et sont à tous égards^^consi-
dérés comme officiers municipaux en vertu
et selon les exigences du Cotle municipal.
3 Outre ces conciliateurs officiels, seront

de droit conciliateurs dans chaque munici-
palité locale :

(a) Les prêtres, curés catholiques ro-
niains

; pourvu que personne ne puisse être
cite à comparaître devant un de ces con-
ci.ateurs, s'iln'e.stpasde sa dénomination
religieuse;

{h) Les juges de paix ;

U) Le maire de la municipalité.

^. Doivent agir comme conciliateurs

r^'^rt'l'^l"-"'
'"" <=°'"^'li''teurs officiels quise sont fa, assermenter, tant qu'ils oc2u-

mairés
*="• '*' ^"«^^ ^^ P^'''' «» >«

coucilittronf'^"'"^''"
préliminaire delà

Tv,L.^^*
«lemandes qui concernent les cor-

Sr. 1^"","''?'''^^' '^^ commissaires ou

es .er,fi,^"^'
'^" ^^''"'lues. les mineurs,

vacantes^
' '="^''t«»^s «ux successions

:'. Les demandes qui requièrent céléritiS

nelîe":
"'^'=°"'P"«"^^^ ^^ m-ures proviW

garant^l!
^^'"""'^*^ *'" ""ervention ou en

^- Les demandes basées sur des billets

56

bons ou reconiiais.sances écrites, ou en ma-tières de commerce en général •

.,. Les demandes en main-levée de siiisieles oppositions, les .leman.les en mi^ lentde loyers, fermages oi: arrérages (le rémeson^pensions; celles en exécutif d'un juge!

ti. Les demandes dans lesquelles les nar

les_liniites d'une même municipalité •

I. Les demandes formées contre ôlus de
<Ieux_par„es, encore qu'elles aientM^mê.;!!

contrilMMi^!.^"''-
^" ^""^

= '" demandes«.ntre un tiers saisi
; et en général sur les

S. Le défendeur qui aura failli de com-paraître devant le conciliateur .4ra à

rJs"Lls TT' ™'^'"'^^' P^^^iW'^ '><^ t°"^les trais de la poursuite qui pourra êtresubséqueniment intentée contre lui, même
si le demandeur est délxwté de son action
6 Sauf les dispositions ci-dessus, le dé-fendeur sera cité devant l'un des concilia-

Wn'eV r'" 'r'"<^-''>"
»'oyen d'un simple

billet d avertis-sement énonçant .sommaire-ment 'objet de la conciliation, suivant faformule A de la présente loi ou toute Tutreformule équivalente.
auan.l un territoire a été détaché d'une

municipalité rurale pour être érigé en mun^
cipalite de village ou de ville, les con^ "à-
teurs de la municipalité du village ou delà
VI le ont jundiction sur la municipalité ru-

d. r;»-"r"A"""^"* ."y^*^ '^^ condliateurs
de cette dernière municipalité.

r.Z,, 1

^'' '^''^^•°n e" conciliation interrom-
pera la prescription et fera courir les intérêtspourvu que la demande soit formée dans un

on°;f.''iô"**"''" J°',"'''l* '* non-comparution
ou de la non-conciliation.

8. La signification du billet d'avertisse-ment sera faite, à la diligence du deman-
deur, par toute personne lettrée et habile àtémoigner devant une cour de justice.
Cette signification se fera entre sept

'

heures du matiu et neuf heures du .soir,même les jours fériés, en fournissant undouble ou une copie du billet d'avertisse-ment a la personne à laquelle il est adressé
soit en lui en lais.sant tel double ou copie àelle-même, ou à un membre raisonnable de
sa fami le ou à l'un de ses employés à sa
place d affaires.

9. L'affinnation sous serment de la per-sonne qui a signifié ce hillet, tient lieu de
certificat de signification

; cette affirmation
n est requise que dans le cas de contestation
ultérieure sur le fait même de telle significa-
tion. *

l!
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10. Le délai de la ciution sera de trois

jours au moins.

1 1 Au jour et à l'heure indiqués, ou en

tout temps si c'est de consentement mu-

tuel les paities comparaîtront en personne,

ou ràr un fondé de pouvoir, devant le con-

ciliateur qui a signé le billet, ou devant

tout autre conciliateur qui pourra alors être

^"^L'acté de procuration pourra être sous

seing privé.

12 Si le conciliateur réussit à mettre les

intéressés d'accord, il devra dresser procès-

verbal de l'arrangement, suivant la formule

B annexée à la présente loi ou toute autre

formule équivalente.

Ce procès-verbal sera fait en double, dont

l'un sera laissé à chaque partie, et devra,

autant que possible, être signé par elle.

Dans le cas de non-conciliation, soit par

faute d'entente ou absence de l'une des par-

ties, il sera également dressé proces-verbal,

suivant la fomule C de la présente loi ou

toute autre formule équivalente.

Ce procès-verbal sera déposé au bureau du

secrétaire-trésorier du conseil pour en être

livré un double, au besoin.

13 Toutes les déclarations des parties

devant le conciliateur sont de nature privi-

légiée ; elles ne pourront servir de preuve

au litige si la tentative de conciliation est

suivie de procès.

14 Le conciliateur devant lequel une

affaire sera portée, soit par comparution vo-

lontaire des parties, soit par suite d un biUet

d'avertissement, aura le pouvoir d'assermen-

ter toute personne dont le témoignage lui

paraîtra nécessaire et qui consentira à témoi-

gner devant lui.

15 La présente loi ne recevra aucune

application dans les cités et villes consti-

tuées en corporation par charte spéciale, et

dans les autres localités qui ne sont pas ré-

gies par le co»le municipal.

16 Chaque fois qu'un conciliateur aura

agi comme tel, il devTa en informer, sous

ils pénalités imposées par l'article 9 du

co<le municipal, le secrétaire-trésorier du

conseil municipal, qui en prendra note dans

ses archives, de manière i pouvoir, sous les

mêmes peines, fournir, au besoin des statis-

tiques sur le fonctionnement de la présente

loi.

17 Les ser%ices rendus par les concilia-

teurs"en vertu du présent acte seront gra-

tuits.

FORMULE A.

t,OI CONCERNANT LA CONCILIATION.

de
Municipalité de , comté

A {noms, occupation et domicile du débi-

teur) ;

M (noms, occupation et domicile du cré-

ancier) réclamant de vous une somme de

{montant), pour (base de la reclamation),

et voulant éviter les inconvénients dune
poursuite, m'a prié d'agir comme concilia-

teur entre vous. Vous êtes donc invite a

comparaître devant moi ou tout autre con-

ciliateur qui pourra être présent à ma rési-

dence, à heures ,
le

IS .

Fait en double à .
ce

^8 • CD.
Conciliateur.

FORMULE B.

LOI CONCERNANT LA CONCILIATION.

Les présentes sont pour attester que

(noms et description des parties) ont ce jour

comparu devant moi et qu'ils ont mis tiii a

leur différend comme suit : (énoncer la na. un-

de l'arrangement.)
. . , . , , ,

En conséquence l'ai dressé le présent

procès-verbal et l'ai signé. Les parties ont

aussi signé, lecture faite.

Fait en double à

ce 18 •'^
C. D.

Conciliateur.

FORMULE C.

LOI CONCERNANT LA CONCILIATION.

Les présentes sont pour attester c|ue

(noms et description des parties) appelés lie

vaut moi en conciliation, n'ont pu être inis

daccord (mentionner ici si l'une ou l auhr

des vatiies n'a pas comparu.)
,

En conséquence, j'ai dressé le present

rocès-verbal et l'ai signé.procès
Fait en double à ce

18
C. D.

Conciliaient.
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REGLES DE PRATIQUE
DES DIFFERENTS TRIBUNAUX.

"l
'•

PRIVY COUNCIL.
LORD PRESIDENT.
LORD STEWARD.
DUKE OF NEWCASTLE.
DUKE OF WELLINGTON.
LORD CHAMBERLAIN.

Whereas there was tin's day read at the
Board a Report from the Right Honourable
tlie Lords of the Judicial Committee of the
Privy Council, dated the ;iOth May last past
humbly setting forth that the Lords of^the
Judicial Committee have taken into conside-
ration the practice of the Committee with a
view to greater economy, despatch, and effi-
ciency m the appellate jurisdiction of Her
Majesty in Council, and that their Lordships
have agreed humbly to report to Her Majes-
ty that it is expedient that certain changes
should be made in the existing practice in
Appeals, and recommending that certain
Rules and Regulations therein set forth
jhould henceforth be observed, obeyed, and
carried into execution provided Her Majesty
is pleased to approve the same.
Her Majesty, having taken the said Re-

port into consideration, was pleased, by and
with the advice of Her Privy Council, to ap-
prove thereof, and of the Rules and Regula-
tions set forth therein in the words followine
videlicet:—

**'

I. That, any former usage or practice of
Her Majesty's Privy Council notwithstand-
ing, an Appellant who shall succeed in ob- i

taining a reversal or material alteration of !

any judgment, decree, or order apppealed i

from, shall be entitled to recover the costs
of the Appeal from the Respondent, except
in cases in which the Lords of the judidicial
Coniinittee way think fit otherwise to di-
rect.

II. That the Registrar or other proper •

officer having the custody of records in any
Court or special jurisdiction from which an
Appeal is brought to Her Majestv in Coun-
cil be directed to send by post, wfth all pos-
sible despatch,

(a) One certified copy of the transcript
record in each cause to the Registrar of Her
Majesty's Privy Council, Whitehall

;

{à) .\nd that all such transcripts be regis-
tered in the Privj Council Office, with the
date of their arrival, the names of the par-
ties, and the date of the sentence appealed
from

;

'^'^

(ti And that such transcript be accompa-
nied by a correct and complete index of all

EARL OF ABERDEEN.
EARL OF CLARENDON.
VISCOUNT PALMERSTON.
MR. HERBERT.
SIR JAMES GRAHAM, Bart.

' the papers, documents, and exhibits in the
; cause

;

((/) And that the Registrar of the Court
appealed from, or other proper officer of
such Court, be directed to omit from such
transcript all merely formal documents, pro-
vided such omission be stated and certified
in the said index of papers

;

(e) And that especial care be taken not to
allow any document to be set forth more

' than once in such transcript
;

(/) And that no other certified copies of
tlie record be transmitted to agents in Eng-
land by or on behalf of the parties in the
suit

;

(.?•) And that the fees and expenses in-
curred and paid for the preparation of such
transcript be stated and certified upon it by
the Registrar or other officer preparing the
same. "

III. That when the record of proceedings
or evidence in the cause appealed has been
printed or partly printed abroad, the Regis-
trar or other proper officer of the Court
from which the Appeal is brought

[a) Shall lie bound to send home the same
in a pnnted form, either wholly or so far as
the same may have been printed,

(*) And that he do certify the 'same to be
correct, on two copies, by signing his name
on every printed sheet.*

(r) And by affixing the seal, if anv, of the
Court appealed from to these copies, with
the sanction of the Court.

((^) And that in all cases in which the par-
ties in Appeals shall think fit to have the
proceedings printed abroad, they shall be at
liberty to do so, provided they cause fifty
copies of the same to be printed in folio.f

(e) And transmitted, at their expense, to
the Registrar of the Privy Council,

(/) Two of which printed copies shall be
certified as above by the officer of the Court
appealed from;

(g-) And in this case no further expense
for copying or printing the record will be
incurred or allowed in England.

•That is on every eighth page.

tNow demy quarto.

m
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IV That on the arrival of a written trans-

cript of appeal at the I'rivy Council Office.

Whitehall, the Appellant or the afjent of the

Appellant prosecuting the same shall be at

'

(ai ^o call on the Registrar of the Privy

Council to cause it, or such part thereof as

may be necessary for the hearing of the

I*) And likewise all such parts thereof as

the Respondent or his agent may require, to

be printed by Her Majesty's Printer,

(c) Or by any other printer on the same

Id) The Appellant or his agent engaging

to pay the cost of preparing a copy \ot iae

orinter at a ru'.e not exceeding one shilling

per brief sheet, [now three halfpence per
,

folio typed] , . .. u
(«•) And likewise the cost of printing such I

record or appendix,
.

'

(/) And that one hundred copies [now

seventv-five] of the same be struck off
!

!£) Whereof thirty [now twenty] copies
|

are to be delivered to the agents on each side i

and forty [now thiity-five] kept for the use
j

of the Judici!'; Committee;
,- •. . i

(h) And t;.Li no other fees for solicitors i

copies of the transcript, or for drawing the
j

ioint appendix, be henceforth allowed,

(/) The solicitors on Iwth sides being

allowed to have access to the original papers

at the Council Office,
, . i

( 7 ) And to extract or cause to be extractea

and copied such parts thereof as aie neces-

sary for the preparation of the petition ot

appeal, at the stationer's charge not exceed-

ing one shilling per brief sheet [now three

half-pence per folio tyi^ed].

V That a certain time be fixed within

which it shall be the duty of the Appellant

or his agent to make such application for

the printing of the transcript.

(a) And that such time be withm the

space of six calendar months from the arri-

val of the transcript and the registration

thereof in all matters brought by appeal

from Her Majesty's colonies and plantations

east of the Cape of f.ood Hope, or from the

territories of the East India Company,

( b ) And within the space of three months

in all matters brought by appeal from any

other part of Her Majesty's dominions

abroad ;

[c) And that in default of the Appellant

or his agent taking effectual steps for the

prosecution of the Appeal within such time

or times respectively, the appeal shall stand

dismissel without further order,

( d) \nd that a report of the same be made

to the Judicial Committee by the Registrar

of the Privy Council at their Lordship's next

sitting.

A
. That whenever it shall be found that

the decision of a matter on appeal is likely

to turn exclusively on a question of law, the

agents of the parties, with the sanction of

the Registrar of the Privy Council, may sub-

mit such question of law to the Lords of the

Judicial Committee in the form of a bpecial

Case, and print such parts only of the trans-

cript as may be necessary for the «liscussion

of the same ;
provided that nothing herein

contained shall in my way bar or prevent

the Lords of the Judicial Committee from

ordering the full di:a:ussion of the whole

case, if they shall so think fit ; and that in

order to promote such arrangements and

simplification of the matter in dispute the

Registrar of the Privy Council may call the

agents of the parties before him, and having

heard them, and examined the transcript,

may report to the Committee as to the nature

of the proceedings.

And HER MAJESTY is further pleased to

order, and it is hereby ordered, that the

foregoing Rules and Regulations be puiic-

tualfy observed, obeyed, and earned into

execution in all Appeals or Petitions and coni-

Çlaints in the nature of Appeals brought to

[er Majesty, or to Her heirs and successors

in Council from Her Majesty's colonies an.

plantations abroad, and from the Channtl

Islands or the Isle of Man, and from the

j
territories of the East India Company, whe-

ther the same be from courts of justice or

! from special jurisdictions, other than Ap-

:
peals from Her Majesty's Courts of \ice-

1 Admiralty, to which the said Rules are not

i to be applied. „ , ,,

i Whereof the Judges and Officers of Her

i Maiestys Courts of Justice abroad, and the

I Judges and Officers of the Superior Courts of

the East India Company, and all other per-

sons whom it may concern, are to take no-

tice, and govern themselves accordingly.

i W. L. BATHURST.

AT THE COURT AT BUCKINGHAM
PALACE,

T/ie 3U/ day of Manli 1855.

PRESENT :

THE QUEEN S MOST EXCELLENT MA-

JESTY IN COUNCIL.

Whereas doubts have arisen with refer-

ence to the power of the Judicial Cominittee

of the Privy Council to suspend or relax,

under certain special circumstances, the re-

gulations in appeal causes established liy

Her Majesty's Order in Council of the l.-th

of June 1853 :

Her Majesty, by and with the advice of

Her Privy Council, is pleased to order ami

IT IS HEREBY Ordered, That in Appea.

Cases in which a Petition of Appeal to Her

Majesty shall have been lodçed, and referred

by Her Majesty to the Jndic-.al Committee,

the said regulations shall be subject to anv

order or direction which, in the opinion oi

the Lords of the Judicial Committee, the jus-
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tice of any particular caw may seem to re-
quire.

C. C. GREVILLE.

ORDER IN COUNCII,.

FOR THK RKl-.lr.ATION OF THK KORM AND
TVFK TO BK USKD I.N THK PRI.NTINC. OF
THE CaSI'S, RKCORDS, AND I'ROCKKD-
INGS IN Appeals and other mattkrs
pendinc before thk lords of thk
Judicial Committee of thk Privy
COL'NCII,.

AT THE COURT AT WINDSOR CASTLE,
The -IMh day of March KS71.

prf:sknt :

THE QUEENS MOST EXCELLENT MA-
JESTY IN COUNCIL.

WHEREAS there was this day read at the
Board a Representation from the Lords of
the Judicial Committee of the I'rivy Council
dated the 20th T .mary 1H71, humbly recoml
mending to Her Majesty in Council that cer-
tam Rules be established by the authority of
Her Majesty, by and with the a<lvice of Her
Privy Council, to be observed in the form
and type used in the printing of all Cases
Records, and other proceedings in Appeals
and other matters pending before the Judi-
cial Committee of the Privy Council :

HER MAJESTY having taken the said
Representation into consideration, and the
Schedule of Rules hereunto annexed was
pleased, by and with the advice of Her
Privy Council, to approve thereof, and to
order, and it is hereby ordered, that the
same be punctually obser\-ed, obeyed and
carried into execution : .

Whereof the Judges and Officers of all the
Courts of Justice in Her Majesty s dominions
from which an Appeal lies to Her M.-iiesty
in Council, and all other persons whom itmay concern, are to take notice and govern
themselves accordingly.

ARTHUR HELPS.

SCHEDULE ANNXEXED TO THE
FOREGOING ORDER.

.

I. All Caiies, Records, and other proceed-
ings in Appeals, or other matters pendine
before the Judicial Committee of the Privy
Council, are lienceforth to be printed in theform known as remy j^uakto, and not indemy folio, as hath heretofore been used.

^l ..^''^ *'^^ °^ the paper used is to besuch that the sheet, when folded, will be

I
in. The type to be used in the text is to

r« nrin.-P"'^"' '•""« I'"mer is to be „se5

I

notls
* ««^<^""'>ts, tabular matter, and

i wi^';
"^^^ number of lines in each page ofPica type IS „l,e forty-seven, each fin? I^-H^g five inches and three quarters or 14«milimetres in length.

V. The foregoing Rules do not apply tocases now pending in which the printing ofthe Recorcf IS begun before the receipt of
this Order, but in all cases printed afterthe

I

receipt of this Onlerlhe fonfi and t,^"e è!
in prescribed are to be used exclusivdy.

I VI. The price in England for printine 75
i

copies II. the form herein established is to be
thirty-eif, shillings per sheet (eight paues

)

of picawK.i marginal notes, not includiné
corrections, tabular matter, and other ev-
tras.

VII. The form of paper and type of the
p.esent Order in Council [with the pages
hereunto annexed*], are to serve as a speci-men sheet or pattern for the printing of the
proceedings before the Judicial Committee
of the I'rivy Council.

A. H.

AT THE COURT AT WINDSOR CASTLE,

The -IWth day ofJune 1S7;J.

;

PRESENT :

;

THEyUEENS MOST EXCELLENT M \-

I

JESTY IN CflUNCIL.

W-HEREASin many Appeals now pend-
ing oefore Her Majesty in Council no effec-
tual steps have been taken by the parties or
their agents to set down their cases for hear-
ing, although more than twelve months
have elapsed since the arrival and registra-
tion of the tran.script of appeal in this cr-
try, and it is expedient to make further •.

vision in that behalf.

HER MAJESTY, bv and with the a<i\
of Her I'nvy Council, and upon a recommen-
dation of the Lords of the Judicial Committee
of the Pnvy Council, is pleased to order
and It IS hereby ordered, that the st.licitors
or agents for the party appellant in all such
Appeals now pending before Her Majesty in
Council are hereby required to take effectual
steps to set down their cases for hearing
within six months from the date of this Or-
der, and in all other Appeals to Her Majesty
in Council within a period not exceeding
twelve months from the date of the arrival
and registration of the transcript in this
country.

And HER MAJESTY is further pleased to

• Omitted in this reprint.

f I
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order, and it i« hereby ordered, that it shall

be the dutv of the Rettistrar of the Pnyy
Council to report to the Lords of the Judicial

Committee the names of the parties and

dates of the Decrees in Appeals in which no

effectual steps have hem taken within the

aforesaid periods of time to set down the

case for hearing ; and the Lords of the Judi-

cial Committee of the Privy Council shall be-

at liberty to call upon the Appellant or Ins

agent in such cases to show cause why the

said Appeal or Appeals should not be dis-

missed for non-prosecution, and ( if they shall

so think fit) to recommend to Her Majesty

the dismissal of anv such Appeal or to give

such directions therein as the justice of the

case may require.

And HER MAJESTY is further pleased to

order that nothing in the present Order shall

prevent the dismissal of an Appeal under the

Sth of the Rules approved by Her Majesty

on the 13th of June, 1853, in cases to which

that RuV is applicable.

Whereof the Governors of Her Majesty's

Plantations and Dominions abroad, and the

judges or officers of Her Majesty's Courts of

Justice from which an Appeal lies to Her

Majesty in Council, and all other persons

V . /in It may concern, are to take notice and

govern themselves accordingly.

(Signed) ARTHUR HELPS.

approve thereof, and to order, as it is here-

by ordered, that the said Rules (copy of

which is hereunto annexed ) be punclually

observed, obeye<l, and carried into execu-

tion, in lieu of the Rules established by the

Order of Her Majesty in Council of the aist

March 1870.

C. L. PEEL.

AT THE COURT AT WINDSOR,

ne 6M Jay of March 18(16.

PRHSKNT :

THE QUEEN S MOST EXCELLENT MA-
JESTY IN COUNCIL.

WHEREAS there was this day read at the

Board a Representation from the Lords of

the Judicia' Committee of the Privy Council,

in the words fo^'owing, viz :—

" The Lords of the Judicial Committee

of the Privy Council have the honour,

with their humble duty to Your Majes-

ty, to represent that it would be advisa-

ble that the Rules, established by Your
Majesty's Order in Council of the 31st

JIarcli 1870, should be amended ;
and

their Lordships beg leave to recommend
that Your Majesty will be graciously

pleased to approve the Rules set forth in

the Schedule hereunto annexed, and to

declare that the said Rules shall lie ob-

served by all Proctors, Solicitors, Attor-

neys, Agents, or other persons employ-

ed in the conduct of Appeals, Petitions,

or other matters pending before Her

Majesty in Council."

HER M.'\JESTV having taken the said

Representation and the Schedule of Rules

annexed into consideration, was pleased, by

and with the advice of Her Privy Council, to

SCHEDULE annexed to the foregoing Order.

RutKS.

I. Every Proctor, Solii itor, or Agent ad-

mitted to practi.se before Her Majesty's

Most Honourablt Privy Council, or any of

the Committees thereof, shall subscribe a

Declaration to be enrolled in the Privy Coun-

cil Office, engaging to observe and obey the

Rules, Regulations, Orders, and Practice of

the Privy Council ; and also to pay and dis-

dharge, from time to time, when the same

shall be demanded, all fees an<l charges due

and payable upon any matter pending before

Her Majesty in Council ; and no person

shall be admitted to practise, or allowed to

continue to practise, before the Privy Coun-

cil, without having subscribed such Declara-

tion in the following terms :—

FORM OF DECLARATION.

WE, the Undersigned, do hereby declare,

that we desire and intend to practise

as Solicitors or Agents in Appeals and

other matters pending liefore Her

Majesty in Council ; and we severally

and respectively do hereby engage t»

observe, submit to, perform, and abide

by all and every the Orders, Rules,

Regulations, and Practice of Her Ma-

jesty's Mosf Honourable Privy Council

and the Committees thereof now in

force, or hereafter from time to titiie

to l)e made ; and also to pay and dis-

charge, from time to time, when the

same shall be demarded, all tees,

charges, and sums of money due and

pavable in respect of any Appeal, Pe-

tition, or other matter in and upon

which we shall severally and respec-

tively appear as such Solicitors or

Agents.

II. Every Pioctor or Solicitor praetisiiiK

in London shall be allowed to subscribe the

foregoing Declaration, and to practice inllie

Privy Council, upon the production of his

Certificate for the current year; and no lee

shall be payable by him on the eurolmeiit ot

his signature to the foregoing Declaration.

III. Persons not being certificated Lon.lon

Solicitors, but having been duly admitted to

practise as Solicitors by the High Courts ot

Judicature in England and Ireland, or by tlie

Court of Session in Scotland, or by the HiKh

Couru in any of Her Majesty's Domimons
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î!?r^ ii.i^^'n'""'' ?PP'y, by petition, to thf
Lords. of the Committee of the Privy Council
for leave to be admitted to practite before
such Committee

; and such person» may, if
the Lords of the Committee please, be admit-
ted to practise by an Order of their Lor !-
ships, fors jch periods and under such con-
diUons as then Lordships are pleased to
direct,

IV. Any Proctor, Solicitor, Aeent or
other person practising before the p'rivv

S"**!." «' 5*''° "î""" «i'fu'ly «ct in violation
of the Rule» and Practice of the Privy Coiin-

ll: t I,
*">: ™.'" prescribed by the author-

t> of Her .Majesty, or of the Lords of the
Council or who shall misconduct himself in
prosecuting proceedings before the Privy

.y?lT i
"* ""•" ^""""'"ee thereof, or who

slmll refuse or omit to pay the Council Office

m!nV% ''!?n\!-''>"^''''
f™" him when de-manded, shall W liable to an absolute ortemporary prohibition to practise before the

I rivy Council, by the authority of the
Lordsof the Judicial Committee of the Privy
Council, upon cause shown at their Lord-
ships Bar.

SUPREME COURT.
See Cassel's "Supreme Court Practice," p. \M el .,-,e,}.

EXCHEQUER COURT.
See Audette's "Practice of the Exchequer Court," p. l'i; h sea

il

COUR DU BANC DE LA REINE.
JURIDICTION CIVIUK 1>'.\PPKL.

Il est ordonné par cette cour :

.
'.-,. Q"^ «^^"^ cour, «lans l'exercise de sa

juridiction civile d'appel, soit ouverte à dix
heures de l'avant midi de chacun des jours
niridiques fixés par la loi pour les séances
U icelle, à moms qu'une ordonnance ou un
ajournement à ce contraire ne soit fait.

2. Que les conseils de la Reine et les avo-
cats pratiquant devant cette cour, et le «ref-
iitr de la cour lorsqu'ils sont dans l'exécu-
tion de leurs devoirs .especLifs en cour soient
habillés de noir, avec rolies et rabats ainsi
<|u II a été ci-devant d'usage

; et qu'aucun
.onseil de la Reine, ou avocat non ainsi ha-
t!:Ilé, et ne portant pas tels ro()es et rabats
ne soit entendu dans aucune cause.

3. Que tous les dossiers, registres, livres
et papiers appartenant à la cour, ou produits
(levant icelle, soient conservés dans des en-
ilroits assig;nés pour leur sauvegarde dans les
palais de justice, respectivement, aux en-
ilroits où les séances de cette cour sont fixés
par la loi, et n'en soient pas transportés ou
enlevés, sous aucun prétexte quelconque
sans un ordre par écrit de cette cour ou de
1 lin des juges d'icelle. I

4. Otîc le bureau du greffier de cette cour
jquant a ce qui concerne sa juridiction comme I

Cour d'Appel et d'Erreur soit tenu dans lap- 1

partement à lui assigné dans les palais de

RiCGLES FAITES LE 12 JUILLET IS.W.

justice, respectivement, aux endroits où des
séances ae cette cour doivent être tenues par
la loi

; et que le dit bureau dans les dits Sa-
lais de justice, respectivement et pei.dint le
présent terme et chaque tenue sui,- nient,
soit ouvert et qu'un accès convena et ré-
gulier soit accordé depuis neuf \ -«s de
l'avant-niidi jusquà cinq heures dt ai,.ès-
midi de chaque jour ( les dimanches et fêtes
exceptés) et durant la vacance après chaque
terme de dix heures du matin jusqu'à trois
heures de l'après-midi de chaque jour i les
dimanches et fêtes exceptés).

'• Qu'il sera préparé et tenu par le dit
feffier de cette cour, dans son bureau, quant

ce qui regarde la juridiction civile d'appel
de cette cour, un livre convenable, dans le-
quel les entrées ci-après mentionnées seront
faites, savoir : chaque avocat de cette cour,
avant le premier jour de septembre prochain)
fera dans le dit livre une entrée par écrit
qu'il signera de son nom et de son domicile
réel et élu, dans les cités de Québec et Mon-
tréal respectivement, savoir : de son domi-
cile réel dans lune ou l'autre des dites cités,
s'il réside dans l'une ou l'autre d'icelles et
de son domicile élu dans celle où il ne ré«ide
pas, ou de son domicile élu dans chacune
des dites cités, s'il ne réside dans aucune
d elles, auquel domicile réel ou él tous les
plaidoyers, sommations, règles, ordonnances

S i

t <

^1
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et avis, iiii'it pourra être n^cctuire de lui

lignifier, puiucnt être signifiéea légalement.

Et tout avocat admis ci aprè» devra, ausaitAt

après son adnMssion, et avant de commencer
à' pratiquer dtvant cette cour, faire une en-

trée convenable dans le dit livre. Et aussi

souvent qu'aucun avocat île cette cour chan-

gera son domicile réel ou élu ou ses domi-

ciles, dont une entrée aurait été faite comme
susdit, il fera une entrée semblablr de telle

changement ; et tous les plaidoyers, somma-
tions, règles, ordonnances et avis qui n • \-

igent pas une signification jwrsonnelle c--

ront censés et considérés comme signifiés

valahlenientà tel avocat, si une copie d'iceux

est laissée à l'endroit en dernier lieu entré

j)ar tel avocat, comme st.n domicile réel ou

élu, entre les mains d'une personne d'un âge

et dune discrétion comjiétents y résidant ou
appartenant au dit endroit. Kt si aucun tel

avocat néglige de faire telle entrée comme
susdit, alors l'affiche d'aucun avis, plaidoyer,

ommntion, règle ou ordonnance, pour tel

avocat, <lans le dit bureau du dit greffier de

cette cour, sera j)rise et considérée comme
étant une signification diceux, et comme
aussi effective que si elle eût été faite au do-

micile réel ou élu comme susilit.

6. yu'unt cédule de toutes les poursuites

pendantes devant cette cour, indiquant dans

chaque poursuite, les noms des parties, la

date du bref d'appel ou du bref d'erreur, la

date du rapport, ou s'il n'est pas rapporté,

le fait du <léfaut de rapport, les noms des

avocats par qui les comparutions des parties

ont été produites, et la date de telles compa-
rutions, et, si elles ne sont pas protluites, le

fait ([uelles ne l'ont pas été, les jours où les

griefs d'appel et les réponses à iceux, et les

factums des parties (s'ils sont produits), ont

été produits, et s'ils n'ont pas été protluit.-,

la mention de tel défaut de production, le

jour auquel chaque poursuite, si elle est ins-

crite sur le rôle pour audition a été inscrite,

et le jour qui est fixé par telle inscription,

pour l'audition de telle cause, sera faite et

tenue par le dit greffier de cette cour, le pre-

mier jour du terme prochain, et de chaque
ternie subséquent ; et telle cédule sera con-

sidérée, et tenue partout, comme un certifi-

cat officiel, par le dit greflTier de cette cour,

de l'état de telle poursuite séparément et

respectivement, le premier jour du terme ou
telle cédule sera déposée (levant la cour

comme susdit.

7. Aucun bref d'appel ou bref d'erreur

n'éma:)era de cette cour, à moins qu'un pnt-

cipi' pour icelui, signé par l'avocat deman-
dant l'émanation de tel bref, ne soit d'abord

remis à l'officier compétent, par qui le dii

bref doit être émané ; et chaque tel bref sera

écrit sur parchemin, et portera la signature

de l'avocat sur le pracipe duquel il aura

émané, et sera fait rapportable au iieu où
celle cour sera tenue, immédiatement après

l'émanation du dit bref, dans les quinze jours

de la date d'icelui, excepté tels brefs d'appel

ou brefs d'erreur qui pourraient être adressés

au juge de la Cour Supérieure, pour le dis-

trict de Oaspé, qui seront faits rappoi 'Jibles

dans les deux mois de calendrier de la date

d'iceux.

S. gue la signification j>ersonnelle de
tout bref d'appel ou bref d'erreur à l'avocat

qui a comparu dans la Cour Sujiérieure, pour

I intimé ou le défendeur en erreur, comme
cela s'est pratiqué ci-devant sera à défaut de
signification lé(;ale, coiisi<lérée et tenue

comme une signification légale.

9. Que les brefs, plaidoyers, motions, ex-

hibits et autres documents composant un
dossier pour être transmis ci-après à cette

cour, seront, par le protonotaire de la cour

d'où procède le dit dossier, en tête d'iceux,

numérotés séparément et respectivement,

depuis le numéro 1 jusqu'au dernier numéro
d'iceux, et qu'un index de référence pour le

tout, par numéro, titre etdesc iption, sousla

signature île tel protonotairt sera par lui

annexé à tel dossier.

10. Que les frais de poste payés par le

dit grettier de cette cour, sur le rapport au

greffe d'appel et au greffe d'erreur, et les

dossiers les accompagnant, lui seront, sur

demande, immédiatement remboursé» par

l'avocat de l'appelant ou du demandeur en

erreur, et s'ils ne sont pas ainsi remboursé .,

le piiiement d'iceux, par tel avocat, poutra

être exigé immédiatement, en recourant à

la juridiction sommaire de cette cour.

11. Que sur tout bref d'appel ou bref

d'erreur à être émané ci-après, il sera du

devoir de l'appelant et de l'intimé, ou du
demandeur et du défendeur en e:Teur, res-

pectivement, de produire leur comT<arution

dans le bureau du dit greffier de cette cour.

le ou avant le huitième jour suivant immédi-

atement le jour où tel bref d'appel on bref

d'erreur a été fait rapportable, et à défaut de

telle proiluction, ils seront forclos de produire

telle comparution dans telle poursuite, dans

laquelle les procédés subséquents pourront

être faits ^.i-;»ar/^, contre la partie ainsi en

défaut comme susdit

12. Que les griefs d'appel ou la specifi-

cation des erreurs, suivant le cas, dans cli-

que poursuite, seront produits dans les huit

jours, immédiatement après le rapport <iii

bref d'appel ou du bref d'erreur, suivant le

cas, ec la transmission du dossier et des pm-

cédés de la cour inférieure, et contiendra

spécialement les divers l'.ioyens et raisons

d'appel, et les divers errf;urs pour lesquelles

l'infirmation du jugement dont est appel, est

demandée ; et si les g' iefs d'appel et la .-pé-

cification des erreurs n'ont pas été produits

dans le temps susdit, il sera loisible à l'avo-

cat de l'intimé ou du défendeur en erreur.

par avis par écrit sous sa signature, à l'a-

dresse de l'avocat de l'appelant ou du deman-

deur en erreur, dans telle poursuite de de-

mander les griefs d'apprl ou la spécification

des erreurs, suivant le cas, et, si les griefs

d'appel et la spécification des erreurs ne sont

pas produits dans les six jours à compter de
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tel avis, chaque telle iwumuite en «p,wl „„en erreur icra détrautdo avec dépens.

«3. Ouelei réponses aux KTief, .l'appeldans chaque poursuite en appel, et la réiH.usè
en erreur dan. cljaque poïïs-ite en e reurseront pro.lmte« dans les huir jours après 1.
production des Rriefs <1 appel ou la sJcificâ-
tion des erreurs, et, si elles ne .sont ^.s ainsi
produites il sera loisible à lavocat de l'ai>
nelant ou du demamlenr en erreur, suivant
1' cas, oar avis, par écrit, sou» sa siKualure,
adressé à l'avocat de l'intimé ou du .léfeii-
deur en erreur, dans telle cause, de deniaii-
der les réponses aux «nefs d'appel ou la ré-
ponse en erreur

; et si telles réponses en ap-
pel ou réponses en erreur ne sont pa.s pro-
duite» dans les fjiiatre jours, à compter de la
signification de tel avis, l'intimé on le défen-
deur en erreur, suivant le cas, sera complète-ment forclos de produire une réponse aux
eriefs d .ippel ou une réponse en erreur • et
1 appelant ou le demandeur en erreur pourni
après «vis donné à la partie adverse .le sori
intention de ce faire, procédera lauditirn
de sa cause eu appel ou en erreur, ex par/,-
et au jugement en icelle. .sans l'intervention
de 1 intimé ou du défendeur en erreur.

„.'1- Q"« i" factum» de l'appelant et de
1 intimé, ou du de-Jian.leur et du défendei-r
en erreur, dans chaque poursuite en appel ou
en erreur, au nombre de dix de clu-.oue côté
seront remis par 1'. ppelant et riiiiimé lèdemandeur et le détendeur en erreur res-
pectivement, au di; greffier de cette cour
pour être par lui prwluits ...^us les dix jours
après la production des ré)<jnses aux griefs
d appel, ou de la réponse en erreur Et si le
factum de l'appelant ou du demandeur en
erreur n est pas ainsi remis et pro<luit, la
poursuite en appel ou en eneur de tel appe-
lant ou demandeur en erreur sera coTisidefée
être aban.lonnée, et, sur motion de 1 intimé
ou du défendeur en erreur, sera déboutas
ayec dépens. Et si le factum de l'intimé
n est pas remis et produit, comme susdit tel
intime ou défendeur en erreur, sera consi-
déré comme ayant abandonné telle poursuite
en appel ou erreur, et elle pourra être enten-
due e.tparW, de la part de l'appelant ou du
demandeur en erreur, et jugement pourra
être rendu en icelle sans linterventioii de
1 intimé ou du défendeur en erreur.

15. Qu'aussitôt que les réponses aux
gnefs d appels ou la réponse en erreur, sui-
vant le cas, auront été prwluites, il sera loi
sibleàluneou l'autre .les parties ,jui aura
produit son factum .le mettre telle cause sur
le role pour audition, en lin.scrivant sur leroe tenu à cet effet par le dit greffier de
cette cour en vacance ou en terme

; de la-
quelle inscription deux jours .l'avis serontdonné" A jg partie adverse.

16. Qu'après l'inscription d'une cause
pour «udition finale, il sera du devoir du
'• ." "^ ^«"= cour de remettre, sans délaiaux juges respectivement, des factums im-pnmés formant partie des factums produitscomme susdits dans telle cause, et de fournir

t!„i ,
" ''"•'|iie iwrtie qui .lura prwluitso ..ctuiM^ sur H« .lemaude,' une copie im-primée «lu tactimi ,1e la ,K,rtie a.lverse et I vganlera et f,n„luira <lc record ut. .les ."c-tumsin.pr.tu.s .!.. .lites parties risile^ive-

cette cour ,1e preparer «t .le tenir „„ rôle .les

ZlTlZTT' ''t
"'-':"''' ''"'- «"''*''•'"•

lan» lordi^e ,lans le,|in.-l clés auront été

tre'enr l

'"'*"'^ "''" '^'* "'"^'^'^ 'I'» ''«'roMt
1

ei'tei.lues seront appelées cl aque jourdan, l'ordre qu'elles auront sur le ditrôïe

-.nnfi
^"^ '"•"" '*' ™' "'' """ PO'"-'«'ite enappel ou e.i erreur ay.-.nt été inscrite pour

au.l,t.<.n et étant appelée du rôle, l'appe*^"?
et

1 inlin.é ou le .leman.leur .-t le dé/emleuren erreur, ne comparaîtront pus, ou ne se-roni pas prêts à rr<«:é,ler. cliaque telle pour-suite sera rayée .lu rôle ; et -llu.s les c^ôùune poursuite en appel ou en eneur ayantéé inscrite pour au.lition. et étant a.,^léedu role, l'appelant ou le .le.nandeur elTer-reur ne comparaîtra pas et l'iiitiiné ou le .lé-fendeur en erreur comparaîtra, chaque telle
.oursuite sera .léboutée avec dépens à l'in!time ou au défeii.ieur en erreur ; et dans les
cas ou une poursuite en appel ou en errent

Zu} H
'

'

'if ",V-.
P*?""" awl't'"» et étant ap-pelée du rôle, l'intimé au le défen.leur enerreur ne comparaîtra pas, et l'appelant oudeniamleur en erreur comparaîtra et sera

Z,lV'""\^'\"' '^'"'1"^ ^^"« poursuite seraentendue de la part de l'appelait ou du de-maiideur en erreur comparaissant ainsi fvpar/e et sur ce, telle onlonnance et juge-ment seront faits et rendus eu icelle suivant
a loi et la Justice, sans frais, dans tel cas, à

1 intimé ou au .léfendeur en erreur.

19. Que dans toutes poursuites qui seront
ci-apres entendues, devant cette cour, il ne
sera pas entendu plus .le deux conseils en
ouvrant la cause ou en réponse, et un seul
en réplique.

20 Que lorsqu'une deman.le .sera faite à
cette cour, .lans aucui;e poursuite, sur une
atlaire spéciale ,|ui n'apparaît pas au dossier
ou au procé.lés dans telle poursuite, telle
aff.^re spéciale sera d'abord appuvée d'affi-
.iavtt

; et une copie .le l'afri.Iavit et un avis
de deux j,>urs de telle inolioii seront signifiés
â la partie adverse, et aucune telle motion
ne sera reçue à moins que tel affidavi'c, etun affidavit de la significationde l'aviscomme
susdit n'aient été lus et pro.luits.

21 Que toute motion pour ui i appel >' 'un
jugement interiocutoire sera acconipagi ée
des copies de tel J!:;ienient interlocutoire tt
des plaidoyers prciuits dans la cause avec
des copies de tels exhibits et procédures en
icelle gui ser<3nt importants et nécessaires à
1 appui de telle motion.

22. Qu'une copie .le chaque jugement de
cette cour, en vertu duquel Je dossier dans
toute poursuite devant cette cour sera ren-
voyé à la cour inférieure, sera annexée au

r i

m

^ '

',

t IV
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«loMier et tmnsiiilie avec icelut iou»!* certifi-

ent «lu ilit grtfCiet de cette cour.

23. Uue (lan« le calcul «lei d<lali la tit(\e

ordinaire Jies a quo non (ompelalur trrmiHo,

fiera observée, et dan» tou» le» ca» où un

temp» ou ilélai eut prescrit, dan» rinlervalle

duquel il e»t néce»»aire de faire quejqoe

chose, et que le dernier jour de ce délai

toml>e le dimanche o i un jour de léle. ce

délai »era if>so jure continué et étendu ju»-

qu'au prochain jour juridique suivant.

24. Que toute» les rèKle» et ordonnance»

faite» ci-devant pour régler la pratique en

appel et en erreur et maintenant en force

dan» cette cour, seront et sont par le» prc-

•ente» révoquée» et annulées.

RÎÎGLKS DE PKATIQUE ADDITION-
NELLES.

RKOULA C.KNKRAI.IS (Il juillet 1H67.)

L'expérience ..vaut démontré que le» cou-

vert» en iwpier e i usage jusqu'à présent sont

insuffisants pour protéger les dossiers de cette

cour contre le» .lélériorations, il est ordonné

par la présente, en conformité au sUtut à

cet égard, qu'à l'ivenir le greffier se procu-

rera des chemises convenables ou de» cou-

vert! extérieurs en parchemin pour chaque

dossier ; et pour rencontrer cette dépense, la

somme d'un schelling et trois denier» lui

serf ayé en sus des autres sommes mainte-

nant payables, lor» de l'émanation d'un bref

II est de plu» ordonné qu'au lieu du nom-

lire actuel, il »era produit à l'avenir dans le

bureau du greffier vingt-cinq copies impri-

mées de» factum» île chaque côté, en appel,

et que les dits factums soient imprimés

comme ci-«levant, sur papier/o//'o.

REGULA GENKRALIS (Vi octobre 1857).

Des doutes ayant surgi sur la question de

savoir si le nombre additionnel de factums

requis par la règle du onxième jour de juillet

dernier, serait sujet au paiement d'aucun

honoraire ou charge, il est par la présente
,

ordonné qu'aucun honoraire ou charge quel-

conque ne sera demandée ou payée au su]et

de teU factums additionnels.

RKGULA CRNERALis (7 septembre 1858. )

Il est ordonné que dans toutes les causes

d'appel de la Cour de Circuit une copie de

la requètt sera laissée au greffier de» appels,

pour chacun des juges de la cour, au moins

six jours avant l'argument.

RECULA GKNERALIS (<> déc. 1859.)

1. A l'avenir, sur les apptls de la Cour de

Circuit, les p.irtie» auront chscime à pro-

duire un factum imprimé, de la même ma-

nière, sous les mêmes délais, et sous les

mêmes peines que prescrit et établi par la

règle qui concerne les appels de la Cour Su-

périeure. U partie appelante ne sera pas

obligée à l'avenir, de fournir dti copie» de

sa requête en appel.

•i. A l'avenir, »ur chaque appel, Unt île la

Cour Supérieure que de la Cour de Circuit,

le témoignage verbal recueilli dan» la cause

»era imprimé et fera jiartie du factum ;
c'est-

à-dire, que l'appelant fera imprimé, avec son

factum, le émoignage qu'il aura recueilli

lui-même en cour de première instance ; et

l'intimé en fera autant, en ce qui le con-

cerne.

REGULA GENERAL!» («déC. IWH.)

Il est orilonné que l'appelant, dans chaque

cause, insérera dans son factum, un'.- vraie

copie du jugement dont il appelle, et le» deux

twrtie», rappelant et l'intimé, mettont, sur

l'endossement du ilit factum, le n. .n de la

cour qui a rendu le jugement, dont appel a

été interjeté.

REGULA CRNERALIS (5 Juin 18()2.)

i 11 e»t ordonné qu'à l'avenir comm-inica-

tion du dossier, <lan» chaque cau»e, soit don-

née à l'avocat de chaque partie, sur »on rt^u

produii au greffier de la cour ; et que l'ordre

de cette cour ou de l'un de» juge» d icel e

requis jusiiu'ici par la troisième règle «le

pratiqu- ne soit plus exigé.

REGULA GKNERALIS (4 juin 1864.)

Il est ordonné qu'à la fin de chaque terme,

le greffier de cette cour donnera à chacine

iuge une liste des cause» dans lesquelles un

appel a été accordé à Sa Majesté en son

Conseil Privé. . .

Qu'immédiatement après la transmission

de la copie du dossier, au greffier du Conseil

Privé, le greffier de la cour en informera

chaque juge d'icelle.

REGULA GENERALI9 (9 mar» 18<iô. )

11 est ordonné que les appels des j'i^e-

ments dans les actions en expulsion inten-

tées sous l'acte des locateurs et locataires

auront, pour l'audition, préséance dans celte

1 cour, sur les autres causes.

REGULA GKNERALIS 0' juin 18»ï). l

Il est ordonné qu'aucun avocat, procureur,

protonotaire, shérif, crieur, huissier, onaur

du shérif ou offici-r <le cette cour ne seri

caution ou sûreté, dans aucune action <>vi

procédure du ressort de cette cour, ou (l'au-

cun juge d'icelle.

REGULA GENERALIS ( 2<J sept. !8(iC. 1

Un honoraire de trois louis dix schelliii.us,

est par la présente, accordée à chaque .no-

cat pour dépenses de voyage entre Montreal

et Québec et de tout autre district à chacune

des dites localités.

REGULA GENERALIS ( 1er juin 18()7.)

Il est ordonné que le greffier de cette cour,
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8!»1

inim<t<liatemeiit aprè» la réception .lei p«.mcni tranimiii ilana une cnime riKerv^e pour
opiniim lie la co.ir. mettra telle CHii»e «ur

le rule pour audition le premier jour juritli-
que «lu terme alor» prochain.

/frf/s i/'firtur.

II e»t onlonné que le ilen.ander >\ erreur
.Uiu toute cauie criminelle, p ..,r« une
•»)«cifiCBtion de» erreur», le premier jour iuri-
uique apr»!» le jour clu rHi|K»rt du dit href

tJue la r#p<mse en erreur wra pnxluile le
premier jour juri.ligue auivant l;i production
de la npécificntion (les erreurit.

Oue le Kreffier dc cette cour, sur reception
de la réjwiise en erreur, mettra de suite la
cauae »ur le rôle pour être entendue «ur les
erreur* alléguées.

Ri'.oui,A <;knkrai.is Cl févr. I.s7(i.)

11 e«t, par la présente, ordon.îé que d.in»
tou» le* appel* à Otre institués à compter de
cettedate, les parties seront teiuir-Hd'i.uprimer
auIonK dansun ap^)elldi(•eà ttrc annexé àleur
favtum, les déposition» de» témoins enten-
dus ^ leur demande, et atmii les admissions
donnée* par la partie ad «erse, et aucun hono-
raire et débouraé ne sera accordé, imur la
i'réparation ou l'impression d'aucun factum
ou riniprcssion de telles dépositions et ad"
mission», à moins que les dites dépositions
et admissions ne soient ainsi imprimées au
long, en y comprenant la date, leiutat et la
signature.

REr.t;i.A i;knbhau9 (16 mars 1877).

Le premier 'our de chaque terme, le ifref-
fier des appels mettra devant la cour une
liste de toutes les causes pendantes devant
elle, dans lesquelles aucun procédé n'a été
fait depuis plus d'un an, indiquant le nom
'les partie» et de leur avocat respectif, la na-
ture et la date du dernier procédé fait dan»
telle cause

; et telle» cause» seront censées
avoir été abandonnées, et la cour pourra
sans aucune demande à cet efTet, ordonner
ijue les dossiers soient transmis à la cour in-
férieure.

Cette règle sera applicable tant aux causes
maintenant pendantes qu'aux causes futures

'j'^IJJ"*

et après le premier jour de mars

Dans toutes les causes d'appel et ilerreur
les parties peuveot, au lieu <les factum»
maintenant reciuis, pro<luire un factum spé-
cial alléguant le jugement ou les jugements
dont on appelle, et autant des procédures :

'
e la preuve, des documents et onlonnances

dans la cause qu'elles pourront juger néces-
saires pour permettre à la cour de décider les
'juestions en litige, avec telles propositions
>le ilroits ou de faits sur lesquelles les parties
pourront respectivement s'appuver, et » '

tacium spécial sera considéré comme cou
"••'i! MX deux partie» et donnera droit .
avocat employée dans la cause aux mêmes

Uonoraires que si des factums séparés avaient
ett produits. Les factums seront imprimés

;

K.r du papier de onze pouce, par huit et de-

i

'."^«™'-<^'' -levant (trtVir.ro à wtit

mérJ,!ji':;r„'C'^.'''''''-''''*'-"«--

RKi'.ULv i;iAi;ii.M.is i:'l -ttpt, [hTH).

I.r!' "iri'l'l "l"''
"*'"" ''«^••"""«'* '!"• 1« nom-

i.ri .ictiiel de viiigt-ciiiq copie» inipriniée»des factums ..t d. la preuve le chaque" .^'é
en appel es-, iiisuttisant.

''"^H"*' ^«l*

un l/.'\"'ï'"'""'"P"': ""Vrimév» des fac-tums et de la preuve .le clia.|iie côté eu ap-

RHC.ii.A r.K.XKHAI.I» CM juin IH7<|).

J.inî;ul'"i*""'
."',"•''''' ^'""'""If" »" l'iatsommaire des plai,loyers et .le» questions de

fait et de droit ,ur les^juelles la partie le t.ro-
.luisant s'appuie, au»»/ .lans un ap,«i,d'ice
copies .les .repositions des témoins pro.luiti

T/^'^'
• P""''"' '•' •'""" '« '"»« -I' iliaque

déposition, ans. copies .le toutes .a.lmissiins
^.t.nues par .de, et .le toPle. questions ,>„-
sees à la partie adverse, et toutes réponses
laites par elle sur faits et articles, lorsjiu'elle
s'appuiera »ur irelle

'

-'. l)e plus le factum .le l'appelant contien-
.ira une copie .lu jugemei.'t ou des jugement»
d.jiit est appel, avec leur .late respective, et
tel jugement ou jugements apparaîtront aucommencement du Yactum .le l'appelant

.1. Il y aura aussi un index des matière»
imprimée» transmises par chaque partie in-
cluiuant la page ;lu factum à laquelle chaque
.locument ou papier commence.

4. Les factums seront imprimés sur psipier
(le oii/e pouce» par huit pouce» et .lenii le
caracteie devant être Wfm> à petit œil (;»/,;//
Piai

) interligné et chaque dix lignes seront
numérotées à la marge.

•"). Les partie» peuvent, de consentement
P*^ ^"'*. pro-Iuire un factum conjoint.

Il Tel factum conjoint énoncera les .lues-
tions .le fait et «U- .Iroit à être décidées par
la cour avec une référence à telle partie .les
depositions, a.lmissions et questions et ré-
ponses sur faits et articles, à être imprimée»
dans un appeii.lice, qui .sont né.-essaire8
pour la décision convenaide des .luestion»
enjitige entre leN parties.

7. Tel factum conjoint sera .lans la même
forme, et i\ tous autres égar.ls sera sujet auxmômes règles et donnera droit aux parties à
iceux aux mêmes honoraires .jue si des fac-
tums séparés avaient été pro<Iuits.

.H. Quarante copies .le chaque factum ou
du factum conjoint seront produites .lans
chaque cause.

t». Aucun factum non en conformité aux
""-les ci-dcssus ne sera reçu par le greffier

e cour ou produit dans son bureau, ni
a taxé contre la partie .nlvcrw, excepté
la permission .le la cour ou d'un juge

icelle, qui peut ftre accordée à tels ternies
et conditions que la cour ou le juge ordon-
nera. "

i 1
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10. Aucun» partie ne Mrni entendue tur le

niërtte <rune cauae >1 non factum ou t'ait n'*

été prtxtuit au moiiia huit jour* avant le

cunntieiiccmeiit du ternie.

Six joum au uioinaavHnt le terme, le Kref-

fier de cette cour devra fournir A chacun ilei»

juge» une linle Iniprinice de» canitf», iiuiv»nt

î'onlre de leur in»cri|ition, i|ui "irront f Ire

entendue» durant le terme, (. ul^uée le

4 juin ISIW).

11. I.e« r^nle» ci-ile»«uit prendront effet

qn^int A tuu» les fuctuni» produit» le et uprè*
le dixième jour de Kepten Sre prochain, à
compter de ln(|uelle ilate tuute» k-» autre»

rèK'e" de prnti(|iie »w le sujet Hucpiel il est

jiourvn pnr le» présente» lieront considérée»

comme réviKjiicc».

RKiU'i.A «.KNKRAi.l» C.T mar» IMW.').

Il e»l or<lonné «lu'cn addition iiux coi>ie»

de factum r|ue chaque partie est muinteiuiiit

tenue de pro<luire duti!< chanue muse dans
laquelle il y « npjiel ]>ar la loi un Conseil

l'rivé. ou à la tour Suprême, telle» copie»

pour servir aux parties appelantes, au ca» où

un appel serait porté i l'une ou l'autre iIm
dites cours.

BKOULA r.KNKRAMtiLM mars IHM,*)),

Il est par la présente ordonné (|iie depuis
et après cette ilnt^ le» sommes acconlées
pour riin|>re»»iuii de» factum» dont la pro
duction est requise devant cette cour seront

aux taux l'.e $'.' |Kiur cha(|ue pa)(e contenant
quarante liKiie:i de matière ininriinée, et

dans la même prcjxjrtion pour chaque (iUKe

contenant plus ou moins de quarante liKiies.

RKC.t'i.A <;i.;si;kai.is iJT mar» 1K,S<1),

Il sera alloué une somme de une piastre

par iiajje au lieu de deux piastres pour l'im-

prcsKion de tout factum et de tout appendice

y annex <|ui sera pro<luit après ce jour. ( l'i

moi |H,si.

•S\ ilécembre l.v.cj.

I>i Cour déclare que dorénovunt elle n'en-

tendra |M» de cauiies dont \i dossier ne sera

I
pas en cour lorsque la cause sera appelée.

COUR SUPERIEURE.

RÈc KS l)K PkatkjL'K faites à une assem-
blée dt juges de la Cour Supérieure, tenue
au palai • de justice, à (juébec, le» '22 et '-."l

décembre IH'ir. Présent» : Us 1 orahie» Sir

I.oiiis-Napolcon Cusault, jujje en clwf, Sir

MellMJurne M. Tait, juge en chef suppléant,

et le» honorable» jiijjea Routhier, Caron,
Bourgeois, Jette, "Taschereau, Oill, Cimon,
I.oraiiger, Andrews, Pelletier, I.arue.Ouimet,

Davidson, Tellier. île Billy, Pagnuelo. Gagné,
Doher'y, Archibald, Currun, White et

Lemieiix.

II. KST oRiMiNNÉ, comme suit :

1

.

Tontes le» règle» de pratique antérieu-

res sont rescindées et les suivantes sont éta-

blies et déclarées être le..-» règles et les ordres

de cette Cour.

2. l,es Conseils de la Reine et les avocats

Îiratiquant dans cette Cour s'y présenteront

labi liés de noir, avec cravate blanche et la

rolie et le rabat ci-devant en usage, et aucun
d'fux n'y sera entendu, dans une cause, sai s

être ainsi costumé.

3. I.,e protonotaire se présentera en Cour
habillé de noir avec cravate blanche et la robe
et le rabat ci -devant en usage.

4. I,e shérif se présentera en Cour habille

de noir avec cravate blanche, sa robe, la

veri^e d'office et son épée.
5. Les députés protonotaires et députés

shérifs se prcscntcront en Cour habilles de
noir, avec cravate blanche, et la relie et le

rabat, comme ordonné pour le proJonotaire,

et les députés shérifs auront, en outre, la

verge d'office.

6. I/huissier andiencier et les crieurs se

présenteront en Cour habillé» de noir, avec

cravate blanche, et la rol« ci-itevant en

usage. I/huiB»ier auilien. ier, ou le crieureii

remplissant les fonctions, aura, en outre, le

bAton d'olVict.

7. I.e shérif, le protoiiolaire, l'huissier

andiencier et le» crieurs feront acte de jire-

sence personnelle à leur place, cour tenante,

lepuis l'ouvet'.'ire jusqu'à i'ajournemen! de

;i Cour.

8. yuand plusieurs ilivisions de la Cour

siégeront en même temps, le shérif et le pro-

tonotaire jiourront être représentés, il.m'i

chacune 'les divisions, par un de leurs dépu-

tés, et l'huissier andiencier par un crieur.

9. I,es bureaux du shérif et du protouo-

taire seront ouverts tous les jours juriili(|ue

depuis neuf heures ilu matin jusqu'à iiiii|

heu es du soir, et pemlaiit toute la durée des

séances ilu tribunal et la jjrcsence ilu juge e;,

chaiii!'re.

10. L'huissier andiencier et les crieurs

devront se rendre au palais de justice à tu ut"

heures ilu matin et y rester jusqu'à cinq

heures i''i soir, et même après cette dernière

heure tant que dureront les séancesdi: tril'U-

nal ou qu'un juge sera présent au palais.

11. Tout ordres et- igles, N'appliquant MU

shérif dans l'exécution de ses devoirs, s'éten-

tiroul à ses députe? et an coroner, et ::•.. pr'.>-

tonotaire ou son député, chaoue fois quds
I exerceront les fonctions du shérif.

I 12 Aucun avocat on procureur, shérif,

i
proto.,otaiie, député de l'un ou de l'autrede
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«» .leu» offirlrr.. huiMirr mi ..(Fioirr.lu «M-

voir le. ait..l.jv.t>. .,.11 .loiveni «./vir .|ev«ntCrllrCcr, .lo.t. nvanl ,l«Kir com,,,, "J
Plater «fr.,.n,t II „e p,r.,t p«H recrvo.r ce.ix
.le w» |K.re,,t^ Ju»<|„'a„ .l^^r.? ,|r c.,„m„ «er-

c<.li,re u,*,„e „„„ coi,lentieii»e, e«cei.ié
P'mr Ir» ,..,t,.irr». 1» c«, où U loi 1„ v
Huturiiw. -

M. ToiitM le» .Kci.io,,» .le crtte Cour
»ur ,le« poliilH .le pniti.|UCT wroiit entrée»
p«r e protonotaire, ouun.l il en wra requit
p«r la cour, .Inn» un livre iwr |„i te.iu à cet
etlct, Ce livre aura ut, index . et lii ..rati-
cien. iK.urr.,nt, .lurant li» heuren .lu l.ureau
.vjivoir accC» et en pren.lre des extr.„tH où

1». Toute infraction â un ordre ou riVle
.le pratl.|ue .le cette Cour, pour la<|iielle line
pc'nalilé, ou pc.neHiM-ciil.iue ne»t i...s .«..r-
vue, sera consi.lcrée oinnic un niêpri» .le
cour et punie en con»t^(|ne.ice.

16. Dan» la ompuiation .les «Klai»
aucune fraction «le jonr ne Her;, comptée'
sauf le eau réKlé par Tarlicle :".>: <lu co<fe <lè
pnwéilure.

17. I.ors<.u'un autre «lélai n est pas spé-
cifiç, Il e.st .l'un jour franc, suni. préiu.lice
au pouvoir .l,»crélionnnire .lu juKe .lan» les
cas (1 urgence.

18. I-e protonotaire doit tenir un reuislre '

<)U .1 entre tous les brefs con,p<;rtantassiLtna.
tion autres une le» hrefs ,1e .»;//./.</ «./. C'ette
entrée .loil éi.oncer le» nom» .lu .leman.leur,
et ceux «les défendeurs s'il» sont connus et ;

5 II y a plu«ieurs rlenian.leur» les noms de
1 un <. till en iu.li(|uant <)uil v en a .lautres
le month,it.ltniam:é. la cause d'action là !nature .lu bref, le nom .lu procureur ou dé la
liersonne qui l'a .leman.lé. U ,!ate de son '

c'ni3sionet.elle.les<m ra|,iK.rt s'il est rai)- !

portable à jour hxe. Toute personne pourra i

avoir a, jes à ce rcRistre pendant les heures !

.le bureau.
|

19- Le protonotaire doit aussi tenir un i

rcKLstre de tous les brefs .rexécution émis deson bureau, où sont in.liqués le numéro de la
cause, les noms des parties, le caractC-re <lu
bref, le montant .|ui doit être prélevé en
vertu d icelui, la cause d'action, la date du '

JiiKement, le jour que le bref est émis et celui I

ou 11 est rapportable, le nom «le i'avoca ou
'

'le la personne qui l'a demandé, et tout ce
<l.ie re.mis par l'article 7«!l du co<le de procé-
.liire Toute personne peut avoir accès à ^e
registre pendant les heures de bureau.

20. Lepro^nnotairedevra.^uwiteîlirunpla-m tito.^ sontentréslenumérodechaquecause
et les noms des parties, et, à la suite, la nature

i date rtcelV 1
•""' ~"'«n«"t assignation,

sa aaie et celle de son rapport, des notes suc-

808

Wr!^^ !
•""• " I-Pi^'P'-I'l't», -letoutr,le»procé.li.re. .Irlou» lr»or.lrr»rt.lé.U,on«

.1 s J..Ke.ne..t, interl.K-u.o.res, du IZc "nifi.mf.avr.- |«,|«,r .Irchacu,, le mm. ,1»ém.M,,.,t leur taxe, .t la «,;„;:„ T.; x

in ,,r„ln
'"'""" '""•'"""' '" '»" deleur pro.lucli..ii. aiii,i ,,„r t..u« |e, ,|ét«iU

,U,;Ï
.""' J"*< "t- »> r icelle. h.U e .le la ,.r.M..rtio,. ,1e» rap.H.rts .le'iulri

ioKi.li..
1 ,t ,1c Ui.rtraiismi»» on au «liérif et

aira ftéfait ,la,i. chaque .aii.c. I|,|rira

al'.'.,.';"',:"" r«'"'T ^-h.'"' «-" "'Tés
nient^ ,i..„«

,.l,a,|„r , „„se. avec leur , nte L
le,

, .,ir,.,lelaca.,»eet le» non.s, .|,„nicilè

ce è'Jis.V'""'"".''"'"'^""- ^> plumitif et
,

Çt reKistri- scri>,it it.mmuii .iiiés. neii,|«nt Ir.

n|!^i:rj^:r;ufSi:-f;rfK,--
role .le» cause» qui .levrou. cire plai.léei. e

io,.rr' .-"r"- "''rr-^ment. ,l,.„r cha.,.^
' i -î".

'„""""""• ''^'' •'•"'*'' """-rites . .

celll«".n^ l/'r

"'"
^•"S'P'"""* Prelin.inaire»,

,'é, ,- <•
'

•
"' ""•"'"•'• P"»r enquête rt

•a!..! -, '
"'''

^
""'pren.lra le numéro .le la

I

''^"*,'' ;""""'"r<--nient. le» nom. .les jmr-
I

'"et (le leurs lirocureur».
' 22. I,epr. notaire .levra. avant .le met.

ovrV'T'"'. " ''S'*''<^"^ ""^ '«= ""'"'<'. """>';-

.l?.;t
'«-M'icces ,|„ .Ussier suivant la.ale,lele.,r pro<hictioii. et devra, aver le

'

înitT'
i^^^mettreau ju^-e une copie .les

nterlocut.,ires .,ui peuvent être revisés par
j

le JUKement final, à l'exception .les -lecisions

|ai,;::s:,''"'^"""'^i^-"'^-''-'"-

!

23. I.e protonotaire devra préparer cour
!

son us.-.Ke un .semblable nMe o.^Tl niettra

I

pen.laiit les .séances .lu tribunal, toutes leî
procé.h.res qui y auront lien, tous le» ordres
qui y seront donnés par le tribunal et toutes
le» .lécisions sur matières incidentes qui vseront prononcées sans .lélibéré, excepté les
. écisioiis à l'enquête qui sont notécsdans les
iiei>ositioiis.

24. Le shérif devra aussi tenir, à son
bureau, un registre de tous les brefs d'e^-é-
cution contenant tous les détails mentionnés
a la règle l!l avec mention du caractère du
bref, ainsi que de toutes les oppositions qui
y -seront produites et de tous les procédés et
matières y relatifs, et «les enchères écrites
qui V seront offerirr Kt toute personne
pourra av<j.r accès à ce registre pendant les
heures de bureau.

25. Tout bref comportant assignation,
autres que ceux de subpœiia, et les brefs

Ir-l-

. • i-

4 *•:
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d'exécution ne seront émis que sur compa-

rution e\./ial <lu procureur ou île la partie les

demandant ; et la production de l'affidayit,

s'il en est requis pour leur émanation. Si le

bref est d'exécution, \efial devra compren-
:

dre toutes les indications mentionnées dans

la règle 111.

26. Le bref de l'entre Facias et le bref '

d'Habeas Corpus seront aussi demandés par '

Jiat.
i

27. Ley/iJ/ pour bref comportant as.signa- .

tion devra indiquer le jour du rapport du bref,

s'il doit être fait rapportable à date fixe,

sinon il devra indiquer le délai dans lequel

le défeiKleiir ou toute autre devra comparaî-

tre après son assignation.

28. Toutes significations à l'avocat ou

procureur d'une partie seront faites entre

neuf heures du matin et cinq heures du soir.

Celles aux parties, entre les heures fixés par

l'article l-'U du code de procédure.

29. Toute pièce quelconque de procédure

devra être signée pur le procureur, ou par le

notaire dans les cas où il est autorisé à repré-

senter une partie, ou par la partie elle-même,

si elle n'est ])as repré.sentée par un procureur

ou un notaire.

30. Lorsque l'exposé des causesde la

demande sera contenu dans le bref même, le

nom «lu procureur du demandeur devra être

écrit d'une manière lisible sur le dos du bref

d'assignation, et sur la copie qui tera signi-

fiée.—C. I'., li'i.

31. Tout affidavit, ou certificat de signi-

fication doit contenir les énonciations men-

tionnées aux numéros 1, i, S et 6 de l'article

15,3 du cotle de procédure ; et, lorsque la

signification est faite à une personne qui

n'est pas, par le co<le de procédure, tenue de

faire, ou réputée avoir fait, élection de <lomi-

cile, cet affidavit ou certificat doit contenir,

en outre, les énonciations mentionnées aux

numéros 4 et ."> du dit article 1Ô3.

32. Lorsque le bref est rapporté, avec la

permission du jugre, après le délai fixé

pour le rapport, avis en <loit être donné au

défendeur. Si le défen<lcur a comparu, le

délai pour plaider court de la signification

de cet avis. Si le défendeur n'a pas com-

paru, l'avis devra indiquer la date fixe à

laquelle, ou le délai dans lequel le défendeur

devra comparaître, comme s'il s'agissait

d'une nouvelle as.signation.

33. Chaque inventaire d'exhibits sera

signé et contiendra une liste de tous les

exhibits produits, indiquant, sous le numéro

de la cause et le nom des parties, le numéro

.loiinc à l'exhibit, sa date et sa description.

Il ne sera reçu aucun exhibit qui ne sera pas

ainsi mentionné ilaiis l'inventaire.

34. .Xucun papier de quelque description

que ce soit à l'exception des exhibits, ne sera

reçu par le protonotaire, à moins qu'il ne soit

lisiblement écrit sur un côté seulement et sur

bon papier tellières {foolscap) et à moins que

l'endos n'indique sa nature, la partie qui le

produit, et, s'il est protluit dans une cause,

le numéro de cette cause et les noms des

parties.

35. Une note succincte de la date de la

production au bureau du protonotaire, ou à
celui du shérif, li'uiie pièce ou docutnent

quelconque sera inscrite au dos de la pièce

ou document avec les initiales de l'officier les

recevant.

36. Toutes les parties auront droit à la

communication, au bureau du protonotaire,

des exhibits et autres documents pro<luits

dans la cause. Le consentement pour le dé-

placement devra être par écrit, et le récipissé

daté et signé par l'inventaire.

37. Sans le consentement de toutes les

parties intéressées, aucun exhibit, dan» une
cause, ne sera retiré, durant l'instance, ou
durant les six mois qui suivront le jour du
jugement final dans telle cause, sans la per-

mission d'un juge ; et, si cet exhibit n'est

pas la copie d'un acte authentique, il ne

pourra être retiré que sur dépôt au dossier

d'une copie de l'exhibit certifiée par le pro-

tonotaire, à moins que le juge n'en ordonne

àutrement.-C. P., l.')'.», V>m.

38. Le cautionnement pour frais, lorsqu'il

est ordonné, pourra être remplacé par le

dépôt, au bureau du protonotaire, d'une

somme, en argent ayant cours ou en billets

de banque, dont lé tribunal, ou le juge,

fixera le montant, et qui pourra être aug-

menté quand les procédures adoptées en

démontreront l'insuffisance.

39. Le dépôt reqi-is pour la revision

mentionnée à l'article ;î;! du cotle de procé-

dure sera de $10, et un jour d'avis de cette

revision devra être donné à la partie adverse.

40. Le dépôt, qui devra accompagner la

présentation d' une motion comportant excep-

tion préliminaire, sera la somme qui, d'aprcs

les tarifs alors en force, comprendra, suivant

la classe d'action, le montant réuni de l'ho-

noraire auquel le procureur du demandeur
aura droit sur le rejet de cette motion et ce

qui doit être payé au protonotaire sur sa pro-

duction.—C. P., lOô.

41. I.,a somme qui devra être consignée

au greffe, avec la motion pour fixer un jour

pour un procès par jury, sera le montant

réuni de douze piastres pour les jurés et des

sommes pavables, d'après le tarif alors en

force, au shérif, au crieur et au protonotaire

pour choisir le jury, pour le bref Veiniy

Fadas, jioiir appeler et assennenter les junk-

et enregistrer le verdict. Si la somme ainsi

déposée n'est pas suffisante pour payer Us

frais du shérif, la balance requise sera p.iyce

au .shérif lui-même, avant que le jury suit

assermenté ; si la somme payable aux jures

n'est pas suffisante, la balance requise sera

payée au protonotaire avant que le jury ne

donne son verdict.—C. P., 434.

42. Toute comparution devra être par

écrit et signée.

43. Outre les avis que requiert le code i!e

procédure, un procureur ne peut cesser d'oc-
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cuper pour une partie sans la permission du
juge.— C. P., 2(iO.

44. La mise en demeure de nommer un
nouveau procureur se fait par motion.—C. P.
262. * '

'

45. La révocation et la substitution d'un
procureur doivent être autorisées par le iuire—C. P., 2(iô.

J 6 •

46. Le délai d'assignation pour répondre

*.'"'<i.
"^^ articles, sous serment déféré

d'office, est d'un jour juridique ; mais, lors-
que la partie assignée à répondre sur faits et
articles est une corporation, ou une compa-
gnie légalement reconnue, ce délai est de six
jours, avec, dans l'un et l'autre cas, adilition
d un jour quand la distance de la résidence
de la partie assignée, ou le bureau principal
de la corporation ou compagnie, est à ijlus
de cinquante milles du lieu où elle doivent
comparaître, et d'un jour pour chaque cin-
quante milles additionnels.

47. Toute requête, et toute motion, ou
demande spéciale doit énoncer les feits et
moyens invoqués à son appui, et être soute-
nue d'un affidavit qui doit être signifié à la
partie adverse, en même temps que la reciuête
motion ou demande, mais 1 'affidavit n'est
nécessaire que lorsque les faits invoqués
n apparaissent pas au dossier, ou i)ar les
entrées au plumitif.

48. Chaque fois, hors des procédures
dans les causes e.v parie . qu'une signification
devra être faite à une partie qui n a pas fait
élection de domicile, ou qui, aux termes du
code de procédure, n'est pas réputée l'avoir

'

faite, SI cette partie réside à plus de cinquante
milles du heu où la requête, motion ou de-
mande devra être présentée au tribunal ou i

au juge, il devra Être ajouté au délai un jour '

additionnel pour chaque cinquante milles en
sus des premiers.

49. Nulle partie ne sera entendue sur i

d autres raisons à l'appui d'une requête de-mande ou motion spéciale que celles nui v
seront mentionnées.

50. Toute motion proposant une excep-
tion préliminaire fondée sur ce que les noms
ré.sidence ou qualité ne sont |)as donnés où
sur ce que toutes les parties ne sont pas en
cause, doit indiquer les noms, résidence et
qualité qui auraient dû être donnés, et ceux
des parties dont la présence est nécessaire.

51. La règle 47 ne s'applique pas aux
demandes et motions suivantes :

1. I^ motion demandant la réception d'un
rapport d'experts.—C. P., 41.S.

2. U motion demandant l'Iiomologation
u un rapport d'arbitre.-C. P., 417. :

3. amotion pour définition des faits dont
le jury doit s'enquérir. Cette motion doit
être accompagnée du mémoire des faits que
a partie croît nécessaire de soumettre à

1 appréciation du jurv. Et, lors de sa pré-
sentation au juge, la partie adverse, si elle
désire en suggérer d'autres, le fera par un :

mémoire les indiquant. C. P. 425.

5. La motion jx>ur fixer un jour pour le

jCé"-C.T'.'°4'"r
''"^^'«""1'°" du co^i^'dl

(•>. La motion objeclaiit que le jurv .soitexclusivement composé de marchands oucommerçants.- c. P., 4:«.

7. I.a motion .lemandant que le jury soitexclusivement com[>osé .le personnes parlanta angue française, ou de ^rsonnes pariant
la W-a„gla,«._ou d'un jury ,,V,„^,V/,,/'

S La motion pour acte de consignation
faite dans une instance.—C. 1'., ôsA.

'< La motion pour mise eu demeure denommer procureur.

11». La motion pour substitution et cellepour révocation d'un procureur.

.

1 1. U motion pour que le shérifou l'huis-
sier rapporte son bref.

céd'V
''" '"°''"" P"""" ''^'""'ter faute de pro-

i;!. 'La motion demandant en tout ou en
p;irlie I homologation de l'ordre oi: de la
(lmtr:!.ution.

14. La motion pour ordre au shérif de pro-duire personne.
'CJ'IU

1"). La motion pour obtenir a^, ,1e laCour.

52 Avis de toute requête, motion et de-mande spéciales et des simples motions doit
être donnée à la partie adverse.

'^,'- ^ commissaire enquêteur ne peutpas decider les objections faites à l'enquête
;

ou aux questions sur faits et articles • maisii
doit prendre la réponse après avoir noté et
réserve l'objection.

!

54. Chacune des parties peut prendre, au
I bureau du slierif, communication du bref de
;

venin- faaas avant son rapport.

I
55. Cliaque fois que le bref, la déclara-

[

tion, la répoiLse et autre pièce de procédure
;

est amendé, sans permission préalable le
,

délai pour y répondre ne court que delà
signification et production de l'amendement
La même règle s'appliquera au cas prévu par
1 article ol , du code de procédure.—C P

56. Il ne pourra être prononcé un iuee-
ment, ni fait aucune procédure, dans une
action fondée sur compte, avant que cecompte avec le détail de tous les items qui le
composent n'ait été signifié et produit.—C.

57. La partie qui a fait l'option du procès
par jury devra, aussitôt que le juge aura dé-
fini les faits, déposer 25 copies imprimées
ou dactylographiés, des faits définis, au
bureau du protonotaire qui en remettra une

"étt^rmlmés.""^""''^' ^P^" l^'i'—ront

58. Aucune requête, ou demande, excepté
celle de procéder mforma p .uperis, ne sera

11

I X

:'il

4 '

î 4

1 I



896 RÈGLES DE PRATIQUE.—Cour SupÈhieurk.

présentée au juge en chambre sans avoir été

préalablement présentée au protonotaire et

le montant payable sur sa protluction soldé.

59. Dans le cas d'exécution prise ixir la

partie en son nom, pour les frais distraitsau

procureur, le consentement de celui-ci devra

Jtre mentionné dans le bref et dans le procès-

verbal de saisie.—C. 1'., .Vw.

60. La demande de paiement, lors d'une

première exécution n'est requise que lorsque

la sai.sie est faite au domicile du saisi ou en

sa présence.—C. P., Ov'mj.

61. Un exemplaire du procès-verbal de

carence devra être laissé au saisi.

62. Toute opposition signifiée au shérif,

ou produite à son bureau, ou au bureau du

protonotaire, doit être accompagnée de

toutes les pièces littérales invoquées à son

soutien, avec une liste ou .pventaire de ces

pièces. Celles sixiiifiées à ;;iuissier peuvent

n'être pas accompagnées des pièces et inven-

taire ; mais, dans ce cas, ces pièces et inven-

taire doivent être produits au greffe sans

délai.

63. Toute opposition qui n'pst pas signée

par un procureur qui a fait élection de domi-

cile tel qu'exigé par l'article S(> du code de

procédure, doit contenir une élection de

domicile à quelque maison, habitée dans le

rayon d'un mille du lieu où siège le tribunal.

64 Aucune opposition à la saisie d'im-

meuble, fondée sur ce (lue le débiteur a des

meubles, ne peut être reçue que lorsqu'elle

contient l'énumération, la valeur et situation

lies meubles que le saisi prétend posséder, et,

en aucun cas, elle ne sera produite que sur

pennission du juge.
_

•

65 Le protonotaire devra afficher les

rapports de collocation et de distribution le

premier jour juridique de la semaine qui

suivra leur préparation, et tenir affiché, dans

un endroit de son bureau apparent et acces-

sible à tout le monde, un tableau des dits

rapports.

66 Le saisi ne peut demander le renvoi

de la isie ni inscrire sa cause pour jugement

contu- le tiers-saisi défaillant, avant le pre-

mier jour des séances du tribunal
q"J

«">*

l'expiration de huit jours après le défaut

constaté.

67 I^es cautionnements mentionnés à

l'article 8(K) du code de procédure flo'vent

être donnés, celui par les créanciers subsé-

quents dans les quinze jours après l'homolo-

gation du rapport de collocation, celui paj le

saisi dans les quinze jours suivants le délai

accordé aux créanciers, et celui par les cré-

anciers conditionnels dans les ijuiiize jours

suivant le délai accordé au saisi ;
mais le

juge peut, sur demande spéciale, dont a^is

doit être donné aux autres intéressés, pro-

longer ces délais. Avis du jour ou sera

fourni le cautionnement doit aussi leur être

donné avec l'indication des cautions qui se-

ront offertes. Le délai de ce dernier avis ne

doit pas être moins de trois jours.

68. Lorsque la contestation n'est que de

l'ordre, ou du rang des créances, le délai de

lavis d'inscription n est que de trois jours.

69. L'onlonnance mentionnée à l'article

«îl du code de procédure sera rendue sur

motion, dont avis de trois jours avec les

additions de temps accordés par l'article 14i»

du même code, sera donné aux parties inté-

ressées, à leur domicile, résidence ou places

d'affaires, ou au greffe du tribunal, si elles

n'ont pas de domicile, résidence ou place

d'affaires.

70. I.,a décharge de fournir les aliments

accordés à la personne contrainte car corps

est prononcée eu observant les mêmes for-

malités que pour l'obtention des aliments.—

C.P., S44.

71. Le cautionnement autorisé par les

articles 'XiX et !l4i) du code de procédure ne

peut être reçu (jue sur avis à la partie

adverse, indiquant les noms, résidences et

qualités des cautions.

72. Dans les cas de saisie en main tierce,

pvant ou après jugement, de saisie-arrêt

simple, de saisie-revendication, saisit-

gagerie et de saisie-conservatc' si les

choses arrêtées, ou saisies, sont d'u-.d nature

périssables ou susceptibles de détérioration,

le juge peut en ordonner la vente et la con-

signation au greffe des deniers en provenant.

Cet ordre peut être obtenue par le tiers saisi,

le saisissant ou le saisi, après avis préalable

aux autres parties.

73. Les irrégularités dans le procès-

verbal de saisie-arrêt simple, de saisie gagc-

rie, de saisie-revendication ou de saisie con-

servatoire devront être invoquées par motion

spéciale, dans les trois jours suivant celui du

rapport <lu bref, et après avis à la partie

adverse.

74. La demande pour séquestre est spé-

ciale, et avis en doit être donné à la partit-

adverse.— C. P., !•":>.

75. Le cahier des charges devra être pré-

paré par celui qui poursuit la licitation, et, a

son défaut, par une autre partie, et être

soumis au juge pour son approbation, aprcs

avis aux autres parties. Il devra être ace oni-

pagiié des pièces justifiant l'imposition «les

charges.— C. P., 10.')3.

76. Les frais et loyaux coûts que l'en l lié-

risseur et les surenchérisseurs doi -nt offrir

sont établis et déterminés par le juge, sur

mise en demeure du refjnérant par simiile

avis à cet effet. Et, s'ils veulent donner

caution, ce même avis doit donner les notns,

qualités et résidences des cautions offertes.

—O.P., 107(>.

77. Lorsque le titre, dont l'acquéreur

demande la ratification, le charge, en tout ou

en partie, de prestations dont la valeur n'y

est pas exprimée, celui-ci doit les faire éva-

luer par experts nommés en la manière

pourvue par l'article lO.'^l du code de procé-

dure ; et leur valeur ainsi établie est ajoutée

au prix, s'il y en a un, pour déterminer la
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Ç™!?îon
^' '''""'^" '» •!" surenchères.

Pàa ^* experts mentionnés dans la rèeleprécédente peuvent, en même temps, éva!luer 1 immeuble
; et. s'ils ont fait cette éva-luation, leur rapport tient lieu <le celui re-quis par l'articfe 1081 du code de procé-

f
' .A^r'i^f^^ P"""" '^''iioraH doit êtreprésentée dans les six mois.

80. L'audition sur l'inscription pourêtre
entendu sur le mérite, dans le cas &i ceriio-

cat?on"-C.P.,''im''"
^°"" 'P"' ^ "«'"«-

1 *i!', K^^'3' «le ''ayis <Ie la présentation
.le la requête pour revision de la décision du
protonotaire. dans les matières non conten-
tieuse, est un jour, et cet avis pourra êtredonné au notaire qui représentVla partiedevant le protonotaire. ou par le notaire sui!
vaut le cas.

A *^ ^""^ '^
!i'i*

P""^"'" P^f l'article 1;î.3()du code de procédure, le juge fixe le jour où
.1 sera procédé à la preuve et détermine la
nianière dont elle sera faite, soit par affida-

"hie""
^'' ^^P°*'''°" P"^^ !«" sténogra-

83. Le délai de la signification des re-
!quêtes mentionnées aux articles 1314 et 13"<)

du code de procédure sera de trois jou'rs ^

avec 1 addition de temps mentionné à l'arti-
cle 149 du code de procédure.

..V^k V°PÇ°^'''°n faite à l'apposition des
scellés et la demande en main-leVée diceux
devront être signifiées à la partie qui a de-mandé les scellés, avec avis du jour et de
.,.t"''f,.°'>

e"es seront présentées.-C P
i.»*;), J.fiO.

'•

•^'' A ^^ i""'l'ft'on du juge en chambre
is étend a l'exercise de tous les pouvoir^quî

lui sont conférés par le code de procédure et
?"" Pf"<^^Jures mentionnées aux articles 1,5,
W'I, ib\ et 763 de ce code.

|
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86 Dans le district de giiél)ec à l'ewception de ceux des jours juridiques fixé,pour les séances en revision\t du sameditous les jours juridiques des mois de févr'„'mars, avnl,m..i. juin, octobre et novembre"et les jours juridi,jues suivants le^euf sen:tembre et le neuf' janvier, et précédant ?êvingt-et-un décembre seront des jou™
"

ù ilpourra être procédé aux enquêtes «mérî\è
87. Dans tous les cas où les honorairesles commissaires enquêteurs, experts aJbitrès, auditeurs, praticiens, estiml eurs et

paHeit"'""°"'"''^ P"-^
'e tXna,'oùm i

^^^' "^ *°"' P"-* "al>lis par la loi oupar le Lieutenant-Gouverneur en conse
°
ces

I
honoraires seront les suivants :

'^"°*^"' '^**

Pour prestation de serment $ 1 OO
Pour dépôt du rapport (quand requis) 1 oo
Pour chaque jour de six heures qu'ils
auront été employés, v compris la
préparation et rédaction du rapport .I OO

'^'rï ?." °"*re leurs frais de voyage et
hôtellerie, s'ils résident hor.s des

Iiiiiites d« la cité, ville ou villaceou 1 s doivent remplir les devoirs
qui leur sont imposés

; et, si ces de-
voirs doivent être accomplis dansime autre municipalité, à plus dedeux milles de leurs résidences.

88 A part les cas pourvus par la loi et les

or'lë:
??''"''' '1"' «»™nt .Lit à $4 p"jour, es témoins seront taxés .«l.OO paHour

p us leurs frais de voyage et dhôtelleriè
réellement encourus. La partie n'est taxéecomme témoin que lorsqu'elle est a4 g^éecomme tci ,^ar la partie adverse.

'*'«"^*

89, U-< formules contenues dans lao-pendice de ces règles doivent être employéesdans les cas pour lesquels elles sont prop^!sees
;
mais l'emploi d 'autres de même tenl^rn entraînera pas nullité.

teneur

COUR DE REVISION.

:i9

-«J

;
ïij i

'M i\

iH^
'

y\

J'i

Ir. EST ORDONNÉ, comme suit :

1. Les jours où la Cour Supérieure
siégera conmie Cour de revision seront, àMontréal tous les jours juridiques, et àyuebec les quatre derniers jours juridiques
des mois de janvier, févriir, nirs, avril!mai, juin, septembre, octobre et novembre.

2. Lorsqu'ayis de la présentation «l'unerequête ou motion a été rfonné pour un jourfixe pour les séances en revision, et quepour une cause quelconque, ce tribunal estempêché de siéger, telle\equête ou motion

a sa prochaine séance.

,.ifnz^°"1"^.'? J"""" °ù une cause doit êtrePlauiée en revision, la partie qui a inscrit ne
67

comparait pas. ou n'a pas produit le mémoire
ci-dessus mentionné avec les notes sténogra!
phiques de .ses témoignages, rinscripfion
peut être rejetée

; et, si la partie adverse necomparait pas, ou n'a pas pro<luit son mémoire et les notes de témoignages, celle quia inscrit peut plaider f.v parle.
^

inl^^'t'^^P'^
dans le cas de revision dejugement sur opposition au mariage, chacunedes parties doit produire un nfémoire oufactum contenant les moyens qu'elle veutinvoauer Ce mémoire est divisé en articlesnumérotés mentionnant sous chaque numé-

ro, les différents moyens et les points de
droit invoqués en appuyant ceux-ci d'auto-ntés légales s'y refiant par référence ou

im
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transcription : et les partie, ne «"""t pas

enten.lues sur d'autres moyens que ceux in

voqaés dans leur mémoire.

5 Ce mémoire devra être dactylographié

(écrit au ty,pe writer) ;
et cinq <:°.P>«»

°«"°?*

en être dé«>séM au greffe du tribunal delà

révision. Tux jours avant <,ue la "use «nt

olaidée. Une de ces copies restera pour

Former partie des archives en revision, une

formera^rtie du dossier et sera renvoyée

avec lui au protonotaire du district où la

cau^ avait d'abord été jugée, et une sera

rêniTse à chacun des trois juges qui devront

entendre la cause en revision.

6 Les motions qu'exigent les articles

49.3 et 4!»4 du code dt procédure n exemptent

oas de la production uu mémoire mentionné

Sans les deux règles précédentes.

7 Le dossier transmis à la Cour de

revision devra être accompagné d une liste

de tous les papiers le composant, d'une copie

des entrées au plumitif et de tous les juge-

ments, ordres et décisions dans la cause.

8. L'exécution provisoire, sa défense ou

sa suspension ne pourront être accordée,

que sur requê; spéciale mentionnant les

raisons à son soutien, et açpuyée d un affi-

davit. La requête et l'affidavit doivent être

signifiés à la partie adverse avec deux jours

d'avis de sa présentation .

9 Le protonotaire devra préparer, et re-

mettre à c-hacun des trois juges en revision,

un rôle où les causes seront entrées suivant

l'ordre des productions reqmses par 1 article

l'>01 du code de procédure. Ce rôle devra

comprendre le numéro .le la cause, «"«mai-

renient les noms des parties, celm de leurs

procureurs, celui du juge d°nt 'e jugement

est soumis à revision, avec la date du juge-

ment et celle de l'inscription.

10 Le greffier devra préparer pour son

usage un seniblable rôle où il notera, pen-

dant les séances du tribunal, toutes les pro-

cédures qui v auront lieu, tous les ordres

donnés pir ' J tribunal et toutes les décisions,

sur matières incidentes, qm. seront pronon-

cées sans remise pour le délibère.

COUR DE CIRCUIT.

Il est oRDONNê, comme suit :

1 Les règles de pratique pour la Caur
|

Suiiérieure et ses officiers sont celles de la

Cour de Circuit et de ses officiers, et y seront

observées dans tous les cas ou sa juridictioii

le permet et où il n'est pas fait, par les pré-

sentes, de règles spéciales contraires pour

les causes non appelables.

2 Les formules pour la Cour Sui)érieure

seront celles pour la Cour de Circuit en y

faisant les changements que requièrent les

noms différents du tribunal, et en y dési-

gnant la Cour Supérieure plus spéc-ialenient

quelle ne l'est dans les formules, lorsque le

bref émis de la Cour de Circuit est rapporta-

ble à la Cour Supérieure.

3. Les règles suivantes ne s'appliquent

qu'aux causes non apt^elables.

A Le greffier tiendra un registre des

iugèments où seront entrés, au long, tous

les ordres, décisions et jugements dans

chaque cause avec leur date et le nom «lu

juge qui les aura rendus, le numéro delà

cause et les noms, domicile actuel et qualité

des parties.

5 Le greffier tiendra aussi un registre

où seront entrés le numéro de
\^2V^-:

noms du demandeur et ceux des défendti r,

"^connus, (ajoutant, sil y a plusieurs ,1.-

mandeurs, une indication à cet effet i, U

date de l'émanation du bref et de son rap-

port, sa nature, le montant de la demand, et

^nkure, le nom du procureur du denu, ^

deur la comparution du défendeur. s< u

quelle soit péronnelle ou par procureur. 1h

date de production de défenses prél.n...Mr

res et au^fond, la date de l'inscription e .
u

jugement et son montant, a date des .1. Tç-

! rents brefs d'exécution et de eur rapport et

i leur nature, le montant cju'ils auront pro-

duit, les oppositions prchutes leur contes..^

tion, le jugement sur icelles et sa date, ce

registre, ainsi que celui mentionné a lann e

précédente, seront, pendant les heures .
e

bureau, communiqués à tous ceux qui le

I

requièreront.

REGLE GENERALE S'APPLIQUANT A TOUTES LES COURS.

Les règles de pratique, après avoir été

faites tel que prescrit pr l'article 71! du code

de procédure, seront déposées au bureau du

protonotaire de cette Cour, à Q"ébec qm

fes fera traduite en anglais et publier d.ins

la Gazette Officielle de Québec.
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FORMULES.

No. I

Fiat pour bref de sommation.

Provinxk de Québkc,
District de }s

COUR
SUPERIEURE

A. B., (domicile actuel et qualilc'),

Deniandeur.
vs

C. D., {résidence actuelle ou dernière connue),

Défendeur.

Je comparais pour le demandeur, et de-
mande un bref de sommation contre le dé-
fendeur pour comparaître (i/ rabportable à
datefi.\c)\c jour du mois de

,

prochain ou présent: {si à date indéter-
minée) le sixième jour {ou plus suivant la

distance du lieu ou doit se faire l'assigna-
tion), après assignation. Demande $
?cte de dette, (o«) dommage {ou suivant le

cas.)

Bref adressé à ce KSi»

E. F.,

Proc. du Dem.

iV. B.—Les notes au bas de la/ormule A'o.

2, indiquent les changements qui, dans les cas

y mentionnés, devront êtrefaits à celle-ci.

No. 2.

Bref d'asaignatioB adreasé au shérif
on à un huissier du district où le

bref est délivré.

Province de Québec, 1 DANS LA COUR
District de ) SUPERIEURE

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du
Royaume Uni de la Grande Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de lu Foi.

Xo.

A C. D. {résidente- actuelle ou dernière

connue)
Défendeur,

Nous vous commandons de comparaître en
notre dite cour, au palais de justice, dans {la

cité ou la ville on le village ou la municipa-
lité de suivant le cas) " \e jour
après la signification de ce bref" pour ré-
pondre à la demande de

A. B. {domicile actuel et qualité). Deman-
deur, contenue dans {la dclaration ou la re-

quête libellée suivant le ''?) ci-annexée.
' défaut par vous • • ? faire, le deman-

• pourra obt-nir ^. -ment contre vous
cfaut.

En Foi nv. Qioi, Nous avons fail apposer
aux présentes le sceau de Notre dite cour à

ce {jour, mois) dans l'année de
Notre Seigneur mil

A. B.

P. C. S.

Ce bref est adressé au shérif ou à un huis-
sier du district {nom du district o'u le bref
est délivré.)

No. 3.

Bref d'assignation adressé au shérif
ou à un huissier d'un district

autre que celui où le bref
est délivré.

Province de Quëukc, 1 DANS T.A COUR
District de , SUPERIEURE

Victoria, etc.

No.

Au Shérif (ou à un huissier) du district de
{nom du district).

S.\I.UT.

Nous vous commandons d'ajourner
C. D., {résidence actuelle ou dernière

connue). Défendeur, à comparaître en notre
dite cour, au palais de justice, dans {la cité,

ou la ville, ou le village ou municipalité de
uivant le cas ), "le jour après

la signification de ce bref " pour répondre à
la demande de

A. B. {domicile actuel et qualité). Deman-
deur, contenue dans la iléclaration cian-
nexée.
A défaut, par le dit défendeur, de c6 faire,

le deniandeur pourra obtenir jugement
contre lui par défaut.
En Fr. de 'Juoi, etc.

P. C. S.

N. B. 1* Lorsque la déclaration est écrite
dans le corps du bref il faut remplacer les
mots "CONTKNTIK DANS r,.\ DÉCLARATION
CI-ANNKXÉH/rt(f<«.l- I.KQUKI, RÉCLAME DE
vous " {azec blanc de demi page. \

L'° Au dos de ! • copii du bref signifiée au
défendeur, l' officier fanant la signification
doit mettre " signuiéE le {joui; mois,
année) et sa signature.

:V Si le bref estfait rapportable à jour dé-
terminé, il faut remplacer la partie entre
guillemets par tejour et le mois avec les mot.i
présents ou prichain {suivant le cas.)

4° f^orsque la poursuite est par le l'rocu-
reurléénéral pour la Couronne ou en .>a

I

qualité officielle, il faudra substituer aii.v

'
\

U IIm
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tUOls " A LA DEMANDE DE N. B. ETC., CON-

TENUE DANS LA DÈCLARATIONCl-ANNEXÉE"
hs suizanti A l'information libellée de
Notre Procurkir Oknëral (du Canada
ou DE LA Province de Québec, suivant le

5° Dans les actions Qui Tam, il/aut, après

.V »«o/ " demandeur," ajouter "poursui-

vant TANT KN son nom BUE POUR NOUS,
ou en indiquant la partie conjointe autre que

la coin onne à laquelle appartient une partie

(le l'amende.
0° Dans l'assignation en prohtbttwu, tl

faut, au nom du défendeur, ajouter celui du
juge du tribunal inférieur, celui du tribunal

»i7me, suivant te cas.
. .

7» r.a/ormulc " Xo. W est celle qui doit

être employée " quand le bref est adressé au

shérif, ou 'à un huissier du district oit il est

délizré, et en même temps, au shérif, ou à un

huissier d'un antre district.

No. -4.

Subpœa».

Province de Québec, 1 DANS LA COUR
District de ; SUPERIEURE

Victoria, etc.

4 Salut :

No.

Nous vous commandons que, toutes affai-

res et excuses cessantes, vous et chacun de

vous soyez et comparaissiez en personne de-

vant Nous, en Notre Cour Supérieure pour le

district de , dans Notre ,
le

iourd à DIX heures du matin du dit

jour, pour rendre témoignage sur tout ce que

vous savez dans une certaine cause actuelle-

ment pendante dans Notre dite Cour, devant

Nous, entre
A. B.

C. D.,

dans une action

et vous, ni aucun de vous, n'y manquerez

aucunement, sous les peines de droit.

En Foi de Quoi, etc.,

ce jour de

Député P. C. S.

Victoria, etc.

No.

Noui veut commandons que, toutes affaires

et excuses cessantes, vous et chacun de vous

soyiez et comparaissiez en personne devant

Nous, dan» Notre Cour Supérieure pour le

District de . da':s Notre

le jour de à DIX heures

du matin du dit jour, alors et là pour rendre

témoignage sur tout ce que vous savez, et

que vous apportiez avec vous et produisiez

(blanc pour dèsienation de document à pro-

duire) pour démonti-er toutes et chaque
choses que le dit papier peut contenir, tou-

chant une certaine cause actuellement pen-

dante dans la dite Cour, devant Nous, entre

A. B.

et

C. D.

Et vous, et chacun de vous, n'y -rianquercz

aucunement sous les peines de droit.

No. 5.

Suhpœua duce» tecum.

Province de Québec, i DANS LA COUR
District de ( SUPERIEURE

SALUT

En Foi de Quoi, etc.

Député P. C. S.

No. 6.

j
Ordre pour répondre sur faite et arti-

j

des, ou serment supplémentaire.

\ Province DE QUÉBEC, \ DANS LA COUR
District de J SUPERIEURE

Victoria, etc.

Dans une cause No. de la dite Cour

Supérieure dans laquelle

.\. B., {domicile et qualité comme dam
l'assignation) est

Demandeur

C. D. (résidence comme dans l'assignation)

est
Defendiur

Nous vous commandons à la requête de

d'être et de comparaître eu persciiiie

devant Nous, au palais ce justice

dans Notre , dans Notre .ht

District, le jour d à DIX
heures avant-midi, pour alors et là

répondre " aux Interrogatoires sur

Faits et Articles qui vous seront soumis par

la loi."

EN FAIT DE QUOI, etc.

Député C. P. S.

N. K.—Ilfaudra à la partie entre gi.Hle-

met; %uh^!ituer sous .serment supplémentaire

qui vous est déféré.
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No. 7.

AëBigaation pour être examiaé aur
ceaaion de Mean.

Province de Québec, ) DANS LA COUR
Distnctde

, SUPERIEURE
Victoria, etc.

IN RE Cession de biens par (blancpour
nom au cédant.)

"^

NOITS vous commandons de comparaître
devant un juj^e, ou le protoiiotaire, de cette
Cour, au palajs de justice, dans (cette cité
OH ville de) le [blancpour date et »iun pre'.
sent oil prochain], pour v être interroL'é rela-
tivement au bilan et à l'état des affaires du
cédant sus-nommé, et Nous vous comman-
dons de produire, alors et là, tous les livres
et documents se rapnortant au dit bilan et
ét£t des affaires du dit cédant.

EN FOI DE QUOI, etc.

Député P. C. S.

No. 8.

Forme d'aaaigaatioa aoas l'article
Sit da C. P.

Province de Québec, ) DANS LA COUR
Distnctde f SUPERIEURE

A. B.

Victoria, etc.

vs

C. D.

Demandeur,

Défendeur.

A.

Nous vous commandons, à la demande de
de comparaître devant un juge de

cette Cour, ou devant le protonotaire d'icelle
au palais de justice en (la cité ou ville de)

. 1 • ^^ ^^/'""^ Po'"' date, mois présent ou
prjchiun) à dix heures du matin, pour être
mterroRé sur tous les faits affectant une
hyijothèque (ou r(V/a>«(j//o«) mentionnée au
certificat du régistrateur pour la division
<1 enregistrement

( nom de cette division ) ion
dans une opposition produite en cette eau sv )et de produire, alors et là, tous les livres où
•locuments en votre possession, relatifs à
telle hypothèque (ou réclamation).

EN FOI DE QUOI, etc.

Député P. C. S.

No. 9.

Fiat pour bref de Venire facias.

Province de Québec, 1 DANS LA COUR !

District de { SITPERIEURE '

No
I

A. B., (domicile actuel et qualité),

Demandeur.
vs.

C. I)., (résidence comme dans bref d'assi-

gnation \.

Défendeur.

Je demande un bref de l'enire facias
adressé au Shérif de ce district, rapportable

I

18

Proc. du dem.

No. 10.

Fiat pour capiaa, arrêt aimple, aaiaie
revendication et aaiaie conser-

vatoire.

Province de Québec, i DANS LA COUR
District de

j SUPERIEURE
A. B., (domicile actuel et qualité).

Demandeur.

C. D,, (résidence actuelleou dettiiérc connue).

Défendeur.

Je comparais pour le demandeur et de-
mande pour lui contre le défendeur un bref
de capias ad respondendum adressé à
rapportable le ( iiomhrc dejour après signifi-
cation). Demande $ action de dette
(ou en dommages suivant le cas),

ce 18

Proc. du Dem.

!

N. B. 1 Si le bref est après jugement il
faut le mentionner et donner la date du iuge-
ment. "

2° Si le bref est pour arrêt simple, ilfaut
substituera " capias ad respondendum,"
" SAISIE-ARRET POUR SAISIR ARRETER LES
BIENS MOBILIERS DU DIT DÉFENDEUR."

.'5° Si le bref est pour "saisie revendi-
cation" ou pour "saisie CONSERVATOI-
RE," ilfaut substituer ces mots à "capias
AD RESPONDENDUM " et ajouter lénuméra-
ration et description des biens meubles à
saisit, et. après avoir mentionné le montant
de la demande, mentionner ce gu'elleest.

No. n.

Bref de Venire facias.

Province de Québec, i DANS LA COUR
District de , SUPERIEURE

No.

Victoria, etc.

Au Shéru' un xotre District de

Salut

II
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No. 12.

Bref de capiaa ad reapondendnm.

Province de Québec, 1 DANS LA COUR
District de i SUPERIEURE

Victoria, etc.

No.

An

En Foi de Quoi, etc.

Député P. C. S.

N. B.—/4« dos du bref devra être entré
' Emis sur l'affidavit de pour la

Not'S voui cnmmandoni d'auigner à compa-
rattre devant iiouh, dan* notre Cour Supé-
rieure, dan» Notre {cité de, ou ville de, ou
tillage de, ou paroisse de, suiittut le cas)

dans Notre dit district, le

à DIX heures du matin les diverses person-
ne!) nommées dans le rôle ci-annexé pour !

former le jury spécial dans la cause entre

A. B. {dotniii e et qualité comme dans le bref

d'assignation ).

Demandeur.

C. D. (résidence comme dans le brefsus-dit).

Défendeur.

Et-ayez alors et là le présent bref.

EN FOI DE QUOI, etc.

P. C. S.

somme de
IN .

Ce

SALUT :

Nous vous commandons de prendre et arrê-
ter

(Xoms cl résidence actuelle ou dernière

connue du défendeur. )

s'il se trouve dans les limites de Notre Dis-

trict de ou dans tout autre District

de cette province, et de le détenir sous bonne
garde, et de Nous représenter sa personne
dans Notre Cour Supérieure, en Notre

,

ilans Notre dit district de
(le sixième ou plus) jour après que vous
l'aurez arrêté comme sus-dit afin qu'il ré-

ponde à la demande de

.\. B. (domicile actuel et qualité. )

Demandeur.

contenue en la Déclaration qui sera signifiée

conformément à la loi ; et de continuer à le

détenir jusqu'à ce qu'il ait été, en outre, fait

et reçu ce qui, dans Notre dite Cour, sera
orilonné à cet égard ; et ayez alors et là le

présent Bref.

jour de

G. V.,

Proc. du dem.

N. B.—Pour cette formu.e et les deux sui-

vantes, lorsque le capias est, pour son e.vécu-

tion, adressé aux huissiers, il faut entre les

wo/i " province" et ceux " dk lk déte-
nir," insérer ce qui suit : "et de remettre la

personne du dit C. D., avec le présent bref
et le rapport de vcs procédés sur icelui, au
shérif de ce <listrict. Kt nous enjoignons au
dit shérif de recevoir le dit C. D. et de le

détenir etc. comme ci-dessus.

No. 13.

Bref de capiaa pendant l'tnatanoe.

Province de Québec, 1 DANS LA COUR
District de i SUPERIEURE

Victoria, etc.

No.

SALUT :

Nous vous commandons, dans une cause
pendante devant notre dite cour, dans notre
dit district, dans laquelle A. B. (domicile
actuel et jualité) est demandeur et C. I).

(résidence actuelle ou dernière connue) est

défendeur, de prendre et arrêter la personne
du dit C. D., s il se trouve dans les limites

de notre district , ou de tout autre

district de cette province, de le détenir sous

bonne garde et tie Nous représenter sa per-

sonne dans notre cour Supérieure, en notre

district de en notre (cité ou ville eic. i,

le jour après que vous l'aurez arrêté conmie
sus-dit, afin qu'il réponde à la demande con-

tenue dans la requête ci-annexée dont copie

certifiée, sera .signifiée au dit C. D. ennièiiie

temps qu'une copie certifiée du présent bref.

et de continuer a le détenir jusqu'à ce qu'il

ait été fait et reçu ce qui, dans notre dite

cour, sera ordonné à cet égard, et ayez alors

là le présent bref.

En Foi de Quoi, etc.

N. B.—Si le bref est adressé ù un huissier

ilfaudra yfaire les additions indiquées au

bas de la formule précédente.

Entrée au dos du bref telle que notée à

formule No. 12.

>o. M.

Bref de capiaa aprèsJagemetit.

Province de Québec, 1 DANS LA COIR
District de )' SUPERIEURE

Victoria, etc.

No.
SALUT ;



Nous vou. commandon». ,lan» une eau» d-

ville ,tç..) dan. laquelle ^T^^Z.utueUt gHailé)éX»l deumn-leur/rt c D•rvudenceactutlle ou dernière <o«««r) éuit
. «e-ideur. et <U„» Quelle ledit.lemaml^ur
ir .

o"?'»"" Ji'Ketnent contre le .Ut.!.:fendeur pour la somme <le av"•ntérêtà par -eut à compter du
et les dépens depuis taxés à avec iiit<£
rits sur fceux à compter du .le prem reet arrêter la personne ,lu dit C. \^ ^ïe^rZtommr dans la formule Xo 1")

'"^^'e

No. 18.

Bnt d'arrét-ëtmple.

''"ro.ÎHo." i""
^''*'"'^''

'
"A^S ''A COURDiatnrtde

, SUI'KRIKURE

RJiCLES DE PRATiyUE. C.S.-Po.MriE.. M8
No.

No.

Victoria, etc.

Au Shérif de {ou Aux /fuissien de

vSAM'T :

Nous vous commandons, à la requête de.V K,{domiale actuel et qualité) .leman!eur de saisir, arrêter les meubles et effets

.
C. D. (,-«/(/,•,«/• actuelle ou deniiirc

t""'w ' '^.^f|J"^«^V^ et de ganler les liumeubles et effets jusqu'à ce qu'il „it été, surla .hte saisie, ordonné par Mtte Cour iinsi
-lue de droit. Et Nou.rvous commandons
<le plus .l'assigner le .lit .léfendeur à comM-
raitre .levant cette Cour au palais de justicen. notre {cité ou ville ou village) lé

^

î^'"" "Ç'"-'*
'f

signification sur lui de ce bref

ntnf à1 I

"" ?"' "*" signifiée confonné-

M ,X5 °V
'* P""" alléguer les raisons, si

oit^r^. h!' ^P°."' I"*^ '» saisie-arrêt nesoit pas déclarée bonne et valable. Après

.iTsur°";b';°r'"="^^"''p°" "^ ^«-p-"^-

Au Shérif .le („„ au.v Huissier: dt)

SALUT :

Noes von, conmund.,.», à la requête .le

i
deur de'Jir i;" :

"'"'' '' ?'"'«.=) «leman!
' ers «uîvTnU

• '"":"'l"l'.'" les biens mohi-

I AV,V T ' ,*';"' •* ""<'' l'-ll'- lue dans le^/), <les<,uels le .lit demandeur réclame 1.posHes-tion en qualité .le ipropruMrè ,1 deS^"Knte dcf,oshaire, usufruftrér Z''" de

eour ainsi que de .Iroit, et Nous tous com
"'*7'°"V'' P'"» «l'assigner Hit CD Té-"

palais <ie justice en notre (cité ou etc ) le

=Kr"t-Kr«^°::

.rsuTc^ï'rT'"*^' "'""- "' '- p-*-

EN FOI DE QUOI. etc.

riu dos du bref.

Emis sur I 'affidavit de
somme de $

P. C. S.

pour h

l'roc. du Deni.

EN roi DE QUOI, etc.

Au dos du bref

Emis sur 1 'affidavit de

P. C. S.

pour la somme

Proc. du Dem.

No, 16.

Bref de aaiale-reveadicutlott.

''ffiltH^fP"^"^'"''^'^^^^-'^ LA COUR
District de

j SUPERIEURE
Victoria, etc.

No. 17.

I

Bref de naiaie-conservatoire.

' ^^v'^'l''''!'\P''•
Q^KBEC, 1 DANS LA COUR

1

District de
, SUPERIEURE

i Victoria, etc.

No.

^ SALUT :

I A ^n^^J°"^ commandons, à la requête deA. B. (domicle actuel et ?«a///^), .leman-
:

deur, de saisir et arrêter les biens meubléssuivants savoir (description telle que dansa^dav,t etj,at)^n la possession 'de CD
I t^^J ''x^'i'','"-',^"

dernière connue) Aé'.fendeur. dont lui dit demandeur est fondé (a
t

'^rouvre, la possession, ou à être colloquepar

sous la garde de la justice pour exercer
l^^crcice de ses droits, suivanHe cas), et deles çanîer j,„..„'à ce quii ai: cié, sur a diti

droit. Et Nous vous commandons de plusd assigner le dit défendeur à comparaître
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devant cette cour, au p«UU de juittice, en
notre {cité ou ville etc.)

( .V. B. le rettt comme tiiins U- bref (fartét

simple.)

En foi DR QUOI, etc.

P. C. S.

au dos du brej.

Emané lur l'affiilavit de
pour la somme de

Proc. du 0cm.

No. 18.

Flmi pour bref de italële en main
tierce «vaut Jugement.

Province DR QuéBi'c, \ ("f)L'K

DUtrictde t SUI'KKIKUKE

A. B. (domicile acluel et qualité. )

Demandeur.

C. D. {domicile actuel. )

Défendeur.

et

E. T. (domicile actuel et qualité.)

Tieri-saisi .

Je comparais pour le clemandeur et de-
mande pour lui contre le défendeur un bref
de saisie-arrêt entre les mains du tiers-saisi

sus-nommé, adressé à et rapportable
(heure, jour, mois, année). Demanae $
action (de dette ou en dommages, suivant le

cas.)

Ce 18

Proc. du Dem.

N». 30.

Pimt pour Bret de mmMe-gagerie
par droit de auite.

1 ROVINC DR UUÊBRC, 1 COl'R
Diitrctdc i SUPERIEURE

A. B. {domicile actuel et qualité.)

Demandeur,

vs

C. ' {résidence actuelle ou dernière connue),

et

Défendeur,

E. F. (résidence actuelle 014 dtrniére connue).

Mis en Ck'ise.

Je comparais pour le demandeur et t'.e-

mande pour lui un bref de saisie-gagerii

adressé a pot'r saisir-gager les meubler
meublants, effets, animaux, " marchandises"
"et instruments servant i exploitation ilr

ferme " qui garnissaient les lieux suivants.

savoir : (description des lieux) et que le dit

défendeur C. D. a depuis moins de huit
jours, transporté sur ou dans les lieux sui

vaiits, savoir : (description des lieux). Raii
portable le jour après signification du
bref aux défendeurs.
Demande $ loyer

ce 18

N. B.—Les mots " marchandises et instru-

ments servant à exploitation de /ermr '

doivent être omis quand la hcation u'esl •

d'un magasin ni a'uneferme.

No. 19.

¥lat pour aatale-gagerie.

Province de yuEBRc, 1 DANS LA COUR
District de i SUPERIEURE

A. B. (domicile actuel et qualité.)

Demandeur,

C. O. (résidence actuelle ou dernière connue).

Défendeur.

Je comparais pour le demandeur et de-
mande pour lui contre le défendeur un bref
de saisie-^Hgerie adressé à pour saisir

tous les biens et meubles meublants les lieux
suivants, savoir [description des lieux). Bref
rapportable le jour apr*- '- signification
du bref.

Demande $ lo d
ce '

18

Proc. du Dem.

No. 21.

Bref de aaMe-gagerle.

Province DR Québec, 1 DANS LA Col R
District de j SUPERIEUR 1-.

VicTORi.\, etc.

No.

SALUT :

Nous vous commandons, à la requête ile

A. B. (domicile actuel et qualité), deniaii

deur, de saisir, arrêter par voie de sai-<H-

gagerie, entre les mains de C. D. (résidiH'i'

actuelle ou dernière connue) défendeur, tous

les meubles meublants, effets mobiliers, uni-

maux, " marchandises," et " instruments

servant à son exploitation " que vous trou-

verez "sur la ferme ainsi que" dans les

" magasin," boutique, maison et dépendar
ces occupés par le défendeui et déciits

comme suit, savoir : (description des licii\ >.

et de les garder jusqu'à ce que, sur la ilite

saisie, il ait été ordonne, par Notre ccur .::i-

dite, ce que de droit. Nous vous comman-
dons en outre d'assigner le dit C. D. défen-



.leur àcomp«r.ltre .levant notre -lite coi,r.u P.UU de ju.tice. en notre ,a,.^,':'^-

1
j*. ? '"*'., pour répomlre à la .Wman.lo

.1.1 dit .leman.leur. contenue .Un. U .ï"cUr;.on qu, «;ra «unifiée conformémm à i,loi, et alléKuer le» raison», .i ..uelqù'ine illpr,,ueU,lte»«i,ie ne »„i na', ,SJ^«nne et valable. Apre, .juorv.m, nou^ferei rapport rie vo. pricé-lé.' .ur ré bref

En Foi dk Otoi, etc.

P. C. S.

^- ^—'rf^fla loialioH n'es/ Ai, ,/•«„

le bref. Us mois •• 'nstrumknts skrvvnt a

KKRMIt AINSI ytlK."
•''tK I.A

Ri:OI.KS I,K HRATiat-R. es.- Fo.M„«,. 905

EN FOI UE iiiroi. ttc.

I'. C. 8.

No. 22.

Bnt de •mUte-gmgerie par droit
de suite.

l'HOVINCK DK UUÉBKL-, 1 DANS LA COURI)..trictde / SUPERIKURE
Victoria, etc.

A

SALUT :

Nou» vous commamlons, à la re.mête deA. A. {domtaU et qualité), .letnan. eur .lesaisir arrêter par voie de »aisie™'ë ious

«quelle ou '^eJu^\llZ)\xéy^nlZ'Z'

iuptH.n des Iteux ou les meuhU^ ànt -f.

après signification à chacun d'eux du S-
e, '7''rL:1P°"'.'-à la .lemandefot
eonïo" menfà /"V"" 1"' =*« signifiée,

pttor^ebrr" '"^"^ ""P"'* "-^

Entrt'r M\ ,|<» du bref.
hrni» ,„r l-.irtidavit depour la K>ninie de

Proc. .lu Dera,

No 23

Bret de »ai»ie eu mnln-tietce avmut
Jugement.

*""''"
I SLTERIEU'-'B

Victoria, etc.

No.

s.M.fT :

Non, vous commandon. à la re,.uf-te <le \

eur ëî F P ,

<;-^'>J''1^f actuelU), ,U,>„:

aujaaudeju.ice.„notre.,w4p^.7

Ta.-. ..,/ .. ,
J""'' du mois <le^pi'Hiit OH prochain), à dix heur.»du matin, iK,ur le 'dit tiers'saisi déclarer

àuïrV»T""' '•'ï.'^"*'^". effets n^bUier" ouaiitres choses qu'il peut devoir, ou avoir ensa possession appartenant au dit défen leurou qu'il pourra fui .levoir ou avoir c"ap"è^;

tUr",^iT'°" -J' r""" ^Jo'K"-"»" diiiers-saisi .le ne point se dessaisir des dit»-leniers, effets mobiliers ou autres ch.»«avant qu'il ait été ordonn.?, par Nofre côT
"/l"^'»» 'l^°'t "ur lu dite saisie ot le U.éfendeur pour répondre à la .lemamit dudit demandeur contenue dans la .léclârationqui sera s «nifiée coufornK^mei.t à la loi etalléguer es raisons, s'il en a quelqu°u,iépour que la dite saisie ne soit pis déclaréebonne et valable. Et A défaut^par eux decomparaître, et par le dit tiers-.saisi de faire

a^rSéc^arvaTable':''^''^'"''
"='

>" -'-"

En foi de yuoi, etc.

Entrée au dos.

Emissurl'affidavit de

P. C. S.

jig pour la somme

Proc. du Dem.

^Ji—pans les ras où la /.«/Vr-v^ /«
'"fliou Je lu nature desjondions du^défen.deur et de l'endroit où il exerce suivront

;'

i

i 1

i

-
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No. 34

Flat pour bref de muMe-arrét en
mala» Uercen aprèa

Jugement.

PBOVINCK DR UtliilIKC,

Diitrict lie

DANS LA COUR
SUHRRIKIIRK

A. B. {liomkiU iidMfl el t/iialiU.)

I)ctii>iidcur
;

No.

C. D., (rtsiiirnce actucltr nu dcmiirr con-
nue ; et, dans h s fan oh la loi l'i-xiee, men-
tion df la nature des/onctions du difcndeur
etde l'endroit ok il les exerce. S

Défendeur ;

V.. F. (domicile actuel et qualité.)

Tier«-taUl.

Je comparais pour le ilemaiideur et de-
.iiuiide pour lui un bret' de saisie-arrêt après
jugement entre les niainH du tiers-saisi.

Ilref adressé à et rapiiurtable te

(jour du mois).
" Jujçettient (date et montant) $

" avec intérêt à par cent <lu (date)
" Dépens avec intérC-t du

" Le deniiinueur est autorisé à prendre
" exécution pour les dépens en son nom."

L. N.,

18

Proc. du Dem.

No. 25.

Bref de aaiaie-arrét aprèn Jugement.

Province dk Qukbkc, 1

District de ('

DANS LA COUR
SUPERIEURE

Victoria, etc., [comme au No. 2)

No.

N. B.— r .SV la saisie-arrct n'est prise que
pour une balance ou n'est pas prise pour les

dépens, laformule devra are cnangee en con-
séquence.

2° Lorsque la saisie-arrét est demandée
avant jugement on doit mettre dans ce Jiat
tout ce qui est guillemeté.

t'e riee,
la nature de ses fonclioni et de Tendroit ok il

les exerce.

Défendeur.

K. V. {domicile actuel et fualiti),

Tiers-Maiai.

ATTkndi- f|ue le ilemamleur sus-nommé a
obtenu juKenieiU ilan» cette cour, contre le

défendeur sus-nommé, le ]>our la

somme de avec intérêts à jiar

cent il

u

"et les clépeus depuis taxés
à avec intérêts sur iceux île la dute du
jujfcment," et qu'il reste dû le montant
entier de lu dite somme, "des dépens" et
des intérêts " surl'nne et sur les autres " (ou
la balance de suivant le cas); "et
attendu que le demaudrur est autorisé i.

exécuter le dit jugement pour les dépens. "

Nous vous commandons à vous dits tiers-

saisi et défendeur et à chacun de vous dp
comparaître devant cette cour, au palais ilt-

justice (en la cité, ou ville, ou villaKe, >'//

paroisse suiiaul te cas\ le jour du
mois de ( prochain ou présent suizani le

cas) à dix heures du matin, vous le dit tiers-

saisi pour déclarer, sous serment, quelle-i

sommes d'argent rentes, reveiiu-s et effi-ts

mobiliers \^v.:. a. / ou aurez viaj'rès, entr-

ies mains, dus ou appartenantau défeiideiir,

et vous dits tiers-saisi et défendeur pour alK
Kuer le» raisons, si vous en avez quelqu'uiu'.
pour que la présente saisie ne soit pas décl.i-

rée Uinne et valable. Et il vous est enjoint
par les présentes, à vous tiers-saisi île ne
point vous dessaisir des sommes d'argent jiis

qu'à concurrence de la somme et des intt'rit>

restant dus conmie susdit autrement i\\w

voulu par la loi, et das dites sommes dnr-
gent dont la loi ne vous autorise pas à dis)>(i-

ser autrement, et des dits revenus, effets ni, >•

biliers et rentes avant qu'il en ait été ordoiiutr

par le tribunal.

A défaut par les dits tiers-saisi et délm-
deur de comiiaraître, et par le dit tiers-^.nsi

de faire la déclaration et d'obéir aux injiiu-
tions sus-mentionnée», lui dit tiers -n-i
pourra être condamné par défaut au ii.iie-

meut de la somme en capital, dépens et

intérêt» restant due comme sus-dit. avec cii

outre aux dépens des présentes, aux(|iiils

dépens le défendeur sera condamné char|iie

fois qu'une saisie effective n'aura pas sulli

pour acquitter tout ce que par lui dû.

En foi db guoi, etc., ((->»;««• </<j«- /W
autres brefs).

A. B. (domicile et qualité comme dans

lejugement),

liemandeur.

, I

tceue, ou pour une partie d'iceux
C. D. (residence comme dans le jugement

\ \
omettre les parties entreguillemets.

Ce Bref est adressé à

P. C. S.

N. B.—Lorsque la sais:.- ne seta prir.-. jhc

pour ta somme capital et les intérêts uir

icelle, ou pour une partie d'iceux il faudra
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/^ .

SAUT:

t.er»-«.Ui et .Idfe.uleur«u,.„„mmn chacu ?
.1 e..x à ç«,«,«r„îtrc .levant celte cour

"

palai. ,1e j,,.t.ce (en la cité, ou vjllr "uv?!We, etc., .,«,:««/ /, cas), W i. r ,

le r*Oà.lix heure, du ,„atl,, p„ ,r e ,| (tier».«.i.i .léclarer, .sou, serment m.eU
^IT ''

r**""' "'""• avenus et i'ffeumobilier, il a ou aura ci-aprO. entre le..nain, .lu ou appartenant au .IcfeXSr
"

lesUlU ter..MÎ.iet «léfemleur alléRUer le.raiwn. »•,U en ont quelqu'une, p.,u?m,e la

valable. Kt il vou. e.t enjo nt ;
(/<• r^,/,.comme dam la /annule ^^) /.'.JnsS J„href se Irvuiant au <omme„cem,Ht du secondaltma ne serapoint répétée à la fin

»07

et dam ce !. , / t
''^''"»"*'''- muhii.ikkm.

No. 27.

^ff 'le Fieri Facl^B,

ii.trict.le
, SLI'KRIKIRK

No.
VicTOKU, etc.

SAMT

No. 26.

Ftnt pour bref de fieri tacian.

Province dp. yuéBEc. )
District de )

Xo.

COCR
SUPHRIKURE

A. B. {domiiile actuel et qualitc comme
dans lejugement).

Demandeur.

C. D.

No.

[residence actuelle comme dans
/<•jugement).

Défendeur.

Je deman.le pour le demandeur un bref
1 exécution u,lressé au shérif de ce d .trie

,",;;!' K-r"
".^-^'-''e les biens mobiliers emobjhersdudéfen.leur Jugement'

.Im a * ^""^ intérêt sur «
,., . . ,

^ par cent.
I nus taxés avec intérêt» de la date du jUL-e-
>'«^> t distraits en faveur de /. . ,)/. procureurU de„.a„.le„r^est autorisé à exéU7;rr

I

A. B., {domtcile et qualité dans lejugement
)

dans le jugements' U
'' '"""!"' """""'

I ..„....' . '" "oninie .le
courant

; avec intérêt sur la somme .le

• raison de"'"'''"
"'"^'""' '""" " ^•'fl

r;^;':^,et,e.!;^-r^^r-;air^t

1

fait, ^ous vous comman.lonsMe prélever, le.biens mobiliers et immobiliers .lu .Ut
"

r?
;

dans votre .listrict. la soir.me .le
,

courant, étant le montant de la ,lite .iette et

^ ritn':i?cutir'""''' " '!-—'«- «it ''"t^înse a exécuter, avec intérêt sur Tune et lesautres comme sus-dit, le tout restantV ê repayé, avec coût de ce bref et ei outre

enlép««,r CCS arxeiits suivant la loi \Z
d^luits

''^''""^*^-'' ^""" préalablement

Et, après la dite vente, vous ferez X Xotre

déïsri^^îpr' "^ « "-' « ••« vos p'îoéé!dés sur icelui.

KN FOI DE QUOI. etc.

Proc. du Dem.
Député . z. S.

à 18

Proc. du Dem.

/<>" «^ÂjiTT"'//-'''''''''"'"
""' '/'"• contre

où uVli- ' '"'^^P'^j'i-fc adressé au shérif

Z s,Zs"Zi' ''- ''""'" ""• 'O"utomet.
t. s mots KT IMMOBIUKRS. " /-t, sice/ui

X. l\~l.orsçHe la saisie n'est qn'immohi.

FriôiiT'7"'"""""' """ " >'<>'«>...:««.'•

f.L .y ,
',"""' "'"' 9'«- mofiilicn; il

Tda,i7"""'''7 r'' "" •MMOBn.,i.:RKs-;

'sUW """'/;• ^'c/ peut être adnssé a,Sh. ,/ou aux //uissiers nomméspour le ,l1"
"',•.•,"" ''ui<»icMl à ces derniers.
^/ /'• sarstssant n'est pas autorisé à .

- irpour les dépens ilfaut retrancher tout a !
lapent

•^"'"' "''"'"'' " 'oppofi au.v

%
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No. 28.

Bref de Venditioni Bxponaa
article 6oi.

Rrovinck de Qukbkc, \ DANS I,A COl'R
District de ( SUl'ERIErRU

VicToRi.\, etc.

No.

Au Sliérif, etc., et aux Huissiers, etc.

SA LUT:

Attendu que {/c Jour, mois et aiiiiie) A. P.

(iioinicili- actuel et qualité comme dans, lejuge-
ment) a obtenu jugement, dans Notre dite
cour, contre C. D. {résidence comme dans le

jugement) jxnir la somme de $ avec
intérêts sur icelle a par cent à compter
du et les dépens depuis taxés à

avec intérêts sur iceux de la date du
jugement. Et attendu qu'une exécution a été
émanée le en exécution du dit juge-
ment, pour saisir et vendre les biens (mobi-
liers et imt> '>t>iliers, ou seulement motiiliers

ou immobiliers) du dit C. D., et attendu que
les dits biens ont été saisis le (lejour, mois
et année) tel qu'appert par le procês-verbal
en date du aimexé à ce bref

;

mais attendu que le bref en vertu duquel a
été opérée la dite saisie est (perdu ou détruit),

et que les frais subséquents et le coût du pré-
sent bref se montent à
Nous vous commandons de procéder à la

vente des biens saisis conmie susdit, savoir :

tels qu'ils sont décrits et mention-
nés dans lu procès-verbal ci-annexé, et, après
déduction de vos frais et déboursés, de payer
ou déposer le produit suivant la loi, et Nous
vous ordonnons, après l.i vente de nous faire

rapport de ce bref et de vos procédés en
vertu d'icelui.

EN VOl DK QUOI, etc.

N. B.— l.cJiat pour ce bte/ne difftre de la

formule A'o. 27 que par l'addition des/rais
suôséquenls.

No 29.

Bref de Fieri Facias sur
délaissement.

Province dk Québec, 1 DANS I.,A COUR
District de ) SUPERIEURE

No.

VlCTORl.\, etc.

Au shérif du district de

Salut ;

Attendu que le (Jour, mois, année) A. B.
(domicile et qualité comme dans leJugement)
demandeur, eur poursuite hypothécaire con-
tre C. D. (résidencecomme dans leJugement)
défendeur, a obtenu, devant notre dite cour

supérieure, dans notre dit district de ,

jugement déclarant la propriété suivante,
savoir: (désignation) hypothéquée en sa
faveur au paiement de la somme de
avec intérêts sur iielle à par cent à comp-
ter du (jour, mois, année) et pour lesilépens
depuis taxés à avec intérêt sur iceux de
la date du jugement, les dits dépens distrait.s

en faveur de L. M. qui consent à l'exécution
par le demandeur pour iceux ; et, attendu
que le dit C. D. le (jour, mois, année) a fait

(iélaissement de la dite propriété et que I-'.

G. (domicile et qualité) a été nommé cura-
teur au dit délaissement. Nous vous com-
mandons de saisir la dite propriété sur le dit

curateur et de la vendre ; et, après déduction
de vos frais et dépens, d'en déposer et payer
le produit suivant la loi. Et vous ferez rap-
port à cette cour du présent bref et de vos
procédés sur icelui.

EN FOI DE QUOI, etc.

N. B.— I.e jial pour ce bref ne diffère de la

J'annule .\'o. J(> que par l'addition de la dési-

gnation de la propnété à saisir.

No. 30.

Fiat pour bref de possession.

Province hk Québec, \ DANS LA COUR-
-

i sur;PER,IEURKDistrict de

No.

A. B. (domicile actuel et qualité comme dam
Il Jugement).

Demandeur :

C. D. (résidence comme dans leJugement].

Défendeur.

Je demande pour le demandeur un bref

adressé à (shérif ou hui.ssierl et

rapportable sans clai pour faire mettre le

dit demandeur en possession de (description)

que le défenileur a été condamné à lui re-

mettre et qu'il détient et refuse de remettre

Jugement (date)

l.S

Proc. du Dein.

No. 31.

Bref de possession.

Province de Québec, \ DANS LA COlk
District de | SUPERIEURH

Victoria, etc.

No.
Salut :



RijOLES DE PRATIQUE, C.S.-Form.,.es.

Attendu que le -our de mil huitcent quatre-vin-.'. ,.„. ,,„"'
jugement ren.' dans ao'.re '"t/"ur sup'é"neure à .„,s une caa* so,. le^Çodanslao t'.Va

"
A. B. {dom, /<• ,,/„,./ ,./,,„„, ,.

da„slej,.g,-mc ; ( taù deinHnde.r et CI){residence comiKc ù^n. ' n,r ...L./.i'-:
.léferuleur

; il a été adjugé qu^' i'lU défe"deur devait, dans lesmce de
après la signification sur lui du sus-dit iu;;e-ment, remettre, quitter, abandonueret céderau demandeur les (lieux 7/

1

maison om la propriété) décrit
'

dans
la declaration en cCte cause, comme suit

Etatteiulu qu'il appert en outre au dossierqu une vraie copie du susdit jugement a été.lumen sig„,fi|e au .lit dé^ndeur, et queiiouobs ant la dite signii, ,,iion, le d t ,lé?ën:
'

.leur est encore en possession .les (lieux <L

.le la maison .«de la proprié-é, 'ci-leis»:
j«lÉ'crites et se refuse de les quitter etremettre, quoique .lûment notifié .le le fairecomme sus»Iit.

"^

Ka consé.juence. Nous vous cr.loimons
.1 expulser le .lu défendeur sans aucun .lélaï
et suivant le cours de la loi, .les (lieux, outl
la maison on de la propriété) ci-.lessus.lécrit

.(T„, " ''^ placer les meubles eteffets qui pourront se trouver en ire surle carreau, et ,1e mettre le dit .iem.indeur enpossession dicelle (propriété, on ma^ l.
:

1 iceux, lieux suminNecas). et vous rappor
terez ce bref avec vos procédés sur icelûrà

'

notre dite Cour SupéHeure, à "'"^„s

EN EOI DE QUOI, etc.

Proc. du Dem. Député P. C. .S.

909

•leur .lus aucun délai et S,t le'"our X'
re iJ'.lii . v"y

^'"'''^""^ désignés et .le niet^tre le .lit a.lju.licalaireen p.>sses,sioii d'icnv

EN EOI DE QUOI, votre signature à

ce

A. B.,

Juge, etc.

No. 32.

Ordonnance pour mise de l'adjudica-
taire eu possession.

1'Rr.viNCK iw Québec. ) DANS I.A COUR
District de | SUPERIEURE

No.

Au Shérif de notre district de

SaLUT :

'"^iî'ïir.^ngt. ^°"^"!,„. .""'
n.ent reJu, ^^^'^tr. dite ^-Jurffineure, a

, dans une cause sous lenuméro dans laquelle

A. li. {domuile actuel et qualilé comme dans
l'assignation) était demandeur '

et
jC. D.

( résidence comme dans l'action ) était
\

défendeur

L. M. {domicile actuel et qualité) était

adjudicataire.

No. 33.

Fiat pour Venditioni exponas pourvendre meubles et eifets décla-
res par tiers-saisi.

A. B. \domicilc actuel et qualité comme dans
lejui^eiHcnt.

)

No.

Demandeur
;

et

C. D. (residence comme da„s leju^remenl.)

Défendeur
;

et

t E. K. (domicile actuel et qualité comme dans
\

l'jugement
. )

Tiers-saisi.

j

Je demande pour le ,,,, i,„f ,

I

Venditioni Exponas a.Iressé à
"^^ ''''

^ diclaris'mr '^:. "'^"''.1- -' effets suivants,rleclarés par le tiers-saisi, savoir : (cnuméra

\ iZâ '"''''"'' "^"'"^"M's e/èffi:is%

Jugement [date) «
avec intérêts à pourc4nt du'

'

Dépens taxés
avec intérêts de la dàtè'.ln jùgeiiienV.
Jugement ordonnant au tiers-.-iaisi de

remettre les effets à l'officier char-
gé de les vendre, (date).

Dépens de la saisie-arrêt
avec intérêts de la date du 2e jùi-ë-ment. • »

Coût du Vend. Ex ...

Ce 1«
$

Proc. du Dem.
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No. 34.

Bref de venditioni exponas contre
tiera-saisi.

Province dk Qukhix, \ DANS LA COl'R
District de i SUPERIEURE

VicTOJhA, etc.

No.

.•\ii Shérif (lu district de ou aux
Huisjiiers, etc.

S.^LUT :

.\tteiidu que le (ioiiy. mois, iiniu'r) A. B.
{(foiHici/c actiiil cl qualité comme dans le

jugement) demandeur, a obtenu jugement en
Notre dite Cour, en notre (cilé ou ville, elc),

contre C. D. (résiJciice comme dans lejuge-
ment ] défendeur, pour la somme de
avec intérêts sur icelle à par cent à
compter du et les dépens depuis taxés
à avec intérêts de la date du jugement
distraits en faveur de L. M. procureur du de-
mandeur; Attendu que le dit A. H., en exécu-
tion du dit jugement, a subséquemuieut fait

émaner une saisie-arrêt entre les mains de E.
F. (domicile actuel et qualité covnne dans le

jugement) ]emie\ a déclaré qui, avait en sa
possession les biens suivants, appartenant au
susdit défenileur. savoir : [enumeration des
biens déclarés) et. Attendu que, par jugement
de Notre dite Cour, en notre (cité ou ville,

«/r.), en date du , il a été ordonné
que les dits effets mobiliers fussent vendus,
et au dit tiers-saisi de les repré.senter à l'offi-

cier chargé d'en faire la vente, et que ce der-
nier jugement a été signifié au dittiers-siiisi,

(la date) ; Attendu que les dépens sur la dite
saisie ont été taxés à et sont aussi
distraits en faveur de L. M., procureur du
demandeur, lequel a consenti que le deman-
deur prit exécution en son nom pour les
dépens, Nous vous commanilons de recevoir
les dits effets et de les vendre en la manière
réglée par la loi

; et, après déduction de vos
honoraires et détjoursés sur le prmluit de la

dite vente, de payer au <leniaud6ur le mon-
tant réuni du capital, desdépens et des inté-
rêts sur le capital tel que susriit et sur les

liépens depuis les dates des jugements les

accordant, avec en outre la soiimiede
pour le coût de ce bref ; et vous Nous ferez
rap])orl du dit bref et de vos procédés sur
icelui aussitôt après le délai fixe par le cotle
de procédure.

KN l'OI DE yUOI, etc.

N. B.—.V// doit y avoir distribution, au
lieu d'ordonner de payer au demandeur, le
brefadressé au shérif lui ordonne " r.wER .\

m I SKRA ORDONNÉ l'AR NOTRE DITE COUR,"
ci !c brcj tiditssc auA liuis.siers leur ordonne
" DE rai'1'orti;r i,k produit au greffe de
XOTRI') dite cour POUR V ETRE ORDONNÉ
CK gUE I)K DROIT."

I

No. 35.

Fiat pour contrainte par corpa.

Province de (juÉmx, 1 DANS LA COUR
District de ; SUPERIEURE

A. B. (domicile actuel et qualité comme dans
lejugement)

I

Demandeur ;

I

et

C. D. {résidence comme dans le jugement).

Défendeur.

Je demande pour le demandeur, un bref de
contrainte par corps contre ledit défendeur,
adressé à et rapportable sans délai.

Jugement (date)

Avec intérêts du (date)

Dépens taxés
Avec intérêt de la date du jugement.
Jugement prononçant contrainte

(date)

Déjiens d'obtention de la contrainte.
Coût du bref

18

Proc. du Dem.

No. 36.

Bref de contrainte par corpa.

Province de Québec, i DANS LA COUR
District de i SUPERIEURE

Victoria, etc.

Au Shérif du district de et Aux
Huissiers de la Cour Supérieure, nommés
pour le district de

Salut :

Attendu que, le (jour, mois et année),
dans cette Cour, jugement a été prononcé
dans une cause sous le numéro oii

A. B. (domicile et qualité comme dans le

jugement) était demandeur, et

D. C. (résidence comme dans lejugement)
était défendeur, condamnant le dit délVii-

deur à payer au demandeur la somme de
pour (dommages, pour injures pr-

sonnelles ou autrement, suiv.:::t le cas) avt-c

dépens depuis taxés à ; Attendu "ijue
le dit jugement a été signifié audit délVii-

deur le (jour, mois, année) cV que le dit

défendeur n'a pas satisfait au dit jugement ;

Attendu que contrainte par corps a, le [jour,

mois, année), été prononcée contre le dit

défendeur.
Nous vous ordonnons en conséquence d ap-

préhender au corps le dit (noms du déjni-

deur), s'il peut être trouvé dans le district de

et de le remettre entre les mains du
gardien de la prison commune de ce district

de et qu'il y soit détenu jusqu à ce

qu'il ait consigné entre les mains du Sliérif

de ce district, ou du protonotaire <le celte

Cour les sommes suivantes :
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1° La son.me de (montant du j„gemenhavec intérêts sur icelle à l^Jl l

à co„,pter du ijour, Jùanl..,-) ^' '^"'

La somme de montait des frai,

tÇ^r' '"'''''' -''«"- ''e >â .Uedu
3° La somme de mont..,. i t

enc^russurrobte.,tioi.,ff'îr^;î,^n;J-^

}S( V """'V*
''^

P"*"- 'e coût <le -ebref et vos honoraires et déboursés wur
1 apprehension et transport du dit 'à Hprison susdite. ^ '•'

su^de'^e°-,-,r"",;'e,a^.o.,
niren sûreté dans la dite prison jusqu'à ce"

^nreli^i^L^el'
«=' -''^'^'^ •- --^^^^^^

EN FAIT DE QUOI, etc.

P. C S

Mtistatta itcprononcf contn- l,s t<,;soiinf^

venfHr"omis:'''
'"'''' "'''-' -'"^^^^^^^^

No. 37.
Ordonnai.

, ,« comparution d'un
teuk^ .nu en prison.

'iO.\'^;cE '» :^»UËBE(
, ( DANS LA COURDistrict de } SUPERIEURE

tri« de'^"''"'''*
'^^ "^P""»" «commune du dis-

No.

Nous, juge, etc., vousordonnonsd'amener
evan. notre cour supérieure pour It ^"strict

. , dans notr»? i-
pirde mil huit ce t quatre-vingt-

>unne ae actuellement incarcrré^lans la .hte prison commune du disfdct de

;^".oi«nÇil:;;';^ecert^:;^=™r

nÔreS^f"'•^ <'-- 'a dite cour.'t^^^t

A.B.
et

;

;

et, immédiatement après que le dit

liMs if /^ ^ personne du dit'lins la prison commune du dit di.strict de
^. B.—Juge de la cour supérieure.

No. 38
Plat pour Habeas corpus ad

subjiciendum.

Sct''de'*^"*""''^"^NS LA COUR^istictde
( SUPERIEURE

aci Lséà"" ' "" "^^f '^"'"'««- '^"rpus

911

•* 18
l'roc. du Reqt.

No. 39.
Bref d'Babeas corpus ad

subjiciendum

\ icTdRiA, etc..

A. (noms, rhhtau'c et qualiti).

vaîl^uti^d^: V^T^^J^ Pr-^u^de.
Chambre :r;i:if|^jSX:ii^Aci^:

que vous avez sous vocre vkr,U ^.,
'"'^«"^

'létenez ou prive^de si îiber é 'e? 1^^ """"^

ayez alors et là le présent lîref
^^

E.\ I-OI DE QUOI, etc.

P. C. .S.

No. 40.

Injonction.

3S^^«^^--}---œuR

i
r^^rSst^^-s^'-^^^^
dons et enjoignons a^yonllttD'^.TaZ
officiers, représentants et employés de ne na^

ce délai, pour répondre à la requête HMlélqui vous sera signifiée avec les VéseiUe^
la J -C

^ <=l'J"'K'ions à l'officier charjré dela signification de cette ordonnance S Urapporter devant Notre dite Cour avec certi^ficat de la signification aussitôt après icelU

A. B.

1

^

I

< I

44
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No. 41.

Fiat pour mandamua Péremptoire et

prohibition Péremptoire,

l'KoviNCE DE Québec, 1 DANS LA COUR
District de ) SUPERIEURE

Je demande pour {nom et désignation du
dttna ndeiir comme dams te bref de sommotion )

contre (nom et désignation du défendeur
ivmme dans te brefde sommation en ajoutant
pour le brefdeprohibition au nom et désigna-
tion du tribunal celui de la partie dans la

cause oil les procédures sont prohibées, enjoi-

gnant au [défendeur dans le cas de mandamus
it au tiihunal dans le cas deprohibition, pour
le mandamus) de. faire elc, [tel que dit au
jugement, et pour la prohibition) de s'abste-

nir de toutes procédures dans la cause (en

désignant la cause comme dans lejugement.)
Jugement (date)

Pour le mandamus. Bref rapportnble (in-

diquant la date).

Pour la prohibition, Bref rapportable sans
ilélai).

Ce IS

L. M.
Proc. du Rqt.

No. 42.

Bref de mandamua péremptoire.

Province de Québec, 1 DANS LA COUR
District de i SUPERIEURE

No.
Victoria, et^.

A. (i\o;« et désignation de la corporation,

ou corps public, ou tribunal, ou fonctionnaire
public, ou héritier, ou représentant de tel

foHclianna ire. )

Défendeur.

S.\i,UT :

Vu que, par jugement en date (jour, mois,

année). Notre cour supérieure, siégeant à
dans ce district, sur la requête

libellée de A. B. (domicile actuel et qualité

commedans le brefdesommation ) , a ordonné
rémission d'un bref péremptoire de manda-
mus enjoignante vous défendeur sus-nommé
de (décrire comme dans le jugement l'acte

requis) Nous vous commandons et enjoi-

gnonsde faire sans délai (fr/^/(?/-/'(7rC?r^^«î,!),

et de rapporter devant Notre dite cour, en
notre (cité ou ville, etc.,) le ou avant le

jour, du mois de (présent ou prochain ) la

copie qui vous sera sig: ifiée de ce bref avec
un certificat de l'exécution qu'il aura reçue.

Et n'y manquez pas sous les peines et péna-
lités âe droit,

EN FOI DE QUOI, etc.

P. C. S.

No. 43.

Province dk Quéhec, ) DANS LA COUR
District de i SUPERIEURE

Victoria, etc.,

A (nom et désignation du tribunal infé-

rieur et du défendeur comme dans le bref de
sommation).

Salut :

No.

Vu que, par jugement en date (jour, mois,
année), notre cour supérieure siégeant à

dans ce district, sur la requête
libellée de A. B. (domicile actuel et qualité
comme dans le bref de sommation) a enjoint
au tribunal sus-mentionné de s'abstentr de
toute procédure dans la cause (désigner cette

cause comme elle l'est dans le jugement).
Nous commandons .-t enjoignons à vous dit

tribunal (le désigner omttir ci-dessus) dévoua
abstenir de toute procédure dans la dite

cause. Et n'y manquez passons les peines
et Qualités de droit.

EN FOI DE QUOI, etc.

P. C. S.

L'officier chargé de la signification de ce

bref doit le rapporter aussitôt après sa signi-

fication.

No. 44.

Formule de bref de certiorari.

Province de Québec, 1 DANS LA COUR
District de (' SUPERIEURE

Victoria, etc.

",AI.UT :

No,

Voulant, pour certaines raisons que
{blanc de plusieurs lignes)

sous quelque nom que les parties y soient dé-

signées, soient par vous transmis et rapjKjr-

tés par devant Nous, Nous vous comman-
dons de faire rapport et de transmettre à

Notre cour supérieure, en Notre , en

Notre dit district, le d , en

l'année de Notre Seigneur, mil
, sous vo seing et sceau tous

ordres, jugements, convictions et procécliire>

qui nous ont été mentionnés être maintenant
en votre possession et sous votre garde, l''

tout aus.si amplement et distinctement (|iie

fait par vous, et de transmettre et rapporter.

en même temps, le présent bref, afin qiie

Nous ordonnions ultérieurement telles pro-

cédures que Nous jugerons à propos, et qi. il

sc'.t fait ce que de droit, suivant la loi.

EN FOI DE QUOI, etc.

P. C. S.

A. B.,

Avocat du requérant.
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ART.

Af'^ion en déclaration d'jrpothè-
que.— Délaissement de l'immeu-
ble liypotlié<iué 581» et s.

Exécution peut être décernée par la

Cour de Circuit 1 14S

SiKuification du jugement -VtT i

Action en désaveu.—V. DHaitu.
|

Comment intentée -''iJ

L'exécution du jugement, à moins
j

d'un ordre de sursis, n est pas sus-

pendue par r -•jS
j

Procuration spéciale -5.'l i

Si le <lésaveu a lieu en appel 12:>H
j

Si le désaveu est jujjé valable 258
|

Action en dommarea contre un offi-

cier public, doit être précédée d'un

avis 88

Action en faux.—V. Inunption en

faux ii'iet s.

Action en garantie.—Assignation. . iW

Ce que l'action en garantie doit con-

tenir 1*"'

Délai pour appeler garants i84

Garantie simple et garantie for-

melle 18*1, 187, 188

Procédure par exception dilatoire. . . 177

Procédure du défendeur principal et

du garant 18!|

Suspension des procéilures 18:!

Action en nullité de décret.—Com-
ment elle est faite ; sa contestation 787

Dans quel délai 786

Quand et à la poursuite de qui elle

peut être faite 784, 785

Rapport des sommes payées, si dé-

cret est annulé 8111

Action en partage.-V. Partage et

Licitation forcée 1037 et s.

Action en reddition de compte.—
V. Reddition de comptes o(i») et s.

Action en reprise d'instance. —
V. Reprise d'instance 20() et s.

Assignation "J8

Action en séparation de biens.—
V. Séparation de hiens 1(«H> et s.

Assignation '.Ni

Action en séparation de corps et
de biens.—V. Séparation de corps lOliy

Assignation iHi

Action hypothécaire. — V. Pour-
suites hypothécaires \<yih

Action in forma pauperis, 89 et s.

Requête ".K)

Révocation du permis de plaider .. . . '.tl

Action négatoire. — V. Art. lOtvt,

arrêt n. %).

Action mixte.— Assignation du dé-

fendeur 100

Action personnelle.— V. Exécution
sur action personnelle 612

Dans le cas d'une réclamation contre
une assurance sur la vie ou contre

le feu !•'>

Dan? les actions en garantie on en
reprise d'instance !W

Dans les matières de succession 102

Dans une action en dommages contre

un officier public 07

ART.

Dans une action en séparation de
biens ou en séparation de corps et

de biens W<
Devant quel tribunal le défendeur

doit être assigné !M et s.

S'il y a plusieurs causes d 'action ayant
pris naissance dans différents dis-

tricts !«»

S'il y a plusieurs défendeurs résidant
dans différents districts lo:;

S'il n'y a qu'un seul juge dans le dis-

trict et qu'on veuille le récuser KM
Action pétttoire.— Elle ne peut être

jointe au posses.soire li>jtl

Quand et comment elle peut être in-

tentée après une action possessoire. lOtUi

Action possessoire.
Dans quelle délai elle doit être insti-

tuée KKi"'

Par qui et quand elle peut être pour-
suivie l(Xi4

Quand le pétitoire peut-il être joint

au possesisoire V*'*<

Action réelle.— V. Execution sur
actions réelles.

Assignation du défendeur 100 et s.

Action qui tam. — Cautionnement
pour frais Iso

Ne peut être intentée in fortnâ pau-
peiis s'.t

Adjudicataire.
Dans les ventes île meubles, doit

payer sur le champ litl:'

Dans le cas de vente d'actions dans
une corporation tkiT

Dans les ventes d'immeubles par le

shérif, qui ne peut se porter adju-

dicataire 74'*

Quand l'adjudicataire défaillant peut
être contraint par corps TiJti

Peut quelquefois retenir le prix d'ad-

judication 7">it

Adjudication.- V. l'ente par auto-

rité judiciaire.—Décret.— l'ente à

la folle enchère.

Accordée au plus haut et dernier en-

chérisseur iny, r.'iiî

I Cas où elle est accordée à un procu-

reur 757

,
Des immeubles vendus par le shé-

: rif ..741) et s.

j

Des meubles vendus sur exécution . . M
Elle confère un titre parfait. Oti."), 77S et s.

Quand il y a licitation forcée .... W-yl et s.

j

S'il s'agit de vente d'immeubles po.s-

! sédés par indivis par le tuteur et les

I

mineurs, dans une licitation volon-

j

taire, l'adjudication est nulle si ces

derniers n'ont pas de tuteur ad hoc

présent Ij-w

i
Adjudication, sur un point de droit,

les faits étant admis.

I

Affidavit.—Conclusions.—Factums.. •[)<>•'

Dans quels c-^s •'"''

Effets de la décision 'jH

Inscription pour audition 510

Questions de droit résultant d'une

action '•l'-
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no

l(K)

Adminiatratenn de Buccessions.— V
. l:xeaUeiiii Uilamenhiirei ou

admiHistralfiii-s.

AdmiMions à renf|iiête sont prises
en 11' .e

Allégation dune plaidoirie.'non'n'iée
par la partie adverse, est censée
ailnnse

Comment sont faites' les admissions
dans une plaidoirie

Quand les interrogatoires surfaits et

A«So!i'j'r'°À",i'*
tenus pour a<lmis.:iii4 et s.Affidadit.—A l'appui .le la deman<le

de lettres de verification |ii'.
A l'appui de la motion demandant
qu une cause soit entendue en re-
vision avant son tour

| .>, ,.>

A l'appui de la pétition de droit lôi
"j

A l'appui de la requête pour i)laidérmjonnâ pauperis
(),A l'appui de la saisie-arrêt' av.àni

jugement.

, ,, • . , injonction w^SnA 1 appui du capias ad nspondeii-
... . , •

.- niW et s.A 1 appui du certiorari jo.^
A l'appui du «w«(/a;««.j. j^.î
Contestation de 1'.. en matièredé
cipias

'll'tets
Contestation d(î 1'.. en matière de

saisie-arrêt avant jugement . <»;!0 <t4-|
Dans le cas de dénégation de la si-

'

gnature, etc., d'un billet.. onu
Uans le cas de dénégation de cer-

"

tams documents o()f)
;

Dans le cas de poursuites contre lés
"

\

corporations tonnées irréeulière-
ment, etc

Dans le cas de poursuites' 'hvpotliél
caires contre .les immeubles dont
le propriétaire est inconnu 10'>7

Dans le cas de réclamation de deniers
rapportes en cour quand il v a dé-
confiture '

.

En matière d'adjudicatïo'ii 'siir'.'les
points de droit

Pour la requête civile '.W {\^-^
l'our l'obtention de certains

'

iuee-
ments par défaut... •" '^

-,.,.,

Pour ropposition à jugement .'

'.W'::. iiiig
- '

our
1 opposition au.Y saisie et vente

ilis nnmcubles
Pour

1 opposition aux saisie et 'venté
' ' '

des meubles.
. ,. ,-

'Jui ne peut donner mi .'

.'

•!! j
yui peut recevoir un " ' '

.;.! .'. .
Kedaction de I'...

'

n-i
Ajournement .lune 'cause vu l'ab-

sei.ce d'un témoin ou pour autre
raison. .>,,. .

1
>••. Cour ai! DiUc ,ie ia reine sié-
geant en appel ,^,o; |,^.,

1 "nies de la cour peuvent être abré-
'

«es ou continués par i-' 1'
Aliaa bref d'exécution. Quand obte-

"'

080
!

ti74

IKSl

(15

•MM
nu

a un» plai.loirie amendée. •hu
Des conilusions :.,;!

Du bref <!• «ssignation, de la déclara-
tion et de toute autre plaiiK.irie .".l;! et sDuii .procês.ver;«l ,1^ sbérif o
.riiuissier, etc. -,,

Faits avant la siBniilrati,'..'.' .V^.'.'....' 1'
'avant la signiiicatiou .l'une ex-

ception préliminaire ou .le la dé-
fense ...

573

51 fi

521

laits avant la signification de la ré-
ponse ou de l'inscription .-,14 r,,r,

^alts ap.es ces délais. ' ^i;!
Jlise en cau.se d'une personne parNe pei-.vent changer la nature .le lademande -.«
Nouveau défendeur 'i'oint' à uneac-

'"
tioii signification .les pièces à un 5'5

Nouvelle signification <lu bref et dé
la déclaration quand la première
est irregulière gog

Pour faire coïncider les allégations
a une plaidoirie avec les faits prou-

Quand la copie d'une'pi'è'céést incor-
recte

Quand le juge peut," '.l'é
'

lui-même
onloniier lameudemeiit d'une
pièce de plaidoirie

Quand l'amendement ne peut être
fait qu'avec permission, avis doit
en être donné au préalable à la
partie adverse

520

517

518

Remédient aux nullités \'_
17,5

Signification .le l'avis de demande
il amendement 5.,^

Signification des.... Dans quels dé-
lais

^

. , ,, 523
Amiables compositeurs. -V. Arhi.

/rage.
Ne sont pas tenus de se conformer
aux exigences des art. 4ii4 et 4a5
^•"•C 41^

Sont exempts de juger siiivàn't' 'léi
règles de droit j^oq

Annonces.— Appel d'un défendeur
absent

Avis de cession de biens.
Avis de l'assemblée des é'réanciei-s
d un failli

Avis de la nomination d'un ciii-àtéiir
a une cession

Dans le cas de bénéfice .l'inventaire.
Dans les actions en séparation de
biens

Dans les causes en ratification de titre

10»i8, 1(109
Dans les poursuites hvpothécaires
contre les immeubles .lont les pro-
prieta!re.s wnt hicoiiHus

De la cession de biens par "le gardien
provisoire

De la vente de meublés 'd'uné'sii'c'ces-
s'on |.,,^,

i:56

««5

S6«

872
1406

1092

lir.'y

805

Wi

t'h

^r. :
i

^4

1104De la vente de meubles saisis, (l'is, «W, 640
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ART.

Annonces.— I)e ta vente irimmeiiblet)

appartenant à îles incapabtea, n'ex-

céilant pas »4(ltMtll 1350

De la vente (rimnietiblesapjHirteiiant

à (les mineurs, etc., excellant .*4tKl.

i;;,v.' et i:!.").")

De la vente d'immeubles saisis. . .7\<> et s.

De la vente d'immeubles saisis sur

renvoi d' une opposition ''.Y.)

De lu vente d'un immeuble à lu folle

enchère "(i"

De lu vente d'un immeuble, licitation

forcée KHîS

Du curateur, de la préparation du
liordoreau de collocation N8<»

Du curateur, de sa nominution ST'J

Du shérif continuent nonobstant op-

position 7.'{0

Envoi en possession, (juel avis requis 1424

(juand la licitation a été suspendue
par une opposition 10.M

Annulation de lettres ]>atentes.—
Dans quel cas elle peut être obtenue l'X)"

Délai pour inscription en appel lold

Procédure Unis. Ktoii

Appel à la cour du banc de la
reine.—De la cour de circuit.—Ex-
ception 44

Des jugements de la cour de revision

dans Ijs causes réservées 4!i.")

Des jugements finals de la cour supé-
rieure 4:!

Des jugements interlocutoires 4ti

Des jugements rendus dans les Iles

de la Madeleine 45
Dispositions générales ,42

D'un jugement de distribution 8.'!0

O'un jugement du juge en chambre. 7'2

Du jugement, au cas de procès par
jury.—Inscription 4".i2, 4!i3

En matière de capias !t24

<lo de certiorari (,pas d'ap-
pel! 130(i

En matière deywo <i.'anaiito,àe nian-
damiis, de prohibition, etc., délai 1(XX>

En matière A'haheas corpu:> 1 125

do d'injonction fK)(l

do d'opposition au mariage. 1112
E.xécution provisoire, nonobstant ap-

pel .V.I4 et s.

Juridiction de la cour du banc de la

reine 4(1, 42, 47

Pas d'app..! dans les matières conctr-
vant les corporations municipales
et offices municipaux daus certains

cas 43, 1006
Pas d'appel de certains jugements
rendus en matière de cession de
biens 8ft0

(Juand est-il refusé 4:!, 44, SiH)

(Juand peut-il y avoir lieu à 4.'!, 44, 40
Sur demande d'annulation de lettres

patentes 1010

Sur pétition de droit KVJO

Procédure en Appel :

—

Ajournement 1 243

Audition 122.'!, 1224

Cautionnement, comment il se don)ie l

do mollification du
Comment l'appel est formé
Comment le dossier peut être com-

plété
Comparution des parties
Congé de l'appel, quand peut-on

l'obtenir 1213,

Dans quels cas le délibéré peut être
déchargé . .

Délai pour appeler 120(l,

Dépens. . ..taxation des
Désaveu
Désistement
Exceptions d'appel, délai pour les

proiluire

Kiécution du jugement
l'actum, production cUi 12'2.'!.

Pins de non-recevoir que l'intimé peut
opjwser

Incompétence du juge, <|uand elle

apparaît à la face du dossier .

Inscription en appel
Interventions et autres procédures

incidentes 1237

Juge, absence d'un juge qui a entendu
la cause

Juge inhabile à siéger
Jugement interlocutoire appel
d'un procédure 1211, 1212,

Jugement peut être rendu dans un
lieu autre que celui des séances du
tribunal

Jugement,—trois juges au moins doi-
vent y concourir

Juge suppléant 1231

Péremption d'instance
Quorum du tribunal
Récusation des juges
Réunion des appels
Revision du mémoire de frais, délai
Transmission des documents et du

dossier I21li,

Appel à la Cour de Circuit.—Des
. jugements rendus par la cour des
commissaires ou par les juges de
paix

Appel au Conseil privé .—V. Conseil
privé 118,

Apposition des scellés.— V. Scelles.

Arbitragr*".—Arbitres nommés en jus-

tice, quand
Décision des arbitres doit être homo-
loguée

Dispositions relatives aux experts
s'appliquent à ces arbitres, excep-
tion 412,

Rémunération des arbitres

Sur quoi ils peuvent adjuger

Arbitrage extrajudiciaire
Cotr. promis.—Ce que c'est

Ceux qui peuvent s'y soumettre. .

.

Ce qu'il doit contenir
Demeure sans effet, quand
Devoirs et pouvoirs des arbitres

Doit être constaté par écrit

,.•14,

I2I5
1221
1213

I2:i«

1218

1211»

1242
1210

1240
12;W
12;t8

1220

1247
1-224

1220

1230

121:;

et s.

1241

12211

l'.'L'-i

1244

1241

et s.

12:m
1227

122S

l-.".>2

I24(i

r.'i7

•J41'

111

41/

.41:!

114

113

m:!I

,4:!:'

!4:'4

I4:i.s

!4."i(i

I4:!ô
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14.HI

1440

144:

1 44;!

1444

H(H

iH.)

Ar'jitrage extrajudlcialre.
yiiaiid les arbitres i)eiiveiit-il* être

révcKjuéii
I

....

Quanil peuvent-ils être récusés
Qutii, s'il y a partage il'opinion..

'

Sentence arhitiale. -Cas .le pjirtage
il'opiniou *

i^jjj
Dans i)u- lie f jrn. elle est revue.
Exdcutioi' lie la sentence arbitraié
Homologation de la sentence arbi-

trale

Nepeut être rendue .sans le concours
de la majorité des arbitres ... ) 44 1Arpenteur.—Nomination d'un ians

lesHCtions en bornage.— \'. .Iciioii
en hi^rnagc i(„«,^ i,,^,^ i,,^;.,

Arréragea.—De cens et rentes, n ont
pas Besoin d'être réclamés par oi.po-
sition afin de conserver 71 h )De rentes créées pour la con'inii'ità-
tion des droits seigneuriaux, sont
purgées par le ilûcret 7sl

De rentes, sont colloques au même
rang que le titre

Arrêt en mains tierces.— v. s,ii\ïè-
atrH avant jiigeiK.nt en main<:
tierces

V. Saisie-anvt apn\t ingem/nt '.'.'.'.'.

«77
Arrêt simple.— V. Saisie-am't a:ant

jugement i,...

Assemblée des créanciers!—V. Ces-
sion de biens >,,;,

Assemblée du conseil dé familiè.
y. Conseil Je famille | ;î;t 1 et s

Assignation. — A quelles heures du
jour, exception pour le capias I •>(!

A qui le bref est ulres,sé .... j-'iA qui ou à <j . 1 endroit doit 'se
donner r i.)o

Bref "J'.'.'.'.'''^'''" 117
Cas où le défendeur cherché à éviter
^
rassignatioil

] 4,.

Cas où le défendeur est absent 13(i
Cas où le défendeur réside avec le
demandeur

] ;.,)

Comment doit se faire l'a.ssignàtion.. l-'7
Comment le bref est expédié ils
Contenu du bref '

_""
jo-j

Cour des commissaires . ......... l'>t'i4
Dans les actions contre les officiers

public
«mDans les actions en garantie

'

ou éii
repnse d'instance c»,vj

Dans les actions perconnelles '.

<t4
Dans les actions réelles ou mixtes i(V) et sUans les actions en séparation de •
corps ou de biens

<),j

Dans les cas d'urgence !

j p)
Délai d'assignation .'.'.'.'.

149
Délai d'assignation dans les .ictions
entre locateurs et locataires U.-,3

Délai d assignation dans les matières
non contentieuses

\•^f^
Délai d'assignation d.-»ns les procédu-

res devant la cour des commissaires 1264»es compagnies d'assurance 95Des compagnies de chemin de fer . .
.'.

1 44
compagnies ou corporations

Des

I
étrangi-res

,^,Des créanciers et intéressés dans le
cas de ratification de titre. .

.

hkmDes héritiers d'une personne.
. |(^' )•{.->

Doit ctre accompagnée irun procès-"'
verbal de signification l.v» l.viD un absent, .V.^l;»?, !s7u une compagnie incorporée ou cor-
poratioii

j
,.,

D'une compagnie qui' n'.V pas de-
bureau

I
,

.

D'une fabritjue.... ....".'.'.'.'..
j'w

I' une femme mariée ....... ...... IX"}D'un maître de vaisseau, comniént
«loniioe ..,.

D'un prisonnier ........'.'.. 134En matière <ropi)osition au mariage! 1 li).-,
fcn matière .le succession

. Kc 1;-,
Femme.le la sép,irée de corps

.
.

'.\
v{:\

iHtormalités dans 1', comment plai-
dees

174 ets
Moile d'assignation peut être ciiaiiKé
par le juge * ,4,-,

-Ne peut être donnée le dimanche
etc ,„.

Ne peut être donnée à l'église, à l'au-
dience ou au parlement 147

Nouvelle assignation peut être per-
mise par le ju},'e, quand .-.-.(j

Ordonnance de signification peut être
obtenue par le défendeur i.y)

Peii.lant combien de temps le bref
demeure en force ].>q

Peut être .lonnée au domicile élu! ! l->9
yuan.l il y a plusieurs défeu.leurs. .! ]31
Sur faits et articles, comment et à qui
donnée

3,;,) .j,.j

Assignation des jurés.- Comment
se fait cette assignation 44.'î 44,5

Dans quel délai elle doit être donnée '

444
Assignation des témoins. — A la

cour de circuit .11 et s. VA'^A la cour des commissaires !' ] >79
.\ la cour supérieure 'xy^

Comment elle se fait, et dans'què'l
délai elle doit être donnée "07

Devant les arbitres 404 jij.)
Devant le commissaire enquêteur.

. ! 377
Devant les experts 4(^4
Pour quelles fins le témoin peut être
assigné

2<),S
Si la personne à assigner est incar-

cérée g^.)
Si la personne à assigner réside dans

la province d'Ontario •_><»•», ;500
Signification du sutpœna, comment
.faite

;}^^^

Signification Awsubpa^a, si le témoin
réside dansia province d'Ontario. . .'i!)l

Si le témoin ne comparait pas, ou se
cache pour éviter la signification,
Çii'd

303
Assijrnation du Ti^rs-saisi — V

iianie-arrèl avant jugement en
mains tierces.—Saisie-arrét abr^s
jugement.

Dans le cas d aisie-arrêt après iuge-
"•ent .(i7S,679

I
'

1 i

:! ! !

1

{ ii.

1
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I

AMiffnmtlon dti tien->«isi.
Dans le Oa de Misie-arrèt avant juge-
ment 041

Auditenrs.—V. Ptalidens et audi-
leurs 410 et 1.

Anditlon.-En appel 1224
En reviiion VSri
En matière d'adjudication sur un

point cle droit. Inscription tiour.. 510
En matière de contestation (lu rap-
port de distribution. Inscription
pour aXT^

Inscription pour.... dans les causes
ex parte ou par défaut 410

Ordre dans lequel les parties sont en-
tendues à T 311

Ordre dans lequel les parties sont en-
tendues dans le procès par jury ... 471

Sur inscription en droit, quand elle

peut avoir lieu I(t4

Autorisation.—A vendre des biens de
mineurs et autres incapables excé-
dant $4(*).0«» 1.141 et*.

A vendre de" biens de mineurs et
autres m. ,^bles n excédant pas
»4()i).'«i i:!.->7 et».

V. l'ente u^ 'lens des mineurs et au-
tres iiieapah/es.

Du curateur pour poursuivre 877
Judiciaire de la femme poursuivant
en séparation de biens KKH)

Judiciaire de la femme poursuivant
en séparation de corps 1101

Avia.—Au procureur général.— I >iscus-

sion de la constitutionnalité d'une
loi 114

D'action contre un officier public ... 88
D'amendement fait ou i obtenir.. .5:"'!, .")24

De production d'exhibits 15.")

De décès de l'une des parties LtW
De la vente de meubles saisis. (>.'r), (k'!8, 1130

De la vente d'immeubles saisis . .7U> et s.

De l'avocat qui cesse d'occuper L'tiO

D'inscrii^tion dans les causes par dé-
faut tt ex parte 418

D'inscription en appel, et du cau-
tionnement 121.S

D'inscription en droit 194
do do dans les causes

sommaires 1 157
D'inscription en revision 1 li»8

do pour jugement dans les

causes ex parte 5;{4

D'inscription pour preuve et audition
à la Gourde Circuit 1141

D'inscription pour preuve et audition
à la cour supérieure 2ÎH>

D'inscription pour preuve et audition
dans les causes sommaires 1 1 ."i!)

Du conseil de famille, quand absolu-
ment requis i:t.'il

Du demandeur qu'il n'accepte pas Ir

confession de jugement iO

Du gardien provisoire, dans les ces-
sions de biens S»iô

Du locateur à son locataire d'avoir à
vider les lieux.—Conséquences 1080

En matière de pétition de droit 1017

ART.

En matière de séparation de l>ien*. . 1002
Envoi en possession, avis requis .... I4'.'4

Exception préliminaires.—Dans quel
délai l'avis doit être donné I(H

l'or le curateur de m nomination,—
effet de tel avis sur tes frais ]>o»té-

rieura 871
Par l'opposant au saisissant cl'avuir à

contester l'opposition tj.»

Préalable, avant l'obtention du bref
de certiorari 11115

Que doit donner l'héritier l)énéfici-

aire 1401

Avocat.—Au nom de qui est exécuté
le jugement pour les frais de 1' .V>5

Dans le cas de requête civile le

même avocat peut agi' sans nou-
veau jx>uvoir UKi

Décès, retraite, ou incapacité de l'a-

vocat. —Consé(|uence 25!t

Défaut de constituer un nouveau
procureur 2il'.

Desiiveu de l'avocat.—V. /V.s<;ir«.251 et s

Devant la cour des commissaires qui
peut agir comme procureur. . WiT.i, r.'74.

Doit faire élection île d micile Hfi

Doit produire une proc.ration de la

part d'un demandeur absent 177

Doit produire une procuration spé-
ciale dans les procédures en faux.. °-'-)l

Doit produire une procuration spéciale

dans les procédures en désaveu 'J.'i "i

La distraction de frais a lieu de plein
droit ^)."k'î

La partie qui révoque son procureur
doit payer ses frais L'i <

La partie qui révoque son procureur
doit s'en constituer un nouveau. . . . '."m

La péremption d'instance n'a pas lieu

si la partie a cessée d'être reorésen-
téepar :'SiJ

Les parties peuvent comparaître et

plaider par le ministère d'un S3

Qui veut cesser d'occuper, doit eu
donner avis '.'liO

Quand la partie adverse doit mettre
en demeure de nommer un nouveau
procureur Jti:'

aîcret professionnel :i.!-

Si l'avocat d'une partie cesse d'occu-
per, çiiid L'iil

B

Bénéfice d'inventaire. — A quelles

• conditions il est accordé IM
Avis que doit donner l'héritier bénéfi-

ciaire 141»!

Comment, et dans cjuel cas il est ac-

cordé i 'f-'i

Si l'héritier Wnéficiaire a des actions

à exercer contre la succession 1 410

Vente des immeubles I tiK'

Vente des meubles 14(W

Biens.— V. Cession de l>iens sv: et s.

Bilan.—V. Cession de biens NVi et s.

Ce qu'il contient ."*'>I

Contestation du. ...délais 885, 88(j W
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Bilan.
I)épAt (lu bilan

j^_^„
Doit être .lépdKÎ au «relie «ie la cwr
utiéneure

f^.,
InterroMtoire de celui ciui'

a

.iViW'
"

•on bilan ^.,
Par qui peut-il être déjHwé en certain

'

CMH
^ ,H<ÎO

(7«/(/»i la contestation (lu bilan rJussit .SN»
(Juii/ li elle n'e»t piis prouvai- ou s'il
n'y en a pas |,^„

Billet, lettres de ctiRiiKe, etc.-Àc.
tiou sur matière sommaire.

. HTM»
Dénégation ùe la signature, etc., doit
être appuyée (l'un affidavit. -'os

Déii({iiation du défendeur dans Ici

"

actions sur. . . .etc j.m
Jugement |>ar riéfaut sur ... etc .i">
Peuvent être s sisis .'.'.''

,^]
Bornage— V. .-n/io» eu bornai;^.

. |(i-,ii et s
Bref.—De capias, de crtioiari. d'exé-

cution, d'injonction, de saisie-
arrêt, etc.. etc.

V. assi\'ua/i,>n. ra/>ias, ctrtiorari,
fxéiulwn, in/OHiiion, saiiie-arn'i
etc., etc.

'

De In cour d appel, pour forcer le
tribunal inférieur i compléter le
dossier .,..,.

Capiaa ad reapondendam.— Affida-
vit requis pour obtenir le bref de .

.

Appel,—dans quel délai le deman-
deur peut appeler du jugement an-
imlant le capias

Appel du défendeur
Appel du jugement rendu sur motion
ou requête pour annuler un

A qui est adressé le bref de 'm
Avis de cautionnement
Cautionnement donné au shérif—
quand

Cautionnement peut être donné au
juge ou au protonotaire en tout
temps avant jugement !il.!

Cautions doivent justifier de leur sol-
'

vabilité sur des meubles seule-
ment

Cautions peuvent se libérer en tout
temps, dans quels cas et sous quelle
conditions 1)17

Ce que contient le bref de .........
Cession,—comment le débiteur peut

•aire \m <)-'7

Contestation du bilan '

Coiitesî;ition du dans qiiéis caii
Contre qui le bref de .... ne peut être
émis

Copies de la déclaration et de l'affi-
layit laissées au greffe, dans quel
délai ^

Cour supérieure a seule 'juridiction
en matière de

Déclaration, signification. ......
Déposition requise, qui peut là don-
ner

!*l.'l

!•'.'.•".

81(7

ill.-.

{•Il)

)»U

tnii

it04 I

0.30
;

tu 9 1

89»;

iHX»

Si 14

INIil

898

Devoir de l'officier i|ui émit le »)r«f

Effet du. emprisonneménl
F.ni«iion <iu bref <le. . après juge-
ment ' •

"

lùnisiiion .lu bref div . ',i,',i, tinii/re»
et aprt» les heures de bureau ||<)

fcmissuin ilu brrf de. . ilans le cas de
'A"!!'"'"''"'

""<Jf<^'''» "<>M liquidés -
Ordre du Ju^e iiecessjiire S9U

hndo»sé,-le bref de. . .loit être en-
dossé par l'officier .|ui l'expédie.

En qne!> cas""le brêf"dé'.'.'."e»t
"*^

.""1"
H!i.-> H<I8

l'.xécutiondu.
. lommeiit '.

INitl et s
I

lausscté des allégations essentielles

j

<le l'affidavit. cause de contestation
(

et d'annulation <lu (||!i )v>.»

[

''""irtisance .".es allégations eMentiel-'
les de l'atlidavit, cause de contes-
talion et d'annulation du ii|!i (.c>i

Juridiction,— la cour supérieure a'
"

seule juridiction en matière de ... . K94
Mise en lilierté provisoire.—V. Can.

lioilllCIHCIll l,m jj g
Par qui est expé.Iié le bref dé. .'

.'

<lo->
Peut être joint au bref d'assignation,
ou émaner comme incident.

Rapjiort du bref de peut
ordonnné inmiédiatenient aprè
gnification '

Respoiisiibilité du shérif.", ... .i'iàs, "ill |

Revision, le défendeur peut deman-
der la. . du jugement

Revision, le demandeur peut dcmiin-
der la revision du jugement, dép<*)t,
<lélai

Signification, il peut être signifiée à
toute heure jog

Transmission du dossier après la ces-
sion (,._.<)

Transport de l'acte de cautiontië-
ment par le shérif le libère 912

Carence.—V. \ulla bona.

Causes d'action.-Cumul des causes
d'action

(57

Déterminent la jurid:ction du tribu-
nal dans certains cas iM, 97, 99

Doivent être exposées dans le britf ou
la déclaration j ._>3

Quid s'il y a plusieurs causes d'ac-
tion qui ont pris naissance dans
différent,, districts

Causes susceptibles ou non d'appel
ou de revision.—V. Arts. 4,'!, 44,
51, .VJ, .Vi, 72, 491 et s., .s!H», \\W
i;u»i.

Cautionnement. — Acte de. . . . Ce
qu'il contient en appel TvM, 1214

Avis requis avant de présenter le ...

.

„ 182, ,î(i(), l'.'l.'î

Conlcstation du quand Ml, .Vd
Contrainte par corps décernée contre

la caution judiciaire Ki.'î

Dans le cas d'appel à la cour du baiic
de la reine l-Ji;!, 1214, i-ji.>

897

iia)

,
!i|2

!l'.'3

924

99

c1^

1

i

!

ï'Mï

: M;

r
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I

'

Cantionnement.— I)an« le ca«<l'nnp«i
ail conwil pris*! ulit, ijjt)

Iteii» le» poumuiteii contre le* corpo-
rution» outre|iaMuiiit leur» pouvoir»

MlH, il7!»

I)c celui qui poxiièile une créance
hv|K>tli(''ciiire à terme mr2

Détaut lie produire le ... , peut faire
suspenilre l'inatance IHl

I)e I'luljuilicHtiiirc dans le ca» de lici-

talion forcée 1h,"k>

Dénégation ilai de certain» dncu-
inentidoit ctre HCCumpuKiiée d'un .ii'.i

De» créancier» !iu)Méi|uenlii aux hypo-
thèques conditionnelle» .'.... >«)()

De» curateur» aux bien» (l'un failli .S7-J

Du créancier saisisinant nu du créan-
cier hypothécaire datiN le ca» île

vente d'imtneuble» par le shérif. . . T.Vt

Du débiteur arrêté sur mfiiiis iHil et s.

Du deniundeur non rc»tdant dan» la

province 17!t, |,h|, isi>

En matière d'injonction, pour frai»
et dommage» 'iftj

En matière (l'inscription en faux à la
cour de» conmii»si(ire» li>70

Kn matière d'opposition aux charge», "'.li

Justification de» caution» .'jOl

Mollification du par la cour
d'appel |:.>-_>|

Où doit être donné le ,V)!t, li.>|."), IlM'.i

l'eut donner lieu à l'exception dila-
tuire 171»

Peut être donné en tout temps 182
Pouvoirs de la cour d'appel quantau ll'4.S

Quand doit être donnée le en
apliel 121:5

Réception du en appel Ii'lô
Réception des cautions jugées som-
mairement ,^i.j

Solvabilité, cautions doivent justifier
de leur si requises T^,\

Transmission du par le protono-

^. ta'« 1210
Cedme.—JUKemeiii par défaut sur. . . 532
Cens et rentes.—opposition, afin de

conserver non nécessiiire pour arré-
rage» de 7110

Si opposition afin de conser\er est
produite aucun frais n'est accordé. 7',t|

Certificat de proiluction d'une oppo-
sition à jugement, sa significa-
tion 1170, 1171, 1172

Certificat des hypothèques. — Ce
qu'il contient, comment préparé,
etc 771 et s.

Correction du, etc 80!», .SIO
Dans le cas de licitation forcée qui
doit l'obtenir l().->7

Dans quel ordre sont collor|ués les
frais du 71)8

Doit être produit avec la demande de
ratification de titre I072 ^

Fait preuve prima Jade, mais il peut
être contesté ,sft8 \

J,™'»
«lu 77e, 777 :

N est pas requis pour une vente à la I

folle enchère 77.5
j

AHT.
OptHMitioiii afin de con»er\er néce»-

»aire» que pour le» créance» qui ne
•ont pa» mentionnées dan» le. . . T11»

l'eut être rapjmrté par le »hérif 'm
yni peut le fournir, quand 770

Certiorari.— Avis île la requête iKiur
bref de doit être donné à la
partie udverke lj<i,5

A\i»ile l'émission et du rapport du
bref de doit être donné à la
partie advertv |:JO:l

Ce que cunlieiit le bref de I2",is

Certificat de signification sur une
copie certifiée |:[()(i

Coni|mrntiun i;((>4

Effet de la signification du bref de
i:iiil, l.«)2

Ktido»»emcnt du brif par le protono-
taire ou le grellier l^>ini

iMidossemcnt du bref et rapport par
le fonctionnaire |;j()|

l'orme du bref de ij<,is

Jugement »ur bref de est sans
appel ni revision i:J(k;

Juridiction concurrente de la cour
supérieure et de la cour de circuit. .")7

Original du bref de.... est signifié. l:i(H)

Quand il y a lieu au bref de 121*2, 12!»';

Recours par bref de. . . quand refusé
i'2iH), i:j(ir

Requête assermentée requise à l'ap-
pui de la demande de bref de 1 JiH

Suspension des procédures l21Ni I.UJO
Cession de biens. -Après la ... . les

.saisies, etc., sont suspendues .s7|

Avis de cession 8<fi

Avis lie convocation des créanciers. . .Stit!

Avis de la nomination du curateur. . . 872
Avis de la préparation des feuilles de
dividendes ,h,si)

Bilan, dépôt du bilan, ce qu'il doit
contenir 8.iit, 8»i(t, 8«1 , ,si;2

Bordereaux de collocation sx)
Cautionnement du curateur .s74

Contestation de la demande (le >.'i7

do des réclamations et col-
locations >s|

do du bilan 88.'» et s.

Déclaration de cession 8.')8, 8.V,I et s.

Demande de cession, sa signification
et ta proiluction au greffe..s-'>4, 8.').") <*\

Effet de la sii.'! yi]

Faite à la suite d'un capias, règles qui
s'y appliquent ^ijr

Faite i fa suite d'une contrainte par
corps 84'.t et ».

Forme de la demande de ,s')4

Le commerçant, qui a cessé ses paie-
ments et refuse de faire cession,
peut être arrêté sur capias ,sii.')

Le curateur est soumis à la juridiction
du juge sT.-)

Le débiteur peut être examiné relati-

vement au bilan, etc. .SsJ

Les meubles du débiteur arrêté sur
capias peuvent être saisis avant
jugement ;i.!l
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CeMJon dc Wen«.-r,iMriti„„ ,1,,
iléhitrur

Nouvelle .leinan.le et tioiu elle ci^ion
P«« .le revui ,11 ni ,|«,,,»| ,„ ,.„^„,,,^
can

I'oiivoim et obiiKHii„,„ il,, crateii

I'rcMliiction fie

l^<!moiM,, etc.. rOKle, »-«,,,,li,,„„,„

tx

>»T

HS'.t

•'^l

ur.

.

.il» I .
piece», exumen i|e

Kmoiti», etc.. ri^'les
à la • ^^

Recouvrement pi.r .le» tier» ,ie hieu^'
eii In ponwMioM .lu curateur nun.
jwrtenunt [w» au luillj

'

ReKiMre <lu curateur, certidcat'.ii- sei.
proc^'.lure, .léiK*,t.|u'il.loil..,if«ire
au greffe

Chambre. V. /«^v ,ii , luiiiih,';-

Changement d'état des partie»
iicceMitc la reprise .linsLiTuv '"s

Charge. ()pi>o»iiion \ ii„ ,ie

"

«juand formée
Uuan.l non nccesaaire ......

Chargea.- Opposition imx '.'.'.

'.iniix,'
»cc».»ur le» inimeiihle»

Charge» pubHquea. - t»i;;pation
«le». ...\. Quo u,,rttt,il„

Cheqne.—.action» «ur clu'
somnnires

Jugement par «léfaut sur
Chemin de fer—Assignation <L ....

taines compagnies <le i < i
Avis .le vente (l'un -'J
Comment .lécrit <Un» l'acte .lé" vente

*iU shcrif
Où se fait la vente il'ini.
Procès verijal de saisie d'un

Chlcontlml. -District .k- .... disposi-
tioiis exceptionnelles ..„

Choix des jnré».-V. /»w,^xA,r /,/,,.
CoUocatlon.-V. Ordre ,/ J/Jn/Ù^.Jp deHurs.-l\,ieme„tet dis/ribu-

Commencement de preuve par

"ufseTvTrr*'':"'^''
''"

'" ""^''^
„,

*^*'"?n'"*"'
**" J»avre.-juridïc.

V. Certiorari.
.

.'.'.".'.'.'.".'.'." " ' " '

Vl'jii.' et 's!

I1V<|UP.

.'•^7 et s.

sont

Il.-Ki

5;!:;

\x

(il)

41

(X)

Commissaire enqiiêtetir
Devoirs et i)ouvoirs du

,

I-.i.<|ucte .levant un. . ...lans"qù;is cas

?"nrH""°"
'J"- •••«q"e l-ontien?

1 ordonnance qui le nomme. . . . ;!7;!
1 arit d honoraires des

Commissaires ponr l'apposition
des scelles.- V. S<vll"s .

.

«commissaires pour la décision som-
maire des petites causes.— V. Cour
'''s Commissaires

1 •'-,'! et ,

affiH^S'Hî"'
?*>"' recevoir Tes

affidavits, etc.
Wfet de la .Imposition reçue par eux
<io par un commissaire autorisé à

administrer le serment en An-
,

gielerre.
-Nomination des

<oet s.

:î7;!

;!74

l.î»ï!

L'8

;io

Pouvoirs
cuit

des à la cour de cir-

llL'7

yuan.l iwiuentili f„ir, prêter t* ser-ment ' ' ": s^r

Si un témoin r,t" ii',«l.,de ou „',r'|-
ixont .h- .,„itter I» ,,p,vnv,... „,„
tiui'M^Ma^,. ,^,|, ,•.,„.

Commission rogatolre. - iV.rw ,,ueicil elle est <il.iri;He

'^léV'"*'
''''*" •'"'• ''"'« être .ïenwn-

l).)ciinieiits .,ui HccomfMKnent la ;is.-,
hxiciilioii de 1.,.

"*
,,

'

r™,..,i,|el.. ... .le quelle •,„;;._•

yuori,,,, .le I.. : : : ^p^^r Ir'juKe
.-""

K^'l'lxTtdehi
, comment faile, m.nient .iii\ ert. ...

Si lerap,H,rt se fait tr.,p' atlend'rë lelnlmu«l,*ut procéder à l,,u.l,i,„„
Ile la i.iiise

, .|u.inil '

rraiisiiiissiou .le la ..',,.,

Compagnies étrangères - c.,„V
lut lit .issinnee»

I>tfaut .le comparaître .... i.i-t

f-'iapi^l ; .lélai ,!,'z
l.ti liersoiine '-'!?

'1 ''•^f'"''?"' peut comparaitrëaprès
le» .lélais

"^
.^,.

I.e jUKe i>cu- accorder au détVmieur
'

la permi-,,,,,1 de coni|«raître
. ui';

Inicédurev non - conlentieuse», les

•SI

•M

.;•«)

.:,t|

II'**!

Mi
;!S4

;is7

.•.in)

;w".i

I»3

lui

l:m

notaires |*uvent cjmpar.iitre etc
Compensation.-l'laidover ,le I or-

I.e tribunal 'sur une demande recoii-
venlioniielle l)eut.Iéclarerquil v aCompetence destribunaux.-V /«,-,.

Compétence des témoins. — V r,.
IHOIIl\.

Cotnplalnte.—.action en ioii4 ^j ^

U17

lompleComptes. -\-. Reddition d,
Compromis. - W .hhiinti^r,.
Compulsoires. .\ qui le» notaire

doivent coinmuni(ni.-r leurs minu-
tes des expéditions .u extraits
Il icelles sans or.loiiimnce

A qui doivent-ils ne le faire que sur
ordonnance

Ce que contient i'or.lonnance
Dans quels cas y a-t-il lieu à la requc'te
pour compulsoire

Dans ,,i,el délai I'or.lonnance .loit
être signifiée

j ,^.y^

Effetduiléfaut du notaire dé se sou
"

mettre au compulsoire
. l'jiw

Si la minute ou ron>;iiial .l'un acte
"

autlientKjue. ou d'un registre pu-
blic est perdue ou détruite, qiiil
en existe une copie, requête que
re;:î f^irc iu portv^^ui .ie celle copie i.iL'7

hi le iKJssesseur d'une tell.- copie se
refu-se \ en donner communication
Il peut être forcé à la dé(K).ser sur
requête, a quelles con.litions 1:!>,S

I4:ii

l.!21

1.!:.';!

I-'J:.".'

4m
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Compnlsoires.—Sigaification de cette
requête, à qui '329

Tel dépôt de la copie, sur ordonnance
du jujje, a pour effet de substituer
la copie déposée à l'origin:)! perdu,
etc 13.30

Computation des délais 9, 10
Conciliation,—Loi concernant la . . .p. 881
Conclusions.— Le tribunal ne peut

adjuger au-delà des conclusions ... 113
Mais il peut permettre de les amen-

der, dans quels cas et à quelles con-
ditions .122 et s.

Confession de jugement.— Com-
ment, où et quand faite 527

Dans le cas où le défendeur n'est pas
connu du protonotaire, quid .528

Devant la cour des commissaires 1275
Si la est acceptée 52<»

Si la n'est pas acceptée 5."!0

Si quelques défendeurs seulement
confessent jugement ,t;11

Congfé-défaut.-Quand et comment
le défendeur peut l'obtenir 154

Rapport du bref peut, cependant,
être permis par le juge ],ï4

Si le demandeur veut intenter de
nouveau la même action il doit
payer au préalable les frais du con-
gé-défaut 154

Conseil de famille.—Avis du. ..dans
quel cas il doit être pris ];!31

Comment le est convoqué et
comment il est composé 1.332

Délai d'assignation des parents \:iX.\

Dispositions applicables au l.'!08 et s.

Juridiction concurrente de la cour
supérieure, de la cour de circuit
et des juges d'icelles 1336

Les membres du doivent d'abord
être assermentés 1334

Les notaires peuvent convoquer de-
vant eux le 83

Minutes des délibérations du doi-
vent être signées 1335

Conseil judiciaire.— V. Tuteurs, Cu-
ralfurs. etc i;!31 et s.

Conseil Privé.—Appel de la cour du
banc de la reine au 68

Appel de la cour de revision au 69
Cautionnement sur immeubles re-

quis, comment il est donné 1249
Comment l'appelant peut s'exempter
de fournir ce cautionnement. .1249, 12.")0

Enregistrement du jugement du 1252
L'exécution du jugement dont est
appel ne peut être arrêtée .iprès six
mois, sans un certificat du greffier

du IL'51

Consignation.-V. Offres réelles. ..îH3 et s.

Constitution de nouveau procu-
reur.— Avis de requis de la
partie adverse 2t)2

Cas où la ... . est nécessaire 2.")9, 2t>5

Cas où favis n'est pas nécessaire. . . . 2til

Peut avoir lieu à la cour d'appel, et
comment 1237

Défaut (le 26.'!

AET.

La partie qui révoque un procureur
doit en nommer un autre 2tl5

Le procureur donne avis qu'il cesse
d'occuper 200

Révocation du procureur ne peut être
faite, sans lui payer ses honorai-
res, etc 264

Constitutionalité d'une loi.
Ne peut être attaquée en première

instance ou en appel, à moins
qu'un avis ait été donné au procu-
reur général, au moins huit jours
avant l'audition 1 M

Contestation. — Contestation liée :

comment 214
De bilan. —V. Bilan.
De bilan en matière de contrainte
par corps 8.">L'

De la déclaration du tiers-saisi.—V.
i>aisie-a>-rél (i;i:;

D'opposition.—V. Oppositions (mi;

Du capias 919 et s.

Du rapport de distribution.—V. Or-
dre et distribution des deniers. . .81 1 et s.

En cause et contestation au mérite.-
V. IC.vceptions préliminaires. —
Inscription en droit. — Défenses,
réponses et répliques.

Contrainte par corps.—Arrestation
(1") du débiteur ne peut avoir lieu,

quand et où S4i

Arrestation (1') du débiteur peut se
faire en tout temps sur l'ordre du
juçe Mi;

Cession de biens du débiteur à la

suite de la S4y
Comment elle se fait et où .s."*»

Comment et pour quelles raisons le

bilan peut être contesté 8."il

Comment la est-elle exécutée.. S.*?.»*, ,s:!'.t

Comment la doit être prononcée. s:;r

Elargissement du débiteur, dans
quels cas il peut l'obtenir .S46

En certains cas la ne peut être
exercée qu'après certains délais. . . KVt

En matière civile, quand peut-il y
avoir lieu à la 8:'>2 et s.

Pas de mise en liberté provisoire
sous caution S40

Pension alimentaire, quand le débi-
teur j)eut l'obtenir ,S4:'.

Quand cette pension finit-elle S4-)

Quelles sont les personnes contrai-
gnables par corps s:;:!, s.'4

Quelles sont les personnes non con-
fraignables par corps, exceptions. ">;'>.'>

Requête du débiteur pour se pour-
voir contre la ,><4."i. S47

Si l'élargissement est accordé sur

défaut de consignation des ali-

ments, la contrainte ne peut avoir

lieu pour la même dette *is

Copie. — D'une pièce de plaidoirie.

comment amendée 'i!7

Comment obtenue, du notaire qui la

refuse Wll et s.

Devant servir d'original, quand celui-

ci est détruit ou perdu 1327 et s.
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do

do do

do do

Copie.-Du bref et de la déclaration
^"^

pour le défendeur i .,-

Signification de la., dé la "déclara.
"'

tion et de 1 'affidavit dans le cas de
captas ,^^,

do dans le cas de saisie-
arrêt-simple {131)

do d' arrêt en mains
tierces

do de saisie-reven-

.
dication

Coroner.—Contrainte par corps contre
le

Il doit comme le shérif 'téiiir liA" rë-
gistre des ventes de meubles qu'il

^"^v** ?*, • •/Frapiàcè't-ili; shérif.
Quid, si le shérif est en même temps. ,„,

Corporations.-Assignation des u->
Assignation des. . . . étrangères.

.

.'.". 143
do .... pour examen

préalable
do sur faits et arti-

_ clés
Comment plaident les. .

.

Comment sont désignées lés.".'..dans
le bref d'assignatio*

Dans quel délai 1' Id'tinjuKe-
ment rendu dans .a matières con-
cernant les. . . . doit être porté

La péremption d'insUnce court
contre les

Les ... étrangères peuvent ester éii
justice

.,,

Pas d'appel d'un jugement "final
rendu dans les matières concernant
les.... municipales et les oflîces
raunicipauT

^.j
Réponses des.... à lineaœignation
sur faits et articles

Réponse» des. . . . comme tièrs-saisis'.
Revision des jugements rendus dans

les procédures relatives aux etaux fonctions publiques '
"

5.>
Corporations formées Irrégnilèrè-

ment ou excédant leurs pou-
voirs.—Autorisation du juge né-
cessaire pour l'émission du bref <m)Cautionnement pour frais. .

.

' '

iy-a
Curateur auT biens de la corporation

'

Jissoute
*^

oij,,

Dans quels cas le procureur-générai
doit, et dans quels cas il peut in-
tervenir ^

,,.^
Deposition assermentée doit' acconV-
pagner l'information .... osn

Exécution du jugement \^ \

trenr"°" ' "^'' " "!"'«»« •^•on- '

Korme^ du' bref;- délais." procédure"
"""

'

«c les mêmes que dans les causes
\sommaires

i,,., „„„ I

Signification du bref.'àqui
'.

'

msÔCorps certain.-Couiment décrit dans ^

1 a.ssigna' ^n
Coti8aUons.-Appel à la "cour de cir-

cuit de la cour des commissaires
ou des juges de paix, dans lesac-

recouvrement de cer-
tions en
taines

Juridiction de la coiirdè circuit

s"fres'°"
^^ '^ ''°"'' '^" commis!

''"trns'^'""
''^ '* "'"' ^'' "^K"*-

,,4._,
I Juridiotion de la cour des juges "dé

paix

«;!3

1318

,3fi

36.3

81

ll'L>

KNMi

281

1006

3(«
684

XI

.)8

54

.5!»

61

63

U'4

90

48

4!)

Pas besoi n d 'opposition "

k"fi"n
'

de" con-
server pour les

.Saisie et vente d'immeubles"^ur'
" "

"

municipides "^ ••
.,^

Cour du banc de la reine.-Juridic-
tion civile de la . . . est générale
et embrasse toute la province. 40Règles de pratique de la ' 7b etVV. ^pfiel à la mur du banc de la
ret ne.

Cour de revision. -V. A'ézishm.
Cour 8upérienre.-I)e quelles causes

elle connaît en première instance
lie quelles causes elle connaît en pre-
miere instance par voie d'évoca-
tion

En matière de certiorari, juridiction
concurrente avec la cour de cir-
cuit ._

Juridiction territorialè'de la! 40
Règles de pratique de la.... com-
ment elles sont faites -}

Règles de pratique de la
.'.'.".

"coili".
ment elles viennent en vigueur 75

Cour de circuit.—De ce que la C C
connaît en dernier ressort. >i

De ce que la C.C. connaît en première
instance, sans appel 55

connaît par voie d'appel. . 5S
do do de certio-

'"f : 37
do do d'évoca-

tion 5g
Juridiction concurrente de la . . . ."pour

les conseils de famille \;\^
Juridiction territoriale de la 40
Procédure devant i.a i ji'ù et sDans les causes susceptibles de revi-
sion ou d'appel 1J35Dans les causes non susceptible de
révision ni d'appel ] ig,; et s

Défaut de comparaître ou de plaider. 1 l.'Hg
Délai pour plaider u.'J»
Dispositions générales \\oa
Enquête "\ jj^o
Ençiuête peut avoir lieu dans unaiitre

circuit, sur l'ordre du juge 1145
Evocation à la cour supérieure, com-
ment et quand 1J30

Exécution sur les immeubles. ..il 4?! 1148
IiLscription, avis d" \ni
Inscription pour preuve et awlitioij 1110
juridiction des cours de circuit de

district et de comté 1 128 1 120
Moyens de droits, comment iis .sont

"

^
proposés

1 144 i

Ordre de sursis sur une opposition. .. 1146

do
do

do

\n

i m

=«•
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ART.

Cour de Circuit.—Poursuites sont iu-

K<^es sommairement, et dans les

(iemandes en dessous de $2r>.0(),

suivant l'équité 1140
Signification et exécution des brefs. . 11,S7

Témoins, assignation des en cer-
tains cas 1143

Cour des commissaires.
Arbitres devant la 1270
Assignation ; comment elle se fait,

dans quel délai 1204 et s.

Ceyiiorari ; à quelle cour il peut être
demandé.—V. Certiorari 'il

Comment et où est tenue la com-
ment les causes y sont décidées. . .

12.'>3

Comment la cause est instruite et

jugée 1275 et s.

Compétence de la 59, 00
Déclaration du tiers-saisi devant le

greffier de la cour de circuit 1200
Evocation à la cour de circuit 5<i, 1208 et s.

Exécution des brefs en dehors du dis-

trict 1259
Exploit d'assignation, ce qu'il con-

tient 1205
Inscription de faux équivaut à l'évo-

cation 1209
Jugement, exécution, etc 1280 et s.

Juridiction territoriale 40
Mesures provisionnelles que la

peut accorder 1258
Mineur de plus de quatorze ans peut

ester Atsa.\\\. la 1203
Opposition sans ordre de sursis n'ar-

rête pas la vente 1282
Pouvoirs des commissaires pour main-

tenir l'ordre 1254
Qui peut agir comme procureur de-

vant la 1273, 1274
Qui peut donner l'assignation, et

comment 1200
Quid si elle est accompagnée de

saisie 1207
P.écusation des commissaires, pour

quelles causes 1 2.55

Récusation, comment elle est faite. .
12.')0

Récusation, si tous les commissaires
sont récusés 1 257

Témoins, assignation des pénalité 1279
Témoins sont toujours reçus, excep-

tion 1278

Cour de magfistrat de district.
Compétence de la pour juger au

civil en dernier ressort 01 , 02
Déclaration du tiers-saisi, où peut-

elle être faite, procédure 1288, 1289
Dispositions concernant les causes de

la cour de circuit non susceptibles
d'appel, s'appliquent à la 1 285

Exécution des iugemcnts de plus de
?40 00 sur imniéubles 1291

Mesures provisionnelles peuvent être
émanées par la ! 1288

Pas d'appel par ceiii. niri ou autre-
ment 1290

Procédures relatives aux rapport»
entre locateurs et locataires sont
sommaires 1284

ABT'

Cour des juges de paix, du recor-
der, etc.—Compétence des juges
de paix au civil 03

Compétence de la cour du recorder au
civil M

Compétence des commissaires du
havre, au civil 05

Juridiction territoriale de la cour du
recorder est limitée à certains

'

endroits 40
Juridiction territoriale des juges de

paix est générale et embrasse toute
la province 40

La procédure devant ces tribunaux
est réglée par les statuts qui les

constituent, etc Wt
Cour suprême et cour d'échiquier

du Canada.—Juridiction de ces
cours, et la procédure qu'on doit y
suivre sont réglées par des statuts

' particuliers il?

Cumul des causes d'action.—Quand
il est permis 87

Curateur.—V. Tuteurs, curateurs et

conseils Judiciaires.

Aux absents 1331 et s., 13.!7

Au délaissement, comment nommé. . ."l'^I

do ses pouvoirs .jsj

.\ux biens délaissés en justice par le

débiteur 8(i7 et s.

Aux corporations dissoutes 9St)

Au^ interdits IIUJI et s., l:i:!7

.\ux mineurs émancipés. . . lîî.'?! et s., 1":'.7

Aux substitutions 1331 et s., i:i40

Aux successions vacantes 1420 et s.

Dans le cas de bénéfice d'inventaire
1410, 1420 et s.

D
Débat d*' comptes.—V. Reddition

de comptes .")00 et s.

Décès d'une des parties nécessite la

reprise d'instance. — V. Reprise
d' instance 2»i<) et s.

Décision des questions de droit.—
En certains cas.-^ V. Adjudication
sur un point de droit, quand les

faits sont admis .">( ki et s.

Déclaration.—Amendements de la. .

V. Amendements ."il.! et s.

Copie de la doit être laissée au
défendeur 1

;.''

Dans le cas de désaveu '-•'>1

do cession de biens S-'iS et s.

Doit contenir la description de l'ob-

jet de la demande l'.'-l

Doit contenir un exposé des causes

de la demande, etc 1-3

Doit être divisée en paragraphes nu-

mérotés W
Du tiers-saisi, quand et comment elle

est faite 082 et s., W'!

Du tiers-saisi à la cour des commis-
saires 1200. 1201, 12(12

Du tiers- saisi à la cour de magistrats

de district 12SS, \im

Inscription en droit contre la 1!M et s.
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Çéclaration.— Irrégularités dans la .

donnent lieu à l'exception à ia
iorme 174 et s

Règles générales qui s'appliquent
aux

l()ô et s
Signification de la copie de la .... en

matière de capias i^f.)

Signification de la .... en niàtièrédè
saisie arrêt avant jugement !t.'!;i, >M>

Signification de la en matière de
'

saisie-gagerie. ,,54
Signification de la en matière de

saisie-revendication y4,vj

Déclinatoire.—V. Exceptions préli-
minaires.

Déconfiture.— Allégation de. . .après
le rapport des deniers par le shérif
ou l'huissier. — Appel des créan-
ciers ,-..

Comment se produisent les réclama-
tions des créanciers dans le ca.s de

Dans le cas de saisie-arrêt après juge-
ment, ?ajV/.—Appel des créanciers

Décret.—Acte de vente par le shérif. .

V. Adjudication ~,^^^ ^t g
Cas où l'adjudicataire ne peut se

faire livrer l'immeuble 782
Dans quel état l'adjudicataire prend"'
l'immeuble

518

«74

6<.I4

7lM)

7.s:î

779

781

r78

780

K3I

Droits réels que purge le (excep-
tions 1

Quand l'adjudication est parfaite. .

'.

Toujours sans garantie quant à ià
contenance

Demande en nullité de décret.
A la poursuite de gui et quand ia

.... peut-elle être formulée 784, 783
Comment est-elle faite, contestation
de la -07

Dans quel délai elle est faite .

.

..'.'.''.
7,%

Les moyens de nullité peuvent être
invoqués par celui contre qui on
demande la vente à la folle en-
chère -^^

Si le décret est annulé les argents
payés doivent être rapportés au
shérif

Défaut.—Comment et quand le défen-
deur peut remédier au défaut de
comparaître

j ij;;

De la part du défendeur ...'.
\ [ [ '..',]]

j q-j
d» des parties à un procès

par jury 4,;;{
ao du tiers-saisi

(i<)i
De rapporter le bref d'assignation 154
De répondre aux faits et articles .. :tti4 et s
ttfet du défaut de comparaître à la
cour des commissaires 1 •)7-,

Jugement dans les causes par. . . . . ôs'' et s
Preuve et audition dans les causes

_. P" 418 et s.

Defenses, Réponses et Répliques.
Amendements aux .... sans la permis-
sion du juge et sans frais ; «juand

.„,.„, âl4, 515, 1517
Amendements aux.... avec la per-

inission du juge
; quand ÔI»(, ÔI7

Amendements aux. . . sur l'ordre du
JiiRe

Amendements aux ... de fa^oii à coïn-
cider avec les faits prouvés.

.

.

ô'>0
Ce dont le défendeur peut se préva-

loir par ses défenses jq,;Comment faire valoir des faits sur-
'

venus depuis la contestation ... I0f>
Délai pour produire les défenses 1<I7

do répondre et répliquer.. 1<I8
do répondre à une pièce

amendée 0,14
Délai pour produire les .... à la cour
_çle circuit (causes non app. ). 1144
Délai cour pro<luire les.... dans les
matieies sommaires

1 1.-,,^

Dénégation de certains documents. .'

do de la signature, etc., d'iiii
billet, d'un écrit sous
seing prive, etc

d- générale exclut toutes au-
tres

Fait allégué par la partie adverse et
qui n'est pas expressément nié, etc
est censé admis '

'

II.ÎO

20»

•20>i

i;02

m
Forclusion de plein droit ......'. 20»do par ordre du juge. -^j
Les allégations des. . , , doivent être
divisées en paragraphes numé-
rotés.

Les
108

10«

dates, nombres, etc., peuvent
être indiqués par des chiffres. . .

.

Les. .
.
.doivent contenir une réponse

spéciale et catégorique aux allé-
gations de la partie adverse •>()'>

Les.... doivent être signifiées à là
partie adverse jj^

Les moyens de droit à l'éiicontré
d'une pièce de plaidoirie sont pro-
posés par voie d'inscription '200

Les moyens d'exceptions prélimi-
naires par voie de motion 200

Plaidoyer à l'encontre d'une pour-
suite basée sur un jugement rendu
hors du Canada ojq

Plaidoyer à l'encontre d'une action
basée .sur un jugement rendu dans
une autre province 211, 212 "13

Plaidoirie en droit, à la cour de cïr-"
"

cuit, causes non app
j 144

Procédures ex parte, s'il y a forclu-
sion de plaider .(qj

Production des pièces invoquées à
l'appni des ooi

Règles générales applicables aux. . ]

.'

105
Délais.

Computation des délais
D'assignation .... .\ \i\f

dans les actions entre
locateur ît locataire 1 ] ,5.'î

dans les matières iion-
contentieuses ];!08
des témoins 2fl7
en matière d'fiafvas cor-

f"" 111(>
en matière d'opposition
au mariage nO"

do

do

do
do

do
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ABT.

Délai.
D'avis d'inscription en droit 104

do do causes
sommaires... 1157

do pour enquête e.v

paru- 41S

do pour preuve et

audition 2tHi

do pour preuve à la

cour de circuit. 1141

do pour preuve dans
les causes sum-
maires 1159

De signification d'une procédure
écrite, à moins de dispositions con-

traires 34

D'inscription en appel 12<)!t

do revision 1 l'.HJ

En matière de difiias 9:.'4

do d'annulation de lettres

patentes 1010

do d'arrêt simple 939

do d'arrêt en mains tierces. 945

do d injonction '.N)9

do de pétition de droit 10"20

Pour les exceptions préliminaires. . . lt>4

Pour l'exécution du jugement dans

les actions personnelles til2

Pour l'exécution du jugement dans

les causes sommaires 1 KiO

Pour produire la défense 197

i]o do do dans les cau-

ses sommaires 1 155 et s.

Pour produire la défense en cour de
c;rruit (causes non app. ) 1 139

Pour protluire les réponses et les

répliques 198

Pour répondre à une pièce amendée. 204

(Pour les autres délais, V. J^^j^les de

pratique, et les procédures aux-
quelles ils se rallachenl.)

Délaissement. — Exécution volon-

taire d'un jugement condamnant
au comment elle se fait 580

Exécution volontaire d'un jugement
ordonnant de rendre ou de livrer

une chose mobilière ou immobi-

lière •'"''

Nomination du curateur au 581

Pouvoirs du curateur au 582

Revenus et fruits de rimmeu'.-le dé-

laissé, ce qu'ils deviennent. 58'_'

Demande de nouveau procès par
jury • -»9«

Demande de paiement, avant de
procéder à la saisie <>•)!•

Demande en justice.—V. .hiio».

Demande en nullité de décret.—V.
Décret.

Demande de cession.—V. Cession de

biens.

Demande incidente et demande
reconventionnelle. - Comment
et quand le demandeur peut la

former 21'>. -16

Comment et quand le défendeur peut

faire la demande reconvention-

nelle 217,218

ART.

Contestation de l'une et de l'autre 2^9
Dénégation.—De la signature, etc.,

d'un billet, d'un écrit sous seing

privé, etc 208

D'un document 20'.l

Dépens.—Adjudication des dépens. . . 649
Adjudication dans le cas de désiste-

ment 278
do dans les actions en

dommages 5,50

do dans les actions pour
aliments 551

do des en appel 1 245

A partir de quelle date les ... . por-

tent intérêt 5ô('i

Arbitres ne peuvent adjuger sur les . . 413

Au lom de qui se fait l'exécution

pour les 555

Dépens que peut accorder la cour de
circuit d'un district 1 12S

jDépens que peut accorder la cour
(Us commissaires 1280, 1281

Distraction des a lieu de plein

droit 5.53

L'exécution provisoire ne peut être

ordonnée tKJur les ô',i">

Ordre de collocation des . . . sur ventes

de meubles 67ii

Ordre de collocation des. .. sur vente
d'immeubles 7'.iS

Ordre de collocation des du
jugement pour une créance enre-

gistrée 8(M

Pour certaines significations en de-

hors de la province 5ÔS

Pour les témoins assignés hors de la

juridiction 5Ô7

Quand les tuteurs, curateurs, etc.,

peuvent-ils être condamnés per-

sonnellement aux 5.">2

Taxation des et revision de taxa-

tiondes ''.M

V. Les procédures au.rquelles se ratta-

chent les cas spéciaux dans lesquels

l'adjudication des dépens peut va-

rier.

Dépositions.- V. Affidavit 112

% . Serment 'A', 321 et a.

V. Témoins •"12 et s.

Changements, mots rayés, renvois :î51, ;i.'iL'

Comment dépositions prises à l'en-

quête—V. Sténographie.

Comment prises devant experts ;itt

Prises au long 3j0

Prises de consentement ">.Vi

Dans les causes ex parle 419

Il n'y a pas de dépositions par écrit

dans les cauises non appelables li

la cour de circuit 1 H-

I^ mention en tête dp la déposition .
:'.•'>.'?

Le tribunal peut ordonner de prendre

au long les dépositions 349

Dépôt.
Accompagnant les exceptions préli-

minaires "'_'

En cas d'inscription en faux -'27

Du requérant en ratification de titre. 1080
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Dépôt.
D'une copie d'un acte authentique .

.

_ .
.

ISUTets.
Devant accompagner la pétition de
^'°'\ , 1010
Devant accompagner l'opposition à
jugement U^g

En cas d exception Uéclinatoire,
montant dû déposé en cour et son
effet

] -,,

Pour frais de sténographie ....'....' 'x'15

Procès par jury \[\" ^'^^

Pour revision en matière de foé/ài-
quand doit-il se faire ' <)'>4

Pour enchérir lors de la vente d'im-
meuble par le shérif

; quand 7.W, 749 et s
Pour revision ^^^^

Dernier équipenr .

Arrêt avant jugement dans ce cas . y;5l
Affidavit pour arrêt avant jugement
dans le cas de 933

Désaveu.
Avant et après jugement, quand .

",-,"

Comment T,r^

Comment les procédures de l'action
principale sont suspendues •>5r,

En appel
l-»3,s

Maintenu .'.!!!!! '>58
Quand il peut avoir lieu '.'.'...'.

2:^1
Par qui il peut être demandé. ...... '>ô:\

Procédure " ."y,

Règle générale ':i7
Désigrnatioa des parties au bref d'as-

signation
] «w

Désistement.—Comment il se fait, sa
signification 276

Cas du désistement de la saisie d'im-
meuble et son effet 712

Dans les procès par jury 4(i4
D'un jugement /_][ 54g
En appel 1 .wa
EffetT: :::::::::::::: 27?
La partie qui s'est désistée ne peut
recommencer qu'après que les frais
sont payés .t-g

Quand peut il être fait. .......[.[[ 27,-,

Diffamation.—Dans les actions pour .

.

la cour des commissaires n'a pas
jurisdiction (^

Dans les actions pour .... le juge ne
peut permettre de procéder ///

forma pauperis
j^ç)

Différence.— Entre les textes français
et anglais de ce code.' •>

Dilatoire. — Exceptions.—V. ji.vcep-
lions préliminaires 1 77 et s

Discussion. — Donne lieu à exception
<lilatoire I77

Exception de ... . en particulier! '.'.'..
ItK)

Dispositions déclaratoires et inter-
prétatives

1 à 39
Distraction des dépens.—A iieii de

plein droit 553
Qui peut prendre exécution pour dé-
pens distraits 555

Diatribntioa de deniers.—V. Paie-
menl et distribution des deniers bré-

\

levés.—Ordre et distribution.

.^ ... *''•
Domicile.— V. Election de . . .

.

Dommages.— Cas de contrainte par
corps pour doiiiniages 833

Dépens dans les actions en pour-
injures personnelles

.^go
Jugement pour .... doit en contenir

la liquiilation 540
Juridiction des juges de paix pour

les ...
.
causé.s par les animaux .... a'iNon liquidés, réclamés en cas de

„r">*,''" ;••••,•,••. 899
Resultant de 1 absence de cause pro-

liahle, dans le cas de capias, etc.. . 893
Résultant d'une opposition à une
vente d'immeuble

1 renvoyée 732
Dossier.— Transmission du d'une

cour à une autre 31
Transmission du en cas de riVj-

sation
24.5

Transmission pour enquête :{ô7, 308
Transmission pour enquête en cour

'

de circuit
j 14g

En revision 1198
Transmission en appel 1216
Transniis-sion, cour des commissaires,

sur inscription en faux .'
1 270

Douaire.— Le décret ne purge pas lé
douaire coutumier non oi'vert 781

L'éviction pouvant résulter du . . .

.

coutumier permet à l'adjudicataire
de demander la nullité du décret. 78.5

Droits seigneuriaux.— \'. Rentes.

S.

écrits.-Peuvent être déclarés calom-
nieux ou supprimes par la cour. . 20

Sous seing privé ; initiales des pré-
noms du défendeur 122

Sous seing privé ; dénégation dé si-
gnature ; affidavit 2O8

Sous seing privé
; jugement par

défaut sur 530
Sous seing privé; exécution provisoire
des jugenient.>i basés sur ,594

Eglise.— Assignation prohibée daiiis V' 147
On ne peut arrêter un débiteur dans
r... pendant le service ilivin 841

Election.—Corporation en défaut de
faire une élection. Mandamus 9<)2

Ce qu'il ordonne en ce cas 998
Validité de l'élection 9<hj

Election de domicile du défendeur,
est au greffe quand il comparaît en
])ersoiiiie 84

Du saisissant, au bureau du shérif. '. '. 710
Offres peuvent êtie faites au domicile

élu par la convention 585
Par les avocats, etc 86
Par une partie.—Assignation au do-
micile éhi

. ]><)

Emancipation. — V. Mineun—Coii-
snl defamille 1331 et s.

Emphsrthéose. — Effets du décret
quanta il'i 78I

Emprisonnement en matières ci-
viles.—V. Contrainte par corps . . . 832

vm
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AIT.

Snchère».—V. K<?«/c par autorité de

j ustice.— l.icitatiott forcée 1052
Ra'ificatioii de titre .

". 1070 et s.

Bnquête.— V. Preuve.

Bnqtiëte et audition, et enquite
par défaut et ex parte.

Depositions, sténographie, etc 419
Mode.— Inscription.—Avis... 418
Preuve entrée au dossier 4^0

Bnqtlêteur.—V. Commissaires.
Entrée de la cause.— V. /^apport.

Bnvoi en possession.—Acte de no-

toriété requis et avis 142.'!, 1424

Comment demandé et où 1422
Procédure 1425

Hponx.—Témoignage des époux l'un

pour ou contre l'autre 314
V. Femme mariée. — Séparation de
corps et de biens.

Erreur.—Cléricales, ou autre dans le

jugement.—Correction .>45, 546
Dans un procès-verbal. — Amende-
ment 519

De rédaction, etc., plaidoiries. —
Amendements 518

Evocation.—Comment, quand, et par
cjui r .... à la cour supérieure a
lieu, de la cour de circuit 49, 1 130

Comment, quand et par qui 1' de
la cour des commissaires à la cour
de circuit 50, 1268

Effet de l'évocation 1272
L'inscription de faux à la cour des
commissaires est équivalente à 1'

.

.

delà cause à la cour de circuit 1270
Transmission du dossier à la cour de

circuit 1269

Examen des débiteurs après juge-
ment.

Quand il a lieu ;
qu'elles personnes

y sont soumises 590
Frais del' 593
Production des documents 591

Règles de l'assignation et de 1' 592

Examen.—Du failli 882 et s.

Examen.—De témoins.—V. Témoins.
Examen préalable des parties et

inspection de documents.
Comment, quand, quelles person-

nes peuvent être assignées, pour
examen, et règle 280, 2.H7

Déposition sert dans la cause 288
Inspection de pièces et frais d'exa-

men 289, 290
Exceptions préliminaires.—I>épôt

requis et avis 105

Dispositions générales 104 et s.

Dans les matières sommaires, délai . . 1 154

Quand et comment elles sont propo-
sées 1(>4, 100

Quand et comment elles sont propo-
sées contre une défense ou autre
plaidoirie 200

Quid si le défendeur plaide au mé-
rite 108

KXCHUION À LA rORMK ;—
Moyens d' 174
Irrégularités emportent nullité,

AIT.

quand 175
Irrégularité» sont couvertes, quand 176

EXCKPTION DÉCI.INATOIRE :
—

Quand elle a lieu ; moyens ;
paiement

en cour 1 70
Quid des d 'pens 172
Si incom'v' -nce ratione materia est

soulev 171

Exception de Litispendasce:— 173
Exception Dilatoire :

—

Quand elle a lieu 177
Cautiornement pour frais 179 et s.

Délai pour faire inventaire et délibé-

rer 178

Garantie simple et formelle 183 et s.

Kxception de Discrs.siON :— KKÎ

Exception à l'appel.—Demande de
renvoi de l'appel 1220

Exécuteur testamentaire on ad-
ministrateur.

Contrainte par corps contre les . . .833, KW,

•Doivent être appelés à l'inventaire. . l.'Wy

Etrangers ; comparution devant nos
cours 80

Etrangers ; leur assignation 14.'!

Peuvent requérir l'apposition des
scellés et 1 inventaire 1304, 138S

Exécution des jugements.
Exécution Provisoire des Juge-
ments :

Dépens, l'exécution provisoire n'a

pas lieu pour les 5îi.")

Pouvoirs (lu tribunal ou des juges
d' appel pendant ou hors des termes ôS >7

Quand elle peut être ordonner no-
nobstant appel ou revision "iftl

Quid si le tribunal a omis de la pro-

noncer "'iXi

Exécution I'orcée des Jugements:
Bref d'exécution, à (jui adressé..000 et tidl

Ce qu'il doit contenir Wl
Choses insaisissables ôlH)

Choses qui sur exécution doivent être

laissées au choix 'lu débiteur '<!>)<

Contre des héritiers 605, m\
Décès du demandeur, quid tiO"

Décès ou changement d'état du dé-
biteur WV)

Des jugements de la cour d'appel .... 1 247

do des commissaires,
délais et frais... l'.'Sl

do de magistrats l-''l

Demande de paiement inutile après
une première exécution 'W

Demeure en vigueur jusqu'à satisfac-

tion <i":i

Pour les frais, au nom d'une des par-

ties "''''

Matières sommaires, délai d'exécu-
tion lli^'

Nouveau bref. Venditioni exponas. fM
Quid s'il s'agit de l'accomplisse-

ment d'un acte physique ***^

Sur pétition de droit 1{)'.'2 et s.

Sur jugement en séparation de biens liii)8

Exécution sur Actions Perso.n
Nelles :

—

Dispositions générales 012 et s.
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Exécution dea juarements.
Biens que le créancier peut saisir
iJClai pour exécution
Dans les causes sommaires
Discussion des meubles, (iuàiùj

'

Ve
quise '

Mention au dos du bref des accoml.'
tes reçus par le créancier

Moyens d'
exercer

Si les biens à
neuf milles .

que le créancier peut

saisir sont à plus de

(il:.'

lltM)

ou

fil 5

t!I4

<>lli

lilO

till

Exécution sir Actions Réei,i.i.:s-
Bref <le possession

.

l'rocès-verbal dressé '

en présence
d'un témoin

_

Opposition a la Saisir Exécution
i>Ks Immel-bi.es

:

\. opposition à la saisie exécution
des immeubles.

.

.

-.,. ,

\. Opposition à la saisie èxïcut'iôu
"'

des meubles (mets
V. Opposition afin de conserver'.'.lWi) et s'\ . Sous ordre g., , : '

V. Ordre et distribution dès 'deniers ^'

\
. Paiement et distribution des de-
niers j..,

V. Saisie-arrH aprh/'i'ige'me'nr.'.AV:- et s'
Paiement des Deniers I'réi.evés —
\ Paiement des deniers prél-zés sur
vente d'immeubles 7h;j «..y ^j ^Paiement et Distribution des
Deniers Prélevés sur Vkntk
DE Meulbes :—

V. Paiement et distribution 070 et
Saisie des Biens-Meubles :—
Annonces
A qui est adressé le bref d'exécution
Avis de la date de la vente, à qui .

Cas d'absence du débiteur ou de refus
d ouvrir

Cas OUI •huissier peut exiger certai-
nes avances

^"Lj^'^.x"* ^'*'f l'rovïsi'onueiie'a
delà été pratiquée...

r.ardien insolvable
. .

Gardien offert par le saisi'.'.'. ,,.,,
Gardien peut enlever les effets.'.'.'.

"

iiôl
Gardien, qm ne peut l'être ' ô^
Heures et jours pendant lesquels une

tionr^
P«"» être pratiquée

; excep-

Procès' verbal 'de saisie,' son conte'nu.^'
*"**

Procèsverbal laissé au greffier, quand' ^(InQuand les effets saisis peuvent-ils

veme'™"*^"^"
ailleurs pour la

Quid si aucun'^rdi'én 'n'e's't'offert
' " '

!?'«

mèrce °"* '' '^'^'^^*'' ^^ =°"'-

Saisie de dVniër;
**'*'

*.Vf;
Seconde saisie ... ^.1

6.'M

s.

g;59

(il 7

6.'j5

625

fi-.'(î

(MO
tiii

(iL'l

Saisie i.KsivMKUHLis- ""

n;"ff"''^'^""-^''«"'-n.ar

Ilref^ adressé a qui
'

et' exécutO 'par

c^un^'1rn;:;^;i::S^^î:;;S'
I>- Je^o. de saisie de dr.:^^'::'^

"pJtax::"*'
'^'^^'•^*"'-""-

K^Js^radationà l'imme.ibie saisie, son

7(M

7(32

711

720

7(X)

700

714

Interpellation au .lébiteur.
'. -Â

Posses,sion des immeuble» .=;.,„ -.'•„'

On.... 1 1.
,.;""™">eubles saisisQuand

1 aliénation de l'immeuble
sais e conserve son rffet

«uan.l le procès-verbal n'est Ms né-cessaire... »«» "C

I pro-

13

715

7(»

709
^cès'-wl!"*'''''

son't'i'nsérées au

^"mL&^^ * '•iésisienieiit ou 'paie-

V. iy''i'^àia]}b//y;,;éi,ère::::::y,{i e[^
V, /f ^ '" '""«'•'"<'/« /"" autorité
judiciaire.

.

.

...
Rapport de l'exécution

-
H. et s.

Execution dks Jugements' de i'a
Circuit, sir Immkiî-

(iS

Cour de
«LES :

—

Bref rapporté à la cour"c^.^ rapporte a la cour supérieure,

:

Montant 'requis,' exception' '.; '. '. '.

'l'ùf fyl^
I

«X P?rte.-Avis d'inscription, et ins-
i _, "'Pt>on dans les causes... 4IK .5'U ii-iu

Enquête et audition..
••*'

•
•^•M.

' 1.18

I Jugement î'*;

' ^**b^P"°"*--De la saisie des meu-

Per£mes' exemptes d''em'pri'so„;?e-*'

'^^

Personnes' exe'niptM du' 'ôipias. V.'.'" 8%Exhibits.— V. Pièces.

Expertise et visite des lieux -Causes de récusation des experts. WTDans le cas de bornage .

^ '"
,;*^[j

do ^r^^^.- •ii'iilets.ao ratification de titre.
. 1081«o ventilation des im-

meubles vendus en
justice 805 et s.«o vente de biens de nii-

T^. neurs l,">4'>ets
Dispositions générales. "o.
Nomination des experts .'.'..

'on.. J'
Procédure !^ ±'- " !•

Quand ordonné * 'i<?;
Refus d agir des experts ...'.'.'.'.'

sV»
Serr-.ent des experts [[' ^y

Expulsion.—Exécution provisoiredes
jugementsen

534
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Expropriation
litre

Expropriation.—Loi il

V. Ratification de
1(IH3

. page S7«

PabrlciueB Je paroisses ou église».

Assignation !•'*'

Factnm.—En appel l'-"-'!

on —V. Kie

5(19

:;7(>

:iTH

IMiît

Bn revision —V. Kègle de pratique,

rî-gles :), 4 .'i et U, page WI7.

Tour adjui .ition sur question de

ilroit, apn-, admission des faits

Procès par jury **'-

Faillite.— V. Cession de biens .s-Vi et s.

Fait».—Défaut dans la définition des

nouveau procOs 4'.l.H-!», i>06

Définition des. . . .procès par jury VU et s.

Le jury constate les "•'

Mémoire des ou factum 4ti-'

Faite et Articles— .\s.sigiwtion ; à

qui et comment •"•'<'. ^''|

Comparution de la partie
'f'-

Défaut de répondre '•'*''^

Dépenses de <léplacetnent ; taxe

Devant un commis-saire enquêteur .

Frais des interrogatoires

Quand on peut être interrogé sur. .

Rédaction des interrogatoires jUj'»

Réponses
^

"î'j

Réponses ; ce qu'elles doivent être. . M'û

Réponses d'une corporation •'><'^'!

Réponses rejetées '•'*^

Faux—V Inscription eu /aux.

Femmes Mariées -Assignation i;>:i

Désignation
V. Séparation de corps et de /tiens.

Fiat—V. IVtccipe.

Folle enchère V. Vente à ta folle

enchère.

Forclnsion—De plaider au mérite sur

projwsilion d'une exception pré-

liminaire

De plaider, sur mise en cause de

garants

De plein droit, pour défense ou autre

Vl-1

l:".i

plaidoirie.

Effet de la .

.

21V>

. de plaider
'^'

1-.'18, l'2-.':!

.'.'14, l h
Kn apjjel

Quand la lie la contestation .

Sur ordre du juge -***>

Sans effet si l'exception dilatoire

pro<luite avant la est maintenue. ItJ!»

Formules II n'y ^i pas de si)é-_

ciales pour aucune procédure. ..l(ir>, W,
Qui accompagnent le co<le suffisent. t>

V. l'our les fortnules de ce Code,

appendice, p. S^f, et pour les for-

iHules des Règles de pratique, p.

Frais.—V. Dépens
.^

W9
Franchises .

—

Illégalenient exercées

par une corporation.—V. Corpora-

lionsformées iiréguliérement, etc.

Illégalement exercées par un indi-

vidu.—V. Quo warranto.

G

Gages.—V. Salaires.

Garant, Garantie.—V../r/»o;; en ga-
rantie.- Hxceplions préliminaires.

Gardien ou dépositaire.—A droitd'en-

lever les effet» «"-M

Avis de vente au ^'^^\

Contrainte par corps X'<^''

Défaut «le représenter les effet» this

Décharge du 'x}';]

Doit rej .-ésenter les effets l'i-")"

Même sur secontle sai»ie tij.':j

Nouveau ^^'

Non acceptable, qui •''-"-'

Dffert par le saisi
;

•
. •>-'

Quaiul on ne peut avoir de gardien

solvable ''-"'

Salaire d'un gardien d'office tit'''

Signature du au procès-verbal... (ijin

Triplicata au •'•^'-

Gardien provisoire.—A une cession

de biens '''''

.\ un débiteur insolvable **''^

Avis (|u'il doit donner Sil'

Gaspé. -Dispositions exceptionnelles

concernant le comté <le "''

Greffe.- Copie de la déclaration laissée

au .... capias, etc ''*''

Domicile au par celui qui com-

parait en personne "><

Domicile au par les procureurs,

quand .'^'j

Procès verbal de saisie laissée au..t):>;!, 7(ii

Signification au pour une par-

tie absente •''•.'

Signification du mot ' < '

Greffier.—De la cour de circuit, \ie\\i

I émettre le capias et la saisie-arrêt

1
avant jugement pour la cour supé-

. (Ml.> 't"i
1 neure " '-•

J^

Ses pouvoirs 1 1-''

Greffier.— Delà cour des commissaires

ne peut agir comme procureur de-

vant cette cour l'-'"'

! Grevés de Substitution. — Con-

trainte par corps contre eux S'.:! ',.
i>

I

»
Habeas Corpus ad subjiciendum, en

matière ctvile.

Affidavit '"'

Bref; sa nature, quand et de qui on

l'obtient [j;^

Bref : formalités, rapport ' ' 1"

Bref: désobéissance, contrainte piir

lib
corps ' ,.

1 Bref : nouvelle demande -;'

Bref : sa transmission au tribunal .. . 11-^

I Bref : signification
]

j

'
'

i

Frais •. \\i
I

Plaidoiries écrites. Instruction --

I

Procédures devant la cour
j;'

\ do do le juge.... ...... '"

' Quand une personne enprisonnee

peut être admise à caution par le

juge
"-^
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Héritleni.-V. /Hitntaire.—SeelUs -
"

l ente des biens d'une snceessùm.—
^f'iffi^f .<'"'fentaite.—/.e(tr,-~ de
finfication.—Succession vacante —
/ eriftcalion des testaments

Délai pour inventaire et délibération •

ezceptioo Jilatoire
1 77 l "k

Exécution contre lei
' '

,j,^-," JZ
SiBnificalion aux ... . d'une personne

"

décédée depui» moin» de lix mois . 1 .Ti

Homologation.—De l'ordre et dislri-
bution

i^.^l j

De» rapport» d'expert», praticien» ou
auditeurs 414 ^j- ^j^

De» rapports d 'arbitres
. .

' '41-
Du compromis, est obtenu par pour-

'

suite ordinaire
\ 1443 j^^^

Huta clos.—Des séance» de la cour ou
Jujuge

I(j

Hniuier.--Conte»tation d'un procès-
verbal d'

InfonnaMon.--Contre les corpora-
tious formée., illégalemenl ... .,7»,

Injolictioli.-A.lditiomiell
Afhdavit et demande...
Ap})el ou revision
Avis de la «lemamle ^.'.'.

ÎZ!','

Cautionnement ...
j J^,

^"°as'''"'*"''°"
•
""'* 'i'''i"Ke"ènce

Wcernée sans avis
V.w <\\\o\ coiisiste-t-ellè
Interlocutoire; c|uan,l elle peut C-tre
accordée et cjuand elle neVeut pas

!t.'i!>

«70

.!'.">7, i<.")SInstruction .le la demande ,»>.>
Jujîement final..,. „.'-

Pénalités
'"'^NhS

.
' .'Ul

Contrainte par corps pour argents re-
çus

fj.j.j
Frais d '

. dans les causes non apw'.
labiés de la cour de circuit.. |i'17

L'. .
.
.saisissant ne peut enchérir".'

' '

m)Ne peut agir comme procureur à la
cour de» commissaires

jNe peut rien recevoir aii delà dii
prix d'adjuilication

^y^^^^

Quand il ne peut exploiter ....;'
1 4s'. 1 1'78Quand il ne peut témoiener . \-h\

Signification d' - —^--'-•:"

110

... ou exécution,
r rais

Hypothécaire (action ).- v' 'Action en
aeclarattond'ltypothèque.~\ Pour-
suites liypothécaires.

HypothègucB.—V. Certificat des
—hatificatwn de titres.—Action en
declaration d'hypothèque.—Ordre
et distrihution.-l^ursuites hpDo-
thecaires.

"^

Purge des hypothèques 10t>7 et s.

Iles de la Madeleine.—Appel des
jugements rendus dans les

Dispositions spéciales relatives aux
"

Immeubles.-Désignation des. ..dans
la declaration

In forma panperls.-Comment'ob-"
tenir la permission de plaider

Dépens et exécution ....
Frais incidents
Quand le juge peut' acœrdèr 'ce'tt4
permission

Revocation
; causes

Incidente (demamle).'-V. "Demande
incidente

Incoinpatlble8frëcours)'.-Ëxc;piiou
<lilatoire: option.... 17-

On ne les cumule pas
Inconstltntlonallté. -'D'une' loi"comment plaidée...
IndivlBlble.-Dette on droitllexaj;

tion dilatoire.. K.
it I

,

45
;!7

U'4

yt)

!»;î

92

89
91

:.'15

, l

87

114

,«8

97L'

!Hi7

JO

21 10

7:j

de

Ile droit

1141
Il.V.t

815

10

contre le contrevenant •

comment imposées. ,,-\

Signification '

.Suspendue et renouNeléé
Injonctlone et réprimandes. -

I eiivent être prononcées par les tri-

T«JT- ""
*u'? J"»'* •'""" ""«= '^«•"'e

inscription.- Avis
Cc.nies des pièces de plaidoiries sont
déposées avecl'

En ap])el. —V. Apfic':
'.'.'.'.'.

1

En cour de circuit, causes non'apiie'.
labiés; avis |'|'„,

En matières sommaires, avis 1 1 j.s

'

En revision.- V. A\:isioH.. 1
!'.,«

1 our audition sur contestatioii'
' "

'

1 ordre et avis
Pour audi 'ion sur un point '.i
après a( mis.sion des faits

Pour eiit; lête. ou enquête et amjition
par dé aut et e.vparte, et avis. ils

Pour ju ,ement par défaut et 'ev
parte. -Quand avis est requis. .5;il.> à :):!4lour ji,rement sur confession de
juge-.ient -.„,

Pour preuve ou jugement par défaut
ou e.v parle, lians les cau.ses non
appelables en cour de ciriuit, pas
d avis ' "

Pour preuve et aiiditioii' 'dans une
cause contestée-quand inscrire ,

,

Kole tenu par le protonotaire
.

.

'»u
Inscription en droit.-Cas où il va

^
lieu lie plaider en droit. .

' iin
Ce que doit contenir I'

''
|,V>Comment la contestation est liée

' ' ' mComment se fait le plaidoyer en
"

,,'''011
•*

,,,.,

Contre une défense, etc •>('iôDans les causes non appeliibie,' en
cour de circuit, on ne peut protx)-
ser les moyens de droit par ins-
cription

j ]^ ,

En matières sommaires, 'délai d'au-
dition

jjjyLa contestation en fait ne peut s'i'n's^
cnre avant jugement sur le droit. . 195Quand a heu l'audition "

1<)4
Inscription en fanx.-Communi'ca-

tion du document o;j]

11.'ÎS

29;;

, !
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Inscription en droit.
CauUoniiemmt regiii» en cour de»

comnii»»aireii. Tran»ml»!iion «lu

(UMMÏer •

UOcUirulion «lu iléfemleiir en faux. •

Wfnut ile cautionnement r-'^l

Dépôt cVarBent.
,f-<

Dépôt (lu document ->"

Effet de r en cour île» conimi»-

»aire«

Vaux incident ; requête, signature

Faux principal; règle»

Jugement
Moyen» de faux •

Vrincipale et incidente ,
quand

Procédure • '^^

Ouand faire 1'
. . . . effet -"^

Témoignage» »ur •J"'

Intolvablllté.—V. Dicoujiture.

InipectenrB.-Nomination 'l'-- *

une ce»»ion de bien» «*", wx
Avisdes au curateur pour la vente

cureur
Son contenu .

iuiliciaire •'^1

vMn

170

r.1»

.':i5

225

Vente «lu consentemeiit de» partie». . V,VM\

Inventaire des plècet.-V. lH!-as.

- A»f>ignation

ilonnee iwiti»

12.-)

S42

14

11!'»

:'.t)

des biens. .H78, 87!»

iSO

Pour contester le bilan **>*•'

Intpection.—De document», livre»,

etc ;

De «locuments notarié».—V. Compul-

soin-
l:!20et»

De» livres, etc., du débiteur par le

créancier d'un jugement non satis

fait.
•)91

Intérêt.—Collocation de» • 80*

Requis pour former deman«le en

justice ''

Sur les frai» •
""^

des juge-

ments..
""'

Interlocutoires.—Appel
ment» • • ;;

Comment se fait l'appel r.M, 1.1-

Préséance de l'appel i-^,'

InterpréUtlon.—De certai .» ternie».

Des dispositions concernant la pro-
!. 4

2 I

1()5 !

I

21

cédure
Du Code, quand il existe une diffé-

rence entre le» textes français et

anglai» •
•

Plaidoiries, énonciations dans les. .

.

Interprète.-Peut être nommé par le

juge, frais •.

•

InterrogatolreB.-Sur faits et arti-

clés.—V. Faits et articles •!•>(• et s.

Intervenu .-Comment elle se

forme "i
En appel • • .-

*r„:,
Doit être reçue par le juge -—
Procédure ; "

,

Quand elle se fait et par qui .......
. ;""

Suspension d'instance ; signification.. ..à

Inventalre.-(Bénéficed').—V.^^«^

fice d'inventaire.

InventPire.-Cloture d'.... en jus-

tice

FormedèV '391

Garde des effets \^
Notaires _. ,V

' '

î oio
Parties à l'.... présentes ou appelées. I.^h.)

Prétentions et protestations 1393 et s

Qui peut le demander et y assister. . .
13»o

Quelles partie» y «ont appelées, pro-

Jonrs non jnrldiqnea.
le» ne peut ftre

pennisslnn ne Juki- •

Le «lébiteur ne peut être arrêté l" • •

exceptiDii *•'•

Le temp» «lu délai court le»

Les tribunaux ne peuvent siéger le»..

Quel» «ont le»

Quand on peut «aisir, le» •

Si le jour où on doit faire queUlue

chose est ou devient

î Jnge.—Peut questionner les ténuiins, .

Pouvoir «lu tribunal sur les matières

! , dont lu compétence est attribuée à

! un juge ,••'. "'

Quand lieux juge» peuvent et doivent

siéger en même temps '•-

Quan«l le protonolaire remplit les

fonctions du ;••'," \:
Quand le... peut être récM»é.-\.

Kkusation '.'.1, et v

Quan.l il ne peut siéger en revision
. 1 1

«i

Quan.l un ... . ne {«ut siéger en appel

et quand il le peut, ses pouvoir». . l:"."!.

!
I2:'>1 et s.

' Signification du mot • •' <
'

Juge en chambre.- Wci»ionsdu. . .

.

revision, apv t-tc ;,-

Matières de U ipétenre du '<<

Où e»t rendr jgenient > •

Renvoi del', .ence à la chambre et

fice verst: ;
'

Juges de pai.ii.- Appel de leur» juge-

ments à la cour de circuit
;|;

Lear juridiction •— '*'

Recours par certiorari contre leurs

jugements 11".!'.' et ^

Jugement. — Après le verdict. — N

Procèsparjury.
Ce que le doit contenir h.

Ce que le doit contenir, dans les

instances de compte ''

Comment et quand se fait l'appel

d'un jugement interlocutoire ...... 4«:

12! 1,

lui être si-

i2i;

(W9
Contre le tiers-saisi, doit

gnifié ;
'i
"

Décision rendue sur un point de droit

etc., assimuié au .... dans une

instance • • .

Désistement dujugement, son effet.. *
Différent.—V. Proch parjury'.

En délibéré peut être rendu tout

jour juridique ; **

Ex parte ou par défaut, avis ^î'- et s

£.r ^ir/f ou par défaut, cour de cir-

cuit non app., pa» d'avis........ H*'

Interlocutoire, — appel, procédure
4«), 1221, 1-'

Juge empêché de rendre jugement en

personne *"
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Jugement.
Iiilje en coiin^ ou promu ,-,40

Ne peut t-tre rmilu ni la partie n'a
pan <ft^ eiiteiidue ou iipprl^r s;;

Poursuite* basrfeii sur île» juv-t'tuentii
ret. iluR hors tie ta province ou du
Canadu jlo ^f ,

Pouvoir du protonotaire de reiicire".

eu ralmeuce du jiif{f et rcvisiim. '.
'.

;•,:]

Uuand il s'agit de corporations for-
mée» illéKHlenient ii.sj et s.

Quaml il s'agit de mii'n/iimin
. . . .'.f.m il %!

Uuaiiil il s'agit d'une injotiction <.h\s

(Juand il s'agit il'usurpation de cliar-
ge» publiques i»<i,i i|i||

Restitution de fruit» et revenus ' r^^.\

Signification du
, . [ 547

Sur déclaration du tiers-saisi, oj)Ore
subrogation (jicj

Juridiction,—Action ayant jiri» nais-
sance ilans ditférents districts w

Action contre les olTicicrs publics... J17
do vu garantie
do en reprise d'instance
do en séparation entre é|ioux,
do personnelles (14

do réelles et mixtes kki
Ces.ston de bien», se fait à lu cour su-
périeure SdL'

D'appel des tribunaux
j |

Défaut de iknne lieu à lexcep-
tion déclinatoire ]-(>

Défendeur, cas oit il y a plus cl'un
En matière d'assurance .

.

ilo de succession _
'lo d'opi)osition au mariage lltl.')

Immeuble situé partie dans uti dis-
trict et partie dans uti autre. . . lui, io.-,.vi

JtJge, cas où il est récusé 104
Licitation forcée d'un immeuble

situé partie dans un district et par-
tie dans un autre \OiSH

Prohibition pour excès de UH',
Ratification de titre lm;.s, |(i7()

Tributiaux ayant juridiction dans la
province

Y. Conseil privé.—Cour auprcme.—
Appel. — Keviaion. — Cour uipcri-
eure.— Cour de circuit.—Cour de
magistral.

lis

!tM

m

III.",

!i.i

KIL'

4U

I/€ttre de change. Dénégation de la
signature d'une . . affidavit

Jugement par défaut dans une action
basée sur

L'action sur ,mc est sommaire 11
Lettres patentes.—V. Annulation

or
],)(j7

Lettres de vérification!—Affidavit.
Action en contestation des
AffiJavit, héritiers mis en cause
Avis, publication, délai de présenta-

tion delà requête
Avis public \''\

C»" que Joit contenir la requête
Comparution des héritiers et contes-*

tation

MS

.W.>

"lO, :;

et s.

1417
1418

1414
141!)

141J

1416

m, Hi»

Copies antlirntif|ue» îles I4;»i
Jiigrnirtit; .lutres i oiitestation» u'-C)
Preuve exigée '

^^\^
«jiiand on {«ni demiitider les ||| I

yfu*»
*»••«=«"«•- V- S„tU-,.. |.!7.-, e, ».

tibelle.— \ Dijliimitlion

Licitation forcée.- V. hirt„s;e ,1
luitatioH l'rcée. ~/\iifai;e elliiil,, -

turn volontaire .-^ lenhds tiiem
de mineurs ,t autres.- I ente des
mentîtes d'une sueeession.

Volontaire
; règlis

Volontaire, iriniineubie possédé jMir

I04ti

k-

livis par un tuteur et s« pupil-

i:;.v>

Lieu de l'Introduction de l'action.— V . /uridution .r) ^t g
Liquidation. Doit être coiiicnuc

«laiis le jugement en dommages.
. . r^iJ

I>oit ùlre onldiméc dans le jugement
en rrstiinlioii de fruits et revenus. ,14:i

Liste des piece». -\-. /V,V, -. I.V. et s., i;oii

LitiHpendance. -Se plaide par voie
irexccption préliminaire |7;t

Locateurs et locataires.—Actions
entre . . sont sominaires \\r,i\

Cas où le locati iir n'a de privilège
(|ue sur les deniers prélevés Mii

Classe et juridiction de ces actions;
mesures provisionnelles que le
locateur lient adopter

1 1 ,V_'

Compétence île la cour de lUiigistrat
de district dans les i>oiirsuites en-
tre iY>

Délai il'assignation
] i,-,:j

Procédures spéciales entre..
. avis du

locateur au locataire de quitter les
lieux loués

; et conséquence sur
iléfaut par ce dernier de s'y con-
former ]„s9

Magistrat de district.—V. Cour

„ ."''••• til, H-2, l:'S4 et s.

Maître de vaisseau.-Assignation. . V.Vd

Maîtres et serviteurs. — Compé
tence des juges de paix et du re-
corder dans les différends entre. . .(i.;, 04

Poursuites entre sont sommaires |l,5()

Mandamus. - Bref
; quand et com-

ment il est émis ; sa forme iHIL', iHi;;, 9i)4
Bref péremptoire

; signification i)()7

Défaut de se conformer au bref pé-
remptoire et pénalités nm, 1002

Délai d'appel kio^j
En matières municipales, il n'y a pas

•l'"PPel 4;!, ICKKI
Jugement ope
Jugement sur peut être revisé ... 52
Pour une élection à faire 1)98, 999
Rapport de la copie du bref, avec

certificat ]{)oo
Mariage.—W— Opposition au lier» et s.

Matières sommaires. — Actions ré-
putées telles et règles ordinaires
qui s'y appliquent n.'JO, 1151

i\\

t î|

ïf
1 r

,
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• *BT.

Matières aoininalreB.
Hr«( il'iiMiKiiatiuii 'loit |)ortcr en tftc

!»•» mot» " timlJère wimmai'e "— I liil'

Cuua» entre loOHteur» et locatnire» . . I I.V.'

\*é\M» II'WI, UM. IMll

IVfeusea et iiiUre» pKiiiloirie». . . I l.Vi, I IVl

Inscription» en ilroit. cl pour rmiufte
et auilitton, uviii Il">7, ll.Vt, ll.'rti

Inttruction et juKenient <lun» le» _

]>etiilant In viicame I'>, J
.'1

Juuenient, ex^'-cution lUK'

Kedietate Hngii«.-(Jury </«<.

Jurv mixte . . .
I.' i, 440

Membre de la Icgiatatur^v sir.^ii-

tication à nn 1 17

Méprla de cour. - Contrainte par

corp» |ii>ur X'>4 et ».

Meaurea provlalonnellea. ~ Kecour»
(lu iléfen.lcur, (|uanil il n'y a jm»

cause probiilile HlKl

M'.iettr,—Ajjé 'le ' an»; peut iwnr-

suivre pour KUKS» 'levant la cour «le»

conimissaire» I^l-'l

Comment a lieu la ventp île» bien»

«l'une »Uvie»»ion, si l'un îles héri-

tiers est mineur 14'J4

Ne peut pliiiiler seul "N

réremption «l'instance contre le. . .. L'Hl

Tutelle au mineur litll et ^., \XM
Tuteur sjiécial à chanue mineur, en

cas «le parla«e. . .

.

I'>^1"

Vente «le» biens de MU
Minutea. - V. Coinfiuisohi's.

Cimiment les remplacer quand elles

sont écartées, perdue» ou dé-

truites i;i"-7 et 8.

Miae en cauae.—Comment elle peut

se faire et sa signifiecation au nou-

veau «léfeiiileiir V.'l , .i'.'.")

Mlxtea (actions .—Juridiction Hut, H'-'î

Motion.—Contestation îles rapport»

de» shérifs, huissiers, etc., p*r llH

Dan» quel cas a lieu la. . . d'excep-

tion à l'appel l--""

Kxception» préliminnires jar Ki4

Opposition renvoyée sur ''-d

l'r«>ct.s pur jury 4\<4

Montréal.—Appel «le» juKemenls et
_

revision d'iceux à 47, 5:i

Moyens de se pourvoir contre les

jugements.
\. Af>ptl à la loiir du hii'ii de la

reine.— Appel à la cour Jr cireiiH.

—Appel à Sa Majeslé. — Crtuirari.
— Opposition à jugement.—RequHe
civile.—Re(juile en revision.— Ke-

fiiion — Tierce opposition.

Muets.—McKle pour les de ren-

dre témoignage •I"

M

Notaires.— V. Compulsaires.
Inventaire, choix «lu notaire, devoir»

et obligations du !'""'• et s

Ont droit de faire les procédures non
contentieuses S-î

Sur inscription en faux contre leurs

A*T.

acte», il* peuvent rendre t^mol-

gnaKC ••!>*

Novation, l'iaiiloyer «le '»*>

Nouveau procéa. — V. I^vel^s par
liiiy.

Nulla bona on carence.— l'.xumen

du iléliiteur sur rapnirt de Atxi

Kap|)<>rt «le, . . du shérif 7t>H

'VuUité. IK- la »iiisie. <|nan«l la de-

nirtuiler 'H'i

Provenant «1 irréKularité» I7.'i

Unand la est couverte 17t>

Nullité du décret.- V. />.,r,7.

Numérotage. -I*e» allégation» de la

plaidoirie écrite Ili"i

O

Objections. Au résumé du juge ilan»

un procès pir jury 47 !

• Aux question» de nature à incriminer

nn tômoin >
''I

Réservée» |x)ur audition '•'•'i

Objet de lu demanilc. Sa de»«.-ription. l'JI

Offices municipaux.- Cas où il n'y

a pjis «l'appel 4,'l, |(li»l

Revision '-'

Officier public—Avisd'action contre

un ->

Compétence dans ces action» ''7

l'rocés par jury d«n» un autre dis

trict
•-"'

Offres réelles.—Contenu de l'acte

aiillicnti(|ue des 'i''''

Consignation, denier» consigné» ;

frais .'•),s7,f>.H«, :>»''

Manière île faire les •">.'<.'!, '>'•
•

Offres au «lomicile élu par conven-
tion '^'

Ontario.—Comment et quanil un té-

moin résidant à. . .i)eutétrc amené
ilevant une cour «le justice "J"*.', '"'

Signification du subp;i.na et frais. .."vSH, .Vsi'

Opposition à jugement.— A lieu,

quand !''''

Affidavit Il'''

Autori.sation du juge I'"""

Ce que doit contenir r "''^

Certificat signifié à l'huissier en

charge de l'exécution 1 li^l

IJc «Ustributions par un créancier. .

.

>»''i

Délais 11'"*'. Il''"

Dépôt à faire Wf
Frais ' '

;^^

Procédure ":;'

Signification ' 1;^"

Sursis. Rapport de l'exécution .

.

1 17J

Opposition à jugement par un tiers.-

V. Tierce opposition I !>'

Opposition à la saisie-exécution
des meubles.— Afin d'annuler.. .

'K'

Afin de distraire.—Locateur '*'

Avis de l'opposant ''*'

Contpststîof. '.'.';;

Dé(put de contestation 1-':

Déposition requise •'4'

En cour de circuit 'l-''
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Opposition A U •aisie-cxêcutlon
dca mcublci.

En cour de» i-oiuiiii-.«iireii
. •«iirsi»

;

procéiliire |;.>K-.>'^

r* ileiixiOme ,..ref|uierl r«iili»ri»u-'
tioti (til jii|{e

Qui prut fairf une
Kcnvoy^t iiur motion
Sur»!» ; mptiurt ; en > our ile circuit

ncMi ii)>|H-Vi)ile lijçi^

Opposition A la •aiaie-exéctition
dea immeubles.—At)i<Uvit

Alin il'annulrr

Alin lie clmrKf .'

Alin lie •li'itrairo

Aux charges
Aim lie cliHrKe, quand elle n'ci»t jm»

nécessaire
Cuiitinuatiun de» pulilicatiunn
I>an« le can deliritatiun |()."i((.

Wlai ; signification

Déjicn» el duniinnKrH
I.a dcuxic^'.ie ... re<|uiert l'autorisa-
tion lia juj{e

Procéi' lire

S'il s' i^it de I'rxi^cution il un j"K«-
uicnt lie la ouïr de circuit . . I Ci:;,

Sursis et rapport des procédure» ....
Suspension «le la vente [iiir 1'

Opposition afin de conserver.
Production et ili'lai

yuand elle est nécessaire et (luaiul
elle est inutile, et frais dans ce der-
nier cas 7i,Ki

Sur licitation

Sur ratification de titre |07»,
Opposition au mariage. — .\s»em-

blée de parents-
Avis
I>clai ; signification
IX'Dens

Juxi'iier.t de congé-défaut

i-.'s;

•m
•Ml

lUH

71'

1

:j:i

r.'ii

r:«»

l'i'ii

7;iL'

::u
::il

Il m
TJli

T-'l

:'.»2

OpiHjsl'ion désertée.
Où.

•

7(11

m:»)
11)7.'.

iiii

lIlHi

IIII7

11!:;

IIIK)

Il II)

III).-)

UIJ
IIO,S

, s 'i

I elle ist enregistrée
Privilégiée en apjiel ou revision
Procédure

Opposition en sous-ordre.— V. Sous
ordre

Option.—V. Exception dilatoire. . .177
Procès (Mr jury

Ordre et distribution des deniers
prélevés.—Sur vente de meubles.
—V. I\tiemcnt et diitiittiilion des
deniers prèle: es ii!i4

Sur vente d'immeubles.—Adjudica-
tion desili'niers sans ordre 7!i:!

Capital d'une rente viagère,
. . .

,' .SIC!

Collocation, des frais de justice. .?Hi, 7i),S

Créances à ternie furi
Créaiires conditionnelles SIX)
Créances indéterminées 801
Contestation dn certificat des hypo-
thèques

; correction nos, HO!)
Contestation de l'ordre, délai sl.'i

Ce qu'elle peut rire .SI4

Contestation
; trais 81ii

Qui en est le maJtre ,SKS
Maintenue

; nouvel ordre 817

Coniltwtit on l'obtient
Créancier ifi.luenieiit collo<|ué. . ..

.

l'aiis le c«» de licitation
Droits réels

.

,

']

l)iiu« le f»» de ratiiiiation île ntre..
Effet de l« réfnriiiiiliou du i:.,'i-menl
de distribution

Extinction des ht tHjlliè<|ues, etc.,
comnirut établir f i*ii

lloniolomtmii ,|c 1 „rdre en tout tm
eu [m-tie ».'i),

I itscriptioii iKiur audition
Iiitéft'lstt frais

I^r régistrateure^toffinenieia cour
;

frais

(luire pnimré par le protonotuire
;

quand
; sou conte u 7'i(

Procédure
kéfornialii

bution .

.

>uu»-ordre.— V. Simt ordre— lenti
Aitio». /: t/ierts mi:,

OriginJtl duii lute aitt!i--iitiqiuv

Moyeu de le remplacer - il tst (.«-r.

due,
. . i:;->7

Asr.

1067

*'U

du jugement de distr

Hir,

mM

810

7it.'>

sm

«:!0

et!

Paiement de deniers en coor. -- \'

('_///<> réefl, r-l iOHMi<)U,fl„H ....
Demandcde ni débiteur sur exé

cotion
ICn cour, avec exception déclin»

toire

Plaidoyer de
Paiement et d -iribution des de-

niers prélevés - r vente de meuble».
Ordre de la di- riiiution

Ordre des frais lo justice
Privilège du sawi'^-ant

; exception
(Juriiid les l'-niers »..h' payés au sai-

sissant '

Huaiid rappo.'^tése"! Cl.

^uid M\ Ciisded*';- vifil-, v

Quid de' .ti.-iiier... h dir,: Mi'uet sur sai-

sie-arret, au c.is de ,!i-. nfiture
Kéclamatinns des cré,; ; .ers

Paiement des deniers prélevés sur
vente d'iinmetitiles. Cas où
l'adjudicaUip. .i gardé Ips deniers.

Cas ou ils sont payés san- colloca
tion

Comment obtenir la réform.ition du
jugement de distribution

Effet de la rt-formatioii du jugement
de distribution

Quand le shén' est tenu de payer les
deniers

Sur licitation

Sur ratification ic titre

Partage et lickation forcée. — Au-
diteurs en matière de 410

Action en 1(I37

Avis et annonces ;()47 et s,

Chaoue mit^ï^^ur a uk tut.—.-.r spi'cî^i! .
lt!-'5i

Co-: roprié* lires mis en cause Iil3»

Distributiû des deniers 1(^7
Effet de l'adjudication 1054

170

t!7,')

Ii7«

(i7i;

1170

«70
-i7:{

l>04

074

8;«i

831

8-J8

1057
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A «T. I

Partage et licUation forcée.
Enchère, quand elle a Heu 1(M5
Enchères et adjudication 105-.>, lOô.'!

Experts pour visite et estimation UMO
Expert, un seul, si les parties sont
nmjeures et s'accordent KMl

Experts, procédures sur leur rapport. 1(M2
Licitation volontaire lOJO
Licitation d'un immeuble situé dans

tleux districts WûH
Oppositions afin de conserver U),tO,

IU")I, 10.56
Paiement du prix lo,^,-,

Praticien 1044
Tira)(e des lots I04;j

Paternité.—Action en déclaration de
inconipétenee de la cour des com-
missaires (10

Patron de vaisseau.—Assignation . 13i'

Pénalités.—Appel à la cour de circuit,
pénalités municipales 58

Compétence du magistrat de district. 61
Incompétences de la cour des com-

missaires

L'action inJormâ pauperis n'est pas
admise en matière de .

00

80
Pour contravention à l'injonction <,)71, i)?:.'

Pour contrave^itioii au mandamus, à
la prohibition i()oi , looô

Pour infraction au tarif par des offi-
ciers de justice ,37

Pension alimentaire.—Au débiteur
incarcéré 84.!, 844

Défaut de la lui payer 84() ms
Dépens dans les actions pour '

,551

Exécution provisoire <les jugements
accordant une 5il4 <( 7

Insaisis.sable ,-,'9i(

Péremption d'instance. — Cas où
elle a lieu ; exception 27f», 2.H()

Comment déclarée et couverte 282, 28.'!

'^ontre qui 28

1

Effet de la 284
En appel ]2;5i»

En revision |2(K)
Frais 28Ô

Personnelle Caciion).— Lieu de son
introduction ! 14 et s.

Pétition de droit.—.\ lieu, quand ... loi 1

Affidavit 101 ;<

•*PPel !!"..'.'. 1020
Compétence de la cour supérieure à
Québec 4g

Condamnation de la couronne 1024
Contenu de la 1012
Dépôt et pro<luction de documents. . lOIti
Doit être remise au secrétaire provin-

ci'l 1014
Exécution, revendication, bref de
possession contre la couronne. 1022, 1023

Ftat du lieutenant-gouverneur et pro-
duction 1016

Forme de la procédure 1018
Frais 1021
Incompétence de la cour de circuit. . 54
Quand une chose est vendue par la
couronne ioi9

ART.
Signification au procureur général . . 1017

Pétitoirei action).-Ne peut être jointe
au possessoire ]()t46

Peut être instituée après lOtKJ

Pièces.—Comment produites 1,56

Communes aux parties l,"(S

Contrainte par corps \m
Date de leur production, avec liste. . l."i.5

Défaut de production 20t>
Demandeur ne peut procéder avant

leur production Iô7
Dépôt de sur inscription en faux. 2.'1(J

Mention des quand et comment
j-rotluites 2OI

Ne peuvent être déolacées l.'i!»

Plaidoirie écrite. — Admissions et
dénégations loi), m

Affidavits ] ]
^>

Allégations doivent être numérotées, lus
Amendements aux V. Amende-
ments 51;! et s.

Conclusioiis j|:;

l'aits qui doivent être expressément
allégués 110

Loi inconstitutionnelle ; manière de
la plaider 114

Règles générales de la rédaction
et liivision 105 et s.

Signification des 115, \\\\

Plaidoyers préliminaires.—V. Ex-
ceptions préliminaires 104

.Ai; MÈRiTi; :—
En cour de circuit non appelable, dé-
fense en droit 1144

En droit.- V. Inscription en droit .W\ ets.

En fait. V. Défenses, réponses et ré-

pliques 202 et s.

Point de droit.—V. Adjudication sur
un .'K 11,1

Possession.— Bref de quand CIO
Comment exécuté (ill

Comment l'adjudicataire obtient
d'un immeuble 782, 7S;!

Comment le séquestre est mis en ... . I'Tti

Effets revendiqués i)4i). i'.il

Effets saisis avant jugement '.i:;^

Mise en— des clefs, documents, etc.

d'une charge publique 901

Procédures pour entrer en ... . de
biens que la couronne est condam-
née à rendre 1022, 1 1 L'IÎ

V. Envoi en possession.

Possessoire laction).—A lieu, quand,
et par qui |i)t^4

Cumul du possessoire et du pétitoire,

prohibé VWt
Délai pour lui.)

Exécution provisoire .'i!l4

Poursuites hypothécaires.—Contre
des immeubles dont les proprié-
taires sont inconnus ou incertains.

A lieu ; quand 1025

Affidavit Kt':

Cas où quelques-uns des propriétaires
seulement sont inconnus ItKiti

Comparution du propriétaire MV&
Comparutions multiples 1(34

Contenu de la requête HCB
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ART.

lii;!L'

io;!i

118

")7li

lL'2.-)

114-'

1178

201

Ponrsultes hypothécaires.
Exécution du jugement.
Nullité .lu procès-verbiii '.ie saisie
Frétentioiis opposées
Preuve—avis i,,.,^

Procédure -,";

Publication •; "'•"'

SiRnification du juKenient iniitiie.
Praecipe (ou /ial) pour bref de som-

mation
Pour bref d 'exécution
pour faits et articles

Praticiens et auditeurs.-Cas" de
red<lition de compte

Leur nomination, leurs pouvoirs 410Moyens d'exiger leur rémunération'. 4U
Rapports des '; ' '

'^^^
'

V7,7

Separation de biens .... 'wm^.

Prescription.—Plaidover de nv'
Préséance. -De oertaines nialiC-res en

" "

revision ou en appel 1 1 II', \->i)->

Preuve.—A la cour de circuit lîon ap-
pelabk-

"^

A la coi. • les commissaires
Actions ruiUiples jugées sur la moii'ie
preuve, avec ordre du jn/e.

Admissions des parties rises nar
écrit ' „-.

Non rétroactivité 'des
'

TÙ^ics "de la

'

preuve contenues en ce code 1

Ordre de la preuve '

;,„
Dans les procès par jury 471

Procès par jury : insuffis-nnce <le' la
preuve, débouté de l'action.

V. Assignation des Umoiiis.—Dl'ho.
sitwns.--Enquête par déjautetev
parle. — Inscription.— Témoins.—
Serment.

Prisonnier.—Assignation d un
Conduit en cour pour témoiBner

Privilèges.-V. Ordre et distribution
—laiemcnl et distribution.

Privilégiées (causes).—V. IVêsianee.
Procédure.-A défaut de dispositions

spéciales

Interprétation des règles 4
In forma pauperis. — V. in 'forVnâ
pauperis.

Sommaire —V. .Vatiéres sommaires.
Procédures non-contentieuses. —
Assignation

; délais ]>>,)^
Dépôt des .

. .au çreflfe du tribunal; ."

l'ioit
I ouvoirs des notaires dans les. S'!
I ouyoïrs du protonoUire iji,',
Revision ou appel

'.'.'.h'J l >

Procès par jury.-Assignation des
'

jurés 4,., .

Compétence exclusive "de là cour de' ^"

revision dan» les causes réservées 51
Composition du jury et récusation

tant du rôle qae des jurés, après

Ce'^f.f^, 1" '"''"''^/''f
«. 4-M5 et s.ce qui est du ressort du juge et du

j'i'y
,

.

47^ j"*'

Dispositions prélimiMirë»'.".;;; '

421 et s"*Exemption d^ètre juré
. 43/.

m>

134

30-J

If

8(t

115()

Formation du tableau et choix des

JuKemrnt' '

aprCs
'

ic
'

Verdict :'
'

p^»!
^* *'

voirs.lu ju^e.le n'server la cause
pour la cour de revision.... 4111

Jupment différent : ,,uan<l il 'peut
etru rendu

Jury, liste..
.

Moyens de l>ourvoir

peut
.VW

.
.4.'!() et s.

contre le

s.

et s.

_ - jurv 4tl" i_Procès verbal.—Anien.ienients '
.^l<>

Contestation du.... ,1e shérif, huis'-
sier, etc .,.,

.

De l 'appoiiition des'sceïlés 1

'..'.'

! 1 '{,[1
De la levée <l'iceux j;.;!!?

7m

jugements et procédures.
.

4<)'. -t
-Nouveau procès '

4<»)S et
Procéilute devant le jurv j,!'. „,

De la vente «l'immeubiesV rapport
'

Deja vente mobilière d'une succès-
SlOU

, uai

•.»7(i

une succès
lull

De mise en possession'de "biens "se'
«piestres

De siiisie d'immeubles ison'conteiiu-
signihcation

7(Hi et sDe saisie mobilière
; contenu

; siàni-
ncation ",;.«, »

De signification
; contenu. fv) 1 vi

iJe vente mobilière
'"'

^^\
Procuration.—D'un demandeur '

ab-
sent 1-- 5 .Tl(( ? 7

ICn cas de récuratiou
. . . ] . ....

.

.., ^

I

Pour confession île jugement '.

v>'7
i'our désaveu '.,y.

Pour inscription en faux.
'.

'j^J;
Procureur.-V../:«f„/._Co«.ç/;V«"//o«

"'

tie nomeau procureur.—Désat eu.
I

En cour des commissaires
; clmrife

I
gratuite i-.S; y,-^

j

Judiciaire à l'inventaire '

l.-j^l
Les notaires peuvent être procureurs
dans les procédures non-conten-
tieuses ^.,

Procureur Général.—Avis àii .!!! !

sur question d'incoiistitutionalité
d'une loi

^^^
-Annulation de lettres patentés sur
rapport du jQ^g

Cas de corporations illégales, devoirs
du q-Q

Pétition de droit signifiée au ! ! .

.

10Î7
Prohibition

( bref de).—A lieu
; quand lOC.'l

Bret péremptoire l,K^
Défaut de s'y soumettre

; pénalités. . 1005
Protêt. — D'un billet ou lettre de

change
; formalités requises pour

contestation
; défense et affidavit .

.

Protonotaire.—Ajournement de la
cour par le.... en labsence du

juge
Compétence du. . .ses pouvoirs. ,!;!,;«!, \?>\{)
Jugement par défaut ou ex parte ren-
dus par le ^y>

Listes des jurés faite et corrigée par

e--i' •.•••
i 430,4:il

Signification du mot 5
Publications.—Avis aux créanciers

de la faillite du saisi 07,'}

Avis à un détendeur absent 136

•208

].'{

wM

i

'

iiij

'i

u

i î

r
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AKT.

Publications.
Avis (le vente mobilière <>.'Î9

Avis lie divideiule du curateur S80
Avis de vente d'immeuble "Iti, 717
Avis de vente de biens de mineurs

d'au-delà de j!4(Kt.(X) i:!ô'J

Avis de moins de 54ti«.(Kt l;'»5'.t

Cession de biens ; curateur Stlô, H72
Envoi en possession 1424
l'olle enchère (vente) 767
Héritier bénéficiaire 1406
Les oppositions à la vente d'immeu-

ble n'arrêtent pas les 7.1()

Lettres de vérification 1414
Licitation forcée 1047, 1(M8
Nouvelles, si la vente est arrêtée 7!Î3

Poursuites hypothécaires, proprié-
taires inconnus 102".)

Ratification de titre 1068, 10<)it

Séparation de biens UK'2
Succession vacantes 1427

Fuis darrein continuance. -Défen-
se ou réponse l'.IO

Purge des hypothèques.—V. Hali-
pcalion de titre 1067 et s.

Quaker.—Affirmation par un .'!21

fluebec—Appel des jugements à 47
Pétition de droit à 48, 1015
Revision des jugements à h'^

Questions.—Refus du témoin de ré-

pondre aux quand ?A\
Pertinence des SIO

Qui tam (actions).—Cautionnement
pour frais dans ces actions 180

L'actioil informa pauperis n'est pas
permise 89

guorum.— En appel 1227

uo warranto -l bref de }.—Cas
d'usurpation de charges publi-
ques, etc 087

Ce qui peut se demander 989
Il \ a revision .52

Jugement ; son exécution iHK), Oill

Il n'y a pas d'appel en certains cas et

délai dans les autres cas pour ins-

cription en appel 1 006
Procédure 988

Happort.—V. lyocès verbal.

Action, rapjMrt de 1' l.îl, l')2, 1.5.'t

Arbitres, experts et praticiens des
414 et 9.

Bref de l'entrefacias, du 44<)

Capias du 920
Commissaire enquêteur, du ;t79

Commission rogatoire de la . .:î87, ."90

Défaut de rapporter l'action, effet. . . \'A
Distribution de. — V. Ordte et

distribution.

E.xécution d' . . . . contre les im-
meubles, cour de circuit 1 1 :!2 et s.

Habeas iorpus d' 1 1 19 et s.

Mandamus, du 1000

ART.

Opposition, des. . . . à la ventede
meubles 649

Opposition, des . . à la vente
d'inmieuble.^ 729

Procédures des sur l'exécu-
tion contre les meubles 671

Procédures du shérif sur vente d'im-
meubles 769

Ratification de titre.—A la deman-
de de qui 1067

Enchères et surenchères I(t76 et s.

Experts nommés par le juge, quand. Ilisl

Formalités accompagnant la deman-
de de liMW et s.

Jugement, et enregistrement d'ice-

lui UI82ets., 1(»ÎS7

Oppositions doivent être pro<luites

clans quel délai 1074

S'il s'agit d'immeubles fictifs 1(170

l^éclamatlons.—Des créanciers d'un
débiteur en déconfiture OTo, 674

Des créanciers d un débiteur en fail-

lite 872, SS.1

Taxes et cotisations 7!«i

Recorder.—Compétence et pouvoirs
du t'i4

Rectification des registres de
l'état civil.- V. A't'xistres de l'état

civil i:il4, i:!]:»

Récusation.-Causes de dun juge
2;>7, -.'oH

Comment proposée '-'4:1

Délai pour récuser -41

Des arbitres 14:)'i

Des commissaires 1 2.>5 et s.

D'experts :!'•"

Des juges de la cour d'appel r.'28 et s.

Des jurés, pour cause 4'>4 et à.

Devoir des parties qui savent cause de
récusation

Du rôle des jurés 44.S

Le juge ne peut être tenu <le siéger. .

Procédure 241

Que doit faire le juge
Renonciation à la se fait par écrit

Requête
Si le juge recusable est le seul chargé

d'administrer la justice dans le

district où l'action peut être por-

tée

Reddition de compte.—Ce que con-

tient le jugement sur

Comment est rendu le compte .... H\s

Débat du compte '>'!

Défaut de produire pièces, etc

Défaut de rendre compte
Délai fixé par le jugement qui l'or-

donne
Instruction devant le juge ou devant
des arbitres

Régistrateur.— \'ente d'un immeu-
ble par le shérif doit être notifiée

"tu
au '1

'

Vente d'un immeuble situé dans une
paroisse non érigée civilement a

lieu au bureau dn "41

Registres de l'état civile.- Dispo-
sitions relativesau duplicata l'il-

et s.

-'."ill

et s.

j:;!t

IV.*

iv,

mi

et s.

et s.

"')

."iTS

.'xi*)

.")T()



INDEX ANALYTIQUE ET ALPHABÉTIQUE. XXVII

Reffiatres de l'état civile.
Formalité» obligatoires avant de les
employer

rt 1

1

Jugement de rectification Vies i'ti,i
Personnes obligées aux prescriptions
de la loi ,...„

Requête pour rectification des
''

signification |;;',.j' ,.,,-

Regiatrea dea bureaux d'enregia-
trement.—Manière de les authen-
tiquer ., ._

Regiatrea dea ahérifa et coroners
Comment ils sont authentiriués, "

\;\>)
Leur usage ' '

,„,,.

Registre du protonotaire. — Poùr
brefs d'exécution, opposition, etc r^iDu curateur à une cession de biens >i<i'-'

Reglea de pratique.—A l.rogées par
le présent code i

Compatibilité des. . . . avec le code
' '

74
Publication des. ... et transcriiition T.",

Qui peut les faire "
-.5 i

Règles de pratique du conseil
'

prive
Règlea de pratique de la cour

d'appel
Règlea de pratique de la cour

auperieure
Abrogation des. . .antérieures. .Xo 1

Action sur compte ; signification du
compte No. .Vi

Affidavits accompagnant motion
etc .... signification No. 47

Affidavits ne peuvent être reçus par
certains commi$.saires No l;!

Amendement, délai pour répondre à
un signification et production .

.

Arbitres, etc., honoraires des..No ,S7
Autorités légales citées dans le mé-
moire en revision No.4 c.r.

Avocats, costumes des No ••

8s;!

.s,s7

.SOL'

S',).')

80.5

S!».-}

8!t.>

do

do

do
do

Brefs

doivent signer les procé-
dures No. 21»

heures de signification aux
No. iS

ne peuvent caution lier.No. 1 1>

ne peuvent cesser d'occuper
.sans la permission du

,
juge No. 4;i

<i assignation, registre des

.S!)7

Si»-.'

n <• j, . .
No. 18

urets d assignation contenant exposé
de la demande No 'K)

8!M

Slt4

891'

8<»4

S!t3

Brefs d'assignation sont émis
K) S94

fiat
sur

8!t:î„ , ,, /: No. 2.5
«ret d exécution en cour de circuit
registre ^^ .5

liref d exécution en cour de circuit
rapportable en cour supérieure.No 2

Bref de supœna No. 1 8, 2.5
ao d habeas corpus No. 2(i
do de ïvniir facias .

.

Cahier des charges
Causes, plumitif des ... , .. "..No •*() 89'}
do rAledes No! 21 SH;>

Cautionnement pour frais
; dépôt.

No. .'Is SW

898

898
89;{

894
.No. 2(>, .")4 894-5

. . No. 7.5 8!K3

Kkott p
Cautionnement, sur ordre de distribu-

tion, avis, etc No. (i7
Cautionnement, sur ratification de

titre >^-„ -(.

Cautionnement, sur saisie révendic'a-
,-""."• ^'«^ No. 71
Cautioniienien;, sur saisie-arrêt No 71
Lerlioivn, requête, délai, iiiscrip-
^^""••«'Ç No. 79, ,S()

Cliarge.s, evaluation des.... dans les
ratilioution de titres No. 77

Commissaires jMjur recevoir affidavits

,. . . -No. 1;!

Comniissuirr enquêteur, objections
honoraires Xo. ô.}, 87

Comparution, foniie et contenu. N0.2.')
do est par écrit No 4"

compte en détail, doit être .signifié

^
et produit ^o ."ni

Conseils de la reine, Costume. No '
Consignation, motion . .

.

No M
Contestation d'ordre de distribution
^ inscnption xo ti8
Contrainte par corps .'.'...'. No. 7()
Copie, déposée pour remplacer on-

ginal perdu Xo. 8'
Copie d'exibit, produite au lieu de

l'original Xo. ;!7
Copie de fi.ctum en revision . . No. .">

uo de l'assignation porte le nom
ilu procureur No. :{()

Coroners, soumis aux mêmes rèijles
que le shérif Xon

Costumes des avocats No. 2
do des différents ofliciers dé

la cour No. .i et s.
Cour de circuit, règles de pratiques
,.<.'e'a.; No. lets.
Crieur, devoir du No. 7 et s
Dactylographe, employé pour fac-

turas en cour de revision No. .'>

Date de production doit apparaître
sur tout document No. :!.")

Décisions de pratique, doivent être
entrées. Xo. 14,2(1

Décisions à l'enquête No. 22
Défenses en droit, rôle des. . . .No. ['T
Délai, un jour franc, si non pourvu
autrement. No. 17

uelai, pas de fraction de jour dans la
computation

; exception No. l(i
Délai, avis de revision de décisions
du protonotaire No. :\\\

Délai, fails et articles, etc No. 4(>
Délai, sur amendements No. 5.')

Délai pour cautionnement No. ti7
Délai pour se prévaloir des irrégula-

rités d'une saisie No 73
Délai pour présenter reauête rmm

fertiorari, etc 'No. 79, ,S0

Délai pour faire reviser décisions'du
protonotaire No. .!;•, 81

Délai pour faire rectifier les regis-

'[^ .Vo.8.'!
uelai pour remplacer original perdu.
_ ,, . No. K\
Délai pour déposer factum* en revi-
sion No. .5

8<«

8%

896
H'Mi

897

89«

89;t

89.5

897
894
894

895
892
89.5

8',W

890

897

894
898

894

892
892

892

898
892

898

894

!t!t3

893
893

893

893

894
895
895
896

896

897
(89'4

(897

897

897

898

, r

iH

I .f



xxvin INDEX ANALYTIQUE ET ALPHABÉTIQUE.

I RKOLK FAOK

Règle de pratique.—C. 8.
Deniaïule spéciale, contenu, etc

No. 47
Demande spéciale As et timbres. .

.

No. .'>!', ÔH
Demande de paiement quand néces-

saire lors d'une première exécu-
tion.. No. liO

Dépositions, si non produites en re-

vision No. ;!

Dépôt en argent pour remplacer cau-
tionnement pour frais No. :i8

Dépôt avec certaines motions
No. 4(1, 41

Dépôt, quand revision d'une ord. du
prot. est demandée No. Iî!l

Députés, protonotaire ou shérif

No. 8, 12
District de Quéliec, te- mes de la cour
de revision No. 1

District de Québec, termes de la cour
supérieure No. 86

Documents, production et communi-
cation No. .'V), ;iti

Documents, quand retirés du greffe,

et quand remplacés Xo. 37
Domicile, élection de de l'oppo-

sant No. 23
Dossier, pièces sont numérotées par

le protonotaire No. 22
Dossier, liste des documents et pièces
pour la revision No. 7

Exceptions préliminaires, rôle des .

.

No. 21
Exceptions préliminaires, dépôt re-

quis avec les No. 40
Exceptions préliminaires, ce qu'elles
doivent contenir No. 50

Enchérisseurs, cautionnement des. .

.

etc No. 70
Endossement des pièces produites. ..

No. :u
Enquête et mérite, rôle des causes
àl' No. 21

Estimateurs, honoraires des. . .No. 87
Exécutions, registres des

No. .5, l!l, 24

Exécution provisoire, pendant la

revision No. 8
Exhibits, liste, endossement, commu-

nication des ... No. ;};{ et s.

Exhibits, date de la production des. .

enregistrée No. 3.î

Exhibits déplacés ou retirés

No. .Sti, ,37

Experts, évaluation de prestations
etc No. 77. 78 8fl«i-7

Experts, honoraires des. . ..\o. 87, 88 897
Factum en cour ('.; revision, défaut
de le produire No. 3

Factum en cour de revision, forme et
contenu du No. 4

Factum en cour de revision, ï> copies
déposées, etc No. H

Factum en cour de révision . rrqsiie

avec demande pour jugement sui-

vant vezdiet No. 6

8{t.->

895

8(16

8l»7

804

894

89-,

92

897

897

894

894

.893

89.3

898

893

894

895

896

894

893
897

(892
l 893

898

8!M

8(H

894

897

897

898

KKOLE PAGB
Factum en cour de revision, pour nou-
veau procès et pour jugement dif-
férent No. 6 898

l'aits et articles No. 4(> 895
/~iiit, ce qu'il contient, diverses sortes

'le No. 25 et s. 89:)
Folle enchère, compétence du juge
en chambre No. 85 897

Fonnâ pauperis, requête pour plai-
<ler, in No. .58 895

Frais et loyaux coûts No. 76 8!Ki

Frais de voyage, etc des experts,
témoins, etc No. 87, '<8 897

Formules, <léfaut de les employer
n'est pas fatal No.' 89 897

Formules, de la cour supérieure
applicables à la cour de circuit. . .

No. 2 89S
Formule de_/>"<j/ pour bref si poursuite
, par Procureur Général (4°!.. No. 3 89'.»

Formule Aefiai pour bref subpœiia. .

No. 4 !MKt

Formule de fiat pour bref siibpa-na
duces tecum No. 5 'M\

Formule de./îi;/ pour bref sur faits et
articles No. t> <HI()

Foniiule Aejiat pour bref pour rep. à
serment supplémentaire No. 6 !WKt

Formule iXeJial pour bref pour être
examiné sur ces.sion de biens.No. 7 i»i|

Formule dejiat pour bref pour inter-
roger une personne intéressée dans
un rapport de distribution . ..No. 8 «Mil

Formule de _/>'«/ pour bref feutre
facias No. 11 ",KiI

Formule de bref de capias ad resp.
avec bref d'ass No. 12 !«L*

Formule de bref de capias pendant
l'instance No. 13 Wi

Formule de bref de capias après juge-
ment No. 14 Wl

Formule de bref arrêt simple. No. 15 \W\
Formule de bref saisie revendication

No. 1(1 "ii:î

Formule de bref de saisie conserva-
toire No. 17 <««

Formule de bref de saisie-gagerie
simple No. 21 ('(H

Formule de bref de saisie-gagerie
par droit de suite No. 22 '.m')

Formule de bref de saisie-arrêt en
main tierce avant jugement. No. 2.". '«Vi

Formule de bref saisie-arrêt après
jugement No. 25 '.«ni

Formule de hrelJierifacias de bonis.

No. 27 w:
Formule de hteiferifacias de terri

f

No. 27 Wl
Formule de bref venditioni e.xponas,

si bref d'exécution est perdu ou dé-
truit No. 28 'M

Formule de bref fierifacias sur dé-
laistement No. 20 !KI8

Formule de bref possession. . .No. 31 ("OS

Formule de bref fenditioni exponas
c-nntrr tiers-saisi N-- "4 "'.'-

Formule de bref de contrainte [jar

corps No. 3t) \I10



INDEX ANALYTIQUE ET ALPHABÉTIQUE.

ft>:<;LB PAr.K
Règle de praUqne.—C. S
Formule de bref fiabcas coifiu, „</
suhjiaenduiii ' j;„ .,,,

Formule de bref mandamus péremn-
toire '^

s;^ '.,

Fornmle de bref de prohibition pc"
remptoire Xo 4"

Formule de hTeiceiiïoraVi
" "

No 44
Formule de bref ordonnance mur
mise d'adjud. en possession No )>

Formule dey><;/ pour bref dassiirna"
tion

j!jj j

Formule de Jial pour bref
'

venir,-
/"'"" \o <)

Formule de><i/ pour bref capias.^. '.

.. ,•,•-• No. 10
Formule Aejiat pour bref arrêt simple

•,••,•••-••; No. 10
Formule Aejial pour bref saisie reven-
dication J^o iQ

Fonnule Aefial pour bref saisie con-
servatoire J^Q 1„

Formule de Jiat pour bref ^iVie en
main tierce avant jugement . No I s

Formule dey»/ pour bref sa.-catrerie

i.-'""P,''v •.-; ^°""
Formule de>// pour bref .le saisie-
gagerie par droit de suite No •'()

Formule àejiat pour bref de saisiê-
arret après jugement No '4

Formule Aejiat pour \tTciJi,ri/\ùhu
contre les meuWes ou les immeu-
bles ... ^^ .,Q

Formule AcJiat pour bref de posses-
sion Xo ;{„

Formule Aejiat pour bref de :vmli-
tioni exponas contre tiers-saisi..

Formule Aejiat pour bref contminte
par corps No T)

Formule de Jiat pour bref liaitta<:
corpus ad subjiciendum No 'iJS

Forinule Aejiat pour bref nian<lanius
pérernptoire Nq 4, 3,,

lormule de>j/ pour bref de prohibi
tion péremptoire Xo 41 .)i..

lormule deyfa/ pour bref d'assiijna-
' "

tion adressé à .shérif ou huissiers
(te district, où délivré.. No •'

Formule de ><// pour bref a.lV.'ssé à
shénf ou huissiers d'autre district.

t,
— ;••;•; No. :; .soo

Formule Aefial pour bref si déclara-
tion écrite dans le bref—(1°) No !

Forniule deyfa/ pour bref si rapp,irt
àjourfixe—(3°) <;'o .;

Fonnule d'ordonnance pour compa-
rution d'un témoin détenu en
pnson Xo '{7

Formule inionction parie'ji.gè.No. 40 iîi
Oreffier de la cour de circuit, registre

qu'il tient Xo 4 lG effier de la cour de revision,' rôle
et entrée» xo 10

Heures de bureau des divèni nfflriers
.le ia cour. No. !t, 10

Honoraires des experts, praticiens.^ No.87 897

XXIZ

RKI.LK PAClï

i'II

'.Ml'

;iO!)

8'.H,I

!K)1

!>01

'KJl

',H)1

'.Mil

!KM

sm

907

908

!t09

910

911

.S9>t

8'.t9

8i»<>

•11

1

898

S98

892

do

do

do

Huissier audiencier, costume pré-
sence, remplacement du. No. li et s

Miiissiers, ce que contient le certi-
ficat design Xo il

In.lex du livre i.our leV décisions sur
points de pratique Xo 14

Infractions aux ri «les de pratique
punies '

>^-|j^ .

.

Initiales du protoiioïaire,' etc." sur
pieces produites xè ;j,-, stU

Inscription, au mérite sur certiorari
'

No. 80
cour <le circuit, entrée

-No. .-,

en revision rejetée, pour
quelles cauiies..No.

.'i

en revision, rôle et eii-

,
trees Xo 'i

Inventaire ou liste d'exibits, contenu

Jour du rapport mentionné dân°s le
fiat et dans le bref, quand. .No -'7

juge en chambre, compétence No s",
Juge en chambre pouvoir <li.scrétion-

naire relativement aux délais.No 17jugements sont notés et entrés

Jury, dép<')t avec motionpour fixer
le procès .,No.41

Licitation, cahier des charges, pré-
paration _ No 7Ô

Liste d'exhibits, comment dressée! .

Main levée, demande de. . . .sign.'.'.".'

A 1 ,
No. 84do do de l'arrêt simple, corn-

-, ... nient et quand, No. 71
Matières non-contentienses, revision
avis j. m'

Mérite, auditi'o'ii 'au .."..
pièces nunl.

rotées, etc Xo "
Mérite, rôle des causes au No '']

Motions, rôle des.... tenu "par" le
protonotaire xo >]

Motions, quand dépôt requïs'a'vec. 7.

No. 40
pour nouveau procureur.

, ., . . ,. No.'i-i
plaidoirie limitée aux allé-
gations de la motion. No. 49

avis à la partie adverse.

, .
No. 'rj

pour faire rapporter deniers
No. (i9

pour attaquer irrégularités
de la saisie No. 71!

„ -
^

«" cour de revision
. No. L'

Montréal, termes de la cour de revi-

.
^'°» No. 1

.>>jUires reçoivent certains affidavits

A j,
No. l.J

do représentent les parties. . ..

V7 A , No. 29Numérotage des pièces, etc. . No '2-'

Officirrs de justice, ne peuvent cau-
„"°"Pr No. 12
Oppositions, entrées No. 20 ''4

do exhibits et lisi No.' Jl'

do

do

do

do

do

do

892

S94

89,3

89a

897

898

897

898

894

894
897

893

8it3

8i«

896

,894

897

896

-97

!>3

v.(3

893

894

895

89.5

895

896

896
897

,897

893

894
893

892
893
896

H fi

ttH



XXX INDEX ANALYTIylTE ET ALPHABÉTIQUE

HI-.t;LK l'AGE

Règles de pratique.—C.8
Oppusitiotm, élection de domicile . .

No. (kl HMd
do à la siiisie d'immeubles,

faute de discuiutiun des meubles,
contenu No. (A WHi

Oppositions en matière de scellés. .

.

No. 84 897
Oppositions au mariage, pa.s de fac-

tum en revision No. 4 Wl"
Papier-tellière, (fools-cap) est em-
ployé, etc No. .'!4 .S(t4

Pieces du dossier sont numérotées
pur le protonotaire No. L'I' 8!»3

Pieces signées par avocat, etc

No. jii xm
Pièces au soutien du cahier de

cliar);es No. 7.'> S\M;

Preuve, nio<le de sur requête pour
remplacer original perdu . . . No. S2 S(t7

Procès-verbal de saisie, motion jiour

attaquer les irrégularités du
délai, etc No. 7o SSHi

Procès-verbal de carence laissé au
saisi No. (11 SiKi

Procureur, V. .hocal.
Prolouotaire, présence en cour

No. 7 H<IL'

Protonotaire représenté No. 8 S!»^

Protonotaire, soumisqucique fois aux
règles concernant le shérif. .No. Il .sdi'

Protonotaire, tient les registres, fait

les rôles, etc No. Id et s. Wi.">

Quél)ec, termes d'enquête et mérite
et de revision No. \.H'i 8i'7

Rapport, mention du jour du .... dan»
Jial, si bref rapportable à date fixe.

No. I- Wl4
Rapport du bref après délai, avis.

etc No. :V1 MI4
Rapport <lu bref, quant défendeur

,

comparait Ne. :i'.' ."^m

Rapport de distribution, affichage
(lu No. (i.j .sjHi

Rapport de deniers au shérif, motion
pour, . . .et avis No. (H( WHi

Ratification de titre, détermination
de frais No. 7(i S1H>

Ratification de titre, évaluation de
charges et prestations No. 77 WHi

Ratification de titre, évaluation d'im-
meubles No. 78 8!(7

Récépissé, pour exhibits, sur liste.. .

No. ;i() 8! 14

Réclamations, entrée dans plumitif. .

No. 20 80.'!

Registre, décisions sur points de pra-
tique tenu par le protonotaire

No. 14 8!i:!

Registre des brefs d'assignation par
protonotaire No. KS 8!(;î

Registre des brefs d'exécution jiar

protoiiotaire No. Ht 8!»;î

Registre ou plumitif par protono-
taire No. a» 8!«

Registre des jugements No. 'M xv.i

Registre des brefs d'exécution, etc.,
;

par le shérif No. 24 893

HEIILI rAGK
Requête, ce qu'elle doit énoncer

No. 47 805
Requête, doit être accompagnés d 'af-

fidavit en certains cas No. 47 89.5
Requête, plaiiloirie limitée aux rai-

sons invo(|. dans la No. 49 89.")

Requête, avis de No. .'«2 89.'>

Requête, paiement et remise de la.. .

au protonotaire, avant présenta-
tion au juge No. ."18 89.5

Requête, pour obtenir décharge de
contrainte par corps, faute d'ali-
ments No. 7(» 8(t«

Requête, pour certiorari, délai et
présentation No. 79 807

Kequête pour rectification, registre,
délai de signification No. 8;! ,897

Requête pour remplacer original
perdu, délai de signification

No. 8:{ 8(17

Requête en cour de revision, remise
de la— a une séance ultérieure . .

.

No. 2 8'.i7

Requête en cour de revi.sioii pour <lé-

fendre l'exécution provisoire

•No. 8 8! 17

Requête en cour de revision pour
suspendre l'exécution provisoire. .

No. 8 VIS
Revendication, vente de choses pé-

rissables No. 72 S!'!.

Revendication, cautionnement pour
obt. possession No. 71 s'u'i

Revision d'ordonnance du protono-
taire, dépôt No. ,'>9 s\\\

Revision d'ordonnance du protono-
taire, avis de requête No. ;i9 W4

Revision de la décision du protono-
taire, en matière non conten-
tieuse, délai No. 81 s!i7

Revision, cour de termes à Mont-
réal No. 1 >"T

Revision, cour de. . .tenues à yuébec
No. I v;

Revision, cour de remise de re-

quête ou motion No. 2 >!C
Revision, plaidoirie limitée aux
moyens invoquées dans le factum. .

.

No. 4 s'.i;

Revision, h copies dactylographiées
du factum ' No. ."> sf'S

Revision, date de dépôt, factiims

No. .') S!i,s

Revision, liste des papiers compo-
sant le dossier No. 7 .siis

Revision, copie du plumitif. . . . No. 7 si'S

Revision, exécution provisoire, mo-
tion pour défendre No. 8 Sli^i

Revision, exécution provisoire, mo
tien pour suspendre No. 8 S!i,s

Revision, rôle, par protonotaire
No. 9 8!W

Revision, rôle, par greffier, cour de
revision No. 10 898

Revision, inscription, rejet de 1'

No. :! M»7

Revision, papiers à être conservés
pour archives, etc No. .'> 81)8



INDEX ANALYTlgi-E ET ALPHABKTigrE. XXXI

Règle, de p»aMqoe.-C.8
""" "'*""

tion. factum requis... Xo V
Revocation de procureur,' rioit" être
autorisée par le juge No. 4.SRô e (les causes pour le juge. . No. -lRole des causes ,x)ur le protonotaire.

Rôle eu cour de revision prép m'r fe
pmtonotaire et remis à clVaque

R(Meen cour de revi'si„;,' •q;;,^^';';^

s„u?*ui
**"" ^/ '* «reffier. .N„. 1,)

demaïKler le renvoi di la saisie-
«irret v',j i-.*

Saisi doit attendre avantd'in'scrire
contre tiers-saisi en défaut. .No IMI

Saisie, demande de paiement lors de
la . . .

.
quand requise.. No m

Saisie, procès verbal de carence laissé
"u saisi No II

'Xm;^'^""'"'^"°"'""'i"««=-

'"a^r;i^ls^^-^-°"»'^p^'-r-5i registre x„ ^
Scellés, apposition, op^itVJ,, etmain levée des

"^
^o K »

Serment, peut être reçu par' les corn-
missaires, exceptions.. No 1!

Serinent d'office, des comni'iissaires
pour recevoir alTidavits.... No 1!

Sémiestre.... avis Nq' 74biénf, présence en cour.
. No 7Shénf nepeut, après saisie .ï'imm.

fondée sur l'existence de meubles
recevoir d'opp. sans permission du'

Signature' d'eV pièces de' proc^-dure
par 1 avocat, le notaire ou la partie

Signification, aux a'vocàts ii'eii

*

sur

«lis

K!I7

Si»;!

H!P,j

S! 12

Signification, certificat de C(

lieures de.
. -Vo. 2,S

• contenu. .

Signification '

'd''aflidavit
'à'

la' ")).°rtie

. -No. 47

WWi

K94

adverse

"'^'effet de'°"
''''"'"'"''«''"«"' etpwl.

Signification de compté
"' '^

quand requise
Signification demotion

<leiiiers au shérif

8i»4

sm

8!l.'>

en ilélail,

. . No. Mi
pour rapp.,

Signification, inscription po'u'r\°idi-
.

tion sur certiorari
.

.

. No il (

Signification, requête pour
cer original par copie No. K.!

renipla-

parution niy>«/
j^ \

Substitution de procureur doit êtreautorisée par le juge.. Vo 4^
Sténographe, dé/aut de "p^^iuire

Tabl^ ^^' *" ~"^''* revision nÔ'!,

,^ne .^'/"Tf'" ^^ '««'"bution

S<)5

Sil.-,

HiH)

S'.t-

Ki»7
,

N!l;!
I

Hi)5 i

S97
i

Taxation,

Hil")

«it«

S!IS

smi

s',h;

H! H!

.S!)2

Tarif, honoraires des commissaire*
enquêteurs, expert arbitré^ eTc

No. 87

•>•) «Ki

807

,
,

RKi.LK PAI,
trais de voyage, etc

Té'moi;,;;
ta'xat'io;.'des'.'.""'''°' '%."'

KST^mo>..s, la partie est ta.v'é'e comme
téinoiu^si efie est assignée pa"a,N

'
'•"'>'.hxna,,Jiat re',,ui's

i"»'»'/.
.°'.

.

.'

81t7

8117

81(7

8!I6

8(»1'

8!I3

inir,- fiiciaa.
8!»4

8ft5

8W

^o. JIJ

bureau ,lu si,érif°""""'"''"""J' ?»
\ente de choses («-rissable;' l^'ec^Mer-mission du juge t- ' .

,

Voyage, frais de . . . .'témoins; exp^rt^:

Réintégtandë '(aotii.irein'^A'iie^
.,quand "^"' y

Remise. -Plaidover de
Renonciation. - Au jugemeMl',

'

e,',tout ou en i)artie
; effcT

RentiT"'r' n- «^"«^.«^P^i"" à l'app,.!
'

"
rr^iûes""""*.'""

'*" ""^'^«^

Collocation (i'unè!
Constituées

F(tI?'i"*
f^''Kn«""aux; désignation

hffet .lu décret quant aux
Inutile de les porter au procès-'v'er-

bal d une saisie iminol.ifière.
.

.

7,»Réclainations ,,our arrérages de f wSaisie <le . . .
. seigneuriale,^,,.,,/ ' ' '

/, V
Saisie et vente .le ces ....

^
'-',,•

Renvoi a des praticiens ou amliteurs
.

en matières ,1e comptes,. '

4„>

• viagère.
,

8!)-

l(»iif

:'ii.t

.)48

iL'l'd

804

781

O/ft-nsf-s, ri/hvisf's \i

lieu ou,
. ..!t8,

Répliques.—V
répliijues.

Réponses.— \\ /</,«,
Reprise d'instance.—

A

({uand et par qui
Avis du procureur

; effet
Coiitinuation de la iKnirsui'te
hu appel
Procé.lure

\

Reprise d 'instance forcée ;'

qùan.l
"

'.

Si la cau.se e.st en état d'être jugéequia " '' .,'

Reqaète.—Cfriiorari.... i.«u''.
Compulsoires '

Contestation du rùfiïui
Demande de bénéfice d'iii'ventaire,

. um'lo de ratification de titre. 1071
<lo en nullité .le décret . . . .'7,% 7^7Désaveu • .'.'

Elargissement 3?5
Envoi en possession ,;1',
Injonction '.

; ;

',•--

Inscription en faux .... i.'..;. -1
Lettres de vérification ...'.'.'.'""] a]; l: Z'
Mandamua • • • < 1 1 . et s.

Poursuite hypothécaire "contre 'des
"

propriétaires inconnus i().-, «. «Pour prise de tMs-session ^>;~ ^'..i.,"
'

;7(>

;tii>

L'74

i-';i7

1, 272
7:î

W7
et s.

I'î22

ÎMrt

tlvTr
''^ P*******'"" d'im'ni'e'ubfe

'

!îi

îi

il'.'

t

h

782
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AWT.

Requête.
Rectification des registres l:tl ^, !:!l'i

K«5cii.<u<tiuii 'J4.'J

Reprise d'instance ï"!

Tierce opiiosition 1 IKt»

V ente à lu folle enchère "til

Requête civile.—A lieu, (juand 1 1 77
Attiduvit IISI

Délai llTHà UW)
Effet I1H4
Par lin créancier contre le jujjenient

lie ilistriliution H'M
Procurpur IIK\
Sursis IISJ

Requête en revision des iuf^enients
par défaut.—Quand, et relies ll'.'i, 117t>

Résistattce aux ordres de la cour-
contrainte 18, Ut

Résumé du juge.— Erreur dans le

nouveau procès 600
Objection au 473
Procès par jury 472

Réunion d'actions.—A lieu, quand Lt)l,

•J!lL'

Revision.—Appel au conseil privé. . . (i!)

Appel à la cour de revision
; quand. 'y2

Api>el d'un jugement de la cour de
revision refusé

;
quand 4^5

Appel de la cour de revision à la

cour du banc de la reine dans les

causes réservées 4%
A Montréal et à Québec 53
Cause devant le jur>' peut être réser-

vée par le juge pour la 491
Des jugements du juge en chambre. 72
Du jugement du juge présidant au
procès 492

En matière de capias 92!)

do d'injonction lHf9

do de procès par jury 496
do <1 'exécution provisoire,

pouvoirs de la cour de ô97
En matière de cession de biens, cer-

tains jugements ne sont pas sus-
ceptibles de 890

En matière de certiorari, il n'y a pas
de revision i;!0<)

Motion en pour jugement sur le

verdict, ou autre, ou pour nouveau
procès 494

PROCÈDfRF r : REVISION.—Devant
qui a lieu m 1 190, 1 189

Délai ; dépôt requis, effet, etc. . 1 V.Hi, 1197,

1199
Délai court pendant lu vacance 10

l)jlai, si capias annulé .... 924
Divisions de la cour, termes. ... 1 191, 1192
Demande et continuation de la

par qui 119;'. et s.

De certains jugements par défaut. .. 1175,

1176
De la taxation d'un mémoirede frais. 554
Des jugements du protonotaire don-
nés en l'absence du jnge 33

Des jugements du protonotaire en
. , matière non-rontentieuse 1310
Enoncé des raisons et conclusion,

AIT.

à l'inscription en revision d'un
,
jugement sur verdict 493

Ivnoncé annexé à motion pour nou-
veau procès, etc 494

Jugement, délittéré, déchargé. . . 1203 et ».

Pouvoir» de la cour de 12<i8

Préséance de la île l'opposition
au mariage ; sa nature 1112

Péremption liflui

Role d'auilition 1201 , 1202

8

SaSfUenay. — Dispositions spéciales
relatives au district de .'!!(

Saisie-arrêt après jugement.— Al-
légation de déconfiture lim

Brefde son contenu ((7n

, Contestation de la déclaration du
tiers-saisi dii;'.

Déclaration du tiers-saisi (M2 et s.

Défaut de déclarer (i«.i|

Délai pour contester la déclaration. . fWl
Effet de la saisie Hsii

Effet du jugement, si le tiers-saiii

doit (i!):'

Meubles, effets de commerce, gages,
etc 09.5 et s.

Peut émaner de la cour des commis-
saires 12tH) et s.

Peut émaner de la cour de magis-
trats ; déclaration 1288, \-js'.i

Présence du saisissant (ksil

Quand il y a lieu à la t>77

Signification de la (W
Saisie-arrêt avant jugement.—En

mains tierce <.

—

Appel à la cour de
revision, dans quel cas .VJ

Contestation de l'arrêt (t4.i

Contenu du bref 941, !'IJ

Dans le cas ou la déclaration n'est
pas contestée 'Hi

Dans quels cas on l'obtient !M(!

Déclaration du tiers-saisi à la cour
des commissaires iL'tHJ ot s

Déclaration du tiers-saisi à la ruiir

de magistrats 128.S, 1 .">:i

Dispositions applicaW 'it;!

Le bref de peut ' . ?mis à la

cour des commissaire I .''v'"

Le bref de peut êtr. îniii à la

cour de magistrats 1288, IX»
ARRfeT SIMI'LK :—
Affidavit \<'.V.\

Appel à la cour de revision '>:'

Comment défendeur peut obtenir la

restitution des effets saisis '.ftH

Comment se fait la saisie ^i:!.'i

Dans quels cas on obtient le bref de. 'X\\

Dispositions applicables 'X]9

Formalités requises 931' et s.

Peut être émis à la cour des commis
saires 1 iW

Peut être émis à la cour de magis-
traU 1288. I2.S9

Saisie conservatoire.—Procédure.. !».i<'

Quand il y a lieu à la '.>ô.S
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BMMt de meiiblei.-V. /-.rérN/hn
'"

dt%jugements ,• i
- é

SaUie d'immenble..- V; A-,;v«.'
"'"

//,.;/ >leijHfrem,nU
,(.,, .

SaUle-gagerie. Cas oii elle a lieu . ...v-DisixMition» applicable». .V-!:

Droit (le ïuite, quand peut on l'exl
'

ercer
Procédure «onimàire.

1
150

'

'

Saisie pratiquée après ivi» de dé-'
X'ierpir

Saisie revendication!— Bref de
'

Comment quand et à la .lemanVU
de qui émané ,-,

.

Disposition» applicables juL'
Inventaire, quand requis
Peut être exercée par la fènimë nii'i
poursuit en séparation de corps

Possession des effets saisis revendi-

' et ».

I()8!l

1M7

I l();t

qués.
S'ils sont susceptibles de pro<Uiire
des fruits

Salairea.— Ce que doit contenir ié
bref de sawie-arrêt dan» le cas <U-
saisie d'un salaire... a-n

•4!» et ».

!l.-)|

Jugement doit être inscrit sur le t.-
bleaii ...

<lo ne iHïut être obtenu sur con'.
fe.ssioii

Renvoi à .le» praticiens ou auditeu™.

**''""ob,'en^1e***'***'«- -^"-""•"t

Si une partie met de» cntraVesà'u " "

a/ZlV' r'""'*' P"^°T»' '''•'
*^iBcrment.—Des arbitr.-s .... . , «Des expert» ;,;, .„,Du juré -JOI), 401

Du commissaire enquêteur ..
•

ItIDu séquestre.... ; i')

Du témoin ... '!i"

410

iou;i

du serment peut être

!MI

I<a formule
changée.

.

.

insaisissabilité totale ou partieir^'^' ' ^^^t:'"^^^^'
'

- -•'" • • -..». 0"iâ. SI le témoin refuse 5e le p,ê

.«1

« 2.*ï

";n4
Mineur Agé de 14 an» peut poursui-

vre .levant la cour ,1e» commis-
saires le recouvrement de son sa-
laire

ter.
iL'.3

iL'd-i

peut
Quand U saisie d'un sfilaire
être .léclarée tenante.

Scelléa. Apposition .les.
Kxecution provisoire -..m
F'rais, collocation \';j^'^

-.'ij;
Par qui -'le peut être denm.i.lVe' et

' '

'

quauii ..,.,, ,

1 rocé.lMre |-j,j.. » i—.
Seconds scellés, q'uan.i ii» peuvent

'""

otre iotxwés

ti'.ir

quant

-Contrainte par corj.» décér-
'

Levée df
l.!74

lU-s scell^s.—Commeiit et parqm ellf est demandée
. . \St lî,so

Uimn.l f.tiit-il pourvoir les réirties ,1e'

^
"'

tuttui ou de curateur
|:>.,s->

Sare faciaa.-V. A»>,„latio., ./, /<•-
très patentes

i,^); et s.

Secret profesBionnel. -Témon, ne
peut être tenu de r6v(?ler un ! i>

Séduction. - Défaut ,1c
<1e la cour des
cette matière .

SéparaUon de corpa.-Assignatioii.

Serment déféré et référé.-Servi-

Servitudea.-Effet du .lécret
'

aux
Shérif.

née contre le

ReKslYu-"""""^"*'^""'"^;,;;

Saisissant ne peut èiicliérir
""'-^

\. ( apias.-Hxhulhn des juge
meiils. Paiement des iteuier
IciiS.—Procès par jtirv -
pur autorité fiJieiaire, etc.

iplfication.-AuKreffe, absent. S.") 8«.*ux corporations formées -' •

ment
De l'assignation
missaires

De V/iah,

Sii

rs prc-
I ente

illégale-

â la cour des com-

Sl

1310

48

08-.'

competence
commissaires eu

!Hi

Autorisation judiciaire de la femme. 1 loTni.] .ositions applicables. lu
Procédure

jJJC;
Saisie-gagerie conservatoire

'.

1 ?>
Saisie revendication .... ,«"

Separation de biens.-Àssignation
et annonces ,^j ..w,. ,,„.,

Autorisation du jUEereauise'
'

lo»"»
j.x..c,iUoii du jugement jocis 1

Intervention des créanciers de l'é-

J"8'="«'"
'.':.ï.".10(Hi. lœ?

j

,, ., 126fin wrpiis
. .

,

lit'De linjouction '^
IV la ,Unmnde ,1e contrainte par

"

cori)s ....
*^

Délai de ; ; ;
.
.iansïes cas' non siiécia-

^^"^

lementprcvus '

04Du certiorari .Jjî
Du ingénient

; quand Vequisi!;
'.'..""

,547y- les diverses procédures guant à
'/àforme ef aux délais de la signifiea-

Société.—Assignation d'une. . . . i.-jft et sCession de biens par une J;^
Désignation d'une .... dans le bref' '.

'

r>o
Effet de l'arrêt pratiqué contre un

"

membre d'une société commer-
ciale, entre les mains de cette der-

„ mère "
Sourds.- " - •

^"^

ment
-Peuvent témoigner,

II
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a»ô

410

mu

ou«-ordrc. - Diitrihutiun dco de-
nier» en Hïfi

Oppoitition en quand elle a lieu.

HLM, Hl'7

Sa tigtiificattun >f2i\

Sténographie. -Correction et trana-

criptioii de» note» .'H7, ;I48

Dépôt des livres de notea des sténo-
graphes n IS

Dépôts requis pour fairv face aux
frais de

Enquête par défaut fx parte jieut

être prise par le moyen de la. . .41>*,

Lecture îles note» au témoin et leur
correction

Le* témoignages sont pria par sténo-
graphie 345

SnbpceBa.—Assignation des témoins
pw- LW

Signification du .'101

SuDIltittltiotl. Effet du décret qtmnt
aux substitutions non ouvertes 7HI

Nomination du curateur à une I.'UI et

s. I.'I40

Vente de biens substitués, de plus de
$4<X) 1,141 et s.

Vente de biens substitués, de moins
de $4<K) l:l.->7 et 9.

Snbstltntlon de procareurs l'51) et s.

SuccCMioa.— En matière de où
le défendeur est assigné KCJ

En quels cas le reurésentuut d'une
succession étrangère peut ester en
justice 80

V. Héni'fife (/' in Vfutairc.— lu ti-nlui-

rf.— Ê.etires de T^rijieatioii. — Scel-

lés.—Succession vacante, etc.

Snccessioti vacante.—Curateur à
une comment nommé. .. .I.'S^IS, I4-I>

Sea devoirs et ses pouvoirs 14.7 et s.

Sursis.—V. .Suspension desprocédures.

Snspenslon des procédures.—
Appel à la cour du banc de la reine. IL'I4

Appel au conseil privé rj4!t

Avis de demande de certiorari . . I "i",»»!, 1 ;tOO

Cession de biens, dans quels cas S7I
Décès ou changement d'état du pro-
cureur ou de la partie '2.5',», IHil»

Désaveu 2.i((

Exception dilatoire 1 77
Inscription en revision lURt
Intervention 'iîi

Motion pour cautionnement ISI

Opposition à jugement 1

1

7J et s.

Opposition à la cour de circuit non
appelable 1140

Opposition à la saisie et vente des
immeubles 721 , Tïd

Opposition à la saisie et vente des
meubles (i4U

Opposition en cour des commissai-
res 1282

Quand la vente u déjà été anxlée une
fois, comment VfA

Requête civile 1 182
Requête en revision 1

1

7((

Tierce-opposition 1187

aar.

T

Tableau des Jurés.—Formation du
et choix des jurés 4*1 et s

Tarif d'honoraires. — Des urotono-
taires, fp-cfTiers, shérifs, huissiers
audienciers, coroner», faits, modi-
fiés, amendés par le lieutenant-
gouverneur en conseil :;;

Le» juge» de la cour supérieure font
les. . ..des commissaires-enquêteurs
et autres officiers de la cour supé-
rieure :',»

Des officiers de la cour d'appel IL'I^

Pénalités pour surcharges ,',7

Taxation.—Des dépens, avis :;.'>)

Des frais d'assignation hors de la pro-
vince .V»»

Des frais en appel I 'li;

Des frais de vente <le menbles et du
salaire du gardien i;»,'.

Des frais du shérif dans les ventes
d'immeubles 77i.

Des frais du témoin assigné hors de
la juridiction ,V)7

Des témoins :',.ri

Du tiers-saisi et exécution de la

taxe 1^7

Taxe du témoin est exécutoire contre
qui et quand "-U.

Taxe.—V. Taxation.

Taxes municipales et scolaires.—Appel à la cour de circuit, en
certains cas en matière de 'kS

Juridiction de la cour de circuit pour
taxes scolaires, est exclusive A

Juridiction du magistrat de district

pour lil

L'opposition afin de conserver n'est

pas nécessaire pour les 7!»i

Témoins. — Ajournenient, absence
d'un témoin est une cause d'
quand lii"i

<lo do
quid si les faits sont admis :»>!

Assignation des débiteurs comme
témoins pour examen après juge-
ment ,")<«i et s.

Assignation des parties conniiL-

témoins pour examen préalable. 'JN«i et s

Quid, si le témoin est maloile 'HC

Assignation dks Tkmoins :
—

Dans quel but le témoin est assigné .
:"''<

Défaut de comparaître :liB

Défaut de produire ses témoins, pat

une partie 'M
Délai de signification du subpœna. . . 'Hfi

Si le est incarcéré '•'*<

do réside dan» Ontario '-Il'-', "'«.'

do do â plus de 45 railles du
lieu ou se tient l'en-

quête, !ou hors des li-

mites du circiiii., cuui

de circuit non-appel ... 114Ô

COMMKNT LES DÉPOSITIONS SONT
PKISKS :

—

V. sténographie, dépositions.
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4 in

|-.'7!t

Témoioa.
ConiiniMion rogatoire. -V. Comuih-

sion rngah>ire.
I)Bti» leu CMUMi par défaut au ,•»
parte

I)evaiit U cour <lra ouimiiNWire» .

'."
, ,

Devant le jury
^^.^^^

Devant Inexpert» .4(H lô;,
IJevaiit un cuniniiwwire enquOteiir .

'

.;77
Kxanien ile cunxentenir'iit ;!.-,.->

<lo liana iiii autre enilrult r|ue
celui oil la cause eat iieii-

•lante --,7 --^h
Kxanieii .Pun témoin ilaii» un autre

'

circuit sur orilonnaiice ilu juce
Taxation «lea ilépeimcH iles,.:.av
Kné» hors de lu juridiction

HXAMKN KKS TKMIUN.S —
Ajournement du ténioignaKC . .

.

Causes de reproche '

',,•1^

Ce que doit d'abord déclai.r iè. .."
'

Document», extraits, copie» doivent
être produit» par le ;>4

Formule du serment. '.'.'.'." •—
Huissier, quand il nt jieut paVoirc
Identité d'un objet, comment elle
peut f tre constatée

Intérêt ou piirtialité, etc., dii. . . .;ie
sont pas cause-, de reprociie, et
n affectent que la irOdibilitc du

Interrogatoire du témoin a lieu à l'au-
dience

L'audition de.s témoins de la («rtie à
aui la preuve incombe a lieu
il abord
U partie ne peut reprocher soii

proj.i ' témoin

lUô

•Vi7

xv.',

.•!i.">

.'111

.'!I0

u
sion

ne peut se retirer .sjiiis permis-
If.x.l

;!:«

.peiit-il refuser de ré-

:!31

Le.... ne peut refii.ser de répondre
parce que sir» frais de voviii-e n'ont
pas été payés .,

Les frais d'un sixième témoiënaKe
-ir un même lait ne peuvent être
reclamés sans la permission du
l^K^

Quand le.

imnilre .

,

yuand une .'.éposîtion
'

antérieure
I)eut-el!e servir 34-.

Quelles sont les [personnes qui' peu-
vent rendre ténioienaKe : excen-
t'ons "

' .j,4
Quelles sont celles qui ne le tieuvent .'Î'M
Questions i>ermises fm
Ké-exameii -u i

Kefiis de faire serment. ........... ;!•>;;

do de répondre ou de prodiiiré les

,.
P"-''"«^s

li'ÎO
secret professionnel .... "

,t->
Serment

; quaker '{.,]

^urds et mueta '//, '(Jn
Sur inscription de faux 'mv;
Taxe des témoins '.

y^r,

Témoignage de la partie eu sa' faveur

Toute personne présente à l'audieii'ce''
" '

peut être forcée à témoigner J2ô

.112

ij. i;t

Trami(|ueitioni
l'ne partie jieut demamier .lue les té-

I
"l"'"» «>"«"« de , sHlIe d'..u.
dience

t'n seul témoin Hultit

j

Tertnea de» ilivers inbimiMi "li"
Textea. Ca» où les. . .. ai.i/iai» et

franvais difTiVent « " » "
Tierce-oppoalUon.-Comment et par

' (.XI V""^'''-. iK iiHiiordre île sursis néces.saire
è Is"

l'rocédure ".'.'.'...'.'.
\\shTimbre». — Non requis sur prot-i!-

dure», qiiaii,!
"^

^^,^
Transmission des doaaiers!^ ( om".

meut elle .se fait .„
jtaiis les cause» ,K>itées en révision,; ||iw

1 riDonal.—Audience» <lu . . sont pu-
bliques '

. .

Tent exiger et recevoir le sernieiit •' •>',

Peut renvoyer une affaire ,1e l'aù-
dience à la chambre -1

Pouvoirs du
i'.'.

'

j; ^jTutears, curateurs et conseïla
judiciaires.—Coniiiieiit ils doi-
veut ester en justice si

Contrainte par corps contre lé»
tuteurs, etc

Curateur à une corporation éleiiitè
Curateur à une suceession vacante...

li'Jiiet».

.h;;;i

Curateur a une suceeN.sic>n acceptée
sous bénéfice d'inventaire.... |4|0

Curateur à une substitution l:!;i7 et s
hxecutlon provisoire des jUKeiiieiits
nommant ^^^

Licitiition volontaire ....'.'..'. |jj,r,

Nomination des linliets
Nomination lie».... procedure à sui-

l'euvcnt être condamnés au frais per-
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Horsfall v^ Campbell 513 (V); 1162 ,2

H?, L
''

^t*"!""'
174(34), 516(1

Huet V9 Pare 196(30

te"" n
^"'"°" ...::::i74(i24Huot vs Doueet "O^'ilHiHuot vs Weir <fe Paquette. .W .;:;.'

v>'y> (4Hutclims vs Lerou.\ "
"^4/

Hutcliins vs Leroux & Be.VuVe.'anï.
'

10,0')'(1
)

Hutchinson vs McCaskill. . .174 (11), 1162(8)

Iniliault vs Inibault 5-a
Imperial Bank of Canada vs Qujnn!

r • ,T ^ 174(5), 198 (i), 200(6)
Imperial Ins. Co. vs Radford & Hiam 676 2
^n^tltutlon catholique des sourds.

'

muets & Sincennes 43 (6)
Irving vs Monchamps 1150(2)
îrwin V.S M

651 (9)

Jacob vs Klein
Jacobs vs Beainnn ... !

Jaci|ues A Clarke ...
Jamieson vs Xei Ihain
Ja«niin vs Bain
Jasmin vs Sanriol 27Jeun alias MacLian vs I)e.\Iarc|.'i"À

Uesanliiiers
Jeaiinolte vs Purizeau..
Jobjn vs Roger
Joiinson vs Sbarwood
Jolein vs Cassin A; T

Ri«ch Piano Co...
Jolicœur vs Julic.tîu

r

.../.'.'
.".

1 T7 ( 1 1 )Joly vs Yuuriie A Wooil ".62;'!
( i ) Kii; , s\

Jones V» Moodie 534Va!
Jones vs Moodie A The Citv'""'

'

UiSvrict .Vavini.'sBaiik.
Joyce vs Gardiner

.177(41), 521 (2)

2«4 I U
1006(2)

• 51.! (4), 11(!2(3)

289(8)
(1)

645(6)
567(2)

200(16)
196 (45)

Mason and

ami

220 (5)

293(1)
214(3)

joynt&Mnicair..;;; ..':.;:
75 IIJutras vs La Corporaiion de.St Fran"

'"^'^
1196(1)

k:
Kaine vs Matthews 516(1'')
Kaufman vs Çampeau "."."."."Jio. 955 lô
Kaulbiick vs Rvland 2i'2(r)
Kavanagh vs McCrory m (sf J joga , 1Kayanagh & The Norwich Union

fireliLs. Co 177 f;j^.Kearney vs Desnovers 4H
( 10)

V I r, ..
" 1003(15, 16), 1292 (;<;Kehoe vs Paradis... 78 (64), 191 (32), 516 (19

Kei y vs Lavery .. 1 101 i9
l-elly vs Sutherland 87(16)Kennedy vs Housman 78(6^), 174 (.i5
Kennedy vs ShurtIeH'. ... 122 (2), 174 ( 13, 118Kennedy vs 1 he Canadian Construe-

tion Co.
. . 15(1), 157 (8), 532 (2), U50 (ù)Kent vs La Communauté des Steurs

de la Charité de la Providence &
Bastien 78 (59), 221 (1), 549(15)

Kerr vs The Sherbrooke Street Rv

Kidd vs Me''
King i Ad

uKinnon j^js;

'»'."« ib07(l,2.
King vs Lepitre.... ;;:;:'.;;;;. ;;;; iài';52)
King vs Nadeau -•

Kirouao vs Maltais
Kollmeyer vs Donohue

781 (1)
203 (2), 217 (I)

1168 (2)

54 (6)
Labbé & Ronthier
Labelle vs Bérard 202 (2)
Label le vs Kyde éc Scurder .'.',"."

6,i0 4)
Labelle vs Léonard 154(12'
Labelle vs Ryan '.'.lUiim
Labranche vs Matte 196 (11)
Labrecque vs Bergeron 836 (1), 837 ( 1 )

Labrecque vs Gauthier 599 1 11)
Lachance vs Casault 203(3)
Liu-h.tnce vs Laehance. .

.'.'."."25
(5i,'i74 iiss'i,

598(7),621(2), 650(7),651(24>

Jil

.'1

'il

1
,

(

V
r

(
.

^!
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1
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a'' XII TABLE DEB CAUSES CITÉES.—LAC-LEP.

'S, h

Lachance à Ll Corporation de Ste-
Anne de Beaupré 43 ; U)

Lachapelle vg Nault 1066(1)
Lacroix vs McGreevy 690 (2)
Larieur v« Beaudoin 956 (2)
Larieur va Morin 1I04|8)
Lafontaine vs Chocuette 206 (2)
Lafontaine vh Cliristin78 (40), 217 (8;, 1101 (1)
Lafontaine vs Lnfontaine 549 (43)
Lafontaine v« Poirier A Packward. . 697 (3)
Laforest vs Laporte & La Cité de
Montréal 200 (3), 1003 (9)

Lafortune vs La Ville de Joliette. .. 174 (87),

527 (2)
Lafrancluse vs Caty 171 (1), 549 (12), 1152 (2)
Lagacé vs Clermont 196(32)
Lagasse vs Ouiniet 9'»2 (16)
La^ueux vs Deli«le 66 (10)
Laigre vs Cordoliaz 164 (10), 179(6)
Laine vs Powell lt'>4 (1), 197(1)
Lajoie vs Tremblay 339 (1)
Lalande vs Canipeau 179 (30), 893 (1)
Lalleniand vs Beauvais & Boiseon-

nault 174 (37)
L'Alliance Nationale & l'Union
Franco-Canadienne 164(13)

Lalonde vs Legault 78 (76)
Lalonde vs The Grand Trunk By.

, Co. 165 (6), 174 (107)
Lanialice vs La Cie d'Imprimerie

Electrique 25 (1), 1177 (13)
Lamarche vs Le Club de Chasse à
Courre Canadien 992 (9)

Lambe vs Brown 359 (1)
Lambe vs Cliarland 1114 (3)
Lambe vs Donaldson Steamship Line 164 (22)
Lambe vs Fulton 174 (153)
Lambe vs The Thompson Stea-nship
Line 122 (U), 516 (3)

Laroontagne vs Levert 856
Lamothe vs Lamothe 191 (66), 837 (2)
Lamothe vs Fiché & Brown 693 (3)
Lamothe vs Wigney 1147 (1
Landry vs Pacaud 259 (1
Langev.n vs The Orand Trunc Ry.
Co 120 (1), 174 (32)

Langlois vs Gravel 201 (I), 218 (1)
Lapierre vs Beaudoin 1 (12), 94 (2),

170(17)
Lapierre vs Larue 78 (24)
Lapierre vs Morin 698 (6)
Laplante vs Simoneau 686 (1)
Lapointe vs Carpentier 198 (5), 214(1)
Lapointe vs StOnge 128 (1), 654 (21, 51)
Lapointe vs Viger & Favreau..59 (1), 1292 (7)
Laprairie Pressed Brick and Terra

Cotta Co vs Picard 202 (8)
Laramée vs Hubert* Charbonneau. 607 (1),

645 (3)
Larohevéque v» La Corporation de la

paroisse de St Léonard de Port
Maurice 554(16)

Larivée vs St Jacques 164 (16), 564 (37)
Laroehelle vs Lafleur 177(46)
Laroche! le vs Price 48(16)
Larocque vs La Cité de Montiéal.... 615 (2),

647(2)

Lariie vs Oagnon 48 (16)
Lasnier vs Dozois 88 14)
Latouche vs Lealerc & Turcotte 946 (9|
Latour vs Brazier 157 (6)
Latour vs Latour 56 i (67, 80)
Latour vs L'Heureux &Mai»>onneuve 52 (8)
Laurent vs Baxter 122 (4)
Laurent dit Lortie vs Arniitiigf 7H (.37)

Laurentide Pulp Company Jt Curtis
200 (10) 584

Laurin vs Desrochers 78 (1"), 191 (29)
Lauzon vs Hébert 1 101 (8)
Lavallée vs Lafrenière 295 (4), 553 (30)
Lavoie vs Castonguay 6S7
Lavoie vs Jeffrey 980 (2), 9S7 (3)
Lavoignat vs Mackay 654 (85, 86)
Lavoignat vs Mackay & Boudreau. .174 (67),

654(99)
Leamy vs McGuey 165 (4)
Leheau vs Cousineau 200 (14)
Leblanc vs La Corp. du comté de
Winslow 174 (144, 146)

Leblanc vs Pau Té 165 (20), 699 (4)
Leblanc vs Williamson 174(121)
Lebuf vs Lavallée 94 (9)
Leclaite vs Beauchanip

170 (1), 191 (69), 1152 (8)
Leclaire vs Huot 78 (66), 165 (7)
Leclaire vs Huot & Parizeau 78 (38)
Leclaire vs Robert. . .78 (2), 549 (10), 1098 (3)
Leclerc vs Cadieux & Larocque 680 (2)
Leclerc vs Coulure 78 (52), 174 (49)
Lécuyer vs Phelx 191(68)
Ledoux vs Simpson 863 (2), 955 (12)
Leduc vs Kensington Land Co

192(3). 200(1)
Leduc vs Martel 920
Lee vs Ewan 179 (8)
Lee Chu vs Carpentier 654 (46)
Leet vs Singer 698 (2)
Leet & The Montreal and Oregon
Gold Mines 123(3)

Lefebvre vs Castonguay 901 (4), 955 (2)
Lefebvro vs Degré 164 (13)
Lefebvre vs Ehe 179 (6)
Lefebvre vs Lefebvre 174 (11.3)

Lefebvre vs Leeros 113 (1), 196 (1)
Lefebvre vs The Dominion Wire
Mfg Co. & Boulet 78 (26, 32), 549 (8),

1177 (4, 17)
Lefort vs Boulanger 127 (8)
Leggatt ve Mdnddî 87 (6)
Leith vs Hall & The Molsons Bank.. 78 (9)

173 (2)
Lemay vs Crevier 15 (5), 157 (7), 164 (4),

174(31, 135), 177(3)
Lemay vs Labelle 157 ( 1)
Lemay vs Renaud . 202(4
Lemieux vs Bussière 901
Leniieux vsLaCiede Publication du
Journal Le Mondel74(2),196 (31),202(14,16)

Lemienx vs Lemieux 523 (1)
Lemieux vs Mitchell 760 (1)
Lemieux vs Roy 105 (3), 202 (17)
Lemire vs Neault & McCley & Tur-

cotte. . 987 (1.3)

Lepailleur vs Barrette 174(119)

(4)

U)



TABLE PES CAUSES CITÉES.—LEP-MCD. XIII

Lcpitre A King 196 (24), 217 (2)
Leroux v« Cliolette 955 (7)
Leroux vi deBeaujeu 78 (44), 621 (9)
Leroux va Ducfaartne 202 (22)
Lessard vs Meunier & Chasles 3H5

( lOl,

5*4(11)
Lètourneau va Collin à Turcotte. . . 599 (2)
Levasoeur vu La Ville de Levis 275 (2)
Léveillé vsCharette II77 (31
Léveillé vs Laliberté 223 (3)
Léveillé vs Léveillé 649 (18), 552 (2)
Lévesque vs Beaulieu 931 (1)
Levepque vs Boy 170 (16)
Lewis vs La Ville de St-Louis....! (6), 279 (7)
Lewis vs Murray à Todd 179 (16), 867 (4)
Lewis vs Richard 264 (1)
Ligget vs Bougie 164(4)
Limoges vs Beauvais 164 (5), 266 18)
Linaban vs Plock 623 (2)
Lindnian vs Paradis à Demers 660 (3)
Lindsay vs Palliser 607 (2), 677 (1)
Lionais vs La Municipalité du villa-
ge DeLorimier 967 (10)

Lippe vs Levinson 174 (69)
Lipschitz vs Rittner W (8)
Longpré vs Brien 522 (3)
Longpré vs Perkins

44 (2), 122 (8), 136 (1), 166 (6), 174 (36)
.Lonsdnie vs Lesage. . 279 (17), 283 (9)
LooDiis vs The Sun Life As». Co. of

Lord à The Queen
1020(1,2), 1209(1), 1220(1)

Lovell vs Collina & Duchesne 662, 673 (2)
Lumb vs Kellan 837 (3)
Lumsden vs Cowan 94 (27)
Luneau va Juneau 649 (5), 664(91)
Luneau vs Luneau & Oaudot ... 654 (40)
Luesier vs Corporation de Mr'<on-
neuve 1 74 (40), 1003 (8)

Lussier vs Vincent 898 (3), 901 (2)
Lynn vs Schloman 564 (73), 881 (2)
Lydon vs Moore 137
Lyon vs Fisher 179 (22)

M
Macadam vs Thompson 269 (1), 280 (12)
MacDonald vs Migneron 379, 654 (6)
Macdonald vs The Victoria Montreal

Fire Ins. Co . . 1S6 (14)
MacDougall vs The Schofie' , . lene
Co 140

Mackay vs Frappier 289(11)
Maclean vs Meloche 206 (i)
Madore vs Graham 161 (1), 174 (4n
Magann 4 Auger 94 (14), 1164(2)
Magann vs The Grand Trunk Ry Co

of Canada 335 (4), 380 (2\ 664 (13, 62)
Mahoney vs MBhoney.177 (2), 292 (4), 1059 (5)
Mailloux vs Drolet à Péloquin 1098 (4)
Mailloux vs Fairfield & La Ville de

St-Jean 674 (1), 792
Major vs Léger 78 (8), 174 (42)
Maneean & Bruvère 690 (3), 1! 86 (4)
Manseau vs La fcité de Montréal... . 289 (13)
Manson vs Forand 867 (2)
Mauufactnrers Life Ini. (jo. vs de

B<!llefeuille k Bogie 677 (,S>

Maranila vs La Corporation de Lévin 664 (17)
Marchand v» Chaput 546 ( 1 ), 649 (2)
Marchand vs Dansereau 177 |25), 18.<(4>
Marcil vs Candiish 160 (5), 662 (2)
Marcotte vs Naud 200 (8)
Marcotte vs Turcot & La Banque

Ville Marie 73 ,«o)
Marien vs Huot.. 174 (148), 191 (67), 864 |.S8>
Manne vs Youngheart 179 cJS)
Marion vs L'Alliance Nationale..!.". 48 (2)Manon vs Leroux.. 87 (18), 109 (3), 127 (1)

174(140), 199 (1), 1164(1)
Manon vs Leroux 4 Leroux 1163(7)
Marquis vs Robidoux 331 ( 1)
Marlatt and Armstrong Co. vs Lyntl 140
Marlattand Armstrong Co. vs Schlo-

"•»" 931(4)
Marsan vs Daveluy 4 Turcotte 161 (3)
Marsan dit Lapierre 4 La Banpue
d'Hochelaga 1213 (2)

Marsan dit Lapierre vs Larue . 191 (2)
Marsh vs Leggat.. 516 (17), 620 (2)
Marsolais vs Urenier

94(22),120(2),'626(i),1196(2>
Martel de la Chesnaye vs Leduc 179 (27)
Martel vs Martel 202 (21)
Mariin vs La Corp. du comté d'À'r'-
thabaska 48 (6)

Martin vs La Corp. du comté de
Beauharnois 48 ( 18)

Martin vs La Cité de Montréali
Marsolais 957(7) 968(1 2l

Martin vs Montreal Gas Co. . . . . . .. iss'n,
Martin vs The City of Montreal.. ... 293 (4)
Martineau vs Lacroix U63 (4), 1168 (1)
Massé vs Massé 666 (7 i

Massou vs Dansereau 4 Mayrand... '. 784 (3)'"
1147(2)

Masson vs Seath 174(8.3)
Hasson vs Tellier 645 (4)
Massue vs Rhester 4 Drolet. .....'." 594
Masterman vs Masure A, Oooderhàm
and Worts Co 678 (2)

Mastracala vs Ryan ...!!!! 78 ( 7.S)
Mathieu vs Clifford 4 La Cie dé

Brasserie de Beauport 649(14)
Mathieu vs Wentworth 1292 (2)
Matte vs Massicotte 1 (5)^ 279 (5)
Matthews vs La Cité de Montréal. .174 (132),

Mattice vs The Montreal Street liy!'
^^^ ^^*^

„^°----^- 177(18)
luayer vs Morency 693 (4)
McArthur Bros. Coy vs Coupai. ...". 62 (14),

957

(

12t
McArthur Bros. Co. vs Couture 43 (151
McAvoy V8 La Banque des Mar-
chands d'Halifax 946(8)

McBean vs Brierly ] 96 (38), 616 (20)
McBeth ys Brodeur 191 (40), 198 (10)
McCormick vs Irvine 167 (3)
MoCurry vs Reid .

..94
(26), 210 (1)

McDonald vs Vineberg 78 (18)
174 (44, 46. 131), 62r(7)', Si^ (2!:\

McDougall vs «rignon 957 (5>

H



XIV TABLE EE8 CArsES CITÉES.—MCF-PAQ,

McFsrren i fhe Montreal Pnr:^ ami
Islttiiil Ry. Co. . 1 (10), 78 (25), 17t (134),

176 (7), 421 (1), 475, 508
McOale vs Simard 972 (1), 1199
McGarvev k Doiigall 664 (3)
McOovern V8 McGee in<>
McGregor vs Newman 174 (129)
McOr?)ror Goiirley Co. ve Labellc. . 94(! il)
McLaren v« Lover 191 (63, 64)
McLaren vs Villeneuve & Loyer 191 (63, 64)
McLeuil V.S Leiiiay 155 (H>, 157 (2)

174 (92),' 191 (48J
McLeoil v8 Tlie Montreal Street Ky
Co 202(12). 501

McNally & Préfontaine <fe Picken. . 177 (40),

223 (4), 276 (1), 621 (3), 554 (95), 7H4 ( I ),

1237(1)
McPherfon vsCbati^ny 310(3)
Mea-l V» Fven 145 ( I )

Meijç. & Coinoau. 33 (2), 43 (9), 48 (13), 70 (6)
Meinier ^ ? Staccv 176(4;, 359 (2), 381 (1)
Melançi... vs Bé.Iard 174 (98)
Ménanl vs JBroiiillet 693 (1,3)
Ménard vs DeMontigny & Tl'.e Citv

of Montreal !l292 (16)
Ménard vs Ha .les 878 (2)
Ménard vs Pigeon 174 (HH)
Menier vs Divers 165 (3)
Merchants Bank of Halifax vs Gra-
ham. . 1 (12), 94 (3, 7), 123 (4), 170 (18, 19),

198(6)
Mercier & Pauzé 881 (1)
Mercier vs Plamondon 1292(8)
Mercier vs Roy 992 ( 15)
Mercier vs Roy & Milard 161 (2), VT9 (12)
Meunier vs Whiting. 191 (53), 200(9), 29.J (1),

.361(2), .370(1)
Meyers vs Ritson U73 (3)
Migneault vs La Corporation du

Village Roberv -il 654(49)
Migneron vs Yon 52 (3), 1166 (3)
Milot vs Hains H63 (1)
Mireau vs Gorn 1163(1)
Mitchell vs Meldon 164(11), 177 (.37)
Moftétt vs La Corporation du Village
de Ple»sisville 48 (9)

Moisan vs Petitclcrc 1006(.îi
Moiteur vs Flaubert 88 Ci;
Molleur vs Marchand 202 (23)
Monarque & La Banqr? Jacques

Cartier 67(17), 188(2), 1209(2)
Mongeau vs Arpin 599 (^20)
Monpas vs La Corp. de St-Pierre

Les Bectjuets 598 (U), 678 (5)
Montambault vs Brien 308 (2)
Montamlianlt vs Niquette 614(2), 645 (10)
Montreal Brewing Co. vs St-Vincent

»< 112), 554 (19)
Montreal Cold Storage and Freezing

Co. vr Stevenson

43(7), 174(73), 179(14), 191(50)
Montreal Gas Co. & Cadieux G8 (1)
Montreal Land and Improvement Co.

vs Dinelle 177 (27), 183 (6)
Montreal Park and Island Rv. Co.

V8 La Ville de St-Louis '.

168 (2), 174 (1), 192 (5), 957 (11), 972 (2)

Moore vs Trudel 1137 ^^^\

Moreau vs Gélinas & Auger..554 (84), 876 i2
.Moreau v» Lamarclie.. 174(52,53, 102, 136)

.

176(1) 196(17), 220 (6), 251 (l),2>^6(i;
Morin
Morinvi

"& Rinfret 87 (8), 220 1 10)
s Baril & Laliherté 5.-i4 (6i)i

,, „ 647(51,651(21), 727
Morneau vs Verret. .48 (25), 1130 (5). 1152 (3)
Morris vs Lverett 321. 418 1 1 1, 532 (1

).Miillins vs Lalonde jmMunro vs La Cie du Cb. de Fer du
Grand Tronc 105 i2). 191 (5)Murphy vs Simpson 157 (9), 174 (30)

IV
Nadon vs Cie d'Assurance de Rich-
mond, iJnimmond et Yamaska &

Nantel vp La Cie d'Imprimerie du
Nord.

)3(1)Nash VH Honan ...'. ôlf.liM'i 10), 1182Nash vsMcMullen 177 (g) 273(2)
Naiid & Marcotte. ..196 (25), 198 (13|,'''03 (1)

. „ -'5(4), 516(15), 549(16), .566(6)
Neroir vs Breton tmi^q
Ness vs Candlisb 198(14
Neveu vs The People's Telephone Co 1 74 (59New York Life Ins. Co.vs Garceau. .i9H (2)
Nioolle vs Bourgouin 48 (26), 1135 |3)Noei & Chevretiis 67(14
Noel vs Garneau 174 (147)
Noliu vs Ratté & Binet ....'.'. 5't8

( 1 2)Nordheuner vs Farrell 7s i');)
Nordheimervs Revner 157(4) 517 "l)
Noreau vs Bocquet 'll7(4)
No; jn Coy vs Yelle "" 94 di
Nucciaroni vs Manella ....'. 122(3)

o
bell vs Bell & Darveau 61: (1 ,, 1253

Ogilvie & Fraser j,; ,0,
Oldall vs Taylor .W

"
,65 4

Ontario E.\press and Transportatioii
Co. vs Stephens 179 (jj;;

Orm.^tein vs Weiss 117(9), 154 i.3), 279 ^9)

I»
Pacaud vs Henderson 554(14)
Page vs Beauchamp ,[[[[ 832(2
Page vs Compagnie du chemin "de

fer du Grand Tronc 105(5), 174(126),

y , „ . 191(33)
Pagnuelo vs Bast.en 846 (7), 861 , 887 (

2

Pa asc.o vs Chain peau 554 (56)
PallasciovsChampeau&TheCana-

dien Pacific Ry Co 688(1)
Palliser vs The Merchants Bank of
p^'?"'"^*-, 200(7)PapinvB Lon^. 955, g,
Pepineau vs Nesbi.'t qnw lii
Pacuet & Taché 554 )

')7

Paquette vs Dish & Craig 870 (4) M77 ( 1



Paroilis V9 Lalilié -^u ,9,
Paradis vs L» Cic du Gran.! Trmic.! "

'

ih2

Pa...li.v,Paro,lU r' *"^??',
iij

Parent v.s The Canada Life .Ùh.'Co. 174 (91
1 unzeaii VH Bélan^^er 7« |4''|
Par.zeau vh Hnot.

. 78 I4s,, 174 [ciii], ul'M ri)
Partenop- v« Fortin & Cabana .... 504 iftï
latternon vs Crépeau. 37;i, 3Hi) (h,5l'J (.TJi
Patter-on vs Levy I2,s C) j-jy

, [ JPauzé vs HeaiicliUMip i Pell 'tier..". 'oil; (22)

Pauzé VH Jiibinvillc <k Donalioue.. . Clil 1 lin
Payfer VH Beaiioliamp

(ju;
-.

TABI.E CKW CAU8E8 CITÉE8.—PAH-HIV

Prêt-,

XV

.ntaine V» Chapiit 11,1,5,,
Prsfunlaine m Martin 174 m^j

'''vill'"^;'1
'•" *^"^P"raiion'de-la ^"""^

Mile ht J.Tonjp
, ,

pr^rv:!^;-;:::;'::!^^"''''^"^-'--'^!!^''')

Prévoit Abaoun.:::::: mr*(S)Prévo.-t

Price VM Fonrnier i-.."» *'"/
Price V. Leir,,'i '•'"3>',

"'f»
Pr^meauv. Ti,e Merchant "Cotion

^^

Prince CoMiimiiV, t s' ÙL'ù"..' „.^**^.''')

Privé VH Itradl("v
S. "oR"}- 20f) (IHI

200 (l.'ii, ;ju (7,;'""
2|, 1101 (5)

Payne V*. »achan.l...r. HC.7 9 P. . . „ .
loas (2|

Pednauld v. La Corp. delà ville'de
' ZZT ',?"' "'Sel'ool Connni*

__
Buckinjrlmm pHiïi

*'""*" "f ^^"tremont va Cook. .. . 122(9,
54!» (.•«), 554" (45)

CoiMini*-

Pelletier vb Campbell

Pelletier

8H(2)
...fi23(2i, (;:{U(2i.

,
C51i20|

' vs Jutias 117(01
Pelletier v^ La Corp. dii Village De
Lonniier '

n')> , n 1

PelletiervsMichaud.... -'-'05

Pelletier vh Micbaud & Sirois.
. . .fni ,4,, VXi

enfield v. Pijrfça.t. 174 (90), 2t)S ,5)
J'ep(n v» La Cite de Montréal . l-)y. ,12
Perce Mining Co. vs Caron ii Plvnn'. "liso

( 1

1

Perrault vs Qagnon ". IMti 144
Perrault v.^^ Les CouimiHsaires'd'i'i
Havre de Montréal r'92(21l

Perrault VH The Liverpool & London
'

'

& Globe Ins. Co. .122 (10), 174 (15(. 51« (2)
Perrijço vs A rcand

1 74 ( 2H
Perrin vs Itilodeau 94« ( 1

1

Perron vs Duguay ;;; 5^9,9
Perron vs Marquit 051 ( «1
Perron vs Marquis & Dubois.. . .'.".V «46 (9)
Petit vs The Dominion Express Co 94 C'Oi
Pcttijrrew va Baillarj;é & The Citv

"

ofQuebec \ 992(17)

Protestant Board of .Si

sionei-s of (JntreriKMit v. TheTown
01 Uutrcniout

Quebec Hank vs Elliutt..
(.'iiebec Bank vs Tozer.

957 (13)

«95 (3), 897
651 (2M|, 925

/. .,., "' iV- '^o. A- Uionne.
. 2y> I'tiyuenujlieivs Sougie ..im!'

Qi.ebec Central Hy. Co. i DionnT.'

yue..n(Ti,e,^M,;,;n;H;;;::::;:----i;;?;i;
guesnel vs The Grand Trunk %.••. 92 UQiieva vs Hon.ie. '

.Vj.T,

ydinlin dit Dubois vs Charron 554 '^
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AMENDEMENTS
'-'Il

[3 MD. VU 18081

47. L'article 47 du Code de pro-
cedure civile est amendé en y ajou.
tant l'alinéa Buivaot :

^

" N<5aM moins, l'appel des jaKe-meuts rendus par la Conrde <.ii»,uit
dans et pour le comté dn Lac Mé
gantic est porté, plaidé et ja^é dans
la cité de Québec." (3 Ed VTT^
80». 1).

^ "' "•

aJSha
'''»''^;*''« »3 dn dit Code estamendé en y insérant, après Ib pre-

mier alinéa, le suivant :

" Néanmoins, la revision des iu-
Kements reudus par la Cour de cir-
cuit dans et pour le comté da Lac
Mégantic, a lieu dans la ^ité deQuébec." (3JÎW. ril,e.b0,, 2)

«I. L'article 61 du Code de pro-
cédure civile est amendé en v ajou-
ra» -iprès le mot "Madeleine"
dans .A cinquième ligne du para-
graphe :, les mots : " dans le comté
deDonaveuture." (S J?d. VU, c. 51

«i. L'article 61 du Code de pro-
cédure civile est amende en y aion-
tart, après le mot: " Poiftiac "
^a„« la quatrième ligne dn para-

f,uu} ' }^ ""'^ = " <la°8 le comté
•l'Ottawa." (3 Ed. VU, c. 52, ,. l).

Vitu' P^'^''^^'*
*' "' *»»• Code ofUv I Procedure is «mended byadding thereto the following :

^
' Nevertheless, appeals from jned-

D; ents rendered by the OiioStCourt m and for the county of Uk"
Mesrantic are brought, h^rd and

OlSTrr* "• ^''•«'Ity of Quebec."
{.9 Ed. VII, e, 50 ». 1.)

is Im.nt'i'l* *" "' *•»• «»''« Code
is amended by inserting therein
after the first claune, the following !

^n^'
^*^*/^'''''**'' **>« review of

Con^r^t'" '''f^'^ ^^ *»»* CircuitCourt in and tor the county ofLakeMegantic. takes place in *hecity of Quebec."(3 Ed. VII, e. 50 ,. 2 )

«I. Article 61 of the Code of
(;ivil Procedure is amended by add-
ing after the word " Islands ", in
the fifth line of paragraph 1 the
words: "in tne County of Bona-
venture. " (3 Ed. VII, c. 51 «. 1.)

cSi'v, '^'^J"'*
**' °^ ^'«e Code of

Civil Procedure is amended by add-

fi^l'^ô-, .^ paragraphe 4 de I'ar-
t de 314 du Code de procédure
civile est remplacé par le suivr.nt :

" Les époux I'nn contre l'autre.
Néanmoins, si les époux sont sépa-
rés de biens et que l'un des deux
ait administré en qualité d'agentdes propriétés appartenant à l'a"

nfin'f a/*"*"
qui a ainsi administré

pent être examiné comme témoin

ing after the word: "Pontiac" in

l°«*'J'"''.'-""!
"^ paragraph 1, the

rS ''vn ^'îf,
County ofOtt»;»."

(J Ed. F/7, c. 61 ». 1.)

^f^^^'n f
"'agraph 4 of article 314of the Code of Civil Procedure is re-placed by the oUowing :

«f^
*• 5°"*'*°^* "'*''« against each

other. Nevertheless if c^^sorts are
separate as to property, .;n 1 one ofthem as agent has administered
property beiougirig to the other,
the consort who has so administered
may be examined -ah a witness

fiii

i M
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coulre l'uutrs au Hujnt de tmit Tiiif

ayftRt trait à cette mlmiiiiittriition,

punrTU que le tribunal «oit d'aviH,

dauM leit circouHtauceM de la vauHe,

qu'il est i propoH d ordonner cet

examen. Le défaut do. la partie de

faire entendre Hon conjoint en Ma

faveur ne peut pan Atre iuvoqu^'t

contre elle." ('.i Ed. m. e. M, «. 1 ).

487. L'article 437 du (^ode de
procédure civile est aiucndé en
remplaçant le mot "cinquante'',
dana la cinquième ligne, par le»

mots "quatre-vingt»". ÇA FA VU,
e 54, ». 1).

480. L'article 439 du dit code
ent remplacé par les HuivantH :

' ' 489. Le protonotaire raye alors

du tableau qu'il a préparé leti nomH
des personnes y tléuomniées qu'il

sait, perHonnellement ou par noto-

riété publique, être mortes ou ab-

sentes du district, ainsi que les

noms de celles qui, sur atiidavit on
sur preuve par écrit, paraissent être

décédées on absentes du di-'.trict.

S'il reste alors sur le tableau cin-

quante-deux noms on plus, les pur-

ties rayent alternativement dn ta-

bleau le nom d'une des personnes y
dénommées jusqu'au nombre de
douze chacune, eu paraphant cha-

que rature. Le» premiers viugthnit
noms restant forment le rôle sur
lequel est pris le nombre des douze
jurés qui doivent servir daus la

cause.

Lorsque, dans les cas prévus par
les articles 436 et 43ti, des qualités

spéciales sont requises des jurés par
l'ordonnance du juge, les no&'s des
premiers quatorze coi> merçants et

des premiers quatorze nun commer-
çants, on les premières quatorze
personnes parlant la langue fran-

çaise et les premières quatorze per-

sonnes parlant la langue anglaise

restant alors, forment le rôle.

against the other in relation to any
fact connected with such admi-
nistration

;
provided 'he court is of

opinion, in view <>t the circums-
tances of the catse, that it is just

and advixable to order such ciu-

minittion The default of a party to

examine his consort in his favor

cannot l>e invoked against him."
(:J Kd. yII, e. .->3 «. 1 . )

187. Article 437 of the Code of

Civil Procédure is amended by

replacing the word " tlfiy, " in the

the tifth line, by the word " eighty."

(ii Ed. VII, r. 54 «. 1.)

18V. Article 43» of the said Code
is replaced by the following articles :

"48tt. The prothonotary then
strikes from the panel prepared by
him the names of all persons entered
thereon, whom he personally, or by
public notoriety knows to be dea i

or absent from the district, as well

as the names of those who by afli-

davit or written proof appear to be

sotteail or absent from the district.

If there then remain upon the

list fifty-two names or ovt the

j)artie.s proceed altcnati ly to

itrike from the list th.i name of one
.if the persons therein designated,

to the number of .,welve each, pa
raphiug each name struck out. The
lir.st, twe'ity-eight names then re-

maining form the panel from whicli

the twelve jurors who are to serve

in the case are taken.

Whenever, in the cases provi<led

tor by articles 436 anil 436, the

jurors are under the judge's order

to be specially qualified, the names
of the first fourteen traders and of

thf first fourteen non-traders, or ol

the first fourteen persons speaking

the French language and of the first

fourteen persons speaking the £>
glish language then remaining, form

such panel.

48VA. S'il ne reste pas sur le i»»A. If there do not remain
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"oius ,lo« p.,r,oni...M .....rfes o„ , h
'

r.V.k m P'""'«»ot.ir> hH« ho
-nr,. .1,. ,,i„H,.t. il ,|„ir '".2. : r. ll o. T'"':"^.*'"'

'"•^-"•"' ''»'"
fmont y ajo»t,.r \^h i.n-inierH x I

!„''"' '^•""" »«* '«'-tH.t,
nomHd«lullHren..«ju..L..

'.MH.i ' « .
^"""" *"""' *"<' '»'"reto th..

•''JA priH dPH |M.rM,„.nPs,,»yH„t, ,iu,
"

« 11 .ni rt «té ulnsi or.l.,,,,,,'. , ,i,, |„
Jt.K«. H il .loif

,
CO...,,.,. aupumv».,

r«y.r.loo.. ,«l,leau I,.m Î....... e'
I TMM.neM ,„„rres ou „lHt.„t'.s h'">frK.t et, M>ily,»e..roro,..oi,..s !

I

;

oit ajouter .lix a„t,,., ,„„..;',:
1« liHte .JeH juréH en mati(^,.e , vi e*t y rayer len non« doH pe,Mom,es

H'nH, ,|e Muite jusqu'à ce qu'i, reHie
<'."q.mnte.,leur uoms sur le taUeau
HP.^-qn„,ie„ parties prorèdent .le'

Hr.tteu uamesoutho li^ of Jurorn
i

• <.vil ,natter«, after the l««t n«.ne
'«l'ea.|y falceu, of the pernoun w ,.
.•res,,e..iallyq.,alifle,li;it,,.»HC
«..require.! by ,) ,,,,1,.^ „f "r

''

".IK.. and he .hall, before. Htrke
ro,u Hueh Ksr the umu-n of thoMe
ei-«o..H who are .lea.l or »|„e„t»..m the tli.tnrt, au.l. if there a,e

/'« ••'! hJ lut. he «hall «,1,| teuother u.iueH trom the li^t of the
Jiirors in civil mattern a,„i «triketherefrom nuch aH «re dead or

until t fr> two name» remain on th.-
Hpee.al Imt, after which the parfes
luoceed an pn.vided by the |.revio,m

•aOB. Sur .Jemande d'une des

•xp.wa,,t qu'une personne dont le

H. lette à une oau.se d'inhabileté ou
' " ;"'"P"f«"^"!' ••" «"* ««"'Pte Z
neut .h.'"""*

•""^' '« Pr«fonotaire
P«"«t, «lu consentement des deux
imrt.es, rayer ce nom du tablea'f

.le„ à„!t?^"''"?'
""« ''"'' Parties

dû ?1

''"" '* P^"t«n«t"i'e raye
<iu tableau un nom, et ni l'autre

'loi?'!'/ "P""^'
'•* P^«tonotairedut alor» préparer un tableau sup-

plémentaire contenant un nombre
'le jurés égal au nombre des jurés

"oms doivent être ajoutés au rôlemam ces jurés ne peuvent être ap^
l'el-« à servir qu'en remplacement

tion*""
''"•ï"*^'*' '' >" ^té fait objec

«i. lors dn procès, les objections
opposées aux jurés ne sont pas
mii„.tenne.s, les frais additionnels
ainsi encourus ..out taxés contre la

I.» ht. VIT. r. 54, ». 2).

«.Ittii. Uwn application bv one
01 the parties supported by affidavit
setli„K forth that any person whosename is entered on the special list
IS subject to any disqualiflaitiou or
disability, or is exempt from servin»
lis a juror, the prothonotary may
with the conseut of both parties
strike off such name from such list'

If, however, any party applies foi-
the striking oy the prothonotary of
iiny name on the list, and the other
party .)l)jects, the prothonotary
shall thereupon prepare a supple
mentary list containing a number
ot jurors equal to those objected to
winch names sh^U be added to thé
panel, but Huch jurors shall not be
tailed upon to serve unless in place
of those who have been objected to.

If, at the time of the trial, the
objections taken to the jurore are
not sustained, the additional costs
occasioned thereby, shall be Uxed
rtg;ùnst the party taking the same.
CAEd. F/J, c. 54. H.2.)

if

' !

t\ Î 1

{
I
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I i

441. L'article 441 da dit code est
amendé en y insérant après les

mots :
" le protonotaire ", dans la

deuxième ligne, les mots :
" eu

vertu des dispositions de l'article
439 retranche les noms de ceux qui
sont morts ou absents du district,
et." (3 E<1. rn,c. 5t, S. .{.)

44». L'article 44;? du dit code est
amendé en remplaçant, dans les

quatrième et cinquième Ii{?ne8,'le8

mots :
" les vingt-six personnes

dont les noms composent le rôle ",

parles mots: "les vingt huit per-
sonnes dont les noms composent le

rôle, avec les personues <lont les

nomj sont ajontés en vertu île l'ar-

ticle 439(^." (,'{ Ed. rjl, c. 54, S. 4.)

59». Le paragraphe 10 de l'arti-

cle 599 du Code de procédure civile
est remplacé par le suivant :

" 10. Les salaires des wreiHers de
cité ou de ville, des autres fonc-
tionnaires et employés municipaux
et des estimateurs de cité ou de
ville dans les cités ou villes consti-
tuéed en corporation, excepté quant
aux parties mentionnées au para-
graphe 9." (3Ed.VII,c.S8.,S. 1.)

»»». L'article 599 du Code de
procédnre civile, tel qu'amendé par
la loi 62 Victoria, chapitre 53. sec-
tion 1, est de nouveau amendé en y
ajoutant le paraghe suivant :

" 14. Les quatre cinquièmes du
salaire, de la rémunération ou des
gains des membres de la corpora-
tion des pilotes pour le havre de
Québec et an dessous, ponv le pilo-
tage des vaisseaux." {.i Ed. VI], e.

56, S. 1.)

1147a L'article suivant est in-

séré dans le Code de procédure ci

vile après l'article 11 47 :

1147a. Si dans les sept jours du
jugement, ou en tout temps avant
l'exécution, le défendeur dépose,
entre les mains du grefïier de la
cour, la partie de ses traitement,
salaire ou gages saisissables en vertu
dn paragraphe 11 de 1 '.article 599,

441. Article 441 of the said Code
is amended by inserting therein,
after the words "prothouotary may,' '

in the second line, the words " pro-
ceed under the provisions of Article
439 to strike the names of those who
are dead or absent from the district,
and may." (3 Ed. VII, c. 54, ». 3.)

44». Article 413 of the said Code
is amended by replacing the word
" twenty-six persons whose names
compose the panel ' in the fourth
line, by the words " twenty-eight
persons whose names compose the
l)antl, together with those persons
whose Uiunes are added under Arti-
cle 439ft." (3 Ed. VII, c. 54, «. 3.)

S99. Paragraph 10 of Article
509 of the Code of Civil Procedure,
is replaced by the following :

" 10. Salaries of city or town
clerks, and of other municipal offi-

cers and employees and of city or
town assessors in incorporated cities
or towns, except as to the propor-
tions mentioned in paragraph 9 "

(3 Ed. VII, c. 55, «.1.)

5»». Article 599 of the Code of
Civil Procedure, as amended by (hi-

act 62 Victoria, chapter 53, section
1, i.s further amended by adding
thereto the following paragraph :

"14. Four-fifths of the salary,
remuniTiition or earnings of mem-
bers of the Corporation of Pilots
for and below the harbour of Que-
bec, for the pilotage of vessels.'' (3
Ed. VII, c. 55, 8.1.)

1147a. The following article is

inserted in the Cone of Civil Proce
dure, after article 1147 :

1147a. If, within seven days of
the judgment, or at any time before
the execution, the defendant de-
posits with the clerk of the court
the portion of his salary or wages
liable to seizure under paragraph
11 of Article 599, and, at the same
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et produit, fn même temps, u,», ,i^.claration sous sermeut i.uli juaut lemontant do ses traitement; salaire

pation et place d'affaires de la „e,-souue qui les ,,aye et l'époque àlaquelle Ils sont payables, k "ntuue à déposer, à chaque terme depayement, juequà extiuctio.. d,"jugement, a part ainsi sai.issabkaucune saisiearrêt ne peut êtreémise contre ce défendeur poursaisir les dits traitement, salaire
",

eh „„t r'"""^I'" '« 'léfeudeurchaque fois qu'il change d'em-

^.7T **" •>"* ^^ conditions I
Peffa hIT"i^°^ **«"* iuodifiC.es.

téedelaméme manière et dans lemême dé ai que la déclaration .i'un
tiers saisi.

^mt jours après tel dépôt le
gieflierdelacourenpayeir'li^

d autres réclamations. Le greffier

nLi^î""" ^"" *«'^*'' »°« Ji«te al-
phabétique des défendeurs qui ont
fait ces déclarations.
Lee autres créanciers peuventdans les huit jours de tel .iépôt, dé'

poser dans le dossier <ie i .^useleur réclamation dûment attestée
sous seiment, et doivent en donner
avis aux parties intéressées

n„H ^'"x®,*'"
^^ '* ««"^' «Pr«-s avoir

colloque le demandeur p.,ur se.s
frais dans l'action, distnm.e au

so^^lâlT''^
^"^'^ '«' créanciers lasomme à diviser, et fixe d'une ma-nière sommaire, et sans frais lemontant revenant à chacun d'eux,qu 11 leur remet." (3 M. VII, c. :.7

xxrrr

tn.e, pn..luces H declaration under

sn t «?>
"^ '""' ^'^^ '""«"»t «f

•su Cil salary or wages, as well as the"<me. o<t(;upatiou and place of
bu.s,ne.s of the person who pays the«ameandthe time when the same•nt payable, and continues to de
posit such portion so .sellable atea(h term of i)ayme.,t until fullpayment of the judgment, no sei-zure by garnishment can be issued
against such .lefen.iant to seize such

7»r?\î\7''t^^'': ^ **''»*''"• proce-dure shall be followed by the de-fendant eaci, time he changes his
employer or the conditions of his
engagement. This declaration may
be contested in the same manner
und within the same delay as thé
declaration of a garnishee.

Eight days after any such deposit,
the clerk of the court pays theamount thereof to the plaintiff if
there are no other claims. Thecerk of the court must keep an
alphabeHcal list of the defendants
who liave made such declarations.
Ihe other creditors may, within

the eight days, fyle a claim duly
sworn to in the record of the caseand must give notice to the parties
interested.

I36I. L'article J3fil du Codede procédure civile est amendé en
y ajoutant l'alinéa suivant :

et'.'Yf ^""''it
'''' ""^ procès-verbal

doit êtrf''"^^"r.
"'y rattachant

l'acte 1 *"T"^ ^ '*» ""°"te de

iie^r» ?"**' «f- «" ""-^^ 'le plu-sieurs contrats de vente, à la mi-nute^ de ^l'un d'eux." ^e:^.

The clerk of the court, after collo-
cating the plaintiff for his costs
lu the suit, distributes rateably
amongst the creditors the sum to be
divided and determines, in a summ-
ary manner and without costs, the
amount coming to each, which he
pays to them. (3 Ed. VII, <. 57, ;.. l.)

01 Civil Procedure is amended byadding thereto the following clause :

" A duplicate of such report and
the proceedings connected there-
with must be annexed to the orisi-
ual minute of the deed of sale, and
in the case of several contracts of
sale to the original minute of one of
them." (^3 Ed. VII, c. 58, s. 1.)

m
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SUPPLÉMENT
AU

CODE DE PROCEDURE CIYILE
DE LA

PKOVINCE DE QUÉBEC

I

II

1.

PolltiQue. a un e'ffet'réiiiat'tU.L^^c^
's"1901. Sweeney vs Lovell, 19 R i n ".Rs"

2. Une loi nouvelle, qui accorde i.ndroit d'appel que la loi an érleure refusait, ne s'applique pas à une instancecommencée sous l'opération de l'andS
jugée depuis l'entrée en vigueur de lanouvelle loi. laquelle ne peut lïre invoquée dans une cause intentée sous Tempire de la loi antérieure, que Su'ene
X'~C k^'fiJ'"^

app^l q.|re2i"s^it

TaSCHEBEAI- & AKCHIUALl., JJ.
'

,3. En vertu de l'article 2270 C C Ipsperemptions commencées avant la nromulgation du Code Civil sont réglées con'formément aux lois antérieures ?Jmême principe est applicableen matièreIle peremption d'instance qui est S nre^«•nption d'une action pendante -Paria
!o. antérieure au nou^au code de proeedure, la péremption d'instance n'étâuacquise que par trois ans de discontinuafon de poursuite, tandis que par ?e „ouvfau code elle est acquise par deux ans

-ïTiP, SOUS i articlp 274 «innouveau code de procédure ciWle" dan"

les actions intentées avant i

septembre 1897 nnnrv,, •? Pi^emier

eod^d^'TrB "-"^ "- '' -v^
^orcl-c^T'isSo 'M"?

''' ^^"" «»

6 R. L. n s.. 124? 2 k P 433" «*h''"h"?'

1SQ- ^^"^ '*'^,"°" intentée au mois d'août

S'JS; DoilKRTV, J.
•

.
i n.. 1-.,

,.<.®' ''Pf
*'^"°° P""*»* sous l'ancien codPde procédure peut être périmée sf le dP

K- f., 4S4; Mathiki-, j.

7. Bien qu'une cause ait été IntentAs

u": Ttvi' ''^r^» -de'd;"p?océ'"uie. bi la péremption d'insUnce com-mence à courir et est complète Lus Te

I n.. ae j., ,iU2; CilogiETTE, J.

of^0,/i^"/ n'°^.'^^ Judgment of the Courtor Queen s Bencli). Where the period ofperemption commenced after the promulgallon of the new code of procedure the

granh of"th''J,"f
"^^ the four?h para

fhf^ ""^ "'"^t a^'c'e do not prevent

imeTcTm?" ?' ^
^"** Pending'^It thetime it came into force under the limi-tation provided by article 279 Cookeys Millar. 3 R. L.. 446: 4 R j "10 re

i«e lotin of haniham. 31 R. C. S., 471.

1
;



DISPOSITIONS GÉNÉKALES.—Arts. 2 à 7.

9. (Confirmant Casaiilt, ,!., Blani-het.
(llsg). — Depuis la mise en force du
nonvcini code tie procédure, la contrainte
pai' ips ne peut être ordonnée, pour In-
jures verbales, que dans les causes où le

jugement a été rendu pour $50; l'article

833 du nouveau code a été substitué ft

l'article 2272 C. C. — Dan.s l'espèce, bien
que les procédures aient été instituées
avant la mise en force du nouveau code
de procédure, l'appelante ne peut invo-
quer un droit acquis, parce que les moy-
ens d'exécuter les jugements ne dérivent
que de la loi qui les autorise, et que la
législature peut les changer et les modi-
fier à son gré, sans, en ''ela. compromettre
des droits existants— ua contrainte par
corps telle qu'existant avant septembre
1897 a été abolie par un statut spécial qui
a pris effet le même jour; partant, cette
abolition a été faite sans réserve et s'ap-
plique aux causes pendantes. — C. A.,
1898. Hoyer & Loranger. 8 R. J. C, 119.

10. '-es dispositions du nouveau code
de procédure s'appliquent il l'instruction
d'un procès par jur.v ayant lieu depuis
que le nouveau code est en vigueur, b'ea
que l'action ait été prise sous l'ancien
code.— C. A., 1900. ilrfnrren & Thr
Montreal Park and Island }iy. Co.. 3 R.
P.. 1.

11. La femme commune en biens,
poursuivant en dommages conjointement
avec son mari, peut témoigner, même
pour établir une cause d'action antéri-

7. {Tel qu\inieii(lé par 2 Ed. VII,
C. 12, S. 2). Sont jours uon juri-
diques :

1. Les dimanches
;

2. Le premier jour de l'an
;

3. La fête de l'Epiphanie, le mer-
credi des Cendres, le vendredi saint,
le lundi de Pâques, les fêtesde l'As-
cension, la Toussaint, la Conception
et Noël

;

4. L'anniversaire de la naissance
da souverain, ouïe jour fixé par pro-
clamation pour sa célébration

;

5. Le premier jour de juillet, on
le deuxième jour si le premier est un
dimanche

;

6. Tout autre jour fixé par procla
matioa royale ou par proclamation
du gouverneur général ou du lieu-
tenant-gouverneur comme jour de
fête publique ou comme jour de
jeûne ou d'actions de grâces g'né-
raies, on comme fête du travail.

eure i\ liidoption du statut qui perm»t
aux parties d'offrir leur témoignage. —
C. C. 1897. iiaijni- rs t'orinwn. 3 R. I,.,

n. a.. 24; (}A(,.m':, J.

12, Ilien que la disposition de l'art.
S.'> C. C. — en vertu de laquelle l'Indica-
tion d'un lieu de paiement dans un billet
ou écrit quelconcpie, quelque fut le lieu
de sa date, équivalait à l'élection de domi-
cile au lieu ainsi Iniliqué—ait été abrogée
par le statut f>3 Vie. iQuél. c. 3«. adop-
té en 1900. cette abrogation n'affecte pas
l'élection de domicile iiinsl faite dans un
billet signé avant cette abrogation. Par-
tant, la demanderesse |)nuvait poursuivre
le défendeur à Montréal, sur un billet
daté de Montréal et payal)le en cette ville,
bien que ce billet eût été réellement
signé par le défendeur dans la province
d'Ontario oil il était domicilié. — C. S.,
1900. Thf .Mervhants Hank of Halifax rx
Graham. 19 R. J. 0., 319; 3 R. P.. 415;
7 R. de J.. 235: P.vcm kio. .1.

Contra:—C. S., 1900. Lnpierrp rs Beau-
doin. 3 R. P.. 3SG; I.ancki.iii!. J.

1. V. r. S.. 1900. Clioiiinard rs Ray-
mond. 3 R. P.. 184: M.VTiiiKr. J., rel. à
la différence des textes anglais et fran-
çais, du $ 4 de l'article 833.

3.

1. V. Genest rs Lajeunessc. sous arti-
cle 135.

7. {As amended by 2 Ed. VII,
c.,12,8.2) The following days are
non juridical :

1. Sundays
;

2. New Year's Day
;

3. The Epiphany, Ash Wednes-
day, Good Friday, Easter Monday,
the Ascension, All Saint's Day, the
Conception and Christmas Day

;

4. The anniversary of the Birthday
of the Sovereign, or the day fixed by
proclamation for its celebration

;

5. The first day of July, or the se-

cond day of the month if the first is

a Sunday
;

6. Any day appointed by royal

proclamation or by proclamation of

the Governor General or of the Lieu-

tenant-Governor as public holiday

or as a day of general fast or thanks-

giving, or as Labour Day.



I)IHP08ITI0X.S (ÎÉNÉHAI.ES.-Ali8.

M.
>> à 15

1. SI le ilei-nlei- des trois Jours nul

on lin fnii,. r/..i- i
' "" 'Inianih.»

oil lin Jour ff^rle. i! ne compte pas Pt lelocataire u ]. jour 8„ivan{ pour ahanilonner les lieux loués. - C s l'o,

R. Ile J.. 201; LAMiKi.ini i

"'' '

U.

iSi. (Tel qu'amendé par 6^ Vict
C.S2, «,/). Le« tribunaux ne peuvent
siéger entre le trente juin et le pre

ns^^^rP'^*""^;
«f- e» outre, ne fontpas tenus ,1e siéger entre l4 trente

et un août et le dix septemb eni entre le vingt décembre et le dixjanvier excepté, dans chacup de ces
cas, lorsqu'il s'agit :

1. Des actions qui résultent des
rapports entre locateurs et loca
taires

;

**

2. De l'instruction et des jute-meuts par défaut de comparaître
dans les matières ordinaires ousommaires

;

3. De l'instruction et des juee-inents par défaut de plaider dans
les matières sommaires, à moins quela comparution ne soit accompagnée
d'une déposition sous serment fffir

nr!;^ •.•^"? u*"* comparution estproduite de bonne foi et nullement

fesr:cé'd"Jrï.'^*"^'^^'^^"J"--"î

de'ug^emeiir"'' '" '^"'"^^"'^

pJ; ^^^- P'"°<=^'?°re8 relatives auxcorporations et fonctions publiques
6. Des oppositions aux mariages •

'. Des brefs û'habean ^n^r,... „„'

;iin,ancl,eou,,u''j„;,V';êr^-lo'^,^.ir:,'|

Des brefs d'haffâî 7àrpÛs enmatière civile
;

^ "

S. Des procédures réglées nar i««
articles 713. 733, 749, 750 761 .i?
7;in.782, 792, 8'00, 849 1 '977 în!clusivemei:t.

trict
.^^^ *'*'"" ^® magistrat de dis-

Pou*iî?!?^A°""
^^^ commissaires

fitP«n
•^^*"«»°° sommaire des pe-tites causes

;

^

rï Si'*/"""" •^° ''*°*' «ï» Ja reine:
1^. Des districts de Gasoé Saguenay et Chieoutimi. ^ '

***

mentJ^^'^t-^'''''^ «"*• relative-ment aux matières qui sont énumé-

i^- (As amended by 6:- Fiel c-^
». /.) The courts cannot sit betweenthe thirtieth day of June and thS

tion they are not obliged to sit betweea the thirty.first day o?lL„stand the tenth day of Septemtef, orbetween the twentieth day of be

rv' excen";'
'"' *^".'^ '>">• "^ J''»"»'rj, except, m either case, as re-gards :

, -1.0 ic

t\h -.'^?"'*°^ ''"^'"S f™"» tbe rela-tion of lessor and lessee
,

2 Trial and judgment by defaultto appear ,n ordinary and in sum-mary matters
;

to «ill*'
*°**J"<lg'nent by default

to plead in summary matters, unlesstbe appearance is accompanied withan affidavit that it is tiled fn goM
faith, and without intent to unjustly
delay the proceedings

;

4. Judgments upon confession ofjudgment
;

5. Proceedings concerning corpo-
rations and publiai offices

;

6. Oppositions to marriages •

7. Applications for writs of Ha-beas Corpus in civil matters
;

8. The proceedings governed by
articles 713, 733, 749, 750, 761 762
763, 782, 792, 800, 849 to 977 inclusi:
veiy

;

9. District Magistrates' Courts
;

10. Commissioners' Courts for thesummary trial of small causes
;

11. The Court of Queen's Bench •

and '

12. The District of Gaspé, of S i-
guenay, and of Chicoutimi.

The prothonotaries have, in res-
pect of the matters hereinabove
enumerated which are within their

,-

)



DISPOSITIONS «KNÉBALE8.—Art». 25 33.

rées ci dessus et qui sont de leur
co'upétence, les mêiues pouvoirs en
vacance qu'en tout autre temps

1. Jugé (confirmant le JtiKement du
protonotalre)— l ne action par un ingé-
nieur civil pour valeur de services ren-
dus, dtHaillés & un compte, tels services
consistant en la préparation d'un plan,
n'est pas une matière sommaire aux ter-
mes de l'article 1150 C. P., et, partant,
lorsque le ()ref est rapporté pendant l.i

vacance, le défendeur n'est pas tenu
d'accompagné'- sa comparution d'un affi-

davit attestant que cette comparution est
produite de bonne fol et nullement Jans
le but de retarder les procé<lurps. — C.
R., '900. Kennedy vs The VanailUin
runstruction Co.. 18 R. J. 0., 507; Lo-
BAXdKIt, Alll'IIIIIAI.I) & CllOtJKTTi:, JJ.

2. Jugé (infirmant le jugement de
Loranger, J.,) — Le juge en chanbre ne
peut, pendant la grande vacance, accor-
der une requête pour folle-enchère.—C. A.
1898. Parent & Bruneaii, 8 R. T. O., 377;
1 R. P., 560.

Depuis la reddition de ce jugement le
code de procédure a été modifié, afin de
permettre de procéder à une 'lemande
pour folle-enchère pendant la vacance.
62 V., c. 52.

3. Durant ., longue vacance le tribu-
nal ou le juge n'^ pas juridiction pour
adjuger sur une demande de pension pro-
visoire. —C. S.. 1900. Rivet vs Gagnon.
3 R. P., 214; T.vsciiEiiEAi . J.

4. In order to dela.v the proceedings
In an action taken under summary pro-
cedure ir vacation, the defendant must
file an affidavit sworn to before a person
competent to receive it. and an affidavit
sworn to before a " Commissioner of the
High Court of Justice of Ontario and
Notary Public " will not have the effect
of extending the delay for filing a decli
natory exception. — C. S., 1899. Dillon
rs Knoulton. 2 R. P., 335; 7 R. de J , 556:
5 R. h. n. a., 501; Cckhax, J.

5. I'ne exception à la forme faite pré-
sentable un jour où la cour de pratique
ne siège pas, pourra être continuée à un
autre jour, et ne devient pas pour cela
caduque. — C. S.. 1898. Lemay vs Cre-
rier, 1 R. p., 533; Mathiei-, J.

6. V. Mitchell vs Meldon, sous article,
164.

1, Un commissaire de la cour supé-
rieure n'est pas un officier public au sens
des articles 599 et seq., S. R. Q., et n'est

33. (Tel qu^amendé par 62 Vict.,

c.S2,s.2). Lorsqu'il n'y a pas de
juge compéteut à couuaître d'une

jurisdiction, the same powers during
vacation as they have at any other
time.

pa» tenu de prêter le serment d'allé-
geance. — V fut-il tenu, le défaut de pres-
tation du serment n'Invaliderait pas les
procédures signées par lui. — C. S., 1901.
Lamulice va La Cie d'Imprimerie Elec-
trique. 4 R. P., 63 et 266; MAniiEf, J.

2 Tiie special Luperintendant ap-
pointed under the Municipal Code mav
take his oath of office Ijefore a commis-
sioner of the Superior Court; art. 5 M.
C. being merely permissive and not con-
Hlcting with the general rules laid down
in art. 30 C. P. (25 et s., n. c. I.

— C. S.,
ISttS. Pumeroy vs The furiioration of the
Villuf/e of Hock Island. 4 R. de J., 333;
WlIlTK. J.

3, La renonciation de la femme à la
communauté, dans une action en sépara-
tion de biens, doit se faire au greffe ou
devant le notaire, et la renonciation faite
devant un commissaire de la cour supé-
rieure est nulle et sans effet. — C .S.,

1901. Trudeau vs Lnhossiiiro, 4 R. P.,
46; 7 R. de J., PA(i.\rKi.(), J.

4. Un affidavit assermenté dans la
Province d'Ontario, devant un notaire
public, est nul et ne peut servir dans une
procédure judiciaire; une personne qui
est commissaire, dans Ontario, dûment
nommée par le juge-en-chef et un autre
juge de la cour supérieure en vertu de
l'article 26 du C. p. c, peut seul recevoir
des affidavits pour servir devant nos tri-

bunaux. — L'article 30. du C. p. c. s'ap-
plique à la Grande-Bretagne, à l'Irlande,
aux pays étrangers tt aux colonies an-
glaises à l'exception des autres provinces
de la Puissance du Canada, auxquelles se
rapporte l'arti le 26. — C. S., 1899. miloti
vs Knoulton, 5 R. L. n. s., 501; ;' '{. P
""5; 7 R. de J., 556; Ci ruax, j.

6, (Renversant Davidson, J., 17 R. J.

O., 345). — Une opposition à une saisi.'

ne sera pas rejetée comme irrégulière
parce que le commissaire qui aurait reçu
l'affidavlt aurait signé cet affidavit coûi
me suit: " L. P. Dupré, C. C. S. D., poui
le district de Montréal."— C. R., laoïi

Lachance vs Lachance, 3 R. P., 282; Ma-
th iei, ClHRAX & Lemiki X, JJ.

6. L'affidavlt exigé par l'article if,)"

peut être assermenté devant un commi-
saire de la cour supérieure qui est l'a^

socié en affaires de celui qui le donne.--
C. S., 1899. La Caisse Générale vs lu,

puis, 2 R. P., 330; LAXRKi.iiiii, J.

33. (As amended by 62 Vict., c.

S2, S. 2.) Whenever there is not at

the chief place of a district any judge



ma ière au cheflieu d'un .hstrictou lorsque le juge est i ..capable pTurune raison quelconque d'y reinnlirses devoirs, le protonotaire e.^re.
pl.t les fonction., dans le cas de i^é-

«la délai, un droit pourrait autre-ment se perdre ou être en danger
Lordoni.ance ou le i igementrendu par

: protonotaire pe^'ut êt?erevisé par Je tribunal, à la iuce

prétend C^" '^"î 'î* P'»''^*« 1"* ««prétend lé^ée produise, sous troisjours au greflfe. une exception é oTtant les n.otif. pour lesquels la "e-v.s.on est «Un.andée, accompaguée
;i"^ .l.pôt ti,é par les règles de ^ll'

U dérision du tribunal ou du.lugc annulant l'..rdonn;,nce ou le i ,«euient du p,otonotai,e, remet eschoses da..s 1. .uê.ue état q,.>l es
<^^^ra.entétésilWdon.mnc,Muj,ige'
ment n'avait pas été rendu

DISPOSITIONB GÉNÉRALEB.-Art. 34

pas né-
rctuiêtc li-

lento, exiKée par lartirle :;" C P no ,r

jes^irp irallcgner dans

<otte matière au <hef-lie , ,1,
"

"Ai , 1

Mu\. J.

Who has jurisdiction in a matter orwhenever the judge is unable to discharge his duties for any rea aawhatsoever, the protho.ot«ry ma?perform his duties in cases «'^r evl•lent necessity or where by delay aright might otherwise be ost oi^ ,wrong sustained.
'

bv'lh'r ""IV
'" J'"«K'"eut rendered

V e
ï"'"^^'"o.f«ry "my I'e revisedby the court at its next .Mttiug orby any judge subsequently present

mr in ''"'""'; provided that theparty complaining files within thre-
Jnysattheomceofthecourtanex-

Which the revision is demanded, ac
"'"'''•"'''•l7'fi'»*i«'J>osittixed Ly

til»' rules of piactice. '

The derision of the courtor indue

ofS ''^':!'^^»'««'-rfe'orju.li,.,ent
01 le prothonotary. causes Things

«Inch they would have been if the
^.derorjud,!;ment had not been ren.

' 'mi-

n. s.. Jlii; Ci-

2. TJie jtijge of the Suporior fn,.rt
''> whom application is ma,lo fn,. .?

'
'

-mu of the votes, i.s not bo ml "
act in

SilVlmr"'"^ '"'' "'<^ '"oMie'of u'

r?;?v^"=ann?s:-

:<Ma ;'r"sen[Li"e°r,Vn-'"
"''";"'' ^"^^•^''

'"'tion par la ,.our).-(>. a. luoo
""III/ & Sl„„h,,,!;„: i R. K, Ï8«.

4. Kven if 1, taxation of a witness in'ix'n Court were .onsi.lore,! a ia?!n-ent
.y the protlmnotary a„,| not l.v tl e f'o'.fr">l'-f com,! not he Kranle.l umlnr à

"
mphynotuM, to revise hill of.osts.à,t'^:

Run,:;;:;;""'""-
'" «•'"'J.. ^:^-

5. I'ai- rarti.le SS.'i ('. t^. ip ^,,„„ ,,,.
P;;n ordonner

à un tiers ,le Vo^par it

n.r fre ;t°"
'"^-'""' '^ Protonotaire!pnui ctre interroge sous sornient rplntl

v;;.nrnt ft la licpnlation -le^'h ^n/'^ ^ ;fmh, ma,s ,.e tiers ne pent ftre ss Î

P „ ,.
'^••"'""^. suivant lartirle SS'' ('

t.iues .1,1 failli. — rn ordre dassignalio .

' onne par 1- proUueUaire. en Tahi i?"
'Ill JUKe, p„ vertu ,le Tartiele un p p " "

nne requête qui ne renlerme pasles f"rmes mêmes de l'article SS2 C. P est st iéta revision, -C. S., 1002. Smifl v, f r'

1. I.or.squ'une loi spéciale ne déter-m ne pas les délais de procédure les îé-lais preser ts n».- i,> ,.n.4, , ' .

"*

civile lo= r,i..
'^ '''^' Prooêdiiie<iMle, les plus compatibles et les n'^w

s^r"' ^ ''^ "'""^'^ «" litige, dol^Jntrappliquer. — c. S., 1900. farte ^,Jacques. 3 R. P., ]2; U,n.,y,yn J

; M



POUV IK ET .UKIl>lCTIOS -ArtH. iW à i.i

' 1 'i'l.i

Ill"; Doiimiv. J-

o l-ne motion liour p.ér.-mi>ti<>n .Un"

Co. of < luiniln. -' U. I

a.H.
1 V. Mnil'f'iiul'l

nriti." II- •>'

1

'

*V. SupiiK^mint. artlolo 1 '•'•"''!;;,''

r, fl«-/«"". «••>• la rétroactivité .los lois

concernant le UroH iVappel.

, A Jn.lKment affirmlnK dUmlswJ of

a ilea o prescription, v hen other ,Ae^

remain on the re-^onl. U "ot a nna julK

ment from which an appeal Mes in in.

supreme Court of Canada. 1 amel vs Ha-

1 ofi R r S 17 approved and follow-

^/'J^'c «uprfme. isoo": omn, ... H.r-

Kood. 30 R. C. S.. 315.
,

2 Certain ratepayer» of t^e 'Ity oi

M?ntr«al having ^K^prc^eed ni U
commlsBloners named In Pilvr,! rinulr-
ken for the expropriât on

l^^^^^^^^J^
1a fnr the imui ement of a public siieei.

r^whlch th'y were Intereeted preaen
;

^" "ZTT. r'sLtfor'^The'Tetltion

'"'"'rtumlased 0^^ appeal to the Court

^i^Revlew tSe iSdgment dUmUslng the

StufjrWas afVmed. and further ap^

r'.'oTca^aV Sn motion toTa^h

preme and Exchequer Courts Act^C. «^.

prime. 1899. «""'«'• * ^"'""'- ^^ ^'

**3
l-n jugement orclonnant ai. shérif

^» vprdre en bloc les Immeubles saisis

est un .ugement final, dont 11 y a appel
est. uu j"B -j-j. Connolly «
de piano. — C. a., i»""-

S«an!<ri'(!;f. 4 R. P-. 186.

4 Un Jugement par lequel on refuse

A là femme Vautorlsation d'ester en jus-

tlce estTn jugement final dont on peut

appeler de piano, et «ne requête pour ob-

tlnTr'Ta pe-ission d'appeler d un te iu-

gement sera rejetée. — C. a.,

A BarteU. 1 R. P '>21

K An interlocutory judgment is one

wh^ch is rendered In a ra"7^'>«L^:,«fVd„
instltution of the suit and the final judg

ment therein, and Is given in an ner-

ved ate state of the cause on «"«e '"«
;

medate quesUon befoie the ['"al/^"'''

™on -A judgment revoking the stay of

execution previously ordered b> the

cour? and ordering the bailiff to proceed

with th.. execution of the property «eized

r, a «n..l j.i.lKment. and a I»'tltlon for

i;„: to i.;peai n:;;-'x,rr /i:
granteil. ~ I <»• '•""•

In,,: 4 U. P.. i'y. W.im.ii. .1.

Sues conditions, "^''t pas un ordre

f;.;^;»'/ r,.mpa»Ji .' .Sfiriis..-.. •• R- P-

'''. n^;7ai .rappel de la décision

.,,^ juge"- chambVSrd^inré-
requête pour re^iser la taxation

^^ ^,^^^

moire de 'rals.-C^ A. i^^
^^^

nagnic du chemin de fer '"'«''
3. ^^

,lu Hirhelieu & M<nard. 3 R. P-, !"•

"a''' °A recount before a judge of the Su-

ng to the court of Q«^«n:« ^ench^-^. A.

loOO •V/.'if;* & Coiiira". 3 R. P-. 30T.

R 10 56: WiRTK.i.t:. J.

in 11 ny a pas dappel à la c'^ur du

cour de revis on. ["'
^ ^s une ac-

gement P°'\^^^-^^^^^l,^^
" demandeur

,"• "
,i'„',r,>'™'r,u',;,^.~é

",;;

des commissaires ^^ 'a cite u

ctmi» de fer du Orand Tronc du Ca-

nada. 3 R. P.. 208.

12 nans les matières non suscepti-

ulJ*' d'appel, telles ^l^-p^^
f^.y^-T^ ;

^p^trd>appt^d\irSg^n.e^tU^locu?oi.



'"" v.„„ ,,r ,>riui.icrioN._Art«

•'. A.,

I H V.^r^:z^.T '"""""

o'-oaKinK th.. u,n„„nt „r lu. .k..!'
,'

'

Jtl'lKemnnt iviiUcv,! in ,|„.
.'"',''';,• '";

Instance Ik „„t therein ,„,,", ',' "'"'

m.nt of the Court of H,n T,, ,», Sn

Jl à Ui.

afr.T.

was tor

wlilrh ,

IlKl.l l)f

artlrl..

aiMi'-al

KliiK s

jiiilKnii'

Sl(|l|»'tlt

ffp(||,|,.

view.
Ill link

i;i H. J
n\M,rii

//W,/ Thai II... ,|,.n,a..,| . whl..|.

"'l.f':"
"'/','!"-'•' 'I... partie"

'•*"••'. C. a„,| ,h...-.f,„.,fno
l.jy in .MHh ,.„«,. t., ,|„. ,.„„rt of
,'",'',„:"!"« ,"' ^'>.p..al from a

iJ M.I I. JmUrnietit was not »..«•'"f r..v.ion,, , ,,..,.,.,.n of r':.

V Th,
';'"•'""'"" "^ ''"'-

,{
'• '»"• -Mai,),M 41 ,^^

-„if- .",> " "PP"! lie tout JuKempntflnar de la ,our »..pfr|Pu.e mlZ "I

tlon passf^ par un oonsell n.» .|,.lna?

S" ,' ',• ''""'' '••«••ti'le lOnti. c P r •

m.„t.onn..a..xarU..,e;.-l,:^':rJr^'i::

ville -tl^nv
"'"'"'"" '"' ••"'Poratlons.loUlle.—Il II y a pas. non plus, dapnei <Ip ioour (le drcult .i'un ..hef-llp,, en matlÀre., municipales o., autre.s, lep..!" ,rpat'

cation rt., 8tat..t 49-30 V., o. Ï8 _ cT
'>r». 4«He rf,. Hfaupn. |0 R. j. o., 223.

16. 'S>»/6/e q„p |p rerours léKal"^orv,qu une motion po..r faire rejeter linjonction pour rléfa..t .l'avis au léfen.leura écé rejetée. n'est pas la revis on maU

A A.NDRKWS, JJ.
•
*^''" "• R"""IKI<

r.^.l^-^J'.^"""''^'"''"^' «''"''P «. pour ar-

tolreg
"""' "'' ^"««'"""ts inlel^loc.'

17. V. Moisati vs Pctitcleri:

44.

art. 1006.

1. 'I n'y a pas d'appel a la cour il..

CO.?; '/ '*. '•"'•"^ "••' J-'Kemen le a

l-^L,Trl^^ ''""'"'-"""" "^' "'^

snu .]
"® "1''°" hypothécaire, quelqnen

IMS ,
"nontant. est appelable. - c.

T A.sciiEiiKAi-, J,
•• •*"'•

3. A judgment of the Circ.lt Courtcondemned the defendants to . v a pena ty of |25. for failure to paint theirpoles erected within the limits of thn

^'^^Zfl'y.
"'-'ntiff. as provided"'.;":

.'„ il Of^-Ting telephone and other noles
1°^ painted and to be kept pa nte.l the.to be painted and to be keptVi^Ued there-

4. ' • ^îuppl.'m.-nt ai'tli-!...* i'l -- c- .
•i.v pm.r ,i«,„,,,o„ d;:",i;;i,Vf;i,;;,*''

*'

5. »• Snpplêiu.nt. aiticl,. 4:! n U /n

lii'niiiin

.

•iiini III.

441.

,1;, ," " y " "I>pel des .iuKPmcnt.s inter-locutoires (,i.o .lans !es . .« of, 11 v„ „n
Pl'l .les J,.gements finals.- Il ^yV;' po,"";'lapp<.l devnnt la .our ,m. l"an, .^îareine, d'un jURement Interlocutoire renditdans une ..ontestatio.. d election municl

wii^oh;rr^r;!:^ï"i;r'^ei;;:!^r^e^?s:

ment therein, and is given in an .nfor
me.llate state of the c^use in sSme in-termediate „ue.stion befoi-e the m,^| dl

^^?\ ^^^. J'x'K'nent granting an inter-

from wni r-.?''
'"''''' '" ^PP*""" there-from will n.)t he granted. — c A 1901

^lr,!,ht & The City „f Hull. 4 R P -.o-'

4. ('n jugement renvoyant ..ne ex-ception .lilatoire e.st un jugemen Inter-
locutoire. -C. R., 1899. llrlani vsZ
& Bayaril. 17 R. j. o.. 141; Ta.t I.h
HA.M.K.t & 0...m.:t. .u.

ti^- .r*?,
^"^*'"'*'nt renvoyant une excep-on dec Inatolre est «n j..gement aiiquM

»ni, '^''i"''*'
P"'"" P^mlssion d'enappeler sera refusée. -C. A.. 1S90. Auner& Manann. 2 R. p., I6I; b.)s.si^ j.

'

.„?A<
" ^'

t
''PP*'' ''"" jugement interlo-cuto re maintenant une exception décli-na oire et renvoyant le dossier devant letribunal d'un autre district. Lue actionfondée sur un libelle et réclamant Tesdommages soufferts dans ..n certain dis-

trict, autre que celui oil le défendeur a

m

ir



Pouvoitt KT Juridiction.—ArU. 48-50.

•on .loralille ft oil |p Journal v»t im-
prlmf. iM'ut i-tre Intent*^ dni.i tp| ilu.
trlfl. — C. A., IWOI. (i,»»clin ft af»/cj^,

7. ' HiippU'nu'nt. article 43, n. U'.

8. " Juilgmenf illttmUiilnR an excep-
Uon tc .11. form, in whUh the defendant,
a nuirrled woman, wpiirute oh to pro-
P«'rty. loniplali.pd of IwlriK; Kii»>d «lone
rnn lie «orrerteil by the rtiial JiidRintMit.-
fi-mhU- thai u manled w.iman, separate
11^ to pioiMrty from hir husband, ran be
»u<'d alone on ii promissory note Hlgned by
her - When ii pleadliiK ha» been dUmls-
»«l upon demurrer or exception to the
/orm ;inil there appear» to ho a reason-
able doubt in to the corrertnesg of the
JudCTient, leavi' to appeal will «enerally
lie accorded, almost as a matter of courge;
but the contrary rule prevails when It Is
the iK-murnr or the exception Itself
which has bien dlsmlsHeil. - - (\ A., liio]
Oiiilrir & yrtiHii: ;i R. j'., ,-,(»;: H.\r.i. J.

9. V. Miiini'rini in Yt.ii. sous art. 52.

10. ''• Supplément, articles •»;) et 5ï.
pour la définition des JuKcmenta finals et
Interlocutoires.

1. (Infirmant. Illanchet. J. dls.s.. le
Jugement de la cour de revision. OUI
Davidson. Lavergne, ,1.1.. et confirmant
celui (le la cour siiin'rieure, Tellier, J )— In réKiement d'une sodéti' de bien-
faisance, décrétant lexpulslon i ,ntre
un sociétaire qui poursuivait la ^ Mété
«levant un trilmnal civil, au lieu île sou-
mettre son différend A un tribunal d'ar-
bltraRe établi par les statn . de cette
société, n'est ni contraire ft I ordre pu-
blic. Ill oppressif, ni (léraL-onnable, et
lexpulslon prononcie contre tel .sodétal-
.'• est valable. — C. A., lltoo. LTiiion st-
Jiisrph ,/,• Sl-Hya,i„llic & rahana. 10 R
.1. O., .•!:;4.

2. fn règlement d'une association par
lequel il est décrété qu'aucun recours en
justice ne pourra être exercé par un mem-
bre, ou ses ayant.s-caiise. avant qu'Us
aient, préalablement, épuisé tous les mov-
ens que les dlt.s règlements mettent* leiir
uisposition pour obtenir le redressement
de lours Krl.-fs. ne leur dénie pas le droit
de s'adresser aux tribunaux, mais en sus-
pend simplement l'exercice et partant, tel
règlement n'est pas contraire à l'ordre
public et n'est pas illégal.— C. S„ 1901
Marion rn I.-AUianre Xalioiwh: 8 R. de
J.. lu : RimiiH)! X. J.

3. l'H cour supérieure, en vertu des
pouvoirs qui lui sont conférés par l'ar-
ticle 232!) des statuts revisés de Québec,
peut prendre connaissance des proc-édés
des conseils municipaux, quels qu'ils

(•oient, et lea caitaer. Klle peut cxi .er
cfH mêmes pouvoirs dan» le cas a untt
déclulon d un connell de comt* «légeant
comme tribunal d'appel, en dépit de l'ar-
ticle lo«l du V. .M„ qui refuse le droit
d appel en ce cas. — C. R. issu. pi,,„
IS l.n i'nrpiintl 11,11 ilu l'umli r/c Purlnnif,
I R. J. O,, ."iS!»; (Vtiiiix, Amhikw.s &
l,.\lii K, JJ.

4. l'n conaell municipal n'a pan le
droit de donner à un surlnt.-ndant nom-
me ei. vertu de l'article 7!i» f. .M. des
instruction» .1 l'effet que ce chemin plis-
sera à tel ou tel endroit, et ne peut non
lliis lui enjoindre d,. déclarer que ce che-
min sera route. Telle» lllégr.llté» et ex-
cès de Juridiction iieiivent toujours être
invoqués par un Intéressé -îevant In cour
l'iiperieure, lors m.".iie qii l'article KM»
ilii code municipal n'exlsti .ait pas. — c.
S., IX!t!l. Dtiiriiiill ,s l.n Cdii,,, ration ilè
Tiiiiiiiirk. Kl R. .1. ()., i;j. o

fj J, ^,^,j.

ClKM/l fiTTK, J,
' '"

'

5. l'n ré«lenient passé par une coi-
I' 'latloii muniiipalc pour l'ouverture et
1 . utretleu d'un cheinin, peut être annulé,
si cause un préjinlice grave au demiiri-
d' iir. sur une action du deiuaii leur p:i.«.'
liar vole ordinaire ft la cour supéi ieiii"e,—
I.e fait que le demandeur en aurait d'a-
bord appelé an conseil de comté, qui a
confirmé le règlement, ne le prive lias de
cette action, I.e recours donné par le code
municipal par vole de requête en cassa-
tion, n'exclut pas la présente .ictlon.—
V. s.. 19U1. Tliirriaiilt m Lit <<ni)oia-
lioii ilr lu imroinse ilr StAli'xanilrr "o
R. J. O.. 45; Cl MON, J,

6. I-n cour 8ui>érieure peut toujours
casser les procédés d'un corps municipal
lor.stm'lls sont injustes, arbltralre.-i. ni
dans l'Intérêt puWlc.nl dans celui même
des contribuables jiour lesquels on pré-
tend legislate!-. — C, S, UHil. Marliii r.»
Lu forpitralioii du Cnnil, iVArthiibiiska
2(t R. .1, 0„ ;!2'.t: CiliM^i KTTK. J.

7. I.a cassation d'un règlement muni-
cipal pour cau.=e d'ilU-galIté peut être de-
mandée ft la cour suiiérleure. ou il !a
(oiir de circuit, ou à un Juge de la cour
supérieure, <lans les trois mois qui ont
suivi l'entrée en vigueur de tel règlement,
mais ailles l'expiration de ce délai. ra<'-
tlon ou requête en cassation est pri<-
crite. — C, S,. ],S3S. Prirost i:i La Vo,-.
lioration de lu Villi- dr St JiromP. ', R
de J., 395; T.vsi iikiuai . ,J.

8. T- Code, article 48. n. 12. 14 et 28.

9. Ce n'est pas à la cour supérieure
qu'il appartient de faire enouête sur !c
caractère de la nersonne qui demande
au conseil municipal la confirmation
d'un certificat, cotte enquête doit se faire
devant le conseil municipal sur une

MMàOBI
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10 I'OtVolM KT .lUHUHCTIOX -ArU. M A M

I*

f""'"" I'i K. J O. KM. . 11 1. f.
I-»N' IIIHl. J.

- " > .
I«l,

f m I.. .ai.n..M.r ,|^ .|,.„x t..rm..» I» v..,„o

ft tin.
.1 ln.l».miilt*i. „„.. „,.,i„„ ,„„„.

iv^ '
x**

.'» '•'"" ''- '•"•"•It. |H"i. "in

"h"";;';::
';:"••' '"""" "" '''••'™r

"':

". I^T.: L'R. P.. IS?, MUM.KI. J.
' "•

u.Mk '

"r
*'""" '" •••''>'' vr..mpi.t ,|..s

trait aux droli.. .t Inti'rt't» futiiri. iiii

f^/i,'if.,
''';,""'"""'• ''- l'"»<Mlatlon.-

BilfiliHtr ,lr VIrluHnvUU: 4 R p ,«"
Cllogi KTT»:. J. •

"'-

f., IVI>* \/..W/. ,, Hn„,„ni,in. .1 H I,'
n ". ": I H l>. .-,:•«; Ma MM... J

87. I] > a llm A «vm|ii»r .fp la .our
- - <lr. 1.1. ., |„ ..„ur .up-^rl,.,,,... un. Z.

/»..,/„„„/«. 2 H. P.. 3!»..; Bf|.,N..„. .(

28. •
'i» 'on Pill- lii-iu.'ll.' iin (Ip-

mini.!., un.'
, ion iiiini..nr.iir.' ,1.. i-> >.•.

\<i<r H. mnlnp. , ,ur K «.„„,in,.,, ,.^, ;;.";,,

':i .1- rt la ...ur «up.'rl.Mir.', !.. JuKPniHnt
<iul sHi-u ,.p,„|ii «ur .vtf iL'tlon .Irvant

;. /,' '".','Jr
.'''"'"' '"""" •''"• l>«rtl......

u ,'.
.

"'""'' " ""W"- 4 R. P.. 2S».
>* R 1.' ,) . 1,7; .\t>Tiii.:i , J,

V. Coilp. article .(), n. 12.

.„?f;. " ."
"'"" " '''"«^Hc'i à la cour

r rrt,l""V ''^ '"'"- '«"'«' » la .our ,1.

lune (les oartles — et le Jupçement nul
J^ra t ren,.,. sur LelleH, pirter"îe„t Z-teinfp aux .Irolts futur» tie l'autre partie

est spérlnlement refu«. par la loi - I .r..que ,ian,( une a.-tlon entre lo.uteur e lo-cataire le looateur r<ifli.. .> |»9 ,ant pour

r^HlIlaHo" .lu hall pour 1. s trois années
q.. n,stentàrourlrBurl.. hall. lesTolU
fMiiirs ,u looatalre doivent ?tre considè-
res valoir ^u moins .eut pi ,,très pour oes
trois a.in#e8-et «lonneni ouverture n

•itur ""î, "" "* ''*'"" * " '""^ ""P*Heure.—
1 nest p .s rfcessalre, dans cecas qu- la d-^rlaration d'^^ww-atlon sp,^

elfie que tes .Irolts futurs ,i iléfendeur
ont une valeur exoé.lant .v , plastres-
I.a comK-fen.e donnée à la .our .le clr-
ciilf .ans les causes entr.- locateurs et

nr^. r'''^'*.
'"'".''"^"*' •'«" »!<».. -par fart.

II... C. I , n enlève pas le ,|,olt dévoca-

dVnW.S f
'""/ '"'P^'-l''"'-'*. lorsque les

droits futurs des parties son. mis en Jeupar ces .ai.ses.—C. S.. li-Ol. MonJau
3\)'J; C iM.iN, J.

•

26. On peut évoquer une cause .le la

ZZ , ''Tl" * '" '^°""- «uP'^rieure

v»nf r ?"'»','''•«» PPrsonn.'lles qui peu-vent affec er .les droits f:.t.irs aussi bienque dans les matières relatives à des ter-res ou héritages affectant les droits fu-

«1.

1, I' Supplément, article 1. Ilrm >ult
Il Onniiini. sur la rétroactivité des ,<,|«
concernant le .Iroit .l'iM>pel

1. In Juirenient renvoyant une excep-
ilon dilatoire est un JuRement lnterlo<u.
toire. — Il n'y a pas d'appel A la cour ds
reviflon .l'un JuKement Interlocutoire
même .lanu les matière» concernant Ici
coriioratlong municipales et les ofBres
municipaux. — C. R., 1S99. Urrlanl v» La
MiiiiliiiiallU du Vtllaii)' ife IteLorimier ft
Hayarit. 17 R, J. O., U|; Tait U.r.\xuek
A Ol IM.T. JJ.

2. >- Coile. article 52, n. 16 et «.

3. I'ti JuRement renvoyant une excep
tloii ft la forme Test qu'un Jugement in
terlocutoire no., susceptible d'appel ft la
'•our de revision. — 81 lintimé, en revi-
s-Ion. ne s'est |)a8 plaint par motion de ce
que le Jugement a qiin n'est qu'interlocu-
toire, mais n'a soulevé ce point que dans
«on factum et sa plaidoirie, '"iseription
en revision sera renvoyée a p dépens
d'une motion pour renvoi d inb.ilption.—
< . R.. litoi, Migiieroii r» Yoii, 4 R p
179: T.vs. iiKKE,\i . IxB.VN.iKii & Amiip
n.M.ii. Jj,

4. '- Supplément, article 46. Compa-
rez avec ces .leux arrêts. Aiim-r &
Maiianii. et Oogseliii & Hrllei/. n. .-, et 6.

5. Aux termes de l'article 223 C P C
a production du certificat du prutono-
taire constatant le défaut de production
de I intervention et du certl Vat de signi-
fication dans le .lélai de trois Jours de la
réieption de l'Intervention, équivaut A un
Jugement. —L'intervenant qn ntend ins-
crire en revision de ce cerf kat de d,
faut, qui équivaut ft Jugement, doit fair.>
son Inscription dans les huit Jours de la
date de ce certificat. — Il ny a pas lieu fl

Inscrire en revision d'un Jugement qui
renvoie la requête («'un Intervenant .1.-

'»3W-.IIIII— .JIMiM»
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12 jUVoik et jukidiction.—Arts. 58 à (il.

1. I'ne action par laquelle un loca-
taire demande la résiliation d'un bail de
$l«8,0u et $s.").00 de dommages, est de la
compétence de la cour de circuit, et sera
renvoyée à cette cour sur exception dé-
dinatoire. — r. S., I'i02. (leOriishois vu
meinillt: 4 R. I*., 4(»H; T.vsc iiki!K..vi , J.

2. '""p action réclamant la résiliation
d'un bail et des ilommaBes évalués à
$.Sr).(tO est de la compétence exclusive de
la cour de circuit. — V. S.. IMOU. Ymi rs
Valhe. 17 H. J. O., 440: AI.mhiki , J.

3. V. autorités citées au Code, arti-
cles 1050 er 10,JL', .sur action.s entre loca-
teur et locataiie.

4. in a suit in the Suiierior Court,
clainiinK municipal taxes to an amount
exceeding $100,00. accompanied with a
demaii.l lor school taxes, a declinatory
exce|)ti()n a^Uins the dismissal of that
portion of the demand which is for
scliool taxes, on the siro'inil tliat the Cir-
cuit Court has exclui^ive Jurisdiction, will
l)e maintained, notwiihstandiiif; art. 170
C. C. I'., it Ijeiii.i, impossible in such a
case to transmit tlie whole record to the
Cii-cuit Court. — C. S.. ISilS. Curpoiatithi
of Ti.iciishiit of DinlHHCll vu Qiichcc
Central Uy. Co.. Ill K. J. O., IKi; Wiimk, .1.

5. La cour de circuit n'a pas juridic-
tion pour entendre une cause dirigée con-
tre un liquidateur d'une compagnie mi.-^e

en liquidation en vertu de la loi des li-

quidateurs fédérale iWiiiiliiKi-up Avt).—
C. S.. IMOl. Uubillai-'l es HUimhcl. 3 H.
P., 3.S2: 1» R. ,J. O.. -HZ: Anuhkws, J.

6. l're action hypothécaire doit, au
chef r u d'un district, étie intentée de-
vant la cour supérieuie, et non devant
la cour de circuit. — C. .\., IS'JS. Lahhv
& HoKHiirr. S K. J. O., ^l'.S.

7. Il n'y a pas lieu à la revision de-
vant trois juges de la cour supérieure,
d'un jugement rendu par la cour de cir-
cuit, siégeant ;\ Montréal, sous l'article
100 du code municipal, annulant une ré-
solution d'un conseil municipal, qui avait
déclaré vacant le siège d'un conseiller.—
C. H.. i;tOO. Cli'nnoiit c.î Lu Coritorritioii
(fc lit iKiidiSff (!r st-.]l(irtiii. IS R. J. O.,
220; M.VTiîiKi-, Cna;.\N & Lk.mih x. JJ,

8. V. I.iinie vs am/iioii. Supplément,
art. 4.S. II. li;.

9. V. i<iii< val r.v [j)i Corixiralioii tie

l'Ile Bizaril. Supplément, article 44, n, 1.

10. ^'- Supplément, art. 1, l!''nrault vs
Ga;iiion. sur la rétroactivité des lois con-
cernant le droit d'appel.

HH.
1. Le droit d'.ippel à la cour de cir-

cuit de comté O!! .-Ip district, prévu pur
l'article 482 de la Loi de l'Instruction Pu-

bllque, •' lorsque les commissaires ou
syndics d'écoles ont choisi l'emplacement
d'une école, " n'a pas lieu, lorsque les
commissaires décident de rebâtir l'école
là 01"» elle existait auparavant.—C. S., I',t02.

Oiiay VIS Commissaires il'Kcohs arromlis-
sèment n. 4. St-Jiromc et Ste-.Monitiiie.
8 R. de J., 312; T.vst iikhk.u . J,

2. I'll surintendant spécial qui se pré-
tend lésé par la décision d'un con.scil
municipal pont interjeter appel de cette
déiision devant la cour de circuit comme
tout autre intéressé ou nniuicipe, confor-
mément aux disiKisitioiis de l'article lOCl
du code municipal, — C. C.. Mi'JH. Go-
ilreitii vs Chiirboniieait. 4 R. de J.. loti:
Cri.viti..\.Nn, J.

3. Il n'y a itas d'appel des résolutions
des commissaires d'école changeant la
division d'arrondis.sements scolaires, tant
que ces résolutions n'ont pas été lues et
publiées au désir de la loi. luand même
elles auraient reçu un commencement
d'exccutio:i. — I.or.squ'un avis d'appel en
matières scolaires se plaint du refus iWè
commissaires <récole, cet appel ne sera
pas renvoyé sur motion faute de mise en
demeure. — Mais l'ajipelant ser:;, sur mo-
tion des commissaires d'école pour détails
au sujet de la mise en demeure, obligé de
déclarer où, quand et comment et par qui
les coinmis.-aires d'école ont éié mis en
denieuie de maintenir une école dan.s un
arrondissenUMit désigné. — C. C. I!t00.
ItoZ'iii vs Les Commissaires il'-,;,ii: ,/<,.

y-t-Lazare. :>, R, p., 241»; Cii.wip.v.ixk, ,[.

AU.
1, V'U' cour des <'onimissaires éta-

blie eu dehors de la Cité de Montréal n'a
pas de juridiction sur une personne rési-
dant dans la Cité de Montréal, pour l'a.s-

signer en paiement d'une somme d'ar-
gent.— C. S., lltÛO. Laiioiiite vs Muer Ai

l'avreaii. ti R. L. n. s., 2911; 17 R. .J. ()..

;î7(); T.\s( nna:.\r, J,

2, y'iir Code, article 01 n. 1,

3, La cour des commissaires a juri-
diction, non seulement dans une pour
suite pour le paieme!it d'une somme d'ar-
gent, mais aussi jiour prononcer le |iar-
tage d'une chose mobilière, i)iir des arbi-
tres à être nommés par les parties. — C.
S.. r.t0(», Aii<i, vs Lamoiireiu: ti R. L. n.
.''., l'itl ; M ATlllKC. J.

(il.

au Code. art. M. arrêt u. 2,

2!) ". li.uez " n. ;îO ".

F.rralitm :
—

au lieu de " n

1. Le délit et le quasi délit engen-
drent une dette, et la cour de magistrat
du comté est compétente pour juger la
causé .ians te» iiiuilcs de sa juridiction,
où le ilélit on qiutsi délit a été commis.



Pouvoxu rr .ivmon-nos.-.,^,..
,, , ,,.

«Iiiand même If iléfemlenr n •. „
niiolle dans le <nstrlr -(" V«f„«"";Io

2. V. Supplément, article .",!).

3. V. Code, aillcio iJl n
I

63.
1. V. /',V/„ ,, (l„;„.l,,: a,-t. ,no3 n 4

va?Ma^.îîlî'^'']-:--;'-.a,.,lon,le.
plainte est renov,^"nJ fi

-''''''• """' '"

«•'tre condamnée a 4v.r "t"''
"^ f"-»»

<l'>inze jour.s réglé nar I, t v'''^^'
""

Bcnuliru. 8 R. de I o'ii" i

^"*'" '''

13

65.

PI. wir,, ,„ . /^p,'•f;;;!™tâ"/f.î

6r.

CaLdJ^d^rTctl \% ^r't'^B^"/,. f

rnnIL administration of laws of

m,u1^:rl-.Zr7o''^én'r,r--T

=r^ijf^i:^-T^-Hr-^
ing appeals from the'su-p^r^^^^^rrt'
.

t,ng ,n review, in the nroVlnoe o Qup!neo. — c. suprême t'tni r'i„, ..

tn?'^^^"/''"
'"''^'' Krantlng special leavoto appeal to the Supreme Court of Pnn.f.i

>"'.er the provisions of the f,^rtv second

;|;^ Upd^îrt^^%Sr:;^t£'!î?

S^fé/^-j;^---
-t ouft^

ta te tha?'""-l'
."^'^ '"^*"' «'••'"to'' nor

had leceived notice of an appeal

^"r„:",r,-- ™M.V the respon-
<"i l»-halr of th. ,„ ,

'• """" motion

«'ayei „.i,h !":,,;","•' ,""'""" were
Dending ,i,f .i..,.].!,;, ""'f J î"^ appellant
"Pon the respondenfin

',''''• ^°"'«i'
K^l'l.v. Coutlee" ni"

o^Pf!^? '«"Jy &
supreme, is!»!) 77,, »,T.','''.'''^'*''' >• — <"•

/"«/rr.». 29 R, c s ^'^'.J'*'

"/ ^fontrcal &

P'^-mXnX- c'Jl'r^T "' »« Su.
•"> appllc ,You t ; ^r :'

'"" ""' «'"f^rtain

to*th7^Uer7î:.u;:î ^1:13 r ^^-i'^''•aused hv *i)pci., ,.i..
'^ ^"^'^ ^^n

would make Tt ,nrp""f''"""''" which
the faih,re to ac "w r°r',^" '° ''"P"*''
time to negngenoe

'
?h

'"' P'-^'^^^l^d

party seeklng^The appeafJ^^l^r
''''

"111 not regard n« =^„ . >
' ^"•^ ^"u"

the fact thtrt^'eTudTmen ^f^ZT^'was rendered by the ConrT'^f ^/' ""'""

between the '>oth nf L^\ °^ Appeals
10th of January th f'^f""'e>- «nd the
elections were then^n iT "'^ '^^ ^'^'^

the attornev^ of thi^nn fr""' ""'' '•>«'

of Montreal could L^PP^"**"'' ""^ C^'ty

instructions from thp
''^'^' ''•'" "htain

^- Code, article CT n. .V> et -,"

Pefiha^S'^pfTs^n^V'"^''^"»''-
a <iecision upon aTonŝ m *'?""'' '*'«'

6.

Sy'^':;°:;^»r'.«'<-<isepan;v;-a;;,<:^';:

m™t"bXTn'' th^n-, andX" '"•,?"«^-

one factum only wisXd'b'y tSriuer'and one judgment rendered "^(d.smls ng

•Mi

:-i i

'•M'i

f'i

; t



14 POCVOIR El- JURIDICTION.—Art. 67.

i

i-ï

the appeal). Tpoii the application for
leave to appeal to the Siiprrme Court,
the rcspoii,lents urgeil that they were en-
titled to separate security for costs, from
each of the lour appellants, that Is to
sfiy. four iMinils of $.J(H» each. Held:
That the apiKal to the Supreme Court
should he allowed upon security being
furnished as for n single appeal, viz., to
the e.\teiit of $."i(l(). .\rcher & Severn, 12
Ontario Practice Reports, p. 472, fol-
lowed. — C. A,. lIHlil. Tin- Hoiisoci- .!/„-
rhiiii' Co.. & /»//,. I) R. ,1. O., lî.l.'j.

7, When the Superior Court, sitting
In Review, has varieil a judgment. In
appeal from the Superior Court, by in-
creasing the amount of damages, the
judgment rendereil in the Court of first
instance is not thereby confirmed so as
to give an apiwal direct from the judg-
ment of the Court of Re. w to the Su-
preme Court of Canada uii.ler the provi-
sions of the third sub section of section
three, ch. 25, :>i-r,:, Vict. (C) amend-
ing the Supreme and Kxcheqiier Courts
Act. — C. suprême, 1898. Nim/i.vo/i & Pal-
User. 29 R. C. S., (j.

8, fn an a<tion en reddition décompte
where items in the account filed exceed-
ing In the aggregate two thousand dol-
lars have been contested, the Supreme
Court of Canada has jurisdiction to en-
tertain an appeal.—C. suprême, 1901 Hvll
& Vipiiinl. in R. c. S.. 17.").

9. In an action by the lessee of lands
leased for 4 years and 9 months at a ren-
tal of $2,")0 per annum, to have the lease
cancelled as being simulateil as he was
at the time of the lease, owner of the
property leased. Held:—that no amount
of $2.000 or upwards was ià dispute, and
that as the appeal did not relate to any
title to land or tenements nor to annual
rents within the meaning of sec. 29 (b)
of R. S. C, ch. :î."i. it could not be enter-
tained by the Supreme Court of Canada.— C. suprême. 1900. Fnrhrttr & S, mii-
nenii. 31 R. C. S.. 12.

10. 'n an action by a wife for si pani-
tiim (le cDrii.s for III treatment the deco-
ration concluded by demanding that the
husband he condemned to deliver up to
the wife her property valued at $18.000.
The judgment in the action decreed sep-
aration and ordered an account as to the
property. Held: —That no api>eal would
lie to the Supreme Court from the decree
of separation (O'Dell & Gregory, 24
R. C. S.. CGI. followed), and the money
demand in the declaration being onlv
Incidental to the main cause of action
could not give the court jurisdiction to
entertain the appeal. — C. supi-ême. 1900.
T-illiot & OttUmurtin. ;";ii R. c. s., 482.

11. To an action claiming $32"> as

I)enaltles for an offence against the Phar-
macy Act, the plea» wei-e: 1. General
denial; 2. That the act was nltra vires.
In the court below the action was dls-
misse<l for want of proof of the alleged
offense. Held:—Strong. C. J., and Gwynn
.1., dis.senting, that an appeal would lie
to the Supreme Court: that If the court
should hold that there was error in the
judgment which held the offense not
Iiroved, the respondent would lie entitle,!
to a decision on his plea of ultra rires
and the appeal would therefore lie under
sec. 29 (a) of the Supreme Court Act
C. suprême. 1900. I.-As.ii„iatii,ii Phnrma-
reiitiqiic ilr (Jin her & IJreriioin. 30 R C
S., 400.

12. An opposition to a writ of pos-
session issued in execution of a judgment
allowing • right of way over the oppo-
sants la ; does not raise a question of
title to land nor bind future i-ights. and
in su(h a case the Supreme I'ourt of Ca-
nada has no jurisdiction to entertain an
appeal. OlJell & Gregory, 24 R. C. S..
««1. followed: Chamberlaml & Fortler^
23 R. C. S.. 371 and .McGoey & I.eamy!
27 R. C. S., 193, distinguished. — If the
juHsdiction of the court is doubtful the
appeal must lie quashed. Langevin & Les
Commissaires d'Ecole de St-Marc, 18 R.
C. S., .>9», followed. — C. suprême, 1900.
Ciilly & Fenlni.'i. 30 R. C. S., 330.

13. Issues raised merely by pleas
cannot have the effect of increasing the
amount in controversy so as to give the
Supreme Court of Canada jurisdiction to
hear an appeal. (Girouard, iliihilnnte) —
C. suprême, 1900. The standard Life As-
siiraiiee Co. & Trutlenii. 30 R. C. S.. 308.

14. The Supreme Court of Canada has
no jurisdiction to entertain an appeal
from a judgment pronounced in a contro-
versy In i-espect to the cancellation of
the appointment of a tutor to minor
children. — C. suprême. 1900. \<iei &
CherreftU. 30 R. C. S.. 327.

15. -^ judgment affirming di.^mlssal
of a plea of prescrtption when other pleas
remain on the record is not a final judg-
ment from which an appeal lies in the
Supreme Court of Canada. Hamel vs
Hamel. 26 R. C. S.. 17, approved and fol-
lowed. — An objection to the jurisdiction
of the court should be taken at the earl-
iest moment. If left until the ca.se comes
on for hearing and the appeal is quashed
the respondent may be allowed costs of
a motion only. — C. suprême, 1900. Grif-
fith & Harwood. 3(i R. C. S., 31.5.

16. Certain ratepayers of the City of
Montreal having objections to one of the
commissioners named in prooeudin;;;-
taken for the expropriation of land re-
quired for the improvement of a public
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Iti ACTIONS ET PKKSONNES —Arts. 70 à 81,

amending the Supreme and Exchequer
Courts Act. — C. suprême, 1899. Etiiier &
Euing, 29 R. C. S.. 446.

70-71-72.

1. Le juge en chambre a Jurisdiction
pour nommer un curateur à une corpora-
tion dissoute. — C. A., 1899. Joynt &
Miilcair, 9 R. J. O.. 23.

2. Une requête adressée à la cour su-
périeure est suffisante, même lorsque la
loi dit que cette requête devra être adres-
sée & l'un des juges de la cour supérieure
en terme ou en vacance. — C. S., 1900.
Archnn-baiiit is Taniey & La Citr de
Monh j/, 3 R. P., 50; 6 R. L. n. s., 319;
Mathiei', J.

3. Le juge en chambre n'a pas juri-
diction, pendant la grande vacance, pour
adjuger sur une demande de folle en-
chère. —C. A., 1898. Parent vs Bruneau.
1 R. P., 560; 8 R. J. O., 3T7.

V. note au bas de l'arrêt n. 2. sous
l'article 15.

4. La Cour n'a pas droit de reviser la
décision du juge qui a reçu, en chambre,
er-parte. une requête en contestation d'é-
lection. —C. S., 1900. Reneault vs Oa-
gnon. 2 R. P., 517; M.MiilEU, J.

5. A recount before a judge of the Su-
perior Court of the votes given at a Do-
minion election is not a judicial, but a
ministerial and executive proceeding.

—

There Is no right of appeal from such a
judge's order concerning such a proceed-
ing to the Court of Queen's Bench.—C. A.,
1900. Mvigs & Comeau. 3 R. P., 307;
WlRTEI.K. J.

6. Jugé (confirmant Pelletier. J.): —
Qu'il n'y a pas appel de la revision par
un juge en chambre de la taxe d'un té-
moin. —C. R., 1898. Bilanger vs Corpo-
ration ilv Montmagny. 15 R. J. O., 378;
ROUTIIIEH. Caiîo.n & Anurkws, JJ.

7. Il n'y a pas d'appel de la décision
d'un juge en chambre adjugeant sur une
requête pour reviser la taxation d'un mé-
moire de frais. — C. A., 1899. La Compa-
gnie (lu chemin de fer de la Vallée Est du
lUchelieu & ihnard. 3 R. P., 133. •

8. La cour supérieure n'a pas juri-
diction pour reviser une décision d'un
juge en chambre, rendue dans une ma-
tière non contentieuse. en vertu des dis-
positions contenues dans la dixième par-
tie du code de procétlure civile; dans l'es-

pèce, nommant un tuteur et un subrogé
tuteur. — C. S., 1899. Bousquet vs Dau-
phiuais & l'aijuette. 3 R. L. n. s., 403; 2
R. P., 366; CUARLANU, J.

9. C'est par action, et non par re-

quête à un juge en chambre, qu'on doit

réclamer le montant d'une assurance
ilêposée suivan l'article 1198 S. R. Q.—Le
juge a le droit de soulever d'office le dé-
faut de juridiction, même s'il n'est p. i

invoqué par les contre-réclamants. —
C. S.. 1901. Doraii vs The Ancient Order
of Initetl Worktnen ,3 R. P., 441; Laxcie-
I.IEIl. J.

7H-Ht.
INDICATION ALPHABETIQUE

Absmu'iMlu iiiiiri 7
.Kclion lie lu lOiiimunautL' 2, .1, 9. 13. Il, IB à î'i.

J7, 28. :« a 35, :i'<, 39
Act ion en partAge 3;(
.\ction en .'.paration de forj>s el de biens. ... 10

. .
*». 17. û6

Action en si-paration de Mens 11
.letion en reparation mobilière. .1", 2>l, 30, 31. :a

. , ,
3t>. H, .«(). ,-).i. .56

A.tlon pour injure» corporelles. 13, It. Ili, 18 a 2(1

23, 21
Action iKjur Injures verbales 1.5, 17, 21, 22
.Aliène |2
Aliment» |ii m 75
Amendement — 1, 3, I, 1«, :»] ' ;! âl
Associât ion volontaire . 58
Auiorisatlon pur le juge 1, 7. 16, 40, «ià48, SI
Autorisation, preuve 1,5.»
Autorisation flubséiiucnte à l'action ',) m 11
Hunqiie sal et)

( 'ompagnios 59 a 81
('onteil Judiciaire 45,1(1
Curateur 47,48,5.5,56
Curatrice 43
Défense en droit 3 8, 22, 34
Oéfense par le mari pour sa femme rï
Demande reconventionnello 40
Knfanl 73,74
Kxci^^ption â la forme . . .8, -25, 33, 35, 36, 42. ôl 52

53, 54, 57. 60
hxécuteurs testamentaires 63 à 70
Fabrique 7J
Kaussu designation 2, 38, 39
Feinmceommune.2, 3, 9, 13, 11, 16 à 25, 27,28.30.

a ,13, 38. :«»
•' séparée de corps et de biens 1

"biens .I. 18. 31 a 87
" sous puissance 1, 5, 6, 39, 41, 4:), 4&

Fidéicoinmissalres 71
Fiduciaires tii

Frais - 3, 4, .52, 54
Interdit 21, 44, ).S

Liquidateur 59 a 62
Uiides licenses 41
Mandat 71
Marchande Publique :;,*>
Mère.
Mineur
Nullité, quand s'en prévaloir.
Opposition
Père.

74.

49â,VI, 7;i. 71
.1,2,25, 26,32,39,70

;i7

Pièces (;ij

Procureur 7(i

Renonciation a la communauté I i

itequète cl\ ilo .vj

Saisie arret 9, 10
Salaire 7:1

Société 37, .><

Succession 71;

Tuteur 41, .">(

Tuteur ad hoc et

1. Les procédures faites par uin:'

femme sous puissance de mari, avan:
d'être autorisée soit par son mari, soit
par la cour, sont absolument nulles, et

cette nullité doit être prononcée même si

Pile est demandée seulement après en
quête, à l'ar^ur at. — Cependant la de
maTiilo d'.TUtnrisnfinr. i)p la jîêfpn.ier-s--

faite par le demandeur, aussi à l'argu-



fn-sne,4R. P., 13O; AN<.in:«s J
'"

2. J^ iléfiiut (l'autorisation dii,,,.femme commune en biens est un., luilli eabsolue dans lassignation; cette néest d ordre publir et doit être proDoséepar le tribunal même au cas où la femme-né s'en prévaudrait pas. - c R moLerla.n- rs ll„l,rrt. 3 R. P., .-,4;.. t\, '^?^;
KtAl, Gil.l. & DoilKIîIv, JJ.

'
^XI'K

3. Siir motion pour amender, Il serapermis à la demanderesse comiiune enbiens de mettre son mari en cause personnellement. quand elle poursuit comme"marchande" et qu'elle s'est dé"mecomine autorisée de son époux, à la chantepar la demanderesse de payer les frais
de la défense en droit. - C c 1901 nV/'?
>' eu ment. 3 R. P., 40«; R.HVmKH, J

- *n» n,^,^
'""""1 ^^P*""^ '^^ <=0"-ps et dens qui poursuit en justice et qui n'al-

,,+ .epas dans le bref quelle a été dûment
autorisée à ce faire, pourra obtenir lai-ermission u'amender son bref pour y
ajotiter -es mots si elle a été de fait préa
ab'.cment autorisée par un juge, et que

1 omission n'est qu'une erreur de s^part, mais en payant les honoraires men-nonnes à l'article -'7 du tarif des avocats
a la cour supérieure. — c. S., 1900. Partis Riendenu, a R. l. n. s., 83; Mathieu,!

5. Jugé (confirmant Bourgeois, J etrenversant la cour de revision, Rou-
thier, Caron & Andrews, jj.)!-^,'
'lue la femme soit autorisée par sonmari a este.- en justice, il ne suffit ^asMue celu.-c. lait assistée pendant le pro-cès en donnant les instructions au pro-cureur et en étant présent, mais il tautque cette autorisation apparaisse au dos-
sier, ou que le mari soit partie dans lacause avec la femme, sans quoi il échappe
a la juriuictlon de la cour ~C \ 1901
iliihuiiileati & Dcsilrts, 10 R. J.'6.,"l83.

'

6, I-a femme mariée assignée conjoin-tement avec son mari, ce dernier pour
i autoriser, est présumée autorisée à esteren justice, si les parties sont représen-
tées par le même procureur et si aucun
protêt au contraire n'a été produit par le
-;•"•' -C. s., moo. lirous-seau ,4 /> !
•>ies„e. 17 R. J. o, 330: A.m.hkws. J.

7. Quand un mari, absent, est mis ercause pour assister et autoriser sa femme
défenderesse et qu'il n'appert pas au pro-

t'IZ^f "'''"'««'^- nue l'oii ait tenté
.le 1 assigner on cette province, une re-quête au juKe pour faire autoriser la
fetrrr.P par jusUr.- ,i e.sler e-, jugement
^eia renvoyée. -C. S.. 19- e CnJlt

-U-riOXH ET PKK80NXKH.-Art8. 78-81. 17

f."'|:".',', f
'"'"" ''"'"'''•'» >» l>>ifrr.v,r 4' ' -'M: CiMON. . .

n,?,;,ie!;"
''^'""^ .^'autorisation de la .le-m.in.1.., K-.se mariée. s,-.parép ,1e biens i)„u,-

eT.io;."à^'ra'7'
'""• '''' Plaidé "parèx.

en d 01,. -(^ S.. l-joo. Maior r, L. ,„-r.
»• R. !.. n. s., 144; B»:i..t.N,,KB. j.

T ?ta llT .'^-"""^ commune en biens qui

tlon n^ "''r ^ ''''^"' '" ^"«"te sur l'ac-tion originaire -n'est pas tenue d'-ivoirune autorisation nouvelle po,re.tr en

ëlTe?c,i"n'
"''*'^"»°n "u Jugement surtelle action par vole de saisie- arrêt aorèa

"Û.XK, J."""
"*""'•

** « "^ -J' 2«: L*

as to bed and hoard has been rejected

thë°Coun"'°'L'
""""'''• '•'thorizatlon o^

Ziu:^Xèr t tba^n"! ^tfa "sSS
co^rt ;rr T r'"-'-tiot'r,"th'
that P^r , ..

'"««'«sed on motion to

^ TSQO P-''
"'" ''"""'"" 'lefendant.-C

_b.. 1899. Emery rs Martel 2 R. P ^>R- I- n. s.. 307: AiicitinAin. ?.

lo ^}- '"^ femme autorisée par le juee à

mo^n^ï'" "" '^^ "'•'"'« «' actîons* aJ
Wens n'

„"^ r""?" ^^ séparation de

tori.^"finn
^^ ^^^^ '''«"cune autr« au-

sttre.
, R, de J., 1.50: P.voxkii.o. J.

12. The husband when made a partyto a suit to authorize his wife may de

nîëa tn''!h""°",'*^'"^'
the latter 'by a

sity for him to adopt any proceedine tn

cause 'VoTlhat'''^"'^^"
^ P^'^ '^thecause for that purpo-e. — C. S 1898

Z7j" '""'^"''"- ' ^ "« J" 42;'abchi:

^13. ''IP frnimp commune en bienspeut valablement prendre, autorisée deson man. une action pour voies de faitsur .sa personne, et cette ac'on ne serapas renvoyée sur défense en droit commeçoni pètent au mari seul.-(- S 18^
I.a,:r,t, fs Ue!irovher.s. > R P f'7 1-
R J.O.,^-,V. P.V.N, K.o, J

«„A^'„
'"'' f^™'"'' commune peut pour-Minie avec son mari le recouvrement

de.s dommages corporels qu'elle ISferts personnellement.- ce 1900 S,ilin-nn vu La Coiporaliun de la Tille deMan.,,,. IS R. j. o.. 107; Lkmicix, J.

,iiiî?™,.'"''
.'"'"°" ''" dommages oourdiffamation de caractère peut être inten-tée par Mpo femme n -i'- , . . -

°

nn^P ".iià
" ,n,est pas n^ces.saire

nu ei allègue qu'elle est séparée de

'y
\

(.

;î. r .

t
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«

li

Wen». — C. 8., 1899. Uauthier vs Ro-
bert 5 R. L. n. B.. 415; 2 R. P., 326;
PAIi.M KI.O, J.

18, \,a. femme mariée commune rn
biens, autorisée de JuBtice Bur le refus
de son mari, peut Instituer une action en
Bon nom seul pour protéger sa personne
et son honneur contre des actes de vio-

lence dont elle a été la victime.
Quoique l'Indemnité qu'elle obtient

pulsic tombei :lons la communauté, 11

faut avant tout considérer le principe de
l'action qui a un caractère propre à sa
personne et à son honneur qu'elle a droit
de protéger même malgré son épuux. —C.

8.. l'JOl. Haker r,v Uinyras, 20 R. J. O.,

8'i: PKl.l.KTlKR, J.

17. L'époux, comme chef de la corn-

liiunauté, administre cette communauté
et peut instituer en son nom personnel
les actions qui l.'i concernent; 11 peut ins-

tituer les aitioiui immobilières et posses-
Boires qui appartiennent h son épouse, et
même les actions en dommages pour pro-
pos diffamatoires proférés contre cette
dernière. L'épouse peut, avec l'autorisa-
tion de son mari, instituer en son propre
nom une action en dommages résultant
des torts qui lui sont personnels; les
conjoints, communs en biens, peuvent
poursuivre conjointement pour le recou-
vrement d'une créance due à la commu-
nauté de biens. — C. A.. 1899. Charest
& Trssiei: « R. de J.. 160.

Ig, A wife separate as i property
cannot bring an action of damages for
bodily injuries without her husband or
bis authorization; and where an action
has been brought without the authoriza-
tion of the husband a motion by the wife,
for leave to amend the writ by inserting
the name of the husband to authorize
her, is illegal and cannot be granted.

—

C. S., 1898. McDonald vs Yineberg, 15 R.
J. O., 267; CiHKA.N-, J.

19. An action for bodily injuries In-
flicted to wife assumed to be common
as to property, belongs to the community,
and therefore must Ije brought by the
husband alone. — C. S., 1899. Tomlreau
vs tiemple. 2 R. P.. 296; AitnuB.M.u, J.

20. The right of action for damages,
for personal injuries sustained by a mar-
ried woman who is common as to pro-
perty, belongs exclu.slvely to her hus-
band, and where she Is joined in the
action, she may be dismissed from the
case on demurrer.— C. S., 1900. Trouda
vs Meldriim, 20 R. J. O.. .531; Pa(ixuelo,
J.

21. L'action qui réclame des domma-
ges-Intérêts k raison d'une Injure dont
UTip femme r-o-mmune en Mens a Ctû vic-
time, appartient à la communauté et ne

peut être Intentée que par le mari, ou, si

ielui<'i a été interdit pour démence, par
son curateur.^C. A., 1900. tiaiirinl & Cler-

mont. 10 R. J. 0., 294.

22. Action en dommages pour injure?
verbales Intentée par la demanderesse
commune en biens assistée de son mari—
La créance poursuivie en cette cause ap-

partient à la communauté de biens exis-

tant entre elle et son époux. — Le mari
seul peut intenter une action pour et au
nom de la communauté. — Ce moyen doit
être invoquée par ilêfense en droit, et

non par exception à la forme. — C C,
1901. (louette vs Brttnfllr. 3 R. P., 464;
Lvx< II, J.

23. The hustmnd, as the head of the
community, is master of all its actions,
and in an action for the recovery of da-
mages for bodily harm done by a mali-
cious dog belonging to the Defendant, or
under his control, the joining of the wife
as a Plaintiff does not give her any more
rights than if the action had been insti-

tiite»! by the husband alone. In such a
case, the wife's deposition cannot be ta-

l<en at enquite. and under art. 314, S 1

C. C. P., will be struck from the record,
by the final judgment. — C. S., 1901.

Diinfy vs Kelly. 7 R. de J., 517; Ci'RRAN,
.1.

24. Ixjrsque les dommages réclamés
(pour injures corporelles) constituent
un bien de communauté, le mari seul a
le droit d'en poursuivre le recouvre-
ment. — C. S.. 1901. Lapierve vs Larue,
7 R. de J., 199; Lax(iei.ikr, J.

25. The right of action for damages
for personal injuries sustained by a mar-
ried woman, commune en l)iens, lielongs
exclusively to her husband and she can-
not sue for the recovery of such damages
in her own name, even with the authori-
zation of her husband.
When it appears upon the face of the

writ of summons and statement of

claim that the plaintiff has no right of
action, it is not necessary that objection
should be taken by exception à la forme.
Absolute want of legal right of action
may be irvoked by a defendant at any
stage of a suit. — C. suprême, 1900. Mo-
Farran & The .Montreal Park and Island
Haihcay Co.. 30 R. C. S., 410.

Ce jugement, confirmant le jugement
de la cour de revision: Gii.r.. DoiiKarv.
TASciiKiiKAf. JJ.. 1 R. P., 14 et celui de la

cour d'appel, 3 R. P.. ]. fixe la jurispru-
dence.

1". Supplément, article 931, n. 6, où il a
été jugé que lorsqu'il n'est pas dit dans
une procédure qu'une femme mariée est
séparée de biens, qu'elle est censée être
commune en biens.
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I

III If» — Held: — A woman aoui puis-
Hiiiiif lie mari rannot hup nor make any
leKal proreedingB without the authoriz-
ation of her huHbanci. — Ar soon as It

appears to the Court that she Is acting
without Burh leave, all the proceedings
In the ease will be annulled and the par-

ties put out of Court. Such hJlUty can-
not be remedied by authorization during
the pendency of the suit. — C. S.. 1898.
.Yi mil- VH llri-t'in. li R. P., 8»!; .\MiltKWS, J.

40. Sur une action Institute par un
époux cortre son épouse pour la con-
tralnilre à retourner au (Innilcilc conju-
gal, la défenderesse peut, sur requête,
être uulorisei' à ester en jii.Htiie, par de
mande reconventionnclle, en séparation
de corps et pour pension alimentaire. —
C. S., IHU2, lj<if'>„lniiie rs Chrintiii. 8 R.
de J.. :'81; M.xriiiKr, .1.

41. A murri^d woman does not m-tMl

Judicial authorization to fstt-r en juntii-e

under the provisions of sec. 14» of the
License Law of Queliec, «3 Vict.. C. 12.—
C. S., 1901. Faulkner m Faulkner. 4 R.
P., IT,"?; DAVir)S(iN, J.

42. 9' la partie demanderesse dans
une action ne possède pas la plénitude
de ses facultés mentales et est notoire-
ment aliénée, et incapable de donner un
consentement valable ft la pousuite Inten-
tée, l'action sera renvoyée sauf recours
sur exception à la forme, sans frais. —
C. S., 1899. Parizeau vs Btlaiiger. 2 R.
P., 388: CuniuN, j.

43. '-1 femme mariée, curatrice de son
mari interdit, peut ester en justice en
cette qualité, sans autorisation spéciale,
pour les actes de simple administration.—
C, S., 1898. Harper vs Hoffman, i R. h..

n. s., 360; Mathieu, J.

44. An interdict for prodigality can-
not be sued or appear alone In judicial
proceedings, and a writ taken against
him cannot be amended by adding his
curator as co-defendant. — C. S., 1901.
Leronr vs deBeaujeu, 4 R. P., 35; 20 R.
J. 0,, 235; Davidson. J.

45. Un conseil judiciaire n'a pas le
droit de faire, au nom de celui auquel il

a été nommé conseil, des procédures ju-
diciaires, alors même que tel conseil au-
rait personnellement intérêt à ces procé-
dures. —C. S., 1901. Beaiiehamp vs
Gourde, 20 R. J. O.. 260; Lasoelieb, J.

46. I^ft cour ne peut, sur le refus de
son conseil Judiciaire, autoriser un in-
capable à ester en justice aux fins de
poursuivre le conseil.— C. S., 1902. Du-
ilevnir vs Brunet, 4 R. P., 476; Fortin, J.

47. If a woman. Interdicted for
drunkenness, wi-shes to take an action in
separation from lied and board, against

her husband and curator, and the grounds
stated in the petition are sufficient to
justify such an action, the court will
order that a family council be he'.d to
aftvlse as to the appointment of n ciirii-

tor ail hor. — <'. S.. 19(11. rimniiiit i -^

Charest. 4 R. P., 427: Damh^on. J,

4g, Tout en admettant que la sépara-
tion de biens prononcée eu justice est
sans effet même ft l'égard des tiers taat
quelle n'a pas été exécutée, lu femme
•iui, dans un acte (dans resi)éie un hall

d'uni' maison» prend la qualit.' de femme
séparée de biens, sans dire si la «l'para
tlon de lileus est contractuelle ou juili-

ciaire. induit son créancier à croire que
la séparation a re<;u «m effet lésai, et
l'Ile ne peut ensuite être admise ft Invo
qiier le défaut de nullité résultant de
l'inexécution du jugement;
Le mari, interdit pour démence, est in-

capable d'autoriser sa femme pour quel-
qu'acte que ce soit, et 11 ne peut être sup-
pléé ft ce défaut d'autorisation, qui dé-
coule de la puissance maritale, par celle
d» son curateur:

Iva femme de l'interdit pour dém'^'nce,
étant privée de l'assistance et de l'autorl-
s.ation de son époux pour se défendre ft

une action. Instituée contre elle person-
nellement, il appartient ft la cour d'y sup-
pléer et de la protéger contre son inca-
pacité, en l'hablletant pour les fins du
procès, ce qui peut être fait en tout
état de cause:

Lorsque la femme d'un Interdit pour
démence a loué une maison, pour en faire
sa demeure et celle de sa famille, y re-
(;olt des pensionnaires pour subvenir ft

ses besoins et ceux de sa famille en l'al)-

sence de son mari, ce fait ne constitue
pas un acte de commerce qui nécessite
l'autorisation maritale. — C. S., 1900. Pa-
rizeau vs Huot. 7 R. de J., 350: LorAs-
«iF.R, J.

49. Les actions personnelles d'un mi-
neur ne peuvent être intentées que par
son tuteur général, et non par un tuteur
spécial nommé sous l'autorité de l'article
264 du code civil. — C. S.. 1899. Pré-
inut vs Prévost, 5 R. L. n. s.. 132; Ma-
THIKU, J

30, In mineur émancipé par mariage,
a droit d'ester en justice -sans l'assistance
d'un curateur, tant en demandant qu'en
iléfendant, dans une action mobilière. —
C. C. 1899. Cloutier vs CUnitier. 2 R. P.,

397; i'EI.I.ETIER. J.

51. Une action Intentée contre un mi-
neur non assisté sera renvoyée sur ex-
ception à la forme. — C. S., 1898. Cam-
petti vs Mayer. 1 R. P., 540; 15 R. J. O..
198: LOHANQER. .T.

52, Une action intentée contre un mi
neuf non assisté sera renvoyée sur ex-

••j!**!
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(f"''"" * '"/°-,""". mal» »unH fralH -
4f>0; Caron. J.

t n. I .,

A *?• ..1
" n>'neur *tnan<lp<s nu pas li>droit .nntent.r, «anH IaHHlm«„..e T «onnirateur une action en rnouvr^ninnt^u

capital ,r„ne ol.llKatlon. Kx-epHon \ aforme maintienue. - r. «„ ix».,"';'"

Ilo; ,. R, I.. „. s, .,,s; Lan,,, , .nl. J
' ' '

..5^t ^;::oHr^;;i";i.,t. ^;rfr.;^:

389; P.\«iM Kio, J.
'^•^

55. l-a femme mlnein-, (•.niuncliwiepar mariage, peut emer en Ji.stl'e ,Unn.me action personnelle et mobilière »an"«ntre assistance et autorisation que .eUe.le son mari, mis en cause à ,et effet et

r. Hertrana. 20 R^j'à.'Tsa: ^^H"
et*fp hUn! l'i"""

''" «*P«ration de corpset de bi«?n8, et pour pension alimentaire
est une action personnelle et mobinèJe'et peut être intentée par une minememanc^pée sans rassistance .le so"'"c"r"

HP A?- ;,
^-- "''*"" i» Brotin. 4«• f: 45o; ClKigi KTTK, J.

Math.e,f"f
"-onflrmant le Jugement de

ie« f •.l/'"' ^"'^Pt'on à la forme) .

-

m6a r r n"" "°"?»*5s sous l'article

^.f^Fu- ''°"'' ''""'der les biens dune
,^ tit,.'"f'°r*- P^"''«"t I>oursMivre unébiteur de la .société pour du loyer etdes dommages, avec conclusions à la ré-siliation du bail, sans au préalable obte-nir lautorisation du tribunal ou d^,„
"^! °'!±' T"?'"'^" ''^ '^ ""e «oclété.-

o:.'237.
' * ""<i'«">- 10 R. J..

siiÛ^re If"-.
'""'^" anonyme peut pour-suhre et être poursuivie aux noms Dersocnels des a.ssoclé.s. -c S isqq ^l

' •• -«Si; .\i!iiiir'\i.ip. J.
. - «..

59. I-f liquidateur d'une banque eu.qu.datlon „a pas qualité pour pZbuwe lun des délateurs de cette bannuesur un billet .levenu dû avant a mise en

iulm r.^f' '^^"°" '""' ^fe portéedU nom de la banque. — c. S.. 1901 Kentts La iommunaiitr (leD Soeurs ,1e la Cha-nUjle la Prori.lenre & RasHcn. 19 R .?O., ao6: PA(,.m KI.o. J.

Ce jugement a été confirma- par la cour
'"'! '>am- ,1e la reine, et «orté dr-.a^t e'"-l'eil privé par les demandeurs.

60. l'ne action prise contre une ban.n-e en liquidation, sans 1 autorUaJfon

21

,,,'""'.',.* '" ''"-me. — C. s.. lltOl'. .tf,i,

It P '•...'"",'.* '•" ""'"'"' ''""••l/'Ti, .

...i*'- ^l'}'^"
'I"'"'"' comi«.Knle a été

;;;;'.':,":';'-•"""• "-"•• •" r.Nm.. générai,..

I)»r ..tlHi"
"".' '*"""" ^'"'nnlro et no„

M. ^.i
"•orH.inuuH artion peut être

èrt .tr
"" '•.'•'""""'• 'on.re elle, ce m-

Z ,Vm'
""';""""« ""< I" cour In,,pose.- Cette action doit être portée con-'" I» rorniHiK,,!.. .„ son nom .orporatir

e de nier n étant quun mandataire hpouvoirs limités. -c. a, H.o- imhrLl,,

62 "^ suit cannot be entered against
iquHlators of an estate without leave othe Court. -C. S.. 1901. liomiird "s

cf?^
'-'exécuteur testamentaire peut^tre poursuivi seul pour tout ce qui tou-che les devoirs de sa charge 11 rênrÀ

::"':':«''''r.tler.sa..s qu'ifsoi'} X:
nnn! T"''''

'''^ derniers en cause-)ans
1 espèce. le .lécret a eu pour effet

S l'oof",^.^"
'""""^ "*"» héritier.. -r.

a.. l.tOI. Uemi,(hrr.i ru Mallette A P„
'•''". 7 R. de J. .^09: I,oHAN.;;:«,j.*

^^

64. l'ne femme exécutrice testamen-
alre et légataire universelle de son i^a-

IL "? Poi'l-snlvre en ces deux quall-

slon— Elle na pas besoin d'alieguer

î'iot"^
a «f-epté telle succession.-c"

MATM,Kr.''5"''
'' ''"'"''"'• 2 R. P.. 59':

ci»^?i
'-'action prl.se par quatre fldu-

•ia res survivants et par les exécuteurs
testamentaires et fiduciaires du en
quinT'à^f,"?""'

""^^•'^ ''' 'den pris"

?™h
'a forme, quand leur admlni.^^

tration a été conjointe. -O. S., 1900hennedy rs Hoiinmaii. > R p 31,'. {,,,"•

si^m-.^iiVr
,!'*"?»"'••'"'• qi'l poursuit en
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u7n"T
'' """'• ^ «• '••• 389: "lax É-

,i,.?7/
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arreptcr If inmptp et en recevoir une
(|iilttaiii'r. en <l>>man(lant la rétorroatloii

de ce conipte, et la romlamnatlon dei

(lemandeiirx ft une somme plUH forte que
celle qui apport 'le letir compte. — ('. A.,

VMM. IhmanliHs m Mainiin. 3 R. I'., 'l'M,

6 R. Ile J.. 487.

gg, I'll K^Katalre n'a pa» le droit de
poiirHiiivre lui exévtiteur testamentaire
en paiement de son Un» «ans mettre en
cHiiHe les héritiers et légataires du dé-

funt. —C. R., atfirait rs .stfuart, 2 R.

I'.. IL'J; T.VS' IIKIIKAI . AIK lllll.\l.ll & l.VN-

i.i II» II, JJ.

09, DeH exécuteurs tpstamentalres ont

«IMHlÙé pour recouvrer une lialan<'e due
sur iino (l'éance ft eux transportée m
cftlf (juallté. C. 9,, liiim. rrniids ri

Hhine, 3 R. P., 320; M.mhiki . J.

70. Lorsque le» fonctions de l'exécu-

teur 'testamentaire ont cessé, 11 ne peut
plus prniéiler comme il^mandrur <»-

quai., et l'Instance doit être reprise par
le légataire universel. — Le fait de la ces-

sation de» fonctions de l'exécuteur testa-

mentaire par l'expiration de l'an et Jour,

étant apparent au dossici, oit attirer

l'attention du tribunal. — t 8., 1901,

FianiDeur m Ptirailin, 7 R, de J., 527;
CiMu:«, J.

71. Article 81 C. C. P. Is applicable
to mere agents or manilatorlei«. It Is not
applicable to trustees lu whom the sub-

yt of the trust has bi.u vested In pro-

perty and is possessed for the benefit of

third parties, and who have duties to

perform in the protection or realization
of the trust estate. {Porteoiis vs Rey-
nar. 16 Q. I,. R., p. 37). — The deeds
creating the trust are legal evidence to

rebut Inferences drawn from other deeds
and from affirmations contained In De-
fendant's pleadings. — C. S., 1900. Fyihe
m Tombyll. ti R. de J., .'.'ie: C R. L. n. s..

32,'5; noiiKiiTV. J.

72. Jusqu'à preuve du contraire la

partie qui fait une procédure dans une
cause est censée ".voir la capacité requi-
se, et, par ce motif, en l'absence de preuve
qu'une corporation dans une cause n'a-

vait pas la capacité nécessaire pour faire
la défense produite, telle capacité sera
présumée. Dans ces circonstances, une
motion demandant le rejet d'une défense
sur le motif qu'elle n'a pas été accompa-
gnée d'une résolution (l< la corporation
déf"nderespe, sera renvoyée avec dé-
pf-.iri. — C. S., 1901. SeiiKOl rs Les Cure
et M&rguillers de L'oeuvre et Fabrique
de la Paroisse Saint-Paul, 8 R. de J., 180;
l^A.MiELlEH, J.

V. Code, article 78, n. 4t et 42.

73. Lorsqu'un père s'est engagé pour
travailler, avec son Ills mineur, comme

journaliers, e( que le», deux Hont déchar-
gés par l'entrepreneur, le père a droit de
poursuivre jiour Hon salalri' et en même
temps pour n-lul de sou Ills, nans avoir
été préalablement nommé tuteur de ce

dernier. --('. S., ISW. .Mifnimtn i»
Hyan. 5 H. L. n. s.. 418; V.\i o, J.

74. l'he mother who U lu, ,.irlx has
no quality to sue for daniHgex iillegeit ti

have l»een suffered by her minor son.
Where hiislmnd and wife are common as
to prot)erty, the action for damages suf-
f»re<l l>y their minor son. or for In. ury
to tl.e feelings of the «Ife by the III-

treatment of hci- child, ptrtains pxi lusi-

vely to the husband as head of f com-
munity. The authorization of th^ wife
by a judge to sue. merely replaces the
authorization of tht huslmnd. and does
not confer on her. a rlg^t of action which
by law lielongs exclusively to the hus-
band as head of the community. — C. S.,

18!t!t. t'lirriire-! m de la fnitrt. 16 R. J.

O., 20(;: I^iiiKiiiv. .1,

76 A marrie'd woman Is entitled to

sne in her own name for an alimentary
allowance for her own support and that
of her minor children, although she has
not been appointed tutrix to the ehlldrea—('. S., 18'.»«. tiallatihvr m StiKiiroi: 17

R. .1. O., 204; «lit.. J.

78. The attorney of a siicccaalon is

not entitled to plead In his own name In
bis quality of attorney — C. S., 1898.
Laloiide rs Leiiniilt. 1,") R. J. O., 297; D.v-

VII>M).\. J.

MS.
1. line salsie-arrét émise au cours

d'une instance ^^onstitue une Instance dis-

tincte de celle-ci. et si. depuis le com-
mencement du procès, le défendeur a
laissé \a province, elle doit lui être signi-

fiée comme le serait une action. La si-

gnification qui lui en est faite au greffe
suivant les dispositions de l'article 83 C.

P. C. est nulle. — C. S., 1901. Wasby vs
Broirn & Bourguiynuii, 19 R. J. O., 424;
La.m.ki.ikii. j.

1. Dans une action par un conseiller
municipal demandant qu'il soit remis en
possession de sa charge de conseiller,

dont il avait été privé par résolution du
conseil, U n'y a pas Incompatibilité dans
des conclusions demandant que cette ré-

solution soit mise de côté et qu'il soit

enjoint au conseil de ne point le rem-
placer dans sa charge. — C. S., 1899. tfc-

dard rs La Muniiipalitr du Village de
DeLorimier & Bayard, 17 R. J. O., 141;
Cl m:.\y. J.

2. l^ne requête demandant que le dé-
fendeur soit déclaré occuper Illégalement



CUMITL n»l CAUHI» D'ACTION. -Art. 87.
in* charge puhlUjue «i ,«„,|«nin^ A my„
r.HrionnPlloni..nt un.. Homn..- dont II »Han» (Iro t autorl*. |« pal,.m..nt. ,„. in.l.a. à oht..nlr .Ioh ..on.l„mn..tlo„H JoZ
.atlble» ni rontra.ll.tolr.., h1 I.. .|p„,„„.

.l-ur a nmntf „,,,„• f„i,,, ,.,., .i^„^T^
mande*.- C. s., in.,.,. si.;.H.„,rlpn.

3 fn (Ipnian.lpii,- n.. ,„.„( »,»,* „„ „,. ,

_
dOl.ltP,,,- .|„n„ ol.|lK,„|„„, ,., hy„

I.AM.IFI.IKR. J. "*•

-Mv..„t «I|..K„.r ,1... „,„,ve„H .Kt »
""";/ I-, "'"""•»• .!'.. I..H autre, ont

.1/.//, é ltl„f,,i. ,! H ,, „ ^
"'

g\*

9. '" l.maM.I.Mi,- ,„M,t, ,|„n« la dé-

4. J'f <rftin.i..r ,!,. |.iu»l..Mr« hllleti,

ol.llgé den .-.lunir !..« montantn lorsnl, uen pournult Hlmultan<>ment le paUw .'
•-t 1. •>eut nnnH viol,-,- lartl.le S7 ,Iu J e<lH pro.idure <lvlle.,,„l ,l«end de vlmr
-M.»' .lette .Vhn.. ,H,„r en demande, |e r.

ti n«, Intenter le n.ème Jour, contre le
. H.lteur. autant de poursuite» qull v a<U bllet».-r. M., IN»?. Ih'.Warti,,,,, .s""•llrnr. 1.^ R. ,J. O.. 24!.; (>.*«„,.«"!)

5. r>eux ou plu8|eur« personnes dontchacune ,.,t seule propriétaire dun des
elTets saLsIs ne peuvent, ji-ir une ouposl-
tlou conjointe, r.wiamer . Im, ù" e lŒ
qiil lui appartient, surtout si leurs titres
* sont pas de mAme nature— r q

-69. 4 R. R. 17«: 1..»m;ki.ikh. J.

6. An action may he l,rought l>y sev-
eral plain-, nrs jointly for the recovery ofa sum of money alleged to l,e due under
a contra.' with defendant. In equalBhares to each of the plaintiffs. - C S
J.^99. Lef,,„itl rs M,l,i,l„r. l,i R j q"
413: 2 R. P.. 399: 3 R. L, n. s. 491-
DolIKHTY. J.

"'

7. I-e demandeur ne peut poursuivre
pour compte et dommafies pour Injures
verbales dan.s une seule et même action,
et .sur exception dilatoire 11 sera tenu de
faire option. - C. S.. 1899. lierlraiid rsBourquc. > R. R. 3.54: T.vs.hkkka.

. J.

f,','"?';l'7,'"'f''--««<5e« agissant ."ous Tar-

intentée i.ar sa l.ru contre ceux qui sont
responsal.les de la mo,^ ,|e son flls ,Z'demander que les conclusions de la de-mande piin.ipale .soient augmentées de

Tn,?,f ,* 'ouvrir sa propre créance. -

r.r,n»..„ 1
' ^ ' ' °"^ '^ nieuie intérêt

Vm n„ r-^V^ ''" '**"' °" du quasi-
^élit pour leur faire pa.-er les do-.-nages
résultant du dée^s: mai« entre el eiles

ar..,l.,„. réclam..,- une somr^e V, n SI
. .ri?,"^

'?,"'"" """• '" ">»-"l'>nt de tiers

M.ÙTni'î
" " '"'"'" ''*** •""••chan.lUe.,

"
M.l.^ldlai -em..nt .omm.. étant leur aiio-

. -* '"•" III I II ri .1 Mil ti l,em.
I» r.,,1,,; :• R |. ,j,j

i„^?,Vi,.V.Ï"
'".""" '""" '»''" '-onstaterun privilège n.-sf pas incompatible avec

|.n.- demande ,K.rs«nnel|e co,, re le, débl••"rs ,1e la ,|ett.. pour laquelle ce prW -
l^g.. -xste, - Il ny a pas lieu de falrèrejeter les allégués .lune ,1e,.La Ion „«les.„,..|s „n p,.|vllé.e ..sr InvcMiu' "sou.prétexte ,,„ on a déjà, par une action

pmiC' ","""""'"
,'" '«'""«'«•ion di «privilège, l„rH<,ue les deman,!..» faite.

Ian.^.^ha..,ne .es actions sont dlfféren'

/„... „ ' •'•' ^''' Banque Jacqueê-

11, l.action demande: •que le dé.fen.ieur soit con.lamné a payer «u de^n.an,le,,r |370.(M,: gue llmml-uble «^t atelaré afTe.té par privilège et hypm^ièau.
a;, paiement .le la ,literso,î,mre Te!
. .^

le dit Immeuhle soit vendu en Ju^
1 ÏL

;l'''na"'leur pa.vé de sa dette_
l.e défendeur Inscrit en droit parceuueentre autres llléga.!tés, 11 y ,. cumuMac:tons et que la loi ne reconnaît pas Tâc-

sRovT?"',"";'"''"''''^"'^'' 'P^'-auS
'

"q«V
"1- ^ "; " -'0.5. et 16 L. C. R..

p. .>M)(). — Sur motion pour faire rejeter

nérl '."r'"'?'"'"
""'•'•'' '"•^"'' «-«t 'rrl^.

ufl nP '''"*^"** *"• «°"'' 'orme de fac-

ne t,^r/l
" '"'^, "•"'*' ''"•'* "" procédurene traite pas formellement de l'action

personnelle-hypothé.-aire, on ny trouve

et itt^I^''"?'? "^ ''• P"'""""^ ronstante
et linmémorlale en ce pavs. — Fne In»çrip^ on en droit ne sera pas rejetée pourla seule raison qu'elle est dune longueur
extraor, nalre et sous forme de tartZJ.
„.,o '.i

"''.'""'''' '•« Ciirrier. ?. n v
2i»: R.M TiiiKH. J.

••

i«il?,-,o'L°-^' " ="'""P In.-ompatlbllité ftJoindre dans une action en résolutiondun con rat pour louage d'ouvrages nerée amatlon pour dommages résultant audMnandeur de telle résolution de con

L»L'"'*"o''"„"
'°'' '« <»'«« "e ces dora-mages.- C. S,. 1900. H.nnun .-., ZiAf«„,„>,j,,r rtH Village DeLorimier. 7K. de J., 111: AiMHiBAin, j.

13. Vn défendeur qui, dans une sal-
sle-revendlcatlon, plaide qu'il n'est pas en

\\ t

i !

; f.
• f

i t



A«TION« rUNTKK l,»> UKIK lEMH PUHMUH.—AI 1. 88

poiM-imlon ilfH pff»-»» raliiii. qu'il n'ëiirttlt
liiK (Irt •'tri' |iniir>iii|vt iiitripiin II n'était
qii» rnR<>nt il*" III p«>riionni' rjiil put apiw-
icnimf-iit fii imiiHi'iiiilnri ili'» t>(Tilii: ct ipii
ull^RUf lie» falu miintrant ijuc 1p laliilii'

Milt Mt liil'in^nir r^<<ll(>nirnt on imimm-ii-
iilon (Ip «ph iIIih crrctn. ni- iioiilèvi> pu» iIpr
qnratinn» incompatllilpi pt rontmillclol-
!*•: pt un»- motion lui ilpmaniUnt dop-
ter entfp ip» (llfTerpntii moyrnH «prii rpn-
voyCp. r. 8.. |8lt9. Sinnnll m Itohirl.
« R. U n. »., 132; C\ MMA\, J.

14. I>*ux (ipniBiulpii contpnupK ilani
une mAmp art Ion. mi voir, une en rérkma-
tlon il'une uhllKBtlon et l'autre en annu-
lation (le lieux contrats de donation, ne
•ont pa« InfompatihlPH et ne peuvent *tre
le «ujet d'une exception dilatoire. — C.
8., 1S99. Nnollf V» Laporte. 6 R. L. n n
301: TANI IIKHKAI . J.

15. I<P demandeur, «iir une ai-tlon p*-
tltolre. contestép par le d<ifpni|pur, qui
invoque la prewription de trente «m,
peut appeler aea auteurs en garantie,
malB 11 ne peut Joindre A rette demande
en garantie des ronriualons pour dom-
mages et répétition du prix de vente.
Cea allégations de l'artlon e:. garantie
seront déclarées mal fondées sur excep-
tion à la forme, vu qu'elles n'ont pas de
liaison avec l'action principale et ne peu-
vent être invoquées qu' prés l'éviction
prononcée. — C. 8., 1900. Anderêon t»
fimUh. 6 R. de J.. 444; hAvrtu.w., J.

16. Kes conclusions d'une déclaration
prises dans les termes suivants, savoir:
" Conclut à ce que le défendeur soit con-
damné A payer au demandeur I960.., A
ce que le défendeur soit condamné A
abandonner la propriété ci-dessus décrite
et sur laquelle privilège a été enregistré,
pour la dite propriété être vendue sui-
vant la loi et le demandeur être payé dea créance... si le défendeur ne préfère
payer au demandeur la dite somme de
|9«0..." ne sont ni contradictoires, ni
incompatibles; et une motion deman-
dant le rejet de l'une d'elles, au choix
du demandeur, sera renvoyée. — C. S
1899. Ketly v» Sutherland, 5 R, L. n s
179; PAii.NtKi.o, J.

17. l'n demandeur peut, par la même
action, demander l'annulation d'une vente
que lui a consentie le défendeur, ainsi
que le remboursement du prix qu'il a
payé à ce dernier, et de plus une con-
damnation pour les dommages qu'il
éprouve A raison de l'annulation de telle
vente, mais 11 ne peut y joindre une de-
mande de condamnation A des domma-
gcs-ir,t4r*ts pour aifTamation et injures
personnelles. Ces deux recours sont in-
compatibles dans une même demande. —

C. 8.. 190! (Hritur i» Hmauil. ft R d*
J., |(*»l, t'iMiiji »TT»:. J.

18. Aux trrmei de lartlcle M«4 du
iiwli' iif jMiHiiiiiirp. l'oppiiHitiuii A Jim.-
niPiit ilnll l'ontcnlr tous Ipm miiypu» que
le .iéfendeur vp.it fair.- valoir. — Lp cu-
mul de moypnii dp formp Pt dp nioyptia
au fonds dans une opposition A jugement
n'impUqup iiiii'unp rpnunrlatlon aux Irré-
gularités di formp. - C. H., l«!i!i. .l/ur/i.»
(» K'-rour. « R. dp .(,. V.K,; 7 R. ,1p J.. 4<r
Aki iiiii.\i.ii, j.

18. 1^ demande en destitution ilexé-
ciiteurs tpstampntalres. et la demande en
reddition de comptp, np sont lias inioni-
palibles. — C. 8., 190|, Hniiohue r»
Donuhur £ Murrau, 4 R. p., 3011;
Mathiki , J.

20. IJans une action en rew islon dune
quittance que 1p demamleur ullégiip a\olr
consentie par erreur, ce dernier peut de-
mander non seulement l'annulation d«
cette quittance mais de plus la condam-
nation du iléfpiidpiir A lui payer la som-
me mentionnée en la quittance, et ce bien
que cette somme lui soit ilue en vertu
d'un jugement qu'il a déjA obtenu contre
ce défendeur. — !.« créancier, en vertu
d'un jugement, peut poursuivre sur ice-
lui. saut qu'il ne peut obtenir de dépens
contre ;e défendeur. — C. 8., 1900. Tli>i
Hoyat Initlitiitiiin fur thf Ail laïue mint
of Learning va Quinn. 7 R. de J., 326;
Langelikh. j.

AS.
1. L'avis mentionné A lart. 88 C. P.

n'est pas requis avant les poursuites In-
tentées suivant les arts. !I87 fl seq. C. P.— C. 8., 1899. NtephcnH va Pn fontaine,
2 R. P., 193; Mathiki , J.

2. l'n homme de police qui cause des
dommages par abus de ses pouvoirs et
par malice, n'a pas droit à l'avis men-
tionné en l'Art. 88 C. P. — In deman-
deur n'a pas droit A des dommages ex-
emplaires s'il est lui même en faute. —
C. S. 1898. PcilnauU vu Lu Corporation
de la Ville de Bnckinyhiim. ."> R. de J
40: Gii.i.. J.

3. l'n commissaire iT^coles. agissant
comme tel, est un officier public, pt
l'action pour dommages résultant d'un
acte accompli dans I exercice de ses de-
voirs publics doit être précédée de lavis
requis par l'art. 88 C. P.. et se prescrit
par six mois s'il a agi de bonne fol. — C.
S., 1898. MoUeiir vs Fauhert. 2 R. P., 2S1:
BI^:i.a.m;kk. j.

4. Un noUlre est un ofHcler public
qui ne peut être poursuivi, pour domma-
ges A l'uisoii d'un acte par lui fait dans
l'exercice de ses fonction». A moins
qu'avis de cette action ne lui ait ^té
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'""

on ^I „" f""" ''"•'« '" »«•""
' " ,o* e "?

IS «R ,1e J r.- V" -^ ""'•""• 3 R P..

•OMWA l'AI|.|:M|M,'_Arf. V.»

M9.

coil .y^lf/r"""" "y » '"'"^ "> Pro-rpp.i («I r')/-»,.; iHiiiprriH for the rwoviri,

t)v thp mini I .1. '" °*"<= "^'n «uffered•ly lae pupil, the JikIkp urill ><>b„ i_é

ST" xr, '"
;i"

•;'" "<"«'.'"„'

ii^i,.
"^;"'*'' I" nlH fovor, It would

""««-. 8 R. S^. j;;
29"'

iA:::;:,;;/-
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J-. l'I.'i; M.«Tllin'. J.
• " n. 09

6. ''*•» fraJM d'iiiK. rciiii^te noiir niii

î^ann^r^ H. r'...r;r'M- ::;;;;

uf ';x'*:;l^,::;r;^r^K^r^r
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«..Ivront le Hort ,h, pro.*,. Jl «e^" .rr«
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""' """' «'"vront le ,^rt
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arr« " ""'Kséquente. - m#me

10. While no precise or definite rule^n be la ,1 down as to the proof to b^

Cve'o orn^'^'TJ ,"' "PPlieatlons for

Kin,,', n "^
k"''''

''^'f"""^ "»e Court of

iiC ...
' ""^ """"P PxaetInK In a case

1
ke he present, where the apoellant"ÇlalinlnK a share of an estate fs apDea

'

ing from a unanimous artve se udgmen

it "«^nST.r/
'""'"'^ " "vehood.Than

11 would De in an action for an allmpntary allowance, or for .lamagesVa De?"son incapacitated for work l,y ^^^ccdent, and parffcularlv u-hen the iuiiment appealed from has been in favor o^'

A i5'.nr-%""'\'"*^
'"^ application -^C

o/oq. H ;,","/' * "'"'"^"'' 11 R. J.

t'li^



26 I.IEU DE l'introduction DE L'ACTION.—Art. 94.

»1. (Tel qu'amendé par 6j Vict.,

e. 41 et I Ed. VII, c. jj). Eu ma-
tières purement personnelles, antres
que celles mentionnées dans les ar
tides 9«, 1)7, 98, 103 et 104, le défen-
deur peut être assigné :

1. Devant le tribunal de sou do
Uiicile ; et, eu «-as d'élection de do-
micile pour l'exécution d'un acte,
devant le tribunal du domicile élu

;

2. Devant le tribunal du lieu où
la demande est signifiée personnelle-
ment

;

3. Devant le tribunal du lieu où
toute la cauîte d'action a pri» nais-
sance, ou s'il s'agit d'uue poursuite
pour diffamation publiée dans un
journal, devant le tribunal dt tout
district où circule ce journal, et

dans lequel réside le demandeur
;

4. Devant le tril)uual du lieu où
se trouvent ses biens, en tout ou en
partie, lorsqu'il a laissé son c'ouii-

cile dans la province ou n'y a jamais
eu de domicile, mais y a des biens
et que la cause d'action u'y a pas
pris naissance

;

5. Devant le tribunal du lieu où
It' contrat a été fait.

INDICATION ALPHABETIQUE
AssitjiiuUoiiftttribmive de juridiction ô
Bail unipliytéuciquo 22
Biens atti-ibiilif» de jiiridlreion 5,19,20,27
Billets 2, 3, t

CaiiseH d'ac'iiun 7 et s. 23
Contrat 9*20
Défaut dp paiemi m 8
Dépens 12
Doniicilc élu 1.2,3
DommniceH 19. SO, 24
Legs .">

Liot^llo dans un .journal 24
Ro4dition de t-oiiipu- .">

Réponse 7, 21)

Sentence iirbilralf 23
Vente Sets
VentH p*ir eorre-jiondiince 13 à 19
Voiturier 2<»

5 1.

1. Suivant la doctrine établie par la

cour d'appel, dans la cause de Beaulac t
Leclaire. lorsqu'un écrit est daté h Mon-
tréal, celui qui l'a signé est censé y avoir
élu domicile et peut y être poursuivi,
quand même il aurait son domicile dans
un autre district. -— C. S., 1900. The
Xoxon Co. r.s Yellr. 6 R. L. n. B., 199;
Mathiei . J.

2. Une action basée sur des billets

datés à Montréal et faits payables à Mon-
tréal, mais riVsUpmpnt faits dans le dis-

•4. (As amended by 6j Vict., c-

4.1 and / Ed. Vil, c. jj.) lu matters
purely personal, other than those
mentioned in Articles «6, 97, OS, 103
and 104, the defendant may be sum-
moned :

1. Before the court cf his domi-
cile ; and iu the case of electiou of
domicile fur the éxecution of an act,

before the court of the domicile so
elected

;

2. Before the court of the place
where the action is personally serv-
ed upon him

;

3. Before the court of the place
where the whole cause of action has
arisen, or if it concerns a suit for

libel published in a newspaper, be-
fore the court ofany district iu which
such paper is circulated, and iu
which the plaintiff resides

;

4. Before the court of the place
where the whole or part of his pro-
perty is situated, when he has left

bis domicile in the Province, or has
never had such domicile, but has
pioperty therein, and the cause of
action has not arisen therein

;

5. Before the court of the place
where the contract was made.

trlct de Beauce, oil le défendeur a son do-
micile et où l'action a été signifiée au dé-
fendeur, n'est pas bien intentée dans le

district de Montréal, et le dossier sera
renvoyé, sur exception déclinatolre, & la
cour de district de Beauce. — C. S., 1900.
Liipierre vs Beaudoin, 3 R. P., 386; Lan-
(.1.1 IKII, J.

3. Aux termes de l'article 85 C. C, tel

qu'amendé par 52 V., c. 48, l'indication
d'un lieu de paiement dans un billet,

quelque filt le lieu de sa date, équivalait
à une élection de domicile au lieu ainsi
indiqué, et le signataire de tel billet pou
valt être valablement assigné devant le

tribunal de ce domicile élu. (Art, 94 C.
P. C.).- La loi 52 V., c. 48. a été rap-
pelée ijar le statut 63 V., c. 36, mais cette

loi nouvelle n'affecte pas les élections de
domicile antérieures, vu que l'élection de
domicile est une clause essentielle d'un
contrat et constitue un droit acquis qui
ne peut être affecté par une loi postéri-

eure. — Une action Instituée à Montréal
en recouvrement de billets datés et pay-
ables à Montréal, et faits et signés avant
la sanction du statut 63 V.. c. 36, sera dé-

clarée bien fondée, ce dernier statut ne
pûuvitiit affecter rélecllon de domicile

il

1



UK.r DK f.'iNTKODrcTION DE I.'ACTION.-Art.
contenue aux dits billets et les droits »pqnis en résnltant et. dans res ci consta,'es m,e exreption déellnatoire ^ra Jenvoj^e .omme mal fond^Se—. r S 190Î

...
.

,i n. f.. 415: P.MiNi Ki.i), J

C^iJ^^'/îU"
"""'" "<-"«:- "O. 176. C

I? -'.

litlon de <on,,?:'";L'/
.';,'<"«« "'nred-

tnés ses 1 en° ',p "L* " "^",»û sont 81-

-•ait.nj^ans!:;,'^
..:!':^^.i;f-7^

1 action aurait été siRuiflL V , i -
'""'

testamentaire i,erso fnellemen ^T'''^'"'même district ne .«,,» fi " "^""^ «e

-ion du tribunal -^"''
T'lZ"'>i'''l''''-rs Berna;

. 3 R [. .;,•-„""'•, ^' <'"'»rf

94. 27

6. V. Code et Supplément, article 102.

:i.

, V «;„.
-"'" ''0«'.«' fiant 0/ «o/ifaj-iv Graham. 4 R p ^>;. - l> V V '

""^

tnfiVes^'lpi'^''^^"''^
'^'^ 'onventions con-

I.V\(,KLIER, J.
•on. lie J., 8,,

\,?»iJ'*^ ""^^'^^ siiivantei adoptées en

Ariuie, et I exécution peut en Mre nn..-

mm': rir-?.'
'" r'^— ang1a7s.T/s

a;.f à^Ta co"n"L,l?anre^'J:^.-, -",?„'
ention^e„ acb^a^t. de v, .er^rfo, 'in"-"

fail?'- ^. ^'^"'^ ^^ •choses iH !;pne;e est

mpicb ou mesurés, et lactlon peut être

^ r: p.,^35;' I];!:;^;,.:'^"''
'^ ^"'™'"'"•

J .
.

l-ne action en recouvrement du

S-rict ,;,"•';•,'*'"'.'." i "«'^ncour. dans le

MonVr.'. '
''"'*'•'• """« mesuré à

- ,1(1 I» Mor.real. même alors quelleM
. Tornp,,^.,,, ,,, ^,i3i^ conservatoire

V"- 'i;i-=iii''. aux demandeurs la res-.i-..vio.. ,.>. !,,„ ; non encore livré et la re.connaissance de leurs droits tant sur l".o..« que sur les deniers entre les m in,

sera déH.:,.r'''°';";-^-
- '•"- 1^"- ^^ "n

vint
'

t'""^*^
"'•'" '""'"'P <-' ''envoyée de-

TioisKivn""' "'"L"'"'"'-^ '1" 'listrict delois-Rlvl^^res. — c. S,. 1901, Aiiqer rs

™,''/ ''''•''"•
^ « ''^ ^-^ ^^^^^-

12. lue action pour niarchandlBB»

lituT r" r'^'^T'''
"«"n'^UiéTns îe<llstri(t i,- lerrebonne. par le commis

voyagea, de la demanderesse! àZrisépar elle à recevoir le paiement de sesmarchandises, alors que le f«.t que le ^éfen leur paie sur les marchandises est dé-duit de son compte, prend naissance dansle district de Terrebonne, et le dossiersera renvoyé sur exception déclinato re
à la cour de ce rtistrlct. - L'honoraire dudéfendeur sur exception décllnatoirè

?i.nnl!""^
"' transmission du dossier or-donnée, sera celui dune action renvovéeaprès contestation. -C. C. 1899 TfteMontréal Rrevino rompanv v.i st-Vin

cent, 2 R, P.. 363; Champ,v„.nk. .1

13. In negotiations carried on by ror-

[nfoTnd'T'' ''f 'T''"'^ '« ""'y entered

ni .^^ '°'''"*''' '''''*'" the letter contain-ing the acceptance has reached the part"

known'"?o\,'''"
°"'''- ""-^ •''»« ^-°^eknown to him; until that moment hecan withdraw his offer. -C A 1895tnderwooit & Maouire. 6 R. J. O.. iiT

14. 'n the Province of Quebec as In

ed''„'nS°'
''''"'*'^«' '" negotiations oarned on by correspondence, it is not ne-

[hlf[he 'îltî''"
'^°'°P'«"'»' ot the contract

h«li if u" «'^'^Pt'n» an "fer shouldhave actually reached the party making
it. but It is complete on the mailing of

?t"„''h
'"Î!.'' '" ">« ««"«'•al Post-offlceUnderwood vs Maguire (Q. R. 6 Q. B

2.3,) overruled. — C. suprême. 1901 jfa:oann & Auger. 31 R. C. S 186

^J.
Code, article 94, n. 42 à 48. 50, 95,

15. Le contrat fait par correspon-dance n'est parfait que quand la répSde celiji a qui l'offre est faite est parvenu
ft cela qui fait l'offre. - Quand le vendeur d'objets déterminés quant ft l'espèce
se^ulement. qui réside dans Ontarir^t

D et/ » 'm ".'*."V
'="'"™' <•"' a «« corn-

piété à Montréal, envole d'Ontario les

i
•

: 1-

'i I

I i
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LIEU DE L- INTRODUCTION DE L'ACTION.-Art. 04

38

„ .... ».ipn annartenant aux aeieu

— C. s .
1901. Hislop r» Beniatz, 3 R. P..

4SI; Mmhikv, J.

ia Quand le contrat sur lequel est

, ^h r^tton a pris naissance dans une
basfe lattion a i^' , envoyée aux

contrat
^„",^, '?^t^e Mon X^ "''"'* ^^^

bunaux du district ae mo
sea.ibien

son, 3 R. P., 464: LanceUKB. J.

''

V.'i«..a« u« H«f,he.. article 94. n.

'

io Le contrat par correspondance se

fome au lieu où l'acceptation est arrj-

éeTla connaissance du correspondant-
Vne action en .1oinmage| PO"rJ««^^«.

sance et maA.va.se aua» é des^ma^^^
^^

.1l:^^cro\^^^f£rVraisesdeva.nt.^^^^

î«T^^%.efî-nV:\/o^^^^4^R. P.. 285;

Tki.i.ikb. J.

,fl I,e demandeur qui se plaint qu'un

. w 4 lui livré par le défendeur, à la
objet à

'"V„itrftt nar correspondance, et
suite d'un contrat P*^,f"""J^. conforme

man vs The U,utcd Electric Co.. * k. r,.

148; Fontaine. J.

20. Where a carrier contracts in Mon-

treal to carry a P .reel from Montreal to

^1 Terome the freight to be paid at St-

Joi^me and It is alleged that the pack-

of Terrebonne, at bt .lerome.
^^

frelcht if paid. — t,. »., '"='^- Din
434- T.VS( HKUKAI . J.

'

0, The Courts of the Province of

Q,?ebe.. have no Jurisaution to try an ac-

Duvhaiiie vs ireeU 2 K. f-, -'o. ^

'
22 L'action en résolution de ban en,^

Worsolais vs Grenier. 3 R. P.. 39. 17 K.

"•',?,
''l!i cTu'r" supérieure à Montréal

^r' Z 'district' de Montréal. -es..

r;%''T7;"3 R P . 144rM..--, J.

,^r-..ZirZ '^m^age^s "^o^lIt

tn^'ureTtain' district autre q„e eelm

où le défendeur a son <lomicile et «" '

r^"?L ^dfst^î^f

-
n yTap erd'rit..

t"nV nt'er^cutolre maintenant une ex-

"p"
on déclinatolre et renvoyan le do

sier devant le tribunal dun autre m

trlct _C. A.. 1901. Gi'ssehi, & Helley.

R. P., 233.

i4.

or V .supra. Hislop is ji.'iiKitz. n.
1"

21». ^-
;,„ Vil*. United Electric C"..

et torman vs ine uniieu

n. 19.

9A A non résident defendant mav
28. j* .""^ Hietrict where he owi'>



PLAIDOIRIE ÉCHITE.—Arts. 95 à 105. 2!»

stocks ronstitutiiig piopertv n that ilis-
triet within the meaning of irtlcio '.m c
I'., section 4. — Although plaintiff should
regularly, in order to malic th.> jurisdic
tion of the Court Uy reason of the defen-
dant having proi)erty in the district, ap-
pear on the face of his action as insti-
tuted, have .set forth in the writ or dec la-
ration that d' fpndant had openy in tlic
district, yet ;: defendant .)y his rx.ep-
tlon, tenders an issne to plaintiff upon
the existence of such property by alleging
that he does not come under anv of the
provisions of article iU which would jus-
tify the institution of the adion before
the court seized therewith, and moreover
meets the allegation of plainiiff's answer
in which it is formally stated that defen-
dant has property In the district, not by
iuy objection thereto as being made in
the answer, but by a denial of its truth,
he must he held to have waived any ob-
jection l)ased upon the absence of allega-
tion of said fact in the writ or declara-
tion. — The defendant has no right to
object to c.-oss-interrogatories on a com-
mission rogatoire tending to elicit evi-
dence of property of his in the district. -

C, S„ 1901, ilcCuiri/ vs Keitl. 4 R. F
261; DoiiKKTï, J,

27. Goods in the possession of
third parties for sale on commission
constitute property in the sense of article
114 (4) C, P. — C. S., 1900. Liimsrle- v.1

Cotcnn. 3 R. P. l.jô; D.widsox. '

1. A benefit society is not ai

auce company carrying on a geneial busi-
ness of Insurance. — Article 95 C. P.
does not apply to such societies. — The
fact that a former member of a benefit
society died in Montreal does not give the
courts of the district of Montreal juris-
diction to try an action for the recovery
of the amount of an indemnity due by
such benefit society; the said society
having been created for a local object
and having its only place of business In
the district of Quet)ec where the deceased
was admitted to membership. — C. S..

1S99. Giroii.r r.s I/Vniitn iit-Josrph ilf

\<)tir-l)awp lit' liciiiipoit. 2 R. P.. .'Î47- ',

R. L. n. s.. 31S; D.w misdn. J.

»».

1, l.orsque le code de précédure. il

I'lirtlcle 9'). dit que les actions en sppara-
liiip de corps ou de biens doivent être in-
tentées devant le tribunal du rloniicile
de l'époux défendeur, il donne seulement
à cet époux le droit d'être as.signé devant
ce tribunal s'il l'exige, et ne défend pas
au tribunal d'un autre district de prendre
cr>r,Tiqis=ance de ''action, si le défendeur
ne se prévaut pas de ce droit. Et le

moyen régulier peur lui de .s'en prévaloir
cest de plaider un déclinatoire. — C S
1899. l'ihiil: m Xiimitinski. IC R, J O

'

23! ; i..\M,i,Liiai, J.

V. I!'i,i'hai'l t.s Sii,:i,nl. foile. article
9G. n. 1.

104».

1. Les demani|n\irs avalent intenté
une action accompaKuép dune .saisie con-
servatoire. réiliiKuint $701) comme prix
du bois saisi, et demanclant subsidiaire-
ment quils fussent payés à même le prix
de ce bois .sur la ve!ifp qui en serait fait.'
en justice. — ./,f./, Que pptte action
n'était pas une action réelle au sens de
r.irticle uni '•. p, (•., pt ne pouvait être
Intenter" au lieu où se trouvait la chose
saisie. — C. S.. 1901. A„qer rt Mitmiii &
/V; ./.vv,.. 20 R J. n.. 2!S.j; L.\m,ki iKli. J.

102.

1. l'ne action en matière de succes-
sion, dirigée contre un exécuteur testa-
mentaire, comme tel. est de la compé-
tence exclusive du tribunal du lieu où la
succession s'est ouverte, c'est-à-dire du
dernier domicile du iléfunt, encore que
celui-ci soit mort ilans un autre district
où il se trouvait temporairement, et on
ne i)eut s'autoriser de la disposition de
l'article 94 pour soustraire l'exécuteur
testamentaire a la juridiction de ses ju
ges naturels, en signifiant l'action à cet
exécuteur personnellement dans le dis-
trict où elle a été pcu-tée. — C. S., 1900.
Jiichanl m Hernier. 17 R. J. O., 540; 3 R.
P., 3C; LoUA.VGKR. J.

2, T- Supplément, article 94, n. H.

I03.

1. Ou ne peut soustraire les vérita-
bles défendeurs à la juridiction du tribu-
nal dont ils relèvent, en mettant en cause
un défendeu-, dans le seul but de pou-
voir les "itei devant un autre tribunal.—
C. S.. 1900. Giii/noii rs O'ISready. IS R. J.

O.. 2«3; Lkmikix. J.

\'. Code, article lu;;, n. 6, 9 et 10.

103.

1. l'ne inscription en droit ne sera
pas rejetép pour la seule raison qu'elle
est d'une longueur extraordinaire et sous
forme de factum.-- c. S.. 1900. Ilrliinnl-
i-K rrirrier. 3 R. P., 238; RocTiiii H, .1.

2. L'on ne peut attaciuer. en droit, par
inscription, une allégation, dans une dé-
claration écrite, si cette allégation con-
sidérée en rapport avec les autres alléga-
tions de la déclaration donne droit d'm -

tiou au demandeur. — C. S.. 1900. Munro
r-.ï La Cir du Chrmin rlc rrr ,l,i {;i\h.:
Tronc, fi R. L. n. s.. 296; T-vschekeai , J.

v \ m



80 PLAIDOIRIE ÉCRITE.—Arts. 108 à 111.

3. !>«» enunciations dans les procédu-
res doivent être Interprétées suivant le
sens des tfrmcs dans le langaRe ordi-
naire.- ('. S.. I«.99. Lemii-uj- ih Uny. 16
R. J. o., ay; cakox. j.

4. Le demandeur doit alléguer dans
sa déclaration tout ce qui est essentiel au
soutien du droit d'action qu'il invoque.—
Si sa déclaration fait voir en sa faveur
une action absolument prescrite d'après
notre droit, il ne peut, en réponse a un
plaidoyer de prescription, alléguer ciue
son action est réfe'ie par la loi d'un pays
étranger qui ne reconnaît pas cette pres-
cription, et cela, quand même la déclara-
tion ferait voir que le contrat a été fait
dans ce pays.— C. S,, isflft. shnltiul: vs
Tyler. Ifi R. j. o.. 401; L.wr.Ei.iER, J.

5. In an action liy a mother for dam-
ages for the death of her son, detailed
as follows:— "12.00 for medical attend-
ance. J18.00 for funeral expenses and
$879.30 for general >;amages. " The action
Is sufliciently grounded where It alleges
" that her son was in possession of good
health, and could have t)een expected to
be of assistance to the family In two or
three years, and that she suffered con-
siderable damage by the death of her
son ". — C. S.. 1897. Pag, vs Compagnie
de Chemin de fer du Grand Tronc, 1 R
P.. 127; Archui.xli), J.

8. In a qui tain action for failure to
register a paitnership, it is not necessary
to state the whole declaration in the af-
flda it, but only to make such a summary
statement as will be necessary to show
that in making the affidavit the plaintiff
was referring to the same matter as is
stated in the declaration. — The words
" carry on business ' sufficiently desig-
nate a commercial or trading business in
the sense of articles 1834 and 1834a C. C,
especially where it is further alleged that
the defendant acted in violation of those
articles. — The word " alone " surflclently
indicates that the defendant was not as-
sociated In partnership with any other
person. — The word " transmit " a de-
claration is not sacramental, and the
word " fyle " may l)e substitute thereto.

—

The name "Rothholz Sponging Co.," used
as a business name is manifestly such
a name as is referred to in sect. 5636 R
S. Q. — C. S., 1900. Bull vs Lanigan, 3
R. P., 329; 19 R. J. O., 30; Ar(HIb.u.d. ,I.

7. I>'ouvrier qui a enregistré sa créan-
ce, suivant la loi, et qui poursuit hypothé-
cairement un tiers, détenteur de l'immeu-
ble affecté sur lequel les travaux ont été
faits, n'est pas tenu, dans son action, d'al-
léguer que ces travaux ont donné une
plus value, sauf contestatlon^par le pro-
priét.-iirn nu ses créanciers intéressés. —

C. S.. 1901. Therrien rs Hainault. 8 R de
.T., .'{14; l'\(,.\i Et.d. J.

lOM.

1. Il is irregular to insert in a defence
a paragraph which negatives a paragraph
of the declaration and then proceeds to
set up an affirmative allegation. — Such
matters should lie contained in separate
paragraphs. — A party who has been mis-
led by such pleading and has failed to
deny such an affirmative allegation, mav,
upon making application therefore before
verdict and judgment, be permitted to
amend his pleadiugs by adding a formal
denial. — C. S.. 1899. Kerr vs The Sher-
bronke Street Rniluay Co.. 2 R p 34s

•

15 R. J. O., 362; WiinT. J.

2. Semble: Que les allégués d'une
motion doivent être numérotés consécuti-
vement, mais que permission sera donui'e
de les numéroter à l'audition.— C. S.
1899. The Montreal Park and Island Rj
Co. r.i La Ville de St-Louis. 2 R. P.. 213:
Matiiiki . J.

v. infra, article 112.

109.

1. V. article 202 et autorités citées.

2. I.*s allégations qui contredisent des
allégations précédentes d'un même plai-
doyer contenant des admissions seront
retranchées sur motion du demandeur.
sans que la défenderesse ait le droit d'op-
tion. — C. S., 1902. DesTroismaisons rs
nnmii.ion he Co.. 4 R. P.. 368; Mathieu.
J.

3. Il est permis de prouver des admis-
sions faites par les parties après la si-

gnification de l'action, pourvu que ces ad-
missions se rapportent à l'acton telle
qu'intentée. — C. S., 1899. Marion vs Le-
roux, 5 R. L. n. s.. 499; Doherty, J.

110.

1. y. Supplément, Renaud vs Oaonon.
article 191, n. 22.

111.

1. When the defendant has not com-
plied with article 108 C. C. P., but on the
contrary has put both negative and af-
firmative matter in the same paragraph
of his plea, he cannot deuand the en-
forcement of article 111, or take advant-
age of plaintiff's omission to expressly
deny the affirm.itive portion of said alle-
_,ations. the omission being largely due
to the defendant's own falllure to complv
with article 108 C. C. P.— C. S., 1899.
A'err vs The Sherbrooke Street Railway
Co.. 1.5 R. J. 0., 362: 2 R. P., 348;
WirrTE, J.



ASsni.VATiuN.—Arta. H2 à 117.

Catholique humaine ,;» l„u,, se ^ fhvr

Wn,ÎK. r •''^'''""'•^''
' « "^ J- ^^^:

3. Dans „ne action ,„iuip 1,. tiitPiiraux enfants mineurs ,|'„„ „él,te, r 'k'fédé, comme héritier» ,ie ,„ .lernler il

centit^nn"
"^«•"«««"•^ 'lallégucr une a

'

eeptat.on de succession par le tuteur letels mineurs -c'est en ce ,as au léfe,deur e,.QuaUt, à alléguer et prouver qu",
y a eu une renonciation à la succession-Lorsque la filiation légitime n'est pas

?Jfrê ,

''«"«anrteur n'est pas tenu ,i'enfaire la preuve; un» défense général,, nesuffit pas pour nier la qualité .lenfants
legitimes, pupilles d'un tuteur, deman
dettr es-9««//,..-C, R.. 1898. Th,2>TalInstUutum ror the advancement o, .eani-ma rs Picard. 5 R. de J., 372; Lokan-.er
DaVIOSO.N & PAliM-KLO. JJ,

4. l'ne plaidoirie alléguant paiement

r r" ?«oi""...l'^^'
^^' '^en^'^e admise. -

C. R., 1899. (riMl rs /Ml. 2 R P «mt-
Tait, Tas. iikhkai- & ?,av™.nk. JJ."

6. V. Supplément, article 202 n 14

i/oui liai Le Monde.

6. Le défendeur poursuivi sur un 1'i-

f^.?»^"'.
""'. '^^'^'^''^ "" ''onfat exécu-

toire et condamne à des dommages à rai-son de son inexécution, peut, malgré ce

, id,^;
• '*'-^''^" ^ l'allégation de la dé-

claration qui mentionne la dette, que lesdominage» réclamés n'étaient pas dus eten donner les raisons. — C. A 1900feid & McCurry. 4 R. P., 251.

113.

1. L'irrégularité résultant du faitqu un affidavit n'est pas fait à la premi-
ère personne n'est pas de nature à cau-^r préjudice. -c. S.. 1899. titephens «P>> fontaine. 2 R .p., 193,. MATuiKt:, J.

nn?;..
^ " affidavit accompagnant une op-

position afin d'annuler et non rédigé à lapremière personne, ni divisé en paragra-
iPhes comme le veut l'article 112 du C pc.. ne sera pas pour cela déclaré irrégu-

~n *'= '°?SS^'"°" "6 sera pas renvovée
L. a

, ^},99. Cousineau rs Vitiet fi R
I- n. s., 201; Ci-RBAs, J. .

118.

rJ-, ^?® défense iul ne contient pas de
cop-luslons sera rejetée sur motion. -C.
no. ^ ^^f'--^^-^c vs Leyrvs, 6 R. L. n. s.,
9^; Lanoelikb, j.

/>«»,„«^..,, ,r'j/o' •,?,f-

comtois A

tio^i- nî-Terr',!.?''
"" '""'^•'^'ati"" 'l'élec-i<"u m .sera pa.-» i-envi.y,.o sur t- -entlon

à la forme parce q„il v aurait été nrlH'les conriusions illégales en out e "^is

.i U. I .. ,,l\; .MaTIIIKI, j

IM.
1. Dans une action en reddition .le'omp e le doman.lenr ne peut Ttre dé

-tu ''dans°'H'''"
'""'*''''" ''-'•"'"''eP o-

a ant r«v.- '''"*"" ''^'' '" "efendeur,

2. Lorsqu'une partie a comparu narprocureur ,i<l litem, les pièces em-océ

ca^;:^ ',?!.?"'
f'tre, .ignifi'éerV'ses"'a"o:

cats une cause inscrite au mérite ex
l^art>. sur une inscription <on.se„, « parla partie même et non siguiflé, à selprocureui-s i.l litem sera ilyée du'd^i;^

117.

1. Le créancier eu vertu d'un iu-gement peut poursuivre sur icelui ma s
Il ne peut obtenir de dépens contre ifdéfendeur.-C s.. 1900. The Royal iTs-

(S Qiiinn.
, R. de J.. 326; Laxokmeb, J.

2. l'ne conviction prononcée par un
chfr»f

^'"'^ «^''«'•'^ant illégalement cette

n^«iu^
"''•'^*"' ^^^ '^« qualification etqualité requises par la loi. peut être at-taquée par action directe. - Une dé-fense en droit soutenant qu'une telle con-

«nri.
"' '"''' ^"•^ attaquée que par cer-noran sera renvoyée avec dépens. -C.S 1900. La Cnrp^.ution de Ham-Nord

^•1 Jinieau. 8 R. de J., 165; Lemieux, J
3. ("est par action ordinaire et non

i il

par requête qu'il faut procéder pour re-

S^lvTnf ,"°
'\i^"^

f^" P" "ne assurance
suivant les dispositions de l'article 1198

r./V;,?T7S ^' '^*"'' ('"teman vs The
^Ti ,^ïi'^^l°f foresters & O'Connor,
i K. P., 400; Tascheheau. J.

Dans le même sens:—C. S 1901 l)nra„

l^l^.^f
noient Or,er of United Wo"kZn

& Raird, 3 R. P., 441 ; Lancemer, J.

4. Celui qui a été condamné à payerune pension alimentaire, ne peut par
simple requête produite dans la causie ori-
ginaire, demander à être déchargé de la
condamnation de payer la pension, vu le

' I
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changement survenu dans ses moyens
(article 170 C. C), mal» Il doit, s'il veut
faire modiflrr le jugement rendu contre
lui, procéder par bref de sommation en
la forme ordinaire. -C. S., 1899. Xoimu
rs lliiiiiiii'l, 17 K. J. O.. 77: U R. P., 271;
M\TIIIKI , J.

5. Le défendeur, qui a été condamné
à payer une pension alimentaire h son
enfant naturel, peut, par une requête
produite dans la cause originaire, de-
mander à être déchargé de cette condam-
nation, pour les rai.sons mentionnées en
l'article 17o du (ode civil, p; il n'est pas,
dans ce cas, oliiigé de se pourvoir par
bref d'assignation, — C. S., 1899. Pelle-
tier vs Jiitras. 17 R, J. O., 79; Ct kha.n. J.

6. On ne peut obtenir, par vole de re-
quête sommaire, l'annulation ou la révo-
cation d'un Jugement final accordant une
pension alimentaire. — C. S., 1900. Roach
es Monihuii. 17 R. J. O., 372; LoKA.Nutl!.
J.

7. Lorsque, dans une action en sépa-
ration de corps, le jugement accordant
la séparatioii a confié la garde des en-
fants à l'un des époux, l'autre époux,
peut par simple requête, et sans recou-
rir à un b-ef d'assignation, obtenir la
permission de visiter ses enfants de
temps à autre et de surveiller leur édu-
cation, s'il y a lieu. — Le rejet d'une pre-
mière requête au mémo effet, n'empêche
pas l'époux de présenter une nouvelle
requête basée sur des faits qui seraient
survenus depuis la première requête —
C. S., 1894. Delislc vs Pillet, 17 R. J. O.,
75; Aui iiiitAi.i), J.

8. Pour forcer les représentants de
la partie adverse, décédée, à reprendre
une instance, il faut procéder par vole
d'action ou d'asslgnatloi. ordinaire jointe
à l'action originaire, et une requête pour
forcer les héritiei-s d'un défendeur dé-
cédé à reprendre l'instance, sera rejetée.— C. S., 1898. Xash vs McMullen, 2 R.
P., 322; BÉL.\.NCEB, J.

9. Il n'y a pas lieu à la péremption

121. (Tel qu'amendé pur 2 Ed.
Vil, c. /o). Sauf les cas particu-
liers d'exceptions ci-après mention-
nés, le bref d'assignation pent être
adressé au shérif ou à un huissier
du district, oii ect délivré le bref et
par lui signitié dans ce district on
dans tout autre district, ou être

adressé au shérif ou à un huissier

du district où la signification doit

être faite, lui enjoignant d'ajourner

le défendeur ^ comparaître devant

d'Instancf dans une caïK^^e où la déclara
tion seule a été rapportée sans le bref-
dans ce cas, il n'y a pas d'instance du
tout. — C. S., 1899. Oimstein r.i WW««,
•i R. L. n. s.. 192; Doukktv, J.

1. In bref émis au nom d'un souve-
rain, mais signifié .1 rapporté après le
ili'cc.s <lc (C Koiiveraiii. n est pas pour cela
devenu nui et il y a lieu à plaider lltls-
I)cn(lauce sur une .seconde action entre
IcH mêmes parti .s pour la même cause.
-- C. C, 1901. J.'yati is riirtier. 3 R. P.,
û2ti; A.NUHKW.-i, J.

2. rndf>r the Code of Prm-edure now
In force, it Is not necessary that the flat
should mention the return day of the
writ. In as much as the law supplies the
return day. viz.. six days after the ser-
vice, which was mentioned in the writ.— C. S., 1900. Bull vs Lank/an, 19 R. J.
O.. 30; 3 R. P., 329; Aitciau.M.i.. J.

3. I'n bref d'assignation, dont l'origi-
nal n'est pas signé par le protonotalre ou
son député, est nul d'une nullité absolue.— C. S., 1902. Tcpley vs Irving, 4 R. P..
319; L.\.\(iKi.iER, J.

4. V. article 174.
Braix dit Labonti-.

130.

7. liilanrier rs

1. L'assignation faite au moyen d'un
bref décerné dep\ils plus de six mois, et
qui n'a pas été remis en vigueur, est
nulle, et l'action sera renvoyée sur excep-
tion à la forme. — C. S., 1901. Langeviu
rs The Vrand Trunk Ity Co.. 4 R. P., 162;
M.KTHIEI-, J.

2. La signification étant nulle à rai-
son du défaut de qualité de la personne
Instrumentante, permission de signifier
à nouveau le bref qui est encore en vi-
gueur et la déclaration sera accordée aux
conditions imposées par le tribunal.—
C. S., 1900. Marsolais vs Grenier, 3 R. P..
142; llATiiiEr, J.

131. {As amended by 2 Ed. VU,
c. 4.0). Saving the particular excep
tions hereinafter mentioned, writs
of summons may be directed to the
sheriff or to any bailiff of the dis
trict in which such writ issues, and
may be by him served in such dis-
trict or in any other district, or they
may be directed to the sheriff or to

any bailiff of the district in which
such writ is to be served, commami
inghim to summon the deft^Rilaist !:=

appear before the court within tLe

k.M*«w



le tribunal .tans le délai ef .., i.-qui y sont indiquas
"'" ''^^

Uant dans diftérent.s di.stiicN \,ul«leurs brefs adr.vss<5s il '
'.'"'

manière, peu v.„réTrî,,é, -.rV'''''-Lejngem, le prot„>,..taire peut«nr demande verbale et .sa..„ n'^?:'autonner ,a .iKniii,..tion ,1e tel h îf

«on„e lettrée, luaienre de V ,'7t«n ans. Le procès verbal de eett,signihcal ou sera fiit ,l« .. ^l
indiquée en l'art^le i Jf

'"'*"'^'"^

-«^«n..., et att:s'tét„A'e;„,e"rd
^

fa/t n
^*'"'' «"Périeure. Celuifait par un secrétaire-trésorier decorporation municipale le sera sous

A88IGNATIOV._Art. 122.

huissier d'un aut è Lt-iet npft
"""- ""

après ia production d'une ex. en on"!"?"

i=/r^a^rLL^iff i-?r-' ^-^

^29 's p. ^t"'"'' ^* Piquet. 4 H P;5^9, 8 R. de J., 39; 20 R j n ».-"
CHOQI-ETTE. j.

-' "• j- U., 29.;

ad^'reslert ZV'7 nJ "''' ">' -sommons,

an exception to th*- form \vMll not

132.

bref n^'^f"™"
«""onnément donné à un

C L ifoo'^V'"/ "7^«""»nté fatale.
'

.^R P ^o-^'r"""-
" «• I- " « 319^•i n. K, 50; M.\tiiii;l, J.

'

•TU so^s le'-
""'"", '-^-aiandour é«t d.^

Kfr;'.';/z;!^:c?;r/vr.!ne cau.,e pas préjudice, et ne peut JL

33

tSr" ..t the place therein men-

Hi<lm?rdmv''''r*î'*'^'''"*'''»t«'-e.
writs ,,„.'*"' «liHtrietH, severalwrics may is.sne, directed in thl"iime manner

"«^•rea m the

of f^h.. «,
Pt-'ce or a commiss onerpi the Superior Court Ti...f T Vby a secretuv f.L '"' "^^'^^

rinli ,;
^^'^^'''""<"- of a muni-

rizatMu must appear „„?he ,vS
-:t"i:^L--r'^^^''n4;a^rn..-:^

par la rèRle, le P^tique ir "'r^'i
'^"^''

3.

pas membre <Tu b^rré-xu duT'"^' r'"''

-00
: Cn.\jrp.\.;NK. J.

- n. p.,

4. L-ne femme mariée séparée de bien<!

son genre d'atTaires. -c S V»on ,„

THIEI-. J. • "*'• -^'a-

5 Le fait que !.. demandeur aurait

^^n^^Sdfrititrrd^

1 assi«natio,7'de "la 'défende?;!^'*' mai','clans ces circonstances,
,a o," 1^' oZn

r<»Kw. comme épouse de A. D. et ceux rela-
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tlfs ft raiitorlsatlon «olent retranchés rie

I'uition telle qu'Instituée: 2" et l'excep-
tion a la forme de la défenileresse, allé-
Kiiant le» Irrégularités rUlessus. sera
renvoyée chaque partie payant ses frais
sur telle excoirtlon. — C. S.. I!t02. Blan-
chard m \ii-ct. 8 R. de J., 320; Ma-
riiiKi , J.

6. A plaintiff wll! be allowed to
amend a writ and declaration by adding
the words " separated as to property ".

but only on paying the costs of defend-
ant's inscription in law. — C. S., 1898.
ThiviPnje m hen Vun el MarfiiiiUierii
lie l'oeuvre tie la Paroisst tie St-Vineent
lie Paul, 1 R. R, 378; D.\Mi>.>to.\. J.

7. Le domicile légal dun avocat ré-

sidant à Montréal, et membre du conseil
exécutif de la province de Québe<', est à
.Montréal. — SI un ilemandeur est à la
fols avocat et ministre, il peut prendre
,succe8sivement, dans une action, ces deux
qualités, pourvu qu'il soit suffisamment
Identifié. — C. S., 1899. Stephens vs Pre-
fontaine. 2 R. P., 193; Matmiki. J.

8. Le bref doit mentionner exacte-
ment la dernière résidence connue du dé-
fendeur, lorsqu'il est absent de la pro-
vince.—C. C. 1898. I.imt/pré vs Perkins, 2
n. P., 307: Tas( nKiiKAi , J.

9. Where plaintiffs were described
as " The Protestant Board of School
Comraissioneps of Outremont, " while
their proper description is " The School
Commissioners for the Municipality of
Outremont, in the county of Hochelaga,

"

an exception to the form will be main-
tained unless an amendment is made.

—

C. S.. 1898. The Protestant Boartl of
School Commissioners of Outremont rs
Cook. 2 R. P.. 220; Matiiiki . J.

10. Where the Company defendant.
In the writ of summons, is described as
a " corps imlltlque et Incorporé ", when
it Is not an Incorporated body at all, as
it appears from the statute creating It.

an exception I'l la forme on this «round
will not lie when ihe company fails to
prove that it suffers a prejudice by being
so described.^ A motion to amend the
writ by strilting out the words objected
to, will be granted. — No costs will lie

allowe<l on either proceeding.— C. S.,

1902. Perrault vs The Liverpool & Lon-
don & Globe Insurance Co., 4 K P., 39.5;

Pagniki.o, j.

11. When a plaintiff has sued defend-
ants as a corporation, he cannot, after
the filing of an exception to the form,
move to amend his writ by substituting
to his designation of the defendants, the
name of the members of the so-called
corporation, which is in reality a part-
nership.— C. S.. 1901. Lambe vs The

Thompson Steamship tine, 4 R. P., 161:
Pai^m KI.O, J,

1. (Confirmant Doherfy. .1., 2 R. P., 280:
!> R. L. n. s., 413.) In an action on a pro-
missory note, n declaration In accordance
with form fi of schedule Alartlcle 123 C.
C. P.) is sufficient, though there be no
averment that the plaintiff Is the hold-
er of the note, nor by whom it was en-
dorsed to him. nor that the plaintiff gav«
value therefor. — C. R.. 1899. Hiilijewaii
vs Dansereau, 17 R. J. 0., 176; Tait,
I.,<iiiam;Kii & Tki.i.ikh, .1,/.

2. I/avocat doit Indiquer quand les
procé<lés pour lesquels 11 réclame des ho-
noraires, ont été faits par lui. — Il doit
également Indiquer le but de ses vaca-
tions à la cour ou au bureau du shérif.—
Il doit aussi pro<iulre la procuration de
son client, l'autorisant à poursidvre,
quant II allègue telle procuration. — C.
S., 1901. Desjartlins vs Lamoureux. 4 R.
P., 338; Matmiki . J.

3. A declaration alleging that the
plaintiff was authorized to sell, for a com-
mission, certain shares of a mining com-
pany; that he found a purchaser there-
for, but that the sale did not take place
''"":;u5ie the defendants Imposed new con-
ditions to the purchaser, is sufficient in
law to maintain an action for the recov-
ery of the commission which would have
been obtained under the said sale, especi-
ally where an acknowledgment to owe
and a promise to pay are allege<l to have
l)een made by the defendants. — C. A..

1900. Leet & The Montreal anil Oregon
Oohl Mines. 2 R. P., 4,")7.

4. Le fait que la cause d'action a pris
naissance dans le district oft l'action est
intentée doit apparaître dans la déclara-
tion, et si cela est nié. le demandeur ne
peut, dans une réponse à l'exception dé-
cllnatolre, alléguer des faits addition-
nels qui donneraient juridiction au tribu-
nal. — C. S.. 1900. Merchants Bank of

Halifax vs Orahayn. 4 R. P., 55: Ma-
TltlEt'. J.

5. Le défaut de conclure contre un
mi.«-pn cause donne ouverture à exception
il la forme par le mis en cause. — C. S.,

1900. Chausse vs Houle. 3 R. P. 179:
Matiiiki'. j.

6. l'ne action réelle, qui ne contient
que des conclusions personnelles, sei.i

renvoyée sur Inscription en droit. — C. S.,

1902. Drouin vs Laurier. 4 R. P., 34.'!:

LAXtiF.I.lKR, J.

7. In an action by an heir, his failui >

to give a complete description of hi-

flllation and of those he represents will

be ground for an exception to the form.

—



Ç. s., 18»7. (h.yvnr
fnn'aint & Urait. \

A«HtON4TIO.N -Arte. 127 et 128.

« f- 25; Matiiiki.

S5

Ion,. 1 .
h'">t' PIl'Jl (||((. Il Vst I la

Huf. sans ](.« fniiiiIcH all.'"iii-.. .. i,. ,

'n'I^:;;,^'",::^;.,',^,^;;;;"" - ^-w.;

»nî« If ''"''''"''''U'- «mi lia pas reçu signlttoatloii ,1e Paction „,. „.. ,t ,ms ..?
privé ,K. ,l,.man,l,.r la nulli, .

j^^4^;\Vtrendu contio l„i «„, „„ ,.,„^ ,ro.ès^^bal de s Ktilfloatlon, même sll n'a auc i nebonne défense à l'u.tlon.-c s '[i
,

;^Tr''
''''""•'•"«'''"•'• •^9^ '^«'"-

.
2. l->' fait que la copie dun bref d'i-;si«natlon na pa.s m certifiée véritablepar le protonotaire ou le procureur ludemamieur. ne peut donner 1ieu à u ëexception à la forme, si le défendeu !comparu .lans les ,|élal.s et na "ouffer'

[" '•'»l?'^n"«'n' aucun préjudice. -es1899 Hrla,wer r, Hrais ait LabonU i
R. 1., ^>.^

., R. de .T.. 565: BfiANciKB. ./;

coul- di"f«;.'."""''"-n^"'
''• J'-Sement de la

tagmielo. JJ.. qui infirmait le juRemen-fie la cour supérieure. Tellier IT-tcopie du bref et de la déclaration ne fn,'metjt quun seul et même document léquel, partant, ne requiert qu'une seule et

"«"Uf ^aiL"^: z léf ?,;fet?;"Ve%7rs
certifiée véritable, si la déc âraMm, ellemême est certifiée vraie copie. -c. AJS9S La Compauniv ilii rhemin de fri-

cie».r sa,„>. 8 R. J. o., 406; 2 R, p , 6.

4. I^'irrégularité résultant du fait quela mention de la date de la sisniflcat?on

. •êtïrsur,"';;
"•' '"•' '^ - -^e a^ii^;;u être sur le dos, ne cause aucun oréiu

leais. — c, s., 1899. Stephens r.v Pn-l-»tmne. 2 R. P., 193; Matiuki, J.

fl«li.te'";r.;::r'i:'",/;r';;;!!'""" «" «•"•

HlKuature avait été nuioriTé A .e'^ÏT'
'"

que du reste M
"^."'"^"risé ft le falrt>, et

l'-J""l.> pour' irnarTelT'''*-
"'''''"

'ouséquencH |.| „,',i'
"•^ adverse; e„

nn.4t,on i^,
''-;;;--;;/a.re r„.er

enlssemëtlt V\':L";'"'TV'' "^ "'"•'' ""
écrite.- es 89^ ''%"*,'" Plaidoirie

" ". s., 469; Bi,i..\.vnf:„, J

est^laissê'\'Z'"ne:' '"" "''«^'«nation

étranKêr^ aV
1 fe':,ITr^'et'^n"'''''''''"'"'

;,n<^,^ni so.;
.;:;;.,;!;;*:;'.;:sr;:' nï"i;"î:ëli

ixnntr ,-., sti,,,,,,; Z R p J '

I.AM>, J.
' •• "''•

sur
l.a-

ClIAH-

^niflé "iin '!f~f",
''^'' •'""««i'^r qui a si-

les artic?e« QSQ '"f
««««ation émis .sousles articles 989 et suivants du e P d'en

t'f^.'Z !-'
'."•^'^.-'"'«o au défendeur

-- ,.1.,, HP itt sisnincatloii n'est nns unecause de ttullité de rassignatio^. ?or«^ûe

i flT.e^"/ ^ ""'""'^ l'émission du brê?
8 fixé le jour auquel 11 devait être rap-

préjudke. rexcep loA à u'T' ""'' ""

renvoyv sans 'f/alT- C.
's '^lilT," TJ

''. I.A\(.K1.|KH. J.
" •' "

«//.mV,,/,''!!.'?'''',™"'''' Taschereau. J.,

raidit a,^.r^Li?^:^r^„-'rj;i-';i;:

êfi:jfJ.r:^ro;:;ij',l^i:^^-,--'i
claration à une per.sonne ra so ilaWe encharge de son bureau d'affaires, et cet in

è peut"!:;,;'.:"
""""•' "'""" préjudi ".

demTn e '

,; ":.ul"flu""/
*"" '''^""°°'

'1" contre lui par défaut, en prétendant"
'ino

1 a.sslRnation e.st nulle.-eRmo'"'"•"""
'•' H'-aashav. 18 R. j q 388

4. l'ne action pénale prise contre deiiva.ssoclés pour défaut d'enreKistrementdune declaration de société, est un^act.on personnelle aux deux associe, et dokêtre signifiée à chacun d'eux. -la siKnfication a la place d'affaires „« ,!„! ^^Zl
iini qu eu l'absence de domicile ou' de ré-sidence. -C. S 1898. Cordaseo ^sXolat.
1 K. f.. »35; Matiiiki-. J.

5. Une assignation qui n'a été faite ni

•' i|

r -
1:

lu
i;| fi

4*:
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if

;uii i

m

ail ,l(;r^ii,i.iir fn p.iHonnf, ,il ft «on donil
«".•. Ill ail lieu (If HU r^HlilPn.o orrllnali-f
nl a M> i.liic. .rafruliv». ,.Ht absolument
nulle ,t \p JiiKc III' iM.|,t permettra au de
inandfiir dn ilKtilfler iIh nouveau, vu quo
la «iKiilflratlon fu v,- cag, „>»t pgg «,„.
lempiit lrr(iKiill<»rp. mal» Inexistante. —
C. (*

,
lltlll. Hiiitnii IS -liiif.is. :) R |>

621: A.MIHKWS, J.
• •

.

188.

1. i.uiti,!.. i:j:i c. r r. ,nt ,„„. ij,
reuinie ii»ii 8é,)ar.''f do corp/ eHt HufllMan-
mciit assliçn^i.. par |i, t,lKi,ill,.i(l„„ f.,it,.
an ni:iil. nialH il ne dit pas que laxHiRna
tloii .II' la f.iiuiie siiiltia pour aHsinner le
mail et pour le cas i|iil nous oiriipe, liir
tlele 1.{.i iialT»tte en ileii i,, presciiptlon
contenue il larth-le l:!I. c. .\ |<kii
ThUinutlfiiit tt Ih-xilriH. Ill K. J. (),, L'OI.

2 • "iKiiifhiillon dune action, par
"" •'l'"''. «n laissant .leuN copies du
bref et de la déclaiatloii. pour les ileuv
conjoint» coniniiin.s en Idi-ns, (Iffend^iirs
en parlant et laiss.nit .cm documents "i
la femme Kciilemenl. cKt suftlsanie aux
ternies de larticle la;! C, 1». C. — c S
1901. Curhcil r.s ll,aiiil<,i„, 7 >• .,„ j"
401: I K. 1'., 44; .Mamiih. .J.

' "

3. The defendant, a mtinhan,. ;^ubli-
««€•. was dolnK liusine.ss authoiize,! by
ner husband. An action was Instituted
against her for a claim arisInK out of
her business, the writ lieing served upon
ner pcrsonnally and not ujwn the hus-
band. Both the defendant and her hus-
band appeared by attorney on the return
of the writ, but did not plead. On an
Inserlptlon for judRment cxparte.—
HeI(l:Tha.t the husband should have been
erved with the writ, and not having been
80 servtHl, judgment could not be rend-
ered against the defendant. — C. S 1899
Siseinrain is lioqiie, 2 R. p 460- ' La.n-
OEUKH, J.

, , .

185.

1. Lorsqu'une demande de cession
dolt être faite à une société eommerela-
le. dissoute par le décès de l'un des asso-
ciés, copies de telle demande de cession
peuvent être signifiées tant à l'associa-
clé survivant qu'aux héritiers de l'asso-
cié décédé. Si l'associé survivant dépose
le bilan de la société, et que les héritiers
de l'associé décédé ne comparaissent pas,
11 sera permis au créancier, requérant, de
faire nommer un curateur aux biens de
l'associé décédé. Dans ces circonstances
la cour nommera comme tel curateur ce-
lui qui sera nommé curateur à la faillite.
—C. S., 1902. Genest va Lajeunesae, 8 R
de J., 2?..^; Rnp,iT>.ni-y, J

2. L'assignation des héritiers, permise
par l'article 135 C. P., peut se faire seu-

lement en assignant liin deH parent» enm qualité d'héritier, s'il le», ^^seliementcomme représentant lu HucceMon. — I è
"•r.Ml.lei.r a.s.siKiic. qui nent pa« héritier.
ixiit plaider a l;i foriiie. en vertu ilu S

"
le lartlcle 174 -C, -i.. iiioil. .iHrfrrirv,,
l-'„,iK:i,l,r,,,. :) IJ, |... 4,-. ,7 ^ j Q^y,
Uni IlllKll. J.

. '.

3. »' Supplément, article 177. «nru»*/
tu .11(1111. n 4.

I8(t.

1, l.a .slgnlfic.ition dune action audomidle ou „ii bureau daffalreH d'un
^iK»'nt ou man.l.itaire du défendeur est
""Ile: même !,1 • coricspon.'a.ice !..

il'^fendeur adte.sse le demandeur au dita^ent pour le iian'uieut .|e si , ivam e

^
our quuiie nemblable Hlgniflcation

Holt yalhi,.. Il f.,„( ,n,,, I,, .i^.^„,|eur
Hit donné à w,n agent ou manda-
taire un mandat spécial à cet ef-
fet. —Dans lespéce le bureau de l'a-
gent ne peut ôtie considéré comme bu-
reau d affaires du défendeur au sens de
article i:iii {'. R - Cne telle slgnlfica-
ion cause pr-'ludlce, et sur exception &
la forme l'action sera renvoyée quant ft
présent. -i'. (-., I8HS.. Lo„„i,n '•., frr-
'>».i, 2 R. R, ;o7: T.\M. iiKiiKAi . J.

2. ''ne salsIe-arrét émise au cours
d une instance constitue une Instance dis-
tincte de celie-oi, et si, depuis le com-
meut'^ment du procès. le défendeur a
laissé la province, elle doit lui être si-
gnifiée comme le serait une action. 1^
signification qui lui en est faite au greffe
suivant les dispositions de l'article 85 C
f^- C. est nulle. —c. S., 1901. Wasbif c,
lirtnni & Hmirgui^non. 19 R. ,1 n 4''4-
L.XMiKMKR, J

.. -1.

3. Quand un mari, absent, est mis en
cause pour assister et autoriser sa fem-me défenderesse et qu'il n'appert pas au
procès-verbal d'huissier que l'on ait tenté
de 1 assigner en cette province, une re-
quête au Juge pour faire autoriser lafemme par Justice à ester en Jugement
sera renvoyée. — c. S., 1901. Le Crédit

4 R. P, 244; CIMON, J.
uU'-'oi .

137.

1. J'n Jugement ne peut être obtenu
par défaut contre un défendeur assign.'
dans une province étrangère, si le ser-
ment de la personne qui a signé le procès-
verbal de signification a été reconnu (lo-
vant un notaire au lieu de l'être devant
une des personnes désignées ft l'article
137 C. P.— C. S., 1901. Lydon vs Mow
4 R. P.. 169; Paonielo. J.

13».

1. Une sigii.dcatlon d'action, faite au
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«NTKÉB DC L* VkV»M,—krU. IM) à Iftl

I»rt (lu bref, «st mtanmnt.—C. B. i»oo
< irtrfcp 1 4f Jacqufn. 3 R, P.. 12; Umun-

...*/,
,* «"Pl^l^nient. rtlcl« 206, Ma, Iran

a. r. Huppl'^ni.-nt. nrtl.lp 206. »t Au-
bin V* l.amanhf. a. 3.

a. V. Suppl^mfnt. artlrle :;06, Trfn-
holmf tu i'nniisl. n. 4.

4. * aupplémpiit. artlil.. 206, Lafun-
taine va Choqurtte. n. 2.

KM.
1 En laliM-nie de .onvcntloiiB ron

traire». I avocat qui emploie un hulMere« por»onnellement reaponwiljle enversun pour «en frais <le «IgnincatlonR. - C.
R., 19iH./>e<e»c» 1» Ratin. 4 R. !• y2
Tait, T.*M< 1IKHK.4I ft P.»(im n,„. JJ.'

la-t.

1. Action BlgnlfKie le m aoftt l»»»
Défendeur tenu de compiiniltrc le IK I,e
rapport par IhuUHler ent tninsmlB ft la
vocat du demandeur trop tard pour lui
permettre de rapporter le 1«. Le d<'fen-
deur. le 16, à la fermeture du Inireau,
fait déposer au greffe la copie de lac-
tlon et fait «Unifier un avt» de demande
de cong*' défaut pour le premier Jour du
terme régulier. Le 17, le demandeur fait
Mgnifler copie d'une motion avec avis
pour le premier Jour du ternie deman-
dant qu'il lui soit, pour les motifs ci-
dessus, permis de rapporter l'action.
i/i'f/'

:
J I,e demandeur a, pour rapporter

son action, toute la Journée, pendant les
heures de bureau, du dernier Jour du délai
accordé au défendeur pour comparaître.
-- 2= 1^1 production par le défendeur à
la fermeture du bureau le dernier Jour
pour comparaître, de la copie de l'action
avec un avis à l'effet que demande pour
congé défaut, sera faite le premier Jour
du terme, est prématurée et telle deman-
de ne sera pas accordée si ensuite pour
motif valable, et dans le délai de trois
Jours établi par l'article l.';4 C P C le
demandeur obtient permission de faire
rapport de l'action. — C. C. 1899 De-
joiirdie m Coffin. .1 R. de J., 477; Dk-
LllHIMIKII. J.

2. If permission to return a writ
more than three days after it should
have been returned, was granted, sub-
ject to any objection that might legally
be made against such return, a motion
by the defendant for the annulment of
such return will be granted with costs.—C. S., 1899. H'i/«oM vs Hyan 2 R P
205; DoiiKKTY, J.

3. Where an instance lapsed by the non

return of the «rit. there Ih mo l.i.unc»
which can lie .tec l«|-,.d peremptwl — f

40«: l).Mi>.Miv. J,
"• '^•

4. '•>•' motion pour congé-défaiii peutMre «Ignitlée .leux Journ apré» le our
nxé pour le rapport de l'u.tlon, et être
présentée le lendemain. -- C S iN't't
l.tllU'l 1» lliillt/i,\ li R. I,. „, „. jgg

«'.

I iiiKi . J.

6. MA.ne iliuiH le cas 0.I un déf.Ut...
ment de la.tlon ent Hlgnlfté et produit
au gretTe de la cour supérieure entre la
Mgnincallon .1 |,. rapport du bref et ,|e
la déclaration, le défendeur a droit de
-oniparaltr.. et .l'obtenir un congédéfaut
avec dépens, -f. a,, isi)». Umugei, ih
Hiauiili,. .-, R. |„ n. s., r.tt; 1 R p ,-,74-

.MAIIIIKI
, ,J.

6. I'»" demandeur, qui ne rapporte pus
Hoii bref dans les délais, ou qui n'obtient
piiK ilu juge lu permission de le rappor
ter dans le délai fixé par l'article |.'-,4 C
I.e. est déchu du droit de faire ensuite
tel lapport. i,e défendeur peut, dans Un
trois Jouis de l'expiration du délai accor-
dé pour l'onipiiraitre. obtenir du Juge, dé-
faut (ontre le demandeur qui n'a pas
riipporfé son hri'f: s'il mi> le fall pas II
est déchu du droit de le faire ensuite— En ionPé<iuence de cette iléohéiitice
une motion .le la part .l'un léfen.lenr
présentée après l'expiration des délais
ci-dessus, aux lln« de faire rejeter un tel
bref non signifié et non rapporté aux
termes du dit article 154 C. P, C. sera
renvoyée ave<' dépens. — C. S., litO;;
Prviin m Charlrboig, 8 R de J TIV
t n. P.. 281; M.MriiKi. .1.

7, f'onr obtenir l'ongédéfaut. un ilé-
rendeur est tenu .le suivre strictement
les dispositions de l'article 1,54 (". P. C:
Il .lolt en conséquence donner au deman-
deur avis de sa demande dans les trois
jours de lexplratlon .lu délai aocoi-dfl
pour comparaître et faire le dépôt de la
copie .l'action qui lui n été aigniflée, -

l/omission de .lonner tel avis rend Irr.'-
gullére la deman.le pour congé-iléfaut.—
C. C, 1901. Vif/fi- m XiiniiaïKleau. S R
lie .1., 44: I)i;l,<piiiMiKii. ,j.

8. l^ors<iu'un bref n'est pas rapporté,
le défendeur, pour en obtenir congé-df
faut, doit non seulement donner au de
mandeur un avis dans les trois Jours .l.-

l'expiration .lu délai accordé pour corn
paraître, mais aussi déposer au greffe su
vople d'action dans ce même délai d-'
trois Jours. — C. S., 1901. Côti rs l.n
Corporation il'Irlande. 4 R. p., 123; 7 1{

de J., 443; C'iiovi kttk, .1. ' '

9. Le tiers-saisi peut demander, iih-
raotiou, cungé-<léfaut d une saisie arivi— C. S,. 1898. Bertin vs Payeur, 1 R 1'



S7»: LiwAiviiiKH. J.

10. ''• Ctwlc. iirtli-l.. |:,|
Itnilrt, II. 7.

i-«oui;t-rioN uu vtixKH. -*rt. 155.

I'lirniill I Y

11. I'tiP llitiTv..mloii (Ht ,|,. !„ „H(iir..
'I «•»<" «.'ti...!. iini..,v..,„.„t „,;.„,. r

r

mn ,H,MM„„ .,„,„, .,,.„„„„|,,1, '",";•.,

ntprvpntlon |,r(i,li.lt.. ,111 icr.fr.' W 1 sen.temhr« .. „„.. n„„.,.v..„u„t .,„ I , „ ,v
.„'

^Z r"'V""' "^' """••• Mit r..,.vn"rpar Ih jiiK.' .(. I' (• -.'r ..( i-,i, ,.,. ,«rr HHHimll,'.. A „„ l.r..r „„„ ra .por

telle lni.Tv..|,(lo„ al.iin,l.mn.... ^ra .,

'l^r T ''*"'/l"l"'''H W.11H f„i-ti „nir.'.-

mm m r .Hinniniii- irAHsiiin,„r ,i,- Itirhm<m,i.; H. ,!.. J.. .-I.-,: :t h. P.. :(o.i c,, ,

12. '''" nintliiii ,„„ir n,i:Kéil.'>faiit

les ,I.I„1H arconl^s par la 1„| , „,. '„„

et mal rond,.,., p, s,-,u n.ii.ov,^.. av,.r ,!,

1 H v.. 4.'»; .M.MiiiKi
. J,

13. SI II' <l.^r..|ii|..|ir 11 a pas K.mpaiiie ou avant 1.- .|..,„l,.,. j„„, ,1,, ,|,-.|a| „ul
hi e..t »,-,„,-,l,-. par !.. I„.,.r. H p,,„,,-a

Û'

ralre apren ... .l.-.lal ,/, „/„„„ „, ^,,„, ,.„
ileniandpi- p,.rmi.s.Hli.ii •» la rour <iii hu
!ilK<\ pourvu qii... ,|hiis l'inl..rvane I,,
tlcinanilpur n'«|. fait au.ui... prcM.fi.hir..
inals ilaiis .e .«h. 11 na pa.s ,lrolt à uii
.Ksinl plus «Pn.hi p.iiir la pro.lu.tio,, .li-
ses defenses ,,u.. sil avait compani ,lans
le .K'lal pr-.-,rlt. i,,. ,|Hf,.n,l..,ir avant
.•omparii le letLlfinain ,Ui j„„r lM,H,n„-
• ans le l.ref. et 1,. .lemaiHl..ur avant ,.mls
>
e rapporter le [mf. le ,l.-.f,.n,leur .'.filt

,lans les (K^lals pour "ilemainler conK.^ ,i,.
I action - Dans .•< ,a., II sera permis an
ilemandeiir de rapporter le bref, mais 11
devra payer le.- frais ,,„! .seront nMou^-s
par la <onr ou par le juse. --I,,. dt-fendeur
pour obtenir lo-^é d.'.fant. n'est pas t. -ni'
Ile payer les timbres ,pie le prot.mntaii."
est en droit d. .xi^er pour l<«/r,.. d,. |a
(au.ee. et la m)ti!)ii \m\\r coniçti-d.-faut ac
.ompaKn.^e de b. .opie du bref d.-p.is,5e
par le d^ifendeiii ..n m.-'ine temps ipie ,r
ilernier produit sa motion, suffisent pour
constituer les pièces du dos.=ier. - C S
190L'. l.rfrhin- rs l)i;/n

. H H ,1,.' l'
474; Si I>ih;iii . ,1.

' '

' '

1S5.

, .V
ï^e ''*'n"""l'ur (,ui. ,|ans sa décla-

ration, alI,^Kue lexiatonce d'un .locunienl
sans cependant mentionner (lull le pro-
duit, est pr,>Mim.-. vouloir invoquer ce do-cument nu Koutiea ,1e sa demande, et par-
ant, il doit le produire au greffe avec

I exploit dassicnation »u\- terme-* de
I article 13.-, C. l'. C- Jusqu'à ce que tel
document soit proluit le demandeur ne

!.'!'",
>'•'" •'1er .„r .„, deinan.le si. ,|„n,

I »"ra [H.rnilN au d..f..n leur onnmrM:
1

•'' " "I" •'. I-H fraU ilolve," '
b.r,

;"7"',," """'....";„, ,•„, T ,;;,"
•>•'«, .VIuilK 1

, J.

" '" ('""lulr.. ...mme exhibit ,„|^ |,,

; " 'l^cla e vouloir Inv.H.uer A l'en-

,,•,.." *'" "*"•' 1'»" f"M- <l,. pr„
'" '" '" I II" ...ntia,. lorwiiieile

I

" ' "• " • -.••1; H.IIUMH

3. NoiM.rtlIl.d (oples „r d,.edH .,f

;•;:;'<;,";;> n.ilorconflrma.lond, no, ."on;
',"'

•
the proof. r,..|ulr.Ml by article l.-.,",

,
'

;

'"l'I «III be n.J,.,.t...| fr„n, th...''""'''' '":',"""•'"'• "«Iwrse part V

. '^-J '*''',/ ;""•' '" '!< it';>-','n..,„„.\ H
' " '• Il « 'I: H<.nt:RTv, ,1

4. luK-in. m ,„. , , .-,,r.. K-Kalement
"," ' ""S une;„.t|„n bas,... ,„, „„ „..„.
I "illlfiitioii ..t deux l..slaiuent.. sur des

nîr b
,'^""" '""' •••" "•^•'x ""'ilement

lYis
,;"'!''"" '

•'"•"•-" ^'--^ "-»

sur d.u .J"K"""''" :i «--t.-. ren.lu

M.'*!..!, par le d.'fendeur. Il „.. sera pas
"^'"":' »' tuauleur d. pi,.dulre en
...ur de ...vision d,.s .opi.-s authentiques
d.s a.ti-s sur lesiiuels ,.»t bas.'.e l'a. Mon

I..' tait que ..Miaines pif.,,.» d„ ^os-
-I. r portent .!..« dates imst."-! leures à .-ellele leur piétendiie pro.luitiou au «reffe
d' pr..mi.-.re in..dance par la partie de
Miaiidere.-..,.. n'autorise pas |,. déf^nd-ur
•lui a r.(;u avis .llnscrlptioi. pour en
QUet.. et auilltlon. a traas,|u,..sfionn<i |,.

fem.-ilu et n,. s'est pas vi'évalii alors ,1eelte niViîiilarlt,-.. à .leman.ler en r.-vi-
slon le r.iiv.d Ile la.;i.,M. - Dans i, , .ir.
l'onstaiices. le jUKemenl rendu .'n .'aveur
.lu demai.d'.iir sera cnss.'. .'t le ilossi,-r
renvoyé en première Instan.e pour qu'il
.V soit procCI,-. suivant que di. droit.- C
n.. ISHS. I.ritiiiii I s Midiii 1/. 'HP 1

Tait. Dvmiscn 4. Ti 1 1 im, JJ."

5. .luge: l.e demanileur qui, n'a\aiit
point produit les pi^.es ou preuves litté-
rales iiivoqu<W.s .laiis son ai^tlon. avec
l'xplnit d assignation, aux termes .le
larilcle I.-,.-, c. p. c.. les produit e',-
suite, sans le consentement de la par
tie a,|ver.-e et sans la permission
ill" juge. I article 201 C r* C ) et
.lonne nu il*sfendeur un a. Is régulier
du fait de te'.le pr.)duction. peut par mo-
tion, sous l'article 202 C. p. c. obtenir
(iuc If. .Ipfeuiieur soit forclos île plaider
si un délai raisonnable et suffisant s'est
é.oulé ilepuls que le défendeur a eu avis

°
1 <l



40 PKODUCTION DES PIÈCES.—Art. 157.

|l|

m

de la production des dites pièces ou ex-
hibits. —c. S., 1902. Treiiholmc ( s Pru
rost, 8 R. de J., 352; I>.\n(/ki,ikii. J.

6. Dans une action basée sur un prêt
fait pour payer ties billets dus par le dé-
fendeur, la partie demanderesse ne sera
pas tenue de proiliiire tes billets, si elle
déclare Ignorer oii ils sont. — C. S., 1899.
Mvl.vml vu Ltmiiu. 1 R. P., 592; 5 R. l..

n. s., 182; M.vTiiiKi , J.

7. Un demandeur qui poursuit en sa
qualité d'exécuteur testamentaire, sur un
Imll passé en cette qualité avec la défen-
deresse, n'est pas tenu de produire les
pièces prouvant sa qualité avant de pou-
voir Inscrire ex-parte. — C. S., 1900. Le-
claire vs UuoI, 3 R. P., 389; Laxgf.ueii,
J.

8. Celui qui fait une opposition basée
sur un contrat de mariage, ne peut ins-
crire pour jugement sur cette opposition
sans avoir produit ce contrat, et une telle
inscription sera rejetée sur motion.— C.
S., 1900. Ward vs McOarvy & Smith,
3 R. P., 380; M.\TiiiKr, J.

,

157.

1. D'après l'article 157 C. P. C, un
demandeur ne peut procéder sur son ac-
tion avant de produire les pièces invo-
quées au soutien de sa demande, et par-
tant 11 n'y a pas Heu pour un défendeur
de présenter une motion demandant la
suspension des procédures et qu'il ne
soit pas tenu de plaider jusqu'à ce que
ces pièces soient produites. Une telle
motion sera renvoyée avec dépens, com-
me Inutile.— C. S., 1901. Lemay va La-
belle, 7 R. de J., 442: 4 R. P., 189; La>-
GELIE8, J.

2. Dans une action basée sur un con-
trat de prêt d'une somme de |600, avan-
cée pour payer certains billets promis-
eoires, le défendeur ne peut, avant de
plaider, forcer le demandeur & produire
ces billets si ce dernier déclare qu'ils
ne sont pas en sa possession et qu'il
Ignore où Ils sont. — C. S., 1899. McLeod
va Lemay. :, R. L. n. s., 182; 1 R. P., 192;
M.VTiiiKr. J.

3. Un avocat poursuivant pour ses
frais doit en produire un mémoire dé-
taillé avec l'action. — C. S., 1899. Mc-
cormick vs Irvine. 5 R. L. n. s., 63; 2 R.
P., 44; Math 111. J.

4. Dans une action sur compte, le de-
mandeur peut obtenir la permission de
substituer un nouveau compte, portant
des dates nouvelles, à celui produit avec
la déclaration. — C. S., 1899. Xordheimer
vs Rcyiirr, 5 R. L. n. s., 212; La.vukf.ikr,

J.

5. Where defendant has not objected

to a copy of writing sous seing privi set
out In plaintiff's declaration being pro-
<luccd In lieu of the original, which plain-
tiff claims is In the possession of a third
party, he cannot ask that ex-parte pro-
ceedings since the return be rejected on
the ground that defendant has contrav-
ened articles 157 C. P. — C. S., 1900. La-
tour va Brazier. ". R. p., 174; David.sox,

6. Le défaut de signifier avec l'ac-
tion une copie du compte sur lequel la
poursuite est basée est couvert par la
comparution du défendeur et son défaut
drinvoquer cette irrégularité dans les
délais fl-fés i-LT la loi.— C. S., 1899
Sorgius r.s Dupirt, 5 R. L. n. s 27'- '

R. P., 208; Matiiiki, J.

7. Dans une action sur compte de
marchandises vendues et livrées, le de-
mandeur doit faire signifier au défen-
deur, avec l'action, une copie du compte
sur lequel est basée l'action.— A défaut
de telle signification, ordre sera donné
au demandeur, sur exception à la forme
du défendeur, de signifier une copie du
compte aux avocats du défendeur, sous
quatre jours, et faute par lui de le faire,
l'action sera renvoyée, sauf au deman-
deur & se pourvoir. — C. S., 1898. Lemay
vs Crevier, 5 R. L. n. s.. 26; 1 R. P.,
533; Mathiei', J.

8. Le défaut de signifier au déten-
deur, en même temps que l'action, une
copie du compte sur lequel cette action
est basée, n'est pas une raison d'infirmer
un jugement rendu ex-parte contre le dé-
fendeur, lorsque ce compte avait été pro
dult avec le bref, et qu'il avait été sub-
séquemment signifié au procureur du dé-
fendeur, avec mise en demeure de plai-
der à l'action sous deux jours, les délais
pour produire un plaidoyer étant alors
expirés. — C. R., 1900. Kennedy va The
CnnaïUan Construction Co.. 18 R. J. O..
507; LoKANdKlI. ARCHIBAI.I) & ClIOQlKT-
TE, JJ.

9. Le compte détaillé, que le deman-
deur doit faire signifier au défendeur
dans les actions sur compte, ne doit pas
nécessairement être signifié en mémo
temps que l'action, mais peut l'être sub-
séquemment. — C. S., 1900. Murphy r.s

Simp,son. 6 R. L. n. s., 272; 2 R. P., 556:
DOIIKRTV, J.

10. Action ré<'Iamant le prix d'un
chapeau brisé par un glaçon tombé du
toit de la maison de la défenderesse. Le
demandeur se présenta chez elle pour ré-
clamer la valeur de son chapeau; mai.s
elle lui demanda die voir celui-ci et
qu'elle paierait ensuite. Plus tard le de
mandeur écrivit à la défenderesse pour
lui dire qu'il n'irait pas chez elle. Alors,
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voir. La défenaeresJfl "S^oUon à'reff!?

l..i réclame.-ce" igq'^'"^'
''"'°"

-"rrï- ^1 «-.i-
o- ^'^'«' RocS ;'

U . btipplément, article 174 />;,(.'

12. ^- Supplément, article 2nK i/^..

13. y Siir»plémpnt. article mm; v/Aiihin vs Lamarrhe. n. 3.

'

14.. '. Supplément, article -'iid /„fontaine vs Choquette, n. 2.

15. V. CtKle et Supplément, art 'iii;

I60.

1. The court will not order a nartvto produce and flip an nri.ri„r ^ ^
forming part of a record fa anS""court r « loon mi. 1 '" another

\orth //,n» ;; ?^- ^"^ (Corporation of

\Vhite, J
•'""«'"'• 1« R. J. O.. 24:
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NON. J.
•'• "• -^-: '>""i.-

1. Le défendeur ayant été oourauivipar le demandeur, il fut produit en "onnom une comparution et une exception ala forme, alléguant qu'il était décMé dèsavant la signification de raction et que
1 assignation était irrégulière.- JugéQue le demandeur ne pouvait ass'gferle défendeur, ce dernier étant décédé e[que pour le même motif, on ne pouvalproduire, au nom du dê.en,le,„ru.^e 'onI>arution et une défense à lactiôn tesIM.Mes furent mises hors ,Ip cour sans

s'r 7 o ''i-..J''^-
""""'•' '' "-^"^«^

i!> K. J. O.. 129; ClCAMF-A<l\K. J.

2. S'il n'a été fait aucune procédurp

lj.ir la loi pour la péremption, le deman-

lion'rî^n"/"""^
""" '"'"'°" ""'"• Péremp-tion d instance sans quil v ait eu cornparution préalable de son' procureur -

2'r P l-j l'/''''"'''
''' """ & -"''«'•".

i K. f.. Ii4: M.\TiiiFr-. J.

3 Two defendants were sued i. -..tlvand .severally. One was summoned onthe 6th to appear within a delay of siv

thf''8th"'lo""'
"''''' "''^ ^""'™-"^ -

Jnce hv"?h^"''
'""''"'•^" « J"'"* aPPeà -

whl!h V'"' '"""^ attorney, on the 1,5th

oei e ^^LyT^'Vl'^'^y *°»'" "°t re-

wnM?H . "^'f ~ ^''*t **>« appearance^ould be admitted under the cIrciVms

prothonotarv
"'"'"'' ''°'"^'"« "-" "f'Piotlionotary was wrong in refusing to

162.

Jiff&re';iM^iu^f,;|^/;'"!f 'le procédure
•huKs le cas d'n, .li/ .' ^- •>"' *''"» Que
le <lemandeur ne mnf "^ ««"«Paraître,

sèment vZr^TJ^rZ!'''^''''^^ * J"'

^^éfaut pltr irtrot^n'oU^re'l^^rt'm'if

!.. Jl, ClIOVlKTTK. J
">. - n.

164.

ception'"a r".!'^"
''" ''' "«'"" "•>"« ex-

un défaut de n^If.inv
" ^ ^*'« "'a''' sur

r-i^^'^'^-^nnt^A^,!^^'^-
^., 1900. Laine f,s- Poirell. 3 R p ,o^
RoiTiiiKR, J.

^ "• ' • l3o:

2. Bien que l'article 164 r p ^-1mm3m
n^e^Xau'oV^ rrdfi^rffdéchéance, vu que le tribunki »

'"^

eption sera maintenue pourvu qu'il n'en^^^u^eau..un préjudice pour iaJ.Ue pa"
R P., 73; i7 R J o"(-,.''.' f"'"''^^'

»
. ". Ji n. J. u.. 333; Andrkws, J.

int1-tul^"^"m°„^!?"
"""" valablement êtremtl ulée. motion pour renvoi d'action "

et ne sera pas rejetée parce ou'el ê n«Pr^-.se pas si c'est une%x,epHon '
Uforme ou une exception dilatoire -Unee.v.eption à la forme faite présentawl""jour où ia cour de pratiq,fe ne sfèg*pas. pourra être continuée à un a it?e

- C I' rjr'?' ""^ """'• ''«"' '"''"^"'"

-o., .,'
"*"**• ^«""i,!/ VS Crevier 1 R p

• • • .VIatiiiki-. j.
'
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?ert„"l^

P'-^^^Ptée un jour ultérieur envertu dun nouvel avis donné le jour
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il

II

iném« de son défaut de présentation,
quand même ce dit défaut proviendrait
de ce que la cour ne siégeait pas ce jour
là. — C. S., 1898. The Federal Life As».
Co. of Ontario va Oamlry, i K. R, 185;
Cahaii.t, J.

8. An intervenant hath not the right,
at any stage of the case and without de-
posit, to reopen it on questions pleadable
only by preliminary exceptions. — C. S.,

1901. Bisaillon vs Les Curt et Marguil-
liers (le l'oeuvre et Fahrii/iie de tit-Valen-
tin, 4 R. P., 191; Daviiison, J.

7. Une motion pour cautionnement
dans une action populaire, sous l'article
180 C. P., est sujette au délai des excep-
tions préliminaires, et sera renvoyée si

elle est signifiée le quatrième jour qui
suit le rapport. — C. S., 1899. Yale vs
Manette. 1 R. P., 480; Matiiiki . J.

8. Une motion pour cautionnement
pour frais, même non accompagnée d'une
demande de procuration, est une excep-
tion préliminaire, et sera renvoyée Bl
elle est faite sans dépôt et avec le tim-
bre requis pour une motion seulement.—^
C. S., 1901. Taylor vs The Victoria Mon-
treal Fire Insurance Co., 3 R. P., 467;
Matiiiei-, j,

9. Since the coming Into force of the
new Code of Procedure, there is no au-
thority for making an application for
security for costs otherwise than by mo-
tion, in the nature of a dilatory excep-
tion, accompanied with deposit.— C. S.,
1900. Hope vs Batcheller. 6 R. de J., 418;
LVM 11. .1.

10. Lorsque la qualité d'étranger du
demandeur n'apparaît pas dans le bref
lui même, mais est soulevée par la motion
pour cautionnement pour frais, cette mo-
tion doit être accompagnée d'un affldavit.— Cette motion doit, à peine de nullité,
être présentée aussitôt que faire se peut
après l'expiration du délai auquel a droit
la partie adverse. — Un dépôt n'est pas
requis avec une telle motion.— C. C,
1899. Laiyre vs Cordullaz. 2 R. P., 182;
Amiiikw.s. j.

11. Though a defendant may apply
to the judge or prothonotary for a stay
of proceedings until security be given,
he can invoke the absence of a power of
attorney and obtain stay of proceedings
until its production, only by means of a
dilatory exception, urged by motion to
the Court, and he cannot present such
motion unless accompanied by a certifi-

cate of deposit according to the rules of
practice. — A verbal application by a de-
fendant to be allowed to make such de-
posit, made at the hearing of a petition
addressed to the Judge or to the protho-
not.nry, cannot ho entprtained by the

Court— the Court itself being without
jurisdiction to entertain the same l)«t-

ween the 30th of June and the 1st of
September. — C. S., 1901. Mitchell vs
.UeUlon, 7 R. de J.. 360; DfniKitiv. J.

12. A motion for security for costs
can be made pendente lite, upon produc-
ing an affidavit stating that, since the
institution of the action, the plaintiff has
ceased to reside in the province of Que-
bec.— Such motion will be granted if
made within three days after the defen-
dant has been informed of plaintiff's
change of residence.— Such motion need
not be accompanied with the deposit re-
quired l)y article 165 C. P. — C. S., 1901.
Vanier rs Hurtnhise. 4 R. P.. Ô3U: Oii
IIKKTY. J.

13. I.,a demande de détails est de la
nature d'une exception préliminaire et,

partant, doit être faite dans les délais
fixés pour la production de telles excep-
tions et être accompagnée d'un dépôt. —
C. A., 1900. L'Alliance Nationale & L'I-
nion Franco-Canadienne. 10 R. J. O., lli;.

Depuis que ce jugement a été rendu, la
législature a passé le Statut 1 Ed. Vil, c,

35, amendant l'article 165, et bien que cet
amendement ne parle que du dépôt et
non du délai, les nouveaux arrêts o;it

décidé que les délais prescrits par l'ar-

ticle 164 ne s'appliquaient plus aux mo-
tions pour particularités.

14. Une motion pour particularités
n'est pas de la nature d'une exception
préliminaire, et 11 n'est pas nécessaire
qu'elle soit faite dans les trois jours, ni
accompagnée du dépôt requis par l'arti-

cle 165 C. P., pour les plaidoyers préli-
minaires. —C. S.. 1898. Paradis vs La
Compagnie du Chemin de fer du Grand
Tronc. 1 R. p.. 541; CilogiKTiK. J.

15. La motion pour particularités est
une motion sut generis et ne peut être
assimilée aux motions pour plaidoyers
préliminaires, quant au dépôt et au délai
de ces dernières motions.— C. S.. 1900.
Frost & Woods Company vs Castonguay.
6 R. de J., 485; Lari e. J.

16. La motion pour particularité n'est
pas une exception préliminaire, et ne doit
t''tie taxée quo comme une motion ot,li-

naire. même ^^i elle avait été accompagnée
d'un dépôt par la partie qui l'a faite et
perdue. — C. C, 1899. Larivc vs 8t-liv-
qiies, 2 R. P.. 160; TASciiEREAr, J.

17. Every motion for particular.»
whether urged against a declaration, a
Itleading or a paragraph of a pleading, is

necessarily founded on the insufficiency
of the allegation attacked, and is there
fore in its nature an exception >i In

forme, and falls under the rule of arti
r- 164 C. p. C. requiring notice thereur
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iiisisiillSil
TiriKc, J.

'
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• •'"• Ma-
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'""'•
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I -

..Il

a déclaration soit rejeté comme nul et
Illegal, ou demandant des détails sur cer-tUnes allégations de la déclaration, dudépôt requis par la loi pour les excep-
tions préliminaires. —C. S. 1899 Oai-
braith va Vouan. 5 R. L. n.'s 178- Pa-
UMKI.O. J.

.
o. J-A

3. Il n'est pas nécessaire que la mo-
tion pour particularités soit revêtue des
timljres exigés pour un plaidoyer préli-
minaire et soit accompagnée du dépôt
mentionné à l'article 165 C. P. — C. S.,
1899. Menier i-s Divers. 2 R P 38-'

GA(i.NÉ, J.
• -, ,

4. When the motion for particulars
does not amount to an excepUon to the
form, no deposit is required with it C
S.. 1899. Ohlatl cs Taylor, 2 R P "88

'

J-Y.\<n, J.
• ., -

,

5. A deposit is required with a mo-
tion for particulars. — I'pon application,
at the hearing, by the party moving for
particulars, to be allowed to make such
deposit, the ihlibirr will lie discharged
for that purpose. — C. S., 1899. Lalonde.
vs The Gram} Trunk Railway Co. of Va-
natta. 2 R. P., 449 Dotikrtv, J.

6. Si le depot .. 1 pas été fait dans les
trois jours du ru. i'ort de l'action, la cour
pourra permettr- ,,u défendeur, séance
tenante, de faire son dépôt lorsqu'il pré-
sentera sa motion pour exception à la
forme. — C. S., 1898. Longprr vs l'erkinn
2 R. P., 307; Taschereau, J.

7. Un a :s de dépôt fait avec une ex-
ception préliminaire est insuffisant s'il
nest pas accompagné d'une copie du cer-
tificat du protonotaire attest4<nt que tel
dépôt a été fait-. — C. S., 189i,. Cherval
vs Cordollaz. 2 R. P., 222; Casaii.t, J.

8. Une motion pour cautionnement
pour frais dans une action qui tant sera
renvoyée si elle n'est pas accompagnée
d un dépôt et timbrée comme un plai-
doyer préliminaire. — C. S., 1899. Roner-
son r.s Ogilvy. 2 R. P.. 95; LAN.iKi.lKii. .1.

9. 1^ défendeur est tenu de faire un
dépôt avec une motion pour cautionne-
ment pour frais et procuration, et s'il ne
la pas fait, il pourra lui être ordonné
de faire ce dépôt sans délai, avant que sa
motion ne soit accordée. — Ce délai pour-
ra être étendu pa.' la cour sur motion du
demandeur pour faire rejeter la motion
du défendeur faute de dépôt; mais alors
le défendeur paiera les fiais de la mo-
tion du demandeur. — C. S., 1899 The
ffnll Knittinp Co. rs Côtr. i R p 217-
Maiiiiei-, j.

-
• . ,

10. Une exception à la forme non ac-
compagnée d'un avis que le dépôt voulu
a été fait sera renvoyée. — C. S 1899
Garana vs Rolland. 2 R p 307- « r j"

n. s., 200; LANCiEi.iER, J.

11 Lne motion pour cautionnement
des frais sera renvoyée si elle n'est pasaccompagnée d« l'avis à l'effet que le dé-
pôt voulu par l'article 165 C. P. C. a été
fait et qu'un certificat en a été obtenu du
protonotalre.— C. S., 1901. Broadhurst
va rort.er. 7 R. de J., 522; La.nuelier J.

12. Where, in the notice of the pre-
sentation of a motion for security for
eosts. no notice is given of the certificate
Of the prothonotary that the deposit re-
qii red by law has been made, the motionwin be rejected with costs.—C'. S 190"

rn ['^"VJ-"" '^"'''"'" -^""ufactunig
to., 4 R. P., 34a; hA.M.Kl.lKR. J.

13, Une motion demandant la suspen-
sion des procedures sur une action jus-qua la dation dun cautionnement pour
frads ot la production d'une procuration
spéciale aux procureurs du demandeur
est de la nature d'une exception dilatoire
et elle doit être faite dans le délai desplaidoyers préliminaires et accompagnée

t'u-^t^h ,'^^T ''"P"'^ l'amendement
fait à 1 article 165 C. P. C, par le statut
1 Edouard VU. c. 34. -C. S., 1901. Singer
Manufacturing Co. vs Young, 19 R j o
896; 7 R. de J., 202; Laxwxier. j

"•

14, Une motion par laquelle un défen-
deur demande caution pour les frais estun plaidoyer préliminaire, et ne peut être
faite sans un dépôt. — Le tribunal n'apas droit de donner à la parOe qui n'a
pas fait tel dépôt un délai pour le faire—U S., 1900. MacDonald vs The Virtoria
Montreal rire Insurance Co.. 18 R J
•168; LANCiEI.lKR, J.

16. A motion for security for eoste is
a dilatory exception, and cannot be grant-
ed unless notice of the prothonotarv's
certificate, attesting that the deposit "re-
quired l)y law has been duly made, has
l>een given to the opposite party. --The
rourt cannot remedy such omission by
permitting the party moving for security
to give notice of the deposit and certifi-cate— c. S.. 1901. Wistar vs Dunham. 4
R. P., 195; Daviiison-, J.

16, I'Orsqu'il appert par la description
du demandeur au bref même que le dé-
fendeur a droit à un cautionnement pour
sûreté des frais et à la production d'une
procuration II n'est pas nécessaire de
faire de dépôt avec la motion qui les
ilemande. — C. s., 1900. Roy vs Lamon-
tagne. 3 R. P., 253; Casai i.r, J,

p II n'est pas nécessaire de donner
avis du certificat du protonotalre que le
dépôt requis a été fait dans les motions
pour cautionnement pour frais.— C S
1902. Tougain vs The Canadian Pacific
Railway Company. 4 R. P., 303; Mathieu,

18. Il n'est pas nécessaire de donner

là
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3. ^- Supplément, article 17] n '
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5. V. Supplément, article Ifii, n. 3.
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i
.

(
., It being impossible In such acase o transmit the whole record to the

(IrcHit Court. -C. S., 1898. Corporation
of Towmhip of Duflsuell vs Quebec Ce -

trnl Ry. Co.. 19 R. j. o., 116; W,nTE, J

erv^îif Z^fT- '" ?" "''"•'" '«• the recov-e.y of certain goods entrusted to a steam-

to ^heT,''.?"'''
'^^ "ef^nfant has pleaded
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^:h

the ground that It Is provided in the bill
of lading that all disputes regarding it
are to be decided according to the laws
and before the courts of a foreign coun-
try, to wit: Germany. — C. S., 18y9. Kam-
»av m The Hambury Anerivan Packet
Companu, 2 R. p., 40B; 1' R. J. O., 232-
5 R. L. n. 8., 487; Dohkiity, J.

11. Le désistement que Ton fait d'un
Jugement après la signification d'une ac-
tion en nullité de ce jugement, ne donne
pas lieu, sur exception déclinatolre ra-
tione persunae. au renvoi de cette action
en nullité de Jugement, mais le dossier
sera transmis à la cour compétente. —C.
S., 189». La Corporation de Ham-Sord vs
Juneau, 2 R. P., 138; Ciio<vuette, J.

12. The court before which a motion
drciinatoire is presented Is the court sei-
zed of all the incidents connected there-
with, including the sufficiency or Insut-
flclency of any offer or tender, which may
be made with the motion, in satisfaction
of plaintiff's demand, and if It orders the
rcLond to be sent to another district, tlhe
motion (liclinatoire cannot be brought up
again before the Court In the district to
which the record is transmitted. — The
Court will not order a party to produce
and file an original paper forming part
of a record In another Court. — C. S.,
1899. The Corporation of the Township
of North-Ham va Juneau. IB R. J. 0., 24;
White, J.

13. Where the principal demand, in
the Superior Court, is dismissed on a
plea of prescription, the court is without
Jurisdiction to pronounce upon an inci-
dental demand made by the plaintiff for
a sum of |49, and cannot refer such de-
mand to the court having Jurisdiction in
an action for that amount. — C. S., 1899.
Ste-Marie va La Cite de Montréal, 16 R
J. O., 140; DoiiERTY, J.

14. Les dispositions du Statut de Qué-
bec 62 v., c. 54, Ixd concernant la conci-
liation, qui décrète que, sauf les excep-
tions y mentionnées, aucune action per-
sonnelle et mobilière, lorsque le montant
réclamé n'excède pas vingt-cinq piastres,
ne sera reçue devant le tribunal de pre-
mière Instance à moins que le défendeur
n'ait été préalablement appelé en conci-
liation en la manière indiquée en la dite
loi — sont des dlsposltons prohibitives,
et l'action instituée devant le tribunal de
première instance contrairement à ces
dispositions sera renvoyée avec dépens,
sauf tous recours que de droit.— Il n'y a
pas lieu en pareil cas de demander le
renvoi de l'action devant le tribunal de
conciliation. — C. S., 1901. Cailloux va
Coiitu. 7 R. de J., 462; DeLommier. .1.

15. ''PS parties peuvent renoncer au
préliminaire de conciliation mentionné en

la loi de conciliation. Statut de Québec de
1899, 62 V., c. 54. — L'exception résultant
du défaut de citation en conciliation est
couverte par la production de défenses au
fonds. — Le tribunal n'est pas tenu de
suppléer d'office à l'application de cette
loi. — C. S., 1901. Coutu va Caillou, 8 R.
de J., 31; DkLiikimikk. J.

16. Hans une action basée sur un bil-
let daté de Montréal et fait pay ble à
Montréal, quoique réellement ,né à
Québec, où les défendeurs sont uomiclliés,
toute la cause d'action prend naissance
dans le district oil le billet est fait paya-
ble, surtout si l'arrangement en vertu
duquel ce billet a été donné en paiement
partiel d'une dette antérieure, est Inter-
venu à Montréal. — C. C, 1900. Lvvesque
va Roy, 3 R. P., 369; DoBiox, J.

17. l'ne action basée sur des billets
datés de Montréal et faits payables à Mon-
tréal, mais réellement faits dans le dis-
trict de Beauce, où le défendeur a son
domicile et où l'action a été signifiée au
défendeur, n'est pas bien Intentée dans
le district de Montréal, et le dossier sera
renvoyé, sur exception déclinatolre, & la
cour de district de Beauce.— C. S., 1900.
Lapierre va Beaudoin, 3 R. P., 386; Lan-
tlEI.IKR, J.

18. La loi 63 V., c. 38, n'affecte pas
les élections de domicile antérieures fai-

tes tacitement dans un billet en vertu de
la loi 52 V., c. 48, en vigueur lors de la
confection de ce billet.— L'élection de do-
micile est une des clauses du contrat et
constitue un droit acquis qui ne peut
être affecté par la loi postérieure.— C. S.,

1900. The Merchanta Hank of Halifax va
Graham. 3 R. P., 415; 7 R. de J., 229;
P.\(;mei.o, j.

19. A une action basée sur billets que
le demandeur alléguait avoir été signés
à Montréal, le défendeur produisit une
exception déclinatolre. prétendant que ces
billets avaient été signés dans la pro-
vince d'Ontario, et que partant la cause
d'action n'avait pas prlç naissance dans
la province de Québec. Le demandeur,
par une réponse à cette exception, allé-

gua que le contrat, en considération du-
quel tels billets avaient été donnés par le

défendeur, avait été passé à Montréal.
Sur motion cet allégué de la réponse du
demandeur fut déclaré illégal et retran-
ché de telle réponse. — C. S., 1900. ifer-
rhanta' Bank of Halifax va Graham, 7 R.
de J., 235; MATiiiEf. J.

20. V. Lipachitz
94, n. 8.

171.

vs Rittner, article

1. Lorsqu'une cause Intentée à la cour
de circuit est renvoyée, par le tribunal
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d'office, à la cour supérieure en ver,,, ,i„ .,
article 171 0. P. r"^, lesTo^ôri ,-e« ,1: iT.^'JZ'r '\ ^"^^"«"tly tran«„ltte,l
avocat «nivent le montant en Usue ,lan« h V, '''«'''•'• the cobIh will follow
action et 11 n'y a pas lieu (la,nllm,pr ,h^

""" J"''«n"-nt on the «ase. and notntem lOS du tarif. v„ q„e ,e
"
>Jt pas ^ilv ^''T ""'""«'"">« the Zlu

une évocation. - f. s.. 1901 /,,,,;'^?.. f" ^.
•"'•'Dtion and orderln* the trans-

Moffat. 3 R .P., 405; 7 R. le J ,5.'
'c,,

^1'^'"" "'
f""

>e.or,l. - Where In a^m-
<<'•'":. J.

•'•'•"• ""• ""' '"-""Kht at .Montreal, where the

Jï in".; ?7^"? " ^"'^ '•""«'''<' -im. "'•.i..r";i,",'h" 'pr:fho;rarl '"at^ M^^tr^aTself Incidental plaintiff, he accept there ""'•''' 'he defendants. I.lil' ,?/ .VÎ , ^2by the jurisdiction of the Cour which J'-'Ik"'* of the Z o, "" '

otherwise would have been in'1,1^ 'n't
'"""Hâtent !o revr;';',,,!^ Uxa ,on tloT

w«r »,.."/;?'''""""-." *«"'' party after- «'ith-standitt the Judginent ordeHne thewards withdraw such incidental ,lemand 'nin.smission of the record -( s "^mm

deorîve",he'':î7'H,i''/?^''''
""" '"""ot '''"/•"""'/''-« MutSlL Ll une,]:

f,?J^r
Pj» "• ff "f the benefit of snch """' '•"'»/>«".« f» ra„.,uau. 3 R P m-acceptance of jurisdicUon. — r S 189'» ( mîk.vn. ,1,

' "•'"•«'•••lb,

3. V. Supplément, article ,70. n. .. ,,U^, "iKl^Tl^^l^'^./'^- ^f
à L Zll^n' t''T- "' """ P" ^^1"*^te

••'« "^""""t" '1-vant un autre égliement1' ,i"**
^" Phambre, qu'on doit récla- ''""'I'^^tent. 01, devant le même trihSmer le montant d'une assurance déposa '^^ tf"»" manière q,,,. si eneT.it «éna ri'

L , !?!\,^^ soulever d'office le défaut •i"SfniPnts identiques, soit i\ ieux i.èlde juridiction, même s'il n'est pas ln%^. ««""ts opposés. - P„,r qui y ait 1ItUque par les contre réclamants. - C. s.,
P-n'Iance, il f„ut que la demande so la

rfîL^ ^v"",
"* ^'"' •*»''"'"' On/c- „/

"•'""• autrement il n'y a que connexi é

6. V. Supplément, article 1130 Les- Hté",'îp?h'"*''"'J"''^,
'"""" •"'"> "'t "»to-

rommi.mirr., ,rf:,olr.-< pour la \U»uîm ~ J^^- ^"^*"- """"'"'' '"'J^t, même
//'. <le la Ville de WrstmountrJl„/nr CnZin ,

""'"^^
,
Parties. - r. S.. 1901.

& hrouin, il. 6.
-nonertr (anmln Inihintrtal Compnny r.s Ito.Wk &

« ,.
''^tniitiDi. 7 R. Ile .1.. U9- ,•! r p -«o.

6, l ne action entre locateur et loca M.xtiiii.:!
. J.

'

'

^"''•

dt/rJ»""^..'"""^"^
'* 'ocataire demande

,
2, Pour qu'il y ait lieu à l'exception

du ban ef»T' r//^'*"^ '« résiliation ''^ litispendan.e à l'encontre ,r,'ne se

dëïl2^nifu"S^''f"*''"*"' ""^ «omme '"n"" «aisie^rrét après jugement, lorl
rnmnf;!! ""f 1'' ''ommageg. est de la '"' """ Première salsie-arrèt après juge-compétence exclt.sive de la cour de cir- |>»'nt fst pendante, il faut faire voir que
rie, r» Li^'^"";?^'*"'"*' ''« '^ '-'""• «»P^- '*" "*''"'•" '"•''f ^'«'t la même créance

rtvLu rt'nffl

'""""'" ""''^'•'«''. It- tril,„nal ;i>'«', ''«-H" sai.«ie en vertu du prem"er

le trh„n î
^^ renvoyer la cause devant '"-ef. - C. S.. 1!.02. I.,'i,h vs Hall &^Iol-e tribunal compétent.— Dans l'espèce. ^"''« -»"«*-. 4 R. p.. 398; Mattiifi- J

m"/'?ond^'paTïeTrlbraTde^;remié? ?' ''". ''''' '""'' -' «>" '•"" -ve.
ir.stance. le demande rdevat s pSr 'é

"s Z^l f^n'A^-t rapporté après le

les dépens de contestation en cour su- ,' even ni e, n'?'"'n"'l "''f T'""
^*'^'

périeure ainsi que les dépens de la rev ,^l,V ' "
'•' "''" ^ P'ai'lPr Htis-

sion, quoique Hncompé encë dt^ trtbunVl U^t^^ '"'J'"^
'*""'"""" '*^"°n ^"tre

n'eut pas été plaidée. - r R 190i ?a r r Zf ^T"^ ""'iT
''» •"^™'' ^«"«e-

Matiiiei-, LoRAxi.Ki;, JJ
^.m'kkws, ,).

172
""*•

INDICATION ALPHABETIQUE
1, The fee of the defendauf.s attornev l'^oK.'in,?.";'''''' «'"-"<• '"<

mii-.'talnLÏ^h"''^' '^"^""V""
^""" «"«"^ Sn'»""-^ ISmai. taine<i, the Court ordering the trans- Action p,.,m!c .

'^ *^
«T »i g?mispion of the record to another district

-^"''"n pos8e,s,soirc .-• 'g
s that provide, for hy anhlcV'of tne ^fSv?." "".'"......• « ,,,,.1larin. — When a motion for securitv for Allt'gations incompatible»...'.

".•>, i»a..

costs is granted, costs to follow suit and "
^^^^tes-^EE:::: J
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Aiiiemleinf nt» IS, 16, 17. 21, 3i, W, W7
AsniKiintlon

41

A;'!"!i'.*"V,°'' .'iîàr.M.ia;
AriHnaclion 113 111
Avlaili^ mutlun 27 I'l* 117

ùnlT:. ..::::::::::::::::::. :::::::'^-'-'^'^'^
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Caution "''î:,;

( nnrllliirloii . IKJ 117
rom-iiisi.Mi» 'ii.etKm'.iM
I unfeiiiima cJe lUKL-iiifiit )n
Cuiili'i'taMon (IVleciloii. . Id, 22. 2.5, 20, 42. til. I(r2. m
,. . 1(14.' 11.').' l.'iT

J;""'"' 1111,111,142
Ciiraleiir |^
Dcrlaration

'I 1 ,5 18
l)pfoiiM) ..n droll 2 a «, Hd, 138,' il)-' "i.-.i 'ijs
IJilBi»

. _ !(. 10. «2, 1 -2, 1.18

!*''P<7.i'' 2. 13ill«, 21, IS,4!l,i(l9 I3!l, 151. lii
IlctallH

8 S9 a 1:12
Duiiilclle C (5 36 ')7

IKiiiimsKc:*. clelailn inOnl!)')" nun liqiildéH â
llroii dnolion \^^
V.xumtinoniliscovvry 53

Kail .iuridlnu.' .

.w,o<,<»

Kemmo niarlw 12a 17, ,«
rulurioires v>
Filial lun 'u
Héritier '.'... ', .".•,; ,,,

HalsHicriiicuiiiiM'tont 33 34
jmapacil* .'.

..'ilia .W
In ..Tdiriion 48,132
InlcriM xj
InliTviMiiion .'.

. .'.s! 9. »7
Irri'Kiilanti^s

1 a 39
Jui;i'iiicnts ctraugsr» do yn
liOcaleur el loc»talr<! . . . '79
MfiTulitmu.s "

\ 3
Mt'tleciii

ijj(
M'ne'" ' '.'.'.. .'.'..,.18

1!», M
MiJi-envtinfc,

|g(j
Mol ion |H)ur renvoi d action \..." .!.. 135Nom
Ubjet de la demande 133 el a
Opposiiion

ijjj
Drtire du JuK*-' g 23
Harliculariles '.'..'.

. . 8. ail ii'l32
I'eremplion j;
Fr.-.iiidiee 1, 7. 8, IS, IB. 33"àî. 37^ .38. 1 15
Prinédures Sommaires u i>
Prohibition '

jfi
Proine«»o de payer .'.'.',

i« (a. Ill)
i^italilL- 8 51 à68 ll««no warranto^

. 8. 25. 26, âÙ 1«&
Hnpiiort de I'huUsler 3x
Katures

^7
Keconnaissanee do .lelta. . . ..

.,
. . . ... .»|. 94, «3, 1 ib

Keddition décompte 74,74 76 \n i.M
jlcponae .... 3. 4, ,V 56
Itepim.xe en droit 63 86
Saisie arrêt 36, flli ».i
fMtisie eoiiaervatoire •»;)

ï*ii»iB revendieation 18 à 21
Séparation de eorpw 97 à UH
Sjicnaturedn procureur ad ((«TO» . . |> 7 ,s 136
NKniHeation 8 à 10. IS, l'», :«'a 37
Socieie dissoute ly
Siirrharges

\
'.rj

Tinibre.sjudieiairca "7 36 76
Violation do lart 202 .!].!."..' :2

iSl.

1. Le principe énoncé par l'article
174 C. P. C — que le défendeur peut In-
voquer par exception à la forme, lors-
qu'ils lui causent un préjudice, les moy-
ens résultant des Irrégularités dans le
bref, la déclaration ou la signification,—
s'applique, non seulement au bref, ft la

déclaration et ft la signifliaflon, mais
aussi a toute autre pièce de procédure—
C. a.. 1899. The Montreal Park and Ulaud
RaiUvau Company vs The Town of St
Louis. l(i R. J. o., 335; 5 R. L. n. i., 327-
Matiiikv, j.

2. f'est par exception A la form,
qu'une jiartie. soit demanderesse, soit ilô-
fenderesee, peut Invwiuer le vice d'un
acte de procédure fait en violation le
l'article l'02. — Le défaut de réponse c;i

téRoriqup, c'eat-ft-ilire par un ou', un non.
ou un J'ignore, à chaque allégation de la
demamie, ou de la défense, ou de la p'-

pllque, constitue un vice pour cet acte
de procédure et donne lieu ft une excep-
tion à la forme. — ('ne exception & \:\

forme à toute une défense peut n'être
maintenue que pour partie, sauf dans «m
cas ft adjuger les frais comme devant sui-
vre le sort de la cause. — L'insufflsanc,-
d'une allégation d'un fait juridique dans
une demande ou une défense donne lieu
à une exception ft la forme et non ft une
inscription en droit. — C. S., 1899. Le-
mieux vs La Compagnie de Publicatioi}
(lu Journal Le Monde, 2 R. P., 71; Da-
VIDSO.N, J.

3. Une réponse ft une intervention
contenant des conclusions qui auraient
dû être prises dans la requête pour bref
de mandamus est irrégultère. — Une telle
réiionse doit être attaquée par exception
à la forme, et non par inscription en
droit. — C. S.. 1902. Ont/- vs David &
Cochrane. 4 R. P., 373; Maihiki-, J.

4. Lorsque le défendeur fait, dans s.i

réponse à la défense, des allégations di
fait qu'il aurait dû mettre dans sa dé-
claration, le défendeur doit en demander
le rejet par une exception ft la forme, et
non par une inscription en droit.— C. S..

1900. Darry vs Hughes. 6 R. L. n. s., 221 :

MATIIIEf, J.

5. Le fait que des allégations néces
saires an soutien de la demamie, seraient
faites dans la réponse au lieu d'être dan?
la déclaration doit ître Invoqué par ex-
ception à la forme et non par Inscription
en droit.— C. S., 1S99. The Imperial
Hank of Canada vs Quinn. 2 R. P., 39fl:

Mathiki', j.

6. l'ne action ne sera pas renvoyée
sur exception ft la forme parce qu'il an
pert au dos du bref qu'il a été émis ft In

requête d'un avocat et que la copie en est
certifiée par un autre avocat qui est le

vrai procureur du demandeur.— C. C.
1900. Boulet vs Cantin, 3 R. P., 252; Ca-
SAri.T, J.

7. Le fait que la coipie d'un bref d'as
sigiiatiou n'a pas été certifiée véritabk
par le protonotalre ou le procureur du
demandeur, ne peut donner lieu ft une ex-



P.. «5. OR. dej., 5«5: HfiAv.,,,.. J

KXCEPTK/N A LA FOP„K._^„. 174.

Ire (l„„ j„Ke iH.rn.ettant, rémission ,r^nbref ,le prérogative, P«t one eitou" sa .importance. „„i ne cau«e 1.,^ o „rf ,dlce.-Lo défaut de signa „re des avo'«•ats (h, requérant au bas dune 'onle .uirequête, quan.l cette re„u.-.te
"

ràffl I ,v tforment qu'un seul .loo, uient. V. t
'

,
.

<iiciai)le — Il nest pas nérossalre le siKnifler a un iléfendeur .opl,. du j mementpermettant IV^mlssIon dnn l,re i . ^SBa lye. pourvu que le «ertifloat du roto-notaire mentionnant telle onlon an."apparaisse sur la copie du l.ref. - "rVr
KUlarlté résultant <ln fait qu'un afH lavltnest pas fait à la première personne rètpas (le nature ft causer préjudice -Iun (lemandeur est ft la fols avôcàret mlistre. Il peut prendre successl emendans une action, ces ,leu.x qualités nour^vu qu'il soit suffisamment identifié -Siun demandeur requiert un bref pour uneact on personnelle de première classe lèsmots quo warranto, ajoutés au bref parle protonotaire, n'ont pas l'elTet d'enhanger la nature. - fne requête de-mandant que le défendeur soit déclaré..eeuper illégalement une cha ge p, bUque et condamné à payer pe,sonnelle-

:iient une somme dont il a sans droit au-torisé le paiement, ne tend pas à obtenirdes condamnations Incompatibles ni contradlcto res. si le demandeur a quam,'
l-our faire ces deux demandes. _ r/f^ré.
M;ularlté résultant du fait que la mentionde la date de la signification du bref es"sur la face de la copie au lieu d'etre sur
le dos, ne cause aucun préjudice, si le dé-

^ffif"/
*;,''<»™l'a'-» 'lans les délais. -Il

suffit de dire dans une requête, nue le dé-tendeur aurait autorisé illégalement leiml^ment à certains ouvriers et jouma
Iiers d'une somme à eux due, iSlesomme n'aurait pas été votée ni ml^ àla disposition du conseil municipal oudu comité des chemins pour cèue finsnns dire de quelle façon le défendeur acontrevenu à la loi. et sans mentionner

ati'^Tf^.t""' ""^'"' •^'=" t«"« «"""'«^

ce mleînenf
<« P»'«n«"t, m la date de'P paiement. — Sur «ne requ/'fo po.ir

condamne"»" '" ''«f^»''^»'- «t le f^re
sine»^ * ^V^^ personnellement cer-taines sommes dont 11 aurait Illégalement
autorisé le paiement, 11 sera ordonné au

'<> ""'It.' .,ui r.,;i"':: ","'""''" p»'"-

; "'(.s I , I n fiiiil,,,,,,. „ 1, ,,
•'

iMit.i
. .1.

' - "• ' •• i»-!; M.\-

;::"."£ i"S™Vû;rï,^

•,;:;;;':;,"• -.:« i'.»;":;::

10. Wh.'n b.v the terms nf -, - 1.

Ërnsm
;^v. ; c • "'.'' '"«positions or the Code of

.Alt.lilii.vu), J.
•in. f., 4SI.

ex.iption ft la forme par un défendeur

gne par procnlures marquées " r -océdu-res sommaires", alors que la.tlo, ne faitu)lr a„,.un droit de procéder so imat?ement, u sera ordonna» que les mo s "pro-cédures sommaires " soient rayés et au^?lsoit procédé à l'avenir comme Ja^s'"eprocédures non sommaires. - Dans cesm'constan.es. le demandeur sera condamné ft payer les frais .le l'exception à

«é rén.^vr""%"
'""^" '"^'eptlon avait

u.M //
?^'^*' '""^^ anien.iement.-C. S

•4!' MAT.mr''j
'' "'•''"*^'"'

7 R. de J..

tlon dun conseil municipal et du con-trat accordé en ve.tu de cette résolution

7-h.,. , ? •
^'^ ''"" "'•donnera de retran-cher tout ce qui a trait ft la nullité du•ontrat ui-même-C. S.. 1900. «cLrd

(S La ( iti (le ut-Henri. .? R p oio.
GlI.L. J.

'^- -''''

^J?- ^"^
f**"-

<J"''"' demandeur est dé-crit sous le nom de "Charles AverillKennedy" au lieu de "Charles Aveo"'ne cause pas préjudice, et ne peut don-ner lieu à une exception à la forme. —

A

i U
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tout (^vCnfmont cette exception devrait
«tre ucionipuKnée île lafflilavlt exigé pur
la règle de pratique 47. — C. S., 1901
Keniieily m nhiirllrff, s R. f>,. 421: lA-
mh:\ \, J.

14. In an n.tlon liy an helr, hU fail-
ure to Klve a lompl'ti dexcrlptioii of hlH
nitatlon and of tho»e lie representH will
l)e Kroiind for an exception to the form.
~C. S.. ISlt". (Iiiutttf rs h'iiiiritin- dit
Pnfiintaiiif ft HidiH. 1 H. p., 25: Ma-
riiiri , J.

15. Where the Company defendant.
In the writ of 8iinimonN. U desi'riheil aH
a •• i-orpH polltlipie et Incorpora' •, when
it 18 not an Inrurporated iKxIy pt ill. an
It appearn from the Statute ireatlnK it.

an exception ./ la foniir on thlii «round
will not lie when the company falls to
prove that It sutTePH a prejudice hy l)elnK
so described. — A motion to amend the
writ l)y strlklnK out the words objected
to. will be Kninted— .No costa will be
allowed on either pro«eedlnK. — C. S..
\'.nt2. I'viiiiiill r.v The hiirrinml itiiil Lriii-
ihiii iiikI dhihv I, I s lirame Co.. 4 R. P., 31K):
P.M. M n.n, J,

16. I'ermlHHlon sera accorrlf'e au re-
quérant, par Jugement sur exception h la
forme, dans une Injonction contre des
commissaires d'i^coles, d'amender le bref
et la requête oO les intimés sont mal lU-
signés, en par lui payant les frais de
l'exception.— C. S., 1900. Vaiiier rs /,p»
Comminnairrn iViiitU-n de la tille de St-
Jerome. 7 R. de J., .-Jï; Taschkhk.m . J.

17. l'île exception à la forme se plai-
gnant que •' l,a Corporation de la Parois-
se de 3t-Timothée" est illégalement pour-
suivie sous le nom de la " Municipalité
de la Paroisse de St-TImothée ' sera main-
tenue, mais, sur motion, il sera permis
au demandeur d'amender en payant les
frais de l'exception à la forme.— C. S..
1899. Briair is ha .Miinitipalile de la pa-
roisxe de HtTimothre. H R. L. n. s.. 93:
Bf:i,.\M.Kr[. J.

18. " 'l'y !» pas lieu de déclarer une
saisie-revendication irréguliére pour le
motif que le demandeur ne se serait pas
conformé aux articles 909 et 948 C. P..
quand l'irrégularité est réparée et

•

'"ui-
tait d'une erreur cléricale, mais I* 1é-
pens sur l'exception doivent être su,,por-
tés par le demandeur. — C. S.. 1900. Rurl
V.1 Lniifitois. a R. P., 132: Matiiiki'. .1.

19. Dans une Baisie-revendicatlon. le
défaut de signification d'une copie de
l'affldavll dans les trois jours qui suivent
la .signification du bref, cause préjudice
au défendeur, et est un bon moy-^n d'ex-
ception à la forme. — C. C. 1901. Vha-
pleaii m Oiiimet. 7 R. de J., 561; Cii.\.m-
PA(i.\K. J.

20. The omisHlon to desvrllie the per-
son making the affidavit for a flat for a
writ of revHndicwtion.and the failure to
«erve a copy of the affidavit on the de-
fendant or leave it for him at the office
of the court, within three ilayg, do not
constitute fatal irregularities in the pro
cedure. - C. 8.. 1902. Ilitddnd vt .Uui
' title. 4 R. P.. 31:J: DxMhwiv. J.

21. l-'liiHiifflsance ou des irrégularl
tés dans un affidavit pour obtenir une
Kalsle-revendicatlon ne constituen; pa»
des moyens qui puissent faire ann-iler
l'asHlguation elle-même: l'affidavlt n'est
requis que pour obtenir la saisie reven-
dic'iitlon et cette sai.sle est indépendante
de l'assignation. — "ne exception à In
forme Invoquant s. niblabics moyens et
demandant le renvoi de l'assignation
lommc illégale et Irrégullére sera ren-
voyée avec déiiens. — C, S.. 1902. Albert
rs Orarel. S R. de J.. 45G; I.ancki.ikh. J,

22. ""n*" iiiiP requête en contestation
ilélcctlon dun échevin de la cité de Mon-
tréal, il suint que iuffldavit qui <iolt ac-
compaginr la requête satisfasse le Juge
qui autorise l'émanation du bref; la cour
ne maintiendra pas. suliséqnemment. une
e.-ception ft la forme alléguant l'irrégu-
larité de cet affidavit.--!'. S.. 19'Hi. lie
iiniid ri (taiinoii. fi R. |,. n. ».. 139; Ma-
IIIIKI . .).

23. ''»P saisie conservatoire sera ren-
voyée sur exception à la forme, ai, prise
pour des lommagcs non liquidés, elle a
été émise sans l'ordre d'un juge. — C. a..
1901. Poirier rs nnisteiii. 3 R. P., 487
Mai iiif;r. .J.

24. 1^818 une action en recouvrem'
d'une pénalité encourue pour viola',
de l'acte des droits d'auteur la coun . .

•

doit ét'e co-demanderesse. sans quoi i ic
tlon p>at être renvoyée snr exception ft

la forme. — Il sera permis d'amender
cette action en mettant la couronne co-
demanderesse. si les eoncIi!sions .lujti
fient tel amendement. — C. 8., Ix9!i
Tremhlay rs La Vie d^Imprimerie dr
(.infhe-. 2 R. P.. 200: Am.iik\v.«. J.

25. •'"'' action en contestation d'élec
tlon ne sera pas renvoyée sur exception
à la forme parcequll y aurait été pri.-;

des conclurions illégales en outre des cou
elusions que le demandeur avait le droit
de prendre.— l.,es mots " quo uarratito
ajoutés à un bref d'assignation ordlnair-'
n'en changent pas la nature et ne le ren
dent pas irrégul'er. — C. S.. 1900. .4*

ehambnitll i:s Taiisey ft La Cite de .\toii

tri ni. 3 R. P.. 50: MATniKr. J.

26. '-'*' f«lt que le bref d'assignation
auquel esit annexée une requête libellai»

en contestation d'élection, suivant la

charte de la cité de Montréal, est IntitnliS

bref e quo irarrantt.. ne peut vicier

>.i -
I
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«ult. «voir .H^ loan.'. nilLTin ;

''""'^
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O.. H:'.
'""""11 & ll'„A„,f/«, s H. .;.

28. Th.. ,l,.fu,|lt of 8..|Vl!|« il ,|,.|.,il.. I."'oiint upon tlio ,lHfpn,h t
,''''""'

Kro,i„„ f„, „,. ,.x...,„i„;r
"

'hV :.,,,;;"„;;'an havf no other fff..,.. .i
'""" 'I'l'l

-".• ju.iK„„.„t Ô. ..;;;': .1 i^r „:;;>;";;;>•
acronnt IH Hoivp,|.-c H -mm,

/.'' ""

mandPnr a «.^ pio.lnit , -Lr ? '
''*''

<lf laction. II ny a nas ll'. , ,

™"""''
ia suspension de^ pr^.l ^ pt,;'-:'""""^'-
J-op... .le <.e compté au ô.é s «n'm-t '.:;,'!;-'

femîeur. — c. S., isno rî, l;l

t U !•

' ail II le Ijii

33. I'll' Mill,,. |,f ., „ ,, ,

"''' "«•.i to a hi., « , \

"f «"mnion».

«'^•>•an.u'|pon ^'^"^""• '"""''• "'

34. ' M iiifr ,ii. „,iii.,i .H

'"i-i"^-'' i'^; ':'""';*"''''

'"'"i" r„i,|.-.,. Ml „ '.•""Ktlon A la

:iir;;'^;^i;;;;-: 7 ;f
.'a;:^:

I
. ai-|-."-|.s wills 'artii I.. i;;|

..p?n-t..e"a:^îrrx:':;;[;;™""^*"]
sue.. ..,K.n was serve., Zn Ui^' ::;:;„"

31. U .lemandeur. ,ians une action

'•'"^iu" „""'"" ''""• -'*<>" au
"-"m ou an,-.,,'",'

"'"'^'"-
.l-"..

null..: n..^ 11 .

si ,a
'l"f-'"'l..ui. est

'l'-r"n.l,.ui- lr,.s«. 1.
'.'"''^'"'""laM,... |..

--.. .."".-i: ::;::„ :;i':;::":';':^;:;;"
-"^

'ànd..:';v;^:;r;i:;:"ir';'7'-n"-;c"..ii

î.^;a,T:::;£r'ï?r-'~
'•••au ,i .,,'„, ,'"r .' ''"'"''<' '- 'Ml-

a-sens,;;:'
;;,.^'';^'-V";!

".If-n.leur

^i«..lH,atl,„i .au' pi-êLi,,
,,'"'• '""•^

- '^- ' .. uUi
. I As. lltiliKAi

. J.

ui. ->. tiriuanneur. .ans une a,.*in.

fait 'TK' ""'
"f

"'^- -«" "'» -' L*;'ait signifier au défen<|.Mir une ,o..ie ,i,,

"iinne a le faire sous un certain lii,.,-U.S peine de renvoi -le son âcMon. "'r-

^ R- 1^. n. s., 26; Matiiiki-. .1.

1 • arrêts sous l'article 157.

32. I/asHiKnation faite au miyen '-

^".^®-sl'l"n'a'';',''';,f'^."-"r' ''"^ an-

Si"!» xr'i^E^ SHIl «•'. portent aucun. - C r 900 /.!,

';-'àii^:;;t'!!^;,ff:x,"er,if"'-

f-""""""• X R. de ./.. oTsf'^r:,";,;,*

,,38. I.e fait par Ihiiis.sier de déclarer'lans son rapport qnH a signifil .Ijfpie du

'm
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iii

Î

l>i't*r «t lie la ilAt'laratlon. employant et-

mot " il<>L'laratlon '
, an lieu <l« " requAte

lll><"llée '
, n'eut pa» une Irrégularité^ fa-

talc el ruuiiant préjuilict'. —C »., lUU».
Ilfnault VI Uauiiiin, 2 U. \'., .117; Ma-
IIIIKI', J.

99, V. HupplOnieiit, article Itti;:. Hui-
l'AiHW» r» Mit'imkill. n. H. — Suppl**-

nient, article l'.'x. Pultiruun 1* l,i-i 11 n
ï. - Hupplémt'iit. article UN, l'aphu vu
living, n. 3. - rtupplémciit. nrllclc \Ti,
llhiiiihnril 1* Mvil, 11. 5.

40. """ pretention that llie writ of

prohililtlou IsHuc'l III iletciiilunl U IrrcK-

ulur unil uiliIreitHi-il to 11 perituu non exis-

tent, U HroMnil of iircllmlnary exception,
wblrli must l>e iirKcil li.v motiiin, iinil can-

not form till' Kroiiml of ii_plea to the
merits. — C. S.. IS:'S. I.iismvr vh I'm-
piiratiiin ilv Miiisimiiiinv, \'i 11. J O.,

45; DidiKUiv, .1.

41. I.e iK^fcnilciir ayant iHc puurH^ilvi

pur le ilenianileur, 11 t" ro.Uilt en son
nom une compuriillon •< une exception à
la forme, ullôKU'.nt iji: 1! #talt UécécK^ dfn
avant la slicniflc •;' M de l'action et cpie

ra«HiKnat' >n .' l Irrt^KullOre. — Juui:
Que le ilcii .1 ..-iir ne pouvait assigner

le iléfenilc\ . . 1 dernier l'tant dfi édé et

que. pour ii même motif, on ne pouvait
proiliiiii'. uu nom du défendeur, une coni-

paruti'iii et une di^fense & l'action. Les
partie- furent mise» hors de cour sans
frai». — C. t"., lS!t«. Mit'lorf vs Urahaiii,

is H. J. O., 129; i:iiAMi'.\«.\K, J.

42. Le défaut d'autorisation de la de
manderesse mariée, pour ester en Justice,

doit être plaidé par exception à la forme,
et non pur défense eu droit. — C. S., 1900.

Major VH Ijtger. (i K. L. n. s., 144; Bi

I.AMIKR, J.

43. Le mt/en tiré du fait que la dé-

fenderesse est commune en biens et non
séparée, ainsi que désignée au bref de
sommation, ne peut être un moyen d'ex-

ception à la forme que si le mari de la

défenderesse n'est pas en cause pour l'as-

sister. — Ce moyen, bien qu'étant un
fflaoyen de défense au fond, peut néan-
moins être plaidé par une exception à la

forme, lorsque, comme dans l'espèce, il

constitue une bonne défense à l'action.—
C. S., 1902. Khnnk vs Bouransa, 8 R, de

J., 332, 338; 4 R. P.. 287; La.ni^ki.ieb, J.

44. In an action for damages for

bodily injuries instituted by plaintiff,

who describes herself as " Dame Mary
McDonald, of the city and district of

Montreal, wife separated as to property
of WIIHam Wilson ", where the husband
is not made a party to the suit to autho-
rise his wife, a motion In the nature of

an exception to the form will lie to dls-

mlsii the action. - -C. H, Itl»». MellimalU
r., 34; Ci «BAN, J.

45. Where a marrteil woman separate
UN to property InMiliulex an action (or
dnmagcH for liodily injurieii, without the
authorization of her husband, and an ex-
ception to (hi> form Ih made luvokini this
as a ground for the dismissal of the ac-

tion, the pluitilirf in her own name, and
still without the authorization of her
hiisliaiid. cannot ask by motion to amend
the writ and derlaiatioii by adding her
huKliaud .1 name In th' .-'.me to authorize
her, and a niotloti >>' his kinil will l>e

dismissed. - ('. H.. ISlil). Millmialil vs

Viilihivii. 2 H I'., I". ("1 HiiA.v, J.

4{, '
'"' ui tioM sur billet pronils-

solit .Unie contre une femme sAparée
de bUtii. sans que son mari soit mis en
cause pour l'autoriser, ne sera pus ren-

voyée sur exception H la forme. — C. 8.,

I8!tl). «iiftfKW i» llvrtiiivil, 2 R. P„ 178;

.Matiiiki , J.

47, La femme mariée, séparée de
biens, peut être poursuivie stnile, sans
tiuu mari, pour le recouvrement d'un bil-

let promlssolrc, signé pur elle, et une
exception à la forme, basée sur le fait

que son mari n'est pas assigné pour l'uu-

torls<'r, est mal fondw. — C. 8., 1900.
t'ninvv v.s fhiiltii . 3 U. 1'., 121; Maiiiii.u,

J.

'
. l'ne action Intenté»- contre un ml-

.1 .r non assisté sera renvoyée sur ex-

1 . pilon ft la forme, avec di-iiens. — C. S.,

1808. fiinitiflti IS Miiyir, 1 R. P., .">40;

li R. .1. O., 198; LoinxdKH, J.

49. l ne action Intentée contre un mi-
neur non assisté sera renvoyée sur ex-

ception à la forme, mais sans frais.— C.
f'., 1902. l.ecleiT vs Cuutuv. t R. P., 460;
Cako.\. j.

50. Un mineur émancipé ne peut faire

seul que des actes de pure administra-
tion, ci il ne peut, sans l'assistance de
un curateur, recevoir le capital d'une
obligation, et encore moins en poursui-
vre seul en Justice le recouvrement. —
L'ne semblable action peut être renvoyée
sur exception à 'a forme. — C. S., 1899.

Casuruiii 1 .v Mallvltf, 5 H. L. n. s., 208;

2 R. P., U.".; La.m;ki.iki!, J.

I 3,

51. L'absence de qualité du requérant
à procéder par bref de quo warranto doit

être invof|uêe par exception à la forme,-
C. R., 189». Sigoiiin vs Vian. 16 R. J. O.
143; Matiiiki-, DkLouimikr, Lynch, JJ.

52. Dans une contestation d'élection

municipale, le moyen tiré de ce que le re-

quérant n'a pas la qualité d'électeur,

n'est pas un moyen de forme, mais de

fond. — C S., 1900. Moreaii vs Lamarrhe.

till m
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pent n-fiiger il.Mr.. UanilnJ '""• "'

64. Kn v..ri„ ,1., I,,,,,,.,,. ,.,.

HlKnimr la,.,|„„ * |„„ ,|.. ,•,!,':'""

Koi ririni. J.
. • " « J. {) . il !;

174.

95. L'action iiiltip iinr iin iii.<. <i i

ren h,.,v1v„„,„ A par Th .;.,'' 1",'."'

"""""""• -• K. P.. .-I.-,: R,Mn„ K ;

..ifit.'^.;r::-;:/r"î:r::^r

'•ent .1,.» -lo.umont.s ,nl è • V„ ,'
. l.

'

;1^H po.lV0lr.S „1„H ,-.„.n,l„8 qllP . ,v ,

i:;;^.^:^lr;ar^:;^;i--'i"i

.«>''..-. 3 «. p., ;„o;'^v,mK,..f""""

57. SI l<> trslaniPiit lie i.otiiVfUt ii.«an .•en),.la.Pn...nt ,Ip.s ..xé.- u. rs ... ! i

P aremont .1„„ rx^rntP,,,. 4„i' . V^,/'

'

n.-» pas quanta p„„r »«! .nn.mP U| etme interv,..,,!.,,, faite par ,Ips , o- .vl.
,eur«. sera, s,,,- ,x,e„tlo., ft ,„ f„ , I"^,oy.e ,,„ant ft l>x*^.-,.t,.,„.

.-.l,,. ,,^'
. n.»e^t^no„.l^.,„ ,,,,, J;-

-

/^«.- *«-»,";:„::"::•„.
'iv'ï:^^":,;;;:^'"

58. '-a feranip qui a obtenu iin („„„
nient la .Ifdarant ipar*^e .! ens fi,na pas fait exé.nter ,p jusement' etpris 'lans un a.fe la qualltr Te fen nie s."Paree lie biens, sans 'létlarer si ,^t,e

'
'

paration est rontrnrtuelle on Judî, air

'

;e peut être a.lmise a plal.ièrt n >tl It

V

interdit n^n
" ''*', '"'•atenr an marlnierait na pa.« qualité pour ainorisw-rla femme a un acte quel'nnâ.." " ' .^-

ê°rfmis'|.n
"^ '""!; ""^ "«'«'«sairement

contre ,a 7e,^!:'r T' "»" ^^"°n P^secontre la femme. - [x)r()qnp le mari est

... n,..,,n .,-;:;;;-r,rv,:r'jr
LlHUM.HI. J

"• • •
"'''•

« 4.

.."nt'iMsT"^'; '":'" '""•"'"'".it'«.

/•<'.,i.;,-. T .. t '
^'•'11 )i Th'

I.KMII I \, .1
' "' '"*

;ni (l.niii , I 7. ' ''"rilonner

tall :
' ''''"' ''""" '-rtalns ,|<^.•"l". qui lui sont Méc..H».tir..^ imur '..l™valoir H- „,o.v..„s „., M^f-nse,' • [tj" i^*^nan,!,. „.• constitue pa. um- ..»,e,„i;n

" la partie ..on.luf à ,-. que les a' Iftratlons soient rpj«f,-ps si ,.ii.,.^ ,,
"''*«»

.•o...^..•..t,,. ,|e,.ni.,.,. ,|,,„,,,,,,,.. ':,,, '^
«

....Itee ,.omn>e un- -x.-Hpti,.,, , y_, f, ^^^f-SI un JuKemeiil, ienv,.v,,„t une ev,^„'l"n a la forme, réserv..- .ep,." I,„u .

,|l«en,leur j«,„ .in.i, „, „.maml..r .ïi^ , 1!

'!";'"'' '•" P>i.' la renvoyer pan
;

"He M,, rempli, pas i.-s form.il^f^ e-
I ' les pou, 1..S ..x,eptlon.s à la fo,m -
»a s les matières ,1e .oniestatlon- ilé-l^lions. Il a (.,(. ,,p ,„,,„i .

.(""."^^n^/- parti.MiaH,,-.,, saus qu'on aU côns,l"'" -es demandes ,1,. parti<ularlt<is
""".'•^ 'l"s exceptions i la forme '-r,ans'..» ..onl.statlou dVIecion. il sera or'lomie au requérant ,1e ,lir.. les not^sI>.e..oms et résl.leu.es .les représentants
'';. .lefen.leur. les menées ft'au lu?èuseset pratiques „„l„s,ve.s. ,„ ruse et les

'
tii'ïM', .ommises par le .léfendeur et
•-e.< ai:,.nt.s, avec son approbation et à s»'ouuaissan.e. les .lates et lieux autinfq..e possible, où elles ont été pratiquée
' -omment le défendeur et ses aSe. d autres personnes. «,„ empêché le r":
^" iano ",w"','°''

*'" '"""illation. -c.
S.. 1900. Clarke is Jarqm-ii.

."i R P Tg.

V. i»fn'.. rel. aux détails en matière ,k

m
: i

' Il

fei



64 EXCEPTION A r.A FOKMK —Aft. 174.

'ontpstatlons d-^lections. n. IOl' et a.

A f}-fJ^
défendeur peut, par exception

a la foime. Invoquer le moyen tlr^ ile ,,.que e demandeur n'a mis, ni dauK le bref
ni dans la déclaration, un exposé des

la déclaration contient un exposé. Il n'ya ijlus leu à Icxception â la forme, car
H le défendeur « lieu de ..e plaindre de
I in.wMftifance ou de lobsciirité de cet ex-
P..HC II doit en ,<. ca« pr.xéder pu, de-mande de details et dexp'ication» -('
b.. 1-.0I rtc// rs Th,- Itoyul n„„k of („.
iKKia.

, R. de .1.. 47!t: I.a.m.ki.ikii. J.

62. Kveiy motion for particulars
whether urged agaln-st a declaration, a
pleadinK or a r)araKraph of pleading U
ne,-es.«arlly foun.led on the insufficien.v
of the alle»çatinn.s attacked, and is there
rore in its nature an fj,,-t,ii<,n ,i hi
form,: an.l falls under the rule of arti
cle I«4 ('. V f.. requiiing notice thereof
to be .«erved withiii three days, present
ment to be made -.s soon as possible
after the delay to which the opposite
party Is entitled. Such motion must be
accompaiiled with a certiti<ate of depo-
''it. -f. S.. l»oo. /.»„«,,.v ,.v 7/»c sùi„
l.ifr .U-.v,uviH,e Cimimini „f <„,ia,hi. Is
R. J. O.. 321*: Wiiirn. .).

63. flip niotion par laquelle on de-
man<Ie le rejet de certaines alléRations
Il une defense comme éirangères au litiEe
vagues et indéterminées, et subsidiaire-
ment, des détails sur quelques unes de
ces allegation.'--, est une exception préli-
minaire, et .-^eia rejetée si elle nest iws
aicompagiiée d'un dépôt. - l' s l'»ol
l'ohcn rs Lipsrhili. ;{ R. p.. .-,77

.•

n,,,,,;
IXM X. ,J.

64. If a plaintiff does not set forth
suffleiently in detail in his declaration
the manner in which he became holder
and owner of the note ried on. defend-
ant s recourse is bv ixr,-i,li,„i ,1 la f„rm,-
or motion for particulars a-id not bv de-
inurrer. if the allegations of the declara-
tion are sufficient in law to justify the
conolusions. — C. S.. lilOO. Ahlmll rs
Jamifsoii. 3 R. P.. 177. Doiikhtv. .;.

65. An inscription in law does not
lie against an answer to plea in which
the details are insufflcieut. An ej;ru-
tto„ ,1 la forme Is the proper recourse —An allegation of an answer to plea. In-^uf-
flclent in itself to dismiss the plea, butwh eh tends to prove the truth of the
plaintiffs action will not I)e dismissed
on inscription in law. — C S 190' T'i-
pxnil IS, Kilhiirn. 4 R. P.. ,-!76

'

M.vriiifi

les délais pour plaider et est même for-
los le le faire. -c. S.. 1899. K«/rmy
» HAWrtH. 5 H. 1,. n. s.. 51V 2 R Pl>2: DoiiKirrv. J.

'

67. l.or»<iue la cour a ordonné à une
partie de donner plus de détails sur unede ses allégations et que ces détails reM ni pas tournis ilans le délai iixé pa- le
ingénient, cette allégation sera déclaréecomme non avenue. —C. S 1 S98 Ban
iirniim, r» The ronxumers 'cunlagc V„
> H. I,. n. s., 19; l,oin.MiKii. J.

68. l-e défendeur en défaut de nbii-
der pourra se faire relever de sa forclu-
sion et demander des détails du compte
du demandeur, et ce en payant les frais
(«casionnés par son défaut. — l/avoeat
doit indiquer quand les procé<lés pour les-
quels Il réclame des honoraires, ont été
ralt.s par lui. — Il doit également indi-
quer le but de ses vacations à la cour
ou au bureau du shérif. — || doit aussi
produire la procuration de .son client
lautori."ant à poursuivre, quant il aHè-
giie telle procuration. — C. S.. i;m)1. Des-
fUriliiis rs l,iimitiirrii.r. 4 R p rw- M t.
riiiKi . .r.

69. li n'y a pas lieu cl'acconUr une
(emarile pour parttculaiité.s lorsque la
( efense n'allègue qu'un aveu fait par le
• eniandeiir et dans les termes mêmes
dont ce dernier se serait servi. C S
!!>IMI. /,l/»/), (,, /,<•/, ;,.v„H. 7 R lie I '.^Y'
[.IIII.WI.KI!. J.

70. l'articiilars will l)e ordered to be
given of a jiaragrapli in a contestation
ailegiMg generally the illegality of an
Issue ot debentures, without averring in
what I he Illegality in question <'onsists —
<'. S.. 1901. Coiniiill!/ rs- Haif ilea Cha-
Inu-s Itii. fV. 4 R. P., 17.S: Davii.son. .|.

71. Si après signification d'une mo-
tion pour particularités le demandeur
produit an bureau du protonotaire un
état de .ompte comprenant en partie les
particularités demandées par la motion
la cour, refu.saiit il'accorder cette motion
quant i\ ces autres particularités deman
dees, ordonnera au demandeur de faire
signifier au défenikiir copie de l"tat de
compte par lui produit au protonotaire
et le défendeur ne sera tenue de plaider
H I action que dans les délais ordinaires
aiu-As la signification de tel état de
compte. — C. S.. 1900. Phh, ru Oiiimrl
7 R. de J.. 37.5; Matiiiki . J

66. ' n défendeur ne peut demander,
par motion, le» détail* dps allégations de
la déclaration, lorsqu'il a laissé écouler

72. 'Jans l'espèce. le Juge avant fixe
un délai de six Jours pour la production
(le la réponse à la contestation du bilan
e failli pouvait, dans les trois premiers
jours de ce délai, produire une motion
d exception à la forme et. avant lexplni
tloa (le ce délai, une motion pour parti
eularités. et on ne pouvait lui reproeher

MÀêHiMÊÊm
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56 EXCEPTION A LA FORME.—Art. 174.

78. l'n compte ainsi fait: " Pour
• plans et détails ilantels et une chaire

".""L.'ff"!.* ^^ Salnt-Llgourl. et plans
et détails d autel pour l'église de l'Ile
Uupae, la somme de 1360.00. " est suf-

fisamment détaillé, et une motion deman-
I aat plus <ie détails sera renvoyée avec
dépens. -C. S.. 1900. Contant vu «ft„
b R. U n. t., 29-»; Matiiiki

, J.

79. Dans une action par un locatairo
contre son locateur, pour le forcer à fair»
les réparations nécessaires ou pour êtreautorisé à les faire lui-même. iVdeman
(leur doit alléguer la .lasse d'action, c'est-
â-dire. la valeur des réparations & faire
la nature des réparations requises, et pro-duire une copie du bail invoqué, et à dé-faut de ce faire l'action sera renvoyée
sur exception à la forme.— C S 1899Baulnr rs Lefort. 5 R. I,. n. s.,' SOT; BÉ-

80. Dans le cas où une personne s'en-gage à placer dans une maison un appa-
reil de chauffage capable de chauffer ocm-
venablement cette maison, et qu'une ac-tion est Intentée, le demandeur se plai-gnant que cet appareil est Insuffisant etdéfectueux. ,e dernier devra, s'il entendprouver des défauts particuliers dans ce
dit appareil, fournir les détails de ces

K. L. n. s., ,1,'};,; .Maihiki, .r.

81. Sur l'allégation d'une convenUon
«Pédale intervenue entre les parties
• ans laquelle le défendeur aurait convenu"de payer des intérêts sur le montant d'uncompte pour marchandises et effets ven-dus, le demandeur sera tenu, sur motion

f,,?'
^'^*';.'"' ''"* '*' "^ ''"nventlon a étéfaite par é«-rit ou verbalement, et s'il est

nfr^r^*
"audience par le procureur dudemandeur que telle convention a étéfaite verbalement,- la motion pour partie

cularités faite par le défenileur seramaintenue quant aux frais seulement et

ri ^iann''T^ ''" '« ""'' «l^laration.-
«^. s.. 1900. HrasseiiH m Dr, liine S R P
109; Cakov. ,i.

• • ..

82. l'ne allégation générale d'empié-
tement dans la défense à une action pos-
sessoire en complainte, peut être l'objet
d une motion demandant des détails fai-
sant connaître quand, comment et sur
quelle étendue la demanderesse a empié-

ÎL!""" '" '•"ain du défendeur. —C S
1901. Vaille rs Presrott, J R P t-tg.'

MaTHIKI-, J.
; -la,

83. Dan» une poursuite intentée par
des exécuteurs testamentaires pour «n
prêt fait par acte d'obligation, où il est
dit que le défendeur reconnaît devoir &
la succession de la personne décédée ilne suffit pas daliéguer le nom des per-
sonnes qui sont exécuteurs testamentai-

res lors de l'institution de l'action, mais
1 faut autisi Indiquer ceux qui l'étaient
lors de la date de l'obligaUon, avec men-
tion des actes qui les ont nommés; et
une motion demandant ces détails sera
accordée. —C. S.. 1899. Aîaaaon vs Seath
i> R. 1.. n. s.. 407; Pao.m ki.<>. J.

84. In a penal action it is not neces-
sary to state the whole declaration In the
affidavit, but only make such a summary
statement as will be sufflcient to show
that in making the affidavit the Plaint-
iff was reff rring to the same matter as is
suited In the declaration.— C. S 1900
Hull

, \ l.anirmi'. 7 R. de J., 115; 19 R J
O.. 'M; .Ai» EriHAi II. J.

86. '-* défendeur, poursuivi pour
vente de liqueurs en contravention avec
1 acte des élections fédérales, étant con-
damnable à une amende pour chaque in-
fraction, a le droit de savoir du deman-
deur le nom des personnes auxquelles
ces ventes auraient été faites ou du
moins des circonstances suffisantes pour
lui permettre de reconnaître l'infraclion
qu'on lui reprwhe. et lui permettre de
c;ontredlre le (Lmandeur sur ce point.—
C. S., 1898. Tim m is m Martin. 1 R. P
351; Matiiiki, J.

'
'

86. t^Plui qui allègue qu'une réhabili-
tation de mariage est irrégulière pour in-
formalités, peut être tenu de déclarer
sur motion à cet effet, en quoi les forma-
lités essentielles n'ont pas été observées
--Le rejet du do8si»r d'allégués Inutiles
d une pièce de plaidoierie doit être de-
mandé par inscription en (iroit, et non
par motion. — C. S.. 1898. Cross vs Prr-
rost & Lacaille. 1 R. p., 375; Matiiiku, J.

'

87. In défendeur qui a produit une
confession de jugement partielle, peut
être contraint de fournir des particulari-
tés indiquant quels sont les items du
compte du demandeur qui sont couverts
par cette confession. — C. s., 1898 La-
fortiiHf vs La Ville <lr Julirtlr, 2 R. P
24: DkLiiiiimii.:i!. j.

88. ''< défendeur qui plaide justifica-
tion sera tenu de déclarer sur quels faits
repose cette justification. — C. S. 1900
Tanguay vs Gaitdry, 3 R. P., 255 • Cv-
•SAl I.T, J.

89. l'n défendeur, poursuivi sur juge-
ment rendu à l'étranger, ne peut, par
exception à la forme, demander que le de
mandeur soit tenu de lui fournir et in
dlquer les causes d'action dans la pour
suite oi1 ce jugement a été rendu vu
qu 11 est constaté par le certificat du gref
fier de la dite cour que le compte a et.-
signifié au défendeur personnellement
avec le bref dans la po!îr.<ni!to Intentée ^

l'étranger.- C. S.. 1902. Smith vs Beau
t'ten. 4 R. P., 473; Matiiiki, J
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68 EXCEPTION A LA lOKME.—Aft. 174.

M I

H i

lia (lemamleresse aurait c

.tère. et autant que posKi!)!
lie lieu où ces aiii'ltèiT!.

fomnilg.— C. S.. 'SOU. Thf
hert. 6 H. L. n. .-^

. 8'i; i tt

THrKI . J.

102. •'«" iléfaiu (If -K-tuI

d'une élection donne lien
(pour détails, mais non ft

à la forme. — (. S,, lyoo.
nianhc. 3 R. V.. 121; IS
I..A.\(.KI.IKIi. .J.

ommis l'aUul
e. les dates et
auraient été

s::frfau es Ko-
K. 520; Ma-

l.> lies nulllté.s

ft une motion
une exception
Morenu vu La-
H J. O.. 34:

103. '-«' défaut de mentionner le.s

noms et résidences des peisonnes accu-
sées d'avoir pratiqué dans une élection
des menées corruptrices et de particula-
(rlseï la nature de ces menées et les dates,
illeux et circonstances où elles ont été
commises, peut donner lieu ft une motion
pour détail.s. mais non ft une excep-
tion il la foi me par laquelle on demande
le renvoi de Tai'tion. — Ces particularités
peuvent être demandées après les délais
fixés pour produire une exception à la
forme. — C. S.. 1!)00. Clnrhf is .laïques.
3 K. P.. 12; UmA\(;KK. J.

104. Uans une contestation d'élection
sous la loi générale des corpoi-ations de
ville, il suffit que ila requête en contesta-
tion inilique les causes pour lesquelles
l'élection est attaquée, et elle ne doit pa.s
être renvoyée seulement parce que les
faits particuliers sur lesquels le requé-
rant veut s'appuyer ne sont pas détaillés;
mais si le détendeur demande ces détails,
le I juérant doit les lui donner. — C. S..

1899. Germain rs Hiiitemi. IT, R. J. ()..

614: L.\N<.Ki,iKiî. J,

105. nans un qitii uanaiitn intenté con-
tre un conseil municipal, où ie requérant
allègue généralement que l'iutlmé était in-
téressé dans un contrat qu'un tiers a\ait
avec la municipalité, il pourra être or-
donné au requérant, sur motion de l'in-

timé. de fournir les détails précisant de
quelle manière l'intimé est intéressé dans
ce contrat. — C. S.. 1899. Tremblay r.i

Brieii dit Desrochers. 6 R. L. n. s,, 202;
DoilKKTV. J.

108. I-orsque dans une action le de-
mandeur réclame des dommages sans en
indiquer la nature, la cour doit présumer
que ce sont des dommages vindictifs, et
il n'y a pas lieu à ordonner des particu-
larités. —C. S.. 1900. Oativreau va Cha-
pais. 18 R. .1. O.. 13.Î; Roitiiikh. J.

107. Dans une action en dommages,
lorsque le demandeur a été condamné à
fournir les détails des dommages qu'il
réclame et qu'il ne s'est pas conformé ft

ce jugement dans le délai fixé, l'action
sera renvoyée avec dépens sur motion
faftp par -îp <1éfendeur. sauf au dvman
deurà se pourvoir. — C. S., 1900. Lalonde
vs La Cie du chemin de fer du Grand

Trône. 6 R. L. n.
.Matiiiki-, j.

197; R. P.. .'514;

108. '•<-' demandeur qui poursuit en re-
couvrement de frais et de dommages ft

lui causés par l'émanation d'un bref d'in-
jonction, sera tenu, sous peine de renvoi
de son action. <l'lndiqner. dans un cer-
tain délai, le montant qu'il réi'lame pour
frais, et celui qu'il réclame pour domma-
ges. (>l la nature ),'>nerale de ces frais
et de 1 ;>s dommages. — C. S.. 1900. Sabis-
1(111 rs The Miiiilrral Lithojirdnbiiiit Co
•! R. P., 393; Matiiiki

, J.

109. iJans un" poursuite en domma-
ges pour dirramation. le demandeur doit
indiquer, autant que possible, les dates
précises auxquelles les; propos diffama-
toires ont été tenus, rt devant quelles per-
sonnes le déffndeur a ainsi parlé. — Si
le défendeur n'est -vi.s satisfait des détails
fournis par ordre du tribunal, il doit s'en
plaindre <lans >s trois jours de leur si-
gnification: et une demande de rejet de
l's détails neuf jours après qu'ils ont
été signifiés au défendeur .sera renvoyée.—<". S.. 1899. l'iiileruiiuil ris Chilil.i .l R
!.. n. s., 271 et 362; Maiiiii:!. J,

110. I" an action of damages for in-
suitinn language l)y defendant, his wife
and family, plaintiff will lie ordered to
give particulars of the insulting language
used, and by whom, giving, as far as pos-
sible, the words used and the name of
the i)erson using them. — C. S.. 1900
.4 7./-I/; rs Klliotl. 7 R. de J.. 328; Tait. J.

111. I^lalntiff tooli an action against
defendant, a married woman, for dama-
ges which he idaimed were caused to his
wife by the defendant entering the lat-
ter's room wherein she had lieen i-ecently
I'onfined.and using towaids her loud lan-
guage and violent gestures, thereby sev-
ei-ely injuring her health and rendering
her insane. Plaintiff claimed that the
defendant had been warned not to dl.s-

tuil) his wife. Defendant made a motion
that plaintiff be ordered to give the fol-
lowing particulars of his demand:— Ist.
That plaintiff lie held to give the date of
the confinement of his wife, and also the
name of the physician who attended her
thereat and since that time. 2nd. That
l»laintlff be held to state by whom the
female defendant was warned, and in
what terms such warning was given,
and also in what terms, etc.. the female
defendant upbraided or reproached plaint
iff's wife, and what the Imaginary
wrongs or grievances were which the
female defendant is charged with up-
braiding and reproaching plalntirs wife
with in a loud voice and with violent
.çfituicii. 3id. That plaintiff be held to
.«rwcify the acts of the female defend
ant which are allege.; to have caused
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plaintiff's wlfp a great shrvi,
plPtely upset her nerv„„s sv„ï

''"'' ''"'"

«hp Has l,e,.ome v",Ientlv'^?n'"'"
"" """

and the (late or »im ^ Insiiiie. etc..

Which she'Came anTwa's' Zt 1r">'sane. etc. and what mLii i

*'"''''"1>- in

attended her Tt oV .h h
"""'• " "">•

4th. Tim, Plaintiff ^e he «,n';:V,'""nient and Items of th7 J' .f' V ?
''"''"

which he alleses In ,f! 1
'

''"'"»-''

«..ITered from the "„' 'f
'';'•'";'" ""

ilefendant. 5th That in .

'*""'"'"

plaintiff and his wife >

'•"."""•'' "« '"e

domicile In M f."^!'.L^.'?
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10H.MK.— irt. 174.
B»
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'
• ' rust ami\\f,>„l
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,if ,

"''""'"

whcreal.ont.s of him/e f an '"id wi J'"

cansed l,\ M .
' ""^ Plaintiffs wife

112. I-e demandeiii- poursuit u, ,i
-

jusqu'à telle date. - Sur mminn ,t

^
ti.nlari,és de la part'.u' ir^fe^C ';„';;;'.

nue le demandeur est tenu de spéé flli-les endroits et les .lates, où les nmnnien question ont été réitérés m .( '^ï
». peut être tenu de dé vol e •d'™.,^'!

'

noms des personnes devant c,i ^s"':,.eu"sat.ons ont été ino„omc-e.rMuti.le demandeur à donner les noms de fèspei sonnes serait le forcer •
ii T

ct.t%i;^"d- zxIC'tP
">««'''• <1"' ns ur au

"',
'éc. ";;

cause -c. s., .s-,,, ;,,„ ,, /.,„;:;;
'

t . Zi: Roi rniKi!, .f.

113. l-e demandeur poursuivant eedommaKes pour iniures verim es„„ érees dans la présence de deux «w-,
^'^

,spécifiées et nommées, et. auss devant

se','" f;;"''"
"""""*' "•-"- Per«..ue?'SPI.I tenu, sur motion, à indinuer l,.snoms de ces -lerniéres ,«^rso,^ es^ a d. ,es tnjures et l'endroit où elles o"t éprononcée.s. — (• g iu„., ,,,,'"'"

' ' Il i n. l .. .i(,l,; M.\TIIIKI . .1

est^^.mp
''*..,™''"''". I'"»'- particularitésest une motion .v«i nexeriH et ne i>ei.t

d«a ,ti ""'r^- """"' «" 'I^Pôt et audéliai de ces dernières motions — Hansune action en domm«^,e" pôr^iffam"tiun verhale. le demandeur sera ténu deonrnir les détails de lieu. <Ie temps et"e circonstances de telles diffamation'

,„,î,^5-
'""•' 11'"' ^l'tion eu dommages

il,.< V,
" ''*' '"'maître le „om1^ P-rsonncs A ,|„i „„ laccu.se d'av^rr

n é. n lé ol
"/"'• '"'. '•'•'"••''•' "" «"'•'>•'"'"'" et (le savon- quand ces nrn

'"/ rv F,luilntu!t. 2 R P ?i'. - p ,
"'"

•^. 111: l'u.MK,.,.
.1

••^^- •'"• '••"•

116. l'ans une action en donimaeeqpour tnjurcs verl.alos. le demandeur doU
mn h

'"' '"î" '"* ""•»''« et propos reproches ont été proférés avec malice onan.s lintention de nuire. - i"!^^""

été '.,'';," "•"""** *'• l""-'"'''" ont

...
'"'* ""'"'' '"''*< IK-rsnunes de-

cées' i;;.' ^f,
-;'"-^-\'i"»« ont été prouo,'.Pées,

, e manière il mettre la défende-'esse dans la position de .ont.cdire lapreuve qu. ip ,„n,a,„„.„p pourrait faire—1 ne parti^ sera tenue de fournir des
pailKuIarltés dune allégation .,ui »,. mcomme suit: -.laquelle ...unme de $2 ()..()

dev'n!
."

'^f''""".'"-'*"' " ^""vent reconnu

tin i

' "'.'"'"" ""'•''•" <*" liétaillant
et indiquant quand et comment la dite
.lefen.Ieresse a reconnu devoir la di e

rR";r uf- ^V
'""- -"""""-'•..'/""''

» K. IV. 141
: Mmimki

, j

117. l-oi-xpi un dimandeur allègu.
•lan.s une action .-n donunaRcs. que le dé-tendeur la diffamé ,1 „„,. certaine place
'IM 11 nomme, et ailleurs, il peut être con-
traint, sur motion, de déclarer le nom de

XJ"!!v'
'•"""*';- '-"'•'«l'ie la dédara-

tKui al effue qii. le défendeur a cherché
de perdre le .Uniandeur dans l'estime deses con. ito.ven.s. il se,-, tenu, sur motion,
lindiqn,

; |,ar quels mo.vens il a ainsi
'^"; • " "*"'*- ^'""'n" '•* Chauret.
1 R I- n. s.. Ifiii: M.vriiiKr. J.

,.r}}^-
<"*"* ""*' """""n 'n dommages

( une personne ,levan* aquelle ces inju-les auiaient été prononcées, le .leman-

I

eiir ne se.a pas tenu ,ie donner le pré-nom de cette personne, .-il n'apparait
eas qu 1! puisse y avoir coi ision. — fne
lie,-8onne re peut être tenue de donner
les noms des r "rsonnes devant nii dosparoles diffamatoires aiiraien .• pro-

fit 4

m
m
'il' t

i

f

1
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*l

noiuéffi, «I les flétalU donné» sont asseï

précis pour permet! ro & l'autre partie Jo

se défendre sans connaître ce» noms.—
Que les mots nimilar statement» dan» une

action en dommages pour injures, venant

apri^ rénumération de déi-larutlons diffa-

matoires du défendeur, n'ont pas besoin

d'être particularisés. - C. S., 1901. Ken-

iiedn i-K sliiirtteff. :! H P.. 5H: I>;miki x.

J.

119. " n^*' 1"** '.«rictement néces-

saire, dans une action pour dommages ré-

sultant d'injures, que tous les actes dif-

famatoires que le demandeur a l'inten-

tion do reprocher au défendeur soient

spécialisés; et si le tribunal considère,

comme dans l'espèce, que les allégations

sont suffisantes et que le défendeur ne

peut être pris par surprise, une motion

pour particularités sera renvo.vée avec

dépens.— C. S.. 1902. htpaiUeur vs }iar-

rrttc. 8 R. de J.. 408: Tasi hkrk.m. J.

120 '^ans une action où le défendeur,

poursuivi pour marchandises vendues

et livrées, se porte demandeur reeonven-

tionnel en dommages pour défaut de, li-

vrer le reste des marchanilises achetées,

des allégations lir la demande incidente

énonçant que le rai.Hiu qu'il a dû se pro-

curer ailleurs, vu le détaut par le deman-

deur de livrer la qualité vendue, était

d'une qualité inférieure à celui du de-

mandeur, sont assfz précises pour que U-

demandeur n'en éprouve i)as de préju-

dice, et ne seront pas rejetées sur excep-

tion à la forme. — C. S.. 1900. Hint vs

Timimsi. :•. R. P., .'8: Matiiifi-, J.

121. ' " demandeur qui réclame des

dommages pour inexé( iition d'un contrat

doit donner tous les détails des pertes

que ce défaut d'exécution lui a fait suliir.

C, S., 1899. I.ehiniif rs Williiinisoii, ti

R. L. n. s.. 44; Dohkhtv. J.

122. I^an^ >•"* action en dommages
pour pertes cau.sées à sa propriété, il sera

ordonné, à la partie demanderesse, sur

motion, de fournir un état indiquant sé-

parément chaque montant de dommages
composant la somme totale réclamée. —
C. S.. 1902. ncrtel f.v fiilri/. \ R. P.. :i34 ;

M.*TIlTKt , J.

123. IJans une poursuite en domma-
ges à raison de ce que le défendeur, étant

auditeur d'une banque ( l>a Banque du

l'euple). aurait certifié des rapports faux

de l'état financier de la banque, le de-

mandeur prétendant qu'il aurait accepté

les fonctions de directeur de la banque

Bur la fol des dits rapports et qu'il aurait

été appelé comme directeur à payer une

certaine somme pour indemniser les cré-

anciers et les déposants de la banque,

le défendeur est reçu ft réclamer que son

adversaire préci??:—quplB snnt les Items

faux dans les dits rapports;- comment et

à quelles dates le défendeur aurait re-

connu sa respongabilité; quand et ft qui

le demandeur aurait payé la somme indi-

quée. — mais le défendeur ne peut exiger

(lu'll lui soit indiqué quels étaient les

chiffres exacts ibs items prétendu» faux.
— (". S.. 1900. Pri fontaine m Martin, 3

R. P.. ir>7; .Mathiki. J.

124. '" '"' action for damages re»ult-

iiig from the biting of a dog. the defend-

ant pleaded that the dog was her hus-

band's proi)erty. and not hers, and fur-

ther that the biting was due to plaint-

iff's provocation. On motion for par-

ticulars as to the husband» ownership,

and also to the time and place of the

alleged provocation. — He''': That the

defendant is not bound to give par-

ticulars of her husband's ownership
of the dog in question, tlu- fact not

being personal to her. and the plaintiff

being able to obtain further information
by examining the defendant on discovery.
— The provocation, in the absence of

other particulars, is presumed to have
occured at the time and place where the

I)laintin' was bitten by the dog, and that,

therefore, no further details were re-

(luired. — C. S.. 1S99. Hiipron in Statlnfi.

2 R. P, .".->9: WiMTK, J,

125. '•• demandeur qui réclame des

dtmimages pour la mort de son fils à la

suite d'un accident, peut être tenu de
donner des ilftails sur son état de for-

tune et son âge. sur l'occupation et l'état

social du défunt, et Indiquer quelle perte

mora'.e ou matérielle il éprouve et de

(juel gain il a été privé par suite île la

mort de son flls. — C. S.. 1901. 7V(;icr ri

Cil, Ile Xt-Henri. 7 R. de J.. 108; .\ii<in-

r. Mil. .).

126. l'ans une action où une mère
réclame ties dommages pour la mort de

son flls. savoir: " |2 pour frais de mé-
decin. $18.50 pour frais funéraires, et

$879. '.0 pour dommages généraux", l'ac-

tion est suffisamment lH)ellée en allé-

guant que son fils avait une santé ro-

i>uste et qu'il aurait pu aider à sa famille

:ivant deux ou trois ans. et qu'elle a souf-

fert par suite de la mort de son enfant

des dommages considérables.—C. S.. 1879.

;»«(/( VK l.a Cie fie chemin de fer </»

Grand Tronc. 4 R. I-. n. s.. 84; Anciii-

l!AI II. J.

127. In an action for injuries alleged

to be rau-sed by the gross carelessnes.s

and negligence of the defendant, plaint

iff will be ordered to furnish particulars

of the allegeil gross carelessness and neg-

ligence, and of the damages thereby suf-

fered by him. — C. S.. 1900. Forbes r.v

The itontreal Street Kailuay Co., 3 R. P..

449; DAVin.soN. .1,

128. nans "IP action en dommages
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pour accident, on peut alléguer, dans une
réponse au plaidoyer, que de nombreux
awidenta avalent eu lieu au même en-
droit, sans ^tre ohllgé de iloiiner des dé-
tails sur ces accident». — ('. S., 18'j8. t'uit-

htrifr in The Huyal Klerliii ('«.. :; R. p.,
Ki": IjXHM.KIt. J.

129. r>ans une action en donimaxes
i\ raison «le l)le»8ure«, il y a lieu d'onlim-
ner des particularités de manière a obli-
ger le demandeur A indliiuer quel e.st If

montant qu'il prétend avoir pa\ «' au me
decln et celui qu'il prt^tciid aii.t.--i avou'
payé pour pension. — C. S.. IWil. Mr
drffi'»' in \cirmnii. S R. de ,1.. 315; M\-
riiiKi-, J.

130. "i>ns une action en dommages,
l'allégation suivante: • L'accident en
question a été causé par la faute et la
négligence dos défendeurs el de Icur.s

employés en fals;xnt maïueuvicr une
plateforme levée par une sruc à vapeur
<ondnlte par...", est trop Rénéralc. et
le défendeur, peut, par motion, obtenir
que le demandeur donne plus de détails.— (". S., 1898. lAUirUe rit It.i/iiii. 7, R, !..

n. s--.. 144; P.m^.m ki.o. J.

131. I^ défendeur, dans une action
en responsaldllté de dommages à la per-
sonne, peut exiger des particularités du
demandeur qui ajoute à l'énumératlou
des dommages les mots " et caetera ". —
Dans une action en responsabilité de
dommages à la personne, le demandeur
n'est pas obligé de fournir le détail du
chiffre des dommages qu'il allègue avoir
.soufferts dans sa santé, dans la jouissan-
ce de la vie et h raison des frais de mé-
decin. — La partie qui obtient partie seu-

lement des conclusions de sa motion pour
particularités n'a pas droit aux dépens.— r. S., 1898. McDonaUl m Vinebertj. 3
R. R. 206: 5 R. h. n. s.. 47; Lor.^nger. J.

132. Dans une action en dommages
l)our accident, prise contre la cité de
Montréal, cette dernière n'est pas tenue
de particulariser les précautions qu'elle

dit avoir prises, ces précautions étant dé-

finies par les règlements de la cité. —
La défenderesse sera tenue d'expliquer
en quoi consiste la faute de la deman-
deresse et les causes olimatériqucs in-

contrôlables auxquelles elle attribue l'ac-

cident arrivé à la demanderesse.-— Il ne
sera pas accordé de frais sur une motion
pour détails accordée pour partie seule-

ment.— C. S.. l'.iOO. Mntthcws vs La
fill de Muntnal. .1 R. P., 349; Lorax-
fiKB, J.

V. BhV vs Lanigan, article 105. n. 5.

S 5.

133. Dans le cas où un demandeur
mentionne un lot de terrain dans sa dé-

..iiiration. et qu'il lui est subséquemment

ordonné par la coui- de rlécrire quel est
le lot de terrain auq'iei 11 K-fère, ce;te
allégation de sa l'éclaration sera retran-
chée si: .léclare être dan» llmpossibllité
d'en donner une antre de8( ription. -- C.
S., 1!'00, 1 iimhliti) / « (lilhiit, ti R. h. u.
s., I'.'.!; M M mu . .1,

lilVKRS

134. Viherc t app.ar.s upon the face
111 the writ of fumnioiis ami statement of
claiiiis ilKit the plaintiff lias no right of
aitiidi. it is lint Mcc-swry that objection
sluiulil hr taken by exception ii la fornir.
.\ljsoliite wan: of \vi:»\ rl^bt of action
may be invoked by a defendant at any
stage of a Milt. — t'. supreme, I'.iOd. .1/c-

rnirnii & Tlir M<,iiln;ii /',„•/, „„,; Island
It-jli'iiji I'll.. :tn U. C. s.. 410.

135. '"'' motion pent valablement
être Intilulci : motion pour renvoi d'ac-
tion. " et ne i^cra pas rejetée iiarce qu'elle
n;- prciise pas si l'csi une exception à la
forme ou une exception dilatoire. — Une
ex<eption à la forme faite présentable un
jour où la cour de pratique ne siège pas,
imuna être contlnuce à un autre jour,
et ne devient pas |)(nir cela caduque.—
C. S.. iS!lS. lA-i»nii vu Chai riir. 1 R. P..
.').".'!; M.Miiiii , J.

136. '"C exception à la forme signet!
par un procureur autre que celui (|ul a
(omparu. .sans ilésaveu ou sulistitution.
sera renvoyée comme irrégullére. — C. S.,
l'.lOO. J/or<./i( /s Lumanhi-. 3 R. P., 121;
18 R. .T. O, 34; L.\N(iKl.lKH, J.

137. ' "•' motion pour faire rejeter
un amendement, comme n'ayant pas été
autorisé par le tribunal, alors que cette
autorisation était néeessaire, est une ex-
cei)tion à la forme, et est sujette aux
formalités de l'article Ifi» C. P. - C. S.,

1901. l'izziit» in Till- Caiiadlun Pacific
Jliiiliray t'nmimny. 3 R. P., 471; M.i-

TIllKI . .1,

138. -'^ demurrer to a capias will not
be dismissed on exception to the form,
the defendant being at liberty to adopt
that proceeding instead of the petition
to quash. — C. S.. 1899. Tuilil is hurray.
3 R. P.. ,-)21; Ci RK.\x, J.

139. l-or.sque des questions soulevées
par une exception à la forme sont con-
nexes à celles de l'action elle-même et

que la solution ne peut en être donnée
que par le jugement au mérite de l'action—le tribunal réservera l'adjudication sur
ces questions au mérite de la cause. —
Lorsque le défendeur a pu craindre qu'en
n'invoquant pas des moyens d'exception
in limine litis, il pût paraître acquiescer

en quelque manière aux prétentions de
la partie demanderesse, en ce cas le tri-

bunal déclarant l'exception à la forme
mal fondée en droit, lu rcnvcr.-u iiiai.-s

i
•

<
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h ^ at

sanM fnilM. — C. 8.. 190(t. mvphiim ts
MilUr & Hoitkin». 7 R. tie J., 330; Ma-
riiiKi . J.

140. '<* «'uniiil lie moyens ile forme
et <le moyen« au foiiiU iIiiiih une opponi
tien & Jugement n'implique aucune renon-
ciation aux ir réKularltt'ti île forme. — C.

8., 18»». Mai ion in l.innu. (i H. de J.,

395; AïK iilii.M.ii. J.

141. I i> ilefondeur peut.- eu nifme
tempH. faire une exci'iitlon il la forme et

une exception dilatoire diniuudant cau-

tionnement pour fralh > t la production
d'une procuration. - C. S.. l.S'JS, Tiiylitr

is AfKi.s. .' II. 1,. n. .-.. l'j;i; U H. I'.. 187;

T\n. .].

142. '•' ilemaniieur au pilluiire, auquel
on oppose lu preHcrIptiou trentcnalre. et

qui appelle alors ses venileurs en garantie,
ne peut ajouter & sa demande en Raran-
tie, une demanile en lioniniaKes et en ré-

pétition <lu prix de vente, et cette partie

de l'action en Karantle Keru rmvoyfe sur
exception à lu forme.—C'. S., liHio. .-lu-

ilfrsDii rs Siiiilh, .', H. I'.. ."it;; l.,.\\f.iiei.NK.

J. .„

143. Action en dommaKes par une
femme commune en lilens. assistée de son
mari et par celui-ci personnellement, pour
(lommaKes soufferts par la demanderesse,
par ËUite d'une rhute faite par elle sur
un trottoir défectueux. — Exception à la

forme, demandant le renvoi de l'action

parce qu'aucun avis légal et suffisant

spiri/iant lit itature el h' iiiontniit rfr.?

dommaD<:s ne lui a été donné trente jours
avant l'institution de l'action. — I/avls

avait été donné par Mtre Beauhlen. par
une lettre disant qu'H avait reçu Instruc-

tion de James Turner, le demandeur, de
premire une action pour dommages et

injures soufferts par suite du mauvais
état du trottoir dans la rue Child. —
Jiif/i: Que les tribunaux doivent inter-

préter liliéralement cette condition de
l'avis préalable imposée imr la loi en cer-

tains cas. — L'avis ci-dessus est suffi-

sant. — l.a défenderesse ne peut se plain-

dre a l'argumenv au mérite de l'absence

de l'avis de la part 'de la femme. Elle

aurait dû plaids-r spécialemi-nt ce moyen
par exception à la forme. — C. S.. 1900.

SiilUraii r.s l.a Corporatioi) île la ville île

.Unnuii. IS R. J. O.. 107; Lkmiki x, J.

144. Le défaut de donner l'avis d'ac-

tion requis par l'article 793 C. M. doit

être Invoqué par exception à la foiTi-

et ron par une défense au fond. — C a..

1899. Lehlane m La l'orpiiration dit

VomU de WinHlinr. h R. de J., 529:
WllITK. J.

145. On n'est pas tenu, dans les ex-

ceptions préliminaires, et à plus forte

raibua dans teites qui sont faites .1 une
requête en contestation d'élection, d'allé-

Kuer «pécinquement préjudice. — C. 8..
t'omte lie WiiiHlmr. ,*i .R. dp J., 529;
Lkmiki \, J.

146. '-« procédure a opposer il une
action pour «. plaindre île ce que le dé-
fendeur n'a pas été appelé, préalable-
ment il la |>oursuite, devant les concilia-
teurs, est l'exception à la forme. — C. 9..

189». ItiiDimt iH iMiiiieviii. 2 R. P., 299;
Hir .\M.i-.ii, ,J.

147. I.e demanileur poursuit en cour
de circuit le défendeur au montant de
tl.'>.oo. valeur d'un mouton étranglé par
le cliien du défiuideur. Le défendeur ré-
lioiid par une exception il la forme, allé-
Kuanf null aurait ilO. au préalable, être
api>elé en com Wiatlon. Avis régulier du
dépôt et du jour de la présentation de la

motion est donné au demandeur. .\u
jour fixé le iléfemieur ne présj-nte pas sa
motion, et quelques Jours plus tard .11

lionne un nouvel avis de sa ])résentJitlnn.
— I..a motion auialt dû être présentée au
Jour fixé dans le premier avis et le re-

tard apporté ft sa présentation est un mo-
tif suffisant i)our la faire rejeter. — C. ('..

1S09. .\i(i7 rs r.iuiieitii. 17 R. .1. O.. 34fi;

Roi riiiMi, .1.

148. '-e défaut par un médecin qui
rrciame des honoraires professionnels,
de se décrire comme dûment enregistré
et ayant payé sa contribution annuelle
au C'olléRe des Médecin», doit être invo-
qué par exception à la forme, et une Ins-

cription eu droit basée sur ce défaut
sera rejetée. — C. S.. 1898. ilarien vu
llnot. 2 R. P., 97; 15 R. J. O., 4.-i5; Ma-
IMIKl'. J.

149. IVautorlsation d'Intenter une ac-
tion pour un certain montant, in formn
imiiperin. ne s'étend pas il la demande in-

cidente supplétolre. produite plus ta-d
dans la même cause. — Dans ce eus. il

sera ordonné au demandeur incident d'ap-
poser sur sa demande les timbres voulus
et d'obtenir la permission de procéder in

f'irnin imiipeiis sur sa demande Inciden-
te- & défaut par lu! 'e se conformer 1
cet ordre dan.s le d ai fixé par le juge-
ment, sa demande Incidente sera renvoyée
sur exception à la forme. — C. S.. 1901.
Vitale r.v The t'nnnilin» Pacifie liailirnu
Co.. 4 R. P.. ^.Sô: 8 R. de ,1.. :!45: M.'.

ntiKr, J,

150. r)ans une action eu recouvre-
ment de dommages résultant d'une
inondation par laquelle le demandeur ne
réclame des dommages que depuis 'le 29
juillet 1900. une allégation dans la dé<'Ia-

ration à l'effet que la même maison du
demandeur avait été inondée depuis le

mois de février précédent, sera, sur mo-
tion, lêjetée comme iuulile et n'ayant au-
cun rapport a l'action. — C. S.. 1901. Bur-
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151. '» 'It-mandeiir. <|iii par motion
demande le rejet dime dlléKntlon de In
défense, fait une proctWIiire de la nature
d'une exception ^ la forme, et les fruU
Hur lette motion doivent être rcux de
l'exception A la forme. — Celui (|ul fait
l'exception ft la fornu- doit être (onslilérê
comme le défendeur, dan.s le sens c|e l'ar-

ticle :;;i du tarif di' fralH, le diniandeur
ftant celui contre la prcM'édure «luquel
cette proiêdure eti dlrlK^e. — {". S., lK9!t.

Uni I fil in Mniiiil. .", K. L. ii s ••7't-

.MAriiiKi . ,1.

152. '•'' curateur (pil s'oppose il la re-

vlidon il'un ordre du protonotalre pronon-
sant une Intenllctlon. en disant ipie cette
revision dolt être deniaiidci- par ai tlon
et non par rennête, dcdt faire valoir cetic
oljjection par exception à la forme, et

non par ln«criptloii en droit. --{". S.lSiiit.
Ilnnil vu Itaiiy. 1! K. I'.. J40; Matiiiki, .1.

153. ^^^ membres d'une société dis-

Houte peuvent être poursuivis conjointe-
ment et solidairement pour une dette de
la société; et une exception ft la forme,
alléguant que les associés sont poursui-
vis comme étant encore en société alors
que leur société est dissoute, sera ren-
vo.vée sans frais. — (". S.. 18S»8. Lninb ih
FiiUim. 4 R. h. n. s.. 231; Mxtiiiki, J.

154. '••* '"" <1"P ''"*' défendeur» au
raient déjà rendu compte et que la partie
deinaniiere.>'se n'aurait (piune action en
réformation de compte, ne peut faire l'ob-

jet d'une exce|)tion à la forme, — C S,,

liiol, Dotiiihiir r.v lloiinliiir & Murnttl.
4 R. F.. 300: .Matiijh , .f.

155. 'he l'ifiiiil ii.ii'ptr ma.v. in lils

contes-tiuion of the account rendered,
unçe a;i acts of malailniinistrainn. com-
mitted by lh< reiiilnnl ruiiiiili- .md ob-
jectioni) :o tliat mode of ;)roceedinK
shouHd h;,ve been made by an exception
II la fui:;r' a:Ml not oy deniiirre'-. — C .S..

IHOI. m:vknoini >s Musscii. 1 K. P.. t:!2.

156. ''•' «léfaut de conclure contre un
mis eu cauïi icpiie o.iverturi ft excep
lion a la r;>!TTio pa'- !e mis en c -.use. -- 1".

S.. 1900. I !>n::ns, r.v /,",,/, ;[ K. P., 179:
.Mai mu . J.

157. -^ petition in contestation of a
nuinlcipal election will be dismissed on
exception to the form, where one of the
sureties given i.s a liallif of the Suneriov
Court.— C. S.. 1900. rharhininiaii rv
(hiimel & La ( iti ih' Maiilnal. 3 H i'

206; Daviiison. J.

158. ^^ demandeur qui vent faire nue
exception à la forme à une opposition
faite à une saisie, n'est tenu de produire
cette exception, sou» larlicle fi.">0 C. P
que dans les douze jours de la siguiflca-

Mon .le I avis requis par et article. -
I

. K, I9IMI Laihanif .» I.mhame. 3 RP 282: Mai mm . 'i „h\\ ft Lkmiki x, JJ.

158. l-es honoraires de l'avot^at mir
exieirtion ft la forme renvoyiV sont ceux
mentionnés à l'Item 2.'! du tarif de la
cour Mipérleiire, et mm les honoraires
dune simple motion. —C, rt., 1901. Lu
/fiiiilriii- ,!,• Dr II,mill,mlmu- m ItitbiUaril
i U. P.. 37S; Cl,,,,, ,:iii:. .;.

1« Suppléinenl,
n. I.

161. ' Hlipplénieiit.
V HiiirUt). n. 7.

17.1.

article 1«4, Lnhii

nticle i:ii;. Hiti

1,
naît
I t'-rs

1891».

.1. f>.

.I.f.

.Notre code di> procédure ne recon-
l'Iiis de nullités qui> eellps pronon-
t'jrnieilenient imr la loi. — f. R,.
Ihiihiiir IS Cl, II, IIS t! 1,1,11 II. 17 r]
l!'!: Iloi imiii, .Am.iows & I.aRi n!

2. V. rminsi,,, ,-s /,, ,-;/. Supplément.
arti<le i:',!), n. 1.

17«.
1. l-orsqiie un déiendeur comparait

.-ié'parement |iar deux pro.meurs et que
l'un lie .eux-ii produit une exception à la
forme, 1p défenileiir est .ensé avoir re-
noncé par son autre procureur à se pré-
valoir des vices .le forme qu'il reproche
an demanileur. — C. S.. IftOii. Monnu vs
I.nui 1,11 h,: IS R. ,1, o., 34; I.an.,ki.ii:i(. .1.

2. liK- liartie qui demaii !e l'émission
dune rêsie pour mépris i!e cour à cause
.les alléRaflons .lune reijuete ilvile. n'est
pJus re(.'ue aiirés le r.jei .1.. sa motion, à
se plahwlre île . . i|iip , opj,. ,ip ,.ette re-
quête n.> lui a jamais été sisniflée, le»
délais fixés par l'arti.l.' 17i; t". P. étant
expirés c. s, 1S99. huff m PnlliDer.
2 R. P.. 237: .Matiiifi . J.

3. l.e défaut de sisnifier avec l'ac-

tion une .-ople .lu iiimple sur lequel la
poursuite est basée est couvert par la
.omparutioii du défendeur et son défaut
d Inviwiuer cette irrégularité dans les dé-
lais fixés par b» loi.- (" s. 1899, .S'.ir-

!lii:s rs /iwj.c,-.
. 2 R. P., JOS: .-, R. |, n s

272; .Mii'ii.vi . .1.

4. l.irrcBularIté dans la rédaction
du bref .l'assIgn.Ttiim leque! piuait assi-
Knir le défendeur au lieu du demandeur.
est couverte si le pro. nvcur .le celui-ci.
aus-sltôt après slKnlllcailon. a donné au
léfendcur au» que le .lemaii.h'ur exige
-.'S frais de \iiyage avant île comparaître.
- f. 8., 1899. .Weini.) ,\ Sliiri-y. :, R, I,.

n. s.. 400; Oai \i . .).

5. Vn défendeur ne peut pas invoquer
cumnie moyen de nullité de la -lisle. la
description erronée que le ilemandenr

>:M:

i I n

i 1 il

'"i
'•

if
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fait de «on ilomicil», «I le défendeur est
dAciit au brt'f de laliilR et au procta-ver
ImI romme II l'a At^ dun» le bref d'aaal-

Knatlon. et h'II n'a pa« Invriqué cette Ir-

régularité dans l(>« délala voulu* pour la

production d'une exception à la forme. —
C. S.. litOO. MkiHUon va Hyan. H R. P.,

»4: IH It. J. O. 4ï7; « R. I, n. h., 317;
MitTIIIKC, J.

J. Une intervention nr pout repoatr
sur de» vlcp» de forme, rouvert» par le

défaut du défendeur de le» Invoquer dnn»
leg déliiU. — C. S., l'JOO. Wilson m Mi
Mou, 2 R. P.. 440; MvriilKt , J.

7. Aux terniP» de» iiitlcU'» llfi et 11!*

de l'ancien code de procé<lure (174 et 170

n. c). l'Informante, résultant du fait que
la femme poursuivant avec l'autorliuitlon

de win marl sans déclarer sous queil ré-

gime matrimonial elle vit, devait l'tre at-

taquée par exception à la forme, et était

couverte par lu comparution du défen
deur et le défaut de le» Invoquer dans le»

délais, le silence de la défense faisant

présumer qu'elle savait que la denfan-
deressp avait le libre exercice de son ac-

tion et détruisant la présomption que la

demanderesse est commune en biens. —
C. .\., l!t(M). M'h'nrrcn & T/.c Muniriml
Park ainl lnluntl UaiUray Co., 'J R. P.. 1.

Sotf. — M. le Juge BosHé était dissident

et ses notes sont rapijortées au 3 R, P.,

p. 111.

177.
INDICATION ALPHABETIQUE

Action P'i'^iM'WMilri' *i

Ai>pvl in tçaraniie 23 k Ï7
Avlud'ailioii I»
BornuKi' 2
CuiUion 10
Caul Innnenient pour fr>ls I3hI7, 36, :I7

Ccrtitlcnt du protoiiotaire 13, II, IS, :<?

<'onu>en!ialion -.il

Ciimnl 'i»à.13
DiMiil 1, », .->

I).'lH-n« 8àl2 3«,:i6

Exi'ciiteurx teHliiinentalre» 7, l'i, 43, 44
Kxhibil» 1

Héritinr» 4. 5, li

Invont -ire 4h8
MamltiniuB 2*J

Mia« on cause 30446
Motion pour renvoi il'nction S
Option iikJS
Pennlon aliiiienlaire 4'î

PCremiilion 12
Procuriitlon IB. 3t a 3»
Sttlslearrêl 19, 20, Î.'S

1. lîn défendeur qui a obtenu la per-

mission de ne pas plaider tant qu'un ex-

hibit au soutien de la demande ne serait

pas produit, peut faire une exception di-

latoire dans les trois jours qui suivent la

production de cette pièce.— Le fait que
des moyens d'exception dilatoire peuvent
être Invoqués au fond n'emp^he pas la

partie poursuivie de les plaider par excep-
tion —C. S., 1899. Carrière vs Roy & Ber-

fji-riii, 2 R, P., 402: .1 R !.. n. »., 514;
l,.tM,h:i.if:ii. J.

2, >> défendeur dan» une action
en bornage, ne peut répondre par excep-
tion dilatoire, qu'il h pris une action pos-
»e»»<)lre contre le demandeur —4'. 8., 1X99.

.Vahontu rs Mahmiri^. 2 R. I', 'i\>U\ U.\-

>H!i;\K, .1.

3. l'iie motion peut valablement être
intltiiî^e: "motion pour renvoi d'a<^

tiiin, " et ne wra pa» rejutée parce qu'elle
ne préciHe pa» si e'eat une exception ft la

forme on une exception dilatoire. — l'ne
exception il la forme fuite présentable un
Jour oil lu l'iiiir île piatlque ne siège pa.i,

pourra être continuée à un autre Jour, et
ne devient pas pour cela caduque. — C,

a., I.N9.S. l.i'imiti m Cn-iifi: 1 R. P.. 533;
M.iriMKi , J.

i I.

4, l.es héritiers ft une succession ont
l'exception dilatoire |>our arrêter l'ac-

tion pendant les délai» pour faire inven-
taire et ilélll)érer. Articles tJBâ t'. C, et

177 i 1 V. P. (". — C. a., 1902. hroWt m
hiinthifi; 4 H. P., 4t>0; 8 R. de J,. 399;
M.MIIIKI'. J,

5. l'n héritier a trois mois et quarante
Jour» pour faire Inventaire et délibérer
sur l'a. .eptatlon d'une succession, et

toute exécution sur les biens du défen-
deur, commencée après le décès de ce

dernier, peut être suspendue au moyen
d'une exception dilatoire. — C. S., 1901.
Oaraiitl vi ilalo. 4 R. P., 228; Daviiison,

J.

8. nan« une action en partage, les dé-

fendeurs, héritiers sous liénéftce d'Inven-
taire d'un des propriétaires par Indivis,

ne peuvent demander par exception dila-

toire que l'action soit suspendue jusqu'à
ce que le demandeur, administrateur de
l'immeuble à partager, ait rendu compte
de sa gestion: l'acceptation de la suoces-
sion BOUS bénéflec d'inventaire les ren-

dant sans Intérêt k connaître le résultat

de la reddition de compte pour savoir
s'ils devaient accepter ou renoncer à cette
succession avant le partage. — C. S„ 1899.
Vhinier vs ilcMartin. 5 R. L, n. s., 60:
M.\Tirir.i', J.

7, L'exécuteur testamentaire peut de-
mander à ne pas être tenu de plaider
avant l'expiration des délais pour faire

inventaire et délibérer, et le demandeur
sera condamné aux frais de la dite ex-

ception dilatoire. — C. S., 1900. La Ban
nue (le Montréal vs Killoran, 3 R. P., 204;

7 R. de J.. 10; M.\TiiiEr, J.

8. A defendant cannot by motion ob-

tain delay to plead for the purpose of

securing benefit of inventory, such bene-

fit having to be secured by means of a

dilatory exception subject to certain de-
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I«yi« and formalin.» c s iH'ot un
-««. . K. I., n. I... lï),: |»uii.«,s. .1

« :'.

9. I.« KurtlP 1,111 a H„-, ,..!i,iamn<-.. a

obll».V nu pal,m..„t pna a(,l,. „„.! I,

'«'*n,/,H. :) K. ,... .„;,. Mm,,.M.J
10; " M'y il INIH li I,, „||.^|„.|„|r,, 1,,,
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','/•''"'""• "'""""^ '^'V'^-

,;.;• »,• ^'- ""'•"' '- ""ns. :: (IP
1 ,-; M »Tnin

, .(

11 I IK' motion .1.mandant h. hi,-
IH-iiHlon .!.• la.-tlon j„s,|Mrt ,

,. „„.. l..',,;.

semblal.lP ft ,,.11,. ,„n,|anl,., ,.,-,.alal|.
m..nr IntrnW,. par |e ,len,a,„l... r m ,,.„
Noy... »„r .icru.il .le pro,-,-,!,.,., ,.,, .i,'. ,nutnr.. ,1 une ..x.^eptlon ,lilal.,i,v. ..( ,M
'•ire fait.. Mnns 1h« tn.l.s J„,„s ,lo lV„t,-,''
.le la .aiiM-. avrc un .i.-pot, -t .t,,. a.Tom-

Sn," "" '""'"'^'' ^' '"« f»"« ""m"idibSfnt |:u.s ail .losslci- — ( s isv,

.MATIIIh,. .J.
''• " '^

''•

12. I.O 'It^rpn.lenr <|iij a pivs..nt>-. ni, .

tnntioM pour p^rf.mption ,lln=,tiin<..> .,
MUi lu ensuite retirf^e av..,- ,|é|„.ns coin,
li'l. ne peut en prés..nter un.. ,|..uxièm..
s;in« avoir prealahlcment pav.. les frais.e la première. -Le .l.mancl.ur peut.
.lanH ..e cas. <leman.Jor à ee qu II soit .surMs ft U<IJu.ll<atlon sur la .leuxième mo
lion, en vertu du pai-a^raph.. - de lai
IlCle I,,, jusqu'à ce que !.. dêf our ait

Ytaî 'tr.
"""'^ ""' '•' !"-<niicr, e. S

1X!»S, Wiiril r.1 ('h(iiiii,„i. 7, \i \ ,, s -.i;

M.»i iriKi , .1.

i: 6A

/..(-
y .Supplément, artlil.. p;:, /,•„

iniiutiijiiir. n. It!.

13, A motion for si-'ciiritv for , ,>st.s U
"lilatory e.xeeption. ,,n<l .an ,)t 1,.. «rantH unlPKs notl.e of the „, -lionotar} s

. rtim-ate. -^ittestinK that th.. deposit re-
lulreil liy law has l.een diilv made lias
Ifon Klven to the ..pposltive partv
he court cannot reme.ly su,l, omis'sion

•y l«>rrnittlng the party moviuK for s..
'I'Hty to Klve notice of the deposit and
'ort.,flcate.--r. s.. 1901, ir/.,,^' ,•,/„'","
''"'". 4 R. K. I!t5; I)avii,,s„v. j.

14.
.

Where, in the notice of tl„. pre-
-ntation of a motion for securitv for

!.'. h
""

"ÎV"'*
'•' ^''*''» "f f'"" fertifl.ate

ol the nrothonnt^iry that th- ;•: posit re-

«111 be rejected with cost.s. — r s.. 19(i2.

4.1:) ;

la
tenip;-

Mllf. e

I II .l..r. n.|..,n. P..UI. ,.„ „„•.„,„
Il • un.. ex.epti.Mi n la forme et

I' Mr. .1
"' " ' 1X7.

17. .Vii\ lertn.'s 1,. la,!,. ,|,.„ ij-,,,
;l..no,.s. Sts lt..v.d„.a„ada. .hi-' !.','

". » .. la miir pent or loiini.r ,iiie 1

1'

ner

=..;r::;r:;a;rd.ri;r;':' .^

tr^:-.„t.^"r';^'- it..'
-;•;—•-

18, I..1 <li"|ii>^lll.m il.. la 1 h.ii-t,. lie l„
Montre..! .^tr,... Railway fo .

,

'

, ,^,

'

""X qui veulent la ponisiM vr. ' e„ m...yH lie lui donner un avis de :!,"j ?.ait point de cet avis une r.u.U,U,nt
Irolt II action contre cil,.- ,,n,. ,.-^..
iiHUtie de c,..s ohligatlons preJuHciell, .

^
19. I ne camion P-iirsiiivlc apr.%s ou..

.. ileiiianileiir a ol.icnii JuK..ment .ontree dNuteur principal et q,„. ....mi-ci aHIS rit .e JUKement devant la .our de re
.isinn. et apri^s qu'il a re..,! «les saisies
.'nets apr.\s JuRement de la |«rt rte's.ivamiers des demandeurs. iKut faire
line .xception dilatoire demandant que
"^s iiioiiHlfs sol.tif su.spenduM aus.si lonz-"mps .|iie la ca., ,. devant la cour de r...
>islon et les .saislesarifts apr.V juc.-
Miont seront iiindantes. — r S 18'ft
doiilet vu Friilin. i; R, 1,. n. s il».

"•• r p
'

t>^ «-poursuit 1.. pour une somme de
ï-o. Après la signification de laction
•I qui a un jugement contre G fait ém i-ncr une saisie-arr.'.t après jUKement entre
les mains du défendeur T.. I^npo He r^^.
liée ,ie laction. !.. comparait, et produit
line exception dilatoire, .lemandant que
les procl-'dtires soient suspen.lues jusqu'à

: 1

11
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It

i -i

».IJU'll'a(l<>ii "III I" iMil»lPttrrt"t. — Jui;< ;

l.n riilt nu'iilM' Miliili> iirrM HprA« Jilgr

nifnt aurait Ht' iiiRnlfl<'<> au il^^fpnilpur, J\

Ih imurHult»' il'iin «t<'tincl»T ihi ili»man-

ileur, HP Juntlfl»' pH» 1p iK'fpnileur il« ili"-

liian<li*r la HUHlMMiMlnn iIp* prnrAtlurpi, Ipn

iltMix limtanit'» ^'taiit ciimpl^tf mpnt ills-

tInrtPM ft Hépnrffs; nonobittant telle «al

HiPiirrr't. |i' ilpniiiiiilt'ur prut prfx-^idpr ft

Junpmcnt. O run iiViit pus non pliiH

pr<*vii iwr l'artlclf 177 ('. P.. Pt ne «aurait

en i'nnii^<|iiencp f'lre la Imw d'une excep-

tion illlalolre. — C. ('.. I8'J9. Oattiimi tx

LuvifH. 2 K. P., -lit; Ciiiiiji rn»:. J.

gl, IjP HlRnatiilre d'un Idllet ne peut
par exception (lllalolre nrrPter la pour-

suite Intentée rontr4' lui en vertu de ce

Itlllet. HouH prétexte qu'il est Inl même
demandeur ilnn» une action en donimagefi
Intérêt» contre le demandeur actuel, et

que uu caa où Hon action itérait mainte-
nue. Il y aura de plein droit cumpeniia-

tlon entre len deux dette». —C. H., 1898.

/</ .»»r.« m m l.iDiiH. 1 R. I'., 135; Tki.i.ikm,

•'
,

22. y Supplément, article 191. H'Ufc

iiiH r« .Maiiii; n. '.'S.

« 4.

23. '« faiseur d'un billet d'accommo-
dation, poursuivi pour le montant de ce

lilllet, a droit à une exception dilatoire

pour appeler eu (oirnntie l'endoggeur di-

ce billet, au bénéttce duquel 11 a été fait.

— C. S.. 1899. /><>M(cri'.ï ru hffebvre, 2 R.

P.. 133; L.\N«Kiini, J.

24. n y a lieu ft la garantie simple
lorsqu'une personne est pouDulvle pour
une dette qui n'est pas la sienne. — Il y
a lieu & cette Kunintle. non seulement
lorsque le défendeur est poursuivi pour
lu dette personnelle du tiers qu'il veut
appeler en garantie, mais aussi dan» le

cns ort son action contre le tiers, au lieu

d'être fondée sur un titre positif portant

obllKatlon d'acquitter la dette, n'est fon-

dée que Hur un fait de responsabilité. —
l-e fai.scur d'un billet promlssolre, pour-

suivi par un ilers, peut faire une excep-

tion dilatoire alléguant qu'il a signé le

billet fans consddération, et que le de-

mande'.ir. qtii n'a reçu le billet qu'après

s-on échéance, n'est que le prête-nom d'un

des endosseurs auquel la défenderesse

avait remis le liillet pour accommodation,
la défenderesse ayant, dans ce cas. le

droit d'appeler cet endosseur en garantie.
— ( . S.. 1899. Champagne vs Ste Marie,

n R. \.. n. s., 66; Mathiki-, J.

25, 11 y a Heu à la garantie simple
lorsqu'une personne est poursuivie pour
une dette qui n'est pas la sienne, mais
î! n'y B av.i'.iîir srarant'.p Inraqn'eHe esit

poui-snivie pour sa propre dette, bien

qu'elle puisse avoir un recours contre une

autre. — l'n défendeur, qui obtient du
demamlpur un terme pour paiement de
sa «lette. IIP i»>ut oppo««>r une exception
dilatoire ft une salNle-arrét prise par l'a-

viM'Hl du demandeur distrayant ses frsli,

Miun préh'xte qu'il n un rpcours en garan-
Ile ft exerier riintre lui. — »". H., 1898.

Miinhiiiiil 1» lntiinfiiiiii, ,'. K, L. n, ». 'ii;

1 R. P. 52:i; Matiiiii. J.

26. I X défenileiir qui PKt |>oursnivi ft

raiwm il'une dette dont 11 pst le débiteur
principal, ne peut, par exception dilatoi-

re, nri<''tiT la demande principale en pré-

tendant qu'il a uu recours en garantie ft

exercer contre iri tiers, qui se serait en-

gagé ft payer cette dette pour lui an de-

mandeur - C. S.. liMMi. Iltxher m Ihtriil,

IS R, .1 .O.. l.-.a; « R. de J., 541; 3 K. P.,

19H: M.uiii»! . J.

l'niitni: r. 8., 1900. Chmerert n David,
3 H. P., 200; IHiiiniiv, J.

27. l'n défendeur ne peut, par excep-

tion dilatoire, obtenir la sus|>enslon des
procédures pour appeler en garantie un
tiers qui se serait chargé, par un acte

suliséquent & l'obligation du défendeur,

du paiement de sa dette. — 0. 8., 1898.

The Montréal Luntl ami Improvement Co.

m IHnelle. 1 U. P., .176; M.vriiiti. J.

I«.

28. A dilatory exception, and not an
Inscription in law. Is the proper reme<ly

to compel a party to opiate between dif-

ferent paragra!ph8 of his pleading. — C.

8.. 1901. Hourget i» Lefebvrv, 4 R. P.,

323; S R. de ,1., 163; D.winaos, J,

29. Dans une i-equéte pour manila-

mu»." lorsque le requérant, dans ses con-

clusions, demande plusieurs choses dont
quelques-unes ne peuvent s'obtenir par

maïKlamua. l'Intimée, toutefois, ne pourra
faire une exception dilatoire pour forcer

le requérant ft opter entre ses différen-

tes conHuslons. — C, 8., 1899. Bidard rs-

ha .VunUipalilé du Vitlage Dehorimier.
6 R. L. n. s.. 37; Ci'Rins. J.

30. I..e demandeur ne peut poursuivre

pour' compte et dommages pour injures

verbales dan» une seule et même action,

et sur exception dilatoire II sera tenu de

faire option.—*'. S.. 1899. Bertrand r<

Bourque. 2 R. P.. 354: T.\NciiEBEAr, J.

31_ i'n demandeur peut, par la mém^'
action, demander l'annulation d'une vente

que lui a consenti le défendeur, ainsi qu.'

le reml)oursement du prix qu'il a payé .î

ce dernier, et de plus une condamnation
pour les dommages qu'il éprouve à raison

de l'annulation de telle vente, mais II ne

peut y joindre une demande de condani

nation à des domma.e»" Intérêts pour dif-

famation et Injures personnelles. Ces

deux recours sont Incompatibles dans une

!
\
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ni*me ilfiimnil.. (• s I'toi ti,,-.
>-...•''«'/.« u. M,. J., us; n;.l;//;';:;-j''^

38. A claim urlnlnK frum u i.mii „rnioni-y l,y .,„ a,lvo,«t.. t» « !,r.,k.. • U ,i

tt.l«btofarn„„n..nluln.^„.
H,,, wh

'

».irh .lain. U jolne.l t,, a ,l,.n. n,l n ..ornmer.lal n«t,ir.. th.. .I.r..,,
"
nî U ,.,;

titlo-l. „mle. «rllrln i77r p , «„
"

!

...It l.y .lllaiory ox.-ptlon. -^C «
'

,•

.

...??». .Vni'/""."
'""' '^l I- >«... ...11,.

-ontr.. .n M.^frn,!..,!.- .•! .•...•11,.
,..,„i,.,. „„

-<"l«.'n.lri.r. r.m ,!,.« .léffn.lonrH ih-
pnp motion. .loman,l..i- .„,.. !,.« p,o.'f,K.s
«..lent HUhprii.liiH jM«|i,A ,.,, ,,„^ ,,, ,,
mon.le,|r «It fnlt option ..ntr.. Ie« ,le ,x

IniWfi;. .-, R. r,. n. h.. L'la- •' H i. 7»
I.\N<ltM»,R, J.

. - ". I, .5.

17.

34, Hy aitlrlp 17; C. c. |.., ,|pf,.„,|a„,muv Htay thp xiilt hy dllatorv cx.-ntloM
If the r'lalntirr (Im-s nol r.-sltle |n the Pro'
ylii.'e of QiiPhpp. ami a power „f attorney
fiom him Ih not prodiicoil. The law .on-

'hT,^^'7/V '^' '""••"> H<> appointe,!
«hall reside In the said Provlnoe — When
under a Judgment opilerlng PlalntllTg to
K v.. sei-iirtty for io»tH and fyle a. power
of attorney within a lertaln delay If It
appears by the power of attorney fyled
that the attorney f», appointed is a re^l
dent of Scotland, that he was only temp
«rarlly present at the city of Montreal
at the time of the niakUiK of sueh power
of attorney and has not authorized the
suit, the Court will declare such power
of attorney Insuffl.lent and not such as
. oiitemplateil hy law an<l hy the said
JiHlgment. — Plaintiffs having however
compiled with that portion of the Ju<ls-ment orderlntc them to give security for
cost» and having expressed, through their
Attorney, their desire to produce a pro-
per power of attorney in the event of
the present one being found Insufficient,
the failure to comply with the Judgment
ordering them to fyle power of ayorney
win not necessarily involve the dl.smlss.il
of PlalntlflTa action, hut the Cnun will
grant a further delay for the fviing of
a proper power of attornev, upon pay-
ment of costs of defendant's motion.—
C. S.. 1902. aUmginr & Mnntrcal Axhen-
I'll I'D. VH Canadian Asbesto.i Co. s R de
J.. 284; T.V1T. J.

35. I^ demandeur, absent de la pro-
vince, qui fait d«aut de produire une
procuration avec le retour de son action,
do t payer les frais d'une motion pour
telle production, à tout événement. — C.
^. iS9?. Gtincs rs Truau., 2 R. P 291 •

I.VNCII. J,

36. Le défendeur a droit aux frais de

Af». 1::. «7

«i ln..i|on .11 .|,.,,,„n.l.. ;,i pr.Ml,i<t,on

:u";;;„;;r''''''''''''
*•'''"••"•• •••'"^'î'n

;• tiJ.l'u;';;-;;!:;^::: ;!--;;..;;-
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t.."*!?,-

''''""*•'''
" 'l"f''iil«.it m«y apply

;; ^:uM:^;.;;r.,;::"!^ --^^ji^.^i-
nijtip^:.::^.-!;;:^^'!^^

."';,'"
""""r

»'' '"M.auled hy ;, certlfl-

'ofcn.hinl 1 , i.. ail,,;,,,,, ,„ ,„_,,^p
' •'

"•^p"""' '•..Mh..h..a,in.-of'„p;,';^;!;
:«" or o th • p' "hn

ritertiwn.>.| iv ,h.-
.'''<•" •-'. VltllOUl
•i-iiiti tli,. ^imn i^i

< !.

Mu, 'iid tl.. lat of

'•"III l'i t. j

addresseï)
notary. .

'•"".'•t— ,
1

JurUdIcliM
: i„ ,,„,

ween the xntii ,,'

î*ept«nihi'r. — I s
Mil'Jon. - U. de .1..

ou a s,.s rcpr.^entants .|oit être 1 .i.te d.|-te c„„„,„Kn,^ cllemOme. ou de sen
I r c,..„rs .I^^Keant con.mc n„ ..„„ ,,., ,„.
l'ition et aKi^sa:,t pour 1 ..mDagnlr

r'
'""' <•*'" la .najoriu- ,'"s' dire!.!l'ur aglssnnt Imlivlduellem.^nt — Lu

.'«..ration ,|o„n^e ,K.r une rompagni..

I

asHurance à l'un ,1e ses empIoy<^s, Tau.
torli-ant h In8i)ecter les as-n.-es et h pour-
.sMlvr,'. ne lautorN,. ,«s ft donner à ses

,1, i--" A"
.'"""""'"'"" '•'«li.lse pai lartl-

rr,. V • ^r.^' ^' '•""' *'«'•'"'«'/* &
N"nri,/i I ni„„ f'ire h,.Hurani:e Ht.-

(«•lu. 4 R. P.. 223.

« S.

39. '<•' tribunal n'aicorilera pas la
permission ilappeler une i)ersonne dans
la , anse avant qu'il soit <-ertaln que la
l(ies,'nc,> de cett.. i.ersonne est nécessaire,-i

. B.. liiiK), Crain '•' Kriinii 3 R P IKI-
.Vatuiki, J.

'
'

40. ''P 'léfai.t. par un demandeur, de
mettre en pau.se une personne dont la
pi-r.sence au i)ro,-<'s est n^^cessalre. n'en-
traîne pas nullité de droit, et doit être
lnvoqu,5 par ex,'eptlon dilatoire et non
pas par exception à la forme —C A
I!»i! MvSnUy & fn fontaine A r;,.'

?r^'
/''«"<'•'' liailuay Co. & Pu^ke,,.

11 R. J. O., 370.

41. n n'est pas nécessaire dans une
action en révor-ation de donation pour
cause d'Ingratitude, île mettre en cause
l'un des donataires qui depuis, tel qu'al-
légué dans l'acUon. aurait fran.sporté



08 EXCEPTION IJILATOIKE.—Art. 17'.».

toil» 8PS droits Ù non co-donataire, . (If-

femletir. et ce. en oonaidération d'une ny-

pothèqne sur l'Immenble donné. — Le .lé-

Xaut de mettre en oausp une uersonne

dont la présenre y serait nécessaire, poui-

ralt tout au plus donner lieu à \ine '-x-

ception dila'iMe, mais n'entrulne pes.

de droll, le rej. t absolu de la demande.
C. S.. laOl. Jmoh 1» Klein. 3 II. P.. 51!l;

7 R. de .1.. 22«; Lkmiki x. J.

42. A testamentary exe<'Utrix. usu

fnu-tnary under a will, has no rlRht. in

an action taken to have her removed
from her oftlct of executrix on Krouuil.s

of malailniiiiistralio!!. ufgltn t anil lofus-

al to mal\e an inventory, personal to her-

self, to ask. Iiy dilatory exception, that

the proceedinKH lie stayeil until her co-

executor is made a party to the suit. —
C. S. IS'til. Aiiin IS Unit. J K. !>.. 4;!1:

Û R. I., n. s.. 41ti: Aiiciiir.Ai.ii. J.

43. Iiie exécutrice testamentaire dor.1

on dcuuinde la ilestltution pour nianvaise

adminislratioi!. a le droit de demander.

\mr exception dilatoire, (jue ;es coexéi ii-

teufs soient mis en caus". — (', S.. 'IS'.i:'.

fiiiiiiii VH Uiiu & li-riifiiii. •_' li. 1'.. -loJ:

I,AM. II. 111:. .1.

44. l.oistiue de.-i exéi iiteurs' te.-itanic.i-

tairei* ;iO!it ^'!)lil^ui^ is en leur (jiuilile p;ir

la veii.e dii dt'iiiiit. (pii e!-;t elleniémc tu-

trice aux enfants mineurs héritiers de

la .suc"e.'i.'-ioii. ils ont droit do lemandcr.

par voie il't xccp'.ion dilatoire, nue ): s

|)rocéiUires s.dent suspendues pendant un
rlélai r;iifoiuial)le pour leur permettre

«rappeler en cause le.s héritiers et faire

nommer un tuteur ail Imr aux dits en-

fants mineurs. — C. S.. 1S98. <7icrrc/i7v

es .Vo(7. 1 R. P., lOli: CiioviiKiii:. J.

45. Pans une action contre l'adiuê-

reurduii immeulile pour fiiire déclarer

tel Immeiilile affecté au privilège de cons-

tructeur enreRistrê sur icclui et pour le

faire vendre en justice, il n'est pas né-

cessaire que le vendeur, débiteur person-

nel, soit mis en causi-. — C. S.. 1900. Pou-

Hot i.v l'illilifi: 3 R. P.. 23(1; RorriiiKii.

J.

48. l'ne exception dilatoire, produite

par un iieau-pére poursuivi pour pension

^ilinientalre par sii bru. demandant nue
les procé<iures soient suspendues jusqu'à

<'e que le père de la demanderesse soit

mis en cause, sera renvoyée comme mal
fondée en droit. — iJi prétention du beau-

père, que le pèra de la demanderesse doit

contribuer aux aliments suivant ses

moyens, ne peut donner ouverture à l'ex-

ception dilatoire, mais peut être pialdée

au fonds, s'il est fondé en droit et en

fait, et dans co cas. par le jugement au

mérite le défendeur ne pourra être eon-

damné qu'eu éRanl aux besoins de la dc-

mand-iesse et & l'état de fortune du dé-

fendeur.— L'obligation de fournir des

alimenta n'est pas une obligation soli-

daire ni une obligation indivisible de sa

nature. — C. S.. 1901. /Aiioc/icilc vs La-

fUiir. 7 R. .le J.. 181: 3 R. P., 527; M.v-

riiiKi . J.
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1. l,e défendeur est tenu de faire un

dépiit avec une motion pour cautionue-

nieiit pour frais et ii-ocuration. et s'il ne

la p.is fait, il pourra lui être or fonné de

faire ce liéiiot sans délai, avant que s.;i

motion lie soit accordée. — Ce délai pour-

ra être étendu par la cour sur motion du
ileiuaiideur p!)ur ' '-' rejeter la motion

du défendeur fai: dépôt; mais alors

le défendeur l'.aie. ics frais de la mo
tion ilu demandeur. C. S.. 1899. Thr
<iiill Kiiiltiiiii Cl). IK Coll. 2 R. P., 217;

M.'.Tiiim . J.

2. 1 ne motion pour cautionnement
po.iV frais, même non accompagnée d'une

demande de procuration, est une excep-

tion préliminaire, et sera renvoyée si

elle est faite sans dépôt et avec le timbre

requis pour une n;otion seulement. — C,

S., l'.uil. TiuiUii- vu Thr Viituria Mou-
liriil Hrr Iiiniiiiiiiir Cti.. :! R. P., 4117;

.Ma riiin . ,1.

3. A motion for seeiirity for costs,

being in the nature of a dilatory excep-

tion, must l>e accompanied by the deposit

required by law in such case — C. S.,

l.>*9!t. Uiiili'rsiiii IS The l.ii.rfey I'lisiii Co..

n; R. .J. b.. :!10: lan^kiihi. j.

4. Since the coming inio force of the

new Ctxle of Procedure, there is no au

thority for making an application tor sc

ciirity for costs otherwise than liy mo
tion. in the nature of a dilatory exce)^

tion. accomiKinied with deposit. - .\ non
resident defendant, who makes a cross

demand under paragraph 2 of article 2IT

V. P.. may l>e aske.l to furnish 8ecurit.\
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1er, 6 R. de J., 41X; I.v.N. ii, J.

aIL^ Ifsque la qualité d'étrangHr ,\ndemandeur n apparaît pas dan» U- hreflulmOme mais est soulevV par la motionpour .autionnemeut pour fraU, cette mo-

„u" ''r
./'^'"^ aiTompagnéo d'un atflda

i.,i"I.?"^J"'" 2" ''°"- » P'""^ de nul-
lité être présentée aussitôt que faire sepeut après l'expiration du délai auquel
a droit la partie adverw. — fn dénôl

r^n "i^sleTT'?
^*"' ""^ "'"*' niotlon.-

l. C. 1899. Laigi;; vs Conlollii; •' R p
182; A.NOBKws, J.

6. l'ne demande pour cautionnement
pour frais, juiliiatum soiri. doit être faitedans les trois Jom.s de l'entrée de la
cause. -C. C. 1899. Lefebire es /;/,V f.

R. L. n. s.. 94; Bf;i.A\.,Kt!. J.

7. I-e défendeur a droit aux frais do
sa motion sil demande la production
d une procuration en même temps quiin
cautionnement pour les frais. Les frais
suivent lévénement du procès dans le
cas ort le demandeur ne ilemande qu'un
es itlonnement pour les frais, sans procu-
ration.— C. S.. 1900. StriiifeM !.< Ma,
nuis. 3 R. P.. 237; H.m iiiiKii. ,1.

8. I.ies dépens d'une motion pour cau-
tionnement pour frais et procuration
doivent dans tons les ca-s suivre le soit
du procès. — C. S. I.>i97. /,.•, / ,s- Kirnii I

R. P.. 92; M.MiiiK. . J,

9. Lorsque plusieiiis (xêcuteurs te-.-
tamentaires, dont l'un rési.lant on dehors
de la province de Qnéliec, portent nue
action en leur qualité d'exécuteurs d'une
successor ouverte en cette province le
défendeur ne peut exlR.'i- un cautiuiuic
ment iidliratiim xolvi de l'exécuteur
étranger. la succession seule étant en
cause fl les héritiers représent<'s par les
e.Kfcuteurs. en l'alisence dalléKatlon con-
II aire, étant censés rési<lcr on la province
de Québec. - C. S.. 1900. lldil ru /.».
irciiil. 17 R. ,1. O.. .-ni; ti R. i,. n s ;;.'.>

'l'AS( limK.M. .1.

10. --^ motion for securit.v for co.sts
and power of attorney ma.v he made
iifter a motion of tlio nature of an oxcep
tion to the form, hasoil upon the fact
that the domicilo of oiio of the jilaintlffs
is not stated, so Ions as both motions
are made within the delay required for
preliminary exceptions, and presented at
the same time. — In an action taken In-
a dissolved tlrm of advocates. If one of
the plaintiffs is a nou-resldent. he will
be bound to give security for costs, and
to file a power of attorney. — If a motion
for security for costs is contested, and
afterwards granted, the costs thereof
will be against the plaintiff. — C. S..
1898. Taylor is Leu is. 2 K. P., 187- 5 R
L- n. 8., 129; T.\rr. J.

C9

11. I n domanlenr résidant aux Euts-

i^rL,'!'
'"""'««'' >ine dé.daration de

t ers-».i|<i. est tenu <le ilonner un cau-tionnement pour les frais — C S iX'is

;;';';:;;;;;-"> -^ ». i- n. «i.ls; l^

12. I.C li'Ts-siiisi pout demander cau-onnemont pour frais après déclaration

'>,n
•'•'«'••''" ''""tt station de sa dédara-

''-"". :! R. P., 189; .VIviiiiK,. .;.

uM^i
^^'''•'''''^'' "'"> l'f the purpose forhe a non-resi.lont intervenant seeks

al«a>-s .e l.oun,l to give security forcosts am prodnco a power of attorney.—
.,

'^ , *:""• '"•"'"•">;".'/ r.v La .VocicfO
I li'intah!,- ilr VAsil,- ,!, \iiit •. u u on,.
DoilKIMV. .1.

-.•••'.

14. I-e réclamant dans une faillite qui
ilonianiio lautionnenient pour les frais àun créancier contestant, doit faire voir
jinil est exposé à pordro los frais qu'on
lui fora faire sur corto contestation — C
-V. 1901', 7'Ao M„i,hr,il CoUI Storai/r anÙ
hr,;-zi„,, Vummiiy r.i sl,-niis,i,i '& Thf
Ixiunl Jliiiik nf ViuiivUi k Wixnl 4 R p
294; .Matiiikc. .J.

15. Celui qui. résidant à l'étranger
conteste le bilan d'un failli e.st tenu de
tournir caiiticumouient pour les frais et
de produire procuration. — C. S. 1900
/.•'»i,v ix Murniij & ToOd. 3 R. P..' 145.

16. Si une requête est faite pour faire
do.-!arer exécutoire un ordre d'une cour
oirangère déclarant l'intimé contrlbu-
taire d'une compaRnio, et demande une
I Kiidainnation contre iintii.ié pour le
montant de sa contribution, il y a lieu
lioiir rintimô de demaniloi- cautionnement
Iiour les frais, et si, sur celte motion, le
rofiuérant se dosis'e ,lo ^a demande de
i-oiidamuation. i'intimé qui lotiro sa mo-
tion pour autioiinomont a di-oil à ses
frais lie motion contre le requérant. — (".

S., 1X99. 7'7ie ihiliu-ii, /;,, /lo-.v.v (i,i,l TrniiH
liurtaliiin fn, r.< .v/, /j/ich.v. > R. p., 22fi;
.M V I IIIKl . .1.

17. Where a foreign plaintiff seeks
lo "XKUte his judgment against Ihe de-
feniiaut, and has an executory title, a
third party who claims to l)o the owner
of the effects r.oized by that plaintiff, as
bilonging to the defendant, has no right
to demand securit> for costs from that
foreign i>lalntlfr. who contests the oppo-
sition. --(', S., 1901). rhi'iiri rn Jobin, 3
R P., 3.'..-i; ,\i!( II liai. i>. J.

18. A defendant who has been dulv
summoned under article .".90 C. C. V..
upon a writ valid in form, for examina-
tion as to his property and assets, and

!
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i

'•i

who has made default to appear on the
day nxed, is not <»iitit!ral to be heard by
«•ounB«I on the rule issiifd for cinitempt,
or to ask tor security for lost.s of con-
testation of the rule, until he has first
obeyed the writ. — C. S. ]»99. Thi' (Inlt
Knittiny Vo. vs Vafr. ]« R. j. o., 424;
AKcimiAi.li, J.

19. Deti demandeurs décrits dans le
Liref de sommation comme étant d'un en-
droit en dehors de lu province de Qué-
bec, et faisant affaires dans la cltj* et le

district de Montréal, comme associés, se-
ront tenus, sur motion à cet effet, de don-
ner cautionnement pour ies frais et de
produire une procuration.— Dan»: ces
circonstances, les demandeurs qui ont
contesté la motion seront condamnés aux
dépens. — C S., 19(><). — Hapery m Ga-
ynon. 3 R, P.. 57.

20. ''«'S demandeurs, résidant à To-
ronto, sont tenus de donner cautionne-
ment, bien qu'tls possèdent un bureau
d'affaires dans la province.— C. S., 1900.

Ross vs International Hydraulic Co.. 3 B.
P., 75; 18 R. J. O., 439; ANimEWS, J.

21. A motion for security for costs
can be made pendente lite, upon produc-
ing an affidavit that, since the institu-

tion of the action, the plaintiff has cea-

sed to reside in the province of Quebec.— Such motion will be granted if made
within three days after the defendant
has been informed of plaintiff's change
of residence.— Such motion need not be
accompanied with the deposit required
by article 165 C. P.— C. S., 1901. Vanier
vs Hurtiibisr. 4 R. P., 53; 7 R. de J.. 338;
DollKKTY, J.

22. L'allégation dans une motion pour
cautionnement de frais, que le deman-
deur a. depuis l'institution de l'action,
laissé la province de Québec, est une al-

légation sufflsante pour Indiquer que le

demandeur ne réside pas dans la pro-
vince de Québec, et aux termes de l'arti-

cle 179 C. P. C, 11 est tenu de donner
cautionnement pour les frais. — C. S.,

1902. Lyon vs Fishcr, 8 R. de J., 330;
M.VTIIIKI-, J.

23. AVhere a dilatory exceptldn was
made by defendant alleging that Plaint-
iff had left the province since the institu-
tion of the action and asking for security
for costs before pleading, the bailiff's re-

turn upon a subpoena to the effect that
he was unable to find the plaintiff, and
that he had been informed that plaintiff

left the province, was sufficient, at the
trial, to throw the bunlen of proof uiion
plaintiff to r:how that he was still domi-
ciled in the province. — C. C, 189». flivr-

moU vs liarsk!/. 3 R. P.. 192; Dokio.x. J.

24. I'aiis le cas où le demandeur est

décrit dans le bref de sommation comnn-
résidant en la province de Quélwc. mai.:
lie fait n'y réside pas on a laissé la pro-
vince depuis linstltution de Taction, le

défendeur qui en a été Informé après la
production de .-«m phiidoyer. peut deman-
der un lautionnenicnl pour frais par vole
de motion, et cette motion n'a pas besoin
d'êti-e accompagnée du dépôt requis pour
les exceptions préliminaires, mais elle
doit être pré.sentée aiis.sitôt que le défen-
deur a connaissance de l'absence du de-
mandeur, et elle sera accordée, si le dé-
fendeur a fait la (iiligence voulue. — C.
C, 1899. Viaiirz rs .Meimit-r. 2 R. P., 40;
C-^S.Vtl.T, J.

25. Est insuffisant un affidavit au
soutien d'une motion pour cautionnement
pour frais, dans lequel le déposant ne dit
pas qu'il sait pei-sonnellement que le de-
mandeur n'a plus son domicile dans la
province de Québec, mais simplement que
quelqu'un le lui a dit.— C. S., 1902. Bon-
raasa va The Confederation Life Assovin-
lion, 4 R. P., 284; La.nuei.ikb. J.

28. Les jugements provisoires peu-
vent toujours être révoqués par le tri-

bunal lorsque les causes qui les ont fait
rendre ont cessé d'exister. — Le deman-
deur auquel il a été ordonné de fournir
cautionnement pour les frais et procura-
tion de sa part peut être relevé de l'obli-

ga*'on de ce faire s'il établit qu'il a de-
puis fixé Na résidence dans la province
où il entend demeurer d'une manière per-
manente.— Le demandeur ainsi déchargé
de l'obligation de fournir cautionnement
et procuration doit supporter les dépens
faits pour obtenir l'ordonnance de cau-
tionnement et procuration et les frais
de la requête pour obtenir décharge. — C.
S., 1900. Poole vs Hogan, 3 R. P., 197;
MATHIKf, J.

27. 'fi between the service of a mo-
tion for security for costs and the pre-
sentation thereof, the plaintiff becomes a
resident of the province, the motion for
security for costs will not be granted,
but the costs ther(>of will follow the re-

sult of the suit. — C. S., 1900. Martel ifc

la Chesnnye rs LnUir. 3 R. P.. 385; Tait.
J.

28. '••e fait qu'un demandeur se pro-
pose de revenir résider en Canada, alor.-j

qu'il n'y réside plus réellement, ne 1h

soustnilt pas à l'obligation de donner le

cautionnement pour les frais. — C. S..

1902. Marine vs Yoiinghrart. 8 R. de J..

333: MATiiiKt, J.

29. L'article 179 C. P. C, relatif an
cautionnement des frais, n'exige pas qu.
le défendeur soit résidant dans ;a pro
\1nce, et il parait même supposer qu'il

pourrait ne pas y résider puistiu'il dnnn.
le droit aux étrangers de demander ce

l-.l «
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c'autlonnement. ~ I^ défendeur qui lu- re-side point dans la provinro peut I "wan-
'i^r .autioiinement pour fralT à un

".

.nandeur résidant à lôtrauKer .on.m.. 1, .

J. 21.;: 3R. P., 390; Mahiii;,
, J.

30. When a security bond is kIv.-mor costs of suit, it is presumed, l,v !,,«
that th,' party swearing to iiis sufficiencv
does so i>o,n- l,:s /i„s ihi i,njc,\s. and th-ù
such sufficiency must be hevond légal .-v
emptions. Such suffi.iencv means th'.the 1.S in .such a position financiallv that
pnK>eedinKs may l,e taken against him
effectively, to retover the amount of such
bond. — Where such an affidavit has
been given, and the party making th.'
same, had not sufficient goods, bevond
the legal exemptions, and a prosecution
tor perjury has been instituted againsi
him. even though he be dlscharçeii froMi
the accusation, no action for damages
will lie for malicious arrest, there having
been probable cause for the issuing of a
«arrant. — C. S., 1899. ImIuihIv r.v Cum
Itfnu. .-, R. de J., 438: Ci khan. ,J.

31. Where a plaintiff has made a dep-
osit in a bank to serve as security f<u-
costs — the deposit being in the "joint
names of the attorneys of the parties
the court is not competent to exercise
summary control by permitting the
plaintiff on motion to withdraw thr- dep-
osit. --Even if security had been given
in the ordinary manner, the plaintiff
wouW not he entitled to lie lilierated
therefrom until the case was finally de-
termined in appeal. — f. s., 1899. Wnttn
r.i Thr <ir(uiil i niuk lUiiliiaii c,,.. li; R
J. O.. 1.59: Ali( iiiii.M.i). J.

32. v. Supplément, article 177. Olan-
fldw and MoDtrrnI Aslirnt<i.'< Cu. rs Ctiiui-
tliaii A.ibfstDH ('(/.. n. 34.

-Art». J.SO à 18:; 71

33. ^ Supplément, article 177. (fiinnid
I s Mall), n. 4.

IMO.

1. Dans une action pénale intentée
sous lacte des éleitions fédérale-, le de-
mandeur sera tenu, sur motion du défen-
ileur il cet effet, de cimpléter le caution
tiement de J.âO.OP re«iuis par S. R. ('.. ,h.
N. sec. Ii,t;, de .nanlère à couvrir tmii les
frais, suivant l'article 18U C. P. <".

S.. 189.S. Timmi.s m MarUii. 1 K (>
-,,-,i

.MAiiiif:i . ./.

2. 'IIP nuition pour cautionnement
'lans une action populaire, sous l'article
180 V. P.. e.st sujette au délai des excep
fions préllminaire.-i, ,t sera renvoyée si
elle est signifiée le (luatrl^mc jour gui
suit le rapport. — C. S., 1899. Ynir rs
M;nrlt,\ i R. p. 480; Matiiiki . .J,

3. Dans une poursuite intentée, tant au

.n., ..ill '•' "''"«'• contre unouseiller municipal pour lui fah,. paver
"g. b.Zn;' ",'

T'"*'^'
"'""• avoir' voté

n, n," V "' frauduleusement, -e de-ni.'uideiir d(,it rniiriiii. ,,« .-

Dour l^s f^.i
'""'\' " "" 'autionnement

"''""'• •' "• '- "• «. 198: riKHA.N. J.

4. I.e cautionnement dont 1! est ques-
'";" .••i l'article isu c. P.r..ne doit pasU|-;ssa,,.emen, „récé,ler l'action. nnUs'e:,

;,•..,'""""""'; •-"'' q>'»' le défendeurKU ta son option exiger. -f. ('.. 1900.

'nu:
.)'-' ' " '"" ''' ''^*- '"-'""

nouV rlT .'""""" '""" '•"'tlonnemei...

en o ',;' """ '"""" '-'" '""' seraie.,vo>,.. s, ,.n,. „,.„ a.compagnée
' '". depo, et timbrée comme uiplai-.oyer p,.,.; minairc.^-,.. s. „«„. "J'^e ..

"'" 's».nlr,„. :n. I>, 9-,: \.,M:y,m, J

1. .\rticle 181 f. 1>. c. gives a rielit
"' ;l-fcndant to apply for*';;).nirUv for
<'Osts. by motion without anv deposit and
l>i'.-sented With due diligen.e, when it appears Plaintiff has. pending the suit, and

n ,rv" iv'"*'.;"
"'''"''' '""• f>'""e l"-''Hnii-

la. y exceptions. ..eased to reside withintie Province, -C. s.. I9H1. »•,„„,.,. ,,,
/iKllllhl.w.

, R. ,1,. .1 ;.;.>(. , ,. ,, .

2. ' Supplém.uit. article. )79. n. 21.

1. l.a cité de Montréal, poursuivie eu
I ommages, pour une ,hute faite sur un
Ile ses trottoirs, a le droit d'app.ler en
garantie le propriétaire ou l'occupant de
1 immeuble en face duquel se trouve ce
trottoir. — ('. s., 1900. I.n ni, d<- I/oh-
",'"'•! ;' '.'" •"''"•"''' ''' '" f''«>V>' natUm
III- .\iiln-lhimi' ilf Miiiihnil. 3 R i> 47-,.
La.NcII IKIi, J,

.....

2. 11 > a lieu à la garantie simple lors-
qu une personne est poiirsuivle pour une
dette qui n'est pas la sienne—- Il y a
lieu fi cette garantie, non .seulement lois-
tpie le défendeur (st poursuivi pour la
dette personnelle du tiers qu'il veut appe-
ler en garantie, mais aus:^! dans le cas où
son action contre le tiers, au lieu d'être
fondée sur un titre positif portant obli-
gation d'a.-ciuilter la detie, n'est fondée
que sur un fait de. rcs-ponsabilllé ^- l,e
faiseur d'un liillet promi.ssoire. poursuivi
iwr un tiers, peut faire une exception di-
latoire all.'guant qu'il a signé le billet
.^aiis coasldération. et que le demnnd.iir
qui n'a reçu le billet qu'après .son éc-hé-
aucc., n est que le pr.te-noni d'un .ics en-
dosseurs auquel le cléfcndeur .nvair reml^

riwmmmEh
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: )

i
1)

ic billet pour aniuuMMtotlon, la ilHi-w^f-
rt-sse ayant, iluus <« pul 1i> iIi-qU t dt»^i-
1er cet eiulosBeiir en HrHtttie. — C. 8..
1X!1!). Vhampai/ni- ii KlrMurtt. ."> R |^ n
s.. 6(i; i R. P.. Ill: !«atiiiki . J.

3. I.e faiseur d'un biliPt daccommoilii
tlon. |M>ur8iiivi pour le iiiontt.iit de te bil

U'I. a ilroit à une exi'.i>tloii dlUtoire pour
appeler eu garantie lendosMtiir île ce bil

let, au bénolite duquel il a été fait. C.
S.. IS'J». t/eaenis in Lefebi if. 2 H. p..

l;!;!; Lam.ki.ikii. J.

4. 11 y II lieu à la jtarantie simple
lorsqu'une personne est poursuivie poui'

une dette qui n'est pas la sienne, mais il

n'y a aurune garantie lorsqu'elle est pour
suivie popr sa propre dette, bien qu'elle
puisse avoir un retours contre une autrt
- In <léfemleu''. qui obtient du deman-
deur un terme pour paiemeui de sa Uetie.

ne peut oppo.ser une exteptitn dilatoire
à une s^rie-arr"'! j.rise par l'avocat du
demandeur «listiayaiit ses frais, sous pré-
te.xte qu'il a un recours en garantie à
exercer contre lui. — (". S.. IS'.l**. ilai

ihand is l'iiiisfreaii. '> R. L. n. s.. -!;; 1

R. P., 5:^3; Matiiiki , J.

5. Le débiteur principal n'est pas re-

cevivble à ap|)eUr eu garantie celui qu'il

a charge de payer, la dette pour laquelle

il est poursuivi. — C. S., 1!IOO. Jiucher is

Dnvi'l. ;i R. P.. HIS; 18 R. J. O., 15«; ti H.
de J.. G4I ; Matiiiki , J.

Contta:—C. S., i^m. Chenevcit rs Du-
na, 3 R. P., i;01; Doukuty, j.

8. Un défei.deur ne peut, par excep
îion ililatolre, .(btenir la suspension des
procédures pour appeler en garantie un
tiers qui .se serait chargé, par un atte
subséquent à l'obligation du défendeur,
du paiement ;le sa dette. — C. S., IS'J.S.

Tli-; Montrial Land and Impritirmi'iil

Vu. vs JJinelle, 1 R. P., .'.Tti; !.'> R. J. O.,

241; Maduki, .1.

1. l-es allégations contenue» en la dé
claration de l'action principale servent à
compléter celle île l'action en garantie,

lorsque cette dernière renvoie à l'action

principale qui y est annexée. — C. S.,

1901. i'hnmhly Mnniifartiiriiiij Vumpanii
vs /-•cric & Sinith-Wtilf t'n. & MiDoti
gall. 7 H. de .J., 3.'":!; I,..m.i:i.ikii. .1.

IHH.

1, I.e demandeur au pétitoire, auquel
on oppose 1b prescilptlon trentenaire. et

qui app<'lle alors ws vendeurs en garan-
tie, ne peut ajouter fi sa demande en ga-

rantie une demande en dommages et en
répétition du prix de vente, et cette par-

tie de l'action en garantie sei'a renvoyée
sur exceptiou ^ la forme. — C S., 1900,

AndrriKjii is -Onitli. S R. P., :,li; I.avkii-

2. .A paity lalled into a petitory ac-
tion to take up the ^«c ft muse of the
defendant therein, us warrantoi of the
title, ma;, take up the defenci for ibe
purpose of appealing from judgmeniK
raiintaining l>oth the principal action and
the ttction in warranty although he may
iiave refused to do so in the court of first

instance, but. should the appellate court
decide that the action In warranty was
unfounded, it Is ipsa facto ousted of ju-
risdiction to entertain or decide upon the
merits of the principal action. — C. su-
preme, 1!»0I Mduarqiii' & La lldiique Jai-
qiicn-l'artifr. 31 R. C, S,, 474.

3. he défendeur en garantie, en ma-
tière de garantie formelle, ne peut repous-
ser l'action en garantie, du demandeur
en garantie, en opposant, à (c dernier,
l'es moyens qui tendraient à démontrer
que l'action i.rincii'.ale est mal fondée,
mais il doit prendre le fait et cause du
demandeur en garantie et opposer ces

moyens au demandeur principal. — La dé-
fense du défendeur eu garantie, basée sur
.es moyens, sera rejclée sur inscription
en droit.- C. .\.. 1SM8. Walker & Pease.
s R. J. O., 21 S; 2 R, P.. 313.

lOl.
INDICATION ALPHABETIQti;

.\c(;«pt4lion , - 4.T

Acciilcni» ï,3ets.
.\c(ion 7*/»"/<fm 24
.\tf.iittTi( ).'). 18, 21)

.MleKuliùr.s iiertinentos 3,7
AUcKiil ions vicieuses I, tî, 7, 9, 18. Ji», -M, 'Jâ

.Vmeiidt'inciil 32
Hillcls 4.i, 46,17
But >

18, 19. 20
44

l'apiAH
Cb«Miue ,.

Conipcn^aiion 5e i*l

('oncUisii)ij.* . 14
< ont(MtHli(Hid'é ection 21,
Déllnition
IWpi-iiM .M,
Doiiiritii^Hfl 2^ et
nominiixeH t\i\ urs
Droit -riiciion ...

Kx«''cu1rlct! lefitanienlHiri-

Kcinnie mariée .

.

29. ;K). lit. ât!,

Formn «. !l, 12.

H.Titicr 4-'.

IniurKH 28 et
liitcri-i« , 48.

.Iiirtfliclion

TiOcatciir ;ït lor'.itaire .TO.âl.

Mt'dci-in
.Minour ., •

Offres 52, .'kJ.

Omission .

Oppoaitlon 17,

Option 2li,

Ordre <ln prutotiolaire
Hrcscriplinii
Privil.'ijc :)»ct
Itcdditinn de conipir
Ucglo n cvi

Hennncittion
Saisie
Salaire A venir
Sipnral Ion dn corps
L'uarpation lie charge

^^=?J^|j&|gP^g|^£^'- "^'^^mm^wmm^



1 riip (l^fens*- en .Iroit hhi une ,011

«</ 1.V /.<•.« ( onimisuniirs (Z, , ,,/^v ,1,. ,

ri?/,. ,/,./« (V,^ .S7 /.„«,,v. :, K n s -x
Matiiiki

, J.
' '^-
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aniilo i!H
r. ilans 1p infinie sens en,'

n. 3.

2 !,e but ordinaire d,. la ,l,5fen.-e endroit étant .le faire .li«paraltie ,l«s .H,"
Katlons ,1e fai, „,„ „e Jn.tiflént pL e"
cone,n.si„n> et den fvlier la preuve un..
repon.se en ,holt A une pretention l^ga e«nl«. par la plaidoirie dnne des parUesna pas 8a raison dëtre. la partie a^lversepouvant toujours faire valoir ses movens
?Lô"""','/

'"'•«""""t au mérite. -(' s899 M.,r»a„ ,IU /M„i,;n- rs Lanir ô r'
L. n. s.. 270;. M.VTiiin

. J

I'. ("ode, article 200, a. .",

3. Sur une Insoription ou défense endroit, 'a cour na pas à reeliercher si '.
partie pourra prouver les .UléKations a'i-taquées mais si en les suppo.^ot prou
vees, elles justifieraient les .on. lusio. v
prises par telle partie, - c S l'ioï

SIS: M.MHiKi , .1.
' " " •' •

4. Des allégation.- étr.ingères aux
faits de la conteatation seront lejetées
sur défense iKirlielle en droit — C S
IS!.; T,,;,h:l„u- r.v Th.- rhntvau'ijuay
\''ftnfn, Uy (•„.. :{ R. 1,. „. .. ,-4,. .,"_

iiiiFf. J.
•

, .. <

5. I.'oii ne peut attaquer en .Iroit par
inscription, une allégation, dans une d.-
rhiration é<Tite, si cette allégation consi-
d.T/.e en rapport avec les autres all.'ga
tions de ta déclaration donne- ilr„ii .lac-non au demandeur.- -C". S., Hitio. i/„„,.„
'V La ((.• ilii ,,'(,•m I» (Ir f..,- ,/„ ,;,,,„,,
IriMU: (i R. L. n. s.. TM:-. Ta>. iikiika,

. J.

6. An inscription in law will H,,
apainst a declaration or part of a .iechi
ration which show.s an inconipletc ri^ht
"f artioii. Iiut not for an omission or in-
. oiiipJc'tc statement of fa.ts thi'r.dn -C
.-!.. l!»9!t. Hnulntii rs Thr i;,ii,„nUtini „f
th< tiiiri, iif WiitirUin.

I R i>
--.

.

\.\ M H J.
'•

7. An Inscription in law .loes not lie
against an answer to plea in whiih the
(iHhils are insufficient. An exception,! /„
Un-mi- IS the proper recourse.—An allega-
tion of an answer to plea. Insufficient in
Itself to «lismiss the plea, hut wh.ch tenils
" l«ro-e the trath of the plaintiffs a.tion
»nl not lie dismi.'.se.i on inscription in
|.i«'. (• S.. :ii(i2. \i,,„i,,l IS Kdhiirn. <

" ' '">> M.MIIIKI . .1

8. 1 ne inscription en droit ne si'ia
pas rejofée pour la seule raison quelle
pst .1 uni longueur extraor.llnaire et sous
forme .le farliim — C. S., 1900. IM„„nh-
'v f.rrnVr,

:i R. p. 0^8: R.,( riiiK.i. J.

I'ans le ni.".me

9. I.e ,|.'feii,|enr

'"^1. n. ;:i.

f.,,",' .
.' "'" 'lans une iléTense enfa I ^.11 merite p,.„, alléguer .,ue ractioncstina f,u,déeenfai, etendroit "-c'

nio;'it.uur!/. " '"•"""
' " '•• "• ^•

'I'lm' Pl',t,l,!'w
''' '""'»'"•« allégations

in laldo.v,., ,|,„ n.. peuvent être la••so
, un p la„:,>yer ,|e justjH. ation do

Ir ,',n,""'"""
""""' "•" '"«npt

.1

"

S IM •

"
'Im','!""

"'"""' "•""• r^Jet.-C
'""^ M^ruin'T '" '""""•"'••

-• « *-••

til.^^' I-''*'
''•'.'' ''" ''"'*''''• rallégués inu-tiles ,lune pi.Ve ,1.. plaidoierie doit Hre

;•"'".>.. par ins.-ription en .Iroit 't no.par motion, C, s.. iv.ts. Cros.sr.Pr

cemins"!!'"'.''','".""" "" ''•"'' i""t,dans

s 1' (•> Av-
"'?,"' """'"" motion. -r.

Tin-' J
'^- ""''^•-IK. R. 345; M.v-

r. S"lipl''ii:i'nt. aniille l:),x. II. et

13. !•'> défaut dafflilavit accomoa«naiw an plaidoyer doit être plaidé pare le uK^ion et non par in.scriptlon en

' iv I ,x|
; I.Aiii i:. J.

14. • I"' a.tion réelle, ipii ne , ontient
•I'.i" d.-s conclusions per.soun.-lies. sent

uîo"-'?"
""' "'^'"Ption .•!, droit. -(• sl»02. Ih-ijimi IS i.iiiiriir 4 R (> 'ii-

1.AM;KI.Ik11. .1, ' '

15. I'll tiers na pas le .Iroit d attaquer
'Hie .saisie pour cause d'irrégularités —
# ^" .'**;? ''''"""" • l.aiini,inii.e &
'.,'.'/. 1'. R, .1, ()„ 4(it: l.AN,,i:,.u:i!. .1.

I.a (jui'.^iion lie savoir si Ion doit
par ini,' re,,uête ou par une ac

16
pron
,; ,„ ,.

•
:

. -I... u. i.ii 11,11 line ac
tion ....liiuiirc. pour deman.ler Ij, revision
d IIP or.irc du luotonotaire prononçant
Mlle inter.ii.tion. est une question" ,leforme et non de droit: et i:ne in.scrlplion
,'11 droit hasee sur ce moven sera ren-
v,.yee, - C. S., lXy;i. n,„„l r,v liairt, :. R
I- n s,, L'liS: Matiiiki

, J.

17. .Matters of law must lie ur;,'ed byway of ins.ription in law, and the .on-
te.station ot an .ippo.sition urging them
otherwis, will l„. di.smissed on motion —
siwl.lr. ~\ contestation .ienying the op-
po.viuis alleg,.,| privilege, anil d.'.larlng
the (.onclusioiis thereof illegal, ami set-
ting forth tliat the said opposition ismade too late, must he considered as .set-
ling up guuinds of law.- -C. S. I8!t!l The
l!.,,i„t 1:1,; In. Co. r.s P„!lisei & I-',,!!,,,,
: R 1'. KMi: fi luiAv. J.

18. An allegation in a petition 'o
quash a capias that the facts allegeil In
the alfiilavil am wholly and altogether
insufficient, l.uing in the nature of a ile-

flii

I
',\

I

i
;
1

»i 'is
1

«f *
^^^1
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njurier ie intgnlur. — C. S.. 1898. Davinii
l'ê Hatithurne, 14 R. J. O., 500; Wiiitk, ,1.

19. Le (léfeiKlcur peut contegter un eu
plas an moyen dune inwiiption en droit,
bien (in il \»il3»e aussi le faire \tav re-
quête M)us lanlcle 919 de C. P. — C. S.,
1890. Tiiilil in Murray. 7, R. L. n. s 5.")]

'

3 R. P., 521; Cl iiiiAN, J.

20. "a"» 11» affidavit pour r6mana-
tion d'un bref de (•ai)las oil le demandeur
a iutlu l'allfKatlou (jue le défendeur ex-
erçait sa profession (lliulKsier eu société
avec un autre huissier qui avait contn'
lui une réclamation toujours subsistante
dans le but de mettre ses émoluments à
l'abri (le ses créanciers, le défendeur peut
faire retrancher -ette dernière allégat'o-
par une inscription en droit. — C. S., 1900
/,»• Comiiloir WKsinmiUe vk DnrlU-n. ti r]
L. n; s., TM'>; M.vtiiiki, J.

21. Pour faire annuler l'élection d'un
conseiller municipal, parce que ce dernier
devait des taxes municipales, le requé-
rant doit alléguer qu'il devait ces taxes
municipales au moment même de sou
élection; et des arrérages de ce^
taxes devenues échues durant le man-
dat ne (léqualiflent pas le conseiller. — t".

S., 1900. Yalc vs Havanl, U R. L n s
126; M.VTiiiKi-, J.

22. Dans une contestation d'élection
municipale où il y a déjà eu un décompte
devant le Juge, il ne suffit pas d'alléguer
qu'il y a eu des bulletins illégalement ad-
mis ou écartés, mais il en faut aussi don
ner le nombre et indiquer les irrégulari-
tés dont on se plaint, afin que le juge en
examine la nature et consute si ces ilU'
galités ont eu pour effet (' changer le ré-
sultat de l'élection. — I' '., t alléguer que
ces admissions ou rej, »-, ,,a bulletins,
ainsi que les voles lonii'' ar des per-
sonnes Incompétente. • Mient dans l'in-
térêt du demandeur, et ont eu pour effet
de changer le résultat de l'élection. Au-
trement, l'action sera renvovée sur dé-
fense en droit. — (". S.. 1900. Henaiid r.v

Oagnoii, 3 R. P., 1!,-,; Ij)h.\n,;kk. J.

23. If a fact.which appear.s to l)e legiil

and relevant, is set up at great Icnght in
a pleading, and the opposite party ins
cribes in law. not against the parts of al-
legations containing such useless details
but again.st the lact Itself, which he' al
leges should not have been pleaded, the
useless details will not be strucl< off on
such inscription. — When parties sue for
usurpation of office, not in any particular
(luallty. but in their own namci, and al-
leg(» in their pleiiiltng their quality a.s

.sharehoklers an.i their interest as such,
allegations of tlie defence denying such
quality and interest will not lie rejected
upon nn inscription in law. — ('. S.. 1899.

/..« Cnitsv Uintralf rs liiipius. 2 R. I'.,

478: DoiiKitTV. J.

V. .Hur le i)remier point, siiijra. n, 8.

24. Dans une action i/ui lain, le dé-
fendeur ne peut plaider des faits tendant
il démontrer que l'action a été Intentée
par veiigi^ance; et ces allégations seront
rejetées sur Inscription en droit. — t". S..
1899. Siiiianl rs (l'Haiitrrirr. r, R i, n
.«.. 22;î; M.VTiiii.i . ,1.

26. Dans une action eu dommages
pour assaut, les allégations suivantes:--

" l>e défendeur est coutumier d'actes de
brutalité de ce genre." et, "de plus son
fils travaillait avec lui et gagnait un sa-
laire dune piastre par Jour, et il a été
dans l'impossibilité, vu la maladie de son
père, d'aller travailler, ce qui ferait une
somme de $It!, "—seront rejetées, sur ins-
cription en droit, (oninie non pertinente?
au litige. — C. S.. 1H98. Corheil r.v Parent,
i R. i.. n. s,. lt;3; 1 R, P., .'ITT; M.\rmi:i',
J.

26. An inscription in law is not the
proper remedy to compel a party to op-
tate t)etween different paragraphs of his
pleading but the recourse is hy means of
a dilatory exception. — To an action In
damages for slander the defendant can-
not plead that what he stated was said at
the request of a third person. — C. S,,
1901, Uouryet vs Lefebrn: 8 R. de J,. ItiS:

4 R. P., 32.''.; DuiiiisoN. J.

27, To be held responsible for sland-
erous statements made l)y his wife, a hus-
band must have been present when such
statements were made or uttered, or he
must have encouraged or approved such
statements. — An action for damages ins
titut(Ml against the wife and the husband
for slanderous statements alleged to have
been made by the wife, without alleging
that such statements were made in his
presence, or that he has in any way ap-
proval the same, will be dlsmi.sseKl, a.*! t!>

the husliand, personnally, upon an ins
criptlon in law. — C, S.. 1899. Cr/wi/v ra
neryt'rim. 7 R. de J,, 4;i; :! R. I',, 281:
WlliTK. J.

28, A party who complains of a liixi

contained in a pb-uding Is not bound t >

postpone his action in diniages for sin li

libel, until th,> case In which the i)leadinK
was filed is decided, and such action, if

taken, will not l>e dismissed as prerai
lure, on an in«riptlon in l.-ivv. ('. i^

1901. Witkiiis rs Major. 4 R. P. I7l'

n.WIDSO.N, J.

29. t'ne femme commune en bicri-
petit valablement prendre, aiitoiisée .!•

son marl, une action pour voles de f;il!

sur sa personne, et cette action ne scu
pas renvoyée sur défense en droit conunt
compétant au mari seul. — C, R, isiei

i
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I.-\1 KU>, J.

Alt. 19J.

l'\

30 I'll., action iHMir inj,,,-,.., v,ri,al,.,proférées ,.,„„,. „„„ iv„„j
. om„n ne .,î

I)len3, ,.«t l,le„ pou.'.. ,„,!• rotl" f'mm.
antorlséo do son mari, et une ^f,:

"'";•

être partie à cettf» action, sera rejetfe -
-2b; Pacm ii.i). j.

• - IV. I ..

31. A<tlon pn ilonimases jioiir iiiiiuesvcrbalos Intentée par la .léman.lè essecommune en blen.s assistée ,1e son maAKa rréance poursuivie en cette .auw n,partient ft la communauté ,|e hiens ex l."
tant entre elle et son émnx. - L. marj
seul peut Intenter r.no action pour eunom (le la communauté. -- fe moyen .loitêtre Invoq.jé par rléfeune en ,lroit et nonpar e.\c<ptlon à la forme — (< < i,,,?,

llo,„'ltr ,, ItnuH'lU: :! H. p , i,^. j', ;,7,-

32. l'iif femme, e.xécutrice te.stanien-
taire et légataire universelle ,!« .son ma,
peut poursuivre en ces deux nualités réu'
nies les déhlteurs ,1e la succession -
Klle n a pas besoin d'alléguer quelle i
itccepté telle succession. — Dans une ac-
tion en dommagi s pour aecldent il sera
permis à la partie lemanderesse après
production d'une défense en droit 'dalou

nf 1^^
«''^K"^» montrant la négligence

.lu défendeur: la partie demamieress..
paiera les frais de cette motion pouramender les déboursés de la motion pour
fa re rejeter cet amendement et Ihono-
ralre sur amendement: mais la défense
en droit sera renvoyée sans frais si les
raisons qu'elle donnait pour le renvoi de
lactlon — sauf celle qui a .lonné Heu .\

1 amemlement. — étaient mal fon<lées -
( . S.. 1898. hrlioc rs Paratlis. 2 R I> -,9-

.M.MIIIKI
, J.

. • ',

33. 'n an action l)y a mother for
damages for the death of her son detail-
ed as follows:. •$2.(10 for me,||,al at

lo?^''T^
*^**-^'^ '"' f>"'<-''>l expenses and

».i7».aO for general damages. " The action
IS sufficiently grounded where it alleges
"that her son was in possession ,.f good
health, and could have been expected 'o
l>e of assistance to the famllv in two or
three years, and that she suffered en-
«ideralile damage by the death of iier
«)n '.--f. S.. 18!)7. I',„„ ,s Com^a./nir
(/'• tlifinhi il,' fer (1,1 Uriiiiil Tnmr. \ R
V-, 127: .\iiriiin\ri., .1.

nn?,f "t?*^
""" "'""" ™ ilnnimages

pom- acoblent. un allégué disant, que,dans la même semaine, quatre .uiUes
ai cidents analogues sont arrivés aux !,om-
nifs qui étaient .^ pelleter le charbon aumême endroit •. u sa raison d'être, et ,',.

'*?• >""'„';<''"">f i^i"' ins.rlption en droi.— I n allégua disant: qup 1=;.; .!if,.„

louteu 11.., ,.
^"'"^^.^.sant lontre

."n l7al.
.''^7'«'""l..és résultant d.

I.VIN. Hnu'lroiH ri .^/.•^^

,

- '

•>I M II PKI , .1,
a. p., 3r,6

V^n'^Z.T """!>*'"" "" 'lommages

'" i-ompagnie défenderesse se ait fût as

.11. )ii (lie n ,i\all i)a.s pi'u les nréi-mons qu'eue aurait dû p'rend e '^t ^^Ile allegation sera rejetée .m,,- i„scrlntlon en droit. — (• s l\..x fv.,
"^

II,' M.-r,hn,il„ Ma„i,f,„,„nn„ r„ 4 r
!.. n. s. .-,08: 1 R. P., ,57: .Mum»:,-,j.

u>lsln en reclamation de dommages <au-

lation. alléguer que ses autres voi.sing ontégalement souffert des dommages pour lamême cause. -l'„e ,e||e allégation sera

T'X^'Vr '""•;"'"°" - ^roTt.!lïth. ISHS. li'.Uin va Uominioi, r„„l Co 4K- 1- II. s.. m:î: M.vTmii, .1.

to^Iàl ,'?
"" .'l'-V"" '">' damages cause.l

o.nd
..'"'''''

"^'J"^
neighhorhood of a

thè in ;
."•'"•^''"^"''' '*'"""'' f-"-'" thatthe lents having considerablv diminished

t '.> Plaintiff ooul<l not pay off The hypo:
the..s on her property, which was sold bv
sheriffs .sale at a very low price, will notNe rejected on inscription in law on theground that it is not alleged that the de-
crease in value was <lne to defendants
fault, or that the pri, e n alized represent-
ed t.ie actual value of the property, if the
fault of the defendants is sufficiently al^eged in the -ontext. - The defendant
will no, Me allowed to allege, at the
hearing, that the damajie.s .omplalneil of
HI the paragraphs attacke.i are too remo-
t»- to jiistif.\ plaintiff's claim, if that
^rround was not set forth in the inscrip-
tion in !a» -C. S,, ]89iJ. ThiUnult vs
in,- l.itunr i:iii)iii,> ('„ , R i> -.i . i-^,

III liiv, .).

...
38. Ill an action in damages against

an electric iigiu com),any for loss bv firebv reason of defective wiring and excess
Of electric current, an allegation inibe pi, a «huh state:^ that the Imildinewas rel'uMil as a risk |,y the insurance
'ompanies, will be struek from the idea
on an inscription in law. as being inele:
vant to the i.ssue ami in no wise support-
ing the conilusions of the plea - - (" S
19(12. ire.v^ ,s The lAvliine l{,ii,i,ls Hu-
'Irniilir mill ImiiiI Cn.. 4 R i> •.14. , j^..
i.r:i.ii;i;, J.

-....-

,i

i r. I
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38. I-'on ne pent rfclamer den dom
niRKeH futur»; et dans |p8 can où les dom-
mage» «ont ontlnii". le demundeiir ne
peut que réserver soi. recours pour l'avt'-

nlr. — I.a partie ii'unc ilf'rlaration par la-
quelle le ilemaniieiir réclame des domma-
ges futurs peut t'irp rejetée sur défense
en droit. — C. S.. lS!»:i. Uui/ikih vs Thr
Htmlavona Lighl aiul Wati'r Vu,. 5 R. L n
s.,401; Gaum:. J.

40. On ne peut poursuivre pour <lu sa-
laire ft venir, non échu, et les roncluslons
à ret effet doivent l'tre rejetées sui Ins-
cription en droit. — C. S., 1899. XtcHcth
1* Brodeur, â R, I,. n. s.. 2fi2; M.vriiiKi .

J.

41. The ofinnt (iimptc may. iîi hl»
contestation of the account rendered,
urge all nets of maladmlnlstratun. com-
mitted by the remlant tamplc. and obJe<-
tlons to that mode of proceeding should
have been made by an exception d In
forme and not by demurrer. — C. S..

rjOl. Blackicootl i» Mussen, 4 R. P., 432.

42. Lorsqu'une partie poursuivie com-
me héritière par un créancier île la suc-
cession, allègue qu'elle a renoncé à la suc-
ce.sslon. mais n'allègue pas enregistre-
ment lie sa renonciaTlon, rallégat<on de
renonciation pourra être rejetée sur ins-
cripMou en droit. — C. S., 1898. Bfll m
anneau. 15 R. J. O., 239; Loii.\.N(,i-:it. J.

43. l'n légataire universel qui pour-
suit en recou'rement d'une créance de la
succession qu'il représente n'est pas tenu
d'alléguer qu'il a accepté cette succession
i»t qu'il a .signifié le transport de cette
t réance et son acceptation an défendeur.
— l'ne défense en droit liasce .sur ces
moyens sera renvoyé^. — C. S.. 1899
h'nmhille ru Hurlvau. ô R. L, n, s.. 520:
DoIlKIlTY. J.

44. fJans une action basée .sur un cha-
que, il n'est pas nécessaire d'alléguer
-lans la déclaration que le chèque .a été
présentée pour ai cPiitHlion dans un délai
ral!<olinable de sa date, la position du fni

seur d'un chèque étant, en droit, ci', vertu
des sections 72 cl 7:1 lie l'acte des Lettre^
de Change, illfférenlc de icilc du tireur
d'une lettre de change oriiiaaire quant
au défaut de iirésentatlon et au protêt. —
Ine défense en droit, soulevant ce défaut
d'alléguer présentation, doit être rejetée.—C. S.. 1899, l)eserre.s r-s t:iinrd. 5 R. L.
n. B.. 228: 2 R. I'.. 124; ,»i'imi.u.ii, J.

45. In in action on a prorais-^iory note
again.st the maker and the indorser.wher.'
It is alleged that both are Insolvent, the
indorser cannot demur on the ground
that no presentment nor protest of the
said note is alleged. — C. S.. 1899. La
Banque \nlii>>iale rs ilarteJ. 2 R. P., 3.5;

White. J.

46. SI line declination dans une ac-
tlon sur billet, est dans le» terme:< de la
formule il de la céihilc ,\ de l'appendice
du code de prorcdnre civile, une action
ne sera pas renvoyée sur défense en
droit parce qu'il n'y apparaît pas que
le billet sur lequel on poursuit est celui
décrit iiar la déclaration, ipi'll aurait été
transporté par l'endosseur au demandeur,
et que ce <lernier ait donné considération
h l'endosseur pour ce billet. — C S., 1899.
Iliiliieirat/ rs Itiiii.iirrnr, 2 R. P.. 280;
DilIlHITY. .J.

Conflrnié par la cour de revision, au
ra|)i)ort cité f« l'arrêt suivant.

47. 'f'p Court, for the purposes of a
demurrer, cannot lo.)!c at paper» filed
with the declaration, such as the protest
of a promissory note sued on. — C. R.,
1899. tiidgeway ra Oanfereau. 17 R. J. O..
176; T.\iT, Lim.xMiKK * li.i.i.iKii, JJ.

48. Dans une action basée sur un acte
d'obligation, le demandeur ne peut récla
mer des intérêts, outre le capital, à moins
d'alléguer une stipulation e.\i)resse à cet
effet dans l'acte, ou une mise en demeure:
et, à défaut de ce faire, cette partie de
l'action demandant des intérêts pourra
être renvoyée sur défense en droit.— C.
S.. 1899. McLeiHl v.i Lemay, : R. L. n. s.,

227: I,\m;ki.ikii, J.

49. Le défendeur ne peut se plaindre,
par une inscription en droit, que le de-
inaudeiir a. dans son action, demandé des
intérêts sur le capital depuis la date de la

déclaration au lieu de ne le faire que de
puis la date de la signification de l'ai-

ttcM. — C. S.. 1898. Vhrintiii m Manny. .",

R. i,. n. s.. 42; n.vvm.soN. .1.

50. Des alK'gués demandant à compen
ser une lêrlaniallon basée sur un bail
avec des dommages que la compagnie en
faillite prétend avoir soufferts de la par;
du réclamant, sont lllésaux et seront n
jetés sur insc"lplion en droit. — C. S.

i902. Montreal l'olil t>torn(ie aiiil Free~
ii'.ii Co. & Ste^en.toii. 4 R. i'.. 341.

51. La compensation légale ne peut
livolr lieu entre une créanc? pour loyer-
Ir.isée sur bail luthentbiue — même lors

qu'une partie du loyer est réclamée son
forme de dommages — et une récb.matio:;
en dommages causés nu défendeur par l-.

ouvriers du ilemamleur pendant qu'il-

étaient occiii.és à. faire des ;éparRlini
aux lieu;; loués; et les allégations de '

.

défense offrant telle compensation pi

vent être rejefées sur Insiription ir;

droit. — C. S.. 1899. Prefontain,: is Ch,:-

put. .') U. 1^. n, s.. 224; .VI.miiiki-, J.

52. On ne peut plaider à une action
que l'on a offert la sommi réclamée, san-
alléguer qu'on a toujours été prêt à li

paver depuis, et renouveler ses offres av.;'

ii
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ul-

fen<l.'tii- pm.-n.l avoir Moiifr.rts pur 1.. r..
fii» fill .(.•nKiii(l..iir ,1,- racli,M- ,1... in i,olh^

théq...' au (loniandPi.r. 1. k,|,„.1I,s hypotU
qil.s seraient a.qiiln.Vs a„ .llr- ,1,, .Vfeii
(ieiir. sont ill,-Bai.x H ...ront rej,.|,-.s s„r
ins.riptloii en iln.it, ( s is'i't a-', , /

U.-le II.;:- V. C. i,e pe.ivent ;-U:- rejett
Hiir line insi ripilun -n dniit, Vc^ „ttrr~.
peuvent être ron.litionnell. s. - 1| „,, „„,„
Atre adjuge s.ir hi vuleiir ,1,- , ,- ..rt,,-
<|iie lora du jiiKenient Hiir le merit, ('

S.. 1Sli;i. Mniiri- in Whillimi - H p "s-
(Jai.m . J. ' ' "

54. Sur une d. mande h.ndani A uli' •

nir la vaUnir d effets .n(>i]i!i..ri inpii'.-.s
piir U' ilenKiMdenr ;iu deiViii|,.|:r i] e«,
liliis ivsulier daeenid^'r roiuioii' de p'
mettre tels effets, mais !e l,-.t<-i|,i„,ir ,„.
peut soufTrir de ee d.'laul. vu i|u'il lui et
lolsilde d'offrir ees efjVts mobiliers et c|ue
la cour poiiria toujours e» a-lluReant ui
fonds ae. order un drlal au '

dOfeadeiir
IMiur taire cette remise. -- Dans ces cir
ronstanos, une inscriiuion ,.„ ,|,oit pa-
le défendeur contre les conclusions de In
ueniandp haséo sur le moiif que les c,-,r^
elusions n'accordent pas telle option sera
renvoyfe, niais sans frais, vu (|u(. i,.s < on-
Itisions ne sont pa.- strictement eoiifor-
inea aux droits des parties. — C, s pioo
namiiilf 11 Siijr. 7 H. de J .'li' i'^'.
iMi:i.o. J.

65. --^n inForiptInn in law to a pari
Kraph oi an opposition statiii« tliat tlic
lOits of a iudKnient wlu'reof execution i^
^ouKht were «,',v^-,(,;v to the attorneys oT
;lie iilaiiitiff. who are not the atlornev^.
prosocuting tlie execution, will 1m' dis.nis-
sed. — C. S,, 18118. Chishnliii rs W, !.•,,,

;

* lli/'.oH. 2 R J'... jm;: c, ,;,,^x. J.

56. l-'olillKUtion de la femme séiiarée
de biens de eontriliuer proportiimni.lic-
ment à sies facultés et ft celles de .«on
mari aux frais du ménage et à ceux dé
diieation des enfants communs, nétani
pas une obligation solidaire avec le mari
:e créancier qui poursuit la fi-mme pour
des réclamations de cette natnre. après
avoir olitenu un jujiement contre le mari
ins(dvalile. ne peut demander les frais
laiis sur cette première poursiiile ni les
intérêts qui ont couru sur le dit juRc-
lueiit: et une all^Kation sp rapportant à
ees deux Items sera rojetée sur inscrip-
tion en <lroit. — C. S.. 1898. /•,./„ rv
Mass,. 4 R. h. n. s.. .i;i4; MxTiiiti . .1.

57. Dans une aetion en séparation de

.";,'' ''"""' ''-» r—e ne „..ut «1-

ah la
;"""""' ""remarièrent vou-

-i i m, I
,"

'""""' '' "'"•"»»»•• '•" 0^

s« ,
1"!" """« '1"- «'> mari rc-

•at en '''''''''':''"'''-''"''• -''•'»'«
tliti Ml" Ii)l|- II!.' .<» !\ ......1 .II.
ar sen ! .

''"' '". '^ '"'" eonsentlt
iir ses m,.tances. c. .s, i;.„i. Kam"' ""//. 7 n de .1.. .-,!,;; M^.

iiniih

i m» I ,(

.n

58 Itiei, .,„.,., ,„|„e„r s,é- reHponM-
'" 'I" 'ornmaKc cmisé par .«,u délit ou

.'
|.ii d. - admi.-<si,ms qu'il f,,!, «,j,^ ;,^^,.

'Kalemeu, „..,,«,.. ,., i..,||.,^,,„.„^ „,. 'J;

,,,,„,'""
I'"''''

^••'' '•''>•"••• >-"> •>«•

'
"'''

• '^ I- ' '••. -'!. .\ir:iii,M,,.. ,r,

59., '-e p:ivile>;,. .hi locateur sur le»"""1..CS Uar„i...„„, les lieux loués p,H(seNcrcer men.e pour du l.ner dit eu vertu
;.l;;"'-ref.xHré. - I.'allésraMoa Iodé

i,''<"";- a des meubles sufllsatits est une
'II.U-allo„defalt.nui„epe„, é.replaidée
>\-^v^ une déf.uise en droit, même si la dé
earalioni.e..,u.lentpas lailéjratlon con

; rr.Vr
''•'^",",;l" J"ndictlon u. peut

't . idaide par ,|éfe„se en ,lrolt. ~ C. s
j;'dO. /.,- M,,v es it,„„.h„,„,,. :! K 1'
.1.; I.Wi H.lH!, .1.

60. l.'ouvrier ,i»i ., , urexistré .sa cré
'"''• •'"III '"111 1.1 loi, cl ,,|,i |,„|,,'suit hm ,i,rs. détenteur

V-
!!"'»'''»li'"nie„, un n,rs. détenteur d-tnmeu Me ufTeclé sur lequ-l les travaux
Hit eie t,„ts. n est pas tenu, dans
tlou. <l :lll,^Ku

son ae-
'ine ces tr.ivaux mit don-

le une plus vaine, sauf contestation pa-
le propriétaire ou ses eréaiicie
ses. ---('. s.. 111(11. rii,
" U. d" .;.. ::n:

lers iiitér'^s-
'ii-rrt, Il IS lliiiii, II,,'

l'A'.M nip. .1

61. Les fr.ils incoiirus pour faire en-
leïistrer un privilège, .sont exigibles du
débiteur de la iréance enregistrée. — l'n
allègue ne .-era jias rejeté .sur inscription
en droit pane ipiii e.si une répétition
d un allégué précé.lent. -Il est permis A
un entrepreneur principal d'alléguer son
privilege .sans alléguer aussi une conven-
tion le lui aei(irdaut.-l,es allégués d'une
action en déclaiation d'h.vpothèque. qui
jii.stifient une condamnation per.sonnelle
ne seront pas rejidés sur inscription en
ilroit. — l,a cour ne peut, sur inscription
en droit, rejeter certains allégués pour
des raisons non mentionn.V's dans l'ins-
eription.- r. S.. I.Sill). Tiinat i s l.rbeiiii
1' R. R. mv; .-, R. ],. „. s.. :'.;.-,: Dohkutv.'

62. ''' deniandeiir qui com lut A uni-
loiiUamnatioa persoiinidle pour la somme
'lo $l.-.H.s.ll), avec privilège de construe
.eiir, et qui alli^giie seulement que son au-
teur a pris ,111 tel privilège, sans dire
ipi il y a eu plus-value et que la deniande

! ><!it

porte =\ir cette plus V,-: -ails iiiHii-
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tlonner qu'avl» par frrH n Hé Uonn« au
J>roprl#talrf ilann If» déiaU voiiluii oii
(jiie IPH .IffPnlPui» Roiit proprtétalrpg d...

1 lminetil)|p affertC oii quo le dit prlvllène
a éf* riûmpiit oiireniRtré, |H>iirra être Ué
bout* (le Ha demande «ur <l<>feniie en
droit. — C. H,, 1S!W /,,( Itanqm- Javquen-
Cartier m Pininl. :, R. i,. „. g ,34.
('i'liii.\x, J.

63. I-'actlon par laquellp un fournli-
fpur de matériaux ri^rhimo de l'entrepre-
neur le prix des m!it<irlaux par lui four-
ni*, et demande contre Iph propriétaires
lie» Immeubles gur lesquels dea oonstruc-
lion» ont été érlifées avec geg matériaux
que ce» Immeubles «oient df'tlarég hypo'
théquég pour le montant de su créanri'
a moins que leg propriétaires mis en
cause n'aiment mieux payer lu prix de»
matériaux, sera renvoyée sur Inscription
en droit des propriétaires, s'il n'apparaît
pas que le demandeur a pris son action
dans les trois mois qui ont suivi l'avis
mentionné a l'article 201Sg du code civil.— C. 8., lUUU. MrLarcn r.« I.uyi-r 3 R p
BO; Matiiiki . J.

64. (Renversant Mathieu, J.. n 63
»upro)

: L'hypothèque ou privilège du four-
nisseur de matériaux est distincte et In-
dépendante de la salsie-arrét mentionnée
dans les articles 2013h et 20131 du code
civil, et 11 n'est assujetti qu'aux conditions
de

1 avis mentionné à l'article 2013k C C
ft de l'enregistrement.— C. A., 1900. Mar-
l.nren r» Villeneuve & Loyer, 4 R. p., 322.

65. V. Supplément, article 566, Savanl
ru Charette. n. 2:—Atamotij- vs Drolet.
article lOOS. n. i:—Orosaman vs Robino-
rtten. article 824. n. 3:— Décary vu Bro
article 673. n. \\-~Abbott vs Jamieson
article 174, n. 64.

66. The petition for a rule nisi must
he served personally on the person whose
imprisonment is sought, unless he be hid-
ing fraudulently, and the appearance of
the party by attorney and his moving foi-
security for costs do not cure the said

.defect in the service. — Such defect In
the service may be raised liv inscription
In law. even If the delay for pleadlniç has
expired, and the respondent has to obtoi.
the leave of the judge to file his ansver
to the petition. — An answer In law to
the petition for rule nisi. Iwsed on want
of personal service, will be maintained
without costs. If the respondent, by his
appearing and moving for security for
costs, has possibly misled the p-;tltloner— C. S., 1898. Laniulhe vs Lamothe, 2 R
P.. 337; CiKH.v.\, J.

67. I^e défaut par un médecin qui re-
clame des honoraires professionnels, de
se décrire comme ddment enregistré et
ayant paya ga contribution annuelle a-i

( olléKc .les .MCileelns. doit être Invoqué
par exception A la forme, pr une Inscrip
tlon en droit basée «ur ce défaut sera m-
Jetée. -C »., IK-.s .i/,„„.„ ,, f,„„, ., u
!••, ».; 15 K. J. O.. 4.-..-,; Mviiiiki

, J.

68, l'a prescription ne peut se plaider
par défense en droll— C. R.. 18!)5. /•/.«)
trnnil rs La Vite dr Sorel, 7 R J o '117

•

T.^ir, l,i.|i.\.\<iKii & R\.;xrM.o, jj.
' '

s/8Î"'[oo*'
""'"' ^"''''' ""• ^®'' " ''•• "•

1 I-a rour ne peut, sur lnscriptl(Mi eu
droit, rejeter certains allégués pour des
raisons non mentionnées dans lluacrii.-
tloti -r. 8, 189!». Turrot v» Ubeau, -
R. V.. -MS; l)..iif:irrv, .1,

V. siiiira. article 191, n. 61.

2. '\ party is hoiiml to urge all legal
objeitlons which may exist to a pleading
or any part thereof, at one and the same
time and within the delays. — C S 1901
Sfiurpe rs Boiit/ie. 8 R. de .J., 161; i>\'vn>-
SON. J.

3. Ine défense en droit qui ne con-
tient aucun moyen, et qui n'a qu'une allé-
KUtiou générale à l'effet que la dé<lara
tlon telle que libeiU^e ne donne pas droit
aux conclusions demandées, est irrégu
liére. trop vague, et peu être renvoyé.'
sur motion. --C. S.. 189t U-diir rs Ken
snifiton Lnnil Vo.. 3 R. L. n. s 44- Ix.
KVM.KIl. J.

4. The defendant will not be allowed
to allege, at the hearing, that the dama
ges complained of In the paragraphs at
tacked are too remote to Justify plaintiff's
claim, if that ground was not set forth
In the Inscription in law. — C. S.. 1899
Thibault va The Laurie Engine Co. 2 R
P.. 351; DoiiERTY. J.

V. cet arrêt sous article 191, Supple
ment. n. 37.

5. I.e défendeur qui, au lieu d'in«
crire en droit aux termes de l'article W:
C. V. C, produit une défense en droi'
dans la forme u.sitée sous l'ancien cod
de procédure civile, et inscrit ensuite su;
cette défense en droit, régularise sa pro
cédure, et le demandeur, qui n'en éprouve
aucun préjudice, ne peut demander le re
jet de la défense en droit. — Toutefois le
défendeur devra payer les frais de la mo
tlon pour rejet. — C. S., 1899. The Mon
treal Par}; and Island Railieay Co. vs Tli-
Toun nf Stl.nnis. 16 R. J. 0., 335; 2 R
H.. L'.'. I; .M.vTiiiKi'. J.

6. After the expiry of a delay for fi:

lug a pleadlnp the party is forclose,!
from doing so unless with the consent of
the opposite party or leave of a Judge. -

A motion In the nature of an Inscription
in law to reject certain allegations in

M
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^"^ ''''•''''*" «>"• motion. -(

S 1900. Lefeinrr m L,„n,s. l! H. 1, „ ,
'

92; Laxoki.ikr. J.
' "

'

2. }f» alI^Kations qui oonf redisent di-s
allégations pr.^.-f,|entes .liin même plai-doyer contetiant de» admissions seront

In?î!r r" ,T.''
"""'"" '"' <l™,ande„r,

H
' nue la déifenderesse ait le droit d'op-on.-C. S., 1902. /)f.9^ro,-.,m«i*o«,, sl>omn„o„ I,,- (•„.. 4 R. p.. 368: M.XTitiKf.

3. I.e iltifendein- dans titie dffen-^e e-
fait an mMte peut allésner que •'

Tactloi!

li: J?!*
'"'"'«•' *'» f-ilt et en droit. " — c

S^. 1899. iiinotl f,» Roh,-rt. 6 R, L. „. s.!
I9b: Ct RRAX, J.

.

*,..,^',''"" "- "*"* '"""' '^^s questions
• 'ait dans une Inscription en droit, les

Ma-

Il III I .V Dfiiirrn, ti R 1 ,

Tilitt . ,r.
l;!.i Ma

,
7. Ilau.s une action pour loyers ,1 un,,

-«•on.otlve. lorsque le W.feuae.'r ,

'

|>;
Il ne doit qu'une partie du m nta ^

.
lam,^, et que cette balance a été par le'l-n.aii.|eur. transportée à un tl .rs etque dailleurs, la réclamation et pour
^ plus mnde partie prescrite, ct\, "en

?^ 5an!;?"'';-"
"""'"' """ "- "^'rtatHeurna Jamais et.- propriftali,. de la dite lô

déslëné'et"'""""'
'^""'"""«it A'unuer'sdeslKne. et .|ue ,ette locomotive étaitn .ilntenant .=,.us saL.ie et entre les mains

;'"? «<;'l";->'l'e et q,„. ,.,,ui.,.l seul^valt
If droit de poursuivre pour le ,lit loyeroes (lertu^res aIlf.>ratlo„s .seront rejefées

cènuT^';''
•,"," "'"""" '"• •"•nK.ndeu''otmne étant Incompatlhles avec les pre-miéres all.iL-atioiis de la défense — C S

190». Armstn,)!,, is Ih'iiurhemin 6 R V
n. s.. 22.">; (Jii.i. j,

8. L'endosseur de billets signés nu-une compagnie incorporée, qui allèRi.e lui<n a\o r paye le montant, et l'appelle en
Kar.intie dans une action basée sur ce.
dllets. nest pas recevable à plaider que
lu

, en.anderesse en garantie n'avait pas
qualité pour .ligner ces billets — C S
1900. Hull es Thv Atlantic andLaki- Siï-
n<-ni,r UaiUmy. 3 R. p.. si.T; Mathiei-,

8, I/allégation suivante: "Plaintiff's
a<tlon is prescrihe<l and extinguished by

Jî-fl
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80 DÉFENSE.—Art. 196

reasou of the lapse of thirty clays after
the (late of the said accident without no-
tice thereof as required liy law, being
given to defendant. " est régulière dans
une di'fense, et ne sera pas rejetée sur
motion comme contenant de.s moyens
d'exception à la forme. — C. S., 1898. Du-
tus vs La nti (le tit-Henri. 1 R. V.. TiSS;

AI.VTiiiKr. .1.

10. 1-e fait que les défendpur.s au-
raient été poursuivis i)ar .Vautres person-
nes pour des services et des oïlvrage.s

semblables à ceux dont le demandeur ré-

clame le prix et aurait fait U'uvoyer l'ac-

tion, ne peut constituer une bonne dé-
fense A l'action de ce dernier, et, sur ré-

ponse en droit, cette allégation sera re-

tranchée. — C S.. 181I7. Sii-ith vu Simit-
noii, H. L. n. s., 44U: M.miiiki . J.

11. Des allégués de malice et de ré-

serve de recours en dommages, dans un
plaidoyer à une saisie-revendication, se-

ront rcjetcs comme inutiles sur inscrip
tion en droit, si le plaidoyer ne contient
aucune conclusion en découlant. — C. S..

1898. Labianche ts Malte, 1 II. P., 270:
M.^Tinii , J.

12. I-es défendeurs ne peuvent plai-

der à une action pour pension alimentaire
qu'ils paient déjà une pension annuelle
aux enfants dp la demanderesse. — Us
ne peuvent non plus alléguer que. depuis
la mort de son mari, la demanderesse au
lieu de vivre selon ses moyens et sa con-

dition a vécu d'une manière extravagante
et a fait des dépenses inutiles.— (". S.,

1899. IteTahb vs Clerk. 7, R. 1.. n. s.. 2?,I :

L.\NGK1,IKR. J.

13. In an action en (UrUiralinu de pa-
terniti and for an alimentary allowance,
the relative means of the parties are fair

matters of inquiry, and it is legal for de-

fendant to allege in his plea that plaint-

iff is well able to provide for her olî-

spring and that defendant is not. — It Is

legal for defendant to allege in his plea

to such an action, that plaintiff is of loose

and disorderly conduct and was carnally
known by divers parties, inasmuch as, if

proven, such allegations would strength-

en defendant's denial of paternity. — It

is not legal for defendant to allege in his

plea to s\ich an action, that defendant
came to Montreal and that plaintiff fol-

lowed him. Such allegations being whol-
ly irrelevant to the issues of paternity
and maintenance.— C. S., 1901. Charle-
bois IS Fhiiniagan. 7 R. dc J., SH; D.\-

ivn>so.\, ,T.

14. Dans une saisie-revendication de
biens-meubles basée sur une donation con-

tenue dans un contrat de mariage, et

prise par le tiiteur des enfants mineurs,
contre leur grand-pére, partie au dit con-

trat de mariage, ce dernier, le détendeur,

peut plaider que les effets ont été Inséré»
au dit contrat par fraude et fausses re-

présentations. — Ce défendeur ne peut,
toutefois, plaider que ces effets sont la

propriété de son fils en vertu d'un acte de
donation de sa mère, nul ne pouvant e.x-

(iper du droit d'autrul. — C. S., 1899.
Chnfinim vs PhiUips. .I K. !.. n. s., 308;
D.WIIISON, J.

15. lue défense à une action Inten-
tée par un tuteur és-quallté qui contient
comme moyens que le mineur est domi-
cilié en dehors de la Province de Québec,
qu'il avait déjà en Italie un tuteur autre
que le demandeur, que le demandeur et

le mineur ne sont pas sujets britanniques,
que le deniaiiileur n'est tuteur qu'aux
biens et non à la personne du dit mineur,
.soulève des questions qui peuvent être
plaldées au fond, et non pas des questions
de forme qui auraient dû être soulevées
par uni exception préliminaire. — C. S.,

1900. Dini vs The Canailinii t'unsinie-
ti'Oi Co.. t! R. L. n. s.. 21S: Gii.i,. J.

18. Si le défendeur, dans une actiuii

sur compte, prétend que les effets livrés

n'étaient pas de la qualité convenue, et

qu'il a averti le demandeur de les re-

prendre, preuve avant faire droit sera or-

donnée .^ur cette défense. — C. S., 1901.

Topken rs Ilameh. 4 R. P., .î8; M.vniiKf,
J.

17. Le moyen tiré de ce que le requé-
rant n'e.st pas électeur est un moyen de
fond et non de forme. — T. S., 1900. Mo-
veau rs Lamarelie. .3 R. P., 121; L.vnue-

l.lKli. J.

Ig. In an action for selling, in viola-

tion "of plaintiff's right, what purports
to be asliestic wall plaster, stamped and
labelled as such, it is pertinent for the de-

fendant to plead that he has. since the

registration of plaintiff's trade-marks,
sold asbestic wall plaster, and he has ,i

right to describe it as such. — C. S., 189!'

The Asbcs'iv nn/l Asbestos Co. vs Th--

W. Sclater & Co.. 2 R. P., 4(i7; Doheutv,
,J.

19. The defendant, in an action for

infringement of a trade-mark, may plea 1

that there was no registration of th"

trade-mark, and also that the allege.!

trade-mark was invalid.— C. S., 18;i:i

The Grand Hotel Compmni vs Cnrlin. 'J

R. P., 489; n.wiDsox, J.

20. III an action against a partmr
ship, one of the defendants may set fortli

in a plea on the merits, that he Is not a

member of the defendant partnershii)

and such allegation will not be v
jected as being a matter of exception to

the form. — C. S., 1899. Harvey vs

Mouat. 2 R. P., 212; D.wiu.son, J.
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. IV .
/*"''*"** "'^ without lawful

right to allege Irregularities In the inco •

poration of a company in a plea to themerits of an action for calls on shareswhen the action imp'^ada them as repre
sentatives of a sharenolder, and an ins-
cription in law as to that part of the plea
will be maintained with costs — C S
1901. Victoria Montreal Fire Insurance

Ion'
j""" "' ^'^^*^'

^ ^' ^- ^"^' ''""'

22. l[n actionnaire d'une compagnif
incorporée insolvable, qui est poursuivi
pour le paiement de ses actions par uncréancier qui a obtenu jugement sur bailcontre la compagnie, ne peut plaider à
cette action que le jugement obtenu con-
tre la compagnie est erroné, et qu'il n'y
avait pas de bail entre le demandeur et
la compagnie basé sur une résolution lé-
gale du bureau de direction, attendu quepar ce jugement il y a cho.se jugée entr-
ies parties. - C. S.. 1897. liastoul vu Fi-
let. 5 R. L. n. s., 172; PA(iMKi,o. J.

23. L'insolvabilité d'une compagnie no
peut constituer un moyen de défense àune action en recouvrement d'une cré-
ance transportée par cette compagnie —
semble: que la nullité des lettres-paten-
tes d une compagnie créancière peut être
invoquée par plaidoyer, sans l'autorisa-
t.on du procureur-général, surtout après
la liquidation de la compagnie — C S
1897. Taylor rs Beaiirlry. l R p 5- m.!
riiiKr, J.

24. !<' défendeur ne peut, à une ac-
tion fondée sur une obligation et sur un
billet, opposer une défense de compensa-
tion basée sur une réclamation qui n'est
pa.s claire et liquide, alors même que sa
réclamation procéderait de la même
source que la demande principale et qu'il
aurait fait valoir par une demande re-

conventlonnelle produite dans l'instjinc.-
principale. -C. A., 1900. U„ilrr & Kino.
s K. J. O.. 4o3.

25. On n'a pas le droit de plaider à
une action sur ibligatlon et billets pi-o-
missolres. en demandant à compenser cet-
te somme avec un compte pour pension
fournie, durant plusieurs années par le
défendeur à la demanderesse. — c \
1899. XaïKl & Marcotte. 3 R. p., 32G.

26. nans une action en répétition de
sommes adjugées en vertu d'un partage,
le défondeur peut plaider, par exception
la nullité de l'obligation, mais non celle
rtu partage tout entier. — On ne peut of-
rrir en compensation des créances d'une
nature contesUble. surtout lorsque la
contestation entraînerait une discussion
sur la validité du contrat de partage en
\ertu duquel on poursuit en répétition de
deniers attribués par ce contrat. — C. S..

81

1898. Arcand ni t.amy. 1 R p 079. v,,

peut se taire que par une longue enquête
contradictoire, n. peuvent être regardéscomme clairs et liqui.les et oppolés e'
compensation, et un plaidoyer do et te

dro WT'."^''^ *" i"«<'HPlIon en

niiM. J
^""'"""''y- 4 R. P.. ««4: M.K-

le^-L-fJ'i."
"'""*'''* '1'' séparation de corps

ion nni"'""
"' '"'"' •"'""" ''"mpenii-tion d injures, et .les allégations de cMenature .seront retranchées de ses .lêfenses

•su ln.scriptlon en droit. — C S 1900

^^culy'. j!
'"''"'"''' " " "- j"' 257:

.JPr. ?" "'' '"'"' •" '"' >''"'''«^'' compen-
sation d injures à rencontre d'une actionen dommages pour assaut que pour des
faits récents; les allégation.s de faits ence genre, de dates éloignées, seront reie-
têes sur motion. -C. S., 1897. St-C.oui/vs
Deniers. 3 R. L. n. s., .539: -Au, ,m„.x,.,>. J.

30. A une action réclamant des défen-
<leurs. mari et femme, des dommages
pour des propos Injurieux proférés par
1 opou.se du défendeur sur le compte des
demandeurs, les défendeurs ne peuvent
opposer une défense alléguant les propos
tenus pa.- le défendeur. Ces allégations
ne peuvent repousser la demande basée
sur les propos de l'épouse du défendeur
et partant sera maintenue une inscrlp^
tlon en ,lrolt demandant de retrancher
telles allégations de la défen.se des dé-
fendeurs.— C. S., 1902. Huct es Pari 8
R. de .1., 3.-;n: Matuikc. j.

31. Los seules défenses que reconnais-
.se notre droit à une action pour diffama-
tion résultant d'un article de journal
.sont: Cl une dénégation: () une affir-
mation de la vérité des faits diffamatoi-
res, jointe à l'allégation qu'ils ont été pu-
bliés dans l'intérêt public; (

=
) une allé-

gation, en vue de diminuer les dommages
demandés, de faits qui excusent en partie
le défendeur. — I.a notoriété de faits dom-
mageables à la réputation d'une personne
lorsqu'aucune raison d'Intérêt public n'en
demande la publication, n'atténue en au-
cune manière la culpabilité de celui qui
se rend coupable do telle publication,
puisque la dite publication ne peut alors
avoir pour mobile que sa malice, ou sa
malignité, ou le désir de satisfaire la ma-
lice ou la malignité de ceux auxquels cet-
te publication s'adresse. — Dans une dé-
fense a une action en dommages pour if-
belle. lorsque la défenderesse, après avoir
nié le libelle, allègue en substance que si
le demandeur s'est senti visé par le dit
article, c'est parce qu'il se savait cou-
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pable de ce dont deux des personnes y In-

diquées étaient accusées, et que, si le pu-
blic a compris que le demandeu.' y était

indiqué, c'est parce qu'avant sa publica-
tion le demandeur s'était comporté publi-
quement de façon & le laisser croire ce»
allégations seront retranchées sur répon-
se en droit, comme n'étant pas une dé-
fense à l'action. — C. S., 1899. Oouin vu
La Compagnie d'Imprimerie du Journal
Le Monde, :, R. L. n. s., 217;

—

et Le-
viieux is La Compagnie du Journal Le
Monde. 2 R. P., lOti; LAN<.Ki.iKit, J.

32. '* défendeur poursuivi en dom-
mages pour injures ne peut plaider qu >

ce qu'il a dit dans les circonstances était
vrai, mais il peut alléguer que ce qu'il a
dit était notoire dans la localité.— C. S.,

1901. Lagavc vs Cicrmont. 8 R. de J., 38:
P.\<iNtKI.(), J.

33. '-^s imputations, même les plus
vraies, sont regardées comme autant de
calomnies, et le défendeur, dans une^ ac-

tion en dommages pour propos diffama-
toires peut, bien rarement, être admis à
vérifier la réalité des imputations pour
motif d'excuses, — Dans l'espèce, il ne
doit pas être permis au défendeur de vé-

rifier la réalité des imputations qu'il a
faites contre le demandeur, et surtout
d'imputations nouvelles qu'il fait dans
sa défense.— C. S., 1901. Vineberg m
Wener, 4 R. P.. 463; 7 R. de J., 514; Ma-
IIIIEI-, J.

34. l'n conseiller municipal, poursuivi
en dommages pour avoir injurié un de
sea collègues, ne peut plaider justification

en alléguant que ce qu'il a dit sur le

compte du demandeur " est vrai et avait
"été dit dans l'intérêt public. "— C. S.,

1900. ttayu.-d vs Bcdard. 6 R. L. n. s., 46;
M.ATHIKI , J.

36. Dans une action en répétition de
deniers oil 11 est allégué que le deman-
deur, esprit faible, aurait, sous le faux
prétexte d'avoir volé le défendeur, été
contraint par ce dernier, par menace et
intimidation, de lui payer illégalement le

montant réclamé, le défendeur peut plai-

der qu'en vérité le demandeur avait été
pris en flagrant délit de vol.— Dans une
action pour dommages à la réputation, le

défendeur peut plaider la mauvaise répu-
tation du demandeur.— C. S., 1899. Cler-
mont vs Boucher, 5 R. L. n. s., 468; Pa-
«i.MEI.O. J.

36, In an action claiming damages if.

^y his declaration, plaintiff alleges that
defendant laid an information and com-
plaint charging plaintitt with theft and
obtained a warrant thereon. In virtue of
which plaintiff was arrtsted, but that in
respect of such arrest plaintiff reserves
his recourse in damages, and if, by his

said ledaratlon, plaintiff further gpeci-
flcall.\ and substantially alleges that said
information and warrant was obtained in
bad faith and without reasonable cause,
defendant has a right to object to such
allegations of wrong doing, and to allege
that he was justified in pro<uring suld
arrest, and that ar.y cause for any dama-
ges in respect thereof will only arise on
the judicial determination of the matter.— C. S., 1901. Itoy rs Dickson, 8 R. de
J., 1*92; Davidson, J.

37. 'n agent d'assurance, poursuivi
pour diffamation par la compagnie d'as-
.surance qu'il représentait autrefois, peut
plaider, outre la vérité de certains faits,

qu'il a tenu d'autres propos que ceux
qu'on lui reproche, et ce parce que la de-
manderesse tenait de son côtj des propos
diffamatoires au .sujet de la compagnie
qu'il représente maintenant, nuisant par
là au défendeur. — C. A., 1899. Vallée vs
La Canadienne, compagnie d'assurance
sur la vie, 3 R. P.. 272.

38. Dans une action en dommages
pour libelle où le demandeur allègue qu'il

a souffert des dommages dans son crédit
et dans ses affaires, le défendeur qui a
contesté peut obtenir la permission d'a-

mender ses défenses pour y ajouter des
allégations de faits tendant à établir que
le demandeur ne jouissait d'aucun crédit
commercial et était Insolvable lors de la

publication du prétendu libelle.— C. S..

1899. McBean vs Brierly, 5 R. L. n. s.,

485; LANdEi.iKn, J.

39. To an action in damages for slan-

der the defendant canr t plead that what
he stated was said at the request of a
third person. — C. S.. 1901. Bourget vsi

Lefehvre, 8 R. de J., 163; 4 R. P., 323;
Davidhox, j.

40. I-'C défendeur qui plaide justifica-

tion sera tenu de déclarer sur quels fait.»

repose cette justification. — C. S., 1900.

Tanguay vs Oaudry, 3 R. P., 255; C\-
SAIT.T, J.

41. Dans une action en dommageir
pour injures verbales, le défendeur peut
alléguer certains faits qui sont de nature,

s'ils sont prouvés, sinon à justifier la dif-

famation alléguée, du moins à mitiger la

condamnation. — C. S., 1902. Dion vs Fa-

fard. 4 R. P., 351; Lanoelier, J.

42. Dans une action en dommages
pour injures verbales, le défendeur peut

alléguer certains faits ou circonstances
qui ont accompagné l'Incident qu'on lui

reproche, lorsque ces faits ou circonstan-

ces sont de nature, s'ils sont prouvés, si-

non à justifier tout à fait la conduite du
défendeur, du moins & mieux faire voir

la gravité des Injures et à mltlger la con-

MW*



«ÉrONSE I:t KÉPLIQUE.-Art.
]9f!.

damnation. — c. s., in(,i. /{(.„„»;a ,v /-
^^

tie. 3 R. P.. 495; An.„.kws X »''•

injures Vrtalef're" ,î."f "T'"''"'"^ P°"^ ee^tlonTl.r'f'""'" "" '" "^^"••' •!•""« ^x-

très paroles q„e celles ment onnfes Jr
'" P"""- ^ I-e^^ntn-Ton n a „a' „„ r 1»':

cHption en droit oj^ P^-- motion pour lî^l^;,^"'-
- ^«.C. 3 R. ^'^a5;"R^-:

^ette, 4 R. P., 396; «.xn/^l'!'!
^^ ^-'"-

2. .action Uu Ueman.leur avait été
44. Bans une action en dommages ,u?''T'''

'" ^ J''"^'*''- «t. '« "o JanWer upour rMpt.,re il'.m contrat de ^Té?/ oft ',t,

""',''"'"•' P^'loislt un acte ^1™
I on nie en défende, le contrat eMes (l'on i^n

""
l'"

'"^"«"nt^ment des procureur^ du

la flné ,1e L'"',L''"
'^"""n"^""- a oourtlU '^^It j * r"""^^ Pr^parè,^nt leur déU tille de la défenderesse, et lui a ttl- , ,

''' soumirent aux procureurs dndes propositions de marikge et a fa f

"'*"?andeur, leur demandant d'en rwevoicroire à la défenderesse et Isa mie aue [Z^rV '" P'"""""'^ ""«"'t' LeTs lan-cette société et ce mariage étalent dans û '
''' "«"'«"''«"• «t signifier et produlleur intérêt, ne seron* pas rejetés sur mn ," ".° '"'^'^ "« désistement avant llorL

- K. P., 238; LAxr.Kr.TKn, J.
irtnueiie ne fut produite que le H janvier

45. Le plaidoyer de droit litigieux ne six' jZ'rs ^l^'VartlcleTgT'"' P r""''"' 'fpeut valoir que si le débiteur qui le fa t J'»"»' Plaider ne comntlf-r'
^' ^^/°'"'^«

rde^/nirrdl1,;u^s'é^Tc1-V ^^i f ^^.ral r»£ '-^^^^^^^^^ - ?

""e. la R. J. O.. 5-r.; MATiiiKr, J.
48. Le défendeur qui veut user .i„ IU«i

droit de retrait de droits liti^ëux ne peudéfendre autrement à lactirn -T-nt 'Noication alphabétique

« foS^ D *?"" fesser de défendre. —

C

«'apacit... V.. 5

,'r.- ,„
'**®'"* ** W'i»iaws, 4 R de {^"^S^.t'ooassermtmeo... 'fJ. .'544; TA.sriiEREAi-, J g^feption àla forme... ,.«

'
l'ait» nouviTux. let».

47. Une partie déferderooco .,„ «„ ^
{•'eniniB nmriée i à 13

l^'^o.fîît^^^T';^,^!;;^!^'-; ëF"»*^'™:;::;::;- :;;;;,;;;•
i

demandeur serait reconnue bien fondée le Ovation:. 3.«.6. I2.W
but de la faculté accordée au débite •" 8,f^!'"''''''rviee...'..'.... «
se faire subroger aux droits du c Prelc??»Uo„"

""'*'"'"' ''.:.::;.:.:;:; una.re d'un droit litigieux, en lui rem.„ur- P^é?."."!'" :
"

J^o., 337. TA,r. l.,„ax.kk & pa.,n, p:,.o. Jl^^y^^,;,^-; ::::::::;::;:::; '1

fesslonnalre de droits litigieux peut, dans Titres i«
«a défense, contester la demande et en l l e f»,* *même temps invoquer le bénéfice de l'ar «.<r.= ' "."^ ''^^ allégations néces-
"f e 1582 C. C. et déposer le mon «nt f^ te, d»l ?""^" ''^ '^ '"«-nando sont
•JuH allègue être le prix de vent^de ces la décl«™?.!^ "Î^.Tf^

"" "^" "'^^^ "^"s
'Iroits ainsi faite au demandeur vu aue ct„«„iT.! ?

''•'" *"^ '"^«^"^ Par ex-
Par ce dépôt 11 offre de prendre le màr en rtro^t e> J".™* *' "°" P»"" inscription
f hé du demandeur, et que par là n cesse l^ttnut'

î"""^ cependant que ces allé-
*" effet de contester. - C. S^ mi Cr'!^ nu irtf,™ ''•'""^"'. P^s. par elles-mêmes.
"''• is A>a»*. 4 R. p,. 133 ,0 R T n °r ff"^^ *." *''"°" réclamé. -Preuve
IT9; Matiiiki-, j.

' -" ^ ^ °-
f^''"^ ^f

»•« tioit sera ordonnée sur telle
Inscription. -C. S., 1899. The Imperial

Men

f";



81 KÉl'UNs: ET BÉPI.IQUK.—Art. 198.

Bank of Canada vs (Jiiiiiii, l' R. P.
B R. !.. n. s„ 195; Matiuei , J.

396;

yh^

2. Lorsque le défendeur fait, dans sa
réponse à la défense, des allégations de
fait qu'il aurait dû mettre dans sa décla-
ration, le défendeur doit en demander
le rejet par une exii iitlon & la forme, et
non par une Inscription en droit. — Il est
ordonnée preuve avant faire droit.—C. S.,
1900. Vart]/ ru Hughes, 6 R. L. n. s., 221;
2 R. P., 492; M.VTiiiK.r, J.

3, Bien qu'une Inscription en droit ne
soit pas le mode de procédure & adopter
aux fins de faire rejeter certaines alléga-
tions contenues en une réponse du de-
mam'our à la défense du défendeur, ce-
pendant si cette inscription a été slgnl-
tlée der lours après la production de la
réponse et produite le septième jour après
cette réponse, cette inscription vaudra
comme demande <le rejet de ces alléga-
•ions comme si elle était faite par mo-
tion. Un demandeur, dans sa répons^ au
plaidoyer du détendeur, doit se borner b,

invoquer des moyens tendant à faire ren-
voyer ce plaidoyer et non pas des moyens
tendant à augmenter ou renforcer sa de-
mande. —C. S.. 1902. Fox vu Morris. 8 R.
de J., 344; 4 R. P., 345; M.vtiuki

, J.

4. Une réponse à une Intervention con-
tenant des conclusions qui auraient dil

être prises dans la requête pour bref de
mandamus est Irrégulière. — Une telle ré-

ponse doit être attaquée par exception à
îa forme, et non par inscription en droit—C. S., 1902. (h:cr rs David & Cochrane.
4 R. P., 373; M.vtiiiki. J.

5, Dans une action basée sur des bil-

lets promissoires, où la défenderesse nie
so.is serment avoir endossé les billets qui
font la l)ase de l'action, le demandeur ne
peut faire une réponse spéciale alléguant
que les billets ont été dûment endossé-
par le procureur de la défenderesse, dans
l'intérêt et pour l'avantage de cette der-
nière. — Cette réponse sera rejetée sur
motiun de la défenderesse. — C. S.. 1900.
Lupoinlc rs Carpciitier. 6 R. L. n. s.. 270;
3 R. P.. 141; M.VTH!Ki , J.

V. Supplément, article 214, n. 2 et 3.

8. A une action basée sur billets que
le demandeur alléguait avoir été signés
à Montréal, le défendeur produisit ur^;

exception déclinatoire. prétendant que
ces l)illets avaient été signés dans la pro-
vince d'Ontario, et que, partant, la cause
d'action n'avai; pas pris naissance dans
la provinc-e de Québec. Le demandeur,
par une réponse à cette exception, allégua
que le contrat, en considération duquel
tels billets avaient été donnés par le dé-
fendeur, avait été passé à Montréal. Sur
motion cette allégué de la réponse du de-
mandeur fut déclaré iégal et retranché

de telle réponse. — C. S., 1900. ilerchantê
Bank- of Halifax vs Oraham, 7 R. de J.,

235; 4 ! :,5; M.vriilKi , J.

7. 1-e -iiandeur qui, par son action,
réclame u.i montant à titre de prêt ne
peut, par une réponse ft une défense qui
nie ce prêt, alléguer qu'il réclame ce
montant, non à titre de prêt, mais comme
une balance due en vertu d'un billet. — C.
S., 1900. Simmons vs Silverstone, 7 H.
de J., 33; Li(Ii.\.n(,kk, J.

8. Dans une action basée sur un ?cte
d'obligation consenti en faveur du cura-
teur à une substitution et de trois gre-
vés, et prise par un des grevés et d'au-
tres personnes dont le titre de créanciers
n'est pas apparent, les demandeurs ne
peuvent, en réponse à un plaidoyer où
l'on se plaint de l'absence de curateur et
de deux des grevés, et de la présence
comme demandeurs de personnes sans ti-

tre apparent, produire les titres de ces
personnes, et cette partie de la réponse
sera rejetée sur motion comme tendant
a refaire l'action. — C. S., 1900. Deari-
virrcs vs Delaney, 3 R. P., 384; P.vuxello,
J.

9. In an action for the recovery of a
debt which would on Its face have been
prescribed under our law, but which is

not prescribed according to the laws of
the country where the cause of action
aro£?, the foreign law must be alleged in
the declaration, and an answer alleging
it after a plea of prescription has been
put in. will be rejected on motion.—C. S..

1899. Shattuck vs Tyler. 2 R. P., 143; 5

R. I., n. s., 207; LA.\(a;j.iKit, J.

10. Dans une action pour salaire, l'al-

légation que le demandeur a oftert ses
services au défendeur après son renvoi
doit être faite dans la déclaration et non
dans- la réponse à la défense; et lors-

qu'elle est faite par la réponse, le défen-
deur pourra la faire rejeter sur motion.— C. S., 1899. Ml Beth vs Broil, ,ir, 5 R.
L. n. s., 262; M\riiiKr, J.

11. Le demandeur, dans une action
contre les membres d'une compagnie à
fonds social, pour une dette de la compa-
gnie, ne peut, par une réponse spéciale
au plaidoyer, compléter ou refaire son
action ou en changer la nature, en atta-

quant, par exemple, la vérité des faits

mentionnés aux lettres-patentes de la

compagnie, quand l'action ne demande
pas leur annulation. — C. S., 1900. Bhiis
v. Fortier. 3 R. ''., 254; Casailt, J.

12. Sur une action Instituée contre une

femme décrite comme épouse séparée de

corps et de biens, en recouvrement d'une

somme prétendue due pour prix d'ouvra-

ges faits et d'effets vendus— si ;a défen-

deresse plaide qu'elle n'avait pas capa-

Mwa



ponse, alléguer, que cost nne ,ff/i,
•'^';'

i..lnlstratlon. Sur mot n ,„'"''

ponse (I.I tiemanrteur.-f s His*',,,?

„,,13. I>ans une action oil le fleman.len.'allègue une société ent,-,. les . éH" 'u set sa femme, .ommuno en Liens „",sf;ià 1882. et une autre soeicst*; av.-r lesmêmes personnes et sa fille jusqu'en IXtftet demande une reddition de ,om. , i

affaires de la société faho"a :;::' '^^;^;/

celle de la fille. répon,ir;"q^ ,%^™'^^
avec sa fille était simulée "t q ue ê ,dernière n'avait toujours été que e prftènom de sa mère, cette réponse étant Inutlle et ne pouvant affecter le litlÉe v .que l'action ne demamle qu'une reWiUonde compte de la société q!,i a exîsé ave"la femme de 1873 à 1882. -C S m^

14. To an action of assumpsit, the de-fendant pleaded payment. The pla nti^s
ZTli î°ntained allegations to the effeet that the defendant had deflnitelvacknowledged the balance sued fo, amihad agreed that if he should fall to pav
X."?rl.'"'',i'?-^'"''"'

«'">'» three dayiafter it should become payable the entire
«"^^ «^ould be imme<liately exigible-WWrf: That the allegations were rele:

vant, and were not such as should havebeen made in the declaration.--eg
189». y ess IS Canfllish. 17 R J o 194

•'

^ R. L. n. s.. .504; Am„„u,,K J.
"••^'*^'

»kÎ'.'
^^''^'.^ 'n an action in ejectmentthe lessee pleads that he has never rei

ce ved any notice that his lease was ter-minated, the plaintiff may answer suchplea by stating that the notice that hepremises were to let had been put up for
three months before the termination othe lease, and that the defendant asked

\lm 'r?/ ,'"''''y "> «o^*- out.-C. 1^1900. Berthel rs Dtueppr. ? R p •>«(,.

nAviiwox, J.
"^'

16. Dans une action basée .lur un tes-tament authentique, si le défendeur plaideque ce testament ne vaut pas comme tes-

Î^L\".u2"*''.^""<'"^ P'""'"*' l"*- '•ertaines
formalités n ont pas été remplies, le de-mandeur peut par réponse spéciale allé-guer que ce testament est valide au moinscoinme remplissant les conditions d'unestament suivant la forme dérivée de la
loi d Angleterre.— C. S.. 1900. Le .S,»,

r.i KKILTQUK.— Ar(. J99.
85

^'
|J''H'"'=' -=- --

^i«,d'"'"a'';.';: ,;:;
«"«1..»^,

„'5'
,„V;, t"" !

* 1.1 .«« Iiiier-

1 R f ï'^'v.
''""'" '"'f'-emblau,

^ K- t .. 4.,^; Riiiui,,,, X j
"

loi».

1. Il est pirmis ,|,. prouver des a,l-n is.s|ons faites p,,r les parties après a

a(lmlssio:.s se rapportent à ruction telle
.... intentée et quelles aient Oté alléguées

Lt>o,u. o R. 1,. n. s,. 499; Do.ikrtv. J.

2. Dans une poursuite prise au nom
Uon. U défenderesse ne peut plaider aumoyen .1 un plaidoyer puis ^lurrenrô»,^
'"".«<«•. que la partie qui a solll té 1 In-formation a cessé détre membre de la

in™t"'lans"r'""'^^r'' -' '' P^--^" toitintérêt dans le procès, et que tous les

ZZ^r ""''""'' "" "" ^on.o?ation défenddei esse approuvent l'attitude prise parele^-C. S.. 1900. Arrh.„„>nJnvs rte
•S/ Uitrrenre Iniesiment Sorivtv 3 R p
<1; T.^.s(iiKHK.\(

. J.
*• "• ^

=.,.?!•„„''''
réponse supplémentaire à une

ticle",9"c"p''^t^'^^';r''°"^u<.,e i».; L. P. t.. doit constituer unebonne défense à telle action ou une bonneréponse à tel plaidoyer, et II n^»n pe"uêtre produit une fondée sur des fai

'

subséquents à linstitution de l'action quîne si.tjt pas une répon.se au plaidoyer d
è enceur. mais qui pourraient, tout aMus. donner ouverture à une nouvelle ac-

r «' ,o';?,''""f."''
''°""'*' 'e "Vendeur.

7n -;;n r
^"""l" '•*' Oupuis. 19 R.

J. O.. oOO; I,.\.\(iKi.ii:iî. J.

4. l'f lieutenant-gouverneur en con-
seil a juridiction, après l'expiration de

TvmJT' I" "* "'-''•" '"" '•ann..îatioude
1 élection d un conseiller, de lui nom-mer un remplaçant, bien qu'un »„.„,/„-

»"fs soit pendant pour forcer le conseil
A faire faire l'élection; et. alors In Wll"intimée peut, par plaidoyer .siippléii., n-

^eH,;Jf"fl'^""'
'^'"^ "omination comme

mettant fin au m<in<la»i:!s. piiisque la -acance est remplie. - I.e demandeur ne
peut attaquer, par une réponse au plai-

^J?

fjï
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8tt BÉFON8E ET KÉPI.IQUE.—Art. 200,

ij'::''ii

iloyer Buppl<imcntalie, llnroni|i(itence de
la pardonne nommée par le lieutenant-
gouverneur en conseil. — C. S., 1901. .S(-

mard v» l.a Villi- <lv Vhlvuutimi. g R. de
J.. 19; Cniox. J.

300.
INDICATION ALPHABETIQUE

Ai'tionnAif lu 2f)
AllMatioiut (^^lentleUu* u la iluinnnile ,>,«,' 1

1

.\ppel8auritclliiiu 19 -Il
Anumpalt ' "w
Billet» '

Il J.}
Ce89lonnalre '

.*|

Conipens uion
.

" k 1» il î"
Déflnltlon 12 4 8
Dénégation K*n*rale et alUirntions •p^i'lale»'. .

.' '

4Dommnvcn .11.14
rraia i
Inacrlption A jour Hxo ?
Juridiction •
Motion ''.".'.^

5
Ottlcler public .

'\
||

OflVea réelleii '9 jg
Hreecrlption 'g
Hréteniion légale 2 s
Preuve avant faire ilroil 2 ''l 2"
SalNle-arrét

.

'
' |^

tteinie revemllcnt ion
\ ii<

Salaire 18

il

Réparation de corpH i.i

Servitude .'.... 17

1. Lorsqu'une défense n'attaque au
fond même de l'action et est suffisam-
ment libellée, le demandeur ne peut y ré-
pondre par une Inscription en droit et
doit la contester au fond, l'Inscription
en droit ne s'appliquant qu'au cas où le
droit de la partie n'est pas démontré, ou
ne ressort pas des faits tels que libellés.
C. S., 1898. Leduc rs Kensington Land
(^0., 5 R. L. n. s., 44; LoRAX(iKR, J.

2. Il n'y a pas lieu de répondre en
droit à une prétention légale émise dans
une défense, et preuve avant faire droit
sera ordonnée sur une telle réponse.—
C. S., 1899. Marsan dit Lapierre vs Larue
2 R. P., 175; MATHiEf, J.

3. L'on ne peut répondre par une Ins-
cription en droit à une défense qui ne
soulève que des questions de juridiction
et de droit. — C. S., 1900. Laforest vs La-
porte & La Citr de Montréal, 6 R. L n s
-'32; Matiiiki-, j. "

Y, Code, article, 200, n. 5.

4. An inscription in law is not the
proper means to attack a plea which cou-
ples special grounds of defence with a
general denial. — An inscription in law
which is well founded only as to one of
the allegations of the pleading attacked
will be maintained with costs.— C. S.,
1901. Thorneloe vs Ivry. 8 R. de J., 61;
D.wiusox, J.

5. Le demandeur, dans sa réponse au
plaidoyer du défendeur, doit se borner à
invoquer des moyens tendant à faire ren-
voyer ce plaidoyer, et. non pas des moy-
ens tendant ft aiiKmenter ou renforcer sa

(li'iiMtiili'. — l,p fait que des allégation»
né(r„.-ulirs iui soutien de la demande, se-
raient faites ilan» la réponse au lieu
il'étre dans la déclaration, doit être In-
voqué par motion et non par inscription
en droit. — Cependant une inscription en
droit p^ut, iluns certains cas, valoir com-
me motion. C. 8., 1902. foT vs Morris.
» K. P.. .'U:.; S R. de J., 344; M.\tiiiei . J.

6. Lorsque les allégations nécessaires
au soutien de la demande ont été fnite.-i
dans !a réponse à la défense au lieu d'a-
voir (Hé renfermées dans la déclaration,
le défendeur ne peut en demander !e re-
jet par une Inscription en droit, à moins
que ces allégations ne donnent pas, par
ellesmémes, ouverture au droit réclamé— C. S.. 1899. Imperial Hank of Canada
rs v»i;iH, fi R. 1.,. „. g._ 195. 2 R. p. 396-
M.\TiiiKr, J.

7. Where plaintiff attempts to urge
grounds of law against defendant's plea
without stating that he inscribes the
same for hearing on a fixed day, he will,
upon motion, be permitted to amend the
answer in law by adding the words relat-
ing to Inscription. — C. S.. 1898. Palliser
rs The Merchants' Bank of Canada. 1 R
P.. 285; Matiiiki . J.

8. L'action pour logement et nourriture
se prescrit par un an, qu'Us soient four-
nis par un hôtelier ou une autre personne
et que cette personne tienne maison d

•'

pension ou non.— Cette créance étant ab-
solument éteinte après ce délai, nj peut
être offerte en compensation et un tel
plaidoyer sera rejeté sur Inscription en
droit. — C. S., 1899. Marcotte vs Xaud ^

R. P., 22; Mathieu. J.

8. Des offres réelles faites avec la ré-
ponse au plaidoyer ne seront pas rejetéec
sur réponse en droit, dans le cas où elle-<

pourraient servir à mettre l'équité en fa
veur du demandeur. —C. S., 1899. Meu-
nier vs M'hitinp. 5 R. L. n. s., 363; Gm.si .

10. A plea of compensation, settln.a;
forth a contra-account, followed by an al-
legation of acknowledgment and promi.f>'
to pay by the plaintiff, will not be dis-
missed on an answer in law. — The judge
presiding at the trial, has, however,
power to order that the settlement of ai
count and acknowledgment by the plain'
iff. alleged by the defendant, be prove!
by him before he is ai' wed to prove hi^
counter claim. — The validity of a ten
der. especially in commercial mattf-i>.
may be a question of fact, and allegi
tions relating to a tender will not be iv
jected on answer in law. although tlie

tender may appear not to have been mail'
Ir tne manner prescribed by law for legal
tenders.— C. A., 1901. The Laurentidc
I'tilp Company k Curtis, i R. P., im.
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11. Lorwiiip (1p9 (lommaKOH «ont offortx

l.l let promlHsoIre, i,. .lemun.IPur e ,,/aire rejeter re moyen .le defend Pur r^ponse en droit. ~c s ih^iiî w.!

12. l'Pon iin action by the bearer ofa promU«,ry not,- aBal„«, the maker an-îthe pavee an llrst In.lorser thereon an

ZkPr'-n'^
«""-"•'"-"' In.lorH^r"; 'hemaker ami payt-o ..annot offer In romi)..,aatlon of the amonnt due on sal.l nmè ,debt due by plaintiff to a «ubsoouent Indorser ali-o defen.lant in the rase an 1 .-.nInscription in law is w,>l| fonndod as

fiv rl -« f""^" -'.' ""''' "'" '"«"•«'•*
JfV- 10.. , R. lie J., ,-,:,; Tur, .J.

13. Dans une action en séparation decorps, la défenderesse ne pe^Tt , lal" erpour repousser Taction, (le.s movens n on'
trant qu'elle a elle-même .Iroît à "fnê s"paration de corps contre son mari ~ I es
paragraphes de la défense contenant ces

,oM-
^*°* une action en dommages, in-tentée par un officier public parce que ledéfendeur aurait attaqn.'. puljliquement

?on honneur et son Intég.ité, le défendeurne peut, dans sa défense, i.i.rès avoir niées a légués de la demande, faire à.s al'
légations à l'effet que si le demandeur iperdu 1 estime de ses concitoyens, il doit
1 attribuer à sa propre faute, et alléguer
en outre des faits spéciaux différents deceux contenus dans 'a déclaration. — Vne
inscription en droit contre ces alléga-
tions sera maintenue. — C. S , 1899 Le-heau vs Coiisineaii, û R. l. „ s 64- Mk-

-Art. >mi.
87

16. Dans une contestation de saisie-
arrêt après jugement, faite sur le prin-
c I-e que les biens saisis sont Insaisissa-
bles et où le contestant allègue qu'il ,1
besoin de ces arr nts pour vivre, le de-mandeur ne peu! -épondre que: "si le
défendeur est sa. s ressources actuelle-
nient cest dd à sa propre "uute et à son
Incoudulte notoire, à sa paresse et à son

Zïr^nXi^-"
*- '^"^ allégation peut êtro

^ir,
^''^'^ *'" 'éPonse en droit. — C. S

im. Desrovhers vs Martin. 5 R. L n s
i.i; MATiiiEr, j.

nni^i ??."^ ""^ "'""" PO'"" salaire, lors-

?p }î
''«'«n'ieur plaide qu'il a renvové

e demandeur de son service, celui-ci
près avoir répondu qu'au contraire c'est

ZoTJ * •'"'"^ librement le service dudéfendeur ne peut alléguer une série de

Phi *^ ."',''*."* ""'^ '« défendeur a cher-

annrl 1""^ *'" ''"' ^" '« i-Hlomniantaupiès des personnes où 11 cherchait à

.M.Mlii,:,
. .,.

' "'• •' '*• '• "• ».. 180;

""in;. n:;";;;r"„r:^;,^;;!:: T" 'iî^""-

;:r,;:H"f'^---"--M:aé:
M-f^u?;:;,î:rrd:^^"-»T'V9
rriif:i

. .j.
"" ' •'"•' MA-

IS, nans une saisie rcvendlcnHnn

leresse sont barbares et tolérées dans nu^nn pays du monde," ces dernières aUé-'gâtions peuvent être retranchées s^r unenscription en droit comme étrangères »la contestation. - c. S., is»-... '/"fr ,s?

t.Kl.i|.:ii, J,

19. Hefendants are without lawful.Ish to allege irregularities In tie Incor

meri s" of''an\T''"'"/ '» ' P'^a to^'thenipiits or an action for calls on shamawhen the action Impleads them as repre'sentaUves of a shareholder, and an Int

,;^11 t" '^ I'':."'
""'''' Pârtô?thep."a

>
''^j.^a'ntalned with costs.-C sIJOl. \ntona M,.ntn-al fin- Insurance

,^;™'^'*''-V'". 4R. P.. 431; n?u^

20. Dans une action i)our paiementdune balance de sou.scription de Tarts

vaSlIleM^f"'
'l'une compagnie, vS

habilite de la compagnie au temps de l'ac-
tion ou du traasport du droit d'action nepeut être plaldée en défense: et une ?eûe
aliégatlon peut être retranchée sur une
n.scriptlon en droit. -C. S., im Tau-

'">' " Beainiry. i R. l. „. ^ g^. "^

21. .Vemfc/e: que dans «ne action prise

.1 „iî-f'°""'''"''' "'""•' '•^«nce contre
le débiteur cé.ié. une allégation disantque le signataire .lu transport est mem-bre de la société cé<lante et autori.sée àagir pour elle doit être mi.c dans la dé-
claration. - Si cependant telle alléga-
tion est mise dans la réponse au plai-
doyer, c'est par exception à la forme etnon par inscription en droit qu'il taut la
faire rejeter.— Preuve avant fnir» droit
sera ordonnée sur telle inscription dé-
pens réservés. — C. S.. l&OO. n,iny rs
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V. Supplément, article 198, n. 2.

Huffhe». 2 R. P., 492; 6 R. U n. •., 221;
Matiiiki . J.

22. 31 Ib (IMendPiir, dam une action
sur compte, prétend que le» effet» livré»
n'étalent pa» <le la qualité convenu)', et
qu'il a averti le demandeur de le» repren-
dre, preuve avant faire droit sera ordon-
née »ur cettJ défen»e. — C. 8., 1901. Tnp-
ken VI Itameh, 4 R. V j8; Matiiikl, J.

23. V. Supplément, article 198, n. 16;— article 192, n. 6; —article 198, n. 13.

301.

1, Dan» le ca» oft une pièce dt . .-océ-

dure qui ne peut être produite qu'avec la
permission du tribunal eat néanmoins
produit,' du consentement de la partie
adverse, elle ne sera pas rejetée sur mo-
tion. —C. 8.. 1900. Langloi* v Oravel,
6 R. L. n. ., 190.

2- Celui H ' conteste une salile-arr^t
après Jugement en disant que les som-
mes que les tlers-salsls ont entre le»

mains appartiennent, non au défendeur,
mais ft son épouse séparée de biens,
sera tenu, sur motion ft cet effet, de pro-
duire une copie du cr -itrat de mariage
prononçant séparation de biens.— C. 8.,

1898. Crtns r» Prévost, 1 R. P., 358; M.v-
THIEl'. J.

3. Li« demandeur qui, n'ayant point
produit ie» pièces ou preuves littérales
invoquées dan» son action, avec l'exploit
d'assignation, aux ti-rmea de l'article 155
C. P. C, les produit «-nsulte, sans le con-
sentement de la partie adverse et saus la
permission du Juge, article 201 C. P. C,
et dr.une au défendeur un avis régulier
du fuit de telle production, peut, par mo-
tion âous l'article 202 C. P. C, obtenir
que le défendeur soit forclos de plaider,
«i un délai raisonnable et suffisant s'est

écoulé depuis que le défendeur a eu avis
de lu production des dites pièces ou ex-
hibits. —C. S., 1902. Trenholme va Pro-
voit. 8 R. de J., 352; 4 R. P., 316; Lan-
OELIEK, J.

4. V. Bur cette matière. Supplément,
article 206, n. 1 et s.

5. l'ne partie a 8uffl3amment satisfait
ft un Jugement lui ordonnant de produire
certains actes de l'état civil, lorsqu'elle
déclare sous cerment qu'après avoir fait
faire des recherches sérieuses et fait

toute diligence possible, elle n'a pu se pro-
curer ces actes. — C. S.. 1897. Ooyette v»
Fournier dit Lafontaine, 4 R. L. n. «., 92;
ARrHIBALl), J.

303.
INDICATION ALPHABETIQUE

Amftndcnirnt I, ?, 7. fi 9
<illct« 11, 28

OoniiwnMlloa Hb II
ItfntiKiition K«ii*rikle tat a,
I><>né||>tlon g«ni>nU« et aiiéeUla t^p
>*iii>miiloo v*|tuv 1, 1. 1 I» It

li«lliiiUu!i .. .T T
DUTtnmtloa ||
UoiimiMCtii U,a,U,tl
Kxi'viii liiD It III furiiia M
Kiilt ailiiiliiiil oi(t i
ITiilljiiriilliiiii' u
Iniwripilon «n droit M
InlvrprtUniiua it
l.lMle It
Plnliloycr lie |»Uenit'nt n
Voltorler is

1, I<es dénégations dans le» plaidoi-
rie» doivent être formelles, et toute déné-
gation vague »era rejetée sur motlou, ft

moins qu'elle ne soi' <>me.:dée et faite
conformément ft 1. .

— C. 8., 1900.
Kaulback v» Rylan A. L. n. s., 228;
Matuiei-, j.

2, Un demandeur qui, dan» sa répon-
se, admet et nie subséquemment un même
fait allégué dans si iécla>-atlon, pourra

, être tenu, «ur motion, de déclarer s'il en-
tend admettre ou nier ce fait. — V.

8., 1899. Labelle vi Brrard, 1 R. P., 578,
Matiiiri', j.

3, Une réplique où un défendeur
" nie tous les faits uou eaux allégués
dan» la réponse du demandeur et qui ne
corroborent pas les allégués déjft faits
dans la défense ", est trop vague et sera
rejetée sur motion. — C. 0., 1899. Houn-
leau vs King, 2 R. P., 408; Casaclt, J.

V. Code, article 200, n. 18.

4, Une .éplique générale niant luset
chacun des fait» nouveaux d'une répons>?
spéciale, " en autant qu'elles contredisent
ceux du plaidoyer, " sera, sur motion, re-

Jetée du i. issier. — C. S., 1900. Lemay v*
Runaud, 3 R. P.. 120; Caho.n, J.

y. Articles 109 et 111.

5, La dénégation générale exclut tou-
tes autres défenses.— C. 8., 1897. Bois-
seau '» Williams, 4 R. de J., 544; Tan-
CIIKKEAI', J.

V. Code, t rtlcle 202, n. 5 et s.

g. i » défendeur ne peut plaider par
deux défe.tses dont l'une est générale et

l'autre un, défense spéciale cr* fait. —
Le défendeur peut nier généralement tou-

tes les allégations de la deirande, mnls
les négations générales excluent toutes
autres défenses, réponses ou répliques
en fait. — C. S. 1901. V«(fa vs Rooi'.e. 7

R. de J., 389; Dohekty. J.

7, Each party must reply speclall.v

and categorically to the allegations of tti-^

opposite party, either by admitting or

denying them, or by declaring that he is

ignorant of them.— But, on a motion to

reject an allegation of the replication to

the answer to plea, the defendant will Im

permitted to produce a new allegation. —
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if Kilburn, 4 R. ,^_

C. 8..

318; \i..

réponse., et ...r motion Toe °èff« MITordonné au (|f.m.nrtê„r •• . ' " *'"

de?i..Tn''rHe"trC"LC!,'„Sror.7'
plea and thrn Pleads h edaHy In fh„r«nalnlng par..«raph.. on :^o, „n of hepa ntlff to reject the eperlTl ânega IoShof the^plea, defendant will t/perm l??,!
to make option within fonr da^n'^^^d f hefal » to do so. the «perlai allewtlona wiltbe «truck from the plea — C s iSni

vinH<».\. J.
n. t., j.b. Da-

.i,^®n * 1'*" "lenylng each and evervof«he allegations of the declaration In suchmanner as would force the nlalntiff ,„

P,'r%"'T "" '• exclusive 0? "secondplea dPnying name of the counts ônh/and stating that the other, are com" n'«ted, and a motion to reject the^?fer'pW-a will be granted, unî^^' the j^l*;'^dant consents to withdraw its first nle,

wlthTe" lo^nrn^-"^ " '" --"an
'

wiin tne second defence. — c 8 iii«qBrulotte V» Qiara. 2 R. P.. 45oT wiiiTfj;

™iUa '" "'" ^"''" '•"«ed upon a pro-

t^e ^^ "T- defendant who admitsthe amount «n.t date thereof and hU
ô^êr"""»'"'

'"""^^'•- """ denies all theother allegatlor.j, k- preventert f,„^

C I'Tfsg"*!""'"^'' I S?d'^enc;°^

\^l^i^ Y^f" *''® defendant pleads deny.

rS^t'n?" ^''L'^"' '»"^««'' "y Plaint-

ifJ . ^^T- *"'' '"••^her that if It didtake place It occurred in consequence ofimproper driving by the person injuredhe cannot avail himself ot the genemilenegat on and also of the ^UL^'^^Z^
Street l?n '^'Jf''""

'* ^"^ Montreal

BANW "
•

^^ ^ •'• °- «: CtR-

r„n?;»
°ans une action en dommages

isê et "de
?'»"•'" POT perte d'une va

r=nl .« ^P"
contenu livrés pour êtretransporté, le défendeur, s'il nie avnir

reçu ivralson de cette valise, ni pôurm
a 1an'«,'",f''7,''"«-

^' '« demandeur ï,^

ij. n rt, 1,. n. g., ,S; L,AXGEi.lt.K, J.

14. Dans une action en dommages

8»

>-. n. B,. |,J; DA\itl»(l\, J.

ou^.fn- pâme'::,, ';?;.:':''"" » "- 'o^-»-

a la forme. - Cne exception à la formeft to une défense peut ni^tre m«^n?^nue nue pour partie, sa" f dans ce cas iadjuger les frais comme devant suîîre

.lisant '".'"""r
- '^''""""I^nce d'uneallégation d un fait Juridique dans ne

exTemifà •^"V"""'"'
•"'""•" """

'' ""eexception à la forme et non & une inn-crlptlon en droit. -C. g.. I899 /ë«(e„j.
* Z.a rompa„«<e a. Publication Zjo"'nal U Mon'te. 2 R. P., 71; Dav.,„,o.n, J.

If. An inscription In law 1p not thepro:,er means to atu^ck a plea which coupies special grounds of defen.. with a

wmT "«"'«'-An inscrlptk,,, Tn lawwhich is well founded only as to one^
i''n.^Krai"nU''ti?iro'Ai!i?'^^^^

.Illations f:t°2^",Sn"^?.''S'i^'*^
deur et nié tour les'a'utre "san 'p'rl^se";chacune d'elles. Le demandeur fit mo
défê S""""

"""" '^'"*'- '« Plaidoyer desdéfendeurs parce c.u'll ne répondait pa*catégoriquement aux allégations de ?apartie adverse en les admettan" ou en lésniant tel que le veut l'article 202 CP C— •'OB'- Les énonciations dans lespricé^dures doivent être Interprétée, suivant
le sens des tern ; dans le lan^ge or,"nalre. — L article "O-? r p r Jili? ,.

aver la to^^A
" ^- ^ ^"'t se lue

rTfL !
Î^^Pj^'-amment mentionné dan.sKyticle lO."; C. P. C — C S 1899 Trvneux vs Roy. 16 R. J. o, iS- Sv.T

18. En certains cas, une dénégationde a nature d'une dénégation générs
"

^i .
f"^e accompagnée d'un plaidoyer

«. f., ]J7; RontlIKll, J.

,>.,'\,
L'article 202 C. P. n'est Da« ap-

fii!»^?'^
^."" î'Iaidoyer contenant une al^

i^ff.i'""..
^^ dénégation générale suivied allégations spéciales qui modifient a^

! i
-

i t '
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;

il
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léKatlon R^néralf. et la motion pour la

rv}«-t il<*H alK^KBtlonii M;><«i'lalpi «era ren-

voy*<> avec «Wpcnii. - ('. 8.. 1»02. Thnm-
ton i-K Mhhniiil. 4 R. I'.. 17"; PoiiTix, J

20, In pliililuycr ilan* hK^ut-l l*> i\f-

f^mlèur roramfncp par tllre qu'il Ignore
lex faita »\\éK»t>» en l'iirtlon, n'rmp^he
pas le défende ir de plaider en m^mo
temp» compeniMitioii. parcequf» le défen-

deur doit avoir une certaine latitude pour
ne défendre et, aumit. parce que l'on doit

favoriser tout re qui empêche la multl-
pliratlon inutile de» artiouH. — C. C,
190t. Un'ihoiil ri MvPenk, 2tt R. J. O..

2!)l; I.AHI \.. J.

2', l'ne dénégation apétiale de toui
les UéRuéi de la déclaration n'exclut

pa» i.n plaidoyer de compensation. — (îne

telle dénésatlon exclurait un plaidoyer
-Il ')Béquent <le paiement. — C. 8., 186!».

Martel r» Marlrl, 2 R. P., 11; Rtii TlllKit,

22, '" >léfemleur peut plaider une dé-

négation spéciale aux allégués de la décla-

ration, et plaider ensuite des faits parti-

culiers. — C. 8.. 190:'. U-roux va Ihi-

charme, 8 R. de J., ii'i; I.,.\m<ki.ikh, J.

23, In an action in damages for
slander, tlie defendant may, after liavlng
admitted, denied or declared tliat lie

ignored the allegations of tlie declaration,
allege tliat he has been provoked by the
plplntlff, and that the slander. If any, is

compensated, and such allegations will

not be dismissed on an exception to the
form. — C. 8., 1899. MnUeur i » Marchand.
2 R. P., 405; 5 R. L. n. s., 498; Doiikbty.

J.

24, 'ne partie qui. par la réponse &
un plaidoyer, déclare lier contestation sur
un allégué du plaidoyer, et nie tous les

autres un par un, a le droit d( faire en-

suite, dans cette réponse, de nouvelles al-

légations. — C. S., 1902. La Banque Pro-
vinciale (lu Canada vê Lacerte, 4 R. P.,

292; Matiiiki. J.

?|5,
(Renversant Mathieu, J.): — Le

endeiir poursuivi sur un jugement qui
déclare un contrat exécutoire et con
damne à des dommages & raison de son
inexécution, peut, maigri- ce jugement, en
vertu des articles 111 "t 202 C. P., plaider
à l'allégation de la déclaration qui "ien-
tionne la dette, que les dommages récla-

més n'étalent pas dus et en donner les

raisons.— C. A.. 1901. Hcid & McViirry,
4 R. P., 251.

26. '" •'" action on a promissory note
alleged to have been destroyed by error,
where the plaintiff declares that he has
offered to the defendant and is still ready
io give him beuully agulubt uuy liabiilly

thereon, and where the defendant, after
having denied all the allegation» of tht
action further pleads want of lu- rrtty,
and sets up facts tending to esi n^llsh
that he ianot iiubie. u motion to xci aside
such defence will Im> diaralssed, but with-
out costs. — C. 8., 1900. Hitunn m Un»»,
:l R P., 391; P»(,\i (I... J,

27. I-''" clemandeurs poursuivaient la

cité de Montréal pour ilommages qui au-
rnl>'nt été causés & leur propriété par une
inondation, et dans In première allég.'ktion

de |i>ur iléclaration. alléguaient qu'ils
étaient propriétaire» de l'Immeuble en
(i;,estlon. Hiilvalent li'autres allégations
t'xposant l'inondation et les dommages
réclamés. I,a défenderesse rencontra
cette action par une <léfen»e. où après
avoir dit. quant ft la première allégaUon,
qu'il appartenait aux dcmandeurB d'éta-
blir par titre ou autrement par une
preuve légale et régulière leurs droits ft

la propriété en question, et que la défen-
deresse ne pouvait ni admettre ni nier
les faits articulés, et avoir nié les autres
allégations, la défenderesse opposait (Ta-

iMndant des moyens de défense qui ten-

daient au renvoi de l'action ou du moins
ft la réduction de» dommages. — ^u^i :

Que cette défense ne constituait pas une
liénégatlon générale, ft l'effet d'exclure
tous autres moyens de défense aux ter-

mes de l'article 202 du code de procédure
civile, — C. 8.. 1898. ValUe v» ha Cité de
Mimtrial, 15 R. J. O., 321; 5 R. L. n. s.,

54: I,<)K.v.Mii:n, J.

28. ^- Supplément, article 196, Char-
li'hiiii v» Flaunayan. n. 13.

908.
1. Depuis le nouveau rode de procé-

dure civile, il suffit, dans un plaidoyer de
compensation, de conclure au r nvol de
l'action; 11 n'est pas nécessaire de d"
mander que le tribunal prononce la com-
pensation. — C. A., 1899. Xaud & Mnr
(tie, 9 R. J. O., 123.

2. Il sera trop tard, de la part des de
mandeurs. pour s'opposer A la compens^n
tion. quand la cause aura été soumise an
mérite, lorsque les parties auront procc
dé ft la preuve sur toute la cause, et qii'

le tribunal est en mesure d'adjuger en

r.'ême ten-ps sur l'existence des deux det

tes et de les liquider par son jugeniem
Il n'y a plus dés lors obstacle ft la com
pensatlon, et le juge doit la prononccr.-
C. R.. 1900. Kirnuac VH Maltais. 18 H. .r

0., 138; CASAfi.T, RotTFiiKU & Cakon. .m

304.
1, Where a replication has been re-

jected from the record as having been
fllofl after the delays, without permission,
uni plaiiiliJT subsequently obtains Ic.nc
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"".l hlH r,.|,ll.utl„n will „„, i„. ,,!.*
I«n motion „„ ,1,.. Kroim.l that Hi. ,!!..,-,,flonn th-rrof ,,r.. th.- s„n... u„ ,l,.,„. n ,

r»-pllr»tl.,n form.Tl.v ,,.j,., t. ,| - ,' a

<'i iii(\N. .1
" ' •'''

2. ' Mii|>l>l''m('nt. iirtlcl..
iliiiiiii, ID Uiiiiiii; n. a.

'•2:\. H,„,

1. Dapi^H lartlrl.. :(»:, (• r n ,,.,.^.

un certIflrat ,1.. fonl,.H|„„ ,,„„,,. ,„";.'
tie en .l«m,t ,1,. „|„i.|er. w !..« ,|.M U ,"vpire» le,éfen.le„rn„l m a p„. , ,, . 1«
.1." plein droit forrlon ,|,. |,. f„|,, ^',^7
.•on«.ntement .le la parti.- a,|v..r«e ,

"^ i,perm .«Ion .)n juge, et le ,l..m»n.l..nr eln«Tlre m. ,a„He ,-r.,.„rl.: „„„, ,.„,,
^

'^
et mérite - i/artUle ïo.l C. P .nfr" '^ ^
I article lfi2 C. r q,„ ve„t , .,"« .

.as .1 nn défaut ,|e .ompunilt,.. le ,lm.inde.ir ne p>il««. prcx-ftler A JuK..me ,iq..apr*» «voir fait enreKlHtrn,- AmXpar le protonouire.-r. S. WM. Pa ,.
Ills IS Ua rir ,lH ani„.l Tnw,

. ],-, R f nW; ÏR. P., 31; Cn...„Knr, J.
•

2. After the expiry of the delay for

?>^imH"
.•"**'" ""^^ "" '""«> '" foreclose,from doing »o iinleHH with the consent ofthe oppoHlte party cr leave of a j'Xe ---

t Tw""? '" '!" """"" "' «n Inscription
in law to reje.t certain alleRatlonH InplalntlffH answer to an Inlervntlon doe"not operate as a suspension of the ordi-nary delaj^s within which Intervenant »mnnd to fyle his answer or replication
to such plaintiffs answer. - (' s iqoi

La,,., C, & B,„U;: H R. de .Ini".
VIIIHOX, J.

• "*

3. ''n défendeur en défaut de répon-dre aux interrogatoires sur faits .-t art -

n ''?H
"•» ?^'" "'"*"' '» Pf-'mls.lon deplaidera

1 action avant .lavoir été relevé
de son défaut. -f. S.. 1902. //„// rv F,-,",
ton. 4 R. P.. 35«: Lanlkiikii. J.

4. l.e défendeur en défaut de plal.ler
pourr:, se faire relever de sa fortius ,^n
^t .l.munder des .létalls du compté du

"

rninuleur. et ce en payant les frais orcii-
si.jnné8 par son défaut. — C s ISfii
Il'-siardins r« Lamoiireiix 4 R r^

•!•!«.

Mmiiiki-. J.
•

. .. ooa,

5. V. Lai,t, vs P,i,r,'ii. art. km „ j

ao6.

^ii,-
^" 'nsTlPtion for hearing ej-i^n^

ni Li,? 'u'";^
*'"' ''""s. when the

PUintiff, who has filed his exhibits afterthe return of his action, has not obtained
-•>••-• u£ ihc judge to foreclose the defen-

''''II (' s "till If. I

' " I Mi. "I«MM<..I<, ,1.
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' 1 ''t'lrhf.

i-i'-,,,!',',:,'".;''"""" '• "^-"*"" I'""-»-

:£";, :7-'7"---=.;'

' . .< I . 1.1,
; Ma run i.

3. W'li.r;,! 1,.^ |,|,s,.,.^
lllt.Tiil.s lnvf>-

'":t',:i;:sr''''''v^''''''''''''''»''" p^^

Mcr ft t,ii,. „,,,„„ „„ M

'nrl„n|re,|„
j„K.., n.-n... si I.- dite" p!é

ipr.">» I.' rapport de
t donné de i,.|,r pr„.

'lie forclusion nu pas

„H , ,„ .,
'^'"'"11'. le denian.leurne p,.„t Ins, rire pour preuve ,.f „i„l|t|on

-'!'•• "- i--' n...tb.n .lu .léf..„.i; r'pourfaire r..J..ter une .,-11.. InHcrlption It Hrpermission ,1e p|„,.|..r. .-ra a...or?lée^ec
rtnils .ontre |,. .lemambur. - c s . .n,
.^^.lKfcl;l rs l.nm.inhr, ^ R p '

j il n,t
iiiiMii \, ,1.

. 1 II. I ., i.n, KO

..'» H.)nt proilulf.
la. flou et mi« ,||.

du. tl.m. - Tant .pi
.'•té obt.iiiic .oîiini.

pro,-|ul'f"'les''",?''""''
'"" "'»>»"' P"""proiliilt les, p|.^,.H« nu preuves littéralesItivoquées ,lau.. son a.tlon. avec "xploUd «jHlKnntion. aux termes de lartide'^lSS

* •
J l .. les produit c'nsuite, sans le con-.-enten. .t .le la partie adverse et sansTapermis.slon <lu Jufce, article 201 C P r

et .lonni; au .lére,„|p„r un avis réRuller
;

>' fuit .le telle procluctlon. peut, par motion. sous lartl.l.. 2im C. P. C. obtenirnue le .lefen.leur soit forclos ,le plaider
si "n 'lélal raisonnable et suffisant s'estécoulé .lepuls ,pu. le .lefen.leur a eu avU
|le la production des dites pièces ou exhl

^
H. -le J., 3..2: 4 FI. P.. 316: U.Kyi.r.ut.B.

UOH.

,t}-
.'-'""'''"^it '-pquis pour la dénéga-

tion de la .signature .lun écrit sous seingprivé p,.ut être .lonné et nss. rmenté parune personn,. inhabile à être témoin piura partie qui nie telle signature, (dans
1 espèce, par la femme du défen.leur) —
l

.
l .. 1:101. iliKlhuul vs MiPrnh 4 H P

l'JO; 20 R. J. o.. 2!.4: I..xmi:. J.

'

1 • l'ode, article t;47. n. 4.

2. .l'n bail sous .seing privé qui n'estpas nié suivant l'article 20S du code de
procédure, doit être tenu pour reconnu
liar celui auquel on l'oijpose.— C s 1^99
Thiiisti,,, IS HiiiihfH. IB R J o 47'>-"

L.VMIKI.IKII. J.
••.-,

3 The p!=a antgiiig dcfauit ùr pre-
sentment of a note payable oa demand

I » !

V-



92 INCIDENTS.—Art. 215.

must be supporte;! by affidavit. — Under
ttiose circumstances, tlie plea will be dis-

missed on exception to the form. — C. S..

!S99. Haires va Fulton. 2 R. P., 561; P.v-

«JXIKI.O. J.

4. Dans une poursuite sur un billet

promissoire, intentée par le demandeur
& l'ordre de qui le dit billet a été fait pay-
able, le défendeur peut plaider que le bil-

let a été donné et consenti en vue <i'uno
reddition de rompte, pour accommoder le

demandeur et sans que le défendeur ait
eu ce 'ompte. mais lorsque ce compte lui

est sul)séquemnient fourni, et que le dé-
fendeur constate qu'il ne doit pas le mon-
tant pour lequel il a souscrit le billet pro-
missoire, ou que le montant de c. billet

est compensé, il peut soulever ces moy
ens par sa défense.— L'affldavit requis
par l'article 208 du code de procédure
n'est pas néces.<îalre dans un tel cas. —
Le défaut d'affldavit accompagnant un
Plaidoyer doit être ; laide par voie de iho-

tlon et non par inscription en droit. — C.

S., 1899. Caron is Uesauhners. 1 R. P.,

581; IvAni E, J.

5. l'n défendeur qui plaide que:
" même si le défendeur à signé le dit bil-

let, ce qu'il n'admet pas. il n'a jamais
reçu considération pour icelui du deman-
deur ou d'aucune autre personne, " ne
nie pas la signature et n'est pas tenu d'ac-

compagner sa défense d'un affidavit. — C.

S., 1900. Penfteld vs Piffgott. 6 R. U n. s.,

204; 3 R. P., 361; I^>han<ikii. J.

6. V. Supplément, article 198, /.a-

pointe vs Carpeiitier, n. 5.

3IO-2I1.

1. On ne peut plaider que la demande
repose sur un engagement prohii)é par
la loi et contraire à l'ordre public et aux
bonnes moeurs, à une action basée sur un
Jugement rendu dans une autre province
du Canada, si le défendeur a comparu et

plaidé a l'action originaire. — C. S.. 1900.
McCurry vs Reitl. 3 II. P., 163; Matilei-.
.J.

2. (Renversant Matliieu. J.) : — I^e dé-

fendeur poursuivi sur un jugement qui
déclare un contr it exécutoire et con-
damne à des dommages à raison de son
Inexécution, peut, malgré ce jugement,
en vertu <ies articles 111 et 202 C. P.,

plaider à l'allégation de la déclaration
flui mentionne la dette, que les dommages
réclamés n'étalent pas dus et en donner
les raisons.—C. A., 1901. Ueid & McCurry.
4 R. P., 251.

3. Un défendeur, poursuivi sur juge-
ment rendu à l'étraiiger. ne peut, par ex-

ception à la forme, demander que le de-
mandeur soit tenu d» lui fournir et indi-

quer les causes d'action dans la poursuite

où ce jugement a été rendu, vu qu'il est
constaté par le certificat du greffier de la

dite cour que le compte a été signifie au
défendeur personnellement avec le bref
dans la poursuite intentée à l'étranger.—
C. S., 1902. Hmith vs Beanhien, 4 R. P.,

473; Mathikc, J.

314.

1. La contestation étant liée par la

défense, le demandeur ne peut, en répon-
dant, soulever des faits nouveaux pour
les ajouter à sa demande. — C. S., 1900.
tMpointe vs Carpentier. 3 R. P., 141; Ma-
TIIIKC, J.

2. Un défendeur, dans une réplique à
une réponse, que le demandeur a faite à
sa dé jnse, peut invoquer des faits nou-
veaux sans, au préalable, obtenir la per-
mission du tribunal. — On entend, généra-
lement, en procédure, par réplique, la ré-

ponse & un plaidoyer négatif, mais le

code de procédure, article 214, s'est servi
du mot réplique, vu qu'il qualifie le plai-

doyer précédent du nom de réponse.— C.

S., 1901. Eailie vs Baie des Chaleurs Ry.
Co.. - R. de J., 480; M.\tiiiki . J.

3. Une réplique spéciale à une réponse
soulevant des faits nouveaux peut être
produite sans la permission du juge:
alors le demandeur doit solliciter cette

permission pour y répondre. — C. S., 1899.
Joyce vs Oarditier. 1 R. P., 587; Mathiki ,

J.

315.

1. L'autorisation d'intenter une ac

tion pour un certain montant, in forma
pauperis, ne s'étend pas à une demande In-

cidente supplétoire, produite plus tard

dans la même cause. — Dans ce cas, il

sera ordonné au demandeur incident d'ap-

poser sur sa demande les timbres voulue
et d'obtenir la permission de procéder in

forma pauperis sur sa demande inci

dente; à défaut par lui de se conformer
a cet ordre dans le délai fixé par le juge

ment, sa demande incidente sera renvoyée
sur exception à la forme.— C. S.. 1901,

Vitale vs The Canadian Pacific Raihrnu
Company. 4 R. P., 335; Mathieu, J.

2. Where the principal demand, in

the Superior Court, Is dismissed on ;i

plea of prescription, the court is without
jurisdiction to pronounce upon an inci

dental demand made by the plaintiff for

a sum of $49, and cannot refer such ili'

mand to tlie court having jurisdiction in

an action for that amount. — C. S.. iS'.i;i.

Kte-Marie vs La Cite de Montreal. 16 R. .1.

O.. 140; DoiiEHTY. J.

3. I'ne partie qui se constitue deman-
deresse Incidente accepte par le fait

même, la juridiction du tribunal qui ne



f«V-Ti ?.?,
"«=°'°Pé'«nt ratione mater-inc. — Le fait par cette partie de retirer

iiapann, 16 R. J. o.. 22; ANm»:w^ j

tiHe 'fi?
" ^f"'" P°'nt- Supplément, ar-

'/« VHtoet' & Livcrnois, n. 5.

4. Le moyen d'attaquer un alléguf.
.1 une réponse en droit comme contraU c^olre avec la déclaration, ou une .leman loincidente comme non connexe à la

"è
mande principale, ou parce que <les par-ties intéressées nont pas été mises en

'"".f
' ° f«^ P»" l'inscription en droit

Ztt-^llT\^ P**'"^ "'" P«« riemandé èrejet de telle Inscription en ,\roitlqHoerv

Hto T,^^°u-
'* .?*" 'adjugera sur le mé-rite d icelle. - Une partie qui demandeun compte alléguant une société ayant<iuré Jusqu-à une certaine date et all"

Sit!?' ''^f.'x"•
'''« "l"' •'«' admis» quecette société a été suivie d'une au-

tre faite vec sa fille, ne peut dire
ensuite, dans sa réponse au plaidoyerque cette seconde société est simu-
lée et que la première s'est continuée
après a date d'abord mentionnée.-Dans
une telle action, le demandeur sera reçua demander, par demande incidente lin

«n^dn^n"" '^.'f""'" supplémentaire
qu a duré la société qui d'après lui, s'estcontinuée après la date fixée d'abordmais les procédés pour telle demande se-
ront suspendus jusqu'à ce que la fille ait
été mise en cause, comme n'ayant étéque le prête-nom de lépoupe commune en

pa.tie du temps écoulé. — c S isoq
'failli V.1 Manotle. 2 R P -o' -. R i ,

s., 57; Matuiki . J.
' "' ^' "

5. Les omissions faites dans une ac-tion en reddition de compte, peuvent être
tionobstant les articles 31(i et y-" C p
1 objet dune demande incidentp — C s"
1901. Koe rs Hood. 4 R P !•!•?•

' p."
<1MKI.0. J.

"
'

'^^'

6. II n'y a pas lieu à une demande in-

ç
dente pour réclamer un droit qui n'è".

i^'tait pas lors de l'in-stitution de l'action

renin" " *-* "''"' "" I""'» 'onstitt.è uneréponse aux prétentions de la partie ad

LTk'""" P**"* '""' '»' pins servir dlbase à une nouvelle action de la part de

" »"P"i.î. li. a. J. a. 500: La.n<,ki.ikii J
217.
1. Juge (renversant Andrews. J) —nans notre droit les remises volontaires

m. i»f
''"''

l^^
"«anciers à leurs débiteurs

roll! T"' P*' subsister de dette natu-
relle, et, sous ce rapport, il n'y a aucune

INCIDENTS.—Art. 217.
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ei^re'com^:""''
'^^ '''^"'^s consenties

ûr;,.'rtnTnas "' ,':*''-,*•"- gens

fat!: ,^lefr".^'rP°''"'''"' ^«'""«vio-
la t est n„T^

""''"'' P"''"''' et par-

e? ujet rllTT ''^ ''"'"•«' lui-même

eues
, t de lei3 liquider par son juRement

11 a y a plus dès lors obstacle i la corn

r T'Zo^'l-
^""' """ ''' P-'-nt.er^

n i-'s ?.
*"""""'• '•« Mnltnis. 18 R J

Jufémen'r.lJT"*'™''"^ '^ «iispositif dujugtment de Lemieux. J.):_i^ ,,xf„„
tieur ne peut, à une action fondée sur une

del^rse'de"'
"" "" """' °~r u°:

Li .
•ompensation basée sur uneréclamation qui n'est pas claire et 1 mihfp

rl^['de"trm-""
^=^ ^''«"'ati^n'V^céd::

nr ne „•. P T"'^.,'^}"-''^
nue la demandeprin( pale et quil laiii-ait fait valoir nar

'ans' ™A""':
— entionnelle 'p^itfit:Clans

1 instance pnncipae.—C \ 1900
!-l'>rc & Kin^. U n. .,. O.. i-.S-.R p.:

'IT'pt^-'-'ir'l''
''"t'^'-Prôtation dos articles

su^ti;;o^--?v:---p--ip-
of the defamation of the female appel^nts character, while the Incidental de-mand complains of «or.ls utfened on thesame occasion Imputing mUdeeds to th^

wifl'
'JPP'""'"' ••' """ insti.'ation of his«ife, there is identity in the cause ofaotlon contains respectively in the two;leman,ls and .onnexity between them

-

he appellants being .ommon as to pro-perty, have both a .ausc of action in the

dental demand was properly made bythem under the provisions of art 21^

Tr t Vr^r;^'
'**'"*• ''"«'"'"«' & î'''''»'^'^

« K. .J. O., .-)00.

5. I'- Supplément, article 516 nesro-
s-irrs IS Tflli,;; n. 13.

6 V. Supplément, article 279 Comtr
1:1 Pflster. n. 16.

' "
7. nans une poursuite en recouvre-ment de domma.^es pour injure? ve»ba

les, les moyens de défense résultant dé la
provocation et de la compensation d'inju-
res doivent être plaides à l'action prin-
cipale; et le défendeur ne peut former

i f
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une demande reconventionnelle pour dom-
mages, que si les injures du demandeur
& son adresse sont plus graves et plus
dommageables que celles qu'il a lui-même
adressées au demandeur. — C. S., 1901.
Cleveland vs Hherman, 19 R. J. O.. 270;
Lemielx, J.

g. Sur une action Instituée par un
époux contre son épouse pour la contrain-
dre à retourner au domicile conjugal, la

défenderesse peut, sur requête, être auto-
risée à ester en justice, par demande re-

conventionnelle, en séparation de corps et
pour pension alimentaire. — C. S., 1902.
Lafontainr vs Chrintin, 8 R. de J., 281;
M.\THIKt'. J.

9. Dans une action par laqnellt .in as-

socié réclame de son coassocié sa part de
certaines pertes, ce dernier, qui nie l'ex-

istence de cette société, mais qui allègue
une société particulière autre que celle

mentionnée dans l'action, bien qu'avant
le même objet, peut, sur une demande in-

cidente, demander au demandeur, devenu
défendeur incident, une reddition de
compte de cette dernière société. — Une
exception à la forme à cette demande in-

cidente, alléguant que le défendeur ne
pouvait demander une re<tdition de
compte par demande incidente, mais au-
rait dû procéder directement par action,
sera renvoyée. — C. S., 1899. Carter vs
Keilley. 5 R. L. n. s.. 190; 2 R. P., 55;
Pauxiklo, j.

10, La demande incidente reconven-
tionnelle est sujette à une péremption dis-

tincte de la demande principale.— C. S.,

1900. Comte vs Pfister. 3 R. P., 182; 6 R.
de J., 553; Mathiki-, J.

11 V. Hope vs Batrheller. article 179,
n. 4,

12. y- Supplément, article 174. Hart
vs Timosi. n. 120.

31M.

1, Dans le cas oil une pièce de procé-
dure qui ne peut être produite qu'avec la

permission du tribunal est néanmoins
produite du consentement de la partie ad-
verse, elle ne sera pas rejetée sur motion.— C. S.. 1900. Lanyhns vs Gravel, 6 R. L.
n. s. 190.

3-iO.

1. L'ne inter' -ntion ne \ie\it reposer
sur des vices de formes, couverts par le

défaut du défendeur de les invoquer dans
les délais.— C. S.. 1900. Wilson rs Me-
Avoy. 2 R. P., 440; M.vthiki . J.

2, l'ne réponse a une intervention
contenant des conclusions qui auraient
dû être prises dans la requête pour bref

de mandamus est Irrégulière.— l'ne telle
réponse doit être attaquée par exception
& la forme et non par inscription en droit.— r. S., 1902. Orier vs David & Cochrane,
4 R. P., 373; Mathiki, J.

3. Interventions may be filed at any
time before judgment, but an Intervenant
has not the right, at any stage of the
cause and without deposit, to reopen it

on questions only pleadable by prelimin-
ary exceptions. — C. S., 1901. Hisaillonv-i
Les Ciirr et Maryuilliers de l'oeuvre et

fabrique de la paroisse de Kt-Valentin. 7
R. de J., 341; 4 R. P., 191; Davidso.t, J.

4. Celui qui prétend avoir droit à une
créance pour laquelle, à sa connaissance,
le débiteur est déjà poursuivi par un tiers
qui prétend également y avoir droit, doit
intervenir dans l'instance déjà pendante,
et non pas procéder par une autre action
contre tel débiteur.—C. S., 1901. shannon
vs Xorth Ameriran Ass. ('i>.. 7 R. de J.,

333; I.,AX(iKi.iKi!. J.

5. La procédure à suivre pour les tiers
revendiquant un meuble saisi dans une
saisie-gagerie en expulsion par le loca-

teur contre le locataire, lorsque le tiers

allègue spécialement avoir donné avis an
locateur qu'il n'était pas payé ,1e son meu-
ble vendu à terme, est l'intervention et

non l'opposition afin de distraire.—Si le

tiers a fait ainsi opposition, celle-ci sera
renvoyée avec dépens, sans m€me enquflte
mais il sera permis au tiers de produire
une intervention.— C. S., 1902. Jolein vs
Cassin & The Mason and Risrh Piano
Co., 8 R. de J., 378; TAscnicREAr, J.

6. There is nothing in the charter of

the City of Montreal prohibiting qualified

electors of a ward from intervening in a

contestation of the election of one of thi>

aldermen of that ward, when they allegi-

that the Plaintiff has manifested his in

tention of abandoning the proceedings.-
Although the Intervenants may he. liy

reason of the delay elapsed since the elei

tion. precluded from instituting direit

procee<lings to contest the said election,

the lapse of the delay does not deprive
them from the right of intervening upon
proceedings instituted within the delay.-^.

for the purpose of continuing the sanif

in the event of the Plaintiff failing to i]»

so. — Such intervention cannot place tlif

intervenants in a lietter position thiiii

that of the Plaintiff, and they can only

ask to be allowed to continue Plaintiff ?

contestation in the event of his failing

to do so. but not to ask that the suit Ic

continued as if they had been the original

Plaintiff, nor take conclusions which !h»

Plaintiff himself has not taken. — C S

1900. Moreau vs Lamarvhe & St-Aulii». S

R. de J.. 371 ; 3 R. P.. 301 ; Doiikrtv. J.
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7. Celui dont le nom est entré dansun role d'évaluation qui est contesté pa.-requête en cassation peut intervenir pou •

défendre ses droits, mais il na pas nnâ
lité pour défendre les autres intéressé"'

c" r"îsQ«"^''r''«'
"" maintien du rôi;.'

Chivoutiwi. G R. de J., 101; Gaoxk, j.

8. l'n paroissien et franc-tenancier
n a aucun intér,--t à intervenir dans micontestation entre un paroissien qui de-mande à être mis en possession d'un banc
<i église d une part, et le curé et les ma •

guilllera de l'autre, pour demander parson intervention, que l'action du deman-deur soit maintenue, l'intérêt de l'inte".
venant paraissant, au contraire, être celuidu curé et des marguilliers; telle inter-
vention sera renvoyée sur inscription e;,

95

331.

cas on les demandeurs nêKllKeraient h»

'< 'léfendeur pour faire renvover ce nia?

droit. C. S., 1900. Bidnrd vh Monpit,- /i.^.^.
- "'.' ' ^ i'^'t-am. n doit être con-

&Poissant 2 R. p., 501
; « R. LV s 6«' vT'um f^T '"" ^ ''O" testation, -lî-

9. La demanderesse, épouse séparéede corps, demande l'annulation d'une
vente consentie par son mari ,1'un immeu-
ble dont elle se prétend propriétaire Kllemeurt au cours du procès, sa successif
est déclarée vacante, et le curateur re-prend

1 instance. Le mari intervient de-mandant la mise de côté de la curatelle
pour 1 avenir, sa substitution au cura^
teur nommé, et sa mise en possession des
biens de son épouse. — Le curateur s'op-
pose à l'intervention: 1< Parce que le
mari est déjà partie au procès en qualit"
de rais en cause; 2= Parce que la cura-
telle ne peut être mise de côté que par
jine action directe.-.7»ffr: Sans admettre
le bien-fondé de l'intervention, qu'elle ne
peut être renvoyée pour les raisons allé-
guées.— C. S., 1900. Carrirrr vs .St-Ph-nr
& Leicsque. 3 R. P.. 299: Matiiiki

, .T.

'

10. I-e père a droit d'intervenir dans
une action en indemnité intentée par sa
bru contre ceux qui sont responsables de
la mort de son flls, pour demander que les
conclusions de la demande principal.-
soient augmentées de manière à couvrir
sa propre créance. — C. S.. 1900. Moiin
rs MiUs & Rinfret. 6 R. L. n. s., 308- M.*-
riHKi-, J.

11. ,.-'««* (confirmant le jugement de
tiangelier, J„ Lacoste & Blanchet, J,I dis-

uf?i^V~^^ créancier d'une banque en
liquidation peut intervenir dans une ac-

1? î/îi^.l*^
P'"" '^ "quidateur contre un

rtes débiteurs de cette banque, alorsmême qu il ne ferait que soutenir, pour
les mêmes raisons, les conclusions prises
par ce liquidateur et n'alléguerait aucun
lait nouveau, sauf au tribunal au mérit^
«condamner l'intervenant aux dépens siwn intervention avait été inopinément
produite.-c. A.. 1900. La Commu: tut,-

Coeurs ,le la vharit, ,1,- 1„ ProrUlencë'nr

^^.

Ce^jugement a été confirmé par la cour

2. ^' Supplément, article 22" Bcrthe
'<'t 1:1 Gaf)ii,„i. n. 2.

"i^rine-

333.

1. Cne intervention est de la nature
" 'ne action, l'intervenant occupe lamême position qu'un denunule" r - UneinterNention produite au preffe le 4 sen!tembre et que l'intervenant, au HnovemDre suivant, n'a pas encore fait recevoTrpar le juge (C. P. C. 222 et ni dnif «.I
assimilée à un bref non in ,,0 ié è unemotion tendant à faire Oéc arer ieHein
terventlon abandonnée, serâ accordée

sauf 'T"' ^"'"Lf"'-'"^ "e oongé-défaut!sauf recours. -c. s.. 1900. Xadon vs

R. «le J., 3;>; 3 R, P.. 3O6; Cuo<jrKTTE. j.

2 II n'est pa.s nécessaire qu'une inter-vention soit reçue par le tribunal ou Tejuge avant d'être produite. — c S ISIS
Hi-rthrlet rs On,nu,„. n R. ,J.

' 146- Mv'

32S.

1. Le fait qu'un procureur a consenti
à faire une Intervention pour une per-sonne qui a des intérêts opposés à ceuxdu défendeur qu'il représente, non seule-ment peut, mais doit cesser de le repré-

^!îiî''~.^ '^'' ""'« ''intervention estcensée être renvoyée par ce qu'elle n'a

Tot, /'^'S,*^ '®' 1"^ '°"'" pat- l'arti-

,' !;" ^' ^' "* change pas sa position
SI les documents au dossier constatent
tju il a accepté le mandat de la produire
et qu'elle est en opposition avec les pré-
tentions du défendeur. — Malgré la règle
de pratique 43, un procureur ad litem

.vM



M RÉCUSATION.—Art. 237.

peut renoncer à son mandat sans la per-

mission ci'un iime. la dite règle étant in-

compatible a ., lartirle 260 du C. P. et

les articles 17:12 et 1759 du C. C. et, par-

tant, Illégale et nulle. — L'intervention
doit être signifiée & toutes les parties en
cause, et produite au greffe dans les trois

jours qui suivent sa réception par le Juge.— C. S., 1900. HiUork v.i Crolzard &
Bauer, S R. P., 225; L.VMiKi.iKii. J.

2. Aux termes de l'article 223 C. P.

C. la production du certificat du proto-

notaire constatant le défaut de produc-
tion de l'intervention et du certificat de
signification dans le délai de t .'- jours

de la réception de l'Intervention, équi-

vaut a, un jugement. — L'intervenant qui

entend inscrire en revision de ce certifi-

cat de défaut, qui équivaut à jugement,
doit faire son inscription dans les huit
jours de la date de ce certificat. — 11 n'y

a pas lieu d'inscrire en revision d'un ju-

gement qui renvoie la requête d'un inter-

venant demandant le rejet d'un tel certi-

ficat du pi-otonotaire. vu que ce jugement
n'est pas un jugement final dans le sens

de l'article 52 C. P. C.— Après la produc-

tion du certificat du protonotaire consta-

tant, aux termes de l'article 223 C. P. C.
le défaut de production de l'intervention

et du certificat de l'assignation, l'interve-

nant cesse d'être partie dans la cause, et

en conséquence il ne peut inscrire en re-

vision du jugement final qui intervient

ensuite sur le mérite de la demande. —
C. R., 1900. HiUock vs Croiznrfl & Baucr.

6 R. de J.. 474; 3 R. P., 261; Matiiiki.

ClHKAN & LkMIKIX, JJ.

3. l'n interdit pour démence, qui s'est

pourvu en revision contre la sentence

d'interdiction, est incapable de se désis-

ter de .sa procédure. — Ce désistement
étant nul, i! n'y a pas lieu, pour se.s avo-

cats, d'inti ivenir pour continuer la causi'

pour lens frais. — C. S.. 1899. Li'vcilU

vs Lalil" itr. 5 R. de J., 76; T-^schkiieat,

J.

4. Un décret, comme un contrat, peut

Çtre' attaqué pour fraude par un intéres-

sé. — L'action en annulation de décret

est soumise aux mêmes règles que l'ac-

tion paulienne. et. comme elle, profite à
tous les créanciers Intéressés. — I.ies frais

de contestation d'une intervention en ap-

pel seront taxés conformément au tarif

de la cour supérieure qui s'appliquerait à

237. (Tci qu'amendé par i Ed.
VII, c. Jt). Tout juge peat être

récusé :

1. S'il est parent ou allié de l'une

des parties jusqu'au degré de cousin

germain iocInslTement
;

cette contestation d'intervention si elle

avait été faite à la cour supérieure. — C.
A.. 1901. MiSallu & Prifontaine &
Pivken. 4 R, P., 125.

234.

1, Les délais pour plaider se compu-
tent du Jour de la signification de l'inter-

vention, et l'exception à la forme à ren-
contre de l'Intervention doit être produite
dans les trois Jours qui suivent la signifi-

cation d'icelle. — C. S., 1902. Beauchamp
vs Beauchamp, 4 R. P., 367; Matuiei:, J.

2. Whatever may be the purpose for
which a non-resident Intervenant seeks
to Intervene in a pending suit, he can al-

ways be bound to give security for costs
and produce a power of attorney. — C. S.,

1899. DeMartigny vs La F.ocUtv Chari-
table (ie VAsile de yuit. 2 R. P., 394;
noiiKinv. J.

235.

1, A judgment declaring the contes-

tation I" an opposition maintained by
co.isen'... cannot be revoked by way of

requête civile, unless it is also attacked
by way of improbation. — C. S.. 1900. Thr
Beaubien Produce and Milling Company
vs Corbcil, 3 R. P., 435; ARruinAU), J.

1. I'nder article 227 C. P. C. the judgp
is authorized to order the security to

meet the costs incurred on a petition in

improljation to be deposited in portioTi.^

from time to time as necessity may arise,

and an additional deposit may at any
time be ordered where it appears that

the sum already deposited is insufficient.
— C. S.. 1899. .4!((/air vs yadon & Ouch
letlc. 17 R. J. O., 200; Am imiiam). J.

2»«.

1. L'huissiir instrumentant la sign!

fication dune pièce de procédure commet
une grave irrégularité en corrigeant son

procès-verl)al après sa production en cour.

— C. S., 1902. Hall vs Fenton & The Mal
sons Bank. 4 R. P., 375; LA.NCiKi.iKii, J.

2. On ne peut attaquer que par iino

inscription de faux un avis de proli''

fait par un notaire. — C. S., 1901. Cluh

qurttr vs McDonald. 19 R. J. O., 4u8:

La \^.n.iKR. J.

2.17. {As amended by i Ed. VII,

c. sj.) A judge may be recused :

1. If he is related or allied to one

of the parties within the degree of

cousin germau, inclusively
;



K>XTSATIO.N.-Art. 244.

pareille à celle dont il s'agit dans lacause
;

3. S'il a donné conseil sur le diffé-
rend on s'il en a connu auparavant
co.-nine arbitre

; s'il a sollicité pour
l'une des parties ou s'il a ouvert son
avis hors de l'instance et jugement

;

4. S'il a procès en son nom devant
un tribunal ou l'une des parties
sera juge; *

5. S'il y a eu de sa part menace
verbale ou par écrit contre l'une
des parties, depuis l'instance, ou
dans les six mois qui ont précédé Ja
récusation; on s'il y a eu inimitié
capitale sans réconciliation

;

6. S'il est syndic ou protecteur de
quelque ordre, corps ou communau
té, parîie dans lu cause, ou tuteur
honoraire ou onéraire, subrogé-tu-
teur ou curateur, héritier présomp-
tif ou donataire de lune des par-
tl68

j

7. S'il a quelque intérê à favori
ser nue des parties

;

8. S'il est parent on allié de l'avo-
cat ou du conseil, ou de l'associé de
1 avocat ou du conseil de l'une des
parties à l'instance, soit en ligne di-
recte, soit jusqu'au deuxième deeré
en ligne collatérale.

vil' s ^f
'*" '""' '"""^ '1''* l'a^iPS est ma-née à la sœur de la femme du juge n'estnas une cause valable de récusaflon dujuge. — Le juge qui est récusé dans une

n est pas fondée, et qu'elle paraît faite
rtans le but de retarder la décision de la•ause, ou pour essa.ver de la soustraire à

^Lî;;p-"-^^a.es.^i.q,.i..^.
^>lJe,lerhi,outimi.

fi R. de J.. 101 g
"

D " ^~ C'onfirnié en revision, Cvsxri rR'" TIIIKH & C.MioN. JJ.
' "^'

con;,>ilVrj""^%''^
"'*''' ''•'-"ffi<'" (comme

co-iMMller municipal d'une ville incorpo-

97

que.tiLl'l^V'"
"'''"" involving a

Înte :

*'' "'^ ""^ '° ^^''

the m-UtlT
'"'%«''"'" «'«vice upon

tJ'5P|U't,eswillsitasj„d'e' ° ^^

ttn thieut». against one of the n.,res s.uce the beginning of he^ac".on or within .ix montbs preVioasto the lecusaf ou • or ifth,....
i^i-vious

mortal enmity OeYJlenThernV'th"
out reconcilation •

""

of'^anvord!
""'"'»'"««'• "••P'^fonot any order, corporation, or com-

oTth7t'u"'^?'^'*P'*'-'yt"^'-S,
gîte tutor'

'^"""''^ y '"»°'-' «»»>i'«-'gate-tutor, or curator, or heir nrp.

raS7'"'-'""«^"^«'^h-«ft»re

iuga^y^SSelr^'"'"^"'-
8. It he IS related or allied to theattorney or couD,sel, or to the partner ot the attorney or counsel ofoneof the parties to the suit, either inthe direct line or to the second de-

gree in the collateral line.

rée) doit s'abstenir de siège- et peut êtrevalablement récusé, lors de l'instructionsommaire d'une plainte qui a été ^rté"contre un individu en conformité d'unerésolution passée par le conseil sur motion de ce conseiller lui-même. -Si non-obstant cette récusation, ce juge de paix
persiste à siéger et à procéder sur a
plainte, il y aura lieu au bref de prohibi-
tion contre lui. ainsi que contre l'autre
juge de paix qui a commencé l'instruc-
tion avec lui. la déqualiflcation du pre-mier empêchant le dernier de procéder
.eul. — I^s juges de paix et autres ma-
Bistrats ne peuvent être condamnés aux
dépens rs-qvnlitrs. — C. S.. 1900. Pichi-
i^s Gurnrttc. 6 R. de J., 370: TAS,„KiiEAu.

i^Z^ ""^ /"" '* '^'""" '!'• revision.
Tait. Tki.uer (dis.) & P.*<:n,-ki.o, JJ.

i-

il



98 INCIDENTS.—Arts. 261 h 266.

351.

1. I'ne exception à la forme signée par
un procureur autre que celui qui a com-
paru, sans désaveu ou subs^tltutlon, sera

renvoyée comme IrréguUère.— C. S., 1900.

Moreau rs Lamanhe. 3 R. P., 121; Lan-
(.Kl.iKi:, J.

3S4.

1. L'acte de désaveu ne «applique
qu'au désaveu demandé dans une Instan-

ce pendante, et une action directe en dé-

saveu ne sera pas renvoyée sur défense
en droit par défaut de production au
greffe d'un acte de désaveu. — A tout évé-

nement, la sirnature d'un affidavit au
bas de la requête en désaveu équivaut à
cet acte, dans une action directe de dé-

saveu. — Preuve avant faire droit sera
ordonnée sur une défense en droit faite

dans une action directe en désaveu par
le demandeur sur l'actlou originaire, con-
tre cette partie des conclusions de l'ac-

tion en désaveu qui demande des frais

contre le demandeur originaire.— C. S..

1899. Lewis vs Richanl. 2 R. P., 426;

R. L. n. s., 229; Paomelo, J.

253.

1, Le désavouant &\.^.s jugement, qui
ne procède pas avec diligence à faire dé-
clarer le désaveu valable, ne peut s'oppo-
ser à l'exécution du jugement, et l'oppo-
sition, dans ces conditions, peut être ren-
voyée sur motion. — C. S., 1900. fiylven-

tre vs Strutheis. 3 R. P., 146; Mathieu,
J.

256.

1. Sî un ordre de sursis a suspendu
rexécution d'un jugement jusqu'à ce que
la partie condamnée, qui a désavoué ses
procureurs, ait obtenu une adjudication
sur son désaveu, une motion de l'autre
partie i>our forcer la requérante en ûé-

saveu à procéder immédiatement sur ice-

lui, faite 23 jours après l'ordre de sursis,

sera accordée. — C. S., 1900. Sylvestre vs
atruthers, 2 R. P., 512; M.vthiei , J.

25».

1, The Defendant was represented in

the case when it was first instituted, by
a firm of three lawyers, one of whom was
subsequently raised to the bench. An-
other lawyer then liecame a partner in

the firm. Tne defendant presented a mo-
tion for peremption of the suit, signed
by the new firm. Plaintiff opposed the

motion on the ground that it was not
shown that the new firm, although con-

taining two iiicmbtTs ot tlif former firm,

hail any mandate from the defendant to

act for him in the case, in so far at least

as the new member of the firm was con-

cerned. — Held: A member of a firm of

lawyers who Joins the firm after the ins-

titution of an action must show that he
la authorized to act therein.— If he does
not do so the subsequent proceedings
must be signed by the remaining mem-
bers of the firm alone.— C. S., 1901. Lan-
dry rs Pacaud, 19 R. J. O., 171; As-
»KKW.S, J.

2. (Reversing the judgment of the

Superior Court. Mathieu, J.):— Where
one member of a firm of advocates baa
died, and there has been no substitution

of attorney, the remaining members of

the firm continue to represent the party
for whom the firm was acting, and are

entitled to make a motion for peremption
of suit, but a motion signed with the old

firm name " by A. B., one of the said

firm," is illegal and will be rejected.—
(Gill, J., diss.)— C. R., 1900. Wright vs

Th" Canadian Pacific Railaay Co., 19 R.

J. O., 105, Tasciierkau, Gii.l & Dohektï,
JJ.

3. V. Supplément, article 280, Choui-

ihir'd rs Thompson, n. 7.

2«0.

1. Le fait qu'un procureur a consenti

à faire une intervention pour une per-

sonne qui a des Intérêts opposés à ceux
du défendeur qu'il représente, non seule-

ment peut, mais doit cesser de le repré-

senter.— Le fait que l'Intervention est

censée être renvoyée parce qu'elle n'a

pas été signifiée tel que voulu par l'ar-

ticle 223 du C. P. ne change pas sa posi-

tion, si les documents au dossier consta-

tent qu'il a accepté le mandat de la pro-

duire, et qu'elle est en opposition avec les

prétentions du défendeur. — Malgré la rè-

gle de pratique 43, un procureur ad litem

peut snoncer & son mandat sans la per-

mission ""in juge, la dite règle étant in-

compatible avec l'article 260 du C. P. et

les articles 1732 et 1759 du C. C. et, par-

tant, illégale et nulle.— C. S., 1900. Hil-

lock rs Croizard & Bauer, 3 R. P., 225;

LANGKLIElt, J.

2«1.

1_ y. Supplément, article 259, Writilit

rs fhr Canadian Patifif Uailuay Co.. n. 2.

2««.

1. Si l'an et Jour, pendant lesquels 'lu

rent les fonctions d'un exécuteur tept:i-

mentaire. sont révolus pendant une in-

tance qu'il a intentée contre un débiteur l»

la succession, alors il y a de p'.ein droit

rpSBîitinn dcK fonctions de l'exécuteur, "t

l'instance est suspendue de plein droit

Jusqu'à ce que le légataire ou l'héritier

ait repris l'instance au Heu et placp (li>

PSI



l'exécuteur. — c S llni *•.•..,

36».

1 II ne sera pas adju^f» sur «ne mo-
JïuyTr Pt''«''"P"°n 'l'instanoo, prise

"„
délibéra après la prodiutlon dun avH i<lecè8 du demandeur, avant qu^ lelLl
ressés n aient repris riu.stani^ ou n'aientété appelés en cause. — c S ISBI wô,.,

O. 362: Mathik,, J.
• "* "• •'•

270.

1 When an action has l)Pen brouKhtagainst a commercial firm, and one of thomembers of that firm dies while it is stillpending, the suit must be taken up'"the heirs and representatives of the de.ceased partner, in his place, and not bythe surviving partners, who have become

r° s'' V!^'^'l°l
"'•' "«^«*^ °f 'he firm

402; Paomklq, J.
' •

27».

1. Si la reprise d'instance n'est nas
contestée dans les délais, elle est censée
admise, sans qu'il soit besoin pour celad un jugement à cet effet, et le délibéré
sera déchargé sur une demande pour Ju-gement sur la requête. — c. S., 1900 Jas-mi„ vs flauriol. 2 R. P., 508; M.VTiiiKt . J.

273.

1. A notice that the terrltorv of the
municipality of the town of Cote'st-Louiswas annexed, by Order in Council, to the
c t.v of Montreal, does not authori.se the
plaintiffs in a suit against the School
Commissioners of the town of Cote St-

C^rÀ [^ «'l! 'î'^/, ^*"' '^"'"=^" Catholic
Board of School Commissioners for the
City of Montreal be ordered to toke upthe Instance in the place of the former
and such petiUon en reprise iViustnncè
will be dismissed on inscription in law-0. S.. 1898. RUUlell ,.<- The .SVfto,,/ Com'.
l'>'^^'o»ersof the Toin, of Cote St-Loui..
J K. P.. 563; CiRRAX. J.

2, Pour forcer les représentants de la

InJfiLo nT- <?^'^"^' * -éprendre une
nstance, 11 faut procéder par vole d'ac-
tion ou d'assignation ordinaire jointe à
I action originaire, et une requête pour
forcer les héritiers d'im défendeur décédé
a reprendre l'Instance, sera rejetée. — C
^ . 1898. Nash vs McMullen. 2 R P '?'>'>•

Hl r.AXGEB, J.

275.

«ik J^t attorney ad litem is vested

^*here said judgment is a mere incident

INCIDENTS.—Art». 2»>9 à 275.
99

in the procMluie. - (• u i.,(io v#,.,i,

le\. ',;'rUol',"i'^''""
'.""" '" ""'ndPtairc

^ns,r;^|^,-^-'-- pouvant ag.

P« Icpation do .^,„ pr.H.„rPur-"c s

3. N'otliina; prevents the nlalntltf in

.is Hai;";::^'"'•
•"'• '--'''-rning

ment win n ''T'"-'""'
•*"'' >*'"•'' 'légiste

». 1!»01. (iiirupy rs P,„i!in. 4 R p in^-'
DAVii>.sf)x, J.

" ' • '"».

4 I^ fait qu'un demandeur comparait
^'' ^'"•!-'"' "" Protonotaire ct. pa^décla
„ê -hP n'""''

'"^ "'''^"- "e son acUon, em-

n c'Ht?."L'T"î
"••''»" P-'^-^" ensuite ét?ein.scrite pour jugement pour les frais etpour les fais de nomination de tuteur

il -I''
'" '•' "''^' "o't Pren.ire une ac-

^-^^'il-'e pour io recouvrement 'de tel's

TR de k ù ''*'''"' '••' Thibault.
I n. ne ., 4iS; PAiiMKi.o. J.

6. l'ne partie qui se désiste de sa de-

n! î f.
"^ «léclaration de désistement

are la n^^rH "^''f
^"""'nent mentionner

qi.e la partie qui se dési.stc s'engaee àpayer les frais, et une motion pour fair,rejeter un léslstement of, il n'est pis faitmention des frais sera renvoyée- -^'c. S1899. Broun vs Bellevilh: 5 R L n s

-OTO.'/-
' " *"'• 1 R- P-.' 580; Pv

6. Le défendeur qui a présenté unemot on pour péremption d'instance, etqui la ensuite retirée avec dépens contre
lui. ne peut en présenter une deuxièmesans avoir préalablement payé les fra^gde la première. -I^ nemandeur peutdans ce cas. demander à ce qui! soit sur-
sis à 1 adjudication sur ]u deuxième mo-
tion, en vertu du S 2 de l'article 177. jus-

^u.W ""^ ';- <'-««ndeur ait payé les fraissur la première. -C. S.. 1898. Ward vsChagnon.
:, R. l. n. s., 56; Matiiikit. J.

7. A case cannot be inscribed for en-
<îH('fe and merits after the parties have
settled it, even if the said settlement
makes no mertion of costs. — QMoere-
Can the attorney then proceed for his
costs?- C. S.. 1899. nelaney vs Lionais. 2
R. P., 21.d; 19 R. J. o„ 288; Arc-hiuali.. J.

8. Dans une action dont le demandeur
s est désisté avant le jour fixé pour le
rapport, les procureurs du défendeur ont
droit de comparaître et de demander acte

M



100 iNciUKNis —ArtB. 2"« à 27».

du désistement et (•onK<'-<><'fai" 'le 1h>-

tlon avec dépen» contre le ilenuindeur. —
C 8.. 189!i. Umoyi'H i» Hrauvais. I R. V..

574; 15 R. J. O., 42a- M-tiiiki , J.

avo.
1 i:n désistement n'est valable qu'en

autant qu'il a >'\(- signlflC à toute» le» par-

lie» dans la cauni - Vn désistement non

Hlgnlfl<5 ft toute» les partie» ne met pas

fln à l'instance et ne ptut empêcher «ne

partie d'Intervenir iraur protéger ses

droits en appel. - C. A., 1901. M> Sally

m Pnfiiiitmiii- & l'iikcn. 3 R. P., 401.

2 SI. après s'^'tre opposa & une mo-

tion pour permission de produire un plai-

doyer après forclusion, un demandeur w
désiste de son action avant qu'il ne soit

adjugé sur la motion, 11 sera condamné ù.

payer les frai» de lu motion du défer.

deur, qui sera renvoyée vu ce désiste-

ment. — C. S., 18«8. Wilhi-ll rv Wilsh. '2

R. l'., 295; Loii.v.NUEH, J.

3 l.e mandat d'un procureur ad Ht*iii.

pour produire un désistement ft un juge-

ment au nom de son client, ou la ratifica-

tion de tel désistement par le client, ne

peut se prouver par témoins, lorsque le

Jugement est l>o\ir plu» île $'>0, sans un

commencement de preuve par écrit. — C.

S.. 1901. OttuthiiT VK HartrUi. 19 R. J. O.,

498; L.^NOKi.iKR, J.

37».
1 1^ partie qui a été condamnée ft

pay'er les dépens sur une procédure n'est

obligée au paiement préalable que si la

nouvelle procédure est identique & la pre-

mière et si elle .'st désistée de la pre-

mière procédure. — C. S., 1900. rinistin

'-.? Christin. 3 R. P., 203; M.vTiiiEf. J.

o (Renversant, Ouimet,J.. (fis.i., la cour

de revision, et confirmant Bourgeois. J. ) :

-Une partie qui se désiste d'une procédure

peut procéder de nouveau, quand il n'y

a pas de trais encourus. — Dans le cas

ou une partie s'est désistée d'une inscrip-

tion faite avant l'expiration des délais,

elle peut réinscrire de nouveau, sans

avoir à payer de frais au préalable. — C.

A 1900. La Corporatioti du Comtr de Si-

volet & Tousigtiant. 3 R. P., 239, 257.

3 Lorsqu'une partie qui se désiste ne

paie pas les frais lors de la production du

désistment. lapartie adverse a droit, sur

inscription, à un Jugement pour les dé

pens. — C. S.. 1900. The titar Iron Co. va

Baxter & Chapnt. 3 R. P., lî>: Matiiiki .

J.

4 Le renvoi d'une action par le trlbu-

nal'ne peut être considéré comme un dé-

sistement, en rapport avec l'article 278 du

C. P. C, et, partant, le demandeur peut in-

tenter une action seni'ilable à la premier»

sans imyt.' les frais encourus sur cette

preml.ie action. - (". S., 1899. Oirard vt

Hrni>. r, R. !.. n. ». 2-«; 1« R. J. O., 409;

2 R. P., 172; Matiiim . .1.

5 The opposant whose opposition Is

,ll»inl»Ked 1» not bound to pay plaintiff's

cost» before filing a second opposition. ~
C 8 1898. riifls r.i iAiinielier & tour-

„Ur 1 R. P., VVJ: Ci iiii.vN, J.

g La partie qui fait une .lemande en

péremption, renvoyée (omme préni 'urée,

ne peut être obligée de payer les fi .t en-

courus sur telle motion, avant de faire

une nouvelle motion île péremption. — C.

S, 1902. rlifforil rn Lu Comitaunif de

Urmierie de Iteoiiiiort. 4 R. P, '.i95; Ma-

tiiiki , J.

7 Lorsque, vu le défaut de l'appelant

de 'fournir cautionnement au jour fixé,

l'appel a été déclaré déserté, l'appelant

•le i)eut porter un nouvel appel du même
Jugement avant île payer le» frais du pre-

mier appel." C. A., 1899. ('ai,, & Bai-teU.

lu R. J. O. 323.

an».
1 La péremption d'instance peut avoir

lieu" sur une opposition ft fln d'annuler

comme dans une action. — C. S., 1899.

lluUier rn Koiith & Soiitli, 2 R. P., 329; .>

R. L. n. s.. 503; Lamiklikii. J.

2 The opposition to judgment being

considered as a defence to the original

suit, the opposant is the defendant in the

cause, and it belongs to him to move for

peremption. If no proceedings have been

taken thereunder during the delay neces

sary to acquire peremption. — C. S.. 190o.

Gilmour is Odell & Odell, 17 R. J. 0.. 239;

Ly.ncii. j.

3 En verfu de l'article 2270 C. C, les

prescriptions commencées avant la pr'o-

mulgation du code civil sont réglées cou

formément aux lois antérieures. Le mêni'^

principe est applicable en matière de p<''

remptlon d'Instance qui est la prescrip-

tion d'une action pendante. — Par la lui

antérieure au nouveau code de procédure,

la péremption d'instance n'était acquis-^

que par trois ans de discontinuation de

poursuite, tandis que par le nouveau code

elle est acquise par deux ans; mais cette

dernière péremption n'est pas applicable

à une action commencée avant la promul-

gation du nouveau code de procédure.—

C S 1899. Ttie Vliaiiteloiip Mnfg Co. r\

iierder. G R. de ,1.. 31; 2 R. P., 357; .^. R

L. n. s., >'.09; 16 R. .1. O.. 482; P.UiMW".

J.

4 The provision of article 279. C. C,

P., 'concerning peremption, applies to a

case which was pen.llng at the time ilit-
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present «-ode camp Into fono. provliie,)
the entire time reqiilreil by smh nihl'
for the peremption ha run iif r ihf
coming Into forcp of the new ro.ie —

c

S., i<i99. routine Id Dtidon. Hi R j o
f>r)4; <i H. h. n. h., 124; 2 R. p.. 1;13 i; r'
de J., 35: Diiiikiiiy. J.

5. The dliiposlttonH of the no* Cod,,
of Procedure apply to a peremption cii
tirely acquired since it nime Into fon
esiieclally In a case where no i)erpniptlo:i
had commenced to run prior to Ita coni-
InK into force. — C. S.. ism». Vntlf ,-s

Maniticotlf. 2 R. p., :i!)S; r. R. |,. n. m .-.H
DlPllKllTV. J.

6. Bien qu'une cause alt ét*s Intentéi-
sous l'empire de l'ancien code de proci''-
dure. 8l la péremption d'instance corn
mence & courir et est complète sou» le
nouveau c de. c'est ce ilernler qui «an
plique. — C S.. 1900. Vinilii ru Lamllr
7 R. de J.. .02; Chcmji Kn] , J,

7. Une action prise sous l'ancien cod.-
de procédure peut être périmée si le de-
mandeur n'a pas fait de procédure utile
depuis deux ans. la péremption ayant
commeacé sous le nouveau code, — C S
1901. Leuis rs La Ville île St-lAiiiis. 3 r'
P.. 484; Matiiiki , J.

g. Where the period of peremption
(ommenced after the promulgation of the
new Code of Procedure of the Province of
Québec, the exceptions declared by fh.'
fourth paragraph of its first article do not
prevent the peremption of a suit pemling
at the time it came into force under the
limitation provided l)y article 27». C.
suprême, 1901. Svhiiol, & The Toini nf
Farnham. 31 R. C. S., 471.

9. II n'y a pas lieu à la péremption
d'instance dans une cause où la déclara-
tion seule a été rapportée sans le bref:
dans ce cas, il n'y a pas d'instance dii

tout. — C. S., 1899. Onnslein r.s Wei.Hs. i;

R. L. n. s.. 192; Ifi R. .J. O.. i)24; Dohkutv.
J.

10. I-e demandeur qui a seulement
comparu peut demander la péremption
d'instance.— C. S.. 1901. La Banque ilii

Peuple de Halifax ris Lahrèque, 20 R J
C. 263; CiMoN. J.

y. Supplément, article 280. n. l.

11. Un seul de plusieurs défendeur.s
peut demander et obtenir quant à lui la
péremption de l'instance. — même arrêt.

12. S'il n'a été fait aucune procédure
sur une opposition pendant le temps fixé
par la loi pour la péremption, le deman-
deur peut faire une motion pour péremp-
tion d'instance sans qu'il y ait eu compa-
rution préalable de son procureur.— C. s.,

101

11'' •"'''•< icr I .v ;,'„v «. Mil„r<l. 2 R p
l't; M.vriiiKi . ,1,

'

,k}?-
.^^'' "'"*' ••'Ti'red for the peremp

tlon of a suit after (he Ikhu..^ are Joineddoes not lM.gln t.. run until three day.-*he ,,ap,,.,| arte,- is.Hue Joined. - C. 8.,
1
lOl. > mli-IU n Lumkh. 4R P S"- n»

14, I'eremptlou does not begin to run.
after issue Joined, u.-itil three days have
elapse.l and it 's po.^sible to inscrllx- the
',?," ~1- fr

''•*"' ''''"'•'•' '•' ^-'» f'""'-
inilime (le Hriisnrne ile Henunorl 4 R P
;!24: KuiiiMDV. .J.

"

16. I-a deman.le de péremption d'ins
tance constitue elle-même une instance
susceptible de l)éremption, — C S 1901
lte,<l r» Meritzi. 4 H. P., l.^.O; ];, r' J O

'

42«: Langelier j. - c. s,, laoï. La Ban-

'('!'o ",
^.'""'•' ''' """^" '« LahrCque.

20 R, .1, O,. 2<;3: Cl MON, ,1.

16. l'i» demande Incidente ou recon-
ventlonnelle est assujettie aux mêmes ré-
gies et délais que la demande prindpaU
et, con.séquemment, elle est, comme ceti'
derni.'.re, sujette à la péremption par la
discontinuation de poursuite pendant
deux ans, te' que réglé par l'article 27'i
(". P. C. — C. S.. 1900. Cnmte va Pfiste-- r
R. de J,, 533; 3 R. P., 182; :.!,\TlllKr, J."

17. Even If a principal plaInMf in an
action where there is an intervention and
a demand in warranty, would be entitled
to have any part oi le instance peremp-
ted. such as the intervention, he cannot
obtain such i)erem:>tion in a motion
whereby he ..-iuiidy asks that the present
instani'e l)e declared Merempted. A prin-
cipal piaintin' has no interest in moving
for the iieremption of the aciioi. in war-
ranty. —C, S.. 190(1, Liiii.s'ltile , « •/. Hane
3 H. P.. 3«4; DciiKinv. .J.

' '

18. I-e liref de lertinrari est Introduc-
tif dune instance: la loi ne fait aucune
distinction entre l'instance résultant du
lertiiiniri et toute autre instance, et par-
tant il n y a pas lieu à déc larer périmée
l'in.stance sur rertiornri. avant le délai de
deux ans, — C. S„ 19iM), Mle„ r.t Weir 7
R. de J,. 9; 3 R. P. !(;.! .M.xtiiiki. .1.

19. l". Supplément, article 27.';. Word
r.s Chaniioii. n. (i.

3MO.

1. Le tribunal prend, de lui-même, con-
naissance de la nomination des avocats &
des charges inc'ompatibles avec l'exercice
de leur profession. — Le fait que le défen-
.ur a cessé d'être représenté par ses avo-

cats, qui ont été ainsi appelés à des char-
ges de cette nature, n'empêche pas la pé-
remption de courir: cest au demandeur

r.

r!
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1^11

& liicnlflrr «a volonté de procéder en don-

nant BVli un iléfeideur de constituer un
nouveau procureu- — l^e défendeur qui .t

Inil censé d'étw repré«enté n'e»t pa»

tenu de produire i u préalable une com-

parution perfioure .e, maU II peut lut-

méme RlKuer la demande de péremptlou
dlnutancc et la faire glgnlfler & la partie

demandere§»e, car la demande de péri'mp-

tlon eut une InHtance principale par elle-

même, ayant «on existence propre et dis-

tincte de r.nstanre de l'action. . C. 8..

1901. La Banque ilu Peuple de Halifax

XI Labrfque, 20 R, J. O., 263; Cimo.x, J.

2, I./es membres survivants d'une so-

ciété de îiTocureurs qui occupait pour une
partie peuvent demander au nom de la so-

ciété la péremption d'Instance au profit

de cette partie. — Le fait que la copie de

la demande de péremption n'est certifiée

que par l'un des associés n'est pas une
cause de nullité alors que cette copie In-

dique comment l'original est signé.— C.

8., 1900. Wripht VI The Canadian Pacific

Ry. Co., 3 R. P., 161: Matihku, J.

Ce Jugement a été renversé par la cour

de revision, et voici le Jugé.

Bien que les membres survivants d'une

société légale dissoute par la mort d'un

de ses membres, aient le droit de faire

et signer une motion pour péremption
d'Instance, Ils ne peuvent ajouter & leur

signature celle de l'associé défunt, et

cette irrégularité comporte une nulllti^

absolue. — C. R.. 1900. Wriyht vi The
Canadian Pari/If Railnay Company. 3 R.

P., 316: T,\s( iiKHKAf, Gii.i. (dis.) & Do-

HEnTV, JJ.

3_ Une motion pour péremption «l'ins-

tance mTa renvoyée si elle est signée par

des avoi .its qui ne sont pas au dossier. —
C. S., 1899. Allen rs ^tonday, 2 R. P., 235;

GlM., J.

4. Le changement survenu dans la so-

ciété des protMireurs, par la nomination

de l'un d'eux & une charge de Juge, ne

met pas fin au mandat des autres procu-

reurs. — C. S., 1900. Coutu vs Lasalle, 7

R. de J., 202; CiiogiKTTK, J.

5. When a firm r. lawyers, represent-

Ing'a party in a cause, dissolve and each

lawyer continue practice separately, each

of them remain charged with such cause

and neither has authority to act alone.

—

Under such circumstances, a motion for

peremption must be servetl upon all the

members of such firm of lawyers so dis-

solved. A motion served on one of said

members only is irregular and insuffi-

cient.—C. S., 1901. De.irorheri va Martin

& Lander, 7 R. de J., 329; 3 R. P.. 522;

Arch!B.\li>. j.

8. Lorsque dans une cause les avocats

du demandeur ont «Igné les pièces de pro-

cédure tantôt " Oreenshleld». Oreen-

shields ft Desmarals, " tantét " Oreen-

shlelds ft Greenshlelds " nu encore
" Oreenshlelds ft Cl»" et qu'une motion

pour péremption d'Instance est signifiée ,\

" Oreenshielus ft Cle, " la cour maintien-

dra cette motion nonobstant cette Irr'*-

gularité, surtout lorsque la motion a été

signifiée au bureau toujours occupé piir

ces avocats et qi c l'un d'eux est venu en

cour répondre à la motion, et que, par

suite, ils n'ont eu A souffrir aucun préju-

dice. —C. £«., 1899. Cvnlion m Walteri. .•>

R. L. n. s., 321: 2 R. P.. 225; Mathiei', J.

7. Lorsqu'un membre d'une société le

procureurs a notoirement cessé de frire

partie du barreau de la provi>.ce de 'Qué-

bec, la signification d'une motion poui pé-

remption faite A son ancien associé seul

est valable. — C. 8., 1900. Chouinard f»

Thompion, 3 R. P.. 476; Lamikmek, J.

8. l/>rsqu'une partie demanderesse ou

opposante 4t représentée par une société

de procureurs dont l'un est nommé A une
fonction Juc Iclalre Incompatible avec l'ex-

ercice de '.a profession d'avocat, la pé-

remption dinstanc* peut cependant être

demandée contre elle en signifiant la de-

mande A ceux de ses avocats qui sont en-

core pratiquants.— C. 8., 1900. Bremm-r
r» Hibbard. 3 R. P., 8C; 6 R. L. n. s., 31 S:

MATIIIKI", J.

9. Where one member of a .Irm of ad-

>ocate8 ceases to practise, in consequence

of his appointment to a judicial office In

compatible with the exercise of his pro-

fession, the client, party to a pending
suit, is sufficiently represented by the re-

maining member or meml)ers of the firm.

80 that the latter may make a motion or

take other proceeding in hi» behalf. —
Where a firm of advocates consists of

three memliers, of whom one has notor-

iously ceased to practise in the province

of Quet)cc. having been for several years

resident abroad, but the other member^
of the firm continue to practise in tli

same place, though not In partnership,

the mandate In a pending suit is pre

sumed to be continued to both Jointly,

and not to either of them acting alone.

Her.ce, service of a motion for peremption

of a pending suit, upon one of the renuiln-

Ing memliers of the old firm, and not

upon both, is illegal and Insufficient.

more particularly where the member not

served has severed his connection with

the former partner, and has assoclateil

himself with another advocate.— C. S..

1900. Olasi vs Eveleigh, 18 R. J. O.. 5:!1;

3 R. P., 357; 7 R. de J ; 42; ARciiinAii). .T.

10. '^^ changement d"tat des p.-irtic».

qui li'apparalt pas au dossier, n'empêche

E- m -i



PKRKMI'TION I.'lS8TAN(E -Aft
pa» la p#r»innilon.
Momtny. i R. I'., ;;t.-,>

* '-'NU ft -'h;{.
10.)

\ll.

iiiiiK'iir

lIl^larll I

I llllIlK"'

(III I, J.

11. l-p chaiiKt'iiK-nt dVtiit (|.

ilPVftiiiH miiJriirH nil riiiirB diin.'
Ini<fltii<>e roiitn- nil tiilciir A
mpnt nVHt, <rulll..|irH, m AmW- an .1...

munilpnr nl r<'Kiill.-.rom.'nt pi'miv.'. n lm
jHtiir effet d.. mispcnilr.' la |»'.|cTii,.fi ,",, 'i,.

tPlli- Inntaiid'. — c. 8., I'm:; fiii„it
>Va«<T. S R. (|p J., 272; Kimiiv, J.

12. n np wrn pim a.lJuK,^ „ir n,,,. uk.
lion pour pCrrmptlnn irinnlancc, ,„-ls,. ,.,1

(lélll)<ir(> apri»p la proiliiitloii iriiiiavls dn
(lé<<>B du deniniideiir. avant iinc les |„to
reiiHé» liaient reprl.-, îlndtanic ou n'aient
#t* appelés en caiiiie. — c. S., isit't \i,„,t
dam vu Thompiion, 2 R. p.. 216; .Matiuh

13. V. Supplém.^nf. article 279, Ufi.l 1 »
Mrrizzi, n. là.

1, l'ne motJon pour p^^remptlon dhiH-
tonce. présentée le k id'.-maln de m «Ignl
flcatlon. wra renvoyée avee dépens lavis
étant Illégal et Insuffluant. — C, s isrt
Archambnull va The Grand Trunk Itàil
uay Cl), of Cnnaila. 2 R. P.. 407; l>..iiKnrv

2. L'Intimé avait fnlt une motion pour
péremption d'inatanre. I.,avls paralasak
avoir été donné orlRtnalrement pour
"Monday, the twenty-flrHt September Ins-
tant." mais le mot "Monday" a été ensuite
barré et le mot "Thursdav" écrit audes-
sug. On avait écrit "fourth" audessug du
mot "flrtit", mais sans barrer ce dernier
mot. De plus, le timbre judiciaire requis
pour la présentation de la motior. n'avait
été effacé qne le lendemain du JuKement
si,r cette motion. — Jiif/, (Infirmant le
Jugement de Mathieu. J. »: Que les ratu-
res et surcharges de l'avi» de motion con.^•
tltuaient une Irrégularité et une incerti-
tude dont l'appelant était bien fondé ft

se plaindre, et qu'à défaut ihi tlmlnv
Judiciaire la motion n'aurait pas du être
reçue,—T. A., 1SU8. Thumas & Workiiiaii
8 R. J. O.. 142.

V. Supplément, article 279, CUffnril v.i
La ('te Ile Brassirie de Heauimrl. n. Il,

2M3.

1. I^a péremption d'Instance est basée
sur la présomption d'un désistement ta-
cite, mais telle présomption peut être dé-
truite par la preuve légale de fait» qui
tendent à établir clairement que la par-
tie n'a pas eu l'Intention d'abandonner sa
procédure. — 1,41 suspension des procédu-
re» dans une cause est un fait qui peut
dépendre également dts actes du deman-
deur comme de ceux du défendeur, dort

Il résulte quii y ., 11..,,. p,,,,, ,,. tribunal
'
'.«n-

1 application de lartl.!.. 27» C P ,•

;
exann,:,.,. .,,.,.. „„„„„i „,,„^ .^^ ,^_^

'.,' ' '''.•'''"">l""ati,.„ ,!..« procé.lnrtH. i.a p.-i-,.„,,„ion i».nt .ti-,. ...nv.rte

• k! iM.nt a lamiHde, .omni.- elle le,','" >"•;'... In, ld..ut ,. ...urH den

NM'w;;:?'-\f';''';''''''.''''
'''''"'•''''''''''»

' i.si„,i. , H ,1,. J .^.,.
|,f|,,„„„,j^„ ,

.ÂJrUa
'"*""" "" "'"'*" '•'" "valent été

eCH /,."".
'"'"•,'"•'•"'•" ''-^ d..mandeur«

la d-m..nd.. en p.r.mptlon ,1 inManc ne

Ion de la .lemande ..„ péremption faite
•
r le défendeur, - .,„,„: Q„.. |a produc-IloP de ,.,... Intie» 0:1 pUVh^ après le lu-Kement déHan.nl la. ti..., périmé,. „odonne pas onveitniv !\ la m.n.'t.. .Ivile —
» "<»'•'_ Ourwhir ,s ll,l,„l,„ii & itu.roih.r. 17 R, j. q ,,,,. , . ,

^ j

3. '-^ 'ait qu'une Inscriptliiii pour en-
•ué e ^, mérite a été pro.luite et que le
p.-otonotaire na pc; mis cette ,ause au
i-«^le, n a pas pour effet de suspendre la
péremption d'Instance, - |.a partie nepeut Invoquer a rencontre l'une demande
•le péremption d'instance 1.. motif qu'il ya eu oubli ou faute des officiers de la
coui-,~C. s.. VMy>. hiihois r,v Chaput. 8
H. de J. 32!i; 4 H P,. 472; Romimi x. J.

4. -V motion lor peremption cannot b«
granted In a case which has Iwen united
with another for the purposes of proofwhen the latter Is still pending — C a'
1901. Cardinal is Brodeur. 4 R P \:\'
n,vMii.'<o\. .r.

• . .1,

5. Si une motion pour péremption
d Instance a déjà été faite dans une cause
mais n'a pas été préaentée. ni renvoyée
Mir demande de congé-défaut, une seconde
Piotion pour péremption ne peut être ac-
cordée avant qu'il n'ait été disposé de la
liremiére. — r. S,. 1899. lloisneau l'.v o,-
nireuj; 2 R, P.. 89; P.v.^.m ki.c. J.

6. fne motion pour péremption d'ins-
ti nce piodulte et ensuite retirée sur la-
quelle un Jugement a été rendu déclarant
!a dit.' motion retirée, n'est pas un pro-
cédé utile capable d'interrompre la pé-
remption d'Instance. — c. s,. 1898 Ward
IS channoii. ,5 R. I,. n. ji.. 54/ j r p_ -;;o.

I.i)ii,\M,m. .1.

••.-,
7. La procédure utile qui peut empê-

cher la péremption ou la couvrir, doit
c-tre une procédure faite pour faire valoir
les moyens des parties dans la cause oA
1 Instance est suspendue, — I,a demc
en péremption, qui est prématurée, n
lias ciiie procédure utile aux parties di>
la cause pour faire valoir leurs droits, t.

m
1 .

1

i I

il

-p|
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«Ilf n'li imK rotmNiiii-nimfiit irtfet lOni
p*rh«>r 1111 cli- rouvrir lu |W>ri-ni|ttlnii illnn'

tanre. — L» purtlr qui fuit un>> ilvraumlv

en peremption, rt-nvoyé»' comme prAmu-
turnip, uf iM>iit Otr»' obllK^p de payer Ip»

fraU eniouruM 'ur telli> moilmi, uviiiit il>'

faire une nouvelle motion île p^'remptlon.— ('. S.. I'JO'J. Ctilfiiiil IK /.Il Ciimittiiiiiii

df Hrnil»rrir ih- Hfniiiinrl. I H I'., iMt'i;

Matiiiki . ,1

g, A la ilIlTéreiice ,le lu priHcrlptlon.

qui iloune uii ilt'hiteur un ili-oit ucquis* il^-i

que le tenip?< eht t'riiul^. Ih '>Cren)ptlo:i

«i'lnftunic nexlHte que lornqu elle eut pro-

nonr^'. et I > iteinanileiir. ^'iH(|u'à lu Klgiii-

flcutlon lit 'a ilemiinile r péreinplloii,

m#me uprf's le ilt^liil exh ir lu peremp-
tion écoulée, peut lMt"i le cette pe-

M.. :"!":. ,»ur une proceau,.- utile. — l.f

fait que. upr^M dnq nnx ecoiili ilepuU la

(lemiere proc^ilure. le procureur de la île

manilereHiie Jcnmnde le douxler uu depute
Kreffler. qui lui dit qu'il e»t entre le»

malnH du défendeur, n'eut pu» un Incident

arrAtatii lu procedure de manière A enipê

cher la peremption d'uvolr lieu, lorwiu"

le défendeur nviilt ic doHsier temporair.'

men. ^t qu'il lu rcndH uu Kreffe ft pre-

mier! demande. — ('. C. IliOl. Lu llniuiin'

du Pi'uitlf ilr Hiilil'ii iH Ijiihiiiiiif. 'jii K
J. O.. 2«3; CiviiN. .1.

9, .\ principal plaintiff li^i- no Inter-

est In movlnK for the percnipil'in of the

action In warranty. — The «ervhe of huiIi

motion by the plaintiff 1» a n.'-'t'ul pro-

ree<ilnK to Interrupt the perempli , uh re

KUiMh the intervenant, eveii if lli latter

can lie conBliiert>d -i a defendant. V. H.,

lltoo. i,i>ii>"l<iii- I Lvmiii'. :: U. I'. 3(j4;

DoIlKIITV. .1

10. '-a deniu ide de peremption lin»-

tance lonstltue elle-même une In lance

susceptible de péremption. — Cetti- de-

mande arrête lorccnient ! .< uroceiliires

et empêche la .leremption de courir Jus-

qu'à la decision » t cette demaiide.- l'ne

motion pour faire declarer périmée i de-

niunde en pér«>niption constitue une pro-

cédure utile qui couvre la peremption.

—

r. S., 1901. Itftil >H Merizzi. 4 R. P.. 150;

m R. J. O.. 428; l..\Mif:i,ii:ii. i.

11_ L'appel d'un Jugement declarant

une instance périmée, et le Jugement
maintenant cet appid. sont des proi'édn-

res utiles empêchant la péremption.— C.

S.. 1901. W'riyhl vu Thv rai.ailUin Pavifir

It!/, f'n.. 4 R. P., 152; .anoki.'KH. J.

1. I.* demandeur, dont la qualité est

niée par une exception h la forme, ne
peut refuser d'être eiramine (;.•.• iHnntrrry

sur ce défaut de qualité, avant l'enquête

BUT cette exception à la forme.— C S..

lliOll. Mfiirnu I» Liimnnhf. ;i R. P.. 73;
l.i>N\M.»H. .1.

2. Il ne Keru ihid iM-rmlH de poM',', A
l'exurnea mi iliHim l'i II den quention» rela-

tlvcM A de» faitH non ulléiiueit danM leit

piullolrleii. - C. 8., IS!»U. Im Vnmiutititii'

ill' Sill iiinl ill» l'nhi'liril <•! Untiiriii f» /./I

l'iimimiiiur ilii i/i'iiiKi 'c frr ilii l'ai i/l-

liai' rniiiiUiii. 2 l{, V.. .M*iiM>.i, ,1.

3. Juge tinflrinant i. gement do Ma
tnleu. .1.1-

—

Dunii i'InterroKatoIre de lu

partie on de »on représentant avant finit-

Iriictliin ifiir iUhiiiii--u) nous les article*

2Hti et «ulvantH V. , . C, il e»t permU
d'Interroger le témoin relativement ft tout

fait se rnpimrtunt ft la de^aande ou à la

defense —C. A. 1899 7'fci' rniiniliiin Pu
ilfir Itiiiliiiiu '(). & Thr Itiihrlirii iiinl

(hiliiiln .V(lii(/(iri»>M (((,. 9 H. .1 O . 29:t.

9M7.
1_ l.or.'ique le défendeur plaide put-

une negutlon générale des allegations dt

l'action, le fardeau de la preuve incomlM'

au demandeur. — l,a partie à laquelle in

lombe le fardeau de la preuve doit pro

leder lu premiere A l'txamen de ses té

moins. — Dans ces dreonstunces. lorsque

les parties s'assignent mutuellement pour
etie examinees, pendant rinstructlon.

c'est nu demandeur à procéder le pi •

inler A Vexumen du défendeur. — C. S..

I'i02. lirMartiiliiy is Hifiiri'iiii. 8 R. d''

.1 72; 4 R. P.. n'>2; M.\tiiiki . J.

ttnn.

1_ l.e fuit par une puitie de ne pa;

proi'lulri' un écrit que son udvermilre l'i

mis en demeure de proliMre, et de ne pH>

donner de raisons satisfaisantes pour ne

pas le produire, constitue une presonip

tlon que cet écrit contredirait les pre* i

flous de telle partie. — C. S.. 1898. fut

m Voimiiil. 4 R. de J.. 177; I..\miki,ikii, j

2. rn demandeur ne peut obtenir df

la cour un ordre enjoignant nu iiefen

deiir de lui donne- communication des 11

vres et des documents qui sont en sa pos-

session, relativement à l'action pendante

entre les parties, et d'en Ini.-fser prendre

copie, celte demande étant trop générale

et trop vague l.a cour pourra, néan-

moins, sur l'examen du défendeur ou ili"

l'un lie ses employés, ordonner la p-odin'

tlon de ces livres suivant les clrconstan

ees. — C. S.. 1899. «((iik'f r.» The AtUiiilif

anil Lake Superior Un. Cit.. .I R. 1,. i.,

136; P.MiM K.t.o. J.

3. l.e liquidateur officiel d'um- i om-

pag'nle poursuivie pour un acte attaqué

de fraude, peut être examiné nu riinnir-

l'ry. ^i force sur subpoena à cet effet, lif

produire les livres de la compagnie qui

sont en sa possession.— C. S.. 1901. Ward
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f» Thr Monlii-al fithl Hlniiiof mut fn;-
(«</ «•<».. 4 R I'., 4T; Maiiiih

. J

4. I'll'' imrlti' •xaniln»'!- (oriiini- tfniuhi
11» iwiit i^tn' iciilraliiti- ili- |>r«>imier iImm .lu
riinipniii ou clf fiiiiv un ucte i|ii>'Iiimii|u('.

riiniDiP cIYmIi-,. un >liH'unit>iit m loiir!
imuvanl wrvir il» prt'uvf contre lui. - c
H. l'JOtt. ('hiirhiiiiiiiaii r» Itnn. li |{, |,. h
«

.
3''ri; i>iiii>:iii>. J.

5. En vprlii lie lurtlrlr jHlt ('. i'. le

lUBP peut |M rnietttf A l'uni' ili-s parllex
ilalliT Hur lu |ini|ir!iti'' di- la piinlf u.l
\ern', |K)ur pliiHiiKi-iipliliT Ipm IIi-iix où
rurrliiPItt en riiuiie eMl nirl\i'' -('. 8..
1900. l'riiitfnii i« 77ii' MiiihunlH r,,ll,„>
'•'«.. a H. I'.. it:.: l.wi.Kiim. ,1

g. Ilan» une nitlon pour travaux fuit-
par un pl&trlir et eouvreur ft la nialxoii
ilii iléfenileur. ipil ne plaint île malfaçon!.
el nll^Kue qu'il xera ol)ll({<* île ili^ponupr
une certaine Homme |M)ur mettre les tra-
vaux en lion **tat. le ilen.anileur ne ihmi;
obtenir le droit il'entver aver îles exp'Tt:",
ilanit la ninlBon ilu iK^fenileur, pour exa
miner les travaux par lui fait .— C. S.,

moi. Ailiinis (V l'iriint, ;! H, (> -.i,;.

rif.I.VM.KII. J.

7. In an aitlon In .lanuiKP» for lio.llly

InJurleH rau»eil In an a»iiault, llie t'ourt
will order the medliiil exam .latlon of
the plaintiff. —<". a., 18» I. Hdjtir iv
Dili Ik, 4 R, p., ir.H; Doiikhtv. J.

8. I.iir«|ii'uni' pernonne poursuit en
il:)mma((i^ jiour lilessiires eorporelles, |e

lU-remlenr peut obtenir de la lour un or
lire enjoUnant iV cette pernonne de laN
!<er examiner «-h blessures par un ou de.i

nir^declns nommés dan» le juKenient pour
cil constater la nature et l'iHenilue; et
le délai i>our plaider à l'action dan.-* ce
c;!H ne comptera qu'après cet examen.
V. S., 189S Janmlii ik lUiiii. :, 't. 1.. n. s
2": Tait. J.

9. Sauf les cas dans lesquels la vi-ilte
lits lieux peut ctro prescrite aux tcrmeti
de l'article aill' (". I'. f.. le juge ne peut
ordonner au demandeur, qui réclame des
iliiinmages qui auraient été causés à sa
propriété, de permettre au défendeur di-

faire examiner la résidence et la i>ri)-

piiété du demandeur en vue de détermi-
ner s'il peut être tenu responsable de.s
dommages réclamés. — C. A., 18U8. d'à
r-iiii & Thv .Montreal Sin-ct Itailiiny Cn..
X H. J. O.. 40»; 1 R. p.. 506.

10. Tlan» une poursuite pour domma-
ges, réclamés comme causés par les dé-
fectuosités d'un élévateur situé dans la
proprlét4 des défendeurs, la cour ne peut
pas permettre aux demandeurs, réclamant
i.s dommasea, de fair.- visifpr --ot siéva-
t^ur par une personne qu'IIr feront en
«ulte «nteadre comme témoin, sans qu'il

.V ;ilt iiii.- .-xpertl*. i.-.«ulli»re Miureau A
Miuiireal rttrert Haiiwav C. H II R
'";' "II'»'' «'M P h«h„m II //,„,'
M". IH l{. J o, 1.;, .Muiiin. J.

.'. Il' An II •Ion fur work done lu
'""'" '' «••.....rillng ton cimtra.t, sub
en (., tti,. i.ppn.wil i,f Hxpcri», Ihe plaint-

iff will be all,,v»,.,| ,„ ,..,„,, „,,„.,., „,(.
'"'•»''" '" *i'« ih. l,„iii«.H In «hlili tUe
Mild w.irK Is supiM.^eil |<i h.ivi- been done
In order to .nal.le Hiem m «Ue Intelll-
Kenll.\ ilieir Icstluii.iiv In the caiis».. -
(' «

,

|n:i;i. Miiil.iiii , 1 riiiiiinr,, :' R p
>«:': l.^^ 1 util. .1.

12. IMUH uni' lilt Inn en recouvrement
•le doniniagcH resultant d'un accident.
alors que ].. leuiandciir i-Mt houh examen
.ivaiK Iln»'trii,ll.i.| ,],. |a cause. || est loi-
sible ail ,|cr,..|i|,.„r. mi,, t,. refus du de-
miindriir ilexhllHT son bras uiiitllé lors
de l'an I, Huit en question, de s'adresser ft
la cour aux fins d obtenir une ordonnance
enjoignant au deniamleur de permettre
tel ixameti. et. lùin* ces i Ircoiistances.
cette dcni.lllde sera ll.cor lée et |l «era
tixé iiii Jour pour pnii éder ft tel examen
prlvénient. si h' demandeur le n qulert.- -

(' S., llHll. Iiiliiii I .\
/'.,,

i./,i,,. 7 (i ||,. J
."i7;i; Mm nui , .1

13. >'ur ii'fiis d'un ilemandeiir de per
mettre ft des experts et médecins spécia-
listes de l'examiner afin de constater les
résultats de l'accident dont 11 se plaint,
et faire rapport sur son état actuel 1 1 sur
'es symptômes qui pourraient être éta-
blis s.leiitlfiiiuenient. la cour refusi r.i

d'ai cuiller une motion any lins de nom-
mer tels experts, vu <pie le tribunal, dans
les circonstances, ne pourrait luntraln-
ilre 1" demandeur à se soumettre ft une
telle ordonnance. — C. S., ISDU. Mntisfau
vu ha rit, ,t,- Munir, (il. 7 R. de J., a»»;
.\iit iiiii.\rii. J.

3»2.

1. l'ne motion qui n'est pas accompa-
gné, de l'affldavit requis par l'article 47
des règles de pratique, les faits allégués
étant niés par la partie advorse, sera ren-
voyé<> avec dépens. ^^ Ici, le demandeur
avait demandé par motion que la preuve
faite dans une cause serve dans une
a.itre cause. — (" S., 1900, H,,lanl vs
R,iy»r,l. ?, H. |'

. iy4: M.xriiiM
, J.

2. L'article 292 C. P. n'a en vue que
des causes pendantes et instruit .-i en
même temps. — C. S., 1902. Hurdinn vs
lliikrrilikc. 4 R. P.. 471: Roniis)rx. j.

3. Les articles 291 et 292 C. P. n'ont
en vue que l'Instruction des causes pen-
dantrr et instruites en même tcrap.s; par-
tant, on ne peut faire servir la preuve
faite dans une cause déjà Jugée à une
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cause pendante. — C. A, 1901. The Que-
bec Ventral RaUicay Company & Dionne.

4 R. P., 424.

4, Il n'y a pas lieu de consolider une
action en bornage et une action poBses-

soire. — C. S., 1899. Mahoney rs itoho-

ney. 2 R. P., 395; L.\vkhg.ne. J.

5_ Where two causes have been Joined

by consent of the parties, and It subse-

quently jippears that one of the parties

will, by such joinder, be put at a disad-

vantage at the trial, the Court may, on
motion, revoke and set aside the order

Joining the causes, even after a trial by

Jury, which was ineffectual owing to the

failure of the jury to agree — and put

the parties baclc in the position in which
they were before the judgment joining

the causes was rendered.— C. S., 1898.

Hooper is Jloss, 15 R. J. O., 122; Oii.i., J.

2»».

1. Lorsque la somme en litige (dans
l'espèce une pension alimentaire), est la

seule ressource de la partie et qu'il y au-

rait préjudice grave si la cause n'était

entendue qu'à son rang sur le rôle, le

Juge peut ordonner que la cause soit ap-

pelée le plus tôt possible. —C. S., 1900.

Jones vs Hoodie & The City and District

Savings Bank, 3 R. P., 163; M.\TiiiEr, J.

2. (Renversant Ouimet, J., dis., la

cour de revision, et confirmant Bourgeois,

J.) :— t'ne partie qui se désiste d'une pro-

cédure peut procéder de nouveau, quand
11 n'y a pas de l als encourus.— l>ans le

cas ou une partie s'est désistée d'une ins-

cription faite avant l'expiration des dé-

lais, elle peut réinscrire de nouveau, sans
avoir à payer de frais au préabble. — C.

A., 1900. La Corporation du Comté de Xi-

colet & Tousignant, 3 R. P., 239, 257.

3. Une pièce de procédure n'a de va-

leur qui' du jour où elle est produite au
greffe et fait partie du dossier.— Une ins-

cription pour preuve et audition, faite

avant l'expiration des trois jours qui sui-

vent la contestation liée, sera rayée du
rôle, sur demande de la partie adverse.—
C. S., 1901. Lachanic rs Casault. 4 R. P.,

223: Ca.^mi.t, .j.

4. V. Supplément, article 20lj. SI-

Aubin vs Lamarche, n. 3:

—

Lafonlaine
rs Choquette, n. 2;

—

Maclean lâ .1/cIo-

che. n. 1.

5. If an interlocutory injunction has
been granted in a pending case as an in-

cident thereof, after notlci- given to the

opposite party, an inscription by the res-

pondent for proof and hearing on the pe-

tition for an Interlocutory injunction will

be rejected on motion. — C. S., 1899.

Martin vs The City of Montreal, 2 R. P.,

475; DoiiKKTV, J.

1. Ua. production des copies de procé-
dures étant exigée pour l'usage du jug»?,

l'Inscription acceptée par le protonotalre
sans l'accomplissement de cette forma-
lité, surtout quand la pratique suivie

dans le district a été de ne pas l'exiger,

sera déclarée valide. — Si le défendeur
a procédé à l'enquête, ou a laissé conti-

nuer la cause pour preuve, sans soulever

cette objection, il ne peut ensuite s'en

prévaloir.—C. S., 1899. Meunier vs Whit-
ing. 5 R. L. n. s., 37ti; 2 R. P., 389; 18 K.

J. O., 113; GAii.NÉ, J.

2, 1-e dossier pour le juge remplira
les exigences de la loi s'il contient les piè-

ces de procédures suffisantes pour éclai-

rer le juge, et il n'est pas nécessaire il<-

lui donner copie d'une réponse ou d'une

réplique qui ne contient qu'une négation

des faits soulevés.— C. A., 1900. La Cor-

poration du. Comté de Xicolet & Touni-

gnant, 9 R. J. O., 356; 3 R. P., 239.

3. Une inscription ne sera pas reJetée

sur' motion présentée le jour fixé pour

l'audition sous le prétexte qu'une copie

des pièces de procédure n'a pas été lais-

sée pour le juge lorsque l'inscription a

été produite et qu'il n'y a pas encore telle

copie au dossier. — C. S., 1898. Connolhi

vs The Consumers' Cordage Co., 2 R. I'.

323; Telukr, J.

4, IjB. partie qui conteste une opposi

tion colloquée à l'ordre, doit être consi-

dérée comme un demandeur aux termes

de l'article 55 du tarif. — La partie qui

produit avec l'inscription, copies de ses

propres pièces de plaidoirie pour l'usage

du juge, a droit pour ses copies, à l'hono-

raire fixé par l'article 20 du tarif.— Les

copies des pièces de plaidoirie de la par-

tie adverse produites pour l'usage du

juge ne peuvent être certifiées par l'a,»-

cat de la partie qui les produit, mais ilui-

vent être certifiées par le protonotairi —
C. S.. 1897. Lavallée vs Lafrenière, 1 H.

P., 346; DkLouimikh, J.

3»7.
1. Ordre ne peut être donné aux té

moins assignés, ou présents eu cour, le

comparaître à un autre jour, avant qu ils

n'aient été a.ssermentés. — C. C. 1901. lie-

chêne vs Dus.sauU. 20 R. J. O., 296; Ci-

KAl l.T, J.

»04.

J
,^i'nilth\ que la cour supérieure peut

renvoyer une action faute de preuve, siuf

au demandeur à se pourvoir, bien que ic

demandeur ait inscrit en revision d uu
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jugement sur une- motion pour faire
rayer la cause du rôle des enquêtes et du-dltlons.-C. A.. 1900. La Von>omtion du(omh- de ^nolct & Toiisignant. 3 R. p.,

30M.

1. I^orsquune cause proièile à len-
quête et mérite devant le juge et que sur
une objection réservée par la cour, la par-
tie contre laquelle la décision est rendue
déclare vouloir inscrire cette décision
devant la cour de revision, ou lorsque
durant une suspension de l'audience elle
aura ainsi inscrit, l'enquête ne sera pas
suspendue, et l'examen du témoin devra
continuer. — C. S.. 1900. Charbomieau ls
Roy. 6 R. L. n. s., 355; MATiiiKr, J.

2. Tne motion par le défendeur pour
suspendre les procédures à cause des ré-
clamations en contestation, afin qu'il
puisse les payer, sera renvoyée avec dé-
pens: l'article 1198, S. R. Q., indique com-
ment, dans de telles circonstances, le dé-
fendeur doit disposer des montants qu'il
doit. — C. S., 1901. Afontambault vs Brieti
4 R. P., 328; 8 R. de J., 69; Mathiku, J.

'

3. On an Inscription in law by defend-
ant, ffeW: A party suing for damages for
an alleged defamatory statement in a
pleading is not bound to postpone his ac-
tion for damages in consequence thereof
until the action In which said alleged
libel appears, is finally determined. — C
S., 1901. Wilkitii vs Major, 8 R. de J 88-
Davipsox, j.

4. I' est opportun de suspendre l'au-
dition d'une cause en dommages résul-
tant d'une arrestation, lorsqu'il v a eu
appel de la sentence renvoyant la plaint.'
qui en est la base, et que cet appel n'a
pas encore été renvoyé par la cour du
banc de la reine, siégeant au criminel,— C. S., 1899. PaiJiiieaii vs Xesbitl. 3 R
P.. 88; LvNCii. J.

30».

1. Quand une partie demande l'ajour-
nement de la cause parce qu'elle n'est
pas prête à procéder, l'autre a droit d'être
taxée comme un '.^moln ordinaire. — C.
C, 1S99. Gapnon is Simard. 2 R. P 363-
A.MIUEWS, J.

••
.

:ii€.

1. Dans une action en reddition de
compte piise par une compagnie contre
son président, c'est au défendeur qui al-
lègue que le bureau de direction de la de-
maniierescp e=t inc-ompk-l à f.-iirc cf-tte
preuve. — C, S.. 1901. Temisrouata Rail-
u-ay Company vs AfacDonald, 3 R p 46"
MATHlEr, J.

. -•
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m^^t'ià,.''".'"''''"''^
''"'' '^étants cachés enmatière de vente inroml)e à celui nui al-

^ej:;546;B":A^:rr'''''""''"'^''^«-

„,!«/»''?"%''* '"'"""" '^«"""e n-esta» niee. le deman.leur n'est pas tenu>lçn faire la preuve, fne défense géné-rale ne suffit pas iM)ur nier la quaUté
I enfants légitimes, pupilles d'un ?,aeurdemandeur ês-<piaiité. — C. R 1898 Th<'hoyal hiHtitulion for thr advancement ofIrarnui;, vs Flrard. 7, R. ,le J., 372- ul
ii.\Si.y:u. Davmi.s.,.\ & P.vcmki.o. JJ.

5. I-orsque le défendeur nlaide par une
négation générale des allégations de ra-
tion, le fardeau de la preuve Incombe audemandeur. - La partie à laquelle In-combe le fardeau de la preuve doit procé-
der la première à l'examen de ses té-
moins. — Dans ces circonstances, lorsque
les parties s'assignent mutuellement pour
etre^ examinées, pendant l'instruction,
• est au demandeur à procéder le pre-
mier à l'examen du défendeur. — C S
1902. DeMartiiiny vs Bienvenu. 8 R de
J., 72; 4 R. P.. 352: Mathiki

, J.

6. Sur exception préliminaire lui
niant la qualité d'électeur municipal, le
requérant doit prouver cette qualité. — C
.M., 1901. Côlr vs Serine, 7 R de J "79
468; Tkk.miu.av, AI.

" '
'

7. Suivant la doctrine et la pratique
suivie en Angleterre, la contre-preuve
n est permi.=e en faveur d'un demaiiileur
que pour contredire les allégations du
l)lai(loyer et non pas pour contredire les
témoins produits de la part de la dé-
fense: en conséciuence, un demandeur ne
peut, en contre-preuve, faire entendre un
expirt uniquement en vue de contredire
les témoins entendus de la part de la dé-
fenderesse. — C. S.. 1902. Crompc vs La
Vompaanie de ihemin de fer urbain de
Montnal. S R. de J., 277; LAN(,i:i.iKit, J,

8. C'est à la partie qui. en réponse à
une saifle-revendication, allègue un droit
de rétention des objets revendiqués, ri

prouver son droit de rétention — C R
1899. O-Detl vs Bell. 2 R. P., 297- T\n"
Ta.si iiF.itKAi & Lavki!i;nk, ,I.J.'

9. Ecclesiastical Corporations being
public Corporations, the proof of their
existence is not noces.sary. — C. S.. 1898.
La Corporation Kpismpale Catholique
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lOS EXAMEN OE8 TÉMOINS.—AFtS. 314 à 31G.

il

I

lîomaine du dioirse de Sherbrooke f»
M< Carry. 4 R. de J.. 423: Whitk. J.

10. Vne requête pour faire décharger
le délibéré, afin de faire preuve d'une al-

légation daus la déclaration, ne sera pas
accordée à moins qu'on ne fasse voir que
la connaissance des faits que l'on veut
prouver n'est venue à la connaissance de
la demanderesse que depuis la cloture de
l'enquête. — C. S., 1902. The Canadian
Breweries i\i Allard. 4 R. P., 365; Lon.vN-
(iKIt, J.

11 V. Beamolt vs Barsky, article 17S,

n. 23.

314.

1, Les termes de l'article 314 C. P. C.

peuvent s'appliquer au; causes dans les-

quelles les époux ne sont pas co-ili-man-

deurs— II n'y a pas de préjudice à éten-
dre les dispositions de l'article 316 C. P.

C. de manière à permettre d'entendre
comme témoin la femme commune en
biens lorsqu'elle est co-demanderesse —
les termes généraux de l'article 316 peu-
vent comprendre toute partie demande-
resse ou défenderesse, quelle qu'elle soit,

cette loi de procédure devant s'entendre
favorablement lorsque les fins de la jus-

tice l'exigent. — La preuve testimoniale
ne peut être admise pour établir une con-
vention tendant à prouver le paiement
par compensation d'un legs d'une valeur
excédant $50. — C. S., 1900. Uobert vu
ln'srosiers, 6 R. de J., 171; DeLorimikc.
J.

2, La femme, commune en biens,

poursuivant conjointement avec son mari
qui l'assiste, pour dommages qu'elle a
soufferts personnellement, a droit d'êtiv

entendue comme témoin, ainsi que son
mari, et elle peut rendre témoignage en
sa faveur, en vertu de la loi actuelle-

ment en force. — C. C. 1897. Gagni rs

Forgues. 2 R. P., 2C8; 5 R. L. n. s., 24;

G.NtiXlî, J.

3, A married woman, common as to

property, cannot give testimony in an ac-

tion instituted by her husband as head
of the community for a loan made by her
prior to her marriage. — C. C, 1899. Gra-
pi's vs Cochrane, 2 R. P., 80: Doiiiox, J.

4_ The husband, as the head of the
community, is master of all its actions,

and in an action for the recovery of
damages for bodily harm done by a mali-

cious dog belonging to the defendant, or
under his control, the joining of the wife
as a plaintiff does not give her any more
rlsrhta than if the action had been insti-

tuted by the husband alone. — In such a
case, the wife's deposition cannot be
taken at enqufte, and under article 314

îi 4 C. C. P., will be struck from the re-

cord, by the final judgment.— C. S., 1901.
Ounfy t« Kelly. 7 R. de J., 517; 20 R. J,

O., 231 ; Ci HR.v.N, J.

5. L'époux peut donner la déposition
requise par l'article 49 des règles de pra-
tique pour obtenir la contrainte par
corps. — C. S., 1900. Foley vs McLaugh-
lin. 6 R. L. n. s., 358; BKi.AxoEn, J.

6. l'n bref de saisie-revendication
avait été émis sur production, avec le

fiat, d'un affidavit de la femme commune
du demandeur. Sur motion du défen-
deur demandant que la saisie-revendica-
tion soit annulée parce que la femme
commune du demandeur ne peut témoi-
gner pour son mari. — Jagr: L'affldavlt
requis pour obtenu l'émission d'un bref
de saisie-revendic .aon ne faisant pa.s

preuve dans la cause, celui qui est donné
par la femme commune en biens du de-

mandeur est suffisant. — C. C, 1900. Wo-
herge rs Hobcrge, 3 R. P., 403; Cas.wi.t,
J.

7. Dans une action en séparation de
corps instituée par l'époux contre sou
épouse, cette dernière peut offrir son té-

moignage sur sa défense, car alors il .s'a-

git, non pas de prouver les allégués de
l'action au moyen de l'aveu de la défen-
deresse, ce qui serait Illégal, mais au con-

traire, de repousser cet action. Dans ces

circonstances en permettant ce témoi-
gnage la cour appréciera les réponses et

jugera si la deposition de la défenderosst
devra être acceptée ou non. — C. S., ISDu.

i»(iri' vs Bradley. 5 R. de J., 56C; Loiîa.n-

(iKli. .1.

1. Le serment du père de l'enfant qui

a reçu les soins doit l'emporter sur ct'liii

du défendeur. — C. C, 1900. Le Colh'ge
'Jfs Midcrins et Chirnrgien.i de la Pin-

ince de Québec vs Bla'ke. 2 R. P., Ml:
l)lH!li>\, J.

»1«.

1. Dans une action en séparation lie

corps, le mari et la femme peuvent tHre

entendus comme témoins, même à l'ap-

pui de l'action. — C. A.. 1900. Talhut &

Ouilmartin. 10 R. J. O., 564.

2. L'n billet promissoire écrit de la

main du créancier et souscrit par 1'^ li''

biteur en apposant sa marque d'une crois

en présence d'un témoin qui lui-même ne

sait pas signer, mais qui fait auss^i sa

marque d'une croix, est valable, pourvu

que l'accepteur prouve p.ar son sertneat

que les choses se sont passées telle que

ci-dessus relatées. — Dans une cause au

montant de $50, il n'est pas nécessaire



KXAMKX DES TÉMOINS.- A, ts. oJl à .{.{5.

(l'un oommencement rio preuve par écrit
pour être admis ft prouver par témoins
l'interruption «le la prescription
1899. Kemillard r.<i Muimin. ]', r
622: AxiiHKWs. J.

O,

3. V. Supplément, article 311. n. 1.

1. l'ne déposition re<iulse pour obte-
nir jugement dans une cause par défaut
doit être a.<^!-ernif ntée par le ingo ou le
protonotaire. et non i)ar un commissaire
de la cour supérieure. — c. f rjoi M,,,-
rin es Kirrett. 3 R. P.. 4i;i;; i.kmii.i s, ,|.

1. l.e médecin. (|ui a soigné la -jc-
time d'un accident, et (lui est ensui'.- ap-
pelé comme témoin, doit dévoile- ous
les faits dont il a connaissance: mais
n'est pas tenu d'exprimer une opinion en
sa qualité de médecin, avant que ses ho
noraires n'aient él ' ivés ou garantis —
('. S.. 1900. .I/(;c,/c J!',hirli„i.r ;• u \i

433: Tlcii.iKit. J.
.

2. Le défendeur, ilans une action en
recouvrement de la pénalité décrétée par
l'article r.r,39 des Stat. Réf. de Québec
contre toute personne faisant affaiies
sous une raison sociale, qui n'a pas fait
la déclaration requise par les articles
nus.") et suiv. des dits Statuts, ne peut
vu que la poursuite est pénale, être te-
nu de répondre à des interrogatoires
sur faits et articles, alors que ses ré-
ponses pourraient tendre à le faire con-
damner et l'incriminer (article 331 O. P.
('>• — C- S., 1901. Ku.isirinitl rs Morel 7
R. de J., 505: 3 R. P.. 407: M.MriiKr. ^.

3. Le candidat élu à une charge pu-
blique, et poursuivi par voie de qiiu inir-
miito. ne peut être forcé de lire ou d'é-
crire.— C. S.. IflOI. St AriKiUfl rx «,„.
r<-tte. 4 R. P.. 102: BKi.,\N(,Kii, J.

:i34.

1. A party is held to have sufficientlv
complied with a judgment ordering hiiii
to produce certain Acts of Civil Status
where he declares u....er oath that after
diligent search the same cannot be
found. — C. S.. 1S97. Coiietto is Fuiiniicr
& lirais. 1 R. p.. 126; Am iiinAi.i>. J,

2. I'n demandeur ne peut obtenir de
la cour un ordre enjoignant au défendeur
de lui donner communication des livres
ot des documents qui sont en sa posses-
sion, relativement a l'action pendante
pntre les parties, et d'en laisser prendre
oopie, cette demande étant t'-op générale
-- trop \aguc, i.,a cour pourra, néan-
moins, sur l'examen du défendeur ou de
1 un de ses employés, ordonner la produc-
tion de ces livres suivant les circonstan-

109

s., 136: P.Vi.M >:i„, .1,
' "• ^" "

3»5.

1. In témoin as.signé, mais qui n'est

•
-

on consentement. -rue partie i-p.-tiMdue comme témoin est consider.',.

l'.mu hlrrin.ru. ,s l,„,„ ,-.
. u, r. j o

- •, 1-A\l,l Fll.li, ,J.

2 l.a ia.ve d'un témoin sera refusée

-UonliCill (litH („..
I R. p.. ,-„;!). r, n .

s., SO; .M\|iiu.l
, .1.

... .1.

3. Tlie taxation of the expenses'a witness stands in a different
'lass iiom the taxation of a bill of
'osts. tor the revision whereof special
|)rovision is made liv C. ('. I> art 5Ï4 —
I'he taxation of a witness heard in'open
< ourt constitutes a judgment which mavbf executed under Arts. 33.-,, 336, 370 C
I:

*^'~''^;7" if 'he taxation of a witness
in open (ourt were considered a judg-ment by the prothonotary and not bv theCourt relief could not be granted under
a simple motion to revise bill of costs.
Art. 33 C. C. P. —The time for object-
ing to the taxation of a witness in op"n
Court is whilst the taxation is being
effected. — C. S., lOui. ri,mi„'(,ii rs The
'Ittdini tin- liisiiraiiiT C-i 7 R ap j
r.20: 4 R. p., i.,7; 20 R. .J. O.. 23»;' Dwinl
SON. J.

4. Thp taxation of a witness onsti-
tutes a judgment in his favor wb

, en-
titles him to execution against either of
tlie parties: it is copied in the bill of
costs, Init not taxed with if. and cannot
lie revised on a motion for the taxation
of the bill without notice to the witness
iCampeau vs the Ottawa Fire Insurance
Co.. 4 Q. P. R.. 197, followed). — The tar-
iff provides for m fee on an open roga-
tory commission, when that mode of ex-
amining witnesses is selected, C S
1901. Mapann r.v The (iniiul Trunk Raiï-
iidll of Caiiailn. 4 R. P.. 348; D.vvidso.n. J.

5. 11 y a lieu de reviser la taxe des té-
moins, même lorsqu'aucune objection n'a
été faite lors de la taxation, si le mon-
tant total taxé excède le coût d'une com-
mission rogatoire.— C. S.. 1901. Kotschihl
i-s The Caiiatliaii Panfi,- llai'Hny Co H
R. de J.. 2e7: M.Miiirr. .).

6. 1-e gérant d'une compagnie partie
à un procès, ne peut être taxé comme té-
moin que s'il est assigné comme tel par
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t:î i

la partie adverse. — Un témoin qui n'est
pas taxé lors du procès ne peut l'être en-
suite qu'après avis à sa partie et à la par-
tie adverse, qui est Intéressée, surtout
dans le cas l'un témoin venant de l'é-

tranger, ft contrôler la taxation qui peut
devenir à sa charge par le résultat du
procès. — l'n témoin partie au procès, est

censé avoir renoncé à sa taxation s'il ne
l'a demandée qu'après Jugement rendu
contre la partie adverse. — C. S., 1899.

Vire Camera Co. vs Hogg, 2 R. P., 423;

6 R. L. n. 8., 86; Matiiiki , J.

7. La loi pt .net aux parties de se

faire entendre comme témoins, mais elles

n'ont pas le droit d'être taxées. Cepen-
dant si l'une d'elle demande la remise de
la cause parce qu'elle n'est pas prête,

dans ce cas. l'autre aura droit d'être

taxée comme un témoin ordinaire.— C.

C, 1899. Qagnon vs Simanl. Ifi R. J. O.,

336; 2 R. P., 365, Andrews, J.

8. Le gérant d'une compagnie, s^ssigné

par' cette dernière comme témoin, a droit

d'être taxé comme tout témoin ordinaire.
— La taxe des témoins comme experts ne
sera pas changée, lorsque sur demande
de revision, ces témoins produisent des

affldavits, d'ailleurs non contredits, at-

testant qu'ils ont été assignés comme tels

et ont assisté au palais pendant le nom-
bre de jours pour lequel ils ont été taxés.
— Un avocat légalement admis à prati-

quer au barreau, mais dont le nom n'est

pas inscrit au tableau des avocats, assi-

gné comme avocat dans une cause, a

droit d'être taxé comme le serait un hom-
me de profession pratiquant. — C. S.,

1900. The Canada Industrial Company vs

Kensington. 6 R. de J., 551; 3 R. P., 379;

LA.\(.ELIKn, J.

9. La taxe d'un témoin équivaut à un
jugement, et est exécutoire contre la par-

tie qui l'a fait assigner. Il n'y a pas

d'action en loi pour en recouvrer le mon-
tant; mais le demant.eur aurait dû
prendre un bref d'exOcution. — C. C,
Paradis vs Labbi. 4 R. P., 415; 8 R. de J.,

275; Cno(<rErTE, J.

10 The taxation of a witness being,

under article 336 C. C. P., equivalent to a

judgment on which he is entitled to sue

out execution, the Court has no author-

ity to revise or reduce such taxation.

—

C. S., 1901. Lessard vs Meunier & Chasles,

20 R. J. O.. 337; 4 R. P.. 443; D.winsoN,

J.

3»9.

1, En examinant l'autre partie, comme
%nr\' tz-moin, !e procureur peut lui poser

des questions pointées. — Le procureur
de la partie examinée, n'est pas admis ft

lui poser, en la tra.:àqi;estion, des ques-

tions suggestives. — C. S.. 1899. Lajoie
vs Tremblay, 5 R. L. n. s., 400; G.\GMi, J.

347.

1, If. after a case bas been heard and
taken en délibéré, a party neglects to fyle
the depositions of his witnesses, which
had not been fyled at the time of the
hearing, he will be ordered, upon the de-
mand of the adverse party, to do so
within a delay fixed by the Court; and.
in default of so doing, the Court will
dispose of the case without considering
the evidence of such witnesses. — C. S..

1899. Hut'tiins rs Lerniix, r, R. L. n. s.,

130; LvN<n. J.

iVll.

1, t'n témoin a droit de s'adresser di-

rectement à la cour, par requête, pour
faire corriger sa déposition, lorsqu'il

constate qu'elle n'est pas conforme ft son
témoignage et contient des inexactitudes.
(C. P. 348, 351; 9 Q. L. R., page 82).—
C. S., 1901. Xadon vs La Cic d'Assurann
Riehmond. Drummond & Yamaska &
Crépeau. 7 R. de J., 86; 3 R. P., 439; Cm<
(jIETTE, J.

35».
1. V. Morris rs Everett, art. 321, n. 1.

359.
1. Dans une action pénale, .;. g., pour

non paiement de licence, où l'on conclut
à l'emprisonnement du défendeur, ce dei-

nier a le droit de refuser de réponilro

aux interrogatoires sur faits et articles,

et ces interrogatoires ne seront pas dé-

clarés pro confessis sur son défaut de r^

poudre; et, s'il n'y a pas d'autre preuve,

l'action sera déboutée. — C. C, ]Ji99.

Lambe vs Brown, 2 R. P.. 70; Champa-
fiNE, J.

2. Il n'y a pas lieu, sur une requêt"
en contestation d'élection, d'envoyer à la

partie adverse des interrogatoires .sur

faits et articles, et si la partie n'obéit

pas à l'ordre de répondre ft ces interrng.v

toires, ils ne seront pas tenus pour avé-

rés, sur motion ft cet effet.— C. S.. lOOl.

Poirier vs Loy, 4 R. P., 23; BfxANCKU. J.

360.
1. L'irrégularité dans la rédaction du

bref d'assignation sur faits et articles, le-

quel parait assigner le défendeur au lieu

du demandeur, est couverte si le procu

reur de celuwd, aussitôt après significa-

tion, a donné au défendeur avis que le de-

mandeur exige ses frais d" voyage avant

de comparaître.— C. S., io»9. Meinier ts

Iftacey. â R. L. n. s., 400; G.\usÉ, J.

3Bi.
1. Le délai d'assignation sur faits et
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articles faite au procureur du demaii-
dpur, ce dernier, par le bref, appurainsiint
domicilié en France, doit être liasé sur la
distance du domicile.

L'article 361 C. P. C. ne permet lassl
gnation à bref délai, en autorisant le pro
cureur à demander un délai pou.- la corn-
pniutlon de sa partie, que si le riomicilf
de cette deinièro est inconnu ou .si pHp
la quitté. — D'après l'article .'ici I,. pro-
cureur ayant qualité pour recevoir l'as-
^'ignatlon, peut aussi exiger d'avance les
frais de voyage de sa partie, et il n'est
point de rigueur que cette demande soit
faite au moment de l'assignation. — r S
Metnier vs Slacei/. :, R. l. j, « 4^q.'

Oao.nk, J.

2. Where the plaintiff is described in
a writ as lieing " of No 8, rue Alfred de
Viguy, in the city of Paris, in the Repub-
lic of France " It Is not incumbent on his
attorney to " declare where such party
then Is" undei P. 301. but It Is for the
opposite party lo have him examined
under a commi-sion. — C. R.. 1900. Me-
iiier IS Mhitinii. 18 R. J. O., 113. C.v-
841 i.T. RorriiiKH & Vmirkws. JJ.

3. Au cas d'absence, le procureur à
qui la signification des Interrogatoires
sur faits et articles a été faite peut de-
mander un délai pour que son client
puisse comparaître et répondre, ou de-
mander que le demandeur fasse interro-
ger le défendeur au moyen d'une com-
mission rogatolre, à défaut de quoi, les
faits et articles seront tenus pm votifes-
.iis. — C. S., 1902. Hall vs Fentun, 4 R.
P.. 344; Lanuelieb. J.

V. infra, art. 364, n. 3.

308.

1. Aux termes de l'article 363 du code
<le procédure, le président d'une corpora-
tion ne peut répondre aux interrogatoi-
res sur faits et articles, signifiés à la cor-
poration dont 11 est le président, que s'il

<'st porteur d'une autorisation générale
ou spéciale à cet effet.— C. S.. 1901. Du-
mont vs T.e Colh'ijc des Mt'dccins et Cht-
nirfiicns de la province de Qiièher. 7 R.
rlo J., 377; 4 R. P.. 81; R.miiMU \. .1.

:i64.

1. V". Supplément, art. ;i.')!i, n. 1 et 2.

2. Vne partie eu défaut île répondre
à lies interrogatoires s>ir faits et articles
II- ut. par motion, et en payant les frais
fn.ourus par son défaut, demaniler à être
i-xaminée sur commission rogatoire à son
nouveau domicile, situé hors d< la pro-
vince. -C. S.. 1901. liinrlie i.s Palurdi/
f R. P., 73; Matiiiei, J.

3. l'n défendeur en défaut de répo

111

clés "m '"•"'•'•"«•'"""•«'H -sur faits et arti-

pHi.lcr;
'""

h"''"^"'''
''' P-rmlssion de

d son ;\' '";""" ''^""t "''Voir été relevéMe son défaut. —c s h,(|"
'"". • n. !•., ;ir,ii:

'
' "

V. VH/inj.

»07.
art.

Hall r,« t'en-
I.A.M.KI.IKK, J.

il, n. :,.

•l\„-,hh.^
''*-. '"terrogatories on faits

• <»>i'Uk submitted to a party refer tohe content.. „r do, un,..nts and deeds no°

^U7Z"'t! T7 "'''''•'''''> --^^^^^

we ,..t hi /" '"^«"^«•'«'^lon. his ans-«c< t.iat he i., an illiterate m.-.n anc'. Isnot aware of the contents of said documents IS sufHcient.-C. S.. nv, Thnrnp.

o'",.!;'
^'"'«"""•««/' & Tupper. 1.-; R. j.". t)Ji

; .\i!< iiiiiMii. .J.

»70.

-A-,-
^\]"'^^ ^ I""''>' i» "lisent and under

'

.
,. ^''I'^'C'f ">f summons upon artl-cu ated facts may l.e made upon his attor-ney

,

such attorney may demand the ne-cessiiry funds ^o pay his client's tra-velling expenses-, under 370 C P — c R
1900. Menier vs Whithig. 18 R. J. o il3-'
LASAILT. Rc.lTIIIEl: & AMII1EW.S. JJ. '

2. V'. art. 361, n. 1 et s.

»7».

1. En vertu de l'article 373 C P le
commissaire-enquêteur dont on demande
la nomination doit résider dans la pro-
vince de Quéliec et les témoins qu'il
doit examiner doivent aussi résider dans
les limites de cette province. — SI les té-
moins résident hors de cette province la
partie qui a besoin de les examiner doit
procède; d'après les articles 380 et sui
C. P. — C. S., 1900. Patterson vs Cri-
peau. 3 R. P.. 404; 7 R. de J., 62; 19 R.
J. O., 147; ClIOQI ETTE, J.

37».

1. Le député-protonotaiic nui a rem-
pli les fonctions de commissa.re-enquê-
teur a droit à rimnoraire fixé par le tarif.— C. S.. 1900. MucDonald vs Mipneron.
3 R. P.. 1.-6: .Matiiiki. J.

3.SO.

1. En vertu de l'article 373 C. P., le
commissaire-enquêteur dont on demande
la nomination doit résider dans la pro-
vince de Québec et les témoins qu'il doit
examiner doiven; aussi résider dans le.s

limites de cette province. — Si les té-
moins résident hors de cette province. la
partie qui a besoin de les examiner, 'lit
!!rnc.-r!cr d'aç-rA? \p- rtieles 3S0 et su;v.

P. — C. S., 1900 'itcrson vs Cr,-peivi.
R. J. O.. 1,7; 3 i.. P., 404; 7 R. de J..

CnovHETTE, J.
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2 The tariff prcvhics for no fee on

an open rogatory cjmmisslon, when that

mode of examining wltneeses Is selected.

C, S., 1901. Muoann vs The Orand

Trunk ItuHuau Coiiipnny of Cniiaila. 4 R.

P.. 348; Damiison. .1.

I y. Siipplf'mint. ar'.irlr. 'J4. .UrCirnj

rs kfUI. n. 20.

»H7.
1 Lorscju une cominissio.i rogatoiri-

na 'point été émise dans le délai aroordé

pour son rapport, l'ordonnante permettant

son émission se trouve caduque, et le tri-

bunal ne peut plus étendre le délai pour

la réception de.s téraolgnaKes sur la dite

commission ou pour son rapport. -- C. S..

190U Girard rs Lu Cili (.''' Monlnnl. is

R. j! O., 31.->; i R. P.. K'O; .Mathiki . J.

1 Dps experts dûment nommés ont .

le droit, avec le consentement dos par-

ties, de reteiiir les services d'un secré-

taire qui doit recevoir un honoraire, et

(le se faire payer, outre leur taxe, les dé-

penses encourues et un honoraire sur

leurs rapports. — C. S., 1S98. MiiUin.i rs-

Lahmdv. 1 R. P.. 349; 1,oi!an(,ki!. J.

1. V. Si'pplément. article 289, n. 4 et

suivants.

»»y.
1 En matière d'expropriation par une

compagnie de chemin de fer ayant une

charte provinciale, les procédures d'arbi-

trage sont réglées par les statuts refon-

dus de Québec, art. .^)164, S 16 ft 2G.—
Les causes d'inhabilité des arbitres ny
étant pas énumérées, on doit recourir a<i

droit commun. — Les motifs de récusa-

tion des arbitres sont les mêmes que pour

les experts (412 C. P.) et ceux relatifs

aux experts sont énnmérés ft l'article .!»<

P p. — i/énnmération des motifs de ré-

cusation contenue en l'article 397 C. I'.

est limitative. — l'n notaire qui n'a fait

que recevoir certains actes sans impor-

tance ou de nature à rendre service aux

parties, ou qui n'a fait qu'expliquer aux

propriétaires expropriés leurs droits et

les procédures qu'ils avaient à adopter,

n'est pas pour cela inhabile à agir comme

arbitre. — La loi n'interdit pas tout rap

port entre l'arbitre et le propriétaire ex-

proprié par une compagnie de chemin de

fer: au contraire, elle admet et rend né-

cessaires ces rapports, eu réglant que

certains avis seront signifiés, non au pro-

priétaire, mais à Tarbitre. — L'expres-

sion d'opinion de la part d un arbitre.

pour être un motif de récuMtlon, doit

avoir un caractère de publicité qui fait

connaître la partialité, ou l'anlmotlté, ou

la prévention que cet arbitre apporterait

dans ses décisions. — C. S., 1898. La Vont-

imgiiie de ihemin île fer de la Tallie Est

du lliihetieii vu il( iinrd. 4 R. de J., 109;

l'AliM 11.11. .J.

400.
1 Lorsciuil y a preuve que des ex-

perts .mt été assermentés, le tribunal ne

rejetcia pas leur rapport pour le motif

que l'officier qui leur a administré le ser

ment, n'a signé que ses initiales au lieu

de son nom. et qu'il a apposé ces initia-

les en tête de la feuille contenant le ser-

ment, au lieu de les mettre au bas du cer-

tificat d'assermeiitation. — C. R.. 1898.

l'rivust rs HiiUand. !.> R. J. O.. 298; Taii.

TAS( lIKKKAl & LollAN( Kll, JJ.

2 One of the three experts appointed

in a case having di?d during the proceed

ings, and a new expert having been ap-

pointed, it was not necessary for tho

two sui-viving experts to be again put,

under oath. Such a proceeding would ht

unnecessary even under a new expertise,

if the same paities were appointed to per-

form the same duties. — C. S., 1896. The

i't\i iif Montreal rs HoksIou & Le.tauii.

{. de ,1.. 473: Cl iiliAN. J.

40».

\ I'n praticien chargé de procéder à

la 'liquidation d'une communauté de

biens, d'une succession, et à un compf
mutuel, ne peut procéder ft cette liquida

tlon et ft ce compte, sans donner avis au\

parties intéressées, et son rapport sera

rejeté pour ce défaut d'avis. — C. S., 1899

{•hrnier rs MrMartin & MvMartin. 2 R

P., 267; 16 R. J. O., 368; Matiiii.i . J.

405.
1 V. Supplément, article 406, Tht

Citil "1 Montreal rs Houston & Letana.

n. 1.

l When experts are appointed to ex

umi'ne and report upon the value of an

immovable and upon the value of impm-

vements made thereon it is not neces.sarv

for such experts to report upon each im

provement separately when all the impro

vements have 1)een carried on and loni-

pleted about the same time. It would 1
••

different if the contracts for improv.

ments had been made at different times.

— The new expert who is appointed tu

leplacr fine of (he three firstly named.

has not merely to read the evidence that

has been already taken before the said

experts, not merely to consult the note^



he former expert may have loft. l„u hasto hear the parties .onjointlv with the
"'k,*" u

"î"*""* "'"' •" '" a" th"«o inKs

.1" Î
" ^';" ^''*"'" "f P'-o'^'-l.-re mâktmperatlve for a vall.I expertise -i.tthis case It being eptabllah.,! that thenew expert has simply Riven the Cot, this appredatlon of the evi,|en<e. ,he report Is rejected as Irregiila,- - c s

r,\ "''"rH" '" •""""•'•'" '.V IlLt^;.& lA-ta,,,,, r. R. ,le J., 47:i: C.i;1!as, J

407.
1 Les arbitres nommfs i>our étallir

1 imiemnité à être payée ilani une expro-
priation sous l'Acte (les chemins .!.• fer diiCanada avaient, k leur piemlèrc léunionhxé le « Juillet 18!)7 pour rendre leu iè

-'

tence l.e 29 Juin 1S97, après <,„.' le",
proprié eOt clos son enquête. i!« ontajourné leurs pi'océdures a'i s juillet .s.ns
prolonger d'une manière spéciale 'edélii
pour rendre leur sentence, i.ors de l'a
journement. les procureurs des parties

'î!*^!°h''«^'*"*^
®' "** «'y objectèrent pasJugé (Infirmant le Jugement de la courde revision. Ifi R. J. o.. lO,",. et rétablis

sant celui de la cour supérieure. 14 R jO 409):— Que cet ajournement contl'tu-
ai une prorogation suffisante du délai
fixé pour rend.-e la sentence arbitrale
• Ontario and Quel)ec liy. Co. & l.a Fabri-
que de St-Anne du Bout de llsle " M i

S;: ^;-^i^l?' S*^
Seaudet & North Shore

KJ.. la R. C. S., p. 44, .suivis )— c A
1900. Wynnes & The M,j„lreal Park n,ià
Island Ry. Co.. 9 R. J. Q.. 483.

2. Ai-bitrators. amiables compositeurs
and crperts, J)ecome fnneti nfflHo bv the
lapse of the delay fixed for the perform-
ance of their duties. If the period fixedhas explrefl without any report havingbeen made, the submission becomes ino
perative. and the Court cannot thereafter
grant an extension of the delav — C s
1901. Ueauduin vs imhriile. >0 R j' n"
.".Î: D.wiDsoN, J.

•
'

3.^ T. Supplément, article 14.'!4 illard

11 Tv ''"'"'''•
"• '' ''^ Code, même arti-

vuvci:t<. I'AR JUfcY.— Art. 421.
113

411.

1. l-'>rs(|ue !..

.'','' ';''l"'i "t non pa
< ^., 1S9S llr,,„„„rh<,n,,»<

I

A: I'rruull. \ K. de J. .-,;!„. (•

40«».

1. T. Supplément, article 41-;

411.
;i, 1.

1. Lorsqu'un statut pourvoit à ia no-nnnauon d'arliitres en matière d'evpro-
;na.,on.-de..x devant être nommésNI les parties et le troisième par le•rw.~!a nomination de ce troisième a-"itre par un juge ne peut avoir lieu avant

r''q'"':;i!i!
''"'=' •'"nt i'<'mmê les ieu!.—

'^- ^.. ISJi. Commissaires d'ir„hs de .<.'/-

fi'-yi vs l.a Cité de St-nenri, ;} R ^ n
i^ '10: AïKmijAU). J.

port îl nn. r
'
•"'^•'"'" 'I'' Icnr rap-

Ce.s'',;s"";an,',v-''';r^"''''"''-''
'»»''«

cvo,„-
partus, —(e recours d( ^t être"' "•'• ^'"ti".. H non par requAe -

!•« I.ainiinhe
'I iîi:an. j.

41H.

'-u,:;l^i;r-,.l;^i-/Vir-.;';;;-
«ont se iiliint 1. ,

"' .''i !' macfiine
s,.,.,\,,i

'"',""'.'*• ilemandeiir est bonn»

ne le ,lemand,",r é "u.^ /:""'"'"'"'

lopinioi, de fex, .',.,, ,.;,
' ' ''"fi'"'".

'".s ne vint n.,
'"•'* '•"'''"•stan-

n.oin";,rdi:iel';^'V";;;;"'^.:!,-té-

4I,S.

ns vs Everett. 3 R. p., 4«6: i:k.m,2[-x:T
2. [^ délibéré sera dé( liargé dans un»

«'<'. si. au jour fixé pour l'amUtion Teefondeur n'a pas été appelé po, contre

^^\ ,

^'^^'"*' ^^ "" procedure which would^nable an action to be dis,K>sed of excephy proceeding regularly to establish the

h"a -în^ n th '"f
'•'"«"" f"-- proof andn ailng. in the absence of a confession

^eVi^rnr^^.-rTs'^^-rr;-"-"'

^4r'M^,^:ri""'''^"'""""«^ro';

4ai.

1. Les dispositions du nouveau code.e procedure s'appliquent à l'instruction
'1 lin pro<es par jury ayant lieu depuisque le nouveau code est en vigueur bien
Q".; l'action ait été prise sous l'auc e"

.Montreal Par,;- ,u,d J.daiid Hy. Co.. ;; r.

2. rians une action c,, dommagcs-in-
terets au montant de T-.OOO. i! est trop
tard, pour le demandeur, après la produc-
tion ues plaidoyers du défan-ie"- y,r t-
quels ce dernier a fait le choix",i'un p'ro'-cès par jury, de demander d'amender sa
déclaration, pour réduire le montant de
la demande à $.'599. - le défendeur avant



u« PBOOÈB PAK JVBY.—Arts. 423 à 406.

un droit acquis au procès par Jury. — C.

8., 18S»8. Smillir vu Itichmoiiil, 5 R. de J.,

DkBiii.y. J.

3, A riaim ariaing from a loan of

money l>y un advocate to a broker U not

a debt o( a commercial nature, and con-

sequently is not »u8ceptil)le under article

421 C. C. P., of trial by jury. — C. 8.,

1900. Uilman r.s fenirick, 20 R. J. O.,

613; Tait. J.

4. An action by a wife for damage»
resultluK from the death of her husband

la one for personal wrong, and can be

tried by jury. — C. S.. 1898. Bouisseitc

VH Hamilloii. 2 H. P.. 135; Ci riian, J.

5 II ne peut y avoir de procès par

Jury que dans les cas fnumérés dans l'ar-

ticU- 421 C. P. — L"ne action en domma-
ges, fondée sur des fraudes et des faus-

ses représentations, ne rentre dans au-

cune des classes d'actions mentionnées

dans cet article. — 11 est encore temps,

sur une motion pour fixer les fait* de

plaider que la cause n'est pas susceptible

de procès par jury. — C. S., 1902. BeU ri

The Hnyal Bank of Canada. 4 R. P., 309;

I.AMIKI.IKK, J.

g Pour qu'il y ait lieu au procès par

jury. 11 faut que toutes les causes de l'ac-

tion où il est demandé soient susceptible»

de ce mo<le d'instruction exceptionel.—
l'ne action par laquelle on réclame des

dommages contre les défendeurs pour

avoir exécuté un mandat de perquisition

illégal, pour avoir pénétré sans droit

dans le domicile de la partie demande-

resse et l'avoir menacée de poursuites

criminelles, peut iHre instruite devant un

jury; mais si l'on réclame en outre des

domnumes pour la privation de l'usage

de certains etîets mobiliers, cette cause

d'action enlève tout tlroit à un procès

par jury. — C. S., 1002. Uiiy r.s OUkson.

4 R. P.. 357; I.ANcifi ikr. J.

42».

1, V. Supplément, article 442, Foley

IS Fi/lvy. n. 3.

4»«.
1 L'n jury de mt'ilictate linoiiae peut

être accordé dans une action en domma-
ges pour torts personnels contre la cité

de Montréal.— C. S., 1898. Cnssiily m
hn Cilf (le MontriMl. 1 R. P., 5:î,'j; M\-

TIIIM. .J.

413.

1 l'n certificat du protonotaire attes-

tant que la partie qui a demandé le pro-

cès par jury a tait défaut de procéder sur

sa demande, sera rejeté du dossier s'il

est produit avant les trente jours qui

suivent la contestation liée.— C. S., 1900.

Mathers i» La Citi de Montréal, 3 R. P.,

382; Matiiiki'. J.

2. iM partie qui a demandé un procès

parjury est déchue du droit de procéder

par l'expiration du délai de trente Jours

à compter de la contestation liée, si la

demande a été faite par la plaidoirie, ou
du jugement accordant la demande spé-

ciale de procès par jury s'il y a eu telle

demande — C. A., 1901. Copland ft The
Canadian Pacifie Ky. Co., 4 R. P., 183.

3. I.e délai que l'article 442 du code

de p'océdure civile accorde pour procéder

sur une demande de procès par Jury, n'est

pas prolongé par le fait que la partie qui

opte pour tel procès aurait obtenu l'éma-

nation d'une commission rogatolre rap-

portée depuis moins de trente Jours, ni

qu'elle aurait été autorisée & amender
une des pièces de sa procédure, après l'ex-

piration du délai de trente jours depuis

que la cause est mûre pour le procès,

c'est-à-dire depuis que la contestation

s'est trouvée liée. — C. S., 1900. Foley v
Foley. 17 R. J. O.. 480; 3 R. P., 53; M.v

TiiiKr, J.

4 Sous l'empire du nouveau code d-'

procédure, l'expiration, pour la partie

qui a fait la demande du procès par Jury,

du délai des trente Jours qui suivent ce-

lui où la cause est devenu mûre pour 1'

procès, opère la déchéance de procéder

d'après ce mode d'Instruction. — Mais

pour la partie adverse, le délai est encore

prolongé de 1.') jours d'après l'article 412

C. P. C. pour lui permettre de procéder nu

procès par jury si elle veut se prévaloir

de la demande faite par son adversaire

SI elle ne veut pas s'en prévaloir, elle

peut de plein droit inscrire pour preuve

et audition en la manière ordinaire an.-

sltôt que son adversaire est forclos de !•

faire par l'expiration du dit délai «le

trente jours. — La cause est mûre pour

procéder au procès par jury, aussitôt n\w

la conte.sution est liée, et l'on peut dès

lors faire les prwédures requises pou:

cette forme d'instruction, dont la pre-

n,i^re est la définition des faits ou le ion

sentement des parties à l'omettre. -T.

R.. 1899. Goitlrt ru Landry, l.'i R. I. <>

r)69; Casaii.t, Roi riiiKii & AM'im:u>. .1.1.

47.'^.

1 Tue vitesse de 1.') milles à l'iiei!.''»'

n'est pas une faute quasl-délictucusi' pi;

l'absoni'e il'une dispo.''ition <ie lu loi limi

tant la vitesse des chars d'une cnnipa-

gnie. et il y a lieu de reviser le ver.lirt

d'un jurv qui a vu !à une faute. — C. .\.

1900. .VeFarren & The Montrent P'irl hrl

Inland a y. Co.. 3 K. 1'.. 1.

49«.
1, La cour de revision a le pouvoir .i

-



AMENDEMENTB.-ArU.
SI.» à 51.%.

8anH
\W\.

«ol.i a IrreMrlrtlf ,lo jituvr 1p niérltdune cauM' qui im a étf- r^^wrvw
égard au verdict du Jury — C R/Vr»„*o« r.Th,. i,ran,l Tru„k tma^.-li^
Co.. M R J. O.. r.4; Ta>i. I),„im..v & I.,MlfM X. JJ.

•'

nn,
1. The Court will not m>t usld,. a v.>r

diet rendered by a special Jury nicrelv
because the C^ourt would liave come to ii
different conclusion on the evidence- th."
verdict la not (on«ldere,| uKnluHt the
welKht of evidence unies». In the opinion
of the Court, It Is one which the Jury
viewing the whole of the evidence could'
not reasonably find. — C. S.. lyui. MrUwlm Thr Montreal Strvet Hallway Co "ft

R. J. O,. 8; Ci KUAN. J.

5oa.

1. I'ne enquiMe pour faire décharger
le iléllbéré. afln de faire preuve d'une al-
légation dans la déclaration, ne sera p-s
accordée à moins qu'on ne fasse voir que
la connaissance des faits que l'on veut
prouver n'est v?nue h la connaissance de
la demanderesse que depuis lu cloture de
l'enquête. — C. S., 1!>02. 7'ftf Caiindi,,,,
Bn-iceries vs Allaiil. 4 R. p. 3,;,-,. i^„m^.
r.y.tt. J.

1. La femme qui n'allègue et ne
prouve pas qu'elle est séparée de biens
ne peut Intenter, même avec l'autorisa-
tion de son mari, une action en domma-
ges Intérêts pour accident, cette action
appartenant au mari seul. — l'ne telle ac-
tion, prise par la femme, manquant com-
plètement de base, 1c verdict du jury, en
faveur de la demanderesse peut être an-
nulé en revision, même si la question d'in-
capacité n'a pas été soulevée devant 1-
tribunal de première Instance. -^

( R
IS!);!. MiFarraii rs Thr MoiUrrnl Pari-
nr.n Inland lii/. (•,,, •_> r p 14.

j
-, ^ j

n, ;;00: T.\s( hkimm . fini. & Duiikihv.

Ce jugement a été confirmé par !a cour
d'appel. 3 R, p.. 1, pt par )„ ,.our suprê-
me. 30 R. C. S.. 410. (

1-. Supplément, art
78. n. 25).

51».

1. l-e demandeur qui. aux terme-* de
1 article .-.13 C. P. C. a l'intention d'amen-
der !<• bref ou la déclaration, ne peut le
faire par un .simple avis à la partie ad-
verse, à l'effet qu'il amende tel bref ou
t'die déclaration, il ,loit dans tous les cas
rr.ii.- oiguiller la piece amendée. — S'il a
ainsi donné avis de son intenUon d'amen-
der 1] doit faire signifier la pièce amen-
dée sans délai — s'il laisse écouler plus

}16

Ib.ns'llc r"'H ,"""-" '" '""•"' '"'• '«'»P«»1-

.
.'::""'; •,', ""vl-nne„t «ppm-a-

«n, ,s l^sl"
''" '"•«"n""" d'amender

s. r..
, oiisldéré ,.„nime InetTectlf et commem doc„m-nt inutile au dossier, -c a!

'X„^::TJ. " """"• « "- ' '^'^

MU,., !.H
'''""!'"'•''"• ''''ns >ine action sur

•e.,r """"",'" '•'•"''^'Inre ordlnai-

iVre .« u
', ''""'"''•'"•nt. «Jouter ft «onre ..s mots • p,„,.^,iure sommaire", etn tel am.nd.-men, ne sera pas rejeté sur

procedure sommaire", k cet amende-

Ce. Ll T'" """ '''J""'' "»• motion. -Cet amendement peut être fait même en

- H. P.. .',)(.; JIatuiki
. .J.

4. In demandeur ne peut, après la.omparution du défendeur' changer paJ
«i-nple amendement une action ordinaireen une action sommaire, et un tel amen-
lu/,",''"',.

'*'!''' ''''^•''*' "'"• motion. -C. S
IHO-'. Irahnii rs M<,ri,i. 4 R p 3-0. ,

'

^rr,lham. 2 R. P.. 24,5; Tas, „kki:a,
, J,

6. -Va amendment to a petltinn for
"i-it of injunction, whi(li lias Ijecn re-
'"Ived by a judge, will not be rejected on
motion on the ground that It was s-rvei'
after the Issuing of the writ and without
leave of the judge, especlallv when theamendment it.«elf Is supported bv affida-
vit. --C. S.. IS»!., riir Uoiinl Klr'rlriv Co

-nr. n'"''- - " ^- ••"2' '' R- '- ' «••
•>».1: DniTKiiiv. ,J,

'114.

1. I'ne motion pour particularités
n est pas une réponsp à une i)iêce de pro-
cedure, et un plaidoyer peut être changé
ou amendé sans frais, une fois, sans la
permi.'ision .lu juge, après la signification
d une motion iiour particularités sur le
!)remier plaidoyer et même après un Ju-gement ordonnant île fournir les dites
particularités. — Les frais .-eront accor-
des sur une motion demandant le rejet
d un paragraphe de plaidoyer sur lequel
des particularités ont été orilonnées et
n'ont pas été produites. — C. S.. 1900
l'inUiUr ru Wddili. Z R. P "33'

R,,,-.!
Tiniii. J.

515'
1. Bien qu'aux termes de l'artiile ,515

c. P. c. toute pièrp .i^ ,,.,.,,./;,i.,r(, p.,;-^.
.'ti-e amendée ou idiangêe sans frais, une
fois, sans la permission du juee. néan-
moins, ce droit ne s'étend pas ju.squ'a per-
mettre d'amender une opposition régiiliè-



119 AJit.NnEMEN'rfl.—Art. 516,

rfHiJ-nt «iiiw'rm«'nt#«' et proiliiltp; li»l

ampn(l<>nient, notant paH UKRcrinfiiK'.

ilaiiH ci-H rlrcoiiHtunce». l'oppoultlon con-

tlpnilruit <leH alléKatiniiM non amtermen-
técii. — C. S.. Ii)ti2. t'aiaiiil ih Kmauit tt

Uiriviv. 8 R. lie J., IT»; \ R. P.. lUL';

l..\M.KM>:ll, J.

2. I.a (llHpoHltlun cl'' l'article ôlô ixt

générale et, les termes " toute autre pl^re

de plaidoirie " cuniprenncnt leu oppoitl-

t.lont — L'article ti47 V. V. C. qui exige
que l'oppoKitiou Kult accompaRnée d'une
liépoHltlon HouH xerment ne fait paH oI>h-

tacle à ce que l'oppoHltlun soit amendée,
mills 11 en reunite seulement que si l'u-

mendement contient des fait» qui ne sont
pas allégués dans l'opposition, cet amen-
dement doit être accompagné d'une dépo-
sition sous serment affirmant que les faits

allégués en Icelul sont vrais. — C. S., litoï.

hiiriiiqur vu l.a Cllr île Montrial. 8 R.

de J., 4L'4; Mathiki , J.

3, l/opposant peut ajouter une alléga-

tion à son opposition à ]uK*'ment, iiar

amendement. sans la permission du juge,

même iiprès •luelle a été assermentée, et

reçue par le Jug", pourvu que l'amende-
ment soit aussi assermen'". — C. C, liilil.

Dion rn Diiinne & Bion.s.ïenw. 3 R. P., 497;
Ankhkws. j.

Aie.
INDICATION ALPHABETIO'. E

Autorinttionilt' lu fcmini) '.*
Href (le i«inni«tioii I ii S
(onclU'*ionM 21, ii
Consifrnatinn Il

Contrainte par t'orp>* :;,'*

CnriiorHtlun niDDicipale 4

I>L>dKriitloii .1 a 8, in a l.'>, 17. 19. '.'4, :!A

IWfinx,- 1». 1,1, II, I.-., 18, Itl, a-, 27
Ilcnianilr Incident I' lA
Ih-pen» Ja», 14, 18, 1!», 21, ZJ, 24. 27
l>i:-|«i»iti(in 21, 24
l'caignatlon 2a 8
nommages 12, 1.1, lit, 2ii

Exception a In forme I, 2, I, 7. 24
Faltssiibiicqiientsarai'timi 11, 12
Femme mariée (î, 7, 8
Huiiuicr 1

Ins'TlpIion 27
Innrript ion en (troll ti, 9, IH
Libelle 20
Loratenr et locataire. Il
OtTres ro^llcs 14

OmiHsion llî, 18
OppoBitlon 22,23
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l'roccs par jury 13
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.•Saisie cdn^crvfttoiru ;tl

îSaisie-revBndicaiion I2
Séparât i(m de bienn t;

SIxniMi-aiidn i

."^(H'iftc .'», l.î

1. l'n bref de sommation adressé aux
liui.sicrs d'un district et exécuté par un
iiiii.-^fier (l'un aiiiie disirici, peut, nif-iii"

après la production d'une exception à la

forme, fondée sur cette irrégularité, être

amendé en l'adreiaiint aux huissien. du
district oil l'on veut le faire signlfler. —
C. 8., 1»01. HiiuU' <•» Vnififl. S R. de ./.,

,11»; 4 R. P.. 321»; :;i) R. J. O. L'!»7; Cllo-

(Jl KTTi:, J.

2. Where the Company defendant. In

the writ of summons. Ik descrllietl as a
" corps politique ( t incorporé ", when it

Is not an Incorporuteil body at all, as It

appears from the statute creating tl. an
exception '/ M fnniir on this grounil will

not lie wher the company falls to prove
that It suffers a prejudice by being so

descrllied. — A motion to anienii the wi.t
by striking out the word.-* objected to.

will Im" granted. — No costs will be al-

lowed on either proceeding. — C. S., lit(»ï.

Pviiaull in Thr /.iicrpoo/ & Limiiiiii to

aiohe lti.Hitiiiiii>- <<)., 4 R. P., 39„; P.\-

CM KI.O. ,1.

3. The Plaintiff having sued the
Thompson Steamsh'p Une Company, a

body corporate having Its head office In

.Montreal. Canada, v/111 not be allowed to

amend the writ and declaration so as to

substitute the names of divers persons
eslding abroad as iieing the parties doing
isiness In Montreal, uniler the above

mentioned corporate name, and a motion
to this effect made by Plaintiff will be
rejected with costs. — C. S.. 1901. Lamhr
rn Thr ThiimpHwi Steamnhi/) Line, 7 R.
de J.. 4.-,7; 4 R. P.. 161; Vm.w m.,,. J.

4_ Après la production d'une excep-
tion & la forme par laquelle la défenderes-
se, la corporation de la paroisse de 8t-TI-

mothée. assignée sous le nom de " munici-
palité de la paroisse de St-TIraothée ",

se plaint de ne pas être assignée suivant
la loi. Il sera permis au demandeur d'a-

mender le bref et la déclaration en subs-

tituant le mot " Corporation " à celui de
' Mtinlclpallté ". sur paiement des frais

de l'exception. — C. S., 1899, hilair in

l.a Mniiivipiiliti île la pariiinse de StTi-
miithir. .-. R. 1,. n. s., 220; (, R. L. ii. s..

9,1; Ur.l..\.\(.Ki!, J.

5, 11 petit être permis au demandeur
d'amender le bref et la déclaration pour
changer la dc-^cilption de la raison .so

claie des défendeurs et y ajouter le nom
d'un nouvel associé, même après plai

dnyer produit. — C. S.. 1899. Fcrren n-

(lafiiinii. .") R. L. n. s., ^l."); l..v.\(if;i,iKit. J.

6, A Plaintitï will be allowed to amend
a writ and declaration by adding th>'

words " separated as to property ". bot

only on paying the costs of defendant -

inscription in law. — C, S., 1898. Tin

rienje vs Les Ciin el MarriuiUieis </'

I'oeiirre <le la iiamisse ile St-Viinent <('

Paul. I R. P., ;i7>); fiAviiLsov. J.

7, l>e fait que le demandeur auiai'

mal à propos désigné 1? défenderesse



AMKXDKMKNTH - AT» «]«
rommp (••i>oii«P (I.. A d. ,., n,,^ |,. ,„, ^
I>. .'n can».' pour aiit<.il«.r win .•pciis..
PHI un.. lrr#KulHilt# ,,„i „,. ,.,.„,| p;,„ „„ii,;
I a^i-lnnatlon !.. la ,|.-f..M,l..rr>.H.. mai.
(iaiiM CI-» «Inon^tiini.'M. la ,,.iir I- ,»•
ijonn.Ta qii.. |..» ni..ts .K.HUnant la .|*if,.n-
(L-rcKW rrininic ."pdiih.. d,. \ |) ,., ,,,.

rplatlfH ft IftiitorlHatlon «-.Irnt iHran, h4^
lU' ladloii t.-ll.- <|ii limMtii.V cilVx
ception à In form.' d.. la .l.-frn,i,.r..H«.. al
léguant !.« Irr.'Kiilarltf.s .•|.,|.-i.«ii« «tirenvoy^p .hiKiu.- parti.- pavant s,.« frais
»ur tPlI» .•xc.'ptii.n.--(', H. liiir' /(/„„
rhnr.l VH Mr.t. N a. ,|,. J, ;!:-.;: Muiri.,

.

g I'no fpnini.' mari.'f <|iil poursuit .-n
Justl.p pt <|ul nall^Kup pas daiis W Imf
qupllp a Pt.^ ililnipnt autorisa-., ft cp fa|,,.
pourra ohtpnlr la pprmlslon duii.en.lpr
Bon lirpf pour y ajoutpr i< h mot» M .dl..
a été (|p fait pi.'-alahlPmcnt aurorlstsp par
nn JuKP, et qup ;'oini»i.|on upst quuii.'
erreur ile «a part. - I,,m fraU qui «ont
aocorrlés A la partlp a IverM.. ilan» |p <as
(l'amendement dune pl.-ce ,|e procédure
doivent être payés prénlaLlenient. »lnon
1 amendement sera conuldéré .omme Irr.'
guller et renvoyé sur motion. — i" s
1900. Pnn i:s Itiemlrnii. tl H. I, n s S!-'
M.xTinr.r. J.

9. If a party mo -es to am^nd his
pleartinK after an inscription In law has
lieen made nml the party iuscrlhlns iM-r-
Bl»t8 In hla inscription for reasons not
coverred by the amendment and after-
wards held to lie unfoun.led. no costs will
be «ranted either on the Inscription In
law or on the motion to amend. C S
18li;i. Y„unti IS Thi roriiiinilion of' th','-

Tnuiiship of Hcrrfiinl. 2 R. P 48i-
White, j.

'

10. SI un amendement i\ une déclara-
tion est permis après la production d'un
plaidoyer, le défendeur qui plaide ilc nou-
veau à l'action, peut souIcv.m par sii noii-
vpIIp défense des moyens nouveaux sap-
piiquant a toute l'action, et non seule-
ment à la partie amendée. — C, S., 189;i
iMniii'Uj- c.ï DcUsIr. :; R p ••>! •'

R„i^
TIIIKH. J.

n. ïl sera permis ft un demandeur
(liimender sa déclaration de manière il

réilamer 2(1 mois de loyer au lieu de 23
Ior«|u'il apparaît que je loyer des trois
autres mois n'a pas été demandé par er-
l'iir produite par une transposition de
chiffre. — II ne lui sera pas permis de ré-
(l::iner, au moyen d'une requête pour
amender, un mois de loyer échu depuis
linsUtution de l'action. — C. S.. 1898
nncrcsien t's 7'fi?;cT dit L.ifui t,uit. 2 R
P.. 88: 5 R. L. n. s., 86; M.MiiiKt , J

12. On ne peut, par amendement à la

et la
I'll dommncet. —

117

'l-'l
la.;.,. Ion, allcKucr les t,.ltH ,.o.st.-.rleurn

ft !.. sum h, a, Ion delà,,,..,,. ,„.„';;";
'• "" •"" I»'ui. ft l'appui dune a.ll.m
;;">;"'»«..« „„„r .-.mlssl ,n sans .aiise

|. ..I.al,l.. d une saisie rêve,,, iicatioi. .,|U.

f, ;;,'
," '•;'""

' '•"•• '''l'*lereve,.dlcn-
'"" l'^"- l-;- irllM.naux, .si lo JuRoment
'•'"voyant la salslccvendlcatlon n'est
","*""" ' <Mi'.ipr.\s linsdiutlon
HiKnin.all.Mi d.' laction
'' S.. IS'.tl». K,l,,ir ,-, M,itth,n:t. 4 R p
-2ii: Oi i\u(. .1

13. l'an.s une action en ilomniatçpsln-
T.ts au montant .1,. $.Vou(i. M ,.s, trop
.'Md pour le deman.leur. a|u•.^. la prod.i.>-
Hon des plaidoyers du déf..ndcur, par les-
quels ,e dernier a fait le <ho|x d'un pro-
''•" Piir Jury, ,|e demau.lcr d'amender Ra
(lèclaralion. pour réduire 1,. montant de
la .leman.ie ft $:i;,i,, _ |.. d.-fcudenr ayant
un droit ac(|uis au prtHes par jnrv - C
S,, isws. s.„niir IS m. Uni'.
•">-'lt: iii:i;iii.v. .1.

'""'. :. R. lie .1.,

14. ' n demandeur qui allègue avoir
fait des offres nielles avant l'ni'tlon main
qui ne les renouvelle pas dans son action
Pt ne les con.slKne pas au greffe du tribu-
nal, pourra obtenir sur motion la perml.s-
slon de faire subséquemment telle consi-
gnation en amendant .sa déclaration à let
pffpt. en payant les frais de motion et de
défen.se Jus<|u'a date, et en signifiant une
copie de li. déclaration amendée: le dé-
fendeur (levant être remis dans le même
état qu'avant l'amendement, avec droit
lie plaider de nouveau ou de se servir de
la défense d.-Jft produite. — |,a cojir ne
f>eut permettre un amendement qui est
fi'U.K ft .sa face m.''me. .\insl. dans l'es-
pèce ci-dessus, il iiourra être permis au
ilemandeur rlaniender ».i déclaration et
de consigner s.'s offres, mais la déclara-
tion amend.V devra être ilatée du Jour
de l'amendement. — C. s.. 1S!»8. HnmiUxn
rs Thf llorril i'timpiiini. .", R. [„ n s 8S
i>oiiii!iv. .r.

15. I'll (Icmandeur. qui allègue l'exis-
tence d'une société Jusqu'en 1.SS2. et qui
demande que le défendeur, .son ex associé,
lui rende un compte, ne peut subs«^quem-
ment. après la proiluction d'un plaidoyer
niant cette société et invoquant la pres-
erli)tion. demander ft amender sa décdara-
tlon pour allésuer que la dite société
avait duré Jusqu'en 1S:M. — V. S., ISllS
Xaïul i-H Miiniitlv. 5 R. I,. n. s.. 27 I,i>
i;AM,Kr!. ,r.

16, I-«s omissions faites d.ins une ac-
tion en reddition de lompte. peuvent être,
nonobfcîâiil ie.s a.iicies .Mci et .')22 V. P.,
l'objet d'une demande incidente —C. 3,,'

' 'n. Roe IS Hituil. 4 R. P.. 3^3: P.\-
.1 Kl.O. .1,
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17. An amvnilini>iit of the derlarntlun

by itllfKlnK Ihcri'lii I'l-rtuln oril«>r» for

goo<lM which had Ix-t-n mfntloii«*il In h
iitati>mt>nt rilrcaly iif rt'ioril. In «dmlnitl-

IiIp. the iinni«> lirinK h nDic Hmplltlriitton

of tlic il»'< luratlon. - «". A., IKKtt. Mnmh
a txfimt, N u J (>.. 221.

18. When thi- plaintiff liy hU ans-

wers' (imittpd through lnnilvprt«ni'P to

deny iiTlalii iilli'Kailo'iH of an afBmativc
natiiii". (oiitalMf.l In d''ft'iid:iiit'» pUii. ln'

will Iw iK'rmltti'd, on inoilou, to amend
hla answiT to i'Iph. «vi'n aftor thf arKU-

nii'nl 'r llic lani'; nnil In siiih ram' If de-

fpndunt haH not Ix'pn In any way proju-

dicpil l>v tliP onilHxIon. plntntltr will be

IM-rmlttPd to anipiiil on thp mili» condi-

tion of licaihiK lilH own coptH,— Whi-n tho

dpfpndant liasi not coniplU-d with article

108 V. V. v.. \nn on thP contrary haH put

both nt'tsatlvc un I afflrmatlvp matter In

tho cnnie parasrapli of hi» plea, he can-

not ilemand the enfonement of art. 111.

or take advantage of plaintiff» omiHclon

to expreswly deny the affirmai Ive portion

of wild aliexatlonH, the omUalon belnn

larRely due to the defendant'» own fall-

lure to comply with article lOH r. C. P.—
r. 8.. IHiiS). Kt'ii- rn SluTlinntki' Stifi-t

Kailuny l'».. 15 R. J. O . 3iiï; 2 R. P., 348;

Will IK, J.

19. Dan» line action pn dommages
poor' accident, II pera permU ft la parti •

demnnderpBse. apr^n production d'une dé-

fpnse en droit, d'ajouter des alléRU^!i

montrant la n<^KllKeni'e du défendeur; la

partie demanderci'i'e paiera le» frai» de

cette motion pour amender, le» d^^boursf»

de la motion pour faire rejeter cet amen-
dement pt l'honoraire Rur amendempnt;
mal» "m (K'fpnse en droit cera renvoyée
sans frais ^il Us raison» «lu'elle donnait
pour le renvoi de l'action. — sauf celle

qnl a donné lieu à l'amendement.—étalent

mal fondées. — C. S., lSi»8. AVftor is Pu-

rnttia. 2 R. P.. .".it; Matiiiii . J.

20. r)anH une action en dommages
pour'UbelIe oi1 le <lemandpur alléKUo qu'il

a souffert des dommages dan.s son crédit

et dans spr affaire». 1p défendeur qui ,1

contesté iiput obtenir la permission d'a-

mender iH"» défpnspB pour y ajouter

des allégation» de faits tendant & établir

que le demandeur ne jouissait d'aucun
crédit commercial et était Insolvablp lors

de la publication du prétendu libelle. —
C. S.. 18!»9. MvUciiii is Hrivrly. 5 R. !.. n.

s.. 4S,"): 1,.vm;k.i,ikk, ,1.

21. Il s-:pra permis sur motion d'a-

mender une requête libellée, en assermen-
tant l'amendement et en en payant les

frais. — C. S.. l'JOO. Hidnrd r» La riU de
Ut-Henri. 3 R. P., 212: Oui,. J.

22. Bien qu'une motion soit présentée

p:ir un dpmandpiir |M>iir !<• renvoi d'une
opimHlIlon ft une Fnlxip motdll*rp Mir \n

motif d'Iimuflliuini'i' den iii -gatlonH, lup-

poMint. nénnmolni>. peut préRrnter une
antre motion, demandant A iiniender Moit

oppoHltlon de niunlérp A en complétpr le»

allégation». — r. S. 1!M>1, /'tniji r» H»'«i»-

ihiimp ti Prtlrtiir, 7 R. de J., lui»; Cl il-

n\\. i.

23, '> opposant dans une opiMisltliin

atln d'annuler, peut oldenlr la pi rmlHrIon
ilaniendi-r son oppo.iitloii pour y ajouter

un nouveau moyen de nullité, en payiint

(••rtain» frai». — C. ».. I8!i!i. Iliirkr i .«

Hniinn. Il R. 1,. n. »., l!"i; Ci iiii.w, J.

24, \ plaintiff. In a coupervatory at-

tachment, will lie .illowed. on paying tlio

coHt» of an exception to the form, to

amend the conclurlonH of hi» declaratiiin

In »iich manner as they shall conform
with the allegations of the affidavit, and
also to furnlnh the defendant with a copy
of the affidavit upon which the writ was
Issiipil. — C. S., IS'.m. Uiiiiii IK Tnnijiinj/,

2 R. P., 393; Wiiik, J.

25, ^ plaintiff shall not bo allowed
to amend hla declaration by adiling

conclu»lons for coercive Imprisonment
against the ipfendant, such amendment
»«>rvlng no iiiM'ful purpose. — (". S., VMil.

Chartmnd v.t Nmcirf, 4 R. P., 41 : IloiiKinv.

J.

28 V. Supplément, article 522, Hue v-i

llo;d, n. fi.

27. I.p iléfpndpur qnl amende son

plaidoyer après production de l'inscrip-

tion pour enquête et mérite, ilolt payer la

dlfférencp entre les Item» 7 et S du tarif.

— C. S., moi. l'iiion Hank i>f Halifax in

Vipond, 3 R. P., 490; Matiiiki , J.

air.

1. Dans une action sur compte, le de-

mandeur peut obtenir la permission <1p

substituer un nouveau compte, portant

des dates nouvelles, ft celui produit avec

la déclaration. — C. S., 1S!)!l. Sonllieimrr
rs llcyner. 5 R. 1- n. s., 212; L.\nm-:i.ii.1!.

J.

2. S'I par une erreur cléricale le nom
du véritable demandeur est remplacé par

un antre dans la copie du bref et de la dé-

<laration, par exemple, si le nom de la

Uanque Jacques Cartier est mis erroné-

ment à la place du nom de la Hanqiie

d'Hochelaga, l'erreur pourra être corri-

gée en obtenant la permission du trilni-

nal de faire signifier au défendeur une
copie conforme ft l'original. — C. S., 189S.

/..7 linn'i'i'- irilnrhrln;;n m Hnmxny, ."> R.

I.,. n. s.. 43; Matiiiki-, J.
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AIM.

1. Ill thiM r.lw it ii|ii»:iri-.| tinii thf
iillcKHtlonH anil comMiii.lonH of th,. |»|«lnt
Iff'H ilMiiunnloii wi-iT (JMfi, i..|ii Hii>l ihi-
Oiiirl. iiiHlcr me. il;t of ilir Sii|.r.-m.- atiO
Kxi hi'iinrr Coiii'i Aci. oriliifil all iic, .•«
sary aiiH-inlmmli» to Iji- iniuir thf-itlo for
the imriion' of ili'i.'iniliil'iK ili. i-nl con
trDVPfny iM'two'ii lin- partli'» a- iliyilo«rf|
liy thf pli'iiiJIiiKH jiiiil I'viUii,,. I'lciiH ft

ctiy «f yiii'iMT. Cdhhii H hii/'ni. j,i k.i,
»!Mi; Onrmnii ft Iijxiin. ."ii H. ( s. St!
followcii, - (". i.ii|iri'.mf' liiiro Th,- ntii
i,f Mini'tKil n Ihniiiii, ;;t |{ c s. i

2. 11 n«- Hera phk |ici-(ii:« an ilfii.iin

(liMir, (liiiis mil' lie; Ion ca n-iicjltiou d,.

ioni|>lt\ iriillfKiicr ail loiin im pnx es an
tfrlfiir mrt i-wiyc !.. (l.'f.Midtiir .-i ini, ,.|

le» alli'Kiii^x siTont iPiivovrv mr (l^^fpps,.

en ilrojt. Cfjii'iiiiant I'lininii' il ji. nt avoir
Intf-n't ft nllôitiuT .ph falls ifnu. nKinl^ri-
(jrrit^nilf, pour ci' liistlflfr ilr n a\olr pa»
ponrsiulvl plu« tot. la loiir lui piTimttra,
liriipri'i wo/», iramciiil'T sa ilf^ijaratloii

fn allt^Kiiaiit la poursuite niitri Iciirc ct !,

JUKenuuit mir litllc — C. H. llinl. rhmit
IS Si,II nil. 4 K. P.. LMl: Pa.,\i mo. .1

All».

1. l.'hiiU.sli'f lii.-îninii'iitaf.t !a sIkhI
ftcation iriine ploic ili. prm .iliiri' .oinmcf
aiic Kravc Irn'^KnIarlf*'. tsi corriitca!.! koii

proci^s-vprlml apri^.s su prniliii floti en loiir.
--<'. S.. IIHiL'. //(/// in ftiiliiii k Thr Mill-

X'liis Hniil;. 1 1^ P.. :;?'
; I.ïmiiiiii. ,1.

53».

1. l.e ilcnianiiiMir piiiiri'iiivali U- (léffii-

(Iriir pour un HIipIIp pulill*^ ilaiis mom Jour-
nal. I.r (Juiiliiliiii. Sur il'^niandf ilc par-
tiriilarltfs \c iK^fcnilpiir iiroihilslt >in l'cr-

tnln iiombri- dc iiuniôros d(< sou journul.
A l'enquiMe. If défendeur Ht motion pniir
amcnilor son plaldoyor dc iiianiArc ii 1p

falrp coniordcr iiypc les faits, ft demanda
on mi'ino tfmps. |)ornlls^iiou dp produiif
uu nonilirf addltlonufl .!.• numéros du
i.hiiiliiliiii pour fornipr partif df sou plai-
doyer amende.- ./H.f/i : liif partdllf mo-
tion sera ronvoyfp attendu iiuf si elle
ftait aciordfe cela eoustltU"rait unf Injus-
tice pour le demandeur qui serait pris
par surpiisp, et eela chanKPruit le plai-
doyer. — C. R.. l.S!t!l. HiiiJ rs Mriiii'r. L'

R. P., i'.>'<: C.\sAn 1. amm:i;\vs & I.mii i .

.U.

2. A demand, after rii<ii:i Ir closed and
fiunl hearing, to amend a dpclaration
liased upon a contract in writiiis of a
lertain date, so as to makp it agree with
the factK proved, by siibstltulinK therefor
a verlial crintract of another date, ouKht
not to he granted without allowhiK the
(It' 'r party to plead ile novo, and must 'jf

11!>

refunj-ij f II,,, ,,.(,i„„,. , . I, ,

V .^,.V
.',''"""• "•'" I'uidn.U.ltd- •-,

^ I'"»' M.I.,/, fc i, ,,;,/,!/, H a J (), 'i\.

3. I.f lu«f ,.„ Invf.ti fun iMtiivoIr

p limite- de la JUHtl,..,..,.dau. r.*,,!»,.».
,if p.,,

I p..rnie-i,.. „„ am.nl..n,ent en
;

" ""M- -in II reud „,n JUKemem
lli.ll. l.imendem.iii .!. toute pi.-.,., de
pliildoirlf d-vaii, louioiirH.-ire fait uvunt

4. Ilif plahitltr. HuliiK .is tiansffief

''J
', •'•''"' K-'l ^' Nile ,,f K , at

Montreal. l,y hi-, irausferor t» the d.fen-
Mif lattfr. Iiy derllnatory exrep

ilaiil.

tloii. pleaded that no eau».- of adion
•"•""•• '" Mi'iilreal, T! vide n, , .Lowed
that there ha.l liei u no sale of noodK at
Miuiti'al or elsewhere, that the rlalm
ttl.Mh form.il the hasl.^ of th.- action re-
liresenied merely d. du.tlous allowe.l on
return of empty l.axs to |ier:(ii,s who had
previously ,Mir,ha-fd « i,* throiiKh
I'hilritins trunsferur «hlle actluK a« de
fendant- »K,.nt «i .Montreal //,.(,;__
An Mniindment of thf dec laratlon to make
thf alle.L'atlous accord with the proof
could not he allowed. In as miu h as the
ainendmeni propo-ed to suhsrliut,. an en
tlrely distinct cans.' of action: and the
alleKiithm of J., sale of Koods at .Montreal
not heln» supported hy the evMeme. the
decllnat'iry exception was maintained —
C. S.. is'is. /{ihhi.i,,,, ,., .1/c.i /;,.,/,.,. 1.-, H.
I. ().. ''): Alii II lit M II, .1.

\- A' Miilthfiis. 1 H p.. 22fi;

ili, n. Vi.
Oi I MM, .1., siiiiiii, art.

531.

1. l.f trlhiinal n'accorilera pa» la i»pr-
misslon d'appeler une personne dans la
cause avant iiuil soit lertain que la pré-
sence de cette pcrsoiiiie est nécessaire. —
('. S.. P.iiiu. rnnii rt lii niiii, :; H [•

, 1,14;
M.viiiii r. .1,

2. l.e défaut lie niettre en cause uno
pei sonne dont la présence y serait néces-
saire, pourrait tout au plus donner lieu à
une exception dilatoire, niais n'entraîne
pas, de droit, le rejet ah.solii de la il--

manile. — C. S.. l!iol. .I,ir„u ,., A"/,.,,,. •;

H. P., .".IP: I.iMiM \.. ,1.

3. l.e défaut, par un deniamleur. le
mettre en cause une iiersonne dont la pi''-

sencf au procès est nécessaire, n'entraîne
pas nullité de droit, et doit être invoijiié
par exception dilatoire et non pas par 1 x-

ceptlon i\ la forme. — C. A., lliiil, I/.-

SalUi & I'll fiiiitaiiii- & Pirkrn. 11 R ,1 O
;!7o.

4. Dans une action en r.^coiivieniciit

d'une pénalité encourue pour violation
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1^ AMENDKilENTS.—Arts. r)22 et 523.

(le l'acte des droits il'auteui-. la loiironnp
doit être co-ilpriiamlcresse, sans quoi l'ai-

tlon peut être renvoyée sur exception :\

la forme. — Il sera permis d'amender cel-
te action en mettant la couronne co;l. •

manderesse, si les conclusions justifient
tel amendement. — C. S., 189'J. Tirml.ltvi
rs La Vie d'imprinifiie (!<• (fiKbrr. 2 R.
P., 200; .\Mii:i ws, ,(,

5. l'ne êi)oui-p commune en Idens n'a
pas le droit de pour.«uivre. autorisée par
son mari, pour des biens molnllers, cette
action appartenant au mari seul. — 11

sera permis sur motion d'iimender un
bref et une déclaration en ajoutant com-
me partie à la cause, l'époux de la de-
manderesse i)prsonnellement.—C. S.. ISltS.

V6t> m i'ôtr. 1 R. p., 297: MvriiiKi. J.

g. Sur motion pour amender, il sera
permis à la demanderesse de mettre son
mari en cause personnellement, quand
elle poursuit comme " marchande " et

«lu'elle s'est décrite comme autorisée de
son époux. Mais elle devra payer les
frais de la défense en droit. — C. Ç..
1901. Pleaii V.1 VUment. ;! R. P., 40(i:

Roi TlilKii. J.

7. Where a married woman separate
as to property institutes an action for
damages for boilily injuries, without the
authorization of her husband, and au ex-
ception to the form is made invoking this
as a ground for the dismissal of the ac-

tion, the plaintiff in her own name, and
still without the authorization of her
husband, cannot ask by motion to amend
the writ and declaration by adding her
husband's name in the same to authorize
her, and a motion of this kind will be
dismissed. — ('. S.. 1899, McDonald rs
rhifhern. 2 XI. P., 40; l,') R. J, O.. 2(i7:

Cl IlKAN, J.

g. In case of doubt as to the locating
of the servitude, the plaintiff ought to
put in the cause the various parties in-

terested, so that the location of the servi-

tude may lie ascertained by experts. It

is not the duty of the defendant to bring
these parties into tne cause. — C. S.. 1900.
lioyer rn Prnns. 17 R. .T. O., .-i22: Ai!<iii-

ii.\i,i>, J.

9. An interdict for prodigality cannot
be sued or appear alone in judicial pro-
ceedings, and a writ taken against him
cannot be amended by adding his curator
ns co-defendant. — C". S., 1901. I.fnuix rs
ileBeau it'll. 4 R. P.. 3,^; D-vvidson, ,T,

10, Sur une action demandant !a nul-

lité d'un procès-verbal de cours d'eau,

il suffit que la corporation qui a homolo-
gué ce procés-verbal soit mise en cause,—r. A., Is&S. (iimtoiH & Diniintilicr, 8

R. .1. O., 293.

533.

1. l'n demandeur ne peut être reçu à
amender sa déclaration, aux fins d'invo-
quer un droit il'action qui ne lui est sur-
venu que depuis l'institution de l'action.— C. A.. 1902. Wanl & The Mi-n hauls'
nniil.- of llalifa.r. 4 R. P., 407.

2. -\n application by the plaintiff to
!ie |)ermittcd to amend his declaration so
as to substitute a claim resting upon a
tacite mandate or a nviintinriim ijestio in
lieu of a claim for goods sold and deli-
vered, will be refused as tending to
change the nature of the action. — C. S.,

1.S!(S IttihhiSDii vs McAllister. 1 R. P..

.'>l.'): Ala iiiii.\i.ii. ,1.

3. II sera permis à un demandeur
d'amender une action prise contre un lé-

gataire, qui est en même temps exécu-
teur testamentaire du débiteur originaire,
en demandant que le défendeur soit con-
damné comme exécuteur, en outre de la

condamnation personnelle, sa qualité
d'exécuteur étant déjà alléguée dans la

déclaration. — Les frais de cet amende-
ment seront ceux d'une motion et il sera
adjugé iilus tiird sur les frais résultant
de r merKiement. — C. C, 1900. Loitapi'
rs Uricii. 2 R. P., 446; 6 R. L, n, s.," 91:
M.^TIIIKI . J,

4. 1'. Supplément, article 520,

5. V. Supjilément. article 516, n, 13 et

16: et article 513, n. 4.

6. I-es omissions faites dans une ac-

tion en reddition de compte, peuvent être,

nonobstant les articles .=>16 et 522 C, P.
l'objet d'une demande incidente, — C, H.
190Î. Une rs Hood. 4 R. P., 333; Pa
ll.MKl.d. J.

.133.

1. Si le jugement qui permet mi
amendement ne fixe pas le délai dans le-

quel il doit être signifié, et que telle si

gnilication n'a pas eu lieu dans les troi-.

jours de l'ordonnance, la cour ne peut m-
corder la permission de faire signifier tel

amendement après l'expiration des trci-

jours. et la motion demandant telle per-

mission sera renvoyée avec dépens. — C.

S., 1S99. I.ciiiieii.r rs l.cinieiu: 2 R. I'.,

25; Iiri.AM.Kii. J.

2. I.e demandeur demanda et obtiiiî

la permission d'amender sa déclaration.

Il lais.sa s'écouler trois jours avant il'

faire signifier sa déclaration amendée.—
Le défendeur fit motion pour faire reje

ter du dossier la déclaration qui y avait

été produite Irrégulièrement. De son

côté le demandeur fit motion pour que sa

déclaration amendée restât au dossier —
Juin': Dans ce cas la motion pour rejeter
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]n déclaration du dossier sera renvoyée
mais avec- dépens, et l'autre motion pour
faire rester au dossier la dite (h'ihiratio-i
amendée sera accordée sans fnis r
S.. 1899. Liiiahnti rs Florl,-.

-Ji II, p., :;;;•

AXDHKW.-*. J.

3. If the plaintiff obtains leave to
have his writ regularly signed l.y tlie pro-
thonotary. and such .signature i.s not af-
fixed in open Court, he cannot forrclpsc
the defendant from |)leailinK without
having first served such amendment on
him. — C. S., IttOl. lieaiiiliinnii r.v Hi. uric
4 R. P., 201; Daviuson. J.

4. lorsqu'un opposant dans une oi)po-
sition afin d'annuler, (|ui a olitenu la per-
mission d'amender son opposition dan.<
un certain délai en payant certains frai.-;.

n'amenile pas son opiiosition et ne paii-
pas les frais dans le dit délai, l'opposi-
tion afin d'annuler pourra être renvoyé-^
avec dépens, sur motion du demandeur.-
C. S.. 19U0. Lf Ciimitlnir il'Hxi niriitc ri
Oautlet & DfcilU'H. R. L. n. s., 2a;i; .Ma-
TlilKf, ,J.

5. y. Supplément, article ,'.13, n. 1.

.12».

1. l.a signification étant nulle à rai-
son du défaut de qualité de la personne
instrumentante, permission de signifier
à nouveau le bref qui est encore en vi-
gueur et la déclaration sera accordée au.x
conditions imposées par le tribunal. — C.
S., l!tui). Mursiilnis m Grenier. :! R. p.,
142; MATiiiEr. J.

2. I-'ne assignation qui na été faite
ni au défendeur en personne, ni à son
domicile, ni au lieu de sa résidence ordi-
naire, ni à -sa place d'affaires, est absolu-
ment nulle, et le juge ne peut permettre
an demandeur de signifier de nouveau, vu
que la signification en ce cas, n'est pas
seulement Irrfguliére, mais inexistante— C. C. inOl. Hil'lon i-.s- J'iii'ds. ."! R. R,
521: .\.M)UK«>. J.

.3. I.a cour peut, si la partie défend;>-
-f-.«e. assignée à son prétendue domicile.

.! Montréal, plaide par exception à la
(.>rme (lu'elle est domiciliée à New-Vork.
l'i rmettre que cette partie soit assignée
'\- nouveau en signifiant à ses procureurs

•"WO. (Tel qu^amendé par r Ed.
yil,c.j6). Si la confession (ie ju-
gement n'est pas acceptée, le de-
mandeur, dans le délai de trente
j')ur8 à compter de la signification
qui lui est faite par le défendeur
d'ine copie de la confession de jii-

g >ment, doit donner avis an défen-

"'l'ie du l,r»f et ,1.- la déclaration amen-
'''"•,rî;

^' '''^'''^- '''""W-'v ,-.v Vunmiit. 1
't- 1'- .:;!; Mviiiii'

. .1.

IS

'A \

4. l'i a ca.s

the declaiatiiit
from the '
and s"lis,

declaratio
may. afte
judge, am n;

may fix. Ih

on the day o
without new
neiessary. — r

The liiirril Co
J.

whcr-:

t!y an

' the law iiermits
» «erved separately
liU:^ '">en .so served,

..
'

il nt to the
.iilownl th" ,.ei-laration
idniMit, by .eave of the
•1 '^'•\i on- :t!ons as he
' ' "' " " and l)e dated
making t' e amenclment,
rvice of the writ l)einK
S., \WH. Ilnmillii,, IS
Ti R. .J. O. i;2; DniiKinv,

5. 1"- Suiiplénient. artii 1. 1 (.-.. n.

1. Tne confes
par je procureur
niilli' comme xv

aveu (lue le dél'i

ion ,\(_' jugement signée
t non par la partie, est

mais vaut comme
ir doit le montant

pour lequel la confession est faite. —r
S.. 18;);». TfiitrstuK ri lli:,,hes. 1« RI Q
172; l.A\(,Ki.ii;i!. J.

2. l'^ défendeur
confessi.ai de

<iui a produit une
jugement partielle, peut

être contraint de fournir des particulari-
tés indiquant quels sont les items du
compte du deniandeui-, qui sont couverts
par cette confes.-ion. — C. S., 18!)S. I,a-
f'irtiine rs Lu ViUe de Jiilielte, 2 R P
24; l)Kl,(ini.Mn:i;. .1

3. Le défendeur (pii. après avoir com-
paru par procureur, a produit une confe.-;-
sion de jugement qui a été acceptée par
le demandeur, a droit à un avis de l'ins-
cription pour jugement sur cette confes-
sion, au moins un jour franc avant celui
fixé pour le jugement. — Lorsque le dé-
fendeur, poursuivi pour loyer échu et a
échoir avec saisie-gagerie et conclu-
sions en résiliation du liail, a confessé ju-
.gement pour le montant du loyer échu,
le protonotaire, sur cette (onl'èssion d»
jugement, n'a pas le pouvoir de mainte-
nir la saisie-gagerie ni Me prononcer la
résiliation du bail.— C. R.. uns. Uuidriee
r.s- h'heaiime. n R. J. O., 20; 5 R.
L. n. s.. 4d; Tait. Tasciikukai & Lo-
iiAN(.f:ii. ,J.I.

5»0. {As (imeuded hy i Ed. VII,
c.jô.) If the confession ofjudgment
is not accepted, the plaintiff must,
within a delay of thirty days after

the service upon him by the defen-

dant of a copy of the confession of

judgment, give notice to the defen-
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122 JUGEMENTS.—Arts. 656 à 546.

Il 'Mit

i Iti

deur que la confession de jugement
n'est pas acceptée.

A compter de la signification de
cet avis, la cause est pounsuivie sui-

vant le conrs ordinaire : et, si le

tribunal n'accorde pas au deiuau-
denr plus que ce dernier aurait eu
snr la confession, le demandeur ne
peut avoir plus de frais que si la

confe»^siou de jugement eût été ac-

ceptée.

A défaut par le demandeur de
donner l'avis ci-dessus, la confession

de jugement est censée acceptée, et

le défendeur peut aussi inscrire la

cause pour jugement immédiate
ment en la manière prescrite par
l'article précédent.

1_ l'ne déposition requisse pour o\ite-

nir Jugement ilans une cause par défaut
doit être assermentée par le juge ou le

protonotaire, et non par un eommissaire
de la cour supérieure. — C. C, l'JOl. Mar-
ris V.1 l^verctl. 3 R. P.. 4tit>: 1.i:miki x. J.

2. Dans une action par un Ingénieur
civil pour valeur ile services profession-
nels, avec compte ilétaillé à l'appui, le de-

mande\ii-. lorsque le défendeur a été for-

clos de plaider, n'est pas obligé d'inscrire

pour enquête, mais il peut inscrire immé-
diatement pour jugement en produisant,
avec son in.scription. son affldnvit que le

montant réclamé lui est dû; et le défen-
deur ne peut se pourvoir lontre le juge-
ment pour le motif qu'il n'a pas eu l'oi'-

casinn de transquestionuer le demandeur,
puisqu'il aurait pu l'assigner à cette fin

s'il l'avait cru bon. — C. R.. 1900. Keii-

tirdu r.s The ('ai,atUan ('onstrurtioii Co..

IS R. .r. O.. 507; Loii.\N(.Ki!. Ai» uiii.M.n

& C'IIOIJI KllK, J.

3_ Vn jugement rendu par le proto-

notaire dans une action pour salaire, est
valable ù sa face, bien qu'il paraisse
avoir été rendu par le Juge.— l.a manière
de se plaindre .les irrégularités d'un tel

Jugement est par vole d'appel, de revi-

sion ou d'opposition à j\igpment. mais non
par vole de contestation de saisie-arrêt

après jugement. — C A.. 1S99. /-n Com-
pagnie tin ihftiiiii lie fer îles Cninti n-l'iiis

k LeIeiKire. i R. p., L'y.'>.

534.
Erratum:—Au Code, dans la deuxième

ligne du texte, après " l'in-scription doit

Hre, " ajoutez " donnée ".

1. V. Supplément, article .527. n. 3.

dant that the confession ofjudgrient
is not accepted.

After such notice, the case is

proceeded with in the ordinnry
manner ; and, if the plaintiff does
not obtain more from the court than
he would have had upon the confes-

sion, he is not entitled to more costs

than if the confession of judgment
had been accepted.

In default of the plaintiff giving
the notice, the confession of judg-
ment is deetned to be accepted, and
the defendant may also insciibc the
case forthwith for Judgment iu the
manner prescribed by the preceding
article.

5»U.

1. Interloc\itory judgments may be r*-

vised by the final Judgment.— ('. S.. 1S9S.

Piilii vs Miir.ie, 4 R. de J., HUG; Am i[i

ll.Ml". J.

544.

1. The draft of judgment which lias

l)een signed by the judge who presided :i!

the trial and pronounce I the judgment iii

open Court, must lie hi i to be the juiU-

ment of the Court, and its validity an

such is not affected by the circum-stam is

that, thinugh error, another judge ha 1

previously paraphed the draft as haviii:;

been rendered by him, nor by the far:

that at the time the inscription in K<-

view was made, no formal draft of tli-

judgment had been signed by the ju lue

who ren<lered it. — C. R.. 1S98. Gurrin , •<

h'u.r & Ileiiey. \T, R. J. O., 199; T.vsi iii;-

KK.\I , D.WIU.-^O.N & UollKHTV, JJ,

54».

1, Lorsque le demandeur, par les i oa-

elusions d'une action hypothécaire iIh-

mande que, dans le cas (le contestation

par le détendeur, ce dernier soit "en-

damné personnellement aux dépens, si !
défendeur, de fait, cotiteste cette aciior..

et qu'il intervienne ensuite un jugement
maintenant l'action du demandeur ni.i s

ometianl d'adjuger sur la i)artie des con-

clusions demandant la condamnation jifr-

sonnelle du défendeur aux dépens, aior-.

sur motion du défendeur, la cour. fais;ii '

droit i\ cette demande, condamnera le il'-

fendeur personnellement i\ payer an li'"-

mandeur les déi>ens occasionnés pai I;i

funtcstation de telle action. C. S.. :;•;•.

Marehaivl rs Chaput. 7 R. de J., 224; !!>

R. .7. O., 322; M.^tiiiki . .1.



DÉPENS.—Art. 549.

Ar-

2, L'on ne peut poursuivre l'annula-
tion ou la révoration d'un jugmicnt final
par voie de requête sommai re. — C" a
l'.lOO. lioaih r« Mornliaii. S R. p._

14]'.'

Lol'AM.KI!, J.

3. A judgmen» of the Superior Court
is un authentic locument whiih makes
full proof of the statements containej
therein, and their veracity cannot • im-
peached by iiarol evidence, except upon
inscription rii faii.i: — C. S.. hkmi. rif
Bcaiitnen Prailurr nnd MHUiki Ci,, c.v

rwheil & Mriiiiirr. ^S U. .1. O.. tS4:
illlll.M.I>. J.

547.
1. II n'est pas n.'cessaire rle f'ui-c si-

cnitler un jugement f onilamnant sous
larticle 84^ C. P.. le demandeur ft' paver
lies aliments au défendeur, fju'll détiéni
en prison, en vertu d'un nitii'is. et si le
demandeur ne paie pas ces aliments dans
le délai fixé jiar le jugemeiu qu'il dit
ignorer, le défendeur sera liliéré sur re-
quête, sous l'article 846. — I,es parties
sont censée.s présentes en cour, lorsque
le jugement, sur une demande quelcon-
que signifiée, est rendu, et elles sont te-
nues, régie générale, d'en i)rendre con-
naissance sans signification — Ç s., lîtoo
Tcstii'r vs Trssier. 3 R. p.. >,t?,; .Mvriiin-
J.

2. Il n'est pas nécessaire lie faire si-

Kniflet au créancier le jugen.ent le con-
damnant à payer il son débiteur incar-
céré une somme de $1.00 par semaine:
et à défaut du paiement de cette pensior.
]p dél)iteur sera immédiatement liliéré--
r. a., isnn. Itnnin,! m Tr^sitr. DR l, n
s,. I'M: M.\Tiiii:i . J.

li4H.

1. Le désistement d'\in jugement in-
terlocutoire, pour être valalile. doit être
signé par la partie elle-mên;e. ou par
son procureur spécialement autorisé i

celte fin. — C. S., ISim. Foimt is l'Uimoii-
'liin. 1,-, R. J. O.. 4L'.t: 2 R. P.. 77; An-
iinr \vs. J.

2. Vn avocat (nl litem n'a pas le d'-oit
lie se désister d'un jugement sans une
procuration spéciale. — C. S.. IS!)S. Wn,-
miiifituii vs La Ville <h; Wcstmoioit. 4 R
L. n. s., r>OÔ; 2 R. P., 139; T.mt, J.

3. Le désistement d'un jugement doit
être signé par la partie en faveur de qui
le jugement a été rendu, ou par son pro-
cureur muni d'un pouvoir spécial. — Si le
jugement est pour une somme de plus de
$'>fl, 11 ne sera pas permis de prouver par
témoms que l'avocat qui a signé le <iésis-
'=m*!it était autorisé par ia partie ou
que la partie a ratifié le désistement, à
moins qu'il n'y ait un commencement de

preip,

IS lin

iiiu-

!' H. I'

4,

5,
pour
motioi

123

' s., l'ici. (laiithiii-

--4: L.wi.KMUi. J.

20
'. 10

27
41
11
4'.'

,;

,'ll

,4.3

11,

[

l'o'ic. artii-le .",48, n. .." "liposition ft une exécution
> frais v.' s.u-a pas renvoyé*' sur

, , -.
'•' '^' ''^ pirtie contre ïaquellc

es trais ont été or.lonnés s'est désistéede i-mendemout quelle a f^it. (.sembl')
ni.

> SI l'aftidavi, est signé par un étu-
diant wi droit étranger h l'opposante -i
qui jure sur des faits .u ,los questions d-
droit, et as.sermenté par le greffier d'une
cour, .sans indication de district. —C C
ISliS. riii- lt„„iiin<ii, H,tq <:,mp'iii>'i v'n
l'nu.s^ ti A-ccrcv. 1 R. p.. ;;47. Oiiamiv,

6. '- Supplément, article 17ii. /,./ furii
'/' Hdiii .\,iii! m .lii,ii-(iti. n. 11.

51».
INDICATION ALPHABET.OtE

Aliscm
Action de la cnnirtiiiniiiitc

en lMiriiiu:c

en dommages
<-n jtaninlie

'[ en iiarliiKii .',''' '

en rt'ililitiunduconmlo
'' pi-n.ilc.

I)o^s«'ssr)ire

-nr liillft ..'. ",[\\
snr )iyiioihci|nc
snr jiigunnit

.,..',' .sur privilege '
'

Adilinii
.amendement
Appel
.\rtien!al'c-

•Vuîoris.'iiii,

.\\iMle prr

.Avnc.il ... .

CinlionncTtu .,1

("ilifendeur
l'iHnpen^alion de-i.lepei
ronfus.<i.in de jiiKemiiit
l'on-eil lie famille
Cour de revi.^i<)n

<'oiir suprême
t nralenr
l'efense en iluiil

l'fsUlemenl
Kx.unen
JCxcepliun dedinaloire.
K.intedn ileinaruleur.

.

''''rmn t''i»}ifi-ts, in .. .

Frais (le iu>tiee
Iluit-sier

Inipi-inienr
Illtelilielinn

Inlet-venlion
,lM;;e de pai\
.Invremenr (inal
.Inridietion
Lettre d'avocat
L'ciuidatenr .'.*' ','*'

Locateur et locataire p»
MaKi-tral

. ,.
"

()ini>Binn d'ad inner sur lea dépen.s.
ftpliD^ilinn 2H,
l*aiemrnt des frais
l'artienlarites

. . . -.'t, '.'.-i,

t'artio, .ingeim.'Pt jionr Sl.'^L 2,î 28, îi'i. M
r'rncur.-uicn '. '..'20,
Itapporl (liiilis'ributinn

. ..

Soiirt-locAtaire
Témoin

. . ......'.[.[.[[[
Tiers-saÎKi *

4.-,

'l'utfiur ...!.....! ir'

•t».
-Cl.

. . :i:!.

li. 17, :t2,

13, IS.

• 1.",

I.t. 14.

. S, !),

Kl

H7
1;

12

47
i'î

4!l

4U
44

:)!

411

.-|3

.'il

r,-i

47
ir,

1!)

.17

12
.'in

l.i

14
HI

2
2!»

.14

2t!

,".2

22
iii

28
41!

4li

t»

1. Le créancier, en vertu d'un juge-

iii ',
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ment, peut poursuivre sur ioelui, sauf
qu'il ne peut obtenir de di'pens contre le

(léfenileur. — C. S.. 1900. Thr Royal lus-

titiiliiin for the adiancrmoit n/ learninri

VH Quinii, 7 R. de J., 32t;; Lan(,ki.ikii. J.

2_ Lorsque le demandeur, par les con-

clusions d'une action hypothécaire, de-

mande que. dans le cas de contestation

par le <léfendeur, ce ilernler soit condam-
né personnellement aux dépens, si le dé-

fendeur, de fait, conteste i l'tte action, et

qu'il intervienne ensuite i n jugement
maintenant l'action du demandeur mais
omettant d'adjuger siir la partie des cen-

elusions demandant la condamnation per-

sonnelle du défendeur aux dépen."?. alors,

sur motion du demandeur, la cour, fai-

sant droit ft cette demande, conilamnera
le défendeur personnellement à payer au
demandeur les dé|)ens occasionnés par la

contestation de telle action. — C. S.. l'JOo.

Marchand vs t'hnpiit. 7 R. de J., 224; i;i

R. J. O., 322; .M.vniiKi . J.

3_ I.,orsque le demandeur n'établit au-

cune cause d'action, par les allégations

même de la ilemande. il ne peut y avoir

lieu à l'exercice de la discrétion que le

juge possède en matière de frais. Le dé-

tendeur qui a contesté une. telle action a

droit a ses trais aux termes de l'article

540 C. P. C. — V. R.. 1900. Tnidfuu rs

Paquei. 7 R. de J.. 14-".; T.mt, T.vs; iik-

KK.M- & Loiî.^M^Kn. JJ.

4 (Modifiant le jugement de Pagnue-

lo. j., 14 C. S., p. K'n :
— La parenté des

parties, leur état .le fortune ( i: y., pau-

vreté de la partie perdante et richesse de

la partie adverse), et la lionne foi de la

partie qui succomlie, ne sont pas des rai-

sons suffisantes pour soustraire celle-ci ;\

la condamnation aux dépens. — C. R..

]S;i9. Claude rs Claiidi: 17 R. J. O., 130;

Oi i:mkt, Tki.i.ikh & ni:LoRiMiKi!, ,IJ.

5. (Par la cour de revision, à Québec,

le 30 décembre 1899). Que l'article 2555

S. R. Q. enlève à la cour inférieure toute

discrétion quant aux frais dans les ac-

tions pénales intentées sous l'article

2550 des dits statuts, quand elles sont dé-

boutées, (c. 1, s. 19, S. R. Q.».— (Par la

cour supérieure). Quand le jugement dé-

l>oute l'action intentée en vertu de l'arti-

cle 2550 S. R. Q.. avec di i)ens. cela veut

dire triples di/ieiis, suivant l'article 2555

S. R. Q. — Les mots triples dépens signi-

fient le montant du mémoire complet, plus

deux fois le montant des honoraires seu-

lement du pro<iireur. — Si la cour de re-

vision ne se prononce pas sur les frais

de revision et n'en parle pas dans le ju-

Rement. la partie qui succombe doit néan-

moins supporter les frais, d'après l'arti-

cle 549 C. P. — 11 n'y a pas de triples

frais en cour de revision, l'article 2555 S.

R. Q. ne sappliquant qu'aux frais de la

cour de première instance. — C. S., 1900.

hiiiteiiii rs Jiineau. 7 R. de ,1.. 87: Ciio
i^iiiiTTi:. J.

6, La partie qui réus.sit à faii'e modi-
fier le jugement de première Instance,

même en n'obtenant qu'une réduction (l'>

cinq dollars dans .sa condamnation, aur.i

droit aux frais d" revision. — C, S.. 19i)ii,

Gamache rs lUehéoe. 3 R. P.. 399; C\-
.•».v( i.T. Roi iiiiK.it & r.vitiix, JJ.

7. An ol)jection to the jurisdiction of

the Court should be taken at the earlie.-it

moment. If left until the case comes on

for hearing and the ajipeal is quashed tli?

respondent may be allowed costs of a nm-
tion only.— C. supreme. 1900. Griffllh &
Hanrood. 30 R. C. S., 315.

9. I'ne action en dommages pour 1

1

mort d'un entant né d'un premier ma-
riage, appartient au second mari de la

mère de la victime, commun en biens avec

son épouse. — Si la nullité de l'action

prise par la femme dans de telles circons-

tances, n'est Invofiuée qu'à la plaidoirie

orale, l'action sera renvoyée, mais sans

frais d'enquête. — C. S., 19o0. Lefelnre

vs The Domiiiioii Wire Manufacturiii'j

Co.. 3 R. P.. 224; L.xnc.ki.ier, J.

9_ La femme sous puissance de mari.

poursuivie, comme marchande publiiiui^

assistée de son mari, sur billets promi.-

soires, est présumée avoir consenti c^s

billets pour son négoce; mais s'il est ét;'.-

bli que ceux-ci ont été donnés pour piiyer

une dette de la communauté, l'action .~fra

renvoyée. le mari seul devant dans ce (,is

être poursuivi. Mais la défendeie.-se

n'ayant soulevé ce moyen qu'a l'audition

et non par les plaidoyers, elle n'aura

droit qu'aux frais d'une cause réslé»'

après la production du plaidoyer. — C. S..

1900, Perron rs Uiinimi). 17 R. J. 0.. VXl.

O.V(;Nf:. J.

10. l'ne action pri.se contre un^' fi'ni-

me comniune en biens qui s'est fausse-

ment représentée dans le contrat, sur le-

quel est Ijasée l'action, comme .séparw de

hien.s. et n'a pas plaidé la nullité (le l'as-

signation par exception à la rornu'. sera

renvovée. mais .sans frais. — O. R.. \'W>'.

Leclaire rs Hobert. 3 R. P., 549: T\>nK-
Rf..\r. Gii.l. & DolIEHTV. JJ.

11_ t'ne action conti-e le founiissfur

de matériaux en vue de faire radier m
privilège enregistré et nul par défaut il'ac-

complisseme it des prescriptions énon-

cées en l'article 2013g C. C. sera r-ain-

tenue ix)ur les frais, même a'ors (lue de-

nuls l'institution de cette action, le foiir-

nisseur de matériaux aurait été payé par

l'entrepreneur de la bâtisse sur des de-

niers empruntés par le propriétiiire de
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limmeublp affecir imi- le piiviK-ge. —C.
rf.. i:<ill. (''iriiciihcr rs I.np(iiHl<\ 7 R ,1^
j. :i:': Pai.m kio, j.

12. (Infirmant le jusf-mem ilr la , niir
siilitripurc. LanKclii'i-, .l.i. Cm. action
•iitr? loiatetll- et locataire . ilans laqiit'lli'

W locataire demande iles réparations. m\
à détail! la résiliation dn biiil, et il tout
événement une .soninie de $1L'.."() il titre
de dommage?, est de la eomiiétenee exclu-
sive de la emir de cirenit. et rincomi)é-
tence de la eoiir supérieure étant niti>,iir
iiKifii-im: le trilmnal devait d'office ren-
voyer la cause devant !e triliiinal conipé-
lent. — Dan.'i !>spAce. l'aetioi. du deman-
deur ayant été déelaiée mal fondée iiai'

le triliiinal de iireniière instance, le de-
mandeur devait supporter les dépens de
contestation en (O.ir supérieure ainsi ipie
les dépens <le la revision, (luoKjue Tiu-
lomnétenoe du tribunal n'eût pas été
plaia'-p. — C. S., IJtOl. Lafraiiihisr rt
l-nty. 19 R J. O.. IS.",; Tati. Matiiiki &
LollAX.Kli. JJ.

13. l,es frais d'intervention par le ca
ratenr eront taxés contre la i)artie (pii
succomlK". et non pas contre la faillite.

C. S.. UM)2. Autirr r.v M(,»lumh(uiU & Pt:-

'l'V.vc. 4 R. p., 457: DKs.MAiiAls, J,

14. I/intervenanl ayant donné lieu
aux proiédures du locateur— en enle-
vant indistinctement les effets qui sarnis-
saient les lieux loués, dont quelnues uns
appartenaient au iléfendeur. avant qu'au-
cnn avis suffisant de sa propriété eut été
donné au locateur, est responsable des
frais encourus par ce dernier et aui-ait
dil les lui offrir avec son intervention, et
en l'absence de telles offres, il doit être
condamné aux dépens de la contestation
de son intervention. — C. R.. l'.ini. y,;.
thieu m VVffiiril & Iai C'Jiniiiini'' dr Unis-
srn'c (le Reauport. 1!» R. .r. O.. 410: Tait,
Matiuki- & LdiiANr.KH. JJ.

15. Bipn qu'un créancier d'une ban-
rpic en liquidation puisse intervenir dans
nne action intentée par les liquidateurs
contre m;i débiteur de la banque, pour
surveiller la procédure et la continuer
au cas ort les demandeurs négllReraient
(le iirooérter avec diligence et d'invoquer
lies moyens favorables aux créaniiers. il

n'a pas le droit, alors que les demandeurs
ont répondu au plaidoyer de ce délnteur
«t en ont demandé le renvoi pour des rai-
sons spéciales, d'engager une contesta-
tion avei: le défendeur pour faire ren-
voyer ce plaidoyer i)our des .noyens déjà
invoqués par les demandeui-s. et partant,
il doit être condamné aux dépens dp 1 1

contestation. — C. S.. 1901. K<,i: ,-.• La
''•..•r.-,-;;iii( 'iti (h-a SOt,u!y <lf la Charili «(.,-

In Prm-iûvive & Bnsti.;ii. 19 R. J. O.. 55«-
Pa-mixo, j.

d apiir'"""' " ''^" '""«'"'' "'"• l'i ''O"-'

..,,,^^':
.":"!'' l">^Pt-cr. lajipelant avant

noTf .;'„/'"'"
'i'"'^""'"''-

'I" JMgement unmo.lf qu I, aval, ,;„éivt à attaque.- pu-ce
•I"" ''" >'"'•*? déclarait prescrite une eVé-
.i.icc quil .q„,osait n compensation et
i'ior, .liirait pu invoquer ce motif conf..
'" •l;in--' une :,(ti..n ou il réclamait
^

p:.:e,nen, ,1e ,..,:,„ ,,.,,„,,.._,, ,IJ
''""''•

I intime r, se.- f,,,ls et ,l,-.pp„^ ,,„

'nfo A' "•" ^""" ^ l'"'""'•

17. Hieii ,|n. le tuteur ne puisse, mixtermes ,1e l'arti,.],. ;i,m; ,]„ ,.,n\v civil, ap-
PHer d un jugement <iii'apivs v avoir été
aiiti.ri.se |,ar 1,. ju.^-e <.ii par t,, protoiuv
i.ir.e ,ur avis ,lu conseil de famille, ce-
pcn.lani lorsque le tuteur a fait ratifier
><.'n api.fl par le «onwil de famille après
lavoir porté. I.i ,„ur lui permettra ,!e
pro,liiire l'autorisation, mais il sera con-
damne à iiayer les dépens ,1e sa req.iéte
a cette fin. --(. A.. tX!,,v. (1,•;„, ,;„„l K-
Krnt. ;i R. ' o.. II.

18. I-c curateur, ((ui .onteste mal à,

î.i'onos la re(|uéte en n-vision lie la s.'-i-
lence d'iiiterdi.iion. peut être condamné
personnellement aux dépens C s
lS;i!l. /., Vi'ilh IH LrrriUr. T, R. Je J

'

^79-"
l'As, llKliKAI . J.

19. Les juges ,1e paix et autres magis-
trats ne peuvent être con,iamnés aux ilé-
p(U!s Cf^-iiiinUli.^. — V. S., mou. fiili, es
(iiicirtlr. H R. ,1e J., :î7(i; TAseiimuAr,

20. I-P demandeur, absent de la pro-
vince, qui fait défaut de produire une
procuration avec le retour do son action,
doit payer les frais d'une motion pour
•elle pro,luction. à tout événement. — C.
S.. 1S99. (lliiK's ru Tniax. 2 R. P., 291-
I.VM II. J.

21. If a motion for security for costs
is contested, and afterwards granted, the
costs thereof will be against th-' plain'-
ilï. — ('. S.. 1,S9S. Taiilfir i:s Lrwis. 2 T
I'.. IS7; .". R. I,, n. „.. 129; Tait. J.

22. I-f demandeur ,Ié(diargé. sur mo-
tion, de l'obligation de fournir caution-
nement et procuration doit sui)porter les
dépens faits pour obtenir l'ordonnance
lie cautionnement et procuration et les
frais de la requête pour obtenir décharge.
-C. S.. 1900. Puuh' r.i Uoijun. 3 R. P..
197: Matiiiki. J.

23. -^n inscription in law which is
well founded only as to one of the alle-
gations of the pleading attacked will b?
maintained with costs. — ('. :i.. 1901.
TiKiriirlor v.s liry. 8 R. de J.. CI: Daviii-
so.\. J.

I-
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24. n ne sera pas acconlé de frai» sur
une motion pour détails accordée pour
partie seulement. — C. S., 1900. .Vc.tthfirn

rs La Citi de Moulnnl. 3 R. P.. 349; Lo-
K.VMiKIl. J.

25. La partie qui obtient partie seu-

lement des conclusions de sa motion pour
liartlcularltés n'a pas droit aux dépens.— C. S., 1898. McDonald m Vinehenj. 3

R. P., 201); IjiiiANciKrt. J.

26. l-*8 frais seront accordés sur une
motion demandant le rejet d'un paragra-
phe de plaidoyer sur lequel des particu-
larités ont été ordonnées et n'ont pas été
produites. — C. S.. 1900. CudviUc va
Woods. 3 R. P.. 233; RoiTiiiKii. J.

27. Lorsqu'une demande pour dom-
mages soufferts à la suite d'un incendie
paraît Tvoir été instituée pour un mon-
tant exagéré, mais que le défendeur n"!

pouvait, dans les circonstances, vérifier

le montant des ilommages. la cour pren-
dra ces faits en considération, et, tout en
rejetant les offres du défendeur comtne
insuffisantes. acc( ii^.^ra au demandeur le

montant réel de ses dommages, mais sans
frais. — C. S.. 1902. Gardner i-s- Ilanroiirt.

8 R. de J 100; P.\(i.M Ki.o, J.

28. L'opposition du sous-locataire,
mal fondée quant aux effets non exempts
de saisie, mais bien fondée quant aux ef-

fets que la loi exempte de saisie, sera,
dans ces circonstances, maintenue parti-

ellement sans frais.—C. S., 1901. Burland
m Tulaiid & hariic. 7 R. de J.. .j24; P.v

<;Nrh:i.o. J.

29. Le demandeur fit saisir certains
effets appartenant à l'opposant. Avant
la saisie, l'opposant, qui était le fils du dé-

fendeur, et demeurait chez ce dernier, se

rendit chez le demandeur, et lui fit dé-

fense en présence d'un témoin qu'il

avait spécialement amené, de saisir chez
le défendeur, l'avertissant que ces effets

lui appartenaient, à lui I'oppo.sant, et qu'il

tiendrait le demandeur responsable des
frai? qu'il lui occasionnerait. — Dans son
opposition, l'opposant alléguait spéciale-

ment que le demandeur savait que les ef-

fets saisis n'appartenaient pas au défen-
deur. Le demandeur ne contesta l'oppo-

sition que quant aux frais, alléguant qu'il

avait saisi de bonne foi, et prouva que
le défendeur s'était dfclare propriétaire
d'un des effets saisis. — Dans ces circons-

tances, le demandeur devait êtro condam-
né aux dépens de cette opposition. — C.

C, 1899. Drmhe.inea" rs Gruiulniiint &
Orandmont. 2 R. P., 419; Oi imkt, J.

30. I.*s frais d'une contestation di'

rapport de distril)ution seront mis à la

charge du défendeur quand les circons-

t.Tnces de l'espèce démontrent que telle

contestation a été provoquée plutôt par
.sa faute que par l'erreur des autres par-

-C. S.. 1901. UeUiarile vu Carrirr &ties. . _ _

Brorhu. ;! R. p., 513; .\.MMtK\VM. J.

31. l'ne action basée sur un billet faux
sera maintenue quant aux frais jusqu'.i
production de la défense alléguant !•.•

faux, si le défendeur par ses actes et e:i

refusant ou négligeant de montrer ce bil

let a été cause que le demandeur a et •

obligé d'instituer telle action. - 1.* de
mandeur, sur prodiu^tion d'une lelle dr
fense. sera condamné aux frais subs.-
quents, s'il conteste mal il propos ceti.

défense, et néfelige de mettre en cause c

lui qui a cédé ce billet taux. — C. C. IS'.i.i

Vhnrette vs Hoss. 7 R. de J., 142; Cn;
ll.VN, I.

32. Lorsqu'un défendeur plaide deux
moyens, dont l'un est fondé pendant qii.'

l'autre, non seulem.ent ne l'est pas, m:ii-

est injurieux pour les demandeurs. Il n v

a pas là une raison suffisante pour refu
ser les frais au défendeur qui rf'ussit par
tlellenient. — Il y a dans ce refus de si-

frals au défendeur une violation de i)ii:

cipe et la cour d'appel est justiflabb' i

modifier sur ce point le jugement du tr;

bunal de première Instance. ^C. A.. Vm>\

Patterson & Cnueaii. 8 R. de J., 404.

33. If a party moves to amend lii-

pleading after an inscription in law liu-

been made and the party inscribing p.!

slsts in his inscription for reasons iiui

covered by the amendment and afin
wards held to be unfounded, no costs wii;

l>e granted either on the inscription in

lav.' or on the motion to amend. — ('. .S

.

1899. Yoiini) vs The Corporation of Tin:

Totrnship of Hereford. 2 R. P., Ivl;

WiriTi:, .J.

34. Les frais qui sont accordés ii la

partie adverse dans le cas d'amendiiiiHa:
d'une pièce de procédure doivent i'ti>

l)ayé.s ])réalablement, sinon lanionil.'

ment sera considéré comme irrégulicr et

renvoyé sur motion. — C. S.. 1900, Piiiy

m Kiendeau. R. L. n, s., S3; M,\tiini,

, 5. One of two plaintiffs who île-

slsts from his action as to himself i'^ res

ponsible only for one half of the costs of

the action up to date, — C, S,. 1S99. f'.i.i;

Her r.s FiUatrauU. 2 R. P., 220; Damii^"\

,r.

36. Where l)oth parties in a boinil.ir.v

suit set up pretensions which .ir" un-

founded, they will each l>e con(lPniii''cl to

bear one half of all costs of suit, and of

th? Frurrthf^. — C:. S., lS9y. ^ivûf! rs M--

Kenzie & PouUot. 10 R. J. O., S7; I.avkr-

(.m;, ,I.

37. The words " final judgment '. in
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aitl.lp 2200, C. C, which Pnicts that tho
aition " for profegsional se'-vlcp» and dis-
Imrspments of advorat'M and attornoy.sis
proscribed by Hve years. reckonliiR from
the date of the final Judsment in each
case

.
mean final as opposeil to interlo-

cutory, and not final in the senxe oi' liehiK
the judgment in last resort; and cons"-
queutly prescription of an attorney's
claim against his own client, for t"h(>
taxed costs in a cause, conimencea to run
from the rendering of the final Judgment
in the court in which such co.sts ari'
taxed, notwithstanding the fact that the
case may have been taken to review and
conducted l)y the same attorney in that
Court. — Where the defendant, bv his
plea, offers judgment for part of the sum
claimed, and the plaintiff does not ac-
cept such offer, bi>t proceed to oroof and
is un.successfnl in establishing any
gi-eater sum than that admitted, he is
entitled only to costs up to plea filed, and
will lie condemned to pay the defendants
<osts of contestation after plea filed

I Poulin vs Provost, summarized in lier-
trand vs Hinerth. 2.î 1, C. J., p. UiS fol-
lowed!.— C. S,. litOO. (HImiiit in ('•,),'!.-

shiitt. 18 R. J. O,, 551!: Aiicnm.ir.ii, J.

38. If several defendants file distinct
defences, and the plaintiff desists from
his action, he is bound to pay the costs
of all such defences, whether .separate de-
fences were necessary or not. — No en-
Uiiitf fee will l>e allowed if the plaintiff
desisus from his action after inscription
liut before trial. — C. S.. 1899. Pnilt'stan't
Huanl of Sihuol Vommissiuiiers of Outre-
munt in Cooke. 2 R. P.. 231: Dc>iii:i!tv. .1.

39. J"gé (confirmant le jugement do
<'aron. .1.):—Pour qui! y ait .solidarité
entre plusieurs défendeurs, condamnés au
paiement des frais, même dans les causes
I ommerciales. où la solidarité existe do
plein droit, et malgré que les frais soient,
en thèse générale, l'accessoire de l'action'
il faut qu'il ait été conclu à la solidarité;'
rt défaut de conclusion à cet effet, et cela',
même dans les affaires commerciales, il
n'y a pas de solidarité quant aux frais
entre plusieurs défendeurs condamnés au
!)aiement de ceu.x-ci par le jugement sur
1 action. — C. A., 1901. Renuhieii & Rioux
& Kl lyiiiac. 11 R. ,j. o., 232.

40. Les frais d'une requête pour plai-
i!-i- m fimiiii paiipci-ia. ()uj p>it accordé.»
fo'it partie <l.s frais de i:i «nusc — li oi,'w de même des frais n'iui. motion pour
faire examiner un engin en question dans
!a cause, et de l'affldavit accompagnant
• -ilc m.orion. le.-, fuiis éuant déclares rte-
viiir suivre le sort du procès. — Mem des
fniis il'une motion pour obtenir la per-
mi --

•

11

sion de fajiv prendre la preuve in

vo<Z T""\" "" "" sténographe, ac•oKce avec la même réserve. - Cn affi-

née .-;s?i!.
'"",""" ;'""•• "'"- """!"' <•«

sur
''

' a
"'" '""'"'«"•' «"a accordé

s ra leius,. s ,| n .-st pas pro.tvé que ce té-moin a ..te appelé. _|| {,9 .sera pas ao-

maintien des objction.. si cette motionne s,, -trouve pas au dossier. _ t/hono-

d'. f'.'i.tT" T'-'"'''''
"" '''••'' <»'-«i''"lations

le faits produites sous l'an< len code dansn procès par Jury. - L,.s frais ,ie la no'mination d un , urateur à un interdit neseront pas taxés ,lans une action prise
ai- .-e .urateur ,.-,/..,„„/,, cette nomina-
lon étant nécessaire indé|)endamment do

la poursuite. _ l^ compen.sation des dé-pens n a lieu que sur declaration du tri-
u.na àcet elTet.-f. s.. 1897. UaffJy

K. 1- n. .s.. SU: Mathik.i
. .1.

41. l-orsque dans une action en par-
tage les immeubles .sont partagés en na
ture au lieu d'être vendus sur licltation.
les frais, qui sont à la charge de < haquo
co-partageant. en |)roportion de sa part
sont privilégiés sur U; biens partagés
dans I. même proportion. — Ces frais
!
'uvent

, tre recouvrés par la saisie et
vente de ces biens en Justice, nonoljstaut
toute substitution ou clause d'insaisissa-
liilite le.s affectant, ab.solunicnt de la
même manière que s'il y avait eu vent"
en hcitation. — Le fait que le défendeur
grève de substitution, aurait été stnii con-
damné aux fruis. n'est pas un obstacle à
la saisie et vente de ces biens, pou- ces
frais, lor.sque le curateur à la substitution
était en cause sur l'action en partage.—
I.e grevé de substitution ne peut, faute
d'intérêt, invoquer la stibstitution pour
empêcher la saisie et la vente des biens
substitués. — I..a souitc. en cas de par-
tage, participe de la même nature que
les biens partagés, elle peut être saisie de
la même manière que les biens qu'elle re-
présente. e.st sujette au même privilège
pour les frais sur l'action eu partage et
peut être sjiisie pour ces frais nonobstant
toute substitution qui puisse l'affecter. —
La cour prend connaissance ex offlvio du
dé<ôs de ses officiers, et peut suspendre,
dans une cause, toutes procédures con-
cernant cet officier, quand même aucune
des autres parties ne l'aurait deman.ié. —
C. S.. l.S;»9. Sirilis IS Mir-hnu'1 & Hioiu:
•" H il. .1,. :;".!

: Cimon, .J.

42. I Infirmant, LoMuger. J.. ilissi'ii-

Ih'iiti'. \f juiremen' de TeUier. .F.i:

Toute action suppo.se un droit chez le de-
mandeur, et la violation de ce droit par
le d.'frndeui Pour que celui qui a droit
d'exiiifT un ronipte d'un autre ait ni)>- ac-

: i
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tlon en reddition de compte contre lui, H
faut qu'il le lui ait demiiii(l<' et que le dé-

fendeur luit refusé, et s'il le poursuit
sans Jamais le lui avoir demandé, et que
le défendeur, dès qu'il est poursuivi, pro-

duit con vompte. l'action doit être ren-

voyée avec dépens comme prématurée. —
C. R.. 189i». Vhanti'loup r* rulto». Iti R.

J. O.. 3S7; 1.(ii:am Kii, Aii' iiiii.m.ip & l..\\-

i,Ki.if;ii. J.

43^ (ne action en radiation de l'iiypo-

tlièque résultant dune rente viagère sera

maintenue, mais Siins frais, la loi offrant

nn moyen (''olitenlr cette radiation sans

action. — C. S.. lilOl. Ijifiiitlainr r,v /.«-

fiiiitaiin: 4 R. R. 170; Pm.m Kl.o. .1.

44_ Le demande\ir. dont l'action a été

renvoyée avec dépens. " siiuf cependant
les frais occasionnés par l'appel en Ka-

rantie. " est cependant responsalile des

frais de l'exception déclinatolre faite par

le défendeur principal, dont l'action en

Karantle a été également déboutée, pour
mettre en cause son garant. — C. S.. 1!)0U

Rohril m Kocheleaii. 4 R. P.. .'ÎO; Ma-
Tiiii r. J.

45_ \jp tiers saisi condamné par défaiit

et qui veut déclarer, doit payer l'iiono-

raire de motion, de preuve, les dél)oursés

encourus sur son défaut et un honoraire

supplémentaire, s'il y a lieu. — (". S.,

1902. SI-Dcnis vs (ioiilrt. 4 R. P.. 318;

l.AMiKI.lKK. .f.

48_ T,e déliiteur d'une somme qui est

saisie entre ses mains ne peut être con-

damné il la payor à un autre réclamant,

tant que suljsiste la saisie: partant, ce

déldteur peut plaider à une telle action le

fait de la saisie: et demander h la cour

de décider à qui 1! doit payer la somme
réclamée et de condammr le demandeur
aux dépens de l'action. — C. S., 1900.

Shannon m Xtiith A.nrrii-an JAfc A.isur-

anci- Co.. 19 R. J. O.. 321: I.AN(iKi.iKK. J.

47_ An advocate or notary, actins

upon' the instructions of an interdict for

insanity, and in good faith believing that

the cau?e of interdiction has ceased, Is

not entitled to recover from the curator

the <osts of proceedings unauthorized
by him for the removal of the interdic-

tion, which proceedings failed on the

groi.md that the cause of interdiction had
not ceased. — Srmhlv. a judgment setting

aside the interdiction would have a re-

troactive effect to the date of the cessa-

tion of the <ause of interdiction, and
would necessarily validate an agreement
by the interdict to pay the costs of the
nrnrr."din?^K t.o oSitain the renin,*;!! of the

interdiction. — C. S.. lSit9. n<,iiiliiinl rv

liaslien. IG R. J. O.. .'i;.-): o R. de .J.. 449:

Alii niiîAi II. J.

4g, 1. avocat ne peut réclamer de sou
client que le montant du mémoire taxé,
a moins de conventions contraire» ou de
services extraordinaire» ren<lus dans lu
cause. — C. S., 1900. ,V((; ((•(/,•; Il Urain-
rilh: (1 R. de J.. .-172: IS R. .1. O., 527: Pa-
lm 1.1 II. .1.

49. '••*' fait qu'un denianileur compa-
rait au bureau du protonolaire et. par dé-
claration écrite, se désiste de son action,
iiipcc he que cette action puisse ensuite

être ins^critc [wur Jugement i)our les frai*
•t piiuc les trais de nomination de tu-

teur: l'avocat, en ce cas, doit prendre
une action directe pour le recouvrement
do tels frais. — C. S., 1901. skdly fs Thi-
hiiiill. 7 R. de J., 478; I'.\i,.m ki.o. J,

V. au Code, article 27.'i, n. 22.

50. l'n avocat n'a pat le droit de re-

couvrer du débiteur le montant de sa
lettre, lors(|ue ce dernier refuse de le

payer. — C. S.. 1901. I!ii)ii.r rs Fl<iiaani:v.

8 R. de J.. 140; LK\iit:i x. .1.

51. L'huissier n'a pas de rei ours con-
tre le client qui a payé à so.i avocat l»

mémoire de frais taxé de ce dernier, y
com|)ris les émoluments de tel huissier.—
C. C. 1900. Ui:<t'lU:s i\i Paqnettc. 18 R. ,),

O.. 124; CllA.Mi'Aii.NE, J.

52. The defendant company built .t

culvert over a water co'-roe which drains
the plaintiff's properties. This culvert is

too narrow and causes the water of th.'

stream to flood iaivk anil inundate thi>

said properties. Held:— The defendant,
under these circumstances, is In law liable
for whatever damages the insufficiency
of the culvert has caused the plaintiff. As
the action is of a po.ssessory character thi-

full costs are to be granted, tho\igh the
amount of damages proved and allow.l
is inferior to that claimed by the action.

—C. S.. 1898. HiiliilniUc vu flif CnuwlKui
Pacifli- l!y. Co.. 1.5 R. .J. O., 24C; Amiukh.-.
J.

53. I.es frais d'impression, tant du
factum en appel à la cour du banc de la

reine, que de la cause i case ( en appel .'i

la cour suprême du Canada, expo.sés par
un imprimeur, k la demande et dans I in-

térêt particul'er île l'appelant qui a réus-

si à faire accueillir, en dernier ressort

seulement, sa demande en revendication
d'un lmmeul)le. et fait entrer ces trais en
taxe contre l'intimé, étaient des frais ilf

justice nécessaire.'--, pour arriver au jus-»-

ment rendu en dernier ressort: qu'ils

tendaient et ont contril)ué. avec les autres

frais de la cause, à faire tomber, dans 'i-

|),'itrimoine de l'appelant, nu immeiililf

;iT:i, ;iî)tî-.''rïicnt . ét'-iit irrévo-"nbU-n'..''''

perdu pour hii et ses créanciers en gi':n-

ral; et qu'ils doivent en conséquen'

c

être considérés comme privilégiés sur le
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«lit. Immeiihlv. et ,\MHr(» tH.s. piil^iuiU
ont rfpllement ronwiv^i .n lnim..|il,k.
rian.s I Intérêt commun ilr I'lippi'luiit tt i|..
H."H créandprs. - I Imprlm.nir cn'-aii.h.r
(lUl a accepté ,le- I Mets el ,|f,i,iiê quit-
liiuce, pour nés fra. 'rimp.ession dins
Ic but lie metf,. Iiippelant en r.tai ,|,.

faire entrer . e» frais en taxe contre lin-tlm^ ne«t pas censM-- avoir voulu opérer
novation, ni renoncer ft son droit de p.l.vmgc. — V. S.. 18 H. Slr-Marif r» I r
fruniriiii. C R. ,|p J. ,-,|;,. Tk, , ,, „ ,

54. K'i principe le di^liifeur doit à «i,i,
créancier tous le» frais iiue celulii a !,
KHlement encourus pour exercer ses
droits contre lui. — Le con.-truct.ur l'iui

prend un prlvllf.içe .ontre son dél.ileur
sur la l)atl«.se qu'il a construite a droit
den répéter le cofit du propriétaire - ('

S.. 18»y. Tunul rs I.rWnii. .-, R |, „ s'
LMir>; r)ollKKTV. J.

' "'

65. ^- Supplément.
IS Pdirirr. n. ".

article S3:î. Il' lu

56. ' Supplément, article .-).-,), yin/i
Itii ilil Diihiiis m Charriin. n. lir..

57. ^'- Supplément, article :,:ii, PnWi-
fin m Chtniiiifnii. n. .'l!.

58. ''• Supplément, article lii.-,;i i;,„il'l
r.v XiiQ^iiil. n. ".

69. »'• Supplément, article 17:». Tlir
Ontariu Kr/jn'.ts iiiul Tiaiisiinitaliuii C>i
& Slri/hrns, n. 10.

553.

1. L'exécutrice testamentaire, qui,
quoique non mise en demeure, avant l'ac-
tion, de livrer les biens et de rendre le
lompte demandé, a cependant, par ses dé-
fenses, contesté le droit des <|pmanderes-
>cs, doit être condamnée au.\ frais, mais
non i>ersonnelIement, vu que comme exé-
cutrice testamentaire, elle pouvait raison-
nablement attendre la sanction de la jus-
tlie avant de livrer les biens, et rendre
compte aux demanderesses, et attendu
que .sa défen.se. quoique mal fondée, n'est
pas frivole, ni de mauvaise foi. tC" PC
article .'',32),—O. S.. 1900. (lUiiin;- m (,•«,-'

»''ltt\ 7 R, de J., 1C7; T.vsi eii:i(k.\i
, J,

2. 1-9 curateur qui conteste mal ft pro-
pos la requête en revision de la sentence
d'interdiction peut être condamné person-
nellement aux dépens. — C. S.. 1S99 I,i-
vriw IS LvveilU: 5 R, de J., 379: T.vs-
I iit:i!K.\r, J.

3, V. Supplément, article
r.v Montambault, n. 13,

558.

"i49. Ail fier

1. lû the absence of any special pro-
vision of law, the advocate is not a party

InrtvMb'T','""
""'"'>•""• 'K-"t or thrt

'•II t> w|i„ni 1„. r..,,r,..,,.nl^. There U'lnitno Pn.u>i,.n .t u. by which an advl^ ^
• '»M i.K ,n a ,.;,„se l„.f„rr the Reror-i;

. oun .,r Montreal is «ranted dls-

,

,,"' '"
'T'^

awarded ,„ Mh client,

.1. the city of ,>.,ntreal, the other parlv

a tm in 1, s own name aKalnst the cityfor the eost.s „r a laus.. In which cost»ere awa,.,,,.,, , ,„„„. „, ,„^ „Hent.-("
!;„•;,"•,":;".".•'""'"" "^"""-

' -" ' ' <'.. ..-. J \si III 1,1 XI \ ,

551.
INDICATION ALPHAHiniOlE

.VIiiMni-triilciirelnoii{.T y,
Jim.- ,!„,„i^,.hi,.„t,vv„„„ti,.,fn,i, ; ,s9A\ 1» (If ia\.il lull .' »
I'l-S.illll It,. Ilioil.H .,, -, 'J
«"i''Vi ur» •'•;''îl

l;i>lninU.-.i,Mi r.v.iloii,. ,,?

;
"iiiniH.iniin.u.rtu ,a

< i)lis,.il iiiiini i,ial .. VÏ
•iiiilri-iipin.l •'

iiliil piinr n-viMi- in„irH '
' ' «

l|>-IM.l MM In-on.riiri.viii, la: '.. gg
Kaniti.lT-,.||„.,|i,||, |,|j.,,„„.,|,

•• ""

J;:*-.|uil.ti.. partie i„„i,>uivaiil ^
fV,',;';',';

à''«

InleriMH ',' " "7
Ititcrvi'niioii ... ,., „;

.Montant il,, irai, .

I».. 3». St

.Montant ilrs iiiiiTils «

.MoiiiRiii ilii iuKcniin'... . i i
Opposiii.m

T, .-m, i'.-.tt7o.'Tii,>"i, sl.kl
r«rta«ri!i lli-itniiiin .. . s,
l»roi-c.s M.rt)al ^
Iti-clKinalioii ?i
Itciraxii ;

'

'J
Hriinlon lie caiiMts 07
Ili'vision. ciiurib- 5 «16
Saiaioarri^t ..-XlMCsi'l»
-Saisie coijseri-atn;i,-

, , gg
Siiiaic reveniliciiliiin .'."."".' yo
Sill-cession

. 8S
Tenioin, taxcde '.'.'.

ill u 1.1 7«
^IcslHinent '^
Triples frais '.,.....,...., ai

1. In (IftermlnlnK the class to which
a case belongs for 'he purpose of taxa-
tion of costs, only the amount of the con-
demnation in the Judgment appealed
from, irrespective of costs, is to be taken
into consideration. — C, A„ 1901. Staiirinl

& Vlermunt. 10 R. J. O.. 219; H.xi.i., J.

2. Neither interest nor costs can be
added to the amount in litigation, to de-
termine the class of action for the pur-
pose of taxation of costs. — C. A., 1893,
Thf Barber Ellis Co. « Burland. 10 R
.1. 0., 218; H.^i.i.. J.

3. Where the judgment appealed from
was against the appellant for a 3«)ecii5c

amount, and the respondent did not take
a cross appeal, the " value in contest

"

for the purpose of determining the class

t • r

I i

:«:
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for taxation of l'ontB, lu tin- amount for
which judKiiicnt wuh rendered against the
apjwiunt !)> the court lielow. — C. A..
18!t4. MtO.iniy tt lUtuU'tlt. 10 R. J. O.,

217; \Vi KTKl», J.

4. I'n rvtrnxit par le demandeur de la

valeur d'ohjet» réclaméH pur Hon action et

qui lui ont été remU par le défendeur de-

puU le commencement de l'InHtance n'a
pas l'effet de réduire le montant en lltlgo

quant ft la clasite <le l'action et aux hono-
raire» de l'avwat. — ('. 8., 1901. HoUi hilil

f» Tftf Cantulian l'aciflr Hailway Co., g
R. de J., l'«7; M.Miiii-r, .1,

5. Le délai de six moU accordé par
l'article »âi C. P. C. pour faire reviser la

taxe d'un mémoire de frais ne court pas
pemiant que la cause est devant la cour
de revision. — r. S., 18»y. Olttll m Bell.

5 R. L. n. s., S17; 2 R. P., 202; M.vtiiiei ,

J.

8. 1^ taxe d'un mé peut se fairs
en l'absence des procureurs de la parti''

luccomlmnte et sans avis à eux, g| avis
de taxe avait déjà été donné et que les
prm'ureurs avaient envoyé leurs objec-
tions au protonotalre. par écrit. — C. S.,

1902. Auffrr vs Montanhiiult é Perusae,
i R. P.. 457; DKHMA«.\m, J.

7. Dans les causes cj parte de la cour
de circuit. Il n'est pas nécessaire de faire
taxer contradictol rement le mémoire de
frais, avant de faire émettre un bref d'ex-
écution. — l'ne opposition basée .^ur ;e

seul défaut d'avis de taxation de mémoire
de frais, sans allégation de surcharge,
sera renvoyée avec dépens. — C. C, 1901.
Poirier vs Girard. 4 R. V . 124; Cii.vmi-a-

OXE, J.

8. Il n'y a pas d'appel h la cour du
banc de la reine, contre une décision d'un
Juge de la cour supérieure, en chambre,
revisant et confirmant la taxation faite

par le protonotalre des frais adjugés en
faveur de l'une des parties.— C. A., 1899.
La ('iinipagnie du rhfinin de fer de la

Yalhe Kst du Itichelieu & M( nard. 11 R.
J. O.. 1; 3 R. P.. 133.

9_ Jtisé (confirmant Pelletier, J. ):—
Qu'il n'y a pas appel de la revision par
un Juge en chambre de la taxe d'un té-

moin. — C. R., 1898. Bt langer vs Corpu-
ratiun de ilnntmagny. 15 R. J. O., 3'78;

Roi Till Kii. C.VHo.N & A.mikkws, JJ.

10, " y a Heu de reviser la taxe des
témoins, même lorsqu'aucune objection
n'a été faite lors de la taxation, si le mon-
tant total taxé excède le coût d'une com-
mission rogatoire. — C. S., 1901. Rots-
child vs The Canadian Pc.ific Raihcau
Co.. 8 R. de J., 267; Mathiki, J.

11, The taxation of a witness being,

under ar'Icle 33« C. C. P., equivalent to
a Judgment on which he U entitled to
sue out execution, the Court has no au-
thority to revise or reduce xiich taxation.
— ('. 8., I'.Mll. Lessard rs Ueuiiier é
Chastes. 20 R ,1. ().. 337; Dammmdn. J.

12. I'^** taxation of the exp<-nsf8 of n
witness, who Is h<^Hrd in open couit,
stands in a ilifferent class from the taxa-
tion of a bill of costs, for the revision
whereof a special provision is made bv
article .''.54 C. P. — C. 8., 1901. Cainpee'i
vs The Ottaua fire lusiiraine Co.. 20 R.
J. O., 2.39; 4 R. P., 197; 7 R. de J,, 520;
DaM'ihox, j.

13. The taxation of a witness constl
tutes a Judgment In his favor which enti
ties him to execution against either of the
parties; It is copied In the bill of costs,

but not taxed with It, and cannot be re

vised on a motion for the taxation of thi-

bill without notice to the witness (Cam
peau vs The Ottawa Fire Insurance I o,.

4 Q. P. R., 197, followed). — C. S., 1901
Magann vs The Urand Trunk HaiUrai
Co. of Canada. 4 R. P., 348; Daviusiin, ,J

T.MIIF l)K LA com SCPERIKVRK
Articles 1 et 2

\f. . '.' .loralre établi par le deuxii-

me arii ... du tarif de;, honoraires d'-
avocats, n'est dû, le jour même du rap
port de l'action, qu'après que l'action csi

rapportée. — Des offres faites le matin liu

Jour du rapport de l'action, et avant '

rapport, du montant des honoraires ti'-

que réglés par l'article premier d'< (ii

tarif, c'est-à-dire comme dans une can-
réglée avant rapport, seront déclare»' -

suffisantes et valables. — C. S., 1902. /'•

vaud vs Hendersim. 8 R. de J., 113; I.'.

llAXiKH. J.

Article 3

15. Lorsque la contestation de la H--

claratiou d'un tiers-saisi est inalnleiin-'

sans enquête, sur défaut du tier.s-saisi tW

répi .'ire à cette contestation, le procu-

reur du contestant a droit, contre le tior*

saisi, à l'honoraire prévu par rartlclc t

du tarif de la cour supérieure, et la cla-

se d'action est déterminée par le montant
du jugement rendu contre le tierssai-i.

— C. S., 1901. Ettenberg vs Kelly t
Sutherland. 19 R. J. O.. 143; Mathiki , J,

Article 4

\'. infra. Ward vs (loodall. n. 42.

V. supra. Ettenberg vs Kelly, a. 15.

Article 5

18. Dans le cas d'une requête eu revi-

sion de liste électorale qui a été mainte-

nue, l'intimé ayant comparu et transques-
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Uonn<i le» t*nioln«. niiiU n iiyant ni plai
df imr (Vrlt ni cxainliK'. (!. t. moins le
rwiuéran' n'auru \m» droit ft ! honoiuliv
iliinc action rontestc-, mal» whlinirni a
ipliil d'une caim»- jnm^r cj- pintr <• s
imiO. lMrrh>'ii<i,i,- 1» /,.! ri,ri,.,iiiti„i, ,i,'ui
ItnriilHsp ilf stl.iimnrit ilc l>i„t \l<i,iri<,'

3 R. I'., 2:t3: M.viiMKi. J.

V. iiirnt. Iliiiirhii.-iiiiiii (,« /.„ r,,,i,„,'i-
tion (III Ciitviiii l.itniliHfi, n. "1.

Article i;

17. Loruqno le demandeur ce dêsUt-
rtp son action après la KlunlILatUin <| tine
motion lie la nature dune excepii,,,, ft i,
forme, et uprftH le dt^pAt de l,i sonini.' re-
quise en pareil ca». niiils avant 1,. pri^sen-
tatlon de la dite motion, la.t, !.! du tarif
n'aura pas d'application, mais il faudra
appiiquer l'art. « pour l'iionoiaire sur la
comparution, et l'art. :;;i pour l'honoraire
sur l'exc-ptlon h la forme. con.sld(^raiit
celle-ci comme ayant MC renvoyée —
nans resp.\( e. le tarif qui sappllcpie est
celui fait pour les causes de .seconde clas-
se ft la nn\r supérieure.— V. 9., 18!t!t .)/».
rmula i» La itiriimatiDn ite Li i is. li; H j

a. :!.); AvniiKws & Roi tiiikh. .I.i.

Article 7

18. lalKil^ que les exceptions préllral-
nairea se proposent maintenant par mr
tlon. l'honoraire pourvu par l'article 7 du
tarif des avocats H lu cour supérieure
pour le cas oil l'avtlon est roulée ou ren-
voyée aprAs la production d'un plaidoyer
antre qu'un plaidoyer au m.-ritt

"

et
sans enquête, continue de s'v appliquer— C. S.. 1000. l'iuuri'.i' V ,,,,/Hc </<
Mimtnnt. 17 R. J. O., 2!'i •

4'lfi- g
R. L. n. s.. ,302; M.vtiiiki ,'

J.
"

' '

19. L'honoraire du défendeur sur ex-
ception (K^cllnatolre maintenue et tran.s-
miFsion du di ssier ordonnée, sera (elui
d'une action renvoyée après conte-station— C. C. IS;»!». 77ir Moiitnn! Unuimi
ffinipany vu st Viiu-nil. 2 R. P., :i(;3-
ClUMl'.Ki.VK. J.

20. ^'- fode. article .-.,4. :: et 2S.

21. Lorsqu'une action a été renvovée
sur une exception à la forme sur laquelle
il y a eu enquête et audition, le défen-
deur a droit aux honoraires d'enquête et
•ludition. en sus de l'honoraire prévu par
l'art. 7 du tarif. — C. S.. litOO. Liiimint'-
rs HtOniw. 3 R. P.. 311: « R. !.. n. s.. 303-
Loli.WC.Ki J.

22. The fee of the defendant's atto •

iiey on a declinatory exception which was
maintained, the Court ordering the trans-
mission of the record to another district
is that provided for by art. 7 of the tariff.— When a motion for security for costs

J31

'.'co'rd'''u- 'T*^' '"""* """• «'"' the"">rd is sul>H..q„f'ntly transmitted toa.y..ti,T district t!,eco,,« will fo'lloV.h;

I'lKment mamtalninK the declinatory ex-
;>" "Md orderu>« ,1... t.-ur,.„ulH«i„„ „f the

vt ,

"'""• 'II :"i action l.rouKlit atMonireal, «h. r. ,|,.. tra«smiH.sion of the
'7"''l tog,i..|,., «as,.nlcrcd, thepn.lho.
-yn'-v. a. Mon,,,..., ,,,,,,,,,,.,,.. ,.,,',,,„,^^

I. II .f CO,,-. ,1,.. j,„|^,., „f „,„ ,„^,^,^,, ^^jMon real are c„„,p..,. „,, ,„ ^eMs.. s„,h
taxation, no,wi,l,.,an,lln« the judgment
orderInK ihe tranHuiIssion of the record

<• h. IKoi /'/..•(•„„„,/,„„ \j„,„ni ,„„„
-IH'/ lin.'slmr,,! r, ,„,,,„„,, , , Tanoiir,, .T
R- t", 4::i;; Ci mrw. J

23. I-'' défcnd.iir (pii aincnile .soii plai-doyer après prodintlon de llnsrription
pour enquête ,., m.ri,e, doit paver la dlf-
f,^'"'''"' "t'-e les iirniH 7 e, M ilu tarif ~
(' s.. I'joi. r.,,,.., /j„„A „i ii„iif„j. ,., |-

.

;"""/, 3 R. IV. 4!,|); .M»iiilKi, J.

24. ''ne action est censée .-ontestée
d après le tarif, après la production dune
motion pour lautionncment pour frais et
pro-iiration, et si elle est alors disconti-
nuée, l'article 7 du tarif s'y applique.—
(. S.. IS:»!». h'iihfilsnii i-.H Wnl'ihiiiu - H
I'-. l.'-.^: MxiiiiKi. J.

"' " "

Article 11

25. ' l'ode, arti< le .',.•.4. n. 2!).

26. V. iiifiK. iMlinti- (V ImIoui; n. «7.

Article l:i

27. V. Mipni. Mitiiiiiilii rv <'',rii(jralum
Ui: I.I lix, n. I 7.

28. V. infill. Hiitlisihilil cv c p II
''-.. u. 82.

Arthle |t;

29. Le demandeur avait loué un im-
nieuhle du défendeur i\ raison d'un loyer
annuel île $10,s. payahle $!) par mois, le
hall étant fait pour cinq ans. avec facul-
té du locataire d'y mettre tin chaque an-
née en donnant trois mois d'avis. Le de-
mandeur, dans le mois d'aoOt d'une des
premières années du hall, demanda la ré-
siliation de i,< iiail, et réussit .1 obtenir
cette résiliation avec $24 de dommases et
les dépens.— ./»(/«: Que, dans ce.s lircons-
tances, le bail étant un bail annuel
quant au demandeur, la classe d'action,
en ce qui concernait la condamnation
aux dépens portée contre le défendeur,
était celle d'une action de $81. soit la
ijalance qui. lors de l'action, restait à
courir sur l'.Tniiér de location rommeiKcf.— C. S., 1899. riinrtraiiil r* Utiimet, 17
R. J. O.. 164; 6 R. h. n. s.. 217; 2 R. P..

448; P.^GXiKLo, J.
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Alllrli. :(»

30. '•" iwril.' <|iil iMiitt'Mli. uni' oppiiHl
elori ri)lli»i|ii('.' ft liifili-c, ildlt i^trf roiihldiV-
ni- .(iii'iiif un ilftimiiili ur jiiix iitiih-» i|.'

l'urtl' I.. ,-,-i ilii liirlt, l.ii iiiiitlf nul r'iii

«llllt U\t>r I IllIMlilltloil, (Ollicil .II. |I|>H lUO
pri'H pliNc» (1). pliihlolil.' pour luHiiKf du
JuK''. Il ilriilt pour Ht'H copli». ft riioiinial
r<> tl.\M par lurt, :'ci ,iu tarir. — I,p» . o
pl.'s il.-H p).\,.» ,1,. pjil.lolrlr (If la tiurll
aiUfr^f proilultci. pour Iiiiiuki' du Ju^i»
iif p»'uv,.ril rire (crtlII.V» par l'avocal d"
la partie .pil I.'h produit, mais doivent
^trf I iTlKliiH pur II' protonot.ilre. - C. S..
1S:i7. h'illlllif IS l.ilfiriii, If. 1 H I', .HlJ;
DkIjiuimii 11. .1.

31. • < 'l'If, nrtlfl. -.'J, 11. r,.-,.

32. r. Colle, artli'le r.SI. n. TiT.

33. 1'^» honoraires de lavocnt sur ex-
leprlou ft la forme renvo.v<^4' i-ont leux
nietitloriti('>« ft I Item J:! du tarif de Id eour
suiiéileure. et non li'-i hoieiralres d'uue
Mmple motion. C. S.. i:mii. /,„ /ooi/e
rie ill llrmiiiiuiuih illi- rs Ituhillinil, il U
r.. ars; Choisi khi. J.

34. >^i "l'.e motion pour rpfraneher un
alléKMé d'un plaidoyer, dan» une aitlon
de deuxl.">i)le classe est renvoyé,', le défen
(leur aura sur letl, niotloii Ihonoralre
ateorli* au d^'fendeiir par l'artlele LM du
tarif sur exception ft la forme rejetai'
dans une action de cette classe,— l,e mot
' défendeur " da;is l'article 11.'! du tarif, si-

ftnltle celui qui fait l'ex<eption ft la forme.
queUpie soit sa désignation dims la cause.— ('. S. lS!»y. Haniy rs Minntl. -^ I{. J',,

228: ,-, R, 1.. n, ».. l'7!); M.miuki , J.

35. The losls of an Inscription In law
HKalMst ilie action of îlie wife as joint
plnintltr will Ije those of a demurrer only.—C. S.. ISait. TiiniUinu m Hrmpli: 2 R. P
296; Aii< iiiii.\i,ii. J.

36. Toute motion à la forme est au
point de vue du tarif comme une motion
ordinaire, tant pour le protonotalre que
pour leK avocats. Le timhre payable sera
celui d'une simple motion et le dépôt
sera du montant de l'honoraire sur une
motion. — C. S.. 1899. La Cie fie Brasse-
rie lie Beauport is Cliffitril. 2 R. p., 354;
Ca.saii.t. RorriiiKK. C.mio.n & .\\iikkw.><.

JJ.

37. I^a motion pour particularités
n'est pas une exception préliminaire, et
ne doit être taxée que comme une motion
ordinaire, même si elle avait été accom-
pagnée d'un dépôt par la partie qui l'a
faite et perdue. — C. C, 1899. Larivr vs
St-Jacques. 2 R. P., 160; Ta.si hkhk.xi . J.

3g. Les frais sur contestation de lis-

tes électorales doivent être taxés comme

<liin>t une cauce de lu cour de ilrciilt de
$«(! ft 1100. l.iH frais sur motion de l\
nature dune exception ft la forme ave.'
dépôt, sont ceux Hc.iirdén par le tarif nur
exieptloli ft la forme. - C. s,. r,t(IO, Uni-
iliir m 1,11 Curiiiiiiitiiiii lie lu pii/oi.»»,' il,;

SI Amhii,i.<ie lie Sililnie. i\ K de J,. 397;
In LiiKi Mim, J,

39. ^'- "«/"''i. Uniiimlii rs ('iirpiiiahnn
lie l.t I Is, n. 17.

Article 2»

40. I-^' demandeur ayant olitenu Jurc
ment i-oiitre le défendeur pour la somme
de piè.s lie Hnu. lelui 1 1 In.scriiil en re-
vision. AloiH le demandeur, pour se pro-
téger, fit enrcKistrer son JuKement «ur les
propriété» ihi iléfeniieur et, le JuKcmetit
ayant été confirmé en revision, le denian
deur Ht Inclure dans son mémoire de frais
la somme de $7 pour copie du jiiKinient en
première instance et le coilt de son enre
Kistrement,--Iian» cette lanse, le défen
!eur avait rencontré l'action par uiu' dé
fense en droit et par mm plaidoyer spé-
cial, le demandeur répondit en droit à
partie du plaidoyer du défendeur et après
l'audition sur ces deux Issues en droir,
le demandeur (It rejeter l.i défense eu'

droit du défendeur avec dépens, et sa ré
ppnae en droit fut maintenue avec d.
pens. Alors, le protonotalre lui allou.i.
d'après l'article 24 du tarif C. S., un ho
nonilre sur la défense en droit du défen-
deur q\il avait été renvoyée it sur la i

rmiiBe en droit du demandeur qui avait
été maintenue, attendu qu'il avait réusi
sur les deux appolnleni.nts en droit
JuKé:— Sur appel de la taxation liu pro-
tonotalre. la cour a décidé (|u'uiie parti,
qui obtient JuKement a droit d'en auiir
une copie et île la faire eure>.'lstrer, et I

coflt fait partie des fral.s de la cause e;

peut être recouvn' de la partie adver.se,
si le JuRement. comme dans ce cas-d. est
confirmé ou si la partie condamnée n en
appelle pas du juRement. Sur revisioa
devant le Juge, la taxation du protonn
tain- fut maintenue, attendu que c'était
deux appointements en droit différents,
et que lo demandeur avait droit ft deux
honoraires, — C. S.. 1900, Linieau rs /,i

nean ft Uaudet. 19 R, J. O.. 14B; Cuo-
IJt KTTK. J.

Article 28

41. Dans le cas où le demandeur poi
vant procéder par action ou par requête.
choisit de le faire par requête avec procé-
dure sommaire, l'honoraire de son avocat
ne peut être que celui accordé pour un"
requête, — C. S., 1900. Daiiphiiini.i m
Povsquet. 6 R. L. n. s.. 77: Oîm. !

42. L'honoraire d'une motion deman-
dant qu'il soit ordonné à la partie ad-



m,.l„ ,„ntr.. ,.l!.. i-i.r l.« „rM,r. h , ..Mwxliitlm, ,1.' I„ llullH an, lll.^s „„,.nUt
i«'« ivffH ,i-„n J,,,...,,,..,,, ,,„ ,„ ,;;,;','";!

«'111! I.1-..V11 imi liiltlrl.. ;'S ,|„ ,, ^jf ,1. ,,,

43. '«•» h(.iioriilr..s. .1,1 prmimotalrf et
'111 |.n«Mr.„r ,-.„ mPtl.m ,-.,m|mit.,i,t .a-rpptlon iHvlim.rinli-.. lA |., f,„.,ii- ,UV11
nutolr.. mimuir... ,-., auin.» mr-n,.. |,„...
<|U.' i.li.. motion <•«; iiiai,it,.nii. ..i |„
tloM ri.nvoy..., ,|olv,.nt .-.I,-,. !,.« honorai-
icH.ltinc Mlmplnmotlon ordinaire ilnnWs
la cla^w. ,lP la,(ion. artl.l,. :-s ,|„ , .^if«p» honoi-.UiTS (Uh avo.>at.H. (v„i,. ,.f..,|,.
il« iinitlqup n. 411. )._.(•, s ix'i'i i,-,,,„
ill Marti,,. - R, p., ;i,j,; AM.mu', |

Alt.
I.!.1

;i7.

44. Wxiiin;,. I.nrin is Sl.hu.iurs. n.

Article ;j:

45. I-'honornlrp il'pnqnr'to inrtlcli' !'
<lii Uirlf t nV.st acrorfK^ i|ii,. ,|aii.s I.. , as no
iini- .-nqinM.' a r^-.-llcnicnt cii li.ii 11

M>st pas ,in s\ la .ans.. ,,.t vHU;> „pr^,
1 liiHirlpHon ponr onqn,-!.- et ni^^rll..
sans cnfin.n.'. — r. S.. I!.(i(t. /,,, r/,„ rv
',iri„;iHrr. ,; H, i, „, s., :'!)S- ;i R |> ;„.
Matii.h

. J.-c. .s.. IlnMt. ir„/A,, ., /,,)
liniKjiir \ati„i„ii,: ;{ r. p ,7. M^rmnJ.-C a.. lK9!t. trihll ,H Itrll •' R p'
-•02: MATMiKi. J._c. a.. IS'Mt. Vro/rv'
Mn< »(,»(»/ o^ (>utr,',ii;,il r.« f.,o/,r ' 11
1".. 251; noiiKiiiY. J.

' "

46. '>iins lino cnus»' on léniniste est
n.mniiinp. tnals dans laqn..]!.. les pailles
ont comparn et plalil.'. sC,,:,r.-nn.nt par
prornreiirs, les procurenis de cliannr d.v
fendeur qnl nnt assisté et trans.pieKtiou.
ne les témoins et fait valoir leur .'aMs..
Hilvant leur plaidoyer respectif ont droit
ctiaciin d'eux, aux honoraires ilen.piête
et de tran?questlons des témoins. — C s
ISltfl. CiiHtitiiininy r.H Sn,-i,ir. 1.-, r jq"
:îT!): Cinxji .tik. .1.

47. I^orsque les défendeurs plaident
séparément à l'action, mais que toutes les
I>artles consentent ensuite ft une enquête
'ommnne. tel consentement nafTe.te que
I assignation et la ta.xe des témoins et le
'Oilt des dépositlon.s. mais n'affecte pas
^» ..onoraires des avocats qui représeu-
fiit les parties respectivement, partant

tels avocate, ont droit a leurs honoraires
'le transquestlons des témoins, d'enquête
Pt d audition. - C. S.. 1896. Anh,u„},auU

Y
HobiUartt. U R. de J.. 5«ï; DkLorimikii

.Xillcle .!(>

-f^|/•i;u::.;;;J^:;;;:r;;i:^;:..,r':lI:

;ria";.;:;r:':;':';;:',;|:::,^'" — ^'^

;-nér,t.dinc,.;,, :;;;:'-:;- -n;;-;

not
.

alM--l ,,„.• l'honoralrr au mcrlf ,'
..ne pa,- h. tarif r.s. ,v,. l^Jf
"" ' '< I. 11, .. J7I; >fuillM. .;.

30.
NI .t

17

\' III/,,, )/.,

II

.\ii|cie :is

' ll'.l,ill,„.l. n.

51. l'iitis ,ii;e adloii rcnsov.'e «ur ex-

;" .'/'"" ^ llioiH.rahe au mêrlt.-. arti-'..^.lu -arir, e. ,^ Ihonoralr,. poure:.
qii.t,.. aitlcl,. is.i.i dit taiir es. l!m„

' '•• '
.

III. I.oiiv v..n:. .1

.\riir: u

:;i.

48. V, supra. Lapointe m St-Onge. n.

52. !••' chi.^s,. .1 aiiii.n quant aux fral<

n;.'rs::;';:i"':!!""
':..'^' "•^'•-a.ion dt;

II' rs saisi en aianêr salsu-arrétnues JuKctnent. e.t .1,.,., mince par
.'

montant du Jugement prononcé contre e
.-sais,, s, les, cndamué aux frais, etil^.ni le inout;in, irrhimé .laus la con-

t'.-tatlon. .1 1,. ,.„.„„„,.„t ..,,
,,.„,,,,;,",f,'"IX rais. ,s,,i,.!, ,, ,„.;,. ,,„ ";

;:

s.ipcrl,.,,„,,. ,. s. v.orj. r.„l.;„.,... ',,

,^;;,''^"V^'

'"
'• "^ » !- .1. :!:;i; Ron,

53 l.»- hnno,-ai,c. ,ins Mir une con-
"?';'";'" ,'" 1^' 'Icclaration d'un tiers-
Misl. tendant ,\ faire annuler une dona-
tion d immeuld.. ,U. |s,K.. ,., ,x ,ai,.o ,0, .

damner les ,iers-.-alsls Tl payer chacunîl—
.
sont ceux iliin<' actliui de deuxièmeHasse.-(V s., n.O.V ll,;n,r, ,; Hn,„,:.,i

& ll,,i,ut. 4 R. p.. 4l;i.- Mai mu. j.

54. ''Pon llie contestation as to the
valldltj of a seizure m muins lirnrs tj.,.
I lass of ailion ilepenils upon the amount
•f'Izcd. and the taxation of the hill
accor.lin^ to the class of the oriRlnal ac-
tion «111 he revised a.conll urIv — C S
l'.»0O. .hiiirs 1-.1 MoitiUr. :\ R p' \;i- \..'

c,lli:\i II. J.
••

• .
...

55. I.orsiiiie par la contestation duie
'ledaration du tiers-saisi, le demand-iir
contestant préten<l que le tiers-saisi dolt au
(Kifendeur Jlnt;.:-.-, ,.t qn'il a droit de -ai-
sir un cimiuiéme de cette somme c'e-i.s.
fiiiv $21.2,-), si cette contest^itlon e.st en-
SHlte déclarée mal fondée, les liais de
I avocat du tiers-saisi devront être taxés
non comme snr une action de %2\ 2.-) de-
vant la cour de circuit, mais bien comme
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sur une contestation demandant la con-"

damnation du tiers saisi & payer la

somme de $106.23.—C. S., 1901. Hieyfs

V» Painchaud & The Alliance Asuuranve

Co., 7 R. (le J., 458; Lax<;k.i.ikr. J.

5g When a garnishee declares that

he Is not Indebted, the defendant need

not delay to take proceedings for the

quashing of the writ until the plaintiff

has determined whether or not he will

contest the declaration; but If he chooses

to file a contestation of the attachment

Instead of moving for his discharge from

the seizure :i - allowed by article 688, he

will only be allowed the costs of an ap-

pearance and a motion. — C. S., 1899.

Pallascio vx Champeau & The C. P. K.. 17

R. J. 0., 306: Damdhox. J.

Article 47

57 V. infra. Auger vs Montamhault.

n. 63".

Article 48
1

5g. L'article 49 du tarif de la cour su-

périeure accordant un honoraire "pour
remise de l'audition au mérite sur une

défense, une motion, une requête et les

procédures incidentes, " doit s'interpré-

ter comme l'article 48 précédent, en y
ajoutant les mots: " la partie étant te-

nue de procéder n'étant pas prête, à la

partie adverse". — C. S., 1899. Marien vs

Huot, 5 R. L. n, s., 34; 15 R. J. O., 428;

MATIIIF.f, J.

V, »upra. Lapointe vs St-Onge. n. 51.

Article 49

59_ V. supra. Marien rs Huot, a. 68.

Article 50

flO, L'honoraire sera accordé sur des

articulations de faits produites sous l'an-

cien code dans un procès par jury. — C.

S., 1897. Oaffney vs The Montreal Oas

Co., 1 R. P.. 569; 5 R. L. n. s., 80; Ma-
TIIIKC, J.

Article 52

81, Le député-protonotaire qui a rem-

pli les fonctions de commissaire enquê-

teur a droit à l'honoraire fixé par le tarif.

— C. S., 1900. MacDonald vs Migneron, 3

R. P., 156; Mathiei-, J.

82, The tariff provides for no fee on

an open rogatory commission, when that

mode of examining witnesses Is «elected.

— C. S., 1901. Magann vs The Grand
Trunk Railtcay of Canada, 4 R. P., 348;

Davidson, J.

Article 55

V. supra, X/araf/''P rs f^frenUre. n. SO.

Article 60

83. Dans une saisie conservatoire où
le demandeur se prétend propriétaire des

effets saisis, et les fait mettre sous la

main de la justice pour assurer l'exer-

cice de ses droits sur Iceux, l'Interven-

tion faite par le curateur & la faillite des
défendeurs, qui conteste seulement le

droit de propriété du demandeur sur les

effets saisis, sera taxée suivant l'article

60 du tarif, et non comme une requête

en cassation de saisie conservatoire. —
C. S., 1902. Auger rs Montambault II

Perusae. 4 R. P.. 457; De.s.mahai.s, J.

84. The costs on an Intervention

claiming goods, should be taxed as in an
action for the amount alleged to be the

value of the goods claimed by the inter-

vention. Tariff, article 60.— C. S.. 1899.

Delorme vs Creisser & Paquette, 16 R, J,

O., 224; Akchiuai.I), J.

Articles 68, 69, 70

85. Lorsqu'un bref d'exécution est

émané de la cour supérieure, les débour-

sés doivent être suivant le montant pour

lequel le bref esit émis, mais si le montant
est audessous de $100, alors c'est le tarif

de la quatrième classe de la cour supé-

rieure qui doit être appliqué, mais lors-

que l'exécution de ce bref est rencontrée

par une opposition afin d'annuler allé-

guant paiement et qui est maintenue avec

dépens, les honoraires du procureur sui-

vent le montant réclamé par le bref.— C.

S., 1901. Morinville vs Baril ft Lalibertr.

20 R .J. O., 327; Choqiette, J.

88 Lorsqu'une opposition contenant

des allégations de droit et de fait est ren-

voyée sur les moyens de droit seulement,

l'opposant ayant déclaré à l'audition s'en

rapporter à ces questions de droit, les

frais de subpaenas. de sténographes et

de taxes des témoins n'en devront pas

moins entrer en taxe dans le mémoire de

trais de l'opposant. — C. S., 1899. Çuintin

dit Dubois vs Charron. 5 R. L. n. s., 1S3:

Laxcelier, j,

87. Lorsqu'un Immeuble a été vendu,

sur action en partage et llcltatton, pour

un prix excédant »4,000, les frais dune
opposition à fin de distraire et de sa cou

testation doivent être taxés comme dans

une action de première classe, avec l'ho-

noraire additionnel de $30 que le tarif

accorde dans les actions de plus de

$4,000.— C. S.. 1901. Latour vs Latoiir.

19 R. J. O., 159; Mathiev, J.

88. V. infra. Constant vs Dewitt à

Char'lebois. n. 70 et 81.

89. SI une opposition est renvoyée sur

motion, le procureur du demandeur, qui

n'a pas produit de comparution par écrit
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sur 1 opposition, n'a pas droit à un hono-
raire de comparution. — Lhonoralre surune opposlUon renvoyée sur motion est
celui d une action renvoyée sur excentinn
préliminaire. -La clasi d'action d'w
opposition se règle par la valeur des ef
fets réclamés par ropposltion, et en l'ab
sence d'autre preuve, le montant portédans 1 opposition comme représentant la

rtZ''H„u ir^^'
>^vendlqHéa par l'oppo-

C. S., 1901. Les Vur, et MnrfiuiUiers de
Laprairie vs ProuU. 4 R p 33 \f.
THIEU, J.

'

,
''?.-. ^î*" ""^ ''""^ '«s oppositions ann

de distraire de la cour de circuit les frais

1 ii."'^^"^' '"'«lue iopposition est con-
testée, doivent être ceux d'une action
pour la valeur des meubles en litige sui-
vant l'article IK du tarif, pourvu que la
valeur de ces meubles ne dépasse pas le
montant de la poursuite originaire, néan-
moins les causes de la cour de circuit ap-
pelables qui sont portées en revision de-
vlenn«nt des causes de la cour supé-
rieure, et dans ces cas, les frais d'une op-
position afin de distraire contestée sont
Uxés suivant la valeur des meubles qui
font le sujet de la contestation, article
70 du tarif. — C. S.. 189;4, Constant vs
Dewitt i Charlebois. 6 R. L n s 205-
5 R. L. n. 8., 518: 2 R. P.. 241; Mathieu.

Article 107

71. L'article 107 du Urlf des avocats
en cour supérieure déclarant que: " pour
" requête dans les affaires municipales ou
"scolaires, telles que les rôles d'évalua-
'tlons ou de cotisations, listes électora-
" les et procédures du même genre, mé-
" mes honoraires que dans les causes de
" 3éme classe. " se trouve abrogé par la
sect. 53 du ch. 9 des statuts de Québec de
1895, amendé par la sect. 27 du ch •>] des
statuU de Québec de 1897, mais, i'artitle
55 du tarif de la cour de circuit se rap-
portant au même sujet est resté en vi-
gueur.- Dans une requête en appel de
la décision d'un conseil municipal, les
frais doivent être taxés sous le dit article
55 du tarif de la cour de circuit, savoir,
comme ceux d'une action de 4ème classe
de la cour supérieure. —C. S., 1899. Bour-
bonnais vs La Corporation du Coteau
Landing, 5 R. L. n. s., 359: Mathiki. J

Article lOS

72. Lorsqu'une cause Intentée à la
cour de circuit est renvoyée par le tri-
bunal, d'office, à la cour supérieure, en
vertu de l'article 171 C. P., les honoraires
de 1 avocat suivent le montant en Issue
dans l'action «t 11 n'y a pas lieu d'appli-
quer l'item 108 du Urlf, vu que ce n'est
pas une érocatlon.— C. S., 1901. Duval

18S

vf-U-'ffatt. 3 R. P.. 403; V R de J 45.

Article 123

rte^dem'.nrip"?"'"'"''''" "'" ^°"tesUtion

,.iJi-
,,^^^ '."*'* ''« contestation d'une ré-

sont taxés suivant le montant contestée non suivant le montant total de ifrtclamât on. —c S isc.g /„ /' ^
.

TAlUf DU LA COCK DE CIRCUIT

il

Articles 9, 10, 11

75. Lorsqu'une cause inscrite oourenquête et mérite est. séance tenante reUrée avec dépens, par le demandeu,: Te

que* m'i'I h
'"°"

r" -"^"^^ honoJ^'ires

nnaf <r; '.
^'*'^ ^*"^ honoraires d'en-quête

( tems 10 et 11 C. C), si aucun té-moin nest présent en cour, le défendeur

fy^H^'é notifié que l'action seraU ainsi

i K. f.. 3(0; Cho KTTK, J.

. . .cle 16

76. L'article 16 du tarif de la cour de
circuit ne s applique qu'à cette cour etne s applique pas aux procédures faites
en cour de revision sur appel d'un juge-ment de la cour de circuit: par consé-
quent, s'il y a contestation sur une oppo-
sition, et que la raleur des meubles soit
établie, les honoraires en revision seront
ceux d une action pour la valeur de ces
meubles, quand même cette valeur dépas-
serait le montant de la poursuite origi-
naire.- C. S.. 1899. Constant vs Dewitt
& Charlebois. 2 R. P., 241; 5 R. L n s
518: 6 R. L. n. s., 205; iUriiiEf, J.

Article 36

,77. V. infra. RobtUard vs Wilson, n.

Article 40

78. Ku vertu de l'item 40 du tarif de
la cour de circuit, l'honoraire d'un pro-
cureur qui réussit à faire rejeter une ex-
ception déclinatoire, est de $3.00 et non
de 11.00, tel que mentionné à l'Item 36.—
Les demandeurs, fs-gualitr, ont droit
d'être taxés comme témoins. La règle de
pratique No 88 ne leur est pas applicable,
vu qu'Us ne sont pas la partie qu'indique
la dite règle de pratique.—C. S., 1900 Ro-
btUard vs Wilson. 7 R. de J.. 109; Cno-
Qt-ETTE. J.
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J 36 DÉPENS.—Art 55 t.

Article 45

79. V. supra. Boiirhonnais is La Cor-
porafioH du Coteau l.tunlinij. n. 71.

CLASSED irACTIOS

l<>re CLASSE

80. Quand, à la suite d'un action en
partage et licitation. 11 a été vendu un
Immeubîe pour un prix excédant $4,000.
et qu'une opposition ». fin de distraire
partie de cet Immeuble a été renvoyée
quant à l'adjudicataire, ce dernier a
droit aux frais d'une action de première
classe et h l'honoraire additionnel de $30.— C. S.. 1901. Lalour vs Lntour, 3 R. P.,

418; .M.VTiiiKi . J.

81. Dans une opposition afin do dis-
traire, faites à la cour de circuit, dans
une cause au montant de $130.43, oix la
valeur des meuWes saisis était établie
par la preuve être au-dessus de $1,000.00,
les frais de l'opposition maintenue par la
cour de circuit et par la cour de revislcfn,
doivent éti-e taxés comme dans une cause
pour plus de $1.000.00.

—

C. S.. 1899. Cons-
tant vs Deiritt & Charlehois. 5 R. L. n. s.,

518; 6 R. L. n. s., 205; 2 R. P., 241; M.v-
THIEf. J.

82. I-^rsque l'action a pour objet de
réclamer la valeur d'effets livrés et des
dommages, le tout formant un montant
de plus de $1.000. et qu'au cours des pro-
cédures le défendeur remet les effets au
demandeur, d'où il s'en suit, à raison
seulement de la déduction du montant re-
présentant la valeur des effets remis, que
le jugement n'Intervient ensuite que pour
une somme au-dessous de $1,000, dans ce
cas le mémoire de frais du procureur du
demandeur devra être taxé comme sur
l'action telle qu'instituée, c'està-dire sur
une action de plus de $1.000.— C. S..

1902. Kuthsihilil vs Canadian Parifif Ry.
Co.. 8 R. de J., r9; Matiiiki, J.

2ème CLASSE

8,1. l'ne action en nullité de testament
tombe dans la seconde classe, quand bien
même le montant que la partie demande-
resse recevrait Fi son action était main-
tenue, dépasse $1,000. — C. S.. 1899. ffau-
dry vs Dubois. 2 R. P., 403; M.vtiiiki-, J.

84. l'PS honoraires de l'avocat sur
une requête en vertu de l'article 876 C. P..
sur laquelle il y a eu contestation par
écrit, inscription, enquête et audition,
sont les honoraires d'avocat dans une ac-
tion de deuxième classe, mais sans hono-
raire d'audition. — C. S.. 1902. Moreau
vs Gtlinas & Auger. 4 R. P., 380; Deh-
.MARAIS. J.

85. An .irtlon to have the plaintiff's

title of administrator to a decedent es-
tate recognized In this country, is a se-
cond class action, no matter what the
amount of the estate may l>e. — C. A.,
1901. Lavoipnat vs Maikay. 3 R. P., 478;
Hai.i., j.

86. * en sens contraire, le jugement
de l'Honorable Juge Archibald, rendu
dans la même cause sur la taxation du
mémoire en cour supérieure, 3 R. P., 479.

3ême CLASSE

87. nans une action intentée le 15 no-
vembre 1S98. et l)a.sée sur un billet pro-
miFsoire de $200,00 réclamé "avec inté-
rêt du 28 octobre 1898," l'honoraire des
avocats est celui d'une action de troisième
classe, savoir, au-dessus de $200.00. — C
S., 1899. Tache vs Evans, n R. L. n. s.,

306; AïK'ililiAi.i), J.

4ème CLASSE

88. Nonobstant l'amendement fait il

l'article 100 de notre code municipal, par
la 56 Vict.. ch. 43. sec. 1, les frais d'une
requête en cassation d'un procês-verbal,
alléguant que le conseil a non seulement
agi illégalement, mais a outrepassa se^
droits et a agi ultra vires de ses préroga-
tives, doivent être taxés comme dané uii'
action à la cour supérieure de quatfièni"
classe, à moins de circonstances stiéclu-
les. — C. S.. 1899. Duraiilt vs La Corpovi-
tion du Tunnship de Tinpivick, 2 R. 1'..

250; CtioyiETTE, J.

89. Les honoraires d'une requête à la
cour supérieure, appelant de la décision
d'un conseil municipal confirmant un"
liste édectorale sont ceux d'une action de
quatrième classe en cour supérieure. —
C. S., 1899. Bourbonnais vs La Corpora-
tion du Coteau Landing. 2 R. P., 231 :

M.VTniEr, J.

STATUTS REFOXDUS DE QVEBKC
Article 1198

90. Sur une requête pour retirer une
somme de deniers déposée entre les

mains du trésorier provincial suivant
l'article 1198 S. R. Q., l'honoraire accor-
dé sera celui d'une reqni'ie, et le iiic-

molre de frais ne sera pas taxé conim<-
sur une action. — tiemble: des motioii.s

pour faire déchoir une partie de plaiiier.

pour faire fixer une cause, pour fair'

mettre la cause en déliMré suivant ses

errements, sont des procédures inutiles
sur telle requête. — C. S.. 1900. Duuiihi-
nais f.? Bousquet. 2 R. P., 511; GiM.. J.

Article 25.55

91. Les trip:» s frais auxquels le pour-

suivant malheureux dans une action sous
l'article 2555 S. R. Q. doit C-lrc coii;;:i:iiût-



DÉPKNB.-Art. 554,

ne comprennent pas triples frais ,1e r*vi
^°"- °°", P'"« nue triples taxes 1 imoins. -Le juge n'a pas ,ie ilisnétion àexercer s.ir cette disposition ,1e li ô" etquand il „ge l'actiou pénale , on re 1,juge de paix non fondée-, et la renvoi! i

iolt accjrder les triples dfpe^s a .iéfen(leur. -Lorsque. ,ians la cau.^e No >4 uiugement de première instante a renv >vr.
I action avec dépens, et que le denian I urseul ayant appelé de ce jugement Ta 'orde revision a simplement .nnflrn é leTgemen avec dépens. les triple.s l"'pens n ^

doivent pas être taxés nar !« nr!.,^
taire. .Andrews. J. dl^s'T - M.r or"que, flans la cause Xo 25. le jugement dtpremiere instance a r.^nvoyé Taction sa •

rais, et que le défen,leur appelé ,1e I;
ugement et réclame les triples dépens

la cour de revision les lui aconlera et leprotonotau. devra les faire entrer 'on

R. P.. dOo; R.„ ririKR. c.vm.N & An„kk«s.

vofr^R^TTû"'
""^ ''' '""' •'^'"^'-i^'"'-.

UEOLES DE PKATK^VE DE LA V.

pels comme tionr nnv .r„„ .

nal.— Ils „„t'v
'^ ' "" Jugement fl-

1.1» ont cK.,!.n„'nt (Iroit aux déhour

pour les Hri'i ,1. i , •
''""«olidées

U.m,s. yVt"' :„\
';';'"'""*'• *•• '"^^f^"-

.'iSO; [ili -i:. J.

l'<i'l. <t &

78.

Hégle 40

92. V. supra. Vrshia v.s Marli,,. n. 43.

Règle 89

V. supra. Kobillard r.v Wilsou. n.

APPEL ET HEVISIUX
94. The costs on an appeal from ajudgment for $200 with interest an-1

T^\ ^"i'^h '« '«'^•''••sed. the action beingdismissed by the Court of Appeals are

T H °L^V'""^ °' *''« toimh. an,i notof th* third class. -c. A., luoi snuZ,
& Clermont. 3 R. P., 477; Haî.l. J.

95. Les frais de conte.station d'unentcrvention en appel seront taxés < onformément au tarif de la cur supéri,M?re
q i sappllquerait à cette <onte.st:it iona intervention si elle avait été faite àTcour supérieure. -C. A.. 1901. .\lc\ally&
Pnfovlatne & Pickcn. 4 R. I' !>-

96. When an inscription in Review isdismissed upon motion, the fee wil bethat of an action settled before hearing

?Qnn"»
">at of a motion only -eg

Tait
"'""'""" ''* "«»"«". 3 R. P., 259;

rf.'J-
^"'/«X'ete en revision de la taxede trois mémoires de frais dans trois an

^rtifulaXT?'' 'r'^''^"*
suffisantes îe*^

J^^emin,
** fournies ^ar les Intimés, -Jugements renversés en appel. ./u<j,'-

et hon^i^"^ °°î "'•'"* * '«"" déboursés

!nxi?
?™""? '^'^'''^ * rinscriptinn enappfî. laquelle est nécessaire pour ces ap-

l'IVKFtS

en r.M,>! '"" ''" «'"•'"tic, portéeen i.-.iMon. et également lenvovée rmr

;:„;•;',
"j"»«" v '.:?;< î:^"'";;,'.

99. La coat d'une copie d'acte „ ,1
ai. partie des titres ,10 ,4,„i',riup'o'It, ne peut être taxé contre la paV lead^er.se. que si .ette copie a été préparée

Jlans le but d. la produire a, procès -
reimrihe (.es pie,es .^ produire ne ne.,vent entrer en taxe. _ r s iZ, /„ n

'

i!*-. G R. L. n. s.. 304; Matiiiki
. J.

7..™.!;: S'"'
""""^ '''•'"'""'"''•'

101. La partie qui. en vue ,Ie poursui-

rll ZuTr'''''""''
'•' ''""'mages-inté-

[pp,;
^"'^ f'-'i'-e l'ar dos experts et archi-

tectes, une évaluation de tel.s dommages
et un rapport qui est ensuite produit au
(los..ier. doit incàue dans sa demanle lemontant ,les frais et dépens dnsT.es expens, car ce montant peut, suivant lescirconstances, faire partie ,les .lommages
éprouves. - Si tel montant est, de fitcompris et mentionné ,ians la demande
le tribunal est présumé l'avoir pris en
(onsideration dans la somme totale de"dommages qu'il a finalement adjugés au.^emandeur.-si le demandeur a omis
d inclure ce montant dans .«a demandecomme il aurait dn le faire, le protono-"
taire, après le jugement final condam-
nant le défendeur à payer au demandeur
un montant déterminé de dommages-inté-
rêts.— ne peut taxer contre le défendeur
ce montant da aux experts, comme dé^pens formant partie des frais et ,lépens
accordés par le Jugement final: en effet
parlartUvIe 554 C. P. C, les dépens .sont
ta.\cs conformfmeut au tarii' et rien dans
le tarif ne justifie cette taxation. — C S

i 1
1

i_

j
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188 nEDDITION DE COMPTES.—Arts. 50G.

1900. Crawford vs La Cilr de Montreal
& Lrsage, 7 R. de J., 354; 19 R. J. O.. 323;
Mateiiki', J.

132 Experts" costs are not taxable In

the Recorder's Court. — C. S.. 1900. «10-

pelle V.I Desrosicrs & La Citf de Mon-
trial. 3 R. P., 195; D.wih.ho.n. J.

103. ^ • Supplément, article 335, Ca-

nada Industrial Company v.i Kensington
Land Co., n. 8.

1, An Inscription in law to a para-
graph of an opposition stating that the
costs of a judgment whereof execution is

sought were distraits to the attorneys of

the plaintifr, who are not the attorneys
prosecuting the execution, will he dismis-
Bed.~C. S., 1898. Chisholm is Wilson,
2 R. P., 96; CiRR.v.N, J.

55».

1. Les intérêts ne courent sur .les

frais dus par un client à ses avocats que
du jour du jugement pris pac --ux pour
ces frais. — C. S., 1899. i^ain f terre vs
Chartrand, 2 R. P., 290; Matiii:: J.

557.
1 V, Supplément, article 554, Roths-

child vs The C. P. H., n. 4.

566.
1, La demande d'un compte sommaire

de tutelle doit être faite par action ordi-

naire, «t non par requête à un juge en
chambre. — C. S., 1899. Guimond vs Val-

lée, 2 R. P., 236; LAX<iELiF,P, J.

2, Dans le cas où des effets mobiliers
sont laissés en la possession d'un tiers

qui les vend, le propriétaire de ces meu-
bles, même dans le cas où H ne connaît
ni leur valeur ni leur quantité, ne peut
poursuivre ce tiers en reddition de
compte; il doit prendre l'action en re-

vendication ou en restitution de dépôt.—
Une action en reddition de compte prise

dans ce cas sera renvoyée sur inscription
en droit. — C. S., 1897. Savard vs Cha-
rette, 5 R. L. n. s., 62; Gagxè, J.

3, In an action to account between
partners of a dissolved partnership, where
certain assets are in possession of the rle-

fendant since its dissolution, it is not ne-

ce°Cctry for the plaintiff to allege in his

aec'laration that he has rendered an ac-

count to the defendant, at any time, rela-

tive to the affairs of the dissolved part-

nership.— C. S., 1900. Sheridan vs Heffer-
nan, 2 R. P., 491; 6 R. L. n. s., 141; Ma-
THIEIT, J.

4, Dans une action par laquelle un as-

socié rêcflame de son co-associé sa part de

certaines perles, ce dernier, qui nie il'ex-

istence de cette société, mais qui allègue
une société particulière autre que celle

mentionnée dans l'action, bien qu'ayant
le même objet, peut, sur une demande in-

cidente, demander au demandeur, devenu
défendeur Incident, une reddition de
compte de cette dernière société.— Une
exception à la forme à cette demande in-

cidente, alléguant que le défendeur ne pou-

vait demander une reddition de compte
par demande Incidente, mais aurait dû
procéder directement par action, sera ren-

voyée. —C. S., 1899. Carter vs Reilley, 5

R. L. n. s., 190; Pa(im KI.0. J.

5. Une demande Incidente doit être

connexe par sa nature et par son origine
& la demande principale. — Dans une ac-

tion en reddition de compte où le deman-
deur allègue une société entre les défen-

deresses et sa femme commune en biens,

de mai 1873 Jusqu'à mai 1882, et une
autre avec sa fille jusqu'en 1894, 11 peut

faire une demande incidente et alléguer
qu'il y a eu erre-ir dans l'action prlnci-

paile <>t que ila dite société a toujours ex-

isté avec sa femme, celle avec sa fille

n'ayant été que simulée. — Dans cette de-

mande incidente la fltle du demandeur
doit être mise en cause. — C. S., 1891».

Naud vs Marcotte, 5 R. L. n. s., 67; Ma-
TniKr, J.

g. Un demandeur, qui allègue l'exis-

tence d'une société jusqu'en 1882, et qui

demande que le défendeur, son ex-associf.

'ni rende un compte, ne peut subséquem-
ment, après la production d'un plaidoyer

niant cette société et invoquant la pre.s-

cription, demander à amender sa déclara-

tion pour alléguer que la dite société

avait durée jusqu'en 1894. — C. S., 1898.

A'oKrf vs Marcotte, 5 R. L. n. s., 27; Lo-

RANdKR, J.

7. Les héritiers de l'un des époux
communs en biens et le survivant se doi-

vent réciproquement un compte de l'ad-

ministration qu'ils ont pu avoir des Ijiens

de la communauté et de la succession du

prédécédé, et ce compte doit servir à for-

mer la masse des biens de la communauté
lorsqu'il s'agit de la partager. — L'un des

co-héritiers n'a pas plus le droit de de-

mander un compte particulier relative-

ment à l'administration d'une partie des

biens de la succession ou de la commu-
nauté qu'il n'a le droit de demander sa

part d'une partie de ces biens, mais s'il

veut obtenir sa part des biens d'une com

munauté, il doit demander le partage du

tout.—Une action en reddition de compte.

dans ces circonstances, ne peut être qu'un

incident du partage et une action en red-

dition de compte pure et simple dn!t ''tr?

déclarée mal fondée en droit.—C. S.. 1902.
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KKDDIT.ON ,.K COMPTES.-ArtH. 5,, et 567.

Ifo»». f,v .l/a**,. 8 R. ,Ie J., 35.!: Mat.iik.
,

.nL.°""^^
"°* "'''•'" «" reddition docompte prise par une compagnie <ontiv«m président, c'est au défendeur nTllWgue que le bureau de direction de l" de-Jnanderesse est Incomplet à faire cette

quà défunt de rendre compte le défendeur soit condamné à payer une certainesomme, quelle est Informée quil a rec een vertu de certains contrats, n'est pastenue de dire à quelle date et de quel es
'^^^"""fjf'e «"""ne aurait été regue— L. b.. imi, mis, ouata ItniUray Com-pany is MacDunahl. 3 R. p iti--- m"
TllIEl-, J.

• T -. .«.V-

9. If a party falls to comply with therules of an association, and thereby in-curs a fine and forfeiture of his memi» .ship the remaining members, sueing himfor the amount of the stipulated fine, are

for the fine demanded. — C. S 1899 Ar

Tau, r """""''"• 2 ^ P- -"'sT; Aiicni-

10. L* mandant a une action contre
son mandataire pour lui demander unesomme déterminé* comme résultat <Ie sonmandat, et 11 n'est pas tenu d'avoir préa-
lablement recours à l'acOon en reddition
de c-ompte.-C. S.. 1899. Tnpanirr vs
Trrpanter. 5 R. L. n. s.. 322; DAV.n.sox.

11. Bien qi-'ordinalrement les droits
respecOfs des différentes personnes Inté-
ressées dans une succession doivent être
décidés par une action en partage, néan-
moins, lorsque les biens de cette succes-
sion ne consistent qu'en argent comptant
qui a été possédé et administré par l'un

^ert^nf
"'."• '' ^ » "«" ^ ""« a^t""» en

• efldltion de compte, sans recourir à Tac-

^n« f".
partage. -C. S., 1899. Brien vs

Lanctot, 5 R. L. n. s., 472; ARciini.u,». J.

12. Le créancier d'une succession va-
cante a droit à une reddition de compte
de la part du curateur à telle succession— Lne simple production et transmlsfion
a un état de compte incomplet, irrégulier
non assermenté, et non accompagné dé
P^f'ces Justincatives. ne constitue pas une
readition de compte teHe que l'exige la
loi. — Dans l'espèce, le défendeur l's-qun-M> sera condamné à rendre compte au
demandeur de sa gestion et administra-
tion des biens, tant meubles qu'immeu
Dies, de la succession vacante, depuis la
date rie sa nomination comme curateur a

LJ,t V'"*^*?»'on. et de la prise de pos-

«on à être établie, le tout avec pièces }„s-

iîT'l"'*^'^^?^""*"*^ *'*'8«8 et exigibles
«iir une reddition de compte, dépenses, re-

1.J9

ven^^' o!;i;^,.:[;:;;!'
'--^-erbaux de

"a^l;n.'T^'"'-''---:

^ &;^r^'!'—î^^

p"^ul:^^;:i;^jr;«--i';i:r,^

en'Tlle;,::!",.
"'"™'^"'^'-

^^^ -Satfo^n

celltau'l'a'^rr
-""''''""' ""' '"" " «^^ontreteiui qui H gère une succession tant nersonnellement que comme représenUnt«les exécuteurs testamentaires et n," en

largent, et \endu dps propriétés mohi-

ed'^dlu'onT'"""/^^'
''^^ •'"*' ^t'on enreddition de compte, — L'on ne neuf île-mander contre lui une condamn«ïon àun montant .létermlné sans l'avoi asslKné. au préalable, par une action en red-

Bra,!.. -., R. ,1e j., ,06; Cirogi kttk. J.

il}}- 1
" "^' ^ "•'" * l'action en reddi-

comnt/ "°T'' °" ^" réformation decompte que lorsque le demandeur n'a pasentre les tnains les pièces nécessaires

tion A^iZt'i i'^'°*"d«'- «ne condamna
tion déterminée contre le défendeur-
i7 neuf d! "T.'"'^*"''

'"* P°««*'>e toute,

nl.M^n „ '.""^ demander une condam-nation pour le monunt déterminé — La.-
ion en reddition de compte suppose que
les deux parties sont comptables l'une en-vers l'autre - c. S.. 1899. Archambalu
yv Pressautt. 6 R. de J.. 47; Tas, „krea, .

„Jè- ,}' f 'PP'^ment. article 217. Carter
vs Retlly & Waml, n. 8.

17. \- Supplément, article 78. Desjar-
atns vs Masson. n. 67.

«67.

iifl-i,/"^t
"""rmant le jugement dewatmeu. J.): —Le mot nominativement

dans 1 arUcIe 522 du code de procédure
civile (ancien texte, l'article 567 du nou-
veau code), qui dit que ie compte doit
être rendu nominativement à la person-
ne qui y a droit, n'est pas sacramentel

'v: n



lie K£»DlTION DE COMPTES. —Arts. 608 à 572.

et 11 suffit que le compte soit rendu par

celui <iiil le doit à celui qui le demande.
— C. A., 1898. Evans & Wilson. 8 R. J. O..

144.

2 The court will not extend the

delay, fixed by Judgment, for the defen-

dant to render an account, unies.s special

and sufficient reasons lie adduced. The
fact that the defendants. (O-partuers,

pleadc<l separately, and the judgment was
rendered against one defendant before the

delivery of Judgment in the case of the

other, is not sufficient ground for extend-

ing the delay to account fixed by the first

Judgment so that the defendants may ac-

count together. — C. S., IStOl. Jvannottc

l'.« Parizciih. 20 R. J. O.. 229; AuiiiiiiAi.ii.

J.

3. Sur une action en reddition de

compte la cour peut permettre au deman-

deur, sur motion de ce dernier, d'asser-

menter le compte qu'il avait rendu au dé-

fendeur avant l'iiistitutlon de l'action, et

de produire les pièces Justificatives à l'ap-

pui de ce compte. — C. S., 1902. Cheval vs

Sinical 8 R. de J., 369: Pacm Ki.«, J.

4_ Des héritiers bénéficiaires ne peu-

vent, par exception dilatoire, arrêter une

action en partage, en attendant la reddi-

tion de compte d'\ demandeur; mais Ils

pourront réclamer ce compte avant le

partage des deniers provenant de la licl-

tetlon. — C. S., 1899. Chriiier vs .VcUar-

tiw, 1 R. P.. 591; M.vtiiiei, J.

uns.

l Jugé (infirmant Mathieu, J., 1 R.

P., 47) :
— Ou ne peut produire une excep-

tion à la forme à un compte rendu dans

une action en reddition de compte. SI le

compte est incomplet ou IrréguUer,

l'oyaut peut demander son rejet ou que le

rendant compte ilul fournisse les détails

qui y manquent. — C. A., 1898. Evatts &
IVtMoH. 8 R. J. O., 144.

570.

1 Lorsque le mandat au sujet duquel

une' reddition de compte en Justice est de-

mandée, est un mandat écrit, le rendant

compte doit avoir été constitué en de-

meure de rendre tel compte par une mise

en demeure par écrit. — En l'absence

dune telle mise en demeure écrite si le

rendant compte se déclare prêt à rendre

compte, le Jugement condamnera le ren-

dant compte à rendre ce compte, dans un

délai déterminé, sinon à payer le mon-

tant tenant lieu de règlement, et quant

aux frais chaque partie paiera ses frais

sur telle poursuite.— C. S.. 1902. Hour-

gaain rs Oaanon, 8 R. de J., 9.9; M.\-

THIEU, J.

572.

1. L'Insuffisance des timbres apposes

sur une contestation de compte rendu ne

sera pas une raison pour faire renvoyer
cette contestation sur exception à la

forme si les timbras sont apposés sub-

aêquimnient. - La contestarlon d'un

compte rendu par un administrateur

doit indiiiiier dans ses conclusions !e to-

tal de.< soDimes à retrancher des dépen-

ses du rendant compte et le montant du
reliquat qu'on prétend être dQ par hii.--

Le fait de conclure dans une contestation

de compte à ce qu'il wlt dcrlaié que le

rendant compte n'avait pas le droit de

charger certains items auxquels on s'iilj-

Jecte dans le cours de la contestation,

n'est pas une irrégularité qu'on puis!"'

soulever par une exception A la forme,

non plus que le fait par le contestant de

réserver son droit de prendre des conclu-

sions subséquentes. — On ne peut invn-

quer dans un débat de compte d'autr-s

moyens que ceux mentionnés dans la con-

testation écrite. — Les oyants compte qui

contestent sous prétexte de .surcharges t

de dépenses non autorisées devront indi-

quer spécialement chaque Item qui cons-

titue une surcharge, chaque item que V
rendant compte n'avait pas le droit il,-

faire payer par la succession et chaqn"

item qni ne représente pas le montniit

exact payé par le rendant compte ou -ur

lequel les créanciers ont fait une rédii -

tlon ainsi que la réduction faite par les

créanciers.— l'n oyant compte sera éca

lement condamné à particulariser les

items dans lesquels on a:!lègue que le ren-

dant compte a payé des taxes qu'il n'au-

rait pas dû payer et fait faire des répa-

rations ou changements qu'il n'avait p;is

droit d'ordonner, et quels sont des Itinis

pour réparations que le locataire aiii:iit

dû faire, et que le rendant compte char:;-'

aux oyants.— Un paragraphe alléRtuit

que le rendant compte a dans plusie !î<i

cas refusé d'accepter les offres de 1im i-

tion de locataires raisonnables, et loui fv

suite ft d'autres pour un prix InférUir,

sera rejeté d'une contestation coniiin'

étant trop vague. — Il sera également or-

donné aux oyants compte d'indiquer (l'.n W

sont les items que le rendant comme

charge à tort pour des changements (inil

n'aurait pas dû faire à l'immeuble alnii-

nlstr*. pour services professionnels d'avo-

cats, d'e.xperts et d'architectes, et quelles

sont les réductions qu'il aurait reçues dos

compagnies d'arsurance. et dont Ils ii'a;i-

raient pas fait profiter les oyants connite.

C. S., 1899. Ross vs Ross & Duff. - R

P., 256; Matiiiki', J.

2, The ayant compte may. In liis

contestation of the account i-einieiti.
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mltted l.y the roulant ,,„„,„,. ,uu\ olZ
lions to that morte of pro/,.,.. ,

,'^",^
,hnve l.e,.n ma.le l.y „n cx.cptim, iforme i.n.l not l,y ,l,.nu.irHr - r s l'mi

Hhickinii,,! is M11.1.1V11. I H. !> .):;.,'
"

1. U rtéfendeur avait (nO ,oi„lanMu-
A renrtre pompto à la .l..mun,ler,.sse !1
«piir. sous trente Jour.. ,1,, «vrtaiiiV ,^-
fets mol,iliers nu'II avait ,.,.,;„s .le „ "

«e.sion ,e leur f|.^,•e. ft le„ ,epr,-s,.„, .,.pour rju il en fut fait partage, et a .léf ,
(le le faire .luns le ilflai I\x6. a pave $

',

a la (lemamleresse. Le rtéfen,leur prortuL
«it au greffe un état ,1e compte assermen-
té c-outenant une ll.ste rtes effets eu nue".
.OM. se rt.^.larant nrèt a proe.VIer au , ara«e

, es rilts effets, à tels heure, rt eheu et manière qu'il plairait a h. .o ,;
fixer. Ce compte fut slsuif,é aux „r,

'

.

renrs ,1e la deman(leres,se, mais , .jh,. .(

ne prortuislt aucuns ,l^l,ats ,1e compt..
;r cleux ans après fit .aislr 'es biens lu'détendeur en exécution rtu Jnsement o
le .ondamnait à payer $15.^ TTa d"mamleresse. Sur opp,,sitlon à cet'e sal
sie par le cléfendeur—Jug,".: Que le d.-fen."dear s était suffisamment conformé au
Jiurement en produisant et faisant siKni-
fier son compte; qu'il i.'était tenu de re-présenter les effets que lorsque son
.
nmpîe aurait été débattu et qu'il lui a^i-nnt été ordonné de le faire: et que. dans'"^ circonstances, la demanderesse ne

fZ''n\
'^""^ exécuter la condamnation

C S '^sq''q"'/T*''I'"'
^' "'^ jugement.

.1, O,, 21 1 ; L<)HA\,iKi!. ,J.

KXTs,-.v,ts. :r,s j^ ;;,H

5M4.

1. The vaJldity of a tender, especial-
y In commercial matters, may l>e a ques-
lon of fact, and allegations relating to aemier will not be rejected on answer i iaw although the tender may appear not

Ihi^VI^" "'*''« '" the mannV.- pres-

to ,^" ^l
'^'*' '°'' '*'SaI tenders, -c A

^-Vl,,.?R. r"io;'*''''
""""' ^'"""""'^ ^

587.

1. La signification d'une action basée
sur un billet adiré, et qui contient des of-
fres de cautionnement au défendeur éoui-
vaut à une demande de paiement avec of-
fre de cautionnement; le défendeur, qui
• onteste une telle action, est dès lorsdans la même position que s'il refusait
de payer le billet sur présenUtion. Dms
es circonstances, le défendeur, pour ne

Sm, y/ '•«sponsible des frais de l'action,
doit déposer en cour le montant du bil-
let en capita! pf Intérêts. - C. C. 1902

141

Offert au .."lUf,"
,''""'• " ^''^''-ment

'""""it lu uv, ,'" T"'^"" 'i"i" '«-

l<'la r,ne ti P , "'"i
,'' '''^«">t,-resser

•"'•a.-ionn.;' ,r .1 '.''r"""!""^™'*

':"<i, //„/," ;/:'.,''--f'''-""'r--f. s,.

"Vi; 1,VN,„ ;

'""'""'•.
: I!. do ,f,.

't^Iui'n'o.Ù-irnU'r
""'''"'"' '>^^"^"^-

,>«t flit.. / '
.

' --^«""mation qui lui

l-n.s,.4uii; 1,; li, J. 0.,42,- -R p?,?.-

^..•.^/...,.,;;rK,'r.«^'^i;:i,--^;

1. On peut, sans s'inscrire en fauxcontre le pro,,^s-verl,al de l'huissier sàTs.s,sant «léchuaut qu'il a laissé au dêf?n:

2. nans l'espèce, le défendeur, en lou-

resse"ava[r"'
" ' "l'o-^P'^Knie demaude-

ies.se. avait renoncé aux exemptions de?a s,e que la loi établit en faveur "u débiteur. La demanderesse, ayant fait sai-sir pour loyer dO les effets mobil e s ^uiKarn.ssalent le bureau du défendeur cedernier plaida que ,.es effets étaient 'ex-empts de saisie en vertu de l'article 598du code de procédure civile,— Jugé- Bienque pour des motifs d'humanité, lorsqu'il
8 agit du coucher, du vêtement et de lanourriture du débiteur et de sa famille il

y ait lieu de venir à son secours et de' le
dégager de la renonciation inconsidérée

^.l ^"1',* f^"^ ^" privilège que lui ac^
corde l'article 598. ces motifs n» «a-îi"
quent pas lorsqu'il s'agit, comme <iâns

:* i

^h
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l'espëce, de meubles relativement lux-

ueux d'un bureau d'afTaires, l'exemption
de saisie n'existant alors que dans Tinté-

rH purement privé du débiteur. — C. 8.,

1899. The \ew Ynrk Life Inaurante. Co.

vu Gartcau, 16 R. J. O., 247: Gii.i., J.

3, Le privilège accordé au débiteur
par' l'article 593 C. P. de distraire cer-

tains effets de la saisie, n'est pas un droit

qui lui est personnel, et ce privilège peut

être exercé à son défaut, dans une salsie-

gagerle, par son créancier, propriétaire

de l'objet saisi.— Ce créancier peut même
exercer le droit d'option de son débiteur,

sans être obligé d'exercer ce droit de la

manière que le débiteur l'aurait exercé,
— C. C. 1899. OrarcI va Kone & The 8in-

per Manufacturing Co.. 5 R. de J., 554;

CltA.Ml'ACiNl;, J.

4, Un tiers qui fait une opposition

afin de distraire h une saisie de meubles
ne peut Invoquer comme moyen que les

effets saisis sont insaisissables en loi, ce

moyen ne peut être invoqué que par le dé-

fendeur, et personne ne peut exclper du
droit dautrui.— C. S., 1900. Beaubien vs

Perrault t Pichv, 6 R. L. n. s., 43; M.\-

THIKC, J.

5, The right to select and withdraw
from seizure the effects detailed in arti-

cle 598, C. C. P., is fKliibllshed in favor

of, and can only be Invoked by, the debtor.

An undertenant Is not entitled to claim

such exemption. — C. 8.. 1899. Hamilton
r« Diryer & Uurand, 16 R. J. O.. 469; Da-

\ luwix, J.

8. Le fait qu'un cultivateur est aussi

postillon et qu'il gagne ainsi un revenu

modique, ne peut lui faire perdre sa qua-

lité de cultivateur alors que c'est surtout

comme cultivateur qu'il a toujours gagné
et qu'il gagne encore sa vie et celle de sa

famille. — l.«s divers paragraphes de l'ar

tide 598 C. P. C. ne sont pas exclusifs les

uns des autres, le débiteur a le droit de

tirer bénéfice de tous ou de quelques-uns

d'eux suivant les circonstances.— Par le

S 8 de l'article 598 C. P. C. la loi a en vue

de permettre au débiteur de réclamer les

o1)Jets y mentionnés quelle qu'en soit la

valeur, et par le S 10 elle a voulu lui ac-

corder le privilège de réclamer les autres

objets et instruments nécessaires à son

emploi, mais h la condition toutefois que

la valeur de ces derniers objets n'excé-

dera pas $200,00; partant 11 n'y a aucune
contradiction ni dans l'esprit ni dans les

termes du dit article 598 C. P. C— C. C,

1899. Lapierre vs Morin, 6 R. de J.. 134;

DELoiilMIEK. J.

7. Une opposition faite par le défen-

deur, basée sur les par.igraphes 1 et 8 de

l'article 598 C. P., qui n'allègue pas que

l'huissier saisissant ne lui a pas laissé de
combustible et de comestibles suffisants

pour lui et sa famille, pour trois mois, et

qu'il ne lui a pas laissé non plus le foin
et autres fourrages destinés ft la nourri-
ture des animaux qui, par le paragraphe
8 du dit article, sont déclarés insaisissa-

bles, mais qui allègue seulement que ces

effets sont de la catégorie de ceux qui
auraient dO étra laissés au défendeur, il

son choix, en vertu du dit |>aragraphe de
cet article, sera rejetée, sous l'article 651

C. P., comme faite dans le but de retar-

der Injustement la vente, vu que l'oppo-

sant n'allègue pas de griefs.— C. R., 1900.

Lachame l.avhanvr. 3 R. P., 282; Ma
TIIIKI-, Cl i \.N & Lk.miki X. JJ.

8, The horse, harness and waggon of

a cheese instructor and milk inspector,

of a value of less than $200 and ordin-

arily used by him In goins from oiw
cheese factory to another, and to carry

the required apparatus, for the perform
ance of his duties are exempt from seiz

ure under paragraph 10 of article 598 ('.

P. — C. S., 1900. Grimes vs Wherry. 6 K
de J., 505; Lynch, J.

9_ Une machine qu'un ouvrier fait li •.

bltuellement marcher pour gagner ."a \ •

est exempte de saisie d'après l'article ."i;i^.

8 10, du code de procédure. — C. S., W.i'.k

Thurston vs Hughes 16 R. J. O., 4TJ;

Lan<;ki.ikr. j.

10. I-e privilège de l'insaisissabilité

ne s'étend pas des meubles Insaisis-sablis

au proiî'ilt de leur assurance, lorsquiln

ont été incendiés. — C. S., 1899. .•>'

Charles vs Cahana & The y'ational Aasm-
niire Co.. 17 R. J. O.. 233; LAN(iKi.ii:i!. J.

11_ Le créancier d'une corporation

muni'ipale en vertu d'un jugement r

peut faire saisir-arrêter en mains tim»'

les biens de sa débitrice.— I.<es ta.xes ium

nlcipales ne sont pas saislssables. — ('.S..

1897. Motipas vs La Corporation <Iv SI-

Pierre les li<iguets. 3 R. de J., 540; B'H u-

(iKOlS, J.

12, I-es meubles et effets dfi-lan's in

saislssables par la loi, appartenant A iiuf

personne qui réside chez h' loiutiiir"

d'une maison, ne peuvent être .saisis pii.

le propriétaire pour le paiement de son

loyer avec ceux de son locataire, cf der-

nier ayant renoncé par son bail au i>iivi

lège que lui confère la loi relativement à

l'exemption de saisie, — ITn avis au pi-o-

priétalre dans ce cas n'est pas néceissaire.

— L'avis ne serait nécessaire que dans le

cas oil la tierce personne mettrait dans

le logement des effets saislssables en loi.

— C. C, 1900. Xolin vs Ratté & Binit. IT

R. J. Ô., 182; Roi-TiiiEB, J.



13. I'ne oréance pour vét^men». . .
d'une nature alfmentTlre. et c'est aS .?/

IH08E8 IN8AI8I8«ABLE«-Art. m. US

c. 5j;. oont iiisaisiNsables •

1 LeM vaseH sacrés on autres Pf.
fets servant an cnlte religieux

"

2. Les portraits ,1e famille ;

'

J. Les immeubles déclarai*, inao*
siasables par le donateur otiX.'
tateur ou nar la Ini . «* i

et objets CeVou'llgu^^rorK
condition d'insaisissabimé

"^

4 Les provisions alimentaires ad-jugées par la justice, et le. «oSmeset pensions données à titrîTSments, encore que le donateur ou ïe
t«fV*'*"' "« '«8 a>t pas expressémen?
déclarées insaisissables. Es 'SJu

rl'?'°'"*°î être saiSef p^urdettes alimentaires •

5. Les bâtiments,' bateaux et au-tres embarcations <îe pêche les anpareils fileta, rets, seines ou autrîsustensiles de pêche, et les S9I0DS appartenant à un pêcheur oui

à celfe deTr 'n*^
^^^^^^tZeZa ceiie de sa famille on à ses onér»

dant, être sauiM et vendus pour le

L rJ*
l«"r acquisition, mais non

rem'bre"7"'" '"'' '' '' P^*""^"

tai*re3^êt'°dîr''"P'"''«""««'"«>i-laires et des marins sur les vaisseaux de l'Etat
;

^'*"

a.
' H^««n«l et les honoraires dusaux ecclésiastiques et aux ministres

'lu culte, à raison de leurs services

rTinxV* "' ''''""' ''' '•^'^'^ ^'^

». Le salaire des professeurs desprécepteurs et des instituteurs •

•> Les traitements des fonction.
naires publics

; sauf quand à ceuxdes Officers publics, permanents ou

Ss^ibtspou'rT"''^'^"^^-^-^-

meïsL^",,'-'''"^"*^'"*^ ''" payement

?exSin "n '^*'^«/r"* «» «a'aire

année
;

"' ^'"^""''^ P*"*

(J) Un quart du payement men-

^ ,? r?!.'
' ^^^ "'""^ed bg r,^ Viet «

.f..\). The lollowiug are Mpi„r^» /' '

seizure *' exempt from

-• family portraits
;

•J- Immovables declarpii >,„
nor or testator, or by Jaw .«^u*

'^«-

exempt from seizure "' •'''"«

b/acôun"a:7"""^^'"r««'-«nted
pen^i^^r'give Tl..^.

"-""^y «^

for their purchase price but nnlbetween the first day ofMav «n-ithe first day of November
•'^'"•''

^- Pay and pensions of nersons
belonging to the Army orTthe

feJsdurtl'"^^?*
.emoluments andtees due to ecclesiastics and minis

ters of worship by reason of thefrcurren services and the income oftheir clerical endowment •

8. The salary of professors, tutorsand school-teachers
;

J>.
Salaries ofpublic officers : withthe exception of those of pnblic

officers and employees of the Pro-vince whether permanent or notwhich are seizable for :

'

(a) One fifth of every monthly sa-lary not exceeding „„« thousand
dollars per annum

;

(ft) One fourth of every monthly

m i
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gnel d'uu traltemfint ou Halalre ex-

cédant mille pi»««treH main u'excé-

dant pas deux mille piastres pur an

née ;

(e) Uu tiers du payement men-

suel d'un traitement ou salaire ex

cédant deux mille piastres par an-

née :
. „

10. Les traitementti des greffiers

dans les cités et villes constituées

en corporation, excepté dans la pro

portion mentionnée dans le para-

graphe 9

11. Tous antres traitements, sa-

laires et gages à quelque époque et

de quelque manière qu'ils soient

payables, pour :

(a) Quatre cinquièmes, s'ils n'ex-

cèdent pas trois piastres par jour ;

(6) Trois quarts, s'ils excèdent

trois piastres mais n'excèdent pas

six piastres par jour ;

(c) Deux tiers s'ils excèdent six

piastres par jour
;

12. Les livres de compte, titres

de créances et autres documents en

la possession du débiteur, sauf ce

qui est mentionné en l'article «41
;

13. Toutes pensions accordées par

les institutions financières ou autres

à leurs employés, en vertu de cais-

ses de retraite ou fonds de pensions

établis entre les dits employés, ainsi

qne les versements payés ou & être

payés pour former les dits fonds de

pensions et donner droit aux avan-

tages en découlant.

1 Ije donateur ne peut stipuler que la

rente viagère, qu'il oblige le donataire de

lui payer sa vie durant, sera insaisissa

1,1e —C C 1901. Oaiithifi- rs Oauthier

« Houleau. 7 K. de J.. 322; Ciiogi kttk.

J.

2 Le fait qu'un héritier grevé de

substitution aurait hypothéqué les biens

& lui légués et déclarés insalBlssables. ne

l'empêche pas de s'opposer à la saisie et

vente d'iceux. même si la saisie est faite

en exécution dun Jugement obtenu pour

la somme garantie par cette hypothèque.

C s.. 1898. Vesjardina va Mifhaua, o

R. de J.', 276; Cimo.v. J.

Confirmé en appel, 12 juin 1899.

«J I.*s choses léguées en usufruit au

défendeur et en propriété à l'opposant,

avec clause d'inBalsissablllté, ne peuvent

salary exceeding one thou.sand do'-

lars but not exceeding two thousand

dollars per annum ; and.

(c) One third of every monthly

Miliary exceeding two thousand dol-

lars per annum :

10. Salaries of city or town clerk.s

in incorporated cities or towns, ex-

cept as to the proportions mentioned

in Pan.graph 9
;

11. All other caliiries and wages,

at whatever time and in whatever

manner payable, for

(a) Pour fifths, when they do not

exceed three <l«»llars per day ;

(6) Three-quarters, when th'-y ex

ceed three dollars but do notexcet-d

s X dollars per day ; and

(c) Two third» when they excetd

six dollars per day ;

I'i. Books of account, titles of délit

and other pupers in the possession of

the debtor, except as ' .intioued m
Article 641.

13. All pensions granted by fluau-

cial or other institutions to their •ni

ployees, by means of retiring funds

or pension funds established auionj;

the said employees, as well a,s the

instalments paid, or to be paid, to

form such pension funds and toj;ive

a right to the benefits arising there-

from.

être valablement saisies sur le défen leur

usufruitier. — La prohibition ilalKiKr

portée il ce testameni enlève aux i r.an

ciers du d'fendeur-usufrutler. le ilroit d-

saisir sur lui les biens qui se dét^itorem

peu à p par l'usage, et à lui léguts ^n

usufruit wr le paiement de dettes qui

lui sont personnelles. — C. C, ISiMt. Ba

zinet vs Jennnotte, 5 R. de J., .JOT; Tu-

I.IKlt, J.

4 Dans une salsie-gagerie. où iin ?ar

dlen volontaire a été nommé par llriis

sler saisissant à défaut du défenieur il en

offrir un autre, celui-ci ne peut demundei

à être mis en possession des effets saisis.

parce que les effets saisis sont insaisissa

blés, et parce qu'un créancier du iemsn-

deur aurait saUi-aneté la créance (t.'

par le défendeur et qu'un Jugement sur
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JM ••lile-arrêU «unit condamné le dé-fendeur d« p.yer au aalUBMint a" néu dîdemandeur. — C. S isqq /","""
P/iu«/ RDI . laay. Leblanc viPauti, 6 R. L. n. a., 312; D<.iiKi,Ty, j.

6. Malgré que le donateur au teatateur ait .tlpulé que lea eho«.a donnée, ^u•tlpulée. ne pourraient être «alrtea "nouïquelque raison que ce wlf, ce» cho«.

6, l'n «atut Interprétant ou r nrtiH
•nt un teaument doit être "nt.rprZcomme un codlelle ft ce teatament - ai ,.f

Z'TJ^'T?- •''''"« «"«me considérable à être dlvl.ee plus Urd entre lesS
tiers, une certaine somme & pîen'lre surles revenus, sans déclarer que ce te dèr

li^™l
'"'?'"! "f" * '"™ •'aliments cett;•omme ainsi détachée ne sera pas Insai

-C. S. 1901. The VnionBank ot Canadav> Ooitvie. 4 R. p.. 157; Pa„.n,ki„. j

7. La partie qui veut faire salslr-ar-rêter des revenus Insaisissables, en prou,vant que la créance est alimentaire nepeut prouver la nature de sa créance«ans avis à son déhlteur tant de la preuvequelle entend faire que de llnscrlpUonpour Jugement. — C. 8 1901 «r«/7„„
McCreadp. 4 R. P.. 155'; 'px«.n?;,;"°j"

''

8 Des dommages réels accordés pourblf ,res sont de nature alimentaire et

y -c"c "mo""Vf' r" ^"""««^
/ Y- '^"''- Cloutirr vs Cle de•an defer de Colonisation Monfortet

.

-<neo«.
6 R. de J.. 512: T.*s™uu. J

,^^1 J^" ^ount awarded by juditmentto ndemnlfy pial„u«r for los. of t7m"ami |2o for costs of medical expenTcsfrom an accident, although the doctornay not have yet been pa^i hi" account
i. not an alimentary allowane granted

59».
14S

l-te pas .lan "Lou ^,'':,r"1."";.''•
"•«•

Pa}''juKerenr"en'"U?{!.'"dr" ."""""•
entrevlfs

ft tirro Zl """ 'lonatlon

'-'W .,.„„,,„,/, ,^•,^•«.l^^•s.^/..4u.

['•'>n v, Hmolrvault. 4 R ^ „ \ I"*"-
A.M.HKws, J.

" '"• "• ». 161;

PaUuelo,"j TiTltJ','^'
J"'"""-' »'

'liferent reaiwns. a
""""""''' '"'t for

to a sc-ho^ltSr^al ^"'" ,"' -"""ey due
out of the fumra;nr * '"""""^' l>'»>'al'le

gislature L anôwanfp?.'^.''''''! "•" '^« "^
superior sch^ » hi nl

'"«'"utlons and
Kovernmen, o •tt"1^r'S°r

'"" "^ '"«
money due as thUiIÎ'^'^' ""'' °o'
fleer. Is not^lzable in fh"'.'*

'."''"•• "'•

government uader a wh? n,^"".''''
"' '"«

by garnishment I C. R "m.""»™""?'
272; T.\iT, M\riiin m. \^

-" «• J. O.,

15. '^'argent dû ft un netit i„rô

15R.J.O.,601;'c.v.;..nn. ''"''"'"'"'^•

10. Des choses légtiées à titre d'ali-men s peuvent être saisies pour ,îes amentH que le légataire doit à des iTr^i
<-• S, 1898. Le Cridit Foncier Fran,;, Cn

« J. 0.. 238, Code, article 599, n. 22.

tic"'59?''nlTî? procédure, sous Tar-

uïne^qu-k^n-; 1'
îi 2,.t -,«.//-,'^^ ^^^^S ?,""^'* '^^^^ alimentaire anté-"

aTnifi-tM'rri7n--[^

aux termes ,|e l'article 599 C. P i^sa
'

n£;^;Tf""-'-^--,;^-

thi^lî
"*'.'" faffl'"minK the Judgme-t of

i n'oe^T'i^'T' ''''"•™^'-
•'• •' R

ofPcer w tMn ,'i!'''
''«^'"^S"'- is a public

.„". V V' ^'"' ^^^ ^^l^'y la not liableto seizure by garnishment. - C A 189»Stewart & Fuard. S R. .J. o„ 404.

20. L'n shérif qui reçoit des honorai-
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res. plut un •alilr» pour pourrolr à I »d-

inlnl«tr»tlon de 1» Juittc». n'trt P*» »
fonctionnaire public dont U aaUlr* iMt

MUiltMble pour un« partie, ni»l» '•
JJ"

Ulre en «et InialilM»»»!».— C. C, 18»!.

Alongeau f» Arpin, X B. P., MS; 1» »• '•

O., 395; CiiAMPAUNK, J.

21 Let monUnU dut aux iténcfr»-

pheî'offlcleU, pour dépo«ltlon« prliet en

cour, iont con»W*r«» comme un t^^l*
et lalitMablet pour un cinquième.—C. 8.,

1901 Utourneau vt ColHn é Turcotte.

4 R. H., 122; T R. il« J.. SO»; MATiiiKf. J.

M La Mille du lalalre d'un employA

clvlîeat régie par le I 9 de l'article 599

C P., et l'article 697 ne s'y applique paa.

— Une motion pour faire déclarer te-

nante la aalal* d'un saUlre aéra renvoyée

comme Inutile. — C S.. 1901. liarandvi

Boileau * Cherrier, 4 R. P., 158; Pa-

UMEU>. J-

23 An alimentary pension In favo-

of pensioners of the Crown can only h

seized for an alimentary debt runnina

concurrently with the pension. - C 8.,

1902. Hamelin t« PerraH ? ' tJ Har

bor Commitiioners, 8 R. de J. ->; Aacui-

BAI.Il, J.

24 iJi partie non salalssable d'un sa-

laire" peut être saisie pour une dette ali-

mentaire. —C. S., 18»U. Beattie va Râper

t, I.iHilsay, 18 B. J. O., 508; I»banukb, J.

25 SI sur sali- • arrêt après Jugement,

le salaire d'un employé a été saisi, et que

le (lélilteiir fasse ensuite cession de ses

bien», le salaire non échu n'est pas com-

pris dans les biens possédés par le failli

lors de la cession, et le curateur ne peut

le réclamer. — C. S., 1899. StMartin is

Desmarteau. 2 K. P., 248; M.^tiiiki, J.

26 Le salaire d'un époux à l'emploi

de son épouse nest pas salslssable par

vole d«.' salsle-arrèt à la poursuite d'un

créancier de l'époux. — C. S., 1898. Ht-

Pierre is Towle & Diifresne, 5 R. de J.,

378; Gii.i.. J.

27 l.* salaire d'un organiste tombe

BOUS l'opération du paragraphe 11 de l'ar-

ticle 599 C. P. C, et n'est salslssable

que dans la proportion qui y est Indiquée.

—C. S., 1899. Bell vs Larivie A Tassi; 16

R. J. O., 229; Mathieu, J.

28 Le défendeur Champagne était

l'agent à Québec de la compagnie tierce

saisie, moyennant un salaire de |1 par

année, et une coonmlsslon qu'il retenait

sur les primes qu'il percevait pour la

compagnie, ft laquelle, après cette déduc-

tion, Il remettait la différence des primes.

Sur une salsle-arrêt entre ses mains, la

tierce saisie déclara ces falU, ajoutant

qu'elle ne devait rien au défendeur. Sub-

équemment, sur Jugement ordonnant k

la compagnie de déclarer le monUnt de

la commission que le défendeur avait re-

tenue sur primes collectées depuis la si-

gnlttcatlon de la aaUlearrét, la tierce lal-

aie déclara que le défendeur avait retenu

$80 70 pour sa commission, ajoutant, ce-

pendant, qu'il lui devait plus que ce mon-

Unt. —Jugé; Que l'acte de l'agent en

retenant ces commissions éunt l'acte de

la compagnie, celle cl éUlt censée lui

avoir payé le montant des commlaal >'>•

ainsi retenues, et ces paiements ayan» ^

faits depuis la slgnlflcatlon de la eaislc-

arrêt, le demandeur étoM. bien fondé, sans

avoir contesté lu dC , '..•un ut! la tierce

saisie, à demander lu. '. tio dernière fut

condamnée à lui paye' i.irell monUnt.

Que, cependant, les commissions ainsi

retirées par le défendeur, tombant sou»

le coup de l'article 699 C. P. C, « 11, la

saisie ne portait que sur un cinquième

de* montanU ainsi payés. — Que la tierce

saisie ne pouvait pour les commission!

retirées par le défendeur depuis la slKnl

(icatlon de la salsle-arrêt, opposer ce que

ce dernier lui devait, la compensation w
nouvant plus alors s'op«*rer au préjmllcf

de la saisie arrêt. — C. 8., 1899. Oaulhi^r

VI Uiiol ft The Royal Vic/orla life linu

ance Co., 16 R. J. O., 242; 2 R. P., r.i.

;, R. L. n. s., 372; Matiiikc. J.

29 V. 8upr ' -nt, article 697, Prtv/f

r» Beaurhamp .' Uonrtette, n. 5.

U03.

1 l.«r8qu'un bref d'exécution (/'• ter-

ris a été adressé au shérif d'un ili.strict

et (lue celui-ci a fait rapport qu'il na

trouvé dan» ce district aucuns bli-ns il

saisir le protonotalre peut adresser h

même bref au shérif d'un autre dlstrlrt

où le défendeur a des biens. — C. S.. laOl

imiun va The Allaiitir ami Lake Suii'Tiw

Railway Co., 19 R. J. O., 533; Pa.,>leu..

J.

«07.

1 81 l'opposition * une exécution qui

a été émise à la requête du proturear

distrayant et de sa partie est mal fondée

par rapport au procureur, celui-ci peut

demander le renvoi quant à lui. — C. 9.,

1900. Laramie vs Hubert & Chartion-

neau, 3 R. P.. 167; Mathiei-, J.

2 Lorsqu'une salsle-arrêt après juge-

ment est prise au nom il'un demandeur

décédé, et que le défendeur et le tiert-

saisi demandent par motion, main lev»

de cette saisie. Il sera ordonné aux repré-

sentants du demandeur décédé d'Interré-

nir dauiS la contestation de la sâi=:e-5ii--

— C. 8., 1899. Lindsay va PalUser, 2 B-

P., 206.
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MtcUTIOK roHCÉE—ArU. 612 à 014.

, h^.^', ''•"'•"«'•U" «v.lMit pourmlvl
Ic défenileur au pou«iiolr«. U déf^n.
dour n-avalt pas Invoqué qull po««é(laltromrne locataire de loppoimnt. Mal» Il
plaida comme «Il était le «cul po«»e«8cur
et qull poMédalt pour lui-même. Juge-ment au poaacHBoIre u Até prononcé con-
tre le défendeur, lui ordonnant de remet-
tre aux demandeiiri la po««e«ilon du ter-
rain, denlever le» construction» qull v a
faite» et de remettre le terrain aux de-
niaiideur» dan» le même état qu'il était
avant le trouble. Href de po.«e«»lon con-
tre le défendeur en exécution de ce Iiik-'
ment. I/oppo«ant, qui n'était pa« partie
H 1 action po«ge»»olre. «oppose & ce bref
de posieailon, alléguant que le défendeur
nest quo «on locaUlre. que c'est lui l'on-
posant, qui e«t le »eul et vrai possesseur

,"'"?' ? »"' e' val proprlétalro— JuBé: Que ce Jugement ne Ile pas
I opposant, qui n'y était pas partie
que le défendeur n'y représentait pas
I opposant et que roppo»ant ne repré-
sente pas aujourd'hui le défendeur etque si l'opposant e»t le vrai possetiour
ou le vrai propriétaire du terrain il a le
droit de se protéger contre ce bref de pos-
session, et la pré.sente opposition est un
r*"*.! 1f,.,'"°^r"*

'*' ^ Pi-otéKer ainsi. -
C S„ 1!»01. Prive ,* Lchloml. S R. ,|e J.,
190; CiMox, J.

Confirmé en revision. Casai it Roi--
TIIIKII A Am.rkvv.s. JJ.

2, ''ne opposition à un bref de posses-
sion qui allègue que depuis le Jugement
rendu contre le défenileur, ce dernier aobtenu d'un des procureurs du deman-
deur la permission d'occuper encore un
certain temps la chambre louée du de-mandeur, et qui est accompagnée d'un or-dre de sursis donné par ini Juge de lacour supérieure, ne sera pas renvoyée sur

•i K. f.. 291; MATHifcr, J.

«12.

rekJ^'*'*!? * judgment Is Inscribed In

ReJiew M"^
.'«""•med by the Court ofReview the Judgment of the latter court

fhf. ."«'*>:'<"• execution runs fromthe reception by the prothonoUry of the

iJ"".'"' 1' '"* ^°»" 0' «evlew. Evenassuming hat this were not so. the delà?

îrL .h "'JT'
'" «"y -^ent «ases to run

Uon In re'^f^"
**' '^^ ''*'P°»'' """ '"«'''•'P-

run Z^Vr-.'""^ ""'5' recommences to

de?ed bv t'hf n"*."'
"^^^ Judgment ren-

irJq n^r.*?.*
^°"''* "' Review. -c. Sim O-Dell V» Bell t Darvrrr.^ 17 r 3O., 6li; OOHEBTY, J.

2. Toutes formalités essentielles ac-

U7

S",,r ;:«:;:;',:;'''';'•' '^"''''••'-*-

''l-ns pent IZTu ''"
''fP»'-»"»" de

Pr.«-^d ,.
'» „, / ,""" "" ' » moin» le,

deur a été nut.. -iw.- V "" ''eman-

vertu dé „rr',?i'
'"'.""""•'ment en

.l.>.«ltion !^
V^'^^'''^;.' ''••-';'; ;''r telle

MiKit. J,
"• "" ' I'l; i't;I,oHi-

ei».

d..h;„J,'"'.u'''^."''''
"f moveables of the

5'i;'rp!;;.,:'';;;::i;:-;:;j/-;Mon'or:

l;:.:X"'"=^ .a.ni...e'd;;u;rbr

«14.

à 1 huis..<U.r porteur du bref de prélever ilmontant dO et de le remettre'au .^Tuis"sant. il devra, au contraire, lui ordon

2. Where a creditor of the plaintiff

caur, :"':,",?"" "«'•'""^ '»« "efe„'n:caused a wnr of painlshment to be served on defendant such writ does n^ sti-pend the pi(xeedlngs under the execu-tlon unless the defendant deposits Intocourt the amount of the Judgment withInterest and costs. -c S iZ» wii'
tamhault va Xiçuette ^ n P ii, m'
Vliisu.N, J.

. I-.. 1.1, IM-

mlm^'f''*'"'"
'""'• ^yan' 'a't saisir, enmême temps, les meubles et les Immeu



148 EXÉCUTION DEB BIENS MEUBLES.—Art». 617 à 623.

ble» de la défenderesse,—et ses enfants,

par leur père et tuteur, ayant, par opposi-

tion, réclamé ces meubles comme leur pro-

priété,—peut de suite faire procéder & la

vente de l'immeuble sans attendre que

l'opposlUon soit maintenue, car 11 n'est

pas tenu de pousser plus loin la discus-

sion de ces meubles.— Le shérif, ayant,

avant de rapporter le bref, ses procédures

et l'opposition à la saisie des meubles,

pris une copie de ce bref et du procès-

verbal de saisie de l'Immeuble, pouvait,

sans autre autorité, et sans attendre de

jugement sur l'opposition aux meubles,

procéder à annoncer l'Immeuble en vente

et 4 le vendre.— C. S., 1901. Oaudreau

VI Têtu, 20 R. J. O., 402; Cimon, J.

4. T. Supplément, article 599, Leblanc

vt Pauzc, n. 4.

615.
1 L'opposant qui prétend avoir fait

Oes'palementa â. compte du jugement doit

en donner les détails pour pouvoir de-

mander déduction.— L'omission de cré-

diter des à comptes reçus n'annule pas

la saisie, mais donne droit à une ré-

duction du montant porté au bref, C. P.

C, 615.— C. S., 1901. Connolly vs Baie

des Chaleurs Railway Company A T:A-

baudeau. 7 R. de J., 258; Loba.noeb, J.

ei7.

l Dans le cas où des meubles sont

saisis conjointement sur deux défendeurs

& leur domicile commun, il u'est pas né-

cessaire d'indiquer lequel est le proprié-

Ulre de ces meubles. —C. S., 1899. Mash
vs Honan. 5 R. L. n. s., 424; Archibald,

J.

620.
1. If the debtor be absent, or if there

be no one to open the doors of the house,

the seizing officer must draw up a minute
of the fact, and obtain judicial authority

to use all necessary force, but only in the

presence of two witnesses. It is a break-

ing in for an offlopr. by a false pretence,

to procure a person within the house to

open the door, and then, without permis-

sion, to rush in with violence. He must
notify the inmates of his business and
demand admittance.— C. S., 1901. Kauf-
man VH Campeau, 19 R. J. O., 479; David-
bon, J.

«31.

1. Une opposition afin d'annuler faite

par' un défendeur et basée sur la seule

raison que l'huissier n'a pas nommé de
gardien judiciaire au désir de la loi, lors-

que !p fi<4fonilf!!r psf îisl m<^mp rfuifi de-

puis en possession des effets saisis, sera
renvoyée sur motion, comme Irlvole et

faite pour retarder Injustement la vente.

—C S., 1899. aiobensky vs Sanguinet,

5 R. L. n. 8.. 613; 2 R. P., 493; Dohbbty,

J.

2 Le fait que l'huissier saisissant ne

consUteralt pas, par son procès-verbal,

qu'il a requis le défendeur de fournir un
dépositaire solvable, avant de nommer un
gardien d'office, n'est pas une cause de

nullité de la saisie, si le défendeur ne se

plaint pas que l'huissier a refusé d'accep-

ter un gardien solvable.— C. R., 1900.

Lachance vs Lâchante, 3 K. P., 282; M.<-

THIEU, ClBRAN & LEMIEUX, JJ.

3, Where a bailiff seizes moveable
property as belonging to the defendant,

and falls to appoint a guardian to the

goods so seized, the opposant who claims

the property has a right to petition the

Court for the appointment of a guardian

to the same, and the bailiff is bound to

accept such guardian, if the latter can

comply with the requirements of arti

cle 621 C. P.— C. S., 1898. Oenser r«

Schwartz é Taube, 2 R. P., 29; Davih-

80N, J.

632.

1. V. Supplément, article 621.

2. Un huissier ne peut forcer un dé-

fendeur & accepter la charge de gardien

d'office de ses effets saisis; s'il le fait, il

agit contrairement aux dispositions de

l'ai-ticle 622 C. P. C.— Le fait que le ilé

fendeur a été ainsi nommé gardien, mal-

gré son refus, constaté au procès-verbal

de saisie, ne rend pas la saisie nulle.

mais ce défendeur peut, sur requête, ob-

tenir d'être libéré de cette garde, en par

lui remettant les effets saisis au deman-

deur ou à l'huissier, dans le délai qui

sera fixé par le tribunal. I^es frais ainsi

occasionnés par le changement de Bir

dien seront, en ce cas. supportés par le

demandeur, qui a acquiescé aux proi't'dii-

res de l'huissier. —C. S., 1901. Yiijn- ri

y'ormandeau. 7 R. de J.. 444; iikI.hki-

Ml Kit, J.

63».

1_ Un gardien volontaire à une jirp

miè're saisie de meubles ne peut dem.-.n-

der l'annulation d'une seconde saisie lU"

mêmes meubles dans une autre ranw.

parce qu'un autre gardien aurait été nom

mé à cette seconde saisie. — C. S., l'.ioo.

Joly vs Younie & Wood, 6 R. de J.. :>U:

3 R. P., 190; Mathieu, J.

2. An opposition made on the crnund

that the things seized were already iindor

seizure, and that the bailiff, instead of

appnintins a new sfuardlan. should have

taken the guardian in the first sel^ure, is

not frivolous, and shall not be dismissal
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624.

1. V. Supplément, article 623.

2. Le gardien nommé dofflce qui dé-place les effets saisis, doit, si la saisie estannulée, les rapporter au domicile du «fSI. et le saisi a un recours contre lui Dm.r

680.

K^- ^'^l"
a ProcVrerfial declares thatthe guardian has been furnished bv oneparty to the suit, it shall not be allowedto such guardian to contest such proc,^verbal as erroneous on this pofnt on ^motion made at the enquête I"is toolate, especially so, when the euardLnwas fully aware of this aUeged e^ro?from the start c s isno n error

vs Dion. r,Tj. o! 2f3; aIL^T"
2. A procfa-verbal of seizure In whicha large quantity of labels seized weremerely described as "a lot of libels of

f&^JfK^^^" a»'' also ••six boxes of

rL *\ P' "»« defendants being enti-tled to have the effects more particularly
described so as to be able to denUfythem subsequently. -c. S.. 1898 Pelle-

zeVrïn'^'j'""' '* ^- ' °- »»»= 1 R ^.

3. On peut, sans s'lncrlre en faux con-

Lnt'S/,'""^*^-^*'"*"'' "« I'hulssler saisis-sant déclarant qu'il a laissé au défendem-tous les meubles qu'il avait droit de gar

esH.
14»

1. L'article 638 C P n ^- .

Ia''ven'te"V??étnôncr ^"' '^ """'»«
être faite à Monfril? ^ /omme devant

fendeuTqulr"srtek'«' ''"'''''* "" ^^
^tre contestée réguiièremen "!;"'• ^°^'-

Pa-s renvoyée s.,.? .!,."'• *' "« «^ra

J.
' - "• ^- 2o2; Matiiiei-,

640.

nelle a'vl^?'jiUmen";,an?'^
'"''"'^'"^

n'est ms necef^l „ v "P''
''*"^«' "

644.
M.\TIIIEf, J.

6S5.

^aJjem^nTVn^tlJ^S^^r l' IZ^^t ^uTr.

Boyerv. CHarbonneau, 1 R. R:5'48;'Mf:

«87.

«erà ^ m,»","^""" " '« •''•°" de s'oppo-

ont été sa?.u i" ??** '^«*' "«"blés qui

n>iclle aaie, To '"* '«"î./"'»* * «on do-

«té sairi» «t ; * ces meubles n'y ont pas

^"îë on tt'ground t*h''?
•?'"'°^^^ '^ ««'

2 R. p.. U^V.^nmalf'"""' '* """'"•

645.

fmmm
tm'l6R J Toi" ," ^'"""'"•««^ &

». iD n. J. u., 404; Laxoei.ieb. J.

» f»â
/'''"ÇP,"*'""" * "ne exécution oui

trfvant l't' l'"
""^"''^ ''" P^»'-"'-^"" dis-trayant et de sa partie est mal fondéepar rapport au procureur, celui-ci nen?denaander le renvoi quant àlui -es1900. /;ar„«,-e vs Hubert 4 Ckahon^ne!u\i K. P., 167; MATiiiEf. J.

'

damn<s^n«f
î^"''*"'' ""'' "^8"' "« con-

"E Hen'lfT^"^T"' «ous les noms .leK Henri T., et qui, sur l'exécution du

ensul'te*'"^*' "'i
"?."""* «ardien. ne peuïensuite, et après l'avis légal de vente. J
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OPPOSITION A LA BAIBIE-EXÉODTION.—Art. 646.
160

B-opposer a telles saisie et vente sur le

motif qu'il se nomme " E. Honoré T..

et que le Jugement est Illégal.— C. 8.,

1901. Maason va TeUier, 7 R. de J., 403;

Mathieu, J.

B Une opposition basée sur le seul dé-

faut d'avis de Uxatlon du mémoire de

frais, sans allégation de surcharge, wra

renvoyée avec dépens.— C. S^ 1901-
f^*

rier va Girard, 4 R. P., 124; Champaqse,

J.

A Sur une opposlUon basée sur l'ir-

réiilarlté des avis de vente et Vlnsas s-

sabllité de quelques uns des effeU saisis,

le saisissant peut, par moUon, demander

que ropposltl^ soit déclarée bien fondée

et qu'il lui soit permis de faire vendre

les autres effets en donnant des avis de

vente réguliers. -C. S., 1899. Jean aHw
MacLean va deMarchi à Deaaulniera, 2 R.

P., 442; Mathieu, J.

7 Un défendeur qui se prétend pro-

priétaire d'une somme d'argent due par

un tlers-salsl au demandeur «^ je""

d'un jugement maintenant une saisie-ar-

rét prise contre lui, doit se pourvoir con-

tre ce dernier Jugement par une opposi-

tion à Jugement et non Par »ne opposi-

tion afin de conserver.— C. 8., 1899. «i

Charlea va Cabana & The yatwnal A.aaur-

once Co., 5 R. L. n. s.. 512; Lasoeuer, J.

B Un jugement déclarant une salsie-

eagerle bonne et valable, et ordonnant la

vente des biens saisis, constitue chose Ju-

gée sur une opposition afin d annuler

fondée sur des vices ou des irrégularités

dans la saisie. -C. S.. 1901. Adama va

Mulligan, 20 R. J. 0., 251; Langeueb, J.

o Un défendeur ne peut invoquer par

oppbsition & une saisie après Jugement,

des irrégularités— dans l'espèce une dé-

signation erronée, dans le procès-verbal

de saisie, de sa résidence— qu 11 aurait

pu opposer par exception i. la forme

avant Jugement, et telle opposition sera

?ejetée sur motion. -C. S., 1900^ Atkin-

son va Ryan, 18 R. J. O., 427; Mathieu,

J.

10 An opposition fyled by a defend-

ant to a seizure In execution of a judg-

ment rendered against him, asliing that

it be declared that the amount due under

said Judgment has been partially extin-

guished and judicially transferred by rea-

son of certain seizures effected in the

hands of defendant at the instance of one

of Plantift's Judgment creditor, cannot be

maintained, when said opposition does

not set forth the payment or deposit -of

any portion of the amount due PlaintiH

— nor the amount of the seizures nor

that the Judgments thereon have declared

said seizures tenante».— It is no part

of PlalntlB's duty to determine the

amount of such seizures, even if the

same could be lawfully urged in total or

partial liquidation of Plaintiff's judg-

ment — In the present instance. Defend-

ant ought to have pleaded to Plaintiff's

action any rights to which he might have

been entitled in the way of paynaent or

subrogation of the debt claimed by rea-

son of such seizures in his hands, not

having done so, the Judgment rendered

In favor of plaintiff made said claim exe-

cutory within the legal delays.— C. S.,

1902 Montambault va Niguette, 8 R. de

J., 443; 4 R. P., 411; Davidson, J.

«46.
1 Le propriétaire d'un objet saisi-ga-

ge qui est au courant des procédés pris

contre son débiteur, n'est pas tenu d In-

tervenir dans l'action, mais peut se pour-

voir lors de l'exécution du jugement, par

opposition à fin de distraire, sans avoir

à recourir k la tierce opposlUon.— CL.,

1899. Oravel va Rose & The Singer Ma-

nufacturing Co., 5 R. de J., 554; Cham-

PAU.NE, J.

2 Un sous-locataire, qui a eu connais-

sance d'une salsie-gagerie pratiquée con-

tre le locataire principal, dans laquelle

les efteta mobiliers de ce sous-locataire

ont été saisis, n'est pas, pour cela, privé

du droit de faire une opposition i. la

vente de ces mêmes effets, bien qu'il ue

soit pas Intervenu sur la salsie-gagerie et

bien que par le Jugement maintenant la

salsie-gagerie, telle saisie ait été déclarée

bonne et valable.— C. S., 1900. Burlani

va Toland t Wynne, 7 R. de J., 47; M.v-

THIEU, J.

3 Lorsque le bail consenti au loca-

taire principal contient une défense de

sous-louer sans le consentement par écrit

du locateur, le sous-locataire, même alors

qu'il a payé son loyer, ne peut demander

la distraction de ses meubles saisis gagés

par tel locateur.— Le sous-locataire peut,

dans ces circonstances, produire une op-

position à la saisie et vente des effets du

dit sous-locatalre que la loi exemptf de

saisie.— L'opposiUon du sous-locataire,

mal fondée quant aux effets non exempts

de saisie, mais bien fondée quant aux ef-

fets que la loi exempte de saisie, sera,

dans ces circonstances, maintenue part-

tiellement sans frais. - C. S., 1901
.

««r-

land va Toland & Larue, 7 R. de J., u.4,

Pauniei.o, j.

4 Un navire hypothéqué ne peut au

préjudice du créancier hypothécaire et

sans le consentement de ce demur ou

l'ordre d'un tribunal compétent, être Ml-

si à la poursuite d'un créancier ordinaire

du proprl-îlalre du navirr — !.e fait de U

part du créancier ordinaire de faire an-
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V
noncer en vente un navire " sujet à tou-
tes les hypothèques enregistrées, " ne suf-
fit pas pour le dispenser d'obtenir ce con-
sentement ou cet ordre.— C £ 1901
Daignault vs Brulc * Cohtn, 7 r" de J

"

528; DoRioN, J.

V. Supplément, article 665. n. 1.

5, Un tiers n'a pas le droit d'attaquer
une saisie pour cause d'irrégularités —
C. S., 1899. Oermain va Lamoureux &
Levy, 16 R. J. O., 404; La.ngelieb. J.

«*
.. ^5. î**";® ^"* '"•* "°e opposition

afin de distraire à une saisie de meubles
ne peut Invoquer comme moyen que les
effets saisis sont Insaisissables en loi ce
moyen ne peut être Invoqué que par le
défendeur, et personne ne peut exclper

'

du droit d'autrul.— C. S., 1900. Beau-
bien,vs Perrault é Pichc, 6 R. L n s 43-
Mathieu, J.

'
' '

7. Deux personnes ne peuvent, par
une même opposition afin de distraire ré-
clamer deux objets différents, et une telle
opposition sera renvoyée sur excepUon à
la forme.— Les tribunaux doivent proté-
ger le revenu de la province.— C S 1901
Bill V» Howley, 4 R. P., 176; 20 r"j o'
269; Langelieb, J.

"

Confirmé en revision, 4 R. P., 353 • tas-
CHKBEAU, Davidson & Trenholme, j'j.

g. Le gardien volontaire à une lal'sie
de meubles ne peut pas s'opposer & la sai-
sie et à la vente de ces meubles dans une
autre cause où il n'est pas nommé gar-

yvooi, 3 R. P., 190; 6 R. de J., 564; m"
THIEl-, J.

9. Une opposition alléguant que l'op-
posante est propriétaire des animaux sai-
sis pour les avoir elle-même achetés et
payés de ses propres deniers, appuyée
d un affidavit suivant les termes de l'ar-
ticle 647 C. P., est suffisamment libellée
et ne sera pas rejetée sur motion. — C C
1901. Perron vs Marquis & Dubois. 4 r'
P-, 174; 7 R. de J., 483; CitogiETTE, J.

'

10. Une opposition à une saisie d'ob-
jets mobiliers qui contient une allégation
a 1 effet que l'opposant, lors de la saisie
et pour longtemps auparavant, était en
possession de tels objets saisis, est suffi-
sante pour faire maintenir cette opposi-
tion, vu que la possession actuelle de
biens mobiliers corporels à titre de pro-
priétaire, fait présumer le juste titre et
que le créancier ne peut, par saisie-exé-
cution, saisir que les effets mobiliers qui
«ont en la possession du débiteur.—
Lorsquune opposiUon conUent l'alléga-
tion d^un droit de propriété de l'opposant
aux objets mobiliers saisis, sans alléguer
a une manière suffisante en quoi consistp
ce drou, itt cour accordera ft l'opposant

161

BnéKauôn'",ff°"'''"*
P""-- «^"'"Pléter cetteallegation de manière à préciser com.ment et quand 11 est ainsi devenu propriataire des objets saisis, et, dans ces cl?-

Dosi«r":'
"* '"°/'°" P»»^ -nvo! de l'op-positlon sera rej«tée, les frais sur cette

^902%*/"'"" "^ *°" "» procès.-a s!

the"^,eyLr^',e°U--P-'X-
may maintain such opposition and re-serve to plaintiff contesting the right Toexercise his debtor's rights, by puttingthe execution into force and effect againsfthe moveables seized, upon plaintiff pay-ing the sum which may be due on suchmoveables by defendant to such opposant — C. S., 1900. Smeal vs .Smeal AEmmans. 6 R. de J., 515: Ci rban J

ni}^-
^' '^ curateur à un Insolvable ré-

exéZC"rt7'f"P='°''"'"' * »°« «"'«'e-exécutlon dirigée contre ce dernier desbiens appartenant au failli, mais non In-clus dans son bilan, le créancier salsis-

^nL?»'
«»n« droit pour contester cette

opposition.— C. S., 1899. Turcotte vsJacob & Kent, 2 R. P., ml mVmT

J

«Àh .^' "".•'"sèment est payé en entier,avant la vente, par un tiers, co-créancler

nrij^."""'l^'°'""« '* ^-ente au nom dupremier saisissant, et se porte acquéreur,
cette vente est complètement nulle, et

in^ufl"*»"
^fiuéreur ne peut faire op-

position à une vente subséquente, faite à
]-*r®'?oao'^,?'"° "•«Is'^me créancier. -
2R P ??n

/''''" '-'^ "'"^''' * ^"^«'•V.J K. P., 230; Andrews, J.

,Jk. ^' ^''PP'ément, arUcIe 220. Joleinvs Cassin & The Mason and Risch Piano
i-o., n. 5,

647.

1. Un amendement à une opposition

^,IJ!'T f^ P*'"""^' P'^'ce que. l'opposi-
tion étant assermentée, l'amendement au-
rait pour effet d'Introduire dans l'opposi-
tion un allégué nouveau qui ne serait pasappuyé d affidavit. -C. S., 1902. Farand
T ^.T"/' * ^«'''" e. 4 R. P., 312; 8 R. de
J., ^o9; La\(,ki,ii;». j.

V. Supplément, article .515, n. 1.

2. l/artlcle 647 C. P. C. qui exige que
I opposition soit accompagnée d'une dépo-
sition sous serment, ne- fait pas obstacle
à ce que 1 opposition soit amendée, mais
II en résulte seulement que si l'amende-
ment contient des faits qui ne sont pas
allégués dans l'opposition, cet amende-
ment doit être accompagné d'une déposi-
tion sous serment affirmant oue les faits
allégués en Icelui sont vrais— C S igc
LarovQuevs Ln Citf de Hunlrcaï. sR. de
J., 424; Mathieu, J.
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T. dans le même «ens. Supplément, ar-

ticle 645, Burke vs Honan. n. 1.

A comparer:— Davidson v» Noble, Sup-
plément, article 664, n. 1.

3. Un affidavit accompagnant une op-

position aux saisie et vente de certains

biens meubles, et congu en ces termes:
" Tous et chacun des faits allégués dans
" l'opposition ci-dessus sont vrais au mell-
" leur de ma connaissance.— lAi présente
" opposition n'est pas faite pour retarder
" injustement la cause mais dans le but
" d'obtenir justice, " est suffisant, et ren-

contre les exigences de l'article 647 C. P.
— C. S., 1900. Beauch^'ne vs Fortin ft

Breakey. 2 R. P., 513; Choquette, J.

4. La déposition qui doit accompagner
l'opposition, suivant l'article 647 C. P.,

peut être assermentée par le procureur de
l'opposant, s'il a une connaissance per-

sonnelle des faits allégués. — C. S., 1901.

Bavard vs Bertrand & Quay. 3 R. P., 498;
Andrews, J.

5. Le shérif est tenu de recevoir une
opposition accompagnée d'une déposition,

tel que mentionnée aux articles 647 ei

727 C. P., et la signification de telle op-

position opère sursis de la vente, suivant
l'article 729 C. P. — C. S., 1900. Morin-
ville vs Baril t Laliberti; 18 R. J. O., 397;
CnoquETTE, J.

8, Une opposition ne sera pas ren-

voyée sur motion parce ;u'il n'y a pas eu
un ordre de sursis par le juge, tel qu'exi-

gé par la charte de la ville de St Jean,
(53 Vie, c. 71, s. 522), si le shérif a sus-

pendu ses procédés et fait rapport tout
comme s'il y avait eu tel ordre de sursis.
— Le but essentiel du sursis est de met-
tre l'opposition et les procédés s'y ratta-

chant devant le tribunal pour adjudica-
tion.— Une telle motion, participant de
la nature d'une exception à la forme, ne
peut être reçue qu'en autant qu'un préju-
dice est causé par les irrégularités Invo-
quées. —C. S., 1900. La Ville de St-Jtan
vs Lefebvre & Hudon, 3 R. P., 23; Chah-
land, J.

7, V. Supplément, article 208, God-
bout vs McPeak. n. 1,

8. y. Supplément, articles 25-28, La-
chance vs Lachance. n. 5.

64S.
1, Une opposition à une saisie-exécu-

tion, qui ne porte pas de timbres, qui n'a
pas été enregistrée au greffe du district
où elle a été émanée, et qui n'a pas été
signifiée & l'huissier porteur du bref d'ex-
écution, est illégale et nulle et peut être
renvoyée sur motion.— C. S., 1898. Wil-
son vs Arel, 5 R. L. n. s., 26; Lobanoer,
J.

2 La aigniflcation d'une copie au lieu
de l'original d'une opposition, tel que re-
quis par l'article 585 C. P. C. (648 n. c.)

ne constitue pas une irrégularité ni un
pré:!udice suffisant pour justifier de ren-
voyer une telle opposition.— Une requête
demandant le renvoi d'une telle opposi-
tion sera, dans ces circonstances, ren-
voyée, mais en, par l'opposant, paya:)t
les frais de cette requête. — C. S., 1896.
Brisson vs Lefebvre & Rousseau, 3 R. de
J., 575; Mathieu, J.

650.
1. Ce n'est que subsëquemment au rap-

port de l'original de l'opposition que l'on
peut donner l'avis prévu par l'article 650
C. P.— C. S., 1900. Oravel vs Titrault ft

Lavalhe. 3 R. P., 176; Langemer, J.

2. Un avis qu'une opposition a cti

rapportée et doit être contestée dpus les

délais ordinaires, donné avant que l'oppo-
sition ait, de fait, .né rapportée en cour,
est illégal et peut être rejeté sur motion.— C. S., 1900. Poirier vs The Stadacona
Watet Light and Power Co. ft The
Standard Drain Pipe Co., 6 R. L. n. s.,

194; Mathieu, J.

3. Ce n'est qu'après le rapport de l'o-

riginal de l'opposition que l'opposant peut
donner avis de contester, et une inscrip-
tion pour jugement ex-parte, produite
dans le délai voulu du rapport de la rnpio
de l'opposition mais moins de douze
jours depuis celui de l'original, sera reje-

tée sur motion.— C. S., 1900. Lindmnn
vs Paradis & Deniers, 2 R. P., 477; Ma-
THlEr, J.

4. Il ne suffit pas à un opposant de
produire une copie de son opposition,
comportant un rapport de signification,
pour lui permettre de donner au défen-
deur un avis en conformité de l'article

650 C. P. C. qu'il aura & contester cette
opposition dans le délai de douze jours
de la signification de cet avis— un tel

avis ne peut être signifié au demandeur
qu'après la production ou le rapport de
l'original de l'opposition et du bref d'exé-
cution. — Une motion, de la part du de-

mandeur, demandant le rejet d'un avis
ainsi signifié prématurément, sera main-
tenue, vu qu'il a intérêt & empêcher qu'au-
cune forclusion ne puisse être prise ren-
tre lui. — C. S., 1900. Labelle vs Kyde &
Scurder. 7 R. de J., 324; MATiiiEr. J.

5. Un opposant ne peut inscrire ei-

parte sur le mérite de l'opposition avant
d'avoir donné les avis requis au deman
deur et au défendeur que l'opposition est

rapportée et qu'elle devra être contestée
dans les douze jours de la signification
de cet avis, tel que requis par l'article

650 C. P. C. — C. S., 1901 . Mardi r.i Cnnd-
lish, 7 R. de J., 454; Paoni:eu), J.
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651.

e. Pour faire maintenir une opposi-
tion, 11 est BUfflsant de faire signifier l'a-
T s du rapport de la dite opposition et de
1 inscription pour Jugement aux parOes
<iul ont comparu. — C. S.. 1898. Paquette
vs Uorin. 5 R. L. n. s.. 35; 2 R P 21
CrRRAN. J.

' : 'i,

V. Code, article 1177, n. .56.

7. Le demandeur qui veut faire une«ceptlon a la forme a une opposition
faite à une saisie, n'est tenu de produire
cette exception, sous l'article 650 C P
que dans les douze jours de la significa-
tion de l'avis requis par cet article C
H., 1900. Lâchante va Lachance 3 R p
282; Mathiei-, Ci rras A Lemieix JJ

"

]S3

«51.

1, The motion for the dismissal of an
opposition, wholly or In part, even when
It Is In the nature of an exception to the
form. Is not subject to the delays fixed
for exception to the form, but Is governed
hy special articles of the code applylne

?»'''o°T;<P- ^^ ^^^^- ^"Vnes vs Honan
2 R. P., 186; DoiiEHTY, J.

2, Lorsque les moyens Invoqués dans
une motion pour rejet dune opposition
participent de la nature d'une exception
ft la forme, telle motion ne peut être
reçue qu'en autant qu'un préjudice est
causé par les Irrégularités Invoquées —
C. S., 1900. La Ville de 8t-Jean7s Lefeb-
vre & Hudon. 3 R, P., 23; Chari.a.vu, J.

3. Il ne sera pas permis d'examiner
un opposant, avant d'avoir contesté son
opposition, si la motion par laquelle on
demande la permission de faire cet exa-men n'allègue pas que l'opposition est
rutile et nen demande pas le renvoi —
C. C, 1899. Bouchard vs Ouellette 2 R
P., 253; RoiTiiiEB, J.

4. Une motion pour examiner l'oppo-
sant doit être faite dans les quatre jours
qui suivent la signification de l'avis du
rapport de l'opposition, et ne peut stre
reçue passé ce délai, même si elle a été
précédée d'une motion pour renvoi de
lopposlUon, accordée pour frais, et faitedans les quatre jours qui suivent le Ju-gement sur cette motion. — C S 1898
Tufts vs Langelier & Fournier, 2'r p'
13; LORAKOER, J.

•

6, Aux termes de l'article 651 C P Cle demandeur peut, sans alléguer quelopposlt on est futile, demander lexa
fflen de l'opposant et le renvoi de l'oppo-

8 R. de J.. 347; 4 R. p., 416; Robiih)i-.x.

iflK for /^ hÎ '^f
°P,Po«*"t. without ask-ing for the dismissal of the opposition

after such examination will nn» k.

• - n. i-, ,5»/, 7 R. de J., 453; Tait, J.

7. 1 ni» oppos tlon a une saisie mnhiHere ne sera rejetée sur motion qu^,^liest clairement démontré quelle est faui

& Tsjo^i^i 'ri d^r m;';irr.î;:f^

na?- un^nLT'''.'"*"
'"""•'" *°'t présentéepar un demandeur pour le renvoi rt'nno

opposition à une saisie raobni"re sur^e

pTsant'''nr"'''*"^''
""^ allégXns'Top'posant, néanmoins, peut présenter uneau re motion, demandant à amender son

Champ & PelMier. 7 R. de J., 400; Ct:R.

n ^U
''"• opposition dont la prodi-ctlona été permise par un des Juges de la cou?supérieure ne doit pas être considéréecomme faite dans le but de retarder imjustement a vente — r « lann r •

--VomX7R.rj.,37;M';TZ-.j:"'"

o„^®' '^}^f
''°"" *'" rtismias on motionan opposition rt n» .l'annuler made hv join?

rttl^Tn 7 '^«/«"''^'"K srounds -
tne Judgment, no order to suspend nro

ants jointly without stating which ownedthe effects seized, the seizure being madeIn the Joint domicile of defendantsf-That

t^fl ^f""\° ^^'- ^'•^ irregular, no de-

1-- &., 1899. ^ash IS Honan. 2 R P 452-
5 R. L. n. s., 424; AmniiiAi.,.. j '

^•

rJth r'"*
opposition basée sur un .on

rnlL J.
''"^"'"•*" P*"" '^n ""ari. en pale-

TJl ^ 'T ^''"""«' * «"« donnée par soncontrat de mariage, est frivole, et serarenvoyée sur motion. — C. S., 1899 Geof-rrwn vs Lntour &. Paradis, 1 R p sfii .

Matiiiec. j. '
""''

12. An opposition which merely sets

fh» .i .'
'^^ opposant is proprietor ofthe effects seized, wlthoir mentioning

dismissed on motion. — C S 1900 Des

2?n^^« o*
^ûrapeoM & St-Loùis. 3 R. P.,

^iO, 6 R. de J.. 546; Davidson, j.

13. Une opposition afin de distraire
raite par une femme mariée, séparée de
biens, dans laquelle elle allègue quelle
est propriétaire des meubles saisis pour
es avoir acquis, les uns avant son mariage
les autres, partie par cadeaux lors déson mariage, et !e reste p:xr donation desin mari suivant l'obligation qu'il en avait
prise dans leur contrat de mariage, ne
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era pas renvoyée sur motion, comme fu-

tile, en autant <)u« si l'opposante fait la

preuve de ces faits et de la bonne fol des
parties, l'opposition serait bien fondée en
droit. — C. S., 1899. Demers vs Baird k
Fauteur, 6 R. L. n. s., 185: 2 R. P., 121;
Uatuiec, J.

14 Une opposition basée sur le fait

que la vente a été annoncée comme de-

vant être faite & Montréal, au domicile
du défendeur, qui réaide ft Westmount,
doit être contestée régulièrement, et ne
sera pas renvoy^B sur motion.— C. S.,

1899. Burke vs Honan, 2 R. P., 252; Ma-
thieu, J.

15, L'avis de vente ne doit pas néces-

sairement mentionner le montant que le

bref d'exécution ordonne & l'iiuissier de
prélever, et uue opposition & fin d'annu-

ler basée sur cette prétendue irrégularité

sera renvoyée sur motion.— C. S.. 1898.

Boyer v* Charbonneau, 1 R. P., 548; Mv
THIEU, J.

18, Une opposition sur une vente
d'immeubles basée sur les deux allégués

suivants:— (a) Le demandeur et ses avo-

cats ont reçu certaines sommes d'argent
des locataires de la propriété saisie et

les défendeurs n'ont pas été crédités

pour ces montants;— (b) Les avis requis
par la loi pour les ventes d'immeubles
n'ont pas été donnés— ne parait pas à
aa face même futile et faite dans le but
de retarder injustement la vente et ne
sera pas renvoyée sur motion, mais de-

vra être contestée au mérite. Lorsqu'un
ordre de sursis est donné par un Juge &
une vente d'immeuble, un autre Juge ne
doit pas révoquer cet ordre, à moins de
circonstances bien spéciales.— C. S., 1898.
Brennan vs Campbell t Kelly, 1 R. P.,

303; Matiiik( , J.

17. Le tribunal auquel on demande,
en vertu de l'article 651 du nouveau code
de procédure, le rejet d'une opposition ft

la vente d'un immeuble, doit la rejeter

s'il est convaincu qu'elle a pour objet,

non de protéger l'opposant contre une in-

justice, mais de retarder sans raison la

vente.— Si le même opposant a déjà fait

plusieurs opposition» qui ont été rejetëes,

cela constitue une forte présomption que
la nouvelle opposition n'a pour but que de
retarder injustement la vente. — Le fait

qu'un immeuble annoncé pour être vendu
par le shérif est compris dans une subs-
titution dont le curateur n'a pas été mis
en cause, n'est pas une raison légale d'op-
position & la vente. — Lorsque le shérif
ayant déj& saisi un immeuble, reçoit du
trésorier de la cité de Montréal un état
préparé d'après les articles 33(5 h. 399 de
la nouvelle charte, constatant que cet
Immeuble doit des taxes A la cité, il doit

l'annoncer en vente; il n'a pas droit de
se contenter de noter l'état comme une
opposition à fln de conserver.— L'état
préparé par le trésorier de la cité de Mon-
tréal en vertu des articles 396 ft 399 de
la nouvelle charte équivaut ft un Juge-
ment pour le montant de^ taxes qui y
sont portées, et l'on ne peut invoquer
comme moyen d'opposition ft la vente de
l'Immeuble Indiqué dans cet état le fait
que le rOIe d'évaluation sur lequel ont
figuré les taxes e>st contesté. — C. S., 1899.
La Cite de Montrral vs Siandeville, 2 R.
P., 377; La.'ïoelieh, J.

18, Renversant le jugement ci-dessus:— Une oppoBitlon afin d'annuler faite ft la
saisie d'un immeuble, basée sur le fait que
cet immeuble avait été antérieurement
saisi & la poursuite d'un autre créancier
et qu'il y avait déjft eu une opposition sur
laquelle il n'y a jamais eu d'adjudication,
n'est pas frivole, et ne doit pas être ren-
voyée sur motion. — La saisie des immeu-
bles faite par la cité de Montréal pour
taxes municipales doit être assimilée aux
saisies ordinaires d'immeubles /leri faci<u
de terril.— C. R., 1900. La Cité de
Montréal vs Ifandeville. 5 R, L. o. s.,

545; Tait, Cimo.n ft Archibald, JJ.

19, Le demandeur ne peut demander
le renvoi de l'opposition par motion que
lorsqu'elle est faite dans le but de re-

tarder injustement la vente, et ce fait
appert tant par les allégations même de
l'opposition que par les procédures au
dossier, mais le fait de produire une se-

conde opposition après qu'une première
a été renvoyée constitue une irrégularité
que le demandeur ne peut invoquer que
par exception ft la forme.— C. S., 1900.
Le Comptoir d'Escompte vs Trudel & /)»-

celle. 6 R. L. n. s., 267; Mathieu, J. — c.

S., 1900. Le Comptoir d'Escompte vs Gnu-
det A Duclos, 3 R. P., 97; Mathieu, J.

go. The defendants In a seizure nre
entitled for their protection to have the
number of some labels which are seizod

mentioned, and to have the same partiiii-

larly described, so as to be able to ident-

ify them hereafter, and an opposition
a/in d'annuler based on the insufficiency
of the description of the said labels will

not be rejected on motion.— An opposi-

tion made on the ground that the thini;9

seized were already under seizure, and
that the baiUfT, Instead of appointing .a

new guardian, should have taken the

guardian in the first seizure, is not frivo-

lous, and shall not be dismissed on mo-
tion.— C. S., 1898. Pelletier vs Camphell
1 R. P., 369; 14 R. J. 0., 519; Tait. J.

21. ^''" ^"'f '^^ "^ P3S prdiiirs ^«!^

une opposition les pièces y invoquées,

n'est pas une raison de la faire renvoyer
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sur simple motion, d'après lartlcle 651
.

« ^}. " "**'* ^"^ pratique 62 nest pasImpéraUve.-C. 8.. 1900. MorinvUlevl
Baril & LaUbertc. 18 R. J. a. sSt Ciic^

22. Une motion demandant le rejetd une apposition ou lexamen de ropio

motif que le titre invoqué dans cette opposition n'est point produit, et qu'elle est
faite en vue de retarder les procéduressera maintenue, quant aux dépens.Tonïre
•opposan

, Bl de fait. lors de cette moûon
le titre Invoqué en l'opposition n'éUltpas produit, quand bien même 11 résuUe
rai de l'examen de l'opposant que l'on,
position n'a pas été faite dans le bu deretarder Injustement la vente —r s

TL fw?" ,"» ^"""•'^ * LarivUre sR- de J., 141; Laverojîe, J.

23. A defendant who has been left Inpossession of the effects seized Is without nterest to complain of the non ap-pointment of a guardian to such effectsand an opposlUon by him based solely onthat ground Is upon Its face frivolousand made to retard the sale
_p°'°"'

1899. Olobensky vs Sanguinet. 16 R j o"

Srv'f
''•''• '•"'= 2R.P..493/l^'

24. Une opposition à une saisie ne
sera pas rejetée comme Irrégulière. parce

flrtL? '^"""R"'?""* ""' ^•'•al' reçu l'af*
fldavlt aurait signé cet affidavit comme
HUtH . b P- OuPré. C. C. S. D. pour le
district de Montréal. " — Une onnoditinn
faite par le défendeur, basée luMes paragraphes 1 et 8 de l'article 598 C p'^

quinallègue pas que l'huissier saisissant nelui a pas laissé de combustible et de c,^mestibles suffisants pour lui et sa familirpour trois mois, et qu'il ne lui a nas

ges'deXé?*"','
'* '"'" *' autres four'rages destinés à la nourriture des animauxqui par le paragraphe 8 du dit artidesont déclarés insaisissables, mais qu al-lègue seulement que ces effets sont de U

S.r/'' '^^.?"* ""' ^''^'«'«t -iû être

lertu dr^.?*'"""^*""' * «<"' choix, envertu du dit paragraphe de cet articleBera rejetée, sous l'article esi C Pcomme faite dans le but de retarder in-jus ement la vente, vu que l'ooDosantnalègue pas de griefs. -iL fait Xe
1 huissier saisissant ne constatera t naspar son procès-verbal, qu'il a requIsTe

vaWe^^'avLfh'""™"" "" "«PO^'tal'reU

fice n'e«tT»«^
nommer un gardien d'of-

nniW . .
"défendeur ne se plaint pasque

1 huissier a refusé d'accepter un ear

16»

25. l'ne opposition afin d'annuler ailéguant que les Immeubles saisis "ont er'ronément décrits au pro.ès-ve bai L„,dire en qiiol consiste l'erreur ou l'irrér^.larlté. est évidemment faite dans le h,?f

26. Un défendeur ne peut pas Invo.

TVT"": "'°>'^° "« "»'" « de la sI^
m!ni* "«'"'Ptlon erronée que fait le de-

esrdé'cHt'auT ?T'^"*' «' '« ''"''°^«'"-

vlrh/i *" '"^^' ''« *a'8'e et au procès-

Jf
''"»' «^o-n-ne 11 l'a été dans le bref d'a^

iXularl'té^a" ,°'^ "^ invoqué ce«erregularlté dans les délais voulus pour

ar'tlcleTm "'T'I "T^V" "^ '^'°^^'
H^.n /.f

*^®'—I- Inscription en revision

voulus par la loi pour Inscrire en revl-

cl îùJlm^nï' "? '"''"•''" l'exécution de

ces yfliTsPrr^"*'
opposition basée sur

S iqnn /,? "^«"^"y^ sur motion. -C.
1» K. J. O.. 427; Mathiei, j.

t,^"^- ^ l'encontre d'une saisie mobi-

iiZ """Vl"^ «° "««^""on d'un Tuge-ment maintenant une salsiegagerle enfaveur d'un locateur, il ne suffit pas à unopposant d'alléguer que les effets saisissont sa propriété, ou celle de perso^'„êsmineures qu'il représente, 11 faut de plu Ique, dans cette opposition, il soit allégué

vmL^'h^","*" "* '""t P"" soumis au privilège du locateur saisissant. A défaut
Î12'^' a"«B«tion. l'opposition tera ren-voyée sur motion. -C. S.. 1901. Aubertin.vs Lahaie. 7 R. de J.. 298; Mathik,

, j

28. Le privilège du locateur pour sonloyer sur les effets mobiliers qui sontsur es lieux loués s'étend à ceux qui ap-partiennent à un tiers, et une opposition
fa te a une salsiegagerle par ce tiers quiInvoque seulement son droit de propriété
et qui n en a pas donné avis au locateuravant la saisie, sera renvoyée comme frl-

n°„,?/ .»"?." '°n"/^-C. S.. 1901. QuebecBank vs Tozer. 4 R. P., 131; Am.rkws, J.

29. An opposition, alleging exemptionfrom seizure of the effects seized, whichdoes not mention that defendant was notallowed to select and withdraw from sel-
zure, and did not In fact select and with-draw from seizure, effects alleged to beexempted from seizure, will be dismissed
upon motion as frivolous. — C S 1901Beaubien Produce and Millinn Co 'rs Lé-
cuver, 7 R. de J.. 326; Doherty, J.

30. Une opposition à un bref de pos-
session, qui allègue que depuis le Juge-ment rendu contre le défendeur, ce der-
nier a obtenu d'un des procureurs du de-

i.i!
r: '1
! m
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mandeur la pennliilon d'occuper encore

un certain tempa la chambre louée du de-

mandeur, et qui eat accompagnée d'un or-

dre de lurali donné par un Juge de la

cour supérieure, ne lera paa renvoyée
•ur motion. — C. S., 1900. Hart v» Du-
breuit, 3 R. P., 291; Matiiiev, J.

31, Une opposition A une aalsie-exécu-

tion.'qul ne porte pas de timbres, qui n'a

pas été enregistrée au greffe du district

où elle a été émanée, et qui n'a pas été

algnlflée ft l'huissier porteur du bref d'ex-

écution, est Illégale et nulle et peut être

renvoyée sur motion. —C. 8., 1898. Wil-

ton v$ Arel, 5 R. L. n. s., 26; Loranoeh,
J.

32, L>e désavouant après Jugement,
qui ne procède pas avec diligence à faire

déclarer le désaveu valable, ne peut s'op-

poser à l'exécution du Jugement, et l'op-

position, dans ces conditions, peut être

renvoyée sur motion.— C. S., 1900. Sj/J-

ve»tre vs Strulhers. 3 R. P., 146; Mv
TJUEl-, J.

33, Lorsqu'un demandeur après avoir

fait saisir un immeuble par le shérif don-

ne ordre h ce dernier de discontinuer les

procédés dans la cause, A la suite d'une

entente avec le défendeur, et que, subsé-

quemment, l'entente ayant été rompue, le

demandeur obtient de la cour la permis-

sion de procéder sur le même bref, 11

n'est pas nécessaire pour le shérif de sai-

sir les biens du défendeur de nouveau, il

peut '"îS faire annoncer ipour être vendus
immédiatement. — Une opposition afin

d'annuler basée sur ces moyens sera ren-

voyée sur motion comme futile et frivole.— C. S., 1899. Scott vs OuiTin, 5 R. L. n.

a., 493; Lanuelier, J.

34, Une opposition ne sera pas ren-

voyée comme futile sur motion en vertu

de l'article 651 C. P., pour la raison que le

prix convenu pour l'acquisitiou de l'Im-

meuble par l'auteur de l'opposant, n'egt

pas indiqué dans l'opposition et n'apparait

pas .ivoir été réellement pa>e.— C. S.,

1901. Savard vs Bertrand & Quay, 3 R.
P., 498; ANDREWS, J.

35, Une opposition alléguant que l'op-

posante est propriétaire des animaux sai-

sis pour les avoir achetés et payés de ses

propres deniers, appuyé d'un affidavit

suivant les termes de l'article 647 C. P.,

est sufflsamment libellée et ne sera pas
rejetée sur motion.— C. S., 1901. Perron
vs Marquis, 7 R. de J., 483; Choquette,
J.

«92.
1, Une motion pour faire étendre les

délais pour contester une opposition sous
prétexte que le demandeur croit d'une

part, avoir une bonne contestation, et

que, d'autre part, une saisie-arrét aprda
Jugement a été prise par le demandeur
qui pourra peut-être se faire payer par
ce moyen, sera renvoyée sans frais.—
C. S.. 1898. Tachv vs Devlin. 1 R. P.,

335; Matiiiei-, J.

2, Lorsqu'un demandeur a fait motion
pour le renvoi de l'opposition ou l'exa-

men de l'opposant et le renvoi de l'oppo-

sition, aux termes de l'article 651 C. P.

C, tant qu'il n'y a pas eu adjudication dé-

finitive sur cette motion, l'opposant ne
peut inscrire ex-parte sur le mérite de
l'opposition.— C. S., 1901. Mardi vs Cand-
Hsh. 7 R. de J., 454; Paiimelo, J.

3, Le demandeur fit saisir certains ef-

fets' appartenant & l'opposant. Avant la

saisie, l'opposant, qui était le flls du dé-

fendeur, et demeurait chez ce dernier, se

rendit chez le demandeur et lui lit dé-

fense, en présence d'un témoin qu'il avait
spécialement amené, de saisir chez le dé-

fendeur, l'avertissant que ces effets lui

appartenaient, ft lui l'opposant, et qu'il

tiendrait le demandeur responsable des
frais qu'il lui occasionnerait. — Dans son
opposition, l'opposant alléguait spéciale-

ment que le demandeur savait que les ef-

fets saisis n'appartenaient pas au défen-

deur. Le demandeur ne contesta l'oppn-

sition que quant aux frais, alléguant qu'il

avait saisi de bonne fol, et prouva que le

défendeur s'était déclaré propriétaire
d'un des effets saisis.— Dans ces cir-

constances, le demandeur devait être con
damné aux dépens de cette opposition.—
C. C, 1899. Deschesneau vs Orandmoiit.
2 R. P., 419; OriMET, J.

654.

1. A new opposition, not by the same
opposant, but by a third party, need not

be accompanied by the order of the Judge.— Semble, that an affidavit cannot l)e

amended. — C. C, 1900. Davidson vs ,''-.

ble. 2 R. P., 404; Lynch. J.

2. Le fait de produire une seconde op

position, après qu'une première a été ren-

voyée, constitue une Irrégularité que le

demandeur ne peut Invoquer que par ex-

ception ft la forme.— C. S., 1900. Le
Comptoir d'Kscompte vs Trudel t Deed-
les. 6 R. L n. s., 267; MATiiiEf, J.

T. Supplément, article 651, n. 19.

3. When an opposition to a sale Is dis-

missed upon technical grounds only, the

opposant must obtain permission of the

Court or Judge to file a second opposition

on the same grounds; In default of the

opposant to do so, the opposition will not

be dismissed on motion, it It Is in th= in

terest of Justice that such permission

should be granted, but the Court or Judge
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iîîî.lrtîilr.K'**
"""« °' '*"' opposition andcondemn the opposant to pay the costs ofthe motion for dlsmlwal. - The "„ °

•ant whose opposition Is dismissed Is nMbound to pay plaintiffs costs before niln,a second oppo8ltlon.--C. S.. 1898. Tufa
K. L. n. B., 37; Cirka.n. J.

iJirJI^? ^,°V^!- °i
^""'^^'^ confirmed aJudgment of the Superior Court which

dismissed several oppositions by different
persons to secure an alleged servitude ofright of passage, but as the oppositionswere dismissed by the majorliy of the

a«I!''rf/"**''*
*':°""*' ^^"^ "" opposition

afln de charge to secure a servitude Is
prohibited by the code of Procedure U
nnL.fL^''*. '^'''"'T °' ""« opposants by
opposition to annul, or such other pro-cedure as might be advised, was reservedThe opposants now asked for an onlrrde ,urai,. Held:- That the opposantshaving urged no reasons subsequent tothe proceedings by which the sale was
stopped In the first Instance, the Courtwas precluded by article 654 COP
from granting the order asked for; and
It was not within the Jurisdiction of the
Court to express an opinion for the guid-ance of the sheriff as to the effect of th-
Judgment of the Court of Review —

8., 1899. Thomson & Stevenson & Mas-
f°»;19RJO-254; 2 R. P., 428; Abchi-
tiALn. (J,

6. In a Judgment of the Court of Re-view, confirming the dispositif of the
Judgment of the Court below dlsmlssfng

fn".»"?''^""""'^''"'
following clai.se wasInserted:- "Sauf recours par telle au-tre opposition ou procedure qu'ils avise-

ront, mais qu'Us seront autorisés ft pro-du re nonobstant les cîNais, vu que , op-
position afin de charge ,,., Ils ont adoptéen est pas celle qui leur comptait, et qii'iJs
paraissent avoir des droit. ^ sa.ncKàr'

lZu< ! oppo.-ants th<.n mal," an op.
position nnn de .hstrair.: ,v|,i,h i!,e p»-

intervenant movt-d l)f reje te'
record. Held :- That tlie oppo-
? foundpil upon reasons which
iibsequent to the proooeding
e sale was stopped in tlio first

, -, " there being no Judcps order

l^fi^iiT ^^^' "^^^ without etivct „nder
t?f '^ «'if- C. P.. and should I,p reject'
eil from he record, notwithstanding the

l^rouf'VT^,''''^ '" '''' J'-'l^ment o

o« A%, "' Review. -C. S., 1899. Thhm-

'^fi- 9^ «^"1?-" * •^"**"«' 19 R- J- 0..-00. s K. P., 35 J ; Lamjelieb, J.
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^<->y. 7 R. de J S: rll'"^:""-'-'"
&

657 «(IH.

«*i-aux\uus,':" '!r' 1!"" *«•""« ""re-
ntre co*„tra^f"^^/'"rn

""'""''' "^ P«"'

R- J- 0., 133; cIrbav J * ''"^''"•'•'' 1»

4-" Jremr7.orrarr/••-
:r„^sX'rstr'^^"'^'--"-

fendeur "t le ganilC •'""'l"t''t" le dé-

1-obJef 11 fam X „,
^" '"^''"" •'*' "vrer

elle' du dfendeuT CVfST" «" •"""'•

prendre ..vra^is^rdël'ob .'!!: ^^^loo'

titioner

from t'

sitio:;

were r
by whit
instance

«55.

sieVex'^c,^I'=°/"**u'*^
'°' °'ol"i8e Ihuis-

â m.» "**"* "" •"«' "i" saisie mobilière
à mettre un pavillon A la -orte du doml

^ ?;;;t^n:rP"'- -»-

-

ingpaH^:m,^^;^:;^,;!f''>-ei.
Ijition that the ..rteotl i" pn ,t,. 'Zhanded over fre,. nf iharJs n ihl
guardian to he named -T s , L "r"

416».

^Ji
A une vente de meuules par autorité

(le Justice, 'adjudication en rend l'acheteur propriétaire, même s'il ne paie oassur le champ le prix de celle-ci.-Une rè

i f

i
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le pour contralnU par corp» pour rrfut

par radJudlcaUlre de produire lea eHeta

aliit et qu'il refuae de remettre aéra mlie

à néant. — On ne peut paa réclamer la

nullité d'une vente à laquelle on a ac-

quleacé par la production d'une oppoil-

tlon afln de conierver, laquelle eat restée

au doMler.— C. R.. 1899. DucMne vi

Collini ft Lovell, 17 R. J. O.. 136; Roi-

TiliE», (dite.). Asuaews ft Labli. JJ.

Le Jugement de la cour aupérleure e»t

rapporté au 16 R. J. O., p. 277.

6«a.
1 Bien que la conatltutlon d'une hy-

pothèque sur un navire ne rende pas le

créancier hypothécaire propriétaire de

tel navire, ce créancier peut cependant

en disposer d'une manière absolue. — La

vente d'un tel navire, même faite en Jus-

tice et avec l'autorisation de la cour, sur

la cession de biens du proprléUlre du na-

vire mais sans le consentement du créan-

cler'hypothécalre, est sans effet A l'égard

de ce créancier, et l'adjudlcaulre peut re-

fuser de payer le prix d'adjudication tant

que l'hypothèque n'est pas radiée.— Le

seul fait que le créancier hypothécaire

aurait assisté & la vente et aurait même
enchéri, ne constitue pas un acquiesce-

ment à cette vente dont le produit est in-

sufflsant poui- le désintéresser.— C. 8^,

1900. Robert vs Lamarche ft Beaudoin, 18

R. J. O., ICI; Telueb. j.

V. Supplément, article 646. n. 4.

2 A plaintiff who revendlcates move-

able property may set forth. In answer to

a defence alleging that the defendant bou-

ght the property at a Judicial sale in vir-

tue of a writ of execution prior to that

upon which the goods were sold, that the

second sale was simulated and only effect-

ed by the defendant forcing the locks of

the house where the goods were deposit-

ed.— C. S., 1901. Belfrey vs Frank, 4 R.

P., 337; Ahciiiuau>, J.

3 Le fait qu'après une vente Judici-

aire le défendeur est resté en possession

des meubles vendus, ne constitue pas né-

cessairement une présomption de fraude,

lorsque, d'ailleurs, la vente Judiciaire a

été effectuée légalement, et que les cir-

constances démontrent que l'acheteur a

agi de bonne foi et pour des motifs rai-

sonnables en laissant ainsi ces effets tem-

porairement entre les mains du défen-

deur. — La vllité du prix en madère

de vente Judiciaire, lorsque toutes les

formalités requises ont été remplies,

n'est pas une présomption de fraude.—
C. R., 1900. Oermain va Lamoureux ft

Lévy'l R. de J., 220; Tait, TAscHBBEAn

te LoilANuEB, JJ.

669.
1. When a guardian bas signed a pro-

rfê-verbal declaring that he has been fur-

nished by one party to the suit, he can-

not be allowed to contradict his own writ-

ing which forms his contract for wages

with all concerned. The guardian given

by the Judgment debtor Is not entitled to

a salary.— C .8., 1898. Bouchard vi Dion.

15 R. J. O., 243; Amikewm. J.

670.
1 L'article 670 C. P. C. dolt «tre In-

terprété comme permetUnt au shérlt ou

h l'huissier de retenir, sur le produit do

la vente Judiciaire, le montant de ses

frais Uxés, soit qu'une opposition ft

tJn de conserver ait été ou non produite.

es 1901. Turgeon vi Shannon, 7 R.

de J.. 557; 4 R. P.. 274; Mathieu, J.

67».
1 En matière de distribution de Ac

niefs, lorsqu'il y a allégation de décon-

fiture du débiteur, il n'est pas nécessain-

de supporter cette allégation d un afflilii

vit mais les créanciers doivent être ap

pelés à produire leurs réclamations avant

qu'un rapport de distribution ne soit pr,^

paré — C. S., 1901. Dicarie va Bro. 4 H.

P., 202; 19 R. J. O., 563; Paonuei.o, J.

2 Dans le cas de la vente Judiciaire

des biens d'un débiteur, lorsque l'un ,1e

ses créanciers fait une opposition ail.

guant llnsolvabllité du défendeur et .l-

mandant à être colloque au marc la liviv.

le demandeur ne peut contester cette oii-

position sur le principe qu'il est prlviU-

glé, et demander le renvoi de 1 opposi

tlon. Cette partie de sa contestation sera

renvoyée sur inscription en droit. — i.

S 1899 Lovell va Collins ft Duchcsiir. o

R. L. n. s., 138; 2 R. P., 19; P.mi.m kic. J

3 Les frais faits par un avocat devant

une cour qui s'est déclarée Incompétente

nonobstant les prétentions contraires ds

parties, ne sont pas priviligiés.—La rè*;le

de larticle 673 C. P. s'applique, dans le

cas de déconfiture alléguée du débiteur, à

toutes les distributions de deniers qui ne

représentent pas des immeubles et dont il

n'est pas rendu compte en Justice —
Lorsqu'une saisie-arrêt a été déclarée te-

nante, un Jugement postérieur ordonnant

aux tlers-salsls de payer les deniers sai-

sis n'a pas sa raison d'être, le montant,

sauf allégation de faillite, devant <^tre dis-

tribué suivant l'article 697 C. P., et ce sur-

tout s'il existe une saisie après Jugement

antérieure.- C. S., 1900. The Royal Elec-

tric Company vs Palliaer, 3 R. P
,
340:

Tellier, j.

4 L'arUcle 673 exigeant que l'appel

des" créanciers dans le cas de déconfiture

soit donné sur l'ordre du Juge, une re-

quête présentée sans cet ordre sera rejv

tée.—C. 8., 1898. Forest va Btepleton, 1 R-

P., 344; Tabchkbeac, J.
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Mlsl de dépoier une somme darken» »ncour, et ordonnât 1. oonv<^ât7o;"'d
"

çréanclera du difwdeur pour .-n r^.voîr
la dlatribuUon. pourra «rcré^oo^é ,, î

• "'^"''V' « R. L. n. «.. 227; Paom k,.„. j

«74.

^î*«,"i " "" "* "•«•MMlre de faire «1.

fAro!'n^ï!""*'°*°''
*"'"• ""• "'^«'•'^

«7«.

1. Bien que rartlcle 676 r p r dd

justice les frais de saisie et de vente seront en premier II.mi colloques, on d^tInterpréter cet article comme n'ayant ni

î

pour effet d'obliger le shérif ou 7h Mss^êr
à faire le dépôt de ses frais taxés !nn
f'""*

""« '«"-Ire de la distribution no"r

<!. oo(, 1 ti. f.. i74; Matiiiki
. j.

2. The privilege for law costs cannotbe opposed to a creditor Invostod wUh a«pedal right and In regard to whom VhPcosts w,.re uselessly Incurred So wherethe plamtlff Issued a mm,'.„a7,rri7^ndthe opposant a ^Izure before judgmentof the same effects on the «.me day bSt

flrst'tn'^"'.';
"'""'' J""8n,en, was ma^e

led Were at Z'Tr*"".""'' '•"" «<""'« ^i-

by the lessor »nHf\'." " •'""""'K °*ned
iTho H # J ""!'" •"^ a*"'"»! possession

id) an/Thrl î"^' '^''""^ ^''^™"
"

«u>, ana the amount levied was inmiffl

Ù'^'.'^FM ">* plaintiff's cUlm It ^as
?„^ i^fS,*"^

opposant was not entitled

677.

mi,;^
î^/*ï"*une salsle-arr&t aprSs jugp.

?«^édéeta^;;'/îp",'l,°T
"'^'^ "'«anZrueteae, et que le défendeur et le tiers-Mlrf

i!Z^^Tir"T''T °""' '-é:"drc^.
.-.?' '' **'* ordonné aux renrésenUnts du demandeur décédé d'in^e,!^»'^?;

ci wm""*/,"^»" «'•' 'a «isle-arrét -
206

i<»<»«0|r r» J»oJH«r, 2 R. P.,

1S9

marins"/;: pa:.';,;'':,,^„\'«''''r -tr. „.
fendfrPH»,. Z l^î .

'"mpagnle dé-

/;" '.""'/'"11/'"" '/«

.

h.„,i„ ,1, f,,:,f^::
J,*"»-

o'iî""
'""'"'"

•' R- I'.. -:ô; .. K J."

tiels^i'! io7;",;;;".:'?," ,r" ,•«"-'"• !«

ce dernier en n ,

'"^'''"'leiir. prend
loyer "vHtn,«r '' """ »'"'" «"u
r.-'t si nuMn'I , ' ^ "'" "'"" »al»le.ar-

thorlza.lon has en." on v inM'r fl„"r;Jiidgment, nnd a *«,*/, rirr/Vi .^1
auentlv U thor„f„ issued Hubse-

'eKal -r. Tivn ""«-"'"'^'^*d and il-

5. V. SuppMtnfir nrticl
tamhniilt rn M,,„rtt,: n. 10

<• 615. Mon-

6. l- Suppl.-mpnt. ai-tirlp fiifi p„„-j

try'bv^a'fnriJ""''"'''' '" •' '«^^'K" •"""
iry, l)j a f.iniprr corporation for sprvi.paperformed In tl,;.t . „„ntrv. Xr a 'on

of this Province, although the fo eién

TeT": r'U'h'th''^''
' ''^"^'' "'«- â^^

V, :
•' ^'*""' '"xxlhui- va O'Learv A

O.loi"; WHrrfy;
'""'"'-'' '^''- " « *

2. I-^es demandeurs, créancipr» no,.
Jugement du défendeur avalent assisepar voie de .saIslearrAt après ugemm'une compasni.. étrangère à venir déclarer à Montréal ce quelle pouvait detoTrau défendeur. Le bref fut signifié à Kcompagnie à Toronto où elle avait Jn
principal

. tahlissement. Jt'g*^ ^ Que Tesdemandées „e pouvaient as.signer ce tecompagnie à venir déclarer ce qu'elle deva t au défendeur, et effectuer a ns une

no f; *","; "1" "" '^ P--"^""^* de Québec
0(1 la juridiction de nos tribunaux ne s^

~C ^'' ,1iL^"^ '«?«'«"«"<»> ^talt null»,
t,. s 1S99. Masterman vs Masure &Oooderham and Worts Co r, h in

^ 3. A creditor cannot seize his debt-

i^',,, .TJ,^^- ,^^1^ °^ commibsions wlth-

n^i,.,"'°5 *°, *•* '''•' "' attachment thenature and place of the debtor's occupa-
tion, and consequently he cannot contest
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the arntihe'i itrclaratlon, Bllettiii tbat

commlMloni have become due to his debt-

or If the writ of attachment doei not

meet the requirements uf law r«>gardtnc

aeliures of salaries and wases. — C. 8.,

1901. Siineê V» Painchauil * The finance
AiturnHvf CoMpany, 3 R. V., 552; 7 R. de

J., 160; 20 R. J. O.. 230; D<>iiK>TY, J.

4, I'n tiers-salst qui a payé au défen-

deur, son employé, le salaire à lui dû jus-

qu'au Jour de la signification du Juge-

ment déclarant la salsIe-arrét tenante, ne

era pas tenu, sur motion du saisissant,

de payer de nouveau à ce dernier la par-

tie galslssnbl*' du salaire dO entre le Jour

de la slKnlflcatlon du Jugement, si le bref

de salsle-arrél ne mentionnait pas la na-

ture des fonctions du saisi et l'endroit

oO 11 les exerce. — C. 8.. 1898. Uauthier
VI Furtin, l R P.. 550; Mathieu, J.

5. I>e créancier d une corporation mu-
nicipale en vertu d'un Jugement ne peut

faire »Hi»lrarrét»r en mains tierces les

biens de sa débitrice. — L«s taxes muni-
cipales ne sont pas salslssables.— C. S.,

1897. Monpaa vi La Corporation de tit-

PWrre-Le» Baqueti, 3 R. de J., 640;

B«>rKiiii:oi8, J.

«7».
1, Un bref de saisie-arrét sera annulé

s'il n'a pas été signiflé au défendeur à son

domicile élu, à défaut de domlcll>> réel

dans le district où le Jugement sur l'ac-

tion principale a été obtenu. — Un bref

est ausEl nul s'il y a été apposé moins de

timbres que requis par la loi et si les co-

pies certlBées par le greffier n'en portent

aucun. — C. C. 1900. Duvhéne t» MvAvoy
& Malony. 3 R. P., 235; Roi tihkk, J.

6MO.
1. La somme de |1 payée au défen-

(IN:{. (^Tel qu'amendé par 2 Ed.

VJI, c. 41). Le tiers saisi doit faire

sa déclaration sons serment devant
le protonotaire au greffe da tribunal

qni a émis le bref de saisie-arrêt.

Néanmoins, lorsque le tiers saisi

demeure dans un district autre que
celui où le bref de saisie-arrét a été

émi->, il peut, en donnant deux jours
d'aviH au saisissant, faire sa déclara-

tion le ou avant le jour fix4 pour le

rapport du bref, devant le juge ou
le protonotaire de son domuile, et

ce protonotaire doit la transmettre

au greffe du tribunal où le bref «t
émis.

Le tiers saisi doit, sur l'offre à lui

d«ur par le tlera-aalst. à crédit, par motl*

d'avances pour permettre au défendeur d*
continuer la pèche, — et sans fraude —
dans le cours du commerce du tlers-Mlsi,

et du métier du défendeur, — ne l'ont pas
été en contravention au bref de alste-

arrét en cette cause— bien que payées
entre le bref et la déclaration du tlera-

salsl. — C. 8.. 1898. Tfce Perce Mining «M.

t-« Corun * t'tynn, 6 R. de J., 5; Carox,

J.

2, After service of selture In the

hands of a Her»*ai*i. the latter has nu
right to enter into any subsequent enga-

gement with the defendant which would
have the effect of prejudicing the rIghtH

of the plaintiff as regards the amount
which may have been seised as due uniirr

an existing engagement. — The fact that

the subsequent engagement Is so mad'>

by tlers-saUl In order to prevent defend-

ant from leaving his service, which could

have caused him considerable damage, I»

not to be considered in law. — C. C, 1899.

heclerc t's Cadieur ft Larocque, 5 R. de ,1.

193; Lynch, J.

V. Supplément, article 690, Lacroix i»

MiOreevy, n. 2.

6MI.
\ Jugé (confirmant le dispositif <lii

jugement de Telller, J.):— Le défendeur,

qui ne s'est pas pourvu, par appel ou pir

opposition ft Jugement, contre un Juk'

ment, ayant tous les caractères Juridlqii>>i!

d'un jugement de la cour supérieure. !i'

condamnant ex-parte. ne peut contester

une saisie-arrét émanée en exécution il»

ce Jugement, en plaidant que le dit Jurc-

ment serait entaché d'irrégularités et d'Il-

légalités. — C. A., 1899. La Compaonic .'.(

chemin de fer des Comti'a l'nia tt Lelrn-

dre. 9 R. J. O,. 52: 3 R. P., 295.

GM8. (Al amended by z Ed. VU,
c. 4r). The garnishee is bound to

make his declaration under oath be-

fore the prothonotary, in the offlre

of the conrt which issued the writ

of seizure l^y garnishment.
Nevertheless, if the garnishee re-

sides in a district other than that in

which the writ is issued, he may,

upon giving two days' notice to the

seizing cre<iitor, make his declara-

tion on or before the day fixed for

the return of the writ before the

judge or the prothonotary of his

domicile, and such prothonotary is

bound to transmit the same to the

office of the court whence the writ

issued.
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«lamné & la payer à un autre réclamant,

tant que subsiste la saisie; part-int. ce dé-

hlteur peut plaider à une telle ntlon jo

fait de la saisie, et demander h la cour de

«lécider à qui 11 doit payer la somme ré-

clamée et de condamner le demandeur

aux dépeus de l'action. — C. S.. 1900.

Shannon vu Xorth Amerivan Life Assur-

ance Co., 19 R. J. O., 3::i :
L.\x(iKi.iEK, J.

4 Ije défendeur Champagne était V.i-

«ent à Quéibec de la compagnie tierce

saisie, moyennant un salaire de $1 par

année, et une commission qu'il retenait

sur les primes qu'il percevait pour la

compagnie, à laquelle, aprfs cette déduc-

tion, il remettait la différence des primes.

Sur une saisie-arrét entre ses mains, la

tierce saisie déclara ces faits, ajoutant

qu'elle ne devait rien au défendeur. Suh-

séquemment, 8\ir juscment ordonnant ft

la compagnie de déclarer le montant de

la commission que le défendeur avait re-

tenue sur primes collectées depuis la si-

gnification de la salsle-ori-ét. la tierce sai-

sie déclara que le défendeur avait retenu

$80.70 pour sa commission, ajoutant, ce-

pendant, qu'il lui devait plus que ce mon-

tant. Jugé:— Que l'acte de l'agent en re-

tenant ces comiiiisslons ^tant l'acte de la

compagnie, celle-ci était censée lui avoir

payé le montant des commissions ainsi

retenues.et ces paiements ayant été faits

depuis la signification de la saisie-arrêt,

le demandeur était bien fondé sans avoir

contesté la déclaration de la tierce salsio,

ft demander que cette dernière fut con-

damnée & lui payer pareil montant.—
Que, cependant, les commissions ainsi re-

tirées par le détendeur, tombant sous le

coup de l'article 599 C. P. C. $ 11, la sai-

sie ne portait que sur un cinquième des

montants ainsi payés. — Que la tierce

saisie ne pouvait, pour les commissions

retirées par le défendeur depuis la slgul-

cation de la saisie-arrét, opposer ce que

ce dernier lui devait, la compensation ne

pouvant plus alors s'opérer au préjudice

de la salale-arrêt.— C. S.. 1899. Gauthier

vs Huot & The Royal Vi-^toria Life Insur-

ance Co.. 16 R. J. O., 242; Matiuku, J.

5 V. Supplément, article 678, Oooa-

hue vs O'Leary & Hoslon and Maine Rail-

i/rtj/ Co., n. 1.

AOO.
1 II n'y a pas Heu de faire déclarer

tenante une salsie-arrét après jugement

s'il appert de la déclaration du tiers-sal»i

que ce qu'il a dû au défendeur a été

transporté à des banques en sûreté colla-

térale des billots qui pourraient être dus

par le défendeur ft l'époque du transport.

— C. S., 1898. Charhoniieau vs Legavlt.

1 R. r , "*t"' M.MitîKr. J.

2 l'ne saisie-arrêt qui a été signifiée

crée un lien de droit entre le salsisaant

et le tiers-saisi, suffisant pour justifier le

tiers-saisi de r)e pas payer le demandeur
originaire, dont la saisie est postérieure

au consentement de payer aux premiers

tiers-saisis, si le montant saisi est Insuf-

fisant; mBls ce lien ne devient définitif

entre le tiers-saisi et le saisissant qu'a-

près un jugement contre le tiers-saisi ou

par son consentement à payer le saisis-

sant, comme dans le transport de créance
—C. S., 1900. Lavroix vs McOreevy, 3 R. P..

21 ;
RoiTiiiKH, J.

3 Jugé (confirmant le Jugement de la

cour supérieure, Choquette. J.. et renver

sant le jugement de la cour de revision.

Mathieu, Curran, Lemleux, diss., JJ.):-

Après que le créancier qui a fait émaner
une saisie-arrét a obtenu sans fraude un

jugement ordonnant au tiers-saisi de lui

payer le monUnt qu'il a reconnu devoir

au débiteur, un autre créancier de celui-

ci ne peut, par tierce opposition, fair.'

annuler ce jugement pour cause d'insol-

vabilité du débiteur, mais l'allégation

d'insolvabilité doit être faite avant le i,i

gement validant la saisie-arrêt.— C. A.

1901. Mcnsean & Bruyère, 11 R. J. O., l'I.

«91.

1 Le tiers-saisi qui néglige df

dulre un état qui est le complèm
sa déclaration peut être condamné co. .....

débiteur principal. — C. S., 1900. Whu.

vs SabisioH t Sabiston. 3 R. P., 193; T R

de J., 128; M.vtiiiev, J.

2 Le tlers-salsi ayant fait défaut i!.'

com'pléter sa déclaration, le défenisir

saisissant a fait motion demandant le

rejet de la dite déclaration ou doniuini

option au tlers-salsl de continuer et !.>

compléter sa déclaration. —C. S.. :,"•:'

Oarbacht vs Silverman & Wener. -1 U P

439; RoniiK)rx, J.

3 Le Uers-saisl condamné par il.faut

et qui veut déclarer, doit payer 1 liono

ralre de motion, de preuve, les déboursés

encourus sur son défaut et un hon.iriiiP'

supplémentaire, s'il y a lieu— C S,

1902. fltnenis vs Ooulet, 4 R. P. 318;

I.ANIIKI.IKK. J.

«»2.

1 V. Supplément, article 690.

2 Lorsqu'un jugement a l'ondaniné un

tiers-saisi à payer au demandeur . • qu'il

doit au défendeur, un autre oréan. ur ilu

demandeur n'a p.'is le droit, s.in- ivoir

fait mettre de côté le jugemiMit par une

tierce opposition, de demnndfi il .Vrc col

lo<iné sur les deniers dis pnr 1.' il<'rs

saisi C. S.. 1899. St-Charlcs rv <<ihaM

& Th:' Xfltional ASSuriinee Co . 17 R. J 0-

233; LANueuEB, J.
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Jugrement ordonnant à un tierssaisi de déposer une somme d'argon Tncour, et ordonnant la convocation /«„
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isine^^dTo Lre\X"a„";; ifrr:consequence of Insufffcïenov'ôf'sSent"
the recourse of the plaintiff is nnf )fv '

but by motion to reject the dclam „n

" •'• '^'•' H»; DoitKRTV. .J.

2. When a ticrs-saisi has declared thnthe owes nothing. |t is not suffln>,u to .1

tZ.
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"an- soimaîrrTHir,' ^"•'- "»'« ""e
la iéHararn Vu ^lers ^ u'!"'"',

?""'«'*''•

n'"- celMl pour pllder it ,:. , ; '"f""

-i-lo!.''V'?o"„"esrr r^déT""'"^ '^^ "-
:i;--ai^iplus?euTU"sa;ré\''rZ;''"''

SAISIE ARRET.-Art. 693.
103

7 -- ^r.:]r,,r,.:^.^'î^/"'-o„ Plus
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riiiKi. J.
"^ •"" ' n. 8.. 137; Ma-

femleu'r'a d;,:^ ZT.l «""«aires. le dé-
sie-arrêt

: s' „eT f^?,'""
P'"'"" * la sal-

tf'-ster la d<-.clar«Vinn i
.'°"'^'' P*""" con-

'•o <iélai. 1 peu"" ,^
:'' "-'•«-^ii.si: après

'••i'-^ pour ugeme tT,,!'"""''^!''
'">«• "•«-

tlo„._C. S m,"'. -7,''•"' lii '"<^lara-

•^'~-^R.K:'37J:"a„;,^r'^"*

tai- ans^rt^ion",';;'"' ""; '" "•»"'>''-

•«'>le à sa faro • ien i°',T
•"'"•>"''• est va-

«»^ rendu
,. r le j

"
e

'',''^''"'^-'* '^^'"'^

'"^ Plaindre' de.. r"g„~i.';.':
"!^"'^^« de

Kcment est par voie ,
'' "" ""1 J»-

"'^'roppositi';;^^;;:,;;,';,f-'i'> ••'Vision

voie de contpstatin li
"^'*' ""n Par

jugement, -r a ",!« '"','"'•"'•'' ''Vrès
II" ihcmin <le

'

fer".loi,,' . ('""'Parinie

rJonse"à une'^ntesHt' '''', "^ <"""• «"

"^••"''ts de.s ^on Uuu ""
T-

""!"""' ""
pour urn. dett*- e le. ,.

-^ ^ " J"K<'mPnt
''"/• -- '^c,:.sen\e'mHu'";i;.'.^r-^-
'j'" ont obtenu le jUKenu, , 1, 'V'"''"*desquels le^ i.-.mo.

'"^\"""i. et en faveur

j"Reme,,,:.;r :„?,"'/''; "'*'"••>''« ^n
'le..r.s peur être eV .,,?-

'""^'«'"•^ "'^'en-

«ie-arrer entr, le n '. ' ".'' ''"'' ''" «a''

poursai-ir .;„ nidor "" '"" "'">"'•

transport dun T,km e ,

,"" '""^''« ^ '-e

«''•«.•ant .ses fo, 4 ,w 1
' "" '''"'at PJf-

'li'll-ared, ';.. '''**','''' '^"'""'»'

litigieux, into dtp u\'';.'V'''^''''r
J^'t*

•«ai^i a un inié,^ iu fit , t'er ' "
l^""^«ution du juj-eme .f „^ .

^ "'"'
' e^*"

a-isne, so it f^urau nr"", """?"."' ""
créancier, et

. reuve -,
' ' ;orK..b!e

serii ordonnée .sur les ille i .
" '''"''"

mettre en ,|o„te '•>„;,.?,.,','""'•""'*

in:'». ^y'ls'J'Z ;]:'j^r:'^-^^^.
-Matiiiki

. .J
• - « P-. laS;

s^il.si.s il „,,.. ,.o„,p.s,aiion (I., leur déolar.^

'-'''''''"^u.^.:5«:,;o,A^;î::;:^!^'^^^

9. '.' i'Ts-salsi.

rl

lorsqu'une salsle-ar-
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rêt lui est signifiée, n'a qu'à faire sa dé-

claration, et 11 n'est pas fonilé à contester

lui-même le mérite de la saisie-arrêt. —
C. S„ 1898. Cross rs Pn vo.it & Lai tulle.

15 R. J. O.. 189: CiioQiKTTh. J.

10. L* tiers-saisi est tenu de déposer
en cour tout ce qu'il doit au nalsl, et il

excipe du droit d'autrui en invoquant les

exempUors de l'article 599. —C. S.. 1899.

Beattie vs Kapcr A Lin 'Isap. 16 R. J. O..

608: I.,(>iiAN({tK, J.

«94.

1_ Il ne peut y avoir oonpensation
entre une dette due par le défendeur à
un tiers-saisi, due lors de la saisie-arrêt,

et une dette du tiers-saisi au défendeur,
qui ne devient due qu'après la saisie. —
C. S., 1902. Hoyiie vs Ogilvie. 4 R. P.,

317: M.VTiiiKi', j.

1. I..ors<j.ie le tiers-saisi déclare avoir
en sa possession des objets appartenant
au défendeur, et que le Jugement inter-

venu sur cette déclaration a ordonné la

vente de ces effets aux termes de l'article

695 C .1'. C, il n'est pas nécessaire qu'un
bref de saisie-exécution émane pour leur

saisie et vente. — C. C, 1898. Pn fontaine
vs Valois & Prrvost. 16 R. .1. O., 613;
CnA.MP.\(i.\K. J.

2. Lorsqu'un tiers-saisi a acheté à
une \ente Judiciaire les effets qu'on avait
saisis entre les mains, et dont la vente
avait été ordonnée par Jugement sur la

tiers-saisie, il n'est pas sujet à la contrain-
te par corps, pour ne pas le"! avoir repré-

sentés à. l'officier chargé d'en faire la

vente, s'il a payé le prix de son adjudica-
tion.—C. R., 1899. Dathesne vs Collins &
Lovi'll, 16 R. J. O., 277; RoiTinKR, An-
IIHKWS & L.VKl K. JJ.

«1*7.

1. V. Supplément, article 693. Bfatty
vs Rafcr & Limisay, n. 10.

2. If a railway company declares, as
ganiKshPo. that It iloes not know whether
the debtor is then in its employ, and that
he was working at a great distance from
the company's head office, the seizure
will, on motion, be declared lennntf. —
C. S., 1899. Donryan rs Cii.i.sid!/. - R. P.,

4 1: WiiiTK, J.

3. I'u tlerssalsl qui déclare que le dé-
fendeur tr.Tvaille pour lui ft raison d'un
salaire df $16.50 par semaine, mais qu'il
s'est engagé il payer un billet de $1SL'..')0

ft raison de $10 i)ar semaine qu'il retient
sur .son siilaire, n'en sera pas moins con-
damné a paver au demandeur siiislss.int

un cinquiiine du salaire du défendeur. —

C. S.

ard.

1899. Lafontaine rs Poirifr & Pack-
) R. h. n. s.. 506: l..\x(iKi.iKH, .1.

4. Les frais faits par un avocat devant
une cour qui s'est déclarée incompétente
nonobstant les prétentions contraires des
parties, ne sont pas privilégiés. -I>a règle

de l'article 673 C. P. s'applique, dans le

cas de dé<-onflture alléguée du débiteur, il

toutes les distributions de deniers qui ni'

représentent pas des immeubles et dont i!

n'est pas rendu compte en justice.— l.or:

qu'une saisie-arrêt a été déclarée tenant^

un Jugement postérieur ordonnant au <

tiers-saisis de payer les deniers saisis, n .i

pas sa raison d'être, le montant, sauf a'

légation <1p faillite, ilevant être distrlbii.

suivant !'arti<-le 697 C P., et ce surtoMi
s'il existe une saisie après Jugement an
térieure. - C. S.. 1900. Thr Royal Elettn
Comimny vs Palliaer. 3 R. P.. 340; Ti i

I.lKIl. J.

5. Sur déclaration des tiers-saisis qii-

le défendeur est à leur emploi comnn-
charretier; que -ses gimes sont déternii

nés par le gain journalier qu'il fait av.-i

eux les voitures et les chevaux des tiir^

saisis, auquel le défendeur paie et rtiil

compte du produit entier des receti'^

journalières, moins la moitié retenue |i:n

le défendeur: qu'ils lui ont payé $11 '1

moitié des recettes faites depuis sigiii:i

cation de la Siiisie, alors que le défenùinr
leur devait et doit encore $43.00. - l.;i

moitié de telles recettes représentant ni

salaire Journalier, et la partie salsissaUl^

de tel salaire peut être arrêtée, et la .-,ii

sie-arrèt eu sera déclarée tenante. - l.i

compen.sation ne s'ojière. au préjudici (l(>

saisissants, entre tel salaire du défeuiiiin

et des arrérages de recettes dus paj ni

aux tiers-saisis avant la saisie-arrêt. i

C, 1899, Payfer vs Itrtunhamp. :i K i'

347: CiiAMi'.\(,.\t:. J.

8_ La saisie du salaire d'un emiiluvt'

civil est régie par le S 9 de l'arficlf :,•:>

C. P., et l'article i;97 ne s'y appliqua pi-— l'ne motion i)our faire déclarer iinin
te la Siiisie d'un siilaire sera reniny.-
comme Inutile. — C S.. 1901. (laraii'l m
Hoiliiiii & Clivrrirr. 4 R. P., \:,\ |'\

(..MMll. .1.

7_ V. Supplément, article i>s:t. 'ri

Ihivr vs Hiiot. u. 1.

g_ V. Su|)plénicnt, iuiiilc ilTS. .>>(. v -

vs Piiiiii hiiiitl & Thf Alliaiif Assin-iDi''

Co.. II. 3.

1, Il sera permis à un niciiil're iK i;;"

société commerciale qui a fait. île li"-.ii.''

foi. sa déclaration comme tiers saisi .«an.-

se conformer aux urcHcripti.jns d' lui:

cle 6!tS lin C. P (" d'aïuciirlcr s.i ii> Tl:ir.i

tion pour y ajouter ce qu'exige dt arti
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dété commerciale assoH? '' '"" «"
peut se .onten e ;ieth"^a:,r""'."?'''""

"«
rien a„rtAfe„,,e„r.':;';,r,:r.l', •?'"''
ra lui ilevoir quelque .hose „r"

'
""'"•

solution, mais il , oit /lé.pJl ,

^' '"'^•

.l^fen.leur ,laus le 4 itai !, ^'
""'' ''"

«le la so<.i«^: et il ,,» ri-,
' '"'"'"«

?tre forcé ,le revenir nf.t,"'"'
"""''""•

ration, sil a omis" al or
' i" '" "''''»

ces choses. -es is',^
,,""'"''""'"••

a ip^j;^;^,;^;';^;^ ';:;,;;j--v., upon
one of the partners i^ A?""'

*"'""• "f

,.roflt.s of the flrn" a ,le l-,, .H
''"""" •""'

feet that the ,lefeml n is
'"'" ""

f""
"^

the copartnership sl^ari ..
n'cniU-r of

hl.« co.partner in 'h.^^p'^^'f.^ l'
,"""

>'o capital in the (irm that, «
"'"

several contracts on f.a,,t , ,

?,'"' '''^ '

profits to he (lerive'l th .'rlf
"''" ""'

•vet ««-rtained. Ir Un:;':,'?':,?'
'""

'"""^'"m6r.j.o.,',;./^o.h;::;:'::,*

la .liteSt e e,, reti'!;
" "V"""'* ''*

'"narlaire. la sLi"tr 1 '
''"''"'' "*'-

<lc <léposer une son,„r "", ""* '""'">

-r. à son Pr" mihT" is'iT'^is!''" ?'era (lfrlar*se tenante n ""J»'*'
^Tét

3T«: RoiuiMM .X. J.
^ "• ' 'I-

' K. lie J..

à 70!».
165

protonotairc
,|',i,lressp,.

menu- l,r,.f „„ s r r r *" "'"« 'e
K" '-ffet „ i,ref ' "" """'•" '"«--let.

^if""ur „ , , n/'r'^^'""'"'
n.ste en

est favorah'. an r '''"*' '"-"céilur»
ne lui causé „'•„;-";'';"' •" '•- <l">lle

'-.Vf. -^ I „, U ,fi" , ,
.',"V.

""" «ecnd
"•I" 'le fer peu, ;^,,

'''.'"*'"' '1'"" l'he-

"ici.lreme,a'^ ,;';• ''^;»' CI vendue jy.

T 1^ .le j. .-/n';''',f. iV'~-.{;::''''™// ro..

70.1.

'l'me 'pro;,l;;,ir';;.;:;"; ''"^ """^'«

;

'""•I..er' au p o," ^ ., ^f f'*''*

""«Ner ,ies ,1e .x-n,"'"'"'
'""" '" "'»•

•livi.s- «.i v,„f«
'..'.' ^"«'' ''tant in-

70«.

«»».

. 1. I ne section de chemin ,,,. .
;;tre saisie et vendue ^paVmen, Tnnest pas nécessaire o,„. '

"^^ "
--laiisnetor';,;!^,.':

?;"t ';:;;;v'

511: Ha,,v,ki.,;, y;
"•''•^-

' H. 'le J..

«..''léhl'teirl'Vt;- "%'^">- "l"'^» 'lue

'aire vendre les „„?"',",' "'' ^"'^ '"^"^
nier „. 1

ininUMihles lie ,e ,lei-

70I.

-'l-ni.,l'^,;'';iX;';M-.r.a.et.,u«

---H..a,eubie8a„i,i,,ii-^-„;:^--^^

ve?i.al'îî:^â'He"!::l":'.,;'-""* "" •"•«'•''B-

-'•«!:'-r;:ndr r f -\r"
:^",f-î

— '.n ,::ôiX:'.'7:'l^
pro' ^v xr ,;;:'

'

"'"t""-
"^'- -

'« '-refet artan, ; V-
" '"^"li''"'" l'as

^i^ion,.rr.,;,;-i.^^--!:;-':t

« «^'.ir-:f;--;^:'::'r''' - «''"-•

ofi,>,mov;.;!,,e',L-,i:.ff ';'<''*''''

tivc aiirl r,w,
**"'""• arc impera-

the sn-ë ',

V
.7';^'"-': "f 'h- "ame of

tuated i.. a f'aVl 1 r
';","1"^-^""" Is si-

s,-.|e. Uh ,.^ ; ;' 1"' ."'"''' "'"'"is the

i" artièle 7n r T'T,'""!"'* '"cnionned

rë^s;':v'':^^r"'"''r'''''-'-»'''"-'th:
Iff'l , H

'""' f''minat..d at The sher

]'o r '.'V
'%''"'"'* /...^.//c. 18R•

• Supplement. ai-tl,-le 7 ,:, „ j

70».

(.li-ie't'",,,',',,"!",'''"'"'*"'""** I""- '•' «hérif"li^'iet judiiialre, a.compa(çnée des for-
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}:È\ il

^1
''(1 '

^'

h

malitës voulues pax la loi et faite sv.r la

personne qui possède, eu est réputée pos-

séder tels Immeubles animodomini, purg»

tous les droits de propriété, ft l'exoeption

des droits éventuels, et autres charges et

servitudes réservés par les articles 709 et

710 du code de procédure civile. — C. S.,

1898. Piidalue vs Patenaude, 5 R. de J..

674; Taschere.\i-, J.

7IO.

1_ La vente d'Immeubles pour taxes

municipales suivant les disposition» de

la charte de la cité de Montréal ne purge
pas les substitutions non ouvertes, et l'ad-

judicataire d'un Immeuble ainsi grevé

est bien fondé à demander la nullité d«

cette vente. — C. S., 1897. Chaput va La
Citf de Montri'al & Gmrin, 5 R. de J.,

88; Jette, J.

711.

1. line oppositon afin U annuler faite

ft là saisie d'un immeuble, basée sur le

fait que cet immeuble avait été antérieu-

rement saisi à la poursuite d'un autre
créancier et qu'il y avait déjà eu une op-

position sur laquelle il n'y a jamais eu
d'adjudication, n'est pas frivole, et ne
doit pas être renvoyée sur motion. — La
saisie des immeubles faite par la cité de
Montréal pour taxes municipales doit

être assimilée aux saisies ordinaires
d'immeubles, fieri farias de ten is.—C. R.,

1900. Cité de Montréal vs Mandtville. Ti

R. L. n. s., 545; Tait, Cimo.n & Arciii-

BAI i>, JJ.

2. Pour qu'une première saisie d'un
Immeuble en empêche une seconde, il faut
qu'au moment où l'on veut procéder à
celle-ci, il n'y ait rien qui empêche la

vente de l'immeuble sur la première sai-

sie. Partant, si le premier saisissant a

fait susi>eiulre la vente de l'immeuble. Il

ne peut s'opposer à la saisie faite par un
autre créancier du débiteur. — 0. S.. 1901.

Oaranil vs Koiissin. 19 R. ,1. O., 566; Lax-
(iKI.IKII, J.

3_ Le shérif Pouliot avait obtenu un
jugement contre le défen<leur. 11 a fait

émettre un bref de fl. fa. contre le défen-
deur adressé au coroner (C. P. .35 et ,"56)

et celui-ci a saisi les Immeubles du dé-

fendeur. Sur une opposition du défen-
deur le coroner a rapporté le bref, l'oppo-

sition et toutes ses procédures. Subsé-
quemment. les demandeurs ont, en vertu

de leur jugement, fait émettre contre le

défendeur un bref de fl. fa. adressé au shé-

rif, et celui-ci a saisi, en vertu de ce
bref, les mêmes immeubles. Jugé:- Que
l'ancienne maxime de saisie sur saisie ne
vaut, n'existe plus que telle que modifiée
par no<re code de procédure: que le shé-

rif navuii pus à noter ce .si cond bref aur

celui adressé au coroner, et dont il n'a-

vait pas de copie et qui était rapporté;
que l'article 711 C. P. ne s'appliquait pas
au présent cas; que le shérif n'avait pas
autre cliose à faire, en recevant ce second
bref, que de saisir, puisqu'il n'avait pas
alors le premier liref qui, r^'allleurs, ne
lui avait jamais été adressé — C. S., 1901.

Kiiher vs Michaiul. 20 i. J. O., 442;
CiMOX, J.

718.

1 V. Supplément, article 724, Oilheil

vu Girard t Tallxil. n. 1.

2. 1'. Supplément, article 722. Nam-^'n,

'ï Bcaurepard. n. 1.

721.

1. Lorsqu'un deiaandeur après avui.

fait saisir un immeuble par le shérif don

ne ordre à ce dernier de discontinuer !•-

procédés dans la cause, à la suite d'iiir

entente avec le défendeur, et que, suli^

quemment, l'entente ayant été rompue :.

demandeur obtient de la lour la pernii-

slon de procéder sur le même bref, i!

n'est pas nécessaire pour le shérif de s^:

sir les biens du défendeur de nouveau
l'ne opposition afin d'annuler basée >:ir

ces moyens sera renvoyée sur motin^.

comme futile et frivole. — C. S.. 1^!"

Scott vs Oucriii & (jiiirin. 5 R. L. n. ^.

493; Lam^kmeh, J.

732.

1_ Une opposition afin d'annuler • -!

bien fondée en droit si. entre autre iimv

ens, elle invoque une saisie-exécution inv

alable et tenante des mêmes biens, nn'ii:»

s'il n'y est pas allégué que le shérif it: '

cède effectivement sur cette saisit^ i:it.

rieure. — C. S., 1900. Sainsoti vs /;. noi-

(lard & La Corporation de Hte-Aïuif />• ,'i

Pérade, 3 R. P.. 256; Roithieh. J.

724.

1. l.^s récoltes et fruits pendants par

racines sur un fonds qui est sai.«i fn'U

partie de ce fonds, et ne peuvent cti r'-

serves ou distraits de la saisit- au ini^jii-

dlce des créanciers hypothécaires - Si

la saisie a été faite avec réserve de l;i iv

coite, c'est-ft-ilire à la charge de laisser

enlever la récolte, le cré.an.ier liyi)otht>-

Caire pourra demander, par opposiiii'ii.

que lionne et suffisante caution hii uni

donnée que l'immeuble sera vendu à un

prix ass' '. élevé pour garanti- le paie-

ment de sa créance. — Dans notre ilroit.

le décret met lin au bail, et W loiataire

ne peut demander, par opposition, que le

dé<-ret n'ait lieu qu'à la charge de son

Ijail — Le locataire ne peut, non phi^.

réclamer la récolte ou les fruits penilants

par rai-ine» sur le fond» qui eni saisi, lu-i'»

mmë
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11 a_un privilège pour ses frais <Ip laimn,et de semence, suivant l'arti, le ^o ^C*tte réserve de la r^ol.e n.- ye» ",n.jUHtlfl^>e en alléRuant q„e la vilX , espropriétés saisies ert Bufflsante p, ,r 1,
surer le paiement ries crfanM-rV hv^
théral..,.. ces .lernlers ayant" ';„'','''^°;

so 1.1 de s opposer à ce „„e leur RaKe ,o

ranl & Talbot. H R. de .1
, 294; Ga.'.nk

j'

2. l'ne femme mariée, nni ,ian« „„
l'ontrat de mariage se rése^r e le iroilors de la dissolntion ,1e la commun 2-^
et ,ie sa renonciation à icelle de rep en.Ire ses apports et ,1e réclamer ses ,lo • h",ot préci put peut, dans le cas ou es i nimeubles de la communauté alTec é à sesroits par enregisfren>ent son, jTiNis e"annonr-, s pour être vendus par le shériVfaire une opposition afin de ciu.rge et e'mander que ces immeul.les ne soiemvendus qu'à la charge ,lu paiement ,le ee .

d.tes créances, à leur échéance. r s'

.'Oit: l..\X(;n.iKll. J.

«"•>•—
.Vit... 727 à 741.

'
< H-inl & l.iihlnrl.

' ""^l f I IK. .1.

'^ H. .J. o..

167

.;:i7.

7S1.

1. I. article l:!:; ( ,. ,,

femme „.,„ séparée ,1e ,. ,rmont a..si«née par la
;'." niari. mais il „„ ,||,
'"" de la femm

le mari. e|

l'articl

',!;;" '""/.7"" ^ l'article l:;, ^ç. .

dit que la
P^ est suffi.sam

-1 unification faite
pas que l'assigna-

pour I

'""" a«-'i«ner
,.,.,".'' '.''^'^ 'I'M nous occupe.

" ''ff-'''
• en rien la prescrip.

"t H. .1 O.

Il

727.

1. 1-e shérif est tenu .ie recevoir „n..oppos.t.on accompagnée ,I'„né dé ,osit ^"n
fl ue mentionnée aux articles .U7 et 7'î^'

,
I'.. et la signification ,le telle oonôs'i.;o„o^^^u^^.iela.e,^ ,.,«:

7aa. (Tel qu'amendé par 6J Vict

nJf'
* ^^"

.
^' ''"PP<>**«tion est dé-c dée avant le jour fixé pour la venteet que la saisie ne soit pas invalid/e

le^.hénfprooèdeàlHventeaujoï;

«i^H^*' °^'»°'"0Jn8. l'oppcsition
a étf déterminée après le j„„r firi
e shérif doit, avant de procéder

î
'*/«»!«•' faire in.sérer dans 1,^ (;,',_

zetle Officielle de Quéhev, .juinze joursau plus tard avant la v'eite, un^avL
réd.jjé conformément A la .é ,„ie m
•le I «pi,endi<e. et, en outre, le faire
,.nhl,e,. eonfo..né„.eut aux rÛe^des articles 717 et 718.
Le shérif doit, dans tous res eas

"l^erver les conditions prescrires
l'Hr le jugement.

i '«'»'mtes

741.

;.fm,„jovea,,ies.,vthrs,îè.^!;;;t,s^
ve an,i the omission in the ,,rnr,l,:-r.

-"«<-i is H fatal dett'w^ch'annul:

2. lue

"'•t r..,.,, ce -tî,
.'"''"''''''• ^' SCS avocat,,

locataires éi ;
"'.""?"'' 'l''"-KeMt des

l"i pour le. ven ,',(,; '
\'y"'' "'"• :•'

' ' '*-in>>. ,l inimeui.ies nom pa,
'-e parait pas à sii fac

donnés.
nicm.. futile et >., ; 1 '

,
* *" •'"

tarder i.uL:L '

a"^-:;:;,:;;"^'"-
-

pas renvovée «,,,. ,„J "^"". et ne ser.i

;-.es,éeaum:^;irîii";pr;;;'r:;u:^i:

l'i-" spé,.|ale.' V"j^'"V'"'';'0"s,ances

73» (A» amended by 62 Vict c

sale, if the seizure i.s „ot set iisidethe sheriff on the d.v of .sale^îj
ceetls to sell.

'™

JtVti!j\^
oppo.sitions are decided

after the day fixed, the sheriff, be-
tou' proçeedinj; to the .sale, must in-

the latest hfteen days before the

^eif:!**,"?!"'"
'" '"•<-ordanee with

Schedule M ,„ the Appendix, andmust, moreover, cause it to be pu-
blished in confor.uity with the rules
contained in articles 717 and -]8

In all such cases the sheriff must
observe the conditions prescribed in
the judgment.

sheriffs office. ins,ea(I of heins made uthe door of the parl.sh chun h^of the 1Ô'
cality where it is sit„».«,) i„ j,..i, _T. A
I.V.». s,,,ry,.r ,., ,i,„,r & ,.ahHle. Ig R.'J 0„ l.J; Tait. I xn,,,,, & Tkuier. JJ

''m^^^i'^"



168 EXÉCUTION DK8 IMMEUBLES.— Art8. 743 à 781.

74S.
1'. Supplément, article 741, n. 1.

1 The husband separated as to pro-

perty may validly purchase at sheriff's

sale an immovable belonging to his wife,

and. if he falls to pay the price of adju-

dication, is subject to the usual proceed-

ing» for foUe cnihiie. — C. R., 1899.

Buchanan vs OBrien tt Prhe. 18 R. J. O.,

343: MATI11KI-. Daviosox & Tki.i.iku, JJ.

2 An Inspector of an insolvent estate

is a person having duties of a fiduciary

nature to perform in respect thereto and

he cannot l>e alioweid to become pur-

chaser. In his own account, of any part

of the estate of the insolvent. — C. su-

prême 1899. Castonguay t Savoie. 29 R.

C. S.. 613.

7«0.
1 be créancier qui fait enregistrer son

jugement contre un Immeuble acheté par

son débiteur à une vente de shérif, mais

dont le prix n'a pas été payé, n'a pas d'ac-

tion hypothécaire contre celui qui s'est

Bubséquemment fait transporter l'adjudi-

cation et en a payé le prix au shérif, le-

quel lui a donné un titre à cet Immeuble.
— C. S.. 1900. Lemieux is Mitchell. 3 R.

P., 3ii7: Pa(;mki.<>. J.

2. Au cas d'une vente Judiciaire d'un

Immeuble, lorsque le produit ne réalise

pas un montant suffisant pour solder le»

frais d'enregistrement et de radiation, '

shérif doit prélever ce montant sur "a i

Judicataire. préalablement à tel en eEi.^

trement. — C. C. 1889. Thihoileau t.-, i*

raid. 8 R. de J., 9: dkLohimihk. J.

7«1.

1. V. Supplément, article "48. n 1.

•7H1.

1. (Confirmant Choqiiette, .1.):—Dans
la province de Quél)ec la vente Judiciaire

accompagnée des formalités légales don-

ne un titre complet et absolu ft l'adjudi-

cataire de la propriété vendue ot purge
tous les droits dont celle-ci pe\it être gre-

vée, h l'exception de l'hypothèque résul-

tant de la commutation des rentes sei-

gneuriales, de l'emphytéosp, des substi-

tutions non ouvertes et du douaire coutu-

mier non ouvert. I^e dé<'ret purge tous les

autres droit.s. — C. R.. 1900. Kiiiy is Sa-
<leaii. 17 H. J. O.. ;i4U'; Camai i.r, (^aiio.n &
Amhikw.s, JJ.

2, be décret d'un immeuble loué en
mettant fin au bail libère également de
{«nj-u nbîicatinns liostérienre?., à îh date
(le le liécret. les cautions du locataire. —

C. S., 1901. Standard IJfc Assurance Co.

va Lamy, 7 R. de J.. 320; Lohamikb, J.

3, Aux termes des articles 1663 et

2128 C. C. le bail d'un immeuble, dûment
enregistré, consenti pour plus d'une an-
née, confère un droit réel au locataire

dans l'Immeuble loué. — \/e décret, pas
plus que l'aliénation volontaire que le lo-

cateur pourrait faire de l'immeuble loué,

ne peut préjudicier aux droits du loca-

taire. — IjC IcM-atairo est bien fondé A pro-

duire une opposition à fin de charge pour
faire ordonner que la vente de l'immeuble
salei soit faite & la charge de ses droits.
— C. S.. 1898. Forent vs Reeves. 4 R. de
J., 326; 1 R. P.. 321; iikI^irimikk, J.

V. Code, article 724, n. 7 à 10.

4. Par créance " préférable ", l'article

781 C. P. n'entend pas nécessairement une
créance privilégiée, mais s applique à

toute créance, même chirographaire, dui'

par la substitution, ou qu'elle est tenue

de payer. — C. S.. 1899. Pelletier is

Michaiid & Siruis. '20 R. J. 0.. 413; Cimon.
J.

5_ Le créancier d'une somme que le

défendeur s'était engagé i payer lors d'un

partage anticipé, entre les grevés, ili-

biens substitutes, a le droit d'être payé à

même les biens substitués, et. dans ce cas,

le décret purgera les immeubles de tniiif

substitution.— C. S.. 1901. Prrvust is l'i,

io.1t & nanust. 4 R. P., 85; Matiiiki. J

g_ A sheriff's sale does not pur^i i

hypothec for the purposes of the resis

trar's certificate produced in the suit in

vhich such sheriff's sale took place
_'. S.. 1899. Gariipv vs Paquet & (lari, ii:i.

16 R. J. O., 414; Andhkws, J.

7;.S5K>n l>eing Judicially authnrizfl.

the Institute in possession of a parcel i>r"

land in the city of Montreal, arcn '

substitution, and a curator appointcil !o

the substitution mortgaged the lanil mi

der the provisions of the Act for th" r,'

lief of sufferers by the Montreal Kir.' in

1852, 16 Vict., ch. 25. to obtain a Lmn
which was expended in reconstrniilrii;

t)ulldings on the property. Default wis

made in payment of the moiii;;iK''

moneys and the mortgager ol>taine<l jiiiIk

ment against the institute, and i iinwil

the land to be sold in execution liy the

sheriff in a suit to which the ciiriior

luid not been made a party.

Held, that as the mortgage ha. I Im-hi

judit'ially authorized and was givi'-i sp'

clal preference by the statute siijHTior

to any rights and interests that niiclit

arise under the substitution, the s:i!.- bv

the sheriff, in execution of the jihIkiih'II'

?.o recovpî'pd dl?!i-hfiî*setl t^c lîîîîi! friiiii til?

substitution not yet open and effeiiuall.v

S^



KXÉCUTIONl,K„,„„EL',U,.>,_,rfs.

tltute as «wi as that „f ti .

"'""'

The sheriff seize,) ami sold lands r.n

rLrr".*"" "««"'*' ""'«>.'",";
inbed In the writ «f execution rJZof seizure and In th. deed to theVnchaser as !„;,. ,lr s„l„tituH„„

"'"
He d that th.. term used was merelv|l-.scriptive of the defendant and dT.r ,îm

t'lill. 29 R, C. S., 9.
"'"•

8. A sheriffs sale in execution of -,judgment against the owner of lands

:::'!^^rXd^^^^'i^S;-v

.oncœur & The city „f Montréf. lV
<^ *>.. 9. followed —r, suprême is>»s /.
' '"••«p., & W„r„. 2,, ,{ c s ^74

"'^l à T!i,{.
1»9

r'
" '"••r.l.artan.. s

'„'",""'" '"''•'*•

*f '-til d un tel hi, • .
'l-f-'nileur ei,

•"" ''>'••'• '^'a\M;'",r'" ""•'^-
'" '""nni«.n..,.

,1 I,
' •/"" "" P""

*"»:•. '! inii ,.,, .-. ,.

•^'"''- "i 'l»" la
'" '"•"!• -r ,;,;',"

V' "" P-'-.judl,-... «
"'' •"ftp '..n .. ,• ;" '."'"";" I" ""lilt/.

r«5.

7»1.

1. L'n décret, romme un .oiur-.. . .

9^^- L action en annulation de dfir/tea soum se aux mêmes ri^gies .,ue la.ii-n paulienne. et. comme elle ofl,; ,

"I'm 'w
'•'•fanciers intéressés. 'r "a*

2. Ursqu un immeuble <i.. 1;, oomm,,nante. hypothéqué par les deux ép^ux"" t»endu. ,\ la poursuite ,|u créancier hv.mWeaire. s„r une action dirigé
'

, „n. ,„'

man après la dissolutioi it L.

éœr™-—™"~
tal 7l. r,„ ~ '"P """' ajouter au .api-i du Jugement les frais taxés de ril'on aocord^tt mu.. ..^ i

i"At^ i^ i ai^-

lH^^rc-r la « '
*^ Jii;çemont. pour <om-

sheriffs sal^whic, ' "",' """'> '" 'he

ai"l the exe,, , Ion i ' "'Uudicatlon
"'at arti,.|e."^ "•'•"" ""r <lo<.8

^aie vacated^, .X./'f.r
'" "ave sueh

funded. - Th,- in ,"," •'^' '"*''' ^
Pi'i-chaser of lands I

""",''"' '»>' the
«hen. then h J« 1

' ""'»' '" ''as.'S

nu- pro ,. „,i J'"" .'".•'""1 "vlctlon.^

it's of he ir
',"'''''

f"'
'''•- ^•'''«'

in cas,^ w . n^ T,'''' ;,.;'" ""!>• l»*- invoked

y"i,ntal& On,;]' ,;"„
''/.„/^';'!l'=' f--< supremo is^s /,":.•,' f"l'owed.

7»0.

1. I' Supplément, article R-t n ^

7»a.

1 II n'est pas nécessaire d» faire si.gnifier les oppositions afin ,l/- f S Kl)') u.., ' conserver.

iifin
, J

" "*> Ma-

7»3.

niin,
''"" ."notio'i 'Ipmandant le oale-mnt des .leniers prélevés sur exé, n^^An

2. I-or.s<iull y a une ...v;a....„ ...._.,.^-

ira[e„',•"f''"/^""'• '" ''«''"«'^t 'i>«'réglvtrateur. les d.-niers ne peuvent être adii^gfs sans la formalité ,lun ordr, ,1 d/s-

hr



170 EXÉCUTION UK8 IMMEUBLEB.—âft». 797 à 814.

v$tribuUon. — C. 8.. 1901. t'orwUlt-

Kent. 8 R. de J.. 30; Matiiikv, J.

707.
1 Sur une lontegtatlon dune colloca-

tion il'un rapport de distribution, on

prend connaissance de toutes les pièces au

dossier depuis le bref de sommation. — C.

B., 1899. Pi-Uetier la MUhaiid & Siroi»,

20 R. J. O., 413; Cimiin. J.

1 Les demandeurs avalent produit

pour le défendeur une opposition à une

saisie immobilière alléiçuant que l'Immeu-

ble saisi était insaisissable. Cette oppo-

sition fut contestée et renvoyée sur la

contestation d'un créancier qui tout en

admettant la clause d'insaisissabillté al-

léguait qu'elle ne lui était pas opposable.

Jugé: — sur une opposition faite p^r le

défendeur à une autre saisie Immobilière

sur les mêmes biens en exécution d'un ju-

gement rendu en faveur des demandeurs
pour les frais faits dans la première op-

position, que cette opposition n'avait été

il'aucuno utilité aux biens saisis en cette

cause; quli n'y avait aucun rapport en-

tre la créance des demandeurs pour leurs

frais et les immeubles saisis et que, en

conséquence, la créance des demandeurs

n'a pu devenir alimentaire pour se préle-

ver sur ces biens lngalsi»8al)les. — C. S..

1901. Poiiliot rs Uichaiid, 20 R. J. O.,

432; Cnro.N. J.

2 I/e créancier qui. ayant obtenu Ju-

gement contre son débiteur, procède avec

diligence à l'exécuUon de ce Jugement
tant par saisie mobilière que par des pro-

cédures aux fins de faire saisir et vendre

les l)iens immobiliers de ce débiteur a

droit d'être payé de ses frais sur le pro-

duit de la vente Juiliciaire de ces immeu-
bles, de préférence h un demandeur qui,

au moyen de procédures hâtives faites de

connivence avec le débiteur Insolvable,

a réussi à devancer ce créancier et il faire

vendre Judiciairement tels ininieul>les. -

I.* défaut par ce créancier d'avoir atta

que le Jugement du demandeur comme ol)-

tenii en fraude de ses droits et de ne pas

s'être opposé à son exécution, ne i)eut

être considéré comme une renonciation ft

son privilège pour lo imiemenl de ses

frais sur le produit de telle vente du
moins quant au demandeur. - Dans ces

circonstances l'avocat du créancier por-

teiir du premier Jugement sera colloqu'»

pour Kfs frais de Justice de préférence

a>ix créanciers hypothécaires et le Juge-

ment de distribution sera réformé en con-

séquence. — C. S.. 1898. lUckson rs Hllis

A Hrosfioit. C R. de J.. 85; Bi:;i,AN(if:H. J.

N04.
1. (Confirmant le Jugement de Cur-

ran! .1.):

—

Ixjreque deux ou pUisleurs lœ-

meublei hypothéqué» k une même obliga-

tion» somt vendus ft des date» différentes,

et que l'obligation n'e»t pas Intégrale-

ment acquittée sur le produit de la pre-

mière vente, l'intérêt s>ir i ette obligation

continu»' de courir, et le créancier a

droit d'en être collo<iué ft son rang d'hy-

pothèque sur le produit de la seconde

vente. - C. R., 1901. Oaranil i» VhnrI '

hoi» A The StaniUird Life lHHurattre Co .

21 R. .1. O.. 488; Taschebfai . Lanuelitr

ft RoKii-ivx. ,1,1.

Non.
l Dans ce cas. la plu» value se cons-

tat* par une ventilation, et la contesta-

tion doit se soulever pur un plaidoyer :'.»

fonds, l-a plus value peut également è?"

constatée au moyen d'une ventllatio'i

lorii d'un décret lorsque les deniers sont

insuffisants pour payer l'ouvrier qui a •ii

registre un privilège. (2013 C. O—

c

S.. 1901. Thirieii r» Hainaiill, 8 R. de .1

314; Pa(..m Ki.o, J.

80»,
1 A Judge, on a pétition for the radii

tion of an hypothec, cannot adjudlia'..

upon an alleged prescription of ten ye;ir-

whlch would involve questions of poss.-

sion and good faith. — C. S., 1899. ':•

riipy rn Paquet & Oarii'py. 16 R. J D

414; .\MiRKWs. J.

M14.
1 II pent être pt'rmls de conte.rter un

rapport de distribution non encore |.r'

paré en procédant par vole de simple o!i

testation, sans recourir ft la tierce oiijm-:

tion _C. S. 1898. Gosselin is Stiit>. i

R. P., 330; Matiiiki-, J.

2 I.a tierce opposition ne peut .m;»

cher 111 distril)Ution des deniers, et !•• re-

cours de l;i partie qui i<c porte tierc»- .m,], ,

santé s'exerce par vole de contcsiitin;;

du projet de <ii8tril>ution, s'il y a li- i

C. S.. 1901. Turin'"» •'•' Shainioii. 4 K V.

l.ïK; l'Ai.M Kio, J.

3 On a contesUtlon of a report of la-

trib'ution, which is merely a demurn! >

the conclusions of the prothonot.iiv i

party answering will not be allows i
••)

allege new facts, nor to produce c\liil.it<

not before the prothonotary when tin- d

port was prepared. — C. S,. 1K9.S. Ihumti

rs Hoiisf. ir. R. ,5. O., 193: Wiint. .1

4. The contestation of coUnoation

does not come within the meaniiii-- of ar

tide 818 C. C. P., and is not. therefor.

subject to the delays provided for sum

mary matters. — The creditor whu sex,»

to be paid out of the moneys of hi> ii'!'

or, must do so by opposition '» W' "

ordre, and not by coniesiatioii of il.r- « -

location. — C. S., 1900. Vonnolly r.i Stin

hridge, 6 R. de J., 209; Lt.nch, J.



CONTHAINTE VAH CORPH.-Art. H32 et 83;,.

^^^-^"^'^ 9*t'ai>tendi pmr fi f Viet
c. 4i). Si la cooteHtatioD de l'ordre'du rang ou d'une créance e«t main-tenue sans qu'ancune partie s'y soit
oppoêée, le tribunal en a.ljujfe les
frais, à sa discrétion, contre l'a nedes parties en cause, ou contre lamasse.
Le contestant a cependant, dans

t<)U8 les cas, le droit «l'Atre colloque
pour ses frais sur les deniers préle-
vés, ou, si la contestation ne pro-
cure nn avantage qu'à quelques
créanciers, sur les deniers échéant à
ces créanciers, sauf au créancier qui
souffre de cette collocaMon à deman
der la subrogation contre la partie
qui a été condauinée à ces frais.

„„l; i'*^'.'"!'!.'''".'"^
cont««Utlon de rap-

I)(?rt de distribution seront mis à HoharKP du défendeur quan,! les rirooiis
tances de Tesp^..^ dwiinntn-nt m„. te IN.ronte,,utlon a HO „nno.,„fe plutôt p r
«.i faute que par lermir des antres par-es. - C. S.. 1901. «,/,;,„,/,. ,,, vmri^ré.ltro,„„.SR. P.. .13; .AN,„iKW.s, J

*

ly VH Stiinhriilf/r. n. i'.

M34.

n»ufr,i,ti,,,> ,s „ot atta.ked l.v the own-er ?.:. pro( eds of the sale wiil be . ,>llo-lattd ,.,v iMo owner, but pa.vahle to the
".sufruetuary on Ills «iving ser..ritv for
ts return on the îern.inatlon of his" usu-

„
,~ * '''•"""• ^'XecutlUK the writand bnngins about the sale against theusu ruKuary ha.s the right to be su b^*:Mied for anything .onilng to the usu-

fni( t.iary out of the proceeds of t!ie sale
wi'|.o.:i the necessity of filing an opposi-
avn ,-,, v,,.,-or,f,r.-r. S., 1898. ('orpora-

R- 'le J.. 7; WiiiTK, .1.

"•

nn?-
„!*'*' ''>"!:'«*""" "f" 'ollocation do-'snot .ome within the meaning of article

ieH ;. fh h'
1*"'' '' "'"• therefore, sub-

,J.1,i V Pi. < reditor who seek.s to bepaid out of the monevs of his debtormust do «, by oppositfon en So'.v ,!''
%'

I °°;,.
fi n^:

^^OO-,^ ""'««''V '•., Stan.' h H. dt; J., 20:i; l.i .>,i i,. J.

daSt ï!^!
f.PPoslMon en aous ordre deman-lant que 1 opposant solt pay? <le préfé-

171

^.?"*rV tK*"'"""'^"' *y ''' »'''•'- c.a;- Jf the contestation of the re-port, or of the rank of ihe eolloca-

any party, the court, in it.s discr*.

parties ,„ ,he ,,«.. „r „g«i„„t the

ev'e^'^''"'îf
"'""'-' '""•>' '"*^ how-evei, mail case.s, iho right to be

collocated for hiHco>t«out^,rtbe.n^
n^TH levied, or, if tho contestation

^

..ellts home creditors only, »ut ofhe ,„o„eys ,.o,ai„K to «u.^i cre.li-
tors, saving to the .-reditor, who isprejudued l.y .such collocation his

t ,« L ,
""*'."' ""'"-"KHtion againstthe party con.lemned to pay them.

leuce à tout autre créancier et dans \v;;.;.'.;.. est,«,s allègue que l/'Han."
«IS a .,. que les .réaiici.-rs soient apue-

;:';::*:;.;;f.'",;^nniiaunjVgenj,;™
f. le demandeur, pourra être renvovêesur une ULs-rlption en droit.- c s sho

"7r"n's"Mf^""M'"""* '^X''"''^:n t.. n. K. JUi; .MAriiiK(
. J.

l.al-l-!mHev,î'''rV- V*"- '- ontreditpas la tide S,!.', (v ilernier ne sannll-

qiie I autt. a rapport au rapias, deux cho-se» al,.«olume„t différeute.s. - (•
.V ,s"^f-iu^u & /.„ n„„.„„. .,, v»,7„; ,V II]]

2. -^iir motion pour contrainte i.ar
•orp.s en matière ,|e dommages-lntérèts
pour injures et dilTamation, sil "st |èniontre que la femme ,lèfendere.sse a"""" moyen pécuniaire et que .sa pfé

le soin de ses jeunes enfants et de per-sonnes mala,lo.<. le tribunal ,K.ur,a. sul-

cÔn.r IM
'''""'^''""•'^' "" I-'" accorder U

un V.'*^
'"" '"'">' 'l«niandée.-c sIWOl. l'ay. ,.v lUamtnu,,,,. 7 K. de .f.;ZIS. f'.\l,.M KI.ii. .J,

N3S.

1. A joiiii co-defendant who has paid
the amount claimed in full, is .subroB-itei
•
-- plaJutilTb right tor one half of thi»
amount, and to the right to ask coercive
mpnsonment against his co-defendant.

If plaintiff had such right-He cannot



172 CONTBAINTB PAK OOBPH-Art. 834.

de piano, claim imp half of the coitH paid

by htm to the plullitllT. — C. 8., 189».

Bury I» Lynth. 2 R. P., 23b: Davidho."»,

J.

8 Pour *tre rontralKiialile par corp»,

en verm «le l'article s:).! ('. P. C. 11 faut

avoir eii la «arde ile ilenlem nu autres ef-

fet» en vertu de l'autorlt* Juillclalr^. et

non autrement. — l'n secrétaire-trésorier

chargé par les syndics d'une paroisse le

prélever le montant d'une répartition

po'ir la construction d'une église, n'e.^t

pas rontralKnalile par corps en vertu

d'un Jugement le condamnant à restitu'.'r

les deniers par lui perçus en cette qui-

llté. — C. 8., 1901. Le» liyndUH itf la Pn-

roinne île HtAntaine tie Longueuil vu Oin-

tiras. 3 R. P., 557; MATiilKt. J.

3. l'n gardien volontaire. F.ur une sal-

sle-revendlcatlon. est en tort de né pas
avertir le saisissant que l'objet qui lui est

confié est sur le point d'être vendu à ta

demande d'un autre créancier, et son

omission de le faire peut l'exposer il ur<'

action en dommages, mais non A la con-

trainte par corps. — La slgnlflcatlon au
gardien d'une copie de Jugement décla-

rant le demandeur propriétaire d'un ob-

jet salsl-revendlqué ne suffit pas pour
constituer le défendeur et le gardien en
défaut de livrer l'objet; 11 faut de plus
envoyer au domicile du défendeur un of-

ficier autorisé à prendre livraison de l'ob-

jet. — Le gardien est de droit déchargé
après un an à compter de sa nomination,
l'ordonnance de 1667 (titre 19. article 22)

étant encore en vigueur dans ce pays. —
SI le gardien fait quelque erreur, et la

partie demandant la règle a procédé Irré-

gulièrement sur Icelle. la régie sera ren-

voyée sans frais. — C. S.. 1900. Im Banque
fl'Horhelaga vs MtConnell à Miller. 2 R.
P.. 470; Tki.i.ikk. J.

4. Le gardien nommé d'office qui dé-

place les effets saisis, doit, si la saisie est

annulée, le» rapporter au domicile du
saisi, et le saisi a un recours contre lui

pour ces effets, par vole de régie Hi»(. —
C. S.. 1901. Adams vs Mulligan. 4 R. P..

60; Matimk.i'. J.

5. l'U gardien dans une saisie adres-

sée aux huissiers d'un district, ne peut
être contraint par corps pour avoir re-

fusé de livrer les effets ft un huissier d'un
autre district, chargé du bref. — C, C.
18!t». Hergerin. vs Martin. 2 R. P.. 328;
Amihkvvm. j.

g, Dos dommages réclamés et obtenus
par le demandeur, conseiller municipal,
contre un autre conseiller, qui avait pris

p.irt il son expulsion du conseil pour le

motif mal fondé que le demandeur était

membre de la police provinciale, alors
qu'il n'était que garde à la prison, ne

constituent pas " des dommages pour In-

jures personnelles ", aux termes de l'arti-

cle 83', « 4, du code de procédure civile,

et partant ne peuvent Justifier une de-

mande de contrainte par corps contre la

iléfondeur; et 11 imiwrte peu que le Juge-

ment accordant ers dommages ait déclar*

les accorder pour avanie ou pour Injure

personnelle, ce Jugement n'nyant pas force

de chose Jugée quant à la qualité de l'In-

jure ou quant A la question de savoir si

elle peut autoriser une demande de con-

trainte par corps, — r. 8., 1900. Bidanl
vs Orosboillot. 18 R. J. O., 363; 3 R. P..

372; Paiimki.o. J,

7. Les mots "Injures i>ersonnelles "

dans le paragraphe 4 de l'article 833 t'.

P. C. n'ont pas une signification dlffé

rente de celle des mots "torts personnels"

dans la s. ir. du c. 42 du Statut du C.v

nada. 12 V..(1849)et dans les Statut» R»
fondus du Bas Canada. 1R61, c. 87, ». 24

— Constltvie un tort personnel tout ce qui

est fait en violation des droits de chacun
par rapport à sa personne: — Ainsi II y :i

lieu ft contrainte par corps contr« l'an

leur d'un acciilent de lilcyclette pour les

dommages qu'il a été comlnmné à payer

ft la victime. — f". S., 1900. Chnuinnrd r

Kaymimd. 3 R. P.. 184: 18 R. .1. O., 31S

.Matiiiki'. j.

8. .lugé (confirmant Casault, .1.):

Depuis la mise en force du nouveau co!(>

de procédtire, la contrainte par corps m»

peut être ordonnée, pour Injures verhnie?

que dans les causes où le Jugement a ét>''

rendu pour I.IO: l'article 833 du nouvemi
code r. P. C. a été substitué ft l'artlc I

2272 du C. r. — Dans l'espèce, bien <i"'

les procédures aient été instituées avan*

la mise en force du nouveau code de |)i-i>

cédure. l'appelante ne peut Invoquer un

droit acquis, parce que les moyens dexf
cuter les Jugements ne dérivent que de 1)

loi fiui les autorise, et que la léglsl.itnr"

peut les changer et les modifier ft son «rf

sans, en cela, compromettre des drnit^

existant». - I.a contrainte par corp> lell»

qu'elle feintait nu 1er .septembre IsitT a

été tittoMe riar un statut spécial qui a pril

effet le même jour: partant, cette atiolt-

tion a été faite sans réserve et s'apnlicinc

aux causes pendantes.—C. A.. 189S A'oucr

& l.oranf/er. 8 R. .1. O. 119.

MS4.
1. The detemiaiit against whom a

foreign plaintiff has olitained a rule riirt

in default by him of submitting hims.lfto

an examination as to his property nnil

assets under article .')'.(•' C. P. has nn riRht

to ask for security for costs on de<larii)g

that he intends to content the rule —('

S.. 1899. The (}alt Knitting Co. rs Côtt

2 R. P-. 333: .'. R. L. n. s., 409: Aurui-

IIAI II, J.



•ONTIUINTK l-AH ,„

'•''«If II 111 onion-
pour IllrpiU (1..

2. " y u lifii A iinr
n«nt ri'mprUoiiiicmftii ,..,

four, lor,„i,un ,|(Vfen.l..ur, ,!„„.>. „„.• „•.ion en Reparation ,!. rpn, „„„„.." n ,

rternl^r. rl.M,x foU p„r s.-, .^in': \' .^

8. W.I.. />«„-/„., ,., lianhn.ni, ,; ij ,, .,

3. Kn vertu ,!< lacte ,!,.« - ,uvaK,.s («

«..Il ,lan8 ..no .ll«posl,i„n do la lor on,

llnrtempnl. — fne r^i-i. aii,! -..
".""""•

HVHt oppo«^ ft 1, „„„o ,è S.S nu.

"'^- «rt. h:(6 ,\ Hiti.

''"llMlcil III
I

I7.t

N «. HVi

lo iihrain li». i,..,.. , •_ • -l'uiniPni
'"• "l> .'»<»..,•,,';''," ""• J"'lK" to

pon.1,.,,1. I,y I'l. '...!'.L;""'^ if 'I'" ivh
for stcii-itv fill-

••'" P-litlon.'r (• s
/../«/.,//,,., 1' ({ |, .,;,-

I'l liiiw. J.

"•'«. I>_|» |H.,.||,|v
,,,1^1^,'J

'^!'V /..(M,.,/A

1^ « .) (). ;i4u-

3. 1.11 .•«iunilliwiiiii:

N»6.

1. II pst nécessaire qu'un eonimi.wi,.

ZT ""..r^^r
""' '"• «" <l«^'' ' ir -flit qu I sou HlKnlfl? au .l^l.iteiir „„

TH-ih.'^?^; iC':;z::
r '"'<"

•

2. Inasmurh a« coenhe imprison""»
'f"""!

Ik, ohtalne,! merèu ,pô„"'n.lu»l„n8 contalne.l |„ the I, la r-.,?on, .u,ly upon a Hpeelal rule ;^| f ' :"•
•ift r three months have elapsed from hjml«me„t. the .ourt will rej'er, as us d .I motion to amend a nl-iin.i»-
l.y adding .ondu" ons '

r .v l^r:,*:":""''Hvv Imprisonment asaln.si'-^d.ltn in s7n'as.' they shou d fail to iiiv th,. V.

;^rn..j,nr.„,e,uto,.^î;:,,ïï;:;.!:;Cd:''''

'-- un ';!vN "ou',,'""
'*"'"'"'-'" "•^^'ans qn il s,.ra .ontialnt

•^«fe «v., ";;;;" p;;;;.;;'
;;,'!» '""^-i. iH.ur

,''"'-^ I" •'.II-, au '•',;!" " "'""P*

I"- la .r.-.a, ^ ,

,,,,';"''" '<•' '«It

''•'"'illl..n ,|e S.M1 i„i .,

•""''•1er A

""" il a nu'.\ ;
•

'"' " '""' '•X.''i.

•'• <:: MvViMM .':,
'"""" '' ''•"""

^ H

4. I'li.' motion p,,„r r.'i.'l,. ,i

. . sur
ni'ti/tiini/

I .t

'-•': M Aiiiin
,

5. A idainlitT sljal, n.n i«. ..n
"'l"i"l Ids d....,ara '.,'ri

'"*"'' '"

^I'uis f.,r ,„..r, iv, ,

.-I'l'llnK ron.du-

th.. d.lV,,, ,"'""^"""^'" '«"ins,

>x ^""iil. i H I-
."-J" ""'"-'IX'/

l).iiin:iv, J.
'

' " ''" J • •''7:.:

6. In.'
lii.'îit »'n I

'>'"'" 'lans ,a dat.. ,lu Jug..

train,., par' ^i ^'l!:,' l'"" ^'f' ^"""Z
'liHis la r ,

„ .' V ''',"'•'"''••• ''unmise

-'-fan, :*;; :ir,
;':''''' ""'''•'«'

1.''"'. <,/,,/ r.v Mrl.„„„l,ln,.
^

'•'>>: l!i I v\. II,. J
>'< H. I..

H til.

p!i
lltlll.

uiusf

<^';n-s à d.:.faut de paiement. -(• (

''"' IIIIKl;. J.
'" •'

^Ïm,;'";!.';;'?.'''., -;'''"».".
ilmv iilK for w».,.,.-!,,. » ''-"•-"'> .lllii iii.s

1. II "est pas n.>.i.ssairo ile s n

l."l'l. IrssiiT r.s Tr.s-i.T. :! |{ ,, .{^

•• »iipp,éme:i(. arti.l.. .-,47 „ , p, -,

H|«.

M.n;,i,:r''!\?r
?'',''''''''''''

'''''•''^'•'''•I'ri'•"i-n. ..v,,„s,„,||,aint.. par cups la couri"|Mul.,M-e„d,-.. ,.„ '•',„sid.-.ra,i. n „ .. ,

o,;mah,és,..,s,éri,.u,...sauj„...,,^::,to,-
'I'liiil.tnt l;i (*(inrr>i it,»,, 1 -
ilounei' la 'Inmsiion'requise' par'n,,;;;,;',!
'' 'l<'^. "".i-'los ,1.. pra,i„„'„ pn„. ,,„;',
-'nn.iu,epar..orp...--,/|,,,i,,i,; %:
S,HI,e une pi.-.,... „„ pro.é,luiv n'-st pa.





UKMOcan nsoiuTiON tbt chart

(ANSI and ISO TEST CHART No. 2)

jj /1PPLIED IIVMGE Inc

^^ 16S3 Cost Moin Street
S^S Rochester, New York U609 USA'^B (716) 482 - 0300 - Phone^B (716) 2M - 5989 - Fax



174 OEB8ION DE BIENS.—Art. 853.

tenu d'exhiber en même temps l'original

de cette pièce. — C. S.. 1900. Foley vs

McLaughlin, 6 R. L. n. s., 358; Béi..\noer,

J.

2 11 n'est pas nécessaire de signifier

un Jugement condamnant le demandeur,

flous l'article 843 C. P., à payer des ali-

menta au défendeur, détenu en prison en

vertu d'un capias, et, si le demandeur ne

pale pas ces aliments dans le délai fixé

par le jugement qu'il dit ignorer, le dé-

fendeur sera libéré sur requête, sous 1 ar-

ticle 846.— Les parties sont censées pré-

sentes en cour, lorsque le Jugement

sur une demande quelconque signifiée, est

rendu, et elles sont tenues, règle générale,

d'en prendre connaissance sans significa-

tion (article 547 C. P.). — C. S., 1900.

Teasier & Tessier, 3 R. P., 93; Mathiki-,

J.

3 La cession de biens, sous l'article

846 'c. P.. est un mode pour le débiteur

Incarcéré en vertu de la contrainte par
,

corps, d'obtenir son élargissement et

d'être exempt de l'emprisonnement, mais

pour qu'elle ait cet effet il faut quelle

soit complète et finale sous les articles

849, 886, 887, 888 et 889 C. P.— C. S.,

1897. Burrotcs vs Keating, 3 R. L. n. s.,

461; ARCHIIiAI.I). J.

Confirmé en appel, B. R., 8 R. J. O., 1—
Code, article 846, n. 9.

4 Une cession de biens faite depuis

l'Institution de l'action du demandeur,

mais avant que jugement fût rendu sur

cette action, peut servir de défense à une

demande de contrainte par corps en exé-

cution de ce jugement, lorsque le deman-

deur n'a pas contesté le bilan du défen-

deur dans les quatre mois, ce qu'il au-

rait pu faire, malgré que sa réclamation

en dommages fût alors contestée par le

défendeur.— Keating & Burrows, 8 R. J.

O., B. R., 1, discutée.—C. S., 1900. Bédard

vs Grosboillot, 18 R. J. 0., 363; 3 R. P.,

372; Paqnuelo, J.

5 Le débiteur condamné aux dom-

mages par un Jugement pour Injures ver-

bales et sur le point d'être incarcéré en

vertu d'un bref de contrainte par corps,

peut obtenir la suspension du bref en fai-

sant cession de ses biens, pourvu qu'il

fournisse caution de se mettre sous la

garde du shérif quand 11 en sera re-

quis.— Mais la cession de biens faite

par le contraint par corps ne lui permet

pas d'être libéré avant l'expiration des

délais accordés au créancier pour la con-

tester. —C. S., 1902. Frechette vs Pré-

vost, 4 R. P., 404; Mathieu. J.

8 Le débiteur Incarcéré en vertu de

la contrainte par corps et qui a fait une

cession de ses biens peut obtenir sa li-

bération, bien qu'il n'y ait Jamais eu de

curateur de nommer & sa faillite, lors-

que le demandeur était lui-même le gar-

dien provisoire et avait négligé de don-

ner les avis requis, si d'ailleurs les avis

avalent été donnés par un autre intéres-

sé, et que quatre mois s'étaient écoulés

depuis la cession sans que le bilan eût

été contesté, en vertu du principe qu'une

personne ne peut se faire un droit de

sa propre négligence. — C. S., 1899. Bury
vs Lynch & Fortin, 5 R. L. n. s., 542; 17

R. J. O., 166; MATHiEiJ, J.

7 Un débiteur arrêté sur capias, ne

peut être libéré, s'il fait cession de ses

biens, qu'après l'expiration des quatre

mois accordés pour contester son bilan.

— Dams l'espèce, ce délai de quatre mois

commence à courir du Jour où avis de

la cession a été donné aux créanciers

du failli. — C. S., 1900. Pagnuelo vs Bas-

tien, 2 R. P., 455; Choquette, J.

( g A pretended abandonment wherein

thp' Petitioner declared that he had no

asM'ts whatever, cannot prevail against

a judgment of the Superior Court ad-

Judging that the proof had fully esta

bllshed that said Petitioner had fraudu-

lently secreted his property and made
away with his furniture and fraudulently

pledged a large quantity of goods ami

absconded from the Province.— Such an

abandonment having been fyled as a

proceeding In another case, and not hav

Ing been fyled in the office of the Court

for the use of creditors generally. Plain

tiff was not bound to Intervene In said

cause and contest the same. — Said aban-

donment moreover not having been fol-

lowed by the appointment of a curator

or other proceedings required by law ia

inoperative to authrorlze the liberation

of Petitioner.— C. S., 1900. Roumiiftm

vs Vianez, 6 R. de J., 513; 3 R. P., 36'.>;

Davidson, J.

M58.

1. Une compagnie à fonds social.

étant devenue insolvable, doit ttre mise

en liquidation en vertu du ch. 129 et

amendements des S. R du Canada, et

ne peut être requise de faire cession en

vertu du C. P. C. — Il n'est pas néces-

saire de nommer un liquidateur provi-

soire, mais la cour, si les créanciers sont

présents ou dûment appelés, peut nom-

mer de suite un liquidateur définitif. —
C. S., 1901. Nantel vs La compagnie d'im-

primerie du Nord. 7 R. de J., 205: T.\s

CHEREAU, J.

2. La cessation de paiements est une

des' conditions essentielles pour qu'il y

ait ouverture à la demande de cession

de biens.— Le retard injustifiable d'un



commerçant de payer la créance commerciale liquide et exigible, d'un r^ué:rant cession de biens, alors que o^ëndant ce commerçant n'a point encorecessé ses paiements et ses opérations de

mais est de nature à donner lieu à uii"telle demande, et dans ces drconstuncM

T \'^ . i^"' ^''" '
'•« Poirier. 8 R ,1^

J.. 85; 4 R. R. 242; Tki.mkk, J

1 II suffit de signifier au ilébiteur
la demande de cession, et de la produTrean greffe avec une réclamation i, °s serment, et les pièces Justificatives la si
unification de la réclamation sous ser"ment au débiteur, en même temps que la

tapne vs Levert, 3 H%%'i!'Lk::^Z

«57.

1 Lie commerçant, requis de fairecession de biens, peut conVester cette dï"ande par voie de requête sommafreproduite dans les deux jours de rSgni
aprts"°Qur?!~' '' ''^"'«^^ ^"««'^t

ffa7alt'rdelS.^cl%^-?«"oT

2. A delay of two days between the
fl ing of a poUtion to contest a demandof abandonment and the service thweof

•"^sL^,"'"'!?/î"*^' '« °'" unirasonabie-Such a petition will not be rejectedon moUon because it was not accom
,rw*^7'.L^ ^ """''^ °f the t^me wrn
It would be presented, -The costs of a

tZ r.,'^
"^^^'^ '""'^ Petition willab dethe final Issue on the petition.— Proceed-

ed on in the same manner as for neU-

\Z^ u ''"""'' " '^^t of capias. ~C S

White r*"" "' ^''"""^' ^ "• ^- ^^^l'

«n?Hoi'^"^^* •*** '^*'°'" d'affldavlt au
TlV" ^ "?* ''^"«'« P»""- 'aire annuler

7\â^ZT^ **
'^r"'''

''^ Wens, môme
an fJ^J^ Invoqués n'apparaissent pasau dossier -n n'est pas nécessaire delonner avis de la présentaUon de tellerequête pour u- jour fixe, un avis de lam nation d-icelle au dossier étant suffi"

8 R de'i..V6!"Lr;oTr ''"'''"'''

4. Celui qui, résidant à létranKer

ŒM*,tf"" '''"° '»"" -t tenu'defournir cautionnement pour les frais et

CESSION DK m%m.~XTts. 85e à 867. 176

de produire procuration. — c s iQnn^'" «. r, Murray & Toad. 3 R P
^

uf^'
Heu.

• " "• .1 . JJJ; R()uiix)t;x J
K«I.

1. La licence de l'aubergiste fait nar

fiire
' 'r"' "" débiteur quî doU en

es i9on°"pr'""'f
''^^ ''"''^^ biens. -

4aD; CiroyiKTIE, J.
• - n- r..

N63.

sofvP.l'^hl^'**^
'" ?°'- t"nHnated or dis-solved by operation of law in conse^

?v bv\'*t' ^" ^''.^'""'nment of h "
propfr-ty by a trader for the benefit of his c?edltors.-e. S., 1901, Miiot is Mains ^

2. The plaintiff took out a writ of

endTnr°rL'r?H''''"''°' ''«'"-' "h«' d^'lenaant. After the execution of the writthe defendant made an abandonmenT of

wa7aZ,Tn?'/"^» Provisional gua?dlanwas appointed to her estate. The defen-dant contested the conservatory attachS "•^b''? ',f
^P""" t° the 'form -

nifi .

^.'"'' ''"" ^^^ abandonment thedefendant ceased to have any Interest

-c'T'l'ln"»*
the exception to^he fo7r^'

P.. STf-nluasoïT" "' ''"""""•
' «•

864.

1. i'n gardien provisoire dans une

def ?e„
ë^""'"";^ ne peut demander qSedes deniers qui se trouvent entre les

rj?.""".'»"^'" P" suit* de"a^enîedes biens du failli à la pou! ni te d'uncréancier lui soit remis; dans ce cas acour ordonnera que l'huissier dlpo^' ^montant en cour pour qu'il soit distribué
à qui at^ droit sous l'autorisation de lacour.-C. S.. 1900. Hockar vTSiffanny
rf Lockar, 6 R. L. n. s., 330; Mat,.!;" /
867.

H„l'
}^^ J-irateur nommé à la liquida-

tion des biens d'un failli est un fonc-

if

! F-

m

.1



176 CEHSION DE BIENS.—Art». 870 et 871.

tlonnairp public dont les honoraires sont,

aux termes de 1 article 599 C. P., Insai-

sissables. — C. S., 1900. Snyder it- Gc
gnon. 3 R. P.. 271: Lokanoer, J.

2 A Notary Public has not the right

to receive, as such, the affidavit of cre-

ditors for the purpo-es of article 867 of

the Code of Procedure.— The Notary,

as such, can receive oaths only in the

cases where he Is specially auuiorized

to do 80. and particularly In procedings

taken by him under the provisions of

the tenth part of the Code of Procedure.
— Section 26 of the Revised Statutes of

Quebec, as amended by 62 Victoria, c.

13. confers no additional powers upon

notaries, as such, in regard to the recep-

tion of oaths. — C. S.. 1900. Payne vs

Bachand, 6 R. de J., 534; Lynch, J.

S70.
1 The curator to an abandonned

estate is an administrator within the

meaning of article 1484 C. C, and, as

such, cannot become the purchaser of

the property of the estate; but as such

Incapacity is only relative, it cannot be

urged by a debtor of the estate who has

no interest.— C. S., 1899. Sheltua vs

Hart, 7 R. de J., 411; Lynch, J.

2 Le curateur k une cession de biens

peut recouvrer de l'insolvable les biens

qu'il n'a pas cédés ou qu'il a soustraits,

mais il ne peut pas exercer contre le dé-

biteur les actions qui appartiennent in-

dividuellement à chacun de ses créan-

ciers (Art. 931 C. P.), pour la balance

de la créance de ces de niers contre le

débiteur, déduction faite de la partie

payée par le produit des biens cédés. —
C. S., 1902. Vesmarteau va Viau, 4 R. P.,

282; 8 R. de J.. 109; Mathiku. J.

Ce jugement a été confirmé par la cour

de revision.

3 Si sur saisie-arrêt après jugement

le sàlpire d'un employé a été saisi, et que

le débiteur fasse ensuite cession de ses

biens, le salair? non échu n'est pas com-

pris dans les biens possédés par le failli

lors de la cession, et le curateur ne peut

le réclamer. — C. S.. 1899. Slt-Martiii &
Desmarteau. 2 R. P.. 248: Matiiiec. J.

4 The curator to an insolvent estate

has' a right to oppose the seizure and

sale of the insolvent's property, seized

in execution of a judgment obtained

against an other party. — An opposition

to the seizure and sale of the Insolvent's

property can be made by the curator

without '.Piive of tho judge. — C. S.. 1901.

Paquettc r.s llinh & Crniti. 3 R. P.. 480;

7 R. de J.. 4T7: D<)1ikht\, .T.

M7I.
1_ Api'?s la cPFrion de Wens, les cré-

anciers du cédant ne peuvent, à rencon-

tre du curateur, saisir aucun de ses effets

mobiliers, même ceux dont le curateur

n'aurait pas pris possession et le cura-

teur peut s'opposer à une telle saisie,

son opposition constituant une demande
de possession des effets saisis. — C. S.,

1899. Tiiniitte vs Javob d Kent, 16 R. J.

O.. 221; 2 R. P.. 189; 5 R. L. n. s., 404;

Mathiei-, j.

V. Code, article 871, n. 6.

2. L'effet d'une cession de biens est.

aux' termes des articles 863 et 870 C. P.

C, que le curateur est mis en possession

de tous les biens, m-'ubles et Immeubles
du débiteur qui est dépouillé de cette

possession.— I..e créancier, en vertu d'un

jugement, ne r-'it faire saisir et vendre,

en exécution de ce jugement, des biens

Immeubles cédés par le défendeur à un

curateur et dont ce dernier est en posses-

tlon. — L'intention du législateur est

que les biens du débiteur qui a fait ces

slon de biens soient vendus et réalisés

par le curateur, sauf toutefois l'exc*'])

tion, quant aux meubles, contenue dans

l'article 871 C. P. C — C. S., 1901. !>•

mers rs Forest dr Qagnon, 7 R. de J.. 24ii:

Mathiei-, J.

3. Le créancier qui discontinue uni'

saisie mobilière à raison de la cession .!

biens faite par le défendeur, ne peut en

suite procéder à faire saisir les immeu
blés du failli, au cours ordinaire de li'

procédure en vertu d'un bref de fieri f'i

cias, plus de quinze jours après telle ces

slon de biens, et cela sans égard aux

avis qu'il avait reçus de la dite cession

— Il résulte de l'ensemble des disposi

lions du code de procédure civile qui

régissent la liquidation des biens des

débiteurs Insolvables, que, sauf le l:l^

où, sur permission du juge, le cura eiir

est autorisé à continuer les procéd iis

commencées (art. 871). la vente des l;.ens

du débiteur doit être faite par le cura-

teur et suivant les formalités indifiiiées

par le . Iiapitre 31 du C. P. C. et notam-

ment les articles 863. 870, 871, 87ii. sTT,

878, 879, 880. —C. S.. 1901. /)<•/»'" i:<

Forest et Gagnon. 8 R. de J., 414; l.niuN

(,rti. J.

Ce jugement a été confirmé en apprl

4. l'ne cession de biens incomiilète,

en ce qu'elle ne contient pas une liste

assermentée des créanciers du débit. ur

et qu'elle n'a pas été suivie îles avis rc

quis. ne peut être opposée il remontre

d'une saille pratiquée sur les biens ilii

débiteur. — Les moties d'exécution que

le code de procédure (ancien texte ) vies-

crit quant atix immeubles cédés par voie

de cession de biens, n'excluent pas le

mode ordinaire que possède un créan
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curateur lui refuse l'accès aux livres d«

comptes, car 'irs 11 lui est Impossible

de poursuivi recouvrement des cré-

ances cédées. Lia clause des conditions

de la vente par laquelle l'acheteur a une

Journée pour comparer la liste des dettes

vendues avec les livres de comptes, après

quoi la vente sera complétée et le prix

payé, est une clause qui ne se rapporte

qu'à la comparaison entre la liste des

dettes vendues et les entrées aux livres,

mais elle n'exempte pas le curateur de

l'obligation de livrer les titres de créan-

ces, lesquels, dans l'espèce, consistent

principalement dans les livres. — Le cu-

rateur mis en demeure de produire les

livres dont 11 a laissé la garde au failli,

qui ne les produit qu'avec son plaidoyer,

sera, sur l'action de l'acheteur, condam-

né aux frais faits Jusqu'à et y compris la

production de tel plaidoyer, et l'ache-

teur qui. après telle production de li-

vres, persiste à demander, sans motifs,

la résiliation de la vente, sera condaifiné

à payer ses propres frais.— Dans de tel-

les circonstances, la cour ordonnera que

les livres de comptes produits resteront

au grefle de la cour pour que l'acheteur,

demandeur, en prenne communication au

besoin, à moins que le curateur ne con-

sente qu'ils lui soient remis, ou qu'il ne

produise au greffe une copie des entrées

des dettes cédées pour l'acheteur, laquel-

le copie- sera remise à ce dernier par le

prot.onotalre. — C. S., 1897. J'inord vi

daines. 3 R. de J., 571; Paonuelo, J.

1. Une motion du curateur aux fins

de 'forcer le créancier requérant i 'éma-

nation du mandat au shérif lil enjoi-

gnant de saisir et vendre les Immeubles
du failli, a lui donner la description des

biens du dit failli sera renvoyée, la loi

indiquant elle-même au shérif ce qu'il

doit faire.— C. S., 1899. Castonguay vs

Savoie, 17 R. J. O., 175; CnoQCT;iiK, J.

2. Le curateur à une faillite n'a pas

le droit de charger $10 pour honoraires

sur émanation d'un mandat pour la ven-

te jes immeubles, sa rétribution est com-
prise dans son salaire général.— Le cu-

rateur n'a pas le droit de charger pour
évaluation et Inventaire d'immeubles
lorsqu'il reçoit un ordre d'émettre son

mandat pour la vente au shérif de tels

immeubles.— Le curateur n'a droit à
aucun salaire spécial pour assistance à
la vente des imn-eubles au shérif. — Le
curateur n'a pas ic droit de charger le

salaire d'un gardien provisoire, surtout

lorsqu'il y a déjà un gardien Judiciaire.

— Le curateur n'a droit à aucun salaire

pour la vente et la livraison dPi meu-
bles, surtout lorsqu'il y a une charge

et livraison. — C. L'.., 1898. Vineberg ft

Roêevinge & Mathi'^u. 5 R. de J., 380;

AlU'IlinALD, J.

8MI.

1 The curator to an insolvent estate

has' a right to attack a privileged claim

by showing that part of what Is sup-

posed to be rental price goes to the

repayment of a loan, and therefore does

not consUtute a privileged claim. —C.
S., 1900. Mercier ft Pauzi; 3 R. P., 483;

DOHEBTY, J.

2 Lies honoraires sur une contesta-

tion de demande de cession seront ceux

prévus par l'art. 125 du tarif (suivant

Rlou vs Massé, 4 R. L. n. s., 449, Cl-

mon J.)— C. S., 1900. Lynn & Schlo-

man, 3 R. P., 363; Loranoer. J.

3 Un créancier n'est pas déchu du

droit de réclamer d'être colloque de sa

créance, lors d'un dividende dans une

faillite, par le fait qu'il aurait omis de

produire sa demande lors de la déclara-

tion des deux premiers dividendes pré-

parés par le curateur, au contraire 11 est

recevable à faire telle demande sur les

deniers qui ne sont pas encore distri-

bués et payés aux autres créanciers.

Dans ces circonstances, ce créancier a

droit d'être colloque avant tout autre

créancier ordinaire pour un montant

égal à celui déjà payé aux autres créan-

ciers et qu'il aurait autrement reçu sur

les premiers dividendes, et, de plus, au

marc la livre avec ces derniers, sur

la balance des deniers restant à distri-

buer. —C. S., 1902. Brai8 ft McD. Hains

& Fiset, 8 R. de J., 348; Fortin, J.

4, Jugé (infirmant le Jugement de

la cour de revision et confirmant le dis-

positif de celui de la cour supérioiiie):

— Le produit de la vente d'une licence

d'auberge (vendue sur cession de biens»

n'est pas sujet au privilège du locateur.

— Les seuls frais de Justice qui priment

les privilèges spéciaux sont ceux faits

dans l'intérêt des créanciers privilégiés

et pour la conservation de leur ga?e.

Partant, dans une cession de biens, le?

frals nécessités par cette cession, et pour

l'administration de la masse en faillite

et sa liquidation, ne priment pas lo loca-

teur, mais il en est autrement des fraif

de vente des objets assujettis à son pagf

d'inventaire de ces objets, et de distribu-

tion du produit de la vente.—C. A., 190').

Poulin & 8t-Oermain, 11 R. J. O., 353.

1 En vertu des articles 882 et 883

C. P., le créancier du failli ou lo cura-

teur, avec l'autorisation des Inspecteurs,
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tant que préliminaire et à l'effet ntf " ''

nlr des renseignements aûf creancer,ou au curateur. — c S Toni
''™°^'"s

& Kent, 4 R P iso i iJ «'"/«'î/t-
. » «. X-., J8U, LA.N(iELIKR, J.

2. Par l'article 883 C. r le !.,«» „peut ordonner ft un tiers rtfl'nnt ^"t "*

a» lui.. ,n vAu ".""„;," î' "r»»

liUETTE, J.
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1 Jugé (confirmant l?g jugementade la cour supérieure)— <?„r,„^
testation de bilan par le curàïeu, .

""^
cession de biens Ip f»nn .

" * ""^

production' d'IxhibUs'^a" ,^" „^S é?

pour particularité^ ^e retarde nll°T

r:rri^r^"[e'^ur'™-'''-'"^-
liénaTd^'^l'iyc en8?"c '^TV!
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der un nouveau délai de deux' moi^'^"

p! 367 * ^'"'"^' « « -r- O'. 385; fn

peut «rVuWrrs',rft'if f"^-Pî-. ne
bipro n,,' » ',. ' '^"^ (fi'Sslon (le ses

commence à couri> du ?i,i
^""'î''" """^

cession a ét4 ,inn„i ^ "' °" ''^'*' ^'e la

failli -c I 1900
p'*'"' r^anciers du

2 R. P 455 ' rut ^"fl'"'"''» Î-* Ba.,Uen,

''e^sP3'^c%anc'le7s'rn'
''""''"" ^'^'" ""
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P-"- ,;:r .::-';.-« --„ciers. «era sur
^on tel .,„p' /r/; ';..;"".' ""'f ^ 'a prl-

P.. :;3'r IC„ '';!;";" * '""•"«-•
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''*" f"" '"station
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."•*"• 1'" ''a
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/-.'/«•A & A-,,;.,,-,,, !-• ''• ISS!- ««rv r,

"• s., 542; M.xrinn J
' '^ '' ^ «• L.

maées'l,ar";.''*'";„;""'''-""n^ aux dom-
verbales' et ;,r le fX/'V/"'"' '"J'"-«''
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'' ^''"'' '"''"'«ré
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en fa^nt cession ,t
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M.ch si/fflc en V '^^ U "if;?'' "?" '''«'

exemptions. Such sufflCpn'''"''
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''"' '"""nnt
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''' "" '*'"''•""
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"""^'"^
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lS<t1 „/ 7^ °' '' warrant. — C S
438; CiRiiAx, J.

" "e j.,

2. In an action for malicious and un-

f I

i
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founded aiiTsI the Court may look at

the nature of the charge for which
plaintiff wa» arrested. — In a proeecu-

tlon for fraudulent conversion of money,
where the money wag mallc-d from this

province and the con\er»lon took place

at Chicago, It would seem that the crime
as alleged took i)!ace here. — In such
action plaintiff must prove his allegation

that defendant caused the arrest to be
made without reasonable and prol>able

cause. — I'roof of malice alone will not

Justify a condemnation In damages. — C.

B., 19U1. Htipv IS Hatihtlilei; 8 R. de J.,

132; LvNt II. J.

3, A statement to the effect that
plaintiff had defrauded his creditors and
made away with or secreted his property
Is a malicious slander, when such state-

ments are uttered without foundation
and by a person who .-l'çht, after slight

Investigation, have ascertained that such
statements were unfounded and unwar-
ranted. — Malicious statements are not
privileged communications. — Damages
will be granted as resulting from the

general circulation of rumors which a
defendant has Riven rise to, although no
special damage Is proven. — C. S., 1898.

Uoi/ilfll c.v Morion: 6 R. de J., 63;
\V..m:. J.

MU5.

1, The rules governing the lise of the

writ of cupiun (lit n':>iionilctnlum are
those of the |)lace wher'j the arrest under
the writ Is niaile; they are those of the
lex fori, and not those of the lex loei.

Therefore, the fact that the alleged se-

cretion of effects by a debtor, arrested
under a writ of capias in the Province of
Quebec, took place in another province
of the Dominion of Canada, is not a bar
to the exercise by the creditor of his re-

medy by way of capias in this province.

If the debtor be found within the Juris-

dictit.n. — The mere knowledge by the
creditor issuing the capias, that a cri-

minal proceeding had been issue! by
another creditor, and the fact that the
former had contributed to pay the c.x-

penses of such criminal proceeding, are
not sufficient to rebut the presumption
of good faith so as to deprive the said

cerditor of the remedy by capias against
his debtor while the latter N within the
Jurisdiction. ~ C. A., 18l^^. The Gaiilt

Bros. Co. & Cloiitier, 7 R. J. O., 546.

2, Le fait de réclamer les dépens dus
au procureur ne rend pas le captas nul
si la demande compi-end en outre un''

créance nTsonnelle de plus de |,50 au de-
mandeur. — Tenter de metti-e ses émolu-
ments à l'abri de ses créanciers en ayant
son a^ socle pour créancier permanent, ne

donne pas lieu au capian. — C. 8., 1900.
Le Comptoir iVKsciimpte r.» Decelles, 3 R.
P., 130; Mathiki , J.

3. l'n paiement préférentiel est un
recel dans le sens du statut, et l'aliéna-
tion de ses biens, soit immobiliers, soit
mobiliers, par un débiteur Insolvable,
avec Intention do frauder-^ la dite inten-
tion devant se déduire des circcuistauces.— est aussi un recel qui donne lieu au
capias. — C. S.. 1899. (Jiiebcc Bank rs
h'iliott. 16 R. J. O., 393; Ron iill^lK, J.

4. 1-e fait par un défendeur, actionné
en dommages pour rupture de promesse
de mariage, d'avoir dit à la demande-
resse qu .1 s'en Irait aux Etats-l'nls pour
se débariasser d'elle, si elle Insistait
pour que le mariage se lit dans le délai
convenu, ne suffit pas pour donner lieu &
un capias contre lui, si rien ne prouve
qu'il avait l'intention de mettre ses pa-
roles à exécution et de frauder la deman-
deresse. — C. S., 1899. Walker vs (iobl-
mail. Kl R. J. O.. 466; Tki.i.ikk, J.

1. Dans notre droit, même depuis
notie nouveau code de procédure, le

capias ad respomUnilum existe encore, et

non seulement il existe avant Jugement.
mais 1! existe aussi après Jugement,
comme moyen pour un demandeur de
mettre en état d'arrestation son d.lii-

teur qui. pour le frauder, et lui faire per-
dre son recours, cache et soustrait nea
biens. Notre article 897 C. P. C. ne cou-
tiédit pas l'article 832, ce dernier ne s'ap-

plique qu'à la contrainte par corps 'an-
dis que l'autre a rapport au capias, deux
choses absolument différentes. — C. A.,

1S99. h'iliott & La Banque de Quebec. 9

R. J. O., 532.

1. The omission of the word " imme-
diately " in the affidavit for cnpim, in

connection with the intended departure
of the debtor, is fatal, and th i;»'"

will be quashed and set aside. ('. .S

,

1901. KiiUt rs McKinnon, 20 K. J. 0.

300; Davidso.n, J.

2. L'n capias émané sur un affllaM!
qui n'in lique pas le lieu ou la dett.' a

été contractée sera cassé sur requête 11

défendeur. — C. S., 1900. Sheriilan n
Pingre;. 6 R. L. n. s., 207; 17 R. J. 0,

310; 'AriiiKi-, J.

3. Le demandeur qui allègue, ilan^

un affidavit pour capias, que le déftn-

deur lui est personnellement endetté eu

une somme excédant $50. pour le mon
tant d'un billet promissoire 'lotit il

donne la date et le lieu où il a été con-

senti, et d'un Jugement rendu sur ce bil-
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t.on on le recel ont e„ H,.,.. - (• s -m.'

'-'allege In the afmiavi,,,^ '

."^he^
< tion or Intended departure of , hi f
f.u.lant he will ,.e de' rive , of his Tcourse against him. — r S ik-... f-,

la?fldam't?"a"dt"a'™t'ro;"' "^'' """^

dure par capiat At' '^X^nte'^^ f^o^
mandeur ne pent être tenu ,1/ 1
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• o n.. ae j., ^S3; Tas< iiEHK.vr. j.

!»(»!».
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iiiiH
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f/'/,.v .t •/,„. nnnk'ut , , i'""" '" '-"i't-
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la rV'de L8%?/"''t "^^ émoluments n

fi^Ûfpa^---'-^^
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• '-'• "• =. -i*>. M.\T1IIKI-,
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»oi.
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'" ;'"'">7 le nom
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"„•;"' '• '*•"*" 'n.llca-
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1"- Supplément, article 898. n. A.

atlon or M er'Zlt 's"' r;'tr"
'"'"'•"'

of such hellef Vn.r h
""' «''"•'nds
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statement the seizure winT"'" "i

^'"^

petition. - c .S l"ni n ,
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-ora;yi:.ht^rta^r^j£^?f^
t,on the affidavit, and not^onh-\'T
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HÔn;"''^'^"''''-^'^'''^''- "f^d^^^^^^

t.teïhat r>" "'^r'"'- «»" must also

made of ,

'""'' "' P^ym'-'-t has bee,

»Of».

,iJo .'^^."^ ""^ saisie-revendiiation !edéfaut de siCTlfication d„„H ,.;.°!' .„
' ^ffff'avlt ,ian.s les trois Umrs m'i'î' siHvent la signification ,l„ l„v oa "

pré-"
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Judire au dAfpiiclmr. et eat un bon moyen
d'pxrppllon A la forme. — t". C. 1901.

ChnpU-iiii r.i( Ouiinct, 7 R. de I., 561;

ClIAMrAI.NK. J.

2, 11 n'y a paa lieu d* declarer une
«alii'le-revendl Mon IrréBuUère pour le

motif que le ..-mandeur ne «e neratt pa»

conform** aux artlcleH 909 et 948 C. P..

quand nrr<igularlte eut n'parée et résul-

tait d'une erreur cléricale, mal» le«

dépens sur l'exception doivent être sup-

portés par le demandeur. — C. 8., 1900.

Ruel t» Langloi». 3 R. P., 132: Matiiibu,

J.

3. Sur motlo' ns une Instance ac-

compagnée de j-revendlcatlon, ex-

posant quj. par (..ihll, le denundeur a

omis de déposer au KrefTe dans les délais

requis, la copie de lafttda-'t pour le dé-

fendeur, 11 sera nermls ft tel demandeur
de produire telle ople de l'affldavlt pour

le déf ' deur, réservant cependant à ce

dernier tous recours pour le cas oO 11

établirait que ce retard dans la pro<Iuc-

tlo-a de cette copie lui a causé un préju-

dice. —C. a., 1901. Hiuldail V» Marcotte,

8 R. de J., 27; Mathi-i-, J.

•18.

1. When a defendnnt has been arrest-

ed under a capia$ ad respondendum, and
has given securities under article 913 C.

C. P., if one of said sureties dies pending
proce©(.ing8. defendant will V^ ordered

to give good and suffi' lent su.'ety to re-

place the one deceased, within a delay

fixed by the Court. — C. S., 1901 Bcliveau

va Bi :chen. 7 R. de J., 329; Pab.nielo,

J.

2. Le défaut par le Jéfenduer arrêté

sur' capias de renouveler le cautionne-

ment fourni, malgré l'ordre de la cour ft

cet effet, constitue une bonne raison pour

lui ordonner de t.. remettre sous la garde

du sh !rif. — C. S., 1901. Béliveau vs Bos-

chen. i R. P., 62; Laxueuer, J.

Ul».
1 Thia article does no', dispense the

party pleading from the rule laid down
by article 1;2, which pro.-ldes that when
an issue of law Is raised, the party plead-

ing must s< t forth all the grounds relied

upon, and an allegation that the facts al-

leged In the affidavit are wholly and al-

together insufficient is Irregular.— C.

S., 1898. Daviau vs Hawthorne, 14 R. J.

O., 500: White, J.

2. rhe affidavit upon which a capias

is founded must Indicate the place where
the debt was contracted, and in the ab-

sence of such indication the capias will

be quashed on petition. — C. S., 1900.

Hheridan vs Pino> O.. 810; B

R. I,, n. »., 207; Mv.

8. Les conclualons copia», pris

contre un débiteur qui refute de faire

cession de biens, doivent être ft l'effet

qu'il soit e'iiprisonné Jus<i'.i'ft ce qu'il fcf

soit confo-. nié ft la demande de cession

et non jusqu'ft ce qu'il ait payé la dette

au demanileur; et sur inscription en

droit, la cour onlonnera que le raplnn

soit restreint ft cet effet. — Le défendeur
peut contester un capio* au moyen d'une

Inscription en droit, bien qu'il puisse

aussi le faire par requête sous l'article

919 du C. P.— C. 8., 189!i Todd vs Mur-
rail. 5 R. L. n. s., 5.'>1; Ci ukax, J.

4 V. Supplément, article 956, Lafleur
1

, heaudin, n. 2.

930.

1, Ijorsqu'un défendeur, au moment
d'être arrêté en vertu d'un bref de ta-

pias ad respondendum, pale la dette et

les /rais sous protêt afin d'éviter l'arrea-

tatlon, 1' ne peut ensuite, par motion,

forcer le demandeur ft rapporter Imm^
Jlatement le bref de capias et toutes 1»»

procédures faites sur Icelui, — Tout re-

cours qu'il peut exercer dans ces circons-

tances cantre le demandeur, soit en ré-

pétition de deniers ou en dommages, doit

se faire au moyen d'une action intentée

ft cette fin.— C. S., 1900. Leduc vs Mar-

tel, 6 R. L. n. s., 240; 2 R. P., 556; fio-

HEBTY, J.

' 9».

1, La disposition cotiteu'ie dans l'ar-

ticle 925 du C. P., et o.ul per:net au tri-

bunal de condamner un déblte;'r nul a

été élargi sous caution, ft un emnrison-

nement Indéterminé, est constltutlonn»-!-

le. — L'sraprironnemcnt mentionné ian»

l'apticle 925 t'est ni une peine, ni une

punition, mais simplement un mo/en
d'exécution pour forcer le débiteur ft se

\-ider les mains de ce qu'il détient an i ré-

jiidlce de ses créanciers. — La conilim-

nation du débiteur ft un emprisonnement
limité ft huit mois, n'est pas ce que !s

loi semble vouloir, mais ce n'est pas à

lui ft s'en plaindre, l'intérêt étant la me-

sure des contestations comme des artions

et des appels. — C. R., 1899. Quehi- Hank

vs Tozer, 17 R. J. O., 303; Ca.saiit. Ga-

bon & Anurews, JJ.

OSl.

1. Le bref d'arrêt simple obt»nii au

coi'i-s de l'in^Uanee, peut être mis il exé-

..ution après le jugement sur l'action—et

•vaut que ce dernier ne devienni' exécu-

toire.— Ce n'est que l'émission rtn bref

d'arrêt simple et non pas snn rxr'':-.it!ofl
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21'.'. ","l.'/'r T" VT J"»"""-"'- «31.

JilKement, „n.. force e,^.r„,olre «Ù SJptpour -n ««Hu.-..r In mine ft ..x.V,.;r„r''

aeti^'lc!;:::;:::'
""••"' •'•«

prlw. sur I.-H U-UH dun»' hu r.-Mgion .ri

I?":' ;' "" '".'''"'^" "'"'•fant. .on re In^•(fata'reH unlv.rHolg. roc,-! et .;<i,art -
la provln. e. ne p^-ut pa» Hn- ..haigfe enMlHlo .on«erva(olre, sll ..«t .l^montf/nue
les allé^ta. -.h Ue r„ffl„avlt Bo„t 'fa,^';*

,1. I I'lo. rV
*'*'''' '•' ""''"'I. 7 Rot- J., 112; Ciii)gi>:iTK. J.

• •
n.

r^...,.'^'"'
expresBlcnH •,«,/,,. o„ ,„„,.

«rni< employées par l'art icl.- !».ii c P
BlKnlflent Taction rtun (lAbltnir de ,\fir^
t^-r détourner. Oter. enl-vr .I.i Xumoi- ten, au préjudice ,1e hcs rréanclewen .1 au res termes: distraire ses bie^.;de manière ft ce que ses .r.^ncers nepuissent leH avoir. - Le fait de trknHpor
te.- ses biens dans un autre pays et "leTs

r-^Hx"'"" ""^ "- "» J'TlBdlrtlon denos tribunaux et de l'atteinte des créa ,

t^Zr'K
"""" P'-o^'"'-". <'onstlt,.e ,mewustraotlon au stns ,1e l'artlcic 931 CP. — In débiteur Insolvable, ef qui leMit, qui néglige ou refuse ,1e payer se^créf.ncler8 de la Provln.'e de Qu/boc Vtqui se prépare à i.nnsporter lirmédlktlment des billots qu'il y a fait dans it

province du Nouvea,. Brun.lwi k e tprésumé légalement être sur le pofntde cacher ou soustraire ses biens au sensde article 931 C. P., q„and bien mCcv transport de billots s»ralt une suUe
-

I 'r/e";!,."* T "P^'^t'o"^ '!< chantier

^t sûffl^I'r "^. '''"•'" ^''^ créancier,

l'artlcle q^fT"L '"'""^' «•' «""« le

a>>e le ,i4hî,
•• ^"^ '" connaissance

que le débiteur a^alt du préjudu-e que
!«?'.

1»' /alsalt, allait leur «auser !^
I-es biens d'un débiteur sont le sage cornmun de ses créanciers - et à moinsTeprivilèges ou d hypothèques, ilsdoiven'

m' (?'•; /'«"•'""^s é'galement um.
, r , .;!: ^' "^''nt de remplir ce de-

naltie^"^""""'"
"'«"^l' »» '"• ourne uneparle de son > If, u commrt. ,mr rclase,l une framfe dont ses créanciers sontautorisés à lui demander compte. - Le.^<^s un débiteur ins nible, surtout

rau 1er f,
'* '^'*' ^^«^ l'Intention defrauder, ails causent ou sont de nature

* causer un préjudice à ses créanci -smi. 1035. 1036 C. C,).-Cn ,îél"ite.'.-
nsohable. qui connaît ^n insolvab é

tion fr«„"r°î
^'•««^"'^^ o» "n.^ Boust.-ao:tion frauduleuse, au sens de l'article 931u K. en parant un ou plusieurs rréan-

t^^l^rs sans payer les autres, et en se met-

IftS

"".";,..^""':;:,;;:r:i:;!:-
•- p«x.r

tail,.i,v ,1,, I,,,,,, ,
^'." " ITot..^.

if'02.

le r„

n„ii

447;

4. Ill d<'.|iit..iir

tii.in,|- ,1,. ,.,«i„„
•ml conteste une ,le-

loiisi,!,-.,--
'"' '''•'"' 1'' peut être

;-Mon';,,''r'';;i;;?;'"'-:-'Y'
''•'''•

avant li.K..ni. nt h " ""'^'«-arret

faire ..etn in" :'L.'r,
'.•''"••''' ^""'"^ "-

;

.-a-iH.r. ...a ..assée ^,;':;;!: ;;!^;;„r;;

clers (articlj y.'ii c i. , '„.. T , ,
""

de la i'rii,uL '
'"'"^ 'a balance

r't "^V il""""""
'"^ "lens'^ced';;"!

K. 2S:-; MvT.flKr'''''''''
'' ''«"• •-

de'';eà:r""'''''''''''"'''-'"^ ''«•'»-'-

6. l'u affidavit pour saisie arn".' taitdan.s une cause o,-, la ,Iemand"res.s; edésignée comme femme marU'e „a„Idire q.i'elle est séparée de bien e^ cens'tatant que le défendeur ,:olt à la d-i^Ldere.sse, personnellement, une Zmm^vrnentlonnée
. ,t Irré^ulier, par.;""; là

.^n ''t'""'"'^*"
o«t Pré.sumée commune en

1> ens lorsqu'il n'est pas dit .ni™ "est

TiiiKr, J.
•' '"^' •"-^

«33.
1. An affidavit whereon an attach-nu.nt l.ssue,l. if f,,,,^,,,.,, m^.'Z.tion or belief, must state the g^oun.ls ofsuch belief and the sources of sûeh information. -r. S., 1901. D,nlo, r., Bell.m„T Ai Leur,, s R. de J.. 30; Dav,mson.

2. l'n défen.leur poursuivi par voie
le saisie, .rret avant juBement. peut parmotion demander et obtenir d. .s détailsou particularités quant aux lieu et temps
des actes de recel et la nature de ces ac-

- K. H
. .3,S2; ClK»;. :ttf. J.

3. Il ne suffit pas ddns un affidavit
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pour ulirt^iirr^t avant JiiRenmit dc dire
que l<> ili>mBnil«iir put iT^^anrlfr du If^ta-

(l4>ur. mall II faut faire voir une rréanre
réellf. HpA'Ialement, lonuiur la ileman-
(ler«>M« f»t un« femmi» mariée et que
raffldavlt n'allAgue pan qu'elle eit a^a-
r*e (11. hiena. Il doit y être particulière-
mplit énonrN> aver détaila que la <lette

est particulièrement duc A la demande-
reaae. — C. 8., 1900. Shorey r» Hamilton
à Hardu-ell. (S R. L. n. ».. 234; MATHier,
J.

1. 1". Suppriment, article 933, n. 1.

2. V. Supplément, article 965, n. 9.

1, Dana une déposition aasermentée
pour obtenir l'émanation d'une aalile-re-
vendlcatlon, l'erreur cléricale conatitant
à avoir mia l'année 1898 au lieu de ll99.
dans le Jurat, peut être corrigée par mo-
tion. — L'article 933 C. P. ne s'applique
paa à la aaiRie-revendicatlon, et, dana ce
caa, il n'eat paa nécessaire que rafOlavIt
oit donné par le demandeur, son teneur
de livres, son commis ou son fondé de
pouvoirs. — C. 8., 1899. McOregor Oour-
lay Co. V» Labelle, 5 R. L. n. s., 188; 2
R. P., 93; CiBBAX. J.

2, The omission to describe the per-
son making the affldavlt for a flat for a
wit of revendication, and the failure to
serve a copy of the affldavlt on the de-
fendaat or leave it for him at the offlce
of the court, within three days, da not
constitute fatal Irregularities in the pro-
cedure.— C. 8., 1902. HadAad v* Mar-
cotte. 4 R. P., 313; DAVinsox, J

3. L'insuffisance ou des irrégularités
dans un affldavlt pour obtenir une salsle-

revendlcatlon ne constituent pas des
moyens qui puissent faire annuler l'assi-

gnation elle-même; l'afddavlt n'est re-

quis que pour obtenir la salsie-revendica-
tlon et cette saisie est indépendante de
l'assignation.— Une exception & la forme
Invoquant semblables moyens et deman-
dant le renvoi de l'assignation comme il-

ifrale et irrégullère sera renvoyée avec
dépens. — 0. S., 1902. Albert vs Oravel.
8 R. de J., 456; Lanoelier. J.

4. Un bref de saisie-revendication
avait âté émis sur production, avec le

flat, d'un affldavlt de la femme commune
du demandeur. Sur motion du défendeur
demandant que la saisie-revendication
soit annulée parce que la femme com-
mune du demandeur ne peut témoigner
pour son mari. Jugé:— que l'affldavlt
rnquis pour obtenir l'émission d'un bref
de saisie-revendication ne faisant pas

preuve dans la cause. c«>lul qui est donné
par la femni*' commune en biens du de-
mandeur rsi suffisant. —C. C, 1»00. Ho-
herpr m Hobfrfie. S R. p., 403; Casai i.T,

,f

6. l>iinH une saisie revendication, le
demandeur peut se liorner A alléguer son
Irolt de propriété aux meubles qu'il re-
vendique, et le» vice» de possession de^
d^'tenleur». et. i.ll anticipe sur le» moy
en» de défen»p. Il n'est pas tenu d'expo-
ser en détail les vice» du titre du défen-
deur. —C. 8., 1899. Kmman» tu Oetma-
rnlu. 2 R. P., 2fi1 ; Matiiiei', J.

6. La saisie-revendication ne peut
éirt- dirlK*^ que contre la personne qui
possède l'objet revendiqué, ou qui, l'ayant
possédé, «'en est départie par dol ou
fraude, dans le but d'en empêcher la re-

vendication. —C. 8., 1900. Sauvr V* De»-
lirai. 17 R. J. O., 453; CiKMjrirm;, J.

7, L' demandeur qui, avant d'Insti-
tuer une iction on revendication d'ob-
jets mobillerH lui appartenant, a légale-
ment offert au défendeur le montant qu'il
reconnaît lui devoir pour le désintéres-
ser de la retention de ces objets, peut re-

nouveler ces offres, consigner la somme
offerte et demander, par les conclusions
de son action, que sur cette somme les

frais occasionnés par telle action soient
déduits et payés par préférence.— C. 8..

1901. Boitteau v» Ovntreux, 7 R. ue J.,

388; LY.Ntii, J.

g Le locataire d'une maison n'a pa^
' h à une saisie-revendication pour «al-

1 ses meubles entre les mains de soi
Tjroprlétalre auquel il est dû du loyer.—
C. C, 1901. McAvoy v$ La Banque drt
Marchand» d'Halifax, 3 R. P., 400; Do-
RION, J.

9. Un dépositaire a Arott de deman-
der, par opposition afin d'annuler, la nul-

lité de la saisie des effets qu'il détient à

titre de dépositaire.— C. C, 1900. Lattui-

che V» Leclerc te Turcotte, 17 R. J. 0.,

181 ; Roi'TiiiER, J,

10. La vente du droit d'extraire d'une
carrière toute la pierre que l'acquérpur
Jugera ft propos, et de prendre la plerr»'

1& où il le trouvera convenable, constitue
la vente d'un objet indéterminé. — l.a

pierre, en ce cas, ne devient la proprli^ré

de l'acquéreur que lorsque ce dernier l'.i

choisie et extraite. — Par conséquent la

pierre extraite par un acquéreur sub?*^

quent du même droit ne peut être reven-

diquée par le premier acquéreur. — C. R.,

1898. William» v» Chateauvert, 4 R. de

J., 148; Casai'lt, Routuier & ANnuKWS,
JJ.

11. Le eoproprlétairo par Inrt'.vi?. n'a

pas d'action en revendication pour saisir

^
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reven<ll.|u..r Us i.l^n. :.i.i«»rtPn«nl ft nli,

ani.m ... ,.„„„„,. „( ,«,»««...„ 'Tm-iire .ommiinp Wn rravaVix fu'fK
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<oniniuii. |p partiiit.. il.» ..•ria m , , i
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<•! ne peut oppo...,-, en romp.., Hiaion
*''''„

»on.n,e dargen, „„i| „„raU paX pour
I avantage <lu Uéf^ndour Iph ,|p,fr.ir.

i> n. u n. »., 48»; An. iiiiiai.,>, j.

13. V- 8uppl«men,. article 1:4 »„.,»,

^h V. Supplément, article 909, n. 1

•*»., lo. puBBessiOD en sera npmtvi.^A

ttft.-J

U.l.l.
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. ttre

lan-fH .inii.l,. „„,
'"' """m-' 'Ian»

xfit I..U r . " '' '««"'111.' (Ill > 1

'»^in-:;. ''r:ir,i:/';;,,,:r--t„ry a..

•"••Nmatl 0, ,n i, h'''
""'' ""' "n'y thn

'>;.n.uion i.âf,t„" OK, '"A.,,""' "r"
•*'

also Stat.. ,hat i .|em,„,î T '' ""'' '»"'"

tue Of suoh .lonatrr" .'';:,'";;';"
V"

tac^liment"' 'W";,f ^""'«•^""•"•y •'•

the cost, .X eptïoTîn' ."". "">""«
amen.l th.

"^"'«"Ption ,0 .he fomi to

I».ïïh": ...,; "'r,"j; "; î"i«™"«"

«"«v. 2 R, P., 393; VV„?T,:, j " '* ^"''•

~d that the leas^l^'has '"'inî^nUo:

cise, on the ground that the lessee K

»ir.,. I
'«aaw. If the lessor s in nosi-

virtue" r^"" '""^ "^ ^«-^'y belleverù

relate In hu ÏS!?*".'^*"
'•'"''' •" ^"'"'1relate In his affldav t that the leasee i«then Immediately about ,0 remov-rnlg

enïTn'e'nfte'V'ÎS^l! " withTaudu'eni intent, he would have the rieht in

tol*re^t Sr '"'"" '«'«"' ..onserva.

955 s.Tc'"rr.:"'\"*™7 "- lartlcle

fal vo r hum) , rnu""'"
'- "^""""'«"«r

ni,i,„h„r,l I H Meet. 8 R ,|e i ?>«.„-

l«"-„n?.'rt'","""^ °' =* succession are hy

on,7ha '"f ',H
"«^P^™""" of propertyi-om that i.f ,he heirs of the debtor ami

•mon X '"''' "' P>^ferenc.. or pri vue;
'

upon the property of the said sucre.slnnBKalnst ,he creditors of the sal'l Mrj
"T} atta,lunt u unde. ani,-..^ «sr, c c
«,i'.h

.^''^ .""^ moveable property' ofsuch succession placed under JudlcJal

M-
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custody In order to assure the exercise

of their rights upon It.— The fact that
the heirs at law are minors and repre-

sented by a tutor who by law can only
accept the successloa under benefit of

Inventory, does not affect the right of

creditors of the succession to the separa-

tion of property and the exercise of their

rights upon It.— Nothing In the law re-

quires as a condition for the obtaining of

a writ of conservatory attachment that
the affidavit should set forth that the
creditor has no other remedy equally
convenient, beneficial and effective; it is

sufficient if such affidavit set forth a
state of facts leading to that conclusion.

C. S., 1900. Hardy vs Shannon & The
North American Co., 6 R. de J., 568;

DOIIEBTY J.

6. The purchaser who has not yet re-

ceived the goods sold to him, and on ac-

count of which he paid certain sums,
cannot seize, by way of conservatory at-

tachment, goods of the same nature and
quality, owned by the defendant, and
which plaintiff alleges to be defendant's
only asset. — The conservatory attach-

ment can only Issue In virtue of an ex-

press provision of law.— C. S., 1901.

Papin vs Long, 4 R. P., 140; Archibald,
J.

7. L'indemnité due par une compa-
gnie d'assurance, en cas de sinistre, est

une simple créance résultant d'un con-

trat aléatoire, et, sauf le cas de cession

anticipée de l'Indemnité, le créancier hy-

pothécaire n'a aucun droit de préférence
à exercer sur cette Indemnité, et par con-

séquent 11 n'y a pas lieu à l'exercice de
la saisie conservatoire entre les mains de
la compagnie d'assurance.— C. S., 1901.

Leroux vs Cholette, 4 R. P., 198; Pa-
ONfELO, J.

8. Il peut y avoir ouverture à une sai-

sie conservatoire, aux termes de l'article

955 C. P. C, sur production d'un affidavit

exposant que le demandeur est fondé S.

être colloque, par préférence, sur le prix
d'un bien meuble, qu'on en use de ma-
nière à lui faire perdre son recours, et

qu'il est fondé, en vertu de quelque dis-

position légale, à faire mettre sous la

garde de la justice ce bien meuble pour
assurer l'exercice de ses droits sur Icelui.

— Cette disposition ne s'applique qu'aux
droits de propriété ou aux privilèges spé-

ciaux mentionnés aux articles 1994 et

suivants C. C, et non au privilège gé-

néral qu'ont tous les créanciers sur les

biens de leur débiteur aux termes des
articles 1980 et 1981 C. C. — Le droit de
privilège et de préférence conféré par le

Code aux articles suscités ne s'attache

qu'à la créance même, c'est la créance
seule qui est déclarée privilégiée par les

textes, et non les dommages-intérMs qui

peuvent être dus par le débiteur pour
Inexécution des obligations résultant du
contrat créant tel privilège.— Si la cré-

ance repose sur une demande de domma-
ges non liquidés, l'affldavlt, produit en
vue d'obtenir une saisie conservatoire,

doit énoncer la nature et le montant des
dommages réclamés et les faits qui y ont

donné lieu et être soumis au Juge, sans

l'ordre duquel le bref ne peut être

émané (899, 939, 956 C. P. C.).— C. S.,

1901. Poirier vs Omstein. 7 R. de J.. 157;

3 R. P., 487; 19 R. J. O., 182; Mathieu,
J.

V. Supplément, article 899, n. 1.

g Sauf le cas du paragraphe 2 de

l'article 955 C. P., Il n'y a pas lieu ft la

saisie conservatoire pour les gages des

matelots ou services rendus ft bord des

navires employés ft la navigation inté-

rieure.— C. C, 1902. Bertrand v» Ander-
son, 4 R. P., 387; DoRiox, J.

10. A judgment maintaining a con-

servatory seizure and ordering that the

plaintiff be put In posïsr -iiori of the ef-

fects seized " under the authority of this

court" without fixing any delay for the

delivery of the effects. Is not executory

until after the lapse of eight days, from
Its date, and a writ of possession issued

before the expiration of that time, with-

out service of the judgment, and without

a further order of the Court, Is prema-
ture and Illegal.— C. S., 1901. Kaufman
vs Campeau, 19 R. J. O., 479; Davioso.v.

J.

11. Une saisle^irrêt avant Jugement
prise* sur les biens d'une succession en

vertu d'un affidavit alléguant, contre des

légataires universels, recel et départ de

la province, ne peut pas être changée

en saisie conservatoire, s'il est démontnS
que les allégations de l'affidavlt sont

fausses.— C. S., 1901 Skarry vs O'Meara,

7 R. de J., 112; Choquette, J.

12. The plaintiff took out a writ of

conservatory attachment against the de-

fendant. After the execution of the writ,

the defendant made an abandonment of

her property, and a provisional guardian

was appointed to her estate. The ile-

fendant contested the conservatory at-

tachmemt by an exception to the form.

Held:— That after the abandonment
the defendant ceased to have any inter-

est in prosecuting the exception to the

form. — C. S., 1900. Ledoux vs Simpson,

4 R. P., 57; Davidso.n, J.

13. Un défendeur n'a pas le dnui île

faire' réduire une saisie en mains tierces

au montant demandé plus les frais. — C.

S., 1899. Copland vs Waterbury, 2 R. P-,

384; Lanuelier, J.
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1 i*- °^°* ""* ''^'^'e conservatoire oùle demandeur se prétend propriétaire deseffets saisis, et les fait mettra. „
main de la Justice -pour'assTrrrexTc ^de ses droits sur iceux, l'IntervenUoa
faite par le curateur à la faillite dis défendeurs qui conteste seulement le droitde propriété du demandeur sur les cffe 3^is s. sera taxée suivant rarticTe 60 dutarif et non comme une reouête en

?r,ffH°r ,
^' '^.'^'^ conservatoire - Lesfrais d intervention par le curateurd

ront taxés contre la partie qui sueeo^Ce non pas contre la faillite. -La taxedun mémoire peut se faire en l'ateenco

et Gans avis à eux, si avis de taxe aTva tdéjà é e donné et que les procureursavalent envoyé leurs objections an nr.f
tonotalre, par écrit. — C S iQn? ^

^ -

rs MontambauU &Pcrusse: iT-p^T-'
DE8M.\KA18, J.

••«.. r., 40 (,

956.

1 An alleged Irregularity and nullitv

tofotre. — based on the absence of an

=^^^.'^rsi^°^^'£
XU-^rTvlUrmld^a^U^-^^^^^^^

C rfgoo^R-r'"'"'"
'"'^«- said Writ. -

2. Le code de procédure, par l'article919 ayant rendu applicables à la «>ntestetion de la saisie conservatoire Us t^.

fi!! "^^'f"^^ * '* contestation de 1 s^s e^rrêt avant jugement et du copia, nsen suit qu'un défendeur ne peut .a'requête, contester une telle «ni^f^ „ ^
«•attaquant à raffldavit ot^.n ^Héguattque ses biens sont exempts .le sa slf anvtermes de l'article 919 c P c-?"^moyens qui n'attaquent que le bien tondt

ve^'nt'éttfV°°' ^V^ déclaration Se p°e^,'

--H.d^-/;-fr-3rr4^fr

î.J'r/^„^^''P'*'°^°*' ^'"cle 955. Lefeb-i-re is Castonguay, n. 2.

«57.

1. Le jugement dans la cause <lo vnbism & Montreal Litkographtn.cortt
porté au code, sous cet article, a„ n 41 a

898 I /wV^"* '« ^°''««» Privé -CP .J»98. Law Reports, p. 610.

is1ou]ï,?To ^° '•^«'\l'>«"tory injunction

as thf writ ^ **"*"^ ** ^''^ ««">« "«'e"S tne writ of summons in a cause, ,t
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must lie asked for hv notinr..
petition must be noUfle^ tL n/"''

"".'''•

served at tlie sim,. t,^ "^ "'"^' ^e
summons Thp »,'""r

''' '"*" ^'--'t <>'

Hght ?ô complain that" h?' '" ^"'"'"'

mon^ltoanptt^Uiti^n-brUrs

Ln. s.. 30: DoHKurv J °- ^'' ^ ^-

<ru^ bref rr nln?r""^"'"'' ''^n-anation

v-ue d'^Lt;V."r^rli-f-enl^urrsV^^rvTr

164^MAT7.,,f^:'7'"'''"''''^''««-''«J-.

sutri!,f^r^D^'î-îdr^?r' 1;
'"^

pa?se°/ irr^î ','" ^^'""* a Pe7so1."wro

çrb;i.ra's^'?L''t^a„^"s':tu:"e^^f"':n^-

g anted'?n
"

r""'.'
"' '"J-ncUon may'bj

under faliT
"^'" *"*' ^'« °' «"-^^ goods

the n^^inf.f ,,
•"présentations, although

ClMOX & LkmiKIX, JJ.
i-^-XIIhREAL,

5. The cutting of trees on land bv a
^^««ff--,

alleging adverse title is Ir

»«. r^'J?,'"^""'-^
within the meaning ofarticle 957 of the Code of Prowdure andan interlocutory injunction Z'y'lX-sued in a possessory action, to restrainthe party doing the injury from the con-tinuance of the act. — C R iS9q {rlDou^all vs On,no„. 15 R j' o 5^1^

Tait, Loban,;kk & Wh.tk, JJ.
'
^''

ti,,^- A."?."*^'' "'"*' «nay be a ques-

nJ^of u^'?""
'''»'»P'-«"'<'« for the carry-

Im , J^'I""
"ay use ditches along thesides of highways for the placing of their

fhrnrot'^"' '^"^ "P^'^« "o" °ent Ôthe proper municipal authoritv vet ifthe company do exercise this right" with-out opposition there will be a teeirac-

S^v T. '" '".';'> """"^'^^ sufficient to

rèïra^n^n rf"V"^ "^ *" injunction torestra n an Interference by a third party

Tf thf^' t ^ '"J'"-^" l^y the exe'^cfseof this right. — Where the Interlocu-tory in unction has been allowed ^ê
manent If the reasons for granting the

llf" %t^ ''*"?" sufflci?nt.-|. s!1902 The Corporation of the ViUnqe of\auareua vs Poudrette m LavigZ &
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M

The Corporation of the Parish of St

Lazare, 8 R. de J.. 426; Lymii. J.

7 Le 13 septembre 1899, la commis-

sion de police de la cité de Montréal dé-

cida de convoquer une séance spéciale de

la dite commission pour interroger sous

serment tous les membres du corps de

police nommés ou promus par elle, au

sujet des circonstances qui avalent

amené leur nomination ou leur promo-

tion, afin de donner satisfaction au pu-

blic et de démontrer la fausseté des allé-

gations des journaux qui prétendaient

que toute nomination ou tout avance-

ment dans la police était dû à l'influ-

ence de l'argent. Le 2 octobre, le con-

seil de ville ratifia cette résolution de la

commission de police, et adopta une ré-

solution donnant instruction à la dite

commission d'assurer pleine protection

aux officiers et constables du corps de po-

lice qui seraient interrogés, de manièi-e

à arriver à connaître toute la vérité. Jugé:
—1° Que comme il n'y avait, dans l'espèce,

aucune affaire soumise au conseil, ni au-

cunes représentations faites & ce conseil

concernant des matières de son ressort,

la commission de police et le conseil de
ville ne pouvaient ordonner l'enquête en
question.— 2° Que la résolution assu-

rant l'impunité à ceux qui admettraient
avoir fait des actes criminels pour obte-

nir leur nomination ou promotion était

nulle. — 3° Que le demandeur, comme
électeur municipal et contribuable, pou-
vait obtenir la cassation de ces résolu-

tions avec injonction à la défenderesse
de ne point les mettre à exécution. — C
S., 1900. Martin vs La Citr de Montréal
& Marsolais. 18 R. J. O., 30; LANCiELiEii.

J.

8. La requête en cassation d'un rôle

d'évaluation, d'après l'acte des clauses
générales des corporations de villes (titre

XI, cap. 1er. S. R. Québec) peut être pré-

sentée au juge, en chambre, qui a juri-

diction pour entendre et décider cette re-

quête. (S. R. Q.. articles 4376. 4389, 4391,
4392. 4393. 4282 et seq.. 4276, 4601 et

4608). — SI. pendant qu'une requête en
cassation d'un rôle d'évaluation est pen-
dante, le conseil veut soumettre au vote
des électeurs municipaux un règlement
qui doit être, d'après la loi, approuvé par
eux, le juge, lorsque la ll»te des électeurs
municipaux est basée sur le rôle d'éva-
luation dont la légalité est contestée, ac-
cordera une injonction, et ordonnera à la

défenderesse de suspendre toutes les pro-
cédures relatives à la votatlon du dit rè
glement jusqu'à la décision de la dite re-

quête en cassation. (C. Prop. art. 957).

—

C. S.. 1898. Trmhon vs La Ville de Chi-
contimi. 6 R. de J., 99; GAd.Nf:, J.

9_ Les listes des électeurs munici-

paux, faites sous les dispositons de l'ar-

ticle 431Ô et suivants des statuts refon-

dus de la province de Québec, peuvent

être cassées pour cause d'illégalité sous

les dispositions de l'article 4376 des dits

statuts, comme le constate l'article 4522.

— Il n'y a pas lieu au bref d'injonction

lorsque la loi pourvoit à un remède spé-

cial aux griefs dont on se plaint. — C. S.,

I".i02. Wallace vs Languedoc, 4 R. P.,

361 : MATiiiKr. J.

10 The fact that an action to annul

a by-law authorizing the issue of debent-

ures has been instituted by a person

other than the petitioner, and is pend-

ing, without alleging that the bylaw Is in

any way irregular or Illegal, does not

constitute by Itself sufficient ground for

restraining the Issue of the debentures

In question. — C. S.. 1899. Lionais vs La
Municlpalltc du Village DeLorimier, 16

R. J. O., 50; DoiiKRTY. J.

11 The plaintiff had obtained the

right to operate a line of electric rail-

way in certain streets within the limits

of the municipality defendant, under a

by-law of the town council and under a

contract passed between plaintiff and de-

fendant. The defendant, by the contract,

reserved the right to take possession of

the streets used by the plaintiff, for the

purpose of changing the level and the

performance of other necessary worlc.

It was acting under these powers when
the work was stopped by a temporary in-

junction order. Held (affirming the judg-

ment of the Superior Court, Archibald.

J.) :— Where one of two parties to a con-

tract is doing a thing which, by the

terms of the contract, he has specially re-

served the right to do, the other party

to the contract is not entitled to an In-

junction to restrain the doing of the

thing, on the ground that the worli is

proceeding in a way which inflicts more
damage than would be caused if another

method, more expensive, had been adopt-

ed. So, In the present case, the muiiiii-

pality defendant, which had granted cer-

tain powers to the plaintiff, but hail re

served the right to take possession of

the streets when necessary for road

operations, was not bound to adopt :i

more lengthy and expensive though le.^s

injurious method of performing itie

work.— In order to obtain an injunction

in such circumstances, where there has

been no Invasion of a legal or equitabU'

right, it must be establisEed that irrepar

able Injury will be caused If an injunc-

tion be not granted. — A temporarj- in-

terruption of trafic and an Injurious me-

thod of removing the rails, causiiig a

damage In the nature of a pecuniary

loss, do not constitute an irreparable in-



Jury. — AlthouKh dlffl.-nltles had existé^,!betw»»n the parties, and defendant mS'have derived satisfaction from thethought that the exercise of Its rUhtswould cause the plaintiff damage yetmalice alone does not open any rK-ht ofaction where, as here, there was a reaIntention to accomplish the work anddefendant was acting within Its rieht -
Ç. R. 1900. The Montreal ParK aV,' [,.
land Rmhmy v„. i.. The Tmni of .sj.
Louis. 17 R. J. O.. 545; Tait, Ts4i kREAl* Whitk. JJ.

1
am iik-

12. Sous l'empire du nouveau code
de procédure civile, le bref dinjonction
n existe plus comme demande prlncinale-
Il est une procédure accessoire à une ic"
tlon principale et conservatoire de sa na
ture.— Il n'est accordé par le juge nue
pour empêcher la destruction de la nro-
priété otj des autres droits que le deman-
deur réclame par son action, mais jamais
sur une aet.on en dommages. — .s,./,, ^/,.
que le recours légal, lorsqu'une motion'
pour faire rejeter l'injonction pour dé-
faut d'avis au défendeur a été rejetée
n'est pas la revision, mais bien l'apnel à
la cour du banc de la reine. — C R is'ifl
MtArthur Brothers Vo. ru Coiipal^'u R
J. O., 521; Casai i.r. Roi tjuki! & \s'.
DUKWS, JJ.

13. A declaration In an action for in-
junction alleged that the plaintiffs were
the owners of an Immoveable pro|)erty
and remained In possession thereof for
a number of years, when certain persons
acting In the plaintiffs' name, assumed to
sell the property to the del. ndanf that
the deed of sale was null and fabricated
but It nevertheless recognized the plaini-
Infts' nght to enjoy the property for
educaUonal purposes; and that the de-
fendant by violence di.spossessed the
plaintiffs. The conclusions simply asked
tliat the defendant l>e enjoined from
troubling the plaintiffs In their posses-
sion of the Immoveable. — .V petition for
the issue of an interlocutory injunction
alleged that the allegations of the decla-
i-iUion were true, that the matter was
urgent and the plaintiffs were readv to
give security, and concluded with aprayer that the defendant be ordered to
restore the plaintiffs to the possession
ot the immoveable, and particularly of
certain parts thereof, and l)e ordered notto molest them in such posscs.sioii ^- On
Inscription and answer in law Held —
Ihat the declaration disclosed no iig|,t
to he remedy by injunction, and, more-

er, showed that such remedv was inan-

d mander,?'^*
^^ î^" "'^'""«-^ "-' -tdetnanded the annulment of the deed of

t^ev 'fr' "^ '•'«'» t° '« fahiicatedthey could not, by injunction procee

iN.roNCTioN8 --Art>. mo h ms
18»

e
Tait,

I'xrn of (,nlrr„„.„l.
| u 1-

lAMllKKKA, & l,„K,i,,,"j]

keJ^igainst'Tiln. "fo'-'''''^^ -n be ta-

«ith the applic, h , f
.:;"""lt-'>">ously

The sen-i nf ,

"'' ""' "Uuetion.—
""V wmi'^.thou't ?""'•*": """^" °f
suffice tn ,.1',?.'' '."'•" 'Iocs not

Piirailis,

-'^•iffice to constitute ",),"'" '"^^ «<"
Whom such .serv ce is „, „

'"'''"" ""°"

H;Ri^^f^='"r^"'''^
-"""'

"• J. O.. ,•!,,,; A.MJIIKWS J

»60.

"" motion on the 11 ? '*' '•<'J«''ea

«-.-ved after the sulig'o th'"'
" ^'''^

without leave of the .
""' "'"'^ ^^d

,«-hen the amendnie u it's': t'is T'"'^'''liy aftldavit. — ( s ilnll '•\-''""I""-ted

R- 1-. n. .., 50!); DouKinv
I

' ^'"^' "

1. -^;.,'^r';;";s;r:;~ .»been granted in
'•'""nt thereof, after Moti;e7iV;n
opiH)sife party, to thean i„.seri,„i„n l,y tlie res-pondent for m'nnf i,.,! i

'
•

•' ^'"^ 'es-

tition for an Tnn "''"""'' "" ">e pe-

Will be r,Je,t"d on n nr'""''-''
'"•!""'' ion

l<ii.s.

is4d-^;;.o;":r'S?;;;:::7„;;'j"n«'on was

''"'"inapendi gc "e vh .'V" "'*'•

niilmeut of ceri .in vl: ;

^^}""'^y «le aii.

H^'eeommtt;;;; o7thë'""'"f,"'''''-
;tV"efendantw^ pa"^^ 'rr''''th'''''

a..,iui,n!.;:nna-i'^;::o;^i;?^,f-',f-,"'^
I rider article !h;s of the ni ,

•"""
'i'"-^' the couci„si„„s „

' ,:;',' r'-'-
junction, other ih- n hn r '

'"'' '"•

theinteri^.ut^r;'-:;,,!^"!::^;.,^'':;:!

..ponthementsofthrT;i' ;''C.™,.:a» niscripiion f,„- proof and final hearng on the merits of the petition for ?nJunction separately fromihe ma n ac-"

i' i
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«on 18 Irregular, and will be rejected

on motion. -C. S., 1899. Martin vs The

CUy of Montreal & Marsolais, 17 B. J. O.,

95; 5 R. L. n B., 496; Dohbbty, J.

3 A petition asking for a peremptory

injunction must only be adjudicated upon

at the trial, and cannot be tried before

the action.— C. S., 1899. The Consolida-

ted Car Heating Co. vs Came, 2 B. P.,

401; DOHERTY, J.

973.
1 Lorsqu'un Jugement a été rendu

maintenant nn bref dlnJoncUon et or-

donnant au défendeur de s'abatenlr de

faire un certain acte, et que, nonobstont

cet ordre, ce défendeur continue à faire

cet acte, une règle nisi lui ordonnant de

comparaître pour montrer cause pour-

quoi il ne sera pas emprisonné pour mé-

pris de cour et condamné à l'amenda,

peut émaner contre lui.— S'il est établi

qu'avant l'émanation de cette règle, ce

premier Jugement maintenant l'Injonc-

tion avait é'^ Inscrit en revision, la rè-

gle sera annulée et dissoute avec dépens

contre le demandeur. — C. S., 1900. Afc-

Oale vs Simard, 6 R. L. n. s., 209; Gill,

J.

2 Une motion pour règle demandée
contre des parties qui n'auraient pas obéi

à un bref d'Injonction, doit être accom-

pagnée d'affldavlt; mais 11 sera donné

au requérant un délai pour y ajouter cet

affidavit sur paiement des frais de mo-

tion. — C. S., 1899. The Montreal Park
and Island Railway Co. vs La Ville de St-

Louis, 2 R. P., 213; Mathieu, J.

97».
1. In an action to enforce a contract

of sale and to recover the price when the

object of the sale has been tendered by
the vendor to the purchaser, who refuse

to take delivery, and where It is perish-

able and its price liable to fluctuate, the

Court will appoint a sequestrator with

powei to sell.— C. S., 1901. Gordon vs

Finder, 4 R. P., 321; Davidson, J.

2. Dans une requête pour séquestre,

les
' moyens sur lesquels la requête est

basée devraient être spéciaux, et 11

n'est pas suffisant d'alléguer simplement
" qu'il est de l'intérêt de la requérante

que l'innmi'uble soit Judiciairement sé-

questré .
— C. S., 1902. Crevier vs Clou-

tier, 4 R. P., 347; Langelier, J.

3. Dans une requête pour séquestre,

les "moyens sur lesquels la demande est

baser doivent être spéciaux, et 11 n'est

pas suffisant d'alléguer simplement " que
les immeubles ne sont pas loués ni admi-
nistrés ", vu, surtout, que le défendeur,

absent du pays, avait nommé un procu-

reur qui volt & l'administration des ditea

propriétés.— C. 8., 1902. Meyers vs Hit-

son, 4 R. P., 394; ÎIathieu, J.

978.
1. A private individual is not entitled

to an injunction to restrain a public cor-

poration such as the Montreal Harbour
Commissioners from entering Into a con-

tract with third parties, unless he shows
that some private right pertaining to

him has been invaded, and that private

Injury, separate and distinguishable from
the injury to the public generally, will be

caused to him by the contract alleged to

be ultra vires. — C. S., 1899 .Taylor vs

The Montreal Harbour Commissioners,
17 R. J. O., 275; Pagnuelo, J.

2. Dans une action intentée par le

procureur général, mais dans un intérêt

privé, il n'est pas nécessaire que la re-

quête libellée contienne le non de la

personne qui a demandé la poursuite et

de celle qui a fourni le cautionnement
pour les frais; 11 suffit que la requête ori-

ginaire et l'ordre du Juge soient signifiés

en même temps que l'action. — Dans tous

les cas, cette question doit être soulevée

par exception à la forme.— C. S., 1900.

ArchambauU vs St Lawrence Investment
Society, 6 R. L. n. s., 75; Mathieu, J.

3. Dans les actions portées en vertu

des articles 978 et suivants du code île

procédure civile par le procureur géné-

ral au nom du souverain, on ne peut, par
un plaidoyer puis d'arrein continuance,

plaider que la personne qui a sollicité

l'intervention du procureur général con-

tre la corporation défenderesse, a cessé,

depuis la poursuite, d'être membre de

cette corporation et n'a pas plus d'intérêt

dans la cause, le procureur général étant

le dominus litis, et son pouvoir de conti-

nuer la poursuite n'étant pas affecté par

le désistement ou la cessation de l'inté-

rêt de la personne qui a provoqué son in-

tervention. — C. S., 1900. Archambdiilt
vs The St Laicrence Investment Society,

17 R. J. O., 451; 6 R. L. n. s., 80; Ta3-
CHEREAU, J.

4. Dans une poursuite contre une cor-

poration violant ses pouvoirs, où il ne

s'agit pas d'intérêt public général, il suf-

fit de donner le nom de la personne (|ui

a donné l'information et le monUint du
cautionnement fourni, dans la requête à

laquelle réfère l'information libellép, .sins

réciter de nouveau ces faits dans l'infor-

mation. — Cette irrégularité, si c'en était

une, ferait le sujet d'une exception à la

forme, et non d'une Inscription en droit.— C. S.. 1900. ArchambauU vs The .<«<

Laxcrence Investment Society, 2 R. P.,

519; Mathieu, J.



COHPOR.T,ONSKT
FONCTIONS p,;B,„CK8 ,, c"•'IQLES—Arts. 980 à 987.
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"
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.«?• J^rTtTnJXl ft^I
"" "-' "«
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'^°"'" ^« ^Ir-
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vote vs Jeffrey K n j • "^^- ^a-
JO., 363; MATmfv.'^i.°-«-261: 16 R.
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aiuoie sso

3.
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?pcléen afrai'^"8^?L[ùro''uir'/''

''^^-

C S ISQQ r„
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P«.-. 2 R P ^3o''r!t"
'''"'^'"« i" Ou-

' " ^•' "O". Langelikr. j.
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P ^n'o^^"'''*
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'''.•ne,2R.I:iX^l^.';««^;;«i'ré/o„.
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VnnXTl latu^rrlr^' ' ^'^"

telle InformaUon autorufl'i'"." *' «"^
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191
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193; M.um;;;':/' '^'•'^^"'"«"'e, "' « P-'.'
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"* P^'-a^rapU
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I
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U not an officer and bla position as such

cannot be attacked by quo warranto.—
C. S., 1900. Hickey vs Tantey k Kiniella,

6 R. de J., 446; Cibban, J.

12. Lorsqu'une loi spiéclale ne déter-

mine' pas les délais de procédure, les dé-

lais prescrits par le code de procédure

civile, les plus compatibles et les plus

conformes ft la matière en litige, doivent

s'appliquer.— La charte de la cité de

Montréal n'exige pas que la requête et lu

bref de quo warranto soient signifiés à

l'échevln dont on conteste l'élection, dans

les trente Jours qui ont suivi le vote, ou

la nomination s'il a été élu par acclama-

tion.— La présentation de la requête

pour bref de quo warranto se fait ex

parie, le Juge déterminant lui-même, s'il

trouve Vaffldûvlt satisfaisant, les délais

dans lesquels le défendeur doit com>a-

I litre, et U appartient ensuite au requé-

rant de faire slgnlfler la copie de ce bref

avec la copie de la requête et de l'ordre

du Ju<7e, dans les délais appropriés & la

I ture du litige et suffisants pour per-

mettre au défendeur de se défendre av3c

sûreté et en pleine connaissance de cause.

— Un délai de six Jours entre la signifl-

cation de copie du bref de quo warranto

et des autres pièces, et le rapport du bref,

est suffisant.— L'ordre du Juge, permet-

tant l'émanation du bref de qiio warranto

et des autres pièces, n'est pas épuisé par

la signification d'une copie de ces pièces

faite à la femme du défendeur, dans la

rue, le domicile du défendeur étant

fermé; l'ordre ne devient épuisé que le

Jour du rapport, soit par le rapport lui-

même ou le défaut de rapport. — Le Juge

qui reçoit une requête assermentée ex-

erce des *^nctlons purement ministériel-

les, et li .a'ar-T>artlent pas à la cour de

considérer si ia réception de la requête

était Justifiée.— Le défaut de mention-

ner les noms et résidences des personnes

accusées d'avoir pratiqué dans une élec-

tion des menées corruptrices et de oarti-

cularlser la nature de ces menées et les

dates, lieux et circonstances où elles ont

été commises, peut donner Heu & une
motion pour délais, mais non à une ex-

ception a la forme par laquelle on de-

mande le renvoi de l'action. — Ces parti-

cularités peuvent être demandées après

les délais fixés pour produire une excep-

tion à la forme.—C. S., 1900. Clarke vs

Jacques, 3 R. P., 12; 6 R. L. n. s., 119;

liOBANUER, J.

13. La quallficptlon d'un conseiller

municipal peut être contestée par quo
warranto, malgré que la cause d'inéligi-

billté existât lors de l'élection. — La re-

quête en contestation d'élection, remède
accordé par les articles 4275 et suivants

de l'Acte des coriioralions de ville, n'ex-

clut po» le recours par bref de quo war-

ranto.— he tribunal ne peut exercer Ici

la discrétion que l'on exerce ea Angle-

terre sur la demande pour l'émanation

d'un bref de quo warranto.— Le deman-

deur ayant participé à l'élection du dé-

fendeur et l'ayant lui-même proposé,

comme conseiller, sachant dans le temps

qu'il n'avait pas les qualifications -ou-

lues par la loi, a acquiescé à sa non ua-

t!on et ne peut plus se plaindre de son

défaut de qualification.— C. S., 1898. Le-

mire va Xeault t iicCley k Turcotte,

15 R. J. O., 33; Boibgeois, J.

14 Aux termes de l'article 987 C. P.

C, toute personue peut porter plainte

lorsqu'un individu usurpe ou exerce une

charge dans une corporation municipale.

On doit considérer comme personne Inté-

ressée aux termes de cette disposition

le propriétaire d'Immeubles portés au

rôle d'évaluation, et qui pale des taxes

& telle corporation municipale. Il n'est

pas nécessaire que ce propriétaire, lor.-

de l'institution des procédures sous l'ar-

ticle 987, possède les qualifications d'éler-

teur municipal, ces qualifications ne sont

requises que lorsque les procédures sont

Instituées sous l'article 34ic> relatif aux

contestations d'élections municipales. —
Lorsque les délais fixés par l'article iTM

C. M. pour contester una élection muni-

cipale sont expirés. Il y a ouverture à la

procédure par quo warranto (an 987 C.

P. C.) contre le conseiller qui exerce il-

légalement sa charge par défaut de la

qualification requise par l'article 283 C.

M. Le fait que la qualification de ce

conseiller était la même lors de son élec-

tion, n'est pas une objection & la proci'-

dur" par quo warranto. C'est au moment
de ouverture de cette procédure par

quo warranto qu'il y a lieu d'examiner

si le conseiller occupe la charge légale-

ment ou non. L'élection d'une personne.

qui au moment de cette élection ne pos-

sède pas la qualification foncière rninise.

est nulle, mais outre cette nullité de ^^

lection, tant que cette personne n'est pas

qua'.ifiée, elle ne peut agir comme (ons^il

ler.— Par le paragraphe 3 de l'aiticle

174 C. P. C l'absence de qualité dn le-

mandenr pour faire une plainte sous l'ir

tlcle 987 C. P. C. doit être Invoquée par

exception à la forme. — La partit qui a

été appelée devant un tribunal autre ipie

celui qui doit connaître la contestation

peut demander le renvoi devant Ir tri-

bunal compétent par vole d'exception l^'-

clinatoire. — C. R., 1899. Kigniiin rp

Tiau, ,5 R. de J.. 410; M.ATJUKf. Ly.mh

& DeLorimiek, JJ.

15, Celui qui a directement on indi-

rectement un intérêt dans un contrat

avec uue vorporatiou muuiclpalf ne pcul
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Uflcatlon foncière voulue et n'avait pa»

•toute la propriété", puisque la pro-

priété du terrain étolt & la couronne. —
L'intimé, quoique nommé conaelller par

le Ueulenantgouverneur en tot cil n'é-

tant pas une personne compétent» i\

être longelller. H doit être dépoBséd. e

sa charge. — L'Intimé ayant prêté le »ir-

ment d'office, c'était une prise de pos-

aeaslon suffisante de charge.— C. 8., 1901.

Tremblay vs Minard, 7 R. de J., 551;

CîMOX, J.

V. Supplément, article 992, n. 12.

Ol Lorsqu'il y a un mode spécial In-

diqué par un statut pour contester une

'.ectlon de c.>n»elller, ce mode doU stric-

tement être suivi. Il en est de même
quand les clauses générales des corpom-

tlons de ville et le code municipal s ap-

pliquent. On doit suivre le mode spécial

y indiqué pour la contestation d'une élec-

tion de conseiller.— Lorsque les raisons

sur lesquelles la contestation de l élec-

tion est basée existaient au moment de

l'élection ou dans les délais fixés par ces

différente statuU pour contester, si l'élec-

tion n'a pas été contestée suivant le mode

et dans les délais spéciaux fixés par ces

statuts. 11 y a prescription, et la cour n'a

pas juridiction pour connaître des rai-

sons de contestation sur un bref de quo

warranto. — \l est douteux que, sans Ins-

cription de faux, la preuve, pour contre-

dire le rapport du président de l'élection,

qui est un officier public et dont les pro-

cédés font preuve, soit admissible.—
Dans la circonstance, le demandeur ne

pouvait procéder par bref de quo war-

ranto, l'élection de l'intimé aurait dû

être contestée dans le délai spécial et sui-

vant la procédure aussi spéciale fixéa par

la charte de DrummondviUe, 54 Vict.. c.

86.— C. S., 1902. Chapdeleine vs CHrard,

8 R. de J., 268; Ciiot^uETTE, J.

22. V. Supplément, article 980, La-

voie 'm Jeffrey, n. 2.

»M1>.

1 Le candidat élu à une charge pu-

blique, et poursuivi par vole de quo war-

ranto, ne peut être forcé de lire ou d'é-

crire. —C. S., 1901. St-Arnaud vs Bar-

rette. 4 R. P., 102; BÉLANGER, J.

1 Dans une requête pour mandamus,
lorsque le requérant, dans ses ronclu-

sions, demande plusieurs choses dont

quelques-unes ne peuvent s'obtenir par

mandamvs, l'intimé, toutefois, ne pourra

faire une exception dilatoire pour forcer

le requérant à opter entre «es différentes

conclusions. — C. S., 1S99. Bédard vs Ln
Municipalitc du Village DeLorimier, 6 R.

L. n. 8., 37; Cxjbban, J.

Q Une réfions» à une intervention

contenant des conclusions qui auraient

dû être prises dans la requête pour bref

de mandamus est irrégullère. — Une telle

réponse doit être attaquée par exception

à la forme, et non par Inscription en

droit. — C. 9., 1902. Orier va David ft

Cochrane, 4 R. P., 373; Mathiki . J.

3 jugé (confirmant le jugement de

la cour de revision. Tait, Pagnuelo &
Lynch, JJ., qui Infirmait le jugement de

la cour supérieur, l^ranger, J., Ib C. a.,

p. 306):— l.« bref de mandamus est le

recours ouvert à celui qui veut faire en

trer dans les livres d'une i «mpagnle un

transpoVt d'action», mais ce ref doit être

dirigé contre la compagnie elle-même, et

non pas contre les directeurs de cette

compagnie.— C. A., 1899. Upton t Hut-

ehinon. 8 R. J. O., S05; 2 R. P., 300.

4 A mandamus does not lie against a

railway company to compel such com-

pany to fulfil a statutary obllgaUon such

as to make and malnWln crossings o.i

petitioner's property. — C. S., 1902. Qu s-

nel vs The Grand Trunk Kailway Com-

pany of Canada, 8 R. de J.. 342; Cubban,

J.

5 The College of Physicians and Sur-

geons cannot refuse to grant a license to

practice médecine, to a student who has

passed the necessary examlnaUjns, or

has been legally exempted from passing

them, and who has obtained tUe degre.'

of Doctor of Médecine.— Upon such re-

fusal a writ of mandamus may Issue to

enforce the issuing of a license. — C. It.,

1901. Oosselin vs The College of rnyni-

vians and Surgeons, 19 R. J. O., 175; C.v-

SAil.T, Roi:rHiEU Sc. A.vuiiEWS, JJ.

Q A petition for a writ of mandaiiuiit

to tore», a township corporation to oi» n

a road and expend annually a certain

sum of money thereon in accordance

with a resolution of the county coumil

is sufficient in law, although it does not

state that any public notice of the ap-

peal to the county council was given,

where It does not appear that the respon-

dent had acquiesced I', the appeal to the

county council, and tad been represent, d

for that purpose and heard on the ni'iiis

thereof.— If a municipal corporation

has seven years to open and conipleti; a

road, and Is bound to expend thenon a

certain sum annually, an action may be

taken to compel it to do so after one

year.— In such case It la not necessary

for the plaintiff to allege that the said

sum would be sufficient, If expended, to

pay any Indemnity which might be pay-

able for land damages In connection with

the said road.— C. S.. 1899- 1'0"«« w
The Corporation of the Township of

Hereford, 2 R. P., 481; Wuith, J.
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PBOHIBITION.—Art. 1003.
196

•et which by Isw he ! bound to per-

form — Mnndiimui will not be allowed

to revise the «leclBlon of MagUtrate» who

have once heard a ca«e and decided It In

a matter wlthl" their Jurlmllctlon. — The

law doe» not oblige a ^'atl«trat• to iMiie

his warrant except when In hi» opinion

a ca»e for so doing 1» made out, and un-

der Sec. 559 Crlm. Code he 1» not ob Iged

to give all hi» rea»on». he h&» merely to

ezpree» hi» opinion — when he doe» «o

the Magistrate cannot be consldeped d»

having omitted, neglected or refused to

perform the duty of hi» ofllce. — v.. B.,

1899 ThompMoii v» Detnoyer», 5 R. ae

J., 405; 16 R. J. 0., 253; Tait. J.

IS Jugé (confirmant Routhler. J.,

Oaiiult. J., <JU«.):-Un bref de manda-

mu» adressé i. (i' ux personnes, ft lune

comme secréUln et ft l'autre comme a»-

Istant-secrétalre, sera maintenu contre

la première et rej<té avec frais quant à la

•econde, sll est démontré que cette der-

nière ne possède paa telle qualité. — Le

mandamus adressé ft deux personne»

dont le concours est nécessaire pour 1 ac-

complissement de l'acte demandé sera

rejeté pour les deux, s'il est déclaré Illé-

gal quant à lune d'elle; mais 11 en se-

rait f remcnt si tel acte pouvait être

exécute par lune seulement de ces deux

personnes. — Le fait que le bref a été

.•Xi' 'esse aux deux défendeurs comme no-

ta re», et que dans la requête y annexée

ils sont respectivement désignés comme
secrétaire et asslstaut-sccrévalre de la

corporation de Levis, n'empêche pas la

désignation d'être suffisante, bien que le

seul office reconnu par la loi soit celui

de secrétaire-trésorier de la' vlHe de

Levis — C. R., 1S!)9. Mervier r» Roy. 16

R. J. O., 510; Cam.vi I.T, Cakox & As-

KllKWS, JJ.

18 A writ of mandamuH will not la-

sue against a registrar to compel him to

discharge a hypothec on certains lots

not mentioned in a deed of retrocession

whereof copv was remitted to him for

registration, whether said omission was

intentional or not. — By Tait. A. C. J.

(Sept. 7, 1898). Such petition will not

be heard, unless a copy is previously

served on ihe respondent. — C. S., 1898.

Lanaxne is Ouimet. 1 R. P., 484; Davii.-

SOJi, .1.

17 A mandamus to order the demo-

lition of a projection over a city street

should be asked against the cHy corpora-

tion and not against one of its officers.—

To Justify the issuing of a mandamus in

a similar case, the complainant must

show a particular act of neglect of duty,

on the part of the city. Involving a real

injustice and aamaE<= to y^Sm. — Manda-

mus is not strictly demandable as of

rt»ht, but may be l»»ued or wll»»'''»'»

the discretion of the Court. — C, R.. l»01.

PelUgrcw i» Bailtars/r ft The City of

Quebec, 20 R. J. O.. 173; Casai i.t, Rou-

THIKM ft ANUfWH, JJ.

lOO».
1 La cour »upérl«ure, en vertu du

contrôle que l'article 50 C. P. lui donne

à exercer «ur tous le» trihunuux, (la

ccur du banc du roi »eule exceptée), a

Juridiction pour maintenir un bref de

prohibition contre une cour de clicmt

lul ex<éde »a Juridiction. — 11 y a lieu

ft prohibition contre un tribunal nf*-

rleu- même aprè» que le jugement a et»

rendu par ce tribunal. — C. 8.. 1901. «o-

billard vs Blanihet, 3 R. P.. 632; Av
lIKKWb. J.

2 The Circuit Court, even when pre-

sided over by a Judge of the 8uiperti)r

Court, is rubject to prohibition.— C. H.,

1901. Roi,iUard vs Blanchet. 19 R. J. O.,

383; A.M>REW8, J.

3 L'intimé, bien que Juge de paix

pour le district de Beauhamoi». assumait

une quaiUté que la loi ne lul reconnais-

sait pas en s'intltulani Juge de paix pour

le comte de Beauharnols. — Les procédu-

res adoptée» et suivie» dan» la cau»e ou

l'Intimé avait aasumê la qualité de Juge

de paix pour le comté de Beauharnols,

étaient d'une nature judiciaire, quoique

nulle» et illégales pour défaut de Juridic-

tion. — Le bref de prohibition émané en

cette cause éUlt une procédure régulier-

et légale aux fins de contraindre le Ju^'e

de paix ft discontinuer des procédures

nulles et illégales.— C. A., 1897. Dage-

naia & KlUs & Labelle. 3 R. de J., 56a.

4 Vn Juge de paix ex-otflrin (comme

conseiller municipal dune ville Incorim-

rée) doit s'al)«tenir de siéger et peut eirc

valablement récusé, lors de l'instructinn

sommaire d'une plainte qui a été portée

contre un Individu en conformité d une

résolution passée par le conseil sur ni')-

tioD de ce conseiller lui-même.— Si, non

obstant cette récusaùon. ce juge de pinx

persiste ft siéger et à procéder sur la

plainte, il y aura lieu au bref de prohibi-

tion contre lui, ainsi que contre 1 autre

Juge de paix qui a commencé l'in.struc-

tlon avec lui, la déqualification du pre-

mier empêchant le dernier de procéder

je„l _L.eg Juges de paix et autres ina-

gistrata ne peuvent être condamnép ;iiix

dépens ts-qualW-s. — C. S., 1900. Pi'h, rj

Quenelle. 6 R. de J., 370; Taschkhf.ai-.

Confirmé par la cour de revision, T.mt,

Teli-ier {diss.) & Pagxieli. JJ.

5 Juatlcea of the peace, who belong

to an association (a temperance am-
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108 OlfPOaiTIOM ofe»fc«*I.«.—APPKL.-Art. HM».

prohibition pour »mi>«ch«r U cour du
r<>c«nler tlf> ronttniier (le ilAflcr «n e«tt*

CBUM. — O. i).. I»00. floUjeoM I» La Cour
dM Krcoriiir * IVU«maH, 3 R. P.. B03;

5 R. I,. D. •.. SHS; Matiiiki J.

J4, R. haa t)«vn ronvlctxd of third

offvn'ce axulnut the provUlonit of tb(>

Mpond part of the Canaila Teroperanoe

Art. had l»«'ei» ronilemned «•mprlton-

ment for th»- «part» of «"iBl lyi', and
commltte<l to Jail. —The i .nitment,

In the recital of prevloua offenre», men-
tioned flratly the latest conviction, !n

fact, the foiivli'tlon for a r-njond offence,

and then the oldeit, wblcu waa In fart

for a flrat offence, — l?pon hit applica-

tion for ft writ of Hnhftt» ('<<rp«« It wa»
Hrlil: That the provUlona of iiert.. 4.

ch. 9.1 C. ». I.. C. ai to form of applica-

tion, do not apply to the demand for

Hnhran Cnriiuii In criminal matter». wh»'n

a certified copy of the commitment !
produced with the application; and that

no affidavit I» required when the irrounda

urged appear on the face of the commit-
ment;—That the District MaKlHtrate ap-

pointed, with Jurisdiction In the District

of St. Francis and of Hedford. suffi-

ciently shows his Jurisdiction when be
descrlltes himself as " District Maiflstrate

In and for the District of Bedford." when
acting In the latter District;—That a com-
mitment maiir according to form X ap-

pended to 51 Vict., chap .34. based upon a
convict n for a third offence under the
provlsic s of the Canada Temperance Act.

Is sufficient, and Is so dedored by sect. 14

of said Act; —That it Is noi necesaary

that It should be declared In the state-

ment of previous convictions, in such
commitment, that such were for first and
econd offences respectively, but the pre-

vious conviction first related will be

deemed to l>e Intendad for a first offence;
— Thai the conviction and the commit-
ment reciting It, must show, or it must
appear thereby, that the offence deemed
to be a second offence was commltterl
after the laying of tb) Information for

the first; and when the commitment
shows that the previous conviction as
first recited was for an offence posterior

to the previous conviction secondly reclt-

e<l, the commltment does not show a
valid conviction for a third offence, an-*

the writ fo.' Habeas Corpu» will be
granted and the prisoner liberated;—
That no costs will be allowed In kuch
cases.— C. S., 1899. Ex parte Kobinson.
6 R. de J., 271; Lyxch, J.

15, The only proof required, or ad-

missible, on a writ of prohibition against
the license commissioners Is such as
would go to establish want, or excess of

Jurisdiction.— When arUcle 838 R. S. Q.

may b* Invoked Uia tlMdse commlMlon-
era can no longer grant a license as a
matter of discretion, but their judgment
Is none the less fln»l as to whether ma>
jorlty oppositions, or two pr«vlouB op-

positions really eilst. — The refusal of

the commissioners to re-op^n the tn-

iiuflf after itotb parties had formally

declared their respective fmiuflri closed,

Is not sufficient to support a writ

of prohibition. — The refusal of the com-
nils4loners to count on the opposition

signatures of duly quaillfleil electors, for

the retson that the same persons had
also slgnetl In support of the iippllcatlon,

was a decision on an Issue within their

Jurisdiction, and was, moreover, a pro-

per decision. — C. 8., 1899. Kenrneu t«

Uvtnuyra. 19 R. J. O.. 279; DAviimo.'x, J.

18, i Id (ufllrmlng the Judgment of

the àupiilor Court. Davidson. J., 19 R.

J. ().. 279. >:— The absence of the deiKJslt

required by law. before application for a
writ of K'riiornii or prolill:ltlon. should

Im> pleaded by pr»llmlniiry exception. M-
cciise commlssloners, although not among
the Inferior courts mentioned in artlcleit

.'J9. h:{. «4 and •!."> C. C. P., have duties of

a Judicial character which, on pro, oi-

caslon, subject them to the superintend-

ing authority of the Superior Court, and
the proper remedy Is a writ of prohibi-

tion. — The only proof required or ad-

missible, on a writ of prohibition agalnsi

the license commissioners Is s-.ch as

would go to establish want or »xcess of

JurlsdlcUon. When article 836 R. 8. y.

may be Invoked, the license commlsxlon-
ers can no longer grant a license as a

matter of dlicretlon, but their Judgment
Is none the less flnal as to whether m.i-

Jorlty oppositions, or two previous oppo-

sitions, really exist.— The refusal of the

^mmlssioners to re-open the enquitu

:i.'ter both parties bad formally declared

their respective enqmtes closed. U not

sufficient to support a writ of prohibi-

tion. — The refusal of the commissioners
to count on the opposition signatures of

duly qualllled electors, for the reaaon

that the same persons bad also signed in

support of the application, was a deci-

sion on an Issue within their Jurisdic-

tion and was. moreover, a proper deci-

sion. —C. A., 1899. Kearney k De»-

noyers. 10 R. J. O.. 438.

ioo«.
1, Dans 1«8 matières non susceptibles

d'appel, telles que celles prévue.i aux
articles «3 et 1006 C. P., 11 n'y a pas plus

d'appel d'un Jugement Interlocutoire que

d'un Jugement déflnlUf.— C. A.. 1!)02.

Grier & David A Cochrane, 4 R. P., 417:

Wl RTEl.E, J.

2, La problblton par la charte do U
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3. II n'y a pan (inp|.«| a in f„|,r ,,Une .1.. I. n.ln.^ .liiti Jukoiilm ,|.. «cour miiwirlpiir.- miiint.„;„„ „„ „„„„,,"
mui contre le iii><T«»riilrr tr. miu icp ,1 11,,,,
corporation m.inl.ipal.. ,„„,,„.i ,| ,.^,

Joint . .» r«-v„lr .I,.h t„xP« n..,nl.|p«|. h

^r A fafn" "?/ '" '"•'•'•<'t«lr...|r<>iiorl..r,

p" 34^' '"" * '''''"''••''
3 R.

4. No app..Hl II.., r., th.. c.nrt ofQ..«.n. Hro.h rroin a J,„iKn„„t of thr
Sup-rlor Court in .,„ ,u;u,n ,.r «„„„/„.
m./*, iinilor th.- provU|,„m „f (•hiint.T lit

corporation to r..r„fcnl/.. th.. phdn.ltT »,
duly elerto,! «ml .|,iall(l,.,| m..n.l...r oftMr mnnlclpttl .0.11, .|| an,l to r.-inst^t..

nlM In that poHltlon from whl.h thpy i.,i
reraovp.1 him without lawful caiiw.- aii,'
additional ronclii»|on» askln» for à !-<•
laratlon by tho Court of thp lllrwilltv of
the pcolutlon of th.. roun, il pn,f..HH|„„
to effect the removal, an. I that ilof..ri(lant
abitain pendlnR the Hiilt from actlnir un-
der the alleged I11,.k„i ro.oi„,|nn, ,|., not
change the nature of th.. action or r.-move It from the condltloMH ami r. «trie,
tlong of chapter 40, C. c, ^> _ c ,\ mf,,^
Im Corporation ,lu YiVn<ii-'lu-l^orlmicr'&
BnlaM. 10 R. J. O.. 95; H .11., J.

""^ *

6. V. 8uppl*sment. nrtlrlo 43 /,«.
chance é La rorporatton lU- Sle-Aiine ./,.

Beauprv. n. 14.

1007.
1. Jtné (renversant Sir I,. N. Ca-

•ault, J. C.):— Le pouvoir d'annuler dei
lettres patentes appartlfit à la cour su-
périeure seule et non au irmimissalr.. dns
terr»s. lequel n'a que le pouvoir de corri-
ger les erreurs q-.il ont pu se KllEser dans
II-, préparation de telles lettr-s. quand 11ny a pas de prétention adverse —La
vnle légale pour faire déclarer nulle l'ac-
tion du commissaire, qui aurait rr.voqu^
n"8 lettres patentes pour les accorder àune autre personne, est le sein- facias—
C. R., 1900. Régina vs Adams. 18 R J
0.. 520; RoiTHiEB, Caro.v & Andiews,'

2, Jugé (confirmant Ca«ault. J et ren-
versant la cour de revision. Routhler Ca-
ron A Andrews, JJ., Bossé et Clmon (Usa.—
Le commissaire des terres de la couronne
P«ut. après enquête, annuler des lettres
patentes qui ont été accordées par erreur

lOOM, im

l'ri'«m.. Util] The

-« -in! v o,u r«.ii,.,„.n, ,u„n Je A' •«"•""'-• lt..„„.,. II H. J. o.6«.

th?co!ÎH''f'/r"''""? "" J"'lKm..nt of

vi-n;::,' ..V'i;;;:;,:,,'';';;;',;;
th.. p.,

::;:pr;:;;:;!"or', :;•;;;,, ;:;:it-i

;''rs u;l.;;^V;;::':;,;';;;•;l:::^;r,-';;^
m..^tl,.„ w«H ma.l,. „r ,1,.. former si Iv

rn i.i.» for th.. annMlni.-ni of th.. ,.tter.

. tté;;' ;:.;:;,?'
" "• "•••iica.i..,, for îh..l'tters pal.'nt v.i\a a nilsr..|)r..wiii.|tlon

»>.<1 .onc..alm..nt whi.h en , . hê
« .'own to have the K,,„,i ,1, „ , ,ï|"d the letters pat..„t«nnull..,l,;avt^g

or a ni.iierlal fa, t. notwlthmamllne the
.gi.tratio Of ,h,. (irsl ,|ee,| i,f \^1rown U, office. Kn.nse,,, * \ orner}e,.or„ for Cana.la. 17 K, C. S ';

> .'^

ferred to -C. .supr.'.mc IS!.!., f,,.. fJ'J',

8, I.a nullité de renr..gl«trement
d une marque de commerce „..ut .Hre d"
mandf... par toute p«.r.sonne intéressée etn n est paH tUMesaalre d'en faire la de-

Ç.S.. 189!.. Th,- nran,l //„/,., co. vs Car-
"". > n. L. n. s.. 277; Dvviosov. j
lOOM.
1. Semble: que la nullité. ,!..« lettres-

patentes d'une compagnie créancière petit
être Invoquée par plaldo.ver. sans lauto-

an?i i"a
;'" ,f'>cu'-«"-tf''n*'ral, surtout

pP'^ *''''"''''"•'" "'* ''^ '"'"PaRnle. -
t. .S.. 1897. Taylor is BcanUru. 1 R P
5; MATHitr. J.

•

1020.
1. La législature de Québec a permis

au lieutenant-gouverneur en conseil d'ac-
corder des pétitions de droit, mais elle a
dét-^-rmlné les conditions et les limites de
lexerclce de ce droit d'un pétitionnaire,
et. le lieutenant-gouverneur en conseil
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ne peut les changer, en 'permettant d'ap-

peler aprëa lea délais flxëe par la loi, et

cela même en vertu d'un arrêté en con-
seil. —C. A., 1899. Lord & La Reine, 10
R. J. O., 97.

2, Held ( reversing the Judgment of

the'Court of Queen's Bench):— The pro-

visions of articles 1020 and 1209 of the

Code of Civil Procedure of the Province
of Quebec, limiting the time for inscrip-

tion and prosecution of appeals to the

Court of Queen's Bench, are not condi-

tions precedent to the Jurisdiction of the

court to hear the appeal and they may
therefore be waived by the respondent.
Clmon & The Queen. (23 Can. S. C. R.,

62) referred to.— C. suprême, 1900. Lord
tc The Queen. 31 R. C. S., 165.

103».
1. V. Supplément, article 931, Lèves-

que va BeauUett, n. 1.

I<i5».

1. A party, who by himself and hi|

auteurs has occupied land, even in

excess of the title, for a period of thirty

years and upwards, up to a recognized

line fence (although not straight) has
thereby acquired a title to such excess

by prescription. — It i.s not necessary
for a party, so possessing, to have
recourse to an action en bornage, if the

possession be clearly established.— C.

S., 1899. Hutchins vs Leroux & Beaure-
gard, 7 R. de J., 365; Lymh, J.

2. Dans une action en bornage, lors-

que* le demanileur a préalablement pro-

testé le détendeur de borner à l'amiable,

et que le défendeur ne répond pu au pro-

têt, le défendeur sera condamné aux frais

de l'action, si le bornage pouvait se faire

tacilemeut, et si l'action en bornage n'est

devenue nécessaire que par suite du re-

fus et de l'obstination injuste de tel dé-

fendeur.— C. S., 1899. GouUl vs McQuat,
5 R. de J., 493; Tamchkkk.m. J.

3. L'acheteur de divers immeubles,
qui en a revendu une partie, a un droit

absolu de poursuivre son vendeur en bor-

nage, ce dernier étant le voisin contigu
de l'acheteur, il y est même obligé quel-

quefois pour remplir s«s obligations vi.s-

à-vis de son propre sous-acheteur. — Dans
ce cas, l'action en lx)rnage de l'acheteur

contre le vendeur peut avoir pour objet

la livraison de la contenance des immeu-
bles vendus lorsque le vendeur possède
des héritages contigus aux immeubles
vendus— et cette action participe alors

du caractère de l'action en revendication
ou pétitolre.— Sur telle action, s'il est

constant que la vente a été faite d'une
quantité de terrain certaine et détermi-
née, le vendeur sera condamné à livrer &

son acheteur, demandeur, la contenance
telle que stipulée au contrat d« vente;
telle contenance, au besoin, devra être
parfaite sur l'héritage du vendeur, con-
tigu aux immeubles vendus. Car il est

évident que l'Intention du vendeur a dû
être de calculer ainsi telle contenance,
ce qui lui était facile de faire, puiaqu'il

était propriétaire de terrains voisins suf-

fisants. — C. S., 1899. Sicard vs McKenzie.
6 R. de J., 364; Laverg.ne, J.

4, Dans une action en bornage, le de-

mandeur peut réclamer des dommages
résultants des empiétements du défen-
deur.— Dans l'espèce, il y avait lieu de
condamner les parties à payer chacune
la moitié des frais de demande et de dé-

fense, d'expertise et de l)omage, sauf
ceux de motion faite par le défendeur,
chacune d'elles ayant fait valoir des pré-

tentions non fondées. — même cause, 16

R. J. O., 87.

5, Le défendeur, dans une action en
bornage, ne peut répondre par exception
dilatoire, qu'il a pris une action posses-

soire contre le demandeur.— Il n'y a pas

lieu de consolider une action en bornage
et une action possessoire. — C. S.. 1899.

Mahoney vs Mahoney. 2 R. P., 395; L.\-

VKKU.NE, J.

10G4.

1. Si en général en matière d'action

possessoire 11 n'y a point de recours en

garantie, parce qu'il ne s'agit point du
fond du droit, mais d'un fait dont la ga-

rantie ne peut être due même par celui

qui serait garant du droit, néanmoins 11

y a lieu quelquefois de faire exception

lorsqu'il s'agit d'un acquéreur qui n'est

recherché que parce qu'il prend posses-

sion des immeubles que son vendeur lui

a cédés avec garantie.— C. S., 1900. f;n-

nier vs Perrault. 6 R. de J., 151; DkLo-

ItLMIEK, J.

106O.

1. Pour qu'une action pétitolre .soit

maintenue, il faut que le terrain reven-

diqué soit clairement déterminé siiiis

qu'il soit nécessaire de recourir à une k
tlon en bornage. — C. S., 1900. Lavhn-

pelle vs Sault. 6 R. de J., 3; IjAvkhc^m.

J.

2. Pour qu'on p\iisse intenter une ai-

tloii confessolre contre quelqu'un, il no

suffit pas qu'on ait une servitude sur un

immeuble dont il est en possession, niais

il faut, en outre, qu'il ait empêché l'exer-

eice de cette servitude. — SI un «iéfen-

deur soulève une contestation mal fon-

dée, il ne doit pas avoir de frais de con-

testation, lors même qu'il réussit a faire

renvoyer l'action. — C. S., 1900. Content
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Y
D-mcrs, 6 R. de J., 476; Lax.ieuer.

3. Dans. une action confessoire pour
faire reconnaître l'existence dune seni-
tude. le défendeur ne peut plaider que ledemandeur n'a aucun intérêt légal à
poursuivre, vu que son terrain n'a pasde valeur a que son seul motif est deforcer le défendeur à l'acheter — n «
1900. Content vs Demers. 6 R I n s"
135; MATHIKI-. J.

• " ^'

1. Le propriétaire qui ue peut donner

cleTn^rr P^
''*''? "'«""»nné à l'arti-

cle 1089 C P.. son locataire étant partipour des ieux inconnus, perd son droit
à ces elTets exempts de saisie, môme à
1 égard des tiers, créanciers du locatairi.
et qui exercent ses droits. — c f" is'ii
Oravel vs Rose & The Singer yiànufav'.

2. Lje délai fixé par l'article 1089 CR C. étant un délai de procédure, est

fË,;^''-,
*'„P""'-'l'e général relatif aux

délais établis par l'article 9 C P C et
partant si le troisième jour après ia nilL
en demeure expire un dimanche ou unour férié ce délai est de plein droit continué au jour juridique suivant —es
1901. Beaiulry vs Harriqan. 7 R ,ie I

'

201; 19 R. J. a. 421; Ùk^.Akh. }
Une décision contraire a été rendue par

1 hon. juge Loranger. -

109O.

1. La femme autorisée par le juge à
la poursuite de ses droits et actions aumoyen dune action en séparation dewens, na pas liesoin d'aucune autre au-
torisation pour renoncer à la commu-nauté.-C. S., 1901. Trudeau vs HZl
sxre. 7 R. de J.. 150; PA.iM ki.„. J

10»M.

1. Toutes formalités essentielles ac-
complies et en l'absence de fraude l'exé-
H'tion du jugement de séparation de

procédures pour la poursuivre peuventcommencer en tout temps après le délai
fixe par l'article 612 C. P.. sujet il la pres-
cription décrétée par l'article 22(i,-, C C— Par procédures aux fins d'obtenir lepaiement des droits et reprises de laemme (article 1098 C. P.) on entend
ton ce qui tend à liquider la commu-
nauté, par exem.ple un inventaire, uu com-

cSn".,'^^'^'''"'
d'affichage e. d'in^-

wènJ r*
Jugement de séparation deWens est une cause de nullité de l'ex'^-cution à l'égard des tiers; il n en estpas une à l'égard des parties et i^empê

201

>x l'rouu,,
;i R. p.. 1^3. M.xrnrK, J

mwn
'''"''"''"^e .d'exécution d'un juge-

"èv" I' 1';''^'™""' "- l'iens ne lu en-

n I^ l """* '""' fonfc les tiers etIl empêche lias f..Mv ..1 1 i-
^'eis. ci

t;;Mi temnrqur;'^;^;, ^rr^ ^"^r

3 J"Kéi<„Mtirniant I.angeller J i-- 1 a

mt n.s non execute ,s, ah.soluo et les tiers"'""' "«^ P^-vetU ..c prévaloir du f it n e

s. n„.^e ;.J ;

^""' ''""""" J>"li"airement

^nx:rrR-7'-.?.-.'T:- ''"""'"
r ! V i^ •

''^' rAs( 11KI1KA1-.
Uii.r. S- IloiiniTv. .1.1,

mf i.,^L'^
'''"""'•iation à la communautépar la femme ue ,)eut être oppo.sée aux

tler.s lorsqu'elle n'a pas été enreXtré^

é^ÎH^n'r,'-"
""'""^ '" '^ •-""dation:

que ,1e tenu- la femme responsable poura moitié ,les dettes de la communauté'
;•"'; o„'T

?"'^''^-;.'''' validité de la sépa!ation de biens légalement exécutée -
La sentence en séparation de biens pro-noncée en Justice est sans ef.,- tantquelle na pas été exécutée aux termes dela loi. et ce. même lorsque telle .sentencen accorde aticune reprise à la femme ftparant ans l'espèce, l'inscriprn '

endioit de 1 opposante doit être renvovée

nZe'Tfr''- ^- '"»" """'"'''.'
Diolet & P,l„(,i(u,. R, ,1e ,j. 50.,. p..

5. y- Supplément, article 1104. RivcstKî Lafranve. n. 2. et Lafleur vs Morin. n.

100».

1. Dans une action en séparation de
corps la femme demanderesse ne peut al-
pguer: "qu'avant de se marier elle vou-
lait passer un contrat de mariage en sé-
paration de biens, mais que son mari re-
fusa et l'induisit à ne pas passer de con-
trat de mariage, ce à quoi elle consentit
sur ses instances ". -c. S,. 1901. Kava-
iKUlh vs McCron,. 7 R, de J., 516- Mv
TIIIK, J.

'

2. Dans une action en séparation de
corps instituée p.ir l'époux contre son
épouse, cette dernière peut offrir .son té-
moignage sur sa défense, car alors il
sasit. non pas ,1e prouver les allégués
de 1 action au moyen, de l'aveu de la dé-
fenderesse, ce qui serait illégal, mais au
contraire, de repousser cette ac tinu. Dans
ces circonstances en permettant . e témoi-
gnage la cour appréciera les iviionses et 1
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Jugera si la déposition de la défenderesM

devra être acceptée au non. — C. S., 1899.

PriVf- vs Bradley, 5 R. de J., 566; Loban-

OEB, J.

3 Dans une action en séparation de

corps, le défendeur ne peut plaider par

une défense que c'est la demanderesse

qui s'est rendu coupable d'adultère et de-

mander que si la séparation de corps est

prononcée, elle le soit contre la deman-

deresse; c'est là le sujet d'une demande
reconventionnelle, telle défense doit être

attaquée par exception à la forme, et non

par réponse en droit, et sur telle réponse

il sera ordonnée preuve avant faire

droit. — Sur demande de particularités

de tels allégués d'adultère, il sera or-

donné au défendeur de donner les noms
des hommes avec qui la demanderesse

aurait commis l'adultènv et autant que

possible, les dates et i lieux où tels

adultères auraient été commis. — C. S.,

1900. Thessercau vs Robert, 2 R. P..

620; Matiiiei", J.
,

l«OI.

1 Sur une action Instituée par un

époux contre son épouse pour la con-

traindre à retourner au domicile conju-

gal, la défenderesse peut, sur requête,

être autorisée à ester en justice, par de-

mande reconventionnelle, en séparation

de corps et pour pension alimentaire.—

C. S., 1902. Lafontaine vs Christin, 8 R.

dé J., 281; Mathieu. J.

2 Dans une action en séparation de

corps et de biens prise par la femme con-

tre son mari, le juge peut, suivant les

circonstances, au lieu de désigner à !a

femme demanderesse en séparation de

corps une résidence provisoire en dehors

du domicile conjugal, l'autoriser à de-

meurer dans ce domicile, et enjoindre,

par suite, au mari de le quitter.— C. S.,

1902. Hihert vs ilichaud, 4 R. P.. 29T;

Mathieu, J.

3 II ne peut être fait droit à une re-

quête' de la part du mari, demandeur en

séparation de corps, aux fins que la dé-

fenderesse, son épouse, soit tenue de lais-

ser le domicile conjugal, durant Vins

tance, que sur des motifs excessivement

graves qui n'existaient pas, en fait, dans

l'espèce. — C. S., 1900. Olackmeyer vs

Larue, 6 R. de J., 462; 6 R. L. n. s.. 314;

DOHERTY, J.

4 L'autorisation donnée par le juge

à une femme mariée d'ester en justice,

pour Intenter et poursuivre une action

en séparation de corps conti-e son m.irl,

prend fin après que le jugement fina! est

rendu; et la femme ne peut, sans une

nouvelle autorisation, faire émaner des

«alslea-arr^ts après jugement.—C. S., 1899.

Emery vs Martel, 5 R. L. n. s., 307; 2 R.

P., 264; Abchiuald, J.

5 Une femme poursuivie en sépara-

tion de corps n'a pas le droit d'exiger

que son mari lui fournisse les deniers

nécessaires pour se défendre.— C. S.,

1899. Privi- vs Bradley, 2 R. P.. 385;

Laxgei.ier, j.

a Une femme défenderesse dans une

action en séparation de corps n'a pas

droit à une provision pour les frais du

procès avant d'avoir produit son plai-

doyer, la cour ne sachant pas encore si

elle a réellement une défense à l'acUon

du demandeur.— C. S.. 1898. Brillon vs

ilontion, 1 R. P., 283; Mathieu, J.

7 Une requête pour pension alimen-

taire provisoire pendant l'instance ne

peut être faite avant l'expiration des dé-

lais pour produire les plaidoyers préli-

minaires. — C. S., 1900. Christin va Chris-

tin. 3 R. P., 387; Lasoeuer. J.

s A petition for provisional allow-

ance, made by the wife, in an 'on tor

separation from bed and boar ill not

be granted until the wife's pla->. of resi-

dence pending the suit, has been fixed

by the Court.— C. S., 1900. Lauxon vs

Htbert. 3 R. P.. 448; Tait, J.

o Dans une InsUnce en séparation

de corps et de biens par une femme con-

tre son mari, dans laquelle il y a contes-

tation, elle aura droit d'exiger de lui le

paiement d'une pension provisoire et des

déboursés dans la cause.— C. S., 1891».

Kcily vs Lavery, 3 R. P., 129; Lynch, J.

10 II y a lieu, sur requête, à réduire

une pension alimentaire payée par le

mari défendeur, quand il est prouvé que

les besoins de la femme ont diminue do-

puis le temps où la pension a été accor-

dée — C. S., 1899. DotuUet vs Hardman,

2 R. P.. 447; Mathieu, J.

1104.
1 Quand on demande la déchéauoe

des droits matrimoniaux acquis par le

contrat de mariage, preuve de ces droits

sera ordonnée avant que la séparation >le

corps et de biens soit accord' -Cette

preuve doit être faite par la production

du contrat de mariage et du certificat

de mariage.— C. S., 1902. Beauchemm es

Fouquet, 4 R. P. 469; Mathieu, J.

o Les dispositions de l'article 1312

C C qui déclarent que la séparation de

biens quoique prononcée en justu-p, est

sans effet tant qu'elle n'a pas été exécu-

tée en la manière énoncée au code de

procédure civile, sont spéciales à 1 ac-

tion en séparation de biens, elles nont

aucune application à la séparation de
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blwiB lorsque cette dernière n'est nue
l'effet secondaire de la séparation decorps aux termes de l'article "08 r r
-C. S., 1901. Rivest vs Lafraine & Ua-
rion. 7 R. de J., 311; DBLoRunt;,,. j.

3. La séparation de biens qui résulte
d une séparaUon de corps, est sans effet
tant qu elle n'a pas été exécutée en la ma-
nière énoncée au code de procédure ni
vile (article 1098) et rinefflea.ité de la
sentence pour dissoudre la communauté
peut être pialdée aussi bien par les épouxque par leurs créanciers. — C S lOO-i
Lafleur vs Morin, 21 R. j o 483- 'r T'
VKRCNE, J.

• . , UA-

- 1114.

1, Le bref d'habeas corpus est un mo-
yen d'empêcher toute contrainte et d'as
surer la liberté individuelle; lorsqu'il n'v
a pas contrainte, 11 ne peut v avoir lieu
à une ordonnance sur un bref d'haht-as
corpus.— Tout ce que le tribunal peut
faire sur un bref d'haheas corpus c'est
de constater s'il y a contrainte, et si cette
contrainte est constatée, de la faire ces-
ser en remettant les choses dans l'or-
dre.— On peut, suivant les circonstan-
ces, considérer comme contrainte l'enlè-
vement et la détention d'un enfant qui
n'a pas l'âge de raison, et la soustraction
de cet enfant à la garde légale de ses pa-
rents; si l'enfant n'a pas l'âge de raison
son enlèvement de la garde de ses pa-
rents, peut équivaloir à la contrainte
donnant lieu au bref d'hahcns corpus et
le droit des parents d'avoir la garde
de leur enfant, ou le devoir de l'enfant
de retourner sous leur garde, peut équi-
valoir au désir d'être mis en liberté et
soustrait à cette contrainte. — Il n'y a
que le cas ou ^'enfant est contraint, ou
doit être considéré comme étant con-
traint, et privé de sa liberté, que . re-
mise au père doit être ordonnée sui .i-^f
(\ habeas corpus. — he tribunal outrepas-
serait ses pouvoirs, si. après avoir cons-
taté qu'il n'y a pas contrainte, il décidait
sur la contestation entre les parents
pour la garde de leurs enfants. — Quoi-
que sous notre droit (art. 243 C C )
lenfant doive rester sous l'autorité de
son père, jusqu'à sa majorité, il n'en ré-
sulte paa que l'enfant doive être consi-
dère comme contraint, lorsquil suit sa
mère qui ne réside pas avec son *père
SI

1 enfant devait être présumé contraint
par le seul fait qu'il se soustrait à l'au-
torité paternelle, il devait être considéré
comme contraint, jusqu'à l'âge de 21 ans
oil jusqu'à son émancipation. — Sur bref
d habeas corpus, il ne sera pas ordonné
a la mère, qui vit séparée d'avec son
mari, de remettre son enfant âgé de sept
ans, qui l'a suivie volontairement, et qui

203

j« '••-.'. .. R. 1.. n. s.. 333; M.VT.aEtr.

3R H .4.;. ,','•'""• ^""l>-"i 'S hupuis,
" II. r.. _,i_'. i)(iiiki;tv. ,T.

et^émnrisonnJf
""" ''''^^^''' ^""'lamnée

t emp isonnfc sons un nom tiui n'estpas le sien. i»>„, reconnuérir sa lU.ert" aumoyen du bref .Vha>,cas corpus mé^
ment trZ\"\ """ '''»^="' voloutalr*^

n. u. n. s., !)»; M.VTIIIEr. J.

4. Sous les dispositions du chan 9",
'l^sSt.tut.s Refond, .s du Bas-Canada deISb

. qui est encore en force, la cotir su

ef ,1 ,„,„.„., ,,,rpus. et adjuger sur Ice-
1. à la requête d'une personne qui estIctenue en prison, en vertu d'une conaction dans une matière criminelle -^

Cette cour ne peut, sur un tel bref d'/m-

l'inn
?''"'" ''''"-' «" mérite. Ta décl

Mnn
'';

^n^'
•l"' "" prononcé la convlc-

culpabilité du requérant. — C S isqq

TinKr.'''r
'''' "'""""• '' " "' •'' ^«9:Ma-

5. Il n'y a pas lieu de se pourvoir

„npL ''•' """*• 'léelarant alisolueune rè, pour contrainte par corna sous
le prétexte que les procédés sur la règ"esont irreguliers et ne justifient pas ladetention du prévenu. — C. S.. 1898 Deiroches vs Perrault. 1 R. p ..gg ^j.'

6. La partie condamnée à payer uneamende de JlOO. les frais compris a in
téret de pouvoir constater par le mandaid emprisonnement, quel montant elle aura
à payer nom les frais, et à qui elle aur?

foirr*^!*'"'.'*"
'"''"''^* fl"' "«^ fera pas

telle distinction sera déclaré illégal et le
prisonnier libéré. - Le mandat doit éga-lement indiquer le montant que le pri-
sonnier aura à pa.ver pour son transport
à la prison commune. — Dans le cas con-
traire, ce dernier sera libéré sur habeas

'"T", r^i^- ''"'l- ^^P"'-"- Benoit.
I R. de J., 363; BÉr.A.VdER. J.

7. A commitment for trial must con-
tain a sufficient descripUon ^.f an indic-
table offence. Thus a commitment charg-
ing the offender with having verbally
threatened to burn the cnmni»in..ints'
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hay-stook and buildings will be quashed.
— A commitment signed by Justices of

the Peaie purporting to act as Justices

of the Peaice in and for the County of

Labelle will be quashed as no Justices

are appointed with such a designation;

and as they ought to have acttd for the

District of Ottawa.—Semble: on a writ

of habeas corpus based upon the Insuffi-

ciency of the commitment, the committing
Justices may furnish the gaoler with a

legal warrant and so defeat the writ.

—

C. S., 1898. fix parte Welsh. 4 R. de J.,

437; Alien iiiAi.i), J.

111».
1. Where, on the return day of a writ

1126. {Tel qu^amendé par 6j

Vict., c. fj). Tons lea pouvoirs

dont la roar supérieure on les jugea

et ofllciers de cette cour respective-

ment, sont revêtus relativ«'ment aux
matières de leur jnridictioii, sont

conférés à la cour de circuit dans

les limites de son ressort, aux juges

qui la tiennent et aux oflBciers de

cette cour respectivement, sur les

mêmes matières, ainsi que sur les

autres choses qui font l'objet de la

présente partie, ou relativement à

toute autre affaire qui ae rattache & la

manière de conduire toute poursui-

te, action ou procédure dans la cour

de circuit.

Tout ce qui, relativement aux
procédures dans la cour supérieure,

peut ou doit être fait par le proto-

notaire, peut et doit être fait de la

même manière par le greffier de la

cour de circuit, quant à ce qui est

du ressort de ce dernier tribunal ;

néanmoins, les fonctions judiciaires

attribuées au protonotaire en l'ab-

sence du juge ne peuvent être rem-

plies par le greffier de la cour de

circuit, excepté par celui de la cour

de circuit du district.

1130.

1 Paragraph 3 of art. 1130 C. P. Is

not' limitative, but simply provides for

a special case. — C. S.. 1901. Tufts vs

Daltim. 3 R. P., 523; 8 R. de J., 34; Pa-

U.NKIl.O. J.

2 La cour supérieure e peut ren-

voyer une cause a la cour de circuit pour

la seule raison que la partie qui a de-

mandé l'évocatio", n'a pas inscrit sur

son évocation; li faut que l'évocation soit

of habeas corpus, the respondent appear-

ed, and brought before the court the

child thj possession of whom was sought

by the petitioner, and the cause was sub-

sequently struck from the roll by tho

Judge before whom It was pending, with

out any ulterior day having been fixed

for the consideration thereof and without

the respondent having been bound by

recognizances to appear on any later

day, to abide the Judgment of the court,

the writ is exhausted, and the respondent

and child cannot be forced to appear

before the court without a new writ.—
C. 3.. 1899. McOovern vs McOee, 16 R. .1.

O., 551; AiuiiiUAi.i). J.

1136. (As amended by 6j Vict,.

c. 43). All the powers conferred

upon the Superior Court, or upon
the judges and officers thereof, rea

pectively, relatively to matters

within their jnrisdi» . , n, are also

conferred upon the Circuit Court,

within the limits of its eogniaanre.

upon the judges who hold such

court and upon the officers of the

said court respectively, with regard

to the same matters and the other

matters which form the subject of

the present Part, or with regard to

any other matter concerning the

manner of conducting suits, action!)

or proceedings in the Circuit Court

Whatever may or must be done

by the prothonotary, as regards pro-

ceedings in the Superior Cour,., may

or must be done in like manner by

the clerk of the Circuit Court, as re

gards proceedings before the latter

court, however, the judicial powers

conferred upon the prothonotary

in the absence of the judge can not

be exercised by the clerk of the cir-

cuit court, except by the clerk of

the circuit «ourt of the district.

mal fondée. — C. S., 1901. UAssovMm
des Barbiers de la Province de (^m'iec

vs Lizotte. 4 R. P., 70; Mathiki . J.

3 Pour qu'il y ait lieu à évocation à

la cour supérieure il suffit que des droits

futurs puissent être affectés sans qu'il

soit nécessaire que ces droits futurs se

rapportent à des terres ou héritasos: le

nouveau code de procédure n'a pas mo

diflé la loi à cet égard. — C. S., 18H8. -V:

colle vs Bourçouin, 1 R. P., 320; Ma-

th lEf, J.
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4 Une action par laquelle on deman-
de le paiement d'un versement sur des
actions dans une compagnie, peut affe
ler des droits futurs, au sens des arti-
cles 49 et 1130 du code de procftiure e,
est, ParUnt, susceptible d'évocation.' ,
le fait même de la souscription de ces
actions est mis en question. — Il en s.-"

ralt autrement si le défendeur, sans nier
le fait de la souscription, prétendait la-
voir payée, ou qu'il lui en a été fait re
mise, ou qu'elle est compensée — f «
1899. The Dewitt-LanpUm Milling Cm'pany va Faiitcux. IC R. J. o 400 •

F «v
<iEi.it:R, J.

'
'

6. Il y a lieu à évocation à la cour
supérieure de toute cause à la cour de
circuit dans laquelle les plaidoiries de
l'une des parties et le jugement qui se-
rait rendu sur Icelles, porteraient attein-
te a"x droits futurs de l'autre partie
excepté les cas où ce droit d'évocation
est spécialement refusé par la loi —Lors-
que dans une action entre locateur et lo-
cataire le locateur réclame |it9.00 tant
pour dommages que pour loyer échu pen-
dant dix mois, sans distinction, et de-
mande la résiliation du bail pour les
trois années qui restent à courir sur le
bail, les droits futurs du locataire doi-
vent être considérés valoir au moins cent
piastres pour ces trois années, et don-
nent ouverture à l'évocation de la cause
à la cour supérieure. — il n'est pas né-
cessaire dans ce cas, que la déclaration
(1 évocation spécifie que les droits futurs
du défendeur ont une valeur excédant
cent piastres. — La compétence donnée
à la cour de circuit dan.s les causes entre
locateurs et locataires au-de»sou.s de SlOO
par l'art. 1152 C. P., n'enlf^ve pas le droit
rt evocation à la cour supérieure, lorsque
les droits futurs des parties sont mis en
jeu par ces causes. — c. S l'>01 \I<,r
neat, rs Venet. 7 R. de J.. 481- Cimon, J.

6. l'ne action hypothécaire en recou-
vrement de taxes d'écoles portée devant
la cour de circuit, et d'office .-.nvoyée
par cette dernière cour devant la cour
suiK-rieure, ne pdit être instruite som-mauement devant la cour supérieure- les
dispositions de l'art. 1130 C P c' ne
sont pas applicables à une telle cause.—
L. S., 1002. Les commisisaircs (Vicolespour In munipalitf de la ville de n'est-

:Z""l
'•' -""'"^"e A Uroinn. 8 R. de J.,

-SO; RoMlDoix, J.

I

.'':„ '^'"* action en recouvrement des
beniHres dus par une association chari-
tai)le à 1 un de ses membres, est évocable
a la cou:- supérieure, cette action ava-.t
trait aux droits et intérêts futurs du ti
-"•Hleur, et décidan ...r l'avenir de sa

'te de merr'ire
: :'.a.'5sf»-iaf!.->n — C

J2. Gagné vs La Société St-Jean-Bcp-

-ArtH. I],i8 à 1149.
206

"''"""••
• R. P.. ;iS2: ('i,.H

tistr ,1e Vi,i

'l»-*ùue'?,l'''in
''' ,""' ''""""• "' ''•man-

sema ,u.',ô^°'\-
""'"""••' "^ *--' P"

ren.lu sur , 'tt , fl. ,

"«""""* lui sera

HttH.

<le\'.ircuît"'ll"n'
''';'"'' '''"'"'"'

''<" '•' ''""•ut urcuit. il nesl pas nécessaire de faire

frai
'

',:"«'-f'";'""'''»>ont le n-éntoh-/', ^

cl'exé'cutlnn" 'r
'"''' '""""'••^ "" bref

moh-e dé f™ s
"" "*'„^''^»on du mé-

chliL IJI ^'"^ ailésatlon de sur-cha se sera ,-envoyée avec dépens. -C.L.. 1901. Foiner es Uirnnl. 4 H P 124-

1147.

1. The costs incurred upon a writ of

ITZT, f^"'"'''
'^' moveable propertyof the debtor and upon a seizure by gar

. t forShT-'
'" '""^^" '° 'he costs^"

,
" "^ /'^'^ Purpo.se of justifving the

tre^«t i:*
'"'"' '•" ''''"" «'^S«'»>>t à Mon-treal ne peut poursuivre, sur ,1ms immeu-

bles.
1 execution de ses jugements pourune somme n'excé:iant pas $40, e, lêcéfaut de juridlolion en ,-e cas est absoh,

nfr.""!"-
-''"" P^"' ''J'""^'- au ca-

pital du jugement les frais taxés de lac-

-. é?»fr""'""
"" '' •"'S™i<'"t. pour com-

pleter la .somme excédant $40; mais on

?'esf." h'' ""T"'
" ''' f™'« «"l'séqtfents"

cest-à-dire les frais d'un fieri fnrias ,1e
'"»ns. ou le coût de te bref, ni le coûtdune saisie bran.lon en vei-tu d'i.-elni.
ni le coiU du retour de iiiilUi h,„„i nnaniaux mp .oies. -Le greffier de la .our de
<;i'Çuit. en pareil cis, n'a aucune auto-nte pour émettre un bref de fi,;-i f„.eias .le terris, et ce b,-ef. partant, est nul-La saisie et le décret de l'immeuble
du défendeur en vertu d'un tel bref sont
nul3. — In créancier hypothécaire du
saLsi. qui n'a pas eu connaissance de la

un prejudice, a le droit d'obtenir par
requête, la nullité ,1e cette vent,- et lamise lie côté de c décret. — C. s 1900
-I/usso" Ls Daiisereaii & Mniirand ig a
J. O.. 141 ; CiMox. J.

I150.

1.^
l'n engagement par lequel le Jé-

fenùcur .s'étail oliiigi.^ à servir le deman-
deur comme commis restaurateur dans
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un restaurant avec logement, le défen-

deur en considération devant avoir droit

& l'occupation des dits restaurant et lo-

gement, comme locataire d'iceux, moyen-
nant certaines conditions, doit être con-

sidéré commo un bail, et le demandeur a
droit, aprëe l'expiration de ce bail, Je
prendre une action en expulsion, bous le

paragraphe 1er de l'article 1150 du C. P.

C, en donnant au défendeur deux Jours
pour comparaître.— C. S., 1899. OuU-
foiilr vs Lallemand. 5 R. L. n. s., 273;

MAiiiiEr, J.

2. Un acte par lequel le propriétaire

d'un Immeuble le loue pour cinq ans, le

preneur devant payer les taxes, cotisa-

tions et assurances, et où 11 est stipulé

qu'à défaut de paiement sous soixante

Jours à compter de chaque échéance an-

nuelle, le preneur perdrait tout avantage,
n'est, malgré son titre de " promesse de
vente ot bail ", qu'une vente de l'immeu-
ble, résoluble sous certaines condltipns,

et une saisle-gagerie en expulsion,

prise par le vendeur, qui réclame du
loyer et une indemnité, sera renvoyée
sur exception à la forme, cette action

n'étant pas entre locateur et locataire. —
C. S., 1900. Irving vs Monchamps, 3 R.

P., 430; 6 R. de J., 463; L.\x<iei.ieb, J.

V. arrêts, sous article 1152.

3. Une action qui a pour objet d'obte-

nir 'la remise d'un billet ou que ce billet

soit déclaré nul et sans effet, peut être

instituée en vertu des dispositions rela-

tives av.x procédures sommaires, C. P.

C, article 1150, vu que le paiement du
billet même sur lequel repose telle ac-

tion peut être demandé par action som-
maire.— C. S.. 1900. Ekenherg vs Mous-
seau, 7 R. de J., 44; 3 R. P., 348; Lob.^n-

(JEH, J.

4. Une action hypothécaire en recou-

vrement de taxes d'écoles portée devant
!a cour de circuit, et d'office renvoyée
par cette dernière cour, devant la cour
supérieure, ne peut être instruite som-
mairement devant la cour supérieure;

les dispositions de l'article 1130 C. P. C.

ne sont pas applicables à une telle cause.
— C. S., 1902. Les Commissaires d'rcoles

pour la Municipalité de la Tille de West-
mount vs Monette, 8 R. de J., 280; Robi-
Dorx, J.

5. Une action en nullité d'une réso-

lution d'un conseil municipal et du con-

trat accordé en vertu de cette résolution

ne peut être sommaire, et sur exception

à la forme, la cour ordonnera de retran-

cher tout ce qui a trait à la nullité du
contrat lui-même.— C. S., 1900. Bcdard
vs La Cité de Si-Henri, 3 R. P., 212;

GiLL, J.

8, Jugé (confirmant le Jugement du
protonotaire):— Une action par un Ingé-
nieur civil pour valeur de servlceg ren-

dus, détaillés ft un compte, tels services
consistant en la préparation d'un plan,

n'est pas une matière sommaire aux ter-

mes de r irtlcle 1150 C. P., et, partant,
lorsque la bref est rapporté pendant la

vacance, le défendeur n'est pas tenu d'a,-

compagner sa comparution d'un affida-

vit attestant que cette comparution est

produite de bonne fol et nullement dans
le but de retarder injustement les procé-
dures. —C. R., 1900. Kennedy vs The Ca-
na/lian Construction Co., 18 R. J. O., 507;
LOKANCER, AlICIIlllAI.I) & ClIOQlKTTE, J '.

1152.
1. Dans une action par un locatalie

contre son locateur, pour le forcer à faire

les réparations nécessaires ou pour être

autorisé à les faire lui-même, le dem^iu-
deur doit alléguer la classe d'action,

c'est-à-dire la valeur des réparations a

faire, la nature des réparations requi-

ses, et produire une copie du bail invo-

qué, et & défaut de ce faire l'action sera

renvoyée sur exception à la forme. — C.

S., 1899. Baulne vs Lefort, 5 R. L. n. s.,

."07; Bi^XAMiER, J.

2. Une action entre locateur et loca-

taire, dans laquelle le locataire demaji !e

des réparations, ou à défaut la résiliation

du bail, et à tout événement une somnip
de $12.50 à titre de dommages, est de ii

compétence exclusive de la cour de cir-

cuit, et l'incomijétence de la cour snp^
rieure étant ratione materiae, le tribiin.il

devait d'office renvoyer la cause devant
le tribunal compétent. — Dans l'espê' p.

l'action du demandeur ayant été dêcliirV

mal fondée par le tribunal de premii^iH

instance, le demandeur devait suppor' r

les dépens de contestation en cour sn;w-

rieure ainsi que les dépens de la r.vi-

slon, quoique l'incompétence du tribun

U

n'eut pas été plaidée.— C. R., inoi. La-

franchise vs Caty, 19 R. J. O., 183; Tait,

Matiiiei; & LoB.v^oEB, JJ.

3. L'action par laquelle la domiinle-

resse réclame la résiliation d'un linil.

Avec une somme totale de $99 pour ilom

mages pt loyer échu, est de la compéimrp
de la (our de circuit. — Comme le bail en

est un d'un moulin t farine et d'un n-.on-

lin h scie, et qu'il est à moitié fruits ou

revenus, et qu'il a encore trois ans à cou-

rir, et qu'il appert à l'action que Is moitié

des fruits et revenus qui appartiendra au

défendeur pour les trois ans à courir re-

présente une valeur de plus de JlOO,

alors le défendeur a droit d'évoquer la

cause à la cour supérieure, vu que ses

droits futurs en Jeu sont de plus de $inO.

— C. S., 1901. Morneau vs Yvirei. l'u R.

J. O.. 399; 7 R. de J., 481; Cimon", J
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.A- ^"i""
""^ poursuite entre locateuretlooitalre oa ce dernier pour», it dompre<-ouvrer |21.12 ,1e dommages cauXpar reau provenant de la ccfverturel'

la maison louée, et pour tnrrJH
priétalre ft réparer ce?oH ou à "Hr^nr
risé à le faire à sa place /uLiuV^n^Ùr"

langer. 5 R. L. n. s.. 32; Bf.A.N.^KH, J

5. Une action par laquelle un loca-

1168 et $85 de dommages, est de la cornpétence de la cour de circuit, et s.ra ren-voyée & cette cour sur exception lérlT

ville, 4 R. P., 409; Tas.hkiua. J _ r
S., 1900. Yon vs Vallrc. 2 R P -.«i F-'
R. J. O.. 446; Mathik,. j

' ''

6. Le demandeur avait loué un immeuble du défendeur à raison d'un°o vrannuel de $108, payable $9 par mois lebal étant fait pour cinq ans avec faeûl Iau locataire d'y mettre fin chaque ann'een donnant trois mois d'avis, û deinan!deur dan« le mois d'août d'une ,les pre-mières années du bail, demanda la rfst
l.ation de ce bail, et réussit à obtenir
cet e résiliation avec $24 de dommages
et les dépens Jugé:- Dans ces circons
tances, le bail étant un bail annuel quantau .iemandeur, la classe d'action, en cequi concernait la condamnation aux dé-
peiis nortée contre le défendeur, était
celle dune action de $81, soit la balance
qui, lors de l'action, restait à courir sur
1 année de location commencée —C S
ISÎiy. Chartraml r.i Oiiiwrl 17 o l'n"
l'il: 2R. P., 4JS; Pa,;n,k.„,,I

'

7. Le locateur a droit de prendre une
saisie gagerie pour les lovers échus ^tpour les lo.vers à écheoir.' lorsque le lo-
cataire enlève ou est sur le point d'enle-
\er les meubles qui garnissent les biens
loues; et la cour a juridiction pour déci-
der du danger de l'enlèvement des ditsmeuldes quand bien même le loyer échu
serait moins de $100. — C. S., 1899 Hall
v^s imohue, 5 R. L. n. s., 419; P.v,Ixra"o,

Art^, 1155 à ijg2
:'07

'overs ,inJ .t ;lh ; _!" f;«"K--le pour
""e mè,„e aci.. , •L:.T:..'f

'.oci'teur, dang
su

eon.séquenr, ni
une ilenianrl..

,i

. . J*^n. parwt être demandée et

en vertu dn , ï,-.?
''''''

•'"' "'""'•'"t de $30,

sllla,i„n^.s'd ù;,'^:!'-''"S';:''<'"tlar;:
'iimuler ainsi ces , : i

' " "^'"'"et ''«

"onvrementie o -^ s « '

.7"""'r ,"• ''•

locataire. -^ (• s ,, ,m ,
,'"'''''''*''°" ''»

rh,iii,i,. .; K. ,,„ ,- ';','.• ./-::'''"''' r» Beau-
'i:iii:n. J.

ii.i.y

1.

le J.. 4.,.; :i R. p. 3,^,. ^^^_

fendeur a dé'ix ?n r ^'"»">«"o«. le .16-

saisie-arr^, "'l'";'| T' '"'""-'• à la

oontester la dé 1 A, ion
"," •*?"" ^"^^

après ce déli I l ?" .'.'," "''•«-saisi;

pas, inscrire non- 'V''"'
'" "* ^n'este

céelaratio" '-Pc°"'s ^"fvoT"»,?;^"'
''''

J.
' ^ " *^-. 3ib; .\Utiiieu,

uati.

1. V. Supplément, article ffd /^•„,.

Il «3.
Kl-

II- 8. pi-e-

'•<""»':— .\u code, arrêtnuerp ligne in n,.-, ,i„ . "• "• l"'e-

substituez "action"
'" """ " n>otion ".

2 R. P., 236;- .MAx!,'!^:.
j."'"" " -V«'«».

8. D'après l'article 1619 C. C. le nrl-

wîff,-
" locateur affecte les meuldes du

tT.\^- "."'/ '""' assujettis, tant qu'ils

tan ,1 T"*
.'''"'' '^" "«'« '°"'^«' »' par-

tant, le locateur peut, dans l'exercice de

fl?",r''"^^';
^*«i'-sager les meubles

?nve?f
?',^^^°1®"*='"'^ '«"^ "''"'' 'oués pourloje-s dûs même en vertu d'un bail quiserait expiré lors de l'inatitution de "asa.sie-gagerie.-Le fait que le '^..^lalre

flJnT '^^ "*"'= '°"«^' ^^ n>euW<'s suf.usants pour répondre du paiement du

.^i^èt ^ri^-Srir'^^ij^,;:^:»-;'-
"^'"e peut, par amendement ajouter *

et'u .""t
,'
n^'"',^

•' "•"^^-""^ ^^^-rl •

sn.'"mouor-' ^"r\"s9r'-^''^r,?^'^^^

3. l'n demandeur ne neut anrAa i..

comparution du défendeur' chang^er uneaction ordinaire en une action sommai"

ham " R I' of-''-
/«""««on vs Necd-nam, _ R. p., oio; Ta.sciiereai;, j.

4, Un demandeur ne peut, anrès iicomparution du défendeur' chaneer pâ':

e-, une ^,"lf-'^""'"t "ne action oniinaireen une action sommaire, et un te] amen-dement sera rejeté sur moUon.-C S,
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1902. Trahan vu iloriii. 4 R. P.. 378;

Lavk.kiink, J.

5 I/e demandeur qui Intente une ac-

tion avec les délais ordinaire», peut, sub-

séquemment, demander par motion H

amender ses pièces de procédures pour

rendre sa cause sommaire, dan» le cas

où la cause est sommaire de sa nature.—

C. S.. 1899. (iodboiit i» Htitvhinton. 6 R.

L. n. s., 48; D«>iikbty, J.

ft When an action is summary by Its

nature, the plaintiff will be allowed, on

motion, to add to the flat, writ and decla-

ration the word» " summary procedure ".

—C. S., 1902. flessenuein va Schwartz,

4 R. P.. 393; MATiiiKf. J.

7 Although under article 1162 C. C.

P.,
'

the word» " summary procedure
'

should have been written or printed, at

the head of the original and copy of the

writ Issued in a case, nothing In the' law

has the effect to preclude the plaintiff

from, at any time, applying to have the

said words therein Inserted, and to

amend the writ accordingly, provided

such amendment cause no prejudice to

the defendant; such prejudice cannot

exist when the case is one summary by

Its nature, such as a case arising out of

the relations between lessor and lessee.

— C. S., 1901. CiissoH vs Vaillancourt, 7

R. de J.. S62; Doiikrtv, J.

8. Sur motion de la nature d'une

exception à la forme par un défendeur
alléguant qu'il a été irrégulièrement as-

signé par procédures marquées " procé-

dures sommaires, " alors que l'action ne

fait voir aucun droit de procéder som-

mairement— il sera ordonné que les mots
piDinliires sommaires soient rayés et

qu'il soit procédé à l'avenir comme dans
les procédures non sommaires.—Dans ces

circonstances, le demandeur sera con-

damné à payer les frais de l'exception à

la forme comme si cette exception avait

été renvoyée après amendement. — C. S.,

1901. Hiitvhinsuii vi McCaskiil. 7 R. de J ,

239; M.\TiiiKr. J.

11»».

1. Final judgments only are suscep-

tible of opposition, and consequently an
opposition to a Judgment rendered upon
a petition by one of the parties to ths

suit praying for disavowal of certain pro-

ceedings will not be received, inasmuch
as the judgment upon such petition is

not a final judgment.— C. S., 1899.

Mireau vs Oorn. 2 R. P., 277; D.iviosox,

J.

2, Une opposition à jugement faite

par' le mari commun en biens de la dé-

fenderesse est régulière. — C. C, 1901.

Dion r» OUmne à Broatteau, 3 R. P., 497;

A.MIIII.W», J.

3. l,e défendeur qui a été condamné
ex parte après forclusion régulière, le

peut demander par vole de requête civile

la rétractation du Jugement rendu contre

lui. mai» 11 doit dan» ce ca» se pourvoir

par opposition à jugement. — C. 8., 183».

Vantin vi Braham, 16 R. J. O., 225; Lie-

MIKl X, J.

V. Supplément, article 1166, n. 1.

4. L'opposition à jugement e»t une
défense à l'action, et sera renvoyée «ur

inscription en droit si rien dans l'am
davit ne fait voir que l'opposant a été

empêché de produire sa défense dans le

temps voulu: (Ross v» DawBon, 2 M. !..

R.. C. S., 361). — !.« permi» du juge d-

produire une opposition à jugement n'e?t

qu'un ordre de procédure sujet à resci-

sion: (Hamilton vs Bourassa. 5 R. J. 0..

C. S., 467).—C. S., 1900. Martineait vs La-

croix. 3 R. P.. 432; 6 R. de J.. 511; 7 K.

de J.. 464; U>ra>(ikr, J.

5. l'ne opposition à jugement, une
fols' admise par 'le juge, ne sera pas ren-

voyée sur motion pour les raisons sui-

vantes: parce que l'affldavlt est fait par

un tiers qui ne fait voir ni sa qualité, ni

son intérêt; parce que l'opposant ne jure

pas qu ,; a une bonne défense & l'action;

parce qu'une opposition afin d'annul.^r

avait déjà été faite dans la cause; par e

que l'opposition n'a pas été faite dans e

dé'al voulu par la loi.— C. S., 1899. Nft'i/i-

non rs Kenth, ,"> R. L. n. s., 554; Diuikhiv,

J.

8. i'n défendeur qui se prétend pr>
priétaire d'une somme d'argent due par

un tiers-saisi au demandeur en vertu

d'un jugement maintenant une saisii>..ir-

rét prise contre lui, doit se pourvoir
contre ce dernier jugement par une (i|iik)

sitlon à jugement et non par une oppoal-

Uon afin de conserver.—C. S., l.S'.il'. .'<7-

Charles vs Cahana. 5 R. 1... n. s.. TA'l: I^an-

<iEI.IKll, J.

7. A plaintiff has a right in answer

to an opposition to judgment, to alli;?'

admissions of liability made by tho le-

fendant subsequently to the Institiiiioi

of the action on the production of tlic o;)-

position, and such allegations will not

be rejected on motion. — C. S.. IS:i9.

Marion vs Leroux & Leroux, 2 R. P.. :>('>l:

noitKHTV ^

8. II ! pas lieu à opposition à Ju-

gement coniie un jugement rendu après

contestation, surtout quand il appert de

l'opposition même qu'une partie an moins
de la réclamation du demandeur Malt

bien fondée. — C. S.. 1900. Jiohertsnn '»

Prossor, 3 R. P., 351; Lora.m;kr. J.



BEQUfrrE EN RETIBIOX.

11«4.
-Art. 1178.

J,
Aux termes de lartlcle liti* i,,

ment doit contenir touH le« moyens m;.
le défendeur veut faire valoir. - Le n :mul de moyen» de forme et ,1e moyensau fonds dans une opposition à Junemen?
n implique aucune renonciation aux irr"
xularite» de forme. - [.e dôf.mdeur m ina pas reçu signifleatlon do laition n-peut pas être -^rlvé de demander m nul-
lité du jugement rendu contre lui sur u',faux procès-verlwl de signification. m.^n e

7" V„, , ^^- -"'"•'"" "< Lfn,„r. « K -le
J.. 395; 7 R. de J., 40; 5 H. I, „ h 410
2 R. P.. 557; AMc-miAi.,,. J.

'

"^'

the Court of Queen's Bench) :— in form-
ing an opposition or peUtlon In revoca-
tion of Judgment, the défendent, In order
to comply with article 1164 C P la
obliged to Include therein any cross-di-mand he may have by way of set-off or
In compensation of the plaintiffs cUUm
and, unless he does so, he cannot after-
""*"'." "-,'.' *' "^ '•iKht.-A crosB-d.-
mand 80 «led with a petition for revision
of Judgment Is not a waiver of a declin-
atory exception previously pleaded there-
in, nor an acceptance of the jurisdiction
of the court. -In onler to take advant-
age of waiver of a preliminary exception
to the competence of the tribunal ove-
the cause of action on account of subse-
quent Incompatible pleadings, the plaint-
iff must invoke the alleged waiver of
the objection in his answers — C su
prème. 1901. Magann & Auuer. 31 R c
S., 186.

.
.Ji n. i^.

«rilcU. n«,, (. p

209

as a means of In-

bv

an opposjiion n, ./.y '^'*'" »" llo

;"".V'^.mp:d n 'ceruT?
•«" '"^^ "' «

HON.

'r<riptio„ e.'7oi ^rHe,^'^•'^'1.'"••
<lavit ne fait voir .,u 1

''""" '»'"

""'1»» voulu 0' Z V"""^ ''""« '"

« -' t S -61. I

"""«on. M. L,

' K. ,le ,J., ),;4.

R. r.

Mnrtinena

,

« R lie J., .r,!!;

'-"lU.NCKR. J.

1166.

1. Le fait que le défendeur condamné
'X parte aurait déjà produit une opposi-
tion à Jugement, laquelle aurait été reje-

'. 'Î^T y*"^ ^^^ produite en dehors
Iles délais fixés par lartlcle 1166 C P

.. ne l'empêche pas de se pourvoir con-
tre le Jugement par voie de requête cl-Wle s il est encore dans les délais pour
- ^ l'T.^-.f'

^*^^- ^'""'" '« Braham,
la H. J. O., 454; Lora.ncjek, J.

V. Supplément, arUcle 1163. n. 3.

116K J^n If'*^"*
provided for by article

th!l^' ^J' ^° "" "^Kln to '•'•n until
there has been either service of the judg-ment, or sale under seizure, or return of

Wrtueo?The°,''
/"""'""*'" '^«»«" by

iqno n w® Jutlgment opposed. - C. S ,

Hn^K of. Canada. 4 R, P., 454; D.uii^u.v.

3. The service of Judgment required

1170.

copie n"a' n?.'^f'°" * J»Bement do.u

Matiiiki-, j.
• - n.- I .. .40.

2. I'B. partie qui omet de faire alir„i

quelle la requête a été déposée e,? ctrtî

oen iTeTr"' "' '' ''--'- fait vSr«-eue (late et si aucun préjudice n'en ta
^uite pour le demandeur, le uge ayanf
cL/7*" '^"^ '"«positions du nouveaucode de procédure, des pouvoirs très la"

d^^res -^^"|'''V:;;'%^°'-'-'«" 'es procl

IS R. J. 0., lo4; RorriHEK. J

1175.

n^e^Ht au, fitl^-n' *^^^ conformé-raent aux dispositions de l'article 68 C
ï^- • 'aneieti texte), ,136 n c) nent'

<ii(D n c), se pourvo r, par slmnle re
quête, dans l'an et jour, pour fa"e revl
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wr 1« Jiw«m«nt rtndu oontr» luJ par i^

Lon .ît cnO. fire pTtl. «>• >»
PJ»»*-

dura ortflnUr*. «t èir. «ne <**f«Me *

I'actton, «MuJettJe ctwnm* tell» «ui r

gle. relâtlv.^ à I. "•"'•^'H'^/'T.*
mandes oHginjlre. - C 8. 18»7^0*ar

ron r» Jlonffeoit, 6 R. d« J., 110. Teixut»,

J.

1 Lon ne yeut pourwilrre l'»---»«»j*;

tlon ou la Invocation <fun Jugement final

par role de requête ?<«n°»*'?~*^-,4l-
1900. Roach vi Morahan, 3 R. *••. i*».

LoaANOEa, J.

o A Judgment of the Superior Court

li an authentic document, which make*

full proof of the etatemenU conUlned

Serein, and their veracity cannot be

rSipeached by parol evidence ew«Pt uiwn

Inscription en fuux.— A Judgment de-

Kg the cont«tatlon to an «»PPO^"°»

malnUlned. by consent. »nnot he re-

voked by way of requtte <^^*'*—^;,.°'

IMO. The Beaubien Produce ^nd MUHni,

Co. vs Corbeil, 18 R. J. O.. 484; 3 R. P.,

435; Aat-HiBALD. J.

a La requête civile ne peut «*rs pro-

duite que si eMe est permise P»' }ej»««-

— Elle ne dolt être permise que si pHma

facie elle fait voir un bon d'*»** --
'i^*

requête dvllo ne doit pas s'appuyer sur

des allégations générales.— Il ny a pas

Ueu à la requête civile si le Jugement

dont le requérant se plaint. n« l"' »

causé aucun préjudice. —C. 8., 1901. Li-S V» Chafette, 4 R P..
*J0:

Mathiec,

J.— C. S.. 1901. Smith VI Charette, 4 K.

P.. 468: Matiiiei'. J.
, j ,.

A, Un défendeur a le droit, lors de 'n

pUldolrie orale, d'in-voquer, pour le ren-

voi de l'action, tous les moyens qui ré-

sultent des allégations mêmes de la .lé-

claratlon. - Lorsqu'il résulte des alléga-

tions de la déclaration que lacUon au-

rait dû être Instituée par le mari comme

chef de la communauté, le défendeur

peut, lors de la plaidoirie orale se pré-

valoir de ce motif pour le renvoi de lac-

tlon quand bien même co moyen n au-

rait pas été Invoqué par le plaidoyer

^rtt — Une requête civile du mari ae-

mandont la ^ôvocatlon d'un Jugement

renvoyant l'acUon, dans ces circonstan-

ces, sera rejetée avec dépen»-— C- »••

1900 Lefebvre vs The Domininn Wire

Manufacturing Co. ft Boulet. 7 R. de J..

259: LA^OELIER, J.

R Le fait que le défendeur condamné

fil parte, aurait déjà orodult une oppo-

8iUon à Jugement, laquelle aurait Ôlé re-

Jetée comme ayan Pf^^^*',*® ,*,«fi^r
hors des délais fixe. . *r l'arUcle 1166 C.

P. C. ne l'empèoha pas dt §• pourvoir

contra U jusement par vol* de requête

civile s'il eat «cot» dans \— délais pour

ce faire.— C. B., 18M. Canlin v$ Bra

ham. IB R. J. O.. 454; UWAiion, J.

« L« défendeur qui a ét4 condamné er

porle après forclusion régulière, ne peut

d«r.andai par vole de r«|u»U civile la

rètiactatlon du Jugement rendu contre lui.

malt H doit dans ce cas se pourvoir p^-

CR>p>sltlon à Jugement.— C. 8., 189»

Car tin vi flrohom, 16 R. J. O.. 228; Lt

MIWX, J.

7 On peut demander la révocation

d'un Jugement par une action directe

lorsqu'on pourrait le faire par une re

quête civile. — Celui qui attaque pour

fraude un Jugement rendu contre lui «'

allègue qu^ll lui cause un grave préju

dice, n'est pas tei • de faire voir dans ai

déclaration, que sans les frauder allé-

gués, le Jugement serait différent v'e •«

qu'il e»t.—La requête dvtle doit vVre

acoompacnée d'un affidavit, mats si, daus

une Inscription en droit contre ractiori

directe, cette informante n'est pas invo-

quée, la cour ne peut, d'office, prendre

connaissance du défaut d'affidavlt. — C.

3., 1902. Charette vi LiveilU ft Labellfi.

4 R. P., 310; Lakuclieb, J.

g The mere fact that detendantti' at

torneys failed to put in an appearanct

when the case, though regularly Ins

crlbed, was called, without alleging any

good, sufficient or legal cause for siieh

failure — Is no ground for granting i

petition in revocation o? the Judgment

rendered in favour of ihe plaintiff —C.
8., 1901. Seed v* Laughlin, 8 R. de J..

252; Tait, J.

9. Le fait de n'avoir pas été averti

par' se* avocats du Jour de rinstructlon

d'une cause, et d'avoir été condamn.^ f/

parte par suite de cette négligence, ne

donne pas ft une partie le droit de s"

pourvoir par requête civile.— C. C 1898,

Cumon va Ethier. 1 R. P., 382; Cham
PAONE, J.

10 Dans le cas où une cause est ins-

crite" pour enquête et mérite et que les

parties ayant été appelées le défendeur

fait défaut, son avocat étant engagé dans

une cause en cour de circuit, et que le

demandeur obtient Jugement sur des bil

lets promlasolres. il n'y a pas lieu à ad

mettre une requête civile contre ce Ju-

gement qui ne tombe sous aucun des cas

mentionnés ft l'article 1177 C. P.— C. S.,

1899. Dumouchel va Chriatin. 5 R. h. n.

s., 221.

11 Lorsque Jugement a été endu.

sans 'que l'une des partie?. î>ar sit't;- d'ua

malentendu entre les procureurs, eût et»

entendue, cette partie peut, par requéti



ff*o«. 18 R. j. 0.; 242; 0,u j
" '* «""•

. l!*v
Wh«r« a grave Injuwic» hai: h^-

Ulned an order froi a udi^J flv?n.°'^
rtay p«.remp.orlly for the' aWu"?in*of
'a '''bTo"r"L''r'"'"

"" '"e Srof°«'cane py precedence over other <»<»> n«
vion.ly inscribed on the roll an I wlth^o^;

the plaintiff,. TheS al" a?e." a re'
?««j- cit>»e aaklng for the revoca on of

rêver. n« the decision of th. Court ^^Queen. Bench, that the order wa« Improperly made for want of 00110^0 Zadver«, party a. required by the Rules of

Th. V? "I
'"* Superior Court, and thatthe defendant was entitled to have thejudgment revoked upon a r.,tu(ecivUe-C. suprt^me, 1898. Th.- h'astern tZ-„nhips Bank ft Siran. 29 R. C. S. 193

13. SI les partie» et le JuRe ont narune erreur commune, cons dé?ê eommepromulguée et applicable. ,,n/loi aTrs
r^i^^'' ''r^'-blée législative ma
nière ft n être pas applicable aux causespendantes. M y a Heu de se po. rvo r Parune requête civile contre ^ j, gementend_u conformément ft cette ^SZ
'"!• C. H., 1901. Lamalice vs La Cnmpaffn^ d'Imprimerie Electrigue.iRP
63; MATliiEf. J.

t • ^ n. r..

hillint'te Ht^^rn""'*
"^ do<uments éta-

deurln^nf» l îl*
P'-°P"-'ét^ 'lu demaa-

devlit « *" '^" ""« '^ défendeur, qui

afflrm«m
<^°°'?«'"-e' ^vait juré faui en

rim^ K,
^"" '*^^t lui-mêmp acquis

. mmeuWe. donne ouverture à la requête

'^-.I6k!-0':*^^^^^^f-^^'-

été adr»^'^"""^^ °" P'^«8 1"' avaient

deuA et^? ly^i
P'-°«»re"'-s des deman-

lors de l^rti
*'*'/'" «° '«•" possession

wr. t,J ,
''*°»*"^'' "n Péremption d'ius-

0^' stelloî!T T P'-o-'ultes lors de la

fa-te par fe HAfinn''*'"''?''*
^° Péremptiona-te par le défendeur. Jugé.-Que lapro-

«QUftTE CIVlLE.~Art. JITT.
311

ju;:mrnt''dïïai:rra':.',', "'*'•'." •'»'•• '•

donne pa. ouvertûL *
'"" '"^'^'»** »•

rycApr r» « ; ; l ~* " '«»» 0«.

v--«".lo,f „rj!'dgmen*; " "".'""« ""• "-
dlmovery Of new «il

'.'" ""* •"'"""' »«
ment, wfl, m>,"r,?:^ :,"'-„'",'';'; J"<U-

l'i Montr, al P ri- . ?• "**' "«''*

''".^H.de^."?,;^r„.rr/«''-''

T.'V;p"LŒ^î:;?,'^.aul demande

>arc.. a ,ë a ^r"""*;-
""'-"' '•éouverte.

'" té,^ In no
,?'"""" '""^" découvert

'•omme^t "„,v? 'rf"' ,"'" P"""---»'* dire

«uerd"autn.H' ","«,: ,.,r'L''
*""• ""«•

par exc«ption ft a frirmi ,

''" ''"^'"•'

Pon.se en droit - r)„n=
"' """ P»-- "-^

:.^:r;:,,^,."T''•"-'''=-

J.
• * "• t^- 'i-'l

; RolTUIKB,

117H.

pt<n«7,er ,-,, />„rt.<.Ae^-. 16 R j q' „,?

1183.

rexécuuon 'rir"t'
''"'"^ "^ P«'» «"-réter

le sural» .l'ni"^""^"' "'""' "P "'^'•e

1,, v\ ""^ par un Juge. — c a
" s.. 4.'4, AT(Jiiii.ai.i>. j.

Il«4.

„„h^ 'f
Jugement qui maintient une re-

à xémion'i.,"7""'°*
'>"•" ^'- "ursTs

cependant riJi»
^"«^'»^°' --«voqué. sans

dé^^^XU^XtCd^LlKt;.-
r"ouvra"r,rcar' '''1 '^onZ!"é':Z^',
réouvrant la caiisp mais xt^^ îfT- itr 'rs"•o,..s qui peuvent être acquis en ver'tudu jugement ainsi révoqué -C S 1901
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UNA.
Hrratum:- Au Cod«. «rrtl. a. 2*. •JMt

dernière Ugn*. »u lieu (»•: " «rtlcl» M» -

llws: •rUcl« 962".

I Les tmiu fHU p«r un «vocal rte-

TMi unf cour qui ••« décUrée lnconip«

tente nonobeunl le. prétention, contrtl-

m do. partie., ne wnt P»».P'"'\"*«;f';.7
ÏT rftlle de I'.rUcle 873 C. H. ,• 'PP»<"'«;

dan. le ea. de déconflture alléguée du

débiteur, à toute, le. dl.trlbutlou. de

denier, qui ne repréaentent pa» des Im-

meubl<-i et dont 11 n e.l pa» rendu compte

•n ju.tlce. - bor*iuune •»l«»''»/'"*'
.

»

été dé«lBrée tenante, un Jugement po.ie-

rieur ordonnant aux ilerMalrt. de payer

le. denier. .al.U, n'a P«^, •» ,/*'»^"

détre. le montant. Muf allôgaUon de

faillite, devant être distribué .iilvant

l'article 697 C. P.. et ce surtout . Il exl.te

une wl.le apr*. Jugement antérieur.- -r-

Une tierce opporiUon n'e«t pa. prescrite,

ouelle que soit la date du Jugement atta-

au». si le tlem-oppoMnt n'en a eu con-

naissance que dans l'année qui la prO-

?ldê -C 8 1»00. The Koual Ulectrlc

Company V» PalliBser. 3 R. P.. 340; Tti.-

Litai. J.

2. V. Supplément, article 646. Oravel

vs iloêe, n. 1.

3 Lorsqu'un Jugement a condamné

un tlers-sal»! à payer au demandeur ce

qu'il doit au défendeur, un autre créan-

cier du demandeur n'a pas le droit, sans

avoir fait mettre de côté le Jugement

par une tierce apposition, de demander

ft être colloque sur les deniers dus par le

tiers-saisi. -O. S.. 1899. St rharlea vs

Cabana à The Sational Assurance Co..

17 R. J. O., 233; 5 R. L. n. s.. 512; Las-

UEI.IKK. J.

4 Jugé (confirmant le Jugement de

la cour supérieure. Choquette, J., et ren-

versant le jugement de la cour de revi-

sion, Mathieu, Ourran & Lemleux, («is».,

jj ) . _ Après que le créancier qui a

fait émaner une salsle-arrét a obtenu

sans fraude un Jugement ordonnant au

tiers-salsl de lui payer le monUnt qu .1

a reconnu devoir au débiteur, un autre

créancier de celuUI ne peut, par tierce

opposiUon, faire annuler ce Jugement

pour cause d'Insolvabilité du débiteur,

mais lall««çatlon dlnsolvablUté doit être

faite avant le Jugement validant la sal-

sle-arrêt.—C. A., 1901 ila7i»eau * Bniyùre,

II R. J. O., 16.

11M7.
1 tja tierce opposition ne peut empê-

cher la distribution des deniers, ei le le-

cours de la partie qui se porte tierce op-

posante s'exerce par vole de contestation

du projet de distribution, s'il y a lieu.—

C. .. IWI. Turpeon v* Shannon, 4 R.

P„ 1B8; Pauni'CU>, J.

llMk
1 Cette cauM fut prtM en d*lllj*r*

•ur'le mérite, à Rimou.kl. I. 10 luin l»»».

et le Jugement flnal fut rendu le 27 no-

vembre 1899. Pendant le délibéré, Prie»

mourut, et. apr*. 1« Jugement, .es prw^u-

reur». dan. l'Ignorance de m mort. Ins-

crivirent en revLlon au nom du défunt.

Le. procureur, de Vnmr firent mo-

tion pour faire rejeter cette ln.crlptlon

attendu «lue .eul. les représentants lé-

gaux du défendeur pouvaient prendre

telle inscription. Autre motion de» pro-

cureur, ilu défendeur pour .ubstltuer

dan. l'Inscription le. nom» de. exécuteur.

te»tamen taire, de feu l'hon. E. J. Price.

Cette motion qui fut accordé* en revision

fut rejetée par la cour d'appel. Jugé

( BoRsé. J.. dUs., renversant 1» cour de re

vision, Ca»ault, Carbn tt Andrews, JJ.»:

— Que l'inscription en revl.lon au nom

d'une partie (lécé<lée pendant le déllWré

en cour de première InsUnce est nulle,

et qu'une motion ft l'effet de sutMstltuer au

nom du défunt ceux de ses exécuteurs

testamentaires sera renvoyée.— C. A.

1901. évaser A Price, 10 R. J. O., 511.

I.A cour suprême a renversé ce juge

ment. Strong ft Taschereau, JJ., ilm»-

déclarer* au . cour dr revision avait

Juridiction pou. permettre l'ameudenn'iit.

et attendu qu'il n'y avait pas eu abux

dans l'exercice de sa dlKrétlon, et quo W*

parties n'avaient souffert aucun préju

(lice, la cour d'appel n'aurait pas dft in

tervenlr. — C. suprême, 1901, 31 R. V. 8..

505.

lise.
1 Dans le cas d'une Inscription '•"

revision, si les procureurs de la partie in

tlmée consentent ft re que le dépôt reiiiii-

par l'article 1196 C. P. reste entre Us

mains des procureurs de la partie api>"-

lante. la cour de revision ne déclan'r;i

pas d'office, l'inscription lrréguli."'n- .i

nulle, surtout si elle est d'avis de confir-

mer, au mérite, le Jugement de proniiiVe

instance. Nemhie:— Que dans le cas mi.

au mi^rite, la cour de revision croirait île

voir infirmer le premier Jugement, elle il<'-

vrait ordonner que preuve fut faite iIh

l'autorisation, par la partie, du con.senie

ment donné par ses procureurs. — C. H

1901 Jutras vs La Corporation de St-Fran-

<oi.s,' 3 R. P.. r.30: 19 R. J. O., 206: Ta

MAll.T. CaIIO.N & ANIiHBW-*. JJ.

2 Une Inscription en revision, iUims

une action en résiliation d'un bail a.iom-

pàgaé de promesse de vente, '.-ir^r-"' "

prix de l'Immeuble en quesUon est e

plus de >400, doit être accompagnée .l'un

dépôt de $75, et la cour ordonnera ft la



« ou» DU BA,,r Ot U KR,N.._^,j.

II»M.

1. l'np Inwriptlon on rpvlxinn .

2. Dan» ^..H|)^,•e llnjuriptloii est «nfflMIlte, vu niip le tl.Ts ,.„ . . .

« que ,lu ro8te. Il M^'nZn-'snir,
."''•

préjudice pour la pap.^ a, tt """lcon»<VjHenrp la motion imiir f>ir> ',

nn..Hpt.on ..na rej..;...."::';/;' l'I^f:

making the (Ifposlt, l,„t not leturn"Into Court within «u.h ,|^iav |« r^m^rnunrl r„r reje.tln^ th.. i,.s, rip, o„ a,,,'a moUon to r^j.-r, «,,,1. ins.rim'on' wW .lismlBBPd, where U Ih shown th^t ^i»
notice, after service, has l^^n fit I on

th" l'^r.'. '"""«-'"K Jnrl.Iira! ,|aj aft'r

mi '^ir*/'"" ,"i
*•''" "'«>" 'lays. -(' R

4. Il n'est pas nécessaire nue lavi^.de l'inacrlptlon en revision so?t slKnlfl"''ans le délai acconlé pour la nro.lumon

D.UIDSOM & Lkmiki X. JJ.
•

120!). nt

and' th^ , i"*f®
'^ Inscribed In review

vîëw nn
^ îx-oraPlete. the Court of Re-

na?- if*^ *^"*. ^ Inscrite en revision

mannl
demandeur. Le défendeur de-mande par moUon nue rinserlption <=n

'€Visi«n soit rayée du rôle et aue la

Sr*' renvoyée dans le distrlcrd-Ar
thabaska. vu le défaut du demandeur, de

'I" la dftnwi I .H "','''-'''""' '111 «ort
'•

v-:r':': r :;;."":vv.- ?, 'r-'*'" f"".N*AMmMV,. JJ
•'"• '*•

II»».

..iMt';;a,;;':;^'î,j;'7[";»- ?
^'-^ ^•"»''

t'ant a» .1 «f nd / '"""'""" ^' "rdon-

""""^"•"l"" pour nm,
.,'""''"""""' "

<|uol 11 ne «..h, ...
"^

' """"' l«"•'••

Pris , e ?.oîr ..

'"""^'-'""^ l'"Mr m*.
.«ut .^.nan::".:

, rr r""Vf: 'vri^-nna.ant
1 .•man.nnôn''?,-^, 7' f,,'"W

Kl" s..ra ,, . I,'
', 'm

' ''""''"""• '" '•'*-

1"'" '" " ""• '' H. • n. .:: :!;;; n,u,:

l'-ioa.

1 WhiM a juilKniciit Is lnwril»-il in

tfkVs n„^i
J'""'""'" "f 'lie latter Court

and t, d l'àv' 'r"

""" '""-''"^" J'"'«n>e, t

ion in Review, and onlv re.onimen eato run from the date of the m^,-nt
is;*!, (>/>w; r, «,.// * />„,,,,„„, ,. „ «;
(».. J, 3; r)llllKHTV, J.

lao».

^-
n!!f,''' 'T'^^!»» 'hP .iudsment ofili.T'rni.r.

»';>''"°'"" "" '""sment orMie Court of Queen's Bench) —The nro-visions of articles 1020 and 1209 C PC
ec' t on 'of'""" '",' -""'Pt'on and pro-'

U,Jln°^ n ,.'""'•'*" '° ""^ Court ofQueens Bench are not conditions nreceî
l^-nt to the jurisdiction of , Co.m t»hear he appeal and they . thereforebe waived by the responde,... -Cimfn 4The Queen, 23 R. c. S., referred to -C
c'TXé

'*'^*'' ^""^ * ^"'^ '^'"'"- ^^ R-

»i,^'r.
"^''^ (arniiuing the Judgment ofthe Court of Queen's Bench. 10 R J

-4.J):— A party called Into a petitory
action to take up the fait et eau- of the
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defendant therein, as warrantor of the

title may Uke up the defence for the

purpose of appealing from judgments

maintaining both the principal action and

the action in warranty, although he may

have refused to do so In the Court of first

Instance, but, should the appellate court

decide that the action In warranty was

unfounded, it is ipso facto ousted of jur-

isdiction to entertain or decide upon th«

merits of the principal action. — C. su-

prême 1901. Monarque & La Banque Jai -

ques-c'artier, 31 R. C. S., 474.

3 Bien que le tuteur ne puisse, aux

termes de l'arUcle 306 du code civil, ap-

peler d'un jugement qu'après y avoir été

autorisé par le juge ou par le protono-

taire sur avis du conseil de famille ce-

pendant lorsque le tuteur a fait ratifier

son appel par le conseil de famille après

l'avoir porté, la cour lui permettra de pro-

duire l'autorisation, mais il sera con-

damne à payer les dépens de sa requête à

cette fin. — Clément & Francis, 6 L. N.

325 et Laforce & La Ville de Sorel, 6 M.

L. R., Q. B., 109 suivis. —C. A., US98.

Oreemcood & Dent, 9 R. J. O., 11.

4_ V. arrêts, sous l'article 1193.

1311.
1 Le délai pour appeler d'un juge-

ment interlocutoire court à partir du

Jour du prononcé du jugement, et non

de la transmission du jugement au pro-

tonotaire.— C. A., 1900. Connolly & Htan-

hridge. 4 R. P., 186.

131».
1 lorsque vu le défaut de l'appela.it

de fournir cautionn«>ment au jour fixé,

l'appel a été déclara déserté, l'appelant

ne peut porter un nouvel appel du même
Jugement avant de payer les frais du pre-

mier appel. — C. A., 1899. Coin va Bar-

tels. 10 R. J. O., 323.

2 Sous le nouveau code de procédure,

qui 'laisse la cour de première instanop

saisie de l'appel jusqu'à l'exécution du

cautionnement, la cour d'apipel n'a pas ju-

ridiction pour renvoyer l'appel pour dé-

faut de cautionnement. — C. A., 18J7.

Marsan dit Lapierre & La Banque d'Ho-

chelaga. 7 R. J. O.. 40.

3 V. Supplément, articles 67 et 1249,

pour arrêts concernant le cautionnement.

4. V. Supplément, article 1219. Wright

vs Phillips, n. 1.

5. V. Supplément, article 893,1/oJonde

va Campeau, n. 1.

1314.
1 Le cautionnement est un contrat

*e hlpnfaiaance et ne doit pas être «tendu

au-del& des limites pour lesquelles 11 a été

consenti; l'obligation de U caution doit,

au contraire, être restreinte dans les 11-

mltefi préaises où elle a voulu s'engager;

le doute sur l'existence ou l'étendue du

cautionnement doit être interprété en

faveur de la ciiution.— I^a partie qui

s'est portée caution en faveur d'un dé-

fendeur condamné en cour de première

InsUnce à l'effet que ce dernier poursui-

vra effectivement un appe! devant la coiir

d'appel, sinon qu'elle sera responsable

des frais et dommages, est lil)érée des con-

séquences de ce cautionnement, si le dit

appel est effectivement poursuivi devant

la cour d'appel. Cette partie cesse d'etre

responsable quoique le jugement de la

cour de première instance, infirmé par

la cour d'appel, soit ensuite réUbll par

le jugement de la cour suprême qui In-

tirnie celui de la cour d'appel. Le cau-

tionnement, dans ce cas, doit être res-

treint aux obligaUons précises auxquel-

les la caution avait voulu s'engager, c'est-

à-dire à répondre que l'appel serait ef-

fectivement poursuivi devant la cour

d'appel seulement. — (". S., 1901. «"<''

tin vs Molleur. 7 R. de J., 391; 19 R. .1.

O., .')71 ;
LoRA.NiiKit, J.

2. V. Code, article 1214, n. 39.

3 Si le cautionnement donné dans

une" action en nullité dune résolution

d'un conseil municipal et du contrat ;'-

cordé en vertu de cette résolution, e^t

insuffisante, la caution unique n'ayant

pas justifié de sa solvablllt.. sur des im

meubles, il sera permis au demandeiM-

de le régulariser en payant les frais.—

C S., 1900. Ilidard va La Cite de s:-

lienri. 3 R. P., 212; Gii.L, J

131».

\ ('ne motion pour faire renvoyer ii

appel, pour non transmission du dos.-^i'r

dans les <lélals. doit être faite devant '. i

cour du banc du roi. et non devant Vi

cour supérieur' désaisie de la cause par

l'inscription i appel et le cautionne-

ment. —C. S.. 1901. Wright vs PhiUil»i.

4 R. P., 37; LAX(iKi.iE«, J.

1330.

1 Article 1220 C. P. C. applies to ap-

peal in cases of petition of right. — C. s\i-

prême, 1900. Lord & The Queen, 31 R. C.

S., 165.

2 The Court of Queen's Bench will

order the parties who have signed affld-

avlU filed durim the pendency of the

proceedings in .appeal, to appear before

Its clerk to be examined in conneetloQ

therewith.- C. A.. 1898. The Bytown and

Aylmer Union Turnpike Company t The

Hull Electric Company, 1 1;. P., 3S8.



1335.
OEHIIOHARI.-Art.

1292.

article 554. Paf,urt
1. V. S..-., .-r

& Tach< V, ji,

l^Sf

hy^rJLl V'IwîV'.'^n'''
'U incomplete

left With , . :
••''"" °f 'i document

below, ,he prober 'waTTo^nif*"
''°"'-^-

completion is l.y wrU of "r.^^/f
" '"^''

a motion is Insuffleient
""'"':"'• and

de J., 3y9.
'«.!.. .,.,:»; 4 ({

laar.

1. fn (If.sistement nVst vaNi>i„
autant qu'il a été «-iirnffl^. \ ? '"' ^"

r^s^?^n^ti;;rv-,c5^"^

2. A'l application to have th„sent li,r k to the rn,„.t \- i '"^ ''"*"

preventpil in the (-,.„ -t i . . •
^^'^''''

;nj.in,„eevlX:;yrn;;;^^,'-V''V
1X98. Aor<„7& /;„,.,-,•. 7 K. J. O. 530

215

«i4anrp:;,vr„^;:",'r'"'*'"'"'^'^«''-
petites causes e .1 " sommaire ,1»,

wn>ent. sans' ',,1. "'"" ''""^ '-^ J""

.•t .lonueZ 'ri' mis':?'",.''"'"'*^'''"^^^

I are.

>-ausP il lies 1, i
'''"^"' '''"ne

'i"^- -V'' S ^, ,;
'""^•^'"fnient ,|es par-

I.
- "• ' '-'; MMiiiKf,

12.S
.

Oak ne' le' n.,?r„': •"'T""'"'
"'"«' •"'^•

(ante. 1- r ^ L', '^f
P™"""'';. est cons-

'' H. I.. „ s!-2. i
" :.-

P
^:^-^""-"-'-.

J.
'

. - It. 1 .. .pj,
; Mai iirKi .

1347.

i.V, / ^"PP'éraent. article l>>49 77,^Ashestos and Ashestiv r„. & rl; ^'nImm Stiattr Co.. n. 1.

1349.

C3n•nc^yh^^
'*"'*' '° ^"P^»' 'o thf Privy

i^n se^.^rti 'ts:'^,!, r-j/::,^-
.?t.'t"h^out security being furni.sle^an w h"

A.sbestir rn'iT'iiu};, ^^^ Asbestos and

13SS.

gemeni'^J*'!^"'"" «^"«nin'ssaire rend Ju-

ml^^r/° T P'^P'"* °<"n comme com-

iTTé^Zriîî >"™,°"ssaire8, nest pas uneirrégularité fatale. -C. S., 1900. Auger

I3»:>.

ti^a'u';:;;^:L;!;:,,;'i:''-V-'-,.o,,ue.

V. ,<,,v,n e, ,out. autre in.tan;'; e? p:•'"> " '«'« "<-» à declarer périmailn.stance sur irrlinrnii ivint i\ iJ, .

de.le,.xans.-c.S.,1900.-:;^:
: ^^

'
R.de J.. 9: 3R. I^, ,63; Mathik'. J.'

2. I-p href de lertinrari est un br»f

dfs,î:.'"itf^''"'''
"""•"''• nonohsta, t„,ré

a droit (lavoir recours pour contrôleraction des juridictions inffTieures "
par wT."";

"•'"'' ''' '""""« '^''«''^'•-^

(lÛé une
';•""" ^'"' ""'" '• •» "n man.

(lue. une aii.spn>e ou excOs de inpiilicon. et de plus, chaque fois u'i ne p -

.life non autorisée a été imposée. -Siun statut prescrit qu'une poursuite pourcertaine offense doit être prise dans un

cX Off'""'
•'"''^ ''-• -""""issr lecette offense, et qu'une ou plusieur.s of-

m,ft' n """T
""""•^' '""'^e le même

statut, peuvent être insérées dans Umême poursuite, alors une plainte faite
à une date déterminée pour une seule offense est présumée faite et comprend
toutes les offenses contre ce statut jusqu à la date de cette plainte.-C. S , 1899ilath,eu vs WentnortK 15 R. J. O 504

3. The absence of deposit requireahy aw With the application for a writ ofcertwrarx or prohibition should be plead-
ed by preliminary exception. — C. 3.,
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1899. Kearney v.i Desnoyers. 19 R- J. 0.,

279; Davidson, J.

4 Un certiorari ne sera pas maln-

tetiù pour des Irrégularités dans la pro-

cédure, si ces Irrégularités n'ont pas em-

pêché que justice soit rendue. — C. H.,

1901. Huot vs Weir & Paquette. 3 R. P..

502; MATiiiEr. J.

5 Un jugement de la cour des com-

missaires ne sera pas infirmé sur certio-

rari parce que le seul commissaire ayant

siégé aurait rendu ce jugement en son

nom au lieu de le rendre au nom de !a

„„,,r— C S ^900. Auoer V.1 LamoureiiT.

2 R.'P.. 527; H R. h- n. s., 291; M.\TiiiKr.

J.

g Le fait par Vun des commissaires

siégeant pour la décision sommaire des

petites causes, de concourir dans le Ju-

gement, sans avoir entendu toute la

preuve, constitue une grave irrégularité

et donne lieu à l'émission d'un bref de

certiorari. -C. S.. tS'tfl. Caron vs CU-

ment. 2 R. I'.. 391; GA<iM;. J.

7 Une cour des commissaires sié-

geant à Longueuil ne peut connaître

d'une poursuite intentée contre un indi-

vidu ré.-5idant en la cité dp Montréal, ou

11 a été assigné, la cour de lucuit à Mon-

tréal ayant seule juridiction en pareil

matière —C S.. 1900. Lapointe r.s Viger

& farrean. 17 R. J. O.. 376; 3 R. P.. 37;

TASillKliKAl , J,

g Tlie Superior Court lias power over

a conviction by a justice of the peace n

a penal matter. — C. S.. 1901. Mercier vs

Plamundon. 20 R. J. O.. 288; AmiREWs.

J.

g Une conviction prononcée par un

jugé de paix exerçant illégalement cette

charge, n'avant pas les qualification et

qualité requisea par la loi. peut être atta-

quée par action directe. " — Une dé-

fense en droit soutenant qu'une telle con-

vlvtlon ne peut être attaquée que par cer-

tiorari sera renvoyée avec dépens. — C.

S 1900. ha Corporation de Ham-Sord vs

j'ùneau. 8 R. de J., 165; Lk.miei x. J.

10 Le bref de certiorari n'a pas lieu,

pour'reviser la décision du recorder, lors-

que ce dernier a juridiction, et la cour

supérieure ne peut, sur certiorari, s'en-

quérir du bien ou mal jugé du tribunal.

— C. S., 1902. Wolf vs Weir. 4 R. P.,

430; MATHiKf. J.

11 Lorsqu'une amende est infligée

par "la cour du recorder de la cité de

Montréal à la suite d'une poursuite prise

par un parUculier. la condamnation doit

indiquer spécialement à qui l'amende doit

être payé* ;
— SI la condamnation obte-

nue par un particulier porte simplement

que l'amende sera "payée et employée

conformément à la loi ", 11 y aura lieu à

se pourvoir par certiorari contre la déci-

sion de la cour du recorder.— « S., 1898.

Prévost vs Leclerc & DeMontighy, 1 R,

P., 230; 4 R. L. n. s.. 401; Mathieu, J.

12 Le fait que, sur une poursuite pé-

nale." pour vente de liqueurs enivrantes

à un mineur, le dénonciateur qui a aussi

été entendu comme témoin pour prouver

l'offense, se serait donné un faux nom,

nenlève pas à .a cour du recorder la Ju-

ridiction que la loi lui accorde pour juger

ces offenses, et cela ne peut donner lieu

à un certiorari. — Vue erreur dans le

bref de .sommation, lui faisant porter la

date du jour où il est rapportable, et de

fait rapporté, lorsqu'il est constaté que

le bref a été signifié le jour où 11 a éto

fait, ne peut donner lieu non plus au

bref de certiorari, si le défendeur n'a

pas invoqué cette irrégularité devant le

reiorder. — Le greffier de la cour du re-

corder qui est avocat, peut charger à

l'accusé condamné, l'honoraire de huit

piastres, mentionné dans l'article lOti"

des statuts refondus de Quél)ec. — C. S.

V.'.iO. Pépin vs La Cite de Montreal. 2 U.

r.. .163; Matiiiki, J.

13 Le magistrat de police, dans um-

poursuite pour vente de laissons sans li-

cence, ne peut légalement prononcer l;i

conviction qu'à un jour par lui fixé lor-

de l'audition, et dans un délai n'exi—

dant pas huit jours de l'ajournement,
•

s'il prononce cette conviction à une dav

plus éloignée, et non fixée lors de l'auili-

tioii. un bref de certiorari sera accord

contre cette condamnation. — C. S., ISiH'

Cairns & Choquel & Lambe. 3 R. P., 2»;

MATIllKf. J.

14_ Nul bref de certiorori ne peut

émaiier à rencontre d'une conviction ren-

due sur accusation pour vente de Imissou

sans licence, si le requérant tel bref n»

s'est, au préalable, conformé aux dispo-

sitions contenues en l'article 1074 S. U.

Q.. en faisant, dans les huit jours de la

conviction, un dépôt entre les mains 1"

l'officier compétent du montant en en-

tier de l'amende, de tous les frais et \e

plus d'une somme de cinquante dollars

comme garantie du paiement des frai»

qui peuvent être encourus. — C. S., 189!'.

Thivierge & Desilets. 5 R. de J.. ITH;

CHom ETTK. J.

15 The by-laws passed by the council

of tlie city of Montreal are public laws

within the limits of that city, without

publication or promulgation.— The coun

cil of the city of Montreal has the power

to pass a by-law prohibiting musical

saloons or pstabHRhmenta where intox-

icating liquors are sold, and vocal or ins



trumental music used for the purnosp atailracUng customers, and imD«S^^ 1penalty upon persons keem7Zb e!tabllshments, and a conviction ,,n i

such by-law Will no. he ^ ,a. hed on Iwrit of certiorari. — C S 1 it.» u .

<: K. f; 434; Douertv, J.

16. Vue plainte alléguant en term-sgénéraux que le prévenu le ou ver, 1h

f'^'f/^e Jo"-- 'le septembre de nîer fnla cité de Montréal, étant alon^ marchand de bric^-brac, a llléKalement m
S.'nTn^Llî '^""- "» '^"- -iH"lequel 11 a illégalement omis d'écrire H.siblement à lencre. lors de chaque a hiune description aes ariicles achetés encontravention des règlements de a citéde Montréal faits e„ pareils cas-n^donne pas une description claire et n"^cise d une offense, spécifiée o„ contnué.^
tion au règlement invoqué - - En côis"quence une conviction qui. dans ces cir-constances, condamne le prévenu fotnniecoupable de n'avoir pas fait m»nt ,.„ a" se registre, par lui tenu, d'un ach'.t loolocs d'étain que lui avait e lu nnommé B. C. le 1.; .septembre d'fn cr -sera cassée et annulé, par le mot^ir queoffense ain.si décrite dans cette con? ction ^ , as celle «lont le prévenu "tâu
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CEBTIOHAEI.-Art. 1306.

ViiisdN,
.)

"• '• •J' SI; Da-

accu
rii'rt

248;

'» plainte. — es.. V.m V'n'r-
' t< <h' Mdiilnnl, ,s R ,]p ,

'). ,1.

Which purport: to^^^for L^ZVTl
•y-law. but fails to .set out which of he
17' ."""'r''

°f «"•"'>'« «f «aid l^Ma •

defendant has violated and does not inother respects allege the offence or offen

be^^iurin
""'"^"^ ^^•^'^ .eem^i^"

stanTivi\er^
"•'''•"' '"'""« and sub-

tive and ui.^^'
" '"«''ffi<ie"t and defec-

rh , ,.
"'"'"'"(^ >x t>e.<!m.,irrs & La

'j"' '"- •"«'"''«'. 3 R. P.. 1!,.-,; I).vv„7s„n"

thPbuiTriTn''.
'"<""**'"''""'' "f "" ""ler ofthe bui ding inspector In the city ofMontreal, under by-law 107. is not of it

C ifv"a°cor%f"" '« "°^ •'"f«°"'n

ment hv him 'f
"°°' """"^ *•" '"^'e state-ment by him, in a notice, that a breach

commTL"!!"'""*'
regulation has bee,,

-Thi^f^fn"' ""' "''''« ''-^ existence.

conXtinn ™ i ""** establish, and the

hT 2° ?'"** *«' out, both the Infrac-

a s"tatu°te 'r^'^vT"'^*
*° amend. -Whe„

mei? end» L^"'*" ^^^''^ ''"'' imprison-

ine pa>Tnent of charges for conveyanceto Prison is Illegal, and will be selaside

19. Inasmuch as by article miu „»

20. A writ of n;-lif,r,in mav issuerom a judgment or conviction of a ilot
I

> be Montreal ifarbour Comn.lssioiers
1'^ appeal ,„ the Court of Queen's

8.9 of the Criminal Code of Canada does

th"e U.T' •",."' '"'"' '' ''onvlctfon bythe Harbour Commissioners deprlvine iPilo. of his licence, -c.S..l!,;,|';î;.;',f,,^
.s Us (omm„s„h-es d„ Hun;- ,!, Xl,,,,.

t'-'cil. 17 R. .1. O.. 4!.7; Davm.son. J,

21. A writ of rerliurari mav issue

tH k/h""'' n^"
°f '•" ""<" ''>• the Mon:

tieal Harliour Commissioners for the vio-
latioti of a by-law, -A pilot, by appear
UK. iileading and attending the invest

h^eld'Tn
"' ' •^'""""""' -î^'^'nst him, isheld to wane irregularities of serv ce

etc.. before conviction, which appear onthe face of the record, -The convicUon
n thKS case, as signed, was irreguûr inasmuch as it imposed an Imprisonment

of one month unless the costs of distressand commitment were sooner paidwhereas by the judgment of the pilotagecommittee the only penalty impo^d onthe petitioner was that he be fined $"0
w.thout costs. -C. S., 1898. Perrault fs
'/Iffmrnmatri-s ,lu Havre de Montréal&Plea„. 17R. J. O., 501; D.uiu.so.s, J.

v.^h, !^'
S"P.P'^™ent, article 65. AugerIS Les Commissaires du Havre de Mon-

trial, n. î.

I30<I.

,J- \ «"PP-ment. article 43. La-
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l»IO.
1, Le Juge peut reviser la décision du

protonotalre en matière d'Interdiction,

quoique la requête en revision de ce Ju-

1842. {Tel qu'amendé par i Ed.
TII,c.j7,a.r). Avant de prendre
l'aTia du conseil de famille, il doit

être fait une visite à l'immeable par
deux experts, dont l'nn nommé par
le tuteur et l'autre par le subrogé
tuteur, si l'immeuble appartient à
un mineur ; si l'immeuble appar-
tient à un interdit, l'un par le cura-

teur et l'autre par un des plus pro-

ches parents, ou, en l'absence de
parents, par un ami de l'interdit,;

et, si l'immeuble appartient à une
sulistitution, l'un par le curateur à
la substitution, on par un appelé
majeur capable, et l'autre par un
des grevés.

Ceo experts ne doivent être pa-

rents ni des parties ni de ceux qui

les représentent.

Dans le cas de refus ou d'incapa
cité d'agir, par absence ou autre-

ment, du subrogé tuteur, constaté

par affidavit du tuteur, le second
expert est nommé par un juge de la

Cour supérieure sur avis du conseil

de famille, auquel le subrogé tuteur

devra avoir été appelé de la manière
indiquée par l'article 1381.

13SI. {Tel qu^amendé par i Ed.

TU, c. J7, «. 2). La vente doit être

faite en justice, en présence du tu-

teur et du subrogé tuteur, on, en
l'absence de ce dernier, s'il a été

appelé conformément à l'article 1381,

ou en présence du curateur, selon le

cas, an plus offrant, sur enchères
reçues publiquement par le juge, le

protonotaire ou une autre personne
à ce commise.

1357. {Tel qu^amenaé par i Ed.

VII, c. 37, ». j). Si la valeur réelle

de la totalité des immeubles ou des

droits immobiliers, des capitaux on

des actions ou intérêts dans des com-
pagnies de finances, de commerce ou
d'industrie, appartenant à nn mi-

neur, à un incapable on à nue snbs-

gement prétende être un appel de la dé-

cision du protonotalre.— C. S., 1899.

Ex parte Rouasin, 2 R. P., 203; Mathieu,
J.

1342. {As amended by r Ed. VII,

c. 37, ». /). Before the advice of the

family council is taken, the immo-
veable must be inspected by two ex-

perts, appointed, one by the tutor

and the other by the subrogate-tutor,

if the immoveable belongs to a mi-

nor ; if it belongs to an interdicted

person, one by the curator and the

other by one ot ';he relatives nearest

of kin to, or, in default of relatives,

by a friend of such person ; and if

it beloflgs to a substitution, one by

the curator to W a substitution, or

by a substitute of full age and ca

pacity, and the other by the insti-

tute.

Such experts must not be related

either to the parties or to the per-

sons acting for them.
In the event of the refusal or

inability to act owing to absence or

otherwise of the subrogate tutor
;

established by the tutor's affidavit,

the second expert is appointed by a

judge of the Superior Court on the

advice of the family council to which

the subrogate tutor must have been

summoned in the manner prescrib-

ed by article 1381.

1351. {A» amenned by i Ed. YII.

c.j7,».2). The sale must be made
judicially in presence of the tutor

and subrogate tutor or in the ab-

sence of the latter if he has beeu

summoned in accordance with arti-

cle 1381, or in presence of the cura-

tor, as the case may be, to the high-

est bidder, by public auction, by the

judge or prothonotary, or by another

person appointed for the purpose.

1357. {A» amended by / Ed. VII,

c. j7, g.j.) Whenever the real value

of the whole of tha immoveables or

the immoveable rights, capital sums,

shares or interest in any financial,

commercial or indastrial company.

belonging to a minor or disqualified

person, or to a sabstitntion, does not

"l^i^



«TiEU8Es.-Art8. 1411 à| .434.

^nr requête à SrSn^Ji\ne7"ef'

prix et conditions qu'il eroif i.wl^et convenable d'établir dans Vfnti
rêtdeeemineuroudecetiucapâbîl
Dane le cas de refus ond'incapa-

cité d agir, par absence ou antre-

par affidavit du tuteur, il suffiraque la requête soit présentée par letuteur seul, pourvu qu'un duplicata
en ait été signifié au subrogé auteur
avec un avis des lieu, jour et beure
qu'elle sera présentée.
Le délai de notification est d'un

jour intermédiaire lorsque le subrogé
tuteur réside à moins de quinze
milles du lien où la requête doi
être présentée, avec en plus un délaid un jour pour les quinze milles ad-
uitionnels.

:4ii.

uL -on ' ' '^^'^n' de poursuivre

Mon en cour semnt /*',' f '^ consigna-

valables, eïiSn f'^'^'"^<''
''«nnes et

'rais j.wau-a , nV=.^
'"* renvoyée sans

avec lerfr^, af,/»^''"'^^'' * ^"^"^e. »*

31»

^"« "y puoilc aucfjnn nf «»..»
prices a„., upon theconSo'ns'tb ch

fix l^thlT.-'"'' ""'^ reasonable to

dKi/sr^-^"^'""-
inibiS! r''°i

'^^ *^« «-«^««al or

othe wiLofM* '^^«°«t absence or

tabliHhiri h ^\* subrogate tutor, es-

ahaIs^fi''^.»,^^^
*»*°'-'« affidavi

. it

sen ed ? ^K*""*
^^« Petition be pre-sented by the tutor alone, provided

UDon'T'' f^'^^ofhas be^n^ se vej

tice omr r^'*« *°*°^ ^«ti» a "o-

whîc?. .> •I'l'u'^'
^*y ''"d hour at

Th } 7'" ''^ presented.

dav whïï?h°1 ^^^ "''"^^ •« «°« clear

tanJïf ?
tl>e tutor resides at a dis-tanceof less than fifteen miles from

presS^^'^H" '1>^ petition's to bepresented with a further delay ofone^day for every additional fiffeeu

1. -Vo person is interested to tilt»

rn'or "f '°'' '"'^ «Pl'oi"tn!ent of a

""". 6 K. K, ^)14; ARflllBAI.I.. J

I4:i4.

HJ- fl^f
ai-Wtres peuvent chaneer la

mmit.on^Ar^ "* '^"" Séances pour la

Lra van..! '^"\f
°'«°''^. et la .4,tpn.-e

fff'nô^velutlflril'^^-^-
^"ara vs La Compagnie a^ CH^eminle
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fer Le Oranâ Nord, 4 R. de J., 410; De-

I"VMIEB, J.

V. Cod«, article 1434. n. 21.

1486.

1 SI les arbitres, au Heu de se faire as-

erinenter par un juge de paix suivant

les dispositions de l'acte des chemins de

fer, sont conduits par le procureur de la

compagnie expropriante devant le proto-

uotaàre de la cour supérleuie et asser-

mentés par ce dernier, telle compagnie
ne peut ensuite se plaindre de cette Irré-

gularité, aprëe que toute l'enquête est

terminée, qu'elle a constamment acquies-

cé aux procédures, et après qu'elle a

soumis sa cause devant tels arbitres et

que ces derniers ont rendu leur déci-

sion. — Pour ces mêmes motifs, l'asspr-

mentatlon des témoins par des arbitres

ainsi assermentéd ne sera pas considérée
comme une Irrégularité entraînant la

nullité des procédures. — Et, pour les

mêmes motifs, si, du consentement des
parties, les arbitres ont fait prendre les

dépositions par uu sténographe asser-

menté, cette manière de procéder sera
reconnue valide, dès lors que les deux par-
ties et leurs procureurs y ont acquiescé.— C. S., 1898. Allard vs La Compagnie
du Chemin de fer Le Orand Nord, 4 R.
de J., 410; DeLobimieb, J.

2, La partie qui interjette appel d'une
sentence arbitrale, puis qui abandonne
son appel, est présumée avoir renoncé
aux motifs de pures formalités relatives
aux procédures faites devant les arbitres.— même arrêt.

1488.

1, Arbitrators, amiables compositeurs
and experts, become fundi officio by the
lapse of the delay fixed for the perform-
ance of their duties.— If the period fixed
has expired without any report having
been mad'e, the submission becomes In-

operauve, and the Court cannot there-
after grant an extension of the delay.

—

C. S., 1901. Beaudoin vs Dubrule. 20 R.
J. O., 575; Davidson, J.

144'.;.

1, II ne peut résulter aucun préjudice

du fait que la majoriti des arbitres read

sa sentence sous la forme notariée, dès

lors que l'autre arbitre fait en même
temps son rapport séparé, comme dissi-

dent, bien que ce dernier rapport ne «oit

pas sous forme notariée. — C. S., 1898.

Allard vs La Compagnie du Cnemin <.e

fer le Orand Nord, 4 R. de J., 410: Dr.-

UmiMIKK. J.

1443.
1 La cause d'une action pour faire

exécuter une semence arbitrale reçue

dans un district et signifiée dans un au-

tre ne prend pas naissance entièrement

dans le premier district et le défendeur

peut décliner la juridiction du tribunal

de ce district s'il n'y a pas son domicile

et ai la demande ne lui a pas été signi-

fiée dans tel district.— C. S., 1900. La

Corporation Episcopale Catholique Ro

maine de Nicolet va Paguette, 3 R. P.,

144; MATHiF.r. J.

1444.
1 La partie qui interjette appel

d'une semence arbitrale. piUs qui aban-

donne son appel, est présumée avoir re-

noncée aux motifs de pures formalités

relatives aux procédures faites devant

les arbitres. - 0. S., 1898. Allard vs La

Compagnie du Chemin de fer le Grand

Nord, 4 R. de J., 410; DeLobimieb, J.

o Après l'annulation de la 8enten(e

arbitrale le juge n'a pas le pouvoir d'or-

donner le remboursement ou paiement ilu

dépôt fait avant l'émanation d'un man

dat de possession (acte des chemina île

fer article 164), attendu que tel ordre

ne peut être donné qu'en conformité des

termes de la sentence aibltrale. — La

sentence arWtrale étant annulée, l'ex-

proprié peut poursuivre la compagnie

pour la somme par elle offerte in limine.

— La défenderesse-requérante en expro-

priation était tenue aux Intérêts envers

l'exproprié, non sur le montant fixé par

la sentence arbitrale, mise de côté pour

fraude et illégalités, mais sur la somme

par elle offerte, le terrain exproprié étant

de nature à produire des fruits. — C S.,

1899 Brunei vs La Compagnie dn ine-

m,in de fer du StLaurent et Adirondack,

5 R. de J., 232; Béi-anoeb, J.






